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Nations doc11111t·11t. 

Dornmcnls of the Scrnrity Council (symbol S/ .... ) are normally published 
in qu;1rtcrly S11ppl1·mcllfs of the 0/ ficial Records of the Scc11rity Council. The 
lbtc of the docunH.:nt indicates the supplcmcnt in which it appears or in which 
information about it is givcn. 

The re~olutions of the Sccurity Council, numbercd in accordance with a sys
tem adoptcd in l 1164, arc published in ycarly volumes of Resol11tions and Deci
~ium u/ the ScCllrity Co1111cil. The ncw system, which bas been applied retro
;11.:tivcly to resolutions adoptcd bcfore 1 January 1965, bccame fully operative on 
that date. 
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• • 

Les cotes des doc11mcnts de l'Organisation des Nations Unies se composent 
de lerrrcs maj11sc11/cs et de chi// res. La simple mention d'une cote dans un texte 
signi/ ie q11ïl s'agit d'un doc11ment de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ .... ) sont. en règle générale. 
publiés dans des S11ppléments trimestriels aux Doc11ments officiels du Conseil de 
sérnrité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on trou
vera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions d11 Conseil de sécurité. Cc nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1er janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à 
cette date. 
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Report of the Secretary-Geoernl on his efforts to give 
effect to Security Council resolutions 210 (1965) and 
211 (1965) 

Document S/6699/Add.6 

[Original rext : English] 
[/ October 1965] 

1. This report is to inform the members of the Secu• 
rity Council of the actions taken. as of 30 September 
1965, in pursuance of the Council's request to the Se
cretJry-GeneraJ "to provide the necessary assistance to 
rnsure supervision of the ceasc-fire and the withdrawal 
of all armed personnel" [resolution 211 (1965)) and "to 
~ke ail measures possible to strengthen the United Na• 
t1ons Military Observer Group in India and Pakistan" 
lresolution 210 (1965)]. 

UNITED NATIONS lNDIA•PAKISTAN 
ÜDSl:RVATION MISSION 

2. It should. perhaps. be explained tbat a distinct des
cription. the United Nations lndia-Pakistan Observation 
Mission (UN(POM). bas becn givcn 10 rhat part of the 
te:ise-lire and withdrawal observation operation which 
~kes place beyond Kashmir and the Kashmir cease-fire 
lme, solely for reasons of administmtive necessity. The -' For documents S/6699 and Add.1-S, see O//idal Rtcords 
of rht Stcurity Council, Twtntitrli Ytar, Suppltmtnl /or Ju/y, 
August and Stpttmber, /965. 

l 

Rapport du Secrétaire général sur ses efforts eo vue de 
donner effet aux résolutions 210 (1965) et 211 (1965) 
du Conseil de sécurité 

Document S/6699/Add.6 

[Texte original en anglais} 
[/',. octobre 1965] 

1. Le présent rapport vise à informer les membres du 
Conseil de sécurité des mesures que le Secrétaire général 
a prises. au 30 septembre 1965, pour donner suite à la 
demande du Conseil tendant à ce qu'il fournisse « l'as
sistance nécessaire pour assurer la surveillance du ces• 
sez-le-feu et du retrait de toutes les forces armées» [ré
solution 211 (1965)] et prenne« toutes les mesures pos• 
sibles pour renforcer le Groupe d'observateurs militaires 
des Nations Unies pour l'Inde el le Pakistan » [réso
lution 210 (1965)). 

MISSION D'OBSERVATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'INDE ET LE PAKISTAN 

2. Il conviendrait peut-être de préciser qu'un titre dis• 
tinct, Mission d'observation des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan (UNIPOM), a été donné à la partie 
de l'opération d'observation du cessez-le-feu et du retrait 
qui est menée en dehors du Cachemire et de la ligne du 
cessez-Je-feu au Cachemire, uniquement pour des rai-

• Pour les documents S/6699 el Add.l à .S, voir Docummts 
officiels du Constil de sécurité, vingtième annlt, Suppltment 
de Juilltt, août tl septtmbre 1965. 



United Nations observcrs scrving outside of Kashmir 
could not be attached to the United Nations Military 
Observer Group in lndia and Pakistan (UNMOGIP). 
which bas no authority to act outside of Kashmir. These 
observers had 10 have some kind of organization and 
direction and this is the sole purpose of UNIPOM. The 
ccasc-fire ami withdrawal provisions of the resolutions 
of the Council arc bcing dcalt with as a whole and in the 
area as a wholc, through the closcly co-ordinated actions 
of UN lPOM and UNMOGIP. 

3. As of 30 Scptember. a total of 90 observers have 
bccn providcd for UNlPOM. Of tbcse 41 had already 
arrivcd in the mission area by that date ; I 3 were in 
transit to the area, and the othcrs were expcctcd to lcavc 
their respective countries for the arca shortly. This num
bcr may prove adequate. ln any case. any la rger numbcr 
al this stage coukl not be satisfactorily provided with 
groun<l transport and communications cquipment. Thcre• 
fore, no additional obscrvers arc bcing recruitcd as of 
30 Scptcmbcr. Thus, some offcrs arc being held in 
abcyancc. 

4. lt will be rccalled that following the adoption of 
Security Council rcsolution 211 (1965), of 20 Septcmber 
1965, Lt-Gen. Robert H. Nimmo and Gencral Odd Bull 
wcrc askcd to providc tcmporarily a group of obscrvcrs 
from UNMOGIP and the United Nations T rucc Super• 
vision Organization in Palestine (UNTSO), respcctively, 
to supervise the ccasc-firc pcnding the arrivai of obscr
vcrs rccruitcd spccifically for short-term UNIPOM <luty. 
Thirtccn UNMOGIP obscrvcrs wcre subscqucntly dc
ployed in the UNIPOl\1 arca of opcrations immcdiatcly 
after the ceasc-fire dcmandcd by the Sccurity Council in 
its rcsolution of 20 Septembcr came into effcct, and 
15 UNTSO obscrvcrs from the Ncar-Easl arrivcd in 
the area on 26 Scptcmbcr. Thesc 28 obscrvcrs arc in 
addition to the 90 mcntionc<l abovc. Ail of the obscrvcrs 
on Joan will soon be rctumcd to thcir own opcrations. 

5. Maj-Gcn. Bruce F. Macdonald, Chief Officcr of 
UNIPOM. arrivcd in the mission arca on 28 Septcmbcr 
and immcdiatcly assumcd his dutics. 

6. The obscrvcrs and othcr personnel of UNIPOM 
have hccn rccruitcd for an initial pcriod of thrcc months. 

7. As indic~1tcd in an carlicr report [S/6699). the csti
matcd total cost of UNIPOM for a threc-month perio<l 
would be approximately Sl.6-15,000. 

UN1Tr:n NAno:s;s Mll.TTARY Onsrnv[R GROU!' 1N I NOIA 
,,~D PAKISTAN 

K At 1hc lime of adoption of Sccurity Council rcso
lut i,m 2IO (1965). of 6 Scptcmbcr 1965. in which 1hc 
Council c~tlled upon the Sccrctary-Gcneral "to Lake ail 
rnc:1surcs possible to strengthcn the United Nations Mili
lan· Obser"cr Group in lndia and Pakistan", there wcre 
-13 i1!ili1ary observcrs scrving with UNMOGIP on onc
yc:tr con1 r.1cts. As of 30 Scptcmbcr, a total of 59 addi-
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sons de commodité administrative. Les observateurs des 
Nations Unies qui opèrent en dehors du Cachemire ne 
peuvent être affectés au Groupe d'observateurs mili• 
taircs des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (UN
MOGlP), qui n'est pas habilité à agir hors du Cache
mire. Ces observateurs devaient être organisés et dirigés 
d'une façon ou d'une autre et c'est là Je seul but de 
l'UNIPOM. Les dispositions des résolutions du Conseil 
relatives au cessez-le-feu et au retrait sont appliquées en 
bloc dans l'ensemble de la région grâce à l'action étroite, 
ment coordonnée de l'UNIPOM et de l'UNMOGIP. 

3. Le 30 septembre, 90 observateurs avaient été mis à 
la disposition de l'UNIPOM. Sur ce nombre, 41 se trou
vaient déjà dans la région, 13 s'y dirigeaient et les autres 
s'apprêtaient à quitter leur pays. Ce nombre sera peut
être suffisant. En tout état de cause, on ne pourrait à 
cc stade fournir à des observateurs plus nombreux les 
moyens de transport terrcs1rc et le matériel de communi
cation nécessaires. Dans ces conditions, on ne recrute 
plus d'observateurs supplémentaires depuis le 30 sep
tembre. Certaines offres ont donc été laissées en suspens. 

4. On se souviendra qu'à la suite de la résolution 
211 ( 1965) q uc le Conseil de sécurité a adoptée le 20 
septembre 1965. le général Robert H. Nimmo et le gé
néral Odd 13ull ont été priés de fou rnir à titre provisoire 
un groupe d'observateurs appartenant respectivement à 
l'UNMOGIP et à !'Organisme des Nations Unies char
gé de la surveillance de la trêve en Palestine (ONUST) 
pour surveiller le cessez-le-feu en attendant l'arrivée des 
observateurs recrutés spécialement pour une mission de 
courte durée auprès de l'UNIPOM. Treize observateurs 
de l'UNMOGIP ont alors été déployés dans la zone 
d'opérations de l'UNIPOM immédiatement après l'e~
trée en vigueur du cessez-le-feu demandé par le Conseil 
de sécurité dans sa résolution du 20 septembre, et 15 ob
servateurs de l'ONUST ont quitté le Proche-Orient pour 
se rendre ùans la région. où ils sont arrivés le 26 sep· 
tcmbre. Ces 28 obsc.:-Vatcurs s'ajoutent aux 90 mention· 
nés plus haut. Tous les observateurs détachés, seront _ren· 
voyés prochainement dans leur propre zone d opérations. 

5. Le général de division Bruce F. Macdonald, corn· 
mandant en chef de l'UNIPOM, est arrivé dans la région 
Je 28 septembre et est immédiatement entré en fonc
tions. 

6. Les observateurs cl les autres membres du pcrson· 
ncl de l'UNIPOM ont élé recrutés pour une période ini• 
tialc <le trois mois. 

7. Comme il est indiqué dans un rapport antérieur 
[S/6699) Je co0t total <le l'opération UN IPOM est es• 
timé à environ 1 645 000 dollars pour trois mois. 

ÜROUl'l D'OllStRVAHUllS W LITAIRlS DES NATIO~$ 
UNIES l'OUR L'l.NOE tT LE PAKISTAN 

8. A la date de l'adoption par le Con!-cil de sécurité 
de sa résolution 210 ( 1965), le 6 septembre 1965. dcman· 
<.bnl au Secrétaire général « de prendre tontes les me· 
sures possibles pour renforcer le Groupe d 'observateurs 
militaires des Nations Unies pour l'Inde et le Pakis
tan». l'UNMOGIP employait 43 observateurs milit1irei 
ayant un contrat d'un :111. Au 30 septembre. 59 ot· 



tionai observers had been provided for UNMOGIP. Of 
these, 45 had already arrived in the mission area by that 
date, 4 were in transit to the area, and the others were 
expected to depa rt for the a rea in the near future. No fur
ther observers are being recruited for UNMOGIP as of 
30 September, for the same reasons as in the case of 
UNlPOM. 

9. The cost for the strengthening of UNMOGIP is 
estimated at a pproximately $2 million for a period of 
one year. 

EQUIPMENT 

10. As indicated in a earlier report [S/6699 / Add.5], 
the combined aircraft requirements of UNIPOM and 
UNMOGIP a re for 3 Caribou and 3 O tter aircraft. One 
Caribou is alrea<ly in the arca and the rema ining 2 
are due to a rrive on 3 October. The 3 Otters are 
expected to arrive in the arca during the first week of 
Octobcr. Air and ground crews, maintenance equipment, 
spare parts and vehicles are expected to arrive in the 
are:i on 1 October. 

11. Every effort is being made to provide essential 
ground transport, communications and other necessary 
equipmcnt for UNIPOM and UNMOGIP. 

Document S/6699/Add.7 

[Original tex/ : EnglishJ 
[4 October 1965] 

1. The Chier Officer of UNIPOM, Maj.-Gen. Bruce 
F. Macdonald, reports that, as of 30 September 1965, a 
total of 39 military obscrvers had bcen deployed on both 
sides of the line by stationing them, in general, at local 
command hcadqua rters of the armcd fo rces of lndia and 
Pakistan. More obscrvcrs arc being deployed as they 
arrive and as transport and communications facili ties 
becomc ava ilable to them. 

2. Following a re lhc basic points in the instructions 
which the Sccrctary-Gcncral bas givcn to Gencral 
Macdonald: 

(a) The funct ion of UNIPOM is bascd on Sccurity 
Council rcsolution 2 11 (1965) of 20 Septcmber 1965. In 
opcrativc parngraph 2 of that rcsolution the Sccretary
Gcncral is rcqucstcd " to p rovidc the nccessary assistance 
to cnsurc supervision of the ccasc-fire and the with· 
drawal of ail arrncd personnel" ; 

(h) The scopc of UNIPOM is the arca of the conflict 
betwccn India and Pakistan outside of Kashmir and 
bcyond the Kashmir ccase-fire line ; 

(c) UNIPOM is an observation mission with the pri
mary dut y of observing and reporting; 

(d) The reports submiHed by the observers should 
be thorougbly objec tive and as accurote and complete 
~~ po~sihle : 
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servateurs suppiémentaires avaient été fournis à Î'i.JN
MOGlP. A cette date, 45 d'entre eux étaient déjà arri
vés dans la région, 4 étaient en route et les autres de
vaient s'y rendre dans un proche avenir. Depuis le 30 
septembre on ne recrute plus d'observateurs pour l'UN
MOGIP pour les mêmes raisons que dans le cas de 
i'UNIPOM. 

9. Le coût du renforcement de l'UNMOGIP est esti
mé à environ 2 millions de dollars pour un an. 

MATÉRIEL 

10. Comme il est indiqué dans un rapport antérieur 
{S/6699/Add.5], J'UNIPOM et l'UNMOGIP ont be
soin en tout de 3 avions Caribou et de 3 avions Otter. 
Un appareil Caribou est déjà dans la région et les deux 
a utres y sont attendus Je 3 octobre. Les trois appareils 
O tter sont attendus pour la première semaine d'octobre. 
Les équipages et le personnel au sol, Je matériel d 'entre
tien, les pièces de rechange et des véhicules sont atten
dus le l" octobre. 

11. Aucun effort n 'est épargné pour fournir l'essentiel 
des moyens de transport a u sol. du ma tériel de communi
cation et autre matériel nécessaire pour l'UNI POM et 
l'UNMOGIP. 

Document S/6699/Add, 7 

[Texte original en ang/aisJ 
[4 octobre 1965] 

1. Le Commandant en chef de l'UNIPOM, le général 
Bruce F. Macdonald, signale q u'au 30 septembre 1965, 
39 observateurs a u total avaient été déployés des deux 
côtés de la l igne ; ils ont, en général, été affectés aux 
groupes de commandement locaux des forces armées de 
l'Inde et du Pakistan. D'autres observateurs sont dé
ployés à mesure qu'ils arrivent et que des moyens de 
transport et du matériel de communication sont mis à 
leur disposition. 

2. On trouvera ci-après l'essentiel des instructions que 
le Secrétaire général a données au général Macdonald : 

a) Les fonctions de l'UNIPOM découlent de la réso
lution 211 (1965) que le Conseil de sécurité a adoptée 
le 20 septembre 1965. Au paragraphe 2 du d ispositif de 
cette résolution, le Secrétaire général est prié « de four
nir l'assistance nécessaire pour assurer la surveillance du 
cessez-le-feu et du retrait de to utes les forces armées». 

b) Le champ d'activité de l'UNIPOM est la zone du 
conflit entre l'Inde et Je Pakistan située en dehors du 
Cachemire et de la ligne du cessez-le-feu au Cachemire. 

c) L'UNIPOM est une mission d 'observation qui a 
essentiellement pour fonction d'observer et de fai re rap
port. 

d) Les rapports soumis par les observateurs doivent 
être absolument objectifs et être aussi précis et détaillés 
que possible. 



(e) The reports are to be submitted in the name of 
the Chief Officer dircctly to the Secretary-General ; 

(/) The observers in the field, in supervising the ob
servance of the ccase-fire, shall do ail that they reason
ably can to persuade local commandcrs to rcstore and 
observe the ceasc-fire in cases where fi ring occurs. Ob
servers. howcver. have no power or authority to order 
or command an end to firing. Whcre their persuasive 
efforts fail. thcir recourse is to report fully to the Chief 
Officer on the circumstances leading to the breach of the 
ccasc-fire. on thcir efforts and on the results ; 

(/:) The problcm of achieving the withdrawals callcd 
for by the Security Council rcsolutions is <lifficult 
and complkated. Specifie instructions for obscrvcrs on 
this aspect of their functions will be communicated at 
the appropriate time; 

(I,) The observers must enjoy freedom of acccss and 
movemcnt in the arcas of thcir opcration and the usual 
irnmunities of United Nations personnel. Agreements on 
thesc mallcrs arc bcing negotiatcd with the two Govcrn
mcnts ; 

(i) The observcrs are to serve as individuals and never 
as national teams. They arc assimilated to United Na
tions Sccretariat status while on UNIPOM duty ; 

(j) The obscrvcrs arc subjcct to the direct orders of 
the Chief Officcr of the Mission and must take no or
dcrs, instructions or advice frorn thcir Governments or 
their national military authoritics on the performance 
of their United Nations dulies ; 

( k) The obscrvcrs shall wcar thcir national uniforms 
with the United Nations hcadgear and insignia ; 

(/) The observcrs shall carry no a rms; 
(m) The obscrvcrs should be deploycd in approxi

mately cqual numbers on cach sidc of the line : 
(11) The obscrvcrs should be deploycd as close to the 

line as possible and particularly in the sensitive arcas. 
They should. as a gcnerJI rule. not be stationcd in po
pulation centres ; 

(o) The operation of UNIPOM should be conducteù 
as unobrrusivcly as possible. with a minimum or coniact 
with the people of the country ; 

(p) On the ()ther hand. the closest possible co-opera
tion should be dcvcloped with the local military com
mands on both sidcs of the line ; 

(q) Any intrusion or intervention in the internai affairs 
of the country shoulcJ be scrupulously avoidcd ; 

(r) f-irm instructions should be given to the obscrvers 
to refrain from any public ullerJnces about any aspect 
of the conflict bctween Tndia and Pakistan or of the Uni
ted Nations opcration. Moreovcr, they should be instruc
tcd 10 be extremcly carcful about what they say on thcse 
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e) Les rapports doivent être établis au nom du Com
mandant en chef et être soumis directement au Secré
taire général. 

f) Les observateurs chargés de surveiller sur place 
l'application du cessez-le-feu, doivent faire tout ce qu'on 
peut raisonnablement attendre d'eux pour persuader les 
commandants locaux de rétablir et de respecter le ces
sez-le-feu au cas où il est fait usage des armes. Toute
fois, les observateurs n'ont pas le pouvoir, ni le droit 
d'ordonner ou de commander qu'il soit mis fin au tir. 
Si leurs effo rts de pcrsuation n 'aboutissent pas, il ne 
leur reste qu'à soumettre un rapport détaillé au Com
mandant en chef sur les circonstances qui ont conduit 
à la violation du cessez-le-feu, sur les efforts qu'ils ont 
déployés el sur le résultat de ces efforts. 

g) Mener à bonne fin les retraits demandés par les 
résolutions du Conseil de sécurité pose un problème dif
ficile et compliqué. Des instructions précises seront 
communiquées en temps voulu aux observateurs sur cet 
aspect de leur mission. 

h) Les observateurs doivent jouir de Ja liberté d'ac
cès et de mouvement dans Jeurs secteurs respectifs ain
si que des immunités habituelles du personnel des Na
tions Unies. Des accords sur ces points sont en cours 
de négociation avec les deux gouvernements. 

i) Les observateurs doivent exercer leurs fonctions à 
titre individuel. et jamais dans le cadre d'équipes rele• 
vant de tel ou tel pays. Pendant leur période d'affec
tation à l'UNIPOM, ils sont soumis au même statut 
que les membres du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. 

j) Les observateurs sont sous le commandement direct 
du Commandant en chef de la Mission et ne doivent pas 
accepter d'ordre, d'instructions ou d'avis de leurs gou
vernements ou des autorités mililaires de leurs pays dans 
l'exercice des fonctions dont ils s'aquittent au service des 
Nations Unies. 

k) Les observateurs portent l'uniforme de leurs pays 
respectifs. avec le casque et les insignes distinctifs des 
Nations Unies. 

I) Les observateurs ne sont pas armés. 
m) Les observateurs sont déployés en nombre à peu 

près égal de chaque côté de fa ligne. 
11) Les observateurs sont déployés aussi près que pos• 

siblc de la ligne et particulièrement aux points névr.il• 
giques. Ils ne doivent pas. en règle générale, être postés 
dans les agglomérations. 

o) L'opération de l'UNIPOM doit être menée aussi 
discrètement que possible. les contacts avec la popub· 
tion locale étant réduits au minimum. 

p) En revanche. il convient d'assurer la coopératilln 
la plus étroite possible avec les commandements mili• 
taircs locaux de chaque côté de la ligne. 

q) Tout immixtion ou intervention dans les affaires in· 
téricures du pays doit être scrupuleusement évitée. 

r) Il convient de donner des instructions sévères aux 
observateurs pour qu'ils s'abstiennent de faire en publi_, 
des commentaires sur un aspect quelconque du conflit 
entre l'Inde et le Pakistan ou de l'opération des Nations 
Unies. En outre. ils doivent être invités à faire preure 



roallers in their private conversations, in their messages 
and correspondence ; 

(s) The observers should be instructed firmly to give 
no interviews to the Press and to make no statements 
for publication ; · 

(1) The observers must not communicate any infor
mation concerning the mission to their Governments and 
should be so instructed ; 

(11) I have assured the Security Council and the Gov
emments of lndia and Pakistan that there will be close 
co-operation and co-ordination bctwccn UNMOGIP and 
UNIPOM both administrntively and opemtionally, and 
therefore I have asked the Chief Officer of UNIPOM 
to cstablish and maintain the closest possible direct links 
witb Lt-Gen. Robert H. Nimmo and UNMOGIP. (They 
have met and are following those directives). 

3. In view of bis long cxpericnce and extended ser
vice in the area, 1 have asked Gencral Nimmo to exer
cise ovcrseeing function with regard to both operations. 

Document S/6699/Add.8 

[Original text : English) 
[5 October 1965) 

1. The Chief Officer of UNIPOM. Maj-Gen. Bruce 
Macdonald, reports that, as of 5 October 1965, 80 mili
lary observers have assumcd their dulies with UNI
POM. On the Pakistan side, 9 arc serving as headquar
ters staff at Lahore, and 30 have been deployed in other 
localities in the UNIPOM area of operations. On the 
lndian sidc, 4 have been assigncd as headquarters staff 
at Amritsar and 37 bave been deployed in other loca
lities. 

2. General Macdonald also advises that as UNIPOM 
observers have been deploycd and have established 
1rorking contact with local commandcrs, thcre has been 
a noticcable improvemcnt in the situation along the 
line. 

Document S/6699/Add.9• 

[Original text : English] 
[/4 October 1965] 

1. This report sets forth somc basic facts and figures 
concerning arrangements made for the supervision of 
the ccase-fire and the withdrawal of armcd personnel 
under the Security Council rcsolutions. The existing 
strength of the two co-ordinatcd missions responsible 
for supervising the cease-firc as a whole and the with
drawals is based upon an estimatc, made with the ad
vice of military observers in the area. The totals of mi-

• Jncorporating document S/6699/Add.9/Corr.J . 
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d'une extrême prudence dans les propos qu'ils peuvent 
tenir sur ces questions au cours de conversations privées, 
dans leurs messages ou dans leur correspondance. 

s) Il convient de donner des instructions sévères aux 
observateurs pour qu'ils n'accordent aucune interview à 
la presse et qu'ils ne fassent aucune déclaration destinée 
à être publiée. 

t) Les observateurs ne doivent communiquer à leurs 
gouvernements aucun renseignement concernant la mis
sion et doivent recevoir des instructions en ce sens. 

11) J'ai donné au Conseil de sécurité et aux Gouverne
ments de l'Inde et du Pakistan l'assurance qu'une coopé
ration et une coordination étroites seraient établies entre 
l'UNMOGIP et l'UNIPOM tant sur le plan adminis
tratif que sur le plan opérationnel ; en conséquence. j'ai 
demandé au Commandant en chef de l'UNIPOM d'éta• 
blir et de maintenir des relations directes aussi étroites 
que possible avec le général Robert H. Nimmo et l'UN
MOGIP. (Les intéressés se sont rencontrés et agissent en 
ce sens.) 

3. Comme le général Nimmo possède une longue ex
périence de la région et y sert depuis de longues années, 
je lui ai demandé de se charger de la supervision géné
rale des deux opérations. 

Document S/6699/Add.8 

[Texte original en anglais] 
[5 octobre 1965] 

1. Le général Bruce F. Macdonald, commandant en 
chef de l'UNIPOM, fait savoir que, au 5 octobre 1965, 
80 observateurs ont pris leurs fonctions à l'UNIPOM. 
Du côté pakistanais. 9 sont attachés à l'état-major à 
Lahore et 30 ont été répartis dans d'autres localités dans 
Je secteur d 'opérations réservé à l'UNIPOM. Du côté 
indien, 4 sont attachés à l'état-major à Amritsar et 37 
ont été répartis dans d'autres locaJités. 

2. Le général Macdonald fait savoir en outre que, 
maintenant que les observateurs de l'UNIPOM ont été 
déployés et ont pris activement contact avec les comman
dants sur le terrain, on constate une amélioration sen
sible de la situation le long de la ligne. 

Document S/6699/Add.9* 

[Texte original en anglais] 
[/4 octobre 1965) 

1. Le présent rapport donne quelques faits et chiffres 
fondamentaux au sujet de la surveillance du cessez-le
feu et du retrait des forces armées confonnément aux 
résolutions du Conseil de sécurité. L'effectif actuel des 
deux missions coordonnées chargées de surveiller le ces
sez-le-feu dans son ensemble et les retraits est fondé sur 
une estimation, faite avec l'avis des observateurs mili
taires dans Ja région. Le nombre total d'observateurs et 

• Incorporant le document S/6699/Add.9/Corr.1. 



litary obscrYcrs and thcir loi;istical support hcre pre• 
sented arc considered to be the minimum necessary at 
this stage for the effective supervision of the cease-fire 
and of the withdrawal of armed personnel required by 
the Council in its resolution 211 (1965), of 20 Septem• 
ber 1965. The basic assumption on which this report is 
based. nccessarily, is that the cease-fire will hold and 
thal no heavy fighting will recur. The strengthening of 
UNMOGI P has been undertaken in specific response to 
Securily Council resolution 210 (1965). of 6 September, 
and has bcen guided by the expert advice of the Chief 
Military Observer. lt cannot be exclucled that expcrience 
will indicate that a modest increase in the numbcr of 
observers would ensure a better observance of the cease
fire. espccially in the more remotc areas. 

ÜHGANIZATION 

Observer strenvh and depfoyment 

2. A total of 90 observcrs has been provided for UNI
POM by JO Membcr States, namcly, Drazil. Burma, 
Canada, Ceylon. Ethiopia, lreland. Nepal, the Nethcr• 
lands. Niecria and Venezuela. Of this total. 68 had ar
rivcd in the Mission arca as of 13 Octobcr 1965. To this 
number should be added 13 obscrvcrs on temporary loan 
from UNMOGlP and 15 on similar Joan from UNTSO. 
They will be soon returned. 

3. Thus, there were 96 observers with UNlPOM as of 
J l Octobcr : 14 of them. who had only just arrived 
were awaiting dcployment ; the othcr 82 were deployed 
in the UN IPOM area of opcrations. along the interna
tional border hctwecn fndia and West Pakistan, which 
extends for a distance of over 1.000 mile~. as follows : 

n11 the Pakin,111 .,i,/r: 
llc:idqu:i rtcrs : 
Stati(ln~ : 

011 the lndim1 sid<': 
l Jc:idquartcr~ : 
St:iti()ns : 

Liai~on (lfficc ; 

Number of hcad. 
quartas staff 
and nh.w:rvcrs 

Lah(>rc . . ... ...... ... .. .. ......... 8 
l'asrur . ...... ...... ... .. ..... .... 6 
Lahore (, cparatc from hcad-

quartcrs) . . .. .. .. ... ... .. . .. . . 6 
Rukhanwab . ... ...... .... .. .. 6 
Sulaimankc . .... . .. .. ... .. . . ... . 6 
Rahim Yar Khan ......... .. . 5 
Chor . ...... .. ..... ........ ........ S 

TOTAi. 

Amrits:ir ...... ....... . . ....... . . 
Dcr:i Nan:ik .. ..... .. ........ . 
Khasa .. .... .. .................. . 
Narla ... ...... ... ........ ... ... . 
Bop:i Rai .. ................. .. 
Fazilka .... .. ... ...... ... ... . . . 
Barmcr ... ... . ...... ...... . .. .. .. . 

Sinwa (lndian Western Army 
Command) .... ........ . .... . 

TOTAL 

42 

9 
2 
4 
5 
s 
7 
7 

40 

l'appui logistique donnés ici sont considérés comme le 
minimum nécessaire à ce stade pour une surveillance 
efficace du cessez-le-feu et du retrait des forces armées 
conformément à la résolution 211 (1965) que le Conseil 
de sécurité a adoptée Je 20 septembre 1965. L'hypothèse 
de base sur laquelle se fonde le présent rapport est. né
cessairement, que le cessez-le-feu sera maintenu et que 
des combats violents ne se reproduiront plus. Le renfor
cement d'UNMOG ( P est en cours pour tenir compte de 
la demande formulée expressément par le Conseil de sé• 
curité dans sa résolution 2IO (1965) du 6 septembre, et 
il s'effectue conformément aux indications données par 
le Chef du Groupe d'observateurs militaires. Il se peut 
que l'expérience montre qu'un léger accroissement du 
nombre des observateurs permettrait de mieux faire Ob· 
server le cesse-le-feu. surtout dans les régions les plus 
éloignées. 

ÜRGANISATION 

Effectif et déploiement des observateurs 

2. Dix Etats Membres (Birmanie, Brésil, Canada, O,y. 
fan. Ethiopie. Irlande, Népal, Nigéria, Pays-Bas et Vene• 
zuela) ont fourni au total 90 observateurs pour !'UNI· 
POM. Sur cc chiffre, 68 étaient arrivés le 13 octobre 
1965 dans la région de la mission. Il faut y ajouter 13 
observateurs détachés provisoirement par l'UNMOGIP 
et 15 prêtés dans les mêmes conditions par l'ONUST. 
Ils seront prochainement rendus à leur groupe d'origine. 
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3. L'UNIPOM disposait donc au 11 octobre de 96 
observateurs. dont 14, qui venant d'arriver, attendaient 
d'être affectés : les 82 autres étaient déployés comme 
suit dans le secteur d'opérations de l'UNIPOM, le long 
de la frontière entre l'Inde et le Pakistan occidental, qui 
s'étend sur une distance de plus de 1 000 miles: 

Côté paki.<h111C1is 
Qua rt ie r r,c'.:néral 
Poste~ : 

Coté i11tlim 
Q uartier 1,:éné ral 
Pmtc~ : 

Bureau de li:ii",n 

Persomrrl d 11 

Quartier !?énérol 
et obscrrnteurs 

Lahore 
PaHur .... ... .... .. .. ........ ... . 
bhorc (distinct du Quartier 
r,énéral) .. .... . ...... . .. . .... . 

Rukhanwala ... .... .. . .. ... .. . 
S11 la imankc ..... ..... ... .. ..... . 
Rahim Yar Khan . ...... ... .. 
C'hor .. . .... .. .. ... ..... . ...... .. 

8 
6 

6 . 
6 
6 
5 
5 

TOTAL 42 

Amritsar ......... ............. .. 
Ocra Nan:ik . ...... . .. ... .. .. . 
Khasa .. .. ... . ......... ......... . 
N:-.rla ...... .. .. ............ . ..... . 
Bop:i Rai . .. ........ ........ ... . . 
r:a1.ilka ... .. . .. ... . ...... .... .. . .. 
B:irmcr 

Sinwa (commandant de l'armée 
indienne à l'Ouest) . . ..... . . 

9 

4 
5 
5 
7 
i 

J°OTAL . 4() 



4. As regards UNMOGIP, there were 43 military ob
servers at the time of the adoption of Security Council 
resolution 210 (1965), of 6 September 1965, in which 
the Council called upon the Secretary-General "to take 
ail measures possible to strengthen" the UNMOGIP. 
On the basis of a standing arrangement with India and 
Pakistan, these observers have been, as in the past, pro
vided by the 11 following countries : Australia, Bel
gium, Canada, Chile, Denmark, Finland, Italy, New Zea
land. Norway, Sweden, and Uruguay. Following the 
adoption of the resolution of 6 September, the same 
countries were requested and agreed to provide 59 ad
ditional obscrvers for UNMOGlP. Ail these observers 
have arrived in the mission area. Thus, UNMOGIP 
now has 102 observers ; but as 13 of them have been 
detailed temporarily to UNJPOM, 89 arc actually on 
duty with UNMOGIP. 

5. As of Il October 1965, thcsc 89 observers were 
deployed in the UNMOGIP area of operations, which 
extends on both sidcs of the cease-fire line in Kashmir 
(nearly 500 miles long) and of the stretch between Pak
istan and Jammu (about 120 miles long) as follows : 

011 11,e llldiwr sidc : 
He:11lquartcrs : 
Stations : 

Liaison office : 

011 11,e Pakistan sidc : 
llcadqu:irtcrs : 
~tatic,n~: 

Liai~on office : 

Numb cr of 
lreadquarters 

staff and 
observers 

Srinagar . . .... . ... ..... .. .. . . ... 4 
Kargil .. .. ... . ......... .... . .... . 2 
Baramula .. .. .. .. . ........... ... . 9 
Punch ... . . ......... .... . ..... .. . 6 
Galuthi .. ..... . ... ... .... .. ... . 7 
N aoshcra .. .. . ... ..... . ....... .. . 
Jammu .. . . .. .... ...... . .. . .. . ... . 
Akhnur .... .. . .. . ......... .... . . 
New Delhi 

7 
8 
4 
1 

TOTAL 4!1 

Rawalpindi .... ................ . 
Skardu ..... .. ... . .... . ...... .. .. . 
Dome! .... . .. ... . ............ ... . 
Raw:ibkot . .... ... .. ..... .. . .. . 
Kotli · ... . ..... . . .. .. .......... . . .. . 
n hlmbar .. .. ... . ..... .... .. .. .. . 
Sialkot .. ... ..... ...... ... ... . ... . 
Raw:ilpindi 

2 
7 
8 
9 
7 
6 
2 

TOTAL 41 

6. UNMOGIP. heade.d by Lt-Gcn. Robert H. Nimmo 
as Chic[ Military Observer. and UNrPOM. headcd by 
Maj-Gcn. Bruce F. Macdonald as Chief Officer, arc 
closcly Iinkcd and co-ordinatcd in the dischargc of their 
functions with regard to the supervision of the obser
vance of the ccasc-fi rc thro11gho11t the arca and of the 
withdrawals. 

Civifia11 personnel mul equipment 

7. The total rcquircments regarding supporting civi
lian personnel and transport and communica tions cquip
ment arc set forth in the tables annexed to tbis report. 

4. Pour ce qui est de l'UNMOGIP, il y avait 43 obser
vateurs militaires au moment de l'adoption de la résolu
tion 210 (1965) du 6 septembre 1965 dans laquelle le 
Conseil de sécurité a prié le Secrétaire général « de pren
dre toutes les mesures possibles pour renforcer» l'UN
MOGIP. Sur la base d'un arrangement existant avec 
l'Inde et le Pakistan, ces observateurs, comme par le 
passé, ont été fournis par les 11 pays suivants : Austra
lie, Belgique, Canada, Chili, Danemark, Finlande, I talie, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Suède et Uruguay. Après 
l'adoption de la résolution du 6 septembre, on a deman
dé à ces mêmes pays, qui ont accepté, de fournir 59 ob
servateurs supplémentaires pour l'UNMOGIP. Tous ces 
observateurs sont arrivés sur les lieux de leur mission. 
L'UNMOGIP a donc maintenant 102 observateurs. mais 
comme 13 d'entre eux ont été détachés à ti tre tempo
raire auprès de l'UNIPOM, 89 seulement sont effecti
vement au service de l'UNMOGIP. 

5. A partir du 11 octobre 1965 ces 89 observateurs 
ont été déployés comme suit dans l'ensemble du secteur 
d'opérations de l'UNMOGIP, qui s'étend des deux côtés 
de la ligne du cessez-le-feu au Cachemire (soit environ 
500 miles) et la zone qui sépare le Pakistan et Jammu 
(environ 120 miles): 

Côié indien 
Quartier général (été) : 
Postes : 

Bureau de liaison 

Cô1é pakistanais 

Personnel du 
Quartier général 
et observateurs 

Srinagar ...... . .. ..... ..... .. . .. 
Kargil .... .. . .. .. . .. ......... ... . 
Baram uta ... ......... ......... . 
Punch ....... .. .. ..... .. .. . .. ... . 
Galutbi .. ....... ... .. ... .. ..... . 
Naoshera .. ........... .. ....... . . 
Jammu .. ... ............. ... . .... . 
Akhnur ....................... . 
New Delhi ........ . .. .. .. .. . .. .. 

4 
2 
9 
6 
7 
7 
8 
4 
1 

TOTAL 48 

Quartier général (hiver) : R awalpindi .. .... . ... . .... .. ... . 
Postes : Skard u . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. .. . . 2 

D omet .... .. .. ..... .. ....... .. .. 7 
Rawalakot ... .... ... . ... .. . . .. . . 8 
Kotli ... . ....... .. ... . .. . .-......... 9 
Bhimbar .: .. 1.: .. • .-.: ..• : ... .... · · 7 · 
Sialkot ...... ...... ..... ... . ...... 6 

Bureau de li:iison : Rawalpind i ... . .. .. .. .... ... ... . 2 

TOTAL 41 

-6. L'UNMOGIP, commandé par le général Robert H. 
Nimrno. chef du Groupe d'observateurs militaires. et 
l'UNIPOM, commandé par Je général Bruce F. M~c
donald. commandant en chef, ont des rapports étroits 
et une action coordonnée en ce qui concerne leurs 
fonctions de supervision concernant l'application du 
cessez-le-feu dans tout Je secteur ainsi qu'aux retraits 
de troupes. 

Personnel civil et matériel 

7. Le total des besoins nécessaires en person~el ·civil 
et en moyens de transport et matériel de communication 
est indiqué dans les tableaux _annexés au présent rap
port. 



Aircraft 

. 8. Two Caribou and one Otter a irerait have bcen pro
v1ded for UNMOGIP and one Caribou and two Otters 
for UNIPOM. Thcse aircraft arc flown, serviced and 
maintaincd by one air transport unit, approximately 80 
men st rong. based at Lahore. 

9. The necd for threc more Otters and for hclicoptcrs 
in somc parts of the area is under revicw. 

ESTIMATED COSTS 

10. The estimatcd cost for the strcngthening of UN
MOGIP. through a substanlial increase in the number 
of observers and additional aircmft and cquipmcnt, 
would be approximately $2 million for a pcriod of one 
yea r. This is in addition to the regular budget for UN
MOGIP which. under section 16 of the United Nations 
hu<lget estimatcs for 1965.1 has becn estimated at 
$600,100. The total cost of UNIPOM for a thrce-month 
pcriod is estimatcd at approximateliy Sl.427,000. This 
sum. it may be noted. is lower than the original estimatc 
of Sl.645.000 (sec S/6699, para. 14), which was based 
on an anticipatcd total of 100 obscrvcrs. 

t 1. The detailed estimatcs of the additional funds 
necdcd arc as follows : 

Tra\"cl and allowances of 
military obscrvcrs .. .... .. .. ... .. . .. . 

AircraCl .... ...... . ............ ... .. .... .. 
Equipmcnl (including \'thiclc~. 

radie>. office cquipmcnt, etc.) ... 
Pcr$onncl. prcmiscs, mainrcnancc 

of ,·chicles and othcr cos ts .. . .. .. .. 

TOTAL 

StrcnRthcni11g Operation 
for of 

UNMOGIP UNIPOM 
for I ycar for 3 months 

(United States dollars) 

405.000 288.800 
566.000 362.000 

401'.300 363,SOO 

620,700 402,700 

2.000.000 1.427.000 

1 Official Rcc(lrd of the Genera/ Asumbly, Twe11 tictl1 .'its• 
. fion. Annexes, agenda item 76, document A/5969. 

Aéronefs 

8. Deux appareils Caribou et un appareil Otter ont été 
fournis à l'UNMOGIP et un Caribou et deux Otter à 
l'UNIPOM. Ces appareils sont pilotés, entretenus et ré• 
parés par une unité de transports aériens d'environ 80 
personnes, stationnée à Lahore. 

9. On examine actuellement la possibilité de fournir 
trois autres Ottcr et des hélicoptères dans certaines par• 
tics du secteur. 

DÉPENSE PRÉVUE 

10. La dépense prévue pour renforcer l'UNMOGIP. 
en augmentant sensiblement l'effectif des observateurs 
ainsi que la quantité de matériel et le nombre des avions, 
sera d'environ 2 millions de dollars pour une période 
d'un an. Cette somme s'ajoute au budget ordinaire de 
l"UNMOGIP qui a été évalué à 600 100 dollars au cha• 
pitre 16 du projet de budget pour l'exercice 1965 1

• 

Le coût total de l'UNIPOM pour une période de trois 
mois est évalué à 1 427 000 dollars environ. On notera 
que cette somme est plus faible que celle de l 645 000 
dollars qui ava it été primitivement évaluée [voir S/6699, 
par. 14) et qui était basée sur le fait que l'on prévoyait 
100 observateurs. 

11. Les prévisions détaillées de dépenses supplémen• 
taircs s'établissent comme suit : 

frais de voyage et indemnités 
pour les observations mitiraircs 

Aéronef~ ...... 
Matériel (y compris véhicules. 

radiCl, matériel de bureau, etc.) . . .. 
Personnel. locaux. entretien 

des \'éhiculcs et frah divers . ....... 

TOTAL 

Renforts Opération 
d'UNMOGIP d"UNIPOM 

pendant 
w1 an 

pendant 
trois mois 

(dollars des Etats-Unis) 

405 000 288 800 
566000 362000 

408 300 363 500 

620700 402 700 

2000000 t 427 000 

1 Documrnt.i officicl.i de r Assemblée générait. vingtième 
session. A1111cxcs, point 76 de rordre du jour, document A/5969 . 

ANNEX 

RtQUIP.EMWTS : C"IVILIAN J'EP.SONNEL; TRAr-Sf'ORT AND COMMUNICATION EQUIJ'MINT 

(Additi<mnl nrrds f()r tire .tlrcn,;theninK "f UNMOGIP durinf: / ycnr; 11ecds of UNlPOM driring a J.month period.) 

Catt~ory 

Prnf~sional ....... . . ... ..... . . .... . 
Field Service .... .. . .. ..... .. .... .. . 

TOTAL 

Re;:11/ar 
.t1rC118th 

2 
26 

28 

UNMOGIP 

Authori:ed 
incrtase 

1 
26 

27 

8 

Total 

3 
52 

SS 

Preu111 in 
tht.' field 

2 
41 

43 

UNIPOM 

Auth()ri:,rd l'rnrnt in 
.tlrmgth the field 

4 4 
42 26 

46 30 



Equipment 

(a) Vehicles 

UNMOGIP UNIPOM 

Regular lncrease Number 
Type number 11ceded Observations Total required Observatio11s 

Sedan ... ............. ... 2 2 Bcing procured . . .. .... . .. 4 2 being purchascd 
lent by TAB 

Jeep station wagon .. 17 20 Dclivercd .. .. .. . .... . ....... 37 40 36 delivered in Oct. 1965 

Truck .. .. ... ......... ... 2 2 Being purchased; mcan• 
whilc rcntcd .. .. .. . .. ... 4 2 Being purchascd ; 

meanwhile borrowed 

~licrobus ... ... .. .. .... 4 1 delivered in Oct. 1965 . 4 Delivered 

Military jcc~ on 
Joan : 

Jndia . .. .. .. .... . .. 31 47 Delivered .......... .. .. .. .. 78 33 Delivcred 

Pakistan .. .. ...... 30 40 Loan bcing negotiatcd .. 70 32 12 borrowed 

TOTAL 82 11 5 197 110 

(b) Communications cqllipment 

UNMOGIP UNJPOM 

Type of Rcgtllar lncrease N11mber 
rcq11ired Observatiom equipmerrt 

Rcccivcr .. ..... . . ..... .. .... .. .. .. . 

CW trammittcr ......... .... .. 

Ttlctype transmitter (Karachi) 

SSB transcciver. base station . .. 

Vchicular sets .... .... ....... ...... 

Portable SSB transccivcr 
("Pack set") ... .. ..... ... .... .. . 

SSB tran~cci"cr ... . ... ... .. ... .. 

Tclctypc cquipmcnt (printcr!. 
pcrforators, etc.) for two 
positions scd on UN In
ternational Nctwork (I RS 
Karachi) .. .. ... ... ........ .. ... . 

11umber 

17 

12 

2 

IS 

6 

11eeded 

4 

12 

100 

14 

Observations 

CW = carrier 
wa,·e 

SSB ::: !ingle 
sidc band 

Jt may bccomc neccs!ary to 
cstablish radio teletype link 
between Karachi and Rawal• 
pindi/Srinagar, if the prcsent 
CW operation should prove 
insufficient. Additional tele• 
type cquipment would tben 
be accded 

4 

4 

IS 

65 

JO 

For use 
by 
military observera 

Tcletype equipment : At present a telcx linc is rentcd 
from the Pakistan Govemment for traffic from the UN 
International Network (IRS Karachi) and the UNIPOM 
headquarters at Lahore. This may not provc reliable 
enough, and it may become necessary to buy cquip
ment to establish a radio teletypc link on this circuit 



Morse perforator . 

Automatic Morse kcy 

Antcnna mast .. . . ... . .. : .. 

Diè~cl gcm:rator ... . ..... . . 

Ga\ol inc gcncrator Kato, ,mail 

Coding machine . 

T clctyf)<!Writrr . . 

2 

2 

45 60 

3 (6 kVA) 2 (! SkVA) 

23 10 

4 4 

13 4 

V~1riou, tools, tc,ting 
cquipmc.nt and sp:m: pari\ 

2 

30 

2(10kVA) 

15 

4 

4 

Variou, to(l l~. tc,tin;:. 
cquipmcnt :111d , parc p:111, 

Nom. Ali the addi tional cquipmcnt for UNMOGI P Jistcd abovc, cxccpt the 100 portable SSn transceivers, is either in 
the mission arca or will bi.: ~hippcd ~hortly. Only 14 of t he ad<litional sets rcquirèd wi.:rc immcdiatcly availablc. UNMOGIP 
i~ revicwing the rcquiremcnt in ordcr to dctcrminc whether SSU vchicula r ,cts could hc med as substitutcs. 

T he cquipmcnt nccds for the UNIPOM internai milita ry nctwork i, hcing rcvi,cd. Two Molorola cnginccrs arc at 
prcscnt rcvicwing the rcquircmcnts togcthcr with United Nations tcchnician~. Thcir proposais arc cxpected within a few 
<lays. Motorola h:is a~~ured prompt dclivcry as soon as the type or c(1uipmcnt hns bccn dccided on. Meanwhilc, some of the 
cquipmcnt or<lcrc <l for UNI\IOGIP has been d ivcrtcd to UN JPOt\1. and 10 Motorola Vèhicular sets have been airshippcd 
Crom UNTSO to give the obscrvcrs a tcmporary mcans of communicalit>n with thcir respective commanding offiecrs and 
hctween hcadquartcrs and the outposts. 

ANNEXE 

BESOINS EN PERSONNEL crv1L ET EN MATlR.tCL DC COMMUNICATION ET DE TRANSPORT 

(Besoins supplémentaires pour renforcer fUNMOGIP pendant 1111 an ; besoins de l'UNIPOM pendant trois m ois) 

Personnel cfri/ 

Catégorie 

Administrateurs .... .. .. .. .. ...... . 
Agent$ du service mohilc .. .. . . . 

Matériel 

a) Vél,iculrs 

Typr.< 

TOTAL 

Noml>rr 
initial 

Effectif 
initial 

2 
26 

2!1 

UNMOGIP 

Renforts 
autorisés 

26 

27 

Total 

3 
52 

55 

UNMOGJP 

lfr11 f "' t.< Ol,srn·111in11.< 

E11 
ac1fri1é 

2 
41 

43 

Total 

UNIPOM 

Effectif En 
autorisé activité 

4 4 
42 26 

46 30 

UNIPOM 

N,,mhrc 
demandé Ohsrr1·111i,ms 

- ------------ --·---------·-- - - --------------------

("()nduik, 
intérir.:urr.:s . 

( ';imionnr.:tlc, 
tous tcrr:1 in, 
(jr.:cp,) . 

Camion, 

17 

2 

En cours de 
l ivraison 

l ivrées 

En cours de livraison. 
Dans J'cnt rc-tcmp~ loué~ 
aux termes d·arran~e-· 
mrnts spéciaux 

10 

4 

'.17 40 

4 

Ach:it en cours. 
1 véhicule prêté 
par le IIAT 

'.16 livrées en octohrc 
IIJ65 

En cours de liv raison. 
Dans l'cntrc-tcmp, 
prêtés aux termes 
d'arrangements sp<:· 
cialU 



Microbus ..... . .. .... . . 

Jeeps militaires 
prêtées : 

Inde ...... .. . . ... . . 

Paki~tan ..... . .. . 

TOTAL 

31 

30 

82 

b) Matériel de télécommunication 

4 

47 

40 

115 

1 livré en octobre 1965 

Livrées 

Prêt en voie de néi;o
tiation 

UNMOGIP 

4 

78 

70 

197 

33 

32 

110 

Livré 

Livrées 

12 prêtées 

UNIPOM 

Nombre Renforts Nombre 
demandé Observations Types 

Récepteur . ... . . .. ... .. .. . . ....... .. . 

Em~ttcu r mo rsc .. .. . .... . . ..... . .. . 

Emdtcur pou r télé
imprimeur (Karachi) 

Emcttcur-réccpteur à 
bande latérale unique : 

Station~ de ba~c .. 

Po,le, pour véhicule . 

Emetteur-récepteur à 
bande latérale unique 
porta li f ( « Pack set ») ..... . 

Emetteur-récepteur à 
handc latérale unique . 

~latéric l pour téléimpri
meurs. perforateurs. 
etc .. pour deux posi
tion~ utilisées sur le 
réseau international 
ONU (IRS Karachi) 

Perforateur morse . . ... 

\lanipulatc11r :rntoma-
tiquc morse .... .. ... .. . ... .. .. . 

Mâts d'antenne ... ... ... .. . .. .. .. . 

i11ititll demandés Observations 

17 

12 

2 

15 

6 

2 

2 

4S 

4 

12 

100 

24 

Il faudra peut-être établir 
une liaison de radio-télé
imprimeurs entre Kara
chi et Rawalpindi/Srina
gar si le réseau actuel de 
communications en morse 
se révèle insufCisant. Il 
sera a lors nécessaire 
d'acheter du matfaicl pour 
téléimprimeurs 

60 

Génératrice Diesel . .... ... ........ 3 (6 kVA) 2(1S kVA) 

Petite génératrice 
Kato à essence .. .......... .... . 23 JO 

711achinc à chiffrer . ·:. .. . .. . . .. • 4 

11 

4 

4 

15 

65 

10 

Destinés aux 
· observateurs 

militaires 

Matériel pour téléimprimeurs : une ligne Télex est Jouée 
actuellement à l'UNJPOM par le Gouvernement pakista
nais pour les transmissions du réseau international ONU 
(IRS Karachi) et du quartier général de l'UNIPOM à 
Lahore. Ces moyens ne sont peut-être pas suffisamment 
sûrs cl il faudra peut-être acheter du matériel pour éta
blir une liaison par radio-téléimprimeurs sur ce circuit 

2 

2 

30 

2 
(tOkVA) 

IS 



Machine à écrire télé-
graphique . .. ..... .. . . . 13 

4 
4 

Outils, appareils de mesure I Outils, appareils de mesure 
et pièces de rechange et pièces de rechange 
supplémentaires supplémentaires 

No~ . . - T o~t le matériel demandé pour UNMOGIP est déjà sur place ou sera prochainement expédié dans la zone 
de la m1rnon, à I exception des. 100 émcttcurn-récepteurs por tatifs à bande latérale unique. On ne peut disposer immédia• 
tcmcnt que de 14 de ces appareils. L'UNMOGIP a remis à l'étude les besoins en matériel de ce type afin de déterminer 
si ce matériel ne pourrait pas être remplacé par des appareils à bande latérale unique pour véhicules. 

Le t ype de matériel destiné au réseau intérieur des observateurs militaires de l'UN IPOM est actuellement à l'étude. 
Deux ingénieurs de la société Motorola examinent actuellement ces besoins avec des techniciens de l'ONU. On escompte qu'ils 
formuleront leurs propositions dans quelques jours. La société 1\fotorola a assuré qu'elle livrerait rapidement le matériel 
d~s. qu'une ~écision aura été prise s~r son type. En attcn~ant, une p.-irtie du matériel commandé pour l'UNMOGIP a été 
<lingée sur I UNIPOM et 10 apparei ls Motorola pour véhicules ont été expédiés par l'ONUST, afin que les observateurs puis
sent dhposcr de moyens de communication temporai res pour communiquer avec leurs commandements respectifs et pour 
a~~urcr les communicat iom entre les quartiers généraux et les postes avancés. 

Document S/6699/Add.J0 

[ Original text : En~lisl,] 
[3 December 1965} 

1. ln pursuance of the withdrawal provisions of Sc
curity Council rcsolutions 211 (1 965), of 20 September, 
and 215 (1 965), of 5 November 1965, I informcd the 
Council in my report of 25 Novembcr [S/6719 / Add.4), 
that I had appointcd Brig.-Gen. Tulio Marambio of 
Chile. as my Represcntativc, to mect with rcpresenta• 
tivcs of India and Pakistan for the purpose of formula t• 
ing an agrecd plan and schcdule for the withdrawal 
of armcd personnel, as envisagcd in paragraph 3 of 
resolution 215 (1965). 

2. Arrang.cmcnts have bccn made to provide Gcneral 
Marambio with the sta ff. transport. communications and 
other facilitics csscntfal to his mission. ln consultation 
with him. it has bcen detcm1incd that Gencral Maram
bio will rcquire a staff of fivc pcrsons. consisting of 1 

principal sccretary. a military adviser, a radio-code ope• 
rator, a clerk/sccrctary and a sccurity officcr/drivcr. 
The estirnatcd total cost for thesc purposcs for a two• 
month period would be approximatcly $33.500. The 
detailed estimatcs arc as follows : 

Document S /6699/Add.J0 

[Texte original en anglais] 
[3 décembre 1965] 

1. Conformément aux dispositions des résolutions 211 
(1965) et 215 (1965) du Conseil de sécurité, en date du 
20 septembre et du S novembre 1965, concernant le re
trait des forces armées, j'ai fait savoir au Conseil, dans 
mon rapport du 25 novembre [S/6719/Add.4], que 
j'avais nommé comme mon représentant le général de 
brigade Tulio Marambio (Chili) pour qu'il rencontre des 
représentants de l'Inde et du Pakistan en vue d'établir 
un plan et un horaire convenus de retrait des troupes, 
ainsi qu'il est prévu au paragraphe 3 de la résolution 
215 (1965). 

2. Des dispositions ont été prises pour que Je général 
Maramhio dispose du personnel, des moyens de trans• 
port et de communication et des autres facilités essen
tiels à l'accomplissement de sa mission. En consultation 
avec le général Marambio, il a été établi qu'il aura be
soin de cinq personnes, à savoir un secrétaire principal. 
un conseiller militaire, un opérateur de radio-chiffreur, 
un commis-secrétaire et un agent de sécurité-chauffeur. 
l .cs dépenses à prévoir pour une période de deux mois 
sont estimées à environ 33 500 dollars et se décomposent 
comme suit : 

M o111/ily 
No11-rcc11rri11,: cxpc11ditrircs 
opc11di111rc.t for two 111,mrlrs Total 

(United States dollars ) 

Salaries and wagc~ of ~laff .. ... . 11 ,000 11 ,000 
Travel and subsistcnce of staff f!.400 7,000 IS,400 
Renta i and maintenance of premiscs and 

cquipmcnt .. ........ . . . ... . .. . ... . . . .. .. .. .. . 2,000 1!00 2,800 
Operati1,n and maintenance of trans• 

portation cquipmcnt ..... .... .. . . .. . . ... .. . 600 600 
Communications .. ...... .. .. .. .. .. ... ..... . .. . . 300 300 
Freight .. .. ... . ... ....... ... .. . .. . ..... ... .. .. .. . 1,500 300 1,800 
Misccllancous supplies and services 1,600 1,600 

TOTAL 13,500 20,000 33,500 

n 



Dé penses 11011 

renouvelables 

Dépenses men• 
sue/les pen• 

dant deux mois 
Total 

Traitements et salaires du personnel .. ... 
Frais de voyage et indemnité de 

subsistance du personnel .. ............. . 
Location et entretien des locaux 

et du matériel ..... .. ....... .... ... ....... .. , 
Exploitation et entretien du maté-

riel de transport ... .. .. .. . ... ... .. ... ..... . . 
Communications ..... .. ....... . .......... .... . . 
Transport de marchandises .... ... ... . . . 
Fournitures et services divers 

TOTAL 

8 400 

2000 

l 500 
1 600 

13 500 

3. In view of the anticipated short duration of the 
mission. no provision is made for the purchase of new 
equipmcnt. since it is expected that such equipment as 
will be nceded can be borrowed from other missions. 

4. The estimates as presented at this time are of ne
cessity of a tentative nature and are based on an estim
ated maximum duration of two months. Should the mis
sion complete its task in less tirne, the estimates would 
be reduced accordingly with regard to the monthly re
current expenses. 

5. The costs of this mission on withdrawals are over 
and above the estimated costs for UNIPOM for three 
months and for the strengthening of UNMOGIP for 
one year. as presented in my repon to the Council on 
14 October [S/6699/Add.9, para. 11]. In the absence of 
specific budgetary provision to cover the costs of these 
htter activities. it bas becn necessary for me initially to 
finance them under my authorization from the General 
Asscmbly to enter into commitments, not exceeding a 
total of $2 million, which I certify relaie to the main
tenance of peace and security. 

6. ln view of the amount of funds alrcady expcn
ded or committcd for the fin:mcing of the India-Pak
istan operations for the balance of 1965. no further un
committed funds arc now available to me for financing 
the wi1hdrawals mission of Gencral Marambio. 

7. In view of the ohvious urgency of the rnatter of 
withdrawals. as indicated in the Council's resolution 215 
(1965). of 5 Novcmbcr. r am proceeding with ail neces
sary arrangements for the withdrawals mission on the 
assumption that the required additional financial autho
rization to cover ils expenses will be forthcoming. 

Dollars, des Etats-Unis 

Il 000 

7 000 

800 

600 
300 
300 

20000 

Il 000 

lS 400 

2800 

600 
300 

1 800 
1 600 

33 500 

3. La mission devant être vraisemblablement de brève 
durée, on ne prévoit pas l'achat de matériel nouveau. 
et l'on pense que Je matériel voulu pourra, Je cas éché• 
ant, être emprunté auprès d 'autres missions. 

4. L'état estimatif des dépenses tel qu'il est établi 
maintenant est par la force des choses de caractère pro• 
visoire et se fonde sur l'hypothèse que la mission durera 
au plus deux mois. Si la mission achève sa tâche en 
moins de temps. les prévisions seront réduites en con
séquence pour ce qui est des dépenses mensuelles re
nouvelables. 

5. Les dépenses de la mission chargée de s'occuper 
des retraits viennent s'a jouter à celles que j'avais pré
vues dans mon rapport du 14 octobre au Conseil 
[S/6699/Add.9, par. 11] pour l'entretien de la M ission 
d'observation des Nations Unies pendant trois mois et le 
renforcement du Groupe d'observateurs militaires des 
Nations Unies pendant un an. Faute d'un crédit ex
pressément ouvert pour couvrir le coût de ces dernières 
activités, j'ai dû initialement faire face auxdites dépen
ses en vertu de l'autorisation que l'Assemblée générale 
m'a donnée de prendre. jusqu'à concurrence de 2 mil
lions de dollars, des engagements dont j'atteste qu'ils ont 
trait au maintien de la paix et de la sécurité. 

6. En raison des dépenses déjà faites ou engagées 
pour financer les opérations concernant l'Inde et le Pa• 
kistan jusqu'à la fin de 1965, il n'y a plus à l'heure ac• 
tuelle de fonds non engagés que je puisse employer pour 
financer la mission du général Marambio concernant le 
retrait des forces armées. 

7. En raison de ]'urgence évidente de cette question 
des retroits que signale la résolution 21 5 (1965) du Con
seil. en date du 5 novembre. je prends toutes les disposi
tions nécessaires pour la mission chargée de s'occuper 
des retraits. en partant de l'hypothèse que j'obtiendrai 
prochainement la nouvelle autorisation financière dont 
j'ai besoin pour couvrir les dépenses de cette mission. 
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Document S/6699/Add.11 * 

[ Original text : English] 
[/5 December 1965] 

1. 13y ils resolution 211 (1965), of 20 September 1965, 
the Security Couneil dema nded that a cease-fire in 
lndia and Pakistan should take effcct on Wcdnesday, 
22 Scptcmbcr 1965, at 07.00 hours G.M.T .• and request
ed the Sccrctary-Gcneral "to provide the ncccssary assist
ance to ensure supervision of the ccase-fire and the 
withdrawal of armed personnel". 

2. The way in which l have ca rried out this task as
signcd by the Couneil, bas been deseribed to the Coun
cil in a succession of reports [S/6699 and Add.1-10]. 

3. In the first of thcse reports datcd 21 Scptcmber 
1965 [S/6699], in giving a general outlinc of the mea
~ures l proposed to take, I estimated that the total cost 
of the task of observation of the cease-fire beyonù the 
cstablishcd Kashmir ccase-fîre line. tbat is. along the 
border bctwccn lndia and West Pakistan, would be 
apprl)Ximately $1,645,000 for a three-month period. 
l also informed the Council that I had already taken 
measures to increase substant ially the strength and 
cquipment of the existing UNMOGlP relating to the 
Kashmir ccase-fire line. In a later report [S/6699/ 
Add.6} I cstimated the cost of strengtbening UNMO
GIP in personnel and equipment at approximately $2 
million for a period of one year. 

4. In a still later report [S/6699/Add.IO] relating 
to the appointment of my Representative on withdraw
al arrangements. Brig.-Gcn. Tulio Marnmbio, in pur
suancc of Sccurity Council resolution 215 (1965), of 
5 Novcmbcr 1965, I informcd the Council of the means I 
had employed to date to finance the observation of the 
ccase-fire. 

5. On 22 Decembcr 1965 the first three-month pcriod 
of the cease-fire demandcd by the Sccurity Council on 
20 Scptcmbcr will have clapscd. As will be notcd from 
the reports I have submittcd to the Council on the ob
servance of the cease-fire [S/6710 and Add.1-12), white 
some degrcc of quiet has bcen established along the 
ccase-fire linc. incidents continue. and tension betwcen 
the parties persists al numerous points. 

6. The two pa rties dircctly involvc<l. Jndia and Pak
btan, have infom1cd me of their desirc that the United 
Nati1ms continue its observer function artcr 22 Dccem
hcr 1965. The questions of the continuancc o{ this func
tinn bcyond that da te and o[ how this activity is lo be 
financcd thcrcforc require urgent considcration. 

7 . Jt is my intention. in the circumstances. to conti
nue the United Nations aetivities rclating to the ccase
firc .ind withdr.iwal provisions of the Security Council 
resolutions in the area as a whole after 22 December, 
nn the assurnption. naturally, that the finances ncces
~ary for thcir support will beeome available. This would 

• Jnrnrp,1r:tt ing do~umcnt Sf6699/Add. lt /Corr.l. 
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Document S/6699/AddJi 

[Texte original en anglais] 
[15 décembre 1965} 

1. Par sa résolution 21 l (1965) du 20 septembre 1965, 
le Conseil de sécurité a demandé qu'un cessez-Je-feu 
prenne effet en Inde et au Pakistan Je mercredi 22 sep
tembre 1965 à 7 heures T.U. et a prié Je Secrétaire gé
néral de fournir l'assistance nécessaire pour assurer la 
surveillance du cessez-le-feu et le retrait de toutes les 
forces armées. 

2. Dans une série de rapports [S/6699 et Add.l à 10), 
j'ai rendu compte au Conseil de la façon dont je me suis 
acquitté de cette tâche. 

3. Dans Je premier de ces rapports, en date du 21 sep
tembre 1965 [S/6699], tout en esquissant les mesures que 
je me proposais de prendre, j'ai fait savoir au Conseil 
que Je coût total de l'observation du cessez-le-feu au
delà de la ligne de cessez-le-feu au Cachemire, c'est
à-dire le long de la frontière entre l'Inde et Je Pakistan 
occidental, s'élèverait à environ 1 645 000 dollars pour 
trois mois. J'informais également le Conseil que j'avais 
déjà pris des mesures pour renforcer considérablement 
l'effectif de l'UNMOGlP qui surveille la ligne de cessez. 
Je.feu au Cachemire et lui fournir du matériel supplé
mentaire. D.ins un rapport ultérieur [S/6699/Add.6], 
j'ai estimé à 2 millions de dollars environ, pour une pé
riode d'un an, le coût du renforcement de l'UNMOGIP 
en personnel et en matériel. 

4. Dans un rapport plus récent [S/6699/Add.IOJ con
cernant la nomination de mon représentant chargé de 
s'occuper des retrait::;, le général Tulio Marambio, en ap· 
plica tion de la résolution 215 (1965) en date du 5 no
vembre 1965, j'ai indiqué au Conseil les moyens aux
quels j'avais eu recours jusque-là pour financer l'obser
vation du cessez-le-feu. 

5. Le 22 décembre 1965, une première période de 
trois mois se sera écoulée depuis l'entrée en vigueur du 
cessez-le-feu demandé par le Conseil de sécurité le 20 
septembre. Comme on l'aura noté dans les rapports que 
j'ai soumis au Conseil sur l'observation du cessez-Je.feu 
[S/6710 el Add.1-12). un calme relatif règne le long de 
la lii.:ne de cessez-le-feu. mais des incidents continuent 
;t ::;e-produire et la tension entre les parties persiste en 
de nombreux points. 

6. Les deux parties directement en cause. l'[nde et le 
Pakistan, m'ont fait pari de leur désir de voir l'Organi~1-
tion des Nations Unies poursuivre sa tâche d 'obscrra• 
tion après le 22 d6.:embrc 1965. La question de la prolon• 
galion de celle tâche au-delà de cette date et du mode 
de financement ù prévoir d1iit donc être examinée d'ur
gence. 

7. Dans ces conditions. fui l'inlcntion de maintenir 
après le 22 décembre, dans toute la région, les acli\'ités 
des Nations Unies entreprises en application des dispo
sitions des résolutions du Conseil de sécurité, concernant 
le cessez-Je.feu et le retrait des forces armées, en partant 
bien entendu de l'hypothèse que les crédits nécessaire, 



mean the continuation of UNIPOM for a second pe; 
riod of three months as from 22 December 1965; the 
maintenance of the added strength for UNMOGIP pos
sibly through 1966 ; and the prolongation of the with
drawal mission of General Marambio to the end of Jan
uary 1966. 

8. The cstimated costs of UNlPOM for 1965 remain 
at the figure of $1.427,000, as reported on 14 October 
(S/6699 / Add.9, paras. 10 and 11], and the estimated 
costs for its continuation for another three months 
beyond 22 December is $819,000. This latter estimate 
provides for the following additional requirements 
strongly requested by the Chief Officcr of the Mission 
und which the Secretary-General deems necessary for 
full and effective discharge of the Security Council's 
mandate : 2 Otter airerait, equipment for certain field 
stations, and 7 field service personnel. 

9. The cosl for the strcngthcning of UNMOGIP is 
now cstimatcd al $830,000 for 1965 and $1,740,000 
for the calenda r year 1966. The cstimate for 1966 is ba
scd on the same observer strength and gcneral logisti
cal support as had been envisaged in the report of 
14 October. 

10. It is proposed that, in accordance with the normal 
budgcta ry arrangements as they have customarily ap• 
plied to UNMOGIP, the additional requirements for its 
1trengthcning, as tbese have now been established, 
should be provided for as reviscd estimates under sec
tions 16 and 17 of the United Nations budget for the 
financia l ycars 1965 and 1966, respectively. On the as
sumption that necessary appropriation action with res
pect to UNMOGJP will be taken by the General Assem
bly during its twentieth session, it would be possible for 
the Secretary-General, as an interim measure, to con
tinue to finance the commitmcnts in respect of UNI
POM and the withdrawal mission of General Marambio, 
under the provisions of the annual General Assembly re
solution rclating to unforescen and extraordinary ex
pcnscs. 

seront accordés. Ainsi, l'UNIPOM serait maintenue en 
fonctions pendant une deuxième période de trois mois à 
compter du 22 décembre 1965; l'UNMOGIP, avec ses 
effectifs renforcés, poursuivrait éventuellement sa tâche 
pendant toute l'année 1966 et la mission du général 
Marambio, chargée de s'occuper des retraits, serait pro
longée jusqu'à fin janvier 1966. 

8. Les dépenses prévues pour l'UNIPOM en 1965 
restent de l 427 000 dollars, comme i1 a été indiqué dans 
un rapport du 14 octobre 1965 [S/6699/Add.9, par. 10 
et 11), et le coût de son maintien pendant une nouvelle 
période de trois mois au-delà du 22 décembre est estimé 
à 819 000 dollars. Ce dernier chiffre tient compte des 
nouveaux renforts ci-après, réclamés par le Commandant 
en chef de la Mission, que le Secrétaire général juge né
cessaires pour pouvoir mener à bien Je mandat que lui a 
confié Je Conseil de sécurité : deux appareils Otter, du 
matériel pour certains postes d'observation et sept ob
servateurs. 

9. La dépense prévue pour le renforcement de l'UN
MOGIP est maintenant évaluée pour 1965 à 830000 
dollars et pour l'année civile 1966 à 1740000 dollars. 
Les prévisions pour 1966 sont formulées sur la base de 
l'effectif d'observateurs et de l'appui logistique général 
qui sont envisagés dans le rapport du 14 octobre. 

10. Il est proposé que, conformément aux disposi
tions budgétaires ordinaires normalement appliquées à 
J'UNMOGIP, les dépenses supplémentaires qu'entraîne 
son renforcement, telles qu'elles sont maintenant éta
blies, fassent l'objet de demandes de crédits revisées 
concernant les chapitres 16 et 17 du budget pour les 
exercices 1965 et 1966 respectivement. En supposant 
qu'au cours de la vingtième session, l'Assemblée géné
rale approuve les crédits nécessaires pour l'UNMOGIP, 
le Sècrétajre général pourra, à titre de mesure tempo
raire, continuer à faire face aux obligations concernant 
l'UNIPOM et la mission du général Marambio chargée 
de s'occuper des retraits, en vertu des dispositions de la 
résolution annuelle de l'Assemblée générale relative aux 
dépenses imprévues et extraordinaires. 

DOCUMENTS S/6710/ Add.3-14* 

Hcport of the Sccrctary-Gcncral on the observunce of 
the ccasc-firc, submiltcd undcr Sccurity Council rcso
lution 211 (1965) 

Docttment S/6710/Add.3** 

[Original text : English] 
[7 October 1965] 

I. Numcrous complaints of violations of the ccasc
lire arc rcceivcd from both sides by Lt.-Gen. Robert 

• For documents S/6710 and Add.l and 2, see Official Re
cords <>f the Security Council, Twenrieth Year, Supplemem for 
lu/y, Au!!ust and September 1965. 

•• lnc~rporating document S/6710/Add.3/Corr.J. 

Rapport du Secrétaire général sur l'observation du ces
sez-le-feu, présenté en application de la résolution 
211 (1965) du Conseil de sécurité. 

Document S/6710/Add.3** 

[Texte original en anglais] 
[7 octobre 1965] 

I. Le général Robert H. Nimmo (Groupe d'observa
teurs militaires des Nations Unies pour l'Inde et le Pa-

15 

• Pour les documents S/6710 et Add.l et 2, voir Docu
ments officiels du Conseil de sécurité, vingtième année, Supp/é-
menr de juillet, août et septembre 1965. . 

*" Incorporant ·1e doc1iment S/6710/Add.3/Corr.l. 



H. Nimmo (United Nations Military Observer C:iroup 
in lndia and Pakistan) and Maj-Gen. Bruce F. Macdo
nald. (United Nations lndia-Pakistan Observation Mis
sion). from military commanders in the field, and by 
lhc Secretary-Gencral from the Permanent Missions of 
lndi:.t and Pakistan in New York. Complaints received 
in New York are promplly circulated to the Security 
Council if. as usually is the case. the submitting dele
gation requests it. They also are immediatcly trans
mitted lo UNMOGIP or UNIPOM for investigation and 
report. The results of the investigations of the complaints 
of brcaches of the cease-fire are presented in the series 
of reports of lhe Secretary-General to the Council relat
ing to the observance of the cease-fire. 

2. The most recent information received Crom UNMO
Gl P and UNIPOM concerning the observance of the 
cease-fire as of 6 October 1965 is presented in this re
port. In this connexion. il should be observed that 
although most of the military observers assigned to UNI
l'OM have been deployed as of 6 October. the Chief 
Officer advises that they have not been able as yet to 
function with propcr efficiency because of a serious 
lack of tmnsport and communications equipment. Ur
gent measures a re being taken to remedy this condi
tion. 

DûMEL•TANGOHAR SECTOR 

3. Previous incidents in the Shahkot area luwe been 
dealt with in an earlier report [S/6710/Add.2. para. 2). 
Reports received from observers indicate tbat there was 
fighting in the Shahkot area during the night of 29-30 
September and that casualties had resulted. Unsuccess
f ul efforts were made by the observers to arrange a 
local ccase-fire. especially with a view to evacuating 
casualties. 

4. On 6 October. the observer stationed at the Shah
kot bridge reported that Pakistan troops were still hold• 
ing the bridge-head on the east bank of the Kishenganga 
and positions between the river and the cease-fire line. 
He also reported that lndian troops had opened mortar 
and machine-gun fire ngainst Shahkot nt 07.40 hours on 
6 October. 

5. With regard to this firing incident, the Indian local 
commander at Bar..imula was contactcd by the observer 
tcam thcrc 10 stop the fire. The commander admined 
that therc had bccn an cxchangc of fire. but asscrted 
that his troops had returned the firc only to cxtricate an 
lndian platoon which had been fired upon by Pakistan 
forces. 

BH>ORI DULGE AREA 

6. The Pakistan local command complained that on 
3 Octobcr Indian troops had shelled two Pakistan posi
tions west of the Uri-Punch road between 16.30 and 
16.40 hours. This was confirmed by the observers stu
t ioncd in forwarù arcas on the Pakistan side. 

7. Observers also received an Indian complaint that on 
3 October. betwecn 17.00 and 18.15 bours, Pakistan 

kîstan) et le général Bruce F. Macdonald (Mission d'ob
servation des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan), 
reçoivent de nombreuses plaintes concernant la violation 
du cessez-le-feu émanent des commandants milita ires des 
deux camps ; le Secrétaire général en reçoit aussi des 
missions permanentes de l'Inde et du Pakistan à New 
York. Les pla intes reçues à New York sont rapidement 
communiquées au Conseil de sécurité lorsque. ce qui est 
généralement le cas, la délégation qui la présente le 
demande. Elles sont aussi transmises immédiatement à 
l'UNMOGIP et à l'UNIPOM pour enquête et rapport. 
Les résultats des enquêtes sur les plaintes concernant la 
violation du cessez.Je-feu sont exposés dans les rapports 
du Secrétaire général au Conseil relatifs à l'observation 
du cessez-le-feu. 

2. On trouvera dans le présent rapport les renseigne• 
ments les plus récents sur l'observation du cessez-Je-feu, 
tels qu'ils ont été reçus au 6 octobre 1965 de l'UN• 
MOGIP et de l'UNIPOM. li convient d 'observer à ce 
sujet que. si la plupart des observateurs affectés à 
l'UNIPOM ont été déployés à la date du 6 octobre, le 
Commandant en chef <le la Mission signale qu'ils n'ont 
pas encore pu fonctionner avec l'efficacité voulue en rai• 
son d ' un manque sérieux de moyens de transport et de 
communication. Des mesures sont prises d'urgence pour 
remédier à cette situation. 

SECTEUR Dt; DoMEL·TANGDHAR 

3. Nous avons parlé dans un rapport antérieur d'inci• 
dents dans la région de Shahkot [S/6710/Add.2, par. 2). 
Il ressort des rapports envoyés par les observateurs que 
des combats ont eu lieu dans la région de Shahkot dans 
la nuit du 29 au 30 septembre et qu'il y a eu des vie• 
times. Les observateurs n'ont pas réussi à organiser uo 
cessez-le-feu local. particulièrement en vue d'évacuer les 
victimes. 

4. Le 6 octobre. l'observateur en poste au pont de 
Shahkot a signalé que des troupes pakistanaises occu• 
paient toujours la tête de pont sur la rive orientale du 
Kishenganga et des positions situées entre la rivit:re et b 
ligne de cessez.Je.feu. JI a signalé aussi que des troupes 
indiennes avaient tiré au mortier et à la mitrailleuse 
sur Shahkot. ù 7 h 40 Je 6 octobre. 
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5. Au sujet de cc dernier incident, le groupe d'obscr• 
vateurs sur place s'est mis en rapport avec Je comman· 
dant indien à Baramula en vue de faire cesser le feu. Le 
commandant a reconnu qu'il y avait eu un échange de 
coups de feu, mais a affirmé que ses troupes n'avaient 
riposté que pour dégager une section indienne sur IJ· 
quelle les Pakistanais avaient ouvert le feu . 

SECTEUR DE LA SAILLIE DE BEDORI 

6. Le commandant local pakistanais s'est plaint que. 
le 3 octobre. des troupes indiennes aient bombardé deux 
positions pakistanaises à l'ouest de la route Uri-Punch 
de 16 h 30 à 16 h 40. Ceci a été confirmé par les obser· 
vateurs en poste dans des zones avancées du côté p;1ki,· 
tanais. 

7. Les observateurs ont reçu aussi une plainte in· 
dienne selon laquelle le 3 octobre. entre 17 heures et 



iroops had fired eighteen 8 i-mm. mortar bombs on in
dian positions located 2 miles west of the Haji Pir Pass. 
This complaint was confirmed by the observers. 

NAOSHERA-KOTLI SECTOR 

8. On 23 September the Indian local command a t 
Naoshera complained that Pakistan troops had advan
ced over the cease-fire line and occupied a position 
half a mile on the Indfan side. The lndian local com
mand requested the withdrawal of the Pakistan troops 
to their side of the line. The Pakistan local command 
at Kotli statcd tha t their troops had been on the Indian 
sicle of the time before the cease-fire began at 03.00 
hours on 23 September. The Chief Military Observer 
had requested the withdrawal of Pakistan troops from 
this position. but the request was refused by the Pak
istan loca l command. 

9. On 30 Septcmber, at 03.00 bours, the Pakistan lo
cal command at Kotli complaincd that Indian troops in 
battalion st rength, supported by heavy artillery fire, 
had attacked and occupied the above-mentioned posi
tion. The complaint also alleged that Tandar and Puna 
(2 and 4 miles, respectively, on the Pakistan side of the 
CFL) had been shelled. An observer at Satshefa reported 
that he had heard shelling during the night. The Indian 
local commander charged that Pakistan troops in tha t 
sector had been steadily moving forward and tbat be 
had no alterna tive but to regain by force the position 
across the CFL taken by them. Investigation carried out 
subsequently by an observer found the area to be quiet 
and that Pakistan troops had been withdrawn to their 
side of the CFL. 

10. With regard to the Pakistan complaint submitted 
on 4 October that a la rge concentration of Indian for
ces, including armour and artillcry, had been reported 
in the arca between Naoshera and Jhangar Dharamsal 
[see S/6745], the United Nations mfütary observer sta
tioned in the Jhangar-Naoshcra a rea bas reported that 
be bad secn no unusual troop movements in the area. 

C IUit\MD SECTOR 

11. The Pakistan local command a t Bhimbar complai
ned on 30 Scptembcr that a concentration of Indian 
troops had bccn sightcd in the north of the Chhamb 
scctor at 13.50 hours and that Indian field artillcry had 
shcllc<l Budhi Dhak 10 miles north of Chhamb at 16.00 
bours. A latcr complaint from the Pakistan local com
mand a lleged that betwccn 16.00 and 17.00 hours on 
the same day, Jndian troops, supported by mortar and 
artillcry Circ, had attackcd a point in the same area 
with two companies. The complaint stated that Pak
istan troops bad used artillery in de(ence. Observers in 
the arca wcre unablc to determine which sidc had 
bcgun the artillery fire. 

12. Another Pakistan complaint on 30 September 
averred that Indian troops in approximately battalion 
strength, supported by artillcry and mortar fire, had 
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18 h is, des troupes paidstana1ses avaient tiré is obus 
de mortier de 81 mm sur des positions indiennes situées 
à 2 miles à l'ouest du col de Haji Pir. Cette plainte a été 
confirmée par les observateurs. 

SECTEUR DE NAOSHERA-KOTLI 

8. Le 23 septembre, Je commandement local indien à 
Naoshera s'est plaint que des troupes pakistanaises aient 
franchi la ligne de cessez-le-feu et occupé une position 
située à un demi-mile du côté indien. Le commandement 
local indien a demandé que les troupes pakistanaises se 
retirent de leur côté de la ligne. Le commandement Jo. 
cal pakistanais à Kotli a déclaré que ses troupes se trou
vaient du côté indien de la ligne avant que le cessez-le
feu ne prenne effet à 3 heures le 23 septembre. Le Com
mandant en chef de la Mission d'observation avait de
mandé que les troupes pakistanaises se retirent de cette 
position, mais le commandement local pakistanais n 'a 
pas fait droit à cette demande. 

9. Le 30 septembre à 3 heures, le commandement Jo. 
cal pakistanais à Kotli s'est plaint qu'un bataillon indien, 
appuyé par un tir nourri d'artillerie, ait attaqué et oc
cupé la position susmentionnée. Selon la même plainte, 
les localités de Tandar et de Puna (respectivement à 2 
et à 4 miles du côté pakistanais de la ligne) avaient été 
bombardées. Un observateur en poste à Satshefa a fait 
savoir qu'il avait entendu un bombardement pendant Ja 
nuit. Le commandant local indien a affirmé que des 
troupes pakistanaises dans ce secteur avaient continuel
lement avancé et qu'il avait dû reprendre par la force la 
position dont elles s'étaient emparées de l'autre côté de la 
ligne. Une enquête effectuée ultérieurement par un obser
vateur a révélé que Ja région était calme et que les trou
pes pakistanaises s'étaient repliées de leur côté de la ligne. 

I O. Quant à la plainte pakistanaise formulée le 4 oc
tobre et selon laqueJJe une forte concentration de trou
pes indiennes, y compris des chars et de l'artillerie, avait 
été signalée dans la région située entre Naoshera et Jhan
gar Dharamsal [voir S/6745]. l'observateur militaire de 
l'ONU en poste daos la région Jhangar-Naoshera a fait 
savoir qu'il n 'avait observé dans la région aucun mou
vement inhabituel de troupes. 

SECTEUR DE ÙiHAMB 

11. Le 30 septembre, le commandement local pakista
nais de Bhimbar s'est plaint qu'une concentration de 
troupes indiennes ait été aperçue au nord du secteur de 
Chhamb, le 30 septembre à 13 h 50, et que l'artillerie in• 
dienne de campagne avait ouvert le feu sur Budhi Dhak, 
à 10 miles au nord de Chhamb, à 16 heures. Le com
mandant local s'est plaint ultérieurement qu'entre 16 et 
17 heures, le même jour, deux compagnies indiennes, ap• 
p uyées par un tir de mortier et d'artillerie, aient attaqué 
un point de cette même zone. La plainte porte que les 
troupes pakistanaises ont riposté par un tic d'artillerie. 
Les observateurs qui se trouvaient dans cette zone n'ont 
pas pu savoir quel côté avait tiré le premier. 

12. Une autre plainte formulée Je 30 septembre par 
le Pakistan, affirme qu'un bataillon environ de soldats 
indiens, appuyé par un tir de mortier et d'artillerie, a at-



attackcd Budhi Dhak betwccn 23.00 and 23.30 hours on 
30 Scptcmber and that the attack had been repulsed. 
Observers in the arca confirmed heavy Indian a rtillery 
firc which was rcturned by Pakistan artillery. At 04.00 
hours on l October. hcavy artillery fire on Budhi Dhak 
and l3andokalon was reportcd. The observcrs later con
firmcd that lndian troops supportcd by beavy artillery 
fi re had attacked Malla at 05.45 hours on 1 October. 

13. The Pakistan local command at Bhimbar com
pla incd a lso on 30 Scptcmber that lndian troops had 
shcllcd a path 600 yards on the Pakistan sidc of the 
CFL with heavy mortars bctwccn 02.15 and 02.55 hours 
on that date and had shelled an area 2 miles on the 
Pakistan sidc of the CFL with heavy artillcry a t 03.45 
l10urs the samc day. Obscrvcrs confirmcd the shelling, 
but stated that the a reas shelled were Samani and Cba
darhun, rcspcctively 2 and 4 miles on the Pakistan side 
of the CFL. 

14. On 2 Octobcr the Chief Military Observer of 
UNMOGIP was informcd by the lndian Corps Com
mander that his latest information revealed a cunsi
derablc Pakistan build-up in the Cbhamb scctor during 
the last twcnty-four hours and tbat a major Pakistan 
offensive in that sector appearcd imminent. On 3 Oct
ob~r the Pakistan local command at Bhimbar complain
ed that Indian troops had resumed shelling and for
ward movement at 16.00 l10urs in the Budhi Dhak a rea 
and that a large number of Indian troops had been sight• 
ed moving south of Malla. Observcrs stationed north 
of Chhamb on the lndian sidc reported that Indian 
troops had bcgun shelling the Kalidh::ir area on 3 Oct
obcr at 16.00 hours and that by 17.50 hours therc was 
anilkry [ire Crom both sides. 

15. On the samc day the observcrs succceded in 
est::i blishing a cease-fire at 20.15 hours. However, at 
22.30 hours, the observers on the Pakistan side reported 
thal lndian troops had resumcd shelling on Kalidhar 
and Dudhi Dhak with hcavy mortars and artillcry. 

16. On 4 Octobcr the Pakistan local command com
pbined that Jndian troops had shellcd Kalidhar and Bu
dhi Dhak with field ::ind medium artillery al 0-UO hours 
and had attackcd thosc two localitics at approximatcly 
05.00 hours. The attack al!ainst Iludhi Dhak was con
firmcd by the observcrs on the Pak istan side. who rcpor• 
ted that Pakistan troops resumed artillery fire at approx
im:itely 0-1.50 hours. The obscrvers also rcported tbat 
Pakistan forces bad suffered many casualties. 

J 7. On 4 Octobcr observcrs on the Indian sidc re
portcù that hcavy firing from both sidcs had been re
sumed at 0-1.45 hours in the north of the Chhamb sec
tor, but could not ascertain which side had opened fire 
fir~t. They btcr reported that Pakistan a rtillery had 
shellcd Sunderb:ini bctween 07.00 and 08.30 hours and 
that the lm.Jian artillcry bad rcturoed the fire. 
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taqué Budhi Dhak entre 23 heures et 2.3 h 30 le 30 sep. 
tembre et que cette attaque a été repoussée. Les observa
teurs qui se trouvent dans cette zone ont confirmé qu'WI 
tir intense avait été déclenché du côté indien et que l'ar
tillerie pakistanaise avait riposté. A 4 heures, le 1er oc• 
tobre, on signala it un tir intense d'artillerie sur Budhi 
Dhak et Bandokalon. Les observateurs ont ultérieure
ment confirmé que les troupes indiennes, appuyées par 
un tir nourri d 'artillerie, avaient attaqué Malla à 5 h 45 
le 1 •• octobre. 

13. Le 30 septembre, le commandement local pakistanais 
à Bhimbar s est également plaint que les troupes indien
nes a ient cc jour-là pilonné à l'aide de mortiers lourds 
un chemin situé à 600 yards du côté pakistanais de la 
ligne de cessez-le-feu entre 2 h 15 et 2 h SS et a ient bom
bardé une zone située à 2 miles du côté pakistanais de 
la ligne du cessez-le-feu à 3 h 45. Les observateurs ont 
confirmé les fa ils, tout en rectifiant que les zones bom• 
bardées étaient Samani et Cbadarhun, situées respec
tivement à 2 et 4 miles du côté pakistanais de la ligne du 
cessez-le-feu. 

14. Le 2 octobre, le général de corps d'armée indien 
a fait savoir au Chef de l'UNMOGIP que selon ses ren• 
seignements les plus récents un grand nombre de troupes 
pakistanaises s'étaient concentrées dans le secteur de 
Cbhamb au cours des dernières 24 heures et qu'une 
grande offensive pakistanaise dans ce secteur semblait 
imminente. Le 3 octobre, le commandement loca l pakis• 
tanais à Bhimbar s'est plaint que les troupes indiennes 
aient à 16 heures repris leur bombardement et recom· 
mcncé à avancer dans la zone de Budhl Dhak et qu'un 
grand nombre de troupes indiennes en mouvement aient 
été aperçues au sud de Malla. Les observateurs qui se 
trouvent au nord de Chhamb du côté indien ont fait sa· 
voir que les troupes indiennes avaient commencé à bom· 
barder la zone de Kalidhar le 3 octobre à I 6 heures et 
qu'à 17 b 50 le tir d 'artillerie venait des deux côtés. 

15. Le même jour les observateurs sont parvenus à 
établir un cessez-Je.feu à 20 h 15. Mais à 22 h 30 les 
observateurs qui se trouvaient du côté pakistanais ont 
fa it savoir que les troupes indiennes avaient rccom· 
mencé à bombarder Kalidbar et Budhi Dhak à l'aide 
de mortiers lourds et de l'artillerie. 

16. Le 4 octobre, le commandement local pakistanais 
a déposé une plainte contre les troupes indiennes, affir• 
mant que ces dernières avaient canonné Kalidhar et 
Iludhi Dhak à l'aide de pièces de campagne et de pièces 
de calibre moyen à 4 h JO, puis attaqué ces deux loca· 
lités vers S heures. L'attaque contre Budhi Dhak fut con· 
finnéc par les observateurs en poste du côté pakistl· 
nais. qui signalèrent que l'artillerie pakistan::iise a\'ail 
riposté aux environs de 4 h 50. Les observateurs rappor· 
Laient, en outre, que les forces pakistanaises avaient subi 
de lourdes pertes. 

17. Le 4 octobre, les observateurs en poste du côté in· 
dien signalèrent que de violents échanges de coups de 
feu avaient repris à 4 h 45 au nord du secteur de 
Chhamb. mais ils ne purent déterminer de q uel côté les 
premiers coups de feu étaient partis. Par la suite, ils 
signalèrent que l'artillerie pakistanaise avait canonné 
Sundcrbani entre 7 heures et 8 h 30, et que l'artillerie 
indienne avait riposté. 



18. On 5 October ohservers on the Pakistan sîde re
ported that Indian troops had opened fire with artillery 
on the Kalidhar area between 05.20 and 05.55 hours 
and also tbat Pakistan forces had not returned the fire. 

19. In view of the serious situation prevailing in the 
northem Chhamb sector, the Chief Military Observer 
sent a message to the Vice-Chief of Army Staff, Indian 
Anny, urging him to call a hait to operations in the 
northem Chhamb sector immediately. 

20. A later report from observers in the area indicates 
that on 5 October Pakistan troops opened artillery fire 
on Indian positions located 11 miles north of Chhamb 
at 07.15 hours and that lndian forces shelled an area 
6 miles north of Chhamb with field artillery betwecn 
08.00 and 09.00 hours. The observers also reported that 
concentration of Indian troops had been sigbted in an 
area near Malla about 10 miles north-north-east of 
Chhamb (grid square NW 5978) at 13.00 hours and in 
anotber area in the vicinity of Siriata about 9 miles north 
of Chhamb (grid square NW 5678) at 18.00 hours, and 
that in both cases Pakistan troops had reacted with ar-
1illery. 

21. With regard to the lndian complaint that "Pa• 
kistanis" bad buroed certain villages in the Chhamb
Jaurian area between 24 and 27 September [see S/6722, 
item 3), it is reported that observers visited all the vil
lages in question on 4 October and found no evid~nce 
supporting the complaint. 

JAMMU SECTOR 

22. Observers in the Jammu sector report that three 
ebeck-points have been established on the front Une 
betwccn Jammu and Sialkot and that the observers from 
the respective sides have bcen meeting tbere. This de
velopmcnt indicates, as the observcrs see it, an impro
ving ccase-fire situation on that front, even though the 
check-points in question cannot be crossed by jeeps at 
present. 

SIALKOT SECTOR 

23. The tension is reported to remain higb in the Pas
rur arca whcrc Jndi:ln lroops are holding a large salient 
in Pakistan tcrritory. Obscrvcrs report that the situation 
~ bcing containcd so far but may deteriorate as a result 
of attempts by both sicles to improve tactical positions. 

LAHORE-AMRITSAR SECTOR 

1 24. Observcrs in the sector reported on 6 October 
1 lhat no firing had been observed during the last twenty

fou r hours, but that both sides were strengthening their 
PùSitions with wire and mines. They confinned that In-

19 

18. Le 5 octobre. ies observateurs en poste du côté pa
kistanais rapportèrent que l'artillerie indienne avait ou
vert le feu en direction du secteur de Kalidhar entre 
5 h 20 et 5 h 55 et que les forces pakistanaises n'avaient 
pas riposté. 

19. En raison de la gravité de la situation qui prévaut 
dans le secteur situé au nord de Chhamb, le Chef du 
Groupe d'observateurs militaires a envoyé un message au 
vice-chef d'état-major de l'armée indienne pour lui de
mander d'ordonner la cessation immédiate des opéra
tions dans ce secteur. 

20. Dans un rapport ultérieur, les observateurs sta
tionnés dans la région signalaient que le 5 octobre, à 
7 h 15, les forces pakistanaises avaient déclenché des tirs 
d'artillerie contre les positions indiennes situées à 11 mi
les au nord de Chhamb ; entre 8 et 9 heures l'artillerie 
de campagne indienne avait canonné un secteur situé à 
6 miles au nord de la même localité. Les observateurs 
signalaient en outre que des concentrations de troupes 
indiennes avaient été aperçues à 13 heures dans une 
zone proche de Malla, à 10 miles au nord-nord-est de 
Chhamb (zone NW 5978 du quadrillage) et à 18 heures 
dans une autre zone située dans le voisinage de Siriata, 
à quelque 9 miles au nord de Chhamb (zone NW 5678 
du quadrillage), et qu'à chaque fois les forces pakista
naises avaient réagi par des tirs d'artillerie. 

21. En ce qui concerne l'accusation formulée par les 
Indiens selon laquelle des «Pakistanais» auraient incen
dié, entre le 24 et le 27 septembre, certains villages 
situés dans le secteur Chhamb-Jaurian [voir S/6722, 
point 3], les renseignements reçus indiquent que les ob
servateurs qui se sont rendus le 4 octobre dans tous les 
villages en question n'ont trouvé aucun preuve à l'appui 
de cette accusation. 

SECTEUR DE JAMMU 

22. Les observateurs affectés au secteur de Jammu 
signalent que trois postes de contrôle ont été établis sur 
la ligne séparant les adversaires entre Jammu et Sialkot 
et que les observateurs postés des deux côtés du front 
ont pu s'y rencontrer. Selon les observateurs, ce fait nou
veau indique que la situation est en voie d'amélioration 
en ce qui concerne le cessez-le-feu sur ce front, même 
si, pour le moment. les jeeps ne peuvent franchir les pos
tes de contrôle en question. 

SECTEUR DE SIALKOT 

23. Les observateurs signalent que la situation reste 
tendue dans le secteur de Pasrur où les troupes indiennes 
occupent un ùnportant saillant en territoire pakistanais. 
Les observateurs signalent que la situation est jusqu'ici 
encore bien en main, mais pourrait s'aggraver comme 
suite à des tentatives faîtes par les deux adversaires pour 
améliorer leurs positions tactiques. 

SECTEUR DE LAHORE-AMRITSAR 

24. Les observateurs affectés à ce secteur ont signalé, 
le 6 octobre, qu'ils n'avaient observé aucun tir pendant 
les dernières 24 heures. mais que les deux adversaires 
renforcent leurs positions à l'aide de barbelés et de mi-



dian troops wcre cdging forward from the positions they 
had occupied on the previous day. 

25. According to the observers, both sicles in this sec
tor wcre on average about 300 yards a part as of 6 Oct
obcr, but along the Bambanwala-Ravi-Bedian (BRB) 
C1nal, the distance narrowed to about 50 yards. Pak
istan fo rces held two major salients east of the Canal 
north and south of Dograi. The northern salient, wbich 
ran from the river Ravi to Dograî, was up to 2,000 
yards wide and included Bhasin village. The other sa
Jient, extending immcdiately south of Dogr::ii to a point 
just north of l3arki. was up to 1.500 yards wide and 
includc<l Nawan Pind Gujran village. Dograi itsclf was 
under lndian control and there was a 25 yards wide 
strip of no ma n's land between this Jocality and the 
cast bank of the Canal. Attempts by Pakistan forces to 
run their vehicles through that strip bctween the nor
thern and southern salients had given rise to tension. 
South of Darki, the ccase-fire line followed the BRB 
O mal with Pakistan troops on the west bank and Jndian 
t roops on the east bank, except for two small Pakistan 
bridge-hcads on the east shore at Siphon and at a point 
east of Hir village. The observcrs had not so far suc
cecded in securing a witbdrawal of the Indian forces to 
the positions tbey held at the t ime the cease-fire went 
into efiect. 

SULAIMANKE SECTOR 

26. Pakistan troops arc rcportcd to have movcd for
ward in this arca since the ceasc-fi rc and somc hcavy 
fighting has occurrcd in brigade strength with heavy ca
sualtics admitted by both sicles. Firing gradua lly sub
sidcd toward the end of Septcmbcr and sincc thcn both 
sides arc reportcd to have sought to improve thcir posi
tions. Obscrvcrs arc aclivcly secking to keep the situa
tion undcr control. 

KASUR SECTOR 

27. The situation rcportcdly rcmains tcnsc in this arca. 
An cxcha ngc of artillcry fire bctwecn lndian and Pak
istan t roops look place on 24 Scptcmbcr and sincc then 
firing has rccurred sporadically. lloth sidcs have bccn 
sccking to improve thcir positions by mcans of a stca
dy build-up of dcfences an dredeployment of troops. 
The lndian local cornmand has complained of the burn
ing of villages and looting by Pakistan armcd per
sonnel. 

RNASTUAN SfCTOR 

28 . Since the ce.1se-firc came into cffccc, the Perma 
nent Rerrcscntativc of Jndia to the United Nations has 
submi11cd to the Sccrctary-General scvcral complaints 
rcg:irding a llcgcd violations of the cease-fire by Pak
istan forces in the Rajasth:m scctor [S/6711. S/6730, 
S/6736, S/67➔0, S/67➔6, and S/6752). On I Octobcr and 

nes. Ils ont confinné que les troupes indiennes avaient 
légèrement avancé pa r rapport aux positions qu'elles oc- : 
cupaient la veiUe. . 

25. D'après les observateurs, les deux adversaires se 1 

trouvaient séparés dans ce secteur, à la date du 6 octo
bre, par une distance moyenne de 300 yards qui se ré- : 
duisait toutefois, le long du canal de Bambanwala - Ravi, ' 
lledian (BRB) à environ 50 yards. Les forces pakistanai• : 
ses occupaient deux grands saillants à l'est du canal, au 1 

nord et au sud de Dograi. Le saillant nord, entre la ri• · 
vièrc Ravi et Dograi, s'étendait sur 2 000 yards et en, 1 

globait le village de Ilhasin. L'autre saillant, commen- ! 
pnt immédiatement au sud de Dograi et allant jusqu'à , 
un point situé juste au nord de Barki, s'étendait sur 1 
I 500 yards et comprenait le village de Nawan Pind Gut 
ran. Dograi lui-même était sous contrôle indien et il y l 
avait une bande de 110 man's land d'une largeur de 25 '1 
yards entre cette localité et la rive est du canal. Les ten• 
tativcs pakistanaises de faire passer des véhicules par! 
cette bande entre les saillants nord et sud avaient pro• 
voqué des tensions. Au sud de Barki, la ligne de cessez. l 
le-feu suivait le canal BRB, les troupes pakistanaises se 1 
trouvant sur la rive ouest et les troupes indiennes sur 
la rive est, à l'exception de deux petites têtes de pont j 
pakistanaises, l'une à Siphon et l'autre à un point situé I 
à l'est du village d'Hir. Les observateurs n'ont jusqu'à 
présent pas réussi à obtenir que les forces indiennes se j 
retirent sur les positions qu'elles occupaient au moment . 
où le cessez-le-feu a pris effet. ' 

SECTEUR DE SULAIMANKE 

26. On signale une avance des troupes pakistanaises l 
dans ce secteur depuis le cessez-le-feu et quelques corn· 
bats sérieux ont opposé des unités de l'effectif d'une , 
brigade, infligeant aux deux adversaires de lourdes per•, 
tes qui ont été admises de part et d'autre. Les tirs se · 
sont progressivement apaisés vers la fin de septembre et. · 
depuis lors, les deux adversaires auraient, d'après les J 

renseignements dont on dispose, cherché à améliorer l 
leurs positions. Les observateurs s'efforcent activemen! 
d'empêcher la situation de se détériorer. J 

Sr:CTcUR DE KASUR 
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27. On signale que la situat ion reste tendue danscettel 
zone. Les troupes indiennes et pakistanaises ont échan· 1 
gé des coups de canon Je 24 septembre et depuis lo~ . 
les deux artilleries ont manifesté une activité sporad1• 1 
que. Les deux adversaires ont cherché à améliorer lcun , 
positions en consolidant régulièrement leurs défenses et 
en redéployant leurs troupes. Le commandement 1~1 1 
indien s'est plaint que les forces armées pakistan::usei 
aient br0lé des villages et se soient livrées au pillage. ! 

SECTEUR DE RAJASTIIAN 

28. Depuis que le cessez-le-feu a pris effet, le représen·. 
tant permanent de l'Inde auprès de l'Organisation des 1 

Nations Unies a adressé a u Secrétaire général plusieurs 
plaintes concernant des violations du ccssez-le-fcudor.11 

les forces pakistanaises se seraient rendues couplble1 · 

dans le secteur de Rajasthan [S/6711, S/6730, S/67:6, 1 



again on 6 October, the Foreign Minister of Inclia per
sonally protested to the Secretary-General about exten
sive incursions by Pakistan forces into Indian territory 
in the Rajasthan sector, in an area which is sparsely in
babited. 

29. Also, the Permanent Representative of Pak
istan has complained against alleged attacks by Indian 
troops against positions held by Pakistan forces in the 
Rajasthan sector [S/6713, S/6714 and S/6727]. 

30. Observers in the Rajasthan sector reported on 
6 October that the cease-fire was not yet fully effective in 
their sector. lt appeared that on 3 October lndian ve
hicles had been fired upon. A meeting was held on 
3 October between observers stationed on both sides of 
the line a nd lndian and Pakistan officers to discuss ob
servance of the cease-fire. 

31. It was also reported that the lndian local com
mander had given the observers assurance that he would 
not move from bis present positions toward the Pak
istan side and would not violate the cease-fire unless 
forced to do so in self-defence. The observers on the 
Pakistan side were instructed immediately to seek froru 
the Pakistan brigade commander a guarantee for an 
effective cease-fire. 

GE~RAL SITUATION 

32. Nevertheless, in the last two days, the reports 
from both UNMOGIP and UNIPOM indicate in ge
neral an over-all tendency toward improvement in the 
observance of the cease-fire. 

Document S/6710/Add.l 

[Original text : English] 
[18 October 1965] 

1. A summary of information on the observance of 
the ccasc-fire that bas been receivcd from the United 
Nations military obscrvcrs from 7 October 1965, the 
date of my Jast report on the subject [S/6710/ Add.3], 
lnrough 17 October, is set forth bclow. 

2. In my report of 7 October, I notcd that the mosL 
reccnt reports from the field had indicated in general an 
over-all tcndcncy toward improvement in the observance 
of t11e cc.ise-fire. The situation has not improved and 
nuy have worsened during tbe period under review, 
wben there have be<:n numerous corifirmed breaches of 
the ccase-fire of varying seriousness, a great many corn
plaints about alleged violations of •it have been submit
ted by c.ach party, and tension is reported· to remain 
high in most sectors. The observance of. the cease-fire, 
lhercfore, still Jeaves much to be desired . . Though the 
euent of heavy fighting has decreased· coosiderably, the 
existence of the cease-fire must be considered preca
rious. 
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S/ 6740, S/6746 et S/6752]. Le J•r octobre, pufa -de nou
veau le 6 octobre, le Ministre . des affaires étrangères 
de l'Inde a personnellement protesté auprès du Secré
taire général contre d 'importantes incursions des forces 
pakistanaises en territoire indien, dans le secteur de Ra
jasthan, là où la densité de population est faible. 

29. Le représentant .permanent du Pakistan . s'est 
plaint également d'attaques que des troupes indiennes 
auraient lancées contre des positions occupées par les 
forces ·pakistanaises dans le secteur de Rajasthan 
[S/6713, S/6714 et S/6727]. 

30. Les observateurs stationnés dans le secteur de Ra
jasthan ont indiqué le 6 octobre que le cessez-le-feu n'y 
était pas encore pleinement appliqué. Il semble que le 
3 octobre des coups de feu aient été tirés sur des véhi
cules indiens. Une réunion a eu lieu le 3 octobre entre 
les observateurs stationnés de part et d'autre de la ligne 
et des officiers indiens et pakistanais pour discuter de 
l'application du cessez-le-feu. 

31. Il a été indiqué également que Je commaridant 
indien local avait donné aux observateurs l'assurance 
qu'il ne quitterait pas ses positions actuelles pour s'avan
cer vers le côté pakistanais et qu'il ne violerait pas le 
cessez-le-feu, à moins d 'être forcé de le faire dans l'exer
cice de son droit de légitime défense. Les observateurs 
stationnés du côté pakistanais ont reçu immédiatement 
l'ordre de demander au commandant de brigade pakis
tanais l'assurance que le cessez-le-feu serait effective
ment respecté. 

SITUATION GÉNÉRALE 

32. D'une manière générale, les rapports de l'UN
MOGIP et de l'UNIPOM ces deux derniers jours indi
quent toutefois une tendance générale à une amélioration 
de l'observation du cessez-le-feu. 

Document S/6710/Add.4 

[Texte original en anglais] 
[18 octobre 1965] 

1. On trouvera ci-après un résumé des renseigne
ments que les observateurs des Nations Unies ont com
muniqués au sujet de l'observation du cessez-le-feu de
puis le 7 octobre 1965, date de mon dernier rapport sur 
la question [S/6710/ Add.3], jusqu'au 17 octobre. 

2. Dans mon rapport du 7 octobre, je notais que les 
derniers renseignements reçus indiquaient une tendance 
générale à une amélioration de l'observation du cessez
le-feu. La situation, loin de s'améliorer, s'est peut-être 
aggravée pendant la période considérée : de nombreuses 
violations plus ou moins graves du cessez-le-feu· ont 
effectivement eu lieu, chaque partie a déposé un grand 
nombre de . plaintes concernant des violations du ces
sez-le-feu et l'on signale que la tension reste forte dans 
la plupart des secteurs. L 'observ~tion du ce~sez-le-~eu 
laisse donc encore beaucoup à désirer. Il y a bien moms 
de combats d'importance, mais le cessez-le-feu doit être 
considéré comme précaire. 



3. Experience gained thus far in the supervision of the 
cease-fire reveals some of the major difficulties in main• 
taining it. lndia and Pakistan have accepted the cease
fire and there is no reason to doubt the eamestness of 
either party in desiring to honour this agreement, But 
this attitude is not always rcflected accurately at the 
front. There it has been found that both sides in và
rious localities attempt to improve their positions by 
such actions as digging, wiring and mining in the for
ward areas, or by edging forward for tactical purposes. 
Such actions inevitably provoke reactions from the op
posing side which are made ail the more dangerous when 
the respective forward positions, as often is the case, are 
already vcry close to each other. 

4. Another problem is that of the positions occupied 
by the two forces at the time the cease-fire came into 
effcct. Each side claims that the other has occupied new 
positions after the cease-fire, and local commanders 
threaten to retake such positions by force. This cause 
of friction can be completely climinated only when both 
sides agree to withdraw their armcd personnel, as de
manded by the Security Council, back to the positions 
held by them bcfore 5 August 1965. Thus, while the 
cease-fire is the necessary first stage, subscqucnt with• 
drawals are essential to its continuing effcctiveness. Ef
forts to this end are being continued. Mcanwhile, local 
agreements are being sought, as indicated in an earlier 
report, for tactical read justments or short pull-backs 
in certain arcas by both sides in order to reduce ten
sion and avoid accidentai incidents. 

5. The flights of observation type aircraft over or 
near areas occupied by the opposing sidc also lead to 
tension and. in a number of instances. have provoked 
shooting incidents. Ncgotiations arc underway in the 
field toward achieving agreement of the two sides to 
stop such activities. 

6. The cmployment of civilians in defcnce works in 
the forward arcas and even their presence in those areas 
for such purposes as gathcring crops may also cause 
trouble. In scctors whcrc Jndian troops occupy posi
tions in Pakistan tcrritory. the lndian cornmand has 
charged that Pakistan civilians working in forward areas 
arc being uscd as "spics". The problem arising from 
the rolc of civilians is compoundcd by the fcar, fclt by 
both sidcs. of infiltrators and infiltrations. 

7. The obscrvcrs indicate that any firing ncar the 
front. such as wcapon testing, incrcases tension among 
the nervous civilian population and may induce panic. 
They are seeking agreement of both sides to eliminat~ 
such firing near the front Jines. 

8. Spccific incidents relating to the cease-fire which 
have becn rcported by the observers during the period 
under review are outlined in the following sections. 
Thcse reports of the obscrvers are unavoidably piece
mc:il. incomplete :md not infrcquently inconclusive. Thi., 
is d ue to a numbcr of fact0rs. Until quite rccently, 
owing to communications inadcquacies. much kss in-

3. L'expérience acquise jusqu'à présent dans la su
pervision du cessez-le-feu révèle quelques-unes des prin• 
cipa.les dilficultés auxquelles on se heurte pour le main
tenir. L'Inde et le Pakistan ont accepté le cessez-le-feu · 
et rien ne permet de douter que chaque partie entende 
honorer cet accord. Mais cette attitude ne se reflète 
pas toujours aussi nettement sur le front. On a constaté 
que dans liverses localités, les deux parties essaient 
d'améliorer leurs positions, par exemple en creusant des 
tranchées et en posant des lignes téléphoniques et des 
mines dans la zone des premières lignes ou en se por
tant en avant à des fins tactiques. Ces actes provoquent 
inévitablement des réactions chez l'autre partie, réactions 
d'autant plus dangereuses que les positions avancées sont 
souvent très proches les unes des autres. 

4. Un autre problème est celui des positions qu'oc• 
cupaicnt les deux parties au moment de l'entrée en vi
gueur du cessez-Je.feu. Chaque partie prétend que l'au• 
tre a occupé de nouvelles positions après le cessez-le-feu 
et les commandants locaux menacent de reprendre m 
positions par la force. Cette cause de litige ne pourra 
disparaître entièrement que lorsque les deux parties ac• 
cepteront de ramener leurs éléments armés sur les po
sitions qu'elles tenaient avant le 5 août 1965, comme le 
Conseil de sécurité l'a demandé. Ainsi, le cessez-le-feu 
est nécessairement la première étape, mais pour qu'il 
reste effectif, il doit être suivi de retraits des troupes. 
On s'efforce toujours d'y parvenir. Entre-temps, comme 
il a été indiqué dans un rapport antérieur, on essaie 
d'obtenir des accords locaux prévoyant dans certaioes 
zones des rectifications d'ordre tactique ou un léger re• 
trait des forces des deux parties, de manière à réduire 
la tension et à éviter tout incident fortuit. 

5. Le survol, par des avions de reconnaissance, de 
zones occupées par l'autre partie ou de zones adjacen· 
tes crée aussi des tensions et a provoqué, dans un cer· 
tain nombre de cas, des coups de feu. On négocie ac· 
tuellcment sur place pour amener les deux parties à con· 
venir de mettre un terme à ce genre d'activité. 

6. L'emploi de civils pour la construction d'ouvrage~ 
<le défense sur le front et leur simple présence dans œ l 
secteur, où ils viennent par exemple faire la récolte, peu· ] 
vent également entraîner des conséquences fâcheuses. 
Le commandement indien a affirmé que les civils p3· 1 

kistanais travaillant sur le front, dans les secteurs où les 
troupes indiennes occupent des positions en territoire 1 

pakistanais. étaient utilisés comme «espions)). l~ pro· I 
blèmc que pose le rôle des civils est aggravé du fott que . 
chaque partie craint les infiltrateurs et les infiltrations. ·1 

7. Les observateurs indiquent que tout coup de f~ 
tiré près du front, par exemple à l'occasion d'ess:us 
d'annes, augmente fa nervosité de la population civile et , 
risque de semer la panique. Ils s'efforcent d'obtenir que : 
les deux parties acceptent de cesser ces coups de feu 
près du front. 

8. Les divers incidents ayant trait au cessez-Je.feu qui 
ont été signalés par les observateurs au cours de b pé· 
riode considérée sont mentionnés dans les sections c1· 
après. Les rapports des observateurs sont nécess:.1ire01cnt 
fragmentaires. incomplets et, assez souvent. peu C(' D· 

cluànts. Cela s'explique par plusieurs raisons. Jusqu·1 . 
une date toute récente, par suite de l'insuffis.1nce d~ 
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formation has been coming in from observers on the 
Iodian side of the line, and coming in more slowly, than 
from those on the Pakistan side. Thus, this report un
avoidably sets forth more information concerning military 
activities by lndian than by Pakistan forces, since · more 
such info rmation has become available and sooner. On 
a cease-fire line exteoding for almost 1,500 miles, and 
given the limited number of observers and the limited 
transportation and communication facilities available to 
UNMOGIP and UNIPOM, the observers cannot pos
sibly hope to be on the scene of ail breaches or alleged 
breaches of the cease-fire. In many cases, and for ob
vious reasons, completely different versions of the same 
occurrence are given to observers on either side of the 
line. The observers, unless they happen to be physi
cally on the spot during the actua l events, find it ex
tremely difficult to a rrive at a firm assessment of blame 
for a particular incident. Furthermore, it is not unusual 
for one side to complain that the other bas moved its 
positions forward from the Jine held at the time of the 
cease-fire, and that, therefore, action taken to recover 
ground a llegedly lost since 23 September 1965 should 
not be rcgarded as a violation. In places where obser
vers were not deployed at the time of the cease-f.ire
and there a re many-the observers often find it very 
difficult to verify the exact positions held just before the 
cease-fire. 

9. Ali complaints of violations of the cease-fire re
ceived by the Secretary-General are immediately trans
mitted to the observers, but in many cases the time-lag 
is so considerable t11at effective investigation by mili
tary observers is not possible. Investigation, of course, is 
facilitated when complaints a re subrnitted direct to the 
observers in the different sectors by the milita ry head
quartcrs in which they originate. 

JO. In the light of the foregoing. no over-all assess
ment of blame with regard to breaches of the ccase-flre 
is attcrnptcd or intcnded in this report. The many inci
dents citcd indicate frequent violations of the cease-fire 
and the rcsponsibility for each of them to the extent of 
the obcsrvers ability. 

DûMEL-TANGDIIAR S ECTOR 

11. On 6 O ctobcr the Pakistan local command com
plaincd that Indîan troops ovcrran a Pakistan position 
at allitude point 10323 in grid square NL 9169 at 15.20 
hours and where probing wcst and shclling the Pakis
tan positions at point 9020 in grid square NL 9060. A 
further Pakistan complaint allcged that lndian troops 
had captured Pakistan positions a t point 9020 during 
the night of 6-7 October. [See also S/6779, item 5, and 
S/6785, items 4 to 7]. 

12. Observers stationed a t Jura reported that the Jura 
and Sh.ahkot bridges had been shelled and attacked by 
lndian troops at 10.45 hours on 6 October. [See also 
S/6779, item 6]. A later report from the observers, re-
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moyens de communicàtion, les renseignements provenant 
des observateurs postés du côté indien de la ligne du ces
sez-le-feu ont été beaucoup moins nombreux que les 
renseignements émanant du côté pakistanais et sont par
venus plus lentement, ce qui fait que le présent rapport 
donne nécessairement plus de précisions sur les acti
vités des forces indiennes que sur celles des forces pa
kistanaises. La ligne du cessez-Je-feu s'étend sur près de 
1 500 miles et, en raison du petit nombre d'observateur~ 
et des moyens réduits dont l'UNMOGIP et l'UNIPOM 
disposent pour les transports et les communications, on 
ne peut s'attendre à ce que les observateurs soient par
tout où des violations du cessez-le-feu sont commises ou 
signalées. Dans bien des cas, pour des raisons évidentes, 
des versions entièrement différentes du même incident 
sont données aux observateurs postés de part et d 'autre 
de la ligne. S'ils ne se trouvent pas en personne sur 
les lieux au moment même de l'incident, les observateurs 
ont une peine extrême à établir nettement les responsa
bilités. En outre, assez fréquemment, une partie se plaint 
que l'autre a avancé ses positions par rapport à la ligne 
occupée lors du cessez-le-feu et affirme en conséquence 
que la reprise du terrain prétendument perdu depuis le 
23 septembre 1965 ne saurait être considérée comme 
une violation. Dans les endroits - et ils sont nombreux 
-où il n'y avait pas d'observateurs au moment du 
cessez-le-feu, il est souvent très difficile de vérifier où se 
trouvaient exactement les positions occupées juste avant 
le cessez-le-feu. 

9. Toutes les plaintes que le Secrétaire général reçoit 
a u sujet de violations du cessez-le-feu sont immédiate
ment communiquées aux observateurs militaires. mais 
dans bien des cas, Jes délais de transmission sont tels que 
les observateurs ne peuvent mener une enquête efficace. 
Naturellement. l'enquête est facilitée lorsque la ol::iinte 
est adressée d irectement aux ob~ervateurs des différents 
secteurs par le commandant militaire qui en est l'au
teur. 

10. Vu ce qui précède, il n'est pas Question. d:tns le 
orésent rapport, de chercher à déterminer ,zlobalement 
la responsabilité des violations du cessez-le-feu. Les 
nombreux incidents mentionnés montrent Que ces vio
lations sont fréquentes. et les responsabilités sont indi• 
quées pour chaque cas, dans la mesure où l'observateur 
a pu les établir. 

SECTEUR DE DoMEL· T ANGDHAR 

11. Le 6 octobre, le commandement local pakistaMis 
s'est plaint que le.~ trouoes indiennes se ~nient emp~rées 
d 'une position pakistanaise à la cote 10323 (NL 9169) 
à 15 h 20 et se soient avancées vers l'ouest, en bom
b<trdant la position pakistanaise située à fa cote 9020 
(NL 9060). Selon une autre .plainte pakistan'lise, les 
troupes indiennes se seraient emparées de p0sitions pa
kistannises à la cote 9020 oendant la nuit du 6· au 7 oc
tobre [voir également S/6779, point 5, et S/6785; points 
4 à 7]. 

12. Des observateurs postés à Jura ont rapporté que 
les ponts de Jura et de Shahkot avaient été bombardés 
et attaqués par les troupes indiennes, le 6 octobre à 
10 h 45 [voir également S/6779, point 6). Un nouveau 



ceived on 13 October, indicated that Indian attacks at 
those bridges had continued in the presence of the ob
servers and that Pakistan troops had returned the fire. 
[See S/6785. items 12 to 16, and 41 to 46.] In view of 
the heavy mortar firiog, the observers had to withdraw 
west of Jura. 

13. On 16 October, the Pakistan local command al 
Domet complained that lndian troops had committed the 
following ccase-fire violations : 

(a) Machine-gun firing from an area I mile on the 
Indian side of the CFL and 3 miles north-east of Tith
wal towards the Mirpur area. which is located :tlong the 
Kishenganga and 1.5 miles on the Pakistan side of the 
CFL. between 18.00 and 19.00 hours on 13 Octobcr ; 

( b) Firing with recoilless rifles from a cliff. locatcd 2 
miles on the Pakistan side of the CFL and I mile east Ol 
Shahkot towards the Shahkot bridge arca, at 16.30 hours 
on 13 October ; 

(c) Firing with 3.7-pounder guns from an area east or 
Shahkot towards the Shahkot bridge arca between 19.00 
and 03.00 hours on 13-14 October. As a result of the 
firing. two civilians were killed and two sold iers and 
three civilians wounded. and the e.1stern abutment of 
the Shahkot bridge was destroyed. 
The observers stationed in the arca confirmed the allc
gation mentioned in sub-paragraph (a) above and fur
tber reported that tbey had beard the firing mentioned in 
sub-paragraphs (b) and (c). 

DoMEL·URt SECTOR 

14. The Indian complaint [sec S/6768, item 4] of Pak
istan digging and bunker construction on 6 October in 
an arca 8 miles north of Uri was invcstigated by obser
vers in the area. Since this activity was on the Pak
istan side of the CFL after the capture by Ind ian troops 
of a Pakistan post in the arca, il was not considered to 
be a violation of the cease-fire. 

15. Obsen·ers stationed in the Chhota Kasinag arca 
reported that Jndian troops had fired on a Pakistan po
sition half a mile south-east of Bhurzi (8 miles north
west of Uri) at 11.30 hours on 7 October and had fired 
again with machine-guns and mortars on the same po
sition at 07.45 hours on 8 Octobcr. [See also S/8785, 
item 9.J 

RAWALAKOT·PlJNCH S'ECTOR 

16. An Jndian complaint received by observers on 
6 Octobcr alleged that Pakistan troops had fired 6 ar
tillery rounds on lndian troops loc~1ted 5 miles on the 
Inc.lian side of the CFL and 5 miles south of Punch 
bctwccn 22.05 and 22.25 hours on 6 Octobcr. This w:is 
confirmed by an observer. 

rapport des observateurs, reçu le 13 octobre, indique que 
les attaques indiennes contre les ponts de Jura et Shahkot 
ont continué en présence des observateurs et que les 
troupes pakistanaises ont riposté [voir également S/6785, 
points 12 à J 6 et 41 à 46]. Devant le tir de mortiers 
lourds, les observateurs ont dû se retirer à l'ouest de 
Jura. 

13. Le 16 octobre, le commandement pakistanais du 
secteur de Dome! s'est plaint que les troupes indiennes 
aient commis les violations du cessez-le-feu suivantes : 

a) Tir de mitrailleuses. depuis une zone située à 1 mile 
de la ligne du cessez-le-feu. du côté indien de la ligne, et 
à 3 miles au nord-est de Tithwal, dans la direction de la 
zone de Mirpur. qui est située le long de la rivière Kis
henganga à I mile et demi de la ligne du cessez-Je-feu, 
du côté pakistanais <le la ligne, le 13 octobre, entre 
18 et 19 heures; 

b) Tir de fu sils sans recul, depuis une falaise située à 
2 miles de la ligne du cessez-le-feu, du côté pakistanais 
de la ligne, et à 1 mile à l'est de Shahkot, dans la direc
tion de la zone du pont de Shahkot, le 13 octobre, à 
16 h 30; 

c) Tir d'obus de 3.7, depuis une zone située à l'est 
de Shahkot. en direction de la zone du pont de Shahkot 
entre 1c 13 octobre, à 19 heures, et le 14 octobre, à 
3 heures. Cc tir a causé la mort de deux civils, deux sol
dats et trois civils ont été blessés et la butée est du pont 
de Shahkot a élé détruite. 
Les observateurs postés dans la zone ont confirmé l'al• 
légation mentionnée à l'alinéa a ci-dessus et ont égale· 
mènt rapporté qu'ils avaient entendu les tirs mention• 
nés aux alinéas b et c. 

SECTEUR DE DoMEL·URI 

14. La plainte indienne [voir S/6768, point 4}, por
tant sur le creusement de tranchées et la construction 
d'abris fortifiés par le Pakistan. le 6 octobre. dans une 
zone située ù 8 miles au nord d'Uri, a fait l'objet d'une 
enquête des observateurs postés dans la zone. Etant don
né que ces activités ont eu lieu du côté pakistanais de_ 13 
ligne du cessez-le-feu après la prise p:ir les troupes m· 
diennes d 'un poste pakistanais situé dans cette zone. 
elles n'ont pas été considérées comme une violation du 
cessez-le-feu. 

15. Les observateurs postés dans la zone de Chhota 
Kasinag ont signalé que les troupes indiennes av:iient 
ouvert le feu sur une position pak istanaise située à un 
demi-mile :iu sud-est de Bhurzi (à 8 miles au nord-ouest 
d'Uri) le 7 octobre. [1 11 h 30, et qu'elles avaient de 
nouveau tiré ü la mitrailleuse et au mortier sur la même 
position. le 8 octobre, à 7 h 45 [voir également S/6785, 
point 9). 
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SECTEUR DE RAWALAKOT•PUNCH 

16. Selon une plainte indienne reçue par les obsen:3· 
teurs, le 6 octobre. les troupes pakistanaises auraient ttré 
6 salves d'artillerie sur les troupes indiennes situées à 
5 miles de la ligne du cessez-le-feu. du côté indien de 
la ligne. et à 5 miles au sud de Punch, le 6 octobre. 
entre 22 h 5 et 22 h 25. Le fait a été confirmé par un 
observateur. 



17. On 16 October the Indian local- command at 
Punch complained that Pakistan troops had fired with 
light and medium machine-guns towards an Indian po
sition located half a mile on the Indian side of the 
CFL and 5 miles west of Punch at 09.30 hours on 
16 October. This was confirmed by observers in the 
area. 

KOTLI-GALUTHI S ECTOR 

18. On 6 October the Pakistan local command com
plained that Indian troops hnd shelled Pakistan posi
tions in grid squares NR 1052 and 1152 at 17.05 
bours with field artillery from Mendl1ar and Sagra. 
[See also S/6767, item l.] It further claimed that these 
Pakistan positions had been fired at with recoiiless rifles 
from point 5136 in grid square NR 1150 and that Pak
istan troops had returned the fire. Observers in the 
arca confirmed that both sides had fired. They also re
ported that Indian artillery had shclled a Pakistan posi
tion nt point 4848 in square NR 2148 from 21.25 to 
21.45 hours on 6 October. 

19. On 11 October the Indian local command at Ga
luthi complained that Pakistan troops had shelled an 
area located 2 m iles on the lndia n side of the CFL and 
5 miles west of Mcndhar at 11.50 hours. This was con
firmcd by the obscrvers in the a ren. 

20. On 13 October obscrvers reported shelling by Pak
istan artillery and mortars toward Balnoi (2 miles on 
the Indian side of the CFL and 7 miles west of Mend
har) and another Indian position in the area during the 
night of 12-13 October, and again on the morning of 
13 October. [See also S/6794, item 5.] They also re
portcd shelling by Indian artillcry and mortars toward 
Pakistan positio ns approximatcly 1 mile on the Indian 
side of the CFL a nd 6 miles wcst of Mendhar during 
the night of 12-13 Octobcr. [Sec also S/6792, item 2.] 

KOTLI-NAOSIIERA SECTOR 

21. On 7 Octo bcr the Pakistan local commander at 
Kotli a sscrtcd that Indian troops. snpportcd by artillery, 
had attackcd Pakistan positions approximatcly 1 mile 
on the Jn<lia n side of the ccase-fire line in the Khuiratta• 
Jhangar arca during the night of 6-7 October and in the 
morning of 7 October. [See a lso S/6765, item 9). He fur
ther complained that Jnd ian a rtillery had shelled Pak
istan positions located on the Pakistan side of the 
CFL bctwccn 07.30 and 08.00 hours on 7 October. The 
lndi::m loc:11 command explaincd 10· the observers that 
Jndi:in artillcry had opcned fire to hclp a patrol that 
had bcen fi rcd on with machine-guns from Pakistan po
sitions. 

17. Le 16 octobre, le commandement indien du sec
teur de Punch s'est plaint que les troupes pakistanaises 
aient ouvert le feu avec des mitrailleuses légères et 
moyennes sur une position indienne située à un demi
mile de la ligne du cessez-le-feu, du côté indien de la 
ligne, et à 5 miles à l'ouest de Punch, le 16 octobre, à 
9 h 30. Le fait a été confirmé par les observateurs postés 
dans la zone. 

SECTEUR DE KOTLI-GALUTHI 

18. Le 6 octobre, le commandement local pakista
nais s'est plaint que les troupes indiennes aient bombar
dé les positions pakistanaises des points NR 1052 et 
1152, à 17 h 5, avec de l'artillerie de campagne, depuis 
Mendhar et Sagra [voir également S/6767, point 1]. Le 
même commandement a également affirmé que ces posi
tions pakistanaises avaient essuyé le feu de fusils sans 
recul, depuis la cote 5136 (NR 1150) et que les troupes 
pakistanaises avaient riposté. Les observateurs de la 
zone ont confirmé que des coups de feu avaient été ti
rés des deux côtés. Ils ont aussi rapporté que l 'artillerie 
indienne avait bombardé une position pald stanaise à la 
côte 4848 (NR 2148), le 6 octobre de 21 h 25 à 21 h 45. 

19. Le 11 octobre, le commandement indien du sec
teur de Galuthi s'est plaint que les troupes pakistanaises 
aient bombardé une zone située à 2 miles de la ligne du 
cessez-le-feu, du côté indien de la ligne, et à 5 miles à 
l'ouest de Mendhar, à 11 h 50. Le fait a été confirmé 
par les observateurs postés dans la zone. 

20. Le 13 octobre, les observateurs ont signalé un 
bombardement effectué par l'artillerie et les mortiers pa
kistanais dans 1a direction de Balnoï (à 2 miles de la 
ligne du cessez-le-feu, du côté indien de la ligne, et à 
7 miles à l'ouest de Mendhar) et dans la direction d'une 
autre position indienne située dans cette zone, durant 
la nuit du 12 au 13 octobre, et de nouveau le matin du 
13 octobre [voir également S/6794, point SJ. Les ob
servateurs ont aussi rapporté qu'un bombardement d'ar
tillerie et de mortiers indiens dans la direction de posi
tions pakistanaises situées approximativement à 1 mile 
de la ligne du cessez-le-feu, du côté indien de la ligne, 
et à 6 miles à l'ouest de Mendhar avait eu lieu pendant 
la nuit du 12 au 13 octobre [voir également S/6792, 
point 2]. 

SECTEUR DE KOTLI-NAOSHERA 

21. Le 7 octobre, le commandant pakistanais du sec
teur de Kotli a déclaré que des troupes indiennes, ap
puyées par de l'artillerie, avaient attaqué, au cours de 
la nuit du 6 au 7 octobre et dans la matinée du 7 oc
tobre, des positions pakistanaises situées à 1 mile environ 
de la ligne ·du cessez-le-feu, du côté in~ien de ]a ligne, 

· dans la zone ·· de Khuiratta-Jhangar [voir également 
S/6765, point 9]. · Il a en outre signalé que l'artillerie 
indienne avait ·tiré, le 7 octobre, entre 7 h 30 et 8 heu• 
res, sur des positions pakistanaises situées du côté pa
kistanais de la ligne du cessez-Je.feu. Le commandant 
indien du secteur a expliqué aux observateurs que l 'ar• 
tillerie indienne avait ouvert le feu pour aider une pa
trouille sur laquelle· des rafales de mitrailleuse avaient 
été tirées à partir des positions pakistanaises. 
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22. Observers stationed in this area reported that 
lndian artillery had shelled Pakistan positions of the area 
at 02.00 hours on 7 October and that Pakistan artillerv 
had returned the fire 20 minutes later. The observers 
confirmed that the Pakistan positions mentioned in the 
Pakistan complaint had bcen attacked by Indian troops 
nt 01.40 hours and at 02.15 hours during the night of 
6-7 October and that Indian artillery bad again shelled 
Pakistan positions in the area between 06.25 and 09.25 
heurs on 7 October. [See also S/6767, item 2.) They al
so rcported that two of the Pakistan positions had been 
occupicd by Indian troops on the night of 7 October 
and retaken by Pakistan forces later in the same day. 

23. On 9 Octobcr obscrvers stationed at Khuiratta 
(5 miles on the Pakistan side of the CFL on the KotJi
Naoshera road) rcported that lndian troops in the area 
had fired intermittcntly during 8 October and the nig.ht 
of 8-9 October. [See also S/6779, items 8 and 9, and 
S/6785. items 17 and 18.] Observers stationed at Tandar 
(2 miles on the Pakistan side of the CFL on the Mirpur
Naoshcra road) reported that Pakistan artilJery bad 
opcned fire at 20.00 hours on 8 October. 

24. On 9 and 10 October the Pakistan local command 
at Kotli charged that Indian troops had committed the 
following breaches of the ccase-fire : 

( a) Shelling with heavy mortars of Pakistan positions. 
locatcd about l mile on the Indian side of the CFL and 
north-north-e:ist of the Kotli-Naoshera road, at 16.45 
heurs on 9 October ; 

(b) Artillery shelling of a Pakistan position Iocated 
l mile on the lndian side of the CFL and 2 miles north 
of the Kotli-Naoshera rond between 18.00 and 18.15 
hours on 9 Octobcr [see also S/6785, item 23); 

(c) Shelling with bcavy mortars of Pakistan positions, 
loc.1tcd I mile on the lndian side of the CFL and near 
the Kotli-Naoshera road. :lt 04.45 and 05.15 bours on 
10 October (sce also S/6785, item 28): 

( d) Artillcry and heavy mortar shelling of Pakistan 
positions I mile on the Indian sicle and half a mile north 
of the Kotli-Naoshera road, bctwecn 10.25 and 10.35 
hours on IO Octobcr [sec also S/6785, item 29). 

These allcg:itions were confirmed by the observers in the 
are.1. who rcported that Pakistan forces had retumed 
t11e firc with fie ld artillcry between 18.00 and 18.15 
hours o n 9 October and with modium artillery between 
10.25 and 10.35 hours on 10 October. [Soc also S/6777, 
item 6.) 

25. On IO Octobcr obscrvers rcported that Indian ar
tillcrv had started shclling the area occupicd by Pak
ic;t:1n· troops in grid square NR 1611 (half a mile on the 
Tndi:1n side of the CFL e.1st of the Kotli-Naoshera road) 

22. Des observateurs postés dans le secteur ont signalé 
que l'artillerie indienne avait tiré sur des positions pa
kistanaises du secteur, Je 7 octobre, à 2 heures du ma
tin, et que l'artillerie pakistanaise avait riposté 20 mi
nutes plus tard. Les observateurs ont confirmé que les 
positions pakistanaises mentionnées dans la plainte du 
Pakistan avaient été attaquées par des troupes indien
nes, à 1 h 40 et à 2 h 15, dans la nuit du 6 au 7 octo
bre, et que l'artillerie indienne avait de nouveau ouvert 
le feu sur des positions pakistanaises du secteur, Je 
7 octobre, entre 6 h 25 et 9 h 25 [voir également S/6767, 
point 2]. Ils ont en outre signalé que deux des positions 
pakistanaises avaient été occupées par les troupes in
d iennes dans la nuit du 7 octobre et reprises ultérieure
ment par les forces pakistanaises au cours de la même 
journée. 

23. Le 9 octobre, des observateurs postés à Khuiratta 
(à 5 miles de la ligne du cessez-le-feu, du côté pakis
tanais de la ligne, sur la route de KotJi à Naoshera) ont 
signalé que des troupes indiennes du secteur avaient tiré 
par intermittence pendant la journée du 8 octobre et la 
nuit du 8 au 9 octobre [voir également S/6779. points 
8 et 9. et S/6785. points 17 et 18]. Des observateurs pos
tés à Tandar (à 2 miles de la ligne du cessez-le-feu, 
du côté pakistanais de la ligne, sur la route de Mirpur 
à Naoshera) ont signalé que l'artillerie pakistanaise avait 
ouvert le feu le 8 octobre, à 20 heures. 

24. Les 9 et 10 octobre, le commandant pakistanais 
du secteur de Kotli a accusé les troupes indiennes 
d'avoir violé le cessez-le-feu à diverses reprises : 

a) En bombardant à l'aide de mortiers lourds, le 
9 octobre, à 16 h 45, des positions pakistanaises situées 
à I mile environ de la ligne du cessez-le-feu, du côté 
indien de la ligne, et au nord-nord est de la route de 
Kotli à Naoshera ; 

b) En déclenchant un tir d'artillerie sur une position 
pakistanaise située à J mile de la ligne du cessez-le-feu, 
du côté indien de la ligne. et à 2 miles a u nord de la 
route de Kotli à Naoshcra, le 9 octobre, entre 18 heures 
et 18 h 15 [voir également S/6785, point 23) ; 

c) En bombardant à l'aide de mortiers lourds des po
sitions pakistanaises situées à 1 mile de la ligne du ces
sez-le-feu, du côté indien de la ligne. et à proximité de 
la route de Kotli à Naoshcra. le 10 octobre à 4 h 45 et 
à 5 h 15 [voir également S/6785, point 28]: 

d) En bombardant à l'aide de pièces d'artillerie et de 
mortiers lourds des posiitons pakistanaises situées à 
1 mile de la lie.ne du cessez-le-feu, du côté indien de la 
ligne, et à un -demi-mile au nord de la route de Kotli 
à Naoshera. le 10 octobre, entre 10 h 25 et 10 h 35 
[voir également S/6785, point 29]. 
Ces allégations ont été confirmées par les observateurs 
postés dans le secteur. qui ont signalé que les forces p.1· 

kistanaises avaient riposté avec de l'artillerie de cam· 
pagne, le 9 octobre, entre 18 heures et 18 b 15, et avec 
de l'artillerie moyenne, le 10 octobre, entre 10 h 25 
et 10 b 35 [voir également S/6777, point 6]. 

25. Le 10 octobre, des observateurs ont signalé que 
l'artillerie indienne avait ouvert le feu à 10 h 20 sur la 
position occupée par des troupes pakistanaises au point 
NR 1611 (à un demi-mile de la ligne du cessez-le-feu, 
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at 10.20 hours and tha t Pakistan forces retumed the 
fire at 10.55 hours on a n lndian picket in grid squàre 
NR 1509, near Aniwas village (west of the Kotli-Naos• 
bera road and within 2 miles of the CFL). 

26. On 11 October the Pakistan local command at 
Kotli complained that lndian troops had shelled witb 
beavy mortars Pakistan positions, located 1 mile on the 
Indian side of the CFL and near the Kotli-Naoshera 
road, between 10.40 and ll.30 hours and at 22.40 hours 
on 10 October, and again at 09.30 hours on 11 October. 
[See a lso S/6785, items 32 to 35.] The observers in the 
area rcported tha t Indian troops had shelled Pakistan 
positions with mortars during the night of 10-11 Oct
ober and tha t Pakistan troops had fired intermittently. 

27. On 12 October the observers stationed in the 
Khuiratta -Jhangar area reported that Pakistan artillery 
bad fired during the night of 11-12 October and on 
12 October. [See a lso S/6781, item 8, and S/ 6794, 
item 6.] The shelling on 12 October took place between 
12.45 and 13.00 hours and was directed at an area 
approxim a tely half a mile on the Indian side of the CFL. 

28. On 14 October the Pakistan local command at Kotli 
complained that lndian troops at 10.55 hours had 5hel
led with a rtillery two Pakistan positions located half a 
mile on the lndian side of the CFL and 0.5 mile and 2.5 
miles, respectively, east-north-east of the Kotli-Naos
hera road. This was confirmed by the observers in the 
area, who a lso reported that Pakista n troops had re
tumcd the firc with field a rt illery and mortars. 

BHIMBAR•NAOSHERA SECTOR 

29. The lndian local command at Naoshera com
plained tha t Pakista n troops had intruded about half a 
mile on the lndian sidc of the CFL and bad fired on an 
Indian pickct located approximatcly l mile on the Jn. 
dian sidc and 4 miles south-wcst of Naoshera. This was 
confirmcd by the observcrs in the area. 

BHIMBAR·AKHNUR SECTOR 

30. O n 6 October at 11 .00 hours the Indian local 
command at Akhnur compfained that Pakistan àirc raft 
had bcen seen flying over Jndian positions approxima
tely 9 miles north of Chbamb and directing artillery fire 
towards Sundar Bain, which is located 9 miles north 
of Chhamb on the Naoshera-Jammu road, at 17.15 
hours on 3 October. The observers stationed at Sundar 
llain confircd the Pakistan shelling. 

du côté indien de la ligne, à l'est de là route de Kotli à 
Naoshera) et que des troupes pakistanaises avaient ri
posté à 10 h 55 en ouvrant le feu sur un détachement 
indien se trouvant au point NR 1509 près du village 
d' Aniwas (à l'ouest de la route de Kotli à Naoshera 
et à 2 miles de la ligne du cessez-Je-feu). 

26. Le 11 octobre, le commandant pakistanais du sec
teur de Kotli s'est plaint que des troupes indiennes aient 
bombardé à l'aide de mortiers lourds des positions pa
kistanaises situées à 1 mile de la ligne du cessez-le-feu, 
du côté indien de la ligne, et près de la route de Kotli 
à Naoshera, le 10 octobre, entre 10 h 40 et 11 h 30, puis 
à 22 h 40 et de nouveau, Je l I octobre, à 9 h 30 [ voir 
également S/6785, points 32 à 35]. Les observateurs pos
tés dans le secteur ont signalé que des troupes indien
nes avaient bombardé des positions pakistanaises à 
l'aide de mortiers pendant la nuit du 10 au 11 octobre 
et que des troupes pakistanaises avaient tiré par inter
mittence. 

27. Le 12 octobre, les observateurs postés dans le sec
teur de Khuiratta-Jhangar ont signalé que l'artillerie 
pakistanaise avait ouvert le feu dans la nuit du 11 au 12 
octobre et dans la journée du 12 octobre [voir égale
ment S /6781, point 8, et S/6794, point 6]. Les tirs du 
12 octobre ont eu lieu entre 12 h 45 et 13 heures et 
étaient dirigés sur une zone située à un demi-mile en
viron de la Jigne du cessez-le-feu, du côté indien de la 
ligne. 

28. Le 14 octobre, le commandant pakistanais du sec
teur de Kotli s'est plaint que des troupes indiennes aient 
utilisé l'artillerie indienne, à 10 h 55, contre deux posi
tions pakistanaises situées à un demi-mile de Ja ligne du 
cessez-le-feu, du côté indien de la ligne, et à un demi
mile et à 2 miles et demi, respectivement, à l'est-nord
est de la route de Kotli à Naoshera. Cela a été confir
mé par les observateurs du secteur, qui ont aussi signalé 
que des troupes pakistanaises avaient riposté avec de 
l'artillerie de campagne et des mortiers. 

SECTEUR DE BHIMBAR-NAOSHERA 
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29. Le commandant indien du secteur de Naoshera 
s'est plaint que des troupes pakistanaises aient franchi 
la ligne du cessez-le-feu en s'avançant à un demi-mile 
environ du côté indien de la ligne, et aient tiré sur un dé
tachement indien se trouvant à I mile environ de la 
ligne, du côté indien. et à 4 miles au sud-ouest de Naos
hera. Cela a été confinné par les observateurs postés 
dans le secteur. 

SECTEUR DE B HIMBAR·AKHNUR 

30. Le 6 octobre, à 11 heures, Je èommandant indieu 
du secteur d'Akhnur s'est plaint que le 3 octobre, à 
17 h 15, des app.1reils pakistanais aient survolé des po• 
sitions indiennes situées à 9 miles environ au nord de 
Chbamb et aient dirigé un tir d'artillerie contre Sundar 
Bain, qui se trouve à 9 miles au nord de Chhamb sur la 
route de Naoshera à Jammu. Les observateurs postés à 
Sundar Bain ont confim1é qu'un tir avait été déclenché 
par les troupes pakistanaises. 



JAMMU-SIALKOT SECTOR 

31. Observers at Sialkot were informed on 7 October 
that Pakistan soldiers had cntered a minefield at Chhani 
(1 mile on the Pakistan side and 6 miles north-east of 
Sialkot) and that somc wounded soldiers were still in the 
mincficld. [See also S/6770.] A joint investigation at
tcndcd by In<lian and Pakistan representatives was car
ried out by the observers and the dead and wounded 
wcrc returnc<l to the Pakistan authorities. 

32. On 8 October at 11.58 hours two observers saw 
a Pakistan light aircra ft fl ying over Indian positions lo
catcd approximatcly 8 miles north-wcst of Sialkot. 

PASRUR-D(RA B ADA NANAK StCTOR 

33. Th is scctor has bcen gencrally stable. Troops of 
hoth si<lcs arc reportc<l to be moving about frccly, al
though thcy <lo not fraternizc. Both sidcs continue to ad
ju.,t thcir forward positions so that areas that wcre once 
no man's land arc now part of the dcfcnsivc layout. Ob
servation ovcrflights appcar to be the main source of ir
ri tation. 

3-t. It was reportcd on 6 October that Pakistan troops 
wcre strengthcning their positions and occupying Indian 
territory north of the river Ravi in grid refcrence points 
1769 and 1869. 

35. On 9 Octobcr obscrvcrs in the sector reported that 
both sidcs had continucd to strengthcn their positions in 
the Alhar area (point 8506). Both sicles were also repor
ted to be inching forward into areas previously agreed 
upon as being no man's land. 

36. On 10 Octobcr observers reported that at a meet
ing hcld by thcm and the Indian and Pakistan local com
manders, an agreement had bcen reached to stop fu rthcr 
forward movemcnts in the Dhiroke-13ambc arca (NW 
9802 and NW 9703). The obscrvcrs also confirmcd a 
Pakistan complaint about looting and destruction by ln• 
dian troops in some captured villages in the scctor. 

37. On 13 Octobcr observcrs reportcd that Pakistan 
troops had mincd the Ocra Baba Nanak bridge arca. 

38. On 14 Octobcr at 12.00 hours observers saw Pak
ista:1 observation aircraft flying over an arca about 400 
yards insidc fnd ian-hcld tcrritory, ne.'.lr Chawinda. 

39. On 15 Octobcr the Pakistan loca l command com• 
pbincd tint India n troops had laid demolition charge~ 
in rhe Jass:1r bridge (SC 209691). An investigation car• 
ricd ou t bv ohser\'Crs in the arrca rcvcalcd that demoli
t i<1fl ch:irics had bccn la id on the sidc of the bridge 
hcld hv lndian forces as the river Ravi constitutes the 
crose-fire linc in this arca. The obscrvers were attempt• 

SECTEUR DE JAMMU-SIALKOT 

31. Des observateurs postés à Sialkot ont appris, le 
7 octobre. que des soldats pakistanais avaient pénétré 
dans un champ de mines à Chhani (à 1 mile de la ligne 
du cessez-le-feu, du côté pakistanais de la ligne, et à 
6 miles au nord-est de Sialkot) et que quelques soldats 
blessés se trouvaient encore dans le champ de mines 
[voir également S/6770]. Les observateurs, accompagnés 
de représentants de l'Inde et du Pakistan, ont procédé 
à une enquête et les morts et blessés ont été rendus 
aux autorités pakistanaises. 

32. Le 8 octobre, à 11 h 58, deux observateurs ont 
vu un avion léger pakistanais survoler des positions 
indiennes situées ü 8 miles environ au nord-ouest de 
Sialkot. 

St;CTEUR DE PASRUR·DERA BABA NANAK 

33. Dans l'ensemble. cc secteur a été calme. Les ren
seignements reçus indiquent que les troupes des deux 
camps se déplacent librement, bien qu'elles ne fra
ternisent pas. Les deux camps continuent d'ajuster leurs 
positions avancées, de sorte que certaines zones qui 
é1aient précédemment un 110 man's land font désormais 
partie des dispositifs de défense. Les survols d'appareils 
d'observation semblent constituer la principale cause 
de friction. 

34. JI a été signalé. le 6 octobre, que des troupes pa
kistanaises renforçaient leurs positions et occupaient des 
emplacements situés en territoire indien au nord de la 
rivière Ravi. aux points 1769 et 1869. 

35. Le 9 octobre, des observateurs postés dans Je sec
teur ont signalé que les deux camps avaient continué ~e 
renforcer Jeurs positions dans la zone d'Alhar (point 
8506). JI a été signalé aussi que les deux camps s'infi!• 
traient lentement dans des zones précédemment consi
dérées d'un commun accord comme un no man's land. 

36. Le 10 octobre. des observateurs ont signalé qu'à 
la suite d'un entretien qu'i ls avaient eu avec les corn• 
mandants indien et pakistanais locaux, un accord avait 
été conclu en vue de mettre fin à de nouvelles avances 
dans la zone de Ohiroke-B:lmbe (NW 9802 et NW 
9703). Des obscrva1curs ont aussi confim1é que, comme 
le Pakistan s'en étnit plaint. des troupes indiennes 
s'étaient livrées ù des actes de pillage et de destruction 
dans certains des villages capturés du secteur. 

37. Le 13 octobre, des observateurs ont signalé que 
des troupes pakistanaises avaient miné la zone du pont 
de Ocra Daba Nanak. 
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38. Le 14 octobre. à midi. des observateurs ont vu 
des appareils d'observation pakistanais survoler un.e 
zone située à environ 400 yards à l'intérieur du tem· 
toire aux mains des Indiens, près de Chawinda. 

39. Le 15 octobre, le commandant pakistanais local 
s'est plaint que des troupes indiennes aient pla~é des 
explosifs sur le pont de Jassar pour Je démolir (SC 
209691). Une enquête à laquelle ont procédé des obser• 
vatcurs du secteur a révélé que des explosifs avaient 
été placés sur le côté du pont qui se trouve aux mains 
des forces indiennes, la rivière Ravi constituant la ligne 



ing to have the charges removed. This bridge is on the 
Pakistan sîde of the international border. 

LAHORE-KHASA-BHJKKIWIND UTTAR SECTOR 

40. On 6 October observers in the sector reported that 
the situation at Nawan Pind Gujran (SB 7603) in the 
area of Kohali distributory (the Bambanwala-Ravi
Bedian Canal) continued to be very tense. Pakistan 
troops wcre east of the Canal, but not in strength and 
In<l1an forces had in some instances by-passed the Pak
istan positions. On 6 October at 14.00 hours an ob
server saw an Indian platoon moving forward in the 
area of Dograi (SB 7315). 

41. On 7 October observers in the sector received a 
Pakistan complaint that at 12.00 hours on 6 October 
ln<lian troops had advanced from their positions at Man
hiala (SB 7803) to a line forward of the positions they 
ha<l hcld at the time of the cease-fire. This forward 
movemcnt was confirmed by the observers. 

42. On 8 October the Pakistan command claimed that 
Indian troops were encroaching into areas held by Pak
istan forces at the time of the cease-fire in the Nawan 
Pind Gujran arca. This was confirmed by the observers. 

43. On 10 October observers reported that Pakistan 
troops had reinforced their outpost line in the Nawan 
Pind Gujran area and that both sides had continued to 
patrol the no man's land between their forward posts. 
The observers asked both sides to cease the patrolling 
activities. 

44. On 12 October observcrs reported that both sides 
had bccn strengthening their positions in the Dograi 
salient (SB 7311). 

45. Early on 12 Octobcr a group of five or six Indian 
soldicrs moved to a position close to a Pakistan unit in 
1hc Siphon arca (SG 451926) and commenced to dig in. 
Obscrvers wbo movcd to the arca sought to persuade the 
ln<lian troops to withdraw from the new position but this 
was rcfuscd. After issuing an ultimatum. Pakistan forces 
fircd thrcc warning shots at 16.00 hours on the same 
<lay, following which an cxchange of small arms, re
coillcss rifle, mortar and possibly artillery fire took 
place. Exchangcs of small-arms fire continued through
out the n ight of 12-13 Octobcr. 

46. On the morning of 13 October, between 09.20 and 
l0.00 hours. India n troops fircd with tank and field ar
tillcry at Pakistan positions in the Siphon area on both 
banks of the Canal. The observers saw no reaction 
from Pakista n artillery, but belicvcd tbat thcre was an 
cxchangc of small-anns firc. At approximately 10.05 
hours, the firing stopped and the observers took this op
portunity to place their jeep with the United Nations 
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du cessez-le-feu dans le secteur. Des observateurs s'ef
forçaient d'obtenir que les explosifs soient retirés. Le 
pont en question se trouve du côté pakistanais de la 
frontière internationale. 

S ECTEUR DE LAHORE-KHASA·BHIKKIWIND UTIAR 

40. Le 6 octobre, des observateurs postés dans le sec
teur ont signalé que la situation à Nawan Pind Gujran 
(SB 7603), dans la zone du canal de distribution de Ko
hali (canal de Bambanwa]a - Ravi-Bedian), continuait à 
être très tendue. Des troupes pakistanaises étaient éta
blies à l'est du canal, mais leur effectif était faible, et 
les forces indiennes avaient dans quelques cas tourné 
les positions pakistanaises. Le 6 octobre, à 14 heures, 
un observateur a vu une section indienne avancer dans 
la zone de Dograi (SB 7315). 

41. Le 7 octobre, des observateurs postés dans le sec
teur ont été saisis d'une plainte pakistanaise selon la
quelle, le 6 octobre, à midi, des troupes indiennes, quît
tant les positions qu'eJJes occupaient à Manhiala (SB 
7803), s'étaient avancées au-delà des positions qu'elles 
occupaient au moment du cessez-le-feu. Cette avance a 
été confirmée par les observateurs. 

42. Le 8 octobre, le commandement pakistanais a af. 
firmé que des troupes indiennes pénétraient dans des 
zones occupées par les forces pakistanaises au moment 
du cessez-le-feu, dans 1a zone de Nawan Pind Gujran. 
Cela a été confirmé par les observateurs. 

43. Le 10 octobre, des observateurs ont signalé que 
des troupes pakistanaises avaient renforcé leurs avant
postes dans la zone de Nawan Pind Gujran et que les 
deux camps avaient continué de patrouiller le no man's 
land se trouvant entre leurs avant-postes respectifs. Les 
observateurs ont demandé aux deux camps de mettre 
fin aux activités de patrouille. 

44. Le 12 octobre, des observateurs ont signalé que les 
deux camps avaient renforcé leurs positions dans le sail
lant de Oograi (SB 7311). 

45. Au début de la journée du 12 octobre, un groupe 
de 5 ou 6 soldats indiens s'est établi à proximité d 'une 
position occupée par un détachement pakistanais dans 
la zone de Siphon (SG 451926) et a commencé à y creu
ser des tranchées. Des observateurs qui s'étaient rendus 
dans la zone ont essayé de persuader les soldats indiens 
d'abandonner leur nouvelle position, mais ceux-ci ont 
refusé. Après avoir lancé un ultimatum, les forces pakis
tanaises ont tiré trois coups de feu de semonce, le 
même jour, à 16 heures; à la suite de quoi, les deux 
camps ont déclenché le feu à l'aide d'armes de petit ca
libre, de fusils sans recul, de mortiers et peut-être aussi 
de pièces d'artillerie. L'échange de coups de feu prove
nant d'armes de petit calibre s'est poursuivi pendant la 
nuit du 12 au 13 octobre. 

46. Dans la matinée du 13 octobre, entre 9 h 20 et 
10 heures, des troupes indiennes ont ouvert le feu avec 
des tanks et de l'artillerie de campagne sur des posi
tions pakistanaises situées dans la zone de Siphon, sur 
les deux berges du canal. Les observateurs n'ont pas 
noté de réaction de la part de l'artillerie pakistanaise, 
mais ont estimé qu'il y avait eu un échange de coups de 
feu provenant d 'armes de petit .calibre. Vers .10 h 5; 



flag on the west bank of the C·mal in full view of botb 
sidcs. Neverthelcss, firing was resumed by Indian troops 
with artillery, anti-tank guos and recoilless rifles and 
bstcd ncarly one hour. 

47. At about the same timc, on 13 October. Indian 
troops from Pathanwala village fircd with artillcry at 
the 13arki rcgion on the wcst bank of the Canal; some 
shclls bndcd 1,000 yards north-west of the observers' 
location. 

48. On 14 October observers rcported that at 12.25 
hours India n troops had rcsumcd artillery and/or mor
tar fire on the Siphon arca. The observers who witnes
sed the shdling counted 72 rounds in addition to small
arms fire. The observers arranged for lndia n troops to 
fill a trench and for Pakistan troops to destroy a bunker, 
whorcupon botb sides evacuated these positions whicb 
had causcd the trouble. 

49. On 15 October observers investigatcd and con
firmcd a Pakistan complaint that lndian forces were 
building ncw bunkers in the Siphon arca. Four rounds 
wcrc fircd at the observers from the Pakistan side while 
tbey investigated the complaint. 

50. On 15 Octobcr the observers reported that Pakis
tan troops had laid anti-personnel mines in the Tube
well arca (SB 770021). 

51. On 16 Octobcr observers reported that firing 
broke out in the Dograi arca. Pakistan troops admitted 
tbat tbey had fired at lndian soldiers who were at
tempting to measure water depth in the BRD Canal. As 
a result of the firing. one lodian soldicr was seriously 
wounded. The obscrvcrs who invcstigated this incident 
saw no evidencc indicating that Indian troops had re
tumed the firc. 

52. On 16 October observers in the area saw Pak
istan troops firiog a t an lndian Jight observation aircraft 
witb rifles and machinc-guns at 09.35 and 10.10 hours. 
The obscrvcrs notcd that the aircraft was on the lndian 
sidc of the line. 

RUKIIANWALA•NARLA StCTOR 

53. On 8 Octobcr obscrvers al Narla rcported that the 
Indian loca l command at Narla had complained that 
Pakistan civilians. cscortcd by Pakistan soldicrs. were 
cutting crops in arca SG 467826 and that it had issued 
a stem warning about this. Obscrvers rcportcd that Pak
istan troops wcre rcinforcing their post at SG 795755. 

5-t. On 7 Octobcr the Pakistan local command com
pl:lincd to obscrvcrs tbat Indian troops operating in Pak
ist:rn tcrritory had attacked a Pakistan outpost posi
tiou at Jahman (SG 768808) and had occupicd it. The 

le tir a cessé et les observateurs en ont profité pour 
s'avancer avec leur jeep. qui portait Je drapeau de 
l'ONU, sur la berge ouest du canal, de manière à ce 
que les deux camps puissent clairement les voir. Néan
moins, les troupes indiennes ont ouvert à nouveau le feu 
pendant près d'une heure avec des pièces d'artillerie, 
des canons antichars et des fusils sans recul. 

47. Le 13 octobre, vers la même heure, des troupes 
indiennes postées dans le village de Pathanwala ont 
ouvert le feu avec des pièces d'artillerie sur la zone de 
Barki, sur la berge ouest du canal; quelques obus sont 
tombés à mille yards au nord-ouest de l'endroit où se 
tenaient les observateurs. 

48. Le 14 octobre. des observateurs ont signalé qu'à 
12 h 25, des troupes indiennes avaient ouvert à nouveau 
le feu avec des p it:ces d 'artillerie ou des mortiers, dans 
la zone de Siphon. Les observateurs qui ont été témoins 
du bombardement ont compté 72 salves, en plus des 
coups de feu p rovena nt d'armes de petit calibre. Les 
observateurs ont convaincu les troupes indiennes de 
combler une tranchée et les troupes pakistanaises de dé
truire un fortin, après quoi les deux camps ont évacué 
ces positions, qui étaient à l'origine des incidents. 

49. Le 15 octobre, des observateurs ont procédé à 
une enquête et confim1é le bien-fondé d'une plainte pa
k istanaise selon laquelle des forces indiennes étaient en 
train de bâtir de nouveaux fortins dans la zone de Si
phon. Quatre salves de coups de feu ont été tirées sur 
les observateurs, du côté pakistanais, pendant qu'ils 
procédaient à leur enquête. 

50. Le 15 octobre, les observateurs ont signalé que 
des troupes pakistanaises avaient posé des mines anti
personnel dans la zone de Tubewell (SB 770021). 

51. Le 16 octobre, des observateurs ont signalé que 
des coups de feu avaient été tirés dans la zone de Do
grai. Les troupes pakistanaises ont admis qu'elles 
avaient tiré sur des soldats indiens qui tentaient de me
surer la profondeur du canal BRB. Un soldat indien 
avait été gravement blessé. Les observateurs qui ont en• 
quêté sur cet incident n'ont recueilli aucun indice éta• 
blissant que les troupes indiennes avaient riposté. 

52. Le 16 octobre, <les observateurs postés dans le 
secteur ont vu des troupes pakistanaises tirer, à 9 h 35 
et à 10 h 10, sur un avion léger d'observation indien 
avec des fusils et des mitrailleuses. Les observateurs ont 
remarqué q ue l'appareil se trouvait du côté indien de 
la ligne du cessez-le-feu. 
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SECTEUR DE RUKIIANWALA-NARLA 

53. Le 8 octobre, des observateurs postés à Narla 
ont signalé que le commandant indien du secteur de 
Narla s'était plaint que des civils pakistanais. escortés 
de soldats pakistanais. faisaient la moisson au point SG 
467826 et qu'il avait lancé à cc sujet une mise en garde 
sévère. Les observateurs ont signalé que les troupes pa
kistanaises renforçaient leur poste au point SG 795755. 

54. Le 7 octobre, le commandant local pakistanais 
s'est plaint aux observateurs que des troupes indiennes 
opérant en territoire pakistanais aient attaqué un avant
poste pakistanais situé :'J Jahman (SG 768808) et l'aient 



observers reported that during the exchange of fire an 
lndian officer had been killed. 

55. On 9 October at 21.50 hours a complaint was 
received from the Pakistan local command that Indian 
troops had moved a distance of approximately 1,000 
yards directly west of Jahman (SG 7882). The observers 
in 1be area reported that a new lndian platoon position 
was being dug in north of Jahmao at SG 767846. 

56. On 10 October observers reported that they had 
seen evidence of looting and destruction by Pakistan 
troops in captured territory. 

57. On 11 October the lndian loca l commander in• 
formed obscrvers in the sector that Indian troops had 
fired al a Pakistan patrol at a point near Jabmao (SG 
769816). He complaincd that Pakistan troops in that area 
were infiltrating forward of the line. 

58. On 13 O ctober observers reported that the Indian 
local command complaioed tbat Pakistan forces were 
seeking to cstablish positions east of the BRB Canal 
and were using crop cutting by civilians as a screen for 
this purpose. The lndian command also complaioed of 
overflights of Pakistan observations a ircraft. 

59. On 15 October observers at Rukhanwala reported 
that they had investigated a Pakistan complaint regard
ing digging by Indian troops at a control post on the 
Kasur road at the international border, but bad con
cluded that the complaint was not valid. The observers 
noted that the Indian trenches in this area were old 
ones and that Pakistan troops bad done somc mining on 
the road and complcted some ncw digging. 

KASUR-BOPA RAI SECTOR 

60. On 11 October obscrvers rcportcd tbat aircraft 
!rom both sicles bad flown over the scctor on observa
tion missions. The observcrs also reported that Pak
istan troops had opcncd firc on an lndian patrol allegedly 
moving forward east of Khcm Karan in an area in grid 
square SG 8857. The Pakistan commander contended 
tbat it was only warning fire to induce the lndians to 
witbdraw, whicb they reportcdly did . 

61. On 12 October obscrvers in the sector reported 
tbat Pakistan troops had movcd forward into new posi
tions ncar Sutlej river (808380). 

SULAIMANKE· F AZlLKA SECTOR 

62. On JO October the observers reported that Pak
istan troops had raided an Indian police post in the Fa
zilka area. An exchange of tire bad ensued, but there 
had been no casualtics. 
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occupé. Les observateurs postés dans le secteur ont 
signalé que pendant l'échange de coups de feu, un offi
cier indien avait été tué. 

55. Le 9 octobre, à 21 h 50, le commandant local pa
kistanais s'est plaint que des troupes indiennes aient 
avancé d'environ 1 000 yards directement à l'ouest de 
Jahman (SG 7882). Les observateurs postés dans le sec
teur ont signalé que les Indiens creusaient des abris 
pour une section au nord de Jahman. au point SG 
767846. 

56. Le 10 octobre, des observateurs ont signalé qu'ils 
avaient vu des indices d 'actes de pillage et de destruc
tion commis par des troupes pakistanaises en territoire 
occupé. 

57. Le 11 octobre, le commandant local indien a fait 
savoir aux observateurs postés dans Je secteur que des 
troupes indiennes avaient ouvert le feu sur une pa
troutlle pakistanaise en un point situé près de Jahman 
(SG 769816). Il se plaignait que les troupes pakista
naises se trouvant dans le secteur se soient infil trées en 
direction de la ligne du cessez-le-feu. 

58. Le 13 octobre, des observateurs ont signalé que 
le commandant local indien s'était plaint que des fçirces 
pakistanaises cherchaient à établir des positions à l'est 
du canal BRB et se camouflaient à cette fin derrière des 
civils faisant la moisson. Le commandant indien se 
plaiguait aussi de survols d'avions d'observation pa
kistanais. 

59. Le 15 octobre, des observateurs postés à Rukhan
wala ont signalé qu'ils avaient enquêté sur une plainte 
pakistanaise selon laquelle des troupes indiennes au
raient creusé des tranchées à un poste de contrôle situé 
sur la route de Kasur, à la frontière internationale, mais 
avaient conclu que la plainte n'était pas fondée. Les ob
servateurs ont noté que les tranchées indiennes dans ce 
secteur étaient anciennes et que les troupes pakistanaises 
avaient posé quelques mines sur la route et achevé de 
creuser de nouvelles tranchées. 

SECTEUR DE KAsUR-BoPA RAl 

60. Le 11 octobre, des observateurs ont signalé que 
des avions des deux camps avaient survolé le secteur 
au cours de missions d'observation. Les observateurs ont 
aussi signalé que des troupes pakistanaises avaient ou
vert le feu sur une patrouille indienne qui se serait avan
cée à l'est de Khem Karan dans une zone se trouvant 
au point SG 8857. Le commandant pakistanais soute
nait qu'il n'avait ouvert le feu qu'à titre d'avertissement 
pour inciter les Indiens à se retirer, ce qu'ils auraient 
fait. 

61. Le 12 octobre, des observateurs postés dans le 
secteur ont signalé que des troupes pakistanaises 
s'étaient avancées sur de nouvelles positions près de la 
rivière Sutlej (808380). 

SECTEUR DE SULAIMANKE-FAZILKA 

62. Le 10 octobre, les observateurs ont signalé que 
des troupes pakistanaises avaient effectué un raid sur 
un poste de police indien dans la zone de Fazilka. Des 
coups de feu avaient ensuite été échangés mais il n'y 
avait eu ni morts ni blessés. 



63. On 11 October the Pakistan local command com• 
plaincd that lndian troops had fired with light machine• 
guns and mortars a t Pakistan positions near Chak Mohd 
Pira (SM 2564) and Chananwala (SM 2557). This was 
t:onfirmcd by the observcrs in the area. 

6t On 12 Octobcr at 14.50 hours the Pakistan local 
t:onunan<l rcportc<l that 21 lndians were advancing from 
positions ncar the Kcrian villase (SM 2754) towards 
Chanarw,ala. The observcrs on the lndian side reported 
tlut lntlian forces at Kerian had fircd al Pakistan t roops 
and that the lndian commander had ordcrcd the firing 
lx:cau~c hc allcgcd Pakistan troops werc moving forward 
in comp;my strength with a view to attacking Kerian. 

(,5. On 13 Octobcr observcrs in the Kerian-Chanan
wala arca rcportcd that indiscriminate firing was conti
nuing by both sidcs in the arca. Pakistan troops fired on 
obscrvcrs ncar Kerian. The rcason they gave for thic; 
firing was tlut l ndbn troops wcrc moving under cover 
of the United Nations flag. A protest was made to the 
Pakistan local commander. 

RAIIIM YAR KIIAN-JAISALMER SECTOR 

66. On 7 Octobcr at 14.35 hours the Pakistan local 
command informcd the obser:vers that Pakistan troops 
had bcen undcr attack by lndian forces in the area of 
Malcsar (LN 6129) and Raichandwala (LN 6529) and 
that the Pakistan commander had withdrawn bis troops 
to Pakistan territory al l 1.25 bours on the samc day. The 
obscrvers confirmed the withdrawal of Pakistan fore.es 
Crom the village of Malcsar. 

67. On 12 October the Pakistan Chief of Staff com
plaincd to the Chief Officcr of UNIPOM that Ghotaru 
(LQ 7367) was under attack, including shclling by me
dium artillery and strafing by aircraft. The observer who 
was sent to the area confirmed the attack. He rcported 
that Ghotaru had bcen evacuatcd by Pakistan troops on 
the night and moming of the 13-14 Octobcr, but that up 
to that time it had not bcen occupied by Imlian forces. 

68. The above-mentioned pos1t1ons under nttack by 
lndian troops arc located in the a rea hcld by Pakistan 
forces on the Indian side of the border. The Indian com
mand claims that thosc positions had bcen occupied by 
Pakista n infiltrators a ft er the ccasc-fire came into effcct, 
whilc the Pakistan command maintains that they werc 
rakcn bcforc the cease-fire. The Chief Officer of UNl
PO:'v1 has approachcù the milirary authorities of both 
sidcs wirh a vicw to stopping the fighting. No settlcmcnt 
has yct been rcached, but the Indian Chief of Anny 
Staff has agreed to suspend any offensive action until 
19 Octobcr. 

63. Le 11 octobre, ie commandant local pakistanais 
s'est plaint que des troupes indiennes aient ouvert le 
feu avec des mitrailleuses légères et des mortiers sur 
des positions pakistanaises situées près de Chak Mohd 
Pira (SM 2564) et de Chananwala (SM 2557). Cela a 
été confirmé par les observateurs postés dans la zone. 

64. Le 12 octobre, à 14 h 50, Je commandant local 
pakistanais a signalé que 21 Indiens, quittant les posi
tions qu'ils occupaient près du village de Kerian (SM 
2754), s'avançaient en direction de Chananwala. Les ob
servateurs postés du côté indien ont signalé que des for
ces indiennes se trouvant à Kerian avaient ouvert Je feu 
sur des troupes pakistanaises et que le commandant in
dien avait ordonné de tirer parce que des forces pakis
tanaises de l'effectif d 'une compagnie s'étaient avancées 
dans le dessein d'attaquer Kerian. 

65. Le 13 octobre, des observateurs postés dans le 
secteur de Kerian-Chananwala ont signalé que des coups 
de feu continuaient d'être échangés au hasard des deux 
côtés. Des troupes pakistanaises avaient fait feu sur des 
observateurs près de Kerian. E lles avaient donné comme 
explication que des troupes indiennes s'avançaient en 
s'abritant derrière le drapeau des Nations Unies. Une 
protestation a été déposée auprès du commandant local 
pakistanais. 

SECTEUR. DE RAlllM YAR KHAN-JAJSALMER 
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66. Le 7 octobre, à 14 h 35, le commandant local 
pakistanais a fait savoir aux observateurs que des trou
pes pakistanaises avaient été attaquées par des forces 
indiennes dans la zone de Malesar (LN 6129) et de Rai• 
chandwala (LN 6529), et que le commandant pakista· 
nais avait ramené ses troupes en territoire pakistanais le 
même jour, à 11 h 25. Les observateurs ont confirmé 
que les troupes pakistanaises avaient évacué le village 
de Malesar. 

67. Le 12 octobre, le chef d'état-major pakistanais 
s'est plaint auprès du Commandant en chef de la Mis
sion d'observation que Ghotaru (LQ 7367) était attaqué 
et qu'il était soumis notamment à des tirs d"artillerie 
de moyen ca libre cl à des bombardements aériens. L'ob· 
scrvatcu r qui avait été envoyé dans le secteur a confir· 
mé que l'attaque avait effectivement lieu. Il a signalé 
que Ghotaru avai t été évacué par les troupes pakisll· 
naiscs dans la nuit du 13 octobre et la matinée du 14. 
mais qu'il n'avait pas été occupé jusque-là par les forces 
indiennes. 

68. Les positions susmentionnées qui sont attaquées 
par des troupes indiennes sont siwécs dans Je secteur au, 
mains des fo rces pakistanaises qui se trouve du coré 
indien de la frontière. Le commandant indien soutient 
que ces positions ont été occupées par des infiltrateurs 
pakistanais a près rentrée en vigueur du cessez-le-feu. 
tandis que le commandant pakistanais affirme qu'elle; 
ont été occupées avant le cessez-le-feu. Le Comm:in· 
dant en chef de la Mission d'observation s'est mis en 
rapport avec les autorités militaires des deux camps en 
vue de faire cesser les combats. Aucun règlement n·c~! 
encore intervenu. mais Je chef d 'état-major indien a C('O· 

senti à suspendre toute action offensive jusqu'au 19 \''I:· 

tobre. 



69. The Chief Officer of UNIPOM was informed by 
the Indian commaod that on 13 October at 17.10 hours 
4 Pakistan jet aircraft had strafed the village of Baodah 
(LR 04), located approximately 40 miles north-west of 
Jaisalmer, well inside Indian territory. This complaint 
is being investigated. 

CHOR-BARMER SECTOR 

70. The Pakistan headquarters reported that Indian 
forces had attacked Kelnor (QB 3827), a Pakistan-held 
position near the border on the Indian side with artil
lery support at 15.40 hours on 9 October. On 10 Oct
ober observers confinned the attack on Kelnor which 
they rcported had been occupied by Indian troops. 

71. A complaint was received from the Pakistan com
mand that the Pakistan-held village of Nawatala (QB 
4926) was attacked by Indian troops late on the after
ooon of 14 October. It was also alleged that Mithrau 
(OB 4916) which had been held by Pakistan forces was 
occupied by Indian troops although no fighting had oc
curred. On 15 October an observer proceeded to the vil
lage of Nawatala and found it bad been seized by ln
dian forces shortly before his arrivai, following an at
lack by tanks and infantry. supported by mortars and 
artillery. When the observer advised the lndian major 
tbat this position had been definitely occupied by Pak
istan troops, the Indiao local commander replied that 
be had instruc tions to clear Pakistan infiltrators from In
dian territory. The observer later contacted the lndian 
battalion and brigade commanders and was given the 
sarue reply. 

Document S/6710/Add.5 

[Original text : English] 
[23 October 1965] 

1. This report presents information relating to the 
observance of the cease-fire which bas been received 
from United Nations military observers since the eu 
cubtion of the last report on the subject on 18 October 
1965 [S/6710/ Add.4}. 

RAJASTHAN AREA 

2. As indicated in my report of 18 October, a number 
of positions held by Pakistan forces on the Iodian side 
of the international border in the Rajasthan area were 
reccntly under attack by lndian troops and the Chief 
0fficer of UNlPOM Maj.-Gen. Bruce F. Macdonald, 
had approached the military autborities of both sides 
with a view to stopping the fighling [ibid., p-.ira. 68]. His 
efforts to maintain the ceasc-fire in what he considered 
10 be probably the most potentially daogerous sector of 
the conflict between lndia and Pakistan are summarized 
below. 

JJ 

69. Le Commandant en chef de ia M1ssion d'obser• 
vation a appris du commandant indien que Je 13 octo
bre, à 17 h 10, quatre avions à réaction pakistanais 
avaient mitrailllé le village de Bandah (LR 04), situé 
à environ 40 miles au nord-ouest de Jaisalmer, tout à 
fait à l'intérieur du territoire indien. Cette plainte fait 
actuellement l'objet d 'une enquête. 

SECTE'UR. DE CHOR-BARMER 

70. L'état-major pakistanais a signalé que des forces 
indiennes, appuyées par de l'artillerie, avaient, le 9 oc
tobre, à 15 h 40, attaqué Kelnor (QB 3827), position 
aux mains des Pakistanais située près de la frontière, 
du côté indien. Le 10 octobre, des observateurs ont con
firmé l'attaque contre Kelnor, qui aurait été occupé 
par les troupes indiennes. 

71. Il a été reçu du commandant pakistanais une 
plainte selon laquelle le village de Nawatala (QB 4926), 
aux mains des Pakistanais, aurait été attaqué par des 
troupes indiennes, Je 14 octobre, vers la fin de l'après
midi. En outre, Mithrau (OB 4916), qui était aux mains 
des Pakistanais, aurait été occupé par des troupes in
diennes sans combat. Le 15 octobre, un observateur s'est 
rendu dans le village de Nawatala et a constaté que des 
forces indiennes s'en étaient emparées peu avant son 
arrivée, à la suite d'une attaque menée par des chars et 
de l'infanterie qu'appuyaient des mortiers et des pièces 
d 'artillerie. Lorsque l'observateur a fait savoir au com
mandant indien que cette position avait été occupée à 
titre définitif par les troupes pakistanaises, le comman
dant local indien a répliqué qu'il avait reçu pour instruc
tions d'expulser tous les infiltrateurs pakistanais se trou
vant en territoire indien. L'observateur s'est ensuite mis 
en rapport avec les commandants de bataillon et de bri
gade indiens et a obtenu la même réponse. 

Document S/6710/Add.S 

[Texte original en anglais] 
(23 octobre 1965] 

1. Le présent rapport donne des renseignements sur 
l 'observation du cessez-le-feu reçus des observateurs mi
litaires des Nations Unies depuis la diffusion du dernier 
rapport sur la question, le 18 octobre 1965 [S/6710/ 
Add.4.] 

SECTEUR DE RAJASTHAN 

2. Comme je l'ai indiqué dans mon rapport du 18 oc
tobre, plusieurs positions occupées par les forces pa
kistanaises du côté indien de la frontière internationale 
dans Je secteur de Rajasthan, ont été récemment atta
quées par les troupes indiennes et le Commandant en 
chef de l'UNIPOM, le général Bruce F. Macdonald, 
s'est mis en rapport avec les autorités militaires des 
deUJ{ parties pour mettre fin aux combats [ibid., par. 
68]. Les efforts qu'il a déployés pour maintenir le ces
sez-le-feu dans ce secteur qui, à son avis, risquait pro
bablement d'être le plus dangereux de ceux sur lesquels 
porte le conflit entre l'Inde et le Pakistan, sont résumés 
ci-après. 



3. During his first visit to the dcsert area, from 10 to 
14 October, General Macdonald regarded the situation 
thcre 10 be most disturbing. lndian troops had just laun
chcù a scrics of attacks against positions held by Pak
istan forces on the lndian side of the international border 
and thc~c auacks wcrc continuing. lndian authorities 
contendc<l that Pakistan ha<l occupie<l those positions af
tcr the ccase-firc came into effcct. The lndian divisional 
conun:,ndcr al Jaisalmer informed Gcneral Macdonald 
thal hc had ordcrs to push hard against the Pakistan in• 
fill rators holding villages on the Indian sidc of the bor
der, and Gcneral Macdonald was convinccd that he 
woulJ do so. On the othcr hand, the Pakistan command 
insistc<l that Pakistan troops had taken those villages 
bcfore the time of the cease-fire and were determined 
to fight if necessary to hold them. 

4. On 14 October Gcneral Macdonald flew to New 
Delhi and met with the Chief of the Army Staff (lndian 
Army). The COAS agrced to the following: 

( a) If Pakistan would agree to withdraw its troops to 
ils side of the international border in the desert area. 
Indian troops would be withdrawn to their side of the 
border; 

(b) If Pakistan troops would withdraw to their sicle of 
the border, the COAS would cnsure that lndian troops 
would not occupy the vacatcd villages on the lndian 
sicle; 

(c) The COAS wou ld ordcr his troops to stop any of
fens ive action until 19 October in order to enable Gene
rai Macdonald to seck an agreement on tactical read• 
justment. 

5. Later on the same day, Gcncra l Macdonald flew to 
Rawalpindi and met thcre with the Pakistan Commander 
and Chief of Gcneral Staff. Gencral Macdonald was given 
thl! Commander's writtcn rcply dated 12 Octobcr, to 
bis lellcr of 8 October scuing forth his proposais for 
tactical rcadjustmcnt. Gencral Musa agrced in principle 
to Gcneral Macdonald's proposais. but suggested that 
insteaù of asking both sidcs to step b:ick, the burden of 
withdrawal in cach insta nce should be on the force in 
occupation of territory bclonging to the othcr side. An 
idcntical lctter had bccn aùdressed to the lndian COAS. 
and the latter, in a rcply datcd 11 Octobcr, had also 
agrccd in principle to the proposcd tactical readjustmcnt. 
During the meeting. Gcneral Macdonald proposed that 
in view of the currcnt clashes in the Rajasth::m area, ne
gotiations for tactical re:idjustmcnt should bcgin with 
that :irea. The Pakistan officers statcd that thcy would 
prcfcr an over-all arrangement on tactical rcadjustmcnt 
comprising the wholc of the line supcrvised by UN I
POM obscrvcrs. Gcneral l\facdonald then proposed that 
a!!recmcnts be negotiated scctor by scctor. bcg.inning 
with the Ra jasthan arc.1. but that the implcmcntat ion of 
such agreements be withhcld until agreements were 
rcachcd for ail sectors. The Pakistan Commander statcd 
th:1 t the Pakistan rcply to this proposai would be given 
nftcr Gcneral J\facdon:1ld had conveycd to the Ind in n 
sidc the P:ikistan suggestion that the burdcn of read-

3. Lors de sa première visite dans Ja zone désertique, 
du 10 au 14 octobre, le général Macdonald a estimé 
que la situation dans ce secteur était très troublante. 
Les troupes indiennes venaient de lancer une série d'at• 
taq ucs contre des positions occupées par Jes forces pa• 
kistanaises du côté indien de la frontière internationale 
et ces attaques se poursuivaient. Les autorités indien• 
ncs soutenaient que le Pakistan avait occupé ces po• 
sitions après l'entrée en vigueur du cessez-Je-feu. Le 
commandant de division indien de JaisaJmer a indiqué 
au général Macdonald qu'il avait des ordres de repous
ser fermement les infiltrateurs pakistanais occupant des 
villages du côté indien de la frontière, et le général Mac
donald a eu la conviction qu'il les exécuterait. De son 
côté. le commandement pakistanais a affinné que les 
troupes pakistanaises avaient pris ces villages avant que 
le cessez-le-feu ne prenne effet et qu'elles étaient déci• 
dées à combattre, au besoin, pour les conserver. 

4. Le 14 octobre, le général Macdonald s'est rendu 
par avion à New Delhi, où il s'est entretenu avec le 
chef d'état-major de l'armée indienne. Le chef d'état· 
major est convenu de ce qui suit : 

a) Si le Pakistan acceptait de replier ses troupes de 
son côté de la frontière internationale dans la zone 
désertique, les troupes indiennes se replieraient de leur 
côté de la frontière ; 

b) Si les troupes pakistanaises se repliaient de leur 
côté de la frontière, le chef d'état-major prendrait les 
dispositions voulues pour que les troupes indiennes n'oc• 
cupcnt pas les villages évacués du côté indien ; 

c) Le chef d'état-major ordonnerait à ses troupes de 
cesser toute action offensive jusqu'au 19 octobre pour 
permettre au général Macdonald de rechercher un ac• 
corcl de réajustement tactique. 

S. Plus tard dans la même journée, le général Mac
donald s'est rendu par avion à Rawalpindi, où il s'est 
entretenu avec le chef d'état-major général pakistanais. 
Le général Macdonald s'est vu remettre la réponse 
écrite du chef d'état-major, en date du 12 octobre, à sa 
lettre du 8 octobre exposant ses propositions de réajus• 
tement tactique. Le général Musa a approuvé en prin· 
cipe les propositions du général Macdonald, mais a 
suggéré qu'au lieu de demander aux deux parties de se 
replier, la charge <lu retrait soit dans cl1aque cas con
fiée aux forces d'occupation du territoire appartenant à 
l'autre partie. Une lettre identique avait été adressée au 
chef d'état-major de l'armée indienne et ce dernier, dans 
une réponse en date du JI octobre, avait également ac• 
cepté en principe les propositions de réajustement tac• 
tique. Pendant l'entretien. le général Mncdonald a pro· 
posé que. vu les conflits récents survenus dans le sec· 
tcur de Rajasthan, les négociations en vue d'un réajus· 
tcmcnt tactique commencent par ce secteur. Les offi• 
ciers pakistanais ont déclaré qu'ils préféreraient que 
l'accord de réajustement tactique soit un accord géné· 
rai. portant sur toute la ligne surveillée par les obserYl· 
tcurs de l'UNIPOM. Le général Macdonald a al0rs 
proposé que des accords soient négociés secteur par sec· 
tcur, en commençant par le secteur de Raja~than, nt1is 
que l'application de ces accords soit différée jusqu·:iu 
moment où l'on se serait entendu au sujet de tous k$ 



justment should fall on troops on the wrong side of the 
border. 

6. On 15 October observers in the Chor sector re
ported tbat during the preceding 48 hours lndian troops 
bad continued their advances in the Rajasthan area, sup
posedly on orders from higher authorities. 

7. On the same day General Macdonald sent an ur
gent message to the COAS of the Indian Army, (a) in
fonning the latter that Pakistan had agreed in principle 
to a tactical readjustment; (b) asking that the COAS 
instruct his armed forces to cease ail offensive action 
and forward movemcnt as previously agreed: (c) asking 
tfut the Jndian tactical commander be available in the 
Barmer area for discussing arrangements for tactical 
readjustment negotiations which would hopefully begin 
on 17 October; (d) suggesting that in addition to the 
criteria contained in his letter of 8 October, it may be 
anticipated that the main burden of tactical withdrawals 
will fall on the force which is in occupation of territory 
belonging to the other side ; ( e) recommending that dis
cussions for tactical readjustment be held on an area
by-area basis starting with the Chor-Barmer sector, but 
Ùlat execution of the agreement should await general 
agreement for ail sectors. 

8. Ou 15 October, also, an observer in the Chor-Bar• 
mer sector who had proceeded to the village of Nawa
lala, reported that the village had been attacked on 
14 October by lndian troops and occupied by them the 
oext day. When the observer told the Indian major that 
the village previously had becn definitely occupied by 
Pakistan troops, the Indian local commander replied 
that he had instructions to clear Pakistan infiltrators 
!rom Jndian territory. The observer later received the 
same reply from the Indian battalion and brigade com
mandcrs. The report of the observer was brought to the 
attention of the Indian COAS by General Macdonald 
in a message dated 16 Octobcr. 

9. On 16 October, the lndian COAS, replied to Gene
ra i Macdonald's message of 15 Octobcr on behalf of the 
COAS. who was away on tour. He confirmed that 
instructions had been issued to ccase ail offensive action 
and fonvard movemcnt until 19 October and that a 
local tactical commander would meet General Mac
donald at Barmcr on 17 Octobcr. Regarding, however, 
the suggestions on tactical readjustment negotiations 
set forth in paragraph 6, sub-paragraphs ( d) and ( e). 
he stated that they would be put to the COAS and a 
reply to them would be forthcoming by 17 October. 

10. Also on 16 October, the CGS, Pakistan, called 
General Macdonald on the telephone and asked wbether 
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secteurs. Le chef d'état-major pakistanais a déclaré que 
la réponse pakistanaise à cette proposition serait com
muniquée lorsque le général Macdonald aurait fait con
naître aux autorités indiennes la suggestion pakistanaise 
tendant à ce que la charge du réajustement soit confiée 
aux troupes situées du côté de la frontière se trouvant 
sur le territoire de l'autre partie. 

6. Le 15 octobre, les observateurs du secteur de Cbor 
ont fait savoir que depuis 48 heures les troupes indien
nes avaient poursuivi leur avance dans le secteur de Ra
jastban, probablement sur ordre des autorités supé
rieures. 

7. Le même jour, le général Macdonald a envoyé un 
message urgent au chef d'état-major de l'armée in
dienne: a) l'informant que le Pakistan avait accepté en 
principe Je réajustement tactique ; b) demandant que le 
chef d'état-major donne des instructions à ses forces ar
mées pour qu'elles cessent toute action offensive et toute 
avance, comme il avait été entendu antérieurement ; 
c) demandant que le commandant indien des opérations 
dans le secteur de Barmer soit prêt à étudier les dispo
sitions à prendre en vue de la négociation du réajuste
ment tactique, qui devrait en principe commencer le 
17 octobre; d) indiquant qu'en plus des critères contenus 
dans sa lettre du 8 octobre, on pouvait prévoir que la 
charge principale des retraits tactiques reviendrait aux 
forces d'occupation de territoire appartenant à l'autre 
partie; e) recommandant que les discussions en vue du 
réajustement tactique soient organisées par secteur, en 
commançant par le secteur de Chor-Barmer, mais que 
l'exécution de l'accord soit différée jusqu'à ce qu'un ac
cord général ait été conclu pour tous les secteurs. 

8. Le 15 octobre également, un observateur du sec
teur de Chor-Barmer, qui s'était rendu dans le village 
de Nawatala, a signalé que celui-ci avait été a ttaqué le 
14 octobre par des troupes indiennes et occupé le len
demain. Lorsque l'observateur a fait remarquer au 
commandant indien que Je village avait été précédem
ment occupé, à titre définitif, par les troupes pakista
naises, le commandant a répondu qu'il avait reçu pour 
instructions de débarrasser le territoire indien des infil
trateurs pakistanais. L'observateur a reçu par la suite 
la même réponse de la part de chefs de bataillon et de 
brigade indiens. Dans un message, en date du 16 octo• 
bre, le général Macdonald a signalé Je rapport de l'ob
servateur à l'attention du chef d'état-major de l'armée 
indienne. 

9. Le 16 octobre, le vice-chef d'état-major de l'armée 
indienne a répondu au message du 15 octobre du géné
ral Macdonald, au nom du chef d'état-major qui se trou
vait en tournée d'inspection. Il a confirmé que l'ordre 
avait été donné de cesser toute action offensive et toute 
avance jusqu'au 19 octobre et qu'un commandant local 
des opérations rencontrerait Je général Macdonald à 
Barmer le 17 octobre. En ce qui concernait les sug
gestions relatives à la négociation du réajustement tac• 
tique visées aux alinéas d et e du paragraphe 7, il a 
signalé qu'elles seraient soumises au chef d'état-major et 
que la réponse serait communiquée le 17 octobre au 
plus tard. 

10. Le 16 octobre, le chef d'état-major général du Pa
kistan a téléphoné au général Macdonald pour lui de-



the htter had received any reaction to the proposa] con
cerning tactical readjustment. When informed of the In
d ian message referred to in paragrapb 9 above, the CGS 
expressed disappointmcnt the Pakistan proposai had not 
becn ac<.:epled by Jndia. However, when General Mac
donald urg,ed the CGS to permit him to start negotia
tions on tactica l rcadjus1ments on 17 Octobcr, as plan
ncd. 1hc CGS agrccd that Gencral Macdonald could 
disrnss the tactical rcadjustment proposais with his lo
cal commander. but hc would not agrcc to any joint 
mce1ing.s with the lndian commander until a basis for 
ncgotiations had been establishcd. 

11. On 17 October observcrs at Chor rcported that 
fo\lowing the lndian advances in the Kelnor sector. the 
Pakistan local command had bcen planning retaliatory 
action. The observations made led thcm to bclieve that 
an attack by Pakislan forces on the Gadra front was 
imminent. 

12. Early in the morning of 17 October General 
Macdonald lcft for the desert area where he stayed un
til the afternoon of the next day. In a meeting with two 
Pakistan brigadiers. General Macdonald establishcd an 
agrced basis for negotiations, but the Pakistan officers 
would not agrce to meet the Indian officers until the 
proposais in paragraph 7, sub-paragraph (d). and pre
ferably also in sub-paragraph (c), had been agrecd upon. 
The Inclian clivisional commander with whom General 
Macdonald met twice appeared to be agreeable in prin
ciple to the negotiations. 

13. On 18 October General Macdonald rcceived a 
message from the Pakistan CGS to the cffcct that relia• 
bic information indicatcd that lndian troops in Rajas
than were being rcinforccd by one fresh infantry divi
sion and that lndia was planning a major offensive to 
be launched on 19 October. During his visit to the 
desert arca on 21 and 22 Octobcr, Gencral Macdonald 
had rcceivcd reports from the observers about a sub
stantial build-up o[ I ndhn forces in the Jaisalmer scc
tor. Observers on the Pakistan side report that Pakistan 
forces on that side have also built up thcir strength in 
this area. 

14. On 19 October General Macdonald saw the Jn. 
dian COAS in New Delhi. He statcd that he belicvcd 
he had cstablished a workable b::isis for discussions 
lcading to a tactical readjustment. However, the Pak
istan command would not agrce to any bilatcral dis
cussions until lnclian agreement would be forthcoming 
to their formub that withdrawal should be confined 
to the force which occupicd the tcrritory belonging 10 the 
01hcr side. The COAS poitlled out that any formula ac
cccJcd to would incvitably be applied along the entire 
border. including Kashmir. Therefore. hc would have 
10 consul! with J1is Ministcr. Dcspitc Gcneral Macdo
n:lld's observation that the rcadjustmcnts would be so 
sm:ill that politic:il involvemcnt would be minimal. the 
COAS insisted on the need to consul! his Minister. 

mander s'il avait reçu une réponse à la proposition 
pakistanaise de réajustement tactique. Après avoir été · 
informé du message de l'Inde dont il est question au , 
paragraphe 9 ci-dessus, le chef d'état-major général s'est 
montré déçu que la proposition pakistanaise n'ait pas 
été acceptée par l'Inde. Toutefois, lorsque le général . 
Macdonald lui eut demandé avec insistance de le lais
ser entamer les négociations relatives au réajustement 
tactique le 17 octobre, comme prévu, le chef d'état-major · 
a accepté que le général Macdonald discute des pro• 
positions de réajustement tactique avec son comman
dement local, mais s'est opposé à toute réunion com
mune à laquelle participerait le commandement indien ; 
tant qu'une base de négociation n'aurait pas été définie. 1 

11. Le 17 octobre, des observateurs stationnés à Cbor 
1 

ont signalé qu'à la suite de l'avance indienne dans le 
secteur de Kclnor, le commandement local pakistanais : 
avait envisagé une action de représailles. Les observa
tions faites les amenaient à penser qu'une attaque des 
forces pakistanaises sur le front de Gadra paraissait im- ; 
minente. 

12. Le 17 octobre, aux premières heures de la matinée, 
le général Macdonald s'est rendu dans la zone <léser• , 
tique où il est demeuré jusqu'au lendemain après-midi. 1 

Au cours d'une entrevue qu'i] a eue avec deux géné• 
raux de brigade pakistanais, le général Macdonald et ses 
interlocuteurs sont convenus d'une base de négocia• 
tion. mais les officiers pakistanais se sont refusés à ren· 
contrer leurs homologues indiens tant que les proposi
tions contenues à l'alinéa d du paragraphe 7 et, si pos• 
sible, celles de l'alinéa e, ne seraient pas acceptées. Le 
divisionnaire indien que Je général Macdonald a ren· 
contré deux fois semblait disposé, en principe, à entamer 
des négociations. 

13. Le 18 octobre, le généra] Macdonald a reçu du 
chef d'état-major général pakistanais, un message selon . 
lequel des renseignements sûrs indiquaient que les trou• 
pes indiennes du Rajasthan venaient d'être renforcées · 
par une nouvelle division d'infanterie et que l'Inde pro· 
jettait de lancer Je 19 octobre une offensive de grande 
envergure. Au cours de son passage dans la zone dé• 
sertique, les 21 et 22 octobre, Je général Macdonald a 
été avisé par les observateurs que les troupes indiennes 
renforçaient sensiblement leurs positions dans Je se-:· 
teur de Jaisalmer. Les observateurs stationnés du c..ité 1 

pakistanais signalent que les forces pakistanaises ont 
fait de même dans la partie du secteur qu'elles occupent 

14. Le 19 octobre, le général Macdonald s'est entre· 
tenu à New Delhi avec le chef d'état-major de r am1é: 
indienne. Il pensait. lui a-t-il déclaré, avoir trou\'é une 
base de discussion possible en vue du réajustement t3C· · 
tique. Malheureusement, le commandement pakist:im~ 
se refusait à toute discussion bilatérale tant que l'lndi 
n'acceptera it pas la fonnule pakistanaise scion bqudl: 
le retrait ne devrait toucher que les t roupes qui 0.:cu: 
paient le territoire appartenant à l'autre partie. Le chC: 
d'état-major a fait remarquer que toute fomrnle agréé.' · 
serait immanquablement appliquée sur toute la longucu: · 
de la frontière. Cachemire inclus. II lui falbit donc c0n· 
sulter Je ministre responsable. Quoique le général ~!.:-: 
donald ait fait observer que les réajustements ser:iient si 
infimes que l'incidence politique en serait minùn~. k 
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Ho~ever, ~e did agree that bis undertaking to stop of
fensive action and forward movement would be exten
ded for a further period and promised to notify Gene
rai Macdonald of his decision by wire. 

15. On 20 October General Macdonald addressed a 
message to the Pakistan CGS, (a) informing him that 
the Indian military authorities were considering the Pak
~tan counter-proposal regarding tactical readjustment 
and that this might take three or four days; and ( b) ex
pressing the hope that during this crucial period both 
sides would refrain from offensive or provocative ac
lions. 

ÜTIJER INCIDEITTS RtPORTED FROM 1810 22 ÛCTOBER 

16. Tncidcnts reported by United Nations observers in 
the various sectors during the period from 18 to 22 Oct
ober are summarized below. 

Rawalakot-Punch sector 

17. The lndian local command at Punch compla ined 
on 12 October that a Pakistan patrol had crossed the 
cease-firc line 5 miles west of Punch at 09.00 hours on 
12 October a nd returned Jater towards the Pakistan 
side of the CFL. The complaint also alleged that on 
the samc day at 14.00 hours a second patrol bad cros
sed the CFL at the same place and occupied an area Jo. 
catcd approximately 5 miles wcst of Punch. An investi
gation carricd out by observcrs disclosed that Pakistan 
troops at 16.00 hours on 13 October were at approxi
matcly 100 yards on the Indian sicle of the CFL in the 
area mcntioned in the complaint. 

Kotli-Ga/uthi sector 

18. A complaint of the Pakistan local command at 
Kotli rcccived by observcrs on 16 October alleged that 
Indian troops had fired with machinc-guns and 3-inch 
monars on two Pakistan posilions approximately I mile 
on the Jndian side of the CFL and about 3.5 miles south 
of Galuthi bctwcen 19.00 and 21.00 hours on 13 Oct
ober and bctwcen 22.15 and 03.00 hours during the night 
of 13-14 October. This complaint was confirmed by the 
obscrvcrs in the area, who also reported tbat Pakistan 
troops had returned the fire with 3.7-inch howitzers at 
02.45 hours on 14 October. [See a lso Indian complaint, 
document S/6805. items 8 and 9.] . · 

chef d'état-major a insisté sur la nécessité de consulter 
son ministre. Il a cependant consenti à maintenir, pour 
une nouvelle période, l'engagement qu'il avait pris d'ar
rêter . toute action offensive et toute avance et a promis 
d'aviser par télégramme le général Macdonald de sa 
décision. 

15. Le 20 octobre, le général Macdonald a adressé un 
message au chef d'état-major général pakistanais : 
a) l'informant que les autorités militaires indiennes 
étaient en train d'étudier la contreproposition pakista
naise concernant le réajustement tactique et que cette 
étude pourrait exiger trois ou quatre jours ; et b) expri
mant l'espoir que pendant cette période cruciale les 
deux parties s'abstiendraient d 'actions offensives et de 
provocations. 

AUTRES INCIDENTS SIGNALÉS ENTRE LE 18 
ET LE 22 OClOBRE 

16. On trouvera ci-après un résumé des incidents 
signalés par les observateurs des Nations Unies en poste 
dans les divers secteurs entre le 18 et le 22 octobre. 

Secteur de Rawalakot-Punch 

17. Le commandement local indien du secteur de 
Punch s'est plaint, le 12 octobre, qu'une patrouille pa
kistanaise ait franci la ligne de cessez-le-feu à 5 miles 
à l'ouest de Punch, le 12 octobre à 9 heures, puis se 
soit retirée un peu plus tard du côté pakistanais de cette 
ligne. La plainte indiquait également qu'une deuxième 
patrouille avait franchi la ligne de cessez-le-feu au même 
endroit le même jour, à 14 heures, et occupait une 
zone située à environ 5 miles à l'ouest de Punch. Une 
enquête effectuée par les observateurs a révélé que le 
13 octobre, à 16 heures, des troupes pakistanaises se 
trouvaient à une centaine de mètres de la ligne de ces
sez-le-feu, du côté indien, dans la zone mentionnée dans 
la plainte. 

Secteur de Kotli-Galuthi 

18. Le 16 octobre, des observateurs ont reçu une 
plaint; du commandement local pakistanais. selon la
quelle des troupes indiennes avaient déclenché un tir de 
mitrailleuses et de mortiers de 3 pouces contre deux po• 
sitions pakistanaises situées à environ 1 mile de la ligne 
de cessez-le-feu, du côté indien, et à environ 3 miles et 
demi au sud de Galuthi, le 13 octobre, entre 19 heures 
et 21 heures et dans la nuit du 13 au 14 octobre, entre 
22 h 15 et 3 heures. Le bien-fondé de.cette plainte a 
été confirmé par les observateurs en poste dans la ré
gion, qui ont également signalé qoe les trot~pes pakista
naises avaient •riposté ·avec ·des canons de 3.7. Je 14 oè
tobre, à 2 h 45 [voir également S/6805, points 8 et 9]. 

19. On 18 October the Pakistan local command at 19. Le 18 octobre, •le commandement local pakista-
Kotli complained that Indian troops had fired with 106- riais du secteur de Kotli s'est plaint que des trouves in
mm. recoilless rifles on a Pakistan position approximately diennes avaient tiré avec des fusils sans recul de 106 mm 
1 mile on the lndian side of the CFL and 6 miles west sur une position pakistanaise située à environ I mile de 
of Mcndhar between 14.15 and 17.15 hours and again la ligne de cessez-le-feu. du côté indien. et à 6 miles à 
at 23.20 hours on 18 October. The observers in the l'ouest de Mendhar, le 18 octobre, entre 14 h 15 et 
area did not hear the firing, but stated that Pakistan 1 17 h 15, puis à 23 h 20. Les observateurs en poste dans 
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field artillery bad fired four rounds at 23.15 hours on 
18 October. 

20. On 19 October observers stationed in the Mendhar 
area rcported that Pakistan troops had opened fire with 
field artillery, 81 -mm. mortars and small arms on three 
Indian positions, located 6.5 to 1 mile on the Indian 
side of the CFL and 0.5, 8 and 9 miles, respectively, 
west of Mcndha r. at 17.30 hours on 19 October. 

Kotli-Naoshera sector 

21. The Pakistan local command al Kotli complained 
that Indian troops had shelled with field artillery Pak
istan positions located 1 mile on the Indian side of the 
CFL and 2 miles north-nort-cast of the Kotli-Naoshera 
road bctwccn 12.25 and 12.40 hours on 18 October 
and bctween 03.30 and 03.35 hours on 19 Octobcr, and 
another Pakistan position, located half a mile on the 
lndian side of the CFL and half a mile north of the 
Kotli-Naoshera road, bctween 20.35 and 21.00 hours on 
18 Octobcr. The observers stationcd in the area did not 
confirm the shelling mentioncd above, but reported that 
Pakistan artillery had fired from an area forward of 
Khuiratta, on the Kotli-Naoshera road, 6 miles north
west of the CFL. between 04.10 and 04.20 hours on 
19 October. 

22. On 20 October the Indian local command at Naos
hera complained that Pakistan troops had shelled an In
dian position. located half a mile on the Indian side of 
the CFL and half a mile west of the Kotli-Naoshera 
road, between 17.45 and I 8.30 hours on 19 October and 
again bctween 23.50 and 00.10 hours during the night 
of 19-20 October, and another lndian position 3 miles 
on the Jndian sidc of the CFL and 4.5 miles east of the 
Kotli-Naoshera road bctwecn 09.00 and 01.45 hours 
on 19-20 Octobcr. The observers stationed in the arca 
confirmed the shelling by Pakistan artillery during the 
afternoon of 19 Octobcr and indicatcd that Indian artil
lery had rcturned the firc. They also reported some 
shelling from both sides later in the nkht of 19-20 Oct
ober, but could not ascertain which side had fired first. 

Jammu-Sialkot sector 

23. On 19 October the Pakistan local command at 
Sialkot complaincd that Indian troops had crossed the 
CFL in an arc.a wcst of Akhnur during the night of 13-
14 Octobcr. The obscrvers who invcsti~ted the com
pbint reported that thcy had secn three ~Indian soldiers 
forward of the front lines on 18 October at 13.00 hours. 

Pasrur-Dera Nanak sector 

24. On 19 Octobcr observcrs in the scctor rcported 
t!Jal thcir atlcmpl 10 have the demolition charges rc-

la région n'ont pas entendu les coups de feu mais affir. 
ment que l'artillerie de campagne pakistanaise a lancé 
quatre salves, le 18 octobre, à 23 h 15. 

20. Le 19 octobre, les observateurs en poste dans la 
zone de Mendhar ont signalé que les troupes pakista
naises avaient déclenché un tir d'artillerie de campagne, 
de mortiers de 81 mm et d'armes de petit calibre contre 
trois positions indiennes situées entre un demi-mile et 
1 mile du côté indien de la ligne de cessez-le-feu et à 
6 miles et demi, 8 et 9 miles, respectivement, à l'ouest de 
Mendhar, le 19 octobre, à 17 h 30. 

Secteur de Kotli-Naoshera 

21. Le commandement local pakistanais du secteur de 
Kotli s'est plaint que des troupes indiennes aient bom
bardé avec leur artillerie de campagne des positions pa· 
kistanaises situées à l mile de la ligne de cessez-le-feu 
du côté indien et à 2 miles au nord-nord-est de la route 
de Kotli à Naoshera, le 18 octobre, entre 12 h 25 et 
12 h 40, et le 19 octobre, entre 3 h 30 et 3 h 35, ainsi 
qu'une autre position pakistanaise située à un demi-mile 
de la ligne de cessez-le-feu, du côté indien, et à un demi
mile au nord de la route de Kotli à Naoshera, le 18 oc
tobre, entre 20 h 35 et 21 heures. Les observateurs en 
poste dans la région n'ont pas confirmé le bombarde
ment mentionné ci-dessus, mais ont signalé que l'artil
lerie pakistanaise avait ouvert le feu à partir d'une ré
gion située en avant de Khuiratta, sur la route de Kotli 
à Naoshera, à 6 miles au nord-ouest de la ligne de ces
sez-le-feu, le 19 octobre, entre 4 h 10 et 4 h 20. 

22. Le 20 octobre, le commandement local indien du 
secteur de Naoshcra s'est plaint que les troupes pakis!a· 
naiscs aient bombardé une position indienne située à 
un demi-mile de la ligne de cessez-le-feu. du côté in• 
dico, et à un demi-mile à l'ouest de la route de Kotli 
à Naoshcra. le I 9 octobre, entre 17 h 45 et 18 h 30, puis 
dans la nuit du 19 au 20 octobre, entre 23 h 50 et O h IO, 
ainsi qu'une autre position indienne située à 3 miles de 
la ligne de cessez-Je.feu. du côté indien, et à 4 miles et 
demi à l'est de la route de Kotli à Naosbera, les 19 et 
20 octobre, entre 9 heures et l h 45. Les observateurs 
en poste dans la région ont confirmé le bombardement 
effectué par l'arti llerie pakistanaise au cours de l'après· 
midi du 19 octobre et ont indiqué que l'artillerie in· 
dicnne avait riposté. lis ont également signalé que les 
deux parties avaient effectué des bombardements plus 
tard dans la nuit du 19 au 20 octobre mais ils n'ont pu 
déterminer qui avait ouvert le feu. 
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Secteur de Jammu-Sialkot 

23. Le 19 octobre. le commandement local p:ikisll· 
nais du secteur de Sinlkot s'est plaint que des twupcs in· 
dicnnes aient franchi la ligne de cessez-le-feu cbns 
une zone située à l'ouest d'Akhnur dans la nuit du 13 au 
14 octobre. Les observateurs qui ont enquêté sur cette 
plainte ont signalé qu'ils avaient vu trois soldats indiens 
en avant des premières lignes le 18 octobre, à 13 heures. 

Secteur de Pasrur-Dera Nanak 

24. Le 19 octobre. des observateurs en poste d:ins ce 
secteur ont signalé qu'ils avaient échoué dnns leur tcntJ· 



movcd from Jassar bridge [see S/6710/Add.4, para. 
39) had failed. as the lndian corps commander refused 
to remove the charges. 

Lahore-Kasa sector 

25. Following the shooting incident in the Dograi àrca 
on 16 October [ibid., para. 51), the observers in the area 
arranged a meeting between the opposing commanders 
on 17 October during which both sides agreed to move 
back their forces. The agreement provided that the Pak
istan troops sbould pull back approximately 100 yards 
on the east bank of the BRD Canal (i.e. away from the 
lndian-controlled eastem end of the Bhaini bridge), fill 
in the vacated trenches and remove the mine in this area; 
that the Indian troops in turn should vacate the listening 
post they had established 50 yards forward of their pro• 
tective wire ; and that the ground given up by both sid~s 
should be declared no man's land. On 21 October the 
observers reported that both sides had carried out their 
parts of the agreement. 

Rukhanwala-Kasur-Narla-Bopa Rai sector 

26. On 15 October at 12.20 hours, three Pakistan sa
bre jets flew over the Husainiwala area (SG 8469), well 
inside the lndian border. 

27. On 16 October observers confinned that Pakistan 
troops had moved 100 yards forward of the positions 
tbey had held on 24 September in the area where the 
Ferozepore road crosses the international boundary (SG 
8239). 

28. Exchanges of fire took place sporadically in the 
general area west of Burj Rajoke (SG 8445 and 8544) 
!rom 13.20 hours on 16 October through the night of 
16-17 October [see S/6800, item 3). Observers in the 
area rcportcd tbat both sides had fired with small arms 
and rnortars and that the Indian troops had also used 
field artillery. The observers could not ascertain the 
cause of the firing which they said started with small 
anns only. 

29. An exchange of fire by small arms and probably 
mortars took place in the same arca wcst of Burj Ra
jokc bctwccn 22.00 and 22.30 hours on 18 October. The 
observcrs hcard the firing, but could not determine 
which side had started it. 

30. During the night of 19-20 Oct.ober, there were 
three exchanges of fire in an area near Jahman (SG 
7782). The observers could not ascertain which side bad 
Sllrted the firing. 

31. Exchanges of fire took place in two areas nortb
wcst of Jahman (points SG 762845 and 768841) during 
the nights of 19-20 and 20-21 October. Both sides ad
rnitted firing, but the observers could not ascertain whicb 
side lud firod first. Observers from both sides in this sec-
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tive de faire retirer les explosifs placés sur le pont de 
Jassar [voir S/6710/ Add.4, par. 39), le commandant de 
corps d'année indien s'y étant refusé. 

Secteur de Lahore-Kasa 

25. A la suite de l'échange de coups de feu qui a eu lieu 
dans la zone de Dograi le 16 octobre [ibid., par. 5], 
les observateurs en poste dans le secteur ont orga
nisé, le 17 octobre, une réunion des commandants des 
forces adverses, au cours de laquelle les deux parties 
sont convenues de retirer leurs forces. L'accord conclu 
prévoyait que les troupes pakistanaises se replieraient 
sur environ 100 yards sur la rive est du Cllnal de Bam
banwala - Ravi-Bedian (c'est-à-dire qu'elles s'écarte
raient de l'extrémité est du pont de Bhaini sous con
trôle indien), qu'e!Jes combleraient les tranchées éva
cuées et retireraient les mines placées dans la région ; 
de leur côté, les troupes indiennes devaient évacuer le 
poste d'écoute qu'elles avaient établi à 50 yards en 
avant de leurs barbelés de protection ; le terrain évacué 
par les deux parties devait être déclaré no man's land. 
Le 21 octobre, les observateurs ont signalé que les deux 
parties s'étaient conformées à leurs engagements. 

Secteur de Ruklumwala-Kasur-Narla-Bopa Rai 

26. Le 15 octobre. à 12 b 20, trois avions Sabre pa
kistanais ont survolé la zone de Husainiwala (SG 
8469), nettement au-delà de la frontière indienne. 

27. Le 16 octobre, des observateurs ont confirmé que 
des troupes pakistanaises s'étaient avancées à 100 yards 
au-delà des positions qu'elles occupaient le 24 septembre 
dans la zone où la route de Ferozepore coupe la fron
tière internationale (SG 8239). 

28. Des coups de feu ont été échangés sporadique
ment dans l'ensemble de la zone située à l'ouest de 
Buri Rajoke (SG 8445 et 8544) le 16 octobre, à partir 
de 13 h 20, et pendant toute la nuit du 16 au 17 oc
tobre [voir également S/6800, point 3]. Les observateurs 
en poste dans la région ont signalé que les deux parties 
avaient échangé des coups de feu avec des armes de pe
tit calibre et des mortiers et que les tronoes indiennes 
s'étaient également servies de leur artillerie de cam
pagne. Les observateurs n'ont pas pu déterminer la 
cause de cet échange de coups de feu qui. ont-ils indiqué, 
n'avait commencé qu'avec des armes de petit calibre. 

29. Un échange de coups de feu avec des armes de 
petit calibre et probablement des mortiers a eu lieu 
dans la même zone de Burj Ra ioke. Je 18 octobre, entre 
22 heures et 22 h 30. Les observateurs ont entendu 
les coups de feu mais n'ont pu savoir qui avait dé
clenché le tir. 

30. Pendant la nuit du 19 au 20 octobre. trois échi1nges 
de coups de feu ont eu lieu dans une zone proche de 
Jahman (SG 7782). Les ob~ervateurs n'ont pas pu dé
tenniner qui avait déclenché le tir. 

31. Des coups de feu ont été échan11és d::ins deux 
zones situées au nord-ouest de Jahman (SG 762845 et 
768841) pendant les nuits du 19 au 20 et du 20 au 21 
octobre. Les deux parties ont reconnu avoir tiré. mais 
les observateurs n'ont pu savoir qui avait ouvert le feu. 



tor arc attempting to negotiate an agreement between the 
Indian and Pakistan commands to eut tall crops grow• 
ing in arca SG 7681, west of Jahman so as to create a 
clcar field of view and reduce patrolling in no man's 
land, since crop Cutting by civilians in this area bas 
ten<led to cause tension and fear of infiltration. 

Rahim Yar Khan-l ai.mimer sector 

32. With refcrencc to the Indian attack on Ghotaru 
(LQ 7367) [sec S/6710/Add.4, para. 67], observers in 
the :nca rcported on 19 October that Indian troops had 
not capturcd the village but had moved 2 miles forward 
of their former positions at Asu Tar (LQ 85). Pakistan 
forces continucd to occupy dominating ground in the 
Ghotaru area. 

Chor-Barmer sector 

33. On 18 October. observers reported that since 
15 October Pakistan troops had carried out forward 
reconnaissance in the area of Kelnor, which had recently 
bcen taken by lndian forces [ibid., para. 70]. 

Document S/6710/Add.6 

[Origùuil text : English] 
[30 October 1965] 

l. Information rclating to the observance of the ceasc
fire, which has becn reccived from United Nations mili
tary observcrs from 23 October 1965. the date of the 
last report on the subject [S/6710/ Add.5], through 
30 October, is presented in this report. There would 
appcar to be some improvcmcnt in the observance of the 
cease-fire in recent days. although local violations 
continue and tension is grcat. particularly in the desert 
arc.a. and in the Kotli-Galuthi sector. 

GENERAL SITUATION 

2. My last report contains an account of the efforts of 
the Chief Officcr of UNIPOM. Maj-Gen. Bruce F. Mac
donald. to maintain the cease-firc in the descrt arca 
[ihid., paras. 2-15]. In his reply dated 22 Oc1obcr to Ge
ncral Macdonald's message of 20 October, the Chief of 
General Staff, Pakistan. indicatcd that the rcvised formu
la proposed by Gcneral Macdonald would receive his 
most eamest consideration. He statcd that bilatcral nego-
1ia1ions were not likely to be fruitful unless the basis fo r 
the proposed rcadjustmcnt had bccn acccpted by both 
!sidcs and that thercfore in his opinion they would await 
the I ncfon rcply be fore starting nny bilatcral negotia
tions. On 24 Octobcr Gencral Macdonald was informed 
by the Dircclor of Military Opcrations of the Jndian Ar• 
mv that in vicw of the Sccrctary-Gcncrar s intention to 
~end a spccid reprcsentative to the sub-contincnt on the 

Des observateurs en poste des deux côtés de ce secteur 
essaient de négocier un accord entre les commandements 
indien et pakistanais pour que l'on· coupe les hautes ré
coltes qui poussent dans la zone SG 7681 à l'ouest de 
Jahman de façon à avoir un champ de vision nette et à 
limiter les activités de patrouille dans le no man's land; 
en effet, lorsque des civils font la récolte dans cette 
zone, il en résulte des tensions et des craintes d'infiltra
tion. 

Secteur de Rahim Yar Khan-Jaisalmer 

32. En cc qui concerne l'attaque indienne contre Gho
taru (LQ 7367) [ voir S/6710/ Add.4, par. 67], les ob
servateurs en poste dans la région ont signalé, le 19 oc
tobre, que les troupes indiennes n'avaient pas pris le 
village, mais avaient progressé jusqu'à 2 miles en avant 
de Jeurs anciennes positions à Asu Tar (LQ 85). Les 
troupes pakistanaises continuent à occuper des hau
teurs dans la région de Ghotaru. 

Secteur de Chor-Barmer 

33. Le 18 octobre, des observateurs ont signalé que 
depuis le 15 octobre des troupes pakistanaises effec
tuaient des reconnaissances dans la région de Kelnor, 
qui avait récemment été occupée par les forces indiennes 
[ibid., par. 70]. 
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Document S/6710/Add.6 

[Texte original en anglais] 
[30 octobre 1965] 

1. Le présent rapport contient les renseignements rela· 
tifs à l'observation du cessez-le-feu qui ont été commu• 
niqués par les observateurs des Nations Unies entre 
le 23 octobre 1965, date du dernier rapport sur la ques
tion [S/67 JO/ Add.5), et le 30 octobre. Il semblerait 
y avoir depuis quelques jours une certaine amélioration 
dans l'observation du cessez-le-feu, bien que l'on con· 
tinue d'enregistrer des violations locales et que la ten· 
sion soit grande. notamment dans la zone désertique el 
dans le secteur de Kotli-Galuthi. 

SITUATION GÉNÉRALE 

2. Mon dernier rapport relate les efforts déployés plf 
le Commandant en chef de l'UNIPOM. le général Bruce : 
F. Macdonald . pour maintenir le cessez-le-feu dans Il 
zone désertique [ibid .. par. 2 à 15]. Dans sa réponse dl· 
téc du 22 octobre au message du général Macdonald en 
date du 20 octobre. le chef d'état-major génér3l p:ikis· 
ta nais a indiqué qu'il examinerait avec la plus grande 
attention la formtile revisée proposée par le générll 
Macdonald. Il a indiqué que des négociations billlé• 
raies n'avaient guère de chance d'être fructueuses tant 
que les bases du réajustement tactique proposé n'au· 
raient pas été acceptées de part et d'autre et qu·cn con· 
séquence. on devait. à son avis, attendre la réponse in· 
cl icnne avant d'entamer des négociations bilatérales. Le 
24 octobre, le général Macdo'oald a été infom1é p:ir 
le chef des opérations militaires de l'armée indienne 



withdrawal of armed personnel, the Chief of Army Staff 
felt that the whole matter of tactical readjustments 
should wait for the arrivai of the special representative. 

3. In my report of 18 October I indicated that obser
vers in certain areas were seeking agreement of both 
sides to the elimination of test firing near the front line, as 
such firing might cause tension to increase among the 
nervous civilian population [S/ 6710/ Add.4, para. 7]. 
General M acdonald informed me on 26 October that in 
response to his approaches, both sides had agreed to ban 
test firing within 10,000 yards of the front lines. 

SKARDU•KARGlL SECTOR 

4. The situation in tbis sector was generally quiet dur
ing the period under review. Observers reported that 
[ndian troops had continued to strengthen their posi
tions in the sector. 

DoMEL-TANGDHAR SECTOR 

5. After three weeks of fighting in the Kishenganga 
river area [see S/6710/ Add.2-4]. as a result of which 
Indian troops had secured most of the a rea located 
between that river and the cease-fire line from Bugina 
to Mirpur, the situation had become quiet and there 
were no major incidents during the perfod under review. 

DoMEL·URI SECTOR 

6. On 19 October the Pakistan local command at Do
met complained that lndian troops had shelled Jargi, 
west of the Kishenganga and 4 miles north-west of Tang• 
dhar bctween 08.30 and 14.30 hours on 16 October, and 
the Mirpur-Nauseri road at about 2.5 miles south-west 
of Tithwal at 14.00 hours on the saroe day. This com
plaint was confinned by observers in the area. 

7. On 19 October the Pakistan local command at Do
mcl complained that lndian artillery had shellcd Jura 
bridge, Jura village and a Pakistan position. located 
about 3 miles on the Pakistan sicle of the CFL and 6.5 
mile~ north-north-west of Tangdhar, between 14.30 and 
15.00 hours on 17 October. This was also confirmed by 
observers. 

8. Observers who visited Indian forward positions in 
the Uri area on 19 October reporled that Pakistan troops 
had fired with light and medium machinc-guns at an ln· 
di:m post approximately 1 mile on the Pakistan side of 
lhe CFL and 8 miles north-west of Uri between 18.57 
and 19.03 hours on 19 October. 
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qu'étant donné que le Secrétaire. général avait l'intention 
d'envoyer un représentant spécial dans la péninsule pour 
s'occuper du retrait du personnel militaire, · le chef 
d'état-major estimait que toute ·la question des réajus• 
tements tactiques devait être laissée en suspens jus
qu'à l'arrivée du représentant spécial. 

3. Dans mon rapport du 18 octobre, j'ai indiqué que 
dans certaines zones les observateurs s'efforçaient d'ob
tenir des deux parties qu'elles acceptent de cesser de 
tirer des coups de feu près du front à l'occasion d'es
sais d'armes, parce que ces tirs risquent d'augmenter 
la nervosité de 1a population civile [S/6710/Add.4, 
par. 7]. Le général Macdonald m'a fait savoir, le 26 oc
tobre, que comme suite à ses démarches les deux parties 
avaient accepté d'interdire ces coups de feu à moins de 
10 000 yards des lignes. 

SECTEUR DU SKARDU·KARGIL 

4. La situation dans ce secteur a été généralement 
calme pendant la période considérée. Les observateurs 
ont rapporté que les troupes indiennes ont continué à 
fortifier leurs positions. 

SECTEUR DE DoMEL-TANGDHAR 

5. Après trois semaines de combats dans la région 
du fleuve Kishenganga [voir S/6710/ Add.2 à 4], à la 
suite desquels les troupes indiennes _ont occupé la plus 
grande partie du secteur situé entre ce fleuve et la ligne 
du cessez-le-feu de Bugina à Mîrpur, la situation est re
devenue calme et il n'y a pas eu d'incidents importants 
au cours de la période considérée. 

SECTEUR DE DoMEL-URI 

6. Le 19 octobre. le commandement local pakistanais 
de Domel s'est plaint que le 16 octobre, de 8 h 30 à 
14 h 30, les troupes indiennes aient bombardé Jargi, à 
l'ouest du fleuve Kishenganga et à 4 miles au nord
ouest de Tangdhar, et que le même jour à 14 heures, 
ils aient bombardé la route Mirpur-Nauseri, à environ 
2 miles et demi au sud-ouest de Tithwal. Ces faits ont 
été confirmés par les observateurs postés dans ce sec
teur. 

7. Le 19 octobre, le commandement local pakistanais 
de Domel s'est plaint que l'artillerie indienne ait bom
bardé Je pont de Jura, le village de Jura et une posi
tion pakistanaise située à environ 3 miles de la ligne 
de cessez-le-feu, du côté pakistanais ae la ligne, et à 
6 miles et demi au nord-nord-ouest de Tangdhar le 
17 octobre, de 14 h 30 à 15 heures. Ces faits ont égale
ment été confirmés par les observateurs. 

8. Les observateurs qui ont inspecté les positions 
avancées indiennes du secteur d'Uri le 19 octobre ont 
rapporté que le 19 octobre, de 18 h 57 à 19 h 3 les trou
pes pakistanaises ont tiré avec des fusils mitrailleurs et 
des mitrailleuses sur un poste indien situé à environ 
1 mile de la ligne du cessez-le-feu, du côté pakistanais 
de la ligne, et à 8 miles au nord-ouest d'Uri. 



RA WAI.AKOT·PuNCH 

9. A complaint rcceivcd by observers from the Indian 
command nt Punch on 16 October aUeged tbat Pak
istan troops had fired with light and medium machine
guns towa rds Indian troops located at approximately 0.5 
mile on the Indian side of the CFL and 4.5 miles west 
of Punch at 09.30 hours on the same day. This was con
firmed by the observcrs in the area. 

l O. On 23 Octobcr the lndian local command at 
Punch compbincd that Pakista n troops had fired rifle 
shols towards Indian positions 7 miles north of Punch 
at 20.45 hours on 22 Octobcr. This was confirmcd by 
obscrvers. 

11 . On 24 Octobcr the Pakistan local command at 
Rawabkot compbincd that lndian troops had fircd se
vcn 3-inch mortars shclls towards a Pakistan position 
0.5 mile on the Pakislan sidc of the CFL and 10 miles 
north-cast of Mcndhar at 17.45 hours on 23 Octobcr. 
This compbint was confirmed by observers stationcd 
in the area. 

Kon1-GALUTHI SECTOR 

12. During the pcriod under review there were some 
serious incidents betwccn Pakistan troops occupying po
sitions on the Indian side of the CFL commanding the 
vallcy of Mendhar and lndian troops stationed ncar 
Mcndhar and l3alnoi. In vicw of the worsening situation, 
the Chief Military Observer of UNMOGIP approached 
the military authoritics of both sicles and urgcd them 
to refrain from any fonvard movement or firing in the 
Mcndhar river arca. The incidents rcported by the ob
scrvcrs arc set forlh bclow. 

13. Observcrs visiling forward areas in lhe Kotli-Ga
luthi scclor rcportcd that Pakista n artillcry had shelled 
the Dalnoi-Menclhar road approximatcly 5 miles west
north-wcst of Mcndhar bctwcen 16.25 and 16.45 hours 
on 18 Octobcr and that Pakistan troops had dircctcd 
mortar and sma ll-arms firc al an lndian posilion J mile 
on the lndian side of the CfL and 2.5 miles south-south
c:ist of Dalnoi during lhc samc period. 

1-1. Ohscrvers stationcd at lh lnoi report cd that Pak
ist:10 troops had shclled Ind ian positions locatcd south 
of Oalnni at approximatcly I mile on the lndian sidc of 
the CfL bctwccn 17.00 and 20.15 hours on 19 Octobcr. 
They :1lso rcportcd that Pakistan artillcry had shcllcd 
tJ1e Balnoi-Mcndhar road al approximatcly 5 miles 
wcst•north-wcst of Mcndhar at 20.22 hours on the samc 
d.1y [~cc al~o. S/6819. i1cm 5). 

15. Obscrvcrs st:itioncd al Mendhar reported that an 
fndi:10 25-poundcr roHcry there had opcned Cire on 
10 October, from 07.40 to 07.55, 11.50 lo 12.30 and 18.00 
ro l~.30 hours. from 10.30 to 11.15, and 2045 to 21.00 
h,)urs 1) n 20 Ociobcr, al 12.20 hours on 21 October. and 
from 13.-15 to 15.00 and 16.55 to 18.00 hours on 22 Oct-

RA W ALAKOT -PuNCH 

9. Selon une plainte reçue par les observateurs atta
ché., au commandement local indien de Punch le 16 oc
tobre, les troupes pakistanaises auraient tiré avec des 
fusils mitrailleurs et des mitrailleuses sur les troupes in
diennes à environ un demi-mile de la ligne du cessez-le
feu, du côté indien de la ligne, et à 4 miles et demi à 
l'ouest de Punch le même jour à 9 b 30. Ces faits ont été 
confirmés par les observateurs postés dans ce secteur. 

10. Le 23 octobre, le commandement local indien de 
Punch s'est plaint que le 22 octobre à 20 h 45 les trou
pes pakistanaises avaient tiré des coups de fusil en di
rection des positions indiennes situées à 7 miles au nord 
<le Punch. Cc fait a élé confirmé par les observateurs. 

11 . Le 24 octobre, le commandement local pakista
nais de Rawalakot s'est plaint que le 23 octobre à 17 h 45 
les troupes indiennes aient tiré 7 obus de mortier 
de 3 pouces en direction des positions pakistnnaises si
tuées à un demi-mile de la ligne du cessez-le-feu, du 
côté pakistanais de la ligne, et à JO miles au nord-est de 
Mendhar. Ce fait a été confirmé par des observateurs 
postés dans ce secteur. 

SECTEUR DE KoTL1-GALUTHI 

12. Au cours de la période considérée, plusieurs in
cidents graves se sont produits entre les troupes pakista• 
naises occupant, sur le côté indien de la ligne du cessez
lc-feu. des positions dominant la vallée de la Mendhar. 
et ]es troupes indiennes stationnées près de Mendhar 
et de Balnoï. En raison de cette aggravation de la situa
tion, le chef d'UNMOGIP a instamment demandé aux 
autorités militaires des deux parties de s'abstenir de 
toute avance et de ne pas ouvrir le feu dans la région de 
la. rivière Mendhar. On trouvera ci-dessous la liste des 
incidents signalés par les observateurs. 

13. Des observa teurs qui ont visité les positions avan· 
cées du secteur de Kotli•Galuthi ont si1malé que, le 
18 octobre entre 16 h 25 et 16 h 45, l'artillerie pakist:1· 
naise avait canonné la route Oalnoï-Mendhar, à 5 miles 
environ à l'ouest-nord-ouest de Mendhar. et que les 
forces pakistanai~cs avaient. au cours de la même pé
rioclc. ouvert le feu avec des mortiers et des armes de 
petit calibre sur une po~ition indienne ~ituéc à I mile 
de la Ii!:!ne du cessez-Je.feu. du côté indien de la licne 
et à 2 1Î1iles et demi au sud-sud-est de 13alnoï. ~ 

H . Les observateurs stationnés à Balnoï ont signalé 
que. le 19octobrc. entre 17hcurcs et 20h 15. les troupe" 
p:iki~tanaiscs av;1icnl canonné des positions indiennes 
situées au sud de Balnoï, à environ J mile de b 
ligne du cessez-le-feu. du cîité indien de b ligne. lis ont 
ég:dcmcnt sign:1lé que le même jour. à 20 h 22. l':irtil• 
!crie pakistanaise avait canonné la route Balnoï-~fcn
dhar, ft 5 miles environ à l'ouest-nord-ouest de Men
dhar [voir également S/6819, point 5]. 

15. Les observateurs stationnés à Mendhar ont sicn:ilé 
qu'une rottcrie indienne de c.1nons de 25 était entrée 
en :1ction le 19 octobre entre 7 h 40 et 7 h 55. entre 
11 h 50 et 12 h 30 et entre 18 heures et 18 h 30. le 
20 octobre entre lO h 30 et 11 b 15 et entre 20 h 45 et 
21 heures, le 21 octobre à 12 h 20 et le 22 octobre entre 
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ober. The observers could not determine the areas àt 
which the shelling had been directed. 

16. Observers stationed on the Indian side of the 
CFL reported the following incidents on 25·and 26 Oct
ober: 

(a) Pakistan artillery shelled Balnoi. 2 miles on the 
Indian side of the CFL, between 19.00 and 19.10 hours 
on 25 October, between 20.00 and 01.00 hours during 
the night of 25-26 October, and between 10.25 and 
10.30 hotus on 26 October ; 

(b) Pakistan artillery shelled the Balnoi-Mendhar road 
at approximately 3 miles west-north-west of Mendhar 
between 20.30 and 20.45 hours on 25 October, and 
between 20.00 and 01.00 hours during the night of 25-
26 October; 

(c) Pakistan artillery shellcd two Indian positions 
south of Balnoi at approximately 1 mile on the Indian 
side of the CFL bctween 10.30 and Il.15 on 26 Oct
ober; 

(d) Indian troops fired at Pakistan positions with field 
artillery between 10.35 and 11.00 hours on 26 October 
and with mortars between 11.15 and 11.30 hours on the 
same day. 

KOTLI-NAOSHERA SECTOR 

17. A complaint received by observers from the Pak
istan local command at Kotli on 17 October alleged 
that lndian troops had shellcd with field artillery and 
heavy mortars Pakistan positions located at about half 
a mile on the Indian side of the CFL and 3 miles east
north-east of the Kotli-Naoshera road between 14.25 
and 14.45 hours and between 22.25 and 23.15 hours on 
17 Octobcr. The observers could not confirm this com
plaint ; but they rcported that Pakistan artillery located 
forward of Khuiratta had fired between 21.20 and 21.40 
hours on that day. 

18. The Pakistan local command at Kotli complained 
on 21 October that Indian troops bctween 14.25 hours 
on 20 Octobcr and 04.15 hours the next morning, bad 
shellcd Pakistan positions 6 miles south-south-cast of 
Khuiratta where the Kotli-Naoshcra road crosses the 
CFL. 

19. The lndian loca l command at Naoshera com
plained on 21 Octobcr that Pakistan troops had shelled 
the following areas with field artillery : 

(a) Bohani village, at 2 miles on the lndian side of the 
CFL and 9 miles west-north-west of Naoshera, and 
another area 2. miles. west-north-west of BoJ1ani, at 18.45 
hours on 20 Octobcr ; 

(b) An Indian position half a mile on the lndian side 
of the CFL and half a mile west of the Kotli-Naoshera 
road at 17.10 and again at 18.00 hours on 20 October; 
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13 h 45 et 15 heures et entre 16 h 55 et 18 heures. Les 
observateurs n'ont pas pu déterminer quels étaient les 
objectifs de ceS tirs. 

16. Le 25 et le 26 octobre, les observateurs station
nés du côté indien de la ligne du cessez-le-feu ont signalé 
les incidents ci-après : 

a) Le 25 octobre, entre 19 heures et 19 h 10, au cours 
de la nuit du 25 au 26 octobre, entre 20 heures et I heure, 
et le 26 octobre, entre 10 h 25 et 10 h 30, l'artillerie 
pakistanaise a canonné Balnoï, à 2 miles de la ligne du 
cessez-le-feu, du côté indien de la ligne ; 

b) Le 25 octobre, entre 20 h 30 et 20 h 45, et dans 
la nuit du 25 au 26 octobre, entre 20 heures et 1 heure, 
l'artillerie pakistanaise a canonné la route Balnoï-Men• 
dhar, à 3 miles environ à l'ouest-nord-ouest de Men
dhar; 

c) Le 26 octobre, entre 10 h 30 et 11 h 15, l'artillerie 
pakistanaise a canonné deux positions indiennes situées 
au sud de Balnoï et à 1 mile environ de la ligne du ces
sez-le-feu, du côté indien de la ligne ; 

d) Le 26 octobre, entre 10 h 35 et 11 heures, les trou
pes indiennes on tiré sur les positions pakistanaises avec 
de l'artillerie de campagne ; au cours de la même jour
née, entre 11 h 15 et 11 h 30, ils ont de nouveau at
taqué ces positions à l'aide de mortiers. 

SECTEUR DE K01LI-NAOSHERA 

17. Selon une plainte reçue le 17 octobre par les ob
servateurs du commandement local pakistanais du sec
teur de Kotli. les troupes indiennes auraient bombardé 
avec de l'artillerie de campagne et des mortiers lourds 
les positions pakistanaises situées à environ un demi
mile de la ligne du cessez-le-feu, du côté indien de la 
ligne, et à 3 miles à l'est-nord-est de la route de Kotli 
à Naoshera, le 17 octobre entre 14 h 25 et 14 h 45 et 
entre 22 h 25 et 23 h 15. Les observateurs n'ont p;,.s pu 
confirmer cette plainte, mais ils ont signalé que l'artil
lerie pakistanaise située dans les lignes avancées de 
Khuiratta avait tiré le 17 octobre entre 21 h 20 et 
21 h 40. 

18. Le commandement local pakistanais du secteur de 
Kotli s'est plaint le 21 octobre que les troupes indiennes 
aient bombardé les positions pakistanaises situées à 
6 miles au sud-sud-est de Khuiratta, à l'endroit où la 
route de Kotli à Naoshera traverse la lipne du cessez
le-feu, entre 14 h 25 Je 20 octobre et 4 h 15 le matin 
suivant. 

19. Le commandement local indien à Naoshera s'est 
plaint le 21 octobre aue les troupes pakistanaises aient 
soumis à un tir d'artillerie de campagne les zones sui-
vantes: . 

a) Le vi11age de Bohani. situé à 2 miles de la fü,ne 
du cessez-Je-feu, du côté indien de la li~ne, et à 9 miles 
à l'oucst-nord-quest de . Naosbera, ainsi qu'une autre 
zone située à 2 miles à l'ouest-nord-ouest de Bohani, 
le 20 octobre, à 18 h 45 ; · 

b) Une position indienne située à l mile de la ligne 
du cessez-Je-feu, du côté indien de la ligne, et à un demi
mile à l'ouest de la route de Kotli à Naoshera, le 
20 octobre à 17 h 10 et à 18 heures; 



(c) Two Indian positions, Iocated 1 mile and 1.5 miles, 
respectively, on the lndian side of the CFL and about 
3.5 miles east of the Kotli-Naoshera road, at 04.00 hours 
on 21 October. This complaint was confirmed by the 
observers, who also rcportcd that Indian artillery had 
returned the [ire at 0-l.00 hours on 21 October ; 

20. On 27 October observers stationed in forward 
areas in the Kotli-Naoshera sector reported the following 
firing incidents : 

(a) Pakistan artillery fired on Indian positions, 
approximatcly 7 miles south-east of Khuiratta. between 
00.25 and 01.00 hours on 26 October: 

(b) Tndian artillery fired on Pakistan positions, about 
6.5 miles south-cast of Khuiratta, betwecn 06.45 and 
13.30 hours on 26 Octobcr. Pakistan artillery returned 
the firc during the same period. 

BHIMDAR·AKHNUR SECTOR 

21. The ln<lian complaint that Pakistan troops had 
dircctcd mortar fire towards an Indian position in an 
area 8.5 miles wcst-north-west of Akhnur on 19 Oct
obcr [sce S/6819, item 11] was investigated by observers 
in the area. They reported that they could not find 
concrete evidcnce supporting the complaint. 

22. On 23 October the Indian local command at 
Akhnur complaincd that Pakistan troops had fircd with 
mortars and medium machine-guns on an Indian obser
vation post at approximatcly 12 miles north-cast of 
Chhamb betwcen 15.00 and 18.00 hours on 22 October, 
and that as a result of the firing an lndian soldier had 
bccn killed. This complaint was confirmcd by observers. 

SIALKOT-JAMMU SECTOR 

23. This scctor rcmaincd quiet during the period under 
review. 

PASRUR•KHASA SECTOR 

24. During the pcriod under revicw, the situation in 
this sector, according to the obscrvcrs. rcmaincd gencral
ly stable, allhough thcrc continucd to be somc tension 
in the Jassar bridge arca [sec S/6710/ Add.5, para. 24] 
and at Alhar :rnd D:lmbc [sec S/6710/Add.4, paras. 
35 and 36] whcre opposing troops wcre rcportcd to be 
only about 50 yards apart at sorne places. In the Dugri 
and Dambc arc..1, civilians had bccn harvesting forward 
of the Pakistan dcfcnccs. which c..1used some uneasiness 
among lndian troops. 

LAHORE·KHASA-NARLA SECTOR 

25. noth sidcs continucd to improve their dcfcnces in 
arcas lying south of the river Ravi. Thcrc wcre somc 
firing incidents in the scctor. during the pcriod under 
rc,·ic\-.·. which arc dcscribcd bclow. Observers in the arca 
bclievcd that the proximity of the opposing forces and 

c) Deux positions indiennes situées respectivement à 
mile et à 1 mile et demi de la ligne du cessez-le-feu, 

du côté indien de la ligne, et à environ 3 miles et demi 
à l'est de la route de Kotli à Naoshera, le 21 octobre à 
4 heures. Les observateurs ont confinné cette plainte 
et ils ont également signalé que l'artillerie indienne 
avait riposté le 21 octobre à 4 heures. 

20. Le 27 octobre, les observateurs postés dans la zone 
avancée du secteur de Kotli-Naoshera ont signalé les in
cidents suivants : 

a) L'artillerie pakistanaise a tiré sur les positions in• 
dienncs situées approximativement à 7 miles au sud-est 
de Khuiratta, le 26 octobre entre O h 25 et 1 heure; 

b) L'artillerie indienne a tiré sur les positions pakis
tanaises situées à environ 6 miles et demi au sud-est 
de Khuiratta, le 26 octobre, entre 6 h 45 et 13 h 30. 
L'artillerie pakistanaise a riposté pendant cette même 
période. 

SECTEUR DE BHIMDAR·AKHNUR 

21. Les observateurs ont effectué une enquête au sujet 
de la plainte indienne scion laquelle les troupes pakis
t:maiscs auraient effectué un tir de mortiers sur une po• 
sition indienne dans une zone située à 8 miles et demi 
à l'ouest-nord-ouest d'Akhnur, le 19 octobre [voir 
S/68 19, point H]. Ils ont signalé qu'ils n'avaient pu 
trouver aucune preuve concrète à l'appui de cette plainte. 

22. Le 23 octobre, Je commandement local indien du 
secteur d'Akhnur s'est plaint que des troupes pakista· 
naiscs aient ouvert le feu avec des mortiers et des mi• 
traillcuscs de calibre moyen sur un poste d'observation 
indien situé approximativement à 12 miles au nord-est 
de Chhamb, le 22 octobre entre 15 heures et 18 heures, 
et qu'au cours de cet incident un soldat indien avait été 
tué. Cette plainte a été confirmée par les observateurs. 

SECTEUR DE SIALKOT-JAMMU 

23. Le calme a continué de régner dans ce secteur pen• 
dant la période considérée. 

SECTEUR DE PASRUR·KHASA 

24. Selon les observateurs. la situation dans ce secteur 
est restée généralement stable au cours de la période 
considérée, bien qu'une certaine tension subsiste d:rns 
la zone du pont de Jassar [voir S/6710/ Add.5, par. 24] 
et à Alhar et Bambc [voir S/6710/Add.4, par. 35 et 
36] où les troupes adverses ne seraient guère qu'à 
50 mètres les unes des autres à certains endroits. Dans Il 
zone de Dugri et de Bambe, des civils ont fait la mois• 
son en avant des lignes de défense pakistanaise, cc qui 
a provoqué un certain malaise du côté des troupes in· 
diennes. 
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SECTEUR DE LAHORE-KHASA•NARLA 

25. Les deux côtés ont continué à fortifier leurs po$i• 
tions dans les zones situées au sud du fleuve Ravi. Qud· 
qucs fusillades ont éclaté dans ce secteur au cours de IJ 
période considérée, et sont rapportées ci-dessous. Les 
observateurs se trouvant dans la zone ont supposé que 



the existence of high crops were the major contributing 
factors to those incidents. They succeeded in bringing 
about some tactical readjustmeot in the Nathoke area 
(SB 7504-7508), where each side pulled back about 400 
yards. An agreement bad also been reached by both 
sides in the Bedian area (7576) to eut high crops, and 
negotiations were under way in the Burj and Jah.man 
area (SG 7686-7681) for the same purpose. The Siphon 
area (7592). where lndian troops had recently construc
ted thrce new trenches about 100 yards east of the Pakis
tan-hcld bridgehead, continued to be a source of irri
tation. Another source of irritation is the continued 
violations by either side of the other's air space. Never
theless, the observers in the sector bave noted recently 
som'! signs of reduction of tension in the sector. 

26. The Pakistan local command complained that Jn. 
dbn troops had fired briefly at Pakistan positions loca
tcd in the a rea of 758045 during the night of 21-22 Oct
obcr. The observers in the sector could not confirm 
this complaint. They reported on 22 October that the 
Pakistan positions in question had long annoyed Indian 
troops in the sector and that they had arranged for 
both sides to evacuate their forward posts. Thus, the 
lndian troops abandoned a post at point 757064 while 
the Pakistan forces gave up a post 300 yards south-east 
of point 758045. 

27. On 24 October both sides fired small anns and 
mortars in the Siphon area (SG 7592) at approximately 
20.00 hours. The observers in the area could not deter
mine which sicle had fired first, each side claiming that 
the other was at fault. 

RUKHANWALA·BOPA RAI SECTOR 

28. Doth sides continucd to strengthen their defences 
in the scctor and to lay mines in scveral areas. On 
20 Octobcr observers reported that Pakistan troops were 
laying mines in front of tbeir forward positions north of 
Khcm Karan (SG 814608). 

29. Small arms firing took place in the area of Khem 
Karan, c..1st of Sanda Nizam (SG 8243) and near Ramu• 
wal (SG 9056). The observers could not determine the 
rcsponsibility for initiating those exchanges of fire. 

SULAIMANKE·FAZILKA SECTOR 

30. Observers in the Sulaimanke sector hcard small
arms and mortar firing from 12.45 to 13.15 hours on 
25 October. The informa tion obtained by the observers 
lcd thcm to believe that the firing had originated from 
the Indian side near Kcrian (SM 2754) and bad been 
dircctcd against Pakistan positions at Khanwala (SM 
2454). 

la proximité des forces adverses et l'existence de récol
tes sur pied avaient été les causes principales de ces in
cidents. Ils ont réussi à faire accepter un réajustement 
tactique dans la zone de Nathoke (SB 7504-7508), où 
chaque camp a reculé d'environ 400 yards. Les deux 
parties ont également conclu un accord dans la zone de 
Bedian (7576) en vue de moissonner les récoltes sur 
pied, et des négociations étaient en cours dans la zone 
de Burj et Jahman (SG 7686-7681) dans le même but. 
La zone de Siphon (7592), où les troupes indiennes 
avaient construit récemment trois nouveaux retranche
ments à environ 100 yards à l'est de la tête de pont pa
kistanaise, a continué à être une source d'irritation réci
proque. Une autre source d 'irritation est la poursuite des 
violations réciproques de l'espace aérien des deux par
ties. Les observateurs ont néanmoins pu noter récem
ment certains signes de baisse de la tension dans ce sec
teur. 

26. Le commandement pakistanais local a accusé les 
troupes indiennes d'avoir brièvement ouvert le feu con
tre les positions pakistanaises situées dans la zone 
758045 au cours de la nuit du 21 au 22 octobre. Les ob
servateurs se trouvant dans ce secteur n'ont pas pu con
firmer cette accusation. Ils ont signalé le 22 octobre que 
l'existence des positions pakistanaises en question avait 
irrité pendant longtemps les troupes indiennes de ce sec
teur, et qu'ils avaient fait en sorte que les deux côtés 
évacuent leurs postes avancés. Les troupes indiennes 
ont ainsi abandonné un poste situé au point 757064, 
alors que les forces pakistanaises ont évacué un poste 
situé à moins de 300 yards au sud-est du point 758045. 

27. Le 24 octobre, aux environs de 20 heures, des 
coups de feu d'armes de petit calibre et des tirs de mor
tiers ont été échangés dans la zone de Siphon (SG 
7592). Les observateurs se trouvant dans Ja zone n 'ont 
pas pu déterminer qui avait tiré Je premier, chaque camp 
rejetant la responsabilité sur l'autre. 

SECTEUR DE RUKHANWALA·BOPA RAI 

28. Les deux côtés ont poursuivi la fortification d~ 
leurs défenses dans ce secteur et continué à poser des 
mines dans plusieurs zones. Le 20 octobre. les obser
vateurs ont signalé que les troupes pakistanaises étaient 
en train de poser des mines devant leurs positions avan
cées nu nord de Khem Karan (SG 814608). 

29. Des coups de feu d'armes de petit calibre ont été 
tirés dans la zone de Khem Karan. à l'est de Sanda 
Nizam (SG 8243) et près de Ramuwal (SG 9056). Les 
observateurs n'ont pas été en mesure de déterminer quel 
côté était responsable de l'ouverture du feu. 

SECTEUR DE SULAI.MANIŒ-FAZILKA 

30. Les observateurs se trouvant dans le secteur de 
Sulaimanke ont entendu des coups de feu d'armes .de 
petit calibre et des tirs de mortiers, le 25 octobre de 
12 h 45 à 13 h 15. Les renseignements qu'ils ont pu re
cueillir les ont amenés à penser que la fusillade avait 
commencé du côté indien près de Kerian (SM 2754) 
et était dirigée· contre les positions pakistanaises de 
Khanwala .(SM 2454). 
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31. The observers noted that indiscriminate shooting, 
including firing of mortars bad occurred in some areas 
of this sector. They attributed this firing to extensive 
patrolling :1ctivitics and numerous air space violations 
by light observation aircraft. Howcver, the situation was 
rcportcd to have improvcù by 27 October as no light 
aircraft had bccn rcportcd in the forward areas during 
the last 48 hours and a]so as a result of an agreement 
rcachcd with both sides to limit patrolling activities in 
somc areas. 

RAIIIM Y AR KIIAN-JAJSALMER SECTOR 

32. n01h sides had agrecd to rcstrict patrolling to 
within one mile of thcir locations. However, the obser
vers notcd thal this agreement was not being followed 
in the areas of Longanewala Tar (LQ 8590), Ghotaru 
(LQ 7367) and Asu Tar (LQ 8154) and that patrol ac
tivity had continucd and cven increased in those areas. 

33. The obscrvers considered the Asu Tar-Ghotaru 
axis to be the most sensitive area of the sector. They 
reported that the Pakistan command was moving troops 
in the sector, particularly in the area of Rabim Yar 
Khan and Khinju (LL 5744). 

KIIOKIIRAPAR-GADRA SECTOR 

34. The scctor was quiet during the period under re
view. but the situation remaincd potentially explosive. 
Obscrvers reportcd that in some areas the opposing sicles 
were moving thcir front lines and patrols closcr toge
ther, thus making the danger of confrontation and in
cidental accidents more serious. 

Document S/6710/Add.7 

[Original tcxt : English} 
[/ November 1965) 

l. This report presents information relating to the 
observance of the ccasc-firc which has been rcccivcd 
since 30 Octobcr 1965. the date of the last report on 
the subjcct [S/6710/Add.6). Latcst reports from United 
Nations military obscrvcrs stationcd in the Rahim Yar 
Khan-faisaltner sector, in the dcserl area, indicatc a 
worscning of the situation therc since 30 Octobcr. 

DESERT AREA 

Uahim Yar K/1011-Jaisa/mer sector 

'.!. On 30 Octobcr obscrvcrs in this scctor rcportcd 
that thcv had recci\'cd an lndian complaint to the effcct 
1h:1t on· 29 Ocrobcr a Pakistan company had advanced 
from l\tialj:ir (grid rcfcrcncc LW 0536) to Sato (LW 
15)6) and Kcsri Singh Katala (LW 2346). that a Pak-

31. Les observateurs ont noté que des coups de feu 
ainsi que des tirs <le mortiers avaient été tirés au hasard 
dans certaines zones de ce secteur. Ils les ont attribués 
à l'importance des activités de patrouille et aux nom• 
breuses violations de l'espace aérien de la part d'avions 
légers d'observation. Cependant, il semble que la situa
tion se soit améliorée le 27 octobre, étant donné 
qu'aucun avion léger n'avait été signalé dans les zones 
en question au cours des 48 heures précédentes, en rai• 
son également d'un accord intervenu entre les deux 
parties pour limiter les activités de patrouiJJe dans cer
taines zones. 

SECTEUR DE RAIJJM YAR KHAN-JAISALMER 

32. Les deux côtés se sont mis d'accord pour res• 
treindre le champ d'action de leurs patrouilles à 1 mile 
de leurs positions. Cependant. les observateurs ont 
remarqué que cet accord n'était pas respecté dans les 
zones de Longancwala Tar (LQ 8590), Ghotaru (LQ 
7367) et Asu Tar (LQ 8154) et que les activités des 
patrouilles s'élaient poursuivies et même accrues dans 
ces zones. 

33. Les observateurs ont émis l'avis que l'axe Asu 
Tar-Ghotaru était la zone la plus sensible de tout le 
secteur. Ils ont signalé que le commandement pakis• 
tanais déplaçait des troupes dans ce secteur, notam• 
ment dans la zone de Rahim Yar Khan et Khinju 
(LL 5744). 

SECTEUR DE Kl:IOKHRAPAR-GADRA 

34. Ce secteur a été calme au cours de la période 
considérée. mais la situation est restée potentiellement 
explosive. Les observateurs ont signalé que dans cer· 
laines zones les deux camps rapprochaient leurs lignes 
de front et leurs patrouilles. aggravant ainsi le danger 
d'une confrontation et d'incidents éventuels. 

Document S/6710/Add.7 

[Texte original en anglais] 
[/" novembre 1965) 

1. Ce rapport présente les renseignements concernant 
robscrvation du cessez-le-feu qui nous sont parvenus 
depuis le 30 octobre 1965. date du dernier rapport sur 
cette question [S/6710/ Add.6]. D'après les plus récents 
rapports des observateurs militaires des Nations Unies 
stationnés dans Je secteur de Rahim Yar Khan-JaiSJI· 
mer. dans la zone désertique, la situation a empiré de· 
puis le 30 octobre. 

ZoNE DÉSERTIQUE 
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SectC/lr de Rahim Yar Khan-Jaisa/mer 

2. Le 30 octobre, les observateurs dans cc secteur 
ont rapporté qu'ils avaient été saisis d'une plainte in· 
dicnnc. relatant que le 29 octobre une compagnie p3· 
kistanaise aurait avancé depuis Mialjar (LW 0536) jus· 
qu'à Sato (LW 1536) et Kesri Singh Katab (LW 23~6). 



istan motorized force was advancing towards the Indian
held village of Phulia (LW 1650) and that Pakistan 
patrols of platoon strength were moving south-west 
froro Ghotaru (a village occupied by Pakistan troops on 
the lndian side of the border at point LQ 7367). The 
observers also reported that a Pakistan jet flew over the 
Gajjewala area (LN 8335). 

3. On 31 October observers in the sector reported that 
they had received from the Pakistan local command a 
complaint to the effect that Indian troops had attacked 
Shahgarth (a viIJage occupied by Pakistan troops on the 
Jndian side of the border at point LQ 5643) in battalion 
strength and with artillery support and had overrun the 
Pakistan forward positions there. The attack was said to 
have commenced at 06.35 hours on 31 October, and by 
10.35 hours Indian troops had assertedly closed to 
within 500 yards and were mortaring the Jocality. The 
Pakistan local command further alleged tbat a Pak
istan reinforcement platoon, sent from Ghotaru, had been 
umbushed by Indian troops 2 miles south-west of this 
village. On the same day, at 19.00 hours, the Chief Offi
cer of UNIPOM. General Macdonald, received an offi. 
cial complaint from the Pakistan Army reiterating the 
samc allcgations. The message of the Pakistan A rmy 
warned that "these circumstances will force us to re
taliate". 

4. The observers sta tioned at Jaisalmer questioned the 
Indian commander on the alleged attack a t approxima
tely 13.00 hours on 31 Octobcr. The latter claimed tbat 
be bad dispatched a patrol to the area in question but 
bad not ordercd any attack. Latcr on the same day, the 
obscrvers in the area rcportcd that Iodian troops had 
attacked Shahgarth a nd Gbotaru. They further reported 
that they had succeeded in obtaining a cease-fire at Gho
taru. that thcy wcre trying to achieve the same objec
tive at Shahgarth, but that so far the Indian commander 
therc had refuscd to accedc to their request. The rca
son givcn by the Ind ian commander for the attack on 
Shahgartb was to rescuc an lndian patrol surrounded 
by Pakistan troops. 

5. Lner on the samc day, the Pakistan local comman
der at Rahim Ya r Khan allcgc<l that fighting had re
sumcd at Ghotaru aftcr the obscrvers had left the area, 
and had sprcad to othcr places, but this allegation was 
not confinncd by the obscrvcrs. 

6. On 31 Octobcr the Chief Officer of UNIPOM 
sent messages to both the Chief of General Staff, Pak
istan, and the Chief of Army Staff, Indian Anny, draw
ing thcir attention to the unstable situation in the 
dcsert arca. He pointcd out that the major source of 
danger is found in the conflicting views of the local 
commanders on both sides as to the positionsj:>ccupied 
by the respective armics a t the time of the cease-fire. 
Any rcncwed a ttempt to movc forward of the present 
positions. he stressed, was likcly to lead to a recurrence 
of figbting, witb incalculable consequences. Therefore, 

qu'un effectü pakistanais motorisé avancerait en direc
tion du village de Phulia (LW 1650) aux mains des In
diens et que des patrouilles pakistanaises de la force 
d 'une section se déplaceraient vers le sud-ouest. venant 
de Ghotaru (village occupé par les troupes pakista
naises du côté indien _de la frontière au point LQ 7367). 
Les observateurs rapportent aussi qu' un avion à réac
tion pakistanais aurait survolé la zone de Gajjewala 
(LN 8335). 

3. Le 31 octobre, les observateurs de ce secteur ont 
relaté avoir reçu du commandement local pakistanais 
une plainte disant que des troupes indiennes auraient 
attaqué Shahgarth (village occupé par les troupes pa
kistanaises du côté indien de la frontière au point LQ 
5643) avec la force d'un bataillon et le soutien de l'ar
tillerie, et qu'elles auraient envahi les positions avan
cées du Pakistan à cet endroit. L'attaque aurait com
mencé à 6 h 35, le 31 octobre, et à 10 h 35 les troupes 
indiennes se seraient approchées à moins de 500 yards 
et a uraient bombardé la localité aux mortiers. Le com
mandement local pakistanais soutient en outre qu'une 
section de renfort pakistanaise, partie de Ghotaru, se
rait tombée dans une embuscade tendue par les trou
pes indiennes à 2 miles au sud-est de ce village. Le 
même jour, à 19 heures, le Commandant en chef de 
l'UNIPOM, le général Macdonald, avait reçu une plainte 
officielle de l'armée pakistanaise répétant les mêmes af
firmations. Le message de l'armée pakistanaise lançait 
l'avertissement que « ces circonstances nous contrain
dront à user de représailles ». 

4. Les observateurs stationnés à Jaisalmer ont inter
rogé le commandant indien sur l 'attaque qui aurait eu 
lieu à 13 heures le 31 octobre. Ce dernier a affirmé qu'il 
avait fait partir une patrouille vers la zone en question, 
mais n'avait ordonné aucune attaque. Plus tard, le même 
jour, les observateurs de cette zone ont rapporté que 
les troupes indiennes avaient attaqué Shahgarth et Gho
taru. De plus, ils rapportaient qu'ils avaient réussi à ob
tenir un cessez-Je-feu à Ghotaru, et qu'ils tentaient de 
réaliser la même chose à Shahgarth, mais que jusqu'à 
maintenant le commandant indien avait refusé d 'accé
der à leur demande. Le commandant indien donnait 
pour mison de l'attaque de Shahgarth qu'il voulait se
courir une patrouille indienne encerclée par des trou
pes pakistanaises. 

47 

5. Plus tard, le même jour, le commandant local pa
kistanais à Rahim Yar Khan prétendait que les com
bats avaient repris à Ghotaru après le départ des ob
servateurs de cette zone et s'étaient étendus à d'autres 
endroits, mais cela n'a pas été confirmé par les obser
vateurs. 

6. Le 31 octobre, le Commandant de l'UNIPOM a 
envoyé des messages au chef de l'état-major général de 
l'année pakistana ise et au chef de l'état-major de l'ar
mée indienne. attirant leur attention sur la situation in
stable qui régnait dans la zone désertique. Il faisait re
marquer que Je principal danger provenait du désaccord 
entre les commandants locaux des deux postes quant 
aux positions respectives occupées par les deux armées 
au. moment du cessez-le-feu. Toute nouvelle tentative 
pour avancer au-delà des positions actuelles, soulignait
il, risquait de mener à une reprise des combats. avec 



Gencrnl Macdonald urged both sides to issue appro
priate on.Jcrs to ail the commanders to remain in their 
prcscnt posi1ions and to avoid any offensive action. He 
alsu puintcd out that the practice of patrolling forward 
of the cxisting lines, overflights by aircra(t and the con
tinuing builcJ-up o( military rcsources by both sides in 
the desert arca tend to incrcase tension and heighten 
the danger of clashes. 

Khokhropar-Gadra sec/or 

7. A Pakistan complaint rcccivcd by observers allcged 
that Indian forces wcrc turning out civilians from Pipla 
(QG 6812). This complaint was invcstigated and con
firmc<l by the observers in late October. 

8. An IncJian complaint rcceived in late October al
lcgcd that Pakistan troops bad attackcd the village of 
Pipla on 19 Octobcr. The lndian command (urther al
lcgcd that Hindu familics had bccn drivcn out of tbe 
Pakistan village o( Sakaria (QB 3335) and that villagers 
had rcportcd mass molcstation. Observcrs reported on 
1 Novembcr that they were investigating this complaint. 

ÜTIŒR INCIDENTS 

Domel-Baramula sec/or 

9. A complaint received from the Pakistan local com
mand at Dome! on 16 October allcgcd that lndian ar
tillcry had shcllcd Jura bridge and Jura village, located 
at 3 miles on the Pakistan sidc of the CFL and 6 miles 
north-west of Tangdhar, bctwcen 06.00 and 15.00 hours 
on 13 Octobcr, and tbat as a rcsult of the sbelling two 
Pakistan soldicrs had bccn killcd and two wounded. 
This complaint was confirmcd by obscrvers. 

10. The Indian local command at Baramula com
plained on scvcral occasions bctween 15 and 18 Octobcr 
that Pakistan artillery had sbellcd lndian positions lo
catcd on the Pakistan sidc of the CFL, 0.5 mile and 
l.5 miles respectively. cast of Jura. The observcrs sta• 
tioncd in the arca confirmcd that Pakistan artillcry had 
shcllcd an Indian position at 1.5 miles east of Jura 
bctwccn 17.00 and 17.30 hours on 17 October. 

11. On 24 Octobcr the lndian local command at Bara
mula complained that Pakistan troops had fired at an 
[ndian patrol at about 7.5 miles south-wcst of Tangdhar 
at 17.30 hours on 21 Octobcr. An investigation carried 
out by obscrvcrs discloscd tbat the allegation was correct 
and that an Indian soldicr had bccn woundcd during 
the incident. 

Kotli-Naoshera scctor 

J 2. The Pakistan local command at Kotli complained 
th:it Imlian artillcry had sbcllcd Pakistan positions lo
catcd in the Khuiratta-Jbaogar area on 19 and 20 

des conséquences incalculables. Le général Macdonald 
demandait en conséquence aux deux camps de donner 
à tous les chefs d 'armée les ordres nécessaires pour qu'ils 
restent sur leurs positions actuelles et évitent toute ac
tion offensive. Il faisait également observer que les pa
trouilles au-delà des lignes existantes, les survols par 
l'aviation et l'accumulation continue de ressources mili
taires par les deux camps dans la zone désertique ten
daient à accroître la tension et augmentaient les risques 
d'accrochage. 

Secteur de Khokhropar-Gadra 

7. Une plainte du Pakistan reçue par les observateurs 
affinnait que les forces indiennes chassaient des civils 
de Pipla (QG 6812). Cette plainte a fait l'objet d'une 
enquête et le bien-fondé en a été confirmé par les ob
servateurs à la fin du mois d'octobre. 

8. D'après une plainte indienne reçue à la fin du mois 
d'octobre, les troupes pakistanaises auraient attaqué le 
village de Pipla le 19 octobre. Le commandement indien 
a affirmé plus tard que des familles hindoues avaient 
été expulsées du village pakistanais de Sakaria (QB 
3335) et qu'au dire des villageois des sévices auraient 
été exercés sur une grande échelle. Les observateurs ont 
rapporté le 1 •r novembre que cette plainte faisait l'objet 
d'une enquête de leur part. 

AUTRES INCIDENTS 

Secteur de Dome/-Baramula 

9. Une plainte reçue du commandement local pakis• 
tanais à Dome). le 16 octobre, assurait que l'artillerie 
indienne aurait bombardé le pont de Jura et le villag.: 
de Jura, qui se trouvent à 3 miles du côté pakistanais de 
la ligne de cessez-le-feu et à 6 miles au nord-ouest de 
Tangdhar, entre 6 et 15 heures, Je 13 octobre, et qu'à 
la suite du bombardement deux soldats pakistanais au
raient été tués et deux autres blessés. Le bien-fondé de 
cette plainte a été confirmé par les observateurs. 

10. Le commandement local indien à Baramula s'est 
plaint à plusieurs reprises, entre le 15 et le 18 octobre, 
que l'artillerie pakistanaise ait bombardé des positions 
indiennes situées du côté pakistanais de la ligne de ces• 
scz-lc-fcu, respectivement à un demi-mile et à 1 nùle 
et demi à l'est de Jura. Les observateurs stationnés 
dans le secteur ont confirmé que l'artillerie p:i.kisl3· 
naisc aurait bombardé une position indienne située à 
1 mile et demi à l'est de Jura, entre 17 heures et 17 h 30. 
le 17 octobre. 

11. Le 24 octobre, le commandement local indien :i 
Baramula s'est plaint que des troupes pakistanaises aient 
tiré sur une patrouille indienne à 7 miles et demi em·i· 
ron au sud-ouest de Tangdhar, à 17 h 30, le 21 octobre. 
Une enquête menée par les observateurs a révélé que 
l'allégation était exacte et qu'un soldat indien avait été 
blessé durant l'incident. 

Secteur de Kotli-Naoshera 
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12. Le commandement local pakistanais à Kotli s'est 
plaint que l'artillerie indienne ait bombardé des positions 

1 

pakistanaises situées dans le secteur de Khuiratta-Jlun· ' 



ôctober. Observers 1n the area confirmed that tndian 
artillery had shelled three Pakistan positions from 17.15 
to 17.25 and 17.45 to 18.15 hours on 19 October, and 
from 06.35 to 08.15 hours on 20 October. 

13. The lndian local command at Naoshera alleged 
that Pakistan artillery had shelled Indian positions in 
the Jhangar sector between 15.35 and 16.00 hours on 
26 Octobcr and at 09.15 hours on 29 October. T he ob
servers in the a rea confirmed this allegation, but tbey 
reported that India n artillery had also fired during that 
tune and tha t it had not been possible to find out which 
side had started the firing. 

14. Observers stationed in the forward areas of the 
Kotli-Naoshcra sector reportcd that Indian medium ar
tillery had shelled a Pakistan position a t 6 miles soutb
east of Khuiratta bctwecn 10.00 and I 1.00 hours on 
30 Octobcr. 

Pasrur-Klzasa sector 

15. Following receipt of an Indian complaint, obser
vers investigated and confirmed that Pakistan troops had 
mined a n area north of the railway opposite Chak Dea 
Singh (NW 8606) and south of the Alhar railway sta
tion (NW 8506) on the night of 27-28 October. They 
also rcportcd that an exchange of fire had taken place 
between 09.05 and 09.25 hours on 28 October, near 
Chak Dea Singh. In this connexion, the Pakista n local 
commander stated that be had opcned fire when Indian 
soldiers began removing the mines referred to above. 
This was confirmed by observers in the area, who re
ported that the firing had stoppcd when Indian soldiers 
had returned to their forward positions. The observers 
belicved tha t this incident could have been avoided if 
they had been a pproachcd fo r the removal of the mines. 

Lalzore-Khasa-Nar/a sector 

16. The Pakistan local command complained that 
Indian troops had fircd at an arca at point 752918 from 
01.00 to 02.00 hours on 31 Octobcr, demolishing a brid
ge. Observcrs investigating the incident reported that 
both sidcs admittcd having fired but that they could not 
dctcrminc whicb sidc had startcd the firing. 

17. On I November observcrs reported that an ex
change of firc had occurrcd in the Bhasin area (SB 7316). 
resulling in the death of an Indian soldicr. The obser
vcrs statcd tha t they wcrc invcstigating the incident and 
also that thcy had initiatcd ncgotiations to effect a limi
ted tactical readjustmcnt in the a rca wherc the opposing 
forces werc very close to each other. 

Rukhamvala-Bopa Rai-Fcrozepore sector 

18. A complaint submitted by the Pakistan local com
r maod alleged that lndian troops had fired with small 
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gar, tes i 9 et 20 octobre. Les observateurs dans èè seë
teur ont confinné que l'artillerie indienne avait bombar
dé trois positions entre 17 h 15 et 17 b 25 et entre 17 h 45 
et 18 h 15, le 19 octobre, et entre 6 h 35 et 8 h 15, 
le 20 octobre. 

13. Le commandement local indien de Naoshera a 
soutenu que l'artillerie pakistanaise aurait bombardé les 
positions indiennes dans le secteur de Jbangar entre 
15 h 35 et 16 heures, le 26 octobre, et à 9 h 15, le 29 oc
tobre. Les observateurs se trouvant dans la zone ont 
confirmé cette assertion, mais ont rapporté que l'artil
lerie indienne avait elle aussi tiré aux mêmes moments 
et qu'il n 'était pas possible de savoir de quel côté 
étaient partis les premiers coups de feu. 

14. Les observateurs stationnés dans les zones avan
cées du secteur de Kotli-Naoshera ont rapporté que l'ar
tillerie indienne de moyen calibre avait bombardé les po
sitions pakistanaises situées à 6 miles au sud-est de 
Khuiratta entre 10 et 11 heures, le 30 octobre. 

Secteur de Pasrur-Khasa 

15. Saisis d'une plainte indienne, les observateurs om 
fait enquête et confirmé que des troupes pakistanaises 
avaient miné une zone au nord de la voie ferrée, face 
à Chak Dea Singh (NW 8606) et au sud de la gare 
ferroviaire d'Alhar (NW 8506) dans la nuit du 27 au 
28 octobre. Ils ont rapporté qu'un échange de coups de 
feu avait eu lieu entre 9 h 5 et 9 h 25, Je 28 octobre, 
près de Chak Dea Singh. A ce sujet, le commandant lo
cal pakistanais a déclaré qu'il avait ouvert le feu lors
que les soldats indiens avaient commencé à enlever les 
mines mentionnées. Cela a été confirmé par les obser
vateurs se trouvant dans la zone qui ont rapporté que 
les coups de feu s'étaient arrêtés une fois que les sol
da ts indiens étaient retournés à leurs positions avancées. 
Les observateurs ont pensé que cet incident aurait pu 
être évité si on leur avait demandé de prendre des dis
positions pour l'enlèvement des mines. 

Secteur de Lahore-Khasa-Narla 

16. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que des troupes indiennes aient pris sous leur feu une 
zone située au point 752918, de 1 heure à 2 heures. le 
31 octobre. et auraient, ce faisant, démoli un pont. Après 
enquête sur cet incident, des observateurs ont rapporté 
que les deux parties avaient admis avoir tiré mais qu'il 
ne leur était pas possible de déterminer de quel côté 
étaient partis les premiers coups de feu. 

17. Le Jer novembre, les observateurs ont rapporté 
qu'un échange de coups de feu s'était produit dans la 
zone de Bbasin (SB 7316), provoquant la mort d 'un sol
dat indien. Les observateurs ont déclaré qu'ils faisaient 
enquête sur cet incident et. en outre, qu'ils avaient en
tamé des négociations pour aboutir à un réajustement 
tactique limité da ns la zone où les forces opposées 
étaient très proches les unes des autres. 

Secteur Rukhanwala-Bopa Rai-Ferozepore 

18. D'apr~s une plainte présentée par le commande
ment local pakistanais, des troupes indiennes auraient, 



arms and mortars on an area near Rajoke (SG 7871) 
and on another arca west of Sanda Nizam (SG 819429) 
in the morning of 29 Octobcr. After investigation, ob
servcrs rcported on 30 Octobcr that the firing had been 
brought about by the prcscnce of Indian civilians who 
wcrc cutting crops in the Ra joke area, under military 
cscort. The obscrvcrs indicatcd that thcsc civilians had 
bccn within 50 yards o( the Pakistan forward positions. 
A furthcr report rcceivcd on I Novcmber from the 
obscrvcrs indicatcd that difficuhies arising from crop 
cuuing continucd and that the observcrs were attempting 
to ncgotiate with both sidcs a mutually acceptable plan 
for harvesting. 

19. The Pakistan local command reported tbat Indian 
troops had fircd at Pakistan positions from a position 
at point 778217, south-wcst of Rajoke, at 10.45 hours 
on 29 Octobcr and that they had retaliated with small 
arms. The observers in the area reported that they were 
investigating the incident. 

20. The Pakistan local command complained that one 
of thcir soldiers had bcen wounded by lndian sniper 
firc at Jahman (SG772838) at 09.15 hours on 31 Oct
obcr. This was confirmed by observers who reported that 
the Pakistan soldier had subsequently died. 

21. On I Novcmbcr obscrvers reported that both sides 
had dug ncw trcnches forward of their dcfensive posi
tions in the arca of points SG 8957 (Chakwalian), 8591 
and 7871. The observers requested that both sides fill in 
the trcnchcs. but to no avait. 

S11lai111a11kc-Fazilka sccror 

22. Observers in the sector reported on 31 October 
that thcy wcrc making considerable progress in marking 
a ·•no patrolling line" in the Kerian arca (SG 2754). 
Negotiations wcre continuing for the same type of "no 
patrolling linc" in the arca of Md Pira (SM 2S64) and 
Chack Md Amira (SM 266S). 

Document S/6710/Add.8 

[Original rexr : English] 
[6 Novembcr /965] 

1. Information rcbting 10 the observance of the ccase• 
firc rcccivcd sincc l Novcmbcr 1965, the date of the 
bst report on the subject [S/6710/Add.7], is set forth 
bclow. 

DcmEL•TANGDIIAR SECTOR 

2. Compbints rcceived from the Pakistan local com
rnand ar Dome! during the period from 24 to 30 Sept-

avec des armes de petit calibre et des mortiers. pris sous 
leur feu une zone située près de Rajoke (SG 7871) ainsi 
qu'une autre zone à l'ouest de Sanda Nizam (SG 
819429), le matin du 29 octobre. Après enquête, les ob
servateurs ont rapporté le 30 octobre que les coups de 
feu avaient été provoqués par la présence de civils in. 
<liens procédant, sous escorte militaire, à des récoltes 
dans la zone de Ra joke. Les observateurs ont indiqué 
que ces civils s'étaient trouvés à moins de 50 yards des 
positions avancées pakistanaises. Un nouveau rapport 
reçu des observateurs le 1 • r novembre indiquait que les 
difficultés dues aux récoltes subsistaient et que les ob
servateurs essayaient d'arrêter, par négociations avec 
les deux parties. un plan de moisson acceptable de part 
et d'autre. 

19. Le commandement local pakistanais a rapporté 
que les troupes indiennes avaient tiré sur des positions 
pakistanaises à partir d'une position située au point 
778217, au sud-ouest de Rajoke, à 10 h 45, le 29 octo
bre, et que les troupes pakistanaises avaient riposté 
avec des armes de petit calibre. Les observateurs se trou
vant dans la zone ont fait savoir qu'une enquête sur cet 
incident était en cours. 

20. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
qu'un soldat sous ses ordres a it été blessé par des 
coups de feu tirés au hasard par les Indiens à Jahmao 
(SG 772838) à 9 h 15 le 31 octobre. Ce fait a été con
fim1é par les observateurs qui ont rapporté que ce soldat 
pakistanais avait. par la suite, succombé à ses bles• 
sures. 

21. Le Jer novembre, les observateurs ont rapporté 
que les deux parties avaient creusé de nouvelles tran
chées en avant de leurs positions défensives situées dans 
la zone SG 8957 (Chakwalian), du point 8591 et du 
point 7871. Les observateurs ont demandé aux deux cô· 
tés de combler les tranchées, mais sans résultat. 

Secteur de S11/aimanke-Fazilka 

22. Des observateurs se t rouvant dans ce secteur Onl 
rapporté le 31 octobre qu'ils faisaient des progrès con• 
sidérablcs en démarquant dans la zone de Kerian (SG 
2754) une ligne « Interdite aux patrouilles». Des négo• 
ciations sont en cours pour l'établissement d'une ligne 
« Interdite aux patrouilles» du même genre dans la 
zone de Md Pira (SM 2564) et de Chak Md Amira (SM 
2665). 
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Document S/6710/Add.8 

[Texte original e11 anglais] 
[6 novembre 1965] 

1. On trouvera ci-après les renseignements reçus. con· 
cernant l'observation du cessez-le-feu, depuis le 1er no• 
vcmbre I 965, date du dernier rapport en fa rnati~re 
[S/6710/Add.7]. 

SECTEUR DE DoMEL-TANGDIIAR 

2. Les plaintes reçues du commandement local pakis· 
tanais à Dome!. durant la période allant du 24 au ~O 



ember atleged that Indîan troops had strengthened their 
positions located approximately 5 miles south-west of 
Tangdhar since the cease-fire. An investigation carried 
out by United Nations military observers confirmed the 
allegation. 

3. Observers visiting pickets in the northern part of 
the Tangdhar area reported that Pakistan troops had 
fired at and shelled an Indian position at 2 miles on the 
Jndian sicle of the cease-fire line and 4.5 miles south
east of Kel between 15.30 and 18.00 hours on 28 Oct
ober and between 09 .30 and 11.15 hours on 29 October. 

4. On 23 October the Indian local command at Tang
dhar complained that Pakistan troops had constructed 
bunkers 5 miles south-east of Tangdhar on 22 and 23 
October. This allegation was confirmed by observers. 

5. The Jndian local command at Tangdhar complained 
on 30 Octobcr that Pakistan troops had fired 3.7-inch 
howitzers at an Indian position at 3.5 miles south of 
Tangdhar between 13.12 and 14.00 hours on 29 Oct
ober. An observer stationed in the area confirmed the 
allegation. 

DûMEL•URI SECTOR 

6. The Indian local command at Uri complained on 
25 October that Pakistan troops had constructed bun
kers at I mile on the Pakistan sicle of the CFL and 9 
miles west of Uri. This was confirmed by observers. 

i 7. Observers on a routine visit in forward areas of 
I lhe Uri sector on 2 November reported that Indian 
lroops had established a new position located approxi
mately 7 miles west of Uri. 

RAWALAKOT-PUNCH SECTOR 

8. A complaint received from the Indian local com
. mand at Punch on 23 October alleged that Pakistan 
. artillery had fired two rounds on an Indian picket at 5 
miles south-south-west of Punch at 21.00 hours on 

, · 22 Octobcr. This allcgation was confinned by observers. 

9. On 27 October the Indian local command at Punch 
complaincd that Pakistan troops had constructed bun
kers in the vicinity of the CFL and 5 miles west of 
Punch. This was also confirmed by observers. 

10. The Indian local command at Punch complained 
on 4 Novcmber that Pakistan artillery had shelled three 
lndian positions. located respectivcly 3, 6 and 7 miles 

. sou th-wcst of Punch. during the night of 2-3 November 
and anothcr I ndian position at 5 miles south-west of 
Punch bctwecn 11.05 and 12.50 hours on 3 Novembcr. 
\n observer stationed in the forward area confirmed 
:he allcgation. 

11. The Pakistan local command at Rawalakot corn• 
plained on 4 November that Jndian artillery had .shelled 

septembre, indiquaient que, depuis 1e céssez-ie-feu, les 
troupes indiennes avaient renforcé leurs positions situées 
à environ 5 miles au sud-ouest de Tangdhar. Une en
quête menée par les observateurs militaires des Nations 
Unies a confirmé le bien-fondé de cette affirmation. 

3. Les observateurs qui ont visité les postes de la par
tie nord de la zone de Tangdhar ont fait savoir que les 
troupes pakistanaises avaient déclenché une fusillade et 
un tir d'artillerie contre une position indienne située à 
2 miles de la ligne de cessez-le-feu, du côté indien, et 
à 4 miles et demi au sud-est de Kel, entre 15 h 30 et 
18 heures, le 28 octobre, et entre 9 h 30 et 11 h 15, le 
29 octobre. 

4. Le 23 octobre, le commandement local indien à 
Tangdhar a déclaré que les troupes pakistanaises avaient 
construit des abris fortifiés à 5 miles au sud-est de Tang
dhar, les 22 et 23 octobre. Les observateurs ont confirmé 
le bien-fondé de cette affinnation. 

5. Le 30 octobre, le commandement local indien à 
Tangdhar a déclaré que les troupes pakistanaises avaient 
dirigé un tir d'obusiers de 3,7 sur une position indienne 
située à 3 miles et demi au sud de Tangdhar, entre 
13 h 12 et 14 heures, le 29 octobre. Un observateur en 
poste dans la zone a confirmé le bien-fondé de cette 
affirmation. 

SECTEUR DE DoMEL-URI 

6. Le commandement local indien à Uri a déclaré, le 
25 octobre, que les troupes pakistanaises avaient cons
truit des abris fortifiés à 1 mile de la ligne de cessez-le
feu, du côté pakistanais, et à 9 miles à l'ouest d'Uri. 
Les observateurs ont confirmé que cela était exact. 

7. Les observateurs faisant une tournée régulière dans 
les zones avancées du secteur d'Uri, le 2 novembre, ont 
indiqué que les troupes indiennes avaient établi une 
nouvelle position à environ 7 miles à l'ouest d'Uri. 
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SECTEUR DE RAWALAKOT-PuNCH 

8. Une plainte reçue du commandement local indien 
à Punch, Je 23 octobre, indiquait que l'artillerie pakis
tanaise avait tiré à deux reprises contre un poste indien 
situé à 5 miles au sud-sud-ouest de Punch, à 21 heures, 
le 22 octobre. Les observateurs ont confirmé la véra
cité de cette affirmation. 

9. Le 27 octobre, le commandement local indien à 
Punch a déclaré que les troupes pakistanaises avaient 
construit des abris fortifiés aux alentours de la ligne de 
cessez-le-feu et à 5 miles à l'ouest de Punch. Les obser
vateurs ont également confirmé le bien-fondé de cette 
affirmation. 

10. Le 4 novembre, le commandement local indien à 
Punch a indiqué que l'artillerie pakistanaise avait tiré 
sur trois positions indiennes situées respectivement à 3, 
6 et 7 miles au sud-ouest de Punch, durant la nuit du 2 
au 3 novembre, ainsi que sur une autre position indienne 
située à 5 miles au sud-ouest de Punch, le 3 novembre, 
entre 11 h 5 et 12 h 50. Un observateur en poste dans 
la zone avancée a confirmé que cela était exact. 

11. Le commandement local pakistanais à Rawalakot 
a déclaré, Je 4 novembre, que l'artillerie indienne avait 



Pakistan p0.,itions at 8 miles south-west of Punch from 
08.25 to 08.45 hours and 12.05 to 12.15 hours on 3 Nov
cmbcr and an arca at 10 miles south-west of Punch 
and adjacent to the Hajira-Punch road from 09.40 to 
1 l.35 and at 16.00 hours on 4 November. Observers in 
forwar<l areas confirmcd that lndian artillery had shel
kd the arca adjacent to the Hajira-Punch road and that 
tluce civilians had been wounded as a result of the shel
ling. 

KOTLI·ÛALUTlll SECTOR 

12. Observcrs stationed in the forward areas of the 
Kotli-Galuthi scctor reporte<l that Pakistan troops ha<l 
shcllcd with mortars threc In<lian positions at 2 miles 
south-wcst of Galuthi bctwcen 07.30 and 09.00 hours 
on 2 Octobcr. 

13. The Pakistan local command at Kotli complained 
on 22 Octobcr that lndian troops had fircd with re
coillcss rifles. 3-inch mortars and field artillcry at Pak
istan positions west and south of Balnoi bctwecn 14.00 
and 20.00 hours on 20 Octobcr. This was confirmed by 
observers. who also reportcd that Pakistan troops had 
fircd <luring the same period [see also S/6827, item 5]. 

14. The lndian local command at Galulhi complained 
on 1 Novembcr that Pakistan troops had fired 3-inch 
morta rs and field artillcry against lndian positions south 
and wcst of Balnoi bctwccn 11 .30 and 23.30 hours on 
30 Octobcr. This was conîirmcd by observers. 

15. Observers stationed in the forward areas of the 
scctor rcported that Indian artillcry had fircd from posi
tions at Mcndhar bctwcen 20.30 hours on 31 Octobcr 
and 12.30 hours on 1 Novcmbcr and that Pakistan ar• 
tillery had shcllcd Mendhar from 10.00 to J 1.00 and 
14.45 to 15.10 hours on I Novcmber. One lndian soldier 
was rcportcd to have bccn killcd as a rcsult of the Pak
istan shelling. 

1 G. The Pakistan local command at Kotli complaincd 
on 2 Novcmbcr that Indian troops had shcllcd Pakistan 
positions west and south of Oalnoi with machinc
guns. field artillcry and 3-inch mortars bctwcen 18.30 
hours on I Novembcr and 0..\.00 hours on 2 Novembcr. 
Obscrvcrs stationcd in the area confirmcd that Indian 
artillery had shclled Pakistan positions along the CFL 
f rom 16.00 ho11rs on 1 Novcmbcr. They also reported 
that Pakistan artillcry had fired intcrmittcntly. 

17. Obscrvcrs stationcd at Galuthi reported that In
d ian troops had fired towards Pakistan-controlled areas 
with 120-mm mortars between 11.10 and 12.50 hours on 
2 No,·embcr. 

18. Observcrs stationed at Mendhar rcported the foJ. 
lowing incidents on 2 Novcmbcr : 

(a) Indi:ln and Pakistan a rtillery cxchangcd !ire be· 
twccn 09.30 and 10.30 bours; 
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pris sous son feu les positions pakistanaises situées à 
8 miles au sud-ouest de Punch, le 3 novembre entre 
8 h 25 et 8 h 45. ainsi qu'entre 12 h 5 et 12 h 15, et une 
zone située à 10 miles au sud-ouest de Punch, contiguë 
à la route reliant Hajira à Punch, entre 9 h 40 et 
11 h 35 et à 16 heures, le 4 novembre. Les observateurs 
se trouvant dans les zones avancées ont confirmé que 
les Indiens avaient dirigé un tir d'artillerie sur la zone 
adjacente à la route d'Hajira à Punch et que trois civils 
avaient été blessés. 

SECTEUR DE KOTLI·ÜALUTHI 

12. Les observateurs en poste dans les zones avancées 
du secteur <le Kotli-Galuthi ont rapporté que les trou
pes pakistanaises avaient ouvert le feu avec des mor• 
tiers sur trois positions indiennes situées à 2 miles au 
suc.l-oucst <le Galuthi, le 2 octobre, de 7 h 30 à 9 heures. 

13. Le commandement local pakistanais de Kotli a dé• 
claré le 22 octobre que des troupes indiennes avaient tiré 
avec des fusils sans recul, des mortiers de 3 pouces~,: 
de l'artillerie de campagne sur les positions pakisra .. 
naiscs situées à l'ouest et au sud de Balnoï, Je 20 octo
bre, de 14 heures à 20 heures. Cette déclaration a été 
confirmée par les observateurs, qui ont ajouté que de, 
troupes pakistanaises avaient déclenché des tirs aux . 
mêmes heures [voir également S/6827, point 5]. , 

14. Le commandement local indien de Galuthi s'es1. 
plaint. Je 1 cr novembre, que des troupes pakistanaise, 
aient tiré avec des mortiers de 3 pouces et de l'artillerie 
de campagne sur des positions indiennes situées au sud 
et à l'ouest de Dalnoï, Je 30 octobre, de 11 h 30 à 
23 h 30. Cette affirmation a été confirmée par les obser• 
valeurs. 

15. Les observateurs en poste dans les zones avan·' 
cées du secteur ont rapporté que !"artillerie indienne' 
avait tiré à panir des positions qu'elle occupe à Men· 1 

dhar de 20 h 30 le 31 octobre à 12 h 30 le l" no•1 
vcmbre, et que l'artillerie pakistanaise avait bombardi 
Mcndhar de JO heures à 11 heures et de 14 h 45 à

1 
15 b 10 le 1 « novembre. Un soldat indien a été tué av 
cours du bombardement pakistanais. 

16. Le commandement local pakistanais de Kotli ~ 
signalé le 2 novembre que <les troupes indiennes avaienl' 
tiré sur des positions pakistanaises situées à l'ouest el 

au sud de 13alnoï avec des mitrailleuses. de l'artillerie. 
de campagne et des mortiers de 3 pouces de 18 h 301: 
1" novembre à 4 heures Je 2 novembre. Les obserYa·: 
teurs du secteur ont confirmé que l'artillerie indienne. 1 

avait bombardé les positions pakistanaises situées Je l0ng 1 
de la ligne de cessez-le-feu à partir de 16 heures. !e, 1 
1 rr novembre. Ils ont également rapporté que J'ar1ilkn~., 
pakistanaise avait tiré par intermittence. 1 1 

17. Les observateurs du secteur de Galuthi ont sign:ù~ ' 
que des troupes indiennes avaient ouvert le feu avec dei < 

mortiers de 120 mm en direction de secteurs occupés pJt· : 
le Pakistan, de 11 h JO à 12 h 50, le 2 novembre. 

18. Le 2 novembre, les observateurs du secteur de 
Mcndhar ont été témoins des incidents suivants : 

a) L'artillerie indienne et l'artillerie pakistanaise l,:t; 
échangé des coups de feu de 9 h 30 à 10 h 30; c 



(b) lndian troops shelled a Pakistan position at 1.5 
miles on the Indian side of the CFL and 6 miles west 
of Mendhar between 11.00 and 12.45 hours with ·field 
artillery and 120-mm. mortars ; 

(c) Indian artillery located near Mendhar fired to• 
wards Pakistan positions between 11.30 and 11.40 hours. 

19. Observers visiting pickets on the Indian side of the 
CFL in the sector reported that Pakistan troops had 
shelled an lodian position at 1 mile on the lndian side 
of the CFL and 5 miles west-north-west of Galuthi be
tween 15.30 and 15.50 hours on 2 November. 

20. Observers in the forward areas of the sector repor
ted that lndia n troops had attacked with artillery, mor
tars and possibly infantry, Pakistan positions located 
approximately 3 miles south-south-east of Balnoi and ex
tending from 1 to 2 miles on the lndian side of the 
CFL. They indicated that the preparatory bombardment 
started at 21.00 hotlfs on 2 November, became intense 
between 22.20 and 23.00 hours (with medium guns, 25-
pounders. 3.7-inch bowitzers and 120-mm mortars) and 
continued until 05.00 hours on 3 November. 

21. The Pakistan local command at Kotli complained 
on 5 November tbat Indian troops had shelled a Pak
istan position at 6 miles south-south-east of Khuiratta 
between 06.00 and 07.00 hours on 5 November. An ob
server stationed in the forward area confirmed the alle
galion. 

KOTLI-NAOSHERA SECTOR 

22. The Indian local command at Naoshera com
plaincd on 30 October that Pakistan artiJJery had shel
led threc Indian positions at 4 miles north-east of Jhan
gar between 10.20 and 10.44 hours on the same day. Ob
servcrs stationed in the arca confirmed the allegation 
but reportcd that lndian artillcry had also fired during 
1he same time and that it had not bccn possible to de
tenniue which si<le had startcd the firing. 

Blll!',fl3AR·AKIINUR SECTOR 

23. A compJaint received from the Pakistan local com
llland at Dhimbar on 23 October allegcd that Indian 
troops had intrudcd approximately half a mile into the 
Pakistan-controlled arca at 7.5 miles north of Jaurian, 
and had fircd at and shellcd Pakistan positions therc 
betwcen 15.10 and 17.30 hours on 22 October. An in
i-estigation carried out by observers disclosed chat In
dhn troops had shelled the above-mentioned area with 
3-inch mortars. 

SIALKOT-JAMMU SECTOR 

2-t The Indian local command at Jah1mu complaincd 
0n 25 October that Pakistan troops had laid mines and 

b) Des troupes indiennes ont bombardé une position 
pakistanaise située à 1 mile et demi de la ligne de ces
sez-le-feu, du côté indien, et à 6 miles à l'ouest de Men
dhar, de 11 heures à 12 h 45, avec de l'artillerie de cam
pagne et des mortiers de 120 mm; 

c) Des pièces d'artillerie indienne situées près de 
Mendhar ont tiré sur des positions pakistanaises de 
11 b 30 à 11 h 40. 

19. Des observateurs en tournée dans des postes si
tués du côté indien de la ligne de cessez-le-feu ont rap
porté que les troupes pakistanaises avaient bombardé 
une position indienne située à 1 mile de la ligne de ces
sez-le-feu, du côté indien. et à 5 miles à l'ouest-nord
ouest de Galuthi, de 15 h 30 à 15 h 50, le 2 novembre. 

20. Des observateurs en poste dans les zones avancées 
du secteur ont déclaré que des troupes indiennes avaient 
attaqué avec de l'artillerie, des mortiers et peut-être 
même de l'infanterie, des positions pakistanaises situées à 
environ 3 miles au sud-sud-ouest de Balnoï et s'éten
dant sur 1 ou 2 miles du côté indien de la ligne de ces
sez-le-feu . Ils ont indiqué qu'un bombardement prépa
ratoire (effectué avec des pièces de moyen calibre, des 
pièces tirant des obus de 25 livres, des obusiers de 3,7 
et des mortiers de 120 mm) avait commencé à 21 heu
res k 2 novembre, s'était intensité entre 22 h 20 et 
23 heures et s'était poursuivi jusqu'à 5 heures le 3 no
vembre. 

21. A Kotli, le commandement local pakistanais s'est 
plaint le 5 novembre que des troupes indiennes aient 
bombardé une position pakistanaise située à 6 miles au 
sud-sud-est de Khuiratta, entre 6 heures et 7 heures, le 
5 novembre. Un observateur en poste dans la zone avan
cée du secteur a confirmé que cela était exact. 

SECTEUR DE Koru-NAOSHERA 

22. Le commandement indien local de Naoshera a dé
claré le 30 octobre que l'artillerie pakistanaise avait 
bombardé trois positions indiennes situées à 4 miles au 
nord-est de Jhangar, de 10 h 20 à 10 h 44, le même jour. 
Les observateurs du secteur ont confirmé le bien-fondé 
de cette accusation. mais ils ont rapporté que l'a rtillerie 
indienne avait également tiré au même moment et qu'il 
était impossible de déterminer de quel côté le tir avait 
commencé. 

SECTEUR DE BHIMBAR-AKHNUR 

23. Selon une plainte reçue le 23 octobre du comman
dement local pakistanais à Bhimbar. des troupes indien
nes :iuraient pénétré d'un demi-mile environ dans la zone 
contrôlée par le Pakistan (à 7 miles et demi au nord 
de Jaurian) et auraient déclenché une fusillade et un 
tir d'artillerie contre les positions pakistanaises, do 
15 h JO à 17 h 30, le 22 octobre. Une enquête effectuée 
par les observateurs a établi que les troupes indiennes 
avaient bombardé la zone en question avec des mortier$ 
de 3 pouces. 

SECTEUR DE SIALKOT-JAMMU 

24. Le commandement local indien de Jammu s'est 
plaint le 25 octobre que des troupes pakistanaises aient 



fired at lndian troops ncar Alhar, al 11 miles south
cast of Sialkot, during the night of 27-28 October. Ob
servers stationed in the area reported that both sides had 
fired during the night and that it was not possible to 
detennine which side had started the firing. The ob
servers also confirmed the allegation that Pakistan troops 
had laid mines forward of ccase-fire positions. 

LAIIORE·KHASA-NARLA SECTOR 

25. At approximately 09.40 hours on 3 November, 
small-arms firing broke out in the Karbath area (SG 
7492) and cxtended to Siphon (SG 7592). By 11.30 
hours, mortars and tanks were firing from both sidcs. 
Despite the efforts of observers in the area. both sides 
continued the firing until 01.10 hours on 4 Novembcr. 
The casualties were reported to be 2 dead and 6 wound
ed on the Pakistan side and l dead and 5 wounded on 
the lndian side. An investigation by the observers indi
cated that the firing startcd aftcr lndian troops had 
brought up a bulldozer under armed escort and attempt
ed to eut a new canal for the alleged purpose of drain
ing water off their flooded forward positions. A mes
sage informing the Pakistan side that Jndian troops 
would be using a bulldozer had been sent by the lndian 
command through UNIPOM. but arrived 100 late to be 
effective. 

26. In early October agreement was reached that cer
tain bunkers south of Dograi on the east bank of the 
BRB Canal would not be occupied by either party. This 
agreement was kept until approximately 14.00 hours 
West Pakistan time on 5 November. when Pakistan for
ces occupied the bunkers. This took place at a time 
when fndian forces had just rotated a battalion in the 
arca. The Indian local comrnand complained. and the 
observcrs attemptcd to persuade the Pakistan forces to 
move. but without succcss. 

27. The fndian command agreed to refrain from ac
tion until 16.30 hours local time. At 15.20 hours the La
hore sector observer team arrived at the Canal. At 15.30 
hours the Khasa observer team arrived at Dograi. They 
found small-am1s. mortar and anti-tank firing in pro
grcss. An lndian officer had becn killed hcfore their 
arrivai. At 16.00 hours. whilst under fire, the Khasa tcam 
movcd forward through Dograi, to the Cana l. waved 
flags and shouted for the Lahore observer tcam. A tem
por.iry cc.1sc-fire was arranged to remove the Indian 
officcr's body. At 17.05 hours the Pakistan forces open• 
cd tire. wounding an lndian soldier who was assisting 
in carrying the body. Dcspite the observers' strenuous 
efforts and the waving of bJue flags, he.wy firing then 
brokc out. including tanks and artillery. The observer 
tcam was forced to takc caver until about 17.30 hours. 
when they were able to withdraw. 

28. At 18.15 hours UNIPOM he.1dquarters negotiated 
bv tclcphone a ccasc-fire on both sicles as of 18.30 
b~H1rs. Both sidcs n,greed. t\t l 8.30 lndian forces claimed 

posé des mines et tiré sur des troupes indiennes près 
d'Alhar, à 11 miles au sud-est de Sialkot, dans la nuit du 
27 au 28 octobre. Les observateurs stationnés dans la 
région ont indiqué que les deux côtés avaient tiré pen
dant la nuit et qu'il n'avait pas été possible de savoir 
qui avait commencé à tirer. Les observateurs ont éga
lement confirmé que les troupes pakistanaises avaient 
posé des mines en avant des positions du cessez-le-feu. 

SECTEUR DE LAHORE-KHASA-NARLA 

25. Le 3 novembre, vers 9 h 40, une fusillade a éclaté 
dans la zone de Karbath (SG 7492) et s'est étendue jus• 
qu'a Siphon (SG 7592). A 11 h 30, des mortiers et des 
chars tiraient des deux côtés. Malgré les efforts des ob• 
servateurs en poste dans la zone, les deux côtés ont 
continué à tirer jusqu'à 1 h 10. le 4 novembre. Les per
tes signalées ont été de deux morts et six blessés du 
côté pakistanais et d'un mort et cinq blessés du côté in• 
dien. Une enquête effectuée par les observateurs a éta
bli que les tirs ont commencé après que les troupes in• 
diennes aient amené un bulldozer sous escorte armée et 
essayé de creuser un nouveau canal afin, selon leurs dé• 
clarations, de drainer leurs positions avancées inondées. 
Un message informant le côté pakistanais que les trou
pes indiennes utiliseraient un bulldozer avait été envoyé 
par le commandement indien sous couvert de l'UNI· 
POM, mais est arrivé trop tard. 

26. Dans les premiers jours d'octobre, on était JXlf· 
venu à un accord pour que certains abris fortifiés situés 
au sud de Dograi. sur la rive orientale du canal BRB. 
ne soient occupés par aucune des parties. Cet accord 
a tenu jusque vers 14 heures (heure du Pakistan occi
dental) le 5 novembre. moment auquel les troupes pa· 
kistnnaises ont occupé lesdits abris. Cela s'est produit 
alors que les forces indiennes venaient de relever un 
bataillon dans la zone. Le commandement local indien 
a porté plainte et tes observateurs ont essayé, sans succès, . 
de persuader les forces pakistanaises de se retirer. 

27. Le commandement indien a accepté de ne pas in
tervenir avant 16 h 30, heure locale. A 15 h 20, le . 
groupe d'observateurs du secteur de Lahore est arrivé au l 
canal. A 15 h 30. le groupe d'observateurs de Khasa ei1 ! 
arrivé à Docrai. Des armes légères. des mortiers et dei • 
canons antièhars tiraient. Un officier indier. avait été · 
tué avant l'arrivée des observateurs. A 16 heures. sous le 
feu. le groupe de Khasa a traversé Dograi pour se porter 
au canal en agitant des drapeaux et en appelant k ' 
groupe d'observateurs de L1horc. Un cessez-Je.feu tcn:• ' 
poraire a été arrangé pour permettre d'enlever le corr; 1 

de l'officier indien. A 17 h 5, les forces pakistanaises on_i : 
ouvert le feu, blessant un soldat indien qui aid3il J 

transporter le corps. Malgré tous les efforts des ob~er• 
vateurs qui agitaient des drapeaux bleus. le tir s'est :n· , 
tensifié avec l'intervention de l'artillerie et de ch:irs. Le 
groupe d'observateurs a dfi se mettre à l'abri jusqu'j 
environ 17 h 30. moment auquel il a pu se retirer. 

28. A 18 h 15, le quartier général de l'UNlPO~I ~ ! 
négocié par téléphone un cessez-le-feu qui denit pr~~
dre effet à partir de 18 h 30. Les deux c01és ont :icc~.- r 

S-1 



tbey had ceased fire, and that Pakistan forces had not. 
UNIPOM headquarters in Lahore advised patience. By 
18.45 hours both sides advised that firing had ceased. On 
6 November, at 14.17 hours, the Khasa observer team 
advised that Pakistan forces had vacated the disputed 
bunkers. ··· · · 

RUKHANWALA-NARLA·BOPA RAI-FEROZEPORE SECTOR 

29. The observers reported on 2 November that they 
had received an Indian complaint to the effect that Pak
istan troops had intruded into their territory near Gaj
jal (SG 9257) and in the area of SG 946566 and 946563, 
and that Pakistan troops had fired on Indian positions. 
This complaint was being investigated by the observers. 

30. A shooting incident involving an Indian police 
post north-west of Bhukkiwala (SG 950559) occurred at 
at 12.00 hours on 31 October. The incident was inves
tigated by observers in the area, who reported on 3 Nov
ember that they had not been able to obtain conclu
sive evidence regarding responsibility for this incident. 
In this connexion, the observers considered that isolated 
intermingled posts constituted a source of incidents as 
both sides feared raids and were extremely nervous. At
temp,s were being made to negotiace a no-patroJling 
agreement in tbis area. 

31. The Pakistan local command complained and the 
observers in the area confirmed on 4 November that 
Indians had moved into new positions at point SG 
950559, near Jhuggian Nur Md. Sporadic firing between 
lndian and Pakistan troops occurred from 12.00 hours 
on 31 October to 15.30 hou rs on l November before 
the Jndians withdrew from their new positions. The ob
servcrs confirmed tbat these positions had not been pre
viously occupied by Indian troops and were forward of 
their line. 

SULAlMANKE•fAZILKA SECTOR 

· 32. Obscrvers reported on 2 November tliat there had 
been no firing incidents throughout the sector in the 
past 48 hours although light observation aircraft had 
rcsumcd flying ovcr the forward arcas. The observers 
notcd that aircmft from both sidcs hnd been involved, 
hut belicvcd tha t Pakistan aircraft had bcen seen first. 
They indicated that they were attempting to negotiate 
a suspension of the a ir activities an_d lhat the Indian local 
commander had agreed to the suspension, but the Pak-
islao side had not yet done so. · · . . 

33. The observers also reported on 2 November. that 
ercction of marker potes as a line limiting patrolling 
[see S/ 6710/ Add.7, para. 22) continued in the Kerian 
area (SM 2754) and had been started in the areas of 
Alam Shah (SM 2765), Gui Shah (SM 2766) and Muaz
zam (SM 2868). The observers reported than an appre
ciable reduction in tension seemed to have been achieved 

SS 

té. A 18 h 30, ies forces indiennes ont déclaré qu'elles 
avaient cessé le feu mais que les forces pakistanaises 
continuaient à tirer. Le quartier général de l'UNIPOM 
à Lahore a conseillé la patience. A 18 h 45. les deux 
côtés ont fait savoir que le feu avait cessé. Le 6 no
vembre, à 14 h 17, l'équipe d'observateurs de Khasa 
a fait savoir que les forces pakistanaises avaient évacué 
les abris contestés. · 

SECTEUR DE RUKHANWALA•NARLA-BoPA RAI-FEROZEPORE 

29. Les observateurs ont fait savoir, le 2 novembre, 
qu'ils avaient été saisis d'une plainte des Indiens, d'après 
laquelle les troupes pakistanaises avaient fait irruption 
sur leur territoire près de Gajjal (SG 9257) et dans la 
zone du point SG 946566 et du point 946563, et avaient 
tiré sur des positions indiennes. Les observateurs ont 
indiqué que cette plainte faisait l'objet d'une enquête de 
leur part. 

30. Une fusillade à laquelle a été mêlé un poste de 
police indien situé au nord-ouest de Bbukkiwala (SG 
950559), s'est produite à midi, le 31 octobre. Les obser
vateurs de la zone ont fait une enquête et déclaré le 
3 novembre qu'ils n'avaient pu établir avec certitude à 
qui incombait la responsabilité de cet incident. D'après 
eux. les postes isolés et situés à proximité de ceux de 
l'adversaire constituaient une source d'incidents, car 
l'une et l'autre partie craignaient des raids et manifes
taient une grande nervosité. On s'efforçait de négocier 
un accord visant à supprimer les patrouilles dans cette 
zone. 

31. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que les Indiens aient occupé de nouvelles positions 
au point SG 950559, près de Jhuggian Nur Md, ce qui 
a été confinné par les observateurs de la zone le 4 no
vembre. Les troupes indiennes et les troupes pakistanai
ses ont échangé des coups de feu sporadiques depuis le 
31 octobre à midi jusqu'au ter novembre à 15 h 30, 
avant que les Indiens ne se retirent de leurs nouvelles 
positions. Les observateurs ont confirmé que ces posi
tions n'étaient pas occupées antérieurement par les trou
pes indiennes et qu'elles étaient situées en avant de leurs 
lignes. 

SECTEUR DE SULAIMANKE-FAZILKA 

32. Les observateurs ont fait savoir, le 2 novembre, 
qu'aucun incident ne s'était produit dans l'ensemble du 
secteur au cours des dernières 48 heures, bien que des 
avions légers de reconnaissance a ient recommencé à sur
voler les zones avancées. Ils ont noté la présence 
d'avions des deux parties, mais à leur avis, on avait vu 
d'abord des appareils pakistanais. Ils ont indiqué qu'ils 
essayaient de négocier la suspension des activités aérien
nes et que le commandement local indien avait acèepté 
cette suspension, · mais que les Pakistanais ne l\waient 
pas encore fait. · · 

33. Les observateurs ont également signalé, le 2 no
vembre. que la démarcation d'une ligne interdite aux 
patrouilles [voir S/ 6710/ Add.7, par. 22] se poursui
vait dans la zone de Kerian (SM 2754) et avait com
mencé dans les zones d'Alam Shah (SM 2765), de 
Gui Shah (SM 2766) et de Muazzam (SM 2868). Ils ont 
indiqué que la pose de bornes délimitant cette zone sem-



due to the use of the potes, and an Indian observation 
post in front of the Indian forward defended localities 
has bcen witbdrawn. 

DESERT AREA 

Jaisalmer sector 

34. The lndian complaint rega rding the strafing of the 
Dandah village by Pakistan jet aircra ft on 13 October 
[sce S/67IO/Add.4. para. 69] has bcen confinned by 
the obscrvcrs in the area. r:ollowing rcceipt of this corn• 
plaint. the obscrvers visitc<l Dandah on 14 Octobcr. 
Thcre. thcy ~tw the following physical evidence of the 
strafing : 

(a) Four lorries complctely destroyed and two par
tially damagc<l ; 

(b) Assorted stores. including gas drums and a small 
ammunition <lump, destroycd ; 

(c) The body of a dead soldier; and 
(d) Bullet groovcs and hcavy calibre bullets. 
35. The Jndian officcr in charge of the dump informed 

the obscrvers that four aircraft (Sabres or Starfighters), 
a ftcr circling the a rea four times at 16.45 hours on 
13 Octobcr, attackcd four times from the north and twice 
from the east and then flew off in a south-westerly direc
tion. He indicated that the attack was concluded at 
17.00 hours and that, as a rcsull of this, one Jndi::rn sol
dier was killed and two woundcd. Attempts arc still 
being made to clarify the assertion by him and his ju
nior officer that the attacking planes had Pakistan mark
ings on one side and Indian markings on the other. The 
investigation is continuing. 

36. The Indian complaint of 29 October regarding 
the advance of Pakistan troops toward Sato, Kesri Singh 
Katala and Phulia [sec S/6710/Add.7, para. 2] was 
confirmed by observcrs in the arca in a report datcd 
3 November. 

Khokhropar sector 

37. An account of the cvents in the Ghotaru-Shahgarh 
arca. on 31 Octobcr is set forth in my last report on the 
observance of tbc ceasc-firc [sec S/6710/Add.7, paras. 
3-6]. 

38. On I Novcmbcr observcrs in the arca reportcd 
that Jndian troops had capturcd the village of Shahgarh 
and, as of 09.30 hours on I Novcmber, were still in po
sition thcre. Their report also indie.1tcd that mortaring 
on Ghotaru was rcsumed by Jndian troops at 15.30 
hours on 31 Octobcr and continucd intcm1ittently until 
afcer cl.uk. The observcrs saw Indian troops moviog to
ward Ghotaru, but their attack failcd. 

39. On 2 Novembcr the observcrs reported that Jn. 
di:in troops mortarcd Ghotaru again from 06.30 to 
08. 15 and 11.30 to 14.00 hours on 2 November. They 
also rcportcd tha t thcy lnd noted incrc..1scd troop move
ment and reinforcemcnt on both sides in the Asu Tar-

blait avoir pour effet de réduire considérablement la ten
sion et qu'une patrouille d'observation indienne qui se 
trouvait devant les localités indiennes avancées avait été 
retirée. 

ZoNE DÉSERTIQUE 

Secteur de Jaisalmer 

34. Le bien-fondé de la plainte formulée par l'Inde 
au sujet du mitraillage du village de Bandah par un 
avion à réaction pakistanais le 13 octobre [voir S/67!0/ 
Add.4, par. 69] a été confirmé par les observateurs de la 
région. A la suite de cette plainte, les observateurs se 
sont rendus à Bandait le 14 octobre. Ils y ont vu les 
preuves matérielles suivantes du mitraillage : 

a) Quatre camions complètement détruits et 2 partiel• 
lcment endommagés ; 

h) Des clép6ts d'articles divers, y compris des bou-
teilles de gaz et un petit dépôt de munitions, détruits; 

c) Le cadavre d'un soldat ; 
d) Des marques de balles et des balles de gros calibre. 
35. L'officier indien responsable du dépôt a informé 

les observateurs que 4 avions (Sabre ou Starfighter), 
apr\!S avoir tourné quatre fois au-dessus de l'endroit à 
16 h 45, le 13 octobre, avait attaqué à quatre reprises 
en venant du nord et à deux reprises en venant de l'est, 
puis s'étaient éloignés dans la direction du sud-ouest. Il 
a précisé que l'all:iquc avait pris fin à 17 heures et qu'un 
soldat indien avait été tué et deux autres blessés. On 
s'efforce encore d'élucider la déclaration, faite p:ir cet 
officier et son adjoint, selon laquelle ]es avions agres
seurs portaient des marques d'identification pakista• 
naises d'un côté et des marques d'identification indien· 
nes cle l'autre. L'enquête se poursuit. 

36. Le bien-fondé de la plainte de l'Inde en date du 
29 octobre concernant l'avance de troupes pakistanaises 
en direction de Sato. Kesri Singh Katala et Phulia [voir 
S/6710/Add.7, par. 2] a été èonfirmé par un rapport 
des observateurs de la région en date du 3 novembre. 

Secteur de Klwkhropar 

37. Une relation des événements survenus Je 31 oc
tobre dans la région de Ghotaru-Shahgarh figure d:ins 
mon dernier rapport sur l'observation du cessez-Je.feu 
[voir S/6710/Add.7. par. 3 à 6}. 

38. Le 1"' novembre. les observateurs de la région ont 
signalé que des troupes indiennes avaient pris Je vilbF 
de Shahgarh et s'y trouvaient encore en position le 
Jcr novembre à 9 h 30. Le rapport indiquait aussi que les 
troupes indiennes ont recommencé à tirer au mortier 
sur Ghotaru à 15 h 30. Je 31 octobre, et que le tir s'est 
poursuivi par intermittence jusqu'après la tombée de b 
nuit. Les observateurs ont vu des troupes indiennes ~ 
déplacer .dans la direction de Ghotaru, mais leur attique 
a échoué. 

S6 

39. Le 2 novembre. les observateurs ont sign:ilé que 
les troupes indiennes ont de nouveau tiré au mortier sur 
Ghotaru entre 6 h 30 et 8 h 15 et entre 11 h 30 et 
14 heures, le 2 novembre. Ils ont aussi indiqué qu'ils 
avaient observé une recrudescence de mouvements de 



Ghotaru-Shabgarh area. The observers reported conti
nued sporadic firing in the area on 3 and 4 Novem
ber. 

Document S/6710/Add.9 

[Original text : English] 
[/3 Novemher 1965] 

1. Information relating to the observance of the cease
fire which has been received from United Nations mili
tary observers since 6 November I 965. the date of the 
last report on the subject [S/6710/ Add.8], is presented 
in this report. 

GENERAL 

2. In rny report of 30 October [S/6710/ Add.6], I in
dicated that the Chief Officer of UNIPOM, Maj-Gen. 
Bruce F. Macdonald, had informed me, on 26 October, 
that in response to his approaches, both sides had 
agreed to ban test firing within 10,000 yards of the front 
lines. This agreement was limited to the firing of tank, 
anti-tank and artillery pieces. In a later message, dated 
8 Novembcr, General Macdonald reported that both 
sides had now agrced that there would be no firing of 
smaller weapons, including r ifles and machine-guns, or 
of any explosive device within 10,000 yards of the front 
lines without prior notification to the United Nations 
observers in the area. 

3. Recent incidents such as that of 8 November in the 
Chananwala-Muthianwali area [see para. 57 below] il
lustrate the dangers of unrestrictcd use of observation 
aircraft. General Macdonald has been seeking agreement 
from both sides to limit air activity. While some pro
gress bas bcen achievcd in his discussions with both 
sides, no final agreement has yct been reached. 

DoMEL•TANGDHAR SECTOR 

4. Obscrvers visiting the Lipa Valley area reported 
that Indian troops had fircd with small arms at Bijil
dhar village. which is located on the Pakistan side of 
the ccasc-firc line and 4.5 miles south-south-east of 
Tangdhar, and a l a Pakistan position al 5 miles south of 
Tangdhar, at 12.30 hours on 21 Octobcr, and ùiat they 
h:id shellcd wîth mortars two othcr Pakistan positions 
7 miles south-south-e.1st of Tangdhar between 12.30 and 
15.30 hours on 29 October. The observers also ooted 
that Pakistan troops had fired with mortars at Indian 
positions at 4 miles south of Tangdhar shortly after In
dian troops bad opened lire on Bijildhar. 

5. Observers stationed in the Titbwal area reported 
that Indian troops bad fired at and shelled three Pakis-

troupes et de renforts, des deux côtés. dans la région 
d'Asu Tar-Ghotaru-Shahgarh. Les observateurs ont 
signalé des tirs tporadiques dans 1a région les 3 et 4 no
vembre. 

Document S/6710/Atkl.9 

[Texte original en anglais] 
[13 novembre /965} 

l. Le présent rapport contient les renseignements re
latifs à l'observation du cessez-le-feu qui ont été com
muniqués par les observateurs militaires des Nations 
Unies depuis le 6 novembre 1965, date du dernier rap• 
port sur la question [S/6710/Add.8]. 

SITUATION GÉNÉRALE 

2. Dans mon rapport du 30 octobre [S/6710/ Add.6], 
j'ai indiqué que le Commandant en chef de l'UNIPOM, 
le g~néral Bruce F. Macdonald. m'avait fait savoir. le 
26 octobre, qu'à la suite des entretiens qu'il avait eus 
avec elles, les deux parties avaient accepté de ne plus tirer 
de coups de feu à moins de 10 000 yards du front à 
l'occasion d'essais d'armes. Cet accord ne concernait que 
les tirs effectués par les tanks ou avec du matériel anti
tank ou de l'artillerie. Dans un message ultérieur daté 
du 8 novembre, le général Macdonald a signalé que les 
deux parties avaient maintenant accepté de ne pas effec
tuer d'essais d'annes plus légères, notamment de fusils 
et de mitrailleuses, ou d'engins explosifs à moins de 
10 000 yards du front sans en avoir avisé préalablement 
les observateurs des Nations Unies se trouvant dans le 
secteur. 

3. Des incidents récents, comme celui qui est survenu 
le 8 novembre dans le secteur de Chananwala-Muthian
wali [voir par. 57 ci-après], montrent combien il est ris
qué d'utiliser sans restriction des avions d'observation. 
Le général Macdonald s'est efforcé d'obtenir des deux 
parties qu'elles limitent Jeurs activités aériennes. Cer
tains résultats ont déjà été obtenus au cours des entre
tiens qu'il a eus avec les deux parties, mais un accord 
définitif n'a pas encore été réali$é. 

SECTEUR DE DoMEL-TANGDHAR 

4. Des observateurs qui ont inspecté la vallée du Lipa 
ont signalé que. le 21 octobre à 12 h 30, des éléments 
indiens avaient effectué des tirs d'armes légères contre 
le village de Bijildhar, situé du côté pakistanais de la 
ligne du cessez-le-feu et à 4 miles et demi au sud-sud-est 
de Tangdhar, ainsi que contre une position pakistanaise 
située à 5 miles au sud de Tangdhar, et que, le 29 oc
tobre entre )2 h 30 et 15 h 30, ces mêmes éléments 
avai~t bombardé avec des mortiers deux autres posi
tions pakistanaises situées à 7 miles au sud-sud-est de 
Tangdhar. Les observateurs ont également noté que des 
éléments pakistanais avaient effectué des tirs de mor
tiers contre les positions indiennes situées à 4 miles au 
sud de Tangdhar, peu après que les Indiens ont eu 
ouvert le feu sur Bijildhar. 
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5. Les observateurs en poste dans le secteur de Tith
wal ont signalé que, le 28 octobre. entre 19 h 50 et 



tan positions at 4.5 miles ·south-south-west of Jùra be~ 
twecn 19.50 and 21.30 hours on 28 October and between 
18.30 and 18.35 houri; on 29· October. 

6. The Jndian loca l command at Tangd_har complained 
on scvera l occasions bclween 28 October and 2 Novem
bcr that Pakista n troops __ had constructed a number of 
bunkers in the vicinity of Tangdhar, respectively 5 miles 
south-south-cast. 6 miles south, 9.5 miles south-east, 
10 miles south-wcst, 7 miles south-west, 5 miles south
~outh-west of this village. This allegation wàs confirmed 
hy the oh~ervers in the area. 

DoMEL· URl SECTOR 

7. The lndian local command complained on sevcral 
cx:casions betwcen 27 October and 4 Novembcr that 
Pakistan troops had constructed bunkers 9 miles south
wcst of Uri. This was confirmcd by observers. 

8. A complaint submitted by the Indian local com
mand at Uri on 30 Octobcr alleged that Pakistan troops 
had constructed some bunkers 8.5 miles west of Uri. 
This allegation was also con(irmed by observers in the 
arca. 

RAWALAKOT-PUNCII SECTOR 

9. A complaint receivcd from the Pakistan local com
mand at Rawalakot allegcd that Jndian troops had 
shelled a Pakistan position at 3.5 miles north-west of 
Balnoi bctwcen 21.20 and 22.35 hours on 27 Octobcr 
with 3-inch mortars and field artillery. This allegation 
was confirmc<l by obscrvcrs in the arca . 

10. The Jndian loca l command al Punch complaincd 
on 3 Novcmbcr that Pakistan field artillery had shelled 
an arca at 7.5 miles wcst-south-west of Punch bctwcen 
10.30 and 15.00 hours on 3 Novcmbcr. This complaint 
was confi rmcd by obscrvcrs stationc<l in the arca , who 
rcportcd that two lndian soldicrs had bccn woundcd as 
a result of the Pakistan shelling. 

11 . A furthcr complaint submillcd by the lndian loca l 
rnmmand al Punch on 4 Novcmbcr allegcd that Pak
istan artillcry had shcllccl thrcc lndia n positions at 
3. 6 ancl 7 miles. rcspœtivcly. south-wcst of Punch dur
ing the nifh l of 2-3 Novcmber .me! anothcr lndian posi
tion locatcd 5 miles i-out h-west of Punch bctwccn l 1.05 
and 12.50 hours on 3 Novcmbcr. This was confirmcd 
hy the ohservcrs. · 

KOTLl·GALUTIII S[C.ïOR 

12. The_ Pakistan local command at Ko_tli compbined 
M 23 Octobcr that Indian troops had shelled Pakistan 
po~itions south and wcst of Balnoi bctwecn 19.45 
lmurs on 22 Octobcr and 06.40 hours on 23 Octobcr 
with field artillcry and mortars. The observers stationed 
in the forward a rc..1s confirmcd thü, complaint, but re
pMtcd that P;ikist;in ariillery had alrn fired during the 
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21 h 30; et le 29 octobre, entre 18 h 30 et 18 · h 35, des 
éléments indiens avaient déclenché une fusillade et un tir 
d'artillerie contre trois positions pakistanaises situées à 
4 miles et demi au sud-sud-ouest de Jura. 

6. Entre le 28 octobre et le 2 novembre, le comman
dement local indien de Tangdbar s'est ·plaint à plusieurs 
reprises que des éléments pakistanais aient procédé à la 
èonstniction d'un· certain nombre de blockhaus non loin 
de Tangdhar, respectivement à 5 miles au sud-sud-est, à 
6 miles au sud, à 9 miles et demi au sud-est, à 10 miles 
au sud-ouest, à 7 miles au sud-ouest et à 5 miles au sud
sud-ouest de ce village. Les observateurs surveillant 
cette zone ont confirmé le bien-fondé de ces allégations. 

SECf EUR DE DoMEL-URI 

7. Entre le 27 octobre et le 4 novembre, le comman
dement local indien s'est plaint à plusieurs reprises que 
les forces pakistanaises aient construit des blockhaus 
à 9 miles au sud-ouest d'Uri. Les observateurs ont con
firmé cc fai t. 

8. Le 30 octobre, le commandement local indien à 
Uri s'est plaint que les forces pakistanaises aient cons
truit plusieurs blockhaus à 8 miles et demi à l'ouest 
d'Uri. Les observateurs se trouvant dans cette zone ont 

également confirmé ce fait. 

SECTEUR DE R AWALAKOT-PUNCH 

9. Le commandement local pakistanais de Rawalakot 
s'est plaint que, le 27 octobre, entre 21 h 20 et 22 h 35, 
des éléments indiens aient bombardé une position pakis
tanaise située à 3 miles et demi au nord•ouest de Balnoï. 
avec des mortiers de 3 pouces et de l'artillerie de cam• 
pagne. Les observateurs se trouvant dans cette zone ont 
confirmé ce fai t. 

10. Le 3 novembre, le commandement local indien de 
Punch s·est plaint que. le 3 novembre, entre JO h 30 et 
15 heures. l'art illerie de campagne pakistanaise ait bom• 
bardé une zone située à 7 miles et demi à l'ouest-sud· 
ouest de Punch. Celle plainte a été confirmée par les 
observateurs en poste dans cette zone, qui ont sign~lé 
que deux soldats indiens avaient été blessés à la smle 
de cc bombardement pakistanais. 

11. Le 4 novembre. le commandement local indien de 
Punch s'est plaint que l'art illerie pakistanaise ait 00111• 
bardé trois positions indiennes. situées respectivement à 
3. 6 et 7 miles au sud-ouest de Punch, durant la nuit 
du '.! llll 3 novembre. ainsi qu'une autre position in
dienne. située à 5 miles au sud-ouest de Punch. le 
3 novembre. entre 11 h 5 et 12 h 50. Les observateurs 
on! confirmé ces fa its. 

SECTl:UR OE KOTLl~G~LUTJII 

12. Le 23 octobre. 1~ · comman:dement loc.'l l p:ikis
tana is de Kotli s'est plaint que. dans la nuit du 22 au 
23 octobre. entre 19 h 45 et 6 h 40, des éléments indien~ 
aient bombardé avec de l'artillerie de campagne et des 
mortiers des positions pakistanaises situées au sud et à 
l'ouest de Ralnoï. Les observateurs se trouvant dans ks 
z0nes-avancées ont confirmé cette affim1ation. mai~ l'n! 



same time and that it was ·not possible to determine 
which side had started the firing. 

13. Another complaint submitted by the Pakistan lo
cal command alleged that Indian troops had fired at and 
shelled Pakistan positions south and west of Balnoi be
tween 07.40 hours and 17.00 hours on 25 October with 
recoilless rifle, machine-guns, mortars and field artillery. 
The observers stationed in the area heard recoilless rifle 
and machine-gun fire from Indian positions, but 
indicated that Pakistan troops had also fired and that 
it was not possible to determine which side had started 
the firing. 

14. The Pakistan local command at Kotli complained 
on 26 October that lndian troops had fired at and shel
led Pakistan positions west and south of Balnoi with 
machine-gun and field artillery between 19.00 hours on 
25 October and 04.00 hours on 26 October. Observers 
present in the area reported that Jndian artillery had 
shelled a Pakistan position 3.5 miles south-south-east of 
Balnoi between 20.00 hours on 25 October and 04.00 
hours on 26 October. 

15. An account of the Indian attack during the night 
of 2-3 November on Pakistan positions located approxi
mately 3 miles south-east of Balnoi and extending 
from I to 2 miles on the Tndian side of the CFL is set 
forth in the Iast report on the observance of the cease
fire [see S/6710/Add.8, para. 20). Investigation of that 
incident revealed that Tndian troops had used three in
fantry battalions plus one reserve, supported by field 
and medium artillery as wcll as mortars, for that attack. 
Tndian troops had rcportcdly occupied the Pakistan po
sitions located on the fndian side of the CFL by 06.00 
hours on 3 November. Ind ian troops reported that they 
had suffered 125 dcad and 275 woundcd. The Pakistan 
casualtics were not known. 

KOTLl•NAOSIIERA SECTOR 

16. A complaint reccivcd from the Pakistan local com
niand al Kotli allegcd that Indian troops had shelled 
thrcc Pakistan positions at 6.5 miles south-south-east 
of Khuiratta betwecn 16.00 and 17.15 hours on 21 Oct· 
ober with field arti_l)ery and heavy mortars .. '.fhe obser
vers stationed in the forward areas confirmed thi-s alle
gation. 

17. A complaint rcceived from the Pakistan local com
mand at Kotli alleged that Jndian artillery had shelled 
an area near the Mirpur-Jhangar road approximately 
5.5 miles south-west of Jhanl!ar at 09.00 hours on 
26 October. Observers in the i"rea confirrned this aile• 
gation, but a lso stated that Pakistan medium artillery 

ajouté que l'artilleriè pakistanaise avait également dé
clenché des tirs aux mêmes heures et qu'.il était impos
sible de déterinlner quel côté avait le premier · ouvert 
le feu. 

13. Le commandement local pakistanais s'est égale
ment plaint que, le 25 octobre, entre 7 h 40 et 17 heu
res les troupes indiennes aient déclenché une fusillade et 
un tir d'artillerie, avec des fusils sans recul, des mitrail
leuses, des mortiers et de l'artillerie de campagne, con
tre des positions pakistanaises situées au sud et à l'ouest 
de Balnoï. Les observateurs en poste dans cette zone ont 
entendu des tirs de fusils sans recul et de mitrailleuses 
qui provenaient des positions indiennes, mais ils ont 
ajouté que des éléments pakistanais avaient également 
déclenché des tirs aux mêmes heures et qu'il n'était ·pas 
possible de déterminer quel côté avait le premier ouvert 
le feu. 

14. Le 26 octobre, le commandement local pakista
nais de Kotli s'est plaint que, dans la nuit du 25 au 
26 octobre, entre 19 heures et 4 heures, des éléments in
diens a ient déclenché une fusillade et un tir d'artillerie, 
avec des mitrailleuses et de l'artillerie de campagne, con
tre les positions pakistanaises situées à l'ouest et au sud 
de Balnoï. Les observateurs qui se trouvaient dans cette 
zone ont indiqué que, dans la nuit du 25 octobre au 
26 octobre, entre 20 heures et 4 heures, l'artillerie 
indienne avait bombardé une position pakistanaise à 
3 miles et demi au sud-sud-est de Balnoï. 

15. Le dernier rapport sur l'observation du cessez-le
feu [voir 6710/ Add.8, par. 20] contenait des ren
seignements sur l'attaque déclenchée par les Indiens, 
pendant la nuit du 2 au 3 novembre, contre des posi
tions pakistanaises situées à environ 3 miles au sud
est de Balnoï et s'étendant sur I ou 2 miles du côté in
dien de la ligne du cessez-le-feu. L'enquête effectuée au 
sujet de cet incident a révélé que les Indiens avaient uti
lisé pour cette attaque trois bataillons d'infanterie, avec 
un bataillon de réserve, appuyés par des tirs d'artillerie 
de campagne, d 'artillerie moyenne et de mortiers. Se
lon les renseignements obtenus, les troupes indiennes au
raient occupé les positions pakistanaises situées du côté 
indien de la ligne du cessez-le-feu dès 6 heures le 3 no
vembre. Les forces indiennes ont signalé qu'elles avaient 
eu 125 morts et 275 blessés. Les pertes pakistanaises rie 
sont pas connues. 

SECTEUR DE Koru-NAOSHERA 

16. Le-commandement local pakistanais de Kotli s'est 
plaint que, Je 21 octobre, entre 16 ·heures et 17 h 15, les 
troupes indiennes aient bombardé trois· positions pakis
tanaises stuées à 6 miles et demi au sud-sud-est de Khui
ratta, avec de i'artÙlerie· de campagne .et çles_· mor.ti~rs 
lourds. Les observa teurs en poste dans les zones avan
cées ont confirmé Je bien-fondé de cette plainte. 

17. Le commandement local pakistanais de Kotli s'est 
plaint que, le 26 octobre, à 9 heures. l'artillerie indienne 
ait bombardé une zone située à proximité de la route 
de Mirpur à Jhangar, à environ 5 miles et demi au 
sud-ouest de Jhanear. Les observateurs du secteur ont , 
confirmé le bien-fo~dé de cette plainte, mais ils. ont éga- ' 
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had shelled an lndian position at 2 miles south-west of 
Mendhar during the same time. 

18. On 27 October the Pakistan local command at 
Kotli complained that Indian troops, supported by ar
tillery, mortar and machine-gun fire, had crossed the 
CFL and attacked two Pakistan positions located l 
mile and 0.5 mile. respcctively, on the Pakistan side of 
the CFL and 8 miles and 11 miles. respectively, north
ca~t of Khuiratta, between 21.00 and 23.00 hours on 
26 October. The observers investigating the complaint 
confim1ed the attack on the Pakistan position located 
8 miles north-cast of Khuiratta. 

19. The Pakistan local command at Kotli complained 
o n 5 November that lndian troops had shelled a Pak
istan position at 6 miles south-south-east of Khuiratta 
between 06.00 and 07.00 heurs on 5 November. The ob
scrvers stationcd in the forward area confirmed the 
all~gation. 

20. The Jndian local command at Naoshera complain
cd on 7 November that Pakistan troops had shelled with 
field artillery the are::i. controlled by lndian forces in 
the Jhangar sector at 10.45 hours on 7 Novembcr and 
had intruded into the same arca. The Pakistan local 
command at Kotli complained on the same day that In
dian troops had shelled two Pakistan positions at 6 
miles south-south-east of Khuiratta bctween 09.50 and 
10.35 hours and bctwcen 12.30 and 13.45 hours on 
7 Novembcr with field artillery and two other Pak
istan positions at approximately 7 miles south-south-east 
of Khuiratta bctwcen 10.35 and I LIO hours on the same 
day with medium guns. Observers stationed in the for
ward areas on both sides confirmed the shelling of Pak· 
istan positions and also reported that Pakistan artil
lcry had rcturned the fire. Both sides agrced to stop 
the firing after intervention by the observers. 

21. On 11 Novembcr the lndian local command at 
Naoshera complained that Pakist:-in troops had fired two 
100-mm. ground missiles townrd the area of area 155 
at 17.45 hours on IO Novcmbcr. This firing was reported 
by observers in the forward areas at 17.55 hours on 
10 Novcmbcr. The observers saw an explodcd missile 
immcdiatcly after the firing. 

BmMDAR·AKIINUR SECTOR 

22. The lndian local command at Akhnur complained 
on 29 October that Pakistan troops had fircd at an 
Tndian position at 11 miles north-east of Chhamb 
bctwccn 21.15 and 21.30 hours on 23 Octobcr wilh 
81-rnm mort.:lrs. This aJlegation was confirmed by ob• 
scrvcrs in the area. 

StALKOT-JMfMU SECTOR 

23. A compbint from the Tndian local command at 
fommu allcged that Pakistan troops had startcd pa
trollin!! for\Vard of their positions in the arca of the 
Alhar -railway station on 25 October. The observers pre• 

lement signalé que l'artillerie pakistanaise moyenne avait 
bombardé au même moment une position indienne située 
à 2 miles au sud-ouest de Mendhar. 

18. Le 27 octobre, le commandement local pakista
nais de Kotli s'est plaint que, le 26 octobre. entre 21 
heures et 23 heures, des troupes indiennes, soutenues par 
un feu d'artillerie, de mortiers et de mitrailleuses, aient 
franchi la ligne du cessez-le-feu et attaqué deux positions 
pakistanaises situées respectivement à un mile et un 
demi-mile à l'intérieur du côté pakistanais de la ligne du 
cessez-le-feu, et à 8 miles et 11 miles au nord-est de 
Khuirntta. Les observateurs chargés de l'enquête ont 
confirmé que la position pakistanaise située à 8 miles au 
nord.est de Khuiratta avait été attaquée. 

19. Le 5 novembre. le commandement local pakista
mis de Kotli s'est plaint que, le jour même. entre 6 et 
7 heures. des troupes indiennes aient bombardé une po
sition pakistanaise située à 6 miles au sud-sud-est de 
Khuiratta. Les obser\'atcurs en poste dans la zone avan
cée ont confirmé le bien-fondé de cette plainte. 

20. Le 7 novembre, le commandement local indien de 
Naoshcra s'est plaint que, le jour même. à 10 h 45, des 
troupes pakistanaises aient bombardé avec de l'artillerie 
de campagne la zone contrôlée par les forces indiennes 
dans le secteur de Jhangar et aient pénétré dans cette 
zone. Le commandement local pakistanais de Kotli s'est 
plaint le même jour que des troupes indiennes aient 
bombardé, Je 7 novembre, entre 9 h 50 et 10 b 35. et en• 
tre 12 h 30 et 13 h 45, avec de l'artillerie de campagne, 
deux positions pakistanaises situées à 6 miles au sud-sud
est de Khuiratta et, entre 10 h 35 et 11 h 10, avec de 
l'artillerie moyenne, deux autres positions pakistanaises 
situées à environ 7 miles au sud-sud.est de Khuiratta. 
Les observateurs en poste dans les zones avancées des 
deux côtés ont confirmé le bombardement des positions 
pakistanaises et ont également signalé que l'artillerie pa
kistanaise avait riposté. Les deux côtés ont accepté d'ar
rêter les tirs après que les observateurs sont intervenus. 

21. Le 11 novembre, Je commandement local indien de 
Naoshera s'est plaint que, Je IO novembre, à 17 h 45, 
des troupes pakistanaises aient lancé deux projectiles de 
100 mm en direction de la zone 155. Cc fait a été cons• 
taté par les observateurs des zones avancées le 10 no• 
vembre à 17 h 55. Ils ont vu un projectile exploser 
immédiatement après son lancement. 

SECTEUR DE BIIIMBAR-AKIINUR 

22. Le 29 octobre, Je commandement local indien 
d'Akhnur s'est plaint que. Je 23 octobre. entre 21 h 15 
et 21 h 30, des t roupcs pakistanaises aient ouvert le 
feu avec des mortiers de 81 mm sur une position in· 
dienne située à 11 miles au nord-est de Chhamb. Les 
observateurs en poste dans cette zone ont confirmé le 
bien-fondé de cette plainte. 

SECTEUR DE StALKOT•JAMMU 
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23. Le commandement local indien de Jammu s·est 
plaint que, le 25 octobre, des troupes pakistanaises aient 
commencé à patrouiller en avant de leurs positions, d:rns 
la zone de la gare de chemin de fer d'Alhar. Les ob· 



sent in the area rêported that Pakistan troops had moved 
forward of their positions and patrolled about in a pro
vocative manner. 

PASRUR-KHASA SECTOR 

24. An lndian patrol confronted a Pakistan patrol on 
2 November at Ballahr (NX 178183) on the interna
tional border. Botb sides refused to withdraw and dug in 
at the village. An investigation by observers in the area 
disclosed that neither army had been in occupation of 
the village at the time of the cease-fire and that both 
sides had patrolled frecly in the area. The Pakistan lo
cal commander indicated tha t bis troops would with
draw to the Pakistan side of the border if Indian troops 
would withdraw behind the river line west of Chhajwal 
(NX 176200) and ccasc thcir patrolling. The Indian local 
commander re(used to accept this proposa} as he claimed 
it was bis right to patrol up to the border. Both sides 
agreed to maintain the stat11s q110 while the observers 
v;cre attempting to find an equitable solution to this pro
blem. 

25. Both lndian and Pakistan troops moved forward 
of thcir lines and dug new trenches about 50 yards in 
the area of point 832089 (north-west of Alhar) on 7 Nov
ember. The Indians alleged tbat Pakistan troops had 
moved forward first and this was admitted by the Pak
istan side. The observers in the area succeeded in get
ting both sides to move back to their original positions. 

26. The obscrvers investigated the Indian complaints 
containcd in documents S/6826, items 18 and 19; 
S/ 6827, items 12 and 13 ; and S/6867, item 33. The in
vestigations revealed that the alleged activities had taken 
place in or bchind the known Pakistan forward defended 
localitics. 

27. O ther complaints cxamined were those contained 
in documents S/6832, item 25; S/6862, item 16; and 
S/6867, item 34. The observers rcported that they could 
find no concrete evidencc supporting the allegations. 

LAHORE-KHASA•NARLA SECTOR 

28. With regard to the firing incident of 3 November 
in the Siphon area [see S/6710/Add.8, para. 25], the 
obscrvcrs in the arca rcportcd tliat firing had begun as 
a rcsult of an attcmpt by Indian troops to bulldoz~ chan
ncls in order to allcviatc flooding of thcir forward po
sitions by Pakistan forces. The observers also rcported 
that Jndian troops had subscqucntly begun to flood the 
Pakistan-held arca in the BRB Canal and Kohali dis
tributary region (7499). 

29. Obscrvers reportcd on 8 November that they bad 
succcedcd in widening the area separating Indian and 
Pakistan troops in the Bhasin sector (SB 7316). Both 
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servateurs qui se trouvaient dans éette 2one ont signalé 
que des troupes pakistanaises s'étaient avancées au-delà 
de leurs positions et avaient effectué des patrouilles 
d 'une manière provocante. 

SECTEUR DE PASRUR-KHASA 

24. Le 2 novembre, à Ballahr (NX 178183), sur la 
frontière internationale, une patrouille indienne s'est 
trouvée face à face avec une patrouille pakistanaise. Les 
deux côtés ont refusé de se replier et se sont retranchés 
dans ce village. L 'enquête effectuée par les observateurs 
de la zone a révélé qu'aucune des deux armées n'occu
pait le village au moment du cessez-Je-feu et que toutes 
deux patrouillaient librement dans cette zone. Le com
mandant pakistanais local a fa it savoir que ses troupes 
se retireraient du côté pakistanais de la frontière si les 
troupes indiennes se retiraient en arrière de la rivière, 
à l'ouest de Chhajwal (NX 176200) et cessaient de pa
trouiller. Le commandant indien local a refusé d 'accep
ter cette proposition, prétendant qu'il avait le droit d'ef
fectuer des patrouilles jusqu'à la frontière. Les deux par
ties ont accepté de maintenir le statu quo pendant que 
les observateurs essayeraient de trouver une solution 
équitable à ce problème. 

25. Le 7 novembre, des troupes indiennes et pakista
naises se sont avancées au-delà de leurs lignes et ont 
creusé de nouvelles tranchées, à environ 50 yards, dans 
la zone 832089 (au nord-ouest d'Alhar). Les Indiens ont 
prétendu que les troupes pakistanaises avaient été les 
premières à avancer, ce que les Pakistanais ont re
connu. Les observateurs de la zone ont obtenu que les 
deux côtés se retirent sur leurs positions d 'origine. 

26. Des enquêtes ont été effectuées par les observa
teurs à propos des plaintes indiennes figurant dans les 
documents S/6826, points 18 et 19 ; S/6827, points 12 
et 13 ; S/6867, point 33. Ces enquêtes ont établi que les 
faits en question s'étaient produits dans des loca lités 
avancées défendues par les forces pakistanaises ou en 
arrière de ces localités. 

27. Les observateurs ont aussi étudié les plaintes in
diennes figurant dans les documents S/ 6832, point 25 ; 
S/ 6862, point 16; S/6867, point 34. Ils ont fait savoir 
qu'ils n'avaient pu trouver de preuves concrètes confir
mant ces plaintes. 

SECTEUR DE LAHORE-KHASA-NARLA 

28. En ce qui concerne la fusillade survenue le 3 no
vembre dans la zone de Siphon [voir S/6710/ Add.8, 
par. 25], les observateurs de la zone ont signalé que les 
tirs avaient commencé à la suite d'un effort que les trou
pes indiennes avaient fait pour creuser au bulldozer des 
canaux afin de drainer leurs positions avancées, inon
dées par les forces pakistanaises. Les observateurs ont 
également signalé que, par la suite, les troupes indien
nes avaient commencé à inonder la zone tenue par les 
Pakistanais dans la région du canal Bambanwala - Ravi
Bedian et du canal de distribution de Kohali (7499). 

29. Le 8 novembre, les observateurs ont fait savoir 
qu'.ils avaient réussi à élargir le territoire séparant les 
troupes indiennes et pakistanaises dans le secteur de 



sidcs agrecd to abandon some trenches and bunkers in 
the forward a rca which were filled or dismantled under 
the obscrvers' supervision. The distance between the 
respective front lines was thus widened to approximately 
100 yards. The observcrs considered that this separation. 
a lthough minor, would help in reducing tension in this 
scnsit ive scctor. 

30. A <lcbycd report rcccivcd from observers in the 
Jahman arca on 9 Novcmber indicated that Pakistan 
troops had fired with light and medium machine-guns 
on an I ndian observation aircraft flying over Jahman 
(SG 7882) bchind the Indian forward lines at 10.40 hours 
on 5 Novembcr. The observers who were at Jahman at 
the timc vcrificd that the aircraft was over lndian terri
tory and that the Pakistan fire came from positions west 
of Jahman (SG 764832, 767832 and 763837). 

31. The J ndian local command complained that Pak
i~tan troops had fircd on lndian positions in the Bhaini 
bridge arca (SB 713198) on 9 Novembcr. The observers 
invcstigating this complaint could not confirm it as they 
considered the available evidence inconclusive. 

32. T he observers in the respective areas examined the 
Indian complaints set forth in documents S/ 6805. items 
15, 16, 22 and 23 ; S/6808, items 20 and 21 ; S/6812. 
items 12-16 ; S/6813. items 16-22; S/6819, items 15-
18 ; S/6826, items 14, 21-23 and 25; S/6827, items 14, 
J 5, 19-21 and 23; S/6832, items 30-34 and 38-43; 
S/6840, items 13-15, 17 and 18; S/6841, items 18 and 
20-23 : S/6842, item 13; S/6848, items 14 and 15; 
S/6862, items 18, 19 and 21 ; S/6867, items 29, 30 and 
36-40 ; S/6874, item 14; and S/6875, items 17-20; and 
the Pakistan complaints contained in documents S/6811, 
item 1 ; and S/6815, item 4. They rcported tbat the alle
ged activities had takcn place in or bchind the forward 
defcnded localities of the respective sides. They noled 
that therc was a constant dispute in the arca as to the 
locat ion of thosc positions. Both sidcs had bccn slowly 
moving forwarcl of thcir lines and any activity which 
took place in rear of the ncw positions was considercd 
by the o ther side as a violation of the cease-fire. The 
observers were attcmpting to solvc this problem. but 
had so far met with no succcss. 

33. Rcgarding the Pakistan complaint containc<l in do
cument S/6849, item 1, the observers reported that 
there had bcen some forward movement in the area by 
both sides. It hacl not bcen possible 10 detcrmine which 
side had movcd first. 

34. The obscrvcrs rcported that thcy could find no 
n1ncrctc cvidcnœ supporting the allegations containcd 
in the lndian complaints set forth in documents S/6764. 
items ().IJ : S/6768. items 17-27 : S/6773. items 7 and 
11 : S/67'1-8. items 5 and 7: S/6805, items 19. 25 and 
16 : S /6812. item 17; S/6813, item 23; S/6819, item 
13 : S/ 6816. item 24; S/ 6827. item 24 ; S/6840, items 

Bhasln (SB 7316). Les deux parties ont accepté d'aban
donner des tra nchées et des abris fortifiés situés dans 
la zone avancée, qui ont été comblés ou démantelés sous 
la surveillance des observateurs. La distance entre les 
premières lignes respectives a été de ce fait accrue de 
100 yards environ. De l'avis des observateurs, cette dis
tance, bien que minime, contribuera à réduire la ten
sion dans cc secteur sensible. 

30. Un rapport reçu avec retard, le 9 novembre, des 
observateurs en poste dans la zone de Jahman a indiqué 
que les troupes pakistanaises avaient ouvert le feu à 
l'aide de fusils mitrailleurs et de mitrailleuses de moyen 
calibre, le 5 novembre, à 10 h 40, sur un avion d'ob
servation indien survolant Jahman (SG 7882), à l'ar
rière des lignes avancées indiennes. Les observateurs qui 
se trouvaient à cc moment-là à Jahman ont constaté 
que l'avion se trouvait au-dessus du territoire indien et 
que le tir pakistana is provenait de positions situées à 
l'ouest de Jahman (SG 764832, 767832 et 763837). 

31. Le commandement local indien s'est plaint que, le 
9 novembre, les troupes pakistanaises aient ouvert le feu 
sur les positions indiennes, dans la zone du pont de 
Bhaini (SB 713198). Les observateurs qui ont effectué 
une enquête au sujet de cette plainte n'ont pu en con
firmer le bien-fondé, les faits invoqués ne leur ayant pas 
paru concluants. 

32. Les observateurs ont effectué une enquête au su
jet des plaintes indiennes contenues dans les docu
ments S/6805, points 15, 16, 22 et 23 ; S/6808, points 
20 et 21 ; S/6812, points 12 à 16 ; S/6813, points 16 à 
22; S/6819, points 15 à 18; S/6826, points 14, 21 à 23 
et 25 ; S/6827, points 14, 15, 19 à 21 et 23; S/6832, 
points 30 à 34 et 38 à 43 ; S/6840, points 13 à 15, 17 et 
18 ; S/6841, points 18 et 20 à 23; S/6842, point 13; 
S/6848, points 14 et 15; S/6862, points 18, 19 et 21; 
S/6867, points 29, 30, 36 à 40; S/6874, point 14; S/6875, 
points 17 à 20, et au sujet des plaintes pakistanaises figu
rant dans les documents S/6811, point l, et S/6815, 
point 4. Ils ont signalé que les activités visées par ces 
plaintes avaient eu lieu dans des localités avancées défen
dues des deux parties, ou à l'arrière de ces localités. lis 
ont noté que l'emplacement de ces localités était dans 
cette zone un objet constant de litige. Les deux parties 
n'avaient cessé de progresser lentement en avant de Jeurs 
lignes, cl toute activité à l'arrière de nouvelles localités 
défendues était considérée par l'autre partie comme une 
violation du cessez-le-feu. Les observateurs essayaient de 
régler cc problème, mais ils n·y avaient pas réussi jus
qu'ici. 

33. En cc qui concerne la plainte du Pakistan figu
rant dans le document S/6849, point 1, les observateurs 
ont signalé que les deux parties avaient effectué dans 
cette zone un certain mouvement en avant. li n'avait 
pas été possible de déterminer quelle partie l'avai t fait 
la première. 

34. Les observateurs ont signalé qu'ils n 'avaient pu 
trouver de faits concrets étayant les plaintes de l'Inde fi. 
gurant dans les documents S/6764, points 9 à 13: 
S/6768, points 17 à 27: S/6773, points 7 et Il : S/67SS. 
points 5 et 7; S/6805, points 19, 25 et 26; S/681'.!. 
point 17; S/6813, point 23; S/6819, point 23; S/6S26. 
point 24 : S/6827, point 24; S/6840. points 16. 19 et 
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16, 19 and 21 ; S/6841, items 17 and 19; $/6842, item 
li; S/6848. items 16, 17 and 19; S/6862, item 20; 
S/6867, item 41 ; S/6874, item 13; and S/6884, items 
18, 22 and 25. They gave the same report in regard to 
the Pakistan complaints contained in documents S/6800, 
item 5 ; S/6815, item .3; and S/6849, items 2, 4, 7, 8, 
29 and 30. They pointed out in this connexion that many 
of those allegations had been received several days aftér 
the alleged events, which made their investigation ex• 
tremely d ifficult. 

35. Other Indian complaints were contained in docu• 
mcnts S/6773, item 10; S/6781, item 15; S/6794, items 
10 and 11 ; S/6808, item 23 ; S/6832, item 26; S/6840, 
item 20; S/6842, item 14; S/6848, item 20; and S/6874, 
item 12. Regarding these complaints, the observers re• 
ported that both sides had fired in the alleged incidents 
and that it had not been possible to determine whkh 
side had started the firing. 

36. Rcgarding the lndian complaint contained in do• 
cumcnt S/6805, item 21, the observers reported they 
wcre in the area at the time of the incident and that the 
shots appeared to have been directed at them. This mat
ter had been brought to the attention of the Pakistan 
commander responsible for the Lahore sector. 

37. Rega rding the Indian complaint set forth in docu
ment S/6842, item 12, the observers, who were in the 
area at the time of the alleged incident, stated that 
the Pakistan a ircraft did not fly forward of the Pak
istan forward defended localities. They further reported 
that Indian troops a t Dograi fired on the aircraft when 
it was st ill over Pakistan territory. 

33. With regard to the Indian complaint contained in 
document S/6867, item 35, the observers reported that 
Pakistan troops, wbile admitting that they had fired, 
claimed that Indian troops had also fired, which was 
dcnied by the Indian side. 

39. The Indian complaint sel forth in document 
S/6884, item 26, refers 10 the incident of 3 November 
in the Siphon area [see S/6710/ Add.8, para. 25]. 

40. The Pakistan allegation in document S/6753, 
item 2. was confinned by obscrvers [see S/6710/Add.3, 
para. 24]. 

41. The Indian allegation in document S/6788, 
item 9. was also confirmed by the observers. 

RUJŒANWALA•NARLA•BOPA RAI•fEROZEPORE SECTOR 

42. The Jndian complaint rcgarding Pakistan intrusion 
in the Gajjal area [sec S/6710/Add.8, para. 29] was 
invcstigatcd by obscrvers in the area. They reportcd that 
the shooting startcd on 31 October when an Indian pa
trol procccding along a track from Gajjal to Jhuggian 
Nur Md (SG 9755) to visit a police post there clashed 
with a Pakistan observation post set up near the track 
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21; $/6841, points 17 et 19; $/6842, point 11; S/6848, 
points lp, Pet 19; S/6862, point 20; S/6867, point 41; 
S/6874, point 13 ; S/6884, points 18, 22 et 25 ; et les 
plaintes du Pakistan figurant dans les documents S/6800, 
point 5 ; S/6815, point 3 ; S/6849, points 2, 4, 7, 8, 29 
et 30. Ils ont indiqué que beaucoup de ces plaintes 
avaient été reçues plusieurs jours après les événements 
en cause, ce qui avait rendu l'enquête extrêmement dif
ficile. 

35. D'autres plaintes de l'Inde figuraient dans les do• 
cuments S/6773, point 10 ; S/6781, point 15; S/6794, 
points 10 et 11 ; S/6808, point 23; S/6832, point 26; 
S/6840, point 20 ; S/6842, point 14; S/6848, point 20; 
S/6874. point 12. Les observateurs ont fait savoir que 
les deux parties avaient tiré lors des incidents en ques• 
tion et qu'il n 'avait pas été possible de savoir laquelle 
avait ouvert le feu la première. 

36. En ce qui concerne la plainte de l'Inde contenue 
dans le document S/6805, point 21, les observateurs ont 
signalé qu'ils se trouvaient dans la zone en question au 
moment de l'incident et que les coups de feu semblaient 
être dirigés contre eux. Cette affaire a été portée à l'at· 
tention du commandant pakistanais du secteur de La• 
hore. 

37. En ce qui concerne la plainte de l'Inde contenue 
dans le document S/6842, point 12, les observateurs, qui 
se trouvaient dans la zone au moment de l'incident, ont 
déclaré que l'avion pakistanais en question n'avait pas 
volé en avant des localités avancées défendues par les 
Pakistanais. Ils· ont en outre signalé que les troupes 
indiennes de Dograi avaient ouvert le feu sur cet ap
pareil alors qu'il se trouvait encore au-dessus du ter-
ritoire pakistanais. · 

38. En ce qui concerne la plainte de l'Inde figurant 
dans le document S/6867, point 35, les observateurs ont 
signalé que les troupes pakistanaises, tout en admettant 
avoir tiré, ont affirmé que les troupes indiennes avaient 
également tiré, ce qui a été démenti du côté indien. 

39. La plainte de l'Inde contenue dans le document 
S/6884, point 26, a trait à l'incident survenu le 3 no• 
vembre dans la zone de Siphon [voir S/6710/Add.8, 
par. 25]. 

40. La plainte du Pakistan contenue dans le document 
S/6753, point 2. a été confirmée par les observateurs 
[voir S/6710/ Add.3, par. 24]. 

41. La plainte de l'Inde contenue dans le document 
S/6788, point 9, a également é~é confirmée par les ob
servateurs. 

SECTEUR DE RUIŒANWALA-NARLA-BoPA RAI·FEROZEPORE 

42. La plainte indienne selon laquelle les troupes pa
kistanaises auraient fait irruption dans la région de 
Gajjal [voir S/6710/ Add.8, par. 29] a été examinée par 
les observateurs de la région. Ces derniers ont signalé 
que les premiers coups de feu avaient été tirés le 
31 octobre lorsqu'une patrouille indienne qui avait em• 
pninté la piste de G~jjal à Jh1;1ggian Nur Md (SG 9755) 



and that both sides had fired smalt arms, ligbt morta rs 
a nd grenades. The obscrvers could not determine which 
side wa~ to blame for the incident. They reported tha t 
a tentative agreement had been reached by both sicles 
whercby Pakistan troop s would continue to man their 
observa tion post while lnùian troops would continue to 
use the track. 

43. A Pakistan complaint alleged that Indian troops 
had movcd approximately two platoons into the area 
o f point SG 936563 a t 10.00 hours on 6 November. This 
position is located nc:ir the Gajjal-Dhukkiwala track 
which lca<ls to the lndia n po lice post mentioned in the 
preecding par.igraph. The lndian side claimed that Pak
istan troops had fired in this area prior to 15.00 bours, 
on the s;.1me day. The o bservers investigating the above 
a llegation conclude<l that both sides were responsible 
for the firing on the Gajjal-Bhukkiwala track . They ob
served that each side ha<l positioned troops in the area 
wcll forwa r<l of thcir lines. These troops had since been 
withdrawn. 

44. A !urther Pakistan complaint alleged that Indian 
troops had fired on Pakistan positions from the area 
of SG 7875, 7974 and 7973 (west of Rajoke) at 07.30 
hours on 8 November with small a rms and mortars. Af
ter investigating tit is incident, the observers rcported 
on 9 Novcmber that both sides had fircd small arms in 
the a rca along the lndian salient north of Chathan
wala (SG 7774) and west of Rajoke (SG 7875, 7974 and 
7973). T he observcrs were un.able to determine which 
sidc had startcd the firing. 

45. A report rcceived from observers on 9 November 
indicatcd that Pa kistan troops had fired on an lndian 
light ai rcraft in the Kalia -Sankha tro arc.a (SG 8066) at 
11 .20 hours on 7 Novembcr. The Pakistan local com
mander admitted the firing, but claimed tha t the a ir
craft had bcen ovcr Pakistnn tcrritory at the time. The 
obscrvcrs could not asccrtain whether this assertion was 
correct. 

46. An cxchange of small-arms fire took place be
twecn lndia and Pakistan troops in the arca of point 
SG 837438, north-cast of Sanda Nizam, from 19.45 to 
23.00 hours o n 10 Novembcr. The observers in the area 
could not dctcrmine wluch side had firc<l first. 

47. On 10 Novcmbcr, complaints were rcceived from 
the Pakistan local command to the effcct that lndian 
troops attcmptcd to dig ncw trenches in the arc.a of 
point SG 790702: west of Thatti Ja imal Singh and that 
Pa kistan observation aircraft fl ying over Pakistan terri
tory had bcen fircd at by lndian troops from the arca 
of point 84..J591. north-east of Khem Karan. Those corn
plaints a rc bcing investigated by observers. 

48. Investigations were carricd out by obscrvcrs with 
rcg:ird 10 the Indian complaints set forth in documents 
S/6805. item 20; S/68 19, items 20 and 21; S/6826, 
i1cms 15-17 and 20; S/6827, items 17 and 27: S/6832, 

pour se rendre à un poste de police s'était heurtée à un 
poste d 'observation pakistanais installé à proximité de 
la piste ; de part et d 'autre, on a ouvert le feu avec des 
armes légères et des mortiers légers et on a lancé des 
grenades. Les observateurs n'ont pu déterminer à qui 
incombait la responsabilité de l'incident. Ils ont signalé 
que les deux parties avaient conclu un accord provi• 
soire aux termes duquel les troupes pakistanaises con• 
tinuent à occuper leur poste d 'observation et les trou• 
pes indiennes à utiliser la piste. 

43. Le Pakistan s'est plaint que les Indiens aient en
voyé l'équivalent de deux sections dans le secteur situé 
a u point SG 936563, à 10 heures, le 6 novembre. Ce 
secteur est situé à proximité de la piste Gajjal-Bhukki• 
wala, qui conduit au poste de police indien mentionné 
dans le paragraphe précédent. Les Indiens prétendent 
que les troupes pakistanaises auraient ouvert le feu dans 
ce secteur avant 15 heures, le même jour. Les obser· 
valeurs ont conclu après enquête que les deux parties 
étaient responsables de l'échange de coups de feu qui a 
eu lieu le long de la piste de ù ajjal-Bbuk.kiwala. Ils ont 
consta té que les deux parties avaient stationné des trou• 
pes nettement en avant de leurs lignes respectives. Ces 
troupes ont depuis été retirées. 

44. Le Pakistan s'est également plaint que les trou• 
pes indiennes aient déclenché un tir d 'armes légères et 
de mortiers contre des positions pakistanaises à partir 
des points SG 7875, 7974 et 7973 (à l'ouest de Rajoke) 
à 7 h 30, le 8 novembre. Après enquête, les obsenra· 
teurs ont fait savoir le 9 novembre que les deux parties 
avaient déclenché un tir d'armes légères dans le secteur 
situé le long du saillant indien, au nord de Chathan• 
wala (SG 7774) et à l'ouest de Rajoke (SG 7875, 7974 
et 7973). Ils n 'ont pu déterminer de quel côté étaient par• 
tis les premiers coups de feu. 

45. Un rapport d"observateurs. reçu le 9 novembre, 
indique q ue les troupes pakistanaises ont tiré sur un 
avion léger indien dans la zol!e de Kalia-Sankhatro (SG 
8066) à 11 h 20, le 7 novembre. Le commandant local 
pakistanais a reconnu les faits ma is il a prétendu que 
l'avion survolait le territoire pakistanais. Les obsen·a· 
teurs n 'ont pu vérifier l'exactitude de sa déclaration. 
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46. Une fusillade s'est produite entre troupes in· 
d iennes et pakistanaises dans Je secteur SG 837438, au 
nord-est de Sand Nizam, de 19 h 45 à 23 heures, le 
10 novembre. Les observateurs du secteur n 'ont pu déter· 
miner de quel côté étaient partis les premiers coups de 
feu. 

47. Le 10 novembre, Je commandant local pakistalllis 
s'est plaint que des troupes indiennes aient essayé de 
creuser de nouvelles tranchées dans le secteur du point 
SG 790702. à l'ouest de Thatti Jaimal Singh, et qu'un 
avion d 'observation pakistana is ait essuyé le feu de 
troupes indiennes stationnées dans le secteur du point 
844591, au nord-est de Khem Karan, alors qu'il sur· 
volait le territoire pakistana is. Les observateurs pro· 
cèdent à une enquête. 

48. Des enquêtes ont été menées par les observateurs 
à propos des pla intes indiennes mentionnées dans k, 
documents S/6805, po int 20; S/6819, points 20 et 21 ; 
S/6826, points 15 à 17 et 20 : S/6827. points 17 et 27 ; 



1tém 29; S/6840, item 22; S/6874, item 15; S/6875, 
items 21 and 23-25; and S/6884, item 27. lt was re
vealed that the alleged activities had taken place on or 
behind the Pakistan forward lines. 

49. The observers reported that they could find no 
concrete evidence supporting the Indian allegations con
tained in documents S/6805, items 18 and 24; S/6827, 
items 18 and 22; S/6832, items 35, 36 and 44; S/6862, 
item 23 ; and S / 6884, item 28 ; and the Pakistan com
pla ints contained in documents S/6800, items 6-8 ; 
S/6815, items 5 and 6; S/6849, item 28; and S/6870. 
items l and 3. 

50. In<lian complaints were contained in documents 
S/6819, item 24; S/6827, item 26; S/6841, item 31; 
S/6842, item 15 ; S/6867, item 42; S/6874, item 16; 
S/6875, items 22, 26 and 27; and S/6884, items 20-
24; and the Pakistan complaints in documents S/6815, 
items 1 and 2; and S/6849, items 20, 21, 24 and 26. The 
observers reported that both sides had fired in the al
leged incidents and that it was not possible to determine 
which sidc had started the firing. 

51. The Pakistan allegation set forth in document 
S/6849, item 12, was confirmed by the observers. They 
found a new lndian trencb wich had not been in exis
tence when they last visited the area on 6 October. Tbeir 
attempts to persuade the lndian troops to withdraw from 
this new position were not successful. 

52. The Indian a llegation conta ined in document 
S/6862, item 22, was also confirmed by the observers. 

53. Investiga tion of the Indian complaint listed in do
cument S/ 6875, item 29, revealed that Indian soldiers 
had bcen fired on by Pakistan troops while patrolling 
forward of their front line. 

54. During the investigation of the Pakistan complaint, 
document S/6870, item 4, the Indian side admitted to 
the obscrvcrs tha t thcy had fircd one round of rifJe fire. 
They indicatcd, howevcr, that it was an accidentai shot 
and the obscrvers found no evidence that the round was 
dirccled at Pakistan positions. 

SULAIMANKE-FAZILKA SECTOR 

55. The observers rcported that both sides had fired 
with small arms and mortars in the area of Chanan
wala-M uthianwali (SM 2457-2458 and 2557-2558) be
twccn 21.15 and 23.00 hours on 3 November. This inci
dent was bcing investigatcd by them. 

56. Small-arms firing was hcard by observers in the 
Qabul Shah area (SM 2661) at 09.30 hours on 6 Nov
ember. In this connexion, the Pakistan side alleged 
th:it lndian troops had fired on their screen positions 
and lhc lndian sidc compbined that Pakistan troops had 
occupicd ncw positions forward of their lines. The ob
servers reportcd that the Pakistan new positions were 
well forward of their previous forward positions. When 
the Pakistan company commander moved forward to 
inspect the new positions, Indian troops opened fire 
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S/ 6832, point 29; $/6840, point 22; S/6874, point 15; 
S/6875, points 21 et 23 à 25; S/6884, point 27. Il ressort 
de ces enquêtes que les activités incriminées se sont dé
roulées sur les lignes avancées pakistanaises ou en ar
rière de ces lignes. 

49. Les observateurs ont déclaré qu'ils n 'avaient pu 
trouver de preuves corroborant les allégations contenues 
dans les plaintes indiennes figurant dans les documents 
S/6805, points 18 et 24 ; S/6827, points 18 et 22; 
S/6832, points 35. 36 et 44 ; S/6862, point 23; S/6884, 
point 28, et dans les plaintes pakistanaises rapportées 
dans les documents S/6800, points 6 à 8; S/6815. points 
5 et 6; S/6849, point 28; S/6870, points 1 et 3. 

50. D'autres plaintes indiennes figuraient dans les do
cuments S/6819, point 24; S/6827, point 26; S/6841, 
point 31 ; S/6842, point 15; S/6867, point 42; S/6874, 
point 16; S/6875, points 22, 26 et 27; S/6884, points 
20 à 24 ; et des plaintes pakistanaises étaient mention
nées dans les documents S/6815, points 1 et 2, et 
S/6849, points 20, 21, 24 et 26. Les observateurs ont 
rapporté que des coups de feu avaient été tirés des deux 
côtés au cours des incidents en question et qu'il était im
possible de déterminer qui avait tiré le premier. 

51. Le bien-fondé de 1a plainte pakistanaise rapportée 
dans le document S/6849, point 12, a été confirmé par 
les observateurs. Ceux-ci ont découvert une tranchée 
indienne qui n 'existait pas lorsqu'ils avaient visité pré
cédemment le secteur le 6 octobre. Les efforts qu'ils ont 
faits pour amener les troupes indiennes à se retirer de 
cette nouvelle position ont échoué. 

52. Le bien-fondé de la plainte indienne figurant dans 
le document S/6862, point 22, a également été confirmé 
pa r les observateurs. 

53. L'enquête effectuée au sujet de la plainte indienne, 
mentionnée au point 29 du document S/6875, a révélé 
que des soldats indiens avaient essuyé Je feu de trou
pes pakistanaises qui patrouillaient en avant de leurs 
lignes. 

54. Au cours de l'enquête sur la plainte pakistanaise 
dont il est question au point 4 du document S/6870, les 
Indiens ont reconnu avoir tiré plusieurs coups de fusil. 
Ils ont cependant indiqué que c'était un accident, et les 
observateurs n'ont rien trouvé qui puisse faire croire que 
le tir avait été dirigé sur les positions pakistanaises. 

SECTEUR DE SULAIMANKE-FAZILKA 

55. Les observateurs ont fait savoir que le 3 novem
bre, entre 21 h 15 et 23 heures, les deux parties avaient 
tiré avec des armes légères et des mortiers dans la ré
gion de Chananwala-Mutbianwali (SM 2457-2458 et 
2557-2558). Ils sont en train d'enquêter sur cet incident. 

56. Le 6 novembre, à 9 h 30, des observateurs ont en
tendu des tirs d'armes légères dans la zone de Qabul 
Shah (SM 2661). A ce propos, les Pakistanais ont dé
claré que les troupes indiennes avaient ouvert le feu sur 
leurs avant-postes, et, du côté indien, on s'est plaint de ce 
que les troupes pakistanaises aient occupé de nouvelles 
positions en avant de Jeurs lignes. Les observateurs ont 
fait savoir que les nouvelles positions pakistanaises 
étaient nettement en avant de celles qu'ils occupaient 
précédemment. Quand l'officier pakistanais commandant 



and Pakistan troops rctaliatcd. The observers were at
tcmpting to persuade Pakistan troops to move back 
to tlleir original positions. 

57. lndian troops fircd on a Pakistan observation air
craft from the area of Chananwala-Muthianwali (SM 
2557) a t 15.20 hours on 8 November. The observers who 
saw the firing rcportc<l that the Pakistan aircraft was 
flying over l ndian positions near Qabal Shah (SM 2661) 
a l the lime. Whcn lndian troops fircd at the plane, Pak
istan troops retaliatcd by firing at lndian ground 
positions. 

58. At l 1 .25 hours on 9 November, an exchange of 
firc took pbcc bctween lndian and Pakistan troops in 
the Alam Shah arca (SM 2765). The observers in the 
area rcported that the firing was started by Pakistan 
t roops. ·rhc Paki~tan troops stated that they had fircd on 
Jndian forces because those forces were extending their 
positions in the arca. T he obscrvers finding was tha t the 
lndian troops werc oot extending their positions for• 
ward. but were improving the positions they had pre• 
viously occupied. 

59. Mortar firing was reported in the Muthianwali 
arca at 13.50 hours on 10 November. The observers in 
the a rca could not determine which side was responsible 
for this firing incident. 

60. Investigations wcre carried out by the obscrvcrs 
with regard to the lndian complaints set forth in docu
ments S/6832, items 45 and 52; S/6841, item 32; 
S/6862, items 24, 25 and 27; and S/6867, items 45 and 
48. The investigations of thcsc complaints and of the 
Pakistan complaint contained in document S/6870, item 
15, rcvealcd that the allcgcd activities had takcn place on 
or bchind the forward lincs of the respective sides. 

6 J. The observcrs reported that the y cou Id find no 
eoncretc evidcnce supporting the lndian a llegations con• 
tained in documents S/6773, item 14; S/6781, item 18; 
S/ 6788, item 12; S/6805, items 27 and 31 ; S/6808, 
item 27 ; S/6812, item 18; S/6819, item 25 : S/6826. 
item 27; S/6832, items 46 and 49-51 : S/6862. items 26 
and 30; ami S/6867, items 44, 47 and 49. They rcportcd 
the samc in regard to the Pakistan comph ints set forth 
in documents S/6784. items 1 and 2; S/6849, items 14, 
19 and 22; and S/6870. items 7, 11 and 16. 

62. Other lndian cornpla ints investigated wcrc con
taincd in documents S/6752. item 3; S/6764. item 17; 
S/6768, items 28-30 ; S/6772, item 14; S/ 6781, items 
17 and 19; S/6788, item JO; S/6794, item 12; S/6808, 
item 26; S/6826. item 26 ; S/6827, item 28; S/6832, 
items -tS and 53 ; S/ 6862. items 28 and 29; and S/6875, 
item 30. Pakistan complaints invcstigated wcre set forth 
in documents S/ 6760. item 1 ; S/6771, items I and 2; 
S/6849. items 3. 5, 11, and 23 ; and S/6S70, items 8-10. 
The ohser\'CTS indicated that both sides had fired in the 
alle~ed incidents and that it was not possible to detcr
minè which sidc had sta rtcd the firing. 

la compagnie s'est porté en avant pour inspecter les nou
velles pos1t1ons, les troupes indiennes ont ouvert le feu 
et les troupes pakistanaises ont riposté. Les observa• 
teurs ont essayé d ·obtenir des troupes pakistanaises 
qu'elles se retirent sur leurs positions de départ 

57. Le 8 novembre, à 15 h 20, des troupes indiennes 
ont tiré sur un avion d 'observation pakistanais, à partir 
de la zone de Chananwala-Muthianwalt (SM 2557). Les 
observateurs qui ont été témoins des tirs ont indiqué que 
l'appareil pa1<.istanais survolait à ce moment-là tes 
pos1uuns inù1ennes près de üabal Shah lSM 2661). 
Quand les troupes mdiennes ont tiré sur l'avion, les 
troupes pakistanaises ont riposté en ouvrant le feu sur les 
pos1uons indiennes. 

58. Le 9 novembre, à 11 h 25, un échange de coups 
de feu a eu heu entre les troupes indiennes et pak1s• 
tanaises dans la zone d'Alam Shah (SM 2765). Des ob• 
servateurs postés dans cette zone ont signalé que ce 
sont les troupes pakistanaises qui ont ouvert le feu. Les 
troupes pakistanaises ont déclaré qu·elJes avaient tiré sur 
les 1orces indiennes parce que ces dernières s'avan• 
çaient au-delà de leurs positmns dans cette zone. Les 
observateurs ont constaté que les troupes indiennes ne 
s'étaient pas avancées au-delà de Jeurs positions, mais 
quelles renforçaient ce!Jes qu'elles occupaient précé• 
demment. 

59. Le 10 novembre, à 13 h 50, des tirs de mortier 
ont été signalés dans la zone de Muthianwali. Les ob
servateurs postés dans cette zone n'ont pas pu déter• 
miner quel était le coté qui était responsable de cet in· 
cident. 

60. Les observateurs ont effectué des enquêtes à pro• 
pos des plaintes indiennes mentionnées dans les docu• 
ments S/6832, points 45 et 52 ; S/ 6841, point 32; 
S/6862, points 24, 25 et 27; S/6867, points 45 et 48, 
et à propos de la plainte pakistanaise figurant dans le 
document S/6870, point 15. Ces enquêtes ont révélé que 
les activités en question avaient eu lieu au niveau des 
lignes avancées des deux parties, ou derrière ces lignes. 

61. Les observateurs ont indiqué qu'ils n'ont pu trou• 
ver d'indices concrets à rappui des assertions contenues 
dans les plaintes indiennes tigurant dans les documents 
S/6773, point 14 ; S/6781, pomt 18 ; S/6788, point 12; 
S/6805, points 27 et 31 ; S/6808, point 27; S/6812. 
point 18; S/6819, point 25 ; S/6826, point 27 ; S/6832. 
points 46 et 49 à 51 ; S/ 6862, points 26 et 30; S/6867. 
points 44, 47 et 49, et les plaintes pakistanaises figurant 
dans les documents S/6784. points I et 2; S/6849, points 
14, 19 et 22; S/6870, points 7, li et 16. 

62. Des plaintes indiennes figuraient dans les docu• 
ments S/6752, point 3; S/6764, point 17; S/ 6768, 
points 28 à 30; S/6772, point 14; S/6781, points 17 et 
19; S/6788, point 10 ; S/6794, point 12; S/6803, point 
26; S/6826, point 26; S/6827, point 28; S/6832, points 
48 et 53; S/6862, points 28 et 29: S/6875, point 30. 
et des plaintes pakistanaises étaient mentionnées d:ins 
les documents S/6760, point l; S/6771, points I et 2; 
S/6849, points 3, 5, 11 et 23; S/6870. points 8, 9 et 
10. Les observateurs ont signalé que les deux parties 
avaient ouvert le feu lors des incidents en question et 
qu'il n'était pas possible de déterminer qui avait tiré le 
premier. 
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63. InvestÎgatîon of the Indian complaint in docu
ment S/6841, item 33, disclosed that the first incident, 
which occurred 6.5 miles south-west of Fazilka, took 
place when lndian troops fired on Pakistan soldiers wbo 
they tbought were constructing new trenches and tbat the 
Pakistan soldiers retumed the fire. The observers reached 
no conclusive findings regarding the second incident in 
which they indicated both sides had fired. 

RAHIM Y AR KHAN•J AISALMER SECTOR 

64. The P akistan complaînt regarding lndian attacks 
on Malesar and Raichandwala [see S/6710/Add.4, para. 
66] was investigated by observers in the area. The inves
tigation established that the two villages, wbjch had been 
in Pakistan possession on 4 October. were in the bands 
of Indian troops on 8 October. The lndian local com• 
mander stated that be had taken tbose villages by force 
in retaliation for Pakistan shelling. The observers found 
no evidence supporting the contention of Pakistan shel
ling. 

65. An lndian complaint alleged that a Pakistan pla· 
toon had a ttacked Ranao (LM 1806) at 23.15 hours on 
5 November and tbat the attack continued until 02.30 
hours the next day. This was confirmed by the obser
vers in the area. 

ti6. A report received from observers in the area on 
8 November indicated that the Pakistan side was con
centrating troops in Achchri Toba (LM 0525) while 
Indian troops were being reinforced at the village of 
Tanot (LM 0723). 

67. On 8 November, at 13.35 hours, observers saw 
Pakistan observation aircraft flying over Indian territory 
in the Asu Tar area (LQ 85). 

68. Obscrvers also reported that Pakistan aircraft 
overflcw Jndian-hcld territory a t Ja thir Tibba (LQ 7659) 
at 13.15 hours on 8 Novcmber. This is an area that was 
retakcn by Indian troops during their attack on Gho
taru (LQ 76) on 13-15 October [see S/ 6710/Add.5, 
para. 32]. 

69. The observers reported that they could find no 
concrete cvidence supporting the allegations made with 
regard to the Jndian complaints set forth in documents 
S/6827. item 30; S/6832, items 54, 55, 57 and 58; 
S/6842, item 18 ; S/6848, items 25 and 26; S/6875, item 
32; and S/6884. item 29; and the Pakistan complaints 
in S/6870. items 2. 14 and 20. 

70. Invest igation of the Jndian complaint in document 
S/6862, item 3 1, revealed that there was a Pakistan pa• 
trol consisting of two vehicles in the area, but no large 
numbcrs of Pakistan troops as stated in the complaint. 

71. The Pakistan complaints contained in documents 
S/6760, item 2; S/6766: S/ 6784, item 3 ; S/ 6795, 
items 8 and 9: and S/6811, items 3, 5 and 6 ; refer to 
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63. Venquête relative à la plainte indienne tigurartt au 
document S/6841, point 33, a révélé que le premier inci
dent, qui a eu lieu à 6 miles ,et demi au sud-ouest de 
Fazilka, s'est produit parce que les troupes indiennes 
avaient tiré sur des soldats pakistanais, pensant qu'ils 
étaient en train de creuser de nouvelles tranchées, et que 
les soldats pakistanais ont riposté. Les observateurs ne 
sont arrivés à aucune conclusion nette à propos du 
deuxième incident; ils ont indiqué que )es deux côtés 
avaient ouvert Je feu. 

SECTEUR DE RAHIM YAR KHAN-lAISALMER 

64. La plainte pakistanaise relative à J'attaque de 
Malesar et de R aichandwala par les Indiens [voir 
S/6710/ Add. 4, par. 66] a fait l'objet d'une enquête par 
les observateurs postés dans cette zone. Il a été établi 
que les deux villages en question, qui avaient été occu
pés le 4 octobre par les Pakistanais, se trouvaient aux 
mains des troupes indiennes le 8 octobre. Le comman
dant local indien a déclaré qu'il s 'était emparé de ces 
villages par la force à titre de représaiJJes pour les bom• 
bardements pakistanais. Les observateurs n'ont trouvé 
aucun indice prouvant que les prétendus bombardements 
pakistana is avaient eu lieu. 

65. Les Indiens ont affirmé qu'une section pakis
tanaise avait attaqué Ranao (LM 1806) à 23 h 15, le 
5 novembre, et que l'attaque avait continué jusqu'à 
2 h 30 le jour suivant. Le bien-fondé de cette plainte a 
été confirmé par les observateurs de la zone. 

66. Un rapport reçu des observateurs de la zone, le 
8 novembre, signalait, du côté pakistanais, une con• 
centration de troupes à Achcbri Toba (LM 0525) et, du 
côté indien, l'arrivée de renforts au village de Tanot 
(LM 0723). 

67. Le 8 novembre, à 13 h 35, des observateurs ont 
vu un avion d 'observation pakistanais survolant le ter
ritoire indien dans la zone d 'Asu Tar (LO 85). 

68. Des observateurs ont aussi rapporté qu'un appa
reil pakistanais avait survolé le territoire occupé par 
l'Inde à Jathir Tibba (LO 7659) à 13 h 15, le 8 no
vembre. Cette zone a été reprise par les troupes indien
nes durant leur attaque de Ghotaru (LO 76), du 13 au 
15 octobre [voir S/6710/Add.5, par. 32]. 

69. Les observateurs ont rapporté qu'ils n'avaient 
pas pu trouver de preuve concrète à l 'appui des plain• 
tes indiennes figurant dans les documents S/6827, 
point 30; S/6832, points 54, 55, 57 et 58; S/6842, point 
18; S/6848, points 25 et 26; S/6875, point 32 ; S/6884. 
point 29, et les plaintes pakistanaises mentionnées dans 
le document S/6870, points 2, 14 et 20. 

70. L'enquête menée à propos de la plainte indienne 
formu lée dans le document S/6862, point 31, a révélé 
qu'il y avait dans la zone une patrouille pakistanaise se 
déplaçant dans deux véhicules, et non pas un grand 
nombre de soldats pakistanais, comme il avait été in
diqué dans la plainte. . . 

71. Les plaintes pakistanaises figurant dans les docu• 
ments S/6760, point 2; S/ 6766; S/6784, point 3 ; 
S/6795, points 8 et 9; S/ 6811 , points 3, 5 et 6, ont trait 



the cvcncs in the dcscrt arca already reported to the 
Securily Council in documen ts S/6710/Add.4, para
graphs 66-68, S/6710/ Add.5, paragraph 32, and in para
graph 64 abovc. 

KIIOKllROPAR·GADRA SECTOR 

72. A Pakistan complaint allegcd that Indian troops 
haù on:upicù new positions in a salient west of Kelnor 
(OB 3625 and 4023) on 5 Novcmbcr. The obscrvcrs 
founù no eviùcm:e suppo rting this complaint. 

73. Obscrvcrs in the scctor rcportcd that at 06.40 
hours on 12 Novcmber, Pakistan troops had auackcd an 
lnùian position south-east of Roheri (QA 8985). The 
ob:;crvcrs, who flew over the Roheri area aboard a 
United Nations Üller aircraft on that day, saw the shel
ling which look place in the area. They also observed 
the. prescnce of Pakistan light aircraft and Pakistan tanks 
in the area on the morning of 12 Novembcr. At 13.02 
hours, the observer:; reported that lndian troops had 
withùrawn from their position, which was then occupied 
by Pakistan forces. ln this connexion, the observcrs rc
called that ùuring one o f their carlicr visits to the Rohcri 
arca. on 3 Novcmbcr, the Pakistan sicle had claimed 
that lndian troops ha d occupied the po:.ition after 
27 October. 

74. Investigation of the Pa kistan complaints set forth 
in document S/6800, item 12, revealcd that both sicles 
h:id carricd out consider:iblc redeployment wilhin their 
own positions since the cvents of 15 October. 

75. With regard to the Pakistan complaints containcd 
in documents S/6800, item li; S/6811, item 4; and 
S/68-19, item 33 ; the obscrvcrs rcported that the allcged 
activities had taken pfacc on or behind the known lndian 
front lincs. 

76. Regarding the Indian compla int containcd in doc
ument S/6781. item 20, the observers rcported that both 
sides had fired and that it was not possible to d eterminl! 
which side had st.artcd the firing. 

77. Investigation of the Indian complaints mentioned 
in d ocuments S/6819, items 27 and 28: S/6827, item 31; 
S/6862. items 32 and 33; and S/6875. item 31; and 
the Pa kista n complaint in documents S/6789. items l 
and 2; S/68-19, items 32 and 36; and S/6870, items 17-
19 ; yielded no concrctc cvidcnce supporting thcm. 

78. Regarding the Pakistan complaint contained in 
d()cumcnt S/6870, item 6, the observcrs who visited the 
arca on 23 Octobcr reportcd that the village of Dipla 
h:1d bccn complctcly dcstroycd exccpl for two family 
rcsidcnccs. llut the find ings of the investigation were 
inc()ndusivc as regard dctcrmining the responsibility for 
the destruction of the vilbge. 
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aux événements de Ja zone désertique déjà rapportés au 
Conseil de sécurité dans les documents S/6710/Add.4, 
par. 66 à 68 et S/6710/Add.5, par. 32, et mentionnées 
a u par. 64 ci-dessus. 

SECTEUR DE KHOKHROPAR-GADRA 

72. Le Pakistan a affirmé que les troupes indiennes 
avaient occupé de nouvelles positions formant un saiJ. 
1ant à rouest de Kclnor (QH 3625 et 4023), le 5 no
vembre. Les obscrvalcurs n ·ont pas trouvé de preuve à 
l'appui de cette pla inte. 

73. Des observateurs du secteur ont rapporté que le 
12 novembre. à 6 h 40, les troupes pakistanaises avaient 
attaqué une position indienne au sud-est de Roheri 
(QA 8985). Les observateurs, qui ont survolé le même 
jour la zone de Rohcri à bord d'un appareil Otter des 
Nations Unies, ont vu le bombardement qui a eu lieu 
dans la zone. l is ont aussi observé la présence d'avions 
légers cl de chars pakistanais dans celle zone, Je matin 
du 12 novembre. A 13 h 2, les observateurs ont rap• 
porté que Jcs troupes indiennes s'étaient retirées de leur 
pos1lion, q ui a alors été occupée par les forces pakista
naises. A cc sujet, ils ont rappelé qu'au cours d'un de 
leurs précédents déplacements dans la zone de Rober~ 
le 3 novembre, les !'akistanais avaient affirmé que des 
troupes indiennes avaient occupé la position en question 
après Je 27 octobre. 

74. L'enquête menée à la suite des plaintes pakista• 
naises formulées dans le document S/6800, point 12, a 
révélé que les deux camps avaient effectué ct•importants 
remaniements en deçà de leurs propres positions de
puis les événements du 15 octobre. 

75. Au sujet des plaintes du Pakistan mentionnées 
dans les documents S/6800, point ll ; S/6811, point 4; 
S/6849, point 33, les observateurs ont rapporté que les 
activités visées avaient eu lieu sur les lignes de front in
diennes connues ou derrière ces lignes. 

76. En cc qui concerne la plainte de l'Inde figurJnt 
dans Je document S/6781, point 20, les observateurs ont 
indiqué que les deux cotés avaient ouvert le feu et qu·il 
n'était pas possible de détermi11cr lequel des deux avait 
commencé à tirer. 

77. Les enquc:tes n·ont pas fourni de preuve concrète 
susceptible d ·étayer les plaintes indiennes rapportées 
dans les documents S/6819, points 27 et 28 ; S/6827. 
point 31 ; S/6862, points 32 et 33; S/6875, point 31. 
et les plaintes pakistanaises figurant dans les documents 
S/6789, points I et 2; S/6849, points 32 et 36 ; S/6Si0, 
points 17 à 19. 

78. Au sujet <le la plainte du Pakistan figurant au 
point 6, document S/6870, les observateurs qui se sont 
rendus d ans la zone le 23 octobre ont rapporté que le 
vilbgc de Dipla avait été complètement détruit à rcx• 
ccption de deux maisons d'habitation. Toutefois, les ré· 
sultats de l'enquc:tc n'ont pas permis d'établir qui étJit 
responsable de la destruction du village. 



_Document S/6710/Add.10 

[Original text : English] 
[19 November 1965) 

1. Information relating to the observance of the cease
fire which has been received from United Nations mili
tary observers since 13 November 1965, the date of the 
last report on the subject [S/6710/Add.9], is presented 
in this report. 

D OMEL-URI S.ECTOR 

2. The Indian local command compJained on 2, 6, 
7 and 8 November that Pakistan troops had strengthened 
their defences in areas 8 miles west-north-west, 8 miles 
north-west and 11.5 miles west-south-west of Uri. An in
vestigation carried out by the observers in the area con
finned this allegation. 

3. The complaint set forth in document S/6850, 
item 79, which had becn submitted to the Secretary
General by the Pakistan Permanent Representative, was 
confirmed by the observers [see S/6710/ Add.6, para. 7). 

RAWALAKOT-PuNCH SECTOR 

4. The lndian local command at Punch submitted 
the following complaints to the observers in the sector : 

(a) Pakistan troops had fired with Jight machine-guns 
towards an Indian position at 4.5 miles west of Punch 
at 11.30 and 18.50 hours on 12 November ; 

(b) Pa kistan troops had fired at an Indian position 
at 4 miles west-north-west of Punch at 17.00 hours on 
12 November. 
The activities relating to these complaints were con
firmed by the observers. 

KOTLJ-GALUTIJI SECTOR 

5. A delaycd report from observers in the forward 
arcas confirmcd a complaint submittcd by the Pakistan 
local command nt Kotli on 4 Novcmbcr to the cffcct 
that at 11 .15 hours on that day, Indian field artillcry had 
shcllccl a Pakistan position locatcd 7 miles west-south
west of Mcndhar. 

6. Observers visiting forward areas in the Kotli sec
tor on 5 to 8 November reported the following : 

(a) On 5 November they observed that Pakistan troops 
h1d mined an are.1 10 miles north-north-east of Kotli 
and h:id deploycd medium artillery in an area 3.5 miles 
north-north-east of Kotli ; 

(h) On 8 November they observed that Pakistan troops 
dcploycd field artillery in an arca 6.5 miles north-north
east of Kotli. 

D~éument S/6710/Add.10 

[Texte original' en anglait] 
[19 novembre 1965] 

l . Le présent rapport contient les renseignements re
latifs à l'observation du cessez-le-feu qui ont été commu
niqués par les observateurs militaires des Nations Unies 
depuis le 13 novembre 1965, date du rapport précédent 
sur ce sujet [S/6710/ Add.9]. 

SECTEUR DE DOMEL-URI 

2. Les 2, 6, 7 et 8 novembre. le commandement local 
indien s'est plaint que les troupes pakistanaises aient 
renforcé leurs défenses dans des zones situées respec
tivement à 8 miles à l'ouest-nord-ouest, à 8 miles au 
nord-ouest, e t à 11 m iles et demi à l'ouest-sud-ouest 
d'Uri. Une enquête effectuée par les observateurs se 
trouvant dans la région a confirmé cette allégation. 

3. Le bien-fondé de la plainte énoncée dans le docu
ment S/6850, point 79, que le représentant permanent 
du Pakistan avait présentée au Secrétaire généra l, a été 
confirmé par les observateurs [voir S/6710/ Add.6, 
par 7J. 

SECTEUR DE RAwALAKOT-PuNCH 

4. Le commandement indien local de Punch avait 
présenté les plaintes suivantes aux observateurs du 
secteur : 

a) Le 12 novembre, à 11 h 30 et 18 h 50, des troupes 
pakistanaises avaient tiré avec des fusils mitrailleurs en 
direction d'une position indienne située à 4 miles et 
demi à l'ouest de Punch ; 

b) Le 12 novembre, à 17 heures, des troupes pakis
tanaises avaient tiré sur une position indienne située à 
4 miles à l'ouest-nord-ouest de Punch. 
Les observateurs ont confirmé le bien-fondé de ces 
plaintes. 

SECTEUR DE Kon1-GALUTHI 

5. Un rapport reçu avec retard des observateurs ,;e 
trouvant dans les zones avancées a confirmé le bien
fondé d'une plainte que le commandement local pakis
tanais de Kotli avait présentée Je 4 novembre et selon 
laquelle ce jour-là, à 11 h 15, l'artillerie de campagne 
indienne avait bombardé une position pakistanaise située 
à 7 miles à l'ouest-sud-ouest de Mendhar. 

6. Les observateurs qui se sont rendus du 5 au 8 no· 
vembre dans les zones avancées du secteur- de Kotli 
ont signalé ce qui suit : · · 

a) Le 5 novembre, ils ont constaté que les troupes pa~ 
kistanaises avaient posé des mines dans une zone située 
à 10 ·miles au nord-nord-est de Kotli et avaient installé 
de l'artillerie de moyen calibre dans une zone située à 
3 miles et demi au nord-nord-est de Kotli ; 

b) Le 8 novembre, ils ont observé des troupes pakis
tanaises instalbnt de l'artillerie de campagne dans une 
zone située à 6 miles et demi au nord-nord-est de Kotli; 
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7. On 16 and 17 Novembcr the Pakistan loca) com
mand al Kotli made the following complaints, which 
were confirmcd by the observers in the area : 

(a) On 16 November, between 10.30 and 15.30 hours, 
lndian troops shel\cd with field artillery and mortars 
four Pakistan positions located 4 miles west-south-west 
of Galuthi. 5.5 miles west-south-west of Mendhar and 
9.5 miles north-casl of Khuiratta ; 

(b) On 16 Novcmbcr. bctwccn 16.30 and 22.IO hours, 
lndian troops shel\cd with field artillery a Pakistan po• 
sition locatcd 4 miles south-wcst of Mendhar and fire<l 
with hcavy mort;1rs at five othcr Pakistan positions, one 
of them locatcd 4 miles wcst-south-west of Galuthi 
and the others bctwecn 4 and 6 miles south-west of 
Mcndhar. 

8. With regard 10 complaints submitted to the Sccrc• 
tary-General by the Permanent Representative of Pak
istan and set forth in document S/6850, the observers in 
the scctor reported the following : 

(a) Regarding the complaints contained in items 12. 
25-28. 36, 41, 49, 55-57, 59-61, 63-66, 69. 70, 73, 74, 
78. 80, 82, 84-86, 89, 90, 92, 96, 98, 99, 117, 118 and 
1 l 9, the observers found no concrcte evidence support· 
ing the allcgations: 

( b) The activities rcfcrrcd to in the complaints listed 
at items 20 and 31 were not considered to be violations 
of the ccasc-fire ; 

(c) The complaints listcd as items 23, 37, 38, 108 ami 
109 and 112-116 were confirmed. They are related to in
cidents already reported to the Council in documents 
S/67IO/Add.5, paragraph 18. and S/6710/Add.6. para• 
graph 15. 

KOTLt•NAOSIIERA SECTOR 

9. A dclaycd report from observcrs in the forward 
arcas confirmcd the following two complaints submiucd 
by the Pakistan local command at Kotli : 

(a) A complaint datcd 13 Octobcr to the effect that 
Jndian troops had strcngthencd thcir dcfences in arcas 
6 miles south-south-cast of Khuiratta : 

(b) A complaint datcd 25 Octobcr that lndian troops 
had shcllcd with 4.2-inch morta rs a Pakistan position 
al 7 miles south-cast of Khuiratta betwecn 19.50 and 
04.05 hours an 24-25 October. 

10. From JO to 17 Novembcr, the following com
phints were rcœived from the Pakistan local corn• 
mand at KotJi : 

(a) On JO November, betwcen 10.10 and 10.40 hours, 
fndian field artillery had shclled two Pakistan positions 
locatcd 6 miles south-cast of Khuiratta : 

(h) On JO No\'embcr. at 11.30 hours. Jndian troops 
~hcllcd with 120-mm. guns a Pakistan position located 
8 mile:- west-south-west of Mcndhar : 

7. Les 16 et 17 novembre, le commandement local pa
kistanais de Kotli a présenté les plaintes suivantes dont 
Je bien-fondé a été confirmé par les observateurs se trou
vant dans la région : 

a) Le 16 novembre, entre 10 h 30 et 15 h 30, des 
troupes indiennes ont bombardé avec de l'artillerie de 
campagne et des mortiers quatre positions pakistanaises 
situées respectivement à 4 miJes à l'ouest-sud-ouest de 
Galuthi, à 5 miles et demi à l'ouest-sud-ouest de Men• 
dhar et à 9 miles et demi au nord-est de Khuiratta ; 

b) Le 16 novembre, entre 16 h 30 et 22 b 10, des 
troupes indiennes ont bombardé avec de l'artillerie de 
campagne une position pakistanaise située à 4 miles au 
sud-ouest de Mendhar et on tiré avec des mortiers lourds 
sur cinq autres positions pakistanaises, l'une située à 
4 miles à l'ouest-sud-ouest de Galutbi et les autres 
se trouvant entre 4 miles et 6 miles au sud-ouest de 
Mendhar. 

8. En ce qui concerne les plaintes que le représentant 
permanent du Pakistan a présentées au Secrétaire géné• 
ml et qui sont énoncées dans le document S/6850, les 
observateurs du secteur ont fait savoir ce qui suit : 

a) Concernant les plaintes figurant aux points 12, 25 
à 28, 36, 41. 49. 55 à 57, 59 à 61 , 63 à 66, 69, 70, 73, 
74, 78, 80, 82. 84 à 86, 89, 90, 92, 96, 98, 99, 117. 118 
et 119, les observateurs n'ont trouvé aucune preuve con· 
crètc étayant les allégations; 

h) Les activités visées dans les plaintes figurant aux 
points 20 et 31 n'ont pas été considérées comme consti• 
tuant des violations du cessez-le-feu ; 

c) Le bien-fondé des plaintes figurant aux. points 23, 
37 et 38 et aux points 108, 109 et 112 à 116 a été con
firmé. Ces plaintes concernant des incidents sur lesquels 
il a déjà été fait rapport au Conseil [voir S/67 IO/ Add.5, 
par. 18. et S/6710/ Add.6, par. 15). 

SECTEUR DE KOTLI-NAOSIIERA 

9. Un rapport différé des observateurs postés dans 
k s zones de l'avant a confirmé le bien-fondé des deux 
plaintes ci-après, déposées par le commandement local 
pakistanais de Kotli : 

a) Une plainte datée du 13 octobre, d'après laquelle 
les troupes indiennes avaient renforcé leurs défenses 
dans des secteurs situés à 6 miles au sud-sud-est de 
Khuiratta ; 

h) Une plainte datée du 25 octobre, selon laquelle_ les 
troupes indiennes avaient bombardé, avec des mort~ers 
de 4,2 pouces. une position pakistanaise située à 7 miles 
au sud-est de Khuiratta, du 24 octobre à 19 h 50 au 
25 octobre, à 4 h 5. 

10. Du JO au 17 novembre, Je commandement local 
paki!:tanais de KotJi a déposé les plaintes suivantes : 

a) Le 10 novembre. entre 10 h 10 et 10 h 40, l'artillerie 
de campagne indienne avait bombardé deux positions 
pakistanaises situées à 6 miles au sud-est de Khuiratt1: 

h) Le JO novembre. à li h 30, les troupes indiennes 
avaient tiré, avec des pièces de 120, sur une position p.1• 
kistanaise située à 8 miles à l'ouest-sud-ouest de l\Ien· 
dbar; 
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(c) On JO November, at 19.25 hours, Indian troops 
fired four 3-inch mortar bombs towards a Pakistan posi
tion located 6.5 miles south-south-east of Khuirattâ. ; 

(d) On 12 November, between 16.25 and 17.00 hours. 
Indian troops shelled with field artillery and heavy mor• 
tars two Pakistan positions located 6.5 to 7 miles south
south-east of Khuiratta ; 

(e) On 13 November, between 21.25 and 21.30 hours, 
lndian field artillery shelled two Pakistan positions lo
cated 6.5 miles east of Kbuiratta ; 

(() On 14 November, between 11.50 and 13.30 bours, 
Indian fie)d artillery shelled five Pakistan positions lo
cated 6 to 7 miles south-south-east of Kbuiratta. 

Ali of the foregoing complaints were confinned by the 
observers in the area. With regard to the complaints in 
sub-paragraphs (b), (c) and (d), the observers indicated 
that Pakistan troops had returned the fire. 

11. On 12 November the Indian local command at 
Naoshera complained that Pakistan troops had started 
firing towards two lndian positions at 6 miles south
south-east of Khuiratta at 17.15 hours on 12 November 
with "a new weapon which seemed to be a type of air 
burst, releasing several ground contact bombs" The ob
servers in the forward areas confirmed that Pakistan 
troops had fired at the two Indian positions at the indi
cated time. 

12. On 15 November observers stationed in the for
ward areas of the Kotli-Naoshera sector reported that 
Indinn troops had she1Ied two Pakistan positions at 
6 miles south-south-east of Khuimtta between 09.00 and 
10.15 hours on that day. 

13. With regard to complainls submitted to the Se
cretary-General by the Permanent Representative of Pak
istan [S/6850]. the observers in the sector reported the 
following : 

(a) Rei:?a rdin~ the complaints listed in items 3-7, 10, 
Il , 13, 16. 17. 22, 24, 35. 39, 40-42. 47, 48, 67, 83, 91, 
93-9S, I IO. 11 1 and 126-128, the observers found no 
concretc cvidence supporting the allegations ; 

(b) The allcgations listcd in items 45, 46, 100-102 and 
125 wcrc confirme.cl. They rcfcr to incidents alrendy re
portcd to the Council [sec S/6710/ Add.4, para. 28, and 
S/6710/Add.7, para. 19]; 

(c) Investigation of the complaints contained in items 
75, 81 and 120 attributed the violations of the cease-fire 
to the Pakistan side [see S/6710/ Add.5, para. 21, and 
S/6710/Add.6, para. 17]; 

(d) Investigation of the complaint set forth in items 
121 and 122 revealed that both sides bad fired. 

PASRUR-KHASA SECTOR 

14. An Jndian compfaint a lleged that Pakistan troops 
bad fired on an lndian post at Sbahpurgil (SB 972535) 
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: c) Le 10 novembre. à 19 h 25, les troupes indiennes 
avaient tiré quatre projectiles de mortier de trois pouces 
sur une position pakistanaise située à 6 miles et demi 
au sud-sud-est de Khuiratta ; 

d) Le 12 novembre, de 16 h 25 à 17 heures, les trou
pes indiennes avaient tiré, avec des pièces de campagne 
et des mortiers lourds, sur deux positions pakistanaises 
situées à 6 miles et demi ou 7 miles au sud-sud-est de 
Khuiratta; 

e) Le 13 novembre, de 21 h 25 à 21 h 30, l'artillerie de 
campagne indienne avait bombardé deux positions pakis
tanaises situées à 6 miles et demi à l'est de Khuiratta ; 

f) Le 14 novembre, de 1 l h 50 à 13 h 30, l'artillerie 
de campagne indienne avait bombardé cinq positions pa
kistanaises situées à 6 ou 7 miles au sud-sud-est de Khui
ratta. 
Les observateurs postés dans le secteur ont confirmé le 
bien-fondé de toutes ces plaintes. Pour ce qui est des 
plaintes mentionnées aux alinéas b, c et d, ils ont in
diqué que les troupes pakistanaises avaient riposté. 

11. Le 12 novembre, le commandement local indien 
de Naoshera s'est plaint que les troupes pakistanaises 
avaient commencé à tirer, le 12 novembre à 17 h 15, sur 
deux positions indiennes situées à 6 miles au sud-sud-est 
de Khuiratta, avec « une nouvelle arme qui semblait être 
un type d'obus fusant libérant plusieurs projectiles per• 
cutants ». Les observateurs postés dans les zones de 
l'avant ont confirmé que les troupes pakistanaises 
avaient tiré sur les deux positions indiennes à l'heure 
indiquée. 

12. Le 15 novembre, les observateurs postés dans la 
zone de l'avant du secteur de Kotli-Naoshera ont fait 
savoir que ce même jour, de 9 heures à 10 h 15, les trou
pes indiennes avaient bombardé deux positions pakis
tanaises situées à 6 miles au sud-sud-est de Khuiratta. 

13. En ce qui concerne les plaintes communiquées au 
Secrétaire général par le représentant permanent du Pa
kistan [S/6850], les observateurs du secteur ont signalé 
ce qui suit : 

a) S'agissant des plaintes fü!Urant aux points 3 à 7, 
10, 11, 13. 16, 17, 22, 24, 35, 39. 40 à 42. 47, 48, 67, 83. 
91, 93 à 95, I 10, J 11 et 126 à 128. les observateurs n'ont 
trouvé aucune preuve concrète à l'appui de ces alléga
tions. 

b) Le bien-fondé des phintes figurant aux points 45 
et 46 et aux points 100 à l02 et 125 a été confirmé. Ces 
plaintes ont trait à des incidents cléià si1,n:ilé~ au Con~eil 
[voir S/67IO/Add.4, par. 28. et S/6710/Add.7. par. 19]. 

c) Après enquête au sujet des plaintes mentionnées 
aux points 75. 81 et 120, la responsabilité des violations 
du cessez-le-feu a été attribuée aux Pakistan,..is [voir 
S/6710/Add.5, par. 21, et S/6710/ Add.6, par. 17]. 

d) L'enquête effec~uée au sujet de· la plainte figurant 
aux points 121 et 122 a révélé que les deux côtés avaient 
tiré. 

SECTEUR DE PASRUR·KHASA 

14. Les Indiens se sont plaints que les troupes pakis
tanaises aient tiré, le 11 novembre, sur un poste indien 



11 November. The observers coutd not confinn this al
legation for lack of cvidcnce. 

15. An Indian complaint received on 14 November al
leged that Pakistan civilians were cutting crops at point 
183675 west of the Jassur bridge, an area occupied by 
Pakista n troops o n the India n side of the border. The 
obscrvers confirmed the allegation but noted that unless 
thcsc c rops wcrc ha rvested immediately, they would be 
lost. 

16. An exchange of fire occurred on 15 Novcmber in 
the Alhar area, near Chak Dea Sîngh (NW 8705-8605). 
Both sides admiued having fircd, but eaeh clairned tha t 
the other had fircd first. The observers noted that in 
thîs area. lnùian troops had moved into new positions 
fo rv,ard of thcir fines on 11 November. The observers 
were not able to persuade them to move back. 

17. On 17 November observers in the sector reportcd 
that both sides complained of overflights of jet aircraft 
in their arcas betwccn 13.15 and 13.30 hours. The obser
vers were not able to determine which side was res
po nsible for the reported overflights. 

LAIIORE-KASA-NARLA SECTOR 

18. An Indian complaint a llcged that a Pakistan sol
dier had infiltrated their positions on 14 November. 
The observcrs found no evidcnce supporting this allc
gation. 

19. The Pakistan side a llcgcd that Indian troops had 
fired on a Pakistan patrol moving. within the Pakistan 
defeoce lines al SB 734183, north of Bhasin, on 14 Nov
ember. This allegation could not be substantiated by the 
observers. 

20. Obscrvcrs who wcre in the arc.t of SB 754914, o n 
the east bank of the Bambanwala-Ravi-Bedian Canal. 
east of Karbath, reportcd that Pak ista n troops had fircd 
at lndian positions in the arca from the wcst bank of 
the Canal at 12.30 hours on II Novcmbcr. lndian troops 
had not returncd the fire. 

21. The Pakista n local command alleged that Indian 
troops had begun to dig ncw positions o'n the BRJ3 Ca
na l. in the arca of SG 753919, at 10.45 hours o n 12 Nov
embcr and had opcned fire on Pakistan soldicrs whcn 
thcse Qllcd upon thc m to stop digging. The Indian sidc 
submiued a countcr-claim to the effcct that Pakistan 
troops had fired on Indian positions. The investigation 
carried out by the observers in the area was inconcJu
sive. 

22. On 15 Novcmber, a l 16.35 hours. a n lndian sol
d icr was wounded by ri0e fire from a nearby Pakistan 
posit ion whilc keeping watch in a n observation post in 
a tïec. south of Phalwa na (SB 748090). Observcrs in 
th,; a rca when this incident occurred saw the wounded 
Indian soldicr. 

23. On 16 Novcmbcr, bctwccn 20.00 and 20.30 hours. 
both sidcs fired witb small arms, mortars and tanks in 

situé à Shahpurgil (SB 972535). Les observateurs n'ont 
pas• pu confirmer le bien-fondé de .. cette plainte, faute 
de p reuves. 

15. D'après une plainte déposée par les Indiens le 14 
novembre, des civils pakistanais étaient occupés à faire 
la moisson au point 183675 à l'ouest du pont de Jassur, 
secteur occupé par les troupes pakistanaises du côté in
dien de la frontière. Les observateurs ont confirmé le fait 
mais ont noté que les récoltes seraient perdues si elles 
n 'étaient pas moissonnées immédiatement. 

16. Des coups <le feu ont été échangés le 15 novembre 
dans b zo ne <l'Alhar, p rès de Chak Dea Singh (NW 
8705-8605). Les deux côtés ont reconnu avoir tiré, mais 
chacun a prétendu que l'autre avait tiré le premier. Les 
observateurs ont noté que dans ce secteur, les troupes in
diennes, le 11 novembre, avaient occupé de nouvelles po
sitions situées en avant de Jeurs lignes. Ils n'ont pas réus
si à les faire revenir sur leurs positions initiales. 

17. Le 17 novembre, les observateurs postés dans le 
secteur ont indiqué que les deux côtés s'étaient plaints 
que des appareils à réaction aient survolé leurs secteurs 
entre 13 h l 5 et 13 h 30. Les observateurs n'ont pas pu 
établir les responsabilités. 

SECTEUR DE LAHORE·KASA•NARLA 

18. Scion une plainte de l'Inde, un soldat pakistanais 
se serait infilt ré dans les positions indiennes, le 14 no
vembre. Les observateurs n'ont découvert aucune preuve 
à l'appui de cette allégation. 

19. Du côté pakistanais, on s'est plaint que des trou
pes indiennes aient tiré sur une pat rouille pakistanaise 
se déplaçant à l'intérieur des lignes pakistanaises de dé
f ensc a u point SO 734183. au nord de Bhasin, le 14 no
vembre. Le bien-fondé de cette allégation n'a pu être 
établi par les observateurs. 

20. Les observateurs qui se trouvaient dans le secteur 
du point 754914 sur la rive est du canal Bambanwala · 
Ravi-Becfian, à l'est de Karbath. ont signalé que les trou
pes pakistanaises avaient ouvert le feu sur les positions 
indiennes de cc secteur depuis la rive gauche du canal 
à 12 h 30 le 11 novembre. Les troupes indiennes n'ont 
pas riposté. 

21. Le commandement local pakistanais a déclaré que 
des troupes indiennes avaient commencé à creuser de 
nouvelles positions sm Je canal BRB dans le secteur SG 
753919 à JO h 45 le 12 novembre et avaient ouvert le 
feu sur les soldats pakistanais lorsque ceux-ci les avaic~t 
invités à cesser cette activité. Du côté indien. on a répli
qué q ue les troupes pakistanaises avaient tiré sur les po
sitions indiennes. L'enquê~ cffoctuée par les observl • 
teu rs dans la région n'a pas donné de résultat conclu:iot. 

22. Le 15 novembre, à 16 h 35, un soldat indien a é!é 
blessé par un coup de feu tiré .d'une position p:ikista• 
naise proche alors qu'il montait fa garde à un po~te 
d'observation installé sur un a rbre au sud de PhnlwanJ 
(SB 748090). Les observateurs étaient dans les environ~ 
lorsque cet incident s'est p roduit et ont vu le blessé. 

23. Le 16 novembre, entre 20 heures et 20 h 30. ks 
deux côtés ont échangé des coups de feu avec des armes 
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the Dograi area (SB 7311). The observers could not de
tennine the cause of the incident. 

24. With · regard to corilplaints submitted to the Se-
cretary-General by the Permanent Representatives of In
dia and Pakistan, the obscrvers in the sector reported 
the following : 

(a) The Pakistan complaints contained in document 
S/6849, items 10, 15, 17 and 18, refer to the incidents 
which took place on 12-14 October in the Siphon area 
[see S/6710/ Add.4, paras. 45-46] ; 

(b) The Indian complaints Jisted in documents S/6889, 
item 16. and S/6890, items 23 and 28, refer to the inci
dents of 3-4 November in the Karbath-Siphon area [see 
S/6710/Add.8, para. 25]; 

(c) The Indian complaints in document S/6895, paras. 
25-27, relate to the Dograi incidents of 5 November [see 
S/6710/ Add.8, paras. 26-28] ; 

(d) Investigation of the Indian complaints set forth in 
documents S/6889, items 12-15, 18 and 19, S/6890. items 
19, 21 and 22, and S/6895, items 32, 33, 35 and 36, re
vealed that the alleged activitics took place within the 
known Pakistan forward dcfended localities. The ob
servers noted that both sides had carried out extensive 
improvements of their positions in this area ; 

(e) Regarding the Indian complaints in documents 
S/6890, items 17, 18 and 20, and S/6895, items 24, 28 
and 29, the observers could find no concrete evidence 
supporting the allegations ; 

(f) The lndian allegation contained in document 
S/6895. item 30, was confim1ed by the observers, who 
indicated that Pakistan troops had fired at an Indian 
observation aircraft while it was flying over lndian-held 
territory. 

RUKHANWALA•NARLA-BoPA RAI·FEROZEPORE SECTOR 

25. A Pakistan complaint received on 15 November 
alleged that Indian troops had fircd on numerous Pak
istan screen positions on a wide front within the sec
tor. Jt further allc~cd that nn Tndian tank had fired two 
rounds in the Bhu~ra Kuhna arca (SG 8460) and that an 
Indian platoon had moved to within 40 yards of a Pak
istan screen position at SG 818598. The observers in 
the area rcported that thcy werc unnble to determine the 
cause of the rcported firing. The allegation that an In
dian tank had opened fire in the Bhura Kuhna area was 
denied by the Indians. 

26. With regard to complaints submjtted ·to the Se
cretary-Gencral by the Pennanent Representative of In-
dia, the observcrs reported the following : · 

(a) Investigation of the corn plaints set forth · in docu
ments S/6889, items 17 and 20, and S/6890, items 26, 
29. 30 and 31. revealed that the alle~ed activities had 
taken place witbin the known Pakistan forward de
fended Jocalities ; 

légères, appuyées ·par le tir de mortiers et de chars dans 
le secteur de Dograi (SB 7311). Les observateurs n'ont 
pu détenniner là cause de l'incident. 

24. Au sujet des plaintes qui ont été présentées au 
Secrétaire général par les représentants permanents de 
l'Inde et du Pakistan, les observateurs opérant dans le 
secteur ont déclaré ce qui suit : 

a) Les plaintes pakistanaises contenues dans le docu
ment S/6849, aux points 10, 15, 17 et 18, se réfèrent aux 
incidents qui ont eu lieu les 12 et 14 octobre dans la ré
gion de Siphon [voir S/6710/Add.4, par. 45 et 46]. 

b) Les plaintes indiennes contenues dans les docu
ments S/6889, point 16, et S/6890, points 23 et 28, se 
réfèrent aux incidents survenus les 3 et 4 novembre dans 
la région de Karbath-Siphon [voir S/6710/Add.8, 
par. 25]. 

c) Les plaintes indiennes contenues dans le doeument 
S/6895, aux points 25 à 27, se réfèrent aux incidents de 
Dograi survenus le 5 novembre [voir S/ 6710/ Add.8, 
par. 26 à 28]. 

d) L'enquête sur les plaintes indiennes contenues da.ns 
les documents S/6889, points 10 à 15, 18 et 19; S/6890, 
points 19, 21 et 22; S/6895, points 32, 33, 35 et 36, a 
révélé que les activités en question ont eu lieu dans les 
limites des localités situées en deçà des défenses avan
cées pakistanaises. Les observateurs ont noté que les 
deux côtés avaient exécuté d'importants travaux de con
solidation de leurs positions dans ce secteur. 

e) En ce qui concerne les plaintes indiennes contenues 
dans les documents S/6890, points 17, 18 et 20, et 
S/6895, points 24, 28 et 29. les observateurs n'ont pu dé
couvrir de preuves concrètes à l'appui de ces alléga
tions. 

f) La plainte indienne contenue dans le document 
S/6895, point 30, a été confirmée par les observateurs, 
qui ont indiqué que les troupes pakistanaises avaient tiré 
sur un avion d'observation indien alors qu'il survolait 
le territoire tenu par les troupes indiennes. 

SECTEUR DE RUKHANWALA-NARLA-BoPA RAI-FEROZEPORE 

25. Selon une plninte pakistanaise reçue Je 15 novem
bre. les troupes indiennes auraient tiré sur de nombreux 
petits postes pakistanais sur un front étendu à l'inté
rieur du secteur. En outre, selon la même plainte, un 
char indien aurait tiré oar deux fois dans le secteur de 
Bhura Kuhna (SG 8460) et une section indienne se se
rait avancée à moins de 40 yards d'un petit poste pakis
tanais au point SG 818598. Les observateurs opérant 
dans le secteur ont siimalé qu'ils n'ont pu établir la cause 
des tirs signalés. L 'allégation selon laquelle un char 
indien avait ouvert le feu dans le secteur de Bbura 
Kuhna a été démentie par les Indiens. 

26. En ce qui concerne les plaintes soumises au Se
crétaire général par le· représentant pennanent de l'Inde, 
les observateurs ont fait les rapports suivants : 

a) L'enquête sur les plaintes exposées dans les docu
ments S/6889, points 17 et 20, et S/6890, points 26, 29, 
30 et 31, a montré que les activités signalées avaient eu 
lieu en deçà des localités de défense avancée reconnues 
comme appartenant au Pakistan. 
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(b) Rc~arding the complaints contained in docu
ments S/684 1, item 30, S/6890, item 24, and ·s /6895, 
item 31, both sidcs fircd in the alleged incidents and it 
was not possible to detcrmine which side started the 
firing: 

(c) Investigation of the complaint relat ing to docu
ment S/6895. item 34. was inconclusive. Both sides had 
movcd forward of their forward dcfended localities and 
bo1h opcnccl firc. The obscrvcrs could not determine 
which sidc had acted first in moving forward or firing ; 

(d) With regard to the complaint set forth in docu
ment S/6890. item 25, the obscrvers found no proof that 
the fires mentioncd in the complaint had been set deli
bcratcly ; 

(c) lnvestigntion of the complaints in documents 
S/6890, item 34, and S/6895, items 39, 40 and 43, yield
cd no concrcte cvidcnce supporting the allegations made. 

SULAIMANKf:-FAZJLKA SECTOR 

27. On JO Novcmber observcrs in the sector obtained 
from brigade commandcrs of both sidcs a verbal agree
ment whcrehy thcy would instrucl their forces not to dig 
or improve thcir positions within 200 yards of their lines, 
including scrccn positions whcre they existed. 

28. A Pakistan compla int a lleged that Indian troops 
had fircd small arms and thrown crcnadcs at Pakistan 
position in the Chananwala-Muthia;wali arca (SM 2457-
2458) at 13.15 hours on 10 Novembcr. This allcgation 
was substantiatcd by observers. ~ 

29. The Tndia n local command complained that Pak
istan troops had movcd forward and had preparcd 
ncw positions in the O1ananwala-Muthianwali arca al 
20.30 hours on 12 Novcmber. Tt furthcr allegcd that Pak
istan troops had fircd fifty medium mortar rounds in 
thi,,; :i rca while the cligging was taking place. During an 
investigation carricd out by the obscrvcrs in the arca. 
the lndi:111 troops admittcd having fircd tlucc 2-inch 
mortar rounds at the area whcrc they prcsumcd Pak
ist:m troops were digging. Pakistan troops subsequcntly 
reta liatcd wi1h ~mail arms and mortar firc. The inves
tii:ation rcvca lecl th:1t the digging took pbcc wilhin the 
Pakistan lincs and that Pakistan troops had not movcd 
forward. 

30. E:i:ch:1ngcs of sm:111-arms firc took place in the 
Ch:inanwala arc:1 (SM 2556) al 13.00 hours on 15 Nov
cmhcr. Doth sicles admittcd having fircd. The obscrvcrs 
c0ufd not dctcrmine the cause of the firing. 

31. \Vith re~a rd lo cnmpb ints submittcd to the Secre
ra rv-Gcncra l bv the Permanent Represenlative of In
di:1·. the ob: crvcrs reported the following : 

b) Pour ce qui est des plaintes exposées dans les do
cuments S/6841, point 30 ; S/6890, point ·24 ; S/6895, 
point 31, les deux camps ont participé à la fusillade en 
question et il n'a pas été possible de déterminer quel 
camp avait ouvert le feu le premier. 

c) L'enquête sur la plainte contenue dans le document 
S/6895, point 34, n'a abouti à aucune conclusion. Les 
deux camps sont allés au-delà de Jeurs localités de dé
fense avancée et ont tous les deux ouvert le feu. Les ob
servateurs n'ont pas pu déterminer quel camp avait 
quitté le premier ses positions ni celui qui avait tiré le 
premier. 

d) En ce qui concerne la plainte contenue dans le do
cument S/6890, point 25, les observateurs n'ont trouvé 
aucune preuve que la fusillade mentionnée dans la 
plainte avait été engagée délibérément. 

e) L'enquête su r les plaintes contenues dans les docu
ments S/6890, point 34, et S/6895, points 39, 40 et 43, 
n'a apporté aucune preuve concrète permettant d'étayer 
les allégations faites. 

SECTEUR OE SUl.AlMANt<E-FAZILKA 

27. Le JO novembre, les observateurs dans le secteur 
ont obtenu des commandants de brigade des deux camps 
un accord verbal par lequel ils se sont engagés à inter
dire à Jeurs troupes de creuser des retranchements ou 
d'améliorer Jeurs défenses en deçà de 200 yards de leurs 
lignes de front, y compris leurs positions dissimulées 
lorsqu'elles existaient. 
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28. Une plainte du Pakistan a accusé les troupes in· 
dicnnes d 'avoir tiré au moyen d'armes portatives et 
d'avoir lancé des grenades sur les positions pakistanaises 
dans la zone de Chananwala-Muthianwali (SM 2457-
2458), le 10 novembre. à I 3 h J 5. Cette plainte a été 
confirmfo par les observateurs. 

29. Le commandement indien local s'est plaint que 
les troupes pakistanaises aient avancé et aient établi de 
nouvelles positions dans la zone de Chananwala-Mu• 
thianwali, le 12 novembre, à 20 h 30. Il a éualement 
sinnalé que les troupes pakistanaises avaient lancé 50 
obus de mortiers de moyen calibre dans cette zone pcn· 
dant qu'elles creusaient de nouveaux rctrnnchcrncnts. 
Au cours d'une enquête menée par les observateurs d~n, 
la zone, les troupes indiennes ont reconnu qu'elles 
avaient tiré trois projectiles de mortier de 2 pouces en 
direction de la zone oü elles pensaient que les troupes 
pakistan:iises devaient être en tmin de creuser. Les trou· 
pcs pakist:1naiscs avaient alors répondu au movcn d'ar· 
mes portatives et de mortiers. L'enquête a révélé que les 
troupes pakistanaises avaient creusé le sol à l'intérieur 
de leurs lignes et qu'elles n'avaient pas fait mouvement 
en avant 

30. Un échange de coups de feu d'armes port:11ires 
s'est produit dans la zone de Chananwab. (SM 2556). 
le 15 novembre, à 13 heures. Les deux camps ont admis 
avoir tiré. Les observateurs n'ont pas pu déterminer Il 
c.1usc de la fusillade. 

31. En ce qui concerne les plaintes soumises au Sccré· 
taire général par le représentant permanent de l'Inde. 
les observateurs ont fait les rapports suivants 



(a) Investigation of the complaint contained in docu
ments S/6889, item 22, and S/6890, items 36 and 37, re
vealed that the alleged activities had taken place within 
the known Pakistan forward defended localities ; 

(b) Regarding the complaint set forth in documents 
S/6840, items 24 and 25, S/6889, item 21. S/6890, items 
32 and 38, and S/6895, items 41 and 44, both sides fired 
during the alleged incidents and it was not possible to 
detennine which side started the firing; 

(c) As regards the Indian complaints in documents 
S/6889, item 23, and S/6890, items 33 and 35, the ob
servers could find no concrete evîdence supporting the 
allegations made. 

RAIIIM YAR KHAN-JAISALMER SECIOR 

32. Recent reports from the observers indicated that 
both sides had reinforced their positions in this sector. 

33. On 16 November, at approximately 01.00 hours, 
an excha nge of small-arms, mortar and artillery fire 
brokc out between Indian and Pakistan troops at Gho
taru (LQ 76). lt continued until 10.20 hours, when the 
observers in the arca succeeded in arranging a cease
fire. The Pakistan side claimed that Indian troops had 
opened fire on its position at Ghotaru, while the Indians 
asserted that a Pakistan patrol had first fired on Indian 
positions and that Indian troops had fired back in self
defence. The observers could not establisb which side 
had fired first. They observed that in this area lndian 
troops had moved forward from their 15 November po
sitions. 

34. On 16 November, at 14.00 hours, observers inves
tigated a Pakistan complaint that Indian troops had 
seized Sadhewala (LL 9403). The attack allegedly oc
curred betwecn 01.00 and 06.00 houes on 16 November. 
At Sadhcwala, the obscrvers saw one wounded and three 
dead Pakistan rangers. They found an Indian company 
on dominating ground approximately 1,000 yards norlh 
of this locality. The Indian commander alleged that {le 
was pa trolling to the international border when Pakistan 
troops attacked approximatcly 2,000 yards norlh of 
Sadhcwafa. The obscrvcrs found no physical evidence 
to support this allega tion . They recalled that on 27 Oct
ober. thcy had found Pakistan troops at Sadhewala and 
no l ndians in the vicinity. They concluded that Indian 
troops bad launchcd an attack on 16 Noyember to clear 
the Pakistan position. 

. . . 
35. An Indian complaint alleged that on 17 November 

Pakistan troops had surrounded and attacked Tanot 
(LM 0823) a nd had ambushed an Indian convoy at 
Ghantialka Mandir (LM 1218). This is being investigated 
by obscrvers. 

36. With regard to complaints submitted to the Se
çretary-General al Headquarters by the Permanent Re-

a)· V-enquête sur la plainte contenue dans les docu
ments S/6889, point 22, et S/6890, points 36 et 37, a 
montré que les àctivités en question s'étaient produites 
à l'intérieur des localités de défense avancée reconnues 
comme appartenant au Pakistan. 

b) Pour ce qui est de la plainte exposée dans les do
cuments S/6840, points 24 et 25 ; S/6889, point 21 ; 
S/6890, points 32 et 38; S/6895, points 41 et 44, les 
deux camps ont tiré des coups de feu pendant les inci
dents en question et il n'a pas été possible de déterminer 
lequel avait ouvert le feu en premier. 

c) En ce qui concerne les plaintes de l'Inde contenues 
dans les documents S/6889, point 23, et S/6890, 
points 33 et 35, les observateurs n'ont pas pu trouver de 
preuve concrète en faveur des allégations faites. 

SECTEUR DE RAHIM YAR KHAN-JAISALMER 

32. Les rapports récents des observateurs indiquent 
que les deux parties ont renforcé leurs positions dans 
ce secteur. 

33. Le 16 novembre, à environ 1 heure, des tirs 
d'annes légères, de mortiers et d'artillerie ont éclaté entre 
les troupes indiennes et pakistanaises à Ghotaru (LQ 76). 
lis se sont poursuivis jusqu'à 10 h 20, heure à la
quelle les observateurs de la zone ont réussi à assurer un 
cessez-le-feu. Les Pakistanais ont soutenu que les troupes 
indiennes avaient ouvert le feu sur leurs positions de 
Ghotaru, cependant que les Indiens ont déclaré qu'une 
patrouille pakistanaise avait tiré la première sur des po
sitions indiennes et que les troupes indiennes avaient ri
posté pour se défendre. Les observateurs n'ont pu éta
blir qui avait tiré le premier. Ils ont noté que, dans cette 
zone, les troupes indiennes avaient avancé par rapport 
aux positions qu'elles occupaient Je 15 novembre. 

34. Le 16 novembre, à 14 heures. les observateurs ont 
enquêté au sujet d'une plainte pakistanaise selon laquelle 
les troupes indiennes s'étaient emparées de Sadhewala 
(LL 9403). L'attaque aurait eu lieu entre 1 heure et 
6 heures le 16 novembre. A Sadhewala, les observateurs 
ont vu un blessé et trois morts appartenant aux Ran
gers pakistanais. Ils ont également trouvé une unité in
dienne sur une éminence se trouvant à environ 1 000 
yards au nord de cette localité. Le commandant indien a 
déclaré qu'il patrouillait le long de la frontière interna
tionale lorsque les troupes pakistanaises avaient attaqué 
à environ 2 000 yards au nord de Sadhewala. Les ob
servateurs n'ont trouvé aucun élément de preuve maté
rielle à l'appui de cette allégation. Ils ont rappelé que le 
27 octobre, ils avaient trouvé des troupes pakistanaises 
à Sadhewala et aucun Indien dans le voisinage. Ils en 
ont conclu: que les troupes indjennes avaient lancé 
une attàque le 16 riovembre pour déloger les Pakistanais 
de Jeurs positions. . . . . 

35. Selon une plainte indienne, les troupes pakista
naises auraient, le 17 novembre, encerclé et attaqué Ta
not (LM 0823) et tendu une embuscade à un convoi 
indien à Ghantialka Mandir (LM 1218). Cette plainte 
fait l'objet d'une enquête des observateurs. 

36. En ce qui concerne les plaintes soumises au Se
crétaire général par le représentant permanent de l'Inde 
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prescntativcs of India and Pakistan, the observers in the 
scctor reported the following : 

(a) Rcga rding the Pakistan complaint set forth in do~ 
cornent S/6849, item 9, both sides fired in the alleged 
incident and it was not possible to determine which side 
startcd the firing ; 

( b) Investigation on the lndian corn plaints eontained 
in documents S/6890, item 39, and S/6895, items 45 
an<l 47, was inconclusive. The observers could find no 
concrctc cvidcncc supporting the allegations; 

(c) Investigation of the Indian complaint relating to 
documents S/6890, items 40 and 41, and S/6895, item 
49, revea lcd that the alleged activities had ta ken place 
within the known Pakistan forward dcfcnded localitics. 

KIIOKIJROPAR·GADRA SECTOR 

37. An Indian complaint alleged that Pakistan troops 
had fircd on lndian positions in the Roheri arca (QA 
8885) with mortars and machine-guns on 13 November. 
A further Indian complaint received on 15 November 
allcged that Pakistan troops had intruded in the Kalaron 
Ka Tala area (QB 4418). 

38. On 16 Novcmber observers in the sector reported 
that thcy had received a Pakistan complaint to the effect 
that lndian troops had occupied new positions in the 
Charanikar area (LW 0416). 

39. The abovc compJaints are being investigated by 
the observers. 

40. The complaint set fo rth in document S/6832, item 
56, which had been submitted to the Sccrctary-Gcneral 
by the Permanent Representativc of Jndia, was invcs
tigated by the observcrs in the area, but the rcsult of 
their investigations was inconclusive. 

Document S/6710/Add.11 

[Original text: En~li:;!,] 
[4 December 1965] 

I. Tnform:1tion rclating to the observance of the ccase
firc which has bccn rcccivcd from United Nations mili• 
lary obscrvcrs since 19 Novcmbcr 1965, 1hc da te of the 
fast report on the subjcct [S/6710/Add.lO], is prcsentcd 
in this report. 

GURAIS·MTNIMARG SECTOR 

2. During the pcriod under review, the lndian local 
command compbmt:d that Pakist.-m troops had becn 
sccn constructing bunkers in the dcmilitarized zone. Ob
servers pbnned ~ to visit the demilitarized zones to in
,·c~t ig:ltc th is complaint. but had to abandon their trip 
bcc.111sc nf hcavy snowfall ovcr û1c Razdhainangan Pass 
(al!. 1 l.936 fcct). 

et le représentant pennanent du Pakistan, les observa
teurs du secteur ont fait savoir ce qui suit : 

a) En ce qui concerne la plainte pakistanaise conte; 
nue dans le document S/6849, point 9, les deux parties 
ont tiré des coups de feu au cours de l'incident relaté et 
il n'est pas possible de déterminer qui a tiré le premier. 

b) L'enquête sur les plaintes indiennes contenues dans 
les documents S/6890, point 39, et S/6895, points 45 et 
47, n'a pas donné de résultat concluant. Les observateurs 
n'ont trouvé aucune preuve matérielle à l'appui des al
légations. 

c) L'enquête sur la plainte indienne contenue dans 
les documents S/ 6890, points 40 et 41 , et S/6895, point 
49, a révélé que les activités en question avaient eu lieu 
à l'intérieur des localités avancées pakistanaises qui sont 
reconnues comme étant défendues. 

SECTEUR DE KJJOKHROPAR•ÜADRA 

37. Selon une plainte indienne, les troupes pakistanai
ses auraient. le I 3 novembre, tiré sur des positions in
diennes dans la zone de Rohcri (QA 8885) avec des 
mortiers et des mitrailleuses. Selon une autre plainte in
dienne reçue le 15 novembre, les troupes pakistanaises 
auraient pénétré dans la zone de Kalaron Ka Tala (QB 
4418). 

38. Le 16 novembre, les observateurs du secteur ont 
fait savoir qu'ils avaient reçu une plainte pakistanaise 
selon laquelle les troupes indiennes avaient occupé de 
nouvelles positions dans la zone de Charanikar (LW 
0416). 

39. Les plaintes susmentionnées font l'objet d'enquê
tes de la part des observateurs. 

40. La plainte contenue dans le document S/6832, 
point 56, qui avait été soumise au Secrétaire général 
par Je représentant permanent de l'Inde, fa it l'objet 
d'une enquête des observateurs de la zone, mais les ré• 
sultats n'étaient pas concluants. 

Document S/6710/Add.IJ 

[Texte original en ar1f!lais] 
[4 décembre 1965] 

1. On trouvera dans cc rapport les renseignements rc· 
çus des obscrva1curs mili taires des Nations Unies. con· 
cernant l'observation du cessez-le-feu, depuis le 19 no· 
vembre 1965, date du dernier rapport en la m:1ti~re 
[S/6710/ Add.10]. 

SECTEUR DE GURAIS•MINIMARG 

2. Pendant la . période considérée, des Pa.kistamis 
auraient. selon une plainte du commandement lOCll in· 
dien, été vus en train de construire des abris fortifi6 
d:1ns la :zone démilitarisée. Les observateurs se propv· 
saicnt de se rendre dans la zone démilitarisée pour ptl)· 
céder à une enquê1e, mais ont dû y renoncer en ni~,,n 
d'épaisses chutes de neige sur le col de Razdhainang~n 
(ait. 11 936 pieds). 
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DoMEL-TANGDlIAR. SECTOR. 

3. Observers visiting the forward areas in the sector 
reported the following firing incidents : 

(a) Indian troops fired from their forward position 
of Pir Sahaba towards some convergance moving 3 miles 
soulh of Nauseri at 16.00 hours on 18 November; 

(b) Indian troops shelled with 3-inch mortars an area 
2,000 yards north of Mirpur, where the observers were, 
between 13.35 and 14.40 bours on 24 November; 

(c) Indian troops fired light machine-gun bursts to
wards the observers from a position at 4.5 miles west of 
Tangdhar at 10.30 hours on 30 November. A burst mis
sed the observers by only 3 yards. 

4. The observers noted that in a ll three incidents, the 
Indian local command had been informed of their pre
sence in the :uea. 

5. Regarding complaints relating to the Domel-Tang
dhar scctor submittcd by the Secretary-General by the 
Permanent Representative of Inclia, the observers in the 
sector reported the following : 

(a) The complaints set forth in documents S/6862, 
items 2 and 3, and S/6884, item 8, refer to cases already 
submitted to the observers by the Indian local command 
at Tangdbar a nd which have been confirmed by them 
[see S/6710/Add.9, para. 6]; 

(b) The complaint contained in document S/6867, 
item 10, concerns an incident already reported by the 
observers [see S/6710/ Add.8, para. 3]. 

DoMEL-URI SECTOR 

6. With regard to complaints submitted to the Se
cretary-General by the Permanent Representative of In
dia, the observers in the sector reported the following : 

(a) The complaints set forth in documents S/6867, 
items 7 and 9, and S/6875, item 6, refer to cases already 
submittcd to the obscrvers by the lndian local command 
and whicb have been confirmcd by thcm (see S/ 6710/ 
Add.9, paras. 7 and 8]; 

(b) The activitics dcscribed in document S/6895, items 
5-7, wcre not considcred violations of the cease-fire of 
22 Scptcmbcr. 

RAWALAKOT-PUNCll SECTOR 

7. The Pakistan local command at Rawalakot com
pbined on 17, 18, 21, 22 and 23 November that Indian 
troops had bcen observcd digging trenches and cons• 
tructing bunkers at two diffcrent places in an area lo
CJ.tcd 4 miles west-north-wcst of Punch. These com
plaints wcrc substantiatcd by the observers in t~~ area. 

8. The lndian local command at Punch submitted the 
following complaints, which were also confirmed by the 
observers: 

SECTEUR OE DoMEL-T ANGDHAR 

3. Des observateurs qui se sont rendus en des points 
avancés de ce secteur ont signalé les incidents suivants : 

a) Le 18 novembre, à 16 heures, des troupes indien
nes ont tiré depuis leur position avancée de 1'ir Sahaba 
sur un convoi à 3 miles au sud de Nauseri ; 

b) Le 24 novembre, entre 13 h 35 et 14 h 40, des 
troupes indiennes ont bombardé avec des mortiers de 
3 pouces, une zone située à 2 000 yards au nord de 
Mirpur, où se trouvaient les observateurs ; 

c) Le 30 novembre, à 10 h 30, des troupes indiennes 
ont tiré des rafales de fusil mitrailleur en direction des 
observateurs, à partir d ' une position située à 4 miles et 
demi à l'ouest de Tangdhar. 11 ne s'en est fallu que de 
3 yards qu'une de ces rafales n 'atteigne Jes observateurs. 

4. Les observateurs ont noté que leur présence, dans 
ces trois cas, avait été signalée au commandement local 
indien. 

5. En ce qui concerne les plaintes relatives au sec
teur de Dome1-Tangdhar, communiquées au Secrétaire 
général par le représentant permanent de l'Inde, les 
observateurs du secteur ont signalé ce qui suit : 

a) Les plaintes figurant dans le document S/6862, 
points 2 et 3, et dans le document S/6884, point 8, ont 
trait à des incidents qui ont déjà été portés à l'attention 
des observateurs par le commandement local indien de 
Tangdhar et qui ont été confirmés par eux [voir S/6710/ 
Add.9. par. 6] ; 

b) La plainte figurant dans le document S/6867, point 
10, a trait à un incident déjà signalé par les observa• 
teurs [voir S/6710/Add.8, par. 3]. 

SECTEUR DE DoMEL·URI 

6. En ce qui concerne les plaintes communiquées au 
Secrétaire général par le représentant permanent de 
l'Inde, les observateurs du secteur ont signalé ce qui 
suit: 

a) Les plaintes figurant dans le document S/6867, 
points 7 et 9, et dans le document S/6875, point 6, con
cernant des incidents qui ont déjà été portés à l'attention 
des observateurs par Je commandement local indien et 
qui ont été confirmés par eux [voir S/6710/Add.9, 
par. 7 et 8]; 

b) Les faits a!Jégués dans les plaintes figurant dans le 
document S/6895, points 5 à 7, n'ont pas été considérés 
comme constituant des violations du cessez-le-feu du 
22 septembre. 

SECTEUR DE RAWALAKOT•PUNCH 

7. Les 17, 18, 21, 22 et 23 novembre, le commande
ment local pakfatanais de Rawalakot s'est plaint que des 
soldats indiens aient été vus en train de creuser des 
tranchées et de construire des abris fortifiés en deux en
droits différents, dans une zone située à 4 miles à l'ouest
nord-ouest de Punch. Les observateurs en poste dans 
cette zone ont confirmé le bien-fondé de ces plaintes. 

8. Le commandement local indien de Punch a déposé 
les plaintes suivantes, dont le bien-fondé a également été 
confirmé par les observateurs : 
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(a} Pakistan troops fired wlth sma ii arms towards an · 
lndia n position at 4 miles west-north-west of Punch at 
21.00 hours on 15 November and at 16.45 hours on 
16 Novcmber ; 

(b) Pakistan t roops fircd with small arms from areas 
5 miles west-north-west of Punch between 08.45 and 
09.00 hours on 17 Novembcr; 

(c:) Pakistan troops fired with medium machine-guns 
on an lnùian position at 4 miles west of Punch at 16.30 
hours on 26 Novembcr. 

9. Regarùing complaints submitted to the Secretary
Gcnenil by the Permanent Representatives of India and 
Pakistan, the observers in the sector reported the fol
lowing: 

(a) The lndian compla int contained in document 
S/6862, item 5. and the Pakistan complaint in document 
S/6869, item 8, refcr to cases already submilled directly 
to the obscrvers by the respective local commanders. 
Both complaints had been substantiated [see S/6710/ 
Add.6, para. 11, and S/6710/Add.8, para. 9]; 

(h) No evidence was found to support the Pakistan 
(;Ornplaints set forth in document S/6869. items 2. 3, 4 and 
6, and the lndian complaints in documents S/6875, item 
7. and S/6895, items 11 and 12; 

(c) The allegations made in the Pakistan complaint 
contained in document S/6869, item 5, and the lndian 
complaint in document S/6874, item 9, were not con• 
sidercd violations of the cease-fire of 22 September. 

KOTLI·ÜALUTHI SEC'fOR 

10. The following complaints were received from the 
Pakistan local command : 

(a) Dctwecn 17.00 and 04.30 hours on 19-20 Novem• 
ber, lndian troops fircd al tbrec Pakistan positions at 
4 miles wcst-south-west of Galuthi with field artillery 
and bcavy mortars, al a Pakistan position in the samc 
arca witb medium machinc-guns, and at thrce Pakistan 
positions locatcd 5 miles wcst-south-wcst, 5 miles south
wcst and 3 miles south of Mendhar, respcctivcly, with 
mortars. 

(b) Al 19.45 hours on 21 November, Jndian troops 
shctrcd with field artillcry thrcc Pakistan positions lo• 
catcd bctwcen 6 miles west and 5 miles wcst-south-wcst 
of Galuthi; 

(c) At 07.10 hours on 22 Novembcr, lndia n troops 
~hclled with medium artillcry two Pakistan positions lo
cated 6 miles wesl-south-wcst and 6 miles wcst of 
fv!cn<lhar. rcspectivcly: 

(d) Dctwecn 10.00 and 15 .00 hours on 22 Novcmbcr, 
ln<lian 1roops shcllc<l with medium artillery and hcavy 
mortars scvcn Pakistan positions in the Mcndhar area 
and with hc:ivy mortars two other Pakistan positions in 
the Galuthi area : 

a) Le is novembre, à 2i heures et ie 16 novembre, à 
16 h 45, des troupes pakistanaises ont tiré, avec des 
armes portatives, sur une position indienne située à 
4 miles à l'ouest-nord-ouest de Punch: 

b) Le 17 novembre, entre 8 h 45 et 9 heures, des trou
pes pakistanaises ont ouvert le feu avec des armes por
tatives depuis des zones situées à 5 miles à l'ouest-nord
ouest de Punch ; 

c) Le 26 novembre. à 16 h 30, des troupes pakista
naises ont tiré avec des mitrailleuses sur une position in
dienne située à 4 miles à l'ouest de Punch. 

9. En ce qui concerne les plaintes communiquées au 
Secrétaire général par les représentants permanents de 
l'Inde et du Pakistan, les observateurs du secteur ont 
signalé cc qui suit : 

a) La plainte indienne figurant dans le document 
S/6862, point 5, et la plainte pakistanaise figurant dans 
le document S/6869, point 8, ont trait à des incidents 
que les commandants locaux intéressés ont déjà directe
ment signalés aux observateurs. Le bien-fondé de ces 
deux plaintes a été confirmé [voir S/6710/Add.6, par. Il 
et S/6710/ Add.8, par. 9]. 

b) Aucune preuve n'a pu être recueillie à l'appui des 
plaintes pakistanaises figurant dans le document S/6869, 
points 2, 3, 4 et 6, et les plaintes indiennes figurant dans 
Jes documents S/6875, point 7, et S/6895, points Il 
et 12. 

c) Les faits allégués dans la plainte pakistanaise figu
rant dans le document S/6869, point 5, et dans la plainte 
indienne figurant dans le document S/6874, point 9, 
n'ont l)'<1S été considérés comme constituant des viola
tions du cessez-le-feu du 22 septembre. 

SECTEUR DE KOTLI·GALUîHl 

1 O. Les plaintes suivantes ont été reçues du comman
dement local pakistanais : 

a) Entre 17 heures le 19 novembre et 4 h 30 le 20 no• 
vcmbre, les troupes indiennes ont tiré sur trois posi• 
lions pakistanaises situées à 4 miles à l'ouest-sud-ouest 
de Galuthi, avec de l'artillerie de campagne et des mor• 
tiers lourds, ainsi que sur une position pakistanaise si
tuée dans la même zone avec des mitrailleuses, et sur 
trois positions pakistanaises situées respectivement à 
5 miles à l'ouest-sud-ouest, à 5 miles au sud-ouest et à 
3 miles au sud de Mcndhar, avec des mortiers; 

b) Le 21 novembre. à 19 h 45, des troupes indiennes 
ont bombardé avec de rar1illcric de campagne trois po· 
sitions pakistanaises si tuées entre 6 miles à l'ouest et 
5 miles à l'ouest-sud-ouest de Galuthi ; 

c) Le 22 novembre, à 7 h JO, des troupes indiennes 
ont bombardé avec des pil-ces d'artillerie moyenne deux 
positions pakistanaises situées respectivement à 6 miles 
à l'ouest-sud-ouest et à 6 miles à l'ouest de Mendhar; 

d) Le 22 novembre, entre 10 heures et 15 heures, les 
troupes indiennes ont bombardé sept positions pakista• 
naiscs situées dans la zone de Mendhar avec des pièces 
d'artillerie moyenne et des mortiers lourds et deux au• 
trcs positions pakistanaises situées dans la zone de Galu• 
thi avec des mortiers lourds; 
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(e) Between 06.iO and 00.45 hours on 24-25 Novem- · 
ber, lndian troops shelled three Pakistan positions lo
cated 4 miles south-west, 5.5 miles west-south-west and 
7 miles west-south-west of Mendhar, respectively, with 
field artillery and 3-inch mortars, as well as two Pak
istan positions 4 miles south-west of Galuthi with 4.2-
inch mortars ; 

(f) Between Il.JO and 15.15 hours on 26 November 
Indian troops shelled two Pakistan positions located 
2 miles west of Balnoi wilh field altilJery and another 
Pakistan position 3 miles south-west of Balnoi with 3-
inch mortars ; 

(g) Between 20.00 and 11.15 hours on 27-28 Novem
ber 1ndian troops fired at five Pakistan positions located 
between 4 and 7 miles south-west of Galuthi with re
coilless rifles, heavy mortars and medium and field ar
tillery and at three Pakistan positions located from 6 to 
7.5 miles wcst-south-west of Mendhar; 

(h) Between 14.45 and 19.40 hours on 28 November 
lndian troops shelled with mortars two Pakistan posi
tions located, respectively, 5.5 miles west-south-west of 
Mendhar and 4 miles south-west of Galuthi and with 
medium artillery another Pakistan position 4.5 miles 
south-west of Mendhar ; 

(i) Between 17.30 and 23.00 hours on 29 November 
Indian troops sbelled with field artillery and heavy mor
tars five Pakistan positions located from 4 to 7.5 miles 
west-south-west of Galuthi and also two Pakistan posi
tions located 4 miles west-south-west and 7 miles south
west of Galuthi, respectively ; 

(j) Between 16.10 hours on 30 November and 00.30 
hours on 1 December lndian troops shelled with medium 
artillery a Pakistan position locatcd 6 miles west-soulh
wcst of Mcndbar and with hcavy mortars two Pakistan 
positions located 4.5 miles wcst-south-west and 6 miles 
west of Galuthi, respectively ; 

(k) At 03.00 hours on 1 Dcccmbcr, Indian troops sbel
lcd with medium artiJlcry and mortars four Pakistan 
positions located somc 9.5 miles west and west-north
west of Mendhar ; 

(I) Bctwccn 11.25 and 15.20 hours on 1 Dccember In
dian troops shcllcd with medium artillery two Pakistan 
positions located 10 miles wcst-north-west of Mendbar 
and with mortars two othcr positions 9.5 miles west
north-west of Mcndhar ; 

(m) Bctwccn 15.30 and 17.20 hours on 2 December In
dian troops shellcd with medium artilJery anq' beavy 
mortars four Pakistan positions located 4 miles and 4.5 
miles north-east, 3 miles north-north-east, and 3.5 miles 
north-north-west of Jhangar respectively. 
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e) Êntre 6 h io ie 24 novembre et Oh 45 ie 2.5 novem
bre, les troupes indiennes ont bombardé trois posi
tions pakistanaises situées respectivement à 4 miles au 
sud-ouest, à 5 miles et demi à l'ouest-sud-ouest et à 
7 miles à l'ouest-sud-ouest de Mendhar, avec de l'artil
lerie de campagne et des mortiers de 3 pouces ainsi que 
deux positions pakistanaises situées à 4 miles au sud
oue~t de Galuthi, avec des mortiers de 4,2 pouces ; 

f) Le 26 novembre, entre 11 h 10 et 15 h 15, les trou
pes indiennes ont bombardé deux positions pakistanai
ses situées à 2 miles à l'ouest de Balnoï, avec de l'a rtil
lerie de campagne, et une autre position pakistanaise, 
située à 3 miles au sud-ouest de Balnoï, avec des mor
tiers de 3 pouces ; 

g) Entre 20 heures, Je 27 novembre, et 1 I h 15, le 
28 110vembre, les troupes indiennes ont tiré sur cinq posi
tions pakistanaises situées entre 4 et 7 miles au sud
ouest cte Galutbi, avec des fusils sans recul, des mortiers 
lourds, des pièces de calibre moyen et de l'artillerie 
de campagne ainsi que sur trois positions pakistanaises 
situées entre 6 et 7 miles et demi à l'ouest-sud-ouest de 
Mendhar; 

h) Le 28 novembre, entre 14 h 45 et 19 h 40, les trou
pes indiennes ont bombardé, avec des mortiers, deux po
sitions pakistanaises situées respectivement à 5 miles et 
demi à l'ouest-sud-ouest de Mendhar et à 4 miles au 
sud-ouest de üaluth1, et avec de !'artillerie moyenne, une 
autre position pakistanaise située à 4 miles et demi au 
sud-ouest de Mendbar ; 

i) Le 29 novembre, entre 17 h 30 et 23 heures, des 
troupes indiennes ont bombardé avec de l'artillerie de 
campagne et des mortiers lourds, cinq positions pakis
tanaises situées entre 4 et 7 mtles et demi à l'ouest-sud
ouest de Galuthi ainsi que deux positions pakistanaises 
situées respectivement à 4 miles à l'ouest-sud-ouest et à 
7 mlies au sud-ouest de Galuthl ; 

j) Entre 16 h 10 le 30 novembre et O h 30 le Jer dé
cembre, des troupes indiennes ont bombardé, avec de 
l'artillerie moyenne, une position pakistanaise située à 
6 miles à l'ouest-sud-ouest de Mendhar et, avec des 
mortiers lourds, deux positions pakistanaises situées res
pecti\·cment à 4 miles et demi à l'ouest-sud-ouest et à 
6 miles à l'ouest de Galuthi ; 

k) Le 1 .,. décembre, à 3 heures, des troupes indiennes 
ont bombardé avec de l'ar tillerie moyenne et des mor
tiers quatre positions pakistanaises situées à environ 
9 miles et demi à l'ouest et à l'ouest-nord-ouest de 
Mendbar; 

l) Le 1er décembre, entre 11 h 25 et 15 h 20, des trou
pes indiennes ont bombardé, avec de l'artillerie 
moyenne, deux positions pakistanaises situées à 10 miles 
à l'ouest-nord-ouest de Mendhar et, avec des mortiers, 
deux autres positions situées à 9 miles et demi à l'ouest
nord-ouest de Mendhar ; 

m) Le 2 décembre, entre 15 h 30 et 17 h 20, des élé• 
ments indiens ont bombardé avec des pièces d 'artillerie 
de calibre moyen et des mortiers lourds quatre posi
tions pakistanaises situées respectivement à 4 miles et à 
4 miles et demi au nord-est, à 3 miles au nord-nord-est 
et à 3 miles et demi au nord-nord•ouest de Jhangar. 



The o~scrvers in the arca substantiated the foregoing 
compbmts. In al! cases exccpt those under (e), (h) and 
(j) abovc thcy a lso indicated that Pakistan troops had 
rcturncù the firc. 

11. The observcrs also confirmed the following corn
plaints submittcd by the ln<lian local command at Ga
luthi : 

(o) At 11.30 hours on 26 Novembcr Pakistan troops 
shcllcd with field art illery two lndia n positions located 
8 miles south-wcst of Rajaori and 5.5 miles west of Ga
luthi, rcspcctivcly ; 

( b) Pakistan troops shcllcd an Indian pos1t100 at 
4 miles south-wcst of Mcn<lhar with mortars from 16.25 
to 16.50 and 17.45 to 18.40 hours on 27 November and 
with mortars and field and medium artillery betwecn 
21.00 and 00.30 hours during the night of 27-28 Novem
bcr: 

( c) Pakistan artillcry shclled an area l mile south
wesl of 13alnoi betwecn 16.32 and 16.40 hours on 
30 Novcmbcr ; 

(d) Pakistan troops shclled with field and medium ar
tillcry and mortars five lndian positions in the Meo
dhar arca betwcen 13.00 and 18.00 bours on 30 Nov
ember; 

( e) Du ring the n ight of 30 Novembcr - 1 Dccembcr, 
Pakistan troops shcllcd with mortars an Indian position 
locatcd 4 miles wcst-south-wcst of Mendhar ; 

(f) Pakistan artillcry startcd shelling lndian positions 
at 1.5 miles soutb-west of Balnoi at 11.50 hours on 
1 Decembcr. The observers arrangcd a ccase-fire wh.ich 
look cffcct at 12.20 bours on the same day. 

12. In addition, thrcc incidents wcre rcported dircctly 
by the observcrs stationcd in the forward arcas as fol
lows : 

(a) Pakistan troops shellcd wilh artillcry two arcas 
locatcd 4 miles wcst-north-west and 3 miles wcst-south
wcst of Galuthi, rcspectivcly. bctwecn 20.30 and 21.30 
hours on 29 Novcmbcr ; 

( b) Pakistan troops shclled with artillcry four arcas, 
locatcd from 5 to 6.5 miles wcst-south-wcst of Mendhar, 
bctwccn 12.25 and 14.30 hours on 30 Novcmbcr. lndian 
troops rcturncd the firc ; 

(c) Pakistan troops opcncd firc at an area locatcd 
4.5 miles wcst-north-west of Galuthi at 15.45 hours on 
1 Dcccmbcr. 

13. Rcgarding the complaint submittcd to the Sccrc
tary-Gcncral by the Permanent Rcprescntativc of India 
and set forth in documents S/6862, item 7, and S/6867, 
items 12 and 13. the observers in the arca rcported that 
thcv had found no concrcte evidcnce supporting t.he allc
gations made. 

Les observateurs postés dans la région ont confirmé ces 
plaintes. Ils ont également indiqué que chaque fois, sauf 
dans les cas mentionnés aux alinéas e, h et j, les troupes 
pakistanaises ont riposté. 

11. Les observateurs ont confirmé en outre les plain
tes ci-après déposées par le commandement local indien 
de Galuthi : 

a) Le 26 novembre, à 11 h 30, des éléments pakista
nais ont bombardé avec de l'artillerie de campagne deux 
positions indiennes situées respectivement à 8 miles au 
sud-ouest de Rajaori et à 5 miles et demi à l'ouest de 
Galuthi; 

b) Le 27 novembre, entre 16 h 25 et 16 h 50 et entre 
17 h 45 et 18 h 40, des éléments pakistanais ont bom
bardé une position indienne située à 4 miles au sud
ouest de Mcn<lhar avec des mortiers et. dans la nuit du 
27 au 28 novembre, entre 21 heures et O h 30, avec des 
mortiers, des pièces <le campagne et des pièces de moyen 
calibre; 

c) Le 30 novembre, entre 16 h 32 et 16 h 40, l'artil
lerie pakistanaise a bombardé un secteur situé à 1 mile 
au sud·oucst de Balnoï; 

d) Le 30 novembre, entre 13 heures et 18 heures. des 
éléments pakistanais ont bombardé avec de l'artillerie de 
campagne, des pièces de moyen calibre et des mortiers, 
cinq positions indiennes situées dans la région de Meo
dhar; 

e) Au cours de la nuit du 30 novembre au 1 •r dé
cembre, des éléments pakistanais ont bombardé au 
moyen de mortiers un poste indien situé à 4 miles à 
l'ouest-sud-ouest de Mendhar; 

f) Le 1" décembre, à 11 h 50, l'artillerie pakistanaise 
a ouvert le feu sur des positions indiennes situées à 
1 mile et demi au sud-ouest de Balnoï. De:; observateurs 
ont négocié un cessez-le-feu qui est entré en vigueur le 
même jour à 12 h 20. 

12. En outre, les observateurs en poste dans les sec
teurs avancés ont signalé les trois incidents ci-après : 

a) Le 29 novembre, entre 20 b 30 et 21 h 30, des élé· 
mcnts pakistanais ont ouvert un tir d'artillerie contre 
deux secteurs situés respectivement à 4 miles à l'ouest• 
nord-ouest de Galuthi et à 3 miles à l'ouest-sud-ouest 
de celle localité. 

b) Le 30 novembre. entre 12 h 25 et 14 h 30. les 
troupes pakistanaises ont effectué un tir d'artillerie eo 
direction de quatre secteurs situés respectivement à 
5 et à 6 miles et demi à l'ouest-sud-ouest de MendhJr. 
Les troupes indiennes ont riposté. 
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c) Le 1 ••r décembre, à 15 h 45, des éléments pakist:i· 
nais ont ouvert le feu en direction d'un secteur situé à 
4 miles et demi à l'ouest-nord-ouest de Galuthi. 

13. Pour cc qui est de fa plainte adressée au Sccré· 
taire général par le représentant permanent de llndt 
et figurant dans le document S/6862, point 7, et dJns 
le document S/6867, points 12 et 13, les observateuN 
postés dans la région signalent qu'ils n 'ont pu trouver 
aucune preuve concrète à l'appui de ces allégations. 



KOTLI-NAOSHERA SEèroit 

14. The following complaints submitted by the Pak
istan local command at Koli were investigated by obser
vers in the are.a : 

(a) lndian troops shelled with medium guns a Pak
istan position at 4 miles north-west of Jhangar between 
07.00 and 10.05 hours and with field artillery a Pak
istan position at 3 miles north-west of Jhangar be
tween 10.00 and 10.35 hours on 8 November ; 

(b) Indian troops shelled a Pakistan position at 
6 miles south-east of Khuiratta between 08.45 and 11.00 
bours on 13 November; 

(c) lndian field artillery shelled two Pakistan positions 
at 4.5 miles east-south-east of Kbuiratta at 16.30 hours 
on 17 November and a tbird Pakistan position at 
6.5 miles south-south-east of Khuiratta at 09.35 hours 
on 13 November ; 

(d) Indian troops shelled Pakistan positions located in 
the Khuiratta-Jbangar area with field artiUery and heavy 
mortars between 07.15 and 12.25 hours on 26 Novem
ber; 

(e) Indian troops shelled with heavy mortars and me
dium artillery three Pakistan positions between 3.5 and 
4.5 miles north-west of Jhangar from 08.30 to 11.45 
hours on 29 November. 

The observers substantiated the foregoing complaints. In 
the case of items (a) and (d) above, they indicated that 
Pakistan troops had returned the fire. 

15. Observers in the area also confirmed the following 
complaints submitted by the lndian local command : 

(a) Pakistan field artillery shelled two Indian posi
tions at 8 miles south-east of Khuiratta at 09.00 hours 
on 13 November; 

(b) Pakistan troops constructed new bunkers and ex
tendcd their dcfcnces in an arca located 3 miles north 
of Jhangar. 

16. On 19 November the observers stationed in the 
forward arcas rcported that Indian troops had shelled 
Iwo Pakistan positions at 6.5 miles south-south-east of 
Khuiratta from 10.35 to 11.30 hours on that day. 

BIIIMOAR·AKHNUR SECTOR 

17. On 17 November the Pakistan local command at 
Bhimbar complaincd that lndian troops had constructed 
new trcnches and bunkers in an area located 6.5 miles 
south-south-west of Naoshera. This was confirmed by 
obscrvcrs in the area. 

18. The obscrvers also substantiated a complaint sub
mittcd by the Pakistan local command at Bhimbar on 
22 Novcmbcr to the effect that Jndian troops had moved 
forwa rd and had constructed a new post located 
9.S miles north-north-west of Chhamb. 

19. Regarding complaints submitted to the Secretary-
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SECTEUR DE KOILI-NAOSHERA 

14. Les plaintes ci-après présentées par Je commande
ment local pakistanais de Kotli ont fait l'objet d'une en• 
quête des observateurs postés dans la région : 

a) Le 8 novembre, entre 7 heures et 10 h 5, des élé• 
ments indiens ont bombardé avec des canons de moyen 
calibre un poste pakistanais situé à 4 miles au nord• 
ouest de Jhangar et avec de l'artillerie de campagne, en
tre 10 heures et 10 h 35, un poste pakistanais situé à 
3 miles au nord-ouest de Jhangar ; 

b) Le 13 novembre, entre 8 h 45 et 11 heures, des élé
ments indiens ont bombardé un poste pakistanais situé 
à 6 miles au sud-est de Khuiratta; 

c) Le 17 novembre, à 16 h 30, l'artillerie de cam• 
pagne indienne a bombardé deux. positions pakistanaises 
situées à 4 miles et demi à l'est-sud-est de Khuiratta et, 
le 18 novembre, à 9 h 35, une autre position pakistanaise 
située à 6 miles et demi au sud-sud-est de Khuiratta ; 

d) Le 26 novembre, entre 7 h 15 et 12 h 25, des élé
ments indiens ont bombardé avec de l'artillerie de cam
pagne et des mortiers lourds des positions pakistanaises 
situées dans la région de Khuiratta-Jhangar ; 

e) Le 29 novembre, entre 8 h 30 et 11 h 45, des élé
ments indiens ont bombardé avec des mortiers lourds 
et des pièces de moyen calibre trois positions pakista
naises situées entre 3 miles et demi et 4 miles et demi 
au nord-ouest de Jhangar. 
Les observateurs ont confirmé les incidents ci-dessus. 
Pour les incidents mentionnés aux alinéas a et d, ils ont 
indiqué que les troupes pakistanaises avaient riposté. 

15. Les observateurs en poste dans la région ont con
firmé également les plaintes ci-après présentées par le 
commandement local indien : 

a) Le 13 novembre, à 9 heures, l'artillerie de cam
pagne pakistanaise a bombardé deux positions indiennes 
situées à 8 miles au sud-est de Khuiratta ; 

b) Les troupes pakistanaises ont construit de nouveaux 
abris fortifiés et étendu leurs lignes de défense dans un 
secteur situé à 3 miles au nord de Jhangar. 

16. Le 19 novembre, les observateurs en poste dans 
les zones avancées ont signalé que, de 10 h 35 à li h 30, 
ce même jour, les troupes indiennes avaient bombardé 
deux positions pakistanaises situées à 6 miles et demi 
au sud-sud-est de Khuiratta. 

SECTEUR DE BHIMBAR·AKHNUR 

17. Le 17 novembre, le commandement local pakista
nais de Bhimbar s'est plaint que les troupes indiennes 
aient construit de nouvelles tranchées et de nouveaux 
abris fortifiés dans un secteur situé à 6 miles et demi 
au sud-sud-ouest de Naoshera. Ces faits ont été confir• 
més par les observateurs postés dans la région. 

18. Les observateurs ont confirmé également une 
plainte présentée le 22 novembre par le commandement 
local pakistanais de Bhimbar, selon laquelle les troupes 
indiennes s'étaient avancées au-delà de leurs positions et 
avaient établi un .nouveau poste à 9 miles et demi au 
nord-nord-ouest de Chhamb. 

19: Quant àux plàintes présentées au Secrétaire géné• 



Gcncrnl by the Permanent Rcpresentative of India. the 
obscrvers in the scctor reportcd the following : 

(a) The activitics describcd in documents S/6862, 
item 9, S/6869, items 20 to 22, and S/6890, item 13, 
involvcd no violations of the cease-fire; 

(b) Investigation of the complaints set forth in docu
ment S/6895. items 16 and 21, was inconclusive for lack 
uf cvi<lcnce. 

SIALKOT-JAMMU SECTOR 

20. A <lelaycd report from the observers visiting for
war<l arcas in the scctor in<licatcd that on 6 Novcmbcr 
lmlian troops ha<l movcd forwar<l of their front lincs a nd 
wcrc digging in an area 5.5 miles east of Sialkot. 

21. A complaint submitted by the lndian local com
mand at Jammu on 15 Novcmber allegcd that a Pak
istan light aircraft flew over Indian position 4.5 miles 
west-south-wcst of 13ajragahri at 13.35 hours on 14 Nov
cmber and that simultaneously two Pakistan positions 
opencd fire on the Indian positions with small arms and 
mortars. Investigation of tbc complaints by observers 
in the arca confirmed the firing at the lndian positions. 

22. On 15 November the Pakistan local command at 
Sialkot complaincd that In<lian troops had fired with 
machinc-guns and small anns on two Pakistan positions 
locatcd 4.5 miles cast-south-cast of Sialkot and furthcr 
indicatcd that Pakistan troops had retumcd the firc. The 
allegation was substantiatcd by observers. 

23. A complaint from the Indian local comman<l at 
Jammu allegcd that two Pakistan jet aircraft had flown 
over lndian positions 4.5 miles cast of Chawinda from 
11.40 to 11.43 hours on 18 Novembcr. The observers 
statione<l in the area rcported that they had secn four 
Pakist.-in jet ai rcraft flying approximatcly 100 to 200 
yards ovcr the lnd ian-controllcd territory. 

24. On 18 Novcmbcr the lndian local command com
plaincd that a Pakistan observation aircraft flew over 
lndian positions 15 miles south-e:ist of Sialkot at 17.40 
bours on 18 Novcmbcr. Obscrvcrs in the arca confirmcd 
this allcgation and addcd that Indian troops had opcned 
firc al the a ircra ft. 

25. Sincc 23 November, the Jndi:in local command at 
Jammu has submittcd the following complaints : 

(a) Pakistan troops attcmpted 10 dig trenches in an 
a rca 11.5 miles south-e:ist of Sialkot at 21.00 hours on 
'.!I Novcmbcr and a t 20.30 hours on 22 Novembcr: 

(b} Pa kistan troops fircd with autornatic weapons on 
Ind i:10 troops in the samc arca bctween midnight 
on 21 Novcmber and 23.00 hours on 22 November; 
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rai par le représentant permanent de l'Inde, les obser
vateurs postés dans ce secteur ont rapporté les faits sui
vants: 

a) Pour ce qui est des plaintes contenues dans les 
documents S/6862, point 9, S/6869, points 20 à 22, 
S/6890, point 13, il n'y a pas eu violation du cessez-le• 
feu: 

b) L'enquête effectuée à propos des plaintes conte
nues dans le document S/6895, aux points 16 et 21, n'a 
pas été concluante faute de preuve. 

SECTEUR DE SIALKOT-JAMMU 

20. Un rapport tardif des observateurs qui se sont 
rendus dans !es zones avancées du secteur a indiqué que, 
le 6 novembre, les troupes indiennes s'étaient avancées 
au-delà de leurs positions et creusaient des tranchées 
dans un secteur situé à 5 miles et demi à l'est de Sial• 
kot. 

21. Selon une plainte présentée par le commandement 
local indien de J ammu Je 15 novembre, un avion léger 
pakistanais a survolé le 14 novembre, à 13 h 35, des po· 
sitions indiennes situées à 4 miles et demi à l'ouest-sud• 
ouest de Dajragahri; simultanément deux postes pakis• 
tanais ont déclenché sur les positions indiennes un tir 
d 'armes légères et de mortiers. L'enquête effectuée à ce 
sujet par des observateurs postés dans la région a con· 
firmé le tir d irigé contre les positions indiennes. 

22. Le 15 novembre, Je commandement local pakis• 
tanais de Sialkot s'est plaint que les troupes indiennes 
avaient déclenché un tir de mitrailleuses et d'armes 
légères contre deux positions pakistanaises situées à 
4 miles et demi à l'est-sud-est de Sialkot ; il a indiqué en 
outre que les troupes pakistanaises avaient riposté. Celle 
allégation a été confirmée par les observateurs. 

23. Selon une plainte du commandement local indien 
de Jammu, deux avions à réaction pakistanais ont sur• 
volé le 18 novembre de J 1 h 40 à 11 h 43, des positions 
indiennes situées à 4 miles et demi à l'est de Chawinda. 
Les observateurs en poste dans la région ont signalé 
quïls avaient vu quatre avions à réaction pakistan:iis 
survoler, à une altitude comprise entre l 00 et 200 yards 
à peu près. le territoire occupé par les Indiens. 

24. Le 18 novembre le commandement local indien 
s·cst pla int qu·un avion de reconnaissance pakistanais 
ait survolé le 18 novembre à 17 h 40 des positions in· 
dicnncs situées à 15 miles au sud-est de Sialkot. Les ob· 
servateurs se trouvant dans la région ont confirmé cette 
allégation et ont ajouté que les troupes indiennes avaient 
ouvert le feu sur l'appareil. 

25. Depuis le 23 novembre, le commandement lod 
indien de Jammu a présenté les plaintes suivantes : 

a) Entre le 2 1 novembre ü 21 heures et le 22 no\·cm· 
bre ü 20 h 30. des éléments pakistanais ont tenté de mu· 
ser des t ranchées dans un secteur situé à 11 miles et demi 
au sud-est de Sialkot ; 

b) Entre le 21 novembre, à minuit, et le 22 nO\'cm~re 
à 23 heures, des éléments pakistanais ont tiré a\·?, 
des armes automatiques sur les troupes indiennes p0;• 
tées dans la même région ; 



{c) Paklstan troops fired wîth automatic wèapons at 
an lndian post about 9.5 miles south-east of Sialkot at 
20.30 hours on 23 November ; 

(d) Pakistan troops fired with light machine-guns at an 
Indian patrol moving in an area 9 miles south-east of 
Sialkot on 25 November ; 

(e) Pakistan troops fired with Jight machine-guns at an 
Indian post Jocated approximately 9 miles soutb-east of 
Sialkot between 08.45 and 08.55 heurs and again at 
13.45 be urs on 25 November. 
Investigation by the observers in the area revealed that 
in the incidents mentioned in sub-paragraphs (b) to (e) 
both sides had fired, but it was net possible to determioe 
which side had fired first. 

26. With regard to complaints relating to this sector 
submitted to the Secretary-General by the Permanent 
Represcntative of lndia. the observers reported the fol
lowing: 

(a) They investigated the a lleged violations described 
in documents S/6882, items 10, 11 and 15; S/6869, 
items 23, 24 and 25; S/6874, items 10, (a) and (b), and 
li; S/6875, item 16: S/6884, item 17; S/6889, item 
11; and S/6890, items 14 and 15 ; these activities were 
not considered violations of the cease-fire ; 

(b) The observers found no concrete evidence to sup
port the a llegations made in documents S/6862, items 
13 and 14, and S/6895, item 23. 

PASRUR-1<.HASA SECTOR 

27. A Pakistan complaint alleged that lndian troops 
had dug new positions in the no man's land a rea at 
point 820112 on 17 November. An investigation carried 
out by observers on 20 November revealed that the dig
~ng took place well within the Indian forward defended 
localities. 

28. On 18 November, at 17.10 heurs, a Pakistan air
craft flew over Jndian-held tcrritory at Kalewali (NW 
9006). Ind ian troops fircd on the a irerait while it was 
over India n lincs. T he Pakistan comma nd explained to 
the obscrvcrs that the pilot had lest b is way and that the 
ovcrflight was ne t intentiona l. 

29. An Indian complaint alleged tbat a civiliao had 
been killcd at 14.30 hours on 18 November while grazing 
caule in the arca of Kamalpur Kalan (SC 097640). The 
complaint indicatcd that the civilian had bcen shot in the 
back by a Pakistan patrol from the west side of the river 
Ravi. The observcrs confirmcd the killing of the civi
\ian : they had warned both sidcs of the risks involved 
m crop ha rvesting and caule grazing near the front 
lines. 

30. The Pakistan local command complained tbat In
dian troops bad fircd from Alhar (NW 843063) and 
Chak Dea Singh (NW 868057) during the night of 21-22 

83 

c) te 23 novembre, à 20 h 30, ies troupés paidstanai
ses ont ouvert le feu d 'armes automatiques sur un poste 
indien situé à 9 miles et demi environ au sud-est de Sial
kot; 

d) Le 25 novembre, les troupes pakistanaises ont tiré 
avec des fusils mitrailleurs sur une patrouille indienne 
qui faisait mouvement dans une zone située à 9 miles 
au sud-est de Sialkot ; 

e) Le 25 novembre, entre 8 h 45 et 8 h 55, puis de 
nouveau à 13 h 45, les troupes pakistanaises ont tiré 
avec des fusils mitrailleurs sur un poste indien situé à 
9 miles environ au sud-est de Sialkot. 
L'enquête effectuée par les observateurs dans cette 
zone a révélé qu'au cours des incidents mentionnés aux 
alinéas b à e des coups de feu avaient été tirés de part 
et d 'autre, mais il n·a pas été possible de déterminer 
laquelle des deux parties avait tiré la prenùère. 

26. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur adressées au Secrétaire général par le représentant 
de l'Inde, les observateurs ont fait savoir ce qui suit : 

a) On n 'a pas considéré comme constituant des viola
tions du cessez-le-feu les activités signalées dans les do• 
cuments S/6862, points 10, 11 et 15 ; S/6869, points 23 à 
25 ; S/ 6874, point 10, a et b, et 11 ; S/6875, point 16; 
S/6884, point 17 ; S/6889, point 11 ; S/ 6890, points 14 
et 15; 

b) Les observateurs n 'ont trouvé aucune preuve con
crète à l'appui des allégations contenues dans les plaintes 
figurant dans les documents S/6862, points 13 et 14, et 
S/6895. point 23. 

SECTEUR DE PASRUR•KliASA 

27. Les Pakistanais se sont plaints que les troupes in
diennes a ient, le 17 novembre, creusé de nouveaux re
tranchements dans le no man's land, au point 820112. 
Une enquête menée par les observateurs Je 20 novembre 
a révélé que les trava ux de terrassement avaient été ef
fectués nettement en deçà des positions avancées dé
fendues indiennes. 

28. Le 18 novembre, à 17 b 10, un avion pakistanais 
a survolé une zone tenue par les Indiens à Kalewali 
(NW 9006). Les troupes indiennes ont tiré sur l'avion 
a lors qu'il passait au-dessus des lignes indiennes. Le 
commandement pakistanais a expliqué aux observateurs 
que le pilote s'était égaré et que le survol n 'était pas 
intentionnel. 

29. Les Indiens se sont plaints qu'un civil ait été tué 
le 18 novembre à 14 h 30 tandis qu'il faisait paître du bé
tail dans la zone de Kamalpur Kalan (SC 097640). La 
pla inte indiquait que Je civil avait été abattu par der
rière par une patrouille pakistanaise qui se trouvait sur 
la rive occidentale de la rivière Ravi. Les observateurs 
ont confirmé que Je civil avait été tué ; ils avaient mis 
en garde les deux parties contre le danger qu'il y avait 
à faire les récoltes et à inener paître du 'bétail 'à proxi
mité du front. 

30. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que, pendant la nuit du 21 au 22 novembre, les troupes 
indiennes aient déclenché des tirs depuis Alhar (NW 



Novembcr. The observcrs in the area could not deter
mine the exact cause of the firing. An Indian officer bad 
been killed during the incident and the Indian side ad
millcd 1ha1 lh is officer had been with a patrol forward 
of the lmlian lines. The Pakistan side admitted having 
fircd .i l the lnùian patrol from trenches 300 yards for
ward of thcir normal forward dcfcndec.l Jocalities. There• 
fore, the observers concluded that both sic.les werc at 
fau lt. 

31. The Pakistan local command also compla ined 
th;1t in 1he area of point 831089, norlh-east of Alhar, an 
lnùian sni pcr had ~hot a Pakistan scntry at 11.00 hours 
on 2-1 Novcmbcr. The obscrvers invcstigating the inci
dl!nt saw the body of the dcad sentry. The l nc.lian sidc 
cbimcd that the incident hac.l occurrcc.l <luring a gcneral 
ex<.:lungc of fi re whcreas the Pakistan si<lc allcged tha t 
the Pakistan sentry had becn killcd by a single shot from 
an Im.lian sniper. The obscrvers could find no con
clusive evidence to support either daim. 

L AIIORE·KIIASA•N,\RLA SECTOR 

32. A firing incident occurred on 20 November in the 
Dograi arca (SB 7311). At 09.33 hours two rifles shots 
wcre fircd by Pakistan soldiers only somc 50 to 60 yards 
Crom whcrc somc obscrvcrs stood. At 09.50 hours ln
dian troops rctaliated with fou r rounds of light machine
gun fire and Pakistan troops replie<l with two more rifle 
shots. This incident took place dcspitc the prcsence of 
observcrs, who were in full view of bolh si<les witb Uni
ted Nations flags and white vebicles. 

33. An ln<lian complaint allcged that Pakistan troops 
had fircd a l Indian positions in the arca of point 7281 17, 
south of Dograi, at 09.35 hours on 20 Novembcr, 
woundc<l one In<lian soldier. In a countcrclaim the Pak
ist:,n side asserted that Jndian troops had fire<l at thcm 
during this incident. The observers in the arca invcsti
gatc<l the incident but could not dctcrmine the cause of 
the Iiring. 

34. SmalJ.:-irms firing took place intermittcntly in the 
Dogra i arca from 20.00 to 22.30 hours on 22 Novcrnber 
and in 1hc Karbath distributory junction (point 752911) 
from 12.00 to 14.30 hours on 24 November. Doth sidcs 
admi1tc<l having fircd. The obscrvcrs in the arca could 
not dctcrmine the cause of the firing. 

>5. On 25 Novembcr both sides fired wilh small arms 
in the Siplwn arca (SG 7593) at 11 .30 hours and with 
sma ll arms and mortars in the Doc.rai arca at 18.00 
homs. Each side blamed the other fo~ the firing and the 
ob:-1.!n·crs wcrc unable to dctcrmine which side had 
fircd first. 

>6. An Jndian complaint alleged that Pakistan troops 
had fircd small anus in the arca of Bhasin (SB 745164 

843063) et Chak Dea Singh (NW 868057). Les observa
teurs en poste dans cette zone n'ont pu déterminer la 
cause exacte des tirs. Un officier indien a été tué au 
cours de l'incident et le commandement indien a reconnu 
que cet officier se trouvait alors avec une patrouille en 
avant des lignes indiennes. Les Pakistanais ont reconnu 
avoir tiré sur la patrouille indienne à partir de tranchées 
situées à 300 yards en avant de leurs positions défendues 
avancées normales. Les observateurs ont dont conclu que 
les deux parties étaient en tort. 

31. Le commandement local pakistanais s'est égale
ment plaint que. Je 24 novembre, à 11 heures. une sen
tinelle pakistanaise ait été abattue par un tireur indien 
embusqué, au point 83!089, au nord-est d'Alhar. les 
observateurs qui ont enquêté à propos de cet incident 
ont vu le cadavre de la sentinelle. Les Indiens ont a(. 
finné que cet incident s'était produit au cours d'une fu• 
sillade génér,tlc, tandis que les Pakistanais ont soutenu 
que leur sentinelle avait été tuée d'un seul coup de feu 
par un tireur indien embusqué. Les observateurs n'ont 
pu découvrir aucune preuve concluante à l'appui de 
l'une ou de l'autre <le ces allégations. 

SECTEUR DE LAHORE•KHASA-NARLA 

32. Un incident s'est produit le 20 novembre dans la 
zone de Dograi (Sil 7311). A 9 h 33, des soldats pakis• 
tanais ont tiré deux coups de fusil d'un point situé à 
50 ou 60 yards seulement du lieu où se tenaient les ob
servateurs. A 9 Il 50. les troupes indiennes ont riposté 
en tirant sur eux qualre rafales de mitrailleuse légère, et 
les t roupes pakistanaises ont contre-riposté en tirant de 
nouveau deux coups de fusil. Cet incident s'est pro• 
duit en dépit de la présence des observateurs, qui étaient 
parfaitement visibles pour les deux parties, avec leurs 
véhicules peints en blanc et le pavtllon des Nations 
Unies. 

33. Les Indiens se sont plaints que le 20 novembre i 
9 h 35, les troupes pakistanaises aient tiré sur des po• 
sitions indiennes situées dans la zone du point 728117, 
au sud de Dograi. blessant un soldat indien. Les Pa· 
kistanais ont répondu à cette plainte par une autre 
plainte, dans laquelle ils affirmaient que les troupes in· 
ùicnncs avaient tiré sur eux au cours de cet incident. Le; 
observateurs en poste dans cc secteur ont ouvert une en· 
quête. mais n'ont pu déterminer la cause des tirs. 
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34. Des tirs <l'armes portatives intermittents ont e~ 
lieu le 22 novembre. <le 20 heures à 22 h 30, dans Il 
secteur de Dograi et le 24 novembre, de 12 heures~ 
14 h 30, à la jonction du canal de distribution de Kar· 
b;1th (752911). Les deux parties ont reconnu avoir tiré 
Les observateurs en poste dans la zone n'ont pu d~ter· 
miner la cause des tirs. 

35. Le 25 novembre, les deux parties ont tiré dans b 
zone de Siphon (SG 7593). à 11 h 30, avec des arn:~s 
portatives cl dans le secteur de Dograi, à 18 bcurc:~ 
avec <les armes portatives et des mortiers. Chacune o. re· 
jeté la responsabilité des tirs sur l'autre. et les obscrv!· 
leurs se sont trouvés dans l'impossibilité de détcm1io~r 
de quel côté étaient partis les premiers coups de feu . 

36. Les Indiens se sont plaints que le 26 novem~r?. 
des éléments de l'année pakistanaise aient déclenché d.:i 



and 744153) on 26 November. The observers reported 
that both sides had fired, but could not ascertain what 
caused the incident or- who had fired first. 

37. During the period under review, both sides set up 
new observation posts and dug trenches in the forward 
areas north of Dograi, (SB 732129), and in the Barki 
sector (SG 750974). The observers in the area endea
voured no negotiate a cessation of this activity. On 
27 November they reported that they had negotiated the 
removal of an observation post and the filling in of some 
trenches north of Dograi. 

38. A Pakistan complaint alleged that firing took place 
at 20.30 hours on 29 Novembcr and at 06.00 hours on 
30 November in the Dograi arca. Investigation by ob
servers in the area revealed that both sides had fired 
small arms and mortars. The observers could not deter
mine what caused the firing or who had fired first. 

39. On 30 November, at 11.20 hours, an explosion 
occurred in the Pakistan forward defended localities 
opposite Dograi. The Pakistan local command alleged 
that lndian troops had fired one mortar bomb into a 

, group of Pakistan soldicrs causing eight casua!ties. The 
observers in the area found no evidence to support that 
allegation. They were of the opinion that the explosion 
had been accidentai. 

40. Two firing incidents were alleged by the Pakistan 
cornmand to have taken place on 1 December. Investi
gation of these incidents by observers established that 
bath sides hnd fircd. but it was not possible to deter
minc which sidc had startcd the firing. 

41. With regard to complaints relating to this sector 
submittcd to the Sccrctary-Gcneral by the Permanent 
Rcprcscntatives of lndia and Pakistan, the observers in 
the scctor reportcd the following : 

(a) They investigated the Jndian complaints contained 
in documents S/6925, items 23-27. 30-35 nnd 37; S/6927, 
item 8: S/6939, items 10. 12 and 13: S/6945, items 25, 
27, 28, 29, 30 and 40; S/6952. items 12 and 14; S/6968, 
items 27 and 33: and S/6973. items 25 (a), 27, 29 and 
31; and the Pakistan complaints in documents S/6901, 
items 3. 4, 9 and 23 : and S/6948, items 27 and 33. The 
investigations revealed that the alleged activities had 
occurrcd within the known forwàrd . defended localities 
of the respective sides. The observers rcmarked that 
both sidcs were_ constantly improving .their posiûo~s -in 
the sector ; 

(b) The observers could find no concrete evidence 
supporting the lndian complaints contained in docu
ments S/6925, items 33 and 45; S/ 6945, items 22, 26, 
29 and 33 ; S/6952, item 13; S/6968, items 29, 30, 32 
and 34; and S/6973, items 25 (b) and 26; and the Pak-
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tirs d'armes portatives dans le secteur de Bhasin (SB 
745164 et 744153). Les observateurs ont •fait savoir que 
l'on avait tiré de part et d'autre, mais n'ont pu détermi
ner pour quelle raison ni établir laquelle des deux par
ties avait tiré la première. 

37. Au cours de la période considérée, les deux par
ties ont installé de nouveaux postes d'observation et 
creusé de nouvelles tranchées dans les secteurs avancés 
de leurs zones respectives au nord de Dograi, (SB 
732129), et dans le secteur de Barki, (SG 750974). Les 
observateurs en poste dans cette région ont entrepris 
des négociations en vue de la cessation de ces activités. 
Le 27 novembre, ils ont signalé qu'à la suite de ces né
gociations, ils avaient obtenu qu'un poste d'observation 
soit démoli et certaines tranchées comblées au nord de 
Dograi. 

38. Les Pakistanais se sont plaints que le 29 novembre 
à 20 h 30 et Je 30 novembre à 6 heures, des tirs aient 
été déclenchés dans le secteur de Dograi. L'enquête des 
observateurs en poste dans ce secteur a révélé que les 
deux parties avaient tiré avec des armes portatives et 
des mortiers. Les observateurs n'ont pu déterminer pour 
quelle raison les tirs avaient été déclenchés nî laquelle 
des deux parties avait tiré la première. 

39. Le 30 novembre, à 11 h 20, une explosion s'est 
produite dans les positions défendues avancées pakista
naises, en face de Dograi. Le commandement local pa
kistanais a affirmé que les troupes indiennes avaient tiré 
un obus de mortier en direction d'un groupe de soldats 
pakistanais, faisant huit victimes. Les observateurs en 
poste dans ce secteur n'ont trouvé aucune preuve à 
l'appui de cette allégation. Ils ont émis l'opinion qu'il 
s'agissait d'une explosion accidentelle. 

40. Selon Je commandement pakistanais, deux inci
dents se seraient produits Je 1 ., décembre. L'enquête 
menée à propos de ces incidents par les observateurs a 
révélé que des coups de feu avaient été tirés de part et 
d'autre, mais il n'a pas été possible de déterminer la
quelle des deux parties avait ouvert le feu la première. 

41. Au suiet des plaintes relatives à ce secteur, adres
sées au Secrétaire général par les représentants perma
nents de l'Inde et du Pakistan, les observateurs en poste 
dnns Je secteur ont fait savoir ce qui suit : 

a) Une enquête a été effectuée en ce qui- concerne 
les plaintes indiennes contenues dans les documents 
S/ 6925, points 23 à 27, 30 à 35 et 37; S/6927, point 8; 
S/6939, points 10, 12 et 13; S/6945, points 25, 27, 28 à 
30 et 40: S/6952, points 12 et 14; S/6968, points 27 et 
33 ; S/6973, points 25, a, 27, 29 et 31, e( les plaintes pa
kistanaises contenues dans les documents S/6901, points 
3, 4, 9 et 23, et S/6948, points 27 . et 33. L'enquête a 
montré que les activités visées avaient eu lieu en deçà 
des positions connues comme positions défendues avan
cées-des deux parties. Les observateurs ont . noté que 
les deux parties amélioraient constamment leurs posi
tions dans ce secteur. · 

b) Les observateurs n'ont pu trouver aucune preuve 
concrète à l'appui des plaintes indiennes contenues dans 
]es documents S/6925, points 33 et 45; S/6945, points 
22, 26, 29 et 33; S/6952, point 13; S/6968, points 29, 
30, 32 et 34; S/6973, points 25, b. et 26, et les plaintes 



istan complaints in documents S/6901, items 10 and 
38; and S/6948, items 2 and 15; 

(c) There was an inconclusive investigation of the ln• 
dian complaints appearing in documents S/6925, items 
29, 36 and 38 ; S/ 6968, item 31 ; and S/6973, items 28 
and 30 : and of the Pakistan complaints mentioned in 
documents S/6901, item 11. and S/6948, items 16, 18, 26, 
40, 42 and 43. Doth sides had fired, and it was not pos• 
sible to dctcrmine which side had started the firing; 

(d) Investigation of the Pa kistan complaint in docu• 
ment S/6948. item 21, was also inconclusive. Both sides 
hacl fircd and it was not possible to establish whether the 
Pakistan patrol was forward of or within the Pakistan 
forwar<l defendc<l localitics ; 

(e) Regarding the Tndian complaint contained in doc• 
ument S/6926, item 13. the observers reported that in
vestigation of the fi ring incidents on 9-10 November 
was inconclusive as both sides claimed that the other 
sicle had fired first. As to the allegations rcgarding im• 
provernent of dcfences, the observers remarked that both 
sicles had carried out intensive improvements to their 
positions in the scctor: 

(f) As regards the Pakistan complaint in document 
S/ 6901 , item 1. the observers reported that they had not 
noticed any major reinforcement by Jndian troops in the 
arca. They notcd that there had been no agreement on 
the location of the cease-fire line in the area and that 
both sicles had crept forward of their lines and had 
constructed field work there : 

(1:) The Pakistan compla ints appearing in documents 
S/6901. items 30 and 32. and S/ 6948, item 14. were sub
stantiatcd ; 

(h) Regarding the Jndian complaint in document 
S/ 6939, item 14. the obscrvers confirmed flooding in the 
area, but coulcl not establish who was responsible for 
brcaching the bank of the d istributory. The obscrvers 
considcred that Pakistan troops startcd the flooding in 
ret1liation for flooding of Pakistan positions north of the 
Kohali distributory by Tndian troops: 

(i) As regards the Pakistan complaint contained in 
document S / 6948. items 31 and 32. the observers repor
ted that Indian troops had becn shooting at stray dogs, 
away from Pakistan positions. 

R UKHAl-,WALA•NARLA•BoPA RAl•fEROZEPORE SECTOR 

42. A Pakistan compfaint alleged that Indian troops 
had fircd on Pakistan observation aircraft in the Bhura 
Kh11n:1 ar~1 (SG 8-t60) al 16.-tS hours on 10 November. 
The oh<;en·crs confirmcd this alle~ation. but could not 
de1crminc the position of the aircr7ift al the lime of the 
firing. ln this connexion. they obscrvcd that in the area 

pakistanaises contenues dans les documents S/6901, 
points 10 et 38, et S/ 6948, points 2 et 15. 

c) Aucun résultat concluant n'a été atteint en ce qui 
concerne les plaintes indiennes contenues dans les do
cuments S/6925, points 29, 36 et 38; S/6968, point 31; 
S/6973, points 28 et 30, et les plaintes pakistanaises con
tenues dans les documents S/6901, point Il, et S/6948, 
points 16. 18. 26, 40, 42 et 43. Les deux parties ont dé
clenché des tirs et il n'a pas été possible de déterminer 
qui avait ouvert le feu. 

d) L'enquête concernant la plainte pakistanaise con• 
tenue dans le document S/6948, point 21. n'a pas non 
plus été concluante. Les deux parties ont déclenché des 
ti rs et il n'a pas été possible d'établir si la patrouilte 
pakistanaise se trouvait au-delà ou en deçà des posi• 
tions défendues avancées pakistanaises. 

e) S'agissant de la plainte indienne contenue dans le 
document S/6926, point 13, les observateurs ont fait sa• 
voir que l'enquête concernant les incidents des 9-10 no• 
vembre n'avait pas donné de résultats concluants, cha• 
cune des deux parties affirmant que l'autre avait tiré la 
première. Quant aux allégations concernant l'améliora• 
tion des défenses, les observateurs ont noté que les deux 
parties procédaient à un renforcement intensif de leurs 
positions dans Je secteur. 

f) Au sujet de la plainte pakistanaise contenue dans le 
document S/6901, point 1, les observateurs ont fait sa• 
voir qu'ils n'avaient enregistré aucun renforcement im· 
portant des positions indiennes dans ce secteur. Ils ont 
en outre noté qu'aucun accord n'avait été réalisé tou
chant Je tracé de la ligne de cessez-le-feu dans ce secteur 
et que les deux parties avaient grignoté du terrain en 
avant de Jeurs lignes et y avaient construit des fortifica· 
lions de campagne. 

,:) Les plaintes pakistanaises contenues dans les do• 
cuments S/6901 , points 30 et 32, et S/6948, point 14. ont 
été confirmées. 

/,) En ce qui concerne la plainte indienne contenue 
dans Je document S/6939, point 14, les observateurs ont 
confirmé qu'une inondation avait eu lieu dans ce _secteu~. 
mais n'ont pu déterminer laquelle des deux parties était 
responsable de la brèche ouverte dans la digue du canal 
de distribution. Les observateurs ont estimé que les 
troupes pakistanaises avaient provoqué l'inondation p:ir 
représailles. des positions pakistanaises au nord du caoJI 
de distribution de Kohali ayant été inondées par les trou· 
pes indiennes. 

i) Au sujet de la plainte pakistanaise contenue dans k 
document S/6948, points 31 et 32. les observateurs ont 
fait savoir que les troupes indiennes avaient ti ré sur des 
chiens égarés. et non sur des positions pakistanaises. 

SECTEUR DE RUKJIANWALA•NARLA·BoPA RAI-FEROZf POltE 
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42. Le Pakistan s'est plaint que les troupes indi'ennts 
aient ouvert le feu, le 10 novembre à 16 h 45, sur un · 
avion de reconnaissance pakistanais, dans la zone de 
Dhura Khuna (SG l"l460). Les observateurs ont confirmé 
cette allégation mais n'ont pu détem1incr quelle était l.! 
position de l'appareil au moment du tir. A cette occ:i· 



concerned the opposing front lines were in some places 
only 50 yards from each other. . 

43. The Indian local command complained tbat Pak
istan troops had abducted two civilians picking cotton 
in area 8757, north-west of Rajoke, at 10.30 bours on 
16 November. This was confirmed by the observers. The 
Pakistan troops admitted that they had taken into cus
tody two civilians who were picking cotton near the Pak
istan lines. The observers reported that they were at
tempting to bave the civilians released and repatriated. 

44. On 20 November observers met with the battalion 
commanders of both sides in an attempt to lessen tension 
in the area of the lndian police post SG 8344, at Burj 
Rajoke. Both sicles agrecd not to fire unle~s fired upon 
for a period of 48 hours, during which the observers 
would attempt to mark a line of "no patrolling" which 
neither side would be allowed to cross. This agreement, 
according to the observers, helped to reduce tension in 
the area. 

45. A Pakistan complaint alleged that Indian troops 
bad fircd on the area of points 793727 and 789721, 
south-west of Rajoke, at 20.55 hours on 25 November. 
The Indian side submitted a counterclaim. charging the 
Pakistan troops with the firing. The observers confirmed 
that both sicles had fired, but could not determine which 
side had fired first. 

46. The Pakistan local command complained that In
dian troops had fired with small arms and roortars at the 
area of squares SG 8340, 8240 and 8239, south of Ul
hke, from 22.55 to 03.00 hours during the night of 25-
26 November and with small anns at area SG 7777, east 
of Bedian, at 17.55 hours on 26 November. The Pak
istan command indicated that ils troops had retaliated in 
the first case, but not the second. The observers could 
not substantiate the Pakistan allegation regarding the fi. 
ring east of Bedian. 

47. Hcavy firing, including artillery and mortar tire. 
occurrcd on 27 Novcmbcr, 6 miles north-west of Fe• 
rozcporc (SG 9030). The obscrvcrs in the area succccded 
in obtaining a ccasc-firc. Thcir investigation was incon
clusivc :is to the cause of the firing. Both sidcs had fired, 
but only Indian troops had uscd artillcry. 

48. The Pakistan local command alleged that lndian 
observation airerait had ovcrflown Pakistan territory 
somh of Jahman in area. SG 7881 at 10.55 hours on 
29 November. lt indicated that Pakistan troops had fired 
at the aircraft. The observers in the area were not able 
to verify the complaint rega rding the overflight. 

49. On I December observers reported that Pakistan 
troops had opcned fire on an Indian observation post in 
the Dona Betu area (SG 633207). Approximately 
50 rounds were fired by Pakistan troops and the Indian 

sion, ils ont constaté que dans le secteur en cause -les 
lignes avancées des deux parties n'étaient, en certains 
points, distantes que de 50 yards. 

43. Le commandement local indien s'est plaint que le 
16 novembre à 10 h 30, des militaires pakistanais aient 
enlevé deux civils qui faisaient la cueillette du coton, 
dans la zone 8757, au nord-ouest de Rajoke. Ce fait a 
été confirmé par les observateurs. Les troupes pakista
naises ont reconnu avoir arrêté deux civils occupés à 
cueillir du coton près des lignes pakistanaises. Les ob
servateurs ont indiqué qu'ils s'efforçaient d'obtenir la li
bération et le rapatriement de ces civils. 

44. Le 20 novembre, les observateurs ont rencontré les 
commandants de bataillon des deux parties, pour tenter 
de réduire la tension dans la zone du poste de police in
d ien situé au point SG 8344, à Burj Rajoke. Les deux 
parties ont accepté de ne pas tirer de coups de feu, sauf 
pour riposter, pendant 48 heures, délai que les observa
teurs devaient mettre à profit pour essayer de tracer une 
ligne dont le franchissement serait interdit aux patrouil
les des deux parties. Selon les observateurs, cet accord 
a contribué à réduire la tension dans cette zone. 

45. Les Pakistanais se sont plaints que Jes troupes in
diennes aient déclenché des tirs le 25 novembre à 20 h 55 
contre la zone 793727 et 789721, au sud-ouest de 
Rajoke. En réponse à cette plainte, les Indiens ont à 
leur tour présenté une plainte rendant les troupes pa
kistanaises responsables de ce tir. Les observateurs ont 
confirmé que les deux parties avaient tiré, mais ils n'ont 
pu déterminer laquelle avait tiré la première. 

46. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que les troupes indiennes aient tiré dans la nuit du 25 
au 26 novembre. de 22 h 55 à 3 heures, en direction de 
la zone 8340, 8240 et 8239, au sud d'Ullake, avec des 
armes de petit calibre et des mortiers. et le 26 novembre 
à 17 h 55, en direction de la zone SG 7777, à l'est de Be
dian, avec des armes de petit calibre. Le commandement 
pakistanais a fait savoir que les troupes pakistanaises 
avaient riposté dans le premier cas, mais non dans le se
cond. Les observateurs n'ont pu trouver de preuve à 
l'appui de l'allégation pakistanaise concernant les tirs 
à l'est de Bedian. 

47. Un tir nourri, d'artillerie et de mortiers notam
ment, a eu lieu le 27 novembre. à 6 miles au nord-ouest 
de Ferozepore (SG 9030). Les observateurs en poste dans 
cette zone ont réussi à obtenir un cessez-le-feu. L'en
quête à laquelle ils ont procédé n'a pas permis d'établir 
la cause de cc tir. Les deux parties ont tiré, mais seules 
les troupes indiennes ont utilisé l'artillerie. 

48. Le conùnandement local pakistanais a déclaré que 
le 29 novembre à JO h 55, un avion de reconnaissance 
indien . avait survolé Je territoire pakistanais au sud de 
Jahman, dans la zone SG 7881. II a indiqué que les 
troupes pakistanaises avaient ouvert Je feu sur cet appa
reil. Les observateurs en poste dans la zone n'ont pu 
vérifier le bien-fondé de la plainte concernant Je survol 
du territoire pakistanais. 

49. Le 1 •• décembre, les observateurs ont fait savoir 
que des militaires pakistanais avaient ouvert le feu sur 
un poste d'observation indien dans la zone de Dona 
Betu (SG 633207). Les Pakistanais on tiré une cinquan-
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side retaliated with about 15 rounds. There were no cas
ualtics. 

50. On 2 Decembcr observcrs reported tha t both sicles 
had fired small a rms in a rea 777828, north-west of J a h
man. from 14.45 to 14.50 hours. 

51. During the period under review, Indian troops in 
the Ilhura Khuna arca proceeded with test firing within 
10,000 yards o f the forward defended localities in vio
lation of the recently concluded fire-restriction agree
ment [sec S/6710/ Add.9. para. 2]. Two such cases wcre 
reported to obscrvcrs by the Pa kistan command. One 
concerncd the firing of sma ll arms in area SG 845606 
from 07.00 10 08.45 hours on 22 November a nd the o ther 
the firing o f tank armament and other automatie wea
pons at point 824641 on I D eccmber. In both cases. the 
firing had takcn place wîthin l0.000 yards of the for
warù dcfcndc<l locality and the Indian troops failcd to 
not ify the observers. Failure of Ind ian troops to observe 
the firc restrictio n agreement was brought to the atten
tion of the Chief of A rmy Sta ff, Indian Army. and local 
fo rmatio n commanders. 

52. Rcgarding the complaints relating to this sector 
submitted to the Secretary-General by the Permanent 
Representatives of India and Pakistan, the observers in 
the scctor reported the following : 

(a) No physical evidcnce could be found to suppo rt 
the Indian complaints contained in documents S/6925, 
item 28; S/6926, item 12 ; S/6939, item 16; S/6952, 
item 18; S/6968, item 38; and S/6973. item 37; and the 
Pakistan eomplaints in documents S / 6901. items 5, 6. 12. 
13. 27 and 28: and S/6948. items 3. 4, 5. 12, 28, 30, 37 
and 45; 

(b) There was an inconclusive investigation o f the In
di:rn complaints appea ring in documents S /6925, item 
43; S/6927. item 9; S/6939, item 17; S/6952, item 15 ; 
and S/6973, item 33 ; and o f the Pakistan complaints in 
documents S/6901, item 2, and S/6948, item 38. Both 
sides had firc.d and it was not possible to delermine 
which side had started the firing ; 

(c) T he activitics rcportcd in the Pakistan complaint 
contained in documents S/6901. item 25. and S/6948. 
item 44. and in the Indian complaints in document 
S/6945, items 24. 31 and 32, look place within the 
known Indian forward defcnded localities : 

(d) Regarding the Pakistan complaint appcaring io do
cument S/6901, item 26. the observers determined th:i.t 
Jndi:in troops had not movcd forward, but had dug new 
t renchcs within their lines. · The observers were able to 
persuade the lndian commander to fill in thcse tren
ches; 

(e) The Pakistan complaint in document S/6948, items 
17 and 19. was substantiated. 

taine de salves et les Indiens, en riposte, une quinzaine. 
Il n'y a pas eu de victimes. · · · 

50. Le 2 décembre, les observateurs ont signalé que 
les· deux parties avaient tiré de 14 h. 45 à 14 h 50, 
avec des armes portatives, dans la zone 777828, au nord
ouest de Jahman. 

51. Au cours de la période considérée, les troupes in• 
diennes de la zone de Bhura Khuna ont procédé à des 
essais d'armes à moins de 10 000 yards des positions dé
fendues avancées, et ce en violation du récent accord 
sur la limitation des tirs [voir S/6710/ A dd.9, p ar. 2]. 
Deux cas d'essais de ce genre ont été portés à l'atten
tion des observateurs par le commandement pakistanais. 
L 'un concernait des tirs effectués avec des armes de pe
tit ca libre, le 22 novembre de 7 heures à 8 h 45. dans la 
zone SG 845606. et l'autre des tirs effectués avec des ar• 
mes antichars et des armes a utomatiques, le 1 •• décem• 
bre, dans la zone 824641. Dans les deux cas, les tirs ont 
eu lieu à moins de 10 000 yards des positions défendues 
avancées et les troupes indiennes ont omis d'avertir les 
observateurs. Ce manquement des troupes indiennes à 
l'accord sur la limitation des tirs a été po rté à l'atten
tion du chef d'éta t-major de l'armée indienne et des 
commandants des uni tés locales. 

52. En cc qui concerne les plaintes relatives à ce sec• 
teur, adressées au Secrétaire général par les représen• 
tants permanents de l'Inde et du Pakistan, les obser
vateurs en poste dans le secteur ont fait savoir ce qui 
suit : 

a) Aucune preuve concrète n'a pu être recueillie à 
l'a ppui des plaintes indiennes contenues dans les docu• 
ments S /6925, point 28; S/6926, point 12 ; S/6939, 
point 16 ; S/6952, point 18; S/6968, point 38, S/6973, 
point 37, et dans les plaintes pakistanaises figurant dans 
les documents S/6901, points 5. 6. 12, 13, 27 et 28, et 
S/6948, points 3. 4, 5, 12, 28, 30, 37 et 45. 

b) On n'est parvenu à aucun résultat concluant en ce 
qui concerne les plaintes indiennes contenues dans les 
documents S/6925, point 43 ; S/6927, point 9; S/6939, 
point 17; S/6952, point 15; S/6973, point 33, et dam 
les plaintes pakistanaises contenues da ns les documents 
S/6901, point 2, et S/6948, point 38. Les deux parties 
ont tiré et il n'a pas été possible de déterminer laquelle 
avait ouvert le feu . 

c) Les activités relatées dans la plainte pakistanai~e 
contenue dans les documents S/6901, point 25. et 
S/6948, point 44. a insi que da ns les plaintes indiennes 
contenues dans le document S/6945, po ints 2-1. 31 et 32. 
ont eu lieu en deçà des positions connues comme les po· 
siûons défendues avancées indiennes. 

d) En ce qui concerne la plainte pakistanaise conte· 
nue dans le document S/6901. . point 26, les observateur1 
ont établi que les troupes indiennes n'avaient pas avancé 
mais avaient creusé de nouvelles tranchées en deçà d: 
leurs lignes. Les observateurs ont réussi à persuader l! 
commandant indien de combler ces tranchées. 

e) La plainte pakistanaisè contenue dans le d1~,u
ment S/6948, points 17 et 19, a été confinnéc. 
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SuL~ANKE-FAZILKA SECTOR 

· 53. During th~ period under· re;iew, observers re~ 
ported that both sicles had. been improving their defences· 
al numerous points throughout the sector. Indian troops 
dug trenches in the Alam Shah area (SM 264641) and 
set up a new observation post at Chananwala (SM 2658). 
Pakistan forces were mining in the Cha:k Mohd Amira 
area (SM 2666), digging and mining at Chananwa la, at 
Mohd Pira (SM 258641) and west of Chak Mohd Amira, 
and also digging in area SM 2668. Sorne of the improve
rnenls made were forward of the respective forward de
fendcd localities. In this connexion, the observers also 
received the following two complaints, which were sub
stantiatcd by them : 

(a) On 20 November an Indian complaint asserted 
that Pakistan troops had establishcd a new observation 
post in the no man's land near Gul Shah (SM 276662) ; 

(b) On 21 November a Pakistan complaint asserteci 
that lndian troops had turned an observation post near 
Gui Shah into a defended locality. 

54. On 27 November the observers investigated a Pak
istan complaint that Indian troops had fired with mor
tars and small arms in area SL 7106. Both sides ad
mitted having fircd. The observers attributed the cause 
of the incident to patrol activity. 

55. Regarding complaints relating to this sector sub
mittcd to the Secretary-General by the Permanent Rep
resentatives of India and Pakistan, the observers in the 
scctor reported the following : 

(a) The activities refcrred to in the Indian complaints 
appcaring in documents S/6925, items 39 and 42; 
S/6945, item 34; a nd S/6973, items 34, 36 a nd 39, and 
the Pakistan complaint in documents S/6948, item 8, 
took place within the known. forward defended.localities 
of the respective sidcs ; 

(b) The observers found no physical evidence to sup
port the Pakista n complaints in documents S/6901, 
items 7, 8, 20 and 29; and S/6948, item 20; and the Jn. 
di;m complaints in documents S/6939, item 18 ; S/6945. 
items 35-38; S/6952. item 17 ; S/6968, items 35 and 36; 
and S/6973, item 38 ; 

(c) Investigation of the lndian complaints in docu
ments S/6925, items 40 a nd 44, a nd S/6948, item 37, and 
the Pakistan complaints · in documents S/ 6948, items 
1. 7. 9, 11, 23, 24, 29, 34, 35, 36 and 39, was inconclu
sive. __ Bo.tli sides hi d ·fired and it was·.nofpossible to de-
termine which si_d~ had started the ·f!~ng ; · 

(d) Regarding the lodian complaint contained in doc
ument S /6925, item 41, the observèrs reported that the 
Pakistan aircraft had not flown over Indian positions, 
but that Indian troops had fired at it : 

SECTEUR DÉ SULAIMANIŒ•F AZILKA 

53: Au cours de la période considérée, les observa
teurs ont signalé que les deux parties_ renforçaient lews 
défenses en de nombreux points de ce secteur. Les trou
pes indiennes creusaient des tranchées dans la zone 
d 'Alam Shah (SM 264641) et avaient installé un nouveau 
poste d 'observation à Chananwala (SM 2658). Les for
ces pakistanaises posaient des mines dans la zone de 
Chak M ohd Amira (SM 2666), creusaient des tranchées 
et posaient des mines à Chananwala, à Mohd Pira (SM 
258641) et à l 'ouest de Chak Mohd Amira, et creusaient 
également des tranchées dans la zone SM 2668. Certains 
de ces aménagements étaient effectués en avant des po
sitions défendues avancées des deux parties. A ce pro
pos, les observateurs ont également reçu les deux plain
tes ci-après, qu'ils ont confirmées : 

a) Le 20 novembre. une plainte indienne selon la
quelle Jes troupes pakistanaises avaient établi un nou
veau poste d 'observation dans le no man's land au voi
sinage de Gui Shah (SM 276662) ; 

b) Le 21 novembre, une plainte pakistanaise selon 
laquelle les troupes indiennes avaient transformé un 
poste d'observation au voisinage de Gul Shah en une 
position défendue. 

54. Le 27 novembre, les observateurs ont effectué une 
enquête au sujet d'une plainte pakistanaise selon la
quelle les troupes indiennes avaient déclenché un tir de 
mortiers et d'armes portatives dans la zone SL 7106. 
Les deux parties ont reconnu avoir tiré. Les observateurs 
ont attribué l'incident à des opérations de patrouille. 

55. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur qui ont adressées au Secrétaire général par les re
présentants permanents de l'Inde et du Pakistan, les ob
servateurs en poste dans ledit secteur ont fait savoir ce 
qui suit : 

a) Les activités visées dans les plaintes indiennes figu
rant dans les documents S/ 6925, points 39 et 42 ; 
S/ 6945, point 34; et S/6973, points 34, 36 et 39, ainsi 
que dans la plainte pakistanaise contenue dans le docu
ment S/6948, point 8, ont eu lieu en deçà des positions 
connues comme des positions défendues avancées des 
deux parties. 

b) Les observateurs n'ont trouvé aucune preuve con
crète à l'appui des plaintes pakistanaises contenues dans 
les documents S/ 6901, points 7, 8, 20 et 29; et S/6948, 
point 20, non plus que des plaintes indiennes contenues 
dans les documents S/6939, point 18; S/6945, points 35 
à 38; S/6952, point 17; S/6968, points 35 et 36; 
S/6973, point 38 . 

. c) L'enquête sur les plaintes indiennes contenues da ns 
les documents S/6925, points 40 et 44, et S/6948, point 
37, et sur les plaintes pakistanaises contenueS dans leS 
documents S/6948, points 1, 7, 9, 11. 23, 24, 29, 34, 35. 
36. et 39, n'a pas· donné de résultat concluant. Les . deux 
parties ont tiré et il n'a pas été· possible d'établir qui 
avait ouvert le feu. . 
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d) En ce qui concerne la plainte indienne contenue 
dans le document S /6925, point 41. les observateurs ont 
signalé que l'appareil pakistanais n'avait pas survolé de 
positions indiennes mais que les troupes indiennes 
avaient tiré sur lui. 



(c) The lndian complaint in document S/6927, item 
IO was substantiatcd. The Pakistan side admitted firing 
first, bccnuse thcy had objectcd to the construction by 
Indian troops of a shclter bchind the Indian forward 
dcfcndcd localitics. The Indians had retumed the fire; 

(f) Investigation of the Indian complaint document in 
S/6927, item l 1. was inconclusive. Pakistan troops 
claimcd they had opcned fire at an Inùian patrol moving 
forw:ird of the Indian forward de(cnded localities, but 
the obscrvcrs could not ascertain whcther there had been 
a p:llrol in the area as claimed; 

(,:) The Pakistan complaints contained in document 
S/6901. items 14-18, 22 and 33-35. concerned firing inci
dents which took place in the Khanwala-Kcrian-Chanan· 
wala area from 22 to 24 October. The observers consi
dcrcd that this scrics of incidents had startcd when a 
Pakistan observation aircraft was fircd on by Indian 
troops and Pakistan troops retaliatcd by opening fire 
on lndian positions. Both siùcs had fired extcnsivcly. 
The observers found no cvidcnce that the aircraft flcw 
over the lndian positions. 

RAHIM YAR K.!IAN-J AISALMER SECTOR 

56. On 16 Novcmber at 14.30 hours the observcrs saw 
Pakistan air observation aircraft overflying the Asu Tar 
a re.i (LQ 78). 

57. On 18 Novembcr the obscrvcrs rcportcd intermit
tent machinc-gnn firc in the Ghotaru area (LQ 7367). 

58. With regard to the allcged Pakistan attacks in the 
Tanot and Ghanti.'1lka Man<lir arc.as [sec S/6710/Add. 
10. para. 35]. the obscrvcrs rcported that as of 18 Nov
embcr. Ghantialka Mandir. whcrc an Indfan convoy 
hacl bccn ambushcd. continued to be occupicd by Pak
istan troops. They confirmcd that Tanot had becn 
surroundc<l by Pakistan troops. but indicatcd that as of 
20 Novcmbcr the loca lity rcmaincd in lndian hands. 

59. From 18 to 22 Novcmbcr the Jndian command al
lci::cd that Pakistan aircraft flcw ovcr lndian-hcld tcrri
ro~y as follows : 

(n) Jet aircraft flew ovcr the arcas of Sakhi (SV 
1998-tO) and Sadhcwala (LL 940-t) at 10.40 hours on 
18 Novcmbcr and at l 1.15 heurs on 21 Novcmbcr. res
pc.c.1ivcly : 

( l>) Observation airera ft flew over Ramad (LM l 806) 
at 16.20 hours on 20 Novcmbcr. over Tanot (LM 0823) 
at 1 1. 10 h1,urs on 21 Novcmbcr and ovcr Shahgarh 
(LQ 56-l2) at 11.15 hours on the samc d.1y. 
The l1b~crYcrs in the arcas rcportcd tbat thcy did not 
wi1ncss any of the allcgcd O\'crflights. 

60. On 21 Novcrnbcr an lndian complaint allcged that 

e) La plainte indienne contenue dans le document 
S/6927, point 10, a été confirmée. Les Pakistanais ont 
reconnu avoir tiré les premiers, et ce pour s'opposer à 
la construction par les troupes indiennes d'un abri der• 
rière les lignes de défense avancées indiennes. Les Jn. 
<liens ont riposté. 

/) L'enquête sur la plainte indienne contenue dans le 
document S/6927, point 11, n'a pas donné de résultat 
concluant. Les troupes pakistanaises ont affirmé qu'elles 
avaient ouvert le feu sur une patrouille indienne qui 
s'avanç:<1it au-delà des lignes de défense avancées in· 
dicnncs mais les observateurs n'ont pu établir si une 
patrouille avait fa it mouvement dans la zone conformé• 
ment aux allégations susmentionnées. 

g) Les plaintes pakistanaises contenues dans le docu
ment S/ 6901, points 14 à 18, 22 et 33 à 35, avaient trait 
à des incidents qui s'étaient produits dans la zone de 
Khanwala-Kcrian-Chananwala du 22 au 24 octobre. Les 
observateurs ont estimé que cette série d'incidents avait 
débuté lorsque les troupes indiennes avaient tiré sur un 
avion de reconnaissance pakistanais et que les troupes 
pakistanaises avaient riposté en ouvrant le feu sur des 
positions indiennes. Il y avait eu un tir nourri de part 
et d'autre. Les observateurs n'ont trouvé aucune preuve 
établissant que l'avion avait survolé des positions in• 
dicnnes. 

SECTEUR DE RAIIIM YAR KHAN•JAISALMER 

56. Le 16 novembre, à 14 h 30, les observateurs ont 
aperçu un avion de reconnaissance pakistanais qui sur• 
volait la zone d'Asu Tar (LQ 78). 

57. Le 18 novembre, les observateurs ont signalé des 
tirs intermittents de mitrailleuses dans la zone de Gho• 
taru (LQ 7367). 

58. En cc qui concerne les allégations relatives à des 
attaques pakistanaises dans les zones de Tanot et de 
Ghantialka Mandir [voir S/6710/Add.10, par. 35], les 
ohservatcurs ont si~nalé qu'à la date du 18 novembre, la 
localité de Ghantialka Mandir, où un convoi indien était 
tombé dans une embuscade, était toujours occupée par 
les troupes pakistanaises. lis ont confirmé que Tanot 
avait été encerclée par les troupes pakistanaises, tout en 
précisant qu'à la date du 20 novembre. la localité était 
toujours aux mains des Indiens. 

59. Le commandement indien a affirmé que, du 18 au 
22 novembre. des territoires tenus par les troupes in
<l iennes avaient été survolés par des app:ireils pakista
nais dans les conditions suivantes : 

a) Des appareils à ré:lction avaient survolé la zone de 
Sakhi (SV 199840) le 18 novembre à 10 h 40 et la zon: 
de Sadhewala (LL 9-t04) le 21 novembre à 11 h 15; 

h) Des appareils de reconnaissance avaient survolé 
Ramad (LM 1806) le 20 novembre à 16 h 20, Tanot 
(LM 0823) le 21 novembre à ll h 10 et Shahg:uh (LQ 
5642) le 21 novembre. également, à 11 h 15. 
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Les observateurs en poste dans ces zones ont décbré 
qu'ils n'avaient été témoins d'aucun des survols men
tionnés dans la plainte indienne. 

60. Scion une plainte indienne en date du 21 no· 



two Pakistan companies had occupied new positions at 
LV 8343, cutting the track between Pochhina (LV 9248) 
and Mithrau (LV 7925). A later complaint alleged that 
a Pakistan patrol had intruded into lndian territory at 
LV 8942, west of Miajlar, on 25 November. 

61. On 24 November the Indian local command com
plained that a strong Pakistan patrol supported by me
dium mortars had fired on an lndian post 3 miles west 
of Sadhewala between 16.00 and 17.00 hours on that 
day. The observers in the area proceeded to investigate 
this complaint, but werc informed by the Indian com
mand that no investigation was required. 

62. On 27 November observers reported that a Pak
istan patrol from Achchri Toba was fired on from an 
Jndian position at Tanot at 18.00 hours on that day. 

63. On 28 November, observers heard mortar firing 
by Indian troops at Sadhewala. During their investiga
tion of this incident. the observers were told by the In
dian commander that he was firing for target registration 
purposes and that he had not been informed of the 
agreement restricting firing within 10,000 yards froro the 
forwa rd dcfended localities. 

64. On 29 November an Indian patrol of company 
stren~h. according to a Pakistan complaint, approached 
within 1,500 yards of Bhuttewala (LM 5606) and fired 
small arms on Pakistan positions. The Pakistan com
mand. however. did not request an investigation of its 
corn plaint. 

65. On 30 November the Jndian command advised the 
observers that Pakistan troops had vacated Sadhewala 
on 16 November. T his refers to the lndian attack on this 
locality on 16 November which was reported in an ear
lier report to the Security Council [see S/6710/Add.10, 
para. 34]. 

66. On 30 November the lndian command complained 
that Pakistan troops had laid anti-tank mines on the Ta
not-Sadhcwala track at LM 0313 and had destroyed one 
Tndian vchicle en route to Sadhewala on the moming of 
30 Novembcr, killing five Indian soldiers. 

67. On 1 December the Indian command claimed that a 
heavv concentration of Pakistan troops had been seen 
3 miles west of Sadhewala and Mithewala Toba 
(LL 9404) and that Pakistan troops had been shelling 
5.ldhcwala .and carrying out aggressive patrolling in 
the area. A later complaint alleJ?ed that Sadbewala was 
attacked by Pakistan troops at 02.01 hours (G.M.T.) on 
2 December. This was confirmed by observers. The Pak
istan Defence Ministry claimed that Pakistan troops 
had recaptured Sadhewala on 2 December. 

68. On 2 Dccember a complaint from the Pakistan 
command allegcd that Indian troops had attacked Lon• 

vembre, deux compagnies pakistanaises s'étaient empa• 
rées de nouvelles positions dans la zone LV 8343, cou• 
pant ainsi la pisté entre Pochhina (LV 9248) et Mithrau 
(LV 7925). Selon une autre plainte, postérieure à ~ pre
mière, une patrouille pakistanaise avait, le 25 novembre. 
pénétré en territoire indien au point LV 8942, à l'ouest 
de Miajlar. 

61. Le 24 novembre, le commandant local indien s'est 
plaint que ce même jour. entre 16 heures et 17 heures, 
une importante patrouille pakistanaise, appuyée par des 
mortiers de calibre moyen, ait ouvert le feu sur un poste 
indien situé à 3 miles à l'ouest de Sadhewala. Les ob
servateurs en poste dans cette zone se préparaient à pro
céder à une enquête au sujet de cette plainte, mais ils ont 
été informés par le commandant indien qu'il n'y avait 
pas lieu de le faire. 

62. Le 27 novembre, les observateurs ont signalé que, 
ce même jour, à 18 heures, une patrouille pakistanaise 
partie d'Achchri Toba avait essuyé le feu des Indiens 
en position à Tanot. 

63. Le 28 novembre, les observateurs ont entendu des 
coups de mortier tirés par les troupes indiennes en po
sition à Sadhewala. Au cours de l'enquête relative à cet 
incident, le commandant indien les a informés qu'il était 
en train de procéder à des exercices de tir, et qu'il 
n'avait pas eu connaissance de l'accord de limitation des 
tirs à moins de 10 000 yards des positions défendues 
avancées. 

64. Le 29 novembre, une patrouille indienne de l'ef
fectif d'une compagnie s'est, selon une plainte pakista
naise. approchée à moins de 1 500 yards de Bhuttewala 
(LM 5606) et a tiré. avec des armes portatives, sur les 
positions pakistanaises. Le commandant pakistanais n'a 
toutefois pas demandé qu'une enquête soit ouverte au 
sujet de sa plainte. 

65. Le 30 novembre, le commandant indien a avisé 
les observateurs que les troupes pakistanaises avaient 
évacué Sadhewala le 16 novembre. Cette information se 
réfère à J'attaque indienne lancée le 16 novembre contre 
cette localité. dont il a été question dans un rapport àn
térieur au Conseil de sévurité [voir S/6710/ Add.10, 
par. 34]. 

66. Le 30 novembre, Je commandant in.dien s'est plaint 
que les troupes pakistanaises aient posé des mines anti
chars sur la piste Tanot-Sadhewala, au point LM 0313 
et aient. le 30 novembre au matin, détruit un véhicule 
indien, qui se dirigeait vers Sadhewala, tuant du même 
coup cinq soldats indiens. 

67. Le t•r décembre, le commandant indien a affirmé 
qu'une forte concentration de troupes pakistanaises avait 
été vue à 3. miles à l'ouest de Sadhewala et de Mithe
wala Toba (LL 9404) et que les Pakistanais avaient bom
bardé Sadhewala et organisé des patrouilles à des. fins 
agressives dans cette zone. Selon une plainte postérieure. 
Sadhewala avait été attaquée oar les ·troupes pakisL'lnai
scs le 2 décembre à 2 h 1 (T.U.). Ce fait a été confirmé 
par les observateurs. Le Ministère de la défense du Pa
kistan a affirmé que les troupes pakistanaises avaient re
pris Sadhewala le 2 décembre. 
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68. Le 2 décembre, Je commandement pakistanais s'est 
plaint que les troupes indiennes aient attaqué Longane-



ganewala _(LQ 8590) at 00.30 hours (G.M.T.) on ·1hat 
day. The corn plaint nlso allcgcd · that Indian troops had 
laid mines on tracks around Tanot, Sadhewala and Lon
ganewala. Observers wcre adviscd not to move on these 
tracks because of the mines. 

69. According to a report frorn observers, Pakistan 
lroops movcd fonvard from Kishangarh (LM 3132) 
during the night of 1-2 Dccember to attack Tanot. On 
2 Dcccmbcr, firing occurrcd bctwcen Achchri Toba and 
T anot. Fighting also broke out in the Kharora T oba arca 
(LM 1227). The observers who attemptcd to cross the 
linc in the Kishangarh area wcre forced to turn back at 
11.30 hours on 2 Dccember bccause of this fighting. 

70. On 2 Dcccmber observers also reported a Pak
ist:in compbint alleging that Indian troops were at
tacking Longanewala again. 

71. On 3 Dccember the Chief Officer of UNIPOM 
rcceivcd an urgent message from the Vice-Chief of Army 
Staff, Indi:1n Army, stating that somc Indian posts in 
Ra jasthan were bcing heavily a ttacked by Pakistan 
troops, in ovcrt violation of the cease-fire. The Chief 
Officcr was rcquested to take "immediate nccessary ac
tion". 

72. In appraising the situation in the desert a rea, the 
Chic.f Officcr of UNIPOM considcrcd that the prcsent 
situation had arisen from the Jndian dctermination to 
push Pakistan troops back Lo the international border 
and Pakistan 's equally strong dctermination to rctain the 
positions thcy had occupicd. He concludcd that effective 
ceasc-fire did not exist in this area and that military ac
tion \\·ould be likcly to continue thcrc. 

73 . Reg:uding the compbints submitted to the Secrc
tary-Gcneral by the Permanent Reprcscntativcs of India 
and Pakistan. the observers in the scclor rcportcd the 
following : 

(a) The Pakist :-in compbint containcd in document 
S/6901, item 45 [sec S/6710/Add.7, para. 4] and the 
Jndbn complaint in document S/6925, item 47, were 
substanti:itcd : 

(b) The obscrvcrs found no physical cvidcnce suppor
ting the Pakista n complaints in documents S/6901, item 
21. and S/69-18, items 13 and 22. and the Jndian com
plaints in document S/6973. items 40. •11 and 43 : 

(c) The activities reported in the Indian complaints 
appc.uing in documents S/6945, item 41. :l'nd S/6968, 
item 40, took place within the known Pakistan for
ward dcfendcd lOC'.llities. 

KHOKHROPAR-GADRA SECTOR 

74. A Pakistan complaint allcged that Indian troops 
had attacked Mi:ijlar (LW 0536) at 12.00 hours on 
1 S No\'cmbcr. Il furthcr allegcd that Indian troops had 
occupicd new positions south of Miajlar, al LV 9926 and 
LW 0425. On 19 November the observers in the arca 

wala (LQ·8590) le jour même à Oh 30 (T.U.). Dans la 
même plainte, Je· commandement pakistanais affirmait 
que les troupes indiennes avaient posé des mines sur les 
pistes autour de Tanot, de Sadbewala et de Longane
wala. Les observateurs ont été invités à s'abstenir d'uti
liser ces pistes, en raison de la présence des mines. 

69. Scion un rapport des observateurs, les troupes pa
kistanaises avaient, au cours de la nuit du 1er au 2 dé
cembre, fait mouvement depuis Kishangarh (LM 3132) 
pour auaquer Tanot. Le 2 décembre, des coups de feu 
ont été échangés dans la région comprise entre Achchri 
Toba et Tanot. Des combats ont également éclaté dans 
la zone de Kharora Toba (LM 1227). Les observateurs, 
qui avaient voulu franchir la ligne dans la zone de Kis
hangarh, ont été forcés de rebrousser chemin le 2 dé
cembre à 11 h 30 en raison de ces combats. 

70. Le 2 décembre, les observateurs ont également fait 
état d'une plainte pakistanaise scion laquelle les trou
pes indiennes altaquaient de nouveau Longanewala. 

71. Le 3 décembre. le Commandant en chef de l'UNI
POM a reçu un message urgent dans lequel le vice-chef 
d'état-major de l'armée indienne déclarait que certains 
postes indiens du Rajasthan étaient soumis à de violen
tes attaques par les troupes pakistanaises, en violation 
flagrante du cessez-le-feu. Le vice-chef d'état-major de
mandait a u Commandant en chef de prendre« in1média
tcmcnt les mesures indispensables». 

72. Faisant le point de la situation dans la zone du 
désert. le Commandant en chef de l'UNIPOM a estimé 
que l'étal de choses actuel était imputable à la volonté 
indienne de repousser les troupes pakistanaises jusqu'à 
la frontière interna tionale et à la volonté non moins fer
me du Pakistan de conserver les positions acquises. Il a 
conclu que le cessez-le-feu n'était pas effectif dans cette 
zone et que l'on dev:1it s'attendre à ce que les opérations 
militaires s'y poursuivent. 

73. En ce qui concerne les plaintes adressées au Se
crétaire général par les représentants permanents de 
l'Inde et du Pakistan, les observateurs en poste dans le 
secteur ont fait savoir cc qui suit : 

a) La plainte pakistanaise figurant dans le document 
S/690 1, point 45 [voir S/6710/Add.7, par. 4J. et 1.1 
plainte indienne contenue dans le document S/6925. 
point 47, ont été confirmées ; 

b) Les observateurs n'ont trouvé aucune preuve con
crète à l'appui des plaintes pakistanaises contenues dans 
les documents S/6901. point 21, et S/6948, points 13 et 
22. non plus que les plaintes indiennes contenues dans le 
document S/6973, points 40, 41 et 43; 

c) Les ~1ctivités décrites dans les plaintes indiennes qui 
font l'objet des documents S/6945, point 41, et S/696S. 
point 40, ont eu lieu .en · deçà des positions connues 
i:omme des positions défendues avancées pakistan:iises. 
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SECTEUR ·oE KROKHROPAR-GADRA 

74. Le Pakistan s'est plaint que les troupes indiennes 
aient attaqué Miajlar (LW 0536). le 18 novembre i 
12 heures. Il a en outre allégué que les troupes indienne$ 
s'étaient emp:i.rées de nouvelles positions au sud d~ 
Miajlar, aux points LV 9926 et LW 0425. Le 19 oovcm-



confirmed the attack on Miajlar, which tbey répôrted 
was now under lndian control. 

75. A Pakistan complaint alleged that lndian troops 
had moved forward between Munabao (QA 9375) and 
Roheri (QA 8687) on 22 November. The observers 
heard artillery fire in the area north of Munabao. 

76. An Indian complaint alleged that Pakistan troops 
had shelled an Indian position at Muranwali (LW 0217) 
at 19.00 hours on 19 November and at 17.30 hours on 
20 November. Investiga tion of this complaint by the ob
scrvcrs in the area was inconclusive. 

77. The observers in the area reported that Indian 
troops had shelled with artillery a Pakistan position lo
catcd at LV 9633 on the track from Miajlar to Kharia 
(LV 7825) from 08.00 to 10.30 bours on 26 November 
and again from 02.00 to 03.00 hours on 27 November. 
The shcllings wcre followed by an Indian attack in com
pany strcngth at the Pakistan position, which was beaten 
off by Pakistan forces. lndian shelling was a]so reported 
in area LV 9728 on the Miajlar-Sundra (LV 8816) track 
betwcen 16.15 and 17.15 bours on 26 November. 

78. The observers also reported that Indian positions 
north of Nuriala had been subjected to intermittent shel
ling on 28 November. 

79. Since 27 November observers have received the 
following complaints from the Pakistan command : 

(a) On 27 Novembcr Indian troops sheHed Pakistan 
positions at LV 9333 and LV 9626 and laid mines in 
area LV 9031. Tbese areas are located from 8 to 12 miles 
inside the line of control claimcd by Pakistan on 2 Nov
embcr; 

(b) On 28 Novembcr Indian troops attacked Pakistan 
positions located at LV 8817, east of Sundra, and at 
LW O-i25, near Nuriala ; 

(c) On 30 November Indian troops sbelled Pakistan 
positions at LW 0425 at 12.10 hours. On the same day 
lndian troops movcd forward of their lines, which led to 
a clash with Pakistan forces at LW 0412 at 16.00 hours. 
New positions at QB 2552 (wcst of Bmni) were also oc
cupicd by lndian troops on 30 November ; 

(d) lndian troops fircd at Pakistan forces at LV 9926 
on 2 Dccember ; 

(e) Indian troops shcllcd Pakistan positions at LV 
9827, LV 9726. LV 9725 between 11.30 and 12.45 bours 
on 2 December ; 

(f) Indian troops shelled Pakistan positions at QB 
1459 and attacked it with two platoons at 09.00 hours 
on 3 Dcccmbcr; 

(g) Indian troops improved their positiqn in the area 
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bre, les observateurs en poste dans la zone ont cott
firmé l'attaque contre Miajlar, et ont fait savoir que cette 
localité était maintenant tenue par les Indiens. 

75. Le Pakistan s'est plaint que le 22 novembre, les 
troupes indiennes aient avancé entre Munabao (QA 
9375) et Roheri (QA 8687). Les observateurs ont enten• 
du des tirs d 'artillerie dans la zone située au nord de 
Munabao. 

76. D'après une plainte indienne, les troupes pakista• 
naises auraient bombardé une position indienne située à 
Muranwali (LW 0217), le 19 novembre à 19 heures et 
Je 20 novembre à 17 h 30. L'enquête effectuée à la 
suite de cette plainte par les observateurs en poste dans 
la zone n 'a pas donné de résultats concluants. 

77. Les observateurs en poste dans la zone ont fait 
savoir que Je 26 novembre, de 8 heures à 10 h 30, et de 
nouveau le 27 novembre, de 2 à 3 heures, les troupes in• 
diennes avaient déclenché des tirs d 'artillerie contre une 
position pakistanaise, au point LV 9633, sur la piste 
Miajlar-Kharia (LV 7825). A la suite de ces bombarde
ments, une unité indienne de l'effectif d'une compagnie 
a lancé contre les positions pakistanaises une attaque 
qui a été repoussée. Il a également été signalé que des 
bombardements avaient été effectués par les forces in
diennes, le 26 novembre de 16 h 15 à 17 h 15, dans la 
zone LV 9728, sur la ligne Miajlar-Sundra (LV 8816). 

78. Les observateurs ont également fait savoir que le 
28 novembre les positions indiennes situées au nord de 
Nuriala avaient été soumises à des bombardements inter• 
mittents. 

79. Depuis le 27 novembre, les observateurs ont reçu 
du commandement pakistanais les plaintes ci-après : 

a) Le 27 novembre, les troupes indiennes ont bom• 
bardé des positions pakistanaises aux points LV 9333 et 
LV 9626 et posé des mines dans 1a zone LV 9031. Ces 
zones sont situées entre 8 et 12 miles en deçà de la 
ligne revendiquée Je 2 novembre par le Pakistan comme 
étant la ligne tenue par ses troupes. 

b) Le 28 novembre, les troupes indiennes ont atta• 
qué des positions pakistanaises situées au point LV 
8817, à l'est de Sundra, et au point LW 0425, près de 
NuriaJa. 

c) Le 30 novembre à 12 h 10, les troupes indiennes 
ont bombardé les positions pakistanaises au point LW 
0425. Le même jour. les troupes indiennes se sont por• 
tées en avant de leurs lignes, ce qui a donné lieu, à 16 
heures, à un accrochage avec les forces pakistanaises, au 
point LW 0412. Le 30 novembre également, les troupes 
indiennes se sont emparées de nouvelles positions au 
point QB 2552, à l'ouest de Brani. 

d) Le 2 décembre, les Indiens ont ouvert le feu sur 
les troupes pakistanaises au point LV 9926. 

e) Le 2 décembre, entre 11 h 30 et 12 h 45, les trou
pes indiennes ont bombardé les positions pakistanaises 
aux points LV 9827, LV 9726 et LV 9725. 

/) Le 3 décembre à 9 heures, les troupes indiennes ont 
bombardé les positions pakistanaises au point QB 1459 
et les ont attaquées avec deux pel(? tons. 

g) Le 3 décembre, les troupes indiennes ont amélioré 



of 013 2551 and moved forward and fired at a Pak
istan patrol at QB 0266 on 3 Dccember. 

80. The lndian command submitted the following 
complaints to the observers : 

(a) On 25 Novcmbcr Pakistan troops shelled lndian 
positions at Nuriala (LW 0825); 

( b) Pakistan troops attackcd lndian positions at LV 
9833 four times from 02.30 hours on 26 November to 
17 .30 hours on 27 November ; 

(c) On 28 Novembcr Pakistan troops fired at lndian 
fon:es in arca QI3 459198; 

(d) Pakistan troops fired small arms and mortars on 
lndian positions at QA 9385, ncar Munabao, at 20.20 
hours o n 30 Novembcr. 

81. With regard to complaints relating to lhis sector 
submittcd to the Secretary-General by the Permanent 
R eprcscntativcs of lndia and Pakistan, the observers in 
the scctor reported the following : 

(a) No evidencc was found to support the Pakistan 
wmplaints, contained in documents S/6901, items 36, 
37 and 40, and S/6948, items 10, 25, 41, 46, 49 and 50, 
and the lnùian complaints in documents S/6939, item 20, 
and S/6968. item 41 : 

( b) The activi ties reported in the Pakistan complaints 
in document S/6901. items 41-44, took place within the 
known lndian forward defcnded localities ; 

(c) Investigation of the Pakistan complaints in docu
ment S/6948, items 47 and 48, was inconclusive. The 
a ircraft werc not positively identified. 

Document S/6710/Add.12 

[Original text : English] 
[J 3 December 1965] 

1. Information rclating to the observance of the ceasc
fire which has bcen reccivcd from United Nations rnili
tary observcrs since 4 Dccembcr 1965, the date of the 
last report on the subjcct [S/ 6710/ Add.11 ]. is prcsented 
in this report. 

SKARDU·KARGIL SECTOR 

2. The situation in the scctor has bccn gcnerally quiet 
ùuring the period under review. The Zoji Pass bas been 
doscd by weathcr conditions. and a irdrops of supplies 
have taken place at Kargil. 

3. Obscrvcrs in the arca investigated a compbint front 
the Jnclian local command at Kargil allcging that Pak
istan troops had fired with riOes and ligbt machine• 
cuns at an Indian position approximatcly 0.5 mile oorth 
0f Kirgil bctwccn 15.00 and 16.00 bours on 15 Novem-
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ieur positlon dans ia zone QB 2551, ont avancé et ont 
ouvert Je feu contre une patrouille pakistanaise au point 
QB 0266. 

80. Le commandement indien a soumis les plaintes 
suivantes aux observateurs : 

a) Le 25 novembre. les troupes pakistanaises ont bom
bardé les positions indiennes de Nuriala (LW 0825); 

b) Entre le 26 novembre à 2 h 30 et le 27 novembre à 
17 h 30, les troupes pakistanaises ont attaqué à qua
tre reprises les positions indiennes situées au point LV 
9833; 

c) Le 28 novembre, les Pakistanais ont ouvert le feu 
sur les forces indiennes dans la zone QB 459198; 

d) Le 30 novembre à 20 h 20, les troupes pakistanai• 
ses ont déclenché des tirs d 'armes portatives et de mor
tiers contre les positions indiennes situées au point QA 
9385. près de Munabao. 

81. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur, adressées au Secrétaire général par les représentants 
permanents de l'Inde et du Pakistan, les observateurs en 
poste dans le secteur ont fait savoir ce qui suit : 

a) Aucune preuve n'a pu être recueillie à l'appui des 
plaintes pakistanaises contenues dans les documents 
S/6901, points 36, 37 et 40, et S/6948, points JO, 25, 41. 
46, 49 et 50, non plus que des plaintes indiennes figu
rant dans les documents S/6939, point 20, et S/6968, 
point 41 ; 

b) Les activités signalées dans les plaintes indiennes 
reproduites dans le document S/6901, points 41 à 44, ont 
eu lieu en deçà des positions connues comme les posi• 
lions défendues avancées indiennes ; 

c) L'enquête effectuée à la suite des plaintes pakista
naises contenues dans le document S/6948, points 47 et 
48, n·a pas donné de résultat concluant. Il n'a pas été 
possible d'identifier de manière certaine les appareils 
mentionnés dans ces plaintes. 

Document S/6710/Add.12 

[Texte original en anglais] 
{13 décembre 1965} 

1. Le présent rapport contient des renseignements reb• 
tifs à robservation du cessez-le-feu, reçus des observa
teurs militaires des Nations Unies depuis le 4 décembre 
1965, da te du dernier rapport sur la question [S/6710/ 
Add.l I]. 

SECJ1:UR DE SKARDU-KARGIL 

2. D"une manière génémlc la situation dans ce secteur 
a été calme pendant la période considérée. Le col de 
Zoji a été rendu impraticable par le temps et les para• 
chutages d 'approvisionnements ont été effc.ctués à 
Kargil. 

3. Les observateurs de cc secteur ont effectué une en
quête à la suite d'une plainte émanant du conunandl!· 
ment local indien de Kargil scion laquelle le 15 no\'elll· 
bre entre 15 et 16 heures des troupes pakistana ises au
raient ti ré des coups de fusil et des rafales de fusil mi• 



ber. The observers confinned that Pakistan troops had 
fired at the Indian position, but it was not possible to 
determine the exact time of the incident and the num
ber of rounds that had been fired. 

D EMILITARIZED ZONE-GURAIS SECTOR 

4. Observers visited the Gurais valley and reported 
that the situation there was quiet. Most pickets were oc
cupied and troops on both sides seemed to be getting 
ready for the winter. 

KEL-T ANGDIIAR SECTOR 

5. The situation in this sector bas continued to 
be quiet. 

DoMEL• T ANGDHAR SECTOR 

6. With winter conditions worsening and the snow line 
now down to the 8,000-fcct lcvel, tension bas been easing 
off in this scctor. The Tangdha r Pass is still open, but 
this is no t expccted to continue for long. Minor firing 
incidents have occurred recently in the Kishenganga and 
the Lipa. Valley areas. These are being investigated by 
obscrvers. 

7. The obscrvers in the sector investigated and confir
med a compla int from the Pakistan local command a t 
Dome) to the effect that lndian troops had occupied an 
arei 4.5 m iles south-south-west of Tangdbar on 23 Oct
ober. 

DOMEL-URI S ECTOR 

8. During the period under review, the situation has 
bcen quiet and no firing incidents have been reported in 
this sector. 

9. On 17 October the lndian local command com
plaincd that Pakistan troops had constructed bunkers in 
an arca 8.5 miles south-wcst of Uri. This was confir
mcd by obscrvcrs in the area. 

RAWALAKOT•URI SECTOR 

10. The situation has been quiet in the sector. No 
fi ring incidents have bccn rcportcd during the period 
under revicw. The Haji Pir Pass is now closed owing 
to snow. 

RAW ALAKOT-PUNCH SECTOR 

11. The i;cncral situation in the secto r bas been quiet, 
although two serious firing incidents occurred during the 
pcriod undcr revicw ; they are being investigated by ob
servcrs. Prcparatory work fo r wintcr is going on all along 
the front Jinc. rcsulting in an increase in the submission 
of complaints regarding strengthcning of defences. 

12. An observer visiting forward areas reported that 
Pakistan 1roops fired witb medium machine-guns ap-
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trai!Jeur sur une position indienne située à ènviron un 
demi-mile au nord de Kargil. Les observateurs ont con
finné que les troupes pakistanaises avaient tiré sur la 
position indienne, maïs il n'a pas été possible de déter
miner l 'heure exacte de l'incident ni le nombre de coups 
tirés. 

ZoNE DÉMILITARISÉE·SECTEUR DE ÜURAIS 

4. Des observateurs se sont rendus dans la vallée de 
Gurais et on rapporté que la situation y était calme. La 
plupart des postes étaient occupés et des deux côtés les 
troupes semblaient se préparer pour l'hiver. 

SECTEUR DE K EL-TANGDHAR 

5. La situation dans ce secteur a continué d'être calme. 

SECTEUR DE DoMEL·TANGDHAJl 

6. Avec l'hiver, les conditions ont empiré et Ja neige 
descend maintenant jusqu'à 8 000 pieds et la tension 
dans ce secteur a diminué. Le col de Tangdhar est en• 
core ouvert, mais vraisemblablement ne le restera pas 
longtemps. Des incidents sans gravité se sont produits 
r écemment dans les secteurs de Kishenganga et de la 
vallée de Lipa. Les observateurs font une enquête. 

7. Des observateurs de ce secteur ont enquêté sur une 
plainte émanant du commandement local pakistanais de 
.l)omel selon laquelle le 23 octobre les troupes indiennes 
auraient occupé un secteur à 4 miles et demi a u sud
sud-ouest de Tangdhar; l 'enquête a confirmé Ja plainte. 

SECTEUR DE DoMEL·URI 

8. Pendant la période considérée, la situation a été 
calme et aucun incident n 'a été signalé dans ce secteur. 

9. Le 17 octobre, le commandement local indien s'est 
plaint que des troupes pakistanaises aient construit des 
blockhaus dans un secteur situé à 8 miles et demi au 
sud-ouest d'Uri, ce fait a été confirmé par les observa
teurs du secteur. 

SECTEUR DE RAWALAKOT-URI 

10. La situation dans ce secteur a été calme. Aucun 
incident n'a été signalé a u cours de 1a période considé
rée. Le col de Haji Pir est maintenant obstrué par la 
neige. 

SECTEUR DE RAWALAKOT-PUNCH 

11. La situation générale dans ce secteur a été calme, 
bien que deux incidents graves se soient produits pen
dant la période considérée et a ient fait l'objet d 'une en
quête de la part des observateurs. Des préparatifs en vue 
de l'hiver s'effectuent tout au long de la ligne du front, 
p rovoquant une augmentation du nombre des plaintes 
relatives au renforcement des positions de défense. 

12. Un observateur qui inspectait un secteur avancé a 
signalé que le 26 novembre entre JO h 45 et 16 heures 



proximatcly 200 rounds at an Indian position 3 miles 
north-wcst of Punch, where the observer was, between 
10.45 and 16.00 hours on 26 November. 

KOTLl-GALUTIU SECIOR 

13. Th is has bccn recently one of the most perturbcd 
scctors. Firing from both sidcs in the Balnoi-Mendha r 
arca has bccn a daily occurrence and local ccase-fires 
h:1vc h:id to be arrangcd by obscrvers on scvcral occa
~ions. T he oh~crvcrs bclicvc that th is rccurrcncc of firing 
is ca usc<l mainly by the occupation of salicnts on the 
wrong sidc of the ccasc-fire linc and also by intensive 
patrolling by both sidcs. The obscrvers's report on spc
<.:i fic incidents a rc set forth bclow. 

14. During the pcriod undcr rcview, reports were re
ccivcd from obscrvcrs on the following complaints from 
the Pakistan local command at Kotli : 

(a) lndian troops fircd with field artillery, mortars and 
rccoillcss rifles at 8 positions in the Mendhar-Balnoi 
arca bctwccn 19.45 hours on 20 Octobcr and 17.15 hours 
on 21 Octobcr and at 11 Pakistan positions in the same 
area bctwcen 20.30 hours on 2 1 October and 22.00 hours 
on 22 Octobcr; 

( b) On 24 October, lndian troops fircd with recoilless 
rifles, mortars and medium and field artillery at 5 Pak
istan positions 9 and 9.5 miles wcst-south-west of Men• 
dhar bctwccn 07.00 and 18.20 hours, and with heavy 
mortars and medium artillery at 6 Pakistan positions, 
locatcd 5 and 6.5 miles wcst, 9.5 miles west-north-west 
and 5.5 miles west-south-wcst of Mendhar, bctwcen 
18.30 and 19.30 hours ; 

(c) Jndian troops fired with field artillcry. 3-inch mor
t.a rs and recoillcss rifles at 5 Pakistan positions in the 
Mendhar-Dalnoi arc:i bctwcen 09.00 hours on 26 Oct
ober and 10.00 bours on 27 Octobcr and with morta rs 
at a Pakistan position Jocatcd 4.5 miles south-wcst of 
Kotli betwcen 14.35 hours on 26 Octobcr and 10.15 
hours on 27 Octobcr ; 

{d) Bctwccn 06.30 a nd 16.30 hours on 29 Octobcr ln• 
d ian troops fircd with heavy mortars at 3 Pakistan posi
tions locatcd 4. 4.5 and 7 miles north-cast of J bangar, 
rcspcctivcly ; with medium a rtillcry, mortar and rccoil
lcss rifles at 5 Pakistan positions locatcd from 6 miles 
wcst to 9 · miles wcst-north-wcst of Mcndhar ; a nd 
with field artillery a l 12 Pakistan positions locatcd in the 
Mendhar and Galuthi arcas; 

(c) lndian troops fircd with medium and field artillery 
and rccoillcss rifles at 5 Pakistan positions, located be
twccn 6 miles wcst and 9.5 miles wcst-north-wcst of 
Mcndhar. bctwecn 18.30 and 06.30 hours on 29-30 Oc-

des troupes pakistanaises avaient tiré environ 200 coups 
de mitrailleuse sur une position indienne située à 3 mi
les au nord-ouest de Punch dans laquelle il se trouvait 
alors. 

SECTEUR DE KonI-GALU1lfl 

13. Ce secteur a été récemment l'un des plus agités. 
Dans la région de Balnoï-Mendhar des échanges de 
coups de feu se sont produits quotidiennement et des 
cessez-le-feu locaux ont dû, à plusieurs reprises, être né
gociés pa r les observateurs. Ceux-ci pensent que cette 
activité est due principalement à l'occupation de saillants 
du mauvais côté de la ligne de cessez-le-feu et également 
à un patrouillage intensif de pa rt et d'autre. Le rapport 
de l'observateur sur certains incidents est reproduit ci• 
après. 

14. Pendant la période considérée, les observateurs ont 
envoyé des rapports sur les plaintes ci-après émanant 
du commandement local pakistanais de Kotli : 

a) Du 20 octobre, à 19 h 45, au 21 octobre, à 17 h 15. 
des troupes indiennes ont tiré avec de l'a rtillerie de cam
pagne, des mortiers et des fusils sans recul sur huit posi
tions pakistanaises dans le secteur de Mendhar-Balnoï et 
du 21 octobre, à 20 h 30, a u 22 octobre, à 22 heures, 
elles ont tiré sur 11 positions pakistanaises dans le même 
secteur. 

b) Le 24 octobre entre 7 heures et 18 h 20, des trou
pes indiennes ont tiré avec des fusils sans recuL des 
pièces de calibre moyen et de l'a rtillerie de campagne 
sur des positions pakistanaises situées à 9 et 9 miles et 
demi à l'ouest-sud-ouest de Mendhar et entre 18 h 30 
et 19 h 30 avec des mortiers lourds et des pièces de 
moyen calibre sur six positions pakista naises situées à 
5 et 6 miles et demi à l'ouest et à 9 miles et demi à 
l'ouest-nord-ouest ainsi qu'à 5 miles et demi à l'ouest
sud-ouest de Mcndhar. 

c) De 9 heures, le 26 octobre, à 10 heures, le 27 oc
tobre, des troupes indiennes ont tiré avec de l'artillerie 
de campagne, des mortiers de 3 pouces et des fusils 
sans recul sur cinq positions pakistanaises dans le sec• 
leur de Mcndha r-Ilalnoï ; et de 14 h 35, le 26 octobre, 
à 10 h J 5, le 27 octobre, elles ont tiré avec des mortiers 
sur une position pakistanaise située à 4 miles et demi au 
sud-ouest de Ko tli. 

d) Le 29 octobre, entre 6 h 30 et 16 h 30, des trou· 
pcs indiennes ont tiré avec des mortiers lourds sur trois 
positions pakistanaises situées respectivement à 4 miles. 
4 miles c l dem i et 7 miles au nord-est de Jhangar. Elles 
ont éga lement tiré avec des pièces de m oyen calibre, des 
mortiers et des fusils sans recul sur c inq positions pakis· 
tanaiscs situées dans un secteur s'étendant de 6 miles il 
l'ouest à 9 miles à l'ouest-nord-ouest de Mcndhar. En• 
fin. clics ont ti ré avec de l'artillerie de camp:ignc sur 
12 posilions pakistanaises situées dans les secteurs de 
Mendhar et Galuthi. 
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c) De 18 h 30, le 29 octobre, à 6 h 30, le 30 octobre. 
des troupes indiennes ont tiré avec des pièces de moyen 
calibre, de l'a rtillerie de campagne et des fusils SJnS 

recul sur cinq positions pakistanaises situées dans un 



ober and at 4 Pakistan positions ln the same area be
tween 08.00 and 16.20 hours on 30 October ; 

(f) Between 19.20 and 05.30 hours on 30-31 October, 
Indian troops fired with medium and field artillery and 
recoilless rifles a t 7 Pakistan positions located between 
6 miles west and 10.5 miles west-north-west of Men
dbar ; 

(g) Between 07.30 and 18.30 l1ours on 31 October In
dian troop s fired with medium artillery, mortars, recoil
less rifles and machine-guns at 5 Pakistan positions lo
cated from 7 miles west to 9.5 miles west-north-west of 
Mendhar; 

(h) 13ctwccn 19.00 and 20.30 hours on 31 October In
dian troops fired at 7 Pakistan positions with field a rtil
lery, 3-inch mortars and recoilless rifles ; 

{i) Oetween 07.00 and 14.15 hours on 2 November Jn. 
dian troops fired at 8 Pakistan positions in the Mendhar
Balnoi area with field artillery, mortars and recoilless 
rifles ; 

(j) Bctween 16.10 and 03.00 hours on 2-3 Novem
bcr, Indian troops fircd with small arms towards a Pak
istan position located 2.5 miles south-west of Galuthi ; 

(k) Bctween 08.25 and 13.55 hours on 17 Novem
bcr, lndian troops sbelled with heavy mortars and field 
art illery Pakistan positions located 4 and 4.5 miles west
south-wcst of Galuthi and with field artillery 2 other 
Pakistan positions 6.5 miles west-south-west of Galuthi; 

(/) Between 16.00 and 03.00 hours on 17-18 Novem
ber lndian troops shelled with heavy mortars 3 Pak
istan positions located 5.5 and 6 miles west-south-west of 
Mendhar and 4 miles south-wcst of Galuthi, respectively, 
;end with medium artillery 2 Pakistan positions Jocated 
5.S and 6 miles west-south-wcst of Mendhar; 

(111) .l3ctween 07.40 and 18.45 hours on 18 Novernber 
lndian troops shellcù with hcavy mortars and field a r
tillcry one Pakistan position locatcd 4 miles west-south
wcst or Galuthi: 

(11) 13ctwccn 06.45 and 15.45 hours on 2 Dccembcr In
dian l roops fired 112 shclls of 3.7-inch howitzcrs and 
4.2-inch mortar bombs towards 4 Pakistan positions 
south and west of Galuthi : 

(o) 13ctwccn 11.30 and 15.00 hours on 3 Deccmbcr In
dian troops shellcd with medium artillery and mortars 
~ Pakistan positions locMcd 9.5 miles west and 10 miles 
wcst-north-west of Mcndhar: 

(p) On 5 December Jndian troops shelled 2 Pakistan 
positions 7 miles west-south-west of Mendhar with field 
artillery between 09.15 and 10.15 hours and 4 Pakistan 
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secteur s1étendant de 6 mÜes à l'ouest à 9 miles et demi 
à l'ouest-nord-oue~t de Mendhar, et elles ont également 
tiré entre 8 heures et 16 h 20, le 30 octobre, sur quatre 
positions pakistanaises dans le même secteur. 

f) De I 9 h 20, Je 30 octobre, à 5 h 30, le 3 1 octobre, 
des troupes indiennes ont tiré avec des pièces de moyen 
calibre, de l'artillerie de campagne et des fusils sans 
recul sur sept positions pakistanaises situées entre 6 mi
les à l 'ouest et 10 miles et demi à l'ouest-nord-ouest de 
Mendhar. 

g) Le 31 octobre, entre 7 h 30 et 18 h 30, des troupes 
indiennes on tiré avec des pièces de moyen calibre, des 
mortiers, des fusils sans recul et des mitrailleuses sur 
cinq positions pakistanaises situées dans un secteur 
s'étendant de 7 miles à l'ouest à 9 miles et demi à 
l'ouest-nord-ouest de Mendhar. 

h) Le 31 octobre, entre 19 heures et 20 h 30, des trou
pes indiennes ont tiré sur sept positions pakistanaises 
avec de l'artillerie de campagne, des mortiers de 3 pou
ces et des fusils sans recul. 

iJ Le 2 novembre, entre 7 heures et 14 h 15, des trou
pes indiennes ont tiré sur huit positions pakistanaises 
dans le secteur de Mcndhar-Balnoï, avec de l'artillerie de 
campagne, des mortiers et des fusils sans recul. 

j) De 16 h JO, le 2 novembre, à 3 heures, le 3 novem
bre, des troupes indiennes ont effectué des tirs d'armes 
légères sur des positions pakistanaises situées à 2 miles 
et demi au sud-ouest de Galuthi. 

k) Le 17 novembre, entre 8 h 25 et 13 h 55, des trou
pes indiennes ont bombardé avec des mortiers lourds et 
de l'artillerie de campagne deux positions pakistanai
ses situées respectivement à 4 et 4 miles et demi à 
l'ouest-sud-ouest de Galuthi et avec de l'a rtillerie de 
campagne deux autres positions pakistanaises situées 
à 6 miles et demi à l 'ouest-sud-ouest de Galuthi. 

[) De 16 heures, le 17 novembre, à 3 heures, le 18 no
vembre, des troupes indiennes ont bombardé avec des 
mortiers lourds trois positions pakistanaises situées res
pectivement à 5 miles et demi et 6 miles à l'ouest-sud
ouest de Mendhar et à 4 miles au sud-ouest de Galuthi. 
Ils ont également tiré avec des pièces de moyen calibre 
sur deux positions pakistanaises situées respectivement 
à 5 miles et demi et 6 miles à l'ouest-sud-ouest de Men
dbar. 

m) Le 18 novembre, entre 7 h 40 et 18 h 45, des trou
pes indiennes ont bombardé avec des mortiers lourds et 
de l'artillerie de campagne une position pakistanaise si
tuée à 4 miles à l'ouest-sud-ouest de Galuthi. 

11) Le 2 décembre, de 6 h 45 à 15 h 45, des éléments 
indiens ont tiré 112 obus d'obusier de 3,7 pouces et de 
mortier de 4,2 pouces sur quatre positions pakistanaises 
au sud et à l'ouest de Galuthi. 

o) Le 3 décembre, de 11 h 30 à 15 heures, des élé
ments indiens ont effectué des tirs d'artillerie de moyen 
calibre et de mortier contre quatre positions pakistanai
ses situées à 9 miles et demi à l'ouest et à 10 miles à 
l'ouest-nord-ouest de Mendha r. 

p) Le 5 décembre, de 9 h 15 à 10 h 15, des éléments 
indiens ont bombardé avec de l'artillerie de campagne 
deux positions pakistanaises situées à 7 miles à l'ouest-



positions 5.5 miles west-south-west of Mendhar and 
4 miles south-west of Galuthi with mortars between 
10.15 and 12.45 hours ; 

(q) 13etwecn 20.05 and 21.00 hours on 6 December In
dian troops shcllcd a Pakistan position 4 miles south
wcst of Galuthi with 3-inch mortars ; 

(r) At 02.05 hours on 7 Dccember Indian troops shel
lc<l 2 Pakistan positions 2 miles west-south-west of Bal
noi with field ar1illery and 3-inch mortars ; 

(s) Bctwcco 06.1 6 and 07.15 hours on 7 Deccmber In
dian t roops shcllcù with mortars and medium artillcry 
5 Pakistan posit ions locatcd 9.5 10 10.5 miles west-north
wcst of Memlhar; 

(t) Bctwecn 16.05 and 04.00 hours on 9-IO Occem
bcr. lndian troops shcllcd 3 Pakistan positions in the 
Galuthi arca and 2 Pakistan positions located 4 miles 
sou1h-west of Galuthi ; 

(11) Bctwcen 06.00 and 13.30 hours on 11 Deœmber 
lndian t roops shelled 5 Pakistan positions west and 
south-west of Galuthi ; 

( v) 13ctwcen 12.00 and 13.00 hours on 12 Dccember 
lndian troops fircd at a Pakistan position in the Balnoi 
arca with field artillcry and mortars ; 

(w) Dctween 12.45 and 14.45 hours on 12 Dccember 
lndian troops shclled 3 Pakistan positions in the Men• 
dhar-Ilarmoch arca with field artillery and 3-inch mor
tars. 
Regarding the complaints set forth in sub-paragraphs 
(b), (11 ) and (v) above the observers reportcd that both 
sidcs had fired and it was not possible to determinc 
which side had started the firing. The other complaints 
were substantiated. but in the cases described in sub
paragraphs (a), (c), (e), (i), (m) and (o), (p), (q) and 
(r), the observcrs also indicatcd that Pakistan troops had 
rctumed the fire. 

15. TI1c ln<lian local command al Galuthi submittcd 
the following complaints : 

(a) Uctween 09.30 and 21.30 heurs on 21 October Pak• 
istan troops ~hellcd with field artillcry and mortars 
3 [ndian p0sitions in the Mendhar-Dalnoi arca and 
another lndian position locate<l 3 miles west-south-west 
of Galuth i: 

(b) Betwccn 21.00 and 22.00 hours on 19 Novcmbcr 
Pakistan troops shellcd with field and medium artillery 
one lndia n position lncatcd 2.5 miles west-south-wcst 
of Galuthi and with field artillery another lndian posi
tion locatc<l 6.5 miles north-wesl of Galuthi : 

(c) On 5 Dcccmbcr Pakistan troops shellcd with field 
artillery and 3-inch mortars an arca 6 miles wcst of Mcn
<lhar hc1wccn 09.30 and 12.15 hours and two lndian po
sitions 3.5 miles south-west of Galuthi betwcen 20.25 and 
20.55 hours ; 
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sud-ouest de Mendhar et. de 10 h 15 à 12 h 45. quatre 
positions pakistanaises situées à 5 miles et demi à l'ouest
sud-ouest de Mendhar et à 4 miles au sud-ouest de Ga
Juthi. 

q) Le 6 décembre, de 20 h 5 à 21 heures, des éléments 
indiens ont effectué des tirs de mortier de 3 pouces sur 
une position pakistanaise située à 4 miles au sud-ouest 
de Galuthi. 

r) Le 7 décembre, à 2 h 5, des éléments indiens ont 
effectué des tirs d'artillerie de campagne et de mortier de 
3 pouces sur deux positions pakistanaises situées à 2 mi
les à l'ouest-sud-ouest de Balnoï. 

s) Le 7 décembre, de 6 h 16 à 7 h 15, des éléments in• 
<liens ont bomb:.mlé avec des mortiers et de l'artillerie 
de moyen calibre cinq positions pakistanaises dans une 
zone s'étendant de 9 miles et demi à 10 miles et demi à 
l'ouest-nord-ouest de Mendhar. 

t) De 16 h 5, le 9 décembre, à 4 heures, le 10 décem
bre, des éléments indiens ont bombardé trois positions 
pakista naises dans la zone de Galuthi et deux positions 
pakistanaises situées à 4 miles au sud-ouest de Galuthi. 

11) Le Il décembre, de 6 heures à 13 h 30, des élé
ments indiens ont bombardé cinq positions pakistanai
ses à l'ouest et au sud-ouest de Galuthi. 

v) Le 12 décembre, de 12 à 13 heures, des éléments 
indiens ont tiré avec de l'artillerie de campagne et des 
mortiers contre une position pakistanaise dans la zone de 
Balnoï. 

wJ Le 12 décembre, de 12 h 45 à 14 h 45, des éléments 
indiens ont bombardé avec de l'artillerie de campagne et 
des mortiers de 3 pouces trois positions pakistanaises 
dans la zone de Mcndhar-Barmoch. 
Au sujet des plaintes faisant l'objet des alinéas b, 11 el v 
ci-dessus, les observateurs ont signalé que les deux par• 
ties avaient effectué des tirs et qu'il n'était pas possible 
de déterminer laquelle avait ouvert le feu la premkre. 
Les autres plaintes ont été confirmées, mais en ce qui 
concerne les alinéas a, c, c, i, m, o, p, q et r, les obser• 
valeurs ont également fa it savoir que les troupes p:ikistJ· 
naises avaient riposté. 

15. Le commandement local indien à Galuthi a dépo5é 
les plaintes suivantes : 

a) Le 21 octobre. de 9 h 30 à 21 h 30, des éléments 
pakistanais ont bombardé avec de l'artillerie de cam• 
pagne et des mortiers trois positions indiennes d:ins IJ 
zone de Mendhar-Balnoï et une autre position indicnni 
située à 3 miles à l'ouest-sud-ouest de Galuthi. 

b) Le 19 novembre. de 21 heures à 22 heures. des dé· 
mcnts pakistanais ont bombardé avec de l'artillerie d: 
campagne et de l'artillerie de moyen calibre une p11~i
tion indienne située ù 2 miles et demi ù l'ouest-suJ· 
ouest de Galuthi et avec de l'artillerie de camp:1gne u~: 
autre position indienne située à 6 miles et demi au m,rJ· 
ouest de cette localité. 

c) Le 5 décembre. de 9 h 30 à 12 h 15, des ékmcnts 
pak istanais ont effectué des tirs d'artillerie de camp:1~nt 
et de mortier de 3 pouces sur une zone située à 6 miki 
à l'ouest de Mendhar. et. de 20 h 25 à 20 h 55. sur d~U'C 

positions indiennes situées à 3 miles et demi au sd· 
ouest de Galuthi. 



{d) Pakistan troops intrucÎed into an area approxîma
tely 2 miles on the India n side of tlle cease-fire liue and 
ambushed an Indian vehicle rnoving on the Mendhar
Bhimbar-Gali road at approximately 4.5 miles south
west of Mendhar at 00.30 hours on 7 December, re
sulting in casualties. 
The observers in the area substantiated these allegations. 
In the case of the incidents relating to sub-pa ragrapb 
(b) above they also indicated that lndian troops had re
turned the fire. 

16. In addition. the following incidents were reported 
directly by o bservers in forward areas : 

(a) Indian troops fired eighteen 25-pounder shells 
towards an unidentified target between 11.30 and 13.40 
hours on 3 December ; 

(b) Pakistan troops fired eight 3-inch mortar bombs 
wwards an unidentified target from an a rea 2 miles west 
ol Balnoi between 13.00 and 13 .20 hours on 3 Decem
ber; 

(c) Pak ista n a rtillery started shclling the Balnoi area 
al 06.00 hours on 7 December. Indian troops returned 
the fire ; 

(d) Pakistan troops fired 81-mm. mortar bombs at an 
lndian position 3 miles west-south-west of Galuthi be
tween 11 .35 a nd 11.50 hours on 11 December. lndian 
troops returned the fire ; 

(e) On 11 December Pakistan artillery started shel
ling two Indian positions 3.5 miles south-west and 
2 miles west of Galuthi at 12.33 hours. lndian artillery 
returncd the fire at 12.50 hours. Observers in the area 
arrangcd a cease-fire which became effective at 13.45 
hours o n that day ; 

(f) On 12 December, lndian troops in the forwa rd area 
near Mendhar fired four 3-inch mortar rounds at 13.02 
hours. Pakistan troops shcllcd 3 Indian positions in the 
same area with mortars and artillery between 13.1 5 and 
13.30 hours. Exchanges of mortar and artillery tire by 
both sides look place intenn it1cntly between 13.30 hours 
and 14.20 hours. 

K OTU•NAOSIIERA SECTOR 

17. Tension has continucd 10 prevail in the Pakistan 
salicnt in the Khuiratta-Jhangar area. Many exchanges 
of fire have occurred during the pcriod under review 
and local cease-fircs have had to be arranged by the 
obscrvcrs. Reports on spccific incidents rcceived from 
the observers are set forth below. 

18. During the pcriod under review, the observers in 
the secto r investigatcd the following complaints from 
the Pakistan loc:tl command at Kotli: 

(a) Bctween 07.20 and 10.25 hours on 3 November 
Indian troops shelled with medium artillery 4 Pakistan 
positions located 4 and 4.5 miles north-east. 4 miles 
nortb-north-east and 5 miles north-north-west of Jban• 
gar, respectively ; 

(b) Between 10.30 and 13.15 hours on 3 December 
lndian troops shelled with medium artillery 4 Pa kistan 
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d) Le 7 décembre, à Ô h 30, des éléments pakistanais 
ont pénétré dans une zone indienne située à 2 m iles en• 
viron a u-delà de la ligne du cessez-le-feu et ont tendu 
une embuscade à un véhicule indien circulant sur la 
route Mendhar-Bhimbar-Gali, à 4 miles et demi environ 
au sud-ouest de Mendhar; il y a eu des victimes. 
Les observateurs dans la zone ont confirmé ces accu
sations. En ce qui concerne la plainte faisant l'objet 
de l'alinéa b, ils ont également signa lé que les troupes in· 
diennes avaient riposté. 

16. En outre, les incidents ci-après ont été signalés di• 
rectement par les observateurs dans les zones avancées : 

a) Le 3 décembre, de 11 h 30 à 13 h 40, des éléments 
indiens ont tiré 18 obus de 25 livres sur un objectif non 
identifié. 

b) Le 3 décembre, de 13 heures à 13 h 20, des élé• 
ments pakistanais ont tiré 8 obus de mortier de 3 pou
ces sur un objectif non identifié à partir d'une zone si
tuée à 2 miles à l'ouest de Balnoï. 

c) Le 7 décembre, à 6 heures, l 'artillerie pakistanaise 
a déclenché un bombardement contre la zone de Bal
noï. Les troupes ind iennes ont riposté. 

d) Le 11 décembre, de 11 h 35 à 11 h 50, des éléments 
pakistanais ont tiré des obus de mortier de 8 I mm sur 
une position indienne située à 3 miles à l'ouest-sud
ouest de Galuthi. Les troupes indiennes ont riposté. 

e) Le Il décembre. à 12 h 33, l'artillerie pakistanaise 
a ouvert le feu contre deux positions indiennes situées 
à 3 miles et demi au sud-ouest et à 2 miles à l'ouest de 
Galuthi. L'artillerie indienne a riposté à 12 h 50. Les 
observateurs dans la zone ont pris des dispositions en 
vue d'un cessez-le-feu qui est devenu effectif à 13 h 45. 

f) Le 12 décembre, à 13 h 2, dans la zone avancée aux 
environs de Mendhar, des éléments indiens ont tiré qua• 
tre obus de mortier de 3 pouces. De 13 h 15 à 13 h 30. 
des éléments pakistanais ont bombardé trois positions in• 
diennes dans la même zone avec des mortiers et de l'ar• 
tillerie. De 13 h 30 à 14 h 20, les deux parties ont échan
gé par intermittence des tirs de mortier et d'artillerie. 

SECTEUR DE Karu-NAOSHERA 

17. La tension a persisté dans le saillant pakistanais de 
la zone de Khuiratta-Jhangar. Il y a eu de nombreux tirs 
de part et d'autre pendant la période considérée et les 
observateurs ont dû prendre des dispositions en vue de 
cessez-le-feu locaux. Les indications reçues des observa
teurs au sujet des différents incidents sont reproduites 
ci-dessous. 

18. Pendant la période considérée, les observateurs 
dans le secteur ont effectué des enquêtes sur les pla in
tes suivantes émanant du commandement loca l pakis
tanais à Kotli : 

a) Le 3 novembre, de 7 h 20 à lO h 25, des éléments 
indiens ont bombardé avec de l'artillerie de moyen cali
bre quatre positions pakistanaises situées respectivement 
à 4 miles et 4 miles et demi au nord-est, 4 miles au nord
nord-est et 5 miles au nord-nord-ouest de Jhangar. 

b) Le 3 décembre, de 10 h 30 à 13 h 15, des éléments 
indiens ont bombardé avec de l'artillerie de moyen cali-



positions locatcd 3.5, 7 and 8 miles north-east and 
3 miles north-north-eas1 o f Jha ngar, respectively; 

(c) I3ctwccn 09.00 and 18.15 hours o n 5 December Jn. 
dian troops fircd at 5 Pakistan positions in the Jhangar
Khuiratta arca with field artillery, heavy mortars a nd 
rccoillcss rifles ; 

(d) I3ctwccn 09.15 and 09.30 hours on 8 Dccember 
lndian troùps shclled with hcavy mortars Pakistan posi
t ions located 4.5 miles north-cast of Jhangar; 

(e) On 9 Deccmber Jndian troops fired six 4.2-inch 
mortar bombs towards a Pakistan position in the Khui
ratta-Jhanga r arca betwccn 10.1 0 and 10.25 hours and 
one round of field artillery tow.ird a Pakistan position in 
the sa me arca at 16.30 hours : 

(f) Iletwcen 09.00 and 11 .00 hours on 11 Dcccmbcr Jn. 
<lian troops ~hcllcd 4 Pakistan positions in the Jhangar
Khuiratta area with field artillery and 4.2-inch mortars. 

The obscrvcrs substantiatcd the foregoing complaints. 
Rcgarding thosc conta ined in sub-paragraphs (a), (b), (c) 
and (/ ), they also indicatcd that Pakistan troops had rc
turncd the firc. 

19. The lndian local command at Naoshera com
pbincd that Pakistan troops had shclled an Jndian posi• 
tion 5 miles no rth-cast of Jhangar with field artillery at 
17.30 hours on 5 Dccembcr and two othcr Indian posi
tions 2.5 miles north of J hnngar betwecn 12.30 and 17.30 
hours on the same day. The obscrvers stationed in for
ward a rc:ls reportcd in this connexion that lndian troops 
had startcd by firing 6-l rounds of 25-poundcrs al 16.45 
ho urs on 5 Decembcr and that Pakistan troops had re
taliated with 2 artillery rounds. 

20. In addition, the fo llowing incidents were reported 
dircctly by observcrs sta tioned in the forward arcas : 

(a) Pakistan field artillcry shclled an area one mile 
south-west of J hanc.ar bctwecn 16.00 and 17.00 hours on 
28 Novcmbcr. Obscrvers prcscnt in the area during the 
sbelling had to take cover ; 

(b) Pakistan field artillcry shellcd an a rca 1.000 yards 
south of Jhancar betwccn 05.25 a nd 07.35 hours on 
7 Decembcr. Àbout 350 rounds o( 25-poundcrs wcre 
fircd on this occasion and no rctaliation was obscrved 
from the Indian sidc. 

ÜIIIM1ll1R·NAOSIIERA SECl"OR 

21. This scctor has rcmained quiet during the pcriod 
undcr rcview. 

0111MBAR·AKIINUR S ECTOR 

22. The situation has bcen gcnerally quiet during the 
pcriod undcr review. Only minor firing incidents have 
bccn reported reccntly and thcsc a rc being invcstigatcd 
hy the ohscrvcrs. 

bre qmtre positions pakistr111aises situées respectivement 
à 3 miles et demi, 7 mjles et 8 miles au nord-est et 
3 miles au nord-nord-est de Jbangar. 

c) Le 5 décembre, de 9 heures à 18 h 15, des éléments 
indiens ont effectué des tirs d'artillerie de campagne, de 
mort iers lourds et d 'armes sans recul contre cinq posi• 
tions pakistanaises dans la zone de Jbangar-Khuiratta. 

tl) Le 8 décembre, de 9 b 15 à 9 b 30, des éléments 
indiens ont bombardé avec des mortiers lourds des po
tions pakistanaises situées à 4 miles et demi au nord-est 
de Jhangar. 

e) Le 9 décembre, de JO h 10 à 10 h 25, des éléments 
indiens ont ti ré six obus de mortier de 4,2 pouces sur 
une po:,ition pak istanaise de la zone de Khuiratta-Jhao
gar et, à 16 h 30, un obus d'artillerie de campagne con
tre une position p:tkistanaise dans la même zone. 

/) Le 11 dC-cembrc, de 9 à 11 heures, des éléments in
d iens ont bomba rdé avec de l'artillerie de campagne et 
des mortiers de 4,2 pouces quatre positions pakistanaises 
dans la zone de Jhangar-Khuiratta. 
Les observateurs ont confirmé les plaintes énumérées ci• 
dessus. En cc qui concerne celles qui font l'objet des 
a linéas a, b, c et f, ils ont également indiqué que les 
t roupes pakistanaises avaient riposté. 

19. Le commandement local indien à Naoshera s'est 
plaint que les troupes pakist:maises aient bombardé avec 
de l"artillcric de campagne, le 5 décembre, à 17 h 30, une 
position indienne située à 5 miles au nord-est de Jban
gar et Je même jour, de 12 h 30 à 17 h 30, deux autres 
positions indiennes situées à 2 miles et demi au nord de 
J hancar. Les observateurs dans les zones avancées ont 
fait ;1voir ù cc sujet que des éléments indiens avaient 
ouvert le feu le 5 décembre à 16 h 45 en tirant 64 obus 
de 25 livres et que les troupes pakistanaises avaient ri 
posté en tirant deux obus d 'artillerie. 

20. En outre. les incidents ci-après ont été signalés di
rectement par les observateurs dans les zones avancées: 

a) Le 28 novembre, de 16 à 17 heures, l'artillerie de 
campagne pakistanaise a bombardé une zone située à 
l mile au sud-ouest de J hangar. Des observateurs se 
trouvaient dans la zone penda nt le bombardement et ont 
dû se mettre à l 'abri. 

b) Le 7 dl-cernbrc. de 5 h 25 à 7 h 35, l'artillerie de 
campagne pakistanaise a bombardé une zone située à 
1 000 yards au sud de Jhangar. Environ 350 obus de 
25 livres ont été tirés et aucune riposte n'a été obscr\'ée 
du côté indien. 

SECI"HJR DE BIIIMBAR-NAOSIIERA 

21 . Cc secteur c!> t ùcmcur6 calme pendant la période 
considérée. 

SECfEUR DE BIIIMUAR·AKITNUR 

22. La situation est dans l'ensemble restée calme rcn• 
,Jant la période con~idérée. Il n'a été signalé ces derniers 
temps que des incidents mineurs qui fon t l'objet d'uoe 
enquête des oh~crvateurs. 
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SIALKOT-JAMMU SECTOR 

23. The situation in this sector has also been quiet 
during the period under review. Sorne minor improve
ments have been carried out in a lmost al! positions, but 
the number of ovcrflights bas dccreased. 

24. The Pakistan local cornmand at Sialkot com
pb.ined on 23 November that lndian troops had strength
ened an already existing mine field in an area 7.5 miles 
north-east of Sialkot. This allcgation wüs substantiated 
by observers in the area. 

P ASRUR-KHASA SECTOR 

25. The s ituation has continued to be stable in this 
sector and no significant incidents have bcen reported 
during the period under review. 

26. An lndian complaint a lleged that Pakistan troops 
had fired small arms in a rea 180693 from 08.30 to 09.30 
hours on 5 December. The observers reported that it was 
a case of practice firing. They noted that the firing took 
place within the 10,000-yard zone of restricted firing and 
that thcy had not receivcd prior notification of it, as had 
been agreed [see S/67IO/ Add .9, para. 2]. 

LAHORE-KHASA-NARLA SECTOR 

27. The general situation has improved in this sector. 
No shooting incidents involving heavy weapons have 
been reported recently in the Bhasin and Dograi area. 
Sporadic sniping has bcen the main source of recent 
alleged violations. 

28. An Jndian complaint alleged that Pakistan troops 
had fired smull arms from the west bank of the Ichhogil 
Canal at Indian positions a t point:; 749839 and 749960 
between 19.35 and 20.05 hours on 30 Novembcr and 
again at 13.00 hours on 1 Dcccmber. Observers fou nd no 
material evidcnce Lo substantiatc 1his complaint. 

29. On J Oecember the lndian local command com
plaincd that Pakistan troops had fired with small arms, 
tank armament and rocket launchers at lndian positions 
in the Siphon area (SG 7592) bctwccn 20.lO and 22.37 
hours on l Dcccmbcr. The obscrvcrs rcportcd that both 
sidcs had fircd , but thcy coulù not dclcrmine who had 
st:irlcd the firing. T hey indicatcd that the incident had 
probably bcen caused by tank moverncnl on the Pak
istan side of the Barnbanwala-Ravi-Bedian (BRB) Canal. 

JO. On 2 December the Pakistan local command al
legcd that Indian troops in the Bhasin area had fired in-
1em1ittently with small arms from positions a t points 
SB 736138, 734175, 743164 and 736138 between 10.00 
and 16.00 hours with smal! arms and mortars from 
points 736137 and 744164 between 17.00 and 18.00 
hours. The observers reported that both sides had fired, 
but they could not ascertain who had started the firing 

· or what had caused it. 

SECTEUR DE SIALKOT-JAMMU 

23. La situation dans ce secteur est également restée 
calme pendant la période considérée. Presque toutes les 
positions ont été légèrement renforcées mais le nombre 
des survols a diminué. 

24. Le commandement local pakistanais de Sialkot 
s'est plaint, le 23 novembre, que les troupes indiennes 
aient renforcé un champ de mines qui existait déjà dans 
une zone située à 7 miles et demi au nord-est de Sialkot 
Cette pla inte · a été confirmée par les observateurs déta
chés dans 1a région. 

SECTEUR DE PASRUR·KHASA 

25. La situation est demeurée stable dans ce secteur 
et aucun incident important n'a été signalé pour la pé
riode considérée. 

26. Les Indiens se sont plaints d'un tir d 'armes légè
res par les troupes pakistanaises, le 5 décembre de 
8 h 30 à 9 h 30, dans la zone 180693. Les observateurs 
ont signalé qu'il s'agissait là d'un tir d 'exercice. Ils ont 
noté que les fusillades avaient eu lieu dans la zone de 
IO 000 yards où les tirs sont soumis à des restrictions, et 
qu'ils n'avaient pas reçu de notification préalable malgré 
ce qui avait été convenu [voir S/6710/Add.9, par. 2]. 

SECTEUR DE L AHORE•l<HASA•NARLA 

27. La situation générale s'est améliorée dans ce sec
teur. Aucun incident comportant des tirs d'armes lour
des n'a été signalé à une date récente dans la zone de 
Bhasin et Dograi. C'est essentiellement à des tirs d'em
buscade sporadiques qu'il faudrait attribuer les viola
tions dont il a été récemment fait état. 

28. Selon une plainte indienne, les troupes pakista
naises auraient, le 30 novembre entre 19 h 35 et 20 h 5 
puis de nouveau le Ier décembre à l3 heures, tiré avec 
des armes légères depuis la berge occidentale du canal 
Ichhogil sur des positions indiennes (points 749839 et 
749960). Les observateurs n'ont trouvé aucune preuve 
matérielle à l'appui de cette plainte. 

29. Le 1er décembre, le commandement local indien a 
présenté une plainte selon laquelle le 1er décembre entre 
20 h 10 et 22 h 37, des troupes indiennes auraient tiré 
avec des armes légères, des annes montées sur char et 
des lance-roquettes sur des positions indiennes dans la 
zone de Siphon (SG 7592). Les observateurs ont signalé 
que les deux côtés avaient tiré mais qu'ils ne pouvaient 
déterminer qui avait ouvert le feu. Us ont indiqué que 
l'incident avait probablement été causé par un dépla
cement de chars sur la rive pakistanaise du canal Bam
banwala - Ravi-Bedian (BRB). 

30. Le 2 décembre, le commandement local pakista
nais a déclaré que les troupes indiennes de la zone de 
Bhasin avaient tiré par intermittence avec des a rmes lé
gères depuis des positions situées aux points SB 736138, 
734175, 743164 et 736138, entre 10 heures et 16 heures, 
et avec des a rmes légères et des mortiers depuis les 
points 736137 et 744164 entre 17 heures et 18 heures. 
Les observateurs ont signalé que les deux cotés avaient 
ti ré mais qu'ils ne pouvaient pas déterminer qui avait 
ouvert le feu ni quelle était· la cause de l'incident. 
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31. On 2 Dcccmbcr the ln<lian local command com
pla incd that Pakistan troops had fired with small anns 
from positions al points 754026 and 732119 at 10.05 
and 12.02 hours and with small arms and mortars from 
points 734125, 733139 and 738 163 and from arcas SB 
73 16 and 7213 bctwcen 07.15 and 19.00 hours. The ob
servers found no matcrial evidcnce to support the com
pla ints. 

32. On 3 Deccmber a series of 8 incidents involving 
sma ll-a rms firing wcrc alleged by the lndian local com
mand to have occu rred between 07.15 and 20.30 hours 
in the arca of Bhasin and Dograi. The lndian local com
mand also complaincd that Pakistan jet aircraft had vio
latcd lndian air space in the arca of Dograi at 10.10 
hours on 3 Deccmbcr. The obscrvers in the area found 
no material evidence to su bstantiate any of the allegcd 
incidents. 

33. On 3 Dccembcr à Pakistan complaint allcged that 
1ndian troops had fired small anns from positions al 
points 753137 and 739143 at 11.55 and 14.00 hours. The 
obscrvcrs found no matcria l evidcnce to support this 
eomplaint. 

34. On 4 December the Jndian local command com
plained that Pakistan troops were digging trenches at 
points 730123, 726165 and 739151 and in arcas 7314 
and 73 11. The observers reported that all those posi
tions were within the Pakistan forwa rd defendcd loca
lities. 

35. A Pakistan complaint allegcd that Indian troops 
had fired small arms intermillcntly north of Dograi (al 
SB 7213). front 06.15 to 16.00 hours on 4 December. 
The observers who werc in the area from approximatcly 
10.10 to 14.00 hours heard thrcc machinc-gun bursts and 
three rifle-firc rounds. but they could not dctermine 
which sidc had fired thcm. 

36. On 6 Dccember obscrvers in the scctor rcported 
that thcy wcrc able to negotiatc the rcmoval of one ln
dian and one Pakistan observation post north of Dograi 
(at SB 735139). Thesc observation posts had bccn a 
constant sou rce of irritation and the cause of scveral 
outbursts of firing. 

37. On 6 Dcccrn bcr the lndian local comrnand com
plaincd that Pakistan troops had killcd an lndian sol
dier with a single rifle shot in the arca of Barka Kala n 
(at 763956) at 22.10 hours on that day. Obscrvcrs in the 
arca found no conclusive evidcncc lo subslantiatc 1his 
corn plaint. 

38. On 7 Dcccm bcr the lndian local command al
lcccd that a Pakistan F-86 aircraft overflcw lndian terri
to"ry in the Padri area (square 7~01). Ohscrvcrs in the 
arca saw the fligh t. but indicated that the aircraft did 
1w t violatc lndian air space. 

39. Both sides complaincd of small-arms fir ing. in the 
areas 73 11:!8 and 735138. north of Dograi. a l 15.45 
hours on 9 Dcccm ber. 

. .io. On 10 Deccmbcr. at 10.36 hours. obscrvers visiting 
Dograi on the cast bank of the BRB C'anal wcre ncarly 
hil by a rifle shot fircd from the Pakistan side on the 

31. Le 2 décembre, le commandement local indien 
s'est plaint de tirs d'armes légères par les troupes pakis
tanaises, à JO h 5 et à 12 h 2, depuis des positions si
tuées aux points 754026 et 732119 et entre 7 h 15 et 19 
heures avec des armes légères et des mortiers depuis les 
points 734125, 733139 et 738163 ainsi que depuis les 
zones SB 7316 et 7213. Les observateurs n'ont trouvé 
aucune preuve matérielle à l'appui de ces plaintes. 

32. Le 3 décembre, le commandement local indien a 
déclaré qu'une série de huit incidents comportant des tirs 
d'armes légères avaient eu lieu entre 7 h 15 et 20 h 30 
dans la zone de Bhasin et Dograi. Le commandement 
local indien s'est également plaint que le 3 décembre à 
10 h 10, un avion à réaction pakistanais ait violé l'es
pace aérien indien dans la zone de Dograi. Les obser• 
valeurs détachés dans la zone n'ont trouvé de preuve 
matérielle d'aucun des incidents signalés. 

33. Le 3 décembre, les Pakistanais se sont plaints de 
tirs d'armes légères que les troupes indiennes auraient 
effectués à 11 h 55 et à 14 heures depuis des positions 
situées aux points 753137 et 739143. Les observateurs 
n'ont trouvé aucune preuve matérielle à l'appui de cette 
plainte. 

34. Le 4 décembre, le commandement local indien a 
présenté une plainte selon Jaquelle des troupes pakista• 
naises creusaient des tranchées aux points 730123, 
726165 et 739 151 et dans les zones 7314 et 7311. Les 
observateurs ont signalé que toutes ces positions se 1:eu• 
vaient en deçà de la ligne de défense avancée pakist2· 
naisc. 

35. Les Pakistanais se sont plaints d'un tir intermittent 
d'armes légères que les troupes indiennes avaient efrec• 
tué le 4 décembre. de 6 h 15 à 16 heures, au nord de 
Dograi (SB 7213). Les observateurs qui se trouvaient 
dans la zone entre 10 h 10 et 14 heures ont entendu trois 
rafales de mitrailleuse et trois séries de coups de fusil 
mais n'ont pu déterminer de quel côté Je tir provenait. 

36. Le 6 décembre, les observateurs détachés dans le 
secteur ont signalé qu'ils avaient pu obtenir le retrait 
d 'un poste d'obscrvation indien et d'un poste d'obser· 
valion pakistanais au nord de Dograi, au point SB 
735139. Ces postes d'observation étaient une source de 
friction constante et avaient donné lieu à plusieurs re• 
prises à des échanges de coups de feu. 

37. Le 6 décembre, le commandement local indien 
s'est plaint que le même jour à 22 h 10. les troupes 1'1." 
kistanaises aient tué un soldat indien d"un coup de fusil 
isolé dans la zone de Barka Kalan (763956). Les obm· 
va leurs détachés dans la zone n'ont trouvé aucun~ 
preuve concluante à l'appui de cette plainte. 

38. Le 7 décembre. le commandement local indien J 

déclaré qu'un appareil pakistanais F-86 avait sur\'()lé k 
territoire indien dans la zone de Patlri (7401). Les 0t>• 
scrvateurs détachés dans la zone ont vu l'appareil m3i; 
ont indiqué qu'il n'avait pas violé l'espace aérien indie:;. 

39. Les deux parties se sont plaintes des tirs d'arm~~ 
légères qui auraient éclaté dans les zones 73 112~ rt 
735 138 au nord de Dograi le 9 décembre à 15 h -l5. 

40. Le 10 décembre, à 10 h 36, les observateurs qui~? 
trouvaient en tournée à Dograi sur la rive orient:ile d:: 
canal BRB ont fail li être atteints par un coup de fu< '. 

1 
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west bank of the Canal. The observers reporte<l that they 
and their vehicles were in plain view of both sides at the 
time. 

41. An Indian complaint alleged that Pakistan troops 
had fired on lndian positions in the area of Bhasin and 
Dograi on seven occasions between 10.00 and 17.19 
hours on 10 December. Observers in the area could find 
no material evidence to support this complaint. 

42. On 12 December observers visiting the area of 
Dogmi reported that Pakistan troops fired 6 mortar 
rounds about 200 to 300 yards north of Dograi at 17.25 
hours. Indian forces did not retaliate. 

43. With regards to complaints relating to this sector 
which had been submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Representative of Jndia. the observers 
reported the following : 

(a) There was no material evidence to support the 
complaints contained in documents S/6977, item 22; 
and S/6982, items 29 and 30; 

(b) The activities mentioned in documents S/6977, 
items 23, 25, 28 and 30, and S/6984, items 45, 50 and 
51, took place within the known Pakistan forward de
fended localities ; 

(c) Investigation of the complaints contained in docu
ments S/6977, items 20, 26 and 32, and S/6984, items 
35, 37, 41, 42, 44, 52 and 53, was inconclusive. Both 
side~ fired and it was not possible to determine which 
side had started the firing ; 

(d) Regarding the complaints in document S/6977, 
items 27 and 28, observers were present when the firing 
incident of 19 November occurred. Pakistan troops fired 
two rifle shots towards Indian positions and Indian 
troops retaliated with machine-gun ancl rifle füe ; 

( e) As to the corn plaint in set forth document S/ 6977, 
item 21. the digging and construction of bunkers took 
place within the known Pak istan forward defended lo
calities and the observers found no material evidence 
supporting the allegation rcgarding firing ; 

(/) The complaint mcntioncd in document S/6982. 
item 24. refcrs to an incident alre::dy reported by the 
obscrvcrs [sec S/ 6710/ Add.11. para. 28]. There was no 
evidcncc to support the lndian claim that the Pakis
t,in aircraft was shot down. 

RUKIIANWALA-NARLA-BOPA RAI-FEROZEPORE SECTOR 

44. The situation in this sector has been generally 
quiet recently, although some incidents have been re
ported. 

tiré depuis le côté pakistanais, à partir de la berge occi
dentale du canal. Les observateurs ont signalé qu'eux
mêmes et leurs véhicules étaient parfaitement visibles 
des deux parties au moment de l'incident. 

41. Les Indiens se sont plaints que le 10 décembre, de 
10 h à 17 h 19, les troupes pakistanaises aieint tiré à sept 
reprises sur des positions indiennes dans la zone de 
Bhasin et Dograi. Les observateurs détachés dans la zone 
n'ont pu trouver aucune preuve matérielle à l'appui de 
cette plainte. 

42. Le 12 décembre, les observateurs qui se trouvaient 
en tournée dans la zone de Dograi ont signalé qu'à 
17 h 25, les troupes pakistanaises avaient tiré six coups 
de mortier à 200 ou 300 yards au nord de Dograi. Les 
forces indiennes n'ont pas riposté. 

43. En ce qui concerne ]es plaintes relatives à ce sec
teur qui ont été adressées au Secrétaire général par le 
représentant permanent de l'Inde, les observateurs ont 
signalé ce qui suit : 

a) Il n'existe aucune preuve matérielle à l'appui des 
plaintes contenues dans les documents S/6977, point 22, 
et S/6982, points 29 et 30. 

b) Les activités mentionnées dans les documents 
S/6977, points 23, 25, 28 et 30, et S/6984, points 45, 50 
et 51, se sont dérou]ées en deçà des positions connues 
comme constituant la ligne de défense avancée pakista
naise. 

c) L'enquête effectuée au sujet des plaintes contenues 
dans les documents S/6977, points 20, 26 et 32, et 
S/6984, points 35, 37, 41, 42, 44, 52 et 53, n'a pas don
né de résultats concluants. Les deux côtés ont tiré et il 
n'a pas été possible de déterminer qui avait ouvert le 
feu. 

d) En ce qui concerne les plaintes contenues dans le 
document S/6977, points 27 et 28, les observateurs 
étaient présents lorsque l'incident du 19 novembre s'est 
produit. Les troupes pakistanaises ont tiré deux coups 
de fusil sur des positions indiennes et les troupes in
diennes ont riposté avec des mitrailleuses et des fusils. 

e) En ce qui concerne la plainte contenue dans le do
cument S/6977, point 21, les travaux de terrassement et 
de construction de blockhaus ont été effectués en deçà 
des positions connues comme des positions défendues 
constituant la ligne de défense avancée pakistanaise et les 
observateurs n'ont trouvé aucune preuve matérielle à 
l'appui de l'allégation relative aux tirs. 

f) La plainte contenue dans le document S/6982, point 
24. se rapporte à un incident déjà signalé par les obser
vateurs [voir S/6710/ Add.11, par. 28). JI n'existe au
cune preuve à l'appui de l'assertion indienne selon Ja-
quelle l'appareil pakistanais a été abattu. · 

SECTEUR DE RUJŒANWALA-NARLA-BOPA RAl·FEROZEPORE 

44. Ces derniers temps, la situation dans ce secteur 
a été généralement calme, mais quelques incidents ont 
été signalés. 

45. A Pakistan complaint allcged that Indian troops 45. D'après une plainte pakistanaise, des éléments in-
were carrying out firing practice in the Bhura Karim-1 diens auraient fait des exercices de tir dans la zone de 
pur arca (SG 8262) at 15.15 hours on 1 December, in Bhura Karimpur (SG 8262) à 15 h 15, le Jer décembre, 
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violat io n ot Ille agreement rcstricting such practice 
within 10,000 yards of the fo rward lines. The observers 
su bstant iatcd this allegatio n. In this connexion, the In
d ian command statcd tha t it was a n oversight and tha t 
firing praclicc would not be undertaken aga in without 
prior notification to observers. 

46. On I Dccc mbcr obsc rvc rs rcported tbat J ndian 
troops had fircd o n a Pakista n position north-wcst o f 
Jahman. puint 769832, at 13.05 hours. The Tndian com
manù claimcd that Pakistan t roops had moved ahea d 
of the positions thcy had occupied .~t the lime of the 
œase-rire and had intrudcd into fnd ian-held tcrritory. 

-n. A Pakistan complaint a lleged that Indian t roops 
had fircd three bursts of mach ine-gun from a rea 777829 
al 14.00 hours on 3 Dcccmbe r. Observers substantiated 
this a llcgation. but could not dctermine the cause o f the 
firing. 

4R. On 6 December o bservers repo rted tha t Pak istan 
t roops had constructcd new positions 400 yards fo rward 
o f thcir Iincs in the a rca o f Kil i Sahu (SG 524043). Fol
lowing this move fon vard. an exchangc of firc broke o ut. 
causing two Indian casualtics. On the same ùay, the Pak
istan local commander agrced to withdraw his troops 
from the new positions under United Nations supervi
sion. but he had not donc so whcn the obscrvcrs visi tcd 
the area on 8 Dccember. 

49. On 9 December the l nùian local comma nd com
plained that P.1kistan troops had fircd medium machinc
guns and small arms on Indian positions in area 8743 
from 09.10 to 16.00 hours on tha t day. On 12 Deccm
ber a Pakistan complaint allcged that lndian troops 
fi red smalt a rms and morta rs o n a Pak istan positio n a l 
point 806614. north-east of Mastgarh. at 12.05 hours. 
Both complainls a rc 1-leing investiga tcd . 

50. With regard to complaints rcbt ing to this sec
tor which had becn submittcd to the Sccrcta rv-Gene
ral by the Permanent Reprcsentative of lndia, ·the ob
servers reported the following : 

(a) T herc was no materia l cvidc nce to support the 
complaints in documents S/6977. items 24 and 33, a nd 
S/69~4. items 36. 40 a nd 66 : 

(h) The activities describcd in document S/61l84. item 
46. tooli: pbce in the known Pakista n forw:ird dcfended 
loca li tics : 

(c) Investigat ion of the comphints set forth in docu
ment S/ 6984. items 59. 60. 62 and 64. was inconclusive. 
B01h sides fircd and it w.1s not possible to determine 
whic h side fired first : 

(d) Rcga rding the firing incident rcfer red to in docu
ment S/ 6984. item 49, the o bservers reportcd tha t on 
26 Novembcr. lndian tr0ops e~tahfühed ,in observation 
post in a trce on the edge o f the no mnn's la nd . and 

en violation de l'accord qui interdit ces exercices à moins 
de 10 000 yards en deçà des lignes avancées. Les obser
vateurs ont confirmé cette p lainte. A cet égard, le corn• 
mandement indien a déclaré qu'il s'agissait d ' une mé
p rise et q u'aucun exercice de tir n'aurait lieu désor
mais sans notification préalable aux observateurs. 

46. Le J•,. décembre. les observateurs ont signalé que 
les troupes indiennes avaient ouvert le feu sur une po
sition pakistanaise au nord-ouest de Jahma n (769832) à 
13 h 5. Le comma ndement indien a soutenu que des élé
ments pakistanais s'étaient portés en avant des positions 
q u'il::; occupaient au moment du cessez-le-feu et avaient 
pénétré dans le territoire occupé par l'Inde. 

47. D'après une plainte pakistanaise, des éléments in• 
d iens a u raient tiré tro is salves de mitrailleuse à partir 
de la zone 777829 à 14 heures, le 3 décembre. Les Ob· 
servateurs ont confirmé cette plainte, mais n 'ont pu dé· 
terminer l'o rigine des tirs. 

48. Le 6 décembre, les observateurs ont signalé que 
des éléments pakistanais avaient aménagé de nouvelles 
positions à 400 yards en avant de leurs lignes dans la 
zone de Kili Sahu (SG 524043). A la suite de ce mou• 
vcmcnt. il y a eu un échange de coups de feu q ui a fait 
deux victimes parmi les Indiens. Le même jour, Je corn• 
mandant local pakistanais a accepté de retirer ses trou• 
pcs cles nouvelles positions sous la surveillance des 
Nations Unies, mais le repli n'avait pas encore été effcc· 
tué lorsque les observateurs se sont rend us dans la zone 
le 8 décembre. 

49. Le 9 décembre, le commandant local indien s'est 
plaint que des éléments pakistanais aient déclenché dei 
tirs de mitrailleuses et d 'armes légères contre des posi• 
Lions ind iennes cbns la zone 8743, de 9 h 10 à 16 heu
res. le même jour. le 12 décembre, une plainte pa~is· 
tanaisc .illégu;_i it q ue des troupes ind iennes auraient cf· 
fecLué à 12 h 5 des tirs d 'armes légères e t de mortiers 
sur une position pa kistanaise située au point 806614. au 
nord-est de Mastgarh. l es deux pla intes font robje1 
d 'enquêtes. 

50. Au wjet des plaintes conce rnant cc secteur qui 
avaient été soumises au Secrétaire général par le repré· 
sentant permanent de n nde. les o bservateurs 0nt 
signalé cc q ui suit : 

a) 11 n'y ava it pas <le preuve matérielle à l'appui des 
plaintes fais;1 nt l'objet des points 24 et 33 d u docu· 
ment S/6977 et des points 36, 40 et 66 du dncu111cnl 
S/6984. 

b) Les activités alléguées au point 46 du dncumcnl 
S/6984 ont eu lieu en deçà de la ligne de défense avJn· 
céc pakistanaise connue. 

c) L'enquête sur les plaintes signalées a ux p~1ints 5~. 
60, 62 et 64 d u document S/6984 n 'a pas donné de 
conclusion. Les deux parties ont effectué des tirs et il 
n'a pas été possible de déterminer laq uelle avait ourcrt 
le feu la première. 

d) En ce qui concerne les tirs mentio nnés au p..' in1 
49 du document S/ 6984, les o bservate u rs ont si~n1!.i 
q ue. le 26 novembre. des éléments ind ie ns ont é1.1~!i 
un poste d 'observa tion dans un a rbre à b lisière du n,' 
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when th:Y refused to vacate the tree, Pakistan troops 
opened f1re and an exchange of fire ensued. · 

SULAIMANKE-F AZILKA SECIOR 

51. The situation has been generaUy stable in this sec
tor, altbough there have been some firing incidents, 
mainly in the Muthianwali area (SM 2557). . 

52 . . A Pakistan complaint alleged that Indian troops 
had fired small arms on a Pakistan position in the area 
of Muthianwali at 16.30 hours on 4 December. 

53. The Indian local command complained that Pak
istan troops fired small arms and mortars in the areas 
of Muthianwali and Kerian (SM 2754) on 9 December. 
lnvestigation of this complaint by observers was incon
clusive for Jack of evidence. 

54. The Pakistan local command complained that In
dian troops had fired on Pakistan positions in the area 
of Muthianwali on seven occasions on 8 and 9 Decem
ber. The Jndian side claimed that Pakistan troops had 
fired on its positions in the same area from 19.15 to 
19.35 hours on 9 Dcccmber. Observers in the area re
ported that both sides had fired, but lhey could not de
termine which sidc had done so first. 

55. On 11 Deccmber observers rcported firing by both 
sides in the area of Muthianwali between 19.45 and 
20.30 hours. Thev could not determine what caused the 
firing or who started it. 

56. With regard to complaints relating to this sector 
which had bccn submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Reprcscntativc of India, observers re
ported the following : 

(a) There was no material evidence to support the 
compl.1ints contained in documents S/6977, items 35, 
38 and 39 ; S/6982, item 32; and S/6984, items 56 
and 63; 

( b) The allegcd activitics dcscribed in documents 
S/6977, items 34 and 36; S/6982. items 31 and 35, and 
S/6984, item 55, look place within the known Pak
istan forw.i rd defcnded Joca lities : 

(c) Rcgarding the complaint defcrred to in document 
S/6984. item 57, the observers rccallcd that a proposai 
to rcstrict the flying of observation aircraft in the vi
vinity of the forward defcnded localitics had been made 
to both sides and that this proposai was still under con
sideration. 

RAHIM YAR KHAN-RAMGARH (JAISALMER) SECTOR 

57. Tension in the sector bas increased since the Pak
istan attack on Sadhewala. Both sicles have been active 
and often aggressive along the line from Tanot to Go
tharu and exchanges of fire have been daily occurrences. 
The United Nations observer team previously stationed 

man's land ; lorsqu'ils ont refusé de l'évacuer, les trou
pes pakistanaises ont ouvert le feu et il s'en est suivi 
un échange de coups de feu. 

SECTEUR DE SULAIMANKE-FAZlLKA 

51. La situation a été généralement stable dans ce sec
teur, mais il y a eu encore quelques tirs, surtout dans 
la zone de Muthianwali (SM 2557). 

52. D'après une plainte pakistanaise, des éléments in
diens auraient effectué un tir d'armes légères contre une 
position pakistanaise dans la zone de Muthianwali, à 
16 h 30, le 4 décembre. 

53. Le commandement local indien s'est plaint que 
des troupes pakistanaises auraient effectué des tirs d'ar
mes légères et de mortiers dans les zones de Muthian
wali et de Kerian (SM 2754), le 9 décembre. Faute de 
preuves, une enquête des observateurs sur cette plainte 
n'a donné aucun résultat. 

54. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que les troupes indiennes aient ouvert le feu à sept re
prises, les 8 et 9 décembre, contre des positions pakis
tanaises dans la zone de Muthianwali. Du côté indien, 
on s'est plaint que des troupes pakistanaises aient ef
fectué des tirs contre des positions indiennes dans la 
même zone, de 19 h 15 à 19 h 35, le 9 décembre. Les 
observateurs dans la zone ont signalé que les deux par
ties avaient tiré des coups de feu mais qu'ils ne pou
vaient déterminer laquelle avait ouvert le feu la pre
mière. 

55. Le 11 décembre, les observateurs ont signalé des 
tirs de part et d'autre dans la zone de Muthianwali, entre 
19 h 45 et 20 h 30. lis n'ont pu déterminer ce qui avait 
provoqué les tirs et qui avait ouvert le feu. 

56. Au sujet des plaintes concernant ce secteur qui 
avaient été soumises a u Secrétaire général par le repré
sentant permanent de l'Inde, les observateurs ont signa
lé ce qui suit : 

a) II n'y avait pas de preuve matérielle à l'appui des 
plaintes faisant l'objet des points 35, 38 et 39 du docu
ment S/6977, du point 32 du document S/6982 et des 
points 56 et 63 du document S/6984; 

b) Les activités alléguées aux points 34 et 36 du do
cument S/6977, aux points 31 et 35 du document S/6982 
et au point 55 du document S/6984 se sont déroulées en 
deçà de la ligne de défense avancée pakistanaise con
nue ; 

c) En ce qui concerne la plainte faisant l'objet du 
point 57 du document S/6984, les observateurs ont rap
pelé qu'une proposition tendant à interdire les vols 
d'avions d'observation au voisinage des lignes de dé
fense avancées avait été présentée aux deux parties et 
qu'elle était encore à l'examen. 

SECTEUR DE RAIJJM YAR KHAN-RAMGARH (JAISALMER) 

57. La tension s'est accrue dans ce secteur depuis l'at
taque pakistanaise contre Sadhewala. Les deux parties 
ont fait preuve d'activité et souvent même d'agressivité 
le long de la ligne Tanot-Gotharu et c'est quotidienne
ment que des coups de feu sont échangés. L'équipe d'ob-
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al Jaisalmer moved forward to Ramgarh (LR 2171) 
during the period under review. 

58. A delayed report from observers in the forward 
arcas confirmed that Pakistan troops had occupied Sad
hcwala Tar on 2 Dccembcr [see S/ 6710/Add.ll, pa ra. 
67). 

59. A Pakistan complaint alleged that Indian troops 
had fircd mortars and machine-guns in area QA 9586 
a t 18.00 hours on 3 Decernber and had occupied new po
sitions in a rc.a QB 278483. 

60. On 6 December, the Pakistan local command 
allcgcd that fn<lian troops were concentrating at Shah
garh (LO 5643) in prcparation fo r an offensive against 
Ghotaru. But observers who visited Shahgarh on 5 De
ccmbcr saw no abnormal troops build-up there. 

61. On 7 Dcccmber the Indian local command claimed 
that Pakistan troops were concentratîng JO miles west of 
Shahgarh, a t LO 4047, and were preparing to attack 
Indian positions at Shahgarh. The Indian local com
mand, however, requested no investigation of this 
allegation. 

62. The lndian local comrnand complained that Pak
istan troops had shelled Jathir Tibba (LQ 7659) at 
10.10 hours on 8 December and that Pakistan observa
tion a ircrnft had been used to direct the shelling. 

63. On 9 Dcccmbcr an Indian complaint alleged that 
Pakistan troops were concentrating for attack on Indian 
positions at Sachu (WE 9591). 

64. With regard to compla ints relating to this sector 
which had becn submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Reprcscnlat îve of Tndia, observers re
ported that there was no material evidcncc to sup
port the allcgations refcrred to in documents S/ 6977, 
items 40 and 41 : S/6982. items 36. 41. 45. 46 and 47; 
and S/6984, items 69 and 74. 

KtlOKIIROPAR·GADRA SECTOR 

65. Activity has inc reased in the arc.a betwccn Muna
bao and Miajlar and the situation has rcmained scrious 
during the pcriod undcr rcvicw. 

66. The Pakistan local conunand complaincd that In
d ian troops had fi rcd machine-guns and mortars in arca 
OA 9586. north of Khokhropar. at 23.00 hours on 3 
Dcccmber. Ir al~o complaincd that lndian observation 
aircraft intrudcd into Pakistan •hcld tcrritory at Kalaron 
Ka T ala (QB 4419) al 12.00 hours on 4 Dcccmbcr. and 
in an~as LV 82. 83 and 92 from 09.25 to 10.00 hours 
on 5 Occcmhcr. The obscrvcrs in the ar~t cou Id not con• 
firm the allcgc<l ovcrflights. 

67. An lndian compl.iint allcgcd that Pakistan lroops 
had :-.hcllcd lndian positions a t 013 1560. at 04.00 hours 
and had firc<l small arms and mortars at lndian posi
tiüns al OA 8986. cast of Rohe.ri. at l.J.45 hours. on 3 
Dccernhcr. A fu rthcr lndian complaint allcged that Pak
ista n troops had also fircd a t lndian positions a l points 

servateurs des Nations Unies précédemment installée à 
Jaisalmer s'est avancée jusqu'à Ramgarh (LR 2171) au 
cours de la période considérée. 

58. Un rapport reçu avec du retard des observateurs 
dans les zones avancées a confirmé que des éléments 
pakistanais avaient occupé Sadhewala Tar le 2 décembre 
[voir S/6710/Add.ll, par. 67]. 

59. Selon une plainte pakistanaise, des éléments in
diens auraient effectué des tirs de mortiers et de mitrail• 
leuses dans la zone OA 9586 le 3 décembre à 18 heures 
et auraient occupé de nouvelles positions dans la zone 
OB 278483. 

60. Le 6 décembre, le commandement local pakista• 
nais a a llégué que des troupes indiennes se concen
traient à Shahgarh (LQ 5643) en vue d'une offensive 
contre Ghotaru. Les observateurs qui se trouvaient à 
Shahgarh le 5 décembre n'ont cependant constaté au
cune concentration anormale de troupes dans cette loca
lité. 

61. Le 7 décembre, le commandement local indien 
s'est plaint que des troupes pakistanaises se concen
traient à 10 miles à l'ouest de Shahgarh, au point LQ 
4047. et se disposaient à attaquer Jes positions indiennes 
à Shahgarh. Le commandement local indien n'a cepen
dant demandé aucune enquête au sujet de sa plainte. 

62. Le commandement local indien s'est plaint que 
des troupes pakistanaises aient bombardé Jathir Tibba 
(LQ 7659) le 8 décembre à 10 h 10 et qu'un avion d'ob• 
servation pakistanais ait servi à diriger les ti rs. 

63. Le 9 décembre, les Indiens se sont plaints que des 
troupes pakistanaises se concentraient en vue d'une at• 
taque contre les positions indiennes à Sachu (WE 9591). 

64. Au sujet des plaintes concernant ce secteur que le 
représentant permanent de l'Inde avait présentées au 
Secrétaire général, les observateurs ont signalé qu'il 
n'existai t aucune preuve matérielle à l'appui des alléga• 
tions faisant l'objet des points 40 et 41 du document 
S/6977, 36. 41 , 45, 46 et 47 du document S/6982, et 69 
et 74 du document S/6984. 

SEC7'EUR DE KIIOKHROPAR·GADRA 

65. On a noté une recrudescence d'activité dans la 
zone s'étendant de Munabao à Miajlar et la situa• 
tion est restée grave au cours de la période considérée. 

66. Le commandement pakistanais local s'est plaint 
que des éléments indiens aient effectué des tirs de mi• 
trai lle.uses et de mortiers dans la zone OA 9586. au nord 
de Khokhropar. le 3 décembre à 23 heures. Il s·cst pbint 
éc.:ilcmcnt qu·un avion d·observation indien ait survolé 
Kabron Ka Tala (013 4419). en territo ire occupé par b 
Pak istana is. le 4 décembre à 12 heures. et les zones L\' 
82. 83 et 92. le 5 décembre. de 9 h 25 à 10 heures. Les 
observateurs dans la zone n'ont pas pu confim1er les 
survols en question. 

67. Scion une plainte indienne, le 3 décembre. à 4 heu
res. des éléments pakistanais auraient bombardé les Pl)· 

sit ions indiennes situées à QB 1560. et. le même jour à 
14 h 45, auraient effectué des t irs de mortier et d'.mncs 
légères sur les positions indiennes situées à OA SO%. 
à l'est de Roheri. Scion une autre pla inte indienne, k 
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QA 9486, QB 0465, LV 9634, LW 0026, QA 947.6 and 
QA 9584 on that day. 

. 68. The Pakistan local command complained that In
dian troops had shelled Pakistan positions at LW 0417, 
east of Sundra, on 9 December. 

69. With rega rd to complaints relating to this sector 
which had been submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Representative of lndia, the observers 
reporled the following : 

(a) There was no material evidence to support the 
complaints referred to in documents S/6977, items 42, 
43. and 44 ; S/6982, items 37 and 44; and S/6984, items 
70and 72; 

(b) Regarding the complaint contained in document 
S/6984, item 67, the observers ind icated that Pakistan 
troops had occupied a ncw position in the area since 23 
September. 

Docume11t S/6710/Add.13 

[Original text : English] 
[24 December 1965] 

1. Information relating to the observance of the cease
fire which bas been received from United Nations mi• 
litary observers since 13 December 1965, the date of 
the last report on the subject [S/6710/ Add.12), is pre
sented in this report. 

KEL-TANGDHAR SECTOR 

2. The lndian local command at Tangdhar complained 
that Pakistan troops had shelled intensively an Indian 
position at 28 miles north-east of Tangdhar and 12 miles 
south-we:.;l of Kel betwecn 19.15 and 21.30 hours on 2 
December, and that as a result of the shelling, one sol
dier had becn killed and four others wounded. This com
plaint was substantialed by observers. 

RAWALAKOT·PUNCH SECTOR 

3. Obscrvcrs in the scclor investigatcd and substan• 
tiatcd the following complaints submitted by the Pak
ista11 local commancl at Rawalakot: 

(a) On I Dcccmber lndian troops shelled a Pakistan 
position in the Balnoi arca with 3-inch morlars between 
J 1.00 and 15.00 hours and anolher Pakistan position in 
the same arca with field arlillcry betwecn 12.30 and 
13.51 hours; 

(h) Bctwccn 10.000 and 16.10 hours on 3 December 
lnùian troops shelled with 3-inch mortars two Pakistan 
positions in the Balnoi area; 

(c) Between 06.00 and 07.00 hours on 7 Dcccmber In
dian troops shelled with 3-inch mortars a Pakistan posi
tion in the Balnoi area. 

même jour, des éléments pakistanais auraient également 
ouvert le feu contre des positions indiennes situées à 
QA 9486, OB 0465, LV 9634, LW 0026, QA 9476 et 
QA 9584 . 

68. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que des éléments indiens aient bombardé des positions 
pakistanaises situées à LW 0417, à l'est de Sundra, le 
9 décembre. 

69. Au sujet des plaintes concernant ce secteur que le 
représentant pennanent de l'Inde avait présentées au Se
crétaire général, les observateurs ont signalé ce qui 
suit : 

a) IJ n'existait aucune preuve matérielle à l'appui des 
plaintes faisant l'objet des points 42. 43 et 44 du docu
ment S/6977, 37 et 44 du document S/6982, et 70 et 
72 du document S/6984; 

b) Au sujet de la plainte faisant l'objet du point 67 
du document S/6984, les observateurs ont signalé que, 
depuis le 23 septembre, des éléments pakistanais occu
paient une nouvelle position dans la zone en question. 

Document S/6710/Add.13 

[Texte original en anglais] 
[24 décembre 1965] 

1. Le présent rapport contient des renseignements re
latifs à l'observation du cessez-le-feu, reçus des obser
vateurs militaires des Nations Unies depuis le 13 décem
bre 1965, date du dernier rapport sur la question 
[S / 6710 / Add.12]. 

SECTEUR DE KEL-T ANGDHAR 

2. Le commandement local indien de Tangdhar s'est 
plaint que le 2 décembre, entre 19 h 15 et 21 h 30, 
des troupes pakistanaises aient soumis à un bombarde
ment intensif une position indienne située à 28 miles au 
nord-est de Tangdhar et à 12 miles au sud-ouest de Kel. 
à la suite de quoi on avait relevé un soldat tué et qua
tre autres blessés. Cette plainte a été confirmée par les 
observateurs. 

SECTEUR DE RAWALAKOT-PUNCH 

3. Les observateurs de ce secteur ont confirmé, après 
enquête, les plaintes suivantes émanant du commande
ment local pakistanais de Rawalakot : 

a) Le J•r décembre, entre l l et 15 heures, des trou
pes indiennes ont tiré sur une position pakistanaise du 
secteur de Balnoï avec des mortiers de 3 pouces et une 
autre position pakistanaise du même secteur a été sou
mise à un tir d 'artillerie de campagne entre 12 h 30 et 
13 h 51 ; 

b) Le 3 décembre, entre 10 heures et 16 h lO, des 
troupes indiennes ont ouvert le feu avec des mortiers 
de 3 pouces sur ·deux positions pakistanaises du secteur 
de Balnoï; 

cJ Le 7 décembre, entre 6 et 7 heures, des troupes 
indiennes ont tiré avec des mortiers de 3 pouces sur une 
position pakistanaise du secteur de Balnoï. 
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-t. The obscrvcrs also confirmed an allegation by the 
Indian !oc.il command at Punch to the effect that Pak
istan troops had strengthcned their defences in an area 
3 miles north-wcst of Ualnoi on 21 November. 

Kcnu-GALUTlll S l:CTOR 

5. Obscrvcrs in the scctor invcstigated the following 
cnmplaints from the Pakistan local command at Kotli : 

(a) Uclwccn 06.00 and 19.30 hours on 10 Decembcr 
lmlian troops shcllcd Pakistan positions located 4.5 miles 
sou1 h-wcs1 of Galuth i wilh heavy mortars: 

(/,) On 14 Dcccmbcr fndian troops shellcd a Pakistan 
po:-.i tion 4 miles south-wcst of Galuthi with heavy mor
tars a t 13.40 hours and two Pakist:m positions in the 
B:ilnoi arca with field artillery and mortars between 
17. 15 and 17.50 hours: 

( c) 13ctwccn 11.00 and 11.30 hours on 19 December 
lndian troops shelled with medium artillery and mortars 
two Pak ista n positions locatcd 9.5 and 10 miles west
north -wcst of Mcndhar, respcctively. The obscrvers sub
~ta ntiated the forcgoing complaints. ln the case of sub
p:i ragraph (b). they also ind icated that Pakistan troops 
had returncd the fire. 

6. The lndian local comma nd at Galuthi submitted 
the fo llow ing complaints : 

(a) Bctwcen 15.45 and 16.00 hours on 18 Dccember 
Pakistan medium artillcry fired 20 shells towards an 
a rca I mile south-cast of I3alnoi : 

( h) nctwcen 23.30 nnd 23.59 hours on 18 Dccember 
Pakistan troops fired with mortars and small arms al an 
lndian positi0n in the Balnoi arca; 

(c) A t J0.50 hours on 19 Decembcr Pak istan troops 
shellcd an area 0.5 mile wcst of 13alnoi wilh field and 
medium artillcry : 

(d) At 11.30 hours on 19 Dcccmbcr Pakistan troops 
shelled with field artillery an Jndian position located 
8.5 miles west-north-wesl of Mcndhar: 

(c) At 14.20 hours t)II 20 Dcccmbcr Pakistan troops 
~hcllcd with mmt:irs an lnclia n pnsitinn 6 miles wcst
nnrth-west of G::luthi : 

{/) On 21 Dcccmbcr Pakislan field artillcry shellcd a n 
l ndi:111 position 2 miles wcst-north-west of Galuthi at 
l -f.20 hou rs and two othcr Pakistan positions 3.5 miles 
~\rnth-v;c~t :rnd 3 miles wcst-south-west of Galuthi be
twecn 1-1.-15 and 16.50 hours. 

The ob~ervers in the arc.1 su bstantiated the foregoing 
comphints. In the case of sub-paragraphs (c) and (e). 
1hey :i lso indicatcd that lnd ian troops had rcturned the 
firc. 

7. ln add ition. obscrvers in the area reported that on 
f 7 Dcccmbcr Pakistan troops had shelled with mortars 

4. Les observateurs ont également confirmé une 
plainte du commandement local indien de Punch selon 
laquelle, le 21 novembre, les troupes pakistanaises au
raient renforcé leurs défenses dans un secteur situé 
à 3 miles au nord-ouest de Balnoï. 

SECTEUR DE K OTLl·ÜALUTHI 

5. Des observateurs de ce secteur ont mené une en
quête au sujet des plaintes suivantes formulées par le 
commandement local pakistanais de Kotli : 

a) Le 10 décembre, de 6 heures à 19 h 30, des trou
pes indiennes ont tiré avec des mortiers lourds sur des 
positions pakistanaises situées à 4 miles et demi au sud
ouest de Galuthi ; 

h) Le 14 décembre, i\ 13 h 40, des troupes indiennes 
ont tiré a vcc des mortiers lourds sur une position pa
kistanaise sitt1ée à 4 miles au sud-oue~t de Galuthi et, 
de 17 h 15 à 17 h 50, clics ont bombardé avec de l'ar
ti llerie de ca mpagne et des mortiers deux positions pa
kistanaises du secteur de Balnoï ; 

c) Le 19 décembre, de 11 heures à 11 h 30, des trou. 
pcs indiennes ont bombardé avec de l'artillerie de moyen 
calibre et des mortiers deux positions pakislanaises si
tuées respectivement à 9 miles et demi et IO miles à 
l'ouest-nord-ouest de Mendhar. Les observateurs ont 
confirmé les plaintes précitées. En ce qui concerne la 
plainte faisan t l'objet de l'alinéa b, ils ont également 
si~nalé que les troupes pakistanaises avaient riposté. 

6. Le commandement local indien de Galutbi a dé• 
posé les plaintes suivantes : 

a) Le 18 décembre, entre 15 h 45 et 16 heures, l'ar
tillerie pakistanaise de moyen calibre a tiré 20 obus sur 
11 0 secteur situé à 1 mile au sud-est de Balnoï: 

b) Le 18 décembre. de 23 h 30 à 23 h 59. des trou
pes pakistanaises ont ti ré avec des mortiers et des 
armes légères sur une position indienne du secteur de 
Balnoï: 

c) Le 19 décem bre, à JO h 50, des troupes pakista
naises ont bombardé avec de l'artillerie de campagne et 
de l'artillerie de moyen calibre un secteur situé à un 
demi-mile à l'ouest de Ilalnoï; 

d) Le 19 décembre. à 11 h 30, des troupes pakistnna i
ses ont ouvert le feu avec de l'a rtillerie de campagne sur 
une position indienne située à 8 miles et demi à l'ouest
nord-ouest de Mendhar : 

e) Le 20 décembre. à 14 h 20, des troupes pakistanai
ses ont bombardé avec des mortiers une p0sition in
dienne située à 6 miles à l'ouest-nord-ouest de Galuthi : 

/J Le 21 déccmhrc. l'artillerie de campagne paKi~
tanaisc a tiré. à 14 h 20. sur une position indienne située 
à 2 miles à l'ouest-nord -ouest de Galuthi et. de 14 h 45 
à 16 h 50. sur deux autres positions pakistanaises située~ 
respectivement à 3 miles et demi au sud-ouest et à 3 mi· 
les à l'ouest-sud-ouest de Galuthi. 
Les observateurs de cc secteur ont confirmé les 
plaintes précitées. En ce qui concerne les plaintes faisant 
l'objet des alinéas c et e. ils ont également signalé que 
les troupes indiennes avaient riposté. 

7. En outre, les observateurs de ce secteur ont r;1p
porté que. le 17 décembre. des troupes pakistan3iSC5 
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and artillery an Indian position 5.5 miles west-north
west of Galuthi at 10.00 hours and another Indian po
sition 2.5 miles west-south-west of Galuthi between 
10.20 and 10.50 hours. 

KOTLI•NAOSHERA SECTOR 

8. Observers in the sector invcstigated the following 
complaints fro m the Pakistan local command at Kotli : 

(a) Between 15.25 and 16.25 hours on 1 December 
Indian troops shellc<l 3 Pakistan positions in the Jhan
gar-Khuiratta area ; 

(b) On 3 December Indian troops fired 3-inch mortar 
bombs towards a Pakistan position located over 3 miles 
south of Jhangar a t 13.15 hours; 

(c) Between 15.15 and 17.15 hours on 16 December 
lndian troops fire<l with field artillery and recoilless 
riîlcs at 5 Pakistan positions in the Jhangar-Khuiratta 
area; 

(d) Between 11.10 and 14.20 hours on 18 December 
lndian troops shelled with field artillery 3 Pakistan po
sitions in the Jbangar-Khuiratta area ; 

(e) Detween 06.25 and 09.06 hours on 19 December 
lndian t roops shelled with medium artillery and heavy 
mortars a nd fired with recoilless rifJes at 4 Pakistan 
positions located between 3.5 and 5.5 miles north-east 
of Jhangar. 
The obscrvers confim1ed the foregoing alJegations. In 
the case o f sub-paragraph ( d). they also indicated that 
Pakistan troops had returned the fire. 

9. The obscrvcrs also investigatcd the following corn
plaints from the rndian local command at Naoshera : 

(a) On 1 November Pakistan troops shelled with field 
artillcry an Jndian position in the Jhangar area between 
16.45 a nd 16.55 hours and fircd at another lndian posi
tion in the same arca at 21.05 hours. The obscrvcrs con
fim1cd the shclling incident : 

(b) Pakistan troops shellcd with field artillery 3 Indian 
positions in the ]hangar area at 17.00 hours on 2 Decem
ber and bctwccn 10.00 and 14.30 hours on 3 December. 
The obscrvers confirmcd that Pakistan field artillèry bad 
shcllcd the area mentioncd at J 1.02 hours on 3 Decem
ber. 

10. rn addition, the observers in the area reported that 
on 19 Dcccmber Indian artillery had shelled 5 Pakistan 
positions in the J hangar-Khuiratta area betwèen 06.25 
and 08.20 hours and another Pakistan position in the 
sam'.! area between 09.00 and 09.22 hours. 

avaient déclenché à 10 heures un tir de mortier et d'ar
tillerie sur une position indienne située à 5 miles et demi 
à l'ouest-nord-ouest de Galuthi et bombardé, de 10 h 20 
à 10 h 50, une autre position indienne située à 2 miles 
et demi à l'ouest-sud-ouest de Galuthi. 

SECTEUR DE KOTLI-N AOSHERA 

8. Les observateurs en poste dans ce secteur ont ou
vert une enquête concernant les plaintes suivantes du 
commandement local pakistanais de Kotli : 

a) Le l •" décembre, entre 15 h 25 et 16 h 25, les trou
pes indiennes ont canonné trois positions pa kistanaises 
dans la zone Jhangar-Khuiratta ; 

b) Le 3 décembre, à 13 h 15, les troupes indiennes ont 
déclenché des tirs de mortier de 3 pouces en direction 
d'une position pakistanaise située à plus de 3 miles au 
sud de Jhangar ; 

c) Le 16 décembre, entre 15 h 15 et 17 h 15, les trou
pes indiennes, utilisant des pièces d'artillerie de cam
pagne et des fusils sans recul. ont ouvert le feu sur cinq 
positions pakistanaises de la zone Jhangar-Kbuiratta ; 

d) Le 18 décembre, entre 11 h 10 et 14 h 20, les trou
pes indiennes ont déclenché des tirs d'artillerie de cam
pagne contre trois positions pakistanaises de la zone 
Jbangar-Khuiratta ; 

e) Le 19 décembre, entre 6 h 25 et 9 h 6, les trou
pes indiennes ont déclenché des tirs de pièces d'artille
rie moyenne, de mortiers lourds et de fusils sans recul 
sur quatre positions pakistanaises situées entre 3 miles 
et demi et 5 miles et demi au nord-est de Jbangar. 
Les observateurs ont confirmé la réalité des faits. A 
propos de l'incident décrit à l'alinéa d, ils ont égale
ment indiqué que les troupes pakistanaises avaient ri
posté. 

9. Les observateurs ont également ouvert une en
quête concernant les plaintes suivantes du commande
ment local indien de Naoshera : 

a) Le Jer novembre, entre 16 h 45 et 16 h 55, les trou
pes pakistanaises ont déclenché des tirs d 'a rtillerie de 
campagne sur une position indienne située près de J han
gar. A 21 h 5, eUes ont ouvert le feu sur une autre po
sition indienne située dans la même zone. Les observa
teurs ont confirmé que des tirs d'artillerie avaient eu 
lieu. 

b) Le 2 décembre à 17 heures, puis de nouveau le 
3 décembre entre 10 heures et 14 h 30, les troupes pakis
tanaises ont déclenché des tirs d'artillerie de campagne 
sur trois positions indiennes de la zone de Jhangar. Les 
observateurs ont confirmé que l'artillerie de campagne 
pakistanaise avait canonné le secteur en question le 
3 décembre à 11 h 2. 

I O. En outre, les observateurs en poste dans ce sec
teur ont signalé q ue le 19 décembre l'artillerie indien
ne avait canonné, entre 6 h 25 et 8 h 20, cinq positions 
pakistanaises dans la zone Jhangar-Khuimtta, puis, en
tre 9 heures et 9 h 22, une a utre position pakistanaise de 
la même zone. 
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BIIIMBAR•AKHNUR SECTOR 

11. A delaycd report from observers in the area sub
stantiatcd a Pakistan complaint dated 29 November to 
the cffcct th:.it I ndian troops had strengthened their de
fcnces in an arca 7.5 miles north-east of Jaurian. 

PASIWR-KIIASA SECfOR 

12. The ln<lian local command complained that on 
15 Dcccmbcr Pakistan troops had fired with small anns 
at lndian positions in area 1007 (Chhani) at J 1.40 hours 
:tnd in arca 185690 belween 10.00 and 11.00 hours. lt 
also complaincd that Pakistan troops had dug new posi
t ions in a rca 180670 from 21.00 to 22.00 hours on the 
same day. 

LAI IORE-KIIASA-NARLA SECTOR 

13. Obscrvcrs rcportcd tbat from 10.00 to 12.00 hours 
on 11 Dcccmber Indian troops fircd sporadically on Pak
istan positions in the Siphon area (SG 750927). Pak• 
istan troops did not retaliate during that period, but at 
approximatcly 12.55 hours, they fired three rifle shots 
from area 748938. 

14. On 13 Dccembcr an exchange of fire occurred in 
an arc.a south of Dograi (SB 73 I 1) at 18.45 hours. The 
obscrvers could not determine what causcd the firing 
or who started it. They succeeded in armnging a cease
fire, which became effective by 19.10 hours on the 
same day. 

15. On 14 Decembcr both si<les reported rifle and 
macbinc-gun fire in arca SB 7313. north of Dograi, at 
17.10 hours. The observcrs in the arc.a were not able lo 
<letermine what caused the firing or who fired first. 

16. An Indian complaint alleged lhat Pakistan troops 
had fircd in the 0hasin-Dograi arca bclwcen 09.45 and 
15.30 hours on 15 Dccembcr. lnvesti1!ation of the com• 
plaint by the obscrvcrs in the arca wàs inconclusive. 

17. On 16 Dcccmbcr al 10.55 hours a Pakistan air• 
cr.th (Austcr No. 999) was shot down by lndian lroop:; 
at SB 968191), approximatcly 3 miles north of Khasa. 
One crewman was killed and one was injured. Obser
vcrs in the area saw the downed plane. 

18. The Indian local command compl:!ined that Pak
istan troops had fired small am1s in arcas 732129, 
729120 and 738163 bctwccn 12.25 and 16.05 hours on 
16 Dcccmbcr. 111c observers in the area found no mate
rial evidence to substantiale th is complaint. 

19. An lndian complaint alleged that on 16 Oecembcr 
Pakist:, n trnops had dug new positions in the Siphon 
area at SG 74692-t, and wcst of Barki, at SG 749973, 
and had unlo:1dcd girdcrs and bridging equipment in the 

SECTEUR DE BHIMBAR•ÀKHNUR 

I 1. Un rapport des observateurs en poste dans ce sec
teur, parvenu tardivement au Siège, confirme une plainte 
pakistanaise en date du 29 novembre selon laquelle 
les troupes indiennes avaient renforcé leurs défenses 
dans un secteur situé à 7 miles et demi au nord-est de 
Jaurian. 

SECTEUR DE PASRUR·KHASA 

12. Le commandement local indien s'est plaint que, le 
15 décembre, les troupes pakistanaises aient déclenché 
des tirs d'annes portatives à l l h 40, dans la zone 1007 
(Chhani) d'une part. et, d'autre part, entre 10 heures 
et 11 heures. dans la zone 185690. En outre, il a ac
cusé les troupes pakistanaises d'avoir, le même jour, en
tre 21 heures et 22 heures, creusé de nouveaux retran
chements dans le secteur 180670. 

SECTEUR DE LAHORE-KHASA-NARLA 

13. Les observateurs ont signalé que le 11 décembre, 
entre JO et 12 heures, <les troupes indiennes ont ti ré spo
radiquement sur des positions pakistanaises dans la zone 
de Siphon (SG 750927). Les troupes pakistanaises, qui 
n'ont pas riposté pendant cette période, ont toutefois 
tiré plus tard, vers 12 h 55 environ, trois coups de fu
sil depuis des positions situées au point 748938. 

14. Le 13 décembre, des coups de feu ont été échan
gés au sud de Dograi (SB 7311) à 18 h 45. Les observa
teurs n'ont pu déterminer ce qui avait provoqué les tirs 
et qui avait ouver! le feu. Ils ont réussi à organiser un 
cessez-le-feu qui est devenu effectif le même jour à 
19 h 10. 

15. Le 14 décembre, les deux. côtés ont signalé des tirs 
de fusil et de mit railleuse effectués à 17 h 10 dans la 
zone SB 7313 au nord de Dograi. Les observateurs déta
chés dans la zone n'ont pu déterminer ce qui avait pro• 
voqué les tirs et qui avait ouvert Je feu. 

16. Scion une plainte indienne, les troupes pakistanai• 
ses aur.iicnl tiré des coups de feu Je 15 décembre, entre 
9 h 45 et 15 h 30, dans la zone de Bhasin-Dograi. L·en
quête sur la plainte effectuée par les observateurs déta• 
chés dans la zone n'a permis d"aboutir à aucune 
conclusion. 

17. Le 16 décembre. à 10 h 55, un avion pakistanai~ 
(Ausler 999) a été abattu par les troupes indiennes :i 
3 miles environ au nord de Khasa au point SB 968199. 
Un membre de l'équipage a été tué et un autre blessé. 
Les observateurs détachés dans la zone ont vu r avion 
abattu. 

18. Le commandant local indien s'est pla int que les 
troupes pakistana ises aient effectué des tirs d'armes lé· 
gères dans les zones 732129, 729120 cl 738163 entre 
12 h 25 et 16 h 5. le 16 décembre. Les observateurs dan~ 
la zone n'ont trouvé aucune preuve matérielle à rap· 
pui de cette plainte. 

19. Selon une plainte indienne, les troupes pakistan:ii• 
ses auraient creusé, le 16 décembre. de nouvelles !X'~Î· 
lions dans la zone de Siphon, au point SG 746924. et :i 
l'ouest de Barki. au point SG 749973. et débarqué des 
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Siphon area. Observers in the area confirmed that these 
activities took place within the Pakistan forward defen
ded localities. 

20. The Pakistan loca l command alleged that on se
veral occasions on 16 and 17 December lndian troops 
had fired small arms towards Pakistan Positions in area 
SB 735135, north of Dograi, and in anÔther area 1 mile 
south-east of Bhasin (SB 7414). The Indian local com
mand made counter-claims regarding the same incidents. 
The obscrvers in the area could find no material evi
dence to substantiate either claim. 

21. The lndian local command complained of isoJated 
rifle fire in area SG 752919, south of Siphon, at 18.30 
and 21.15 hours on 16 Dcccmbcr and at 00.30 hours on 
17 Decembcr. ln this regard, the observers reported that 
they had heard isolated rifle shots, probably sniper fire, 
in the area. 

22. A further lndian complaint alleged that Pakistan 
troops had fired small arms in the Siphon area at 21.15 
hours on 17 December and in the Dograi area between 
10.45 and 18.35 hours on the I 8 December. 

23. A Pakistan complaint alleged that on the night of 
14-15 December Indian troops dug new positions in area 
7603, which they had vacated on 22 October under a 
joint agreement. The observers investigating this corn
plaint reported on 19 December that two new bunkers 
had been constructed in the area, but that these bunkers 
were within the lndian forward defended Joca lities and 
not occupied. 

24. On 21 December isolated firing took place in the 
Bhasin area at 20.00 hours. Each side blamed the other 
for the firing. The obscrvcrs in the area were unable to 
detcrmine who had fired first. 

25. The Pakistan local command complained that In
dian troops had constructed bunkers in front of their 
forward defendcd localities in the Bhasin a rea (SB 
741165) at 21.00 hours on 21 December. The observers 
in the area found no cvitlcncc to support this complaint. 

26. With regard to complaints rclating to this scctor, 
which had bcen submilled to the Secretary-General by 
the Permanent Rcprescntativcs of Jndia and Pakistan, 
the obscrvers rcportcd the following : 

(a) The allegcd activitics dcscribcd in the Pakistan 
complaint containcd in document S/6988, item 2, a nd in 
the Indian complaints in document S/6982, item 26; 
document S/7000. items 31, 33, 36, 37, 40, 42 and 46; 
document S/7004, items 56, 61, 66, 67. 69, 73, 77 and 78; 
and document S/7009. items 31, 32, 33, 36. 39, 42, 43, 
44, 50, 51 and 57. took place within the known forward 
dcfendcd localitics of the respective sicles; 

(b) The observers investigated the Pakistan complaint 
set forth in document S/6988, item 3, and the Indian 
complaints in documents S/7000, items 41 and 47; 
SJ7004. items 55, 58. 59, 60. 62. 64. 72. 75 and 76: and 

poutres et du matériel destiné à 1a construction de ponts 
dans la zone de Siphon. Les observateurs détachés dans 
la zone ont confirmé que ces activités ont eu lieu en 
deçà de la ligne de défense avancée pakistanaise. 

20. Le commandement local pakistanais a déclaré que 
les 16 et 17 décembre les troupes indiennes avaient tiré 
à plusieurs reprises avec des armes légères sur des po
sitions pakistanaises situées au nord de Dograi, au point 
SB 735135, et à 1 mile au sud-est de Bhasin (SB 7414). 
Le commandement indien a également présenté une 
plainte concernant ces incidents. Les observateurs déta
chés dans la zone n'ont trouvé aucune preuve maté
rielle à l'appui d 'aucune de ces plaintes. 

21. Le commandement local indien s'est plaint de 
coups de fusils isolés dans la zone SG 752919 au sud de 
Siphon à 18 h 30 et à 21 h 15 le 16 décembre, et à 
0 h 30 le 17 décembre. Les observateurs ont signalé à ce 
propos avoir entendu des coups de fusil isolés dans 
cette zone tirés probablement par des francs-tireurs. 

22. Selon une autre plainte indienne, les troupes pa
kistanaises auraient effectué des tirs d'armes légères dans 
la zone de Siphon à 21 h 15, le 17 décembre, et dans 
la zone de Dograi entre 10 h 45 et J 8 h 35, le 18 dé
cembre. 

23. Selon une plainte pakistanaise, les troupes in
diennes auraient creusé dans la nuit du 14 au 15 dé
cembre de nouvelles positions dans la zone 7603 qu'elles 
avaient évacuée le 22 octobre en vertu d'un accord con
clu entre les parties. Les observateurs chargés d'enquê
ter sur cette plainte ont signalé le 19 décembre que deux 
nouvelles casemates avaient été construites dans la zone 
mais qu'elles se trouvaient en deçà de la ligne de dé
fense avancée indienne et n'étaient pas occupées. 

24. Le 21 décembre des coups de feu isolés ont été 
tirés à 20 heures dans la zone de Bhasin. Chaque côté 
a accusé l'autre d'avoir déclenché la fusillade. Les ob
servateurs détachés dans la zone n'ont pas pu déter
miner qui avait ouvert le feu. 

25. Le commandement local pakistanais s·est plaint 
que Je 21 décembre à 21 heures les troupes pakistanaises 
aient construit des casemates au-delà de leur ligne de dé
fense avancée dans la zone de Bhasin (SB 741165). Les 
observateurs dans Ja zone n'ont trouvé aucune preuve à 
l'appui de cette plainte. 

26. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur qui ont été adressées au Secrétaire général par les 
représentants permanents de l'Inde et du Pakistan, les 
observateurs ont signalé ce qui suit : 

a) Les activités mentionnées dans la plainte pakista
naise contenue dans Je document S/6988, point 2, et 
dans les plaintes indiennes contenues dans les docu
ments S/6982, point 26; S/7000, points 31, 33, 36, 37, 
40, 42 et 46; S/7004, points 56, 61, 66, 67, 69, 73, 77 
et 78; S/7009, points 31, 32, 33, 36, 39, 42, 43, 44, 50, 
51 et 57, se sont déroulées en deçà des positions connues 
comme constituant la ligne de défense avancée des deux 
côtés. 

b) L'enquête effectuée au sujet de la plainte pakista
naise contenue dans Je document S/6988, point 3, et 
des plaintes indiennes contenues dans les documents 
S/7000. points 41 et 47: S/7004. poinls 55. 58, 59. 60, 



S/7009, items 34. 38, 40, 4 1, 48. 52, and 54; the res uit 
of the investigation was inconclusive. Both sicles fired 
and il wns nol possible to delermine which side had 
~tarted the firing : 

(c) The obscrvcrs found no material evidence to sup
port the Pakista n complaint contained in document 
S/6988. item 6. and the Jndian complaints in documents 
S/7000. items 29. 30. 32, 34, 43 and 48 ; S/7004, ilems 
5-t. 57. 63, 65 and 68: and S/7009. items 35, 37 and 53: 

(cl) The lndian complaint containe<l in document 
S/7000, item 35. was substantiated; 

(<') Rcgarding the lndian complaint set fo rth in docu
ment S/7000. item 44. the observcrs reporlcd that the 
im:idcnt occurrcd when a number of Pakistan c ivilians 
accompanicd by Pakistrn soldiers moved into an area 
forwan.l of the Pakistan forward defended Jocalities, ap
parcnt ly Lo eut crops. When they were approximately 
XOO yards from the Jndian positions, Jndian troops open
l!Ù l'ire with a machine-gun. Thercupon. the Pakistanis 
,·,ithùrcw wilhout returning the firc. 

RUKJIANWALA-NARI.A-BOPA RAl-FEIWZl:PORE Sl:Cl'OR 

27. A dclayed report from the observers indicatcs that 
firing took place on 8-9 Dcccmber in area SG 8743, on 
the Sutlej river banks. where lndian troops had dug new 
positions. The observer:; werc not able to persuade the 
lndians to givc up the ncw positions. 

28. An Indian complaint allegcd thal Pakistan troops 
dug ncw positions in lhe no man·s land at SG 809641, 
north-easl of Maslcarh, a l 12.00 hours on 12 Dccember 
and starled fi ring ~\t Indian troops whcn thcse troops 
o rdcreù them to stop the digging. This complaint seemcd 
to rcfcr Lo the same incident as one dcscribed in a pre
vious complaint submilted by the Pakista n sidc [sec 
S/6710/Add.12, para. 49). Observers reportcd that Pak
istan troops had <lug ncw positions in the arca bllt hnd 
agrccù to abandon these positions. 

29. Firing with small arms, mortars and tank and ar
tillery picccs bro!;e out at 21.10 hours ,m 13 Dcccmber. 
Aflc: some difficultics, obscrvcrs succccdcd in arranging 
a cease-fire fo r 23.20 hours on the samc day. How
ever. the Pakistan local comma nd later complaincd that 
the fi ring continucd until 00.45 hours on 14 Decembcr. 

30. The lndian local command complaincd that lndian 
troops had fired at lndian posls at Killisahu (SG 
52-10-l3). Ra ja Mahtam (SG 62019-l) and Jalloke Hilhar 
(SG 640235) on 13 and 14 Dccembcr. 

3 1. A furlhcr lndia n c,m1plnint allcged that on 16 De
ccmhcr Pak istan troops had fire<l small arms a t lndian 
positions a l SG 620189, near Raja Mahtam. bctwecn 
()lJ.00 and 17.30 hours. at Oohge (SG 581128) betwecn 
13. 15 and 14.20 hours. at Kill isahu bctwecn 15.15 and 
J 6.00 hours and a l Jnlloke H itha r (SG 640235) betwecn 

62, 64, 72, 74, 75 et 76 ; S/7009, points 34, 38, 4Ô, 4i, 
48, 52 et 54, n'a pas donné de résultats concluants. Les 
deux côtés ont tiré et il n 'a pas été possible de déter
miner qui avait ouvert le feu. 

c) Les observateurs n 'ont trouvé aucune preuve maté• 
rielle à l'appui de la plainte pakistanaise contenue dans 
Je document S/6988, point 6, et des plaintes indiennes 
contenues dans les documents S/7000, points 29, 30, 32, 
34, 43 et 48 ; S/7004, points 54, 57, 63, 65 et 68; S/7009, 
points 35. 37 et 53. 

d) Lt plainte indienne contenue dans le document 
S/7000, point 35, a été confirmée. 

e) En ce qui concerne la plainte indienne contenue 
dans le document S/7000, point 44, les observateurs ont 
signalé que l'incident est survenu lorsqu'un certain nom
bre de civils pakislana.is accompagnés de soldats pakis
tana is eurent pénétré dans une zone située au-delà de 
la ligne de défense avancée pakistanaise, selon toute ap
parence en vue de Jaire Ja moisson. Les troupes indien• 
nes ouvr irent le feu en tirant des rafales de mitrailleuse 
lorsque les intéressés étaient à 800 yards environ de Jeurs 
positions. Les Pakistanais se retirèrent sans riposter. 

SECTEUR D.E R UKJJANWALA-NARLA-BoPA RAl· FEROZEPORE 

27. Un rapport des observateurs parvenu avec un 
certain retard signale qu'une fusillade a eu lieu les 8-9 
décembre dans la zone SG 8743 sur les berges de la 
rivière Sutlej où les troupes indiennes avaient creusé 
de nouvelles positions. Les observateurs n'ont pas réus
si à amener les Indiens à abandonner ces positions. 

28. Selon une plainte indienne, les troupes pakistanai• 
ses .:uraicnt entrepris le 12 décembre, à 12 heures, de 
creuser de nouvelles positions dans Je no man's land, au 
nord-est de Mastgarh. dans la zone SG 809641, et au
raient ouvert le feu sur les troupes indiennes lorsque 
celles-ci leur curent o rdonné d'arrêter les travaux. Cette 
plainte semble avoir trait à un incident évoqué dans 
une plainte antérieure présentée par Je Pakistan (voir 
S/6710/Add.12, par. 49]. Les observateurs ont signalé 
que les troupes pakistanaises avaient creusé de nouvelles 
positions dans cette zone.: ma is qu'elles avaient accepté de 
les aba ndonner. 

29. Un tir (.ra rmcs lt:gèrcs, de mortiers, de canons de 
cha rs cl <l'a ri i llerie a été déclenché à 2 1 h 10, le 13 dé
cemlne. Les observateur~ ont réussi, non sans difficultés. 
it organiser un cessez-le-feu pour 23 h 20. Toutefois, le 
commandement local pakistanais s'est plaint ultérieure· 
ment que la fusil lade ait continué jusqu'à O h 45. le 
14 décembre. 

30. Le commandement local indien s'est plaint que 
les trou pes pak istanaiscs aient tiré sur les postes indiens 
de Kill isahu (SG 5240-13), de Raja Mahtam (SG 620194) 
Cl de .lalloke Hitha r (SG 640235), les 13 et 14 décembre. 

31. Scion une autre plainte indienne. les troupes p.1• 
k islanaiscs auraient tiré. le 16 décembre. avec de:; armes 
légères sur des positions indiennes près de Raja Maht:im. 
au point SG 620189. entre 9 heures et 17 h 30. sur 
Bohge (SG 58 I 128) entre 13 h 15 et 14 h 20, sur Kil
lisahu entre 15 h 15 et 16 heures et sur Jalloke Hith.1r 
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15.45 and 16.15 bours. The observers l.n the area couid 
find no evidence to substantiate those allegations. 

32. The Pakistan local command alleged tbat on 17 
Dccember In<lian troops had fired at Pakistan positions 
[rom an area south of Burj Rajoke (SG 840438 and 
839443) at about 15.35 hours and from an area south
east of Manawan (SG 837642 and 833641) between 
18.30 and 19.50 hours. Pakistan troops admitted tba t 
tb.ey had returned the fire in the Burj Rajoke area. 

33. An Indian complaint alleged that Pakistan troops 
had fired with small anns at Indian positions in arca 
806614 a t 05.00 hours on 17 December. 

34. The Pakistan local command reported tbat In
dian troops had fired at Pakistan positions with small 
arms, mortars and anti-tank guns in the Dograi area 
between 05.IO and 06.55 bours on 19 December and 
that Pakistan troops had retumed the fire. The observers 
in the arca were unable to determine what caused the 
firing or who had fired first. 

35. A further Pakistan complaint alleged that an In
dian platoon had moved forwa rd to an area east of Burj 
Rajoke. at SG 853448 and had fired at a Pakistan ob
servation post in the area at I l.15 hours on 19 Decem
ber. 

36. A shooting incident took place at SG 620189, in 
the Raja Mahtam area on the morning of 20 December. 
The observers investigating this incident saw the body 
of an Jndian policeman alleged to have been killed dur
ing the incident, but they could not detemüne which 
side had started the shooting. Before the observers had 
completed their investigation, Pakistan troops started 
to fire again with small arms and Indian troops reta
liated. The shooting lasted about 15 minutes from 13.20 
to 13.35 hours and the observers trapped by the cross
fire were forccd to take cover. 

37. A Pakistan complaint alleged that Indian troops 
had fircd intcrmittently with small anns at Pakistan po
sitions in a rca 825397-848450 (near Ferozepore) be
tween 12.55 and 17.00 hours on 22 December. Pakistan 
troops admitted returning the fire at 15.15 bours. 

3S. With regard to complaints relating to this sector 
which have been submittcd to the Secretary-General by 
the reprcsentatives of India and Pakistan, the observers 
reponed the following : 

(a) Investigation of the Pakistan complaint contained 
in document S/6988, item 8, and the lndian complaints 
in document S/7000, items 56 and 58, was inconclusive. 
Both sides fircd but it was not possible to determine 
which side startcd the firing ; 

(b) The observers found no material evidence to 
subsantiate the Pakistan complaints in document S/6988, 
items 5, 11, 14, 15 and 17-22, and the Indian complaints 
in documents S/7000, items 39, 49 and 50, and S/7009, 
items 55, 60. 61. 62. 65 and 66 : 

(c) The alleged activities mentioned in the Pakistan 

(SG 640235) entre i5 h 45 et 16 h 15. Les observateurs 
détachés dans la zone n'ont trouvé aucune preuve à l'ap
pui de ces alléga tions. 

32. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que les troupes indiennes aient tiré le 17 décembre sur 
des positions pakistanaises depuis des positions au sud 
de Burj Rajoke (SG 840438 et 839443) à 15 h 35 envi
ron, et depuis des positions au sud-est de Manawan (SG 
837642 et 833641) entre 18 h 30 et 19 h 50. Les troupes 
pakistanaises ont admis avoir riposté dans la zone de 
Burj Rajoke. 

33. Selon une plainte indienne, les troupes pakista
naises auraient tiré avec des armes légères, le 17 dé
cembre, à 5 heures, sur les positions indiennes dans la 
zone 806614. 

34. Le commandement local pakistanais a signalé que, 
le 19 décembre, entre 5 h 10 et 6 h 55, les troupes in
diennes avaient tiré sur les positions pakistanaises avec 
des armes légères, des mortiers et des canons antichars, 
dans la zone de Dograi et que les troupes pakista
naises avaient dposté. Les observateurs de cette zone 
n'ont pu déterminer ce qui avait provoqué les coups de 
feu ou qui avait tiré le premier. 

35. Selon une autre plainte pakistanaise, le 19 décem
bre, à 11 h 15, une section indienne se serait dirigée vers 
une zone située à l'est de Burj Rajoke, au point SG 
853448, et aurait tiré sur un poste d 'observation pakis
tanais dans cette zone. 

36. Le matin du 20 décembre, il y a eu un échange de 
coups de feu dans Ja zone de Raja Mahtam, au point 
SG 620189. Les observateurs ayant enquêté sur cet inci
dent ont vu le corps d 'un policier indien qui aurait été 
tué au cours de l'incident, mais ils n'ont pu déterminer 
quel côté avait ouvert le feu le premier. Avant que les 
observateurs aient terminé leur enquête, les troupes pa
kistanaises ont rouvert le feu avec des armes légères et 
les troupes indiennes ont riposté. Le tir a duré environ 
15 minutes, entre 13 h 20 et 13 h 35 et les observateurs, 
pris entre deux feux, ont dO se mettre à l'abri. 

37. Selon une plainte pakistanaise, le 22 décembre, en
tre 12 h 55 et 17 heures, les troupes indiennes auraient 
tiré par intermittence avec des armes légères sur des 
positions pakistanaises dans la zone 825397-848450 
(près de Ferozepore). Les troupes pakistanaises ont ad
mis avoir riposté à 15 h 15. 

38. Au sujet des pla intes concernant ce secteur, qui 
avaient été adressées au Secrétaire général par les re
présentants de l'Inde et du Pakistan, les observateurs 
ont signalé ce qui suit : 

a) L'enquête sur la pla inte pakistanaise mentionnée au 
point 8 du document S/6988 et sur les pla intes indiennes 
mentionnées aux points 56 et 58 du document S/7000 
n'a pas été concluante. Les deux parties ont tiré, mais 
il n'a pas été possible de déterminer laquelle avait ou
vert le feu la première. 

b) Les observateurs n'ont pas trouvé de preuve ma
térielle à l'appui des plaintes pakistanaises faisant l'ob
jet des points 5, 11, 14. 15 et 17 à 22 du document 
S/6988 et des plaintes indiennes faisant l'objet des 
points 39, 49 et 50 du document S/7000, et des points 
55, 60, 61, 62, 65 et 66 du document S/7009. 

c) Les activités dont font état la plainte pakistanaise 
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compbint in document S/6988. item 12, and the Indian 
c~mrbints in document S/7000, item 45, took place 
w1thm the known forward defcnded localities of the 
respective sides; 

(d) Reg:irding the ln<lian complaint set forth in do• 
cument S/7000. item 55, the evidence obtained indica• 
tc<l th:it Pakistan troops had firc<l at the Jndian patrol 
moving forward of the lndian forward defended locali
t ics. ln the çase of the Jndian complaint in document 
S /7000. item 5-1-, the observcrs consic.lered it likely that 
ln<lian troops had fired first : 

( c) Rcganling the lndian complaint in document 
S/7009, item 45, observers saw one jet aircraft flying al 
very high altitude over the ccasc-fire linc, but could 
not detcrmine the nationalily of the aircraft. 

SULAIMANKE·FAZILKA SECTOR 

39. On 12 Decembcr firing occurred in the M uthian
w:ili-Cha nanwa la area (SM 2457-2557) at 16.30 hours. 
~ch sidc blamcd the othcr for this incident. Investiga
tion by the observers was inconclusivc. 

40. An lndian complaint a llcgcd tbat Pakistan troops 
bad dug bunkers and trenchcs in the Chak Mohd Amira 
arca (SM 265654) on 16 Decembcr and in areas SM 
249633, 244579 (Muthia nwali) and 228605 (Gurmukh 
Khcra) on 17 Dcccmbcr. The observers who visitcd the 
arcas mentioned rcportcd that somc digging had taken 
place, but within the Pakistan forward defendcd local· 
itics. 

41. A furthcr lndian complaint allegcd that Pakistan 
troops had fired small arms at lndian positions in the 
arcas of Noorshah (322755) and Ghurka (377805) on 17 
Dccembcr and in the first o( thesc arcas also on 18 De
cember. 

42. With regard to complaints relating to this sector 
which had been submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Reprcscntativcs of India and Pakistan. 
the obscrvcrs rcportcd the fo llowing : 

(a) Investigation of the Inùian complaint containcd in 
document S/6927, ilcm 12. was inconclusive. 130th sicles 
fircd and il was not possible to determinc which sidc 
had slarted the firc ; 

(b) The observcrs found no matcrial evidcnce 10 sub
stantiatc the Pakistan complaints in document S/ 6988, 
items 9. 10 :md 28. and the lndi:tn compb ints in docu
ments S/6982. ilcm 33. and S/7000, item 51 ; 

(c) The act ivitics allcgcd in the lndian complaints in 
documents S/ 6973. item 35, and S/7000. items 53 and 
57, look pbce wilhin the known Pakistan forward de
fcndcd a rcas : 

(d) Rcgarding the lndian complaint in document 
S/7000. item 52. the obscrvcrs could not dctcrminc whe
ther tbc firc had bcen set or bad started accidentally. 

mentionnée au point 12 du document S/6988 et les plain
tes indiennes mentionnées au point 45 du document 
S/7000 se sont déroulées en deçà des lignes de défense 
avancées indienne et pakistanaise connues. 

d) En ce qui concerne la plainte indienne faisant l'ob• 
jet du point 55 du document S/7000, il a été prouvé que 
les troupes pakistanaises avaient tiré sur une patrouille 
indienne qui se déplaçait au-delà de la ligne de défense 
avancée indienne. Quant à la plainte indienne mention. 
née au point 54 du document S/7000, les observateurs 
ont estimé que les troupes indiennes avaient vraisembla
blement ouvert le feu les premières. 

e) En cc qui concerne la plainte indienne faisant l'ob• 
jet du point 45 du document S/7009, les observateurs 
ont vu un avion ~1 réaction survoler à très haute altitude 
la ligne du cessez-le-feu. mais ils n'ont pas pu déter• 
miner la nationalité de l'appareil. 

SECTEUR DE SULAIMANIŒ·FAZILKA 

39. Le 12 décembre, à 16 h 30, des coups de feu ont 
éclaté dans la zone de Mutbianwali -Chananwala (SM 
2457-2557). Les parties se sont mutuellement attribué !a 
responsabilité de l'incident. L'enquête des observateurs 
n'a donné aucun résultat. 

40. Selon une plainte indienne, le 16 décembre, les 
troupes pakistanaises auraient construit des abris foni
fi és et creusé des tranchées dans la zone de Cbak Mobd 
Amira (SM 265654) el, le 17 décembre, dans les zones 
SM 249633 2-14579 (Muthianwali) et 228605 (Gurmukh 
Khera). Les observateurs qui ont parcouru les zones eo 
question ont signalé que Je sol avait été creusé en quel• 
ques endroits, mais en deçà des lignes de défense aYan• 
cées pakistanaises. 

41. Scion une autre plainte indienne, les troupes p:i· 
kistanaiscs auraient tiré avec des armes Jégères sur les 
positions indiennes dans les zones de Noorsh1h 
(322755) et de Ghurka (377805), le 17 décembre, et, de 
nouveau dans la première de ces zones, le 18 décembri . . 

42. Au sujet des plaintes concernant ce secteur qui 
1 avaient été adressées au Secrétaire général par les rcpré· 

scntants permanents de l'Inde et du Pakistan, les obser· 
valeurs ont signalé cc qui suit : 

a) L'enqu<:tc sur b plainte indienne fa isant l'objet d~ 
point 12 du document S/6927 n'a pas été conclu:int:. 
Les deux parties ont tiré et il n'a pas été possible de b 
terminer laquelle avait ouvert le feu la première. 

b) Les observateurs n'ont pas trouvé de preu\'e m~té· 
rielle à l'appui des plaintes pakistanaises mentionnt~s 
aux points 9. 10 et 28 du document S/6983 cl dès 1 
plaintes indiennes mentionnées au point 33 du documcr.t 1 
S/6982 et au point 51 du document S/7000. · 

c) Les activités dont font état les plaintes indicnr.:; 1 

mentionnée:; au point 35 du document S/6973 et :n:x j 
points 53 et 57 du document S/7000 se sont dén1ul~
en deçà de la ligne de défense avancée pakisc:m1isc n'~· 1 
nue. 

d) En cc qui concerne la plainte indienne fa i~ant f\•~· . 
jet du point 52 du document S/7000, les obscr\·,11-:ç:i [ 
n'ont pu déterminer s'il s'agissait d' un incendie \·cl~c· 
taire ou accidentel. 1 
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RAHIM YAR KHAN-RAMGARH SECTOR 

43. A Pakistan complaint alleged that an lndian patrol 
bad infiltrated into Pakistan-controlled territory and 
had laid mines on a track between Longanewala Tar 
(LQ 8590) and Gabbar (LL 5614), 5 miles north-west of 
Longanewala Tar. 

44. With regard to the complaints relating to this sec
tor which had been submitted to the Secretary-General 
by the Permanent Representative of Pakistan and set 
forth in document S/6988, item 16, the observers repor
ted that the attack on Sadhewala Tar had been confir
med in a previous report [see S/6710/Add.10, para. 34] 
while the investigation on the attack on Ghotaru had 
been inconclusive. 

KHOKHROPAR·ÜADRA SECTOR 

45. With regard to the Pakistan complaint about al
leged Pakistan shelling on 9 December east of Sundra 
[see S/67 10/Add. 12, para. 68]. the observers in the area 
rcported that they had invcstigated the complaint but 
could not find any material evidence to substantiate it. 

46. The lndian local command alleged that Pakistan 
troops shelled lndian positions at Miajlar (LW 0536) 
and opposing patrols clashed on the Miajlar-Pochhina 
track on 13 December. The Indian command also clai
med tha t Pakistan troops were concentrating in the area 
in preparation for an attack on Miajlar. 

47. A Pakistan complaint alleged that lndian troops 
had prepared new positions in the area of QB 2846 
2847 on 13 and 14 December. The observers remarked 
that this area was within the Indian line of contrai. 

48. On 15 December the Pakistan local command 
complained of jet overflights in the Suodra area, at LV 
8717, at 11.30 hours. An lndian complaint was made 
on the same day regarding the overfligbts of two Vam
pire and two Sabre aircraft in the Miajlar area. Obser
vers saw two Vampire jet aircraft circling twice over 
Sundra bcfore flying east at 11.30 hours on 15 Decem
bcr. but they were unable to detennine the nationality 
of the aircraft. 

49. A Pakistan allcgation that Jndian troops had dug 
new positions south-west of Miajla r, at LV 9832 and 
LV 9929, on 16 Dccembcr was substantiated by ob
scrvers in the arca. The obscrvcrs aJso reported that In
dian troops had mined the Miajla r-Sundra track for
ward of thesc positions. 

50. The Pakistan local command complained that Jn. 
dian observation airerait overflew Pakistan positions at 
point 473 (LV 9833) and point 467 (LV 9925) on 16 
December. No confirmation was received from observers 
in this regard. 

SECTEUR RAHIM YAR KHAN-RAMGARH 

43. Selon une plainte pakistanaise, une patrouille in
dienne se serait infiltrée en territoire sous contrôle pa
kistanais et aurait posé des mines sur une piste qui 
relie Longanewala Tar (LQ 8590) à Gabbar (LL 5614), 
à 5 miles au nord-ouest de Longanewala Tar. 

44. Quant aux plaintes relatives à ce secteur, adressées 
au Secrétaire général par le représentant pennanent du 
Pakistan et faisant l'objet du point 16 du document 
S/6988, les observateurs ont indiqué que l'attaque diri
gée contre Sadhewala Tar avait été confirmée dans un 
précédent rapport [voir S/6710/ Add.10, par. 34], mais 
que l'enquête concernant l'attaque de Ghotaru n'avait 
pas abouti. 

SECTEUR DE KHOKHROPAR·GADRA 

45. Au sujet de la plainte pakistanaise accusant les 
Indiens d'avoir effectué un bombardement à l'est de 
Sundra le 9 décembre [voir S/6710/ Add.12, par. 68], 
les observateurs en poste dans la zone ont signalé qu'ils 
avaient procédé à une enquête mais n'avaient pu trou
ver aucune preuve matérielle à l'appui de cette accusa
tion. 

46. Selon le commandement local indien, le 13 décem
bre, les Pakistanais a uraient bombardé les positions in
diennes de Miajlar (LW 0536) et un accrochage aurait 
eu lieu entre patrouilles des deux parties sur la piste 
Miajlar-Pochhina. Le commandement indien a égale
ment affirmé que les concentrations de troupes pakis
tanaises étaient en cours dans cette zone en vue d 'une 
attaque contre Miajlar. 

47. Il ressortait d'une plainte pakistanaise que les 
troupes indiennes avaient préparé de nouvelles posi
tions, les 13 et 14 décembre, dans la zone QB 2846 et 
2847. Les observateurs ont noté que cette zone se trou
vait en deçà de la ligne tenue par les forces indiennes. 

48. Le 15 décembre, le commandement local pakista
nais s'est plaint de ce que la zone de Sundra, au point 
LV 8717, ait été survolée par des avions à réaction à 
11 h 30. Une plainte indienne, déposée le même jour, 
faisait état du survol de la zone de Miajlar par deux 
appareils Vampire et deux appareils Sabre. Les obser
vateurs ont vu deux appareils à réaction de type Vam
pire tourner à deux reprises au-dessus de Sundra avant 
de repartir vers l'est, le 15 décembre à 11 h 30, mais ils 
n'ont pas pu déterminer la nationalité de ces appareils. 

49. Les Pakistanais ont déclaré que, le 16 décembre, 
les Indiens avaient aménagé de nouvelles positions en 
LV 9832 et LV 9929 au sud-ouest de Miajlar, ce qui a 
été confirmé par les observateurs en poste dans la zone. 
Les observateurs ont également signalé que les troupes 
indiennes avaient miné la piste Miajlar-Sundra, en avant 
de ces positions. 

50. D 'après Je commandement local pakistanais, un 
appareil indien d'observation aurait survolé, le 16 dé
cembre, les positions pakistanaises au point 473 (LV 
9833) et au point 467 (LV 9925). Aucune confirmation 
n'a été reçue des observateurs à ce sujet. 
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51. On 18 Dccembcr observers saw high performance 
Pakistan aircraft flying over Sundra at 10.30 hours. 

52. On 20 Dcccmbcr the observers reported that shel• 
ling took place ncar point 52S (LW 0425) between 13.10 
and l3AO hours on that day. The Pakistan side blamed 
Indian troops for this shcllmg. 

53. Sinœ 18 Dccembcr the Pakistan local command 
has submitteù the fo llowing complaints : 

(a) On 18 Decembcr lnctian troops occupicd a new 
position a long a ridge 4 miles east of Nika Thail (LV 
9832) aml establishcd an observation post at LV 9929; 

( b) lndian troops fired at Muslim civilians who were 
crossing imo Pakistan territory at Ramtalai (QB 0365) 
at 13.UU und 17.00 hours on 19 December; 

(c) An lndian platoon movcd forward, dug in and laid 
mines cast of Rohcri, a t QA 9582, at 10.15 bours on 20 
Dcccmbcr. Whcn a Pakistan patrol was sent to the area 
to investigate, l ndian troops 1ircd at it with small anns 
und art1lJcry a t 14. 15 hours and attackcd il at 14.25 
hours: 

(d) lndian troops shelled a Pakistan position at QA 
9581 on 20 Dccember and again on 21 December; 

( e) Indian troops movcd into Pakistan-held territory 
and fired small arms on a Pakistan post near Rao (QB 
0165) al 16.00 and 17.00 l10urs on 20 December. They 
wcrc also digging in near the Pakistan position at QA 
0365; 

54. During the same period the lndian loca l command 
made the following allcgations : 

(a) On 20 Dccember Pakistan troops shelled lndian 
positions south-cast of Rohcri, at QA 9584, at 16.35 
hours and in the Sakarbu area, at QB 0465, at 17.20 
bours; 

(b) Pakistan troops shellcd an Indian position al QA 
9581 at 15.10 J10urs on 21 Dcccmbcr; 

( c) Pakistan troops attackcd and drove Indian troops 
away from their post at point 444, south of Pochhina. at 
1 l .30 bours on 22 Dcccmbcr. 

55. On 22 Deccmbcr at 12.50 hours the obscrvcrs 
hcard artillcry fire ncar Sato, a l LW 1585, and in the 
gcncral arca of Nuria la (LW 0824). This and the com
plaints submilled by the lndian and Pakistan local com
mand arc being invcstigated by the observcrs in the area. 

56. With regard to complaints rclating to this scctor 
wh ich had bcen submitted to the Sccrctary-Gencral by 
the Permanent Represcntat ives of lndia and Pakistan, 
the obscrvcrs reportcd the following : 

( a) The allegcd activit ics rcfcrred to in the Pakistan 
complai111 conlinued in document S/6988, item 26, and 
in the Imlian complaints in document S/7000. item 59. 
took place wi1hin 1he known forward dcfcndcd areas 
of 1he respective sides; 

( b J The observcrs found no material evidcnce to sub
st:1111 ia le 1hc Pakistan complaints set forth in docu-

51. Les observateurs ont vu un appareil pakistanais de 
grande performance survoler Sundra le 18 décembre à 
10 h 30. 

52. Le 20 décembre, les observateurs ont signalé que 
des bombardements avaient eu lieu près du point 525 
(LW 0425), entre 13 h 10 et 13 b 40. Les Pakistanais 
en ont imputé la responsabilité aux Indiens. 

53. Depuis le 18 décembre, le commandement local 
pakistanais a déposé les plaintes suivantes : 

a) Le 18 décembre, les troupes indiennes ont occupé 
une nouvelle position le long d 'une crête, à 4 miles à 
l'est de Nika Thail (LV 9832), et établi un poste d'ob
servation en LV 9929. 

b) Le 19 décembre à 13 heures et 17 heures, des mi
liLaires indiens ont ouvert le feu sur des civils musul
mans qui traversaient à Ramtalai (OB 0365) pour se 
rendre en territoire pakistanais. 

c) Le 20 décembre à 10 h 15, un peloton indien s'est 
avancé, a creusé le sol et posé des mines à l'est de Ro• 
hcri, au point QA 9582. Une patrouille pakistanaise 
ayant été envoyée en reconnaissance dans la zone. les fo. 
<.liens ont ouvert le feu avec des armes légères et de 
l'artillerie à 14 h 15 et attaqué cette patrouille à 14 h 25. 

d) Le 20 décembre puis le 21 décembre, les Indiens 
ont bombardé une position pakistanaise située à QA 
9581. 

e) Le 20 décembre à 16 heures et 17 heures, des trou
pes indiennes ont pénétré dans une zone tenue par les 
Pakistanais et ouvert le feu avec des armes de petit 
calibre contre un poste pakistanais, près de Ran (OB 
0165). Le même jour, des Indiens ont aussi creusé le sol 
près d'une position pakistanaise au point QA 0365. 

54. Pendant la même période, les plaintes ci-après ont 
été reçues du commandement local indien : 

a) Le 20 décembre, les Pakistanais ont bombardé des 
positions indiennes, à 16 h 35 au sud-est de Roheri, au 
point QA 9584, et à 17 h 20 dans la zone de Sakarbu. 
au point QB O-t65. 

b) Le 21 décembre à 15 h 10, les Pakistanais ont bom· 
bardé une position indienne au point QA 9581. 

c) Le 22 décembre à 11 h 30, les Pakistanais ont at• 
taqué des éléments indiens et les ont délogés de leur 
poste au point 444, au sud de Pochhina. 

55. Le 22 décembre, à 12 b 50, les observateurs ont 
entendu des tirs d 'artillerie près de Sato, au point LW 
1585, et dans la zone de Nuriala (LW 0824). Ce fait et 
les pla intes reçues des commandements locaux indien ci 
pakistanais donnent actuellement lieu à des enquî:tcs di 
la part des observateurs en poste dans la zone. 

56. Quant aux plaintes concernant ce secteur, adres· 
sécs au Secrétaire général par les représentanls pcrm:i· 
nents de rincle et du Pakistan, les observateurs ont in· 
diqué cc qui suit : 

a) Les activi1és mentionnées par le Pakistan d:in> 
le document S/6988, point 26. et par l'Inde dans le de· 
cumcnt S/7000. point 59, ont eu lieu en deçà des lignes 
de défense avancées des parties. 

b) Les observateurs n'ont relevé aucune preuve ml· 
téricllc à l'appui des plaintes pakistanaises contenues 
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ment S/6988, items 25, 27, 30, 31 and 32, and the In
dian complaints in documents S/6945, items 42 and 43; 
S/6952, item 19; S/6968, items 42 and 43; S/6982, 
items 39 and 40; S/6984, items 73, 75, 77; and S/7000, 
items 60, 61 and 64 ; 

(c) Regarding the Pakistan complaint contained in do
cument S/6988, item 13, the observers coofirmed that 
lndian troops had laid mines and erected barbed wire 
in the area, but could not determine when these activi
ties had taken place ; 

(d) Investigation of the lndian complaints in docu
ment S/6984, items 65 and 78, was inconclusive. Both 
sides fired and it was not possible to determioe who 
started the firing ; 

(e) Regarding the lndian complaint in document 
S/6984. item 68. the observers reported that no oew post 
had been established. 

Document S/6710/Add.14 

[Original text : English] 
[30 December 1965] 

l. Information relating to the observance of the cease
fire which bas been received from United Nations mili
tary observers since 24 December 1965, the date of the 
Iast report on the subject [S/6710/ Add.13], is presented 
in this report. 

GENERAL 

2. At a meeting in New Delhi on 15 December 1965. 
lhe Chief of Army Staff. Indian Army, informed the 
Chief Military Observer of UNMOGIP and the Chief 
Officer of UNIPOM of bis intention to order a unilateral 
cessation of firing by ail formations, effective 26 Decem
bcr at 17 .00 hours, unless actually under attack. 

3. On 22 December the Chief of General Staff. Pakis
lan, agrced to take similar action. This was confirmed by 
a lctter datcd 24 December addrcsscd to the Chief Offi
ccr of UNIPOM. In this Iettcr the Chief of General Staff 
st.1te<l that Pakistan had had no intention in the past of 
disturbing the cease-fire exccpt in sef-defence and that, 
in vicw of the decision takcn by the Chief of Indian Ar
my Staff, he would issue frcsh orders to bis troops in or
der to rc-cmphasizc his stand. 

4. On the moming of 27 December the Chief Officer 
of UNIPOM sent messages to the Chief of Army Staff. 
Indian Army. and the Pakistan Chief of General Staff, 
respectivcly, to take note of the commitments made by 
both sidcs and to express confidence that û1e concurrent 
action taken by them would help to ensure observance 
of the ccase-fire in the entire area of conflict, in keeping 
with the demand set forth in the Security Council reso
lutions 211 (1965), of 20 September, and 214 (1965), 
of 5 November 1965. 

dans le document S/6988, points 25, 27, 30, 31 et 32, 
et des plaintes indiennes figurant dans les documents 
S/6945, points 42 et 43; S/6952, point 19; S/6968, 
points 42 et 43 ; S/6982, points 39 et 40; S/ 6984, points 
73, 75 et 77 ; et S/7000, points 60, 61 et 64. 

c) En ce qui concerne la plainte pakistanaise faisant 
l'objet du point 13 du document S/6988, les observateurs 
ont confirmé que les Indiens avaient posé des mines 
et des fils de fer barbelés dans la zone en question, mais 
ils n'ont pu déterminer à quel moment. 

d) Les enquêtes relatives aux plaintes indiennes fai
sant l'objet des points 65 et 78 du document S/6984 
n'ont pas abouti. Les deux parties ont tiré et il n'a pas 
été possible de déterminer laquelle avait ouvert le feu. 

e) En ce qui concerne la plainte indienne faisant l'ob
jet du point 68 du document S/6984, les observateurs 
ont indiqué qu'aucun poste nouveau n'avait été installé. 

Document S/6710/Add.14 

[Texte original en anglais] 
[30 décembre 1965] 

l. Le présent rapport contient des renseignements rela
tifs à l'observation du cessez-le-feu. reçus des observa
teurs militaires des Nations Unies depuis le 24 décembre 
1965, date du dernier rapport sur la question [S/6710/ 
Add.13). 

GÉNÉRALITÉS 

2. A une réunion qui s'est tenue le 15 décembre 1965 
à New Delhi, le chef d'état-major de l'armée indienne 
a informé le Chef d'UNMOGIP, et le Commandant en 
chef de l'UNIPOM de son intention d'ordonner, à tou
tes les formations, un cessez-le-feu unilatéral effectif à 
compter du 26 décembre, à 17 l1eures, sauf en cas d'at
taque. 

3. Le 22 décembre, le chef d'état-major général pakis
tanais a accepté de prendre une mesure similaire. Sa 
décision a été confirmée par une lettre, datée du 24 dé
cembre, adressée au Commandant en chef de J'UNI
POM. Dans cette lettre, le chef d'état-major général 
pakistanais a déclaré que le Pakistan n'avait jamais eu 
l'intention dans le passé de contrevenir au cessez-Je-feu 
sauf en cas de légitime défense et qu'étant donné la dé
cision prise par le chef d'état-major de l'armée indienne, 
il donnerait de nouveaux ordres à ses troupes pour sou
ligner à nouveau sa propre position. 

4. Dans la matinée du 27 décembre, le Commandant 
en chef de l'UNIPOM a adressé des messages respec
tivement au chef d'état-major de l'armée indienne et au 
chef d'état-ma jor général pakistanais afin de prendre 
note des engagements contractés par les deux parties et 
d'exprimer sa confiance dans le fait que les mesures pri
ses simultanément par les deux parties contribueraient 
à assurer l'observation du cessez-le-feu dans toute la 
zone du conflit, conformément à la demande formulée 
par le Conseil de sécurité dans ses résolutions 211 ( 1965) 
et 214 (1965) du 20 septembre et du 5 novembre 1965. 
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5. Howcver, reports receivcd from obscrvcrs in the 
UNIPOM area of opemtion indicated that as of 27 De
cember Indian formations bad not received the no-firing 
order. 

6. As indicated in paragraph 20 below, a firing inci
dent took place in the Kotli-Naoshera sector on the mor
ning of 27 Dcccmbcr. the responsibility for which wa<; 
attributcd by the observers in the area to the Indian 
side. In connexion with this breach of cease-firc, which 
took place after 17.00 hours on 26 December, the Act• 
ing Chief Military Observer of UNMOGIP addressed 
a message to the Vice-Chief of Army Staff of the lndian 
Army, exprcssing regret at this contravention of the 
newly rcachcd agreement anù rcqucsting assurance that 
other such incidents would not be tolcrntcd by the Jn. 
dian Command. 

7. On 29 Deccmber the Vice-Chief of the lndian Army 
Staff stated that since the Pakistan Chief of General 
Staff had confirmed his agreement to issue no-firing 
orders. he agreed to take similar action and would con
fim1 it in writing on the return of the Chief of Anny 
Staff. who was away on a tour. 

8. On 29 Dccember observers on the Jndian side re
portcd that no-firing orders had been receivcd by the 
respective formations. 

SKARDU·KARGIL AND DoMEL-TANGDIIAR SECTORS 

9. No incidents relating to these sectors were re
ported ùuring the pcriod under review. 

10. With regard to complaints which had becn sub
mitted to the Sceretary-General by the Permanent Re
presentativcs of Jndia and Pakist:in. the observcrs re
ported the following : 

(a) They did not consider as violations of the ceasc
firc the incidents reported in the Jndian complaints set 
forth in documents S/6927. item 4: S/6945. item 4 
(construction of bunkers); S/6952. item 1 : S/6973. item 
2. second part; and S/6977. item 16 ; 

(b) Regarding the Pakistan complaint contained in 
document S/6894. item 89. and the Tndian complaints in 
documents S/6925, items 1 and 2; S/6926. items 2 and 3 ; 
and S/6945. items 2 and 4 (machine-gun fire). the inves
tigation was inconclusive for Jack of evidcnce : 

(c) The Jndian complaint 1;ct forth in document 
S/6968. item 2. refcrs to an incident a lready rcported by 
the obscrvers [sec S/6710/Add.12. para. 3J. 

RAWALAKOT·URI SECTOR 

11. The lndian local command at Uri complained that 
Pakistan troops had fired at an Indian position located 
in the Bcdori buke. JO miles north-north-west of Punch, 
with 3-inch mort.1rs and rifles at 14.00 hours and again 
at J 5.10 hours on 12 Dccembcr. The Pakistan local com
mand at Rawa lakot complaincd that Indian troops had 
fircd at a Pakistan position in the same area with 3-inch 
mortars and medium machine-guns bctwccn 18.00 and 

5. Toutefois. il ressort des rapports reçus d~ ob~er
vateurs de la zone d'opérations de l'UNIPOM qu'au 
27 décembre, les fonnations indiennes n'avaient pas re
çu l'ordre de ne pas tirer. 

6. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 20 ci-après, 
des coups de feu ont été tirés dans le secteur de Kotli
Naoshera dans la matinée du 27 décembre ; les obser
vateurs en attribuent la responsabilité au côté indien. 
Au sujet de cette violation du cessez-le-feu, entré en vi• 
gueur à 17 heures le 26 décembre, le Chef par intérim 
<l'UNMOGIP a adressé au vice.-chef d'état-major de l'ar
mée indienne, un message dans lequel il exprimait son 
regret de celle contravention de l'accord qui venait d'in• 
tervenir et demandait que lui soit donnée l'assurance 
que le commandement indien ne tolérerait pas Ja répé
tition d'incidents de ce genre. 

7. Le 29 décembre, le vice-chef d'état-major de l'ar
mée indienne a déclaré que, comme le chef d'état-major 
général pakistanais avait confirmé qu'il acceptait de don• 
ner l'ordre de cesser le feu. il acceptait lui aussi de pren• 
dre des mesures similaires et qu'il confirmerait sa dé· 
cision par écrit au retour du chef d'état-major de l'année 
indienne qui se trouvait en tournée d'inspection. 

8. Le 29 décembre, les observateurs détachés du côté 
indien ont signalé que l'ordre de ne pas tirer avait été 
reçu par les diverses unités. 

SECTEURS DE SKARDU·KARGIL ET DE DoMEL·TANGDHAR 

9. Aucun incident n'a été signalé dans ces secteurs 
pendant la période considérée. 

IO. En cc qui concerne les plaintes adressées au Se· 
crétaire général pa r les représentants permanents d: 
l'Inde et du Pakistan, les observateurs ont signalé ce 
qui suit: 

a) Les faits allégués dans les plaintes de l'Inde figu
rant dans les documents S/6927, point 4 ; S/69-15. 
point 4 (construction de casemates); S/6952, point 1: 
S/6973. point 2 (deuxième partie); S/6977, point 16. 
n'ont pas été considérés comme des violations du ces• 
sez-le-fcu : 

b) Au sujet de la plainte du Pakistan figurant dans k 
document S/6894. point 89, et des plaintes de l'Inde fi. 
gurant dans les documents S/6925, points 1 et 2: S/6926. 
points 2 et 3 : S/6945, points 2 et 4 ( rafales de fmil, 
mitrailleurs). les observateurs n'ont pu, faute de preu· 
ves. tirer aucune conclusion des enquêtes auxquelles ils 
se sont livrés ; 

c) L'l plainte indienne figurant au point 2 du docu• 
ment S/6968 porte sur un incident déjà signalé par b 
observateurs [voir document S/6710/Add.12. par. 3]. 

SECTEUR DE RAWALAKOT-URJ 

I 1. Le commandement local indien d'Uri s·e~t pbin, 
que le 12 décembre à 14 heures et de nouveau à 15 h 10. 
des troupes pakistanaises aient tiré sur une position in· 
dicnne située dans Je saillant de Bedori. à 10 miles au 
nord-nord-ouest de Punch. avec des mortiers de 3 ç,,,:i· 
ces et des fusils. Le commandement local pakistan:iis è: 
Rawalakot s'est plaint que, le même jour, entre 18 et:,) 
heures, des troupes indiennes aient tiré sur une pJ$i· 
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20.00 hours on the same day. The observers in the area 
confirmed both complaints, but they indicated that the 
Indian troops had fired in retaliation of the firing ini
tiated by Pakistan forces. 

12. With regard to complaints relating to this sector 
which been submitted to the Secretary-General by the 
Pennanent Representatives of India and Pakistan, the 
observers reported the following : 

(a) The lndian complaints contained in document 
S/6927, item 5; document S/6939, item 1 ; document 
S/6945, items 6 and 7 ; document S/6952, item 2, and 
document S/6977. items l and 2, referred to incidents 
not considered violations of the cease-fire ; 

(b) The Indian complafots set forth in document 
S/6925, item 3, and S/6968, item 15, refer to cases al• 
rendy reported by the observers [sec S/6710/ Add. 10, 
p1r.1. 2, and S/6710/ Add.12, para. 9]; 

(c) The Pakista n complaint in document S/6894, item 
123, also refers to a case alrcady reported by the obser
vers [see S/6710/Add. 12, para. 14, sub-paragraph (b)]; 

(d) Regarding the Pakistan complaints in document 
S/6894, items 2, 3, 6, 83, 84, 86, 87, 119-122, 125, 126, 
127 and 129, the investigation was inconclusive for Iack 
of cvidence. 

RAWALAKOT•PUNCH SECTOR 

13. The Pakistan local command at Rawalakot com
plained that Indian troops had shelled with 3-inch mor
tars a Pakista n position 2 miles north-west of Balnoi 
betwcen 09.00 and 10.00 hours on 19 Decernber. This 
complaint was substantiated by observers. 

14. The observers in tl1c forward areas reported that 
Pakistan troops had fired toward~ an Indian picket 4 
miles west-north-west of Punch nt 09.30 hours on 20 De
ccmbcr. 

15. With regard to complnints rcfating to this sector 
which hnd bccn submittcd to the Sccrctary-General by 
the Pcrm:inent Represcntativcs of Jndia and Pakistan, 
the obscrvcrs reported the following : 

(a) The incident dcscribcd in the Indian complaint set 
forth in document S/6968. item 5, was not considered a 
violation of the cease-fire; 

(h) The investigation of the followin:; complaints was 
inconclusivc for lack of evidence : the Pakista n com
phints containcd in document S/6894, item 135, and the 
lndi:111 complaints in documents S/6925, item 13 ; 
S/6927, item 6; S/6968, item 3: S/6973. items 4, 7 
and 8 ; and S/6977, item 4; 

(c) The Indian complaints set forth in documents 
S/6945. item 8, and S /6968, item 4, refer to incidents 
already reported by the observers [see S/6710/Add.10, 
jXlra. 4, and S/6710/Add.ll, para. 8, sub-paragraph 
(a)]; 

(d) The Pakistan complaint in document S/6894, item 
136. also refers to a case a lready reported by the ob
&ervers [see S/6710/ Add.9, para. 9]. 

tion pakistanaise du même secteur avec des mortiers de 
3 pouces et des mitrailleuses. Les observateurs de ce 
secteur ont confirmé les deux plaintes, mais ont indiqué 
que les troupes indiennes avaient ouvert le feu pour ri
poster au tir des forces pakistanaises. 

12. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur adressées au Secrétaire général par les représen
tants permanents de l'Inde et du Pakistan, les obser
vateurs ont signalé ce qui suit : 

a) Les plaintes de l'Inde figurant dans les documents 
S/6927, point 5 ; S/6939, point 1 ; S/6945, points 6 et 7 ; 
S/6952, point 2: S/6977, points l et 2, ne sont pas con
sidérées comme des violations de cessez-le-feu ; 

b) Les plaintes de l'Inde figurant dans les documents 
S/6925, point 3, et S/6968, point 15, ont trait à des in
cidents déjà signalés par les observateurs [voir S/6710/ 
Add.10, par. 2, et S/ 6710/ Add.12, par. 9) ; 

c) La plainte du Pakistan figurant dans le document 
S/6894, point 123, a également trait à un incident déjà 
signalé par les observateurs [voir S/6710/ Add.12, 
par. 14, alin. bJ; 

d) En ce qui concerne les plaintes du Pakistan fi~u
rant dans le document S/6894, points 2, 3, 6, 83, 84, 86, 
87, 119 à 122, 125, 126, 127 et 129, l'enquête n'a pu 
aboutir faute de preuves. 

SECrEUR DE RAWALAKOT-PuNOl 

13. Le commandement local pakistanais de Rawala
kot s'est plaint que le 19 décembre, entre 9 heures et 
10 heures, des troupes indiennes aient tiré, avec des mor
tiers de 3 pouces, sur une position pakistanaise située 
à 2 miles au nord-ouest de Balnoï. Cette plainte a été 
confirmée par les observateurs. 

14. Les observateurs des secteurs avancés ont signalé 
que Je 20 décembre à 9 h 30, des troupes pakistanaises 
avaient tiré en direction d'un poste indien situé à 4 miles 
à l'ouest-nord-ouest de Punch. 

15. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur adressées au Secrétaire général par les reorésen
tants permanents de l'Inde et du Pakistan, les observa• 
teurs ont signa.lé ce qui suit : 

a) La plainte de l'Inde figurant dans le document 
S/6968, point 5, n'est pas considérée comme une viola
tion du cessez-le-feu ; 

b) En ce qui concerne la plainte du Pakistan figu
rant dans le document S/6894, point 135. et les plaintes 
de l'Inde figurant dans ]es documents S/ 6925, point 13; 
S/6927, point 6; S/6968, point 3 ; S/6973, points 4, 7 
et 8; S/6977, point 4, l'enquête n'a pu aboutir faute de 
preuves; 

c) Les plaintes de l'Inde figurant dans le document 
S/6945, ooint 8, et S/6968, point 4, ont trait à des inci
dents déjà signa lés oar les observateurs [S / 6710 / Add. 
10, par. 4, et S/6710/Add.ll, par. 8, alin. a]; 

d) La plainte du Pakistan figurant dans le document 
S/6894, point 136, a également trait à un incident déjà 
signalé par les observateurs [voirS/ 6710/Add.9,par.9], 
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KOTLl·GALUTHI SECTOR 

16. The Pakistan local command at Kotli complained 
that bctwccn 19.20 and 03.40 heurs on 22-23 December 
Jndian troops had shelled Pakistan positions located 
wcst, south-wcst and wcst-south-west of Galuthi with 
3.7-inch howitzcrs and 4.2-inch mortars. The investiga
tion of this complaint by the observers was inconclusive. 
I3oth sidcs fired and it was not possible to determine 
which side fired first. 

17. The Pakistan local command also submitted the 
following corn plaints : 

(a) Uctwccn 06.15 and 15.00 hours on 25 December 
ln<lian troops shcllcd Pakistan positions wcst and south
wcst of Galuthi and anothcr Pakistan position in the 
Mcn<lhar arca with 3-inch and heavy mortars; 

(h) Bctwccn 12.25 and 14.15 hours on the same day 
lnùian troops shcllcd a Pakistan position 4.5 miles south 
of 8alnoi with 3-inch mortars and field artillery. The ob
~crvcrs confim1ed thesc complaints, but indicated also 
tha t Pakistan troops had rcturned the fire. 

18. With regard to complaints relating to this sector 
which had bcen submittcd to the Secretary-General by 
the Permanent Representatives of lndia and Pakistan, 
the observers reported the following : 

(a) Regarding the Pakistan complaints in document 
S/6894, items 11, 12, 17, 21. 22. 24, 30, 31. 34, 36, 44, 
48, 49. 63, 64, 67, 71. 91, 103, Il 1, 112 and 114, and the 
lndian complaints in documents S/6968, item 7, and 
S/6977, item 8, the investigation was inconclusive for 
lack 0f cvidencc ; 

( h) The lndian complaints containcd in documents 
S/6973, item 16, and S/6977. item 7, rcfer to cases al
rcady reported by the obscrvers [sce S/6710/Add.12, 
paras. 14, sub-paragraph ( e). and 15, sub-paragraph 
(b)] ; 

(c) The Pakistan complaints in document S/6894, 
items 15, 18. 19, 20. 28, 29 and 33 [sec S/6710/Add.8, 
para. 13] and items 35, 37, 38 and 40-47. 51-55. 58-62, 
66. 68. 72-76 and 78•82 [sec S/6710/ Add.12. para. 14, 
sub-çaragraph (a)] also refcr to cases alrcady rcported 
by obscrvcrs ; 

(d) The Pakistan complaints in document S/6894, 
items 98, 99 and 100, werc substantiated. 

KOTLJ•NAOSIIERA SECTOR 

19. The following complaints submittod by the Pak
istan local command nt Kotli were investigated by the 
observcrs in the sector : 

(a) Iktween 10.00 and 12.35 hours on 24 December 
fndian troops shcllcd a Pakistan position in the Jhan
gar-Khuir.llta area wilh 4.2-inch mortars; 

( I,) Dctwcen 06.55 and 11.00 hours. and a gain be
twccn 14.45 and 15.45 hours on 26 December, lndian 

SECTEUR DE Künl ·GALUTHI 

16. Le commandement local pakistanaii; de Kotli s'est 
plaint qu'entre le 22 décembre à 19 h 20 et le 23 décem
bre à 3 h 40, des troupes indiennes aient tiré sur des 
positions pakistanaises situées à l'ouest, au sud-ouest et 
à l'ouest-sud-ouest de Galuthi avec des obusiers de 3,7 
pouces et des mortiers de 4,2 pouces. L'enquête menée 
par les observateurs n'a pu aboutir. Les deux parties ont 
tiré, mais il n'a pas été possible de déterminer laquelle 
avait commencé. 

17. Le commandement local pakistanais a également 
présenté les plaintes suivantes : 

a) Le 25 décembre entre 6 h 15 et 15 heures, des trou
pes indiennes ont tiré sur des positions pakistanaises si
tuées à l'ouest et au sud-ouest de Galuthi et sur une 
autre position pakistanaise située dans le secteur de 
Mendhar avec des mortiers de 3 pouces et des mortiers 
lourds; 

b) Le même jour. entre 12 h 25 et 14 h 15, des trou
pes indiennes ont tiré sur une position pakistanaise si
tuée à 4 miles et demi au sud de Balnoï avec des mor
tiers de 3 pouces et de l'artillerie de campagne. Les ob
servateurs ont confirmé ces plaintes mais ont égale
ment indiqué que des troupes pakistanaises avaient ri
posté. 

18. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur adressées au Secrétaire général par les représentants 
permanents de l'Inde et du Pakistan, les observateurs 
ont signalé ce qui suit : 

a) En ce qui concerne les plaintes du Pakistan fi!!U· 
rant dans le document S/6894, points 11 , 12. 17. 21. 22. 
24, 30. 31, 34. 36, 44, 48, 49, 63, 64, 67, 71. 91, 103, 111. 
112 et 114. et les plaintes de l'Inde figurant dans les do
cuments S/6968, point 7, et S/6977, point 8. les en
quêtes n'ont pu aboutir faute de preuves; 

b) Les plaintes de l'Inde figurant dans ]es document, 
S/6973, point 16, et S/6977. point 7. ont trait à des inci
dents déjà signalés par les observateurs rvoir S/6710/ 
Add.12, par. 14. alin. e, et par. 15, alin. b]; 

c) Les plaintes du Pakistan figurant dans le document 
S/6894, points 15, 18, 19, 20, 28, 29 et 33 fvoir S/6710/ 
Add.8 par. 13]. et points 35, 37, 38 et 40 à 47, 51 à 
55, 58 à 62. 66, 68. 72 à 76 et 78 à 82, [voir S/6710 1 

Add.12. par. 14. alin. a]. ont également trait à des inci
dents déjà signa lés par les observateurs; 

d) Les plaintes du Pakistan figurant dans le ch)Cumcnl 
S/6894, points 98. 99 et 100, ont été confirmées. 

SECTEUR DE KOTLI•NAOSHERA 

19. Les observateurs ont enquèté clans ce secteur sur 
les plaintes suivantes. présentées par le comm:indement 
local pakistanais de Kotli : 

a) Le 24 décembre, entre 10 heures et 12 h 35. de~ 
troupes indiennes on tiré sur une position pakistan:1i~c 
de la zone de Jhangar-Khuiratta avec des mortiers de 
4,2 pouces; 

b) Le 26 décembre, entre 6 h 55 et 11 heures. puis 
entre 14 b 45 et 15 h 45, des troupes indiennes ont tiré 
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troops shelled and fired at Pakistan positions in the 
Jhangar-Khuiratta area with field artillery, heavy mor
tars and recoilless rifles. 
The observers confirmed the foregoing incidents. Re
garding the second complaint, they also indicated that 
Pakistan troops had returned the fire. 

20. The observers stationed in the forward areas re
ported that Indian troops had shelled a Pakistan position 
located 6.5 miles south-east of Khuiratta between 09.05 
and 09.25 hours on 27 December and another position 
3.5 miles north-east of Jhangar between 09.50 and 10.10 
hours on the same day. The Pakistan troops did not re
turn the fire. As reported in paragraph 6 above, the 
Acting Chief Military Observer of UNMOGIP addressed 
a message to the Vice-Chief of Army Staff, lndian Ar
my, rega rding this breach of the cease-fire by Indian 
troops. 

21. With regard to complaints relating to this sector 
which had been submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Representatives of India and Pakistan, 
the observers reported the following : 

(a) The Pakistan complaints contained in document 
S/6894, items 4, 7-IO and 14, refer to cases already re
ported by the observers [sec S/6710/Add.6, para. 18, 
and S/6710/Add.1 1, para. 18]; 

(b) The Indian complaints in document S/6925, items 
6, 7 and 8, also refer to incidents already reported by 
the observers [see S/6710/Add.9, para. 20]; 

(c) Regarding the Pakistan complaints contained in 
document S/6894, items 25, 26, 101, 109, 110, 130 and 
133, and the Indian complaint in document S/6939, 
item S. the investigation was inconclusive for Iack of 
evidence; 

(d) The activities referred to in the Indian complaint 
in document S/6977, item 10. were not considered a vio
lation of the cease-fire ; 

(e) The Pakistan complaint in document S/6894, item 
39, was substantiated. 

BHIMBAR-AKHNUR SECTOR 

22. A deJayed report from the observers confirmed a 
complaint submitted by the Jndian local command at 
Akhnur to the effcct that Pakistan troops had fired at an 
Indian observation post 8.5 miles west-north-west of 
Akhnur with 81-mm. mortars and machinc-r-uns be
twecn 15.00 and 18.00 hours on 22 October, killing one 
Indian soldier. 

sur des positions pakistanaises de la zone de Jhangar
Khuiratta avec des pièces d'artillerie de campagne, des 
mortiers lourds et des fusils sans recul. 
Les observateurs ont confirmé les faits susmentionnés. 
En ce qui concerne le second incident, ils ont également 
signalé que les troupes pakistanaises avaient riposté. 

20. Les observateurs stationnés dans les zones avan
cées ont signalé que des troupes indiennes avaient tiré 
le 27 décembre, entre 9 h 5 et 9 h 25, sur une position 
pakistanaise située à 6 miles et demi au sud-est de Khui
ratta, et entre 9 h 50 et 10 h 10, le même jour, sur une 
autre position située à 3 miles et demi au nord-est de 
Jhangar. Les troupes pakistanaises n'ont pas riposté. 
Comme il est dit au paragraphe 6 ci-dessus, Je Chef 
par intérim d'UNMOGIP a adressé un message au vice
chef d'état-major de l'armée indienne au sujet de cette 
violation du cessez-le-feu par les troupes indiennes. 

21. Au sujet des plaintes concernant ce secteur qui 
avaient été adressées au Secrétaire général par les re
présentants permanents de l'Inde et du Pakistan, les ob
servateurs ont signalé ce qui suit : 

a) Les faits allégués dans ]es plaintes pakistanaises 
figurant am: points 4, 7 à 10 et 14 du document S/6894 
ont déià fait l'objet d'un rapport des observateurs rvoir 
S/6710/Add.6, par. 18, et S/67IO/Add.11, par. 18]; 

b) Les plaintes indiennes figurant aux points 6, 7 et 8 
du document S/6925 ont trait également à des incidents 
sur lesQuels les observateurs ont déjà fait rapport [voir 
S/6710/ Add.9, par. 20]; 

c) En ce qui concerne les plaintes pakistanaises fiJ?u
rant aux points 25, 26, 101. 109. 110, 130 et 133 du do
cument S/6894, ainsi que la plainte indienne fiiurant au 
point 5 du document S/6939, l'enquête n 'a pu être con
cluante faute de preuves ; 

d) La plainte indienne figurant au PQint 10 du docu
ment S/6977 concerne des faits qui ·n'ont pas été consi
dérés comme constituant une violation du cessez-le-feu ; 

e) La plainte pakistanaise figurant au point 39 du do
cument S / 6894 a été confirmée. 

SECTEUR DE BHIMBAR-AKHNUR 

22. Un rapport des observateurs parvenu tardivement 
au Siège a confirmé une plainte formulée par le com
mandement local indien d'Akhnur. selon laquelle des 
troupes pakistanaises avaient tiré sur un poste d'obser
vation indien situé à 8 miles et demi à l'ouest-nord-nnest 
d'Akhnur, avec des mortiers de 81 mm et des mitrailleu
ses. incident Qui s'est produit entre 15 heures et 18 heu
res le 22 octobre et au cours duquel un soldat indien a 
été tué. 

23. With regard to complaints relating to this sector 23. Au suiet des plainte-s concemnnt ce secteur qui 
wbich h:ld been submitted to the Sccretary-General by avaient été adressées au Secrétaire ~énérnl oar les repré
the Pem1ancnt Rcpresentatives of India nnd Pakistan, sentants permanents de l'Inde et du Pakistan. les ôb-
the observers reported the following : servateurs ont signalé ce qui suit : 

(a) They did not consider as violations of the cease- a) Les faits allégués dans les plaintes pakistanaises 
firc the incidents rcportcd in the Pakistan complaints set figurant au document S/6894, points l et 5, ainsi que 
forth in document S/6894, items I and 5. and the In- dans les plaintes indiennes figurant aux documents 
dian complaints in documents S/6926, items 5 and 7 ; S/6926, points 5 et 7; S/ 6939, point 7; S/6945, points 
S/6939, item 7; S/6945, items 17 and 18; S/6952, items 17 et 18; S/6952, points 9 et 10; S/6968, points 12 et 
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9 and 10 ; S/6968, items 12 a nd 13 ; S/6973. items 11 
and 12; and S/6977. items 12, 13 and 14; 

. ( b) Investigation of the lndiao corn plaint cootained 
m document S/6973, item 13, was inconclusive for Iack 
of evidcncc. 

SIAtKOT-JAMl\ru SECTOR 

24. No incidents rclating to this sector were reported 
during the pcriod under rcview. 

25. W ith regard to complaints which had been sub
mittcd to the Secrctary-Gcncra l by the Perma nent Rc
prcsenta tive of Jndia. the obscrvers reported the follow
ing: 

(a) They <lid not consider as violations o f the ceasc
firc the incidents describcd in documents S/ 6926, items 
10 and 11 ; S /6927, item 7; S/6939, item 9 : S/6945. 
item 21 ; S/6952. item 11 ; S/6968. items 17 a nd 22-25; 
S / 6973. items 23 a nd 24 ; and S/ 6977, items 18 and 19; 

(b) Owing to lack of evidencc, the investigation was 
inconclusivc of the complaints cont:tincd in documents 
S/6926, items 8, 21 a nd 26; S/6925. item 17; S/6968, 
item 18 ; S/6973. items 18. 20 and 21 ; a nd S/6977, item 
17 ; 

(c) The complaint in document S/ 6925, item 18, was 
substantiatcd; 

(d) The complaint in document S/ 6968. item 16, rc
fcrs to a case alrcady reported by the observers [sec 
S/6710/ Add.ll, para. 21]. 

PASRUR·KIIASA SECIOR 

26. The lndi:tn local command alleged that Pakistan 
troops had fircd from a Pakistan observation post north 
of Marda na (point 295730) at 09.50 hours on 24 De
ccmher. During the investigation of this complaint by 
observers, the Pakistan troops agrccd vcrbally on 25 De
ccmbcr to rcmovc this post and the obscrvcrs con
firmcd on 28 Dcccmber that the post had becn rcmovcd. 
The obscrvcrs also rcportcd that Jndian troops hnd rc
movcd one of thcir observation posts at point 862095, 
to which the Pakistan forces had objcctcd. 

L\IIORE·KIIASA-NARLA SHTOR 

27. 130th sides complaincd of sniping in the Dograi 
are:i (Sf3 73 11) on 2-t Dcccmbcr. Observers in the area 
wcre un:1ble to detennine which side had fired first. 

28. The Pakistan Ioc:d command complained that an 
cxch:rn~c of firc had takcn pl::tce south of Darki (SG 
7506) on 25 Dcccmècr. as a resul t of which a Pakistan 
soldicr w:is woundcd. The observers in the arca found 
no cvidcncc supporting this complaint. 

2'). Each !si<lc claimcd tha t the othcr had fired iso
h tcd ri fle shots during the nir-ht of 26 Dccembcr along 
the front linc from SD 7316 (Bhasin) to 7589. The ob-

13; S/ 6973, points 11 et 12; S/ 6977, points 12, 13 et 14, 
n'ont pas été considérés comme des violations du ces
sez-le-feu ; 

b) L 'enquête sur la plainte indienne figurant au docu• 
ment S/ 6973, point 13, n'a pas été concluante, faute de 
preuves. 

S ECTEUR DE SIALKOT-JAMMU 

24. Aucun incident n 'a été signalé dans ce secteur 
pendant la période considérée. 

25. Au sujet des plaintes qui avaient été adressées au 
Secrétaire général par le représentant permanent de 
l'Inde. les observateurs ont signalé ce qui suit : 

a) Les faits a llégués dans les plaintes figurant aux do
cuments S/6926, points 10 et 11 ; S/6927, point 7; 
S/6939. point 9; S/6945, point 21; S/ 6952. point 11; 
S/6968, points 17 cl 22 à 25; S/6973, points 23 et 24; 
S/6977. points 18 et 19, n 'ont pas été considérés comme 
des violations du cessez-le-feu ; 

b) En ce qui concerne les plaintes figurant aux docu
ments S/6926, points 8, 21 et 26; S/6925, point 17; 
S/6968, point 18; S/6973, points 18, 20 et 21; S/6977. 
point 17, l'enquête n'a pas été concluante, foute de preu• 
ves : 

c) La plainte figurant au point 18 du document 
S/6925. a été confirmée; 

d) Les faits a llégués dans la plainte figurant au point 
16 du document S/6968 ont déià fait l'objet d'un rap· 
port des observateurs [voir S/6710/ Add.ll, par. 21]. 

S ECTEUR DE PASRUR-KHASA 

26. Le commandement local indien a affinné que des 
troupes pakista naises avaient o uvert Je feu Je ~4 décer:n• 
bre, à 9 h 50, à partir d'un poste d'ob~ervahon p:ikis
tanais situé au nord de Mardana (295730). Au cours de 
l'enquête effectuée par les observateurs au sujet de cette 
plainte, les troupes pakistanaises ont accepté verbale· 
ment. le 25 décembre. d'évacuer ce poste et les obser
vateurs ont confirmé l'évacuation le 28 décembre. Les 
observateurs ont également sii:malé que les troupes in
d iennes avaient évacué un de leurs postes d'observation. 
situé a u point 862095, dont l'existence avait soulevé de~ 
objections de la pa rt des forces pakistanaises. 

SECfEllR DE LAIIORE-KIIASA•NARLA 

27. Les deux côtés se sont plaints que des coups de feu 
isolés aient été tirés le 24 décembre dans h zone de D,1 -

grai (SB 7311 ). Les observateu rs détaché•, dans h zon:! 
ont été incapables de déterminer qui avait ouvert le feu. 

28. Le commandement local pakistan:1is s'est plaint 
que des coups de feu :lient été échangés le 25 dé~embr7. 
au sud de Barki (SG 7596). et qu'un sold:it pak1stan:us 
ait été blessé. Les observateurs sta tionnés dans h région 
n'ont trouvé aucune preuve à l'appui de cette plainte. 

29. Chacun des deux côtés a prétendu que l'autre 
avait tiré des coups de feu isolés durant la nuit du 26 dé'. 
cembre, le long de la ligne de front, du point SB 731t 
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servers could find no evidence !o support the claim of 
either side. 

30. With regard to coroplaints relating to this sector 
which had been submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Representative of India and set forth in 
document S/7018, the observers reported the following: 

(a) There was no evidence to substantiate the corn
plaints in items 26, 28 (a), ( b) and (c), 32, 33, 34, 36 
(incident of 10 December), 39(a), (b)and(d), 44and 45; 

b) The alleged activities dcscribed in items 29, 30(a), 
(b) and (c). 31. 37 and 40, took place within the known 
Pakistan forward dcfendcd localities ; 

(c) The complaint in item 39 (c) was substantiatcd; 
(d) Investigation of the complaints in items 27, 35 and 

39 ( e) was inconclusive. Iloth sides fired and it was not 
possible to determine who fircd first. 

RUKHANWALA•NARLA·BOPA RAI·FEROZEPORE SECTOR 

31. The Pakistan local cornmand complained that In
dian forces had fired at Pakistan troops in the Duhal 
Kuhna area (point 822633) at 17.45 hours on 28 Decem
ber. No confirmation bas been received from observers. 

32. With regard to complaints relating to this sector 
which had been submitted to the Secretary-General by 
the Permanent Represcntative of India and set forth in 
document S/7018. the ohscrvers reported the following: 

(a) The alleged activitics mentioned items 30 ( d), 51, 
SS, S7 and 64 took place within the known Pakistan for
ward defended localities : 

(b) The complaint in item 42 was substantiated; 
(c) Investigation of the complaints in items 48 and 49 

was inconclusive. Both sidcs fired. but it was not pos
sible to determine who startcd the firing ; 

(d) There was no evidcncc to substantiate the corn
plaints in items 56 and 62. 

SULAIMANKE-FAZILKA SECTOR 

33. An Tndian patrol dcviated from ils normal patrol 
route and engaged in a firc-fight with a Pakistan obser
vation post in area 359789 (near Churka) at 15.00 hours 
on 21 Dccembcr. Both sides admitted having fircd. TI1e 
observers notcd that the Indian unit involved in this inci
dent had only recently moved into the forward areas. 

34. The Indian local command complained that Pak
istan t roops had fired at Indian police posts along the 
Sutlej river in the areas of Raja Mahtam (SG 621200), 
Dona Raja Dinanath (at 60ll46) and Pireke (at 483972) 
during the night of 25 Decembcr. The observers could 
find no evidcnce to support this complaint. 

(Bhasin) au point 7589. Les observateurs n'ont pu trou
ver aucune preuve à l'appui des affirmations des deux 
parties. 

30. En ce qui concerne les plaintes relatives à ce sec
teur qui ont été adressées au Secrétaire général par le 
représentant permanent de l'Inde et qui figurent dans le 
document S/7018, les observateurs ont signalé ce qui 
suit : 

a) Il n'existe aucune preuve à l'appui des plaintes fi
gurant aux points 26, 28, a, b et c, 32, 33, 34, 36 (inci
dent du 10 décembre), 39, a, b, et d, 44 et 45 ; 

b) Les activités mentionnées aux points 29, 30, a, b 
et c, 31, 37 et 40 ont eu lieu en deçà des positions con
nues comme constituant la ligne de défense avancée pa
kistanaise ; 

c) La plainte figurant au point 39, c, a été confirmée : 
d) L'enquête effectuée au sujet des plaintes figurant 

aux points 27, 35 et 39, e, n'a pas donné de résultats 
concluants. Les deux côtés ont tiré et il n'a pas été pos
sible de déterminer qui a ouvert le feu. 

SECTEUR DE RUKHANWALA•NARLA-BOPA RAI-FEROZEPORE 

31. Le commandement local pakistanais s'est plaint 
que le 28 décembre, à 17 h 45, des forces indiennes 
aient ouvert le feu sur des troupes pakistanaises dans la 
région de Duhal Kuhna (point 822633). Aucune con
firmation n'a été reçue des observateurs. 

32. En ce qui concerne les plaintes relat ives à ce 
secteur qui ont été adressées au Secrétaire général par 
le représentant permanent de l'Inde et qui figurent dans 
le document S/7018, les observateurs ont signalé ce qui 
suit : 

a) Les faits mentionnés aux points 30, d, 51. 55, 57 et 
64, ont eu lieu en deçà des positions connues comme 
constituant la ligne de défense avancée pakistanaise. 

b) La plainte figurant au point 42 a été confirmée. 
c) L'enquête effectuée au sujet des plaintes figurant 

aux points 48 et 49 n'a pas donné de résultats con
cluants. Les deux côtés ont tiré, mais il n'a pas été pos
sible de déterminer qui a ouvert le feu . 

d) Il n'existe aucune preuve à l'appui des plaintes 
figurant aux points 56 et 62. 

SECTEUR DE SlJLAIMANKE·F AZILKA 

33. Le 21 décembre, à 15 heures, une patrouille in
dienne s'est écartée de son itinéraire normal et a échangé 
des coups de feu avec un poste d'observation pakis
tanais dans la zone 359789 (près de Churka). Les deux 
côtés ont admis avoir tiré. Les observateurs ont remar• 
qué que l'unité indienne qui a été mêlée à cet incident 
n'était arrivée que récemment dans les zones avancées. 

34. Le commandement local indien s'est plaint qu'au 
cours de la nuit du -25 décembre, des troupes pakista
naises aient ouvert le feu sur des postes de police in
diens situés Je long du fleuve Sutlej, dans les zones de 
Raja Mahtam (SG 621200), Dona Raja Dinanath, au 
point 601146, et Pireke, au point 483972. Les observa-
teurs n'ont pu trouver aucune preuve à l'appui de cette 
plainte. 
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35. A further Indian complaint a lleged lhat Pakistan 
troops had fired at Indian positions in the areas of Kha
nanwala. at SM 2557, Shamshabad, at 3071, and Muaz
zam. at 2670. The observers found no evidence to sub
stantiate this corn plaint. 

36. With regard to cornplaints relating to this sector 
which had bccn submittcd to the Secretary-General by 
the Permanent Reprcscntativc of India and set forth in 
document S/7018. the observcrs reported the following: 

(a) There was no evidcnce to substantiate the corn
plaints in items 47. 49 (b) and (c), 52 and 53; 

( I>) The alleged activities described in item 50 took 
place within the known Pakistan forward dcfendcd lo
calitics ; 

(c) Rcgarding the complaint in item 59, the observers 
found that Pak istan troops had dug new trenches and 
requcsted thcm to fill those trenches ; 

( d) Investigation of the cornplaint in item 63 was in
conclusive. Both sidcs fired and it was not possible to 
dcterminc who fircd first. 

KHOKIJROPAR-GADRA SECTOR 

37. On 23 Dccembcr the Indian local command com
plaincd that Pakistan airerait had flown over the area 
of Gadra. at QI3 2964. on 17. 18 and 19 Deccmber. This 
complaint could not be verified by the observcrs. 

38. A furthcr Jnd ian complaint allcged that Pakistan 
troops had occupicd a ncw position near Ran. at QB 
0365, and had fircd on Indian troops nt 16.30 hours on 
19 Dcccrnber. 

39. The Pakistan local command complaincd that Jn. 
di:m troops had fircd with smalt arms, mortars and ar
tillery nt Pakistan positions cast of Rohcri. at QA 
954817, from 13J0 to 13.50 hours on 22 Dcccmbcr. The 
Indian loc., t command allcgcd that Pakistan troops had 
fircd at its troops in the samc arca on 24 Dcccmbcr. The 
forc~oing incidents arc a scqucl to thosc of 20 and 21 
Dcccmber. which have becn rcportcd prcviously [sec 
S/6710/ Add.13, para. 53. sub-paragraph (d)J. The ob
servcrs investi!!atinl! these incidents attributcd them to 
clashes of opposing patrols. In this area. Indian troops 
had rcccntly movcd forward somc 2,000 yards and Pa
kistan troops about 4,000 yards. The observers were un
able to dctcm1ine which side had moved forward first 
or had fircd first. Both patrols had strcngthencd and dug 
in p0sitions. The obscrvers attcmptcd to nc,gotiate a 
withdrawal by both sidcs. but as of 27 December had 
not succcedcd in doing so. 

35. Selon une autre plainte indienne, des troupes pa
kistanaises auraient ouvert le feu sur des positions in
diennes situées dans les secteurs de Khananwala, au point 
SM 2557, de Shamshabad, au point 3071, et Muazz.am, 
au point 2670. Les observateurs n'ont trouvé aucune 
preuve à l'appui de cette plainte. 

36. En ce qui concerne Jes p1aintes re1atives à ce sec
teur qui ont été adressées au Secrétaire général par le 
représentant permanent de l'Inde et qui figurent dans le 
document S/7018. les observateurs ont signalé ce qui 
suit : 

a) Il n'existe aucune preuve à l'appui des plaintes fi. 
gurant aux points 47, 49, b et c, 52 et 53 ; 

b) Les faits mentionnés dans la plainte figurant au 
point 50 ont eu lieu en deçà des positions connues 
comme constituant la ligne de défense avancée pakista
naise; 

c) En ce qui concerne la plainte figurant au point 59. 
les observateurs ont remarqué que les troupes pakista
naises avaient creusé de nouvelles tranchées et leur ont 
demandé de les remblayer; 

d) L'enquête effectuée au sujet de la plainte figurant 
au point 63 n'a pas donné de résultats concluants. Les 
deux côtés ont tiré et il n'a pas été possible de déter
miner qui a ouvert le (eu. 

SECTEUR DE KHOKHROPAR·GAORA 

37. Le 23 décembre. le commandement local indien 
s'est phint Que des avions oakistan::iis aient survolé la 
zone de Gadra. au point QB 2964, les 17, 18 et 19 dé
cembre. Les faits n'ont pu être vérifiés par les obsern· 
teurs. 

38. Selon une autre plainte indienne. des troupes JXl· 
kistanaiscs auraient occuoé une nouvelle position prè~ 
de Ran. au point OB 0365. et auraient ouvert le feu sur 
des troupes indiennes le 19 décembre à 16 h 30. 

39. Le comm:1ndcmcnt lociil pakistanais s'est pbint 
Que le 22 décembre. de 13 h 30 à 13 h 50. dec; trouoe~ 
indiennes aient ti ré avec des armes de oetit calibre. de~ 
mortiers et des pièces d':1rtillerie sur des poc_ition<. n:1-
kist:1naiscs situées à l'est de Roheri au ooint OA 954~17. 
Scion le commandement local indien. des troupes p:iki,, 
tannises auraient tiré sur ses troupes Je 24 décemhrc. 
chns la même zone. Ces incidents font suite à ceux du 
20 et 21 décemhre. oui ont déià été silm:i lés h,, ir 
S/6710/ Add. B. par. 53. atin. d]. Les observateurs qui 
ont effectué une enquête au suiet de ces incidents les <'nt 
a ttribués à des nccrochn!!CS entre patrouilles des dem 
rnrties. Dans cette zone. les tro11oes ind iennes :t\':iicnt 
récemment avnncé d'environ 2 000 yards et les tronrc, 
n:1kistanaises d'environ 4 000 vards. Lee; observateur, 
n'ont pas pu dérem1incr quel côté 11vait avancé ou :w~it 
tiré le premier. Les deux pntrouilles avaient renfc,r::-é 
leurs positions el av:1ient creusé le sol. Les obscrv:11ct!T> 
ont essayé de néf!ocier un retr:iit des deux côtéc;. m">is il~ 
n'avaient pas obtenu de résultat à la date du 27 dé· 
cembre. 



DOCUMENTS S/6719/Add.t-4• 

Report of the Secretary-General on the compliance with 
tne provisio11 in Security Council resolution 211 (1965) 
regarding the withdrawal of anned personnel 

Document S/6719/Add.I 

[Original text : English] 
[5 October 1965] 

1. Additional information relating to the question of 
withdrawal of armed personnel which bas been received 
since the publication of my first report on this subject, 
dated 27 September 1965 [S/6719], is set forth below. 

2. In the previous report it was noted that both lndia 
and Pakistan had been rcquested twice to indicate their 
plans and schcdules for the withdrawal of theïr respec
tive forces to the positions held by them before 5 Au
gust 1965 [see S/6699, para. 3, and S/6699/Add.2, sect. 
11] and that the reply of Pakistan to my telegraph mes
sage of 20 September 1965 on this subject [S/6715] 
had been received. The reply of India bas been received 
since then and bas been circulated in document S/6720. 

3. The earlier report presented a list of the positions 
held by the armed forces of each party on the other 
party's side of the Iine. The following additional infor
mation on the subject bas been received : 

CEASE·FlRE LINE 

(a) Domel-Uri sector - lndian forces occupy four po
sitions north-west of Uri on the Pakistan side of the 
cease-fire line as follows : a point half a mile west• 
north-wcst of the Chhota Kazinag mountain ; altitude 
points 10,227 and 11,506 feet; the Bburzi locality about 
one mile west of the cease-fire Hne. 

(b) Kotli-Naoshera sector - Pakistan forces occupy 
3 arcas close to the ceasc-fire line on the lndian side ext
ending south from the Mendhar region to the Kotli
Naoshcra road. Tbcse arcas a re delitnited as follows : 

(i) The northern area by grid references : NR 
070543, 080544, 088542, 092535, 095531, 100529, 
107532, 110535, 114540, 11 8549, 124547, 130546, 
142545, 139539, 138534, 136526, 129521. 124519, 
118518, 113514. 111509, and 104503; 

(ii) The central arca by grid references : NR 105499, 
113499. J 18500, 122502, 128504, 134505, 138505, 
138506, 144504, 148501 , 154498, 164492, 169488, 
181483, 191480, 200477. 210475, 216473, 222468, 
227461 , 245435, 254424. 257416, 258405, 261397, 
270395, 276399, 284410. 294413, 303410, 306406, 

• For document S/6719, see Official R ecords of 1/Je Securiry 
Council, Twe11Iie1/i year, Supplement for lu/y, August and Sep-
1rmber /965. 

Rapport du Secrétaire général sur l'observation de la 
disposition concernant, dans la résolution 211 (1965) 
du Conseil de sécurité, le retrait des forces armées 

Document S/6719/Add.1 

[Texte original en anglais] 
l5 octobre 1965] 

1. On trouvera ci-après des renseignements complé
mentaires sur la quesuon du retrait aes forces armées 
qui ont été reçus depuis la publication du premier rap
port sur cette question, en date du 27 septembre 1965 
LS/6719]. 

2. Dans le rapport précédent, on signalait que l'Inde 
et le Pakistan avaient été invités deux fois à faire con
naître leurs plans et leur préviswn ct·échelonnemeot dans 
le temps pour le retrait de Jeurs forces respectives sur 
les positions qu'elles occupaient avant le 5 août 1965 
[vorr S/6699, par. 3. et S/6699/Add.2, sect. 11], et que 
j'avais reçu la réponse du Pakistan (S/6715) à mon télé
gramme <1u 20 septembre 1965 sur ce point. La réponse 
de l'lnde a été reçue depuis et publlée sous la cote 
S/6720. 

3. Le même rapport énumérait les positions tenues 
par des forces armées de chaque camp du côté de Ja 
.l.lgne relevant de l 'autre camp. On a reçu sur ce point 
les renseignements complémentaires suivants : 

LIGNE DU CESSEZ·LE·FEU 

a) Secteur de Domel-Uri. - Les forces indiennes oc
cupent quatre positions au nord-ouest d'Uri du côté pa
kistanais de la ligne de cessez-le-feu. Ce sont: un point 
situé à un demi-mile à l'ouest-nord-ouest du mont 
Chhota Kazinag, des points aux altitudes de 10 227 et 
l l 506 pieds, et la locali té de Bburzi à environ 1 mile 
à l'ouest de la ligne de cessez-lefeu. 

b) Secteur de Kotli-Naoshera. - Les forces pakis
tanaises occupent trois zones proches de la ligne de ces
sez-Je-feu du côté indien, s'étenda.nt vers Je sud de la 
région de Mendhar à la route de Kotli à Naoshera. Ces 
zones sont délimitées comme suit : 

i) La zone nord par les points : NR 
070543, 080544, 088542, 092535, 095531, 100529, 
107532, 110535, 114540, 118549, 124547, 130546, 
142545, 139539, 138534, 136526, 129521. 124519. 
118518, 113514, 111509 et 104503 ; 

ii) La zone centrale par les points : NR 105499, 
113499, 118500, 122502, 128504, 134505, 138505, 
138506, 144504, 148501, 154498, 164492, 169488, 
181483, 191480. 200477, 210475, 216473, 222468, 
227461, 245435, 254424, 257416, 258405, 261397, 
270395, 276399, 284410, 294413, 303410, 306406, 

• Pour le document S/6719, voir Documents officiels du Con
seil de séc11ri1é, ving1ième année, Supplément de Juillet, aoûr et 
septembre 1965. 
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306397, 303391, 305377, 304366, 299359, 29i347, 
283330, 278322t and 272317; 

(iii) The Southe rn arca by grid references : NR 
2 l0-l16, 2 12 14 1, 220130, 2201 26, 210120, 20011 4, 
190110, 18 1109, 168109, 159) 13, )50113, 146114, 
and 1141 15. 

S IALKOT-JAMMU BORDER 

(a) lndian forces occupy an a rca on the Pakistan sicle 
of the Sialkot-J ammu border, which is roughly bounded 
by a linc running Crom a point west of Ranbirsinghpura 
south to Chawinda and thcn north-east to a point south 
of Nang:l (from the southern portion of grid square N W 
8034 thrnugh gri<l squares NW 7934, 7933, 7932, 7832, 
7831, i830, 7829, 7828, 7928, 7927, 7926, 8026, 8024, 
8125, 812-t, 8223, 8222, 8221 , 8220, 8219, 8119, 8019, 
8018, 8017, 79 17, 7916, 7915, 801 5, 8014, and 8013. then 
a round Chawinda. grid square NW 8802, to the boun
da ry in grid squa re NX 1316, south of Nanga). 

( b) Pakistan troops occupy a strip of terri tory about 4 
miles long on the l ndian side of the border just north 
of the l nùian-held area described above (from grid re
ferencc NW 818373 to NW 802345). 

4. The Chief Officer of UNIPOM, Maj.-Gen. Bruce 
F. Macdonald, a fter a careful examination of the situa
tion in the field, has corne to the conclusion that from a 
purely milita ry vicwpont the present cease-fire is hazar
dous in certa in localitics bccause incidents a re virtua lly 
unavoidablc whcn the positions held by troops of the 
opposing sides arc as close as they are now, that is, 
somctimes only 15 o r 20 yards apart. He is seeking 
local agreements for a taetical withdmwal of a few 
hundrcd ya rds by both sidcs in order to reduce tension 
and avoid accidenta i incidents. 

Document S/6719/A,ltf.2 

[Ori1;i11a/ text : Eng/ish] 
[14 October 1965) 

1. Addit ional info rmation rclating to the question of 
withùrawal tif anned personnel which has been rcccived 
since the c irculation on 5 October 1965 of my last re
port on this subject [S/6719/Add.lJ. is set forth bclow. 

2. The withdrawa ls o( ail armcd pl!rsonnel foreseen 
in Sccurity Council resolutions 211 ( 1965) of 20 Sep
tembcr. and 21-t (1 965). of 27 Scptembcr. have not taken 
place and thcrc is no prcsent indication tha t they arc 
likely to takc place any lime soon under present circum
stances. unlcss somc ncw effort is made. 

3. Replies of Pakistan and lndia to the two rcquests 
of the Scactary-General fo r an indication of thcir plans 
and schcdulcs fo r the withdrawal of their respective 
forces to the positions hcld by them bcfore 5 A ugust 
1965. \':ere conditional and have bccn c irculated to the 
Council [S/6715 and S/6720). 

306397, 303391, 305377, 304366, 299359, 291347, 
283330, 278322 et 272317 ; 

iii) La zone sud par les points : N R 210416, 212141, 
220130, 220126, 210120, 200114, 190110, 181109, 
168109, 159113, 150113, 146114, 114115. 

FRONTIÈRE DE S IALKOT-JAMMU 

a) Les forces indiennes occupent une zone du côté 
pakistanais de la frontière Sialkot-Jammu, délimitée 
approximativement par une ligne partant d'un point à 
l'ouest de Ranbirsinghpura, vers le sud jusqu'à Chawin• 
da. puis nord-est jusqu'à un point au sud de Nanga (de 
la partie méridionale de la zone NW 8034 par les points 
N W 7934, 7933, 7932, 7832, 7831, 7830, 7829, 7828, 7928, 
7927, 7926, 8026, 8024, 8125, 8124, 8223, 8222, 8221, 
8220, 8219, 81 19, 8019, 8018, 8017. 7917. 7916, 7915, 
8015, 8014, 8013. puis autour de Chawinda point NW 
8802, jusqu'à la limite de la zone NX 1316 au sud de 
Nanga) . 

b) Des troupes pakistanaises occupent une bande de 
territoire longue de 4 miles environ sur le côté indien de 
la frontière exactement au nord de la zone tenue par les 
Indiens et décrite ci-dessus (du point NW 818373 à NW 
802345). 

4. Le généra l Bruce F. Macdonald, commandant en 
chef de l'UN lPOM, après avoir soigneusement étudié la 
situation sur le terrain, conclut que, d 'un point de vue 
purement militaire, le cessez-le-feu actuel est dangereux 
dans certaines localités, parce que des incidents sont 
pratiquement inévitables quand les positions tenues par 
les troupes des adversaires sont aussi rapprochées qu'el
les le sont actuellement (dans certa ins cas, séparées seu
lement par 15 à 20 yards). Il s'efforce d 'obtenir des ac
cords sur place en vue d'un repli tactique de quelques 
centa ines de mètres par les deux camps afin de diminuer 
la tension et d 'éviter des incidents fortuits. 

Document S/6719/Adtl.2 

[Texte original en a11slaisj 
[14 octobre 1965] 

1. On trouvera ci-après des renseignements complé
mentaires sur la question du retrait des forces armi~; 
qui ont été reçus depuis la publication du dernier rJp· 
port, en date du 5 octobre 1965 [S/6719/Add.l ). 

2. Le ret rai t de toutes les forces a rmées demandé d3m 
les résolutions 2 11 (1965) et 214 (1965) adoptées par k 
Conseil de sécurité les 20 et 27 septembre rcspcc1i11:· 
ment n·a pas encore eu lieu et rien ne donne à pcn~cr 
pour le moment qu'il puisse avoir lieu prochainement. 
vu les circonstances, si aucun effor t nouv~rn n ·est (Jit 

3. Les réponses du Pakistan et de l'Inde aux deux kl· 
tres <lu Secréta ire général, qui leur avait dem:111dé d! 
faire connaître leurs plans et leur prévision d'échcl,w 
ncment dans le temps pour Je retrait de leurs forces rc~
pcctives sur les positions qu'elles occupaient aYanl li 
5 août 1965, comportaient certa ines conditions et ont é:é 
distribuées aux membres du Conseil [S/ 6715 et S/6DJ]. 
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4. On 13 ôctober I addressed the following third 
message on the subject of withdrawal to the Prime 
Minister of lndia and the President of Pakistan : 

"l have the honour to communicate with Your Ex
cellency further on the question of the withdrawal of 
all armed personnel to the positions held by them be
fore 5 August 1965, as called for in pa ragraph 1 of 
Se.curity Council resolution 211 (1965), of 20 Sep
tember. In this regard, 1 would also call to your at
tention the last paragraph of resolutioo 214 (1965), of 
27 Scptember on this subjcct. Your Excellency will no 
doubt recall my messages to your Govemment of 20 
and 23 September requesting from you the plan and 
scbedulc for the withùrawals required. I am, of course, 
mindful of your Government's reply as set forth in 
the letter of your Permanent Representative to the 
United Nations [S/6715 and S /6720, respectivelyJ. 
Nevcrthclcss, it is a matter of great concern to me and, 
I belicve, to the members of the Security Council, that 
as of the date of this message, the withdrawals fore
seen in the Security Council resolutions have not 
taken place. 

"Security Council resolution 211 (1965) of 20 
September, in its paragraph l, demanded that 'a 
cease-fire should take effect on Wednesday, 22 Sep
tember 1965, at 07.00 hours G.M.T. and called for 
a subsequent withdrawal of ail armed personnel to 
the positions hcld by them before 5 August 1965.' 
Security Council resolution 214 (1965), of 27 Septem
ber 'in its Jast paragraph' calls upon the parties 
promptly to withdraw ail armed personnel as neces
sary steps in the full implementation of the reso
lution of 20 Scptcmber. ' United Nations Military ob
scrvcrs with the fonction of ensuring supervision of the 
ccasc-fire and the withdrawal of ail armed personnel 
are now stationed throughout the area of conflict, 
and the ceasc-firc wbich was accepted by both parties 
is becoming increasingly effective. I now therefore 
would Jike to renew my appeal to you to take the 
neccssary steps to bring about the withdrawals called 
for by the Security Council resolutions. 

"l would hope that cach party might fiod it pos
sible lû formulatc ils own plan and schedule of with
drawal and that the respective timc schedules might 
be co-ordinated with the assistance of United Na
tions military obscrvcrs. If, hov-iever, this should not 
be considcrcd fcasiblc I would suggest that appro
priatc military rcprcscntatives of each sidc be brought 
togcthcr by and with an acceptable represcntative to 
be dcsignatcd by me to mcct cither in the area or at 
United Nations Hcadquarters for the purpose of for
mula ting an agrced withdrawal plan. 

"I hopc for an early reply to this message. ln 
vicw of Security Council conccrn with this matter, [ 
am circulating this message to the Council for the= in
formation of ils members." 

4. Le 13 octobre, j'ai envoyé au Premier Ministre de 
l'Inde et au Président du Pakistan un troisième message 
sur la question des retraits, dont voici le texte : 

« J'ai l'honneur d'appeler de nouveau l'attention 
de Votre Excellence sur la question du retrait de tou
tes forces armées sur les positions qu'elles occu
paient avant le 5 août 1965, retrait demandé par le 
Conseil de sécurité au paragraphe I de la résolution 
211 (1965) du 20 septembre. A cet égard, je me per
mets d'appeler également votre attention sur le dernier 
paragraphe de la résolution 214 (1965) du Conseil 
de sécurité en date du 27 septembre. Vous avez, sans 
nul doute, gardé présents à l'esprit les messages que 
j'ai adressés à votre gouvernement les 20 et 23 sep
tembre et dans lesquels je vous priais de faire con
naître vos plans et leur prévision d'échelonnement 
dans le temps pour les retraits demandés. Je tiens 
compte, bien entendu, de la réponse de votre gou
vernement qui m'a été transmise par la lettre de vo
tre représentant permanent auprès de l'Organisation 
des Nations Unies [S/6715 et S/6720, respective
ment]. Néanmoins, c'est un sujet de vive préoccupa
tion pour moi et, je crois, pour les membres du Con
seil de sécurité, qu'à ce jour les retraits prévus dans 
les résolutions du Conseil de sécurité n 'ont pas eu 
lieu. 

» Au paragraphe 1 de la résolution 211 (1965) du 
20 septembre, le Conseil de sécurité a demandé« qu'un 
cessez-le-feu prenne effet le mercredi 22 septembre 
1965 à 7 heures (temps universel) » et « que toutes les 
forces années se retirent ensuite sur les positions 
qu'elles occupaient avant le 5 août 1965 ». Au dernier 
paragraphe de sa résolution 214 (1965) du 27 septem
bre, le Conseil de sécurité a prié 'les parties de reti
rer promptement toutes les forces armées à titre de 
mesures essentielles en vue de l'application intégrale 
de la résolution 211 (1965) ». Les observateurs mili
taires des Nations Unies chargés d'assurer« la surveil
lance du cessez-le-feu et du retrait de toutes les for
ces années » sont maintenant déployés dans toute la 
région du conflit et le cessez-Je-feu qui a été accepté 
par les deux parties tend à devenir effectif. Je fais 
donc appel une nouvelle fois à vous pour que vous 
preniez les mesures nécessaires en vue d'effectuer les 
retraits demandés dans les résolutions du Conseil de 
sécurité. 

» Je gnrde l'espoir que chaque partie pourra trou
ver la possibilité de formuler ses plans et leur prévi
sion d'échelonnement dans le temps pour le retrait 
et que ces plans pourront être coordonnés avec l'as
sistance des observateurs militaires des Nations Unies. 
Au cas cependant où cela ne serait pas jugé possible. 
je suggérerais que des représentants militaires quali
fiés de chaque partie soient réunis sur place ou au 
Siège de l'ONU par un représentant acceptable que je 
désignerais, afin d'élaborer avec lui un plan concerté 
de retrait. 

» J'espère que votre réponse me parviendra dans un 
délai rapproché. Etant donné les préoccupations que 
cette question cause au Conseil de sécurité, je fais 
distribuer Je présent message aux membres du Con
seil pour information. » 
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5. Approachcs from the field have been made to ap
propriate authorities on both sides with a view to se
curing tactical rcad justments along the line for the pur
pose of avoiding incidents resulting from the close prox
imity of opposmg forces which might unintentionally 
lcad to a rcsumplion of fighting. Replies to these sug
gestions arc awa1tcd from both sides. The proposed tac
tical rcadjmtmcnts. of course, would be only a tem
porary mcasurc pcnding the full implementation of the 
withdrawal provisions of the Sccurity Council resolu
tions. 

Document S/6719/Add.3 

[Original text : Eng/ish] 
[22 October 1965] 

H aving in mind the responses from the Government of 
lndia LS/6810) and the Government of Pakistan [S/6804] 
10 my message of 13 October 1965 on the subject of 
withdrawal [S/6719/Add.2, para. 4], I have addressed 
the following further messages on this subject to the 
two parties. 

J. LEHER DATéD 22 ÛCTODER 1965, FROM nm SECRE· 

TARY-GENERAL TO THE REPRESENTATIVE OF }NDIA, 

CONVEYING A MESSAGE TO THE PRIME MINISTER OF 

lNDIA 

l bave the honour to refer to your leuer of 19 October 
1965 [S/6810], communicating the text of Prime Minis
ter Shastri's rcply datcd 18 October to my message of 
13 Octobcr conccrning the withdrawals called for in the 
Sccurity Council rcsolutions. 

Plcase convcy to the Prime Minister the following 
message from me : · 

"l have the honour, Excellency, to thank you for 
your message of 18 Octobcr in rcply to my message 
of 13 Octobcr on the question of the withdrawals cal
lcd for by Sccurity Council rcsolutions 210 ( 1965), 
211 (1 965) and 214 ( 1965). of 6, 20 and 27 Septcmber, 
rcspcctivcly. 

"I have takcn carcful note of the vicws you have 
cxprcsscd rclating to the lack of observance of the 
ccasc-fire and Pakistan ·s altitude towards il ; to the 
question of the withdrawal of a rmcd personnel in 
civilian clothcs who have cntercd Kashmir; and to the 
:isscrted continucd lr.iining of such pcrsons in Pak
istan for furthcr anned activitics in Jammu and 
Kashmir. 

"lt is truc. of course, that there have bccn nume
rous violations of the ccasc-fire which have reduccd 
its cffcctivencss. lndced, as Your Exccllcncy knows, 
bccause of the numcrous violations of the ccase-firc 
by both sides 1 had had to warn. in my last report 
[S/6710/ Add. 4). that its continued existence is pre
carious. l assure you, howcvcr, that wc intcnd to excrt 
every possible effort to maintain the ccasc-firc and to 
improvc its observance. 

"As regards the withdrawals. it appears to me to 
t,.,: clc:ir from the wording of Security Council reso-

5. Dans la zone d'opérations, ies autorités compéten, 
tes des deux parties ont été contactées en vue d'obte, 
nir qu'il soit procédé à des rectifications tactiques le 
long de la ligne du cessez-le-feu. pour éviter que des in
cidents résultant de la proximité des forces en présence 
puissent fortuitement provoquer une reprise des com
bats. On attend la réponse de chaque partie à ces sug
gestions. Les rectifications tactiques proposées ne se
raient bien entendu qu'une mesure provisoire en atten
dant l'exécution intégrale des dispositions des résolutions 
du Conseil de sécurité concernant le retrait des forces 
armées. 

Document S/6719/Add.3 

[Texte original en anglais] 
[22 octobre 1965] 

Compte tenu des réponses du Gouvernement de l'Inde 
[S/6810] et du Gouvernement du Pakistan [S/6804] à 
mon message du 13 octobre 1965 relatif au retrait 
[voir S/6719/Add.2, par. 4], j'ai adressé aux deux 
parties les nouveaux messages ci-après : 

l. LE'ITRE, EN DATE DU 22 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 

PAR LE SECRbTAIRE GÉNÉRAL AU REP.RÉSENTANT DE 
L'INDE, TRANSMETTANT UN MESSAGE AU PREM.U:R 
MINISTRE DE L'INDE 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 19 oc• 
tobre 1965 [S/6810], communiquant le texte de la ré
ponse que M. Shastri. premier ministre, a adressée le 
18 octobre à mon message du 13 octobre concernant les 
retraits prévus par les résolutions du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir transmettre au 
Premier Ministre le message dont le texte suit : 

« J 'ai l'honneur de vous remercier du message que 
vous m'avez adressé le 18 octobre en réponse à mon 
message du 13 octobre relatif à la. question des re· 
traits prévus par les résolutions 210 (1965), 211 (1965) 
et 214 (1965) du Conseil de sécurité, en date des 
6, 20 et 27 septembre respectivement. 

» J'ai dûment pris note des vues que vous avez ex
primées au sujet de la non-observation du cessez-le-feu 
et de l'ailitude du Pakistan à cet égard ; de la question 
du retrait du personnel armé qui a pénétré au Cache• 
mire en V(;te111c11ts civils ; cl de la formation que ce 
type de pcrso1111cl conlinuerait ù recevoir au Pakis
tan en vue de se livrer à de nouvelles activités armées 
au Jammu et Cachemire. 

» li est exact qu'il y a eu de nombreuses viobtil' fiS 
du cessez-le-feu qui en ont réduit l'efficacité. D"ail
Jcurs, vous savez qu'en raison de nombreuses viob
tions du cessez-le-feu par les deux parties, je me sui5 
vu dans l'obligation de signaler, dans mon demi~: 
rapport [S/ 67 10/ Add.4), à quel point le ccsscz-lc-k~ 
était précaire. Je vous assure toutefois que lll'us 
comptons meure tout en œuvrc pour le maintenir cl 

faire en sorte qu'il soit mieux observé. 
» En cc qui concerne les retraits, il ressort claire• 

ment. me scmble-t-il. des termes de la résolution ~ 11 
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lutlon 21 i (i965), of 20 September, that, while the 
cease-fire must first 'take effect', the 'subsequent with
drawal' called for would be expected to take place 
very soon after the cease-fire went into effect, which 
was at 22.00 hours T.M.T. on 22 September 1965. 
Although a full month has now elapsed, there have 
been no withdrawals, and I must repeat my concern 
at this. lt follows, in my view, that some further effort 
towards achieving the withdrawals should be exerted 
without further delay. 

''With regard to Your Excellency's suggestion that 
the 'local commanders in particular areas should first 
meet under the auspices of the observers and enter 
into discussions with a view to reaching agreement on 
the stabilization of the cease-fire', I may inform you 
that efforts to this effect are already under way and it 
is my hope that they will meet with success. 

··1 particularly welcome your expressed willingness, 
at a suitable time, to accept an arrangement under 
which appropriate representatives of India and Pak
istan would meet in the area to consider the question 
of withdrawals. I note that you would wish such a 
meeting to be with the Chief Military Observer of UN
MOGIP. l appreciate the high regard you have for 
General Nimmo, which I share, and certainly by bis 
long experience in the area he is very well qualified 
for such an assignment. I cannot, however, consider 
such an arrangement feasible. The task of supervising 
the observance of the cease-fire is an extremely diffi
cult and demanding one and with an enlarged corps 
of observers, General Nimmo is more than fully oc
cupied with this highly responsible and vital work. I 
take it for granted that the assignment in connexion 
with the withdrawals will be difficult, complex and 
prolonged and will require the full time of the United 
Nations official assigned to it. Moreover, as pointed 
out in the penultimate paragraph of my letter of 12 
October to the Permanent Representative of lndia 
[SG 6782, sect. II], I agreed with the position taken 
in item 4 of the letter from the Permanent Representa
tive of India to me of 8 October [S/6761], that there 
should be no telescoping of the cease-fire and with
drawals into a single operation. I am quite convinced 
that it would be impossible for any one person to 
undertake rcsponsibility for bath of these efforts. This 
applies. of course, to General Macdonald as well as to 
General Nimmo. 

"In thesc circumstances, therefore, I have it in mind 
to designate a thoroughly expericnced senior officer in 
the United Nations family to be my representative on 
the matter of withdrawals, to go to the area at an 
early date, to visit both capitals and to arrange for rc
presentatives of lndia and Pakistan to meet at some 
mutually agrced place, possibly near the front lines, 
to seck agreement on a plan and schedule for the 
withdrawals by bath parties. For this highly important 
:1ssignment I would name Maj.-Gen. Syseno Sar
mento of Brazil, Commander of the United Nations 
Emergency Force in Gaza and Sinaï. General Sarmento 
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(i 965) du èonseîi de sécurité, en date du 2Ô septerri• 
bre, que, si le cessez-le-feu devait d'abord prendre ef
fet, les retraits ultérieurs prévus devaient intervenir 
très rapidement après l'entrée en vigueur du cessez-le
feu, fixée au 22 septembre 1965, à 22 heures T.U. Bien 
qu'un mois entier se soit écoulé depuis, aucun retrait 
n'a été effectué, et je dois exprimer à nouveau la pré
occupation que je ressens à cet égard. Je pense donc 
qu'il y aurait lieu de faire sans tarder de nouveaux ef
forts pour obtenir que l'on procède aux retraits en 
question. 

» En ce qui concerne votre suggestion, selon la
quelle « les commandants militaires locaux devraient 
d'abord se rencontrer sous les auspices des observa
teurs, puis entamer des négociations en vue de parve
nir à un accord sur la stabilisation du cessez-le-feu», 
je puis vous informer que des efforts ont déjà été en
trepris dans ce sens, et j'espère qu'ils seront cou
ronnés de succès. 

» Je me félicite tout particulièrement de ce que vous 
soyez disposé, le moment venu, à accepter un arrange
ment en vertu duquel les représentants compétents de 
l'Inde et du Pakistan se rencontreraient dans la région 
pour examiner la question des retraits. Je note que 
vous souhaitez que le Chef d'UNMOGIP participe 
aux réunions. Je suis sensible à la haute estime que 
vous portez au général Nimmo, estime que je partage, 
et je ne doute pas que l'expérience qu'il a acquise 
de longue date dans la région ne le rende particuliè
rement apte à remplir cette fonction. Cependant, je 
ne pense pas qu'un tel arrangement soit réalisable. La 
surveillance de l'observation du cessez-le-feu est une 
tâche extrêmement difficile et absorbante, et avec une 
équipe renforcée d'observateurs, le général Nimmo 
doit consacrer tous ses instants à cette mission très 
importante et délicate. Je pense que la mission de sur
veillance des retraits sera longue, difficile et com
plexe et ne laissera pas de répit au représentant des 
Nations Unies qui en sera chargé. En outre, comme je 
l'ai signalé dans l'avant-dernier paragraphe de ma 
lettre du 12 octobre au représentant permanent de 
l'Inde [S/6782, section Il], je souscris au point de vue 
exposé par ce dernier au point 4 de la lettre qu'il m'a 
adressée le 8 octobre [S/6761] et selon lequel on ne 
saurait fondre le cessez-le-feu et l'évacuation des sec
teurs occupés en une seule opération. Je suis entiè
rement convaincu qu'une seule personne ne pourrait 
s'acquitter de ces deux tâches. Ceci est naturellement 
valable aussi bien pour le général Macdonald que pour 
le général Nimmo. 

» Dans ces conditions, j'ai l'intention de confier à 
un officier général très expérimenté, déjà attaché aux 
organismes des Nations Unies, le soin de me repré
senter pour les retraits : il se rendrait prochainement 
dans la région, séjournerait dans les deux capitales et 
prendrait des dispositions pour que des représentants 
de l'Inde et du Pakistan se rencontrent en un lieu con
venu, peut-être à proximité de la ligne du front, pour 
rechercher un accord prévoyant un plan et un calen
drier pour le retrait des deux parties. Je voudrais char
ger de cette tâche très importante le général brési
lien Syseno Sarmento, qui commande la Force d'ur-



serves the United Nations with distinction as Com
mander of the Unitc<l Nations Emergency Force. 

"I vcry much hopc that this plan will commend it
self to Your Exccllency and that I may reccive from 
you at an carly date a favourable reaction." 
In view of the intcrest of the Security Council I am 

cin;ulating this lcncr to its members. 

(Signed) U THANT 

Secretary-Genera/ of the United Nations 

11. LèTJ'l:R l>ATëD 22 ÜCJODER 1965 i:ROM 11JE SECIU:· 

TARY-GENERAL TO TJIE REPRESENTATIVE OF PAKISTAN 

I have the honour to thank you for your Jcuer of 1l3 
Octobcr 1965 [S/680-l] in rcply to my message of 13 
Octobcr to the President of Pakistan on the question of 
the withdrawals callecl for in Security Council resolu
tions 210 (1965), 211 (1965) and 214 (1965) of 6, 20 and 
27 September, respectively. 

I have notcd the rcitemtion of your view tbat "no 
withclrawal could take place until it had been jointly 
agreed to by the rcpresentatives of the armed forces 
of Inùia and Pakistan and a mutually acccpted pro
gramme of withclrawal had bcen drawn up". I note 
also your doubt about the fcasilibility of the suggestion 
in my message of 13 Octobcr that lndia and Pak
istan might formulatc their own plans and schedule of 
wilh<lrawal. with the respective timc schcdulcs bcing 
co-orùinatcd with the assistance of United Nations mili
tary obscrvcrs. ln place of this you considcr to be more 
practical my other suggestion that appropriate military 
rcprescntativcs of cach sidc should mccl in the arca 10 

formulatc an agrced plan with the assistance of rcpre
scntativcs of su(ficicntly higb rank to be designatcd by 
roc. 

I wclcomc this favourablc rcsponse and I propose 
to procccd on that basis. Accordingly, I have it in mind 
to dcsignatc a thoroughly cxpcrienced senior officcr in 
the United Nat ions family for titis purposc. lt would be 
my i<lca tint hc should go to the arca al an carly date 
to visit both capitals and 10 arrange for rcprcscnlatives 
of India and Pakistan to mcct at somc mutually agrced 
place, possibly ncar the front Iincs. 10 seck agreement 
on a plan and schcdulc for the withdrawals by both par
ties. For this highly important assignmcnt l would namc 
Maj.-Gcn. Syscno Sarmcnto of Brazil, Commander of 
the United Nations Emcrgcncy Force in Gaza and Sinai. 
Gcncral Sarmcnto serves the United Nations with dis
tinction as Commander of the United Nations Emcr
gcncy force. 

I vcry much hopc that this plan will commend itself 
to your Government and that I may reccive from you at 
an carly date a favourable reaction. 

gence des Nations Unies à Gaza et au Sinaî. Le géné
ral Sarmento s'acquitte avec distinction des fonctions 
de Commandant de cette force au service des Na
tions Unies. 

» J 'espère vivement que vous jugerez ce plan accep
table et que vous me ferez parvenir bientôt une ré
ponse favorable.» 
Etant donné l'intérêt que le Conseil de sécurité porte 

à la question, je fais distribuer le texte de la présente 
lettre à ses membres. 

Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies 

(Signé) U TuANr 

Jl. LET11Œ, EN DATE DU 22 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 
PAR LE SECRf.ïAIRE GÉNÉRAL AU REPRÉSENTANT DU 

PAKISTAN 

J'ai l'honneur de vous remercier de la lettre que 
vous m'avez adressée le 18 octobre 1965 [S/6804] en 
réponse au message que j'avais fait tenir le 13 octobre 
au Président du Pakistan ~ur la question des retraits 
prévus par les résolutions 210 (1965), 2ll (1965) et 214 
(1965) du Conseil de sécurité des 6, 20 et 27 septembre 
respectivement. 

J'ai noté que vous confirmez qu'« il ne pourrait y 
avoir de retrait tant que les représentants des forces ar• 
mées de l'Inde et du Pakistan ne seraient pas parve
nus à un accord à cc sujet et qu'un plan de retrait, ac
cepté par les deux parties, n'aurait pas été établi». Je 
note également que vous doutez de la possibilité de met
tre en pratique la suggestion que j'avais faite dans mon 
message du 13 octobre, à savoir que l'Inde et le Pakis
tan pourraient formuler leurs plans et leur prévision 
d'échelonnement dans le temps pour le retrait, ces plans 
étant coordonnés avec l'assistance des observateurs mili
taires des Nations Unies. En revanche, vous jugez plus 
pratique mon a utre suggestion, tendant à ce que des re
présent,tnts militaires qualifiés de chaque partie se réu
nissent dans la région afin d'élaborer un plan concerté 
avec l'aide de représentants d'un rang suffisamment 
élcv.; que je désignerais. 

Je me félicite de cette réponse favorable, et je me 
propose d'agir en conséquence. J'ai donc l'intention de 
choisir à celle fin un ofCicicr général très expérimenté 
qui est délt au service des Nations Unies. Il se rendrait 
prochainement dans la région, séjournerait dans les deux 
capitales et prcnc.lr..iit des dispositions pour que des re
présentants <le rJnclc cl du Pakistan se rencontrent en un 
lieu convenu, peut-être à proximité de la ligne du front. 
pour rechercher un accord prévoyant un plan et un ca
lendrier pour le retrait des deux parties. Je voudrais 
charger de cette tâche très importante le général bn.•5i. 
lien Syscno Sarrncnto, qui commande b Force d'urgenœ 
des Nations Unies à Gaza et au Sinaï. Le général S:ir• 
mento s'acquitte avec distinction des fonctions de Cvm• 
mandant de celte force au service des Nations Unies. 

J'espère vivement que votre gouvernement juger.1 c~ 
plan acceptable et que vous me ferez parvenir bicnt0t 
une réponse favorable. 
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Î have further noted your view that the cease-fire 
is far from being effective. lt is true, of course, that there 
bave been numerous violations of the cease-fire which 
have reduced its effectiveness. lndeed. as you know, 
because of the numerous violations of the cease-fire by 
both sides, I have had to warn, in my last report to the 
Security Council (S/6710/ Add.4] that its continued 
existence is precarious. I assure you, however, that we 
intend to exert every possible effort to maintain the 
ce-lse-fire and to improve its observance. 

I have taken note also of your Government's view 
that the only effective way of ensuring the stabilization 
of the cease-fire and a return to peaceful conditions in 
the subcontinent would be to entrust the task of enfor
cement of the cease-fire and withdrawal arrangements to 
a commission of the Sccurity Council which must also 
simultancously undertake the negotiations for seulement 
of the basic cause of the present conflict. This, of cour
se, is for the considemtion of the Security Council itself, 
to whose membcrs your letter of J 8 Octobcr has been 
circulated. 

In view of the interest of the Security Council, this 
letter is being circulated to its members. 

(Signed) U THANT 

Secretary-General of the United Nations 

Document S/6719/Add.4 

[Original text : English] 
[25 November 1965] 

1. This report is submitted in pursuance of paragraph 
3 of Security Council resolution 215 (1965) of 5 Novem
ber 1965, in which the Secretary-General is requested to 
report within three weeks of that date on the progress 
achievcd with regard to carrying out the withdrawals 
callcd for by the Security Council. 

2. l am now able reporl that after helpful consulta
tions with both parties, T have appointed as my repre
sentative Brig.-Gen. Tulio Marambio of Chile, wbo is to 
rneet with represcntativcs of India and Pakistan for the 
purposc of formulating an agreed plan and schcdule for 
the withdrawals, as envisaged in paragraph 3 of resolu
tions 2 I 5 (1965). I am advised by both parties that tbey 
will rcccive and co-opcrate with Genernl Marambio. 

3. Gcneral Marambio, who is 54 years of age. is Direc
tor of the War Acadcmy in Chile. 

4. Gcneral Marambio will be procecding to the two 
capitals shortly with the objective or arranging an early 
meeting at a mutua lly agrced place with the representa
tives to be designated by lnclia and Pakistan in order 
to formulate an agrecd plan and schedule for the mutual 
withdrawals. within an agrecd time-limit. 

5. Members of ù1e Council will recall that prior to the 
adoption of Security Council resolution 215 (1965) I 

i'ai noté de pius qu1à votre avis, i;observation du cès
sez-Ie-feu est loin d'être effective. Il est exact qu'il y a 
eu de nombreuses violations du cessez-le-feu qui en ont 
réduit l'efficacité. D 'ailleurs, vous savez qu'en raison de 
nombreuses violations du cessez-le-feu par 1es deux par
ties, je me suis vu dans l'obligation de signaler, dans 
mon dernier rapport au Conseil de sécurité [S/6710/ 
Add.4], à quel point le cessez-le-feu était précaire. Je 
vous assure toutefois que nous comptons mettre tout en 
œuvre pour le maintenir et faire en sorte qu'il soit mieux 
observé. 

J'ai également pris note de l'opinion de votre gouver
nement suivant laquelle la seule manière efficace d'assu
rer une stabilisation du cessez-le-feu et de ramener la 
paix dans la péninsule serait de confier l'application du 
cessez-le-feu et des dispositions concernant le retrait des 
forces armées à une commission du Conseil de sécurité, 
laquelle devrait en même temps entreprendre des négo
ciations en vue de résoudre le problème qui est au cœur 
du conflit actuel. Ceci est évidemment du ressort du 
Conseil de sécurité lui-même ; le texte de votre lettre 
du 18 octobre a d 'ailleurs été distribué à ses membres. 

Etant donné l'intérêt que ceux-ci portent à 1a ques
tion, je leur fais distribuer le texte de la présente lettre. 

Le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies 

(Signé) U THANT 

Document S/6719/A.dd.4 

[Texte original en anglais] 
[25 novembre 1965] 

1. Le présent rapport est souoûs conformément au pa
ragraphe 3 de la résolution 215 (1965) adoptée par le 
Conseil de sécurité Je 5 novembre 1965, dans lequel le 
Conseil prie le Secrétaire général de lui faire rapport 
dans les trois semaines sur les progrès réalisés en ce 
qui concerne le retrait des forces armées demandé par 
le Conseil. 

2. Je suis en mesure de signaler qu'après des consul
tations utiles avec les deux parties, j'ai nommé en qua
lité de mon représentanl, le général de brigade Tulio 
Marambio, du Chili, qui rencontrera des représentants 
de l'Inde et du Pakistan en vue d'établir un plan et un 
horaire convenus de retrait des troupes. comme il est 
prévu au paragraphe 3 de la résolution 215 (1965). Les 
deux parties m'ont fait savoir qu'elles recevraient le gé
néral Marambio et coopéreraient avec lui. 

3. Le général Marambio, qui a 54 ans, est directeur de 
l'Ecole de guerre au Chili. 

4. Le général Marambio se rendra prochainement dans 
les deux capitales pour organiser à une date rapproché~. 
en un endroit convenu, une rencontre avec les représen
tants que désigneront l'Inde et Je Pakistan, en vue de 
formuler de commun accord un p1an et un horaire pour 
le retrait des troupes des deux parties, dans un délai 
convenu. 

5. Les membres du Conseil se souviendront qu'avant 
l'adoption de la résolution 215 (1965). j'avais adressé 
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had addrcsscd messages to the two parties on 22 October 
in which 1 ha<l offcrc<l a suggestion that Maj.-Gen. Sy
scno Sarmcnto, Commander of the United Nations 
Emcrgcncy Force in Gaza and Sinai, might be designated 
as my representative on the malter of withdrawals and 
ha<l cxprcsscd by hopc for a favourable reaction to this 
suggestion by both [sec 6719/ Add.3]. A favourable 
rcply by lc11cr was promptly rcccived from the Govern
mcnt of Paki~ta n [S/6825]. No similar reply, however, 
had bcen rcccivcù from the Governmcnt of lndia at the 
timc of the adoption of rcsolution 215 (1965) on 5 No
vcmbcr. ln pur~uancc of paragraph 3 ot that resolut ion, 
I immc<liatcly un<lcrtook, as indicated above, new con
sultations with the two parties which have rcsulted in the 
agrcc<l appointmcnt now rcporlcd. During thcsc consul
t..1tions. it <lcvclopc<l that, in any case, General Sarmento 
woul<l not have bccn availablc for the withdrawal as
signmcnt bccause of urgent considcrations affecting 
UNEF whidt makc his prcscnce at its hca<lquarters, in 
Gaza. impcrative in the coming wceks. 

aux deux parties, le 22 octobre, des messages dans les
quels je proposais que le général de division Syseno 
Sarmento, commandant de la Force d'urgence des Na
tions Unies à Gaza et au Sinaï, soit désigné comme mon 
représentant pour les retraits et j'exprimais l'espoir que 
les deux parties accepteraient favorablement cette sug
gestion [voir S/6719/Add.3]. Le Gouvernement ira· 
kistanais m'a promptement fait connaître son accord 
par une lettre [S/6825). Toutefois, aucune réponse ana
logue n'avait été reçue du Gouvernement indien au mo
ment où la résolution 215 (1965) a été adoptée le 5 no
vembre. Conformément au paragraphe 3 de cette réso
lution, j'ai immédiatement entrepris avec les deux par
ties, comme je l'ai dit plus haut, de nouvelles consulta
tions qui ont abouti à un accord sur la nomination que 
je porte à la connaissance du Conseil. Au cours de ces 
consultations, il s'est avéré que, de toute façon, le géné
ral Sarmento n'aurait pu se charger des fonctions envi
sagées, en raison de considérations urgentes relatives 
à la FUNU qui font que sa présence au quartier géné
ral de la FUNU, à Gaza, sera indispensable dans les se
maines à venir. 

DOCUMENT S/6731 

Lcttcr datcd 30 Scptcmbcr 1965 from the rcprcscntative 
oî Syria to the Secrctnry-General 

[Original text : English] 
[/ October 1965] 

As Permanent Rcprescntative of the Syrian Arab Re
public and Ch:iirman. for the month of September 1965, 
of the dclcgations of the Arab States Members of the 
United Nations. J have bccn authorizc<l to rcquest Your 
Excellcncy to bring to the allcntion of the Sccurity 
Council a mcmorandum datcd 30 Scptcmber 1965 by 
the permanent rcprcscntat ive of the Palestine Libcration 
Organization. Mr. 1:u.at Tannous, rclating to the hor
rible onslaught against the Arab population in Ramla, • 
which look place on 22 August 1965. 

I shoul<l be gratcful to Your Exccllcncy if this mcmo
randum could be bsucd as a Sccurity Council document 
in acconbncc with rulc 6 of the provisional rules of 
proccdure of the Sccurity Council. 

(Signed) Rafik As11A 
l'crmwrellf Representath•e of Syriu 

to the United Nations 

MEMORANDUl\t 

On 20 August 1965, a collision took place betwcen a 
taxicab drivcn by an Arab living in Israel and a motor 
scooter drivcn by a Jcwish youth in the city of Ramla, 
10 miles cast of Jaffa-Tcl-Aviv, which rcsulted in the 
dcath of the youth. 

On Sunday, 22 August. immediatcly after the funeral, 
a mob of more than 300 Jewish Israel toughs attacked 

Lettre, en date du 30 septembre 1965, adressée au Secré
taire général par Je représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[l"' octobre 1965] 

En ma qualité de représentant permanent de la Ré• 
publique arabe syrienne et de président, pour le mois 
de septembre 1965, du groupe des délégations des Etlts 
arabes Membres de l'Organisation des Nations Unie5, 
j'ai été chargé de vous prier de signaler à l'attention du 
Conseil de sécurité un mémoire, en date du 30 septem
bre 1965, envoyé par M. Jzzat Tannous. représen11n1 
permanent de l'Organisation pour la libération de lJ 
Palestine, concernant l'horrible attaque perpétrée contre 
la population arabe de Ramla le 22 août 1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire publier re 
mémoire comme document du Conseil de sécurité. Ct)n

formément à l'article 6 du règlement intérieur provi~oire 
du Conseil. 

Le représentant permm1c111 d<' la S_rri,· 
auprès de l'Organisation des N ations Unies. 

(Signé) Rafik As1 11 

M tMOIRE 

Le 20 août 1965, il s'est produit une collision entre un 
taxi conduit par un Arabe vivant en Israël et un \'ék>· 
moteur conduit par un jeune homme juif dans la ,·ill.: d: 
Ramla, située à 10 miles à l'est de Jaffa-Tcl-AviY ; k 
jeune homme a été tué. 

Le dimanche 22 août, immédiatement après l'cntcrr-:· 
ment, une foule de plus de 300 voyous juifs israélien~ :i 
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the Arab quarter in Ramla with the intention of mur
dering the -Arab inhabitants and destroying the whole 
Arab quarter. 

The magazine Newsweek, in its issue of 6 September 
1965, described the horrible scene in the following 
words: 

"The mob, delirious with hate, swarmed towards 
the ghetto with clubs and stones in band, shouting 
'Kill them, kill them ! ' while behind the shuttered 
windows, families h uddled in fear. It was the on
slaught of the classic pogrom . . . except that the 
would-be lynchers were Jews. 

" 
"After the funeral of the dead boy, dozens of 

swaggering young Jewish toughs clustered together an
grily in the centre of Ramla. Suddenly, amid cries 
of 'Let's get the Arabs' and 'Let's go Los Angeles', 

about 300 of the toughs-mostly teenagers-charged 
through the streets toward the Arab quarter. In 
the market square outside the entrance to the Arab 
quarter, the mob ran into a wall of steel-helmeted po
lice anned with riot-shields. The kids charged twice, 
then retreated to search for easier targets. They stoned 
an old man in kaffiyeh head-dress almost to death 
and a. young Arab returning from work was kicked 
into bloody pulp. 

"As the police reinforcements poured into town to 
protect the Arabs, the rioters scattered down side 
~treets, breaking shop-windows, stoning and overtur
ning cars and trucks. Before the police finally restored 
ordcr. Ramla was a shambles and twelve had been 
scverely beaten or knifcd. 'For a time', said one Po
lish-born Ramla Jew', 'I thought I was back in the 
ghetto. No angry gang of dnrnken goyim' - gentiles 
- 'was ever worse. •·• 

This horrible onslaught took place, despite the fact the 
Israel police aulhoritics knew beforehand wbat was to 
takc place. A certain number of stcel-helmeted police 
with riot-shields w;is stand ing by. but the number was by 
fa r inadcquate and police reinforccmcnts arrived too 
latc to prcvcnt the onslaught. 

What look place in Ramla on 22 August 1965 was 
not the first of its kind. The massacres of Deir Yasin, 
Kafr Qascm, Khan Yunis. and many others are stil\ 
vivid in our minds. However, this repea ted manifesta
tion of Tsrael hatred and love for the mürder of Arabs 
is of alarming significancc and s[-ioùld prompt the Uni
ted Nations to take action immediately, bcfore it is· too 
late. A human catastrophe may not be far away. 

It is the specific duty of the United Nations to en
sure the safety of the 240,000 Arabs in Israel because it 

attaqué Je quartier arabe de Ramla, dans l'intention 
d'assassiner les habitants arabes et de détruire tout le 
quartier. 

Dans son numéro du 6 septembre 1965, la revue 
Newsweek a décrit cette scène atroce de la façon sui
vante : 

« La foule, délirante de haine, s'est précipitée vers 
le ghetto, armée de bâtons et de pierres, en criant 
« Tuez-les, tuez-les» pendant que derrière les fenêtres 
barricadées, les familles se blottissaient peureusement. 
C 'était là l'attaque d'un pogrom classique . .. à cette 
exception près que les assaillants étaient juifs. 

« ... 
« Après l'enterrement du jeune homme· victime de 

l'accident, des douzaines de jeunes voyous juifs qui 
se donnaient des airs de bravaches se sont groupés 
dans Je centre de la ville en donnant des signes de co
lère. Soudain, au milieu des cris de « Sus aux Ara
bes» et « Faisons comme à Los Angeles », près de 
300 voyous - âgés pour la plupart de moins de 20 
ans - se sont mis à courir dans les rues vers Je quar
tier arabe. Sur la place du marché, devant l'entrée du 
quartier arabe, la foule s'est heurtée à un mur de po
liciers casqués d'acier et armés de boucliers destinés à 
les protéger contre les émeutiers. Les adolescents ont 
attaqué deux fois puis se sont retirés pour chercher 
des cibles plus faciles à atteindre. Ils ont presque tué 
à coups de pierres un vieil homme coiffé d'un kaffiyeh 
et ont battu un jeune Arabe qui revenait de son tra
vail jusqu'à en faire une masse sanglante. 

« A mesure que les renforts de police arrivaient 
pour protéger les Arabes, les émeutiers se sont dis
persés dans les rues latérales, brisant les devantures 
des magasins, lapidant et renversant des voitures et 
des camions. Avant que les policiers n'aient finale
ment rétabli l'ordre, Ramla était une scène de car
nage ; 12 personnes avaient été cruellement battues ou 
frappées à coup de couteau. « Pendant un moment. 
» a dit un Juif de Ramla, né en Pologne, j'ai cru que 
» je me retrouvais dans le ghetto. Jamais foule furieuse 
» de goyim (gentils) ivres n'a été pire». 

Cette horrible attaque a été menée en dépit du fait 
que les forces de police israéliennes savaient d'avance ce 
qui allait se passer. Un certain nombre de policiers coif
fés de casques d'acier étaient sur les lieux, annés de 
boucliers destinés à les protéger des émeutiers, mais ils 
étaient bien trop peu nombreux et les renforts de police 
sont arrivés trop tard pour empêcher l'attaque. 

Ce qui s'est produit à Ramla le 22 ao0t 1965 n'était 
pas nouveau. Les massacres de Deir Yasin, Kafr Qasem, 
Khan Yunis, et de nombreux ·.autres sont encore vi
vants dans notre mémoire. Cependant. ces manifestations 
répétées de la haine que Jes .Israéliens portent aux Ara
bes et de la propension qu'ils ont à les massacrer, .ont un 
caractère significatif et. inquiétant qui devrait inciter 
l'Organisation des Nations Unies à prendre immédiate
ment des mesures, avant qu'il ne soit trop tard. Une ca
tastrophe humaine n'est peut-être pas Join. 

L 'Organisation des Nations Unies se doit d'assurer la 
sécurité des 240 000 Arabes qui vivent en Israël, étant 
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was the United Nations that, by dcnying the overwhel
ming Arab majority in Palestine, in 1947, self-deterrni• 
nation. created the unconstitutional State of Israel and 
made of Ramla, an all-Arab town before 1948, like 
hundreds of other Arab towns and villages, an Arab 
ghetto and Larget for Israel pogroms. 

What took place in Ramla on 22 August 1965 is the 
result of a long pursucd indoctrination of the Jewish Is
rael people by the successive Israel authorities. to hale 
the Arabs, to despisc the Arabs and to do away with the 
Arabs. The proofs to verify this statement are many. Mr. 
Elias Koussa. a wcll-known and respccted Arab lawyer 
in Haifa. in a letter datcd 12 March 1957 to fonner Pre
sident Dwight Eisenhower of the United States. says : 

"One more exemple, Mr. President, of how the 
Jcws arc working up to live in continuous enmity with 
the Arabs. The editors of the Hcbrew wcekly, flaolem 
lla:-.eh, of Tel-Aviv. talkcd to hundrcds of Jcwish 
children boys and girls of diffcrent social classes and 
o[ ages varying from 6 to 13 years about the Arabs 
of Israel and what they thought should be donc with 
thcm. Ninety-fivc per cent of the children said that 
they should be murdercd. A small pcrccntage were a 
little compassionate and human. They said that the 
Arabs should be detained in conccntralion camps or 
else deported to the Ncgev. The editors attributed this 
wickcd propcnsity 10 the childrcn 's family life, to 
their social environment and to the education thev 
receivc in school. A mot.ber wrotc to the edito;; 
saying that her son 's reply was duc solcly to the cdu
cation he was rcceiving in school. and not to his home 
lifo, or to his priva te association." 

This is indeed alarming ! 

The Arabs in Israel have bccn suffcring this terrible 
pcrsccution sincc the crcation of Israel. They compJaincd 
to the United Nations on sevcral occasions during the 
ycars. but the United Nations ncvcr raisc<l a fingcr to 
stop this pcrsccution or cven ameliorate their condi
tion. When Mr. Dag Hammarskjold. the latc Sccretary
Gencral, visitc<l the section of Jerusalcm occupic<l by the 
Israelis, in January 1956, the Arabs in Israel scized the 
opportunity of his visit and sent him the following pathc
tic telegram: 

"In the namc of humanity and justice wc appeal to 
you interccdc with Israel Govcrnment stop oppres
sion, humiliation. dispossession, impoverishment Israel 
Arabs. Thousands still umettled owing to cruel Go
vernment mcasures. No serious efforts cver made for 
their rescttlement. Jewish vjllages cstablished on land. 
belonging Israel Arabs. consequcntly bccoming joblcss 
and landlcss. Ovcr one million d11111m1s fertile land ta 
ken from Arab owncrs and inequitable compensation 
offered. Military rulc cruelly applicd in Arab areas in 
Galilcc and Little Triangle. Eighteen thousand Arabs 
pinncd Beersheba district. Diverse malpractices ap-

donné que c'est elle qui, en refusant en 1947 l'auto
détermination aux Arabes, qui constituaient alors la ma
jorité écrasante des habitants de la Palestine, a créé 
l'Etat anticonstitutionnel d'Israël et qui a transformé 
Ramla, ville entièrement arabe avant 1948, de même que 
des centaines d'autres villes et villages arabes, en des 
ghettos arabes et en des cibles de pogroms israéliens. 

Ce qui s'est produit à Ramla, le 22 août 1965, est le 
résultat d'un long endoctrinement des Juifs d'Israël mené 
par les autorités israéliennes successives et qui tend à 
leur inculquer la haine des Arabes, le mépris des Arabes 
et l'élimination des Arabes. De nombreuses preuves vien
nent Je confirmer. Dans une lettre qu'il a adressée le 
12 mars 1957 à M. Dwight Eisenhower, alors président 
des Etats-Unis, M. Elias Koussa, avocat arabe d'Haïfa. 
connu et respecté, s'exprimait en ces termes. 

« Voici un nouvel exemple, Monsieur le Président, 
de la manière dont les Juifs agissent pour entretenirle 
climat d'animosité contre les Arabes. Les directeurs 
de l'hebdomadaire hébreu Haolem Hazeh de Tel-Aviv 
ont parlé à des centaines d'enfants juifs, garçons et 
filles, appartenant à diverses classes sociales, et âgés 
de 6 à 13 ans. au sujet des Arabes d'Israël et de la 
manière dont on devrait à leur avis se comporter en
vers eux. Quatre-vingt-quinze pour cent de ces enfants 
ont dit qu'il fallait les tuer. Quelques-uns seulement se 
~ont montrés légèrement plus compatissants et plus 
humains. lis ont dit que les Arabes devraient être in
ternés dans des camps de concentration ou bien dé• 
portés dans le Negev. Les journalistes ont attribué 
ces penchants cruels à la vie de famille des enfa nts. à 
leur milieu social et à l'éducation qu'ils reçoivent en 
dassc. Une mère a écrit aux journalistes en disant 
que la réponse de son fils résultait uniquement de 
l'éducation qu'il recevait à l'école et non de sa ,·ie 
de frtmille ou de ses associations privées. » 

Cet étal de choses est réellement alarmant. 

Les Arabes d' fsraël subissent ces persécutions effroya· 
bics depuis la création d'Israël. Ils se sont plaints à l'Or
ganisat ion des Nations Unies à diverses reprises, pen• 
tbnt toutes ces années, mais l'Organisation n'a jamais 
levé le doigt pour faire cesser ces persécutions. ni même 
pour améliorer la condition des victimes. Lorsque le re· 
grctté Dag Hammarskjold. l'ancien secrétaire génér:il. 
s'est rendu dans la section de Jérusalem occupée p:ir les 
Tsraélicns en janvier JQ56, les Arabes d'Israël ont pr\'· 
fité de sa visite pour lui envoyer le télégramme pa1hé· 
tique ci-après : 

« Au nom de l'humanité et de la justice, nous ,·01:~ 

prions d 'intercéder auprès du Gouvernement israélien 
pour qu'il mette fin à l'oppression, à l'humiliation. 
aux expropriations et à l'appauvrissement des Arabes 
en Israël. Des milliers d'entre eux ne sont p:.1s enccw 
installés par suite des mesures cruelles du gouverne· 
ment. Aucun effort sérieux n'a jamais été fait p,.~ur 
leur permettre de se réinstaller. On crée des vill.ifei 
juifs sur les terres appartenant aux Arabes d'Isr2d. 
qui perdent de cc fait leur travail et leurs terres. Pf,;s 
d'un million de dummrs de terres fertiles ont été en· 
levés à leurs propriétaires arabes qui se sont vu c.ffrir 
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plied. Arab education very poor. Opportunity for 
work denied or obstructed. Though paying taxes, ra
tes, compulsory loans, and other inquests including 
contribution purchase of arms. The Arabs are treated 
second-class citizens. Moslem community, unlike 
Christian, prohibited manage Moslem waqf s and reli
gious affairs. None but a few are employed in unim
portant government offices. Grievances too numerous 
to enumerate. Generally, Arab conditions lamentable. 
We implore intervention of United Nations find rea
sonable solution for serious problem Israel Arabs." 

Four years Iater, the Arabs in Israel found themselves 
still in the same lamentable condition. They appealed 
again to the United Nations. In November 1960, they 
sent a memorandum, through Mr. Elias Koussa, their 
spokesman, to the President of the General Assembly, 
protesting against the extremely harsh treatment of the 
Israel authorities. They protested mainly against three 
major charges : 

1. Confiscation of Arab agricultural lands ; 

2. Displacement of Arabs living in Israel; 

3. Harsh military rule imposed only on the Arabs 
living in Israel. 

It is not the purpose of this memorandum to discuss 
these points, but is must be emphasized that all these 
tyrannical measures were legalizcd by laws promulgateJ 
by the authorities as early as 1950, which are still in for
ce. Mr. Koussa. in his memorandum, quotes Ambassa
dor Jorge Garcia Granados of Guatemala, who was a 
membcr of the United Nations Special Commission on 
Palestine and the most enthusiastic member of the Com
mission for the crcation of a Zionist State, as saying of 
thcsc laws : "the most tyrannical body of laws". Bitter 
and rcsentful. Mr. Garcia Granados. in bis book The 
Birth of Israel says : "When a government ... so forgets 
its self-respect as not to respect its own eitizens, it is the 
duty of these citizens to challenge that government and 
to employ any means to fight its tymnny." 2 

Moreover, on 23 June 1964, a memorandum was 
sent by the Al-Ard group in Na1.areth, to the Secretary
General, complaining of the intolerable persecution in
flicted on the Arabs in Israel. They complained of 
the "dedicated policy of oppression, discrimination 

2 The Birth of Israel (New York, A. A. Knopf, 1948), p. 124. 

des compensations inadéquates. La loi martiale est 
appliquée impitoyablement dans les régions arabes en 
Galilée et dans le Petit Triangle, et 18 000 Arabes sont 
bloqués dans le district de Beersheba. On se livre à 
des malversations de types divers. L'éducation des 
Arabes est tout à fait insuffisante. On leur refuse 
la possibilité de travailler ou on les empêche de tra
vailler par divers moyens. Toutefois, ils paient des im
pôts, des taxes, contractent des emprunts obligatoires 
et sont assujettis à d'autres obligations, notamment à 
la contribution en vue de l'achat d'armes. Les Ara
bes sont traités en citoyens de deuxième classe. A la 
différence de la communauté chrétienne, on interdit 
à la communauté musulmane d'organiser des waqfs 
musulmans et de s'occuper d'affaires religieuses. Quel
ques Arabes seulement ont un petit emploi dans l'ad
ministration. Les sujets de plainte sont trop nombreux 
pour être énumérés ici. D'une façon générale, les con
ditions de vie des Arabes sont déplorables. Nous sup
plions l'Organisation des Nations Unies d'intervenir 
pour trouver une solution raisonnable au grave pro
blème des Arabes d'Israël.» 
Quatre ans après, les Arabes d'Israël se trouvaient 

toujours dans une situation aussi lamentable. Ils ont à 
nouveau fait appel à l'ONU. En novembre 1960, par 
l'intermédiaire de leur porte-parole, M. Elias Koussa, 
ils ont adressé un mémoire au Président de }'Assemblé;, 
générale, pour protester contre le traitement extrême
ment dur que leur faisaient subir les autorités israélien
nes. Leur protestation portait principalement sur les 
trois points suivants : 

1. La confiscation des terres agricoles appartenant à 
des Arabes; 

2. Les changements de domicile imposés aux Arabes 
vivant en Israël ; 

3. Le régime militaire très sévère imposé aux seuls 
Arabes dans l'Etat d'Israël. 

Le présent mémoire n'a pas pour objet de discuter 
les points précités, mais nous tenons à souligner que tou
tes ces mesures tyranniques sont légales en raison de lois 
promulguées par les autorités dès 1950 et qui sont tou
jours en vigueur. Dans son mémoire M. Koussa rapporte 
les paroles de l'ambassadeur du Guatemala, M. Jorge 
Garcia Granados, qui faisait partie de la Commission 
spéciale des Nations Unies pour la Palestine et qui était 
alors le membre de cette commission le plus favorable à 
la création de l'Etat sioniste. Parlant de ces lois, M. 
Garcia Granados les aurait définies ·: « la législation 
la plus tyrannique que l'on puisse imaginer». Ce diplo
mate manifeste son amertume et sa déception lorsque 
dam son livre, The Birth of Israel, il écrit : « Quand un 
gouvernement ... s'oublie jusqu'à manquer de respect à 
ses propres ressortissants, il est du devoir de ces der
niers de s'opposer à ce gouvernement et d'user de tous 
les moyens pour combattre sa tyrannie 2 .» 

D'autre part, le 23 juin 1964, le groupe Al-Ard, de 
Nazareth, a adressé au Secrétaire généràl de l'Organisa
tion des Nations Unies un mémoire dans lequel il se 
plaignait des persécutions intolérables infligées aux Ara
bes d'Israël. Les signataires protestaient contre « la 

3 The Birth of Israel, NewYork, A.A. Knopf, 1948, p. 124. 
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and persccution that the lsracl Govcrnment. wages 
against thcm". The Israel authorities, thcy said "pur
suc a policy of hat red against the Arabs, encourages 
that feeling among the Jewish and spurs it most eagerly 
among the new gencration - school boys and students 
of highcr education." 

Rcferring 10 the United Nations in its memorandum. 
the Al-Ard group said : "In spite of the incessant ap
peals to the United Nations to dcal with and to investi
gate the anoma lous situation of the Arabs who suffer 
oppression and discrim ination - the United Nations 
remains idlc and passive." 

ln conclusion. it is regrettable that the condition of 
the Arahs in Israel remains extremely lamentable and 
thcir situation ala rming. This is due to the following 
facts : 

I . TI,e Israel authorities arc indoctrinating hatred for 
the Arabs in ail Israel cducationa l institutions. 

2 . The Israel authoritics pursue a policy of various 
discrimination against the Arab minority in Israel simi
la r to the policy of apartheid imposed by the Republic 
of South Africa and by Portugal in Angola. Mozam
bique and clsewherc. 

3. The Tsracl authorities are doing their utmost to 
replace the Arab po pulation in Israel with a Jewish po• 
pulation which would comc from abroad. Consequently. 
racial discrimination in Israel is dcmonstmted in its 
uglicst form. 

The Palestine Libcration Organi7 .. ation is alarmcd at 
thcsc anomalous events taking place in Israel - event'> 
which have a grcat bcaring. not only on the well-being 
of the Arahs living in Israel. but also on thcir safcty as 
well. We thereforc re:-pcctfull y request lhat a United 
Nations commission of inq11iry be /Cent to Israel to in
,·c~tigalc the situat ion and report on il:- findings. 

politique acharnée d'oppression, de discrimination et de 
persécution menée à leur égard ·par le Gouvernement 
israélien.». Les autorités israéliennes, disaient-ils,« pour
suivent une politique de haine envers les Arabes ; elles 
attisent ce sentiment chez les Juifs et l'encouragent sur
tout dans la nouvelle génération - écoliers et étudiants». 

Au sujet de l'ONU le groupe Al-Ard a déclaré dans 
son mémoire : « Malgré les appels incessants demandant 
à l'Organisation des Nations Unies de se saisir de la 
question et d'enquêter sur la situation anormale des 
Arabes victimes de l'oppression et de la discrimination, 
cette organisation demeure inerte et passive.» 

Pour conclure, il est regrettable que les conditions 
dans lesquelles vivent les Arabes d'Israël soient tou
jours déplorables et que leur situation soit inquiétante. 
Les raisons en sont les suivantes : 

1. Les autorités israéliennes s'efforcent d'inculquer la 
haine des Arabes dans tous les établissements d'en
seignement du pays ; 

2. Les autorités israéliennes poursuivent, sous diver
ses formes, une politique de discrimination envers la mi
norité arabe. analogue à la politique d'apartheid appli
quée par la République sud-africaine et par le Portugal 
en Angola, au Mozambique et ailleurs ; 

3. Les autorités israéliennes font tout leur possible 
pour remplacer la population arabe d'Israël par une po
pulation juive originaire de l'étranger. Ce fait démontre 
que la discrimination raciale se pratique en Israël sous 
sa forme la plus odieuse. 

L'Organisation pour la libération de la Palestine est 
profondément inquiète des événements anormaux dont 
fsraël est le théâtre - événements lourds de consé
quences. non seulement pour le bien-être des Arabes vi
vant dans cc pays. mais également pour leur sécurité. 
Nous vous prions donc respectueusement d'envoyer en 
Tsraël une com mission d'enquête de l'Organisation des 
Nations Unies chargée d'examiner la situation et de faire 
rapport à cc sujet. 

DOCUMENT S/ 6732 

Letecr dalcd I Octohcr 1965 îrom the rcprc~cnl:1th·c of 
Grcece to the Sccrctary-Gcncral 

[ Ori}!i11al text : En~lish] 
(/ Octoha 1965] 

Following my lcllcr datcd 29 Scptembcr 1965. 
[S/6729]. I have the honour to inform Your Exccllcncy 
that on 28 Scptembcr. at 16.25 hours. local timc, two 
Turkish jet aircmft flew ovcr Greek tcrritory along the 
Evros river. The altitude of the two aircraft during th~ir 
violation of Grcek air spacc was 2.000 fcct. · 

[ would apprcciate it if Your Exccllency \vould have 
lhis lcttcr reproduccd as a document of the Security 
Council. 

(Si~11ed) Alexis S. LIATIS 

Prrmanenl R epresentative.(}f G,:e_ece 
to the United Nations 

Letcrc. en date du 1" octobre 1965. ndrcssée nu Serré• 
taire ~énéral par le représentant de la Grèce 

[Texte oriKinal en anglais) 
[J rr octohre /965] 

Comme suite à ma lettre du 29 septembre 1965 
[S/6729]. j'ai l'honneur de vous informer que le 28 s~p
tembre. à 16 h 25 (heure locale), deux avions à réaction 
turcs ont survolé le territoire grec Je long du fleuYc 
Evros. Au moment où ils ont violé J'espace aérien grec. 
ces avions volaient à une altitude de 2 000 pieds. 
.. Je vous saurais gré dè . bien voulc>ir faire ·reproduire 
le texte de la présente lettre comine document du Con· 
scil de sécurité. 

Le représmtant permanent de'la Grèce 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations U11ù•1• 

{Signé) Alexis S. LI.HIS 
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DOCUl\~NT S/6733 . 

letter datcd 1 October 1965 from the representative of 
Yemen to the President of the Security Council 

[Original text : English] 
[l October 1965] 

Upon instruction from my Government, I sbould like 
to put before you the Iatest serious and aggressive acts 
of the British auhorities against the Yemeni people in 
both the Yemen Arab Republic and Occupied South 
Yemen, 

The British responded to the opening of the twentietb 
session of the General Assembly by furlhering their bru
tal and inhuman acts of agression and their continuai 
violations to their obligations before the United Na
tions as a Member State. I recall to your attention Se
curity Council resolution 188 (1964) of 9 April 1964, 
and particularly its operative paragraphs I, 2 and 3, 
which condemn and deplore the attacks and military ac
tions against the Yemen Arab Republic, Furthermore, I 
should like to recall General Assembly resolution 1949 
(XVIII). operative paragraphs 7. 8 and 12, on the ques
tion of Aden. which the British authorities have com
pletely disregarded. 

The British authorities reacted negatively also to the 
resolutions of the different organs of this Organization 
with regard to the British attitude and destructive po
licy in Occupied South Yernen, Specifically, they did not 
heed the resolutions which urged the lifting of the state 
of ernergency and the repcal of "ail laws which restrict 
public freedoms" and the cessation of "ail repressive 
action against the people of the Tcrritory, in particula r 
military expcditions». 

Instead of cornplying with the said resolutions. the 
~ritish authorities furthered their incursion and aggres
s,ons and showed no sign of co-opcration or compliance 
to their obligations in accordancc with the Charter of 
the United Nations. 

The British authorities in Occupicd South Yemen sus
pcndcd the Constitution. dissolved the Legislative Coun
cil. disrnisscd Aden Ministers and tightcncd the emcr
gcncy statc in the Tcrritory, This added wide reper
cussions to a deterioratcd situation and dcmanded a 
constructive and immed iate rcsponsc from the Council 
to bring the British authoritics to stop immediatcly and 
without delav these unwarranted acts. to lift the state 
of ernergcncy. and to guarantec the implementation of 
the United Nations resolutions adopted on the question 
of Aden. 

On the other hand. the British authorities have been 
continuing their acts of aggression against ·the Yemen 
Arab Republic, a list of which is as follows : 

On 4 August 1965 British airplanes violated Yemen 
air space over Qa'tabah ; 

On 5 August a British plane flew over Qa-ta bah for '25 
minutes; 

Lettre, en date du 1 •r octobre 1965, adressée au Prési
dent du Conseil de sé<:urité par le représentant du 
Yémen 

[Texte original en anglais] 
[Jer octobre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de vous 
informer des actes graves d'agression commis dernière
ment par les autorités britanniques contre le peuple 
yéménite, à la fois dans la République arabe du Yémen 
et dans la partie méridionale occupée du Yémen. 

Les Britanniques ont salué l'ouverture de la vingtième 
session de l'Assemblée générale en poursuivant leurs ac
tes inhumains et brutaux d'agression et en continuant 
de violer les obligations qui incombent à leur pays en 
tant qu'Eta t Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, Je rappelle à votre attention la résolution 188 
(1964) du Conseil de sécurité du 9 avril 1964 et plus 
particulièrement les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif 
dans lesquels le Conseil condamne et déplore les atta
ques et l'action militaire menées contre la RépubJique 
arabe du Yémen. Je rappe1le également les paragraphes 
7, 8 et 12 de la résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée 
générale sur la question d' Aden dont les autorités bri
tanniques n'ont tenu aucun compte. 

Les autorités britanniques ont réagi de façon négative 
aux résolutions des différents organes de l'ONU en ce 
qui concerne l'attitude et Ja politique destructive du 
Roya ume-Uni dans la partie méridionale occupée du 
Yémen. En particulier, elles n'ont pas donné suite aux 
résolutions qui leur demandaient de lever l'état d'urgence 
et d'abroger « toutes les lois qui restreignent les liber
tés publiques» et de « cesser immédiatement toute~ 
les actions répressives à J'égard de la population du ter
ritoire. en particulier les expéditions militaires ». 

Loin de donner suite auxdites résolutions, les auto
rités britanniques ont poursuivi leurs incursions et leurs 
agressions et n'ont manifesté a ucune intention de coo
pérer et de se conformer à leurs obligations en vertu 
de la Charte des Na tions Unies. 

Les autorités britanniques dans le Yémen méridional 
occupé ont suspendu la Constitution, dissous te Con
seil législatif, démis les ministres d'Aden de leurs fon~
tions et renforcé l'état d'urgence dans le territoire. Cela 
a entraîné d'amples répercussions alors que la situation 
était déjà grave et a rendu nécessaire une action cons
tructive et immédiate du ConseiJ pour amener les auto
rités britanniques à cesser sur-le-champ ces actes in
justifiables, à lever l'état d 'urgence et à garantir l'appli
cation des résolutions adoptées pa r l'Organisation des 
Nations Unies sur la question d'Aden .. 

D'autre part, les autorités britanniques ont poursuivi 
leurs actes d'agression contre la République arabe du 
Yémen; ces actes sont énumérés ci-après: 

Le 4 août 1965, des avions britanniques ont violé l'es
pace aérien yéménite au-dessus de Qa-tabah ; 

Le 5 août. un avion britannique a survolé Qa-tabah pen
dant 25 minutes ; · · 
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On 9 August a British plane violated Yemen space over 
Maabaq; 

On 12 August British planes violated space over Al
Bayda town; 

On 20 August the British troops opened their mortar and 
hcavy machinc-gun firc against Qa'tabah and its 
posts; 

On 27 August a British plane violatcd the Al-Homiqan 
air spacc and the surrounding area ; 

On 28 August lhc British forces opened fire with heavy 
m:ichinc-guns :t!!,ainst Mukayr..is and the villages of 
Elshrcf and Al-l3ayda. causing considcrable damage 
and des1ruction to the propcrty of the inhabitants of 
the rcgion; 

On 26 Scptcmbcr. at 12 o'clock midnight, the British 
forces wagcd allacks against Al-Bayda town and its 
vîcinity. usîng hcavy machinc-guns for two hours, and 
dcstroycd the lo<lgîngs and houscs of the peaccful in
habitants. This was followcd by British aircraft vio
lations of Yemcni air space along Al-Bayda and 
the surrounding towns and villages. 
The altitude of the British authorities. as exern

plificd by thcir reccnt actions. proves that British ag
gression will continue dcspitc the reaction of world opi
nion and regardless of their commitmcnts as a Statc 
Membcr of the United Nations and a permanent rncm
bcr of the Security Council. The Ycmcn Arab Republic 
is convinccd. thcrcfore, that peaceful approaches and 
d iscussions arc not likcly to bring the British authoritics 
to thcir scnses, no mattcr how the Government of Yemen 
refrains from rcacting in sef-defence. Regretfully, the 
hope and confidence which the Yemen Government put 
in the Council has bcen uscd against the safcty, sccurity, 
and lives of the pcaccful people of Yemen. Ycmen con
clcmns and dcplorcs thcsc unwarrantcd acts of aggres
sion. and would likc to makc it clear that the British 
authorities arc tot:!lly responsiblc fo r ail the conscquen
ces. 

ln vicw of thcse circurnstanccs, wc hope that the Sc
curity Council will pay spccial attention to a deterior
ating situation, the continuation of which cndangcrs the 
pcacc and sccurity of the wholc rcgion. 

May I rcquest that this lcttcr be circulated as an offi
cial document of the Council. 

(Si&11ed) Mohsin ALAINI 
Permanent Repre.wmtative of Y emcn 

ra the United Natiom 

Le 9 août, un avion britannique a violé l'espace aérien 
yéménite au-dessus de Maabaq ; 

Le 12 août, des avions britanniques ont violé l'espace 
aérien yéménite au-dessus de la viJJe d'AI-Bayda; 

Le 20 août, les troupes britanniques ont déclenché un tir 
de mortiers et de mitrailleuses lourdes contre Qa. 
tabah et ses postes; 

Le 27 ao0t, un avion britannique a violé l'espace aérien 
yéménite au-dessus d' AI-Homiqan et de ses environs ; 

Le 28 ao0t, les forces britanniques ont déclenché un tir 
de mitrailleuses lourdes contre Mukayras et les vil
lages d'Elshrcf et d' Al-Bayda, détruisant ou endom
mageant gra vcment les biens des habitants de la ré
gion; 

Le 26 septembre, à minuit, les forces britanniques, ap
puyées pendant deux heures par le tir de mitrailleuses 
lourdes. ont lancé des attaques contre la ville d'Al• 
Dayda et ses environs, et détruit les logements et les 
mnisons <le la population pacifique. Cette attaque a été 
suivie de violations de l'espace aérien yéménite au
dessus d'AI-Bayda et des villes et villages avoisinants. 
L 'attitude des autorités britanniques. telle que l'illus-

trent ces dcrni~rcs actions, prouve que les agressions bri• 
tanniques se poursuivront malgré la réaction de l'opinion 
mondiale et en dépit des engagements pris par le 
Roy:rnmc-Uni en tant qu'Etat Membre de l'Organisation 
des Nations Unies et membre permanent du Conseil de 
sécurilé. La République arabe du Yémen est donc con
vaincue que même si elle s'abstient de recourir à la légi
time défense, ni les moyens pacifiques ni la discussion 
ne ramèneront les Britanniques à la raison. Il est re
greltable que l'espoir et la confiance que le Gouverne
ment du Yémen avait mis dans Je Conseil aient été 
utilisés contre 1a sécurité et la vie de ses habitants paci
fiques. Le Yémen déplore et condamne ces actes d'ag~e~
sion i11j11stifiablcs et tient à préciser que les autontes 
britnnniqucs porteront l'entière responsabilité des consé
quences. 

Dans ces condilions. nous espérons que le Conseil de 
sécurité prêtera la plus grande attention à une situation 
qui s'aggrave et qui. si elle se poursuit, risque ?e mettre 
en d:ingcr la paix et la sécurité de toute la région. 

Je vous sera is obligé de bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente lettre comme document du Con· 
scil de sécurité. 

Le représentant permanent du Y émcn 
cwrm~s de /'Orr:anisation d<'S Nations Unies. 

(Signé) Mohsin Au1s1 

DOCUMENT S/6734 

Lcflcr cbtrd 1 Octobcr t 965 rrom the rcprescntative of 
Green: to the President of lhe Sccurity Council 

[Original text : Enf.1/ish] 
[/ October 1965] 

With rcfcrcnce 10 the lctter of the Pennanent Repre
sentativc of Turkey dated 29 September 1965 [S/6728]. 
T wish to submit the following considerations : 

Le!tre, en date du )" octobre 1965, adressée au Prési
dent du Comeil de sécurité par 'le rcpré$cnt:mt de l:1 
Grèce 

[Texte ori~inal en an.clcis) 
[/" octobre 1965) 

J\fo référant à b lettre du représcnt:mt pcmianent ~~ 
la Turquie en date du 29 septembre 1965. [S/~72S]. JC 
tiens à vous soumettre les considérations c1-apre.s : 
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1. The Treaty of Establishment; Commerce and Na
vigation concluded betweeri Turkey · and Greece on 30 
October 1930, which the Turkish representative calls 
"now defunct", was actually denounced by Turkey un
der the pretext that it was obsolete, notwithstanding the 
fact that identical treaties concluded at the same tune by 
Turkey with other countries remain in force. How spu
rious this reason was is proved · by the fact that Turkey 
evaded al! offers to have the Treaty renegotiated in order 
to bring it up to date. 

2. The expulsion of Greeks from Istanbul started even 
before the termination of the Treaty. At that tune rea
sons of national security were arbitrarily invoked. After 
the termination, non-renewal of residence permits was 
found more exped itious. ln the recent instance, both 
devices were combined. 

3. During the relevant debate in the Security Coun
cil, the deportation of Greeks was generally recognized 
for what it is : retaliation against Greek citizens, most 
of whom, as well as their ancestors, were born in 
Turkey. 

4. Turkey tried to reduce the painful impression thus 
crated by making much of some alleged exceptions to 
the mass expulsions, but on doser scrutiny these are 
revealed as meaningless : 

(a) Persons over 65 ycars of age or sick : obviously 
sufficient reliance is put in the laws of nature to remove 
these persons from the scene; most such persons have 
to leave anyway, when the younger relatives who sup
port tbem are forced to go ; even so, tbere have been 
many exceptions to this "exception" : 

(b) Greek women married to foreigners: this is no ex• 
ception, as these women have acquired the citizenship 
of their husbands and arc no longer Greek citizens; 

(c) Greek citizens employed by foreign missions: the 
number of such persons. if any, is negligible and the ges• 
ture is made not so much in their favour as to avoid 
the protests of the foreign missions ; 

(d) Priests who are Grcck citizens may be spared ex
pulsion. but they arc prohibited to officiate ; 

(e) Teachcrs : the few Greek citizens who teach in Is
tanbul are tbcrc under a bilateral agreement whereby an 
equal number of Turkish citizens teach in Greece ; reci• 
procity and not exception also apply to students and 
correspondents. 

Whclt, then, remains of the "gesture of goodwill" vaun• 
ted by the representative of Turkey ? 

S. As for the religious affiliation of the 30-odd per• 
so·ns recently e:xpelled, I mentioned it only because it 
had been observed that, earlier, Greek citizens other 
than Christian Orthodox were not included in the mass 
expulsions. 

6. Finally, it is a malter of interest that, while the Tur• 
kish representative asserts that the persons expelled are 

1. La Convention d'établissement, de commerce et de 
navigation conclue entre 1a Turquie et la Grèce, signée 
le 30 octobre 1930, que le représentant de la Turquie 
qualifie d'« aujourd'hui éteinte». a en réalité été dé• 
noncée par la Turquie sous le prétexte qu'elle était pé
rimée, en dépit du fait que des traités identiques conclus 
à la même époque par la Turquie avec d'autres pays res
tent en vigueur. Combien cette raison était fausse .res• 
sort du fait que la Turquie n'a accepté aucune des of
fres qui lui ont été faites de renégocier le traité pour 
le rendre conforme à la situation actuelle. 

2. Les Grecs ont commencé à être expulsés d'Istanbul 
dès avant que le traité cesse d'être en vigueur. A l'épo
que, des raisons de sécurité nationale ont été arbitraire• 
ment invoquées. Lorsque le Traité a cessé d'être en 
vigueur, il a été jugé plus expédient de ne pas renou· 
veler les permis de séjour. Dans le cas récent, les deux 
prétextes ont été invoqués. 

3. Quand la question a été examinée au Conseil de 
sécurité, on a généralement reconnu que les déportations 
de Grecs étaient en réalité des représaiUes contre des 
ressortissants grecs dont la plupart, de même que leurs 
ancêtres, étaient nés en Turquie. 

4. La Turquie s'est efforcée de réduire l'impression 
pénible ainsi créée en faisant grand cas de quelques 
prétendues exceptions aux expulsions en masse. A y re
garder de plus près, on constate que ces exceptions sont 
illusoires : 

a) Les personnes malades ou âgées de plus de 65 ans : 
il est évident que l'on compte que le jeu des lois de la 
nature fera disparaître ces personnes de la scène ; d'ail
leurs, la plupart d 'entre elles sont contraintes de s'en 
aller lorsque les parents plus jeunes qui subvenaient à 
leurs besoins doivent, eux, quitter le pays ; même ainsi. 
il y a eu de nombreuses exceptions à cette «exception>>. 

b) Les femmes grecques mariées à des étrangers: il 
n'y a là aucune exception, puisque ces femmes ont 
acquis la nationalité de leur mari et ne sont donc plus 
des ressortissantes grecques. 

c) Les ressortissants grecs employés par des missions 
étrangères : le nombre de ces personnes, s'il y en a, est 
négligeable et le geste a été fait non pas tant en leur 
faveur que pour éviter les protestations des missions 
étrangères. 

d) Les prêtres qui sont ressortissants grecs peuvent 
se voir épargner l'expulsion. Mais ils ne peuvent pas cé
lébrer le culte. 

e) Les enseignants : les quelques ressortissants grecs 
qui enseignent à Istanbul le font en vertu d'un accord 
bilatéral prévoyant qu'un nombre correspondant de res
sortii;sants turcs enseignent en Grèce. Il ne s'agit donc 
pas là d'exception, mais de réciprocité, s'appliquant aus
si aux étudiants et aux correspondants. 
Que reste•t•il alors du geste de « bonne volonté» tant 
vanté par le représentant de la Turquie? 

5. Quant à l'appartenance religieuse . des 30 person
nes environ qui ont été récemment expulsées, je n'en 
ai parlé que parce qu'on avait constaté qu'auparavant 
les expulsions en masse ne comprenaient pas de ressor• 
tissants grecs autres que des chrétiens orthodoxes. 

6. Enfin, il est intéressant de noter que, si le repré• 
sentant de la Turquie affirme que les personnes expul-
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"those whose subversive activities have been established 
beyor.d a ny doubt", the Turkish authorities, instead of 
bringing fo rmai charges against them, prefer ruthless de
porta tion. without evcn informing the victims of wha t the 
concrete charges might have been. 

1 would be grateful if Your Excellency would kindly 
have the text of this Iettcr circulated as a Security Coun• 
cil document. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

sées étaient « des personnes dont les activités subver. 
sives [avaient] été établies de façon irréfutable», éepen. 
dant. les autorités turques, au lieu de porter contre elles 
des accusations formelles ont préféré les expulser bruta
lement, sans même informer les victimes des faits con
crets qu'on leur reprochait. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis• 
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6735 

Lcttcr datcd 30 Scptcrnhcr 1965 (rom the rcprcsentative 
of lndia to the Sccrctary-Geoeral 

[OriRinal text : Englishl 
[/ October 1965] 

In continuation of my lctter of 28 September 1965 
[S/6720]. I should like to convey the Government of 
Tndia's rc..1c tions to your decision, as indicated in your 
aide-mémoire of 25 September [S/6738, sect. A], to di
vide the supervision of the cease-fire between two 
groups of United Nations observers. 

The operations in the Kashmir sector ca nnot be se
paratcd from the operations by the two countries in the 
Punjab and other sectors. Tt should be re~llcd that Pak
istan not only sent a larr-e number of armed infiltra• 
tors across the ceasc-fire line into the Tndian State of 
Jammu and Kashmir. it also la unched a massive invasion 
across the international frontier in the Chhamb-Jau
rian scctor. Tt was this latter attack which neccssitatcd 
the limitcd dcfcnsive action by the Tndian armed forces 
across other scctors of the Tndo-Pakistan frontier. Your 
own report to the Sccurity Council of 3 September 
[S/665 11 clc..,rly shows that the massive armcd infiltra
tions fr0m Pakistan wcrc the starting point of the sc
quence of happenings. These operatiom, and the ccase
fi re which brought an end to them. can only be trcatcd 
as one wholc. and the supervision of the cease-fire has. 
thercfore. ncœssarily 10 be a single opera lion to be car· 
ricd ont by a single gronp of observers under one com
rnand. 

You have yourself stated in your aide-mémoire of 25 
Septembcr that it is not to be assumed that in the ad
ministrative action contemplatcd by you to <l ivide super• 
visory functions between two groups there is any sug• 
_gestion of tre.1ting the connict bctween Jndia and Pa
kistan and the supervision of the ceasc-fire in different 
scctors otherwise than as a wholc. The Government of 
Tndia. thercfore. a il the more does not see the necessity 
of supervision of the cease -fire in differcnt sectors by 

Lettre, en dnte du 30 septembre 1965, adressée au Secrè
tairc général pnr le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais) 
[Jtr octobre 1965) 

Comme suite à ma lettre du 28 septembre 1965 
[S/ 6720]. j'ai l'honneur de vous faire part des réactions 
du Gouvernement indien devant votre décision. don1 
vous nous informez dans votre aide-mémoire du 25 sep· 
tcmhe [S/6738, section A] de répa rtir la surveillance 
du cessez-le-feu entre deux groupes d'observateurs des 
Nations Unies. 

Les opérations dans le secteur du O1chemire ne 
sauraient être dissociées de celles que mènent les deux 
pays dans le Pendjab et dans d 'autres secteurs. On se 
souviendra que le Pakistan a non seulement envoyé un 
grand nombre d'infiltrateurs armés au-delà de la ligne 
du cessez-le-feu dans l'Etat indien de Jammu et Cache· 
mire. mais a également lancé une attaque mas~ive de 
l'autre côté de la frontière internationale dans le sec· 
teur de Chhamb-Jaurian. C'est cette dernière attaque qui 
a nécessité l'action défensive limitée entreprise par les 
forces indiennes au-delà d'autres secteurs de la frontière 
indo-pakistanaisc. Le rapport que vous avez adres~é k 
J septem bre au Conseil de sécurité [S/6651) montre 
cbircment que les infiltrations armées massives à p:irt ir 
du Pakistan ont été le point de dépa rt des événement> 
qui se sont déroulés depuis. Ces opérations, et le ces~e1• 
le-feu qui y a mis fin, ne peuvent être envisagés que dJn, 
leur ensemble et la surveillance du cessei.-lc-fcu til'il 
donc être nécessairement une opération unique que mi· 
nerait un seul groupe d'observateurs placés sous un 
commandement unique. 

Vous avez indiqué vous-même dans votre aidc-mé· 
moire du 25 septembre que · les mesures administratirc1 
que vous comptez prendre en vue de répartir les fo~c
tions de surveillance entre deux groupes ne dénotent 
aucune intention d'aborder le conflit entre l'J ndc et k 
Pakistan ainsi que la surveillance du cessez-le-feu dJni 
différents secteurs autrement que comme un tout. En 
conséquence. le Gouvernement indien voit d':iut~nt 
moins la nécessité de faire assurer la surveillance de 
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düferent groups under different comtnands. The super
vision of the cease-fire by two groups separately in dif
ferent sectors is bound to cause confusion, and the Go
vernment of India fears that it will not be possible to 
achieve the close co-ordination, administrative and ope
rational, which you consider essential to the proper im
plementation of the cease-fire. 

It may also be noted that the Security Council's reso
lution of 6 September [resolution 210 (1965)] called upon 
the parties to cease hostilities in the entire area of con
flict and requcstcd you to take ail measures possible to 
strengthen the United Nations Military Group in India 
and Pakistan. Obviously, even at that stage the Security 
Council contemplated one group to supervise the cease
fire. 

While it is clear from the foregoing that there should 
be only one group of observers under one command to 
supervise the cease-fire in the entire area of conflict, the 
question is whether this group should be the United Na
tions Military Observer Group in lndia and Pakistan 
(UNMOGIP) or the United Nations India-Pakistan Ob
servation Mission (UNIPOM). which you have now 
constituted. In justification of the establishment of UNI
POM, it is stated that UNMOGIP is Umited in its tenus 
of reference and functions to the cease-fire line in Kash
mir and that you are unable to assume authority to ex
tend the scope of its functions beyond the line. I should 
like to point out that at one time the scope and functions 
of the UNMOGIP were expanded by agreement between 
the Chief Military Observer, on the one band, and the 
local army commanders of Jndia and Pakistan on the 
other, without reference to the Security CounciJ, to in
clude investigation of border incidents eastward from 
the south end of the ccase-fire line at Manawar in a 
sector of the border bctwcen India and Pakistan in Jam
mu. On the other band, if you would prefer the UNI
POM to the UNMOGIP for the supervision of the cease
fire along the entirc border my Govcrnment would have 
no objection to it. 

The Govemment of India is of the view tl1at the su
pervision of the prcscnt ccasc-fire in the entire arca of 
conflict should be cnsurcd through a single observer or
ganization undcr a single command. Jt is convinced of 
the nccessity and the dcsirabilily of this and hope that 
you will sec your way to give cffect to this important 
condidcration. 

I shall be grateful if this communication is circulated 
as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

cessez-le-feu dans les divers secteurs par des groupes 
distincts placés sous des commandements différents. 
Une surveillance du cessez-le-feu qui serait as.!urée sé
parément par deux groupes opérant dans des secteurs 
distincts engendrerait nécessairement la confusion et le 
Gouvernement indien craint qu'il ne soit pas possible 
de parvenir à la coordination étroite, tant sur le plan 
administratif que sur le plan des opérations, que vous 
jugez essentielle à la mise en vigueur efficace du ces
sez-le-feu. 

On notera également que dans sa résolution du 6 
septembre [résolution 210 (1965)], le Conseil de sécu
rité a demandé aux parties de cesser les hostilités dans 
toute la région du conflit et vous a prié de prendre tou
tes les mesures possibles pour renforcer le Groupe d'ob
servateurs militaires des Nations Unies pour l'Inde et 
le Pakistan. De toute évidence le Conseil de sécurité 
envisageait même à ce stade un seul groupe d'observa
teurs pour surveiller le cessez-le-feu. 

S'il ressort clairement de ce qui précède qu'il ne sau
rait y avoir qu'un seul groupe d'observateurs placés sous 
un commandement unique qui surveilleraient le cessez
le-feu dans toute la région du conflit, la question se 
pose de savoir si ce groupe doit être le Groupe d 'obser
vateurs militaires des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan (UNMOGIP) ou la Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (UNIPOM), 
que vous avez maintenant constituée. Pour justifier la 
création de l'UNIPOM vous indiquez que le mandat et 
les fonctions de l'UNMOGIP sont limités à la ligne de 
cessez-le-feu au Cachemire et que vous ne pouvez, de 
votre propre autorité, rendre son mandat applicable au
delà de la ligne de cessez-le-feu. Je tiens à vous rappeler 
qu'à un moment donné, Je domaine d 'activité et les 
fonctions de J'UNMOGIP ont été élendus en vertu d'un 
accord entre le Chef d'UNMOGIP d'une part et les 
commandants locaux des armées de l'Inde et du Pakistan 
de l'autre, sans que le Conseil de sécurité ait été con
sulté à ce sujet, de manière à y inclure les enquêtes sur 
les incidents de frontière à l'est de l'extrémité méridio
nale de la ligne de cessez-Je-feu à Manawar, dans un 
secteur de la frontière situé entre l'Inde et Je Pakistan 
au Jammu. D'autre part, si vous confiez à l'UNMO
GIP, de préférence à l'UNIPOM, la surveillance du ces
sez-le-feu le long de toute la frontière, mon gouverne
ment n'y verra pas d 'objection. 

Le Gouvernement indien estime que la surveillance de 
la ligne de cessez-le-feu actuelle dans toute la région du 
conflit devrait être assurée par un seul groupe d 'observa
teurs placés sous un commandement unique. Il est con
vaincu de la nécessité et de l'opportunité ùe cette me
sure et espère que vous jugerez possible de donner suite 
à cette importante considération. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente communication en tant 
que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 
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DOCUMENT S/ 6737 

LcUcr datcd 1 Octobcr 1965 îrom the representative of 
Pakistan to the Secretary-Gencral 

[Original text : English] 
(2 October 1965] 

1 have the honour to rcfer to my leuer dated 29 Sep
tembcr 1965 [S/ 6726'J. regarding the extremcly grave si
tuation wh id1 had rcsultcd from an lndian ultimatum 
to the Pakistan forces in the Chhamb sector and to in
form you that the Jndian Army launehed an attack on 
our fo rces in this sector in brigade strength supported 
by divisional artillery at 04.00 hours (West Pakistan ti
me) to<lay. 1 October 1965. Pakistan forces a rc resisting 
the attack and heavy fighting is going on. The United 
Nations observers have been informed. 

l shall be grateful if this leller is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad Au 

Permanent Representative of Pakistan 
to the United Nations 

Lettre, en date du 1er octobre 1965, adressée au Secré
taire générnl par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais} 
[2 octobre 1965] 

Me référant à ma leltre en date du 29 septembre 1965 
[S/6726], concernant la situation extrêmement grave qui 
s'était crél-e à la suite d'un ultimatum indien aux forces 
pakistanaises dans Je secteur de Chhamb, j'ai l'honneur 
de vous informer qu'une brigade de l'armée indienne, 
appuyée par des éléments d 'a1tillerie divisionnaire, a 
lancé une attaque contre nos forces dans ce secteur à 
4 heures (heure du Pakistan occidental) ce jour, l" oc
tobre 1965. Les forces pakistanaises résistent à l'attaque 
et de violents combats se poursuivent. Les observateurs 
des Nations Unies ont été informés de la situation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistmi 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/6738 

Communications [rom the Secretary-General to the 
rcprcscntativc of lndia 

[Oriii11al text : English) 
[2 October 1965) 

Note by the Secretary-Ge11eral - The following texts 
of an aide-mémoire datcd 25 Septembcr. a leucr dated 
30 Septcmbcr and a lcucr datcd 2 October 1965, ail 
adùrcsscd by the Sccretary-Gencral to the Permanent 
Rcprcscntativc of Inùia, arc circulatc<l for the informa
tion of membcrs of the Security Council. This action is 
taken with particubr refcrencc to the lcllers of the Per
manent Represcntativc of lnùia a dùrcsscd 10 the Sc
crctary-Gcncra l on 28 and 30 Scptcmbcr 1965 [S/6720 
and S/6735]. 

1. 1\ll)E•r.lÛl\!OIIU: DATED 25 St:l'TEMDl,R 1965 FROM TIIE 
SErncTARY·GENERAL TO TJIE REPRESENTAT IVE Of lNDIA 

~ .. ·: :· ·:-··~·:· .. : .: 
The Secretary-Gcncral of the United NatiÔ1~S réic~s -to 

the Govcrnmcnt of India 's aide-mémoire of 24 Scptem
ber 1965 [S/6742]. sceking clarifica tion on two points 
with rcg:ird to the Secretary-Gencral's communications 
of 2(J and 23 Septcmbcr [S/6699 and S/ 6699/ Add.2). 

·n1e clarifications affordcd bclow rcfer only to the 
messages of the Sccretary-Gencral and are not to be 
construed in any sense as authoritative interpretations of 

Communications adressées par le Secrétaire général au 
représentant de l'Inde 

[Texte original en ang/cisl 
(2 octobre 1965] 

Note d11 Secréwire général. - On trouvera ci-apr~, 
le texte ct·un aide-mémoire, en date du 25 septembre. 
d'une lettre. en date du 30 septembre, el d'une Icare. 
en date du 2 octobre 1965, adressés par le Secrétaire 
général au représentant permanent de l'Inde ; ce~ lrvi~ 
textes sont distribués pour l'information des membres du 
Consi:: il de s0curité. eu égard notamment aux lcur~s . .:n 
date Ju 2g et du 30 septembre 1965, adressées p;ir k rc· 
préscll!ant permanent de l'Inde a u Secréta ire générJI 
[S/6720 et S/6735). 

1. AIDE·M ÉMOIIŒ, EN DATE DU 25 SEPTH,1DRE 1%5. 
AORESSÛ PAR I.E SECRÛTAIRll G ÛNÉRAL ,\U R[l'i-1· 

SEl'ffANT DE L'JNDE 

Le Secrétai re général a l'honneur de se réffo:r :i 
l'aide-mémoire du Gouvernement de l'Inde en dat.: J·J 
24 septembre 1965 [S/6742), dans lequel il est dcm:in~i 
des éclaircissements sur deux: points à propos des r,,::1• 
munications du Secrétaire général en date des 20 et :: 
septembre [S/6699 et S/6699/Add.2]. 

Les éclaircissements ci-.dessous ne portcm que sur b 
messages ùu Secrétaire général et ne doivent en atJ, \!r.i 

manière être considérés comme des interprétations ac:,• 
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the Security Council resolutions, since only the Security 
Council itself is capable of making such interpretations. 

In the communications referred to, the Secretary
General had no choice but to address India and Pakistan 
in identica l terms with regard to withdrawals, since the 
three relevant resolutions of the Security Council [reso
lutions 209 (1965), of 4 September, 210 (1965), of 6 
September, and 211 (1965), of 20 September] make no 
diJferentiation between the two parties in calling for 
wiù1drawals. These three resolutions refer to the with
drawals of "ail a rmed personnel", and the latter two, 
namely those of 6 and 20 September. call for such per
sonnel to be withdrawn " to the positions held by them 
bcfore 5 August 1965." 

White in the two communications of the Secretary
General in question the expressions "armed personnel" 
and "troops" both appear, the intention was to use 
them interchangcably with no difference in meaning and 
exclusively within tbc context and intent of the Security 
Council resolutions. Thus, in the telegraphic message of 
20 September [S/6699, pa ra. 3], where in its sub-pa ra
graph (2) reference is made to "troops", this usage foJ. 
lows the statement in the message taken from the reso
lutions, namely to "withdraw all anned personnel to 
the positions held by them before 5 August 1965". Simi
larly, in the Secretary-General's telegram of 23 Septem
ber [S/6699 / Add.2, sect. Il] reference to "troops" at 
the end of the third paragraph of the message follows 
the citing of t he Security Council's three resolutions cal
ling upon the parties to "withdraw ail armed person
nel"', and the same reference appears only a few lines 
further on, in the fourth paragraph. 

ln bis first report to the Security Council on the cur
rent situation in Kashmir , the Sccretary-General referred 
to "armcd personnel" in connexion with withdrawal 
in ordcr to achievc a "restoration of the cef,se-fire and 
a return to normal conc.litioos" along the cease-fire line 
[S/665 1, para. 15]. 

In a practical scnse, of course, the Secretary-General 
bas had to consider what guidance should be given to 
the military obscrvcrs who arc now being deployed in 
connexion with the Secrctary-Gcncral's rcsponsibility 
unùcr paragraph 2 of rcsolution 211 (1965) of 20 Sep
tcmbcr to cnsure "supervision of the cease-fire and the 
withdrawal of all a rmcd personnel to the positions held 
by thcm beforc 5 August 1965". In tlüs regard, the Se
crctary-Gencral had neccssarily assumed that "posi
tions" must connote identifiable military positions of 
some nature which, prior to 5 August, had presumably 
bccn occupicd by some kind of organized armed per
sonnel undcr governmcnlal control and/or direction. It 
was with this connotation only that the word " troops" 
was twicc employcd in the Sccretary-Geneml's messages 
instCJd of "armed personnel". In any case. it would 
scem clcar that the basic intent of the withdrawal provi
sion in the Security Council resolutions is to get the ar-

risées des résolutions du Conseil de sécurité, interpré
tations que seul le Conseil de sécurité lui-même est ha
bilité à donner. 

Dans les communications en question, Je Secrétaire 
général n'avait d'autre choix que de s'adresser à l'Inde 
et au Pakistan en des tennes identiques en ce qui con
cerne le retrait, puisque les trois résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité {résolutions 209 ( 1965) du 4 sep
tembre, 210 (1965) du 6 septembre et 211 (1965) du 20 
septembre] n'établissent aucune différence entre les deux 
parties lorsqu'elles demandent ce retrait. Ces trois réso
lutions parlent du retrait de toutes les forces armées et 
les deux dernières, à savoir celle du 6 septembre et celle 
du 20 septembre, disent que lesdites forces armées de
vront se retirer « sur les positions qu'elles occupaient 
avant le 5 août 1965 ». 

Dans les deux communications dont il s'agit, le Se
crétaire général utilise tantôt l'expression « forces ar
mées » tantôt Ie mot « troupes », mais ces termes y sont 
interchangeables, sans distinction de sens - et s'en
tendent exclusivement dans le contexte et conformément 
aux intentions des résolutions du Conseil de sécurité. 
C'est ainsi que dans le message télégraphique du 20 
septembre [S/6699, par. 3], le mot «troupes». qui fi
gure à l'alinéa 2, fait suite à un passage emprunté tex
tuellement aux résolutions, où il est demandé « que tou
tes les forces armées se retirent ensuite sur les positions 
qu'elles occupaient avant le 5 août 1965 ». De même, 
dans le télégramme du Secrétaire général en date du 23 
septembre [S / 6699 / Add.2, section Il], le mot « trou
pes » qui figure à la fin du troisième paragraphe du 
message, vient après une citation des termes des trois 
résolutions du Conseil de sécurité demandant aux par
ties de « retirer toutes Jeurs forces armées ». citation 
que l'on retrouve quelques lignes plus bas dans le qua
trième pa ragraphe. 

Dans son premier rapport au Conseil de sécurité sur 
la situation actuelle au Cachemire, Je Secrétaire général 
s'est servi des mots « forces armées » en parlant du re
trait nécessaire au « rétablissement d 'un cessez-le-feu et 
au retour à un état de choses normal le long de la ligne 
du cessez-le-feu ... » [S/6651, par. 15]. 

Sur le plan pratique, le Secrétaire général a eu, bien 
entendu, à se préoccuper des directives à donner aux ob
servateurs milita ires qui sont en train de prendre leurs 
postes dans le cadre de la responsabilité assumée par le 
Secrétaire générn.l conformément au paragraphe 2 de la 
résolution 211 (1965) du 20 septembre, d 'assurer « la 
surveillance du cessez-le-feu et du retrait de toutes les 
forces années sur les positions qu'elles occupaient avant 
le 5 août 1965 ». A cet éga rd, le Secrétaire général a né
cessairement dû présumer que le mot « positions » dé
signe des positions militaires reconnaissables, de toute 
nature, vraisemblablement occupées avant le 5 aoOt 1965 
par toute force armée contrôlée et/ ou dirigée par le 
gouvernement. C'est dans ce sens seulement que Je mot 
« troupes » a été par deux fois utilisé au lieu du mot 
« forces armées » dans les messages du Secrétaire géné
ral. En tout état de cause, il semble clair que l'intention 
fondamentale de la disposition des résolutions du Con-
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med personnel on both sides back across tbe cease-fire 
line and the border beyond that line. 

The Secrctary-General repcats, therefore, that when, in 
his messages o( 20 an<l 23 September, he employed 
both the expressions, namely "armed personnel" and 
'ïruops", this was entircly within the context and 
m1.:aning of the withdrawal provisions in the three Se
curity Council resolutions - that is, that cacb side 
:,,hould withdraw such of ils armed personnel as would 
be round on the wrong si<le of the CFL or border after 
the cea:-.e-firc wcnt into cCfect. 

As regards the second point, concerning the Secretary
Gcncra r s decision to separate the supervision of the 
cea!>c-firc and the with<lrawals in areas outside of Kash
mir from UNMOGlP, the long-established ceasc-firc 
opcration in Kashmir, it is not to be assumed that in 
this purcly administrative action lhere is any suggestion 
o( trcating the conflicl betwccn lndia and Pakistan and 
the supervision of the cease-fire and the withdrawals 
otherwise than as a whole. The Security Council in ils 
resoiution 211 (1965). opcmtivc paragmph 2, "rcquests 
the Sccrctary-General to provide the nccessary assis
tance to cnsure i;upervision of the cease-fire and the 
withdrawal o( ail armed personnel". ln the discharge of 
this function, the Secrelary-General, as be had informed 
the two parties and the Council, is convinced that be can 
most cffcctivcly rcnder this assistance by the creation of 
a new ad hoc operation in addition to UNMOGIP. The 
differcnce in the origin of the two operations is clcar 
and a malter of history. The origin of UNMOGIP is 
found in the resolution of the United Nations Commis
sion for lndia and Pakistan of 13 August 1948,3 part I. 
section D. of which statcs: "ln ils dbcrction and as the 
Commission may find praclicable, the Commission will 
appoint military observers who, under the authority of 
the Commission and with the co-operation of both Com
mands, will supervise the observance of the ccasc-fire 
ordcr". The furthcr basis for UNMOGIP is the "Agree
ment bctwccn military representativcs of lndia a nd Pa
kistan regarding the establishment of a ccase-fire line in 
the State of Jammu and Kashmir," signed on 27 July 
1949.' commonly called the "Karachi Agreement". 
Security Council rcsolution 210 (1965), of 6 Septcmbcr, 
adoptcd prior 10 the ccase-fire agreement. rcqucsts the 
Sccrclary-Gcncral " to take ail mcasurcs possible to 
strcngthen the United Nations Military Observer Group 
in lndia and Pakistan". but the scope of UNMOGIP 
obv iously cominucd to be the Kashmir ccase-firc lîne. 

The UNMOGIP is thus limited in its tem1s of refc
rcnce and function to the cease-fire lîne in Kashmir, and 

~ Sec Official Records of the Security Cmmcil, Third Year, 
Supplcmcnt for N1>1"c111ber 1948, document S/ 1100, )Xlra. 75. 

• J/,iJ., Fo11rth Year, Special Supplement No. 7, document 
S.' l•Pfl/.·\dd 1. :tnncx :?6. 

seil <le sécurlté reiative au retraît est d;assurer que les 
forces armées de chaque camp retourneront chacune de 
leur côté de la ligne de cessez-le-feu et, au-delà celte 
ligne, chacune de leur côté de la frontière. 

Le Secrétaire général tient donc à répéter que, lors• 
que dans ses messages des 20 et 23 septembre, il s'est 
servi tantôt de l'expression « forces armées» tantôt du 
mot «troupes». il l'a fait dans le contexte et confor
mément à l'intention des dispositions des trois résolu
tions du Conseil de sécurité relatives au retrait, qui est 
que chacune des deux parties retire celles de ses for• 
ces armées qui, après l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, 
se trouveraient encore de l'autre côté de la ligne du ces
sez-le-feu ou de la frontière. 

En cc q ui concerne le second point, à savoir la dé
cision du Secrétaire général de séparer les opérations de 
surveillance du cessez-Je-feu et du retrait en dehors du 
Cachemire de l'UNMOGIP, qui était depuis longtemps 
déjà chargé de faire appliquer le cessez-le-feu au Ca
chemire, il n'y a pas lieu de supposer que cette me
sure purement administrative dénote la moindre inten
tion d'aborder le conflit entre l'Inde et le Pakistan ainsi 
que la surveillance du cessez-le-feu et du retrait autre
ment que comme un tout. Au paragraphe 2 du dispo• 
sitif de la résolution 211 (1965), le Conseil de sécu
rité « prie le Secrétaire général de fournir l'assistance 
nécessaire pour assurer la surveillance du cessez-le-feu 
et du retrait de toutes les forces armées». Pour s'acqui1-
ter de cette tâche et fournir l'assistance demandée, le 
Secrétaire général, comme il l'a fait savoir aux deux 
parties et au Conseil de sécurité, est convaincu que la 
méthode la plus efficace est de créer un nouveau groupe 
ad hoc en plus de l'UNMOGIP. L'origine distincte 
de ces deux groupes ressort clairement de leur histori· 
que. L'UNMOGIP remonte à la résolution de la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan en 
date du 13 août 1948 3 qui déclare à la section D de 
la première partie : « La Commission, dans la mesure où 
elle Je juge possible, désignera des observateurs mili· 
taircs qui surveilleront l'exécution de l'ordre de sus
pension d'armes sous l'autorité de la Commission e1 
avec la coopération des deux commandemeols ». L'lJN. 
MOGIP tient également son existence de l'« Accord 
entre les représentants militaires de l'Inde et du Pakis• 
tan concernant l'établissement d' une ligne de 5uspen
sion d'armes dans fétat de Jammu et Cachemire», 
signé le 27 juillet 19-19 • communément appelé r accord 
de Karachi. Dans la résolution 210 (1965) en date du 
6 septembre, adoptée avant l'accord de cessez-Je-feu, k 
Conseil de sécurité priait Je Secrécaire généml « de 
prendre toutes les mesures possibles pour renforcer k 
Groupe ct·observateurs militaires des Nations Unies. 
pour 11nde et Je Pakistan». mais le champ d'action d: 
l'UNMOGIP continuait manifestement d'être la ligne du 
cessez-le-feu au Q1chemire. 

Le mandat et les fonctions de l'UNMOGlP sont 
donc limités à la ligne de cessez-le-feu au Cachemire, e1 

3 Voir I'rocès-vcrbawc officiels du Conseil de sécurité, tr,':· 
sième année, Supplément de 11ovembre 1948, document S/1 H\ 1• 
par. 75. 

4 Ibid., quatrième a1111ée, Supplément spécial 11° 7, docum~c: 
S/1430/ Add.l, annexe '.?6. 
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tbe Secretary-General assumes no authority on bis part 
to extend the scope of UNMOGIP's function beyond 
the CFL. Uniortunately, the conflict between India and 
Pakistan bas extended beyond the Kashmir CFL to the 
borders of the two countries. Therefore, in the absence 
of any Security Council resolution expanding the scope 
and authority of UNMOGIP, it was necessary to set up 
a new operation in order to carry out fully the directive 
of the Security Council in paragraph 2 of its resolution 
211 (1965), of 20 September. The new operation for this 
purpose, called the United Nations lndia-Pakistan Ob· 
servation Mission (UNIPOM), with its broader scope, is 
ba.sed, therefore, on the Security Council resolution of 20 
September. In the message of 23 September [S/ 6699/ 
Adtl.2], it may be pointed out, the Secretary-General 
stated tha t the two operations, UNMOGIP und UNI
POM, will be "closely co-ordinated, administratively 
and operationally". 

lt is boped that the above clarifications will be help
ful to the Govemment of lndia. 

11. LETIER DATED 30 SEPTEMDER 196S FROM THE 
SECRETARY-GENERAL TO THE REPRESENTATIVE OF 
lNDIA 

I acknowledge your lctter of 28 September 196S re
lating to o ur exchange of communications on the subject 
of withdrawals under the Security Council resolutions. 

lt is noted particularly that the Govemment of lndia 
finds unacceptab]e the statement made in my aide-mé
moire of 25 September to the effect that the word "po
sitions" employed in the Security Council resolutions in 
the context of withdrawal " must connote identifiable 
military p ositions of some nature which prior to 5 
August 196S have presumably been occupied by some 
kind of a rmed personnel under Government control 
and/or direction." As pointed out in my aide-mémoire, 
this was a practica] assumption which I had to make in 
attcmpting to give guidance to the mifüary observers 
seeking to "ensure supervision of the cease-fire and the 
withdrawal of all armcd personnel", as called for in the 
Council's resolution 2ll (1965) of 20 September. I do 
not know what other meaning might be attributed to 
''positions". In this regard, however, I would especially 
call to your attention the statement in the second para
graph of my aide-mémoire to the effect tbat the clari
fications that 1 sought to give in it "are not to be 
construcd in any sensc as authoritative interpretations 
of the Security Council resolutions, since only the Se
curity Council itself is capable of making such inter
prcta tions. •· 

l may assure you that the position of the Government 
of India on thesc matters has been most carefully 
noted. 

(Signed) U THANT 
Secretary-General of the United Nations 

le Secrétaire général ne s;estime pas autorisé à étendre 
le champ d'action de l'UNMOGIP au-delà de la ligne 
de cessez-le-feu. Malheureusement, le conflit entre l'Inde 
et le Pakistan a débordé la ligne de cessez-le-feu au 
Cachemire et s'est étendu aux frontières des deux pays. 
C'est pourquo~ faute d'une résolution du Conseil de 
sécurité qui étendrait le champ d'action et les pouvoirs 
de l'UNMOGIP, il a fallu créer un nouveau groupe pour 
assurer l'exécution intégrale des directives contenues au 
paragraphe 2 de la résolution 211 (1965) du Conseil de 
sécurité en date du 20 septembre. Le nouveau groupe 
créé à cette fin, dénommé Mission d'observation des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (UNIPOM), et 
doté d'un mandat plus large, est donc fondé sur la ré
solution du Conseil de sécurité en date du 20 septembre. 
Dans son message du 23 septembre [S/6699/Add.2], Je 
Secrétaire général indiquait que les deux opérations se
raient « étroitement coordonnées tant sur le plan admi
nistratif qu'opérationnel ». 

Le Secrétaire général espère que les éclaircissements 
ci-dessus seront utiles au Gouvernement de l'Inde. 

Il. LETTRE, EN DATE DU 30 SEPTEMBRE 196S, ADRESSÉE 
l'AR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU REPRÉSENI'ANT DE 
L'INDE 

J'ai l'honneur d 'accuser réception de votre lettre du 
28 septembre 196S relative à notre échange de communi
cations concernant les retraits demandés par les réso
lutions du Conseil de sécurité. 

Je note en particulier que le Gouvernement de J'lnde 
déclare ne pouvoir accepter la déclaration figurant dans 
mon aide-mémoire du 2S septembre et selon laquelle 
le mot « positions », utilisé dans les résolutions du Con
seil de sécurité à propos des retraits, doit désigner « des 
positions militaires reconnaissables, de toute nature, 
vraisemblablement occupées avant le 5 août 1965 par 
toute force armée contrôlée et/ou dirigée par le gou
vernement». Comme je l'ai fait observer dans mon aide
mémoire, c'était là un postulat qu'en pratique il m'avait 
bien faJlu formuler pour tâcher de donner des directives 
aux observateurs militaires chargés d'assurer « la sur
veillance du cessez-le-feu et du retrait de toutes les for
ces armées» prévue par la résolution 211 (196S) du 
Conseil en date du 20 septembre. Je ne vois pas quel 
autre sens on pourrait attribuer au mot «positions». 
Cependant je voudrais à ce propos attirer tout particu
lièrement votre attention sur le deuxième paragraphe 
de mon aide-mémoire, qui précise que les éclaircisse
ments que je m'efforce d'y donner « ne doivent en au
cune manière être considérés comme des interprétations 
autorisées des résolutions du Conseil de sécurité, inter
prétations que seul le Conseil de sécurité Jui-même est 
habilité à donner». 

Je tiens à vous assurer qu'il a été soigneusement pris 
note de la position du Gouvernement de l'Inde sur ces 
questions. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 
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III. LE1TE1l DATC:D 2 Ocront:R 1965 PROM TI-IE S ECRE· 

TARY-GENERAL TO THE REPRESC:NîATlVE OF !NDIA 

I acknowlcdge receipt o f your lctter of 30 September 
1965 in continuation of your lctter of 28 September with 
pa rt icular regard to the reaction of the Government of 
lndia to my action in placing the responsibility for the 
supervision of the observance of the cease-fire in UNI
l'UM and UN MOG lP. ln this regard, may 1 say tbat 
the obscrvers also have responsib1lity for assisting in 
cffectmg the withdrawals callcd for by the Sccurity 
Council resolutions 209 (1965), 210 (1965) and 211 
(1 %5). o[ 4, 6 and 20 Septembcr. 

I note the position of the Governmcnt of India that 
the supervision of the ccase-fire should be "a single 
opcration to be carricd out by a single group of obser
vers under one command." ln this regard, 1 note also 
that you point out that "at one time the scope and func
tions of the UNMOGIP wcrc cxpanded by agreement 
betwccn the Chief Military Observer on the one hand 
anJ the local army commanders of ln<lia and Pakistan on 
the othcr without re ference to the Security Council, to in
clude investigation of border incidents eastward from the 
south-cnù of the ccasc-fire linc at Manawar in a secto r 
o f the border betwecn lndia and Pakistan in Jammu." 
Spcaking for mysclf only, l would say without hesitation 
that if, with regard to the observance of the cease-fire 
and withd rawals called fo r by the Sccurity Council reso
lutions, thcre wcrc to be agreement bctween the Chief 
Military Observer on the one band a nd the local army 
commandcrs of India and Pakistan on the othcr. or 
agreement bctwecn l ndia and Pakistan dircctly, that the 
scopc of UNMOGIP should extend bcyond Kashmir and 
the Kashmir CFL and cover the entire border between 
lndia and Pa kistan, l could rcadily agree that a single 
opcration would sufficc. l do not a nd cannot, of course, 
speak for the Security Council on this, although l havi! 
no doubt that such an agreement would carry grcat 
weighl in any consideration of the malter by the Council. 
To my regret, 1 a m bound to add that the possibilily of 
such an agreement in the prcvailing circumstanccs would 
appcar rather rcmotc. Thcrcfore, 1 would like to rcpeat 
what l said in my aide-mémoire of 25 Septcmbcr, 
namcly thal "the Sccrctary-General assumes no aulhority 
o n his pa rt to extcnd the scopc of UNMOGlP's function 
beyond the CfL" and that thcrcfore "in the absence 
of any Security Council rcsolution expanding the scopc 
a nd :wtho rity of UNMOGIP, it was necessary to set up 
a ncw operation in order to carry out fully the direc
tive of the Sccuri ty Council in paragraph 2 of its rcso
lution 211 (1965). of 20 Scptembcr." 

As to the fcar of the Govemment of India tha t "it 
will not be possible to achicvc the close co-ordination, 
admmistrative and operational" which I may consider 
esscnti:tl to the p ropcr implcmentation of the cease-firc, 
l h:1stcn to give to the Govcrnment of lndia fullest as
sura nce 1hat this close co-ordina1ion will exist a nd tbat 
the supervision of the cease-fire as a whole in the entire 

111. L ETTRE, EN DATE DU 2 OCTOBRE 196$, ADRESSÉE 
PAR LE SECRÉTAiRE GÉNÉRAL AU REPRÉSENTANT DE 
LÎNDE 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
30 septembre 1965 qui fait suite à votre lettre du 28 
septembre et trai te en particulier des réactions du Gou
vernement de J'lnde devant ma décision de répartir la 
surveillance du cessez-le-feu entre l'UNIPOM et l'UN
MOGlP. A ce propos, je voudrais faire observer q ue les 
observateurs sont également chargés de fournir une as• 
sistance pour le retrait des forces armées prévu par les 
résolutions 209 (l 965), 210 (1965) et 211 (1Y65) du Con
seil de sécurité en date des 4, 6 et 20 septembre. 

Je prends note de la position du Gouvernement de 
l 'Inde qui estime que la surveillance du cessez-Je-feu doit 
être <, une op ération unique que mènerait un seul groupe 
d'observateurs placés sous un commandement uni• 
que». A cc propos, je note également que vous rappelez 
« qu'à un moment donné le domaine d'activité et les 
fonct ions de l' UNMOG!P ont été étendus en vertu d'un 
accord entre le Chef d ' UNMOGlP d 'une p art et les com
mandants locaux des a rmées de l'Inde et du Pakistan 
de l 'autre, sans que Je Conseil de sécurité a it été consulté 
à ce sujet, de manière à y inclure les enquêtes sur les 
incidents de frontière à l'est de l'extrémité méridionale 
de la ligne de cessez-le-feu à Manawar. d ans un secteur 
de la front ière situé entre l'Inde et le Pakistan à Jam• 
mu ». Parlant à t itre strictement personnel, je- n 'hésiterai 
pas à dire que si, en ce qui concerne l 'observation du 
cessez-Je-feu et des retraits prévus par les résolutions du 
Conseil de sécurilé, un accord devait intervenJr entre l~ 
Chef d 'UNMOGlP d'une part et les commandants lv· 
eaux des a n nées de l'inde et du Pakistan de l autre, o~ 
directement entre l'lnde et le Pakistan, pour que le nun· 
dat de 1 UNMOGlP s'étende en dehors du Cachemire et 
de l,1 ligne de cessez-le-feu a u Cachemire pour englober 
l'cnsemt>lc de la frontière indo-pakistanaise. je convien• 
drais volontiers q u'une seule opération serait suffisante, 
li va sans dire que je n'entends ni ne puis pa rler sur cc 
point au nom du Conseil de sécurité, ma is je ne doute 
pas qu'un accord de cc genre ne manquerait pas dïn· 
llucncer le Conseil da ns son examen de la question, fo 
regrette d'avoir à ajouter que dans les circonstances :!C· 

tuclles la possibilité d 'un tel accord semble assez éloi• 
gnéc. Je voudrais donc répéter cc q ue j'ai dit dans rol'n 
aime-mémoire du 25 scplembre, à savoir que « le Sccré· 
taire général ne s'estime pas a utorisé à élargir le chJmp 
d'action d e l"UNMOGIP au-delà de la lig ne de ces~cz
lc-fcu » et que. « faute d'une résolution du Conseil èe 
sécurité qui étendrait le champ d'action et les pouvoirs 
de l'UNMOGIP, il a fallu créer un nouveau groupe p0ur 
assurer l'exécution intégrale des directives contenues J :l 

pa ragraphe 2 de la résolution 211 (1 965) du Conseil en 
date du 20 septembre ». 

Le Gouvernement de l'Inde, dites-vous, « craint qu'il 
ne soit pas possible de parvenir à la coordination étrt' it:. 
tant sur le plan administratif q ue su r le plan des op~rj· 
t ions ». que je considère essentielle à fa . mise en viguc::; 
efficace du cessez-le-feu ; je m'empresse de d onner ~~ 
Gouvernement indien l'assurance la plus complc:tc qu'il 
y aura en fait coordination étroite et que la survcifüc;~ 
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area of conflict wii1 be carried out efficîently and ob
jectively. 

As regards paragraph 4 of your letter, I note your 
views but would point out, as you are aware, that I have 
kept the Security Council fully infonned of my actions. 

In pursuance of your request, your letter of 30 Sep
tember is being circufated as a Security Council docu
ment, as was your previous 1etter of 28 September. In 
view of this, and your references to my aide-mémoire of 
25 September in your lelter of 28 September, I am cir
culating to the Security Council the texts of that aide
mémoire, my letter to you of 30 September and this 
letter. 

(Signed) U THANT 
Secretary-Genera/ of the United Nations 

du cessez-ie-feu considérée comme un tout dans l'en
semble de la zone du conflit s'effectuera de façon effi
cace et objective. 

En ce qui concerne le paragraphe 4 de votre lettre, je 
prends note des vue..'> qui y sont exprimées, mais tiens à 

· faire observer que, comme vous le savez, j'ai tenu le 
· Conseil de sécurité pleinement au courant de mes ac

tions. 
Conformément à votre demande, le texte de votre let

tre du 30 septembre va être distribué en tant que docu
ment du Conseil de sécurité, comme l'avait été celui de 
votre lettre précédente en date du 28 septembre. Cela 
étant, et parce que votre lettre du 28 septembre fait 
allusion à mon aide-mémoire du 25 septembre, je vais 
faire distribuer au Conseil de sécurité le texte de mon 
aide-mémoire du 25 septembre, celui de la lettre que je 
vous ai adressée le 30 septembre et celui de 1a présente 
lettre. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

DOCUMENT S/6739 

Letter dated 2 Octobcr 1965 from the represcntative of 
Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[2 October 1965 

I have been instructed by my Goverwnent to inform 
you that the lndian military authorities are committing 
acts of ba rbarity against the Pakisan prisoners of war 
in complete violation of all the international conventions 
and in defiance of all accepted codes of morality. A 
conclusive evidence of such barbarous acts was found 
when the dead bodies of two Pakistan soldiers were dis
covercd near Mathianwali after the lndian attack on 
Chananwala on 25 September 1965. The bands of the 
two soldiers had been tied behind their backs and their 
stomachs eut from end to end. UNIPOM bas been in
formed and asked to warn the Indians to stop such 
heinous acts of butchcry of Pakistan prîsoners of war. 

1 have been further instructed by my Government to 
inform you that the Indian occupation authorities in oc• 
cupicd Kashmir have intensificd their reign of terror 
against the life and propcrty of Muslims with the result 
that large numbers of rcfugces arc continously entering 
Azad Kashmir. It will be rccalled that the Foreign Min
istcr of Pakistan, in bis statcmcnt at the 1245th meeting 
of the Sccurity Council, on 27 September 1965, had 
brought to the attention of the Council these acts of vic
timi2.ation and terrorization of the people of Kashmir in 
the hopc that the Council will take effective measures to 
allcviate the misery of these innocent people who have 
suffcrcd at the hands of the lndian colonialists for no 
otber reason than their struggle to achieve their freedom 
and who were fleeing in tbeir tbousands from the oc
cupied area to seek asylum in Azad Kashmir and West 
P~kistan. 

Lettre, en date du 2 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[2 octobre 1965] 

J'ai reçu pour instruction de mon gouvernement de 
porter à votre connaissance que les autorités militaires 
indiennes commettent des atrocités contre les prison
niers de guerre pakistanais en violation flagrante de 
toutes les conventions internationales et au défi de tous 
Jes codes de morale universeJJement acceptés. Une preuve 
manifeste en a été donnée par la découverte des ca
davres de deux soldats pakistanais près de Mathianwali 
après que les troupes indiennes aient attaqué Chanan
wala Je 25 septembre 1965. IJs avaient les mains liées 
derrière le dos et avaient été éventrés. La Mission d'ob
servation des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan 
en a été informée et elle a été priée d'enjoindre les In
diens de mettre fin à ces actes odieux perpétrés contre 
les prisonniers de guerre pakistanais. 

J'ai également reçu pour instruction de mon gouverne
ment de vous faire savoir que les autorités d'occupation 
indiennes au Cachemire occupé ont intensifié leur règne 
de terreur contre la vie et les biens des musulmans, ce 
qui a entraîné un exode continu de réfugiés vers le Ca
chemire azad. On se rappellera que le Ministre des af
faires étrangères du Pakistan dans la déclaration qu'il a 
faite à la 1245• séance du Conseil de sécurité le 27 sep
tembre 1965, a appelé l'attention du Conseil sur ces 
actes de terrorisme, dont est victime le peuple du Ca
chemire, dans l'espoir que le Conseil prendrait des me
sures efficaces pour soulager le sort de ces innocents, 
que les colonialistes indiens font souffrir pour la seule 
raison qu'ils luttent pour leur liberté, et qui fuient par 
milliers 1a zone occupée pour chercher asile dans le 
Cachemire ai.ad et au Pakistan occidental. 
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I shall be grateful if this communication is circulateJ 
as a Sccurity Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente communication comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/ 6741 

Tclcgram dalcd 1 Octobcr 196S Crom the Sccrctary 
Gcncral oî the Org:mization of Amcrican States to 
the Secrclary-Gcncral oî lhc United Nations 

[Original text : Spanish] 
(4 October 1965] 

ln accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter. I have the honour to transmit to you herewith, 
for the in(ormaion of the Sccurity Council, the text of a 
tclcgram from the Ad Hoc Committee to the President 
of the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of 
Foreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Secrerary General of the Organizarion 
of American States 

ANNEX 

MESSAGE No. 789, DATED 1 ÜCTOBER 1965, FROM nm Ad Hoc 
COMMITTEI! TO l\fR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, P RESIDENT 

OF TIIE TENTII l\1tETING OF CONSULTATION OP MINISŒRS OF 

FOREIGN AFFAIRS 

The Ad Hoc Committcc has the honour to inform the Tenth 
Meeting of Consultation that, at the request of the Provisional 
Govcrnment of the Dominican Republic and in vicw of ver
ta in rumours which wcrc cireulating concerning difficulties that 
wcrc said to be a rising with respect to the implcmcntation of 
the Act of Rceonciliation following the arrivai of Dr. Juan 
Dosch al Santo Domingo on 25 Septcmbcr, the Committee dc
cidcd to rcturn again to this country for a fcw days in on.Ier 
to study the situation and to be in a position to report to the 
Tenth l\lcc1ing of Consultation. 

Since arriving in thi~ eity, the mcmbcrs of the Commillec, 
at the rcqucst of the Provision:il President and othcr compctcnt 
nuthoritics, ha\'e hcld a numbcr of convcrsatiom with officiais 
of the Pro\'i~ion:11 Governmcnt and othcr intcrcstcd pcrsons, 
and also with the commanding officcr of the lntcr-Amcrican 
Pcacc Force, with the objcct of hclping the Govcrnrncnt to 
accclcmtc the implcmcntation of the Act of Reconciliation. ln 
:1 dcsire to co-opcratc fully with the Provisional Government, 
the Comrnittcc has acccptcd an invilation by the Provisional 
Prc~idcnt to appoint a reprcsentative of the Committec to serve 
as a mcmhcr of a committcc to veri{y the recovery of anns, 
which was cslablishcd by the Provi$ional President and will 
()pcr:ilc 11ndcr the chainnanship of the l\finistcr of the Intcrior 
and the Police. The Committce is also plcascd to inform the 
Tcnlh :O.kcting of Consultation that a large proportion of hcavy 
wc:1pons ha\'C already becn rccovered and have bccn placed in 
a ,pcci:11 dcpor ncar the National Palace, witb a view to thcir 

Télégramme, en date du t er octobre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnoij 
[4 octobre 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies. j'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'in• 
formation du Conseil de sécurité, Je texte d'un télé· 
gramme qui a été adressé par la Commission ad hoc au 
Président de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, 

(Signé) José A MOR.\ 

COMMUNICATION N° 789, EN DATE DU l •r OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 
PAR LA COMMISSION ad hoc A M. Gun.LERMO SEVILLA SACAS~. 

PRÉSIDl;.NT DE LA DIXIÈME RtUNION DE CONSULTATIO:,i DES 

MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a l'honneur d'informer la dL1dèm: 
Réunion de consultation que, comme suite à la demande è~ 
gouvernement provisoire de la République Dominicaine el re
nant compte de certaines rumeurs concernant les difficult~; 
qui auraient surgi, depuis l'arrivée de M. Juan Bosch à 
Saint-Domingue le 25 septembre, au sujet de l'application èc 
!'Acte de réconciliation, la Commission a décidé de se rendre 
à nouveau pour quelques jours en République Dominicaine afo 
d'étudier la situation et de pouvoir informer la dixième Réunir: 
de consultation. 

Depuis leur arrivée dans b ville de Saint-Domingue. les 
membres de la Commission, agissant sur la demande du Prbi· 
dent provisoire et des autres autorités compétentes, ont eu di• 
vers entretiens avec les fonctionnaires du gouvernement pr,'· 
visoirc et d'autres personnalités intéressées, ainsi qu·a,·cc k 
commandant de la Force intcraméricainc de paix, afin d'aider 
le gouvernement à hâter l'application de l'Actc de réconciiil· 
lion. Dans un esprit d'étroilc collaboration avec le gounn:c· 
ment provisoire, la Commission a acceplé l'invitation du Pr~,i
dcnt provisoire tendant à désigner un représentant de la (\,~:· 
mission pour faire partie d'une commission chargée d~ .:-·::· 
trôlcr la récupération des armes, organe qui a éré créé p.ir !c 
Président provisoire et qui sera présidé par le Ministre de l'L~· 
téricur et de la police. La Commission tient à infom1cr étlk· 
ment la dixième Réunion de consultation que l'on a réc;;-,::f 
jusqu'ici une grande partie des armes lourdes, qui ont été r:,• 
cées dans un dépôt spécial contigu au Palais national en ,·~: 
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subsequent removal to tlie arsenals of the Republic. The ·eotn
mittee has beèn informed that, apart from thesè heavy weapons, 
some light weapons have been deposited in certain special re• 
covery posts but that tliis process has not yet been completed. 
In addition, the Verification Committee; including ·a representa• 
tive of the Ad Hoc Committee, bas been able to verify tbat cer
tain command posts of the Constitutionalist troops have already 
been dismantled, disarmed and abandoned. The Ad Hoc Corn• 
mittee will inform the Tenth Meeting of Consultation as soon 
as this operation bas been completed. 

With respect to the reintegration into the regular armed for• 
ces of troops who fought on the Constitutionalist side, the Pro• 
visional Government issued a decree, dated 27 September 1965, 
which rcads as follows : 

"ln the name of the Republic, 

'·\Vhereas it is necessary, pursuant to the Jnstitutional Act, 
to provide for and regulate the entire malter of the reinte• 
gration of the arrned forces in order that it may be carried 
out in a manner conducive to tranquillity and harmony ; 

"Wbereas, moreover, having due regard to article 52 of 
the Institutional Act and articles 8 and 9 of the Act of ·Re
conciliation, the adoption of rneasures for preventing dupli
cation of orders and tbe proliferation of identical chains of 
command is necessary in order to ensure the proper func• 
tioning of the established military chains of command and 
to prcvent interference with the exercise of authority and 
brcaches of military discipline ; 

"In exercise of the powers conferred upon me by articles 
2 and 3 of the lnstitutiooal Act, I proclaim the following 
law: 

"Article 1. Ali dismissals and separations from the armed 
forces and the National Police between 24 April and 3 Sep
rember 1965 - other than those effected on the ground of 
the commission of non-political offences - shall be null and 
\'oid, and the officers and men so dismissed or scparated shall 
accordingly be reinstatcd in their respective units. 

"Article 2. The right to rcinstatemcnt provided for in ar• 
ticlc 1 shall not apply to officers who have performed the 
fonctions of chief of staff and have held the rank of briga
dier of the arrned forces. 

"Article 3. Rcinstaterncnt in thcir respective untis.shall also 
apply to the mcmbcrs of the armcd forces who took part in 
the armcd conflict. 

"Article 4. A commission of officcrs of the arrned forces 
and the National Police, which shall advise the Provisional 
President of the Rcpnblic, shall be appointed to co-ordinate 
the rcinstatcment of the mcmbers of the arrned forces cntitled 
to the bcncfit of this Act. 

"Article 5. Any act, J).'.lrt of an act or provision contrary 
to the provisions of th is Act is hcreby repealcd in so far as 
it relates to the casés spccificatly provided for under this Act. 

"Given and promulgated at the National Palace, at Santo 
Domingo, National District, capital of the Dominican Repu
blic, on 27 Septembèr 1965, in the 122nd year of indepen; 
dencc and 1hc. 103rd year of ·the·. restoration . . 

"To be published· in the Gaceta :Oficlal · for information 
and cnforcement. 

(Sig~~d) Hêctor GAAci~ GODO'r'. 

With respect to the integration of the Constitutionalist zone, 
this proccss has already begun. but it obviously cannot be com• 
pleted unless both the recovery of anns to the maximum P?S· 

d'être transférées par la suite dallS les arsenaux de la Répu
blique. En outre, là Commission a été informée que certaines 
armes légères ont été déposées dans des postes spéciaux de ré
cupération, mais que cette opération n'est pas encore terminée. 
De même, la Commission de contrôle, agissant en présence 
d'un représentant de la Commission ad hoc, a pu constater que 
certains postes de commandement des militaires constitution• 
nalistes ont déjà été démantelés, désarmés et abandonnés. Lors
que cette opération sera terminée, la Commission ad hoc en 
informera la dixième Réunion de consultation. 

Quant à la réintégration, dans les forces armées régulières, 
des militaires qui se sont battus du côté constitutionnaliste, le 
gouvernement provisoire a pris le 27 septembre 1965 un décret 
ainsi conçu : 

« Au nom de la République, 

» Considérant qu'il est nécessaire d'arrêter et de régle• 
menter tout ce qui concerne la réintégration des forces ar• 
mées, conformément à l' Acte institutionnel, afin que cette 
réintégration s'effectue d'une manière propre à assurer le 
calme et l'harmonie; 

» Considérant d'autre part que, pour le bon fonctionne
ment · de la hiérarchie militaire établie, il est nécessaire 
d'adopter des mesures tendant à éviter les doubles emplois en 
matière de commandement et la multiplication de grades 
identiques, et de prévenir ainsi toute interférence dans l'exer• 
cice de l'autorité, ainsi que toute atteinte à la discipline mi• 
litaire; 

» Vu l'article 52 de l' Acte institutionnel et les articles 8 et 
9 de l' Acte de réconciliation ; 

» Dans l'exercice des attn"butions qui me sont confiées par 
les articles 2 et 3 de l' Acte institutionnel, je promulgue la 
loi ci-après : 

» Article premier. - Toute révocation ou déposition des 
membres des forces armées et de la police nationale, effectuée 
entre le 24 avril et le 3 septembre 1965, sera nulle et non 
avenue, sauf si elle a été motivée par un délit de droit com• 
mun ; en conséquence, les ofliciers, sous-officiers et soldats 
intéressés seront réintégrés dans leurs fonctions et grades 
respectifs. 

-» Article 2. - Le bénéfice de la réintégration prévue à 
l'article premier ne s'étend pas aux officiers ayant rempli les 
fonctions de chef d'état-major et ayant eu rang de général 
de brigade des forces armées. 

» Article 3. - Sont également réintégrés dans leurs fonc
tions et grades 'respectifs les militaires qui ont participé à la 
lutte am,ée. · 

» Article 4. - Il sera créé une commission composée d'of
ficiers des forces armées et de la police nationale qui aidera 
le Président provisoire de la République à coordonner la 
réintégration des militaires visés par la présente loi. 

» Article 5. - La présente loi remplace toute loi, partie de 
loi ou disposition contraire à ce qu'elle dispose en ce qui con• 
cerne les cas expressément visés ci-dessus. 

»· Fait et promulgué au Palais national à Saint-Domingue, 
District national, capitale. de- la Rèpublique Dominicaine, iè 
27 septembre 1965, an 122 de l'indépendance et 103 de la 
restauration. 

» La présente loi sera publiée au Journal officiel pour ~tre 
portêe à la connaissance de tous et appliquée. 

. . . 
» (Signé) Héctor GARciA GODOY». 

Pour ce qui concerne, enfin, l'intégration de la zone consti• 
tutionnaliste, cette optration a déjà commencé ; cependant, il 
est évident qu'elle ne pourra être menée à bien tant qu'on 



\ihle cxtcnt and the aforcmcntioned intcgration of the Constitu• 
tionafüt groups into the armed forces bave been accom• 
plhhcd. 

The Ad Iloc Committce will continue to co-operate with the 
Provisional Govcrnmcnt, always at the request of the latter, in 
ordcr that the general implcmentation of the Act of Recon• 
ciliation may be complcted as soon as possible, thus permitting 
the rapid rcstoration of the atmosphere of peace and tran
quillity which is essential if the Provisional Govcrnmenl is 
to be ahle to initiale programmes for the economic recovery of 
the country. 

The Ad Hoc Committce : 

(Signed) Umar Pl:.NNA MARINIIO, 

Representative of Bra~il 

Ram6n de CLAIRMONT DUENAS, 

Represtntativc of El Salvador 

Ellsworth DUNKllR, 

Represcntative of the United States of America 

n'aura pas effectué la récupération des armes, dans la mesure 
du possible, ainsi que l'intégration des militaires constitutioa
nalistes dans les forces années. 

La Commission ad hoc continuera à coopérer avec le gou• 
vernement provisoire, toujours à Ja demande de ce dernier, aflll 
que soit assurée dès que possible l'application de !'Acte de ré• 
conciliation, de manière à permettre le prompt rétablissement 
du climat de paix et de tranquillité qui est indispensable poUI 
que le gouvernement provisoire puisse entreprendre l'exécution 
des projets de relèvement économique du pays. 

La Commission ad hoc: 
Le représentant du Brésil, 

(Signé) llmar PENNA MARINHO 

Le représentant d'El Salvador, 
Ram6n de CutRMONT DUENAS, 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
Ellsworth BUNlŒR 

DOCUMENT S/6742 

Aide-mémoire dated 24 September 1965 from the 
Govcrnmcnt of lndia to the Sccretary-General • 

[Original text: Englislz) 
[4 October 1965] 

The Govemment of lndia has received the Secretary
Gencral's communications of 20 and 23 Septembcr 1965 
[S/6699 and S/6699/ Add.2]. In these communications 
the Sccretary-Gencral has askcd for the Government of 
lndia 's plan and schedule for the required withdrawal 
o{ Indian troops who are now on the wrong side of the 
cease-fire fine and the international borders. It is 
secn from the two documents refcrred to above that 
identical communications have been sent to Pak
istnn rcqucsting the President of Pakistan to submit 
a plan and schedulc for the withdrawal of Pak
istan troops. The Sccurity Council resolurions speak 
of withd rawal of "ail armed personnel". In the 
context of the relevant documentation, spccially the Se
cretary-General's report of 3 Scptcmbcr 1965 [S/6651 ). 
the term "ail armcd personnel" clcarly means both re
!!lllar troops in uniform and armcd personnel not in uni
form. whom Pakistan has sent across the ccasc-fire fine 
and the international border. lt is, thcrcforc. not clcar 
why the Sccrctary-Gcneral has chosen to addrcss lndia 
and Pakistan in idcntical tcm1s. While in the case of Jn. 
dia. withdrawal of troops only is involved, in the case 
of Pakistan thcre is the oblil:?ation of wilhdrawal of ar
mcd personnel not in uniform who would not strictly 
corne in the category of "troops". 

In the penultimate paragraph of his communication of 
23 Scptcmbcr to the Prime Minister of lndia [S/6699/ 

• (ïrcul:itcd at the oral rcqucst on 4 October 1965 of the 
Permanent Mi~~ion of l ndia to the United Nations. 

Aide-mémoire, en date du 24 septembre 1965, adressé au 
Secrétaire général par Je Gouvernement de l'Inde* 

[Texte original en anglais] 
[4 octobre 1965] 

Le Gouvernement indien a reçu les communications 
du Secrét.."\i re général en date des 20 et 23 septembre 
1965 [S/6699 et S/6699/Add.2]. Dans ces communica
tions, Je Secrétaire général a demandé au Gouverne
ment indien de lui comuniquer le plan et l'échelonne
ment dans le temps actuellement demandé des troupes 
indiennes qui se trouvent actuellement du mauvais côté 
de la li'!ne de cessez-le-feu et des frontières internatio
nales. Les deux documents cités ci-dessus montrent que 
des communications identiques ont été adressées au Pa· 
kislan. demandant au Président du Pakistan de soumettre 
un plan et un échelonnement dans le temps du re1r.ii1 
des troupes pakistanaises. Les résolutions du Conseil 
de sécurité parlent du retrait de « toutes les forces ar• 
mécs ». Dans Je contexte de la documentation traitant de 
cc sujet. et notamment d'après Je rapport du Sccrétair~ 
général en date du 3 septembre 1965 [S/6651). il est chir 
que l'expression « toutes les forces armées» englobe 
aussi bien les troupes régulières en unifom1e que les for
ces armées non en uni rorme que le Pakistan a cnvoy,<c; 
au-delà de b ligne de cessez-le-feu et de la fronti ère in• 
ternationale. Par conséquent, on ne voit pas clairement 
pourquoi le Secrétaire général s'est adressé à l'Inde el JU 

Pakistan dans des termes identiques. Dans le cas de 
l'Inde, il s'agit uniquement d'un retrait de troupes. alors 
que, dans le cas du Pakistan, celui-ci est tenu de retirer 
des forces armées qui ne sont pas en uniforme et qui 
n'entrent pas strictement dans la catégorie de « troc· 
pes ». 

A l'avant-dernier paragraphe de sa communication 
du 23 septembre adressée au Premier Ministre de l'Indi 

• Cet aide-mtmoirc est distribué à la demande faite n rh
lement le 4 octobre t 965 par la mission permanente de l'b=: 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 



Add.2, sect. m. the Secretary-General states that "be
caur~ of the difference in origin of the two operations", 
be is "separating the supervision of the cease-fire and 
the withdrawals in areas outside of Kashmir from the 
United Nations Military Observer Group in India and 
Pakistan the existing cease-fire operation in Kashmir". 
While the Government of lndia does not attach signifi
cance to any administrative arrangements which the Se
cretary-General might make, it is not clear as to the dif
ference in the origin of the two operations. Security 
Couucil resolution 210 (1965), of 6 September, speaks 
of cessation of hostilities in the "entire area of con
flict". Neither that resolution of the Council nor any 
other provides any warrant for treating the conflict and 
the operation otherwise than as a whole. 

The Government of India wiJI be grateful to receive 
any clarification which the Secretary-General might care 
to give on the above two points. 

[S / 6699 / Add.2, section m. le Secrétaire général dit 
qu'« en raison de l'origine différente des deux opéra
tions » il « sépare les opérations de surveillance du ces
sez-le-feu et des retraits en dehors du Cachemire, de 
l'UNM0GIP, actuellement chargé de faire appliquer le 
cessez-le-feu au Cachemire». Alors que le Gouverne
ment indien n'attache pas de signification particulière 
aux mesures administratives que le Secrétaire général 
pourrait prendre, il ne voit pas clairement en quoi les 
origines des deux opérations sont différentes. La réso
lution 210 (1965), du 6 septembre du Conseil de sécurité 
parle de la cessation des hostilités « dans toute la ré
gion du conflit». Pas plus cette résolution du Conseil de 
sécurité qu'aucune autre ne fournit de justification pour 
aborder le conflit et l'opération de cessez-le-feu au Ca
chemire autrement que comme un tout. 

Le Gouvernement indien saura gré au Secrétaire gé
néral de tous les éclaircissements qu'il voudra bien lui 
donner sur les deux points en question. 

DOCUMENT S/6745 

Letter dated 4 October 1965 from the representative of 
Pakistan to the Secretary-GeneraJ 

[Original text: EnRlishl 
[4 October 1965] 

I have been instnicted by my Govemment to inform 
you tha t a large concentration of Indian forces, includ
ing armour and artillery, has been reported in the area 
between Naoshcra and Jhangar Dharamsal. The United 
Nations Military Observer Group in India and Pakistan 
has been informed. 

It is apprehended that the lndians are planning an 
attack across the cease-fire line in this area. This fresh 
lndian aggrcssive move, following upon their anned at
tack in brigade strength in the O1hamb area, further de
monstra tes their Jack of respect for the cease-fire. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre, en date do 4 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte oriRinal en anfllais] 
[ 4 octobre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, je porte à votre con
naissance qu'une forte concentration de forces indiennes, 
comprenant des blindés et de l'artillerie, a été observée 
dans la ré~ion située entre Naoshera et Jhangar Dharam
sal. Le Groupe d'observateurs mfütaires des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan en a été informé. 

On craint que les Indiens préparent dans ce secteur 
une attaque au-delà de la ligne du cessez-le-feu. Ce 
nouvel acte d'agression par l'Inde, venant après son at
taque armée par des effectifs d'une brigade dans la ré
gion de Chhamb, montre le peu de cas qu'elle fait du 
cessez-le-feu. 

Je vous saurais gré de faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/6746 

Lett~ datcd 4 October 1965 from the rcpresentative of 
India to the Secrctnry-General 

[Original text: English] 
[5 October 1965] 

I have the honour to bring to your attention the 
following violations of the cease-fire agreement by 
Pakistan : 

Lettre, en date du 4 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par Je représentant de l'Inde 

[Texte original en anflai.~] 
[5 octobre 1965] 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les viola
tions suivantes du cessez-le-feu par le Pakbtan. 
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JAMMU AND KASIIMIR 

Uri sector 

1. Pakistan troops directed medium machine-gun fire 
towards our post in the arca 4 miles north-nort.h-west 
of Ha ji Pir on the night of 1-2 October 1965. A cease
fire viola tion complaint has becn lodged with the United 
Nations observcrs. 

2. The cncmy shcllcd our troops in the area 3 miles 
wcst-south-we:;t of H aji Pir on 2 Octobcr. A cease-firc 
violation complaint has bcen lodgcd with the United 
Nations obscrvcrs. 

3. The cncmy opcncd firc towards our positions from 
an a rca 9 miles wcst and 7 miles south-south-west of Ke
ra n on 2 Octobcr. The fire was returned. One of our 
o thcr r.inks was wounded. A cease-fire violation corn• 
plaint has bccn lodged. 

4. One of our patrols came under heavy medium ma
chine-gun and mortar fire from an a rea 3 miles west• 
south-west of Haji Pir Pass on 1 October. The pa trol 
a lso rcported that the encmy was fo rming up for an 
attack . The attack was broken by artillcry and mortar 
fire. 

Mendhar sector 

5. Pakistan troops fircd with medium machine-guns 
towards our post in an area 6 miles wcst of Mendhar 
on the night of 1-2 Octobcr. A ceasc-fire violation com• 
plaint has been lodged with the United Nations ob
servcrs. 

PUNJi\11 

Sialkot sector 

6. Thrcc Pakistan aircmft. two F-86 and one B-57, 
flcw ovcr our a rca bctwccn 13.00 and 13.30 hours on 
2 Octobcr at a hcight of 5,000 fcct. A ccasc-firc viola
tion complaint has bccn lodgcd with the United Nations 
obscrvcrs. 

7. Approx imatcly one platoon of cncmy laid mines in 
an arca 2 miles north-east of Chawinda on 2 Octobcr. 
Our troops warncd the cncmy against this. A cease-fire 
violation complaint has bccn lodged. 

8. On 2 Octobcr 20 Pakistan troops wcrc sccn laying 
mines in an arca 2 miles south-south-cast of Phillaurah. 
T he warning given by our t roops was ignored by the 
cncmy. who later withdrcw aftcr laying the mines. A 
cease-firc violation complaint h:1s bcen kdged with the 
Un ited Nations observers. 

Lahore sector 

<) . The village of Sa nkhatra 5 miles nonh of Khem 
Ka ran w:is set on fire by Pakistan tr0ops on 2 Octobcr. 
A cc;1se-fire violation complaint has bccn lodged. 

JAMMU BT CACHEMIRE 

Secteur d'Uri 

1. Dans la nuit du 1 •• au 2 octobre 1965, des éléments 
de l'armée pakistanaise, utilisant des mitrailleuses moyen
nes, ont ouvert Je feu en direction de notre poste, dans 
le secteur situé à 4 miles au nord-nord-ouest de Haji 
Pir. Une plainte pour violation du cessez-le-feu a été dé• 
posée auprès des observateurs de l'ONU. 

2. Le 2 octobre, l'ennemi a canonné nos troupes, dans 
le secteur situé à 3 miles à l'ouest-sud-ouest de Haji Pir. 
Une pla inte a été déposée auprès des observateurs des 
Nations Unies. 

3. Le 2 octobre, des forces ennemies stationnées dans 
un secteur situé entre 9 miles à l'ouest et 7 miles au sud
sud-ouest de Keran ont ouvert le feu en direction de nos 
positions, qui ont riposté. Un de nos hommes a été 
blessé. Une plainte a été déposée. 

4. Le 1 •• octobre, une de nos patrouilles a été prise 
sous un violent feu de mitrailleuses moyennes et de mor• 
tiers à partir d'un secteur situé à 3 miles à l'ouest-sud
ouest du col de Haji Pir. La patrouille a également 
signalé que l'ennemi concentrait ses troupes en vue d'une 
attaque. L'attaque en question a été brisée par le tir de 
l'artillerie et des mortiers. 

Secteur de Mendhar 

5. Au cours de la nuit du 1 •• au 2 octobre, des trou• 
pcs pakistanaises, utilisant des mitrailleuses moyennes, 
ont ouvert le feu en direction de notre poste, dans un 
secleur situé à 6 miles à l'ouest de Mendhar. Une plainte 
a été déposée auprès des observateurs de l'ONU. 

PENDJAB 

Secteur de Sialkot 

6. Le 2 octobre. entre 13 heures et 13 h 30. trois appa· 
reils pakistanais, à savoir deux F-86 et un B-57, ont sur• 
volé notre secteur. à une altitude de 5 000 pieds. Une 
plainte a été déposée auprès des observateurs de l'ONU. 

7. Le 2 octobre. un groupe de militaires ennemis, d'un 
effectif correspondant approximativement à une sec• 
tion. a posé des mines dans un secteur situé à 2 miles 
au nord-est de Chawinda. Nos troupes ont sommé ren· 
ncmi d'interrompre cette action. Une plainte a été dé• 
posée. 

8. Le 2 octobre, 20 militaires pakistanais ont été apcr· 
çus a lors qu'ils posaient des mines dans un secteur situé 
à 2 miles au sud-sud-est de Philiaurah. L'ennemi ne tint 
aucun compte des sommations adressées par nos trou· 
pes, et ne se retira que plus tard, après avoir posé le, 
mines. Une plainte a été déposée auprès des observJ• 
teurs de l'ONU. 

Secteur de Lahore 

9. Le 2 octobre. le village de Sankhatm. situé à 5 mi· 
les au nord de Khem Karan, a été incendié par les tr0u· 
pes pakistanaises. Une plainte a été déposée. 
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10. Sixteen Pakistan troops approached towards the 
area of Jabman, 3 miles north of Bedian twice, at 08.40 
and 18.30 hours, -on 2 October .. Enemy troops withdrew 
westwards wben wamed by our troops not to corne for
ward any further. A cease-fire . violation complaint bas 
been lodged with the United Nations observers. 

11. Enemy attempt to lay mines in the area 3 miles 
west of Wagah at 09.45 hours on 2 October was pre
vented. The malter has been referred to the United Na
tions observers. 

12. Approximately 50 Pakistan troops came towards 
an area I mile south-east of Chattanwala under our con
trol at 17 .00 hours on 2 October. La ter, they went back 
towards Chattanwala during the night of 2-3 October. 
A cease-fire violation complaint has been lodged. 

13. Enemy troops occupied an area 1.5 miles north of 
Bedian on the east bank of the Ichhogil Canal on the 
night of 2-3 October. Later, the enemy withdrew from 
the a rea 3 miles north of Bedian to an area 5 miles 
north of Bedian on 3 October. The enemy commander 
claimed that this area was always held by them. The 
United Nations representatives from the· Pakistan side 
visited the area and were inclined to agree with the Pak
istan commander. This was quite unacceptable to us 
as our patrols had always dominated the area in ques
tion. A cease-fire violation complaint bas been lodged 
with our United Nations observers. 

14. An enemy patrol one section strong crossed the 
Ichhogil Canal in boats to the east bank in an area 4 
mil~s west-south-west of Hudiara on the oight of 2-3 
Octcber. On being challenged by our troops, the enemy 
patrol wcnt back. 

15. Four enemy patrols were active during the night 
of 2-3 October . in an arca south of Dogaich, 5 miles 
nortb-west of Wagah. ·n1c cnemy also carried out dig.
ging in this a rea. 

Fazi/ka sector 

16. Pakistan troops arc reported to have constructcd 
a crossing place ovcr the sccpage drain in an area 5 miles 
west-south-wcst of Fazilka. A protesl is being fodged 
with the United Nations obscrvcrs. 

17. Pakistan troops directed ~mall-a rms fire towards 
our police post at Naubehram, 7 miles north of Jala
labad from 13.30 to 14.00 hours on 2 Octobcr. A cease
fire violation complaint is be ir1g lodged: . 

18. One enemy •air obsçrvation post aircraft was seen 
flying over Muazzam, 3 miles north-west of Fazilka, on 
2 October. United Nations observers are being infor
med. 

19. On 3 October one enemy aircraft flew over our 
positions in an area 3 miles south-east of Sulaimanke. 
The United Nations observers a re being infonned. 

10. Le 2 octobre, à deux . reprises, à savoir à 8 h 40 
et à 18 h 30, 16 militaires pakistanais se sont approchés 
du secteur. de Jahman, à 3 miles au nord · de Bedian. 
Sommées par nos troupes de cesser leur progression, 
les troupes ennemies se retirèrent vers · l'ouest. Une 
plainte a été déposée auprès des observateurs de l'ONU. 

11. Le 2 octobre, nos troupes ont fait échec à une 
tentative de l'ennemi, qui voulait déposer des mines 
dans un secteur situé à 3 miles à l'ouest de Wagah, à 
9 h 45. La question a été signalée à l'attention des ob
servateurs des Nations Unies. 

12. Le 2 octobre, à 17 heures, une cinquantaine de mi
litaires pakistanais se sont approchés d 'une position te
nue par nos troupes, à I mile au sud-est de Chattanwala. 
Plus tard, dans le courant de la nuit du 2 au 3 octobre, 
ces éléments pakistanais se sont repliés sur Chattan
wala. Une plainte a été déposée. 

13. Pendant Ja nuit du 2 au 3 octobre, des troupes en
nemies ont occupé des positions à I mile et demi au nord 
de Bedian, sur la rive orientale du canal d'Ichhogil. Plus 
tard, le 3 octobre, l'ennemi se replia de la zone située à 
3 miles au nord de Bedian vers une zone située à 5 miles 
au nord de Bedian. Le commandant ennemi prétendit 
que ce secteur avait toujours été tenu par ses forces. 
Les représentants de l'ONU auprès des forces pakis
tanaises, qui se rendirent dans cette région, se laissèrent 
influencer par les arguments du commandant pakista
nais, lesquels étaient absolument inacceptables à nos 
yeux, étant donné que nos patrouilles avaient toujours eu 
le contrôle de ce secteur. Une plainte a été adressée aux 
observateurs de l'ONU auprès des forces indiennes. 

14. Pendant la nuit du 2 au 3 octobre, une patrouille 
ennemie d'un effectif d'une escouade, a traversé dans 
des embarcations le canal d 'Ichhogil, pour débarquer 
sur la rive orientale, dans un secteur situé à 4 miles au 
sud-ouest d 'Hudiara. L'attitude résolue de nos troupes 
détermina la patrouille ennemie à se replier. 

15. Dans la nuit du 2 au 3 octobre, quatre patrouilles 
ennemies sont entrées en action dans un secteur situé 
au sud de Dogaicb, à 5 miles au nord-ouest de Wagah. 
L'ennemi s'est également livré à des travaux de terras
sement dans cette zone. 

Secteur de Fazi/ka 

16. On rapporte que des troupes pakistanaises ont 
construit un ouvrage permettant de franchir le fossé 
d'écoulement, dans un secteur situé à 5 miles à l'ouest
sud-ouest de Fazilka. Une plainte a été déposée auprès 
des observateurs de l'ONU. 

17. Les troupes pakistanaises ont tiré au moyen d'ar• 
mes portatives sur notre poste de police de Naubehram, 
situé à 7 miles au nord de Jalalabad, le 2 octobre, de 
13 h 30 à 14 heures. Une plainte. a été déposée. 
· 18. Un. avion. d'observation ennemi a été vu alors 
qu'il survolait Muazzam, à 3 miles au nord-ouest de Fa~ 
zilka, le 2 octobre. Les observateurs de l'ONU en ont 
été informés. 

19. Le 3 octobre, un avion ennemi a survolé nos po
sitions au-dessus d'une zone située à 3 miles au sud
est de Sulaimanke. Les observateurs de l'ONU en ont 
été informés. 
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RAJASlliAN 

20. One Pakistan aircraft was seen flying over our 
tcrritory in an area 16 miles west-south-west of Gadra 
city bctwcen 03.00 and 05.00 hours on 2 October. 

21. According to a report from the Superintendent of 
Police in Jaisalmcr. Pakistan troops attacked the village 
of Khara. 48 miles north-north-west of Phalodi. One ci
vilian was woundcd and two villagers were kidnapped. 
Pakista n troops a lso took away 8 carnets. 

22. Pakistan troops dirccted 2-inch and 3-inch mor
tar firc on our post at Tanot, 68 miles north-north-west 
of Jaisalmcr bctwccn 03.00 and 06.30 hours on 3 Octo
bcr. 

[t will be clcar from the above that : 

(1) Jn the Uri sector Pakistan has been attempting to 
regain its lost positions in the Haji Pir Pass, where it 
has continuously resorted to macbinc-gun and artillery 
firc on our positions and on our patrols. 

(2) In the Sialkot scctor, Pakistan troops have been 
violating the Indian-held air space for reconnaissance and 
other purposes a nd have bcen Jaying mines completely 
in violation of the spirit of the cease-fire. 

(3) In the La hore sector, Pakistan troops have been 
making repeated and determined attempts to regain 
some posts on our side of the Ichhogil Canal. They have 
been surrcptitiously crossing the canal in boats to 
ach1eve their purposes. Attempts have becn made in 
oth'!r parts of this scctor also to improve their positions. 
Ail the viofations have been notified to he United 
Nations observcrs. 

(4) In the Fazilka sector, where Pakistan committed a 
scrious violation of the cease-fire on 25 Septembcr by 
crossing ovcr in strcngth on our side, which violation is 
still continning. Pakistan has becn trying to further im
prove its position by the construction of a crossing point 
ovcr a scepage drain. It has also bcen firing on our posts 
and violating lndian-held air spacc. 

(5) Pakistan depredations in the Rajasthan arca are 
continuing. 

(6) Pakist:1n is also continuin~ its policy of arson with 
regard 10 Jndian villages. The village of Sankhalra, north 
of Khem Karan. was set on firc on 2 Octobcr. 

r sha ll be l!fateful if this letter is circulatcd as a Se
curity Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHJ 

Pennanent Representative of /ndia 
to the United Nations 

RAfASTHAN 

20. Un avion pakistanais a été vu alors qu'il survolait 
notre territoire au-dessus d'une zone située à 16 miles 
à l'ouest-sud-ouest de la ville de Gadra, le 2 octobre 
entre 3 heures et 5 heures. 

21. D'après un rapport du chef de la police de Jaisal• 
mer, les troupes pakistanaises ont attaqué le village de 
Khara, à 48 miles au nord-nord-ouest de Phalodi. Un 
civil a été. blessé et deux villageois ont été enlevés. Les 
troupes pakistanaises ont également emporté huit cha
meaux. 

22. Les troupes pakistanaises ont tiré au mortier de 
deux et de trois pouces sur notre poste de Tanot, situê 
à 68 miles au nord-nord-ouest de Jaisalmer, le 3 octobre 
entre 3 heures et 6 h 30. 

Des faits précédents il ressort que : 

J) Dans le secteur d'Uri, Je Pakistan a essayé de re
gagner les positions qu'il avait perdues au col de Haji 
Pir où il n'a pas cessé de tirer à la mitrailleuse et au 
canon sur nos positions et sur nos patrouilles. 

2) Da ns le secteur de Sialkot, les troupes pakistanaises 
ont violé l'espace aérien de l'Inde en effectuant des vols 
de reconnaissance et autres, et ont également posé des 
mines en violation complète de l'esprit du cessez-le-feu. 

3) Dans le secteur de Lahore, Jes troupes pakistanaises 
ont fait des tentatives répétées et décidées pour récu• 
pérer certains postes situés de l'autre côté du canal de 
l'Jchhogil. Dans ce but. ils ont subrepticement tra\'ersé 
en bateau ce canal. 11s ont également fait d'autres ten
tatives en d'autres endroits de ce secteur pour s'assurer 
des positions meilleures. Toutes ces violations ont été 
signalées aux observateurs de l'ONU. 

4) Dans le secteur de Fazilka, où le Pakistan a com
mis une violation sérieuse du cessez-le-feu le 25 sep• 
tembrc en pénétrant en force sur notre côté. violation 1 

qui se poursuit toujours, le Pakistan a essayé de s'assurer · 
de meilleures positions en construisant un passage au• 
dessus d'un fossé d'écoulement des eaux. Il a également 
tiré sur nos postes et violé l'espace aérien de l'Inde. 

5) Le Pakistan poursuit ses activités de pillage dans 
la zone du Rajasthan. 

6) Le Pakistan continue également à mettre le feu au:< 
villages indiens. Le village de Sankhatra situé au nord de 
Khem Karan a été incendié le 2 octobre. 

Je vous saurais gré de faire distribuer cette lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'/r.:ie 
auprès de l'OrganisaJion des Nations Unies. 

(Signé) G. PARTHASARAnfl 



DOCUMENT S/6747 • 

Letter dated 5 October 1965 from the representative 
of lndia to the Sccret:iry-General 

[Original text : En!!lish] 
[5 October 1965] 

In continuation of my letter of 30 September 1965 
(S/6735), I have been instructed by my Government to 
clarify its position in the malter of financing the expen
ses arising out of the establishment of the new observer 
corps on the borders bctwcen India and Pakistan, as 
well as the cease-firc linc in the Indian State of Jammu 
and Kashmir : 

(1) Rcsolution 1874 (S-IV) of the General Assembly, 
enumemting the principles to serve as guidelines for the 
sharing of the costs of future peace-keeping operations, 
in its paragraph J, sub-paragraph (e), affinns : 

"Where circumstances warrant, the General Assem
bly should 12ive spccial consideration to the situation 
of any Member Sates which are victims of, and those 
which a re othcrwise involvecl in, the events or actions 
leading to a peacc-keeping operation." 

(2) This principle pas bascd upon paragraph 10 of the 
mernorandum s submitled to the working Group on the 
Examination of the Admini~trative and Budgetary Pro
cedures of the United Nations by some African, Asian 
and Latin American countries including India. This 
paragraph reads as follows : 

"The situation of a Mcmbcr State or Member Sta
tes. victims of acts that lcd to a pcace-kecping oper
:ition. should be takcn into special consideration, in
cluding total exemption for thcm in the apportion
mcnt of the expenscs." 

(3) Your own report to the Sccurity Council dated 
3 Scptcmbcr 1965 [S/6651] contains the following pas
sage which dcscribes the commencement of the viola
tions of the ceasc-fire line. rcsulting in the escalation of 
Pakistan agg.ression against lndia, and which makes it 
cl:-1r that I ndia was a vic:tim of this aggrcssion and that 
thrs was what rcsultcd in the dispatch by you of the new 
corps of observcrs to India and Pakistan : 

" . . . the series of violations that began on 5 August, 
werc to a consider:i.ble cxtent in subscquent days in the 
form of nnned men. gencraJly not in uniform, cros
sing the CFL from the PakisÏan sicle for the purpose 
of armcd action on the Indian side." 

• Also issucd as document A/6045. 

1

, l Official Records of the Gmcral Assembly, Fourth Speclal 
Session, Anne.t es, a.gcnda item 7, document A/AC.113/18. 

Lettre, en date du 5 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Inde 

[Texte ori~inal en an1daisJ 
[5 octobre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 30 septembre 1965 
[S/6735), j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, 
de préciser 1a position du Gouvernement indien en ce 
qui concerne le financement des dépenses résultant de la 
mise en place du nouveau corps d'observateurs le long 
des frontières entre l'Inde et le Pakistan, et le long de fa. 
ligne du cessez-le-feu dans l'Etat indien de Jammu et 
Cachemire: 

)) L'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution 1874 
(S-IV) de l'Assemblée générale, qui énonce les principes 
destinés à servir de guide pour la répartition du co0t 
des futures opérations de maintien de la paix, établit le 
principe suivant: · 

« Lorsque les circonstances le justifient, l'Assemblée 
générale devra prendre spécialement en considération 
la situation des Etats Membres qui sont victimes des 
événements ou actions donnant lieu à une opération 
relative au maintien de la paix, et celle des Etats 
Membres qui sont impliqués de quelque autre manière 
dans lesdits événements ou actions. » 

2) Ce principe se fonde sur le paragraphe 10 du mé
moire 5 qui a été soumis par plusieurs Etats d'Afrique, 
d'Asie et d'Amérique laine, et notamment l'Inde, au 
Groupe de travail pour l'examen des procédures admi
nistratives et budgétaires de l'Organisation des Nations 
Unies. Ce paragraphe est ainsi conçu: 

« La situation de l'Etat Membre ou des Etats Mem
bres victimes d'actes qui ont donné lieu à une opéra
tion relative au maintien de la paix devrait être prise 
tout particulièrement en considération, ces Etats pou
vant bénéficier d'une exemption totale aux fins de la 
répartition des dépenses. » 

3) Votre propre rapport au Conseil de sécurité en 
date du 3 septembre 1965 [S/6651] contient le passage 
suivant relatif aux premières violations de la ligne du 
cessez-le-feu, lesquelles ont été suivies d'actes d'agres
sion de plus en plus violents de la part des Pakistanais 
contre l'Inde : ce passage montre clairement que l 'Inde 
a été la victime de cette agression et que c'est comme 
suite à cette agression que vous avez envoyé le nouveau 
corps d'observateurs dans l'Inde et au Pakistan : 

« .. . la série de violations qui a commencé le .5 aoilt 
est attribuable en grande mesure, pendant les journées 
suivantes, à des hommes en annes ne portant généra
lement pas l'unifonne, qui ont franchi la ligne du ces, 
sez-le-feu, venant du côté pakistanais, aux fins d'opé
rations militaires du côté. indien. » . 

• Distribuê également sous la cote A/6045. 
e Voir Documents officiels de r Assemblée générale, qua

trième session extraordinaire, Annexes, point 7 de l'ordre du 
jour, document A/AC.113/18. 
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The ~~vernment of India, therefore, considering that, 
as a v1cttm of an aggression, in accordance with the 
spirit a nd th_e letter of General Assembly resolution 
1_874 ~S-IV), 1t canno t be expected to participate in the 
f1~ancmg of the expcnscs arising out of the dispatch of 
th1s new corps of obscrvcrs to the sub-continent. reserves 
its position in this behalf. 

I rcquest you to c irculate this letter as a document 
botil of the General Assembly and the Security Council. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

En conséquence. considérant qu'en tant que victime 
d 'une agression, selon l'esprit et selon la lettre de la ré
solution 1874 (S-IV) de l'Assemblée générale, l'Inde ne 
devrait pas être appelée à participer au financement des 
dépenses résultant de l'envoi de ce nouveau corps d'ob
servateurs, le Gouvernement indien réserve sa position 
à cet égard. 

J'a i l'honneur de vous demander de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la p résente lettre comme document 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTIJASARATHJ 

DOCUMENT S/ 6748 

Lettcr dated 5 OctolJer 1965 from the represcnt.'ltives 
o[ Algcria, Iraq, Jordan, Kuwait, Lcbanon, Libya, 
J\forocco, Snudi Aral.lia, Sudan, Syrb, the United 
Arab Republic and Yemen to the President of the 
Sccurity Council 

[Original text : English] 
[5 October 1965] 

On instructions from our respective Governments, we 
have the honour to bring to the attention of the Security 
Council the very g rave situation prevailing at p resent in 
the Occupicd South - Aden a nd Aden Protcctorates. 

On 25 Scptembcr 1965 the British Government sus
pendcd the Aden Constitution and dismissed the Council 
of M inislc rs of Aden, headed by Mr. Abdul Qawee 
Mackawee. Aden is now ruled dircctly by the British 
High Commissioner, and the state of emergency, which 
has been in existence for nearly two years, has now bcen 
intensificd. These arbitrary measures are contrary to the 
provisions of the United Na tions Charter. the Dcclara
tion on the Granting of Jndependence 10 Colonial Co1m
tries and Pcoplcs. and the rcsolutions o f the Gcneral As
sembly and the Spccial Committee on the Situation with 
Regard to the Tmplcmentation of the Dcclaration on the 
Gra nling of Tndependence to Colonial Countries and 
Peoplcs. 

On 11 Decembcr 1963 the General Assembly, in its re
sol11tion 1949 (XVIJI). ex pressed ils dccp conccrn "at 
the de1erior:iting s ituation in the Territory, the con
tinuat icm of which is likclv to lead to serious unrest and 
to th1e:i1en internationa l 'reace and sccurity". The re
fusai of the British Govemmcnt to implcrnent this reso
tion. nnd the continuation of military. operations 
ngainst the inh:i bitants of the ~erritory )cd the Spccial 
Committce to adopta resolution on 17 May 1965, which 
deplored the actions and policies of the administering 
au1horitv and drcw the attention of the Security Council 
10 "the· gr:1,·e situation prevailing in the Territo ry". 
The 1cxt of the resolution was tra nsmittcd to the Secu
rity Council by the Cha irman of the Spedal Committee 

Lettre, en date du 5 octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par les représentants de l'Al
gérie, de l'Arabie Saoudite, de l'Irak, de la Jordanie, 
du Koweït, du Liban, de la Libye, du .Maroc, de la 
République arabe unie, du Soudan, de la Syrie et du 
Yémen 

[Texte original en anglais] 
[5 octobre 1965] 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons 
l'honneur de porter à l'attention du Conseil de sécurité 
la très gmve situation qui existe à l'heure actuelle dans 
le Sud occupé - Aden et Protectorats d 'Aden. 

Le 25 septembre 1965, le Gouvernement britannique 
a suspendu la Constitution d'Aden et dissous le Con
seil des minist res d'Aden, présidé par M. Abdul Qawee 
Mackawce. Aden est maintenant gouverné directement 
pa r Je Haut Commissaire britannique et l'état d'urgence. 
qui existe depuis bientôt deux ans, a été rendu plus sé
vère encore. Ces mesures a rbitraires sont contraires aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies, de la Dé· 
clarat ion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et des résolutions de l'Assemblée gé
nérale et du Comité spécial chargé d'étudier la sitlll• 
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l' indépendance aux pays et aux peuples 
colonia ux. 

Le 1 J décembre 1963, l'Assemblée générale, dans sa 
résolut ion 1949 (XVIII), s 'est déclarée profondément pré• 
occupé.c « p:ir l'aggravation de la situation dans le terri
toire, dont la continuation risque d 'entraîner des trou
bles ~raves et de menacer la ·paix et la sécurité intern:i• 
tionales ». Le refus du Gouvernement britannique d'ap· 
pliquer cette tésolution et la poursuite des opérations 
milita ires menées contre les habitants ou territoire ont 
amené le Comité spécial à adopter, le 17 mai 1965, un_e 
résolution, dans laquelle il déplorait les actes et la poh· 
tique de l'autorité administrante et attirait l'attention du 
Conseil de sécurité « sur la grave situation existant dans 
lé territoire». Le texte de la résolution a été transmis le 
19 mai 1965 au Conseil de sécurité par le Président du 
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on 19 May 1965,11 who drew the attention of the Coun
cil to paragraph 11 of the resolution. 

The recent measures taken by the British Government 
against the people of the Territory must therefore be 
considered as an act of open defiance against the United 
Nations and a deliberate attempt to consolidate colonial 
rule and to deny the people their fundamental rights to 
freedom and sef-determination. 

Moreover, the British Government has refused to con
sider the liquidation of its large military base in Aden 
and bas recently reinforced its forces in the Territory, 
while the General Assembly in its resolution 1949 
(XVIII) considered that " the maintenance of the military 
base in Aden is prejudicial to the security of the re
gion" and that "its early removal is therefore desir
ablc". R ecent events have proven that the existence of 
this base not only conflicts with the people's wishes but 
also threatens peace and security in the whole regfon. 
Therefore its removal is necessary and essential. 

ln view of the foregoing, it is clear that the situation 
in the Territory constitutes now a grave threat to in
ternational peace and security whlch requires the urgent 
attention of the Security Council. 

We request that this letter be circulated as a docu
ment of the Council. 

The representatives of the following States Members 
of the United Nations: 

(Signed) (Signed) 

Î . BOUATTOURA 
(Algeria) 

A. M. PACHACHI 
(Iraq) 

M. H. E L FARRA 

(Jordan) 
R. A AL·R.ASHLD 

(Kuwait) 
S. Û IAMMAS 

(Lebanon) 
S. M. ANGUDI 

(Libya) 

D. O . SIDI BABA 
(Morocco) 

J. M. BAROODY 
(Saudi Arabia) 

Mohamed FAKHREDDINE 
(Sudan) 

R. JOUÉJATI 
(Syria) 

M. A. EL-KONY 
(United Arab R epublic) 

M. A. ALAINI 

(Yemen) 

0 Sec document S/6368 ; for the text of the resolution, see 
Official Records of the Ge11eral Assembly, Twentieth Session, 
Annexes, addcndum to agenda item 23, document A/6000/Rcv . .l, 
chaptcr VI, para. 300. 

Comité spécial 6 , qui a appelé l'attention du èonseil sut 
le paragraphe 11 de la résolution. 

Les mesures récentes que le Gouvernement britanni
que a prises contre Je peuple du territoire doivent donc 
être considérées comme un défi ouvertement lancé aux 
Nations Unies et comme une tentative délibérée pour 
consolider 1a domination coloniale et priver le peuple de 
ses droits fondamentaux à la liberté et à l'auto-détermi
nation. 

En outre, le Gouvernement britannique a refusé d'en
visager la possibilité de liquider son importante base 
militaire d 'Aden et a récemment renforcé ses effectifs 
militaires dans le territoire, alors que, dans sa résolu
tion 1949 (XVIII), l'Assemblée générale a estimé « que 
le maintien de la base militaire d ' Aden compromet la 
sécurité de la région et qu'il est donc souhaitable de sup
primer promptement cette base». Les événements ré
cents ont prouvé que l'existence de cette base était non 
seulement contraire aux vœux de la population mais 
qu'en outre elle menaçait la paix et la sécurité de toute 
la région. Sa suppression est donc nécessaire et essen
tielle. 

Compte tenu de ce qui précède, il est évident que la 
situation dans le territoire constitue à l'heure actuelle 
une grave menace à la paix et à la sécurité internatio
nales, qui exige l'attention urgente du Conseil de sé
curité. 

Nous demandons que la présente lettre soit distribuée 
en tant que document du Conseil de sécurité. 

Les représentants des Etats Membres suivants de 
l'Organisation des Nations Unies : 

(Signé) (Signé) 

T. BOUATTOURA 
(Algérie) 

J. M. BAROODY 
( Arabie Saoudite) 

A. M. PACHACHI 

(Irak) 
M. H. EL-FARRA 

(Jordanie) 
R. A. AL-R ACHID 

(Koweït) 
S. CHAMMAS 

(Liban) 

S. M. ANGUDl 
(Libye) 

D. 0. SIDJ BABA 
(Maroc) 

R. JOUÉJATl 
(Syrie) 

M.A. EL-KONY 
(République arabe unie) 

M.A. ALAlNI 
(Yémen) 

Mobamed F AKHREDDlNE 
(Soudan) 

e Voir Document S/6368; pour le texte de la résolution, voir 
Documents officiels de l'A ssemblée générale, vingtième session. 
An11exes, additif au point 23 de l'ordre du jour, document 
A/6000/Rev.l, chap. VI, par. 300. 

DOCUMENT S/6749 

Lettcr d:ltcô 4 Octobcr 1965 from the represcntative of 
Cambodia to the President oî the Security Council 

[Original text : English] 
[5 October 1965} 

l have the honour to refer to the letter from the Ac• 
ting Permanent Representative of Thailan_d dated 18 

Lettre, en date du 4 octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge 

[Texte original en anglais] 
(5 octobre 19651 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du représentant 
de la :rhaïlande. en date du 18 septembre 1965 [S/6693], 
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Septembcr 1965 [S/ 6693] containing gro~ndless allega
tions and fabrications against Cambodia. 

To plain facts, the representative of Thailand replied 
only with affirmations as gratuitous as they are false. I 
woukl rccall that the communiqué from the Royal Gov
ernment of Cambodia [S/66701 was simply replying 
to fanta:;tic accusations by the Thai leaders against Cam
bo<lia. In the above-mcntioncd lctter, the rcpresenta tive 
of Thailan<l did not deny the existence of thesc falsc 
anù slanucrous accusations or try to lend them any veri
similitudc - and for a very good reason - but. on the 
cont rary, to lie:; hc m crcly added more lies. 

The Thai Governmcnt has always tricd Lo attribute to 
Cambodia, in the eyes of international opinion, the in
trigues, provocations and acts of subversion which Tha i-
1:tnd has continually aimcd against my country. The 
attcmpt of the rcprcscntative of Thailand once again to 
rcpcal the same propaganda topics thereforc causes us 
littlc surprise . 

Thailand, which for years bas been the lackey of a 
forcign Power, a lways imagines that other countries are 
made in the samc image and, likc it, are a ble to to lerate 
thrcats to thcir national sovereignty in order to behave as 
mere satellites of a foreign imperialism. Unlike Thai
la nd, Cambodia can justly boast that it is not in the tow 
of any Power, however strong. It engages in no collusion 
or complicity against Thailand or any other country. lf 
Thailand is at present experiencing d ifficulties in some 
of its provinces, it is bccause, by collaborating with Uni
ted States impcrialism against the security of the Indo
Chinese peoplcs, the Thaï leaders arc falling increasingly 
into d iscrcdit in the cyes of tbeir own people. One st ill 
remembcrs the statcment of two United States pilots. re
ported by the entirc Press of the United States fast 
month, that thcy took off from the Thai air bases of 
Ubon and Korat for their bombing mission against the 
Dcmocratic Republic of Viet-Nam. 

ln bis desire to reverse the picture and distort the truc 
situation. the representativc of Thailand carc[ully re
fraincd from mcntioning the campaign of subversion or
ganizcd by his Govcrnmcnt wilh the hclp of Cambodian 
criminals ; the Khmer Serei traitors, against Cambodian 
provinces in the north and north-west. Indced, the Thai 
authorities arc holding a constant threat over our pro
vinœs of Koh Kong. 13atta mbang. Preah Vihc.1r and 
Sicm-Reap. which in dcfiance of law and history they 
pcrsist in claiming as Siamcsc tcrritories. The lcttcr from 
the rcprcscntative of Tha iland testifics to the pcrsistcncc 
of this threat and proves. if proof is still nccded, the 
continucd existence of Thailand's cxpansionist designs 
towards Cambodia. 

As for the allcged presence of North Viet-Nam and 
Viet-Cong elcmcnts. to which the rcpresenlalivc of Thai
land rdas. the internationa l obscrvers. the mcmbcrs of 
the Interna tional Control Commission a nd the military 
a1t;:chés. including the a ttachés of the Western countries 

port.ant des a llégations et inventions sans fondement cort
tre le Cambodge. 

A des faits précis, le représentant de la Thaïlande 
n'a opposé que des affirmations tout aussi gratuites que 
monsongères. Je rappellerai que le communiqué du Gou
vernement royal du Cambodge [S/6670] ne faisait que 
répondre à des accusations fantaisistes des dirigeants 
thailandais contre le Cambodge. Le représentant de la 
Thailande, dans sa lettre, n'a pas n ié }•existence de ces 
accusat10ns mensongères et calomnieuses, ni essayé de 
leur donner quelque vraisemblance, et pour cause, mais 
au conLmire il n 'a fait qu·•ajouter d'autres mensonges. 

Le Gouvernement thaïlandais a toujours essayé de 
rejeter sur le Cambodge, aux yeux de J·opinion interna
Lionalc, les inLrigucs, provocations, actes de subversion 
auxquels la Tha1lande n 'a cessé de se livrer contre mon 
pays. La tenlative du représentant de la Thaïlande de 
reprendre une fois de plus les mêmes thèmes de pro• 
pagande ne nous étonne donc guère. 

La Thaïlande qui est depuis des années à la dévotion 
d 'une puissance étrangère s'imagine toujours que les 
autres pays sont à son image et qu·ils sont capables com
me elle de supporter des atteintes à leur souveraineté 
nationale pour se comporter en simples satellites d'un 
impérialisme étranger. Contrairement à la Thaïlande, le 
Cambodge peut se flatter à juste titre de n'être à la re
morque d'aucun pays, si puissant soit-il. li ne se prête 
à aucune collusion, ni complicité contre la Thaïlande, 
ni contre aucun autre pays. Si la Thaïlande connaît ac
tuellement des difficultés dans certaines de ses provin
ces, c'est parce qu 'en collaborant avec l'impérialisme 
américain contre la sécurité des peuples indochinois, 
les dirigeants thaïlandais perdent de plus en plus du cré
dit aux yeux de leur propre peuple. On se rappelle en
core la déclaration rapportée par toute la presse amé
ricaine le mois dernier, de deux pilotes américains selon 
laquelle ils avaicinl décollé des bases aériennes thaïla_n
daises d 'Oubon et de Korat pour effectuer leur DllS· 

sion de bombardement contre la République démocrati• 
que du Viet-Nam. 

Dans son désir d 'inverser les termes et de dénaturer 
la situation véritable, le représentant de la Thaïlande 
s·csl soigncuscmcnl abstenu d 'évoquer la campagne de 
subvcr:;ion organbéc par son gouvernement avec le con
cours des repris de justice cambodgiens, les traît res 
Khmers Serci, contre les provinces cambodgiennes du 
nord et nord-ouest. Les autorités tbaïlandaises font en 
effet peser une menace constante contre nos provinces 
de Koh Kong. llallambang, Prcah Vihcar, Sicm-Reap. 
qu'elles persistent, au mépris du droit et de l'histoire, à 
revendiquer comme terres siamoises. La lettre du repré• 
sentant de la Thaïlande témoigne de la constance de 
cette menace et prouve, s'il en est encore besoin. de la 
permanence des visées expansionnistes de la Thaïlande 
à l'égard du Cambodge. 

Quant à la prétendue présence d 'éléments nord-viet
namiens et victcongs. à laquelle a fait allusion le repré
sentant de la Thaïlande, les observateurs internatio
naux, les membres de la Commission internationale de 
contrôle, a insi que les attachés militaires, y compris ceux 
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allieci with Thailand, have aireaciy ciisposecî ot this 
groundless accusation. 

Cambodia pusues a policy of peace and neutrality. In 
accordance with this policy, it gives no operational or 
logistic aid to the popular forces legitimately fighting 
United States imperialism, of which Thailand bas be
come an accomplice. 

By engaging in perpetual violations of our frontiers, 
in a campaign of systematic slander against Cambodia 
and in numerous provocative acts in the border regions 
- using for this purpose not only its armed forces, but 
also Khmer Serei traitors, against defenceless Cambodian 
farmers - Thailand confirms its territorial ambitions 
towards Cambodia and stops at no lie whicb can be used 
as a pretext for unleashing large-scale aggression against 
Cambodian territory. 

In earlier letters a<ldressed to the Security Council, 
Cambodia bas already had occasion to bring to the at
tention of the Council the principal acts of aggression, 
provocation and banditry committed by Thailand 
against ils territory and its peaceful inhabitants in the 
border zone. The letter of 16 September 1965 [S/6689] 
shows that as recently as 11 September armed Thai ele
ments vioJated our territory to attack the villagers of the 
phum of Kanteap, killing a man and a girl and serious
ly wounding two women and one boy. When they with
drew to Thailand, they took two Cambodian families 
with them as hostages. 

These aggressive activities against Cambodia, which 
are combined witb an obvious policy of complicity with 
United States imperialism against the peaceful peoples 
of South-East Asia, are seriously endangering peace and 
security in this part of the world. 

The odious imposture of the Tuais is thus becoming 
more and more flagrant, and the Thai Govemment alone 
will be fully responsible before bistory for its criminal 
manoeuvres against peace. 

I should be obliged if you would have the text of this 
communication circulatcd as an official document of the 
Sccurity Council. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodiu 

to the United Nations 

des pays occidentaux alliés de ia Thaïiande, ont déjà talt 
justice de cette accusation sans fondement. 

Le Cambodge pratique une politique de paix et de 
neutralité. Conformément à cette politique, il n'apporte 
aucune aide opérationnelle ou logistique aux forces po
pulaires combattant légitimement l'impérialisme améri
cain dont la Thaïlande se fait le complice. 

En se livrant à d'incessantes violations de nos fron
tières, à une campagne de calomnies systématiques con• 
tre le Cambodge, et à de multiples provocations dans les 
régions frontalières - utilisant pour cela non seule
ment ses forces armées mais encore des traîtres Khmers 
Serei contre des paysans cambodgiens sans défense -
la Thaïlande confirme ses ambitions territoriales à 
l'égard du Cambodge et ne recule devant aucun men
songe pour y puiser prétexte à déclencher contre son 
territoire une agression de grande envergure. 

Dans les lettres antérieures adressées au Conseil de 
sécurité, le Cambodge a déjà eu l'occasion de signaler 
à l'attention du Conseil les principales agressions, pro• 
vocations et actes de banditisme commis par la Thaïlande 
contre le territoire et les paisibles habitants dans la zone 
frontalière au Cambodge. Tout dernièrement encore, 
comme le témoigne la lettre du 16 septembre 1965 
[S/6689), des éléments armés thaïlandais ont violé notre 
territoire pour attaquer les villageois du phum de Kan
teap, tuant un homme et une fillette, et blessant griève
ment deux femmes et un garçon. En se retirant vers la 
Thaïlande, ils ont emmené en otages deux familles cam
bodgiennes. 

Ces activités agressives contre le Cambodge, auxquel
les s'ajoute une politique manifeste de complicité avec 
l'impérialisme américain contre les peuples pacifiques de 
l'Asie du Sud-Est, mettent gravement en danger la sé
curité et la paix dans cette région du monde. 

L'odieuse imposture des Thaïlandais devient ainsi de 
plus en plus flagrante et le Gouvernement thaïlandais 
portera seul devant l'histoire l'entière responsabilité de 
ses manœuvres criminelles contre la paix. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HUOT Sambath 

DOCUMENT S/6750 

Lettcr datcd 5 Octobcr 1965 from the representative of 
Pakistan to the President of the Security Couucil 

[Original text : Eng/ishJ 
[5 October 196.5] 

I have bcen instructed by my Government to inform 
you that the lndian armcd forces are systematically 
brcaching the cease•fire in several vital sectors of the 
front. as detailed below, despite Security Council reso-

Lettre, en dote du S octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[.5 octobre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'a i l'honneur de vous 
infomier que les forces armées indiennes violent sys
tématiquement le. cessez-le-feu en plusieurs secteurs vi
taux du front, comme indiqué ci-après, malgré la réso-
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lution 214 (1 965) of 27 September 1965, whkh demands 
tha t parties urgcntly hono ur thelr commitments to the 
Council to observe the ccase-fire as a necessary step in 
the full implementation of resolution 211 (1965) of 20 
September. 

1. AKIINUR SECTOR 

Fo llowing the attack launche<l by the lndian Army in 
briga de st rcngth. suppo rted by divisional artillery, as re
ported in my letter of 1 O ctober 1965 [S/6737] to the 
Secretary-Gcnera l. fighting bas bcen raging between ln
d ian and Pakistan forces in the Cbhamb sector in the 
area bctwecn 81st and 74th northings. This area bas 
been in the possession of the Pa kistan armed forces 
sincc bcforc the timc of the cease-fire on 22 September 
1965. 

2. LAIIORl:, SIALKOT AND KASUR SECfORS 

1 he lndians are reorganizing and regrouping their for
œs in front of these tluee sectors contrary to the spirit 
of the cease-fire. 

3. fEROZEPORE SECl'OR 

ln violation of the cease-fire agreement, the lndians 
brought the 23rd Jnfantry Division, which was equipped 
through United States military aid, from the North-East 
Frontier Agency on the north-eastem front of India to 
Ambala, an India n military sta tion close to West Pak
istan. A few days ago this Division was moved to Fero
zepore which is opposite Kasur. Ail evidence indicates 
that lndia intends to launch a big attack in the Khem 
Kara n sector which has been in the occupation of Pak
istan sincc bcfore the time of the cease-fire. 

lt is clcar from these and other serious violations of 
the ccase-firc, which have alrcady bcen brought to the 
no tice of the Sccuri ty Council. that India has acceptcd 
the resolutions o f the Council with mental rescrvations. 

This situation has becn brought to the notice of the 
United Nations obscrvers conccrncd who have not bcen 
able to prcvcnt grave violations of the ccasc-firc by ln
dia dcspitc timcly warnings by Pa kistan. 

iuüon 214 (1965) du èonse.tl de sécurité en date du 
27 septembre 1965 demandant que les parties honorent 
d'urgence leurs engagements à l'égard du Conseil d'ob
server le cessez-le-feu, à titre de mesure essentielle en vue 
de l'application intégrale de la résolution 211 (1965) du 
20 septembre. 

1. SECTEUR D'AKHNUR 

A la suite de l'attaque lancée par une brigade de l'ar
mée indienne, a ppuyée par des éléments d'artillerie di
visionnaire. comme indiqué dans ma lettre du 1er octo
bre 1965 [S/6737], au Secrétaire général, de violents 
combats ont lieu entre les forces indiennes et pakis
tanaises da ns le secteur de Chhamb, dans la zone située 
entre les ordonnées 74 et 81. Cette zone était entre les 
mains des forces a rmées pakista naises depuis une date 
antérieure a u cessez-le-feu du 22 septembre 1965. 

2 . SECI'EURS DE L AHORE, SIALKOT ET KASUR 

Les Jndiens réorganisent et regroupent leurs forces en 
face de ces trois secteurs, contrairement à l'esprit du 
cessez-Je.feu. 

3. SECTEUR DE FEROZEPORE 

En violation de l'accord de cessez-le-feu. les Indiens 
ont amené leur 23• division d'infanterie, équipée 
grâce à l'aide militaire des Etats-Unis, du secteur de la 
frontière nord-est sur le front nord-est de l'Inde à Am
ba la. poste militaire indien proche du Pakistan occi
dental. Il y a quelques jours cette division a été trans
férée à Fcrozcpore en face de Kasur. Toutes les preuves 
recueill ies montrent que l'Inde a l'intention de lancer 
une importante attaque dans le secteur de Khem Karan 
qui est occupé par le Pakistan depuis une date anté· 
rieurc au cessez-le-feu. 

Ces graves violations du cessez-le-feu, qui s'ajoutent 
à d'autres violations également graves qui ont déjà 
été ~ignalées au Conseil de sécurité, montrent claire
ment que l'Inde n'a accepté les résolutions du Conseil 
de sécurité qu'a vec des réserves mentales. 

Cette situation a été portée à l'attention des observa• 
teurs des Nations Unies intéressés, qui n'ont pas été en 
mesure d ·empêcher de graves violations du cessez-le· 
feu de la part ùc l'Inde, malgré les avertissements don
nés en temps opportun par le Pakistan. 

The Governrucnt of Pa kistan wishes to bring this se- Le Gouvernement pakistanais tient à porter cette 
rious situation to the attention of the Sccurity Council grave situa tion à l'attention du Conseil de sécurité et à le 
and 10 warn that lnd ia is abo ut to embark on major of- prévenir que l'Inde est sur le point de lancer une im
fcnsive opera tions which would clestroy the cease-fire portante offensive qui détruirait l'accord de ccssez-k· 
acrccmcnt. If she docs this, Pakistan would have no feu. Si clic agit de la sorte, Je Pakistan n'aura d'autre 
choicc but to mcct the Jndia n threat with ail the mili- ressource que de répondre à la menace indienne avec 
ta ry forces at its command and takc such other action as toutes les forces militaires dont il dispose et de p ren
may be ncccssa ry in the exercise of its right of self- dre toute autre mesure qui pourrait être nécessaire dans 
dcfcncc. T he situation is, thcreforc, fraught with the l'exercice de son droit de légitime défense. La situation 
dancer of a rcncwe<l outbrcak of war between India risque donc de conduire à une reprise des hostilités en· 
and-Pa kista n. tre l'Inde et le Pakistan. 

In view of the fact that the United Nations lndia- Etant donné que la Mission d'observation des Na-
Pak i~t:rn O bserva tion Mission is obviously unable to tions Unies pour l'Inde et le Pakistan est manifestement 
copc with this imminent thr~1t to peace caused by the incapable de faire face à cette menace imminente contr~ 
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deliberate vioiatîons of the cease-flre by India, the Secu
rity ~oun~il is requested to give its urgent attention to 
the s1tuallon and to establish the contemplated four
power commission, so that it may visit the area without 
further loss of time to ensure the disengagement of for
ces and their withdrawal, as well as full implementation 
of the resolutions of the Council of 20 and 27 Septem
ber 1965. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

la paix causêe par les violations délibérées du cessez-le
feu commises par l'Inde, le Conseil de sécurité est prié 
d'examiner d'urgence la situation et de créer la commis
sion des quatre puissances envisagée afin qu'elle puisse 
se rendre sans plus attendre sur place pour assurer le 
désengagement des forces et leur retrait, ainsi que l'ap
plication intégrale des résolutions du Conseil de sécurité 
des 20 et 27 septembre 1965. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre en tant que document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ~1 

DOCUMENT S/6751 

Letter dated 5 Octobcr 1965 from the representative oî 
Pakistan to the Sccrctary-General 

[Original text : Eng/ish] 
[5 October 1965] 

l have the honour to refer to your report of 1 October 
1965 [S/6699/Add.6] read with your aide-mémoire of 
25 September 1965 and your letter of 2 October 1965, 
both addressed to the Permanent Representative of India 
and contained in document S/6738. 

My Government notes the statement contained in 
your aide-mémoire of 25 September that the United Na
tions India-Pakistan Observation Mission (UNIPOM) is 
a ncw ad hoc operation established in the discharge of 
the function assigned to you in operative paragraph 2 
of Security Council resolution 211 (1965), of 20 Sep
tember 1965. 

l further note the following statcment in the aide
mémoire: 

"The difference in the origin of the two operations 
is clcar and a matlcr of history. The origin of UN
MOGIP is the 'Agreement between military repre
Cornmission for India and Pakistan of 13 August 
1948. Part I , section D ... The further basis for UN
MOGIP is the 'Agreement between military repre
scnla t ives of In dia and Pakistan regarding the esta
blishment of a ccase-fire linc in the State of Jammu 
and Kashmir', signed on 27 July 1949, commonly 
called the 'Karachi Agreement'. Security Couneil 
rcsolution 210 (1965) of 6 Septernbcr, adopted prior 
to the ccase-firc agreement, rcquests the Secrctary-Ge
ncral 'to take ail measures possible to strengthen the 
UNMOGJP' but the scopc of UNMOGIP obviously 
continued to be the Kashmir CFL. 

"The UNMOGIP is thus limited in its terms of re
ference and · functîon to the cease-fire line in Kashmir. 

Lettre, en date du 5 octobre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

(Texte original en anglais] 
(5 octobre /965] 

J'ai l'honneur de me référer à votre rapport du 1 or 

octobre 1965 [S/6699/ Add.6] ainsi qu'à votre aide-mé
moire du 25 septembre 1965 et à votre lettre du 2 oc
tobre 1965, adressés au représentant permanent de 
l'Inde et contenus dans le document S/6738. 

Mon gouvernement prend note de la déclaration con
tenue dans votre aide-mémoire du 25 septembre suivant 
laqueUe la Mission d 'observation des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan (UNIPOM) est un nouveau groupe 
ad hoc, créé dans le cadre de la fonction qui vous est 
assignée au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 
211 (1965) du Conseil de sécurité en date du 20 sep
tembre 1965. 

Je note également dans cet aide-mémoire la déclara
tion suivante : 

« L'origine distincte de ces deux groupes ressort 
clairement de leur historique. L'UNMOGlP remonte 
à la résolution de la Commission des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan en date du 13 ao0t 1948 
qui déclare à la section D de la première partie ... 
L'UNMOGIP tient également son existence de !'Ac
cord entre les représentants militaires de l'Inde et du 
Pakistan concernant l'établissement d 'une ligne de 
suspension d'armes dans l'Etat de Jammu et Cache• 
mire, signé le 27 juillet 1949, communément appelé 
l'Accord de Karachi. Dans la résolution 210 (1965) 
en date du 6 septembre, adoptée avant l'accord de 
cessez-le-feu, le Conseil de sécurité priait Je Secré
taire général « de prendre toutes les mesures possibles 
pour renforcer le Groupe d 'observateurs militaires 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan», mais 
le champ d'action de l'UNMOGIP continuait manifes
tement d'être la ligne du cessez-le-feu au Cachemire. 

» Le mandat et les fonctions de l'UNMOGIP sont 
donc limités à la ligne de cessez-le-feu au Cachemire'. 
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and the Secretary-General assumes no authority on bis 
part to extcn<l the scope of UNMOGIP's function 
beyon<l the CFL ... " 

l also note the statcment in paragraph 2 of your re
port of 1 Octobcr that "the United Nations observers 
scrving omsidc of Kashmir coul<l not be attached to UN
MüGlP, which has no authority to act outside of Kash
mir". 

\Vhile thesc statcmcnts arc self-cvident, 1 would likc 
10 put on rc<.:0rd my Govcrnmcnt's emphatic view on this 
que~tion. The separation of the two opcrations. UNMO
<.ilP and UN IPOM, is nota malter solely of administra• 
tive nccc~sity. On the contrary, it reflccts the distinction 
bctwcen the two opcrations which differ in nature, in 
origin aml in the lcgal authority bchin<l each. Like the 
rcm:iining provisions of the UNCIP resolutions of 13 
August 19-tS. 1 the UNMOG IP <lerives its authority 
from that rcsolution as acccptcd by both India and Pa
kistan. lts origin is the cessation of hostilitics cffecte<l in 
Jammu and Kashmir upon the acceptance of that reso
lution. lt fo llows that it bcars no rehtion. bcyond that 
of the administrative Co-ordination dietated by practieal 
necessities. to the UNIPOM which is bascd on Security 
Council rcsolution 211 (1965) of 20 September 1965, 
adoptcd aftcr the invasion of Pakistan by lndia on 6 
Scptcmbcr 1965. 

In his letter of 30 Sept cm ber 1965 [S/ 6735] the Per
manent Reprcscntativc of l ndia has adduced the in
stance of an agreement betwcen the local army com
manders of India and Pakistan and the Chief Military 
Observer in Kashmir to justify his request for the expan
sion of the scope and function of the UNMOGIP 
bcyond Kashmir. This instance itsclf shows that any ex
tension of the scope and function of UNMOGIP re
quires the consent of both parties. 

Morcover. the agreement mcntioncd by the Indian 
Rcprcscntativc did not in any way cxtcnd the function 
of the UNMOG IP to the international fronticr between 
lndia and Pakistan. Whcn the lndian Represcntat ivc 
talks of the " border betwccn In<lia and Pakistnn in Jam
mu". hc talks of sorncthing which does not exist. The 
province of Jammu in the Sta le of Jammu and Kashmir 
borders. for the greater part. on Pakistan and, for the 
smallcr part, on lnùia ; there is and can be no border 
bctwccn lndia ,rnd Pakistan in Jammu. 

In vicw of thcsc clcmcntary considerat ions, my Go
vernmcnt would like it to be clcarly understood that any 
allcmptcd merging of the two operations, UNMOGIP 
and the UN IPOÏ\1. will be illcgal, arbitrary and. lacking 
consenl. will give rise to conscquences of a nature which, 
1 am C0nfidcnt. both you and the Sccurity Council would 
likc to a vert. 

1 Sec Offidnl Records of the Scc11rity Co1111cil, Tlrird Year, 
S11pph-111cm fur Nu1·cmb,·r 1!148, document S/1100, p:ira. 75. 

et le Secrétaire général ne s'estime pas autorisé à éten
dre le champ d acLion de l'UNMOGIP au-delà de la 
ligne de cessez-le-feu.» 

Je note également au paragraphe 2 de votre rapport 
en date <lu l "" octobre l'affirmation suivant laquelle « les 
observateurs des Nations Unies qui opèrent en dehors du 
Cachemire ne peuvent être affectés à l'UNMOGIP. qui 
n'est pas habilité à agir hors du Cachemire». 

Etant entendu que lés déclarations précédentes vont 
de soi, j'aimerais qu'il soit pris acte de l'opmion très 
nelte de mon gouvernement sur cette question. La sé
paration des deux opérations, celle de l'UNMOGlP et 
celle de l'UNIPOM, ne résulte pas uniquement de con
sidérations de commodité administrative. Elle reflète au 
contraire la distinction qui existe entre deux opérations 
qui diffèrent par leur nature, par leur origine et par l'au
torité légale sur laquelle chacune repose. Comme pour 
les autres dispositions de la résolution du 13 août 1948 
de la Conmlission des Nations Unies pour l'lnde et le 
Pakistan 7

, l'UNMOGIP tire son autorité de celle ré
solution acceptée à la fois par l'lnde et par le Pakistan. 
Son origine :.e trouve dans la cessation des hostilités au 
Jammu et au Cachemire après l'acceptation de cette 
résolution. Par conséquent, il n'existe aucun rapport, 
autre que celui d'une coordination administrative im
posée par des raisons pratiques, entre l'UNMOGIP et 
1 UNlPOM donL Je mandat se fonde sur la résolution 
211 (1965) du Conseil de sécurité en date du 20 septem• 
bre 1965, adoptée après l'invasion du Pakistan par J'lnde 
Je 6 septembre 1965. 

Dans sa lettre du 30 septembre 1965 [S/6735]. le re
présentant permanent de l'inde a invoqué l exemple d'un 
accord entre les commandants militaires locaux de 
l'lnde et du Pakistan et le Chef du Groupe d'observa
teurs militaires des Nations Unies au Cachemire, pour 
justifier sa dcmand~ d'étendre au-delà du Cachemire le 
champ d'action et Jcs fonctions de l'UNMOG!P. Cet 
exemple même montre que toute extension du champ 
d'action et des fonctions de l'UNMOGlP nécessite Je 
consentement des deux parties. 

En outre, l'accord mentionné par le représentant de 
l'Inde n'éla rgissait en aucune manière les fonctions de 
l'UNMOGIP pour s'occuper de la frontière entre l'Inde 
et le Pakistan. Lorsque le représentant de l'Inde parle de 
la frontière entre l'lndc et le Pakistan au Jammu. il parle 
de quelque chose qui n'existe pas. La province de Jam
mu. dans l'Etat de Jammu et Ca.chemirc. a. pour sa plus 
grande panic. une frontière commune avec Je Pakistan 
et, pour sa plus petite partie, une frontière avec l'Inde : 
il n'y a pas. et ne peut y avoir, de frontière entre l'lnde 
et le Pakistan au Jammu. 

En vertu de ces considérations élémentaires, mon gou
vernement aimerait qu'il soit clairement entendu que 
toute tentative visant à faire fusionner les deux opéra
tions. celle de l'UNMOGIP et celle <le l'UNlPOM, scr,l 
illégale, arbitrai re et. n'étant pas acceptée, conduira à des 
conséquences d'une nature que le Conseil de sécurité et 

vous-même, j'en suis persuadé, aimeriez éviter. 

1 Voir Procès-,·crba11x officiels du Conseil de sécurité. rrci• 
sième tln11ée, Supplémc111 de novembre 1948, document S/1100, 
par. 75. 
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I shall be grateful if this communication is c.îrculated 
as a Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant perrnanenu du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad AL1 

DOCUMENT S/6753 

Letter dated 6 October 1965 from the representative oi 
Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[6 October 1965] 

I have the honour to inform you of the following fur
ther serious violations of the cease-fire by Indian forces : 

1. In utter disregard of the message sent by UNMO
GIP on 3 October 1965 to the local commanders of both 
sides in the Akhnur sector to cease-fire from 20.30 
hours on 3 October, which was accepted by the Pakis
tan local commander, the lndian forces commenced ar
tillery shelling on Bhudi Dhak a t 22.30 hours on the 
same day and from 04.10 hours on 4 October. The shel
liog was followed by an attack in approximately bri
gade strength on Bhudi Dbak and area 585795. 

2. The Indian forces are digging and building bun
kers both by day and by night on the Kohali distribu
tory and the far bank of the BRB Canal, ever since 
they moved forward in this area, in spite of repeated re
minders tbat their presence jn the area was a violation 
of the cease-fire and despitc the fact the United Nations 
observers twice visited the arca and declared these ac
tions to be flagrant violations of the cease-fire by the 
lndian forces. The lndian forces have now commenced 
digging on the forward cdgc of the far bank of the BRB 
Canal as well. UNIPOM has been rcquested to take 
?1easurcs immcdiatcly, not only to stop further digging 
m the arca by the l ndians but also to force them to re
turn to thcir pre-cease-fire positions. 

I shall be gmteful if this letter is circulated as a Se• 
curity Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanem Representative of Pakistan 

ro the United Nations 

Lettre, en date du 6 octobre 196S, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[6 octobre J965J 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les nou
velles et graves violations ci-après du cessez-le-feu qui 
ont été commises par les forces indiennes. 

1. Ne tenant aucun compte du message qui a été 
adressé le 3 octobre 1965 par l'UNMOGlP aux com
mandants locaux des deux camps dans le secteur d'Akh
nur pour les inviter à cesser le feu à partir de 20 h 30 
le 3 octobre 1965 - invitation qui a été acceptée par le 
commandant local pakistanais - les forces indiennes ont 
déclenché ce même jour à 22 h 30 un tir d'artillerie sur 
Budhi Dhak qu'ils ont repris à partir de 4 h 10 le 4 oc
tobre. Ce tir a été suivi d'une attaque sur Bhudi Dbak 
et la zone 585795 par des effectifs ayant approximative
ment l'importance d'une brigade. 

2. Les forces indiennes se retranchent et travaillent 
jour et nuit à la construction de blockhaus sur la déri
vation du Kohali et la rive opposée du canal BRB de
puis qu'elles ont occupé cette zone, bien qu'elles aient 
été averties à plusieurs reprises que leur présence dans 
la zone constituait une violation du cessez-le-feu et bien 
que les observateurs des Nations Unies se soient rendus 
par deux fois sur les lieux et aient déclaré que ces tra
vaux constituaient une violation flagrante du cessez-le
feu de la part des forces indiennes. Les forces indiennes 
ont maintenant commencé également à se retrancher sur 
la pointe avancée de la rive opposée du canal BRB. 
L 'UNIPOM a été priée de prendre immédiatement des 
mesures non seulement pour empêcher les Indiens de 
creuser de nouveaux retranchements dans la zone en 
question mais aussi pour les obliger à se replier sur les 
positions qu'ils occupaient avant le cessez-le-feu. 

Je vous semis obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document du Conseil de sé
curité. 

Le représe11ta11t permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 
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DOCUMENT S/6754 

Lcticr datcd 6 Octobcr 1965 îrom the representative of 
Pakistan to tltc Sccrctary-General 

[ Original text: Englisli] 
[6 October 1965] 

l have been instructed by my Government to inform 
you in continuation of my letter of 2 October 1965 
[S/6739), regarding the acts of barbarity bcing commit
tcd by the lndian milita ry authorities against the Pak
istan prisoners o( war that the documents and diaries 
caplured by the Pakistan Forces rcveal that the Indians 
arc violating the Geneva Convention relative to the pro
tection of prisoners of war. Wounde<l Pakistan prisoners 
of war have not been given medical treatment and some 
have been tortured and killed in the Rajasthan and Fa
zilka sectors. The UNIPOM bas becn informed. 

The Government of Pakistan requests the Sccretary
General to persuade the lndians to abide by the Ge
neva Convention and accord humane treatment to the 
prisoners of war. 

I shall be grateful if this Jetter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Represe11tative of Pakista11 

to tire United Nations 

Lettre, en date du 6 octobre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais} 
[6 octobre 1965) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
fa ire savoir, comme suite à ma lettre du 2 octobre 1965 
[S/6739], relative aux actes de barbarie commis par les 
autorités militaires indiennes contre les prisonniers de 
guerre pakistanais, que les documents et notes person
nelles saisis par les fo rces pakistanaises montrent que 
les indiens violent la Convention de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre. Des prisonniers 
de guerre pakistanais blessés n'ont pas reçu tle soins mé
dicaux et certains d'entre eux ont été torturés et tués 
dans les secteurs de Rajastban et de Fazilka. L'UNI
POM en a été informée. 

Le Gouvernement pakistanais prie le Secrétaire géné
ral de persuader les lndiens <le respecter la Convention 
de Genève et d'assurer aux prisonniers de guerre un 
traitement humain. 

Je vous saurais gré de faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6756 

Lcttcr dalcd 7 Octobcr 1965 îrom the rcprcscntativc o[ 
lndia to the Sccrctary-Gcncral 

[Original texr: Englis/r] 
[7 October 1965] 

I have the honour to acknowlcdge your lcttcr of 
30 Scptembcr 1965 [sec S/6738]. regarding the exclnnge 
o( commtmications on the subjcct of withdrawals under 
the Security Council resolutions. 

I have becn instructcd to inform you that the Gov
ernmcnt of lntlia is unablc to acccpt as a practical 
assumption for the guidance of the military observcrs the 
restrictive interpretation given by you o( the word "po
sitions" uscd in the Sccurity Council resolutions. As 
alrca<ly statcd in my letter of 28 Seplcmbcr [S/6720). 
it has always bccn the understan<ling o( the Government 
of Jndia that the wi th<lrawals of ail "armcd personnel" 
contcmpbtcd in the rcsolutions of the Council must in
cludc the withdrawals of such personnel "not in uni
form•· who crosscd the ecase-fire linc from Pakistan 
sinœ 5 August 1965. Whether the personnel ''not in 
uniform" did or did not hold "identifiable military po
sitions" p rior to 5 August does not affect their obli
gation to withdraw in terms of the Sccurity Council re
solutions. 

LcUre, en date du 7 octobre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[7 octobre 1965) 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
30 septembre 1965 [voir S/6738]. relative à J'échange d, 
communications concernant les retraits demandés p:.u 
les résolutions du Conseil de sécurité. 

J"ai reçu l'ordre de vous faire savoir que le Gouverne• 
ment indien ne peut accepter que l'interprétation ~7s: 
trictivc que vous donnez <lu terme «positions» u11hs: 
dans les résolutions du Conseil de sécurité serve de pos· 
tulat pratique à l'usage des observateurs militairc_s: 
Comme l'affirme déjà ma lettre du 28 septembre .19_6~ 
[S/6720]. le Gouvernement indien a toujours cons!dw 
que Je retrait de toutes les « forces années » cnm:ife 
dans les résolulions du Conseil de sécurité devait inclur~ 
éc,alcmenl Je retrait des hommes « ne portant pas !'uni• 
f;rmc » qui, venant du Pakistan, ont franchi la ligne d:i 
cessez-le-feu depuis Je 5 août l 965. Que ces bonnncs 
« ne portant p.1s runiforme» aient occupé ou non des 
« positions militaires reconnaissables» avant le 5 août 11~ 

modifie nullement leur obligation de se retirer confl,r• 
mément aux résolutions du Conseil de sécurité. 
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The above understanding of the Govemment of lndia 
is fully in accord with the Security Council .resolutions 
and represents the position of my Govemment. 

I sball be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

L'interprétation mentionnée ci-dessus est absolument 
confonne aux résolutions du Conseil de sécurité et elle 
représente la position du Gouvernement indien. 

Je vous sera is obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENT S/ 6757 

1.dter dated 7 October 1965 from the representative of 
Pakistan to the Sccrctary-General 

[Original text: English] 
[7 October 1965] 

I have the honour to refer to the subject matter of 
your aide-mémoire of 25 September and two letters, 
dated 30 September and 2 October 1965 [see S/6738). 

You will recall that in my letter of 5 October [S/6751] 
I stated the position of the Government of Pakistan that 
the scope and fonctions of UNMOGIP, which was set 
up under a special agreement between India and Pa
kistan under the auspices of the United Nations, can
not be extended in any manner to cover the observation 
mission made necessary by the aggression launched by 
lndia against Pakistan on 6 September 1965. In your 
aide-mémoire of 25 September, you yourself have noted: 
~The UNMOGIP is thus limited in its terms of refe
rence and function to the cease-fire line in Kashmir, and 
the Secretary-General assumes no authority upon his 
part to extend the scope of UNMOGIP's functions 
beyond the CFL." 

In your report to the Security Council on the imple
mentation of resolution 211 (1965) of 20 September 1965 
[S/6699 / Add.7], the scope of UNMOGIP bas been 
clcarly defined as "the area of the conflict between In
dia and Pakistan outside of Kashmir aod beyond the 
Kashmir cease-firc line". However, in the last paragraph 
of that report it is stntcd that you have asked General 
Nimmo. in view of his long cxperience and cxtendcd 
service in the area, to exercice a gcnernl ovcrseeing func• 
tion with regard to both opcrati'ons. The degree ~of co
operation between the two operations which may be 
c?nsidercd nccessary from the administrative point of 
~1ew is a malter which lies within your compctence and 
in writing this lctter it is net my purpose to raise any 
question on that score. In the light, however, of the con
troversy raised by the Govcrnment of lndia on this sub
ject• of the scope and .function of the two operations, 
the_ Govcrnment of Pakistan would appreciale a clarifi
cat1on as to the precise nature of the overseeing function 
assigned to General Nimmo in bis persona! capacity. In 
~equesting from you this clarification,· I have been 
instructed to reaffinn that, . irrespective of the question 
of General Nimmo's personal knowledge and experience 
of the area, the Govemment of. Pakistan cannot 
acquiesce i!] any arrangements which tend, dire.ctly • or 

Lettre, en date du 7 octobre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[7 octobre 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à la question qui fait l'ob
jet de votre aide-mémoire du 25 septembre et des deux 
lettres en date du 30 septembre et du 2 octobre 1965 
[voir S/6738]. 

Vous vous souviendrez que dans ma lettre du 5 octo• 
bre [S/6751]. je vous faisais savoir que le Gouvernement 
pakistanais estimait que le champ d'action et les fonc
tions de l'UNMOGIP, créé en vertu d'un accord conclu 
entre l'Inde et le Pakistan sous les auspices de l'ONU, 
ne pouvaient en aucune manière être élargis de façon à 
couvrir la mission d'observation rendue nécessaire par 
l'agression commise par l'Inde contre le Pakistan le 
6 septembre 1965. Dans votre aide-mémoire du 25 sep
tembre, vous déclariez vous-même : « Le mandat et )es 
fonctions de l'UNMOGIP sont donc limités à la ligne 
de cessez-le-feu au Cachemire, et le Secrétaire général 
ne s'estime pas autorisé à étendre le champ d'action de 
l'UNMOGIP au-delà de la ligne de cessez-le-feu.» 

Dans votre rapport au Conseil de sécurité relatif à 
l'application de la résolution 211 (1965) du 20 septem
bre l 965 [S/ 6699 / Add. 7], le champ d'action de l'UNI
POM est clairement limité à la « zone du conflit entre 
l'Inde et le Pakistan située en dehors du Cachemire et 
de la ligne du cessez-le-feu au Cachemire». Dans le 
dernier paragraphe de ce rapport, vous déclarez toute
fois que vous avez demandé au général Nimmo, qui 
possède une longue expérience de la région et y sert de
puis de longues années, de se charger de la supervision 
générale des deux opérations. La questfon du degré de 
coopération entre les deux opérations qui, du point de 
vue administratif, peut sembler nécessaire, relève de vo
tre compétence et ma lettre n'a pas pour objet de soule
ver de question à ce sujet. Mais en raison toutefois de 
la controverse soulevée par Je . Gouvernement indien au 
.sujet du champ d'action et des fonctions des deux opé
rations, le Gouv~rnement pakistanais vous serait .obligé 
de bien vouloir préciser la nature • exacte des fonctions 
de supervision dont est chargé à titre ·personnel le gé
néral Nimmo. Tout en demandant ces précisions, j'ai 
reçu l'ordre de vous affirmer à nouveau qu'indépendam
ment de la question des connaissances et de l'expérience 
personnelles que le général Nimmo peut avoir de la ·ré
gion, le Gouvernement pakistanais ne peut en aucune 
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indirectly, Lo extend the scope of lJNMOGIP beyond 
the cease-fire line in Kashmir. 

I shall be grateful if this communication is circulated 
as a Sccurity Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent R epresentalive of Pakistan 

to the United Nations 

manière accepter des accords qui visent. directement ou 
indirectement, à étendre le champ d'action de l'lJN. 
MOGIP au-delà de la ligne de cessez-le-feu au Cache
mire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette communication en tant que document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakis1an 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/6758 

Lcttcr datcd 7 Octobcr 1965 from the represcntativc of 
Turkcy to the Sccrctary-Gcncral 

[Original text: English} 
(8 October 1965] 

In his lctter datcd 27 September 1965 [S/6723], ad
drcsscd to Your Excellency. the Permanent Representa
tive of Greece has endcavoured to attribute an interna
tional character to a case of ligitation regarding the 
owncrship of two church buildings pcnding before the 
appropriatc civil court of Istanbul. The litigants are the 
Turkish and the Grcck Orthodox Churchcs of Istanbul. 
both of which d aim ownership of the buildings under 
dispute. This being the case, the Govcmment of Turkey 
docs not find itself in a position to express an opinion 
about or interfcre in a mattcr which is sub judice. It is 
highly regrettable that the Govemment of Grecce has 
choscn to disregard this universally rcspected legal prin
ciplc. 

The Govemmcnt of Turkey would have been more 
than happy had the Grcek authoritics practised the same 
tolerancc towards its citizens of Turkish origin who 
adhcre to the Moslem faith. Unfortunately this bas not 
bccn the case. The Greck Govemmcnt has, as a mattcr 
of policy, continually intcrfcred in the religious affairs 
of the Turkish minori ty in Grecce. kceping it under pres
sure without any justificat ion. For examplc, since 1947 
whcn the Dodccancse Islands wcre anncxcd by Grcecc 
after the Second \Vorld War, the Greek Govemment 
has ~eizcd thrce mosqucs namcd "Enderun". " Piyalet
tin Pasha" and "Kadï' on the island of Rhodes and 
convertcd thcm into churches. Six other places of wor• 
ship for the Turkish inhabitants of the island were arbi
tralily closed and the buildings turncd ovcr to the local 
Greek Arch:cological Office. 

In Western Thrace, ad jacent to Turkey, the free<lom 
of worship of the Turkish minority bas been restricted 
in such a provocative manncr that the Turkish commu
nity bas not becn able to clect a mufti for years. Neither 
have the Turkish mosques been sparcd from arson, pil
lage and destruction. On the night of 21 August 1964, 
the Turkish mosque in down-town Iskcçe was made the 
ta rgct of a Grcck ass:wlt du ring which a bomb was 
thwwn into the mosquc. Last month anothcr Turkish 
mosque in the village of Yassikoy. only a fcw miles from 
Jskcçc, was damaged by an explosion. To add insult 

Lettre, en date du 7 octobre 1965, adressée au Secrétaire 1 
générnl par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 1 

(8 octobre 19651 1 

Dans la lettre que le représentant permanent de la 1 
Grèce vous a adressée Je 27 septembre 1965 [S/6723], il 1 

a essayé d'attribuer une portée internationale à un li• 
tige en instance devant le tribunal civil compétent d'Is• 1 

tanbul concernant la propriété de deux églises. Les par• 
ties au procès sont l'Eglise orthodoxe turque et l'Eglise 
orthodoxe grecque d'Istanbul qui revendiquent toutes 
deux la propriété des bâtiments en litige. Dans ces cir• 
constances. le Gouvernement turc ne s'estime pas auto• 
risé à formuler une opinion touchant une affaire pen• 
dantc ou à s'y immiscer. Il est fort regrettable que le 
Gouvernement grec ait décidé de ne faire aucun cas de 
ce principe juridique universellement respecté. 

Le Gouvernement turc serait plus que satisfait si les 
autorités grecques avaient fait preuve de la même to: 
lérance envers leurs ressortissants d'origine turque qm 
adhèrent à la religion musulmane. Malheureusement, tel 
n ·a pas été Je cas. Le Gouvernement grec a adopté un_e 
politique d'ingérence continuelle dans les affaires reh· 
gieuses de la minorité turque de Grèce, exerçant sui 
clic une pression que rien ne peut justifier. Ainsi. de· 
puis 1947, date de l'annexion du Dodécanèse par la Grèce 
après la Seconde guerre mondiale, le Gouvcmemeni 
grec a confisqué à Rhodes trois mosquées dénommées 
« Endcrun ». « Piyalettin Pasha » et « Kadi >> et les a 
transformées en églises. Six autres lieux de culte des hl
bitants turcs de 1'

0

île ont été arbitrairement fermés et les 
bâtiments mis à la disposition du service archéologi· 
que local grec. 

En Thrace occidentale, limitrophe de la Turquie, la li· 
berté religieuse de la minorité turque a été entravée 
d'une manière à ce point provocatrice que 1a commu· 
nauté turque n'a pas pu, pendant de longues années. 
élire un mufti. L'incendie, le pillage et les destruction) 
n'ont pas été épargnés aux mosquées turques. Dans h 
nuit du 21 août 1964, une mosquée turque de la ville 
d'lskcçe a élé la cible d'une attaque grecque au cours 
de laquelle une bombe a été lancée à l'intérieur de IJ 
mosquée. Le mois dernier, au village de Yassiki:iy. 
éloigné de quelques miles à peine d 'lskeçe. une autre 
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to injury, the Greek Goverrunent arrested a most pro
minent and popular Turk, Mr. Niyazi, who is the Chair
man of the Religious Foundation of the village, in an ef
fort to frame him with the responsibility for this sacri-
legious Greek attempt. · 

If further evidence of this Greek religious intolerance 
were needed it can be found in the abusive language em
ployed by the repre5entative of Greece in his violent at
tack on the Turkish Orthodox Church of Istanbul. It is 
impossible for the Turkish Government to comprehend 
the peculiar logic o f Ambassador Liatis which seeks to 
deny to the Turkish citizens of the Orthodox faith the 
right to have their own independent church. Turkey is a 
secubr State and the Turkish citizens are entitled to 
adhere to any faith of thcir own choosing and practise 
this faith in any church, mosque or other place of wor
ship, so long as such practice does not infringe upon 
public interest. This will continue to be so wether the re
presentative of Greece approves of it or not. 

The tendentious statement of the representative of 
Greece to the effect that the Turkish Government is bent 
on eroding the position of the Patriarchate is totally 
untenable. In this respect we can do no more than reite
rate our previous statement, quoted also by the represen
tative of Greece, that the Patriarchate and the person of 
the œcumenical Patriarch and other personnel will enjoy 
the protection of law accorded to all citizens of Turkey, 
in addition to the traditional reverence enjoyed by all 
religious dignitaries. 

Contrary to the assertions of the representative of 
Greece, which are motivated by political considerations. 
the above statement of the Government of Turkey is 
supported by 512 years of unimpeded existence and 
functioning enjoyed by the Patriarchate. 

The Turkish Governmcnt is firmly determined to keep 
rcligious affairs outsidc politics. The Government of 
Grecce would do well to follow this example and aban
don its practice of using religious institutions for the 
funherance of its policy of Greek expansionism. 

I would be obliged if Your Excellcncy would be kind 
enough to have the text of this letter circulatcd as a 
document of the Security Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

mosquée turque a été endommagée par une explosion. 
Pour comble d'injure, le Gouvernement grec a arrêté une 
des personnalités turques les plus éminentes et les plus 
populaires, M. Niyazi, le président de la fondation reli
gieuse du village, essayant de lui attribuer la responsa
bilité de cet attentat sacrilège grec. 

Si d'autres preuves de l'intolérance grecque en matière 
de religion étaient nécessaires on les trouverait dans les 
invectives auxquelles recourt le représentant de la Grèce 
dans son attaque brutale contre l'Eglise orthodoxe tur
que d'Istanbul. Le Gouvernement turc n'est pas à mê
me de comprendre la logique très spéciale de M. Liatis 
qui s'efforce de dénier aux citoyens turcs de religion 
orthodoxe le droit d'avoir leur propre église indépen
dante. La Turquie est un Etat laïque et les ressortissants 
turcs ont le droit d'adhérer à la religion de leur choix et 
de la pratiquer dans une église, une mosquée ou tout 
autre lieu de culte pour autant que cette pratique ne 
porte pas préjudice à l'intérêt général. Il en sera ainsi à 
l'avenir, que cela plaise ou non au représentant de la 
Grèce. 

La déclaration tendancieuse du représentant de la 
Grèce selon laquelle le Gouvernement turc est résolu à 
saper la position du patriarcat est totalement insoute
nable. Nous ne pouvons à ce propos que réitérer notre 
déclaration précédente, citée éimlement par le représen
tant de la Grèce, à savoir que le patriarcat, la personne 
du patriarche œcuménioue et les membres de son person
nel continueront à bénéficier de la protection que la loi 
accorde à tous les citoyens turcs et à être traités avec le 
respect traditionnel dont bénéficient tous les dignitaires 
religieux. 

Contrairement aux assertions du reorésentant de la 
Grèce qui sont motivées par des considérations d'ordre 
politique. la déclaration précitée du Gouvernement turc 
est étayée par les 512 années d'existence et de fonction
nement sans entraves du patriarcat. 

Le Gouvernement turc est fermement résolu à empê
cher toute intrusion de la politique dans les affaires reli
gieuses. Le Gouvernement grec ferait bien de suivre cet 
exemple et de renoncer aux pratiques qui consistent à 
mettre les institutions refo?ieuses au service de sa politi
que d'expansionnisme hellénique. 

Je vous serais obli~é de bien vouloir faire distribuer Je 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orban ERALP 

DOCUMENT S/6759 

Lettcr d:itcd 8 Octobcr 196S from Che representative of Lettre, en date do 8 octobre 1965, adre~~-ée au Secrétaire 
Pakistan to the Sec.rctary-Gencral général par le représentant du Pakistan 

[Original text: English] 
[8 October 1965] 

I have been instructed by my Government to inform 
you that the Indian troops continued to shell intermit-

[Texte original en anglais] 
[8 octobre 1965] 

Mon gouvernement m'a chargé de vous informer que 
les troupes indiennes ont continué à bombarder par in-
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tently the area ncar the Shahkot bridge in the ·o omel 
sector from 19.30 to 09.30 hours the night of 29-30 Sep
tcmbcr 1965. The Indian forces fired approximately 
200 artillery shclls and 100 mortar shclls killing one 
Pakistan soldier. UNMOGIP has been infonned of this 
scrious violation of the cease-fire by Indian forces. 

l shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Represenrative of Pakistan 

to the United Nations 

tennittence la zone située près du pont de Shahkot dans 
le secteur de Domel de 19 h 30, le 29 septembre 1965, 
à 9 h 30, le 30 septembre 1965. Les forces indiennes 
ont tiré approximativement 200 obus d'artillerie et 100 
obus de mortiers, tuant un soldat pakistanais. L'UNMO, 
GIP a été informé de cette grave violation du cessez.le
feu par les forces indiennes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/6760 

Lettcr dntcd 8 Octobcr 1965 from the rcprcsentativc of 
Pakistan to the Sccrctary-Gcneral 

[Original text: Englislz] 
[8 October 1965] 

I have the honour to infonn you of the following fur
ther cease-fire violations by lndian forces : 

l. In the Sulaimanke sector, Jndiun forces fired witb 
machine-gun and smalt anns from Fatuwala post on 
our post at Sanderke bctwcen 22.30 and 22.45 hours on 
4 October 1965. 

2. On the moming of 7 October lndian forces attacked 
in approximately battalion strength our post at Rai
chandwala. which has hccn in our possession since be• 
fore the cease-fire. They uscd mortars and medium ma
chinc-guns. 

The United Nations lndia-Pakistan Observation Mis
sion has bcen informed of thcsc ccasc-fire violations. 

I have further bcen dirccted to bring to your attention 
that the lnd ians arc continuing to commit atrocitics on 
the civilian population of Pakistan arc.as which arc un
der thcir occupation. T he latcst reports rcvcal that the 
lndian troops in the Lahore scctor arc dismantling civi
lian bouses to oblain matcrial for lhe construction of dc
fcncc works. UNIPOM has bccn informcd. 

r shall be gratcful if this lcttcr is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representativc of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre, en date du 8 octobre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[8 octobre 1965) 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les nou
velles violations du cessez-le-feu ci-après, qui ont été 
commises par les forces indiennes: 

1. Dans le secteur de Sulaimanke, les forces indiennes 
se trouvant dans le poste de Fatuwala ont tiré avec des 
mitrailleuses et des armes légères sur le poste pakis
tanais de Sanderke, de 22 h 30 à 22 h 45 le 4 octobre 
1965. 

2. Dans la matinée du 7 octobre, un bataillon indien 
a attaqué le poste pakistanais de Raichandwala, qui 
était en notre possession depuis une date antérieure au 
cessez-le-feu. Les Indiens ont utilisé des mortiers et des 
mitrailleuses moyennes. 

La Mission d'observation des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan a été infonnée de ces violations du 
cessez-le-feu. 

Je suis en outre chargé de vous signaler que les ln· 
diens continuent à commettre des atrocités contre la po· 
pulation civile dans les zones pakistanaises qu'ils occu
pent. Les derniers rapports indiquent que dans le sec
teur de L1horc des troupes indiennes démolissent des 
maisons appartenant à des particuliers pour y pren?rc 
des matériaux dont ils se servent pour la construction 
d'ouvrages de défense. L'UNIPOM a été informée. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 
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DOCUMENT S/6761 

Letter dated 8 October 1965 from 'the representative of 
lndia to the Secretary-General 

[Original text : English] 
[8 October 1965] 

I have the honour to refer to your report to the 
Security Council dated 27 September 1965 [S/6719], 
and to bring to your attention the following comments 
of the Govemment of India : 

I. In paragrapb 3 of that document the military posi
tions held by India and Pakistan on the opposite sides 
of the line in the entire area of conflict, as of 24 Sep
tember, are set out. It is further stated that the list is not 
exhaustive or complete, that the military situation 
throughout the area of conflict continues to be fJuid, and 
that "revisions of the list may be necessary from day to 
day or even hour to hour". The cease-fire came about at 
22.00 hours G.M.T. on 22 September 1965. What is re
levant, therefore, is to set down the military positions 
held by each party at 22.00 hours G.M.T. on 22 Septem
ber. Furthermore, there can be no fluidity about these 
positions which necessarily had to become frozen at the 
time of cease-fire. What you have stated would appear 
to suggest that the duty of the observers is not to en
sure the observance of the cease-fire by dealing with the 
violations of the ceasc-fire line in the entire area of con
Œct as it existed at 22.00 hours G.M.T. on 22 Septem
ber, but to report changes in the cease-fire line itself 
from day to day and hour to hour. Such a view would 
encourage the resumption of hostilities, which would be 
contrary to Securïty Council resolutions. 

2. As will appear in the series of communications 
bringing to your notice the cease-fire violations by Pak
istan during the fast two weeks, the Pakistan forces 
have rcfused to remain frozen at the positions occupied 
at the moment of cease-fire. They have continuously 
endeavoured to improve their positions by occupying, 
openly or clandestinely, new positions east of the line 
hcld by them on 22 September at the time of cease-fire, 
so as to present a (ait accompli to the United Nations 
observcrs. The Govcmment of Jndia cannot permit such 
patent violations of the ccase-fire and mturally have had 
to takc action necessary to prevent Pakistan forces from 
occupying new positions. They will not recognize any 
positions occupied by Pakistan forces since the tirne of 
cease-fire on 22 September. Paragraph 3, item 8, of your 
report mentions the claim of Pakistan to some areas 
under its occupation in Rajasthan at the time of the 
cœsc-fire. This claim is totaJly incorrect. The only area 
in Rajasthan occupied by Pakistan at the time of the 
cease-fire coming into effect was the border outpost of 
Munabao. 

Lettre, en date du 8 octobre 1965, · adressée au Secrétairè 
général par Je représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
(8 octobre 1965] 

Me référant à votre rapport au Conseil de sécurité, en 
date du 27 septembre 1965 [S/6719], j'ai l'honneur d'ap
peler votre attention sur les commentaires suivants du 
Gouvernement indien. 

1. Le paragraphe 3 du rapport indique quelles étaient, 
au 24 septembre, les positions militaires occupées res
pectivement par l'Inde et le Pakistan au-delà de la ligne 
dans la région entière du conflit. Le même paragraphe 
précise que cette liste ne prétend nullement être com
plète, que la situation militaire dans toute la région du 
conflit demeure fluide et qu'« il peut être nécessaire de 
reviser la liste d'un jour à l'autre ou même d'heure en 
heure». Le cessez-le-feu a été proclamé le 22 sep
tembre 1965, à 22 heures T.U. Ce qu'il importe donc de 
faire, c'est de définir les positions militaires tenues par 
chacune des parties le 22 septembre à 22 heures T.U. 
D'autre part, on ne peut parler de fluidité lorsqu'il 
s'agit de positions où toute activité militaire devait cesser 
à l'heure du cessez-le-feu. Vos déclarations laissent pen
ser que les observateurs n'ont pas pour mission d'assurer 
le respect du cessez-le-feu en contrôlant toute violation 
de la ligne de cessez-le-feu dans l'ensemble de la zone 
des combats, sur la base des positions occupées à 22 heu
res T.U. le 22 septembre, mais de signaler les modifica
tions de la ligne de cessez-le-feu elle-même de jour en 
jour et d'heure en heure. Cette façon de considérer les 
choses tendrait à encourager la reprise d'hostilités, qui 
serait contraire aux résolutions adoptées par le Con
seil de sécurité. 

2. Comme il ressort des communications dans lesquel
les nous vous avons signalé les différentes violations du 
cessez-le-feu commises par le Pakistan depuis une quin
zaine de jours, les forces pakistanaises ont refusé de 
s'en tenir strictement aux positions occupées au moment 
du cessez-le-feu. Afin de placer les observateurs de 
l'ONU devant un fait accompli, elles se sont sans cesse 
efforcées d'améliorer leurs positions en occupant ouver
tement ou clandestinement des nouvelles positions à 
l'est de la ligne occupée par eux le 22 septembre, à 
l'heure du cessez-le-feu. Le Gouvernement indien ne 
peut tolérer que Je cessez-le-feu soit violé d'une façon 
aussi flagrante et. par la force des choses, il a été amené 
à prendre les mesures nécessaires pour empêcher les 
forces pakistanaises d'occuper de nouvelles positions. 
L'Inde ne peut admettre que les Pakistanais demeurent 
sur les positions occupées par leurs forces après Je 
22 septembre, date d'entrée en vigueur du cessez-le-feu. 
Le point 8. ·au paragraphe 3 du rapport, fait· mention. 
d'autre part, d'une revendication du· Pakistan concernant 
certaines zones du Raiasthan occupées par ses forces au 
moment du cessez-le-feu. Cette revendication n'a pas 
l'ombre d'une justification. Le seul point du Raiasthan 
que tenaienfles forces pakistanaises au moment de l'en
trée en vigueur du cessez-le-feu est le poste frontière de 
Munabao. 
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3. Paragraph 4 of your report recognizes the fact that 
occupation of new positions of territory are being made, 
especially in cases whcre para-military or "irregular" 
elements a re involved. Such forces admittedly are in
volved only on the Pakistan side. The report, however, 
gives the impression as if commanders of both sides 
were trying to occupy ncw positions. This is not correct. 
As far as India is concemed, our forces bave not gone 
into any ncw areas after the cease-fire and whatever 
arcas they arc holding were held by them at the time of 
ccasc-fire. 

4. With reference to paragraph 5 of the same report, 
the Governmcnt of Tndia regrets to sec the persistencc 
with which the word "troops" in relation to withdrawals 
is uscd. As has bcen repcatedly pointcd out. the resolu
tions of the Sccurity Council rcfer to "ail armed person
nel" and the continued use of the expression "troops" 
is likcly to evadc the meaning and purpose of those 
rcsolutions. which are quite clear from the record and 
from the debatcs in the Council. Furthermorc, the idea 
of tclescoping cease-fire and withdrawals into a single 
operation which is implicit in that paragraph 5 is con
trary to the resolutions of the Council and is unaccept
ablc to the Government of lndia. 

I shall be grateful if this communication is circulated 
as a Sccurity Council document. 

(Signed) G. PARTIIASARATHI 

Permanent Reprcsentative of lndia 
to the United Nations 

3. Au paragraphe 4 du rapport, vous reconnaissez que 
certaines positions nouvelles ou certaines nouvelles por
tions de territoire sont occupées, notamment lorsque des 
éléments paramilitaires ou « irréguliers » sont en cause. 
C'est un fait qu'il n'existe de tels éléments que du côté 
pakistanais. Cependant, le rapport donne à penser que 
les commandants d'unités des deux parties cherchent à 
occuper des nouvelles positions. Cela n'est pas conforme 
à la vérité. Pour ce qui est des forces indiennes, elles 
n'ont occupé aucun nouveau secteur après l'entrée en 
vigueur du cessez-le-feu, et les secteurs qu'eHes tiennent 
actuellement sont ceux qu'elles occupaient au moment 
du cessez-le-feu. 

4. A prooos du paragraphe 5 du rapport, le Gouver
nement indien note avec regret oue l'on persiste à em• 
ployer le mot «troupes» lorsqu'il est question de l'éva. 
cuation de positions occupées. Comme il a été soufümé 
à de nombreuses reprises, les résolutions du Conseil de 
sécurité se réfèrent à « toutes les forces armées» et. en 
persistant à utiliser le mot «troupes», on tend. semble· 
t-il. à altérer le sens et l'objectif de ces résolutions, les
quels ressortent clairement des comntes rendus et des 
délibérations du Conseil de sécurité. D'autre part l'idée, 
implicitement contenue au paragraphe 5, de fondre le 
cessez-le-feu et l'évncuation de secteurs occupés en une 
seule opération. qui va à l'encontre des résolutions du 
Conseil de sécurité, ne saurait être admise par le Gou• 
vernement indien. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente communication comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le rer,résentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENT S/6762 

Lctter datcd 8 Octobcr 1965 (rom the rcprcscntative of 
lndia to the Sccrctnry-Gencral 

[Original text: English] 
[8 October 1965] 

I have the honour to acknowlcdge your lctter of 2 
October 1965 [sec S/67381, in rcply to my lcttcr of 30 
Septcmber [S/6735). in which I had conveyed to you 
the Govcrnmcnt of India 's reactions to your dccision 
to divide the supervision of the ccase-firc betwccn two 
groups of Unitcd Nations observers. The Government of 
Indi:1 's position remains that the supervision of the 
ee.1se-fire should be a single operation to be carried out 
by a single group of obscrvers under one command. As 
statcd carlier. the hostilitics betwecn India and Pakistan 
in the entire arca of conflict were but one operation. 
Thcre could be and is only one cease-fire, and it must, 
thercfore, be obscrved and maintaincd as one single 
opcration by a single group of obscrvcrs under a single 
command. 

Lettre, en date du 8 octobre 1965, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[8 octobre 1965] 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
2 octobre 1965 [voir S/6738], répondant à la mienne 
du 30 septembre (S/6735]. dans laquelle je_ vo_us a,·a~s 
fait p:irt de la façon dont le Gouvernement indien avait 
accueilli votre décision de scinder entre deux groupes 
d'observateurs des Nations Unies la surveillance du ces• 
scz-le-feu. Le Gouvernement indien maintient toujours 
que la surveillance du cessez-le-feu devrait être une opé• 
ration unique effectuée par un groupe unique d'observa· 
leurs sou~ un commandement unique. Comme on l'a 
déjà dit, les hostilités entre l'Inde et le Pakistan dans 
toute la zone du conflit ne constituaient qu'une seule 
opération. II ne pouvait y avoir et il n'y a qu'un cessez• 
le-feu qui doit donc être surveillé et maintenu comme 
une opération unique par un groupe unique d'observa• 
teurs sous un commandement unique. 

170 



You may recall that in its resolution 210 (1965), of 6 
September 1965, the Security Council called upon the 
parties "to cease hostilities in the entire area of con
flict". This same resolution went on to request you to 
take all measures possible to strengthen the UNMO
GIP. "The necessary assistance to ensure supervision 
of the cease-fire" requested of you by the Council in 
paragraph 2 of its resolution 211 (1965), of 20 Sep
tember 1965, could only be viewed in the context of the 
Council's earlier request for the strengthening of UN
MOGIP. That is why the Government of India suggested 
for your consideration that the entire operation of cease
fire observation and maintenance should be entrusted 
to one single group, which could be UNMOGIP. 

In your letter of 2 October, you have stated that if 
there were to be an agreement between the Chief Mili
tary Observer on the one hand and the local army com
manders of India and Pakistan on the other, or an 
agreement between India and Pakistan directly that the 
scope of UNMOGIP should extend beyond the Kashmir 
cease-fire line and cover the entire border between India 
and Pakistan, you could readily agree that a single ope
ration would suffice. The Government of India is not 
aware whether you had at any time consulted the Gov
ernment of Pakistan in this matter. The Government 
of India wishes to make it clear that it was not con
sulted in this matter at any time and regrets that it 
cannot agree with the suggestion that two or more 
operations are called for, a suggestion which is in contra
diction with what had been stated in your aide-mémoire 
of 25 September 1965 [see S / 6738], viz. that the super
vision of the cease-fire cannot be treated otherwise than 
as a whole. I am further desired to point out that the 
Jack of agreement about an extension of the scope and 
functions of UNMOGIP could hardly be interpreted as 
sufficient reason to create another group of observers 
without consultation with, or agreement of, the Govern
ment of India. 

I need hardly reiterate the assurance of the Govern
ment of India's co-operation with you in the observation 
and maintenance of the cease-fire. The Govemment of 
India. however, hopcs that in instituting the machinery, 
it will be consulted at cvery stage and that no effort will 
be made to impose decisions on it on grounds of ad
ministrative or other requirements which are not war
ranted by the resolutions of the Council and to which it 
feels unable to subscribe. The lndian Government has 
instructed me to urge you once again to immediately 
unify the cease-fire observation operation under a single 
command. So far as the Government of India is con
cemed, it will continue to treat the operation as a 
whole. 

I shall be grateful if this communication is circulated 
as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

Dans sa résolution 210 (1965) du 6 septembre 1965, le 
Conseil de sécurité a demandé aux parties « de cesser 
immédiatement les hostilités dans toute la région d.u 
conflit ». Cette même résolution vous priait aussi de 
prendre toutes les mesures possibles pour renforcer 
l'UNMOGIP. « L'assistance nécessaire pour assurer la 
surveillance du cessez-le-feu» que le Conseil de sécurité 
vous priait de fournir au paragraphe 2 de la résolution 
211 (1965) du 20 septembre 1965, ne pouvait s'interpré
ter qu'à la lumière de la demande antérieure du Conseil 
tendant au renforcement d'UNMOGIP. C'est pour cela 
que le Gouvernement indien vous a suggéré d'envisager 
de confier à un seul groupe, qui pourrait être l'UN
MOGIP, toute la tâche de la surveillance et du maintien 
du cessez-le-feu. 

Dans votre lettre du 2 octobre, vous avez déclaré que 
s'il y avait un accord entre le Chef du Groupe d'obser
vateurs militaires. d'une part, et les commandants locaux 
des armées de l'Inde et du Pakistan, de l'autre, ou di
rectement entre l'Inde et le Pakistan, pour que le mandat 
d'UNMOGIP s'étende au-dehors de la ligne de cessez
le-feu au Cachemire et porte sur toute la frontière indo
pakistanaise, vous conviendriez volontiers qu'il suffi
rait d'une opération unique. Le Gouvernement indien 
ignore si vous avez consulté à ce suiet le Gouvernement 
pakistanais. Le Gouvernement indien tient à ce qu'il 
soit clair qu'il n'a, à aucun moment, été consulté à ce 
suiet et il regrette de ne pouvoir accepter la suggestion 
selon laquelle deux ou plusieurs opérations sont néces
saires, suggestion qui contredit ce qui avait été déclaré 
dans votre aide-mémoire du 25 septembre 1965 [ voir 
S/6738), à savoir que la surveillance du cessez-le-feu ne 
peut se faire que comme un tout. Je dois aussi faire ob
server que le manque d'accord sur l'extension .de la por
tée et des fonctions d'UNMOGIP pouvait difficilement 
être tenu pour une raison suffisante de créer un autre 
groupe d'observateurs sans avoir consulté le Gouverne
ment indien ni obtenu son accord. 

Il est à peine besoin que je réaffirme l'assurance don
née par le Gouvernement indien qu'il coopérera avec 
vous en vue de l'observation et du maintien du cessez-le
feu. Le Gouvernement indien espère, cependant, qu'en 
créant un organisme, il sera consulté à tous les stades et 
que l'on ne cherchera pas à lui imposer des décisions 
pour des raisons de nécessités administratives ou autres 
qui ne sont pas justifiées par les résolutions du Conseil 
et qu'il ne saurait admettre. Mon gouvernement m'a 
chargé de vous prier à nouveau instamment d'unifier 
immédiatement l'opération de surveill:ince du cessez-le
feu sous un commandement unique. En ce qui le con
cerne, le Gouvernement indien continuera à traiter l'opé
ration comme un tout. 

Je vous saurais gré de faire distribuer la présente 
communication comme document du Conseil de sécurité. 

Le revrésentant permanent de rTnde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 
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.DOCUMENT S/6763 

Lcttcr dalcd 8 Octohcr 1965 Crom the representative of 
lndia to the President of the Sccurity Council con
cerning the border situation between India and the 
Peoplc's Republic ol' China 

[Original text: English] 
(8 October 1965] 

In continuation of my lettcr dated J? .September 1965 
[S/6692), I have the honour to enclose copies of the text 
of two notes <latc<l 2 Octobcr from the Ministry of Ex
ternat Affairs of the Governmcnt of India to the Embas
sy of the People's Republic of China in lndia. 

I shall be gratcful if this letter and the enclosures a rc 
circula tc<l as Sccurity Council documents. 

(Signed) o. P ARTHASARATIII 

Permanent Representarive of lndia 
to t!te United Nations 

ANNEX 1 

Non DATED 2 OCT0Dl;R 1965 r-ROM TIIE M1N1smv OF EXTERNAL 

AFFAIRS OF INDIA TOTilt EM0ASSY OF TIIE P rnPLE's REPUOLIC 

OF O11NA IN ÎNDIA 

The Ministry of Externat Affairs prcsents its compliments 
to the Embassy of the Pcople's Republic of China in India and 
with refercncc to notes from the Chincse G ovcrnmcnt datcd 
24 and 27 Scptcmbcr 1965, bas the bonour to statc as follows. 

In the notes uncfcr rcfcrcncc the Chincse Govcrnment has tr ied 
to evade responsibility for intrusions and acts of aggrcssion by 
Chincse troops by making concoctcd countcrchargcs against Jn. 
dia. Thcsc countcrchargcs arc obviously to camouflage the con
tinuing intrusions and provocations by Cbincsc forces ail along 
the Sino-lndian border. 

IVcstcm scctor 

1. The Govcrnmcnt of l ndia in its note of 21 Scptcmbcr 1965, 
h.1d protcstcd against the wanton incident provokcd by China at 
the lndian civili:tn post a t Tsaskur on J 9 Scptcmbcr, whcn the 
intruùinr, Chinc~c troops lddnappcd and killcd !hrcc lndian 
roliccmcn and ran,ackcd the Jndian civilian post. The Chi
ncse Govcrnmcnt had tricd !o covcr up t his incident by :llfcging 
that Jndian troops had intrudcd . into Dumchclc and tha t the 
dc:id bodies of the thrcc Indi:in pol icemen. wcrc discovercd 
on the lnttlc(icld at D umchelc. The Go\·crnmcnt of India once 
:t(;ain protcsts agninst this act of ai;~rcs~ion and destruction 
hy Chinc$c troops. and dcmands that the bodies o( the ·thrce 
Jndian policemen be retumcd to the lndian side immcdiatcly. 

The followini:? furthcr. inst.'.lncc of intrusions into the Tsaskur 
arca by Chinc;c troops have come to the notice of the Go• 
vcrnmcnt of lndi:i : 

(a) On 24 Scptcmbcr a Chincsc p.1trol intrudcd 1 mile bcyond 
the "line of actual control" towards Tsaskur post and later 
withdrcw. 

Lettre, en date du 8 octobre 1965, .adressée au Pré.sident 
du Conseil de sécurité par le représentant de l'Inde 
concernant la situation à Ja frontière entre l'Inde et 
la République populaire de Chine . 

[Texte original en anglais) 
[8 octobre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 17 septembre 1965 
[S/ 6692], j'ai I'l10nneur de vous adresser ci-jointes les co
pies de deux notes, en date du 2 octobre, remises à l'am
bassade de la République populaire de Chine en Inde 
par le Ministère des affaires extérieures de l'Inde. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dist ribuer 
la présente lettre et les textes qui y sont joints comme 
documents du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATIII 

ANNEXE 1 

Nore, EN DATE DU 2 OCTOBRE 1965, ADREsstE PAR Lll MINISTÈI\E 

Ol!S Al'f-AJR!!S EXTCRIEURES OE L' I NDE A L'AMBASSADE DE U 

RÉPUilLIQUE POPU LAIRE DE CHINE EN !NDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
à J'amh:madc de ln République populaire de Chine en Inde 
et, se référant :iux notes du Gouvernement chinois en date du 
24 septembre et du 27 septembre 1965, a l'honneur de lui faire 
savoir cc qui suit : 

Dan~ les note~ susmentionnées, le Gouvernement chinois a 
cherché à éluder tonte responsabilité en ce qui concerne les in
cursions et les actes d'agression commis par les troupes chi
noises en fabriquant de toutes pièces des accusations contre 
l'Inde. Ces contre-accusations ont pour but de camoufler les in· 
cursions et les provocations constantes auxquelles se livrent 
les forces chinoises le long de la frontière sino-indienne. 

Secteur occidental 

J. Dans sa note du 21 septembre 1965, Je Gouvernement in
dien avait protesté contre l'incident provoqué sans motif par la 
Chine nu poste civil indien de Tsaskur le 19 septembre. d:itc 
:\ laquelle les trou pcs chinoises se sont introduites en territoi.rc 
indien, ont enlevé trois policiers indiens qu'elles ont ensuite 
tués et où elles ont mis à sac le poste civil indien. Le Gou
vernement chinois a tenté d'expliquer cet incident en prétendant 
que des troupes indiennes s'étaient introduites à Dumchc!c et 
que les corps des trois policier~ indiens avaient été dtco~vc.rt5 
sur le champ de hatnillc à cet cndroit:lc GoU\·crncmcnt indien 
proteste une fois de plus contre cet acte d 'agression et de dcs
trnction commis• par les •t roupes chinoises et demande que les 
corps des trois policiers indiens soient restitués à l'Inde im• 
médiatemcnt. 

Le Gouvernement indien a été inform6 d·autres exemples 
d'incursions commises dans la zone de Tsaskur : 

a) Le 24 septembre. une patrouille chinoise a franchi la 
« ligne de contrôle effectif l> et a parcouru I nùlc en direction 
du poste de Tsaskur puis elle s'est retirêe. 
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(b) On 26 September about 20 Chinese soldiers intruded 
1.5 miles beyond the "line of actual control" and returned 
at about 14.00 hours. Immediately afterwards, another party 
of seven soldiers came to the area and hoisted a small flag 
at a place about 1 mile north-east of Tsaskur Lake. 

(c) On 27 September, at about 16.00 hours, the Chinese pa
trol again transgressed the "line of actual control" and entered 
into the area adjacent to Tsaskur Lake; 

( d) On 28 September a party of 4 Chinese soldiers again 
intruded across the "line of actual control" towards Tsaskur 
Lake. 

(e) On 29 September, at 10.00 hours, a group of 24 Chinese 
soldiers intruded all the way up to the Indian civilian post at 
Tsaskur and took up positions around the post. They withdrew 
after some time. 

2. A party of about 20 Chinese soldiers was observed at 
Silung Barma Nullah on the morning of 23 September. Al
though this group withdrcw after an hour, considerable Chinese 
military activity has bccn obscrved in this area opposite the 
Indian civilian post at Hot Spring. 

3. On the morning of 24 Scptember a party of 30 Chinese sol
diers took up position across the Indian civilian check-post in 
the Demchok area. In the afternoon of the same day another 
group of 100 sol<liers rcachcd the area and took up offensive 
positions for about three hours. All these acts are in wilful 
violation of the 20 kilometre demilitarized zone. 

4. In the last fcw days the Chinese soldiers have re-esta
blished the Rezang Lungpa post south of Spangur Lake and 
4 or 5 miles north of Rezang La which had remained vacant 
sirice China's so-called "unilateral withdrawal". This Chinese 
action is in grave violation not only of China's own so-cal!ed 
"ceàse-fire declaration" but also the Colombo proposais which 
clcarly stipulate that military personnel should not be stationed 
in the 20-kilometre demilitarized zone in the Ladakh sector. 

In its note of 24 Scptember 1965 the Chinese Government 
has attempted to dcny incontrovertible facts of Chinese aggres
sion by referring to the so-called "self contradictions" in the 
map rcfcrences providcd by the lndian Government. The Chi
nesc Govcrnmcnt will recall that India's protest note dated 
26 Septcmber, clcarly pointed out that Chinese troops had 
cntcrcd into Indian tcrritory on 19 September, near the lndian 
track junction civilian post, the approximate location of which 
was mcntionncd as long. 78°1' E. and lat. 35°17' N. The Chincse 
Govcrnmcnt cannot be in any doubt about the place under 
rcfcrcncc, as Chincsc troops subscquently dug trcnchcs and 
bcgan to cstablish military positions there. It must know that 
this place is clcarly to the wcst of the "line of actual control" 
in this scctor and the Chincsc Government is indulging in 
nccdless quibbling ovcr the question of its prccise location in 
miles and yards. 

Sikkim sector 

Chincse troops still rcmain poiscd in strcngth across the Sik
kim-Tibet border. Chincsc troops have also bccn engaged in 
crccting military structures on the border. In the Jelcp La pass 
the Chincsc have clcctcd a low stonc wall and arc manning 
it with machinc-guns and mortars. Intrusions across this pass 
have also bccn obscrvcd. The Chinesc Govcrnmcnt has not 
yet givcn a rcply to the Govcrnment of India's demand con
taincd in its note of 27 Scptcmbcr for the rcturn of the threc 
Indian soldicrs forcibly kidnappcd by Chinese troops frorri the 
Sikkim sidc of Dongchui La. Instcad it has been stated in the 
Chinese note of 27 Scptcmber, handed ovcr to the- Intlian Em-

b) Le 26 septembre, quelque 20 soldats chinois se sont întrô• 
duits à 1 mile et demi au-delà de la « ligne de contrôle effec
tif» puis se sont retirés vers 14 heures. Immédiatement après, 
un autre groupe de sept soldats s'èst introduit dans la zone et 
a hissé un petit drapeau à un endroit situé à environ 1 mile 
au nord-est du lac de Tsaskur. 

c) Le 27 septembre, vers 16 heures, la patrouille chinoise 
a encore violé la « ligne de contrôle effectif» et s'est intro
duite dans la zone adjacente au lac de Tsaskur. 

d) Le 28 septembre, un groupe de quatre soldats chinois s'est 
dirigé vers le lac de Tsaskur au-delà de la « ligne de contrôle 
effectif». 

e) Le 29 septembre, à 10 heures, un groupe de 24 soldats 
chinois a pénétré jusqu'au poste civil indien de Tsaskur et a 
pris position tout autour du poste. Ce groupe s'est retiré peu 
après. 

2. Un groupe de quelque 20 soldats chinois a été aperçu à 
Silung Barma Nullah dans la matinée du 23 septembre. Ce 
groupe s'est retiré une heure plus tard, mais on a signalé une 
activité militaire intense de la part des Chinois dans cette zone 
qui se trouve en face du poste civil indien de Hot Spring. 

3. Dans la matinée du 24 septembre, un groupe de 30 soldats 
chinois a pris position en face du poste de contrôle civil in
dien de la zone de Demchok. Dans l'après-midi de ce même 
jour, un autre groupe de 100 soldats est parvenu dans cette 
zone où il a pris position de façon offensive. Ce groupe est 
resté là environ trois heures. Toutes ces actions constituent 
autant de violations délibérées de la zone démilitarisée de 20 km. 

4. Ces derniers jours, les soldats chinois se sont réétablis 
dans le poste de Rczang Lungpa situé au sud du lac de Span
gur et à 4 ou 5 miles au nord de Rczang La et qui était resté 
inoccupé depuis ledit « retrait unilatéral» de la Chine. Cet acte 
de la Chine représente une violation grave non seulement de 
la déclaration de la Chine dite « déclaration de cessez-le-feu», 
mais encore des propositions de Colombo qui stipulent claire
ment qu'aucune force militaire ne doit stationner sur la zone 
démilitarisée de 20 km dans le secteur de Ladakh. 

Dans sa note du 24 septembre 1965, le Gouvernement chinois 
a essayé de nier des faits incontestables d'agression chinoise, 
en se référant aux prétendues « contradictions internes » des 
coordonnées cartographiques fournies par le Gouvernement in
dien. Le Gouvernement chinois ne doit pas oublier que la note 
de protestation de l'Inde en date du 26 septembre a clairement 
indiqué que les troupes chinoises ont pénétré en territoire indien 
le 19 septembre, à proximité du poste civil d'embranchement 
ferroviaire, situé approximativement à 78°01' de longitude E 
et 35°17' de latitude N. Le Gouvernement chinois ne peut hé
siter en aucune façon au sujet du lieu en question, étant donné 
que les troupes chinoises se sont mises à y creuser des tran
chées et à y établir des positions militaires. Ils ne peuvent igno
rer que cet endroit est situé nettement à l'ouest de la « ligne 
de contrôle effectif» dans ce secteur, et le Gouvernement chi
nois ne fait que chicaner inutilement au sujet de son emplace
ment précis en miles et en yards. 

Secteur du Sikkim 

Les troupes chinoises continuent à se trouver en force sur 
la frontière entre le Sikkim et le Tibet. Les troupes chinoises 
ont également entrepris la construction d'ouvrages militaires 
sur la frontière. Au col de Jelep La, les Chinois ont construit 
un petit mur en pierre et s'emploient à le fortifier au moyen 
de canons et de mortiers. Des franchissements de cc col ont 
également pu être observés. Le Gouvernement chinois n'a pas 
encore jugé bon de répondre à la note du 27 septembre du 
Gouvernement de l'Inde demandant le retour des trois soldats 
indiens ·enlevés par la force par les troupes chinoises près de 
Dongchui- La, sur le- territoite•·du Sikkim: Au contraire, la noie 
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bassy in Peking at 01.00 hours (Peidng time) on tbe moming 
of 28 Scptcmbcr that thrce lndian soldiers had "intruded" into 
Tibet and tbat the Chinese authorities have detained them. This 
counter-chargc is a transparent attempt to cover up the kidnap
ping of the tluce lndian personnel by Chinese troops. The Go
vernmcnt of India demands the immediate return of the three 
lndian soldiers. The Governmcnt of lndia wishes to express its 
grave conccrn at the continuing Chincse aggressive aetivities. 
We would once again urge the Govemment of China to desist 
Crom wilful provocations on the India-China border. 

ANNEX Il 

NOTC DATEO 2 OcronER 196S FROM 1lU! MINIS'rnY OF ExTERNAL 

Al'FAll!S Of' l NDIA TO TIii! EMBASSY OF TIIE PEOPLF.'S REPUBLIC 
01' C11tNA IN INDIA 

The Ministry of Externat Af!airs presents its compliments 
to the Embassy of the People's Republic of China in India and 
bas the honour to state as follows : 

At 10.15 hours today a group of 25 Chinese soldiers ap
proachcd Yak La on the Sikkim-Tibet border. About 20 of 
these soldiers crosscd into Sikkim territory and surrounded an 
lndia observation post consisting of thrce men situatcd wcll 
within Sikkim sicle of the boundary. At 10.35 hours the in
truding Chinese troops opened fire at the Indian post. Accord
ing to latest reports received, the Chinese are reinforcing their 
troops in this area. 

The Government of India lodges a strong protes! against this 
violation of the border, the wantoo firing at Jndian personnel, 
and the increasingly aggressive posture of the Chinese forces 
across the border of Sikkim. 

chinoise du 27 septembre remise à l'ambassade de l'lnde à l>ê
kin à l heure (heure de Pékin) Je 28 septembre, a déclaré que 
trois soldats indiens s'étaient «introduits» au Tibet et avaient 
été arrêtés par les autorités chinoises. Cette contre-accusation 
constitue une tentative manifeste pour dissimuler l'enlèvement 
de trois militaires indiens par les troupes chinoises. I.e Gou
vernement de l'Inde demande Je retour immédiat des trois sol
dats indiens. Le Gouvernement de l'Inde tient à exprimer l'in
quiétude grave que lui inspire la poursuite des activités agres
sives chinoises. Nous adjurons une nouvelle fois le Gouverne
ment de la Chine de cesser ses provocations délibérées à la 
frontière entre l'Inde et la Chine. 

ANNEXE Il 

NOTE, EN DATC\ DU 2 OCTOBRB 1965, ADRESSÉE PAR LI! MINISTW 

DES AFFAIRES EXTÉRIEURES Dl! L 'INDE A L'AMBASSADE DE LA 

RÉ.PUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE EN lNDB 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compli
ments à l'ambassade de la République populaire de Chine en 
Inde et a l'honneur de lui faire part des faits suivants : 

Aujourd'hui, à 10 h 15, un groupe de 25 soldats chinois est 
arrivé à proximité de Yak La à la frontière entre le Sikkim et 
le Tibet. Une vingtaine de ces soldats ont pénétré sur le terri
toire du Sikkim et ont encerclé un poste d'observation indien 
occupé par trois hommes et situé nettement en deçà de la fron
tière, du côté du Sikkim. A 10 h 35, les troupes chinoises ont 
ouvert le feu en direction du poste indien. Selon les derniers 
rapports qui nous sont parvenus, les Chinois sont en train de 
renforcer leurs troupes dans ce secteur. 

Le Gouvernement indien élève une protestation ênergique 
contre cette violation de la frontière, contre les coups de feu 
tirés sans motif sur des soldats indiens, et contre l'attitude de 
plus en plus agressive des forces chinoises sur la frontière du 
Sikkim. 

DOCUMENT S/6766 

Lctccr datcd 10 Octobcr 1965 from the rcprcscntative 
of Pakistan to the Sccrctary-Gencral 

[Original text : Englislt] 
[l 1 October 1965] 

l have becn instructcd by my Government to inform 
you that the Indi:rn forces occupied a ridge 113 yards 
from the Pakistan position at Kinor in the Khokhropar 
scctor at 11.00 hours on 6 October 1965. This violation 
of the cease-fire by the In<lian forces was reporte<l to 
UNIPOM with the request that the Indians be pcrsuadcd 
to withdraw from the ridgc and to desist from such pro
vocations in the future. 

J may add that the Indian forces in the Ra jastban area 
have made repcate<l attempts, in pursuancc of a dcli
bcrate and sys1ematie plan. to seize territory which has 
bcen in Pakistan 's possession sinee bcfore the ccase
firc came into effccL The Chief Officer of UNIPOM 
was informcd of the boundary of the territory under 
Pakistan's control in the Rajasthan area prior to the 
coming into effcct of the ccase-fire, and sincc thcn ail 
the violations committcd by the Indian side have been 
immcdiately brought to bis attention. United Nations 
obs::rvcrs on the spot nre fully conversant with the sit-

LcttTc, en date du 10 octobre 1965, adressée au Secré
t.'lirc générai par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[J J octobre 1965] 

Je suis chargé par mon gouvernement de vous faire 
savoir que, le 6 octobre 1965 à 11 heures, les fore~ _in
diennes ont occupé une crête à 113 yards de la pos1t1on 
pakistanaise de Kinor, dans le secteur de Kh~kh~opar. 
Cette violation du cessez-le-feu par les forces md1ennes 
a été signalée à l 'UNJPOM, qui a été priée d'intervenir 
auprès <les Indiens pour qu'ils se retirent de cette ~rête 
et ne se livrent plus à l'avenir à de telles provocations. 

J'ajouterai que, dans la région du Rajasthan, les for
ces indiennes ont essayé à maintes reprises, selon un 
plan délibéré et systématique, de s'emparer de terri
toires qui étaient en possession du Pakistan avant que le 
cessez-le-feu ne fût entré en vigueur. Le Commandant 
en chef de l'UNIPOM a été informé de la limite du ter
ritoire sous contrôle pakistanais dans la région du Ra
jasthan avant l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, et les 
violations commises depuis lors du côté indien ont été 
immédiatement portées à sa connaissance. Les observa
teurs des Nations Unies qtù se trouvent sur place sont 
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111tion but our protests and warnings conveyed through 
the Chief Officer of UN1POM have not deterred the 
lndian forces from their aggressive course. I t is obvious 
that the Pakistan forces ca nnot permit these repeated In
dian violations to go unchecked. If the lndian forces 
persist in their acts of aggression, our forces will be 
constrained to take appropriate action in self-defence. 

I shall be graleful if this letter is circulated as a Se
curity Counctl document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

parfaitement au courant de 1a situation, mais 1es protes
tations et avertissements que nous avons formulés par 
l'intermédiaire du Commandant en chef de l lJN1POM 
n'ont pas empêché les forces indiennes de poursuivre 
leurs actes agressifs. Il est évident que les forces pakis
tanaises ne sauraient tolérer que l' .1nde continue impu
nément de commettre de telles violations. Si les forces 
indiennes persistent dans leurs actes d'agression, nos for
ces se verront forcées de prendre les mesures voulues 
de légitime défense. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Urganisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6770 

Letter datcd 11 Octobcr 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[11 October 1965] 

1 have been instructed by my Government to inform 
you of the following cease-fire vioJation by the lndian 
forces. 

On 6 October 1965, at 21.00 hours, one of our patroJs 
went out from the area of Rangpur Jatan for their usual 
round a long our mine-field fencing towards the south. 
At about 21.30 hours three mines exploded under tbis 
patrol in front of Chhani. Another patrol was sent to 
find out about the explosions and they discovered that 
the Indians had ambushed the first patrol near our mine
field fencing. The second patroJ was not allowed by the 
Indians to go to the place of the incident or to attend 
to the wounded personnel. As a result of this dastardly 
act by the lndians 4 Pakistan soldiers lost thcir lives and 
another 4 received injuries. It may be mentioned that 
2 of our patrols had gone on the same track earlier 
during the day, at 09.30 and 14.30 hours, and had not 
encountcrcd any Indian mines at the place of the am
bush. This clearly shows that the lndians had ambushed 
our patroJ inten tionally in flagrant violation of the cease
firc. Furthcrmorc, the wounded personnel were detained 
at the place of the incident for more than twelve hours. 
Subscqucntly, whcn our forces were able to visit the 
place of the incident and sce the modus operandi of the 
ambush, it was quite evidcnt that the Indians had laid 
mines and trip wire across the usual path of our patro!. 

On the intervention of United Nations observers, the 
fndian local commander promised to take the folJowing 

1 action to case the tension wbich was created by this in
cident : ( a) to remove mines from the track ; ( b) to al
low our patrols to carry out unhampcred patroUing of 
the arca along the mine-field fencing; and (c) to retum 
the arms, ammunition and equipment removed from our 
personnel who were killed or wounded. 

Lettre, en date du 11 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[/ / octobre JY65] 

D'ordre de mon gouvernement, je vous fais pa rt des 
violations ci-après de l'accord de cessez-le-feu par les 
forces indiennes : 

Le 6 octobre 1965, à 21 heures, une de nos patrouilles 
est partie des environs de Rangpur Jatan pour faire sa 
ronde habituelle Je long de la lisière de notre champ de 
mines, vers le sud. Vers 21 h 30, trois mines ont explosé 
sous ses pieds en face de Chhani. Une deuxième pa
trouille, envoyée pour se rendre compte de la situation, a 
constaté que la première était tombée dans une embus
cade montée par les Indiens près de la lisière de notre 
champ de mines. Les Indiens n 'ont pas autorisé la 
deuxième patrouiJle à s'approcher du lieu de l'incident, 
ni à porter secours aux soldats blessés. A la suite de cet 
acte mfâme des Indiens, quatre soldats pakistanais ont 
été tués et quatre autres blessés. Il convient d 'observer 
que deux de nos patrouilles avaient suivi le même iti
néraire plus tôt dans la journée, à 9 h 30 et à 14 h 30, 
sans trouver de mines indiennes à l'endroit de l'embus
cade. Cela montre clairement que les Indiens ont déli
bérément attiré notre patrouille dans cette embuscade, 
en violation flagrante de l'accord de cessez-le-feu. Qui 
plus est, les blessés ont été retenus sur le lieu de l'inci
dent pendant plus de 12 heures. Par la suite, quand nos 
forces ont pu aller examiner sur place la façon dont 
l'embuscade avait été montée, elles ont constaté que les 
Indiens avaient posé des mines et tendu d i::s fils en tra
vers du chemin habituel de la patrouille. 

Sur l'intervention des observateurs des Nations Unies, 
le commandant indien de la région a p romis de prendr~ 
les mesures ci-après pour atténuer la tension créée par 
cet incident : a) Enlever les mines du chemin; b) Laisser 
nos patrouilles faire leur ronde le long de la lisière du 
champ de mines ; c) Rendre les armes, munitions et ma
tériel pris aux soldats pakistanais tués ou blessés. 
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_Th~ Pa_kistan Army authorities have, in informîng 
th1s v1olat1on co the United Nations observers, expressed 
the hopc that the ln<lians will honour tbeir commitments 
in ordcr to mainta in pcaceful conditions in this area. 

l shall be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad AL1 
Permanem Representative of Pakistan 

to the United Nations 

En portant ces violations à la connaissance des obser
vateurs des Nations Unies, les autorités militaires pa. 
kistanaises ont exprimé l'espoir que les Indiens respec. 
tera ient l'engagement pris, dans l'intérêt du maintien de 
la paix dans Ja région. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/ 6774 

Lcllcr dated Il October 1965 îrom the represcntative of 
ludia to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[J 1 October 1965] 

l have bcen instructed by my Government to report 
to you the unfortunate incident caused by the barbarous 
action takcn by Pakistan nùlitary aircraft on 19 Septem
bcr 1965, in which Sri Balwantrai Mehta, Chief Minister 
of Gujarat Statc in India, his wife and members of his 
party lost their lives. 

I enclose a copy of the protest note handed over to the 
Pakistan High Commission in New Delhi in this con
nexion. 

I would appreciate if this letter and the enclosure are 
circulatcd as Sccurity Council documents. 

(Signed) G. PARTHASARATHl 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

Al"'INEX 

NOTE f ROM nie MtNISTRY or- EXTERNAL AFfAIRS or I NDIA TO 

TI IE HIGII COMMISSION OP PAKISTAN IN l NDII\ 

The Minis11y of Extcrnal Affairs of the Governmenl of Imlia 
prcscnts ils compliments to t he High Commission for Pakis-
1an in lndia and h:i..~ the honour to bring to the High Commis
sion·s notice the following incident. 

On 19 Scptcmber 1965, a civilian aircraft (Beachcraft D-
18/S) in which Sri Balwant rai .Mchta, Chief Ministcr o{ G ujarat, 
his wife, h is persona! assistant , a journalist and othcr civiliau 
personnel wcrc travelling, lcft Ahmedabad, lhc capital of the 
S1;1tc of Gujarat, al about 2.15 p.m. for Mithapur, in Saurash
lra. Gujarat State. The plane wa.s piloted by a civil ian and was 
u11armcd. JI had ck:ir civi lian markings. Pakistan Air Force 
F-86 Sabre ai rcraft pursucù th is civilian ai rcra{t and shot 1t 
down. As a rcsult of this brutal act the Chief Ministcr, his wife 
and ail othcr pas.~cngcrs and crcw werc killcd. This action of 
the Pakistan Air F orce Sabre aircraft is in gross violation of 
intcrn:11ional law and the rulcs of warfa re for the following 
rcuson~ : 

Lettre, en date du 11 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[J 1 octobre 19651 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
signaler l'incident déplorable survenu le 19 septembre 
1965, au cours duquel un acte de barbarie commis par 
des avions militaires pakistanais a coOté la vie à Sri 
Balwantrai Mehta, ministre principa l de l'Etat indien 
de Gujarat, ainsi qu'à sa femme et à des personnes qui 
l'accompagnaient. 

Je joins à la présente le texte de la note de protesta• 
tion remise en la circonstance au Haut Commissariat 
du Pakistan à New Delhi. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre et la note ci-jointe comme do
cuments du Conseil de sécurité. 

Le représentant de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nalions Unies, 

(Signé) G. PARTHASARAlHI 

ANNEXE 

NOTE ADRESSÉE l'AR LE MINISTÈRE Dl:.S Ar-FAIRES EXTIÉRl(l:Rt> 

DE L']NDll AU HAUT COMMISSARIAT DU PAKISTAN E..'l )~DE 

Le Ministère des affaires extérieures du Gouvernement indicr. 
pn~scntc ses compliments au Haut Commissariat du PakistJr. 
en Jn<lc cl a l11onneur de porter à sa connaissance lïncidcn1 
ci-apn~s. 

Le 19 scp1t:mbre l %5, un avion civil (type llcachwfl 
D-18/S) à bord duquel avaicnt pris place Sri llalwantrai Mchu. 
ministre pr incipal du Gujaral, sa femme, son conseiller pcrso~· 
ncl , un journaliste et d"autres civils s"est envol<: vers 14 h li 
d"Ahmedabad, capitale de l"Etat de Gujarat, pour se rendre i 
Mithapur, dans le Saurashtra (Elat de Gujara t). Un pilote cinl 
était aux comman<lcs de l'avion, qui n'était pas armé. L"aprl· 
rcil portait des marques distinctives civiles nettement visibles. 
Des avions du type F-86 Sabre de l'armée de l'air pak istanais, 
ont pris en chasse cet avion civil et l 'ont abattu. Cet acte ~: 
brutalité a causé la morl du Minislre prineipa.l, de sa fr~' 
et de tous les autres passagers de l'avion a insi q ue des mcr.t· 
brcs de l'équipage. Cette act ion commise p;ir les avions SJ~:"' 

de l"armée de l'air pakistanaise est une violation flagrante èu 
droit international et des lois de la guerre pour les raisons s::i· 
vantes 
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1. This civilian piane was travelling within an area under 
the jurisdiction of lndia. 

2. According to irrefutable evidence it is established that the 
Pakistan F-86 Sabre aircraft attacked this arcraft in spite of 
its being clearly recognizable as a civilian plane. 

3. The civilian aircraft was neither within any prohibited 
area nor wichin the jurisdiction of Pakistan, nor in the imme
diate vicinity thereof, nor with in the area of military opera
tions. The civilian aircraft was well within Indian teuitory and 
far away from the place of military operations. 

The Government of Pakistan must clearly be held fully res
poasible for this brutal act and for grave violation of the well
establishcd customs and rules of international law. The Go
vcrr.mcnt of l ndia whilst ùenouncing this brutal act demands 
full compensation. 

1. L'avion civil circulait à l'intérieur d'une zone pÏacée sous 
l'autorité de l'Inde. 

2. Sur la base de preuves irréfutables, il est établi que les 
F-86 pakistanais du type Sabre ont attaqué cet appareil bien que 
son caractère d'avion civil fOt nettement reconnaissable. 

3. L'avion civil ne se trouvait ni dans une zone interdite, ni 
dans une région placée sous l'autorité du Pakistan, ni dans le 
voisinage immédiat d'une telle zone, ni dans la zone des opé
rations mil itaires. Sa position était nettement à l'intérieur du 
territoire indien, loin du théâtre des opérations militaires. 

De toute évidence, le Gouvernement pakistanais doit être 
tenu pleinement responsable de cet acte de brutalité et d'une 
grave violation des normes et règles bien établies du droit in
ternational. Le Gouvernement indien dénonce cet acte de bru
talité et exige en même temps une complète indemnisation. 

DOCUMENT S/ 6775 

Lettcr datcd 11 Octobcr 1965 from the representative of 
In<lia to the President oî the Sccurity Council 

[Original text: English] 
[J 1 October 1965] 

l have the honour to enclose the text of a note given 
by the M inistry of External Affairs, New Delhi, to the 
High Commission of Pakistan in India conceming vio• 
lation of immunities of our diplomatie mission in Ka
rachi and other harassment to which our High Coro
missioncr and his staff and family members were sub
jectcd to in Pakistan, which certainly is against any 
acccp,cd international conventions. 

I shall be gratefnl if this communication is circulated 
as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTlli\SARATHI 

( Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

ANNEX 

NOTE. D,\TED 4 0cronER 1965 J"ROM TIIE MINISTR\' OF EXTERNAL 
AFFAIRS OF INDIA TO Tllll HtGH COMMISSION OP PAKISTAN 

IN INDIA 

The Ministry of Externat Affairs prcscnts ils compliments 
to the High Commission of Pakistan in India :ind bas the ho
nour to slatc that the l ndian Govcrnmcnt has just bccn infor• 
mc<l, af1cr the rcmoval of restrict ions on the Indian High Corn• 
mission in Pakistan, that in contrast to the facilitics which wcrc 
ma<.lc :l\'ailablc to the Pakistan High Commission and its per
sonnel in lnùia during the whole of Scptcmbcr, the lndian High 
Commissioncr in Pakistan and his staff and Lhcir family mcm
bcrs wcrc trcatcd by authoritics in Pakistan in a manncr cn
li rcly contrary to diplomatie practicc and norms of international 
bchaviour. The rcsiùcnccs of the lndian High Commissioncr 
and his staff wcrc rai<lcd and ransackcd, and official as also 
p:rsonal bclongings wcrc scizcd. Sorne of the outrages pcrpe• 
lratcd by the Pakistan authorit ics arc bricfly indicated below. 

Lettre, en date du 11 octobre 1965, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[I 1 octobre 1965] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'une note remise par le Ministère des affaires extérieu
res de l'lnde au Haut Commissariat du Pakistan en Inde 
concernant la violation des immunités de notre mission 
diplomatique à Karachi et d'autres mesures vexatoires 
auxquelles le Haut Commissaire et son personnel ainsi 
que les membres de leurs familles ont été soumis au 
Pakistan et quj vont assurément à l'encontre de toutes 
les conventions internationales en vigueur. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
cette communication comme document du Conseil de sé
curité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. P ARTIIASARATHI 

ANNEXE 

N OTE, EN DATE DU 4 OCTOBRE 1965, ADRESSfill PAR LB MINISTÈRE 
DES APfAIRES EXTÉRIEURES DE L 'INDE AU HAUT COMM ISSARIAT 

OU PAKISTAN EN L'IDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et a l'honneur de 
signaler que le Gouvernement indien vient d'être informé après 
la levée des restrictions imposées au Haut Commissariat de 
l'Inde au Pakistan que, tandis que le Haut Commissariat du 
Pakistan en Inde cl son personnel a bénéficié de facilités pen
dant tout le mois de septembre, le Haut Commissaire de l'Inde 
au Pakistan et son personnel ainsi que les membres de leurs 
familles ont été traités par les autorités pakistanaises d'une 
manière absolument contraire aux usages diplomatiques et aux 
règles de la conduite internationale. Les résidences du Haut 
Commissaire et de son personnel ont été fouillées et saccagées 
el des biens appartenant au Haut Commissariat ainsi que des 
objets personnels ont été saisis. Quelques•uns des actes vexa
toires commis par les autorités pakistanaises sont brièvement 
indiqués ci-après : 
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1. On 11 Scptcmbcr at 6.30 p.m. ail four residential buildings 
in wbich the officcrs and s!aff of the lndian High Commission 
and tbcir familics had bccn accommodated were surrounded by 
scores of pol icemen armcd with rifles and bayoncts. In spitc 
of protcsts, the police officers rudcly told the Indian diplo• 
mats and personnel that they must get out of the way, as they 
h:1d orùcr~ from the Govcrnmcnt to conduct a thorough scarch 
of cn:ry f:imily of the mission, diplomatie or non-diplomatie, 
and no rcsislancc would be toleratcd. In the presence of the 
1 ligh Commissioncr, scarchcs of rcsidcnccs wcrc conducted in 
a most humiliat ing manncr, ail trunks and suitcases were 
opcncd, persona) cffccts of f:lmilics, including clothings of la• 
dies and childrcn, wcrc scarchcd and scattered on the floor. 
This outrage was committcd in the case of cach of the families 
of diplomatie officcrs :md staff. 

2. Even the High Commissioner's residcncc was nol sparcd. 
Il was surroundcù by 40 policemen armcd with rifles, who 
rnanhandlcd the l ndian guards and searchcd cvcry room of the 
rcsidcncc, including the High Commissioncr's office. The po • 
lice opencù ail suitcases and trunks containing the High Corn• 
mis\ioncr•~ persona) cffects and those of his familiy and ran• 
sacked cvcrything. 

3. Similar outr:igcous scarch was conductcd of the rcsidenccs 
whcrc the non-diplomatie staff wcre accommoclatc<l. The wo• 
men and childrcn wcrc tcrrori zc<l by a,mcd policemen with 
guns and bayoncts, brcaking down boxes and scattcring ail 
contents. The police also took away a large number of official 
papcrs. family and persona! lcttcrs, documents and photographs, 
and the visitors' books, including thosc of the High Commis• 
sioncr, both from his residcnce and from the office. 

4. On 13 Scptcmbcr funher violations and outrages wcrc 
committed. Al about 2.30 a .m. on 13 Scptcmbcr , the police 
surroundcd, occupied and rans:ickcd the Chancery of the High 
Commission. About 150 mcn, women and childrcn who had 
bcen accommodated in the Chancery undcr the ordcrs of the 
Pakistan Govcmmcnt werc pcrcmptorily ordcrcd out of their 
rooms. Ail the 1ooms wcre scarchcd and officcrs living elsc• 
whcrc werc routcd out to bring keys for the office rooms. 
Evcry desk, cupboard and safe and e\'ery document that could 
be found w:is scarchcd. The police opcnly dcmandcd the High 
Commission to hand ovcr ciphcr documents. Even persona! lct
ters, calcndars ami diarics wcrc takcn away by the police. This 
barbarous search lastcd for ncarly four hours. When this was 
ovcr, the High Commissioncr wishcd to stay in h is office with 
his officcrs for talk but the police rudcly told him that thcy 
wcre not pcrmittcd tti talk to one anothcr and insisted on cs
corting ail of thcm back to their rcsidcnccs. Thcreaftcr none 
of the l ndian diplomats, ineluding the High Commissioncr, was 
pcrmittcd to mo\'C out of his rcsidencc for a fo rtnight. The 
High Commissioner and Jndian diplomats werc treatcd vi r• 
tually a~ prisoncrs. 

5. On :?I Scptcmbcr, at about 10.30 a.m .. further outrages 
wcrc pcrpclratcJ on the Jndian H igh Commission. Ovcr 200 
people surroundcd the Chancery shouting objcctionablc slo• 
gans. An hour latcr another wcll organiz,cd group of about 3,000 
pcr~ons arrivcd with truck loads of stoncs. They surroundcd the! 
compound of the lligh Commi~sion and thrcw stoncs with wcll• 
pr..:pa rcd dcviccs. so that stoncs rcachcd the fourth storcy of 
the building. Flaming kcroscnc-scakcd rai;s wcrc also thrown :1t 
1hc Jligh C0mmis~i0n in an attcmpt to set the building on rire. 
ln fact . thcy nctually succccJcd in sctting somc bushes ncar the 
lli r-h Commission on firc, :ilthough fortunatcly the firc di<l 
no t sprcad. A few a~sailants tricd to climh the roof 
10 h:rnl down the national flag, flying on the High Commission. 
This brutal attack lastcd ncarly an hour and came to stop only 
whrn thr s11pply of ,toncs and burning rags had heen ex-

1. Le 11 septembre à 18 h 30, les quatre immeubles r~iden
tiels où les fonctionnaires et Je personnel du Haut Commis
sariat de l'Inde et leurs familles étaient logés ont été encerclês 
par des vingtaines de policiers armés de fusils et de baionnettes. 
Malgré les protestations, les agents de police ont grossièrement 
enjoint aux diplomates et au personnel indien de ne pas s'in
terposer : ils avaient pour ordre du gouvernement de procéder 
à une perquisition complète dans chaque famille de la mission, 
diplomatique ou non diplomatique, et aucune résistance ne 
serait tolérée. En présence du Haut Commissaire, les résidences 
ont été fouillées d'une manière extrêmement humiliante, toutes 
les malles et valises ont été ouvertes, les effets personnels des fa. 
milles, y compris les vêtements des femmes et des enfants, ont 
été fouillés et dispersés par terre. Cette mesure vexatoire a été 
imposée à chacune des familles des diplomates et du per
sonnel, 

2. Même la résidence du Haut Commissaire n'a pas été 
épargnée. Elle a été encerclée par 40 policiers armés de fusils, 
qui ont malmené les gardes indiens et fouillé toutes les pièces 
de la résidence, y compris le bureau du Haut Commissaire. La 
police a ouvert toutes les valises et malles contenant les effet, 
personnels du Haut Commissaire et ceux de sa famille et ont 
tout saccagé. 

3. Des perquisitions tout aussi vexatoires oni été effectuées 
dans les immeubles où était logé Je personnel non diplomatique. 
Les femmes et les enfants ont été terrorisés par des policiers 
armés de fusils et de baïonnettes, qui ont brisé les caisses et en 
ont dispersé le contenu. La police a également emporté un 
grand nombre de papiers officiels, de lettres personnelles ou de 
famille, de documents et de photographies, ainsi que les re• 
gistres des visiteurs. y compris ceux du Haut Commissaire, tant 
à sa résidence qu·'à son bureau. 

4. Le 13 septembre, de nouvelles ,•iolations et mesures vexa
toires ont été commises. Vers 2 h 30 du matin, le 13 septem• 
bre 1965, la police a encerclé, occupé et saccagé la chancel• 
lcr ic du Haut Commissariat. Environ 150 hommes, femmes er 
enfants, qui y avaient été hébergés par ordre du Gouvernement 
pakistanais ont été expulsés sans ménagements de Jeurs cham• 
bres. Toutes les chambres ont été fouillées et des fonctionnai
res habitant ailleurs ont dO aller chercher les clefs des bureaux. 
Chaque bureau, armoire et coffre-fort a été fouillé, et chaqu~ 
document trouvé a été examiné. La police a ouvertement exigé 
du Haut Commissariat que lui soient remis les documents du 
chiffre. Même les lettres, journaux et agendas personnels ont 
c'.:té emportés par la police. Celle perquisi tion barbare a duré 
près de quatre heures. Après l'opération, le Haut Commissaire 
désirait rcstcr ùans son bureau pour parler a,·ec ses collabora
tcurs, mais la police lui a déclaré grossièrement qu'ils n'étaien t 
pas autorisés à parler entre eux et a fait reconduire sous es
corte tous les fonctionnaires à leurs résidences. Ensuite, aucun 
des diplomates indiens, même pas le Haut Commissaire, n'a é:é 
autorisé :\ quitter sa résidence pendant 15 jours. Le Haut Com
missaire et les diplomates indiens ont été, à toutes fi ns pr:t· 
tiques, traités comme des prisonniers. 

5. Le 21 ~cptcmbre, vers 10 h 30, d'autres vexations ont ét~ 
commises à l'endroit du Haut Commissaria t. Plus de 200 per
sonnes ont entouré la chancellerie en scandant des slogans mal
veillants. Une heure plus tard, un autre groupe bien organis2 
d'envi ron 3 000 personnes est arrivé avec des camions rempl is 
de pierres. Ces personnes ont encerclé l'enceinte du Haut Com
missariat et ont lancé des pierres à l 'aide d'engins conçus de 
telle sorte quc les pierres atteignaient le quatrième écagc 
dc l'immeuble. En outre, des chiffons imbibés de pétrole en• 
nammés ont été lancés dans le but de mettre le feu à l'im
meuble. En fait, ces projectiles ont mis le feu à quelques buis
sons situés près de l'immeuble, mais p:ir bonheur l'incendie n~ 
s'est pas propagé. Quelques-uns des assaillants ont cssa)é è, 
monter sur le toit afin de baisser le drapc:iu national flottant 
au-dessus de l'immeuble. Cette attaque brutale a duré près d'une 
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hausted. Alter another hour, another organized gang arrived 
with more truck-loads of stones which were systematically hur
led at the Chancery building for over half an hour. Almost 
every window and glass door was smashed by these organized 
assailants, and property inside the High Commission was da
maged. What is most shocking is the fact that the Pakistan 
Government permitted these attacks to be carried on knowing 
fully well that this was not an unoccupied building but a 
building occupicd by 150 officiais, women and children of the 
diplomatie mission, who had been forced to stay there under 
orders of the Pakistan Govcrnmcnt on the plea of giving them 
"protection". lt was the merest accident that the building did 
not catch tire, although the assailants did thcir bcst to set it on 
fire. Not only has the Govcrnment of Pakistan wilfully dis
rcgardcd its obligations to protcct the diplomatie mission but 
has deliberately inflicted humiliation on the High Commissioner 
and membcrs of his sta[f and thcir families and thus committed 
serious violations or their diplomatie immunily. This is enti
rely impermissiblc undcr international law and various inter
national conventions. Hardly anything comparable bas ever 
happencd in the history of diplomatie relations and it is ama
zing that the host Governmcnt, instead of providing protec
tion for the diplomatie mission as required under international 
law and diplomatie practicc, itself has invaded, ransacked 
and molcstcd the diplomatie mission in gross disregard not 
only o[ diplomatie immunity but also of elementary human 
dccency and civilized practicc. 

The Ministry of External Affairs protests in the strongest 
te1ms against these shocking outrages committed against the 
1-ligh Commission of India in Karachi and, white clairning 
full compensation for ail damages caused to the High Com
mission and property of its members, demands apology Crom 
the Government of Pakistan. 

heure et n'a pris l in qu'après êpuisemeni du stock de pierres 
et de chiffons enflammés. Une heure plus tard, une autre bande 
organisée est arrivée avec d'autres camions de pierres, qui ont 
été lancées systématiquement sur l'immeuble de la chancellerie 
pendant plus d'une demi-heure. Presque toutes ïes fenêtres ~t 
les portes de verre ont été brisées par ces assaillants organisés 
et des dégâts ont été causés à l'intérieur de l'immeuble. Ce qui 
est le plus révoltant, c'est que le Gouvernement pakistanais 
a permis que ces attaques soient perpétrées tout en sachant par
faitement bien que ce n'était pas là un immeuble inoccupé, 
mais un immeuble où se trouvaient 150 fonctionnaires, femmes 
et enfants de la mission diplomatique, qui avaient été forcés 
de s'y installer par ordre du Gouvernement pakistanais sous 
p rétexte d'assurer leur « protection». C'est par un pur hasard 
que le feu ne s'est pas propagé à l'immeuble, encore que les 
assaillants eussent fait de leur mieux pour l'incendier. Le Gou
vernement pakistanais a non seulement volontairement méconnu 
l'obligation de protéger la mission diplomatique, mais a déli
bérément infligé des humiliations au Haut Commissaire et aux 
membres de son personnel et à leurs familles, portant ainsi 
gravement atteinte à leur immunité diplomatique. Cela est ab
solument interdit par le droit international et par diverses con
ventions internationales. Rien de vraiment semblable ne s'était 
jamais produit dans l'histoire des relations diplomatiques et, fait 
étonnant, le gouvernement hôte, au lieu d'assurer la protec
tion de la mission diplomatique comme il y était tenu en vertu 
des règles du droit international et des pratiques diplomatiques, 
a lui-même envahi et saccagé la mission diplomatique et mal
mené son personnel en violation flagrante non seulement de 
l'immunité diplomatique mais aussi des règles les plus élé
mentaires de l'humanité et de la conduite civilisée. 

Le Ministère des affaires extérieures proteste dans les termes 
les plus énergiques contre ces vexations outrageantes commises 
à l'endroit du H aut Commissariat de l'Inde à Karachi et, tout 
en réclamant réparation complète de tous les dommages 
causés au Haut Commissariat et aux biens de ses membres, de
mande des excuses de la part du Gouvernement pakistanais. 

DOCUMENT S/6776 

Letter da~ed 11 Octoher 1965 from the representative of 
!ndia to the President ol' lhc Security Conncil con
cerning the l>order situation between lndia and the 
Pcople's Republic of China 

[Original text: English] 
[/2 October 1965] 

ln cominualion of my leucr dated 8 Octobcr 1965 
[S/6763], I have the ho nour to enclose a copy of the 
text of a note datcd I October 1965. from the Ministry 
of externat Affairs of lndia. to the Embassy of the 
Peoplc's Republic of China in Jndia. 

1 shall be gratcfu l if the Je1ter and the enclosure are 
circulated a~ Sccurity Council documents. 

(Signed) G. PARTHASARATIII 

Pemu111em Reprcsentutive of lndia 
to the United Nations 

Lettre, en date du 11 octobre 196S, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Inde concernant la situation à la frontière entre 
l'Inde et la République populaire de Chine 

[Texte original en anglais] 
[12 octobre 1965] 

Comme suite à ma lettre en date du 8 octobre 1965 
[S/6763], j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-jointe une 
copie de la note adressée le 1~• octobre 1965 par Je Mi
nistère des affaires extérieures de l'Inde à l'ambassade 
de la République populaire de Chine en Inde. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre et la note jointe comme docu
ments du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
a11près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARAnu 
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ANNEX 

NOTE DATED 1 ◊CTO0ER 1965 FROM TJ-IE MINISTRY OF EXTE.RNAL 
Al'l'AIRS or IN L>IA 10 lllE l:.MllASSY OF TIIE PEOPLE's REPUBLIC 
Oï- Clll:--JA IN }NDIA 

The l\1 inistry of Cxtcrnal Aff airs prescnts its compliments 
to the Emba~~y of the Pcoplc's Republic of China in Jndia 
ami w11h rcfcn:nc:e to the Chincsc Govcrnmcnt's notes of 24 
and 26 Seplcmbcr 1965, has t he honour to state as follows. 

ln the two notes under rcply, the Chinese Government has 
again bclabou1cd the trumpcd-up and farcical allcgations which 
h:l\·c fu11m:d tcnlls o[ its impertinent ultimatum to India. The 
Govc1 nm..:nl of lndia have alrcady rcpudiated each and cvery 
om: of thc~c 'lllcgation~. As regards the so-called military struc
lluc~. which the Chine~c had made into a casus belli, the Go• 
vcmmcnt o[ lndia and the cntirc world arc amuscd by the Chi
m:sc Govcrnrncnt's ~tatcmcnt that these have s incc bcen demo
li~hed by l ndian troop, whilc "withdrawing", within the timc
limit wt by the Chinc,c Govcrnmcnt. The fact is that thcrc 
wcrc no lnùian military structures in Tibet tu be dcstroycd. 

The Chincsc Govcrnment haù indccd admiltcd this indirectly 
by it~ 1cfu~al to allow an inùepcndent observer to go to the 
border and abo by rc jccting its own proposai for a joint inspcc• 
tion whcn the Go, crnmcnt of India acccptcd it. 130th the 
"cofülruction" and "dernolition" o( the military structures by 
I ndian troops werc a Chincsc myth-a myth wh ich bas now 
cxplodcd in the face of its own authors. 

About the four Tibetan inhabi1an1s :illcgcdly kidnappcd by 
lndian troop,, an adcquatc rcply has bccn givcn in the lndian 
notes of 17 and 21 !)cplembcr. Likc othcr Tibctan rcfugccs, 
t he,c four people had corne into Jndia on thcir own volition 
and without our permission and taken refuge in India. They 
arc frcc to go back to Tibet :il any timc if thcy dcsire to do 
so. Apropos the 800 shcep and 59 yaks, the Govcrnmcnl of 
l ndia has alrcady giYen a reply in the clcarcst lcrms possible. 
\Ve know nothing o[ the yaks and as regards the shcep it is up 
to the two hcrd,men concerncd to takc thcm to Tibet if and 
whcn thcy choosc to go back to their homcland. 

ln its note of 26 Scptember China has protestcd against the 
p:::accful dcmomlration which was hcld ncar the Chincsc Em
bas,y in New Delhi on 24 Scptcmbcr, whcn somc of lhc citizcns 
of Delhi took in procession about 600 shccp. The Govcrnmcnt 
of lnùia had nothing lo do with this dcmonstration. l t was a 
spontancous, pcaccful :mc.1 good-humourcd expression of rc
scntment of the citizcns of Delhi against the Chincsc ultimatum 
and thrca t of war against Inc.lia on trumped up a nd trivi:i.l 
issues. 

ln lndi:i, as the Chincsc Governmcnt is no doubt awarc, ci
tii.ens h:l\c the rig,hts of pcaccful asscmbly and o[ pcaeeful 
dcmon~tration. Thcre is no rcason fo r the Govcrnmcnl of 
China lo prol<:sl :ir:iinst this. The dcmon~tration was not only 
pcaccful, but the dcmonstrators kcpt them~clves more than 50 
yar<l~ away frtim the gate of the Embassy builc.ling. Full security 
protection wa~ pro, itkd 10 the Chinesc Embassy by the Jndian 
;iuthuritics. T his pcaccful demon,lralion b}' a number of pri• 
\'ale citi ;:cn~ o( Delhi was cntircly in conformity with the )aw~ 
of lndia and with the rights and frccdom cnjoyed by lndian citi• 
7.ens unc.l<.:r the Con,titution. The Chine,c Go\'ernmcnt has ab
solutcly no right 10 intcrfcre in lhe internai :iffairs of lndia. 
1 hc prntc,t is, thcrcfore, rejcclcd as complctcly unwarrantcd. 

The Chinc~c Gowrnment appcars to ha\'c becn cmb:ur:issed 
by the ~t:itemcnl in the lndian note that thcre arc not four, but 
thou,ands of Tibctans who ha\·e lcft their bomcland and takcn 

ANNEXE 

Nore, EN DATE DU } er OCTOBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINISTW 
DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'lNDE A L'AMBASSADE DE LA 
Rf:.PUBLIQUE POPULAIRE DE ÔilNE EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
à l'ambassade de la République populaire de Chine en Inde et, 
se référant aux notes du Gouvernement chinois, en date des 
24 et 26 septembre 1965, a l'honneur de déclarer ce qui suit. 

Dans les deux notes en question, le Gouvernement chinois a 
de nouveau relancé les allégations mensongères et ridicules 
qu'il avait faites dans son insolent ultimatum à l 'Inde. Le Gou, 
verncmcut indien a déjà repoussé chacune de ces allégations. 
En cc qui concerne les prétendues installations militaires, dont 
les Chinois ont fait un casus belli, le Gouvernement indien et 
le monde entier trouvent risible que le Gouvernement chinois 
déclare qu'elles ont été détruites pa.r les troupes indiennes au 
moment de leur « retrait » dans le délai fixé par le Gouverne• 
ment chinois. La vérité est qu'il n'y avait aucune installation 
mi1itairc indienne à détruire au Tibet. 

Le Gouvernement chinois l'a d'ailleurs reconnu indirectement 
en rcfu,ant <l'autoriser un observateur impartial à se rendre 
sur la frontière et aussi en rejetant sa propre proposition d ins
pection commune après que cette proposition eut été acceptée 
p:.1r le Gou\'erncmcnt indien. Aussi bien la « construction » que 
la « destruction » des installations militaires par les troupes in· 
dienncs sont une invention chinoise, une invention qui a main
tenant éclaté comme une bulle de savon au visage de ses au
teurs. 

Au sujet des quatre Tibétains qui auraient été enlevés par 
des troupes indiennes, une réponse satisfaisante a été donnée 
dans les notes indiennes des 17 et 21 septembre. Comme dau
trcs réfugiès tibétains, ces quatre personnes se sont rendues en 
Inde, où clics se sont réfugiées, de leur propre gré et sans l'au• 
torisation du Gouvernement indien. Elles sont libres de retour
ner au Tibet quand elles le veulent et si el les le veulent. Quant 
aux 800 moutons et 59 yaks, Je Gouvernement indien a déjà ré· 
pondu de la façon la plus explicite possible. Il ignore tout des 
yaks et, pour cc qui est des moutons, estime qu'il appartient 
aux deux bergers intéressés de les ramener au Tibet s'its d1oi
sis~cnt de rentrer dans leur pays. 

Dans sa note du 26 septembre, la Chine a protesté contre Il 
manifestation pacifique qui a eu lieu à proximité de l'ambassaèe 
chinoise à New Delhi, le 24 septembre, et au cours de laquelle 
les citoyens de New Delhi ont conduit une procession d'cmiron 
800 moutons. Le Gouvernement indien n 'a pris aucune p:irt à 
cette manifestation. C'était une expression spontanée, pacifiqi:e 
et sans malice, de ressentiment contre l'ultimatum chinois cl Il 
menace de guerre contre 11ndc pour des questions exagérément 
gonflées et insignifiantes. 

En Inde, le Gouvernement chinois n'est certainement p s 
sans le savoir, les citoyens ont le droit de se réunir ~cifiquc· 
ment et de manifester de m.:me. Le Gou\'emcment chinois n·a 
aucune raison <le protester contre cela. Non seulement la m3ni· 
fc,ta tion de New Delhi a été pacifique, mais les m:mifostl~:s 
n'ont jamais approché à moins de 50 yards des portes de rai:,· 
bassaùe. Les autorités indiennes ont assuré la protection et Il 
sécurité entières <le l':imbassac.lc chinoise. La manifestation pl· 
ci(ique d 'un certain nombre de citoyens était tout i fait légll~ c: 
compatible a\·ec les droits et libertés qui sont reconnus ac, 
citoyens indiens par la Constitution. Le Gom-crncmcnt chin0:1 
n·a absolument aucun droit de s'immiscer ainsi dans les afllircs 
internes de 11ndc. Sa protestation est par conséquent rcjc::~ 
comme étant totalement injusti fiée. 

Il semble que le Gom·crncmcnt chinois ai t été embamsst 
par la déclaration du Gouvernement indien, contenue dans il 
note, scion laquelle ce ne sont pas quatre T ibétains, mli, è:s 
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refuge in India. But that is a fact, though not à creditable onè 
for the Chinese régime in Tibet. Tlie Chinese note has stated 
that tbese thoudands of Tibetan refugees are a debt which lndia 
owes to China. On the contrary, it is a debt which China owes 
to the people of Tibet for making it impossible for them to live 
in freedom and dignity in their own motherland. 

It is intercsting that mention bas been made in the Chinese 
note to the D atai Lama. In March 1959 when the Datai Lama 
fled from Lhasa following the Chinese invasion of T ibet and 
took asylum in India, the Chinese Government had stated that 
be wa~ "abducted to India by Tibetan rebels" and kept under 
duress by Indian authorities. 

However, on l 7 December l 964 the State Council of China 
while dismissing the Datai Lama from bis posts as Chainnan 
and member of the Prcparatory Committee for an Autonomous 
Region of Tibet, describcd him as having "staged a traito
rous armed counter-rcvolutionary rcbellion against the country 
in 1959 », and to have flcd abroad. Now the Chinese Govern
ment has changed its tune once again and has alleged that t he 
Dalai Lama and others were "cnticed or coerced to go to 
lndia". 

The falschoods propagated by the Chinese Government do 
not even possess the virtue of consisteney. The Chincse Go
vernment ought to be aware that rebellions do not take place 
under enticcmcnt or coercion. Where there is oppression there 
is rebcllion. lt is futile to blame India for the troubles in Tibet 
and for the large numbcr of Tibetans being forced to leave 
tbeir hearths and homes for refuge in otber countries. 

The Governmcnt of India has told China again and again 
that Indian personnel and aircraft have strict instructions to 
respect the internation,1I boundary as well as the "line of ac
tuai control", in the Western scctor. We are fully satisfied that 
these instructions have been observed and tbat there has been 
not a single instance of intrusion from our side. Yet the Chi
nesc Governmcnt is maliciously rcpeating the charges of Indian 
intrusions and harassing raids. This can only be to cover up and 
justify their own violations and aggressive actions across the 
border. 

It is well known that in the name of sclf-dcfence and in order 
to lcnd assistance to its ally, Pakistan, China has mobiliz.ed 
its forces on the Indian border and had in certain sectors ac
tually movcd its troops into Jndian territory and committed 
grave acts of provocation. 

ln Sikkim Chincse troops made scrious intrusions across the 
border, opcncd firc at l ndian posts and kidnapped three Indian 
soldicrs whom thcy have not yct rcturncd. Chinese troops a re 
at prc~cnt dcploycd in considcrablc strcngth close to the bor• 
der of Sikkim, whcrc thcy have bccn building military struc
tures and installations. 

ln the Western scctor, China has virtually remilitarizcd the 
20 ki10mctrc demilitariz.cd zone in clcar contravention of the 
Colombo proposais and also made serious intrusions and raids 
into Indian territory including kidnapping and killing of three 
lndian civilian police personnel. It is, thercfore, the Chincse 
Govcrnment who should take immcdiate steps to put a stop 
to the aggressive acts by its troops, across the border into In• 
dian territory. T hcre is no use hurling allegations and thrcats at 
India when it is actually China is the Jaw brcaker and aggres• 
sor. 

In the present crisis the Chinese Govemment has made Sik• 
kim a spccial target of its aggressive attention. It is, therefore, 
not surprising that China has refcrrcd in its note to relations 
bctwccn Tndia and Sikkim. A spccial and friendly relationship 
betwccn India and Sikkim is a natural result of history, gco• 

milliers, qui ont quittê leur patrie pour venir se réfugier en 
Inde. Pourtant, le fait est là, encore qu'il ne fasse pas hon
neur au régime chinois au Tibet. D'après la note chinoise, ces 
milliers de réfugiés tibétains seraient une dette de l'Inde en
vers la Chine. Ils sont tout au contraire une dette de la Chine 
envers le peuple tibétain pour l'avoir empêché de vivre dans 
la liberté et la dignité dans sa patrie. 

Il est intéressant de signaler que la note chinoise fait men
tion du Dalai Lama. En mars 1959, quand le Dalar Lama, 
fuyant Lhassa à la suite de l'invasion du Tibet par la Chine, 
avait demandé asile à l'Inde, Je Gouvernement chinois avait 
déclaré qu'il avait été « emmené de force en Inde par des re
belles tibétains» et gardé dans ce pays à son corps défen• 
dant par les autorités indiennes. 

Or, le 17 décembre 1964, le Conseil d'Etat de la Chine, dé
mettant le Dalaï Lama de ses fonctions de président et de mem• 
bre du Comité préparatoire de la région autonome du Tibet, a 
déclaré que celui-ci avait « traîtreusement fomenté une rébel
lion contre-révolutionnaire année contre le pays en 1959 » et 
qu'il s'était enfui à l'étranger. Changeant une fois de plus se~ 
batteries, le Gouvernement chinois prétend maintenant que le 
Dalaï Lama et d'autres personnes ont été « induites ou for
cées à se rendre en Inde ». 

Les mensonges propagés par le Gouvernement chinois n'ont 
même pas Je mérite d 'être logiques. Le Gouvernement chinois 
devrait savoir qu'on ne se révolte pas sous J"empire de la sé
duction ou de la contrainte. C'est quand il y a oppression qu'il 
y a rébellion. Il est vain de vouloir rendre l'Inde responsable 
des troubles au Tibet et de l'exode massif e t forcé de Tibétains 
qui abandonnent leurs foyers et se réfugient dans d'autres pays. 

Le Gouvernement indien a dit et redit à ta Chine que le 
personnel et les avions indiens ont pour instruction de respecter 
scrupuleusement la frontière internationale aussi bien que la 
« ligne de contrôle effectif» dans Je secteur occidental. Le Gou
vernement indien a la pleine certitude que ces instructions ont 
été suivies et qu'il n'y a eu aucun cas d'intrusion de sa part. 
Or, le Gouvernement chinois réitère ses accusations malveil
lantes d'intrusions et de raids de harcèlement par l'Inde. Il ne 
peut avoir pour but, en agissant ainsi, que de dissimuler et de 
justifier les violations de frontière et les actes d"agression qu'il 
commet sur Je territoire indien. 

Nul n'ignore que, sous prétexte de légitime défense et pour 
prêter assistance à son allié le Pakistan, la Chine a mobilisé ses 
forces sur la frontière de l'Jnde et même, dans certains sec• 
teurs, pénétré en territoire indien et commis des actes graves 
de provocation. 

Au Sikkim, des troupes chinoises ont fait des incursions gra
ves au-delà de la frontière, ouvert Je feu sur des postes indiens 
et enlevé trois soldats indiens qu'elles n'ont pas encore rendus. 
Les troupes chinoises sont actuellement déployées en force près 
de la frontière du Sikkim et elles y ont construit des ouvrages 
et des installations militaires. 

Dans le secteur occidental, la Chine a pratiquement remili• 
tarisé la zone dtmilitarisée de 20 kilomètres, contrevenant ainsi 
de manière flagrante aux propositions de Colombo, et a effe~ 
tué également quelques incursions et coups de main graves en 
territoire indien, enlevant et tuant trois civi ls membres du pi:r
sonnel de la police indienne. C'est bien par conséquent le Gou
vernement chinois qui doit prendre immédiatement des mesures 
pour mettre un terme AIL'< actes d"agression commis par ses 
troupes en territoire indien. Il ne sert à rien à la Chine de lan
cer des accusations et de brandir la menace contre l'Inde quand 
c'est elle en réaltté qtû enfreint la loi et qui est l'agresseur. 

Dans la crise actuelle, le Gouvernement chinois a fait du 
Sikkim un objectif particulier de ses intentions agressives. li 
n'est donc pas surprenant qu"il ait fait état dans sa note des 
relations entre l'Inde et le Sikkim. Les relations p.'lrticulières et 
amicales entre l'Inde et le Sikkim découlent naturellement de 
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graphy an<l culture an<l is bascd on trcaty frcely cntered into 
by the two parties in 1950, un<lcr which Jndia is responsiblc 
ror the <lcfcncc and externat r elations of Sikkim. 

111 r . Chou En-la i, the Prime M inistcr of China, had reeogni-
1.cd this. whcn in 1960 hc statcd a t a P ress conference in New 
Delhi that "China respects India's relations with Sikkim and 
Bhutan". The stan<l now taken by the Chinese Govemmcnt is, 
thc rdorc. one of thosc somcrsaults in Chincsc policy towards 
lndia. T he Go\'crnmcnt of lnùia rcjects the attcmpt of the Chi
ncsc Go\'crnmcnt lo inlcrferc in the relations bctwcen India :ind 
Sikkim and cmphatically affirms its rcsponsibility for the 
ddencc anù externat relation~ of Sikkim. 

The Chinc~c Govcrnmcnl has takcn exception to our statc
mcnl that China wants to assume the role of hcgcmony and 
guardian,hip o\'cr Asian countrics. lndia is aware that China's 
hcgcmoni~t ic ambitions arc not conrincd to Asia alonc. Whilc 
profc~sing Asian-African soliùarity, China is, in fact, doing 
cvcrything possible to split the Asian-African community and 
IU widcn and cxaccrbatc cleavages bctwcen Asian and African 
countrie,. 

lt is in tune with its policy of "<livide and rule" that the 
Chinese Govcrnmcnt has opcnly takcn sidcs with Pakistan in 
the currcnt unfortunate lndo-Pakistan confl ict and sought to fan 
the flamcs of war and threatencd to open a second front against 
lndia, whcn almost evcry country in the world has bccn trying 
lo brin~ about a cessation of hostilitics. 

The Go\'crnmcnt of lndia would like to tell China that it 
is doing the grcatcs t possible disservicc to Asia and to Asian
Af rican solidarity by ils doctrines o( intervention and ils as
sumption of guardianship ovcr othcrs undcr the prctext of dc
fcnce against aggrcssion. This bchaviour of the Chinese Go
vernmcnt cannot go unnoticcd by pcoplcs of the world, and 
particularly the nations of Afric.a and Asia. 

The Chinesc note has cxpresscd annoyancc at lndia's appeal 
to the Govcrnmcnt of the Pcoplc's Republic of China to for
sakc the path of bclligcrcnce and intimidation and 10 rcturn to 
the path of pcace and rca~on. 

li would appcar that the Chincsc Govcrnmcnt finds the vcry 
words "pc.-.cc·• and "pcaccful coexistence" cmbarassing and 
irritating. ln reccnt Chincsc noie~ and statemcnts thcre is not 
cvcn a single rcfcrcnce to pcaccful setllcrncnt of differcnccs bc
twccn lndia and China. On the contrary, thcrc have bccn 
thrcats and ultimatums. pcrcmptory demands and fantastic 
claims to vast arcas of l ndian tcrritory. 

ln the Iwo notes undcr rcply, lmlia i~ lhrcatenc<l wi th "gra\'c 
conscqucnces·· and warncd that "ail accounts will have to he 
scilles". Thi~ is the languagc of aggrcssion and not of pcaccful 
settlemenl. The Govcrnmcnt of lndia wonld urge the Chincse 
Govcrnmcnt to rcali1,c that such language and thrcats a rc 
of no a\'ail and that thcre is no altcrnali\'c to the pcaccful and 
rational ~olution of problcms betwcen the Iwo countrics. 

l'hi,toire, de la géographie et de la culture et sont fondées sur 
un traité conclu librement par les deux parties en 1950 et en ' 
vertu duquel l'Inde assume la responsabilité de la défense et 
des relations extérieures du Sikkim, 

Le Premier Ministre de la Chine, M. Chou En-lai, l'a reconnu 
(luand il a déclaré en 1960, lors d'une conférence de presse te
nue à New Delhi, que « la Chine respecte les relations de l'Inde 
avec le Sikkim et le Bhoutan». L'attitude actuelle de son gou
\ èrncmcnt est par conséquent un autre de ces renversements de 
la politique chinoise vis-à-vis de l'Inde. Le Gouvernement indien 
rcjcllc la tentative du Gouvernement chinois de s'immiscer dan1 
les relations entre l'i nde et le Sikkim et affirme catégorique• 
ment qu'il est responsable de la défense et des relations exté
rieures du Sikkim. 

Le Gouvernement chinois a pris ombrage de la déclaration 
indienne scion laquelle la Chine veut s'assurer l'hégémonie de• 
p:iys d'Asie et ~·in~tituer leur tuteur. L'Inde n'ignore pas que les 
visées de la Chine à cet égard ne sont pas limitées à la seule 
Asie. Tout en proclamant la solidarité afro-asiatique, la Chine 
fait tout en son pouvoir pour fractionner la communauté afro• 
asiatique et élargir et rendre plus aiguës les divisions entre lei 
p:iys d'Asie et d 'Afrique. 

JI est conforme à sa politique de « diviser pour régner» que 
le Gouvernement chinois ait pris ouvertement parti pour le Pa• 
kistan dans le regrettable conflit indo-pakistanais et qu'il ait 
cherché à attiser les flammes de la guerre et menacé d'ouvrir en 
~ccond front contre l'Inde, alors que presque tous les pa)'s du 
monde s'efforçaient de faire cesser les hostilités. 

Le Gouvernement indien déclare à la Chine qu'elle rend le 
plu~ mauvais service à l'Asie et à la solidarité afro-asiatique en 
pr,;chant la doctrine de l'intervention et en voulant assumer !a 
tutelle sur les autres sous prétexte de défense contre l'agression. 
Pa rcillc attitude du Gouvernement chinois ne peut passer 
inaperçue des peuples du monde et, en particulier, des nations 
d'Afrique et d'Asie. 

Dans sa note, la Chine a jugé fâcheux l'appel lancé par l'Jnc: 
au Gouvernement de la République populaire chinoise et l'in· 
vitanl à abandonner la voie de la belligérance et de lïnti r.ii· 
dation et à reprendre celle de la paix et du bon sens. 

Le Gouvernement chinois juge apparemment cmbarra~sants et 
irritants les mots mêmes de « paix» et de « coexistence pJcift
quc ». Ses dernières notes et déclarations ne contiennent p:is h 
moindre a llus ion à un règlement pacifique des différends entre 
l'Inde cl la Chine. l\fois on y trouve au contraire des menaces cl 

des ultimatums. des exigences péremptoires et des rcvcndicati~r.• 
extravagantes de vastes régions du territoi re indien. 

Dans les deux notes en question, l'Inde est menacée di 
« graves conséquences» et avertie que « tous les comptes de· 
vronl être réglés». C'est là le langage de l'agression et n~" 
celui du règlement p:1cifiquc. Le Gouvernement indien rr:: 
in\tammcnt Je Gouvernement chinois de comprendre <Jl•'un b :.· 
gage cl des menaces de cc genre sont sans effet et qu'il n'y ~ 
d'autre choix que la solution pacifique et rationnelle des rr,'· 
blèmcs qui e:-1istenl entre les deux pays. 

DOCUMENT S/6780 

Lcttcr datcd 13 Octohcr J 965 from the rc1>rcscntative of 
lsmcl to lhc President of ,hc Sccurity Council 

[ OriRinal tex/: Eng/ishJ 
[/4 October /965) 

r have Lhe honour 10 rcfcr 10 the letter addressed to 
you by the Permancnl Rcpresenlative of the; Syrian Arab 

Lettre, en date du 13 octobre 1965, adressée au rré~i
dent du Conseil de sécurité par le représentant d'hraël 

[Texte ()riginal e11 a11g/:ti5l 
[14 octobre J955j 

Me référant à la lettre qui vous a été adrcs~ée k 
1 "' octobre 1965 par le représentant permanent de 1J Ré· 
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Republic, dated 1 October 1965 [S/6731] and I wish to 
state the facts regarding the incident referred to in that 
letter. 

On 22 August 1965 an Arab taxi-driver accidentally 
knocked down and killed a Jewish youth in the town of 
Ramla. Other Jcwish youths thereupon became incensed 
and attackcd some of the Arab residents. The police in
tervened promptly and firmly, and those involved werc 
arrested and are being prosccuted. The Israel authorities 
will not tolerate hooliganism from any quarter. 

In publicly condemning the outbre.,ik o ur Prime 
Minister reaffirmcd tbat ail citizens were assured of equal 
rights and protection under the laws of Israel, nnd that 
this would be rigidly enforced by the authorities. At the 
same time, he urged a spirit of mutual tolerance between 
different communities, and the elimination of preju
dices. This statemcnt was fully endorsed by the Press 
and public opinion. 

ln the town itself the local leaders of the Jewish and 
Arab communities met in a traditional sullw (concilia
tion ceremony) and pledged themsclves to ensure har
mony. 

This local incident was clcplomble ; but the way it is 
presented in the Syrian lettcr, as well as the rest of the 
contents of the lelter, are typically crude a nti-Jsrael 
propaganda. 

I have the honour to rcquest that this letter be cir
culatcd as a Council document. 

(SiJ;ned) Michael CoMAY 

l'crma11c11t Representative of Israel 
to the United Nations 

publique arabe syrienne [S/6731), je tiens à faire la mise 
au point suivante à propos de l'incident qui y ést évoqué. 

Le 22 août 1965, dans la ville de Ramla, un chauffeur 
de taxi arabe a accidentellement renversé et tué un jeune 
Juif. D 'autres jeunes Juifs exaspérés par cet incident 
attaquèrent quelques résidents arabes. La police inter
vint rapidement et fermement; les intéressés furent arrê
tés et font actuellement l'objet de poursuites. Les auto
rités israéliennes ne toléreront aucun désordre, quels 
qu'en soient les auteurs. 

En condamnant publiquement cette manifestation de 
violence, le Premier Ministre a réaffirmé que les lois 
d'Israël assuraient à tous les citoyens l'égalité des droits 
ainsi qu'une protection égale et que les autorités appli
queraient strictement ces principes. En même temps, il 
a fait appel aux différentes communautés pour qu'elles 
fassent preuve d 'un esprit de tolérance mutuelle et pour 
que les préjugés disparaissent. Cette déclaration a été 
pleinement approuvée par la p resse et par l'opinion pu
blique. 

Dans la ville elle-même, les dirigeants locaux de la 
communauté juive et de la communauté arabe se sont 
rencontrés au cours d 'une sulha traditionnelle (cérémo
nie de conciliation) et se sont engagés à assurer l'har
monie. 

Cet incident local est déplorable, mais la façon dont 
il e:it présenté dans la lettre syrienne, de même que le 
reste du contenu de celle-ci, constitue une grossière pro
pagande anti-israélienne bien caractéristique. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre en tant que docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Michael COMAY 

DOCUMENT S/6782 

Lcttcrs from the Sccrl'l::ry-Gcncral to the rcprcsentativc 
of Pakistan :md to the rcprcsc:it:ifrvc of Jndia 

[Ori1û11al text: English) 
[13 October 1965) 

Note by the Secrctary-Ge11eral. - The following texts 
of four letters Crom the Secretary-Gener.1l are circulated 
for the information of the members of t.he Security 
Council. The first lcttcr. add resscd to the Permanent 
Rcpresentative of Pakista n. is in rcply to the lattcr's 
message of 7 October 1965 [S/6757]. The other three 
letters, addressed to the Permanent Representative of 
lndia, are in reply to the latter's messages of 7 October 
lS/6756]. and 8 October [S/6761 and S/6762]. 

Lettres adressées par Je Secrétaire général au représen
tant du Pakistan et au représentant de l'Inde ·~· 

. .. \ .• : 

[Texte original en anglais] 
[13 octobre 1965] 

Note du Secrétaire Rénéral. - Le texte des quatre let
tre<; ci-après du Secrétaire général est distribué, pour 
information, a ux membres du Conseil de sécurité. La pre
mière lettre, adressée au représentant permanent du Pa
kistan, est la réponse à la communication de celui-ci en 
date du 7 octobre 1965 [S/6757]. Les trois autres lettres 
ont été adressées au représentant perma nent de l'Inde en 
réponse à ses communications des 7 octobre [S/6756]. 
8 octobre [S/6761] et 8 octobre [S/6762], respective
ment. 
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J. LETTER DATED 11 ÛCTOIJER 1965 FROM THE 
SECRETARY·GENERAL TO THE REPRESENTATIVE OF 
PAKISTAN 

I have the honour to acknowledge your letter of 7 
Octobcr 1965, referring to my aide-mémoire of 25 Sep• 
tember and other communications of mine reported 
to the Sccurity Council in document S/6738, of 2 Oct
aber 1965. 

Your lctter seeks a clarification from me "as to the 
precise nature of the ovcrsccing function assigned to 
Genernl Nimmo in his persona! capacity", with specific 
referencc to paragra ph 3 of my report to the Sccurity 
Council or 4 October (S/ 6699 / Add.7]. 

For the purpose of clarification I may inform you that 
on 28 Scptembcr l adviscd Lieutenant-General Nimmo 
and Major-General Macdonald that bccause of his long 
expcrience in the area, I would expcct Gcneral Nimmo, 
in an informai way, to exercise a general oversecing 
function with regard to both UNMOGIP and UNIPOM. 
Thus. the arrangement in question is an informai one 
designed solely to take advantage of Gcneral Nimmo's 
rich expcriencc over many years with cease-fire obser
vation through the United Nations Cease-fire Operation 
in Kashmir, which clearly could be very helpful to 
General Macdonald as a newcomer in the area. Moreover, 
this purcly persona! arrangement serves to facili tate that 
close administrative and opcrationa l co-orùination which 
I have from the beginning assured the Council will exist 
in the supervision of the observa nce of the cease-fire and 
of the rcquired withdrawals [sec S/ 6699/ Add.3. para. 2). 
I may assure you that no question of cxtcnding the 
scope of UNMOGIP beyond the cease-firc line in Kash
mir is involvcd or contcmplntcd in this arrangement 
sincc, as I have statcd on scveral occasions, T have no 
authority to take any such action. 

In nccordance with your request. I have circulated 
your lcuer to the Security Council [S/6757], and will, 
thercfore, sirnilarly circulate this reply. 

(Signcd) U T11ANT 
Sccretary•GC'11eml of the United Nations 

H . LETT[R DATEn 11 Ocronrn 1965 FROM TIIE 
Sf:CRETARY·GEN!:RAI, TO TI I E REPRESENTATIVE OF 
l NDIA 

T have the honour to acknowledge your letter of 7 Oc
tobcr 1965 rclating 10 our previous exchange of vicws on 
û1e subjcx:t of the withdrawals called for by the Sccurity 
Council rcsolutions. 

The vicws set forth in p:uagraphs 2 and 3 of your 
let ter have bcen, as usuaJ, carefully notcd by rne. As you 
J.: now. the Security Council has bccn Cully informcd of 
our respective views on this malter and T nccd only 
rcitcrate hcre that it is only the Council itself which can 
ma ke authoritat ive inte rprctations of its rcsolutions. 

L LETTRE, EN DATE DU 11 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 
PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU REPRÉSENTANT DU 
PAKISTAN 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
7 octobre 1965 concernant mon aide-mémoire du 25 
septembre et mes autres communications portées à la 
connaissance du Conseil de sécurité dans le document 
S/6738 du 2 octobre 1965. 

Dans votre lettre, vous me demandez de « préciser la 
nature exacte des fonctions de supervision dont est char
gé à titre personnel le général Nimmo », eu égard, en 
particulier, au paragraphe 3 de mon rapport du 4 octo
bre au Conseil de sécurité (S/6699/ Add.7]. 

A titre d'éclaircissement, je peux vous dire que le 28 
septembre j'ai informé Je général de corps d'armée Nim
mo et le généra l de division Macdonald qu'en raison de 
b longue expérience de la région que possède le géné
ral Nimmo, je compte que, d'une manière officieuse. ce
lt:i-ci assu rera la supervision générale de l'UNMOGIP 
et de l'UNIPOM. II s'agit donc d'un arrangement offî• 
cieux visant uniquement à mettre à profit la riche expé• 
ricnce en matière d'observation de cessez-le-feu que le 
général Nimmo a acquise au cours de nombreuses an
nées de service dans le cadre de !'Opération des Nntions 
Unies relative au cessez-le-feu au Cachemire et qui. de 
toute évidence, pouvait être très utile au général l\-fac• 
don:tld, nouvellement arrivé dans la région. En outre, 
cc~ arra ngement purement personnel facilite la coordin1-
tion étroite qui. comme j'en ai donné, dès le début, 
l'assurance au Conseil, doit exister du point de rne 
administratif et opérationnel dans les opérations de scr
veilhnce du respect du cessez-le-feu et des retr~its de
mandés [voir S/6699/Add.3, par. 2). Je puis YOUS 

assu1er qu'il n'est nullement question d'étendre. p:ir cet 
am,n_r-cment. le champ d'action de l'UNMOGTP ~11-del'l 
de h ligne de cessez-le-feu, ni de chercher à le faire. fünt 
donné que. comme .ie J'ai déclaré à plusieurs reprises. je 
ne suis pas autorisé à prendre une telle mesure. 

Conformément à votre demande. j'ai fait distribuer 
aux membres du Conseil de sécurité le texte de voire 
lettre [S/6757]. et je leur ferai, de même, distribuer le 
texte de la présente réponse. 

I.e Secrétaire gt;nér.11 
de /'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) U TtlA\ï 

Il. LETTRE, EN DATE DU 11 OCTOI3JŒ 1965. ,\J)Rr~:-ir 
P,\R LE SErni:TAIRE GtNÛRAT, AU f.EPRÛSF NT.\~ï nr 
L'INDE 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d;i 
7 octobre 1965 concernant notre échange de vues :!n• 
térieur sur b question des retraits demandés p.'.lr les ré
solutions du Conseil de sécurité. 

J'ai soigneusement noté, comme j'ai coutume de k 
foire. les vues que vous exposez aux par:1.l!r:1phcs 2 et .i 
de votre lettre. Comme vous le savez. le Conseil de ~é
curité a été tenu pleinement au courant de nos 0pini,'~' 
respectives sur cette question. et je tiens seulement ~ r.'· 
péter ici que seul le Conseil lui-même peut doi~ncr 1:~~ 
interprétation autorisée de ses résolutions. 
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In accordance with your request, your letter bas been 
circulated to the Council [S/ 6756]. Accordingly, this 
reply is also being similarly circulated. 

(Signed) U THANT 

Secretary-General of the United Nations 

Ill. LrnER DATED 12 ÛCTODER 1965 FROM THE 
SECRETARY-GENERAL TO THE REPRESENTATIVE OF 
lNDIA 

I have the honour to acknowledge receipt of your 
letter of 8 October 1965, bringing to my attention certain 
comments of the Govcrnment of India on my report 
to the Sccurity Council of 27 September [S/6719]. 

Wilh regard to section (l) of your letter, I am happy 
to be in full agreement with your statement that what is 
relcYant is "the milit:try positions held by each party at 
22.00 hours G.M.T. on 22 September". The United 
Naticns observers, throughout the arca, have sought to 
establish the exact location of those positions, a lthough 
with great difficulty in some places. 

I also agree entirely tbat under the cease-fire there 
should be no "fluidity" about the military positions, 
sincc they wcre supposcd to become frozen at the time 
the ceasc-fire went into cffcct. In the report to which you 
re[er, it was stated thi:t the Jist of military positions held 
by each party on the opposite sicle of the Iine in the en
tire area of conflict. as of 24 September, "does uot pur
port to be exhaustive or complete". The following 
sentences explaincd this by pointing out that the "mil
itary situation throughout the arca of conflict 
continues to be fluid", a nd the mililary observers 
bad reported that complaints about positions on 
the wrong side of the line were "continuous" and 
were coming from both parties. It was further stated that 
the.se c.omplaints wcrc bcing investigated by ihe obser
vers and, as confirmcd. w0uld nccessitate corrections in 
the list, that is, indicating cither forward movements 
which woulcl be in violation of the ceasc-fire, or wi1h
drawals. Thus, what I siated in my report was only 
a slatcment of the unhappy foct there was a certain 
"flui<lity" bccausc, dcspite the efforts of the observers 
who are unurmcd and have no mc<lllS of actual enforce
mcnt. thcrc was some forward movcment .it various 
places along the Iinc and from both sidcs of it. with the 
apparent purposc of t:1ctical improvemcnt of militnry 
positions (for rcpor!cd insk111ces, see S/6710/ Add.3, 
paragraphs 8, 9. 12-16. 23. 24. 26 and 27). 

TI1ere was, most emphatic:1lly, no question of United 
Nations observers condoning any such movemcnt or any 
change in the ccase-fire Jine at any place. To the con
trary, the observcrs. to the fullest extent th:it thcir re
sourccs have pcrmittcd, have protcsted cvcry forward 
movement and "inching" advance since the cease-fire 
came into effect. They have dem:i.ndod. although with a 

Conformément à votre demande, le texte de votre let
tre a étê distribué aux membres du Conseil [S/ 6756]. En 
conséquence, je ferai également distribuer le texte de la 
présente réponse. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) V THANT 

IU. LETTRE, EN DATE DU 12 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 
PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU REPRÉSENTANT DE 
L'INDE 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en 
date du 8 octobre 1965, par laquelle vous appelez mon 
attention sur certains commentaires du Gouvernement 
indien touchant mon rapport du 27 septembre au Con
seil de sécurité [S/6719]. 

S'agissant de la section 1 de votre lettre, je suis heu
reux d'être entièrement d'accord avec vous pour estimer, 
comme vous le dites, que ce qui importe, ce sont « les 
positions milit:iires tenues par chacune des parties le 22 
seotembre à 22 heures T .U.». Les observateurs des Na
tiÔns Unies se sont efforcés, dans toute la région, de dé
terminer l'emplacement exact de ces positions, parfois 
non sans de grandes difficultés. 

Je suis également entièrement d'accord pour penser 
que tant que le ce<;sez-le-feu reste en vigueur on ne doit 
pas parler de « fluidité» des positions militaires puis
que toute activité militaire était censée cesser au moment 
où le cessez-le-feu oren"it effet. Dans le rapnort auquel 
vous vous référez [S/6719], il était dit que la liste des po
sitions milita.ires occupées par chaoue partie du côté oo
posé de la ligne dans la région entière du conflit. au 24 
septembre, ne prétendait « nullement être complète». Le 
re,te du parar-raphe expliquait en effet aue « la situ",tion 
militaire dans toute la région du conflit demeure fluide » 
et que les observateurs militaires des Nations Unies 
signalaient aue les plaintes concernant les positions du 
mauvais côté de la lime étaient «continuelles» et 
qu'elles émanaient des deux parties. 11 était encore indi
qué que les observateurs enquêtaient sur ces phintes 
aui. si elles étaient confirmées. oblif7eraient à rectifier 
la liste. c'est-à-dire à indiouer soit des mouvements en 
avant. qui constituemient des violntions du cessez-le-feu, 
soit des retraits. Ainsi donc, je n'ai fait dans mon rap
oort qu'e'l<nrimer le fait remettnble qu'il existait une cer
tnine «fluidité» dans la situation parce que. mal~ré les 
efforts des observateurs. qui ne sont pas armés et qui 
n'ont aucun moyen d'exécution réel. des mouvements en 
avant se sont produits en divers points de la füme et de 
part et d'autre de œ lle-ci drtns le but apoarent d'amélio
rer des oositions militaires du ooint de vue t;i.ctinue fvoir 
les C'\S si!1ll;i,lés aux o<irMmohe~ 8, 9, 12 à 16, 23, 24, 26 
et 27 du document S/6710/Add.3]. 

Je te déclare bien C.1tégoriquement, il n'a iamais été 
question pour les observateurs des Nations Unies d'ex
cu~.er un mouvement de ce genre ou une rectification de 
la ligne du cessez-le-feu en un lieu quelconque. Bien au 
contraire, les observateurs, autant que leurs moyens le 
leur ont pem1is. ont protesté contre tout mouvement en 
avant et tout grignotage après l'entrée en vigueur du ces-

185 



minimum of effcct, with<l rawals to the positions hel<l 
at the e ffective ho ur o f the cease-fire. 

1 assure you that ail of the United Nations observers 
o n duty in lnd ia and Pakistan a re thoroughly informed 
of their duty lo ensurc. to the fullest extent they can, 
the observance or the cc.,sc-fire throughout the entire 
arca of c<rnflict and .d ong the entirety of the line as it 
cxiscd al 22.00 hours G.M.T. on 22 Sepcmber 1965. 
They prolcsl and report every violation of the ceasc-firc 
and the cc:,sc-rirc line that thcy ca n observe or con
firm . 

,\ s to ~~lion (2) o( your lctter, your Slalement::. con
œrning the activities of Pakistan forces and of their as
'.,ert ed cb im about certain areas they have occupicd in 
Rajasthan. have bcen carcfully notcd. 

With respect to section (3) of your leller, l may point 
o ut that paragraph 4 of my report of 27 September 
merci y sought to delincatc the situation as it was reportcd 
to be by the observcrs. Thcir reports, I must add, would 
not substantiatc a contention that there had been move
mcnt forward into ncw positions since the effective 
date of the ccasc-firc from one s i<le of the linc only. 

Full note is ta ken of the views of the Government of 
lndia about paragraph 5 of my report as set forth in 
:-.cction (4) of your letter. fn that paragraph, which pre
~ents only a vicw offcre<l by General Nimmo. the refer
enœ is cxclusivcly to withdrawals. Gcneral Nimmo con
sidc rcd it inaclvisahle to try to define positio ns from 
which each skie should withdraw. prefcrring that thcre 
hc withdrnwals hy each party evcrywhere to its own side 
of the line. 

1 rnav assure vou. thcrefore. that therc is no idea in 
l hat pa~agraph. c'tircct or implicd. of "tclescoping ceasc
fire and withdrawals into a single operation". In this 
regard. nny J point out that the concem of this par
ticular report. as 111:ule clear hy ils ti lle. is compliance 
with the withdrawal a nd no! the cease-firc provisions of 
the C'ouncil\, rcsolution 2 11 (1 965) of 20 Scplember. 

Your lctter. in accon.lance with ynur request. has bcen 
circubted to the Sccurity Council [S/ 6761). This rcply. 
th..:rcforc. is abo heint! circulatcd as a document of the 
Council. 

(Signed) l J THANT 

Scrre101-_i--Ge11eral of the l/11ited Nations 

IV. Lrn1 R D:\HJ> 13 ÜCTOOER 1965 (·ROM THE 
Si ,RrT,\R Y-GFNr.R,\I. TO TIIE Rl:l'RESHffATIVF. or

l Nr>IA 

J h:1vc the hlmûur to acknowledge receipt of your let
ter o f 8 October 1965. conccming the position and ac
i inn r h;i\·e t:iken with regard to supervision of the cease-

sez-le-feu. lis ont exigé, bien que sans grand succès, des 
retraits sur les positions occupées à l'heure d'entrée en 
vigueur du cessez-le-feu. 

Je puis vous assurer que tous les observateurs des 
Nations Unies en poste en Inde et au Pakistan connais• 
sent p:.irfaitemenl leur devoir qui est d'assurer, dans 
toute la mesure où ils peuvent le faire, le respect du 
cessez-le-feu dans toute la région du confli t et sur toute 
la ligne telle qu'elle existait à 22 heures T.U. le 22 sep
tembre 1965. Les observateurs protestent contre toute 
violation du cessez-Je-feu et de la ligne de cessez-le-feu 
qu' ils peuvent constater ou confirmer et ne manquent 
pas de les signaler. 

Quant à la ~cction 2 de votre lettre, vos déclarations 
relatives aux activi tés de fo rces pakistanaises et à la re
vendication q u 'elles auraient fai te a u sujet de certaines 
zones du Rajasthan qu'elles ont occupées ont été soi
gneusement notées. 

En cc qui concerne la section 3 de votre lettre, je me 
permets de vous faire observer que le paragraphe 4 de 
mon rappo rt du 27 septembre n'avait d'autre but que de 
donner un aperçu de la situation telle qu'elle était signa• 
lée par les observateurs. Je dois ajouter que les rapport$ 
des observateurs ne semblent pas jus tifier l'affirmation 
scion laquelle une seule des parties aurait fait moure
ment en avant sur de nouvelles positions après la date 
d'entrée en vigueur du cessez-le-feu. 

Je prends bonne note des vues du Gouvernement in· 
dien relatives au paragraphe 5 de mon rapport. vues qui 
sont é noncfos à la section 4 de votre lettre. Dans ce 
p:i ragraphe qui donne seulement l'opinion d u génér~l 
Nimmo, il n 'est question que de l'évacuation de pos1• 
tions occu pées. De l'avis du général Nirnmo. il était 
préférable que chaque camp se retire partout sur son 
côté respectif de la ligne, plutôt que d 'essayer de déli• 
nir les positi0ns desqueUes il devait se retirer. 

Je peux donc vous donner l'assurance qu'il n'y ;1 

da ns cc pamgraphe aucune idée. directement ou impli• 
citemcnt exprimée. « de fondre le cessez-le-feu et réra· 
cuation <le secteurs occupés en une seule opération ». A 
cet égard, pcrmellez-moi de vous signaler que le rap· 
port en question, comme l'indique clairement son titre. 
concerne l'observation de la disposition touchant le rc• 
t rait. à l'exclusion des dispositions relatives au ccs5cZ· 
le-feu. contenue dans la résolut ion 211 (1 965) du ('on· 
scil de sécurité. en da te du 20 septembre. 

Confom1ément ;\ votre demande, Je texte de votre k1· 
trc a été distribué a ux memhres du Conseil <le sécuril~ 
[S/676 1] . En conséquence. le texte de la pn:st·ntc r<'· 
ponse sera également distribué. 

/_(' Sccréfllirc• .i:à1ér,;! 
d<' f'Orgo11i.mtion des Nations Uni,·.,. 

(Siv1é) u T11~' • 

IV. LETTRE. EN )),\TE ou 13 (K TOBRE 1%5. ,\DRrsc;i ( 
P,IR U SffRl:fAIRE G{NÎ:RAL AU REPRÙSJ::--.'TA:',ï 1)1 

1.'I NDE 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d1: 
8 octobre 1965 concernant la position et les mesures qt:: 
j'ai prises au sujet de la surveillance du cessez-k -k~ 
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fire called for by the Security Council resolutions. In 
resolution 211 (1965), of 20 September, I may point out, 
the supervision envisaged also applies to the "with
drawal of a il a nned personnel". 

Most careful note is again taken of the position of the 
Government of India on this question. which is that 
"the supervision of the cease-fire should be a single ope
ration to be carried out by a single group of observers 
under one command". In this regard, may I say that 
what alone is at issue, as r see it, is the question of my 
authority to initiate action to extend the scope of 
UNMOGIP beyond Kashmir and the cease-fire line. My 
position on this question has been clearly stated in my 
communications to you of 25 September and 2 October 
1965 [see S/6738). You will appreciate, I am sure, that 
I cannot be induced to take any action that T am firmly 
convinced r Jack authority to take. 

I fully agree with the statemcnt in the first paragraph 
of your letter tha t thcre is "only one cease-fire". That 
cease-firc, naturally, is the one called for by Security 
Council resolution 211 (1965), of 20 September. and it 
came into effect at 22.00 hours G.M.T. on 22 September 
1965. T hat cease-fire, r may also assure you, in pur
suance of paragraph 2 of the rcsolution of 20 Septernber, 
is being supervised by United Nations military observers 
dcployed along the enlire India-Pakistan line, including 
the Kashmir cease-fire line. Ail of these observers act 
under the same instructions and have the same duties 
with regard to the ceuse-fire: they report to various 
designated centres for purposes of operational and admi
nistrat ive efficicncy. Ail of the observers, incidentally, of 
whatever rank and position, are under the full controJ 
and ordcrs of the Sccrela ry-General. 

With regard to the second parngraph of your letler, 
1 have stated above in this lctter and in previous com
munica tions to you my position on my inability to ex
lend the scope of UNMOGlP. You will rccall, also, that 
in earlicr communications l have stressed the point that 
only the Sccurity Council itsclf can make autboritative 
intcrprctations of its rcsolutions. Consequently, l pass 
no judgcmcnt on the intcrprctation presented in your 
~ccond paragraph. 1 have nothing to add on these points. 

1 note that in the third paragraph of your letter you 
raisc the question as to whether l had consulted the 
Governmenl of Pakistan :ibout a possible agreement on 
their p:.1rt to an extension of the scopc of UNMOGIP, 
point inf! out at the same time thal Jndia had not 
been consulted. The answer is, of course. that no ap
proach about cxtcnding the scope of UNMOGIP was 
made by me to either Government. The cease-fire and 
the cease-fire line. which were based upon the Karachi 
Agreement betwcen Jndia and Pakistan, were being 
extensively violated at the time. Indeed, on the date the 
cease-fire came into being the two parties - to quote 
an expression used nt the 1244th meeting - were 

demandée par les résolutions du Conseil de sécurité. 
Dans la résolution 211 (1965) du 20 septembre, je me 
permets de le souligner, la surveillance envisagée s'ap
plique aussi au « retrait de toutes les forces armées ». 

Il est de nouveau dûment pris note de la position du 
Gouvernement indien en la matière, à savoir que « la 
surveillance du cessez-le-feu devrait être une opération 
unique effectuée par un groupe unique d'observateurs 
sous un commandement unique». Puis-je souligner, 
à cet égard, que la seule question, à mon sens, est celle 
de savoir si je suis autorisé à prendre des mesures qui 
étendraient le champ d'action de l'UNMOGIP au-delà 
du Cachemire et de la ligne de cessez-le-feu. Mon point 
de vue sur cette question a été clairement énoncé dans 
les communications que je vous a i adressées le 25 sep
tembre et le 2 octobre 1965 [voir S/ 6738]. Vous com
prendrez, j'en suis sûr, qu'il n 'est pas possible de m'in
duire à prendre des mesures que je crois fermement ne 
pas être habilité à prendre. 

Je suis parfaitement d 'accord avec vous sur le fait, 
souligné dans le premier paragraphe de votre lettre, 
qu'« il n'y a qu'un cessez-le-feu». Ce cessez-le-feu, bien 
entendu, est celui qui est demandé par le Conseil de 
sécurité dans sa résolution 211 (1965) du 20 septembre, 
et il est entré en vigueur le 22 septembre 1965 à 22 heu
res T.U. Je puis vous assurer que ce cessez-le-feu est, 
conformément au paragraphe 2 de la résolution du 
20 septembre, surveillé par des observateurs militaires des 
Nations Unies qui sont déployés tout le long de la ligne 
Inde-Pakistan, y compris la ligne de cessez-le-feu du Ca
chemire. Tous ces observateurs ont reçu les mêmes 
instructions et ils sont chargés des mêmes fonctions en ce 
qui concerne Je cessez-le-feu ; ils font rapport à divers 
centres désignés pour des raisons d'efficacité opéra
tionnelle et administrative. J'ajoute, à ce propos, que 
tous les observateurs, quels que soient leur grade et leur 
position, sont entièrement sous Je contrôle et sous les or
dres du Secrétaire général. 

En ce qui concerne le deuxième paragraphe de vo
tre lettre, je vous ai déjà indiqué dans la présente lett~e 
ainsi que dans des communications antérieures que Je 
ne m'estimais pas autorisé à étendre le champ d'action 
de l'UNMOGIP. Vous vous rappellerez aussi que. dans 
des communications antérieures, j'ai souligné que seul le 
Conseil de sécurité lui-même peut fournir une interpré
tation autorisée de ses résolutions. E n conséquence, je 
m'abstiendrai de me prononcer sur l'interprétation don
née dans votre deuxième paragraphe. Je n'ai rien à 
ajouter sur ces points. 

Je note qu'au troisième paragmphe de votre lettre. 
vous soulevez la question de savoir si j'avais consulté 
le Gouvernement pakistanais au sujet de son accord 
éventuel à une extension du champ d'action de l'UN
MOGIP et vous soulignez en même temps que l'Inde 
n'avait pas été consultée. La réponse est, naturellement. 
que je n 'ai pressenti ni l'un ni l'autre des deux gouver
nements au sujet de l'extension du champ d 'action de 
l'UNMQGIP. Le cessez-le-feu et la ligne de cessez-le
feu, fondés sur l' Accord de Karachi entre l'Inde et le 
Pakistan, faisaient à ce moment-là l'objet de graves vio
lat ions. En fait, à la date où le cessez-le-feu est entré 
en vigueur, les deux parties, ainsi qu'il a été d it à la 
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"locked in battle" a situation reflected in the public 
cxchangcs of their high officiais at the United Nations 
and elsewhere. 

Oc:uly, this was not a propitious time to raise with 
the two Govcrnmcnts so sensitive a question as the ex
tension of the scopc of a voluntary agreement betwcen 
them which was alrcaùy being widcly disregarded. To 
be f r:rnk, in the prcvailing circumstanccs, I cou Id not 
reg:ml such a stcp as rcalistie. Your letter, I observe. 
docs not suggest that such an agreement eould have been 
possible thcn. or since. 

Note is takcn of the assertion in the third paragraph 
of your lcttcr that thcrc is a "contradiction" bctwccn 
the two statcments in my aide-mémoire of 25 September 
tha t .. ,he supervision of the ccasc-fire cannot be [trcatcd) 
othcrwisc than as a whole" and "the suggestion that 
two or more opcrations arc called for". M:iy l point out, 
for the sakc of accuracy, tl1at what I actually said in 
the eighth paragraph of my aide-mémoire of 25 Septem
ber was the following: " it is not to be assumed that in 
this purcly administrative action there is any sugges
tion of trc:iting the conflict bctwcen Jndia and Pakislan 
and the supervision of the cease-firc and 1he withdrawals 
othcrwise than as a whole". Moreover, thcre has never 
bccn any suggestion by me of "two or more opera
tions". I have thoroughly explained why. if the ceasc
firc outsidc of Kashmir wcre 10 be supcrviscd by obser
vcrs dcsignatcd by me, there was no alternative for me 
but to make a new armngement. Dut at the same lime, : 
I gave firm assurance that the ceasc-firc would be su- i 
pervised as a whole. There is, obviously, not the least 
contradiction bctwccn the two statemcnts : the ceasc
fire is bcing supervised and obscrvcd as a wholc, 
through the co-ordinatcd functioning of the two obser
vation opcrations. 

I am h:ippy to note and I wclcome the reitcration in 
the four!h paragra ph of your lcttcr of the assurance of 
the Governmcnt of lnclia 's co-opcration with me in th~ 
operation and maintenance of the ccasc-fire. The Go
vcrnmcnt of r ndi:l may rest assurcd that the cease-fire 
will be supcrvisccl as one cease-fire throughout the area 
of conflict. Your Govcrnment may nlso be confident of 
my strong desire 10 main!ain a hclpful consultative rcla
tionship wi!h both parties and of my intention 10 kccp 
the two Gnvcrnments as wcll as !he Sccurily Council 
Cully inforrncd. Your Govcrnmcn! 111:iy be cer1ain fur• 
thcr of my determinatinn always to act only in accor• 
d:1 11cc wilh the ,vishcs and intentions of the Council as 
expres~cù in il$ resolutions. 

1\ fay I la kc this opportunity to exp~s to the Go
vernmcnt of lndia my vcry grcat apprecbtlon of !he 
co-orcr:ition and :1ssi~tancc accordcd 10 the United Na
t ion·, oh~cn·crs bv the militarv authorities of lndia and 
hv w1ur mili1:1rv 'officers in the field. . . . 

1244° séance, « s'affrontaient sur le champ de ba
taille ». et cette situation trouvait un écho dans les décla
rations publiques faites par leurs hauts fonctionnaires 
aux Nations Unies et ailleurs. 

Manifestement, l'heure n'était pas propice pour sou• 
lever auprès des deux gouvernements une question aussi 
délicate que celle de l'extension du champ d'applica• 
tion d'un accord volontaire entre eux qui était déjà lar
gement méconnu. A vrai dire, étant donné les circons• 
tnnces, je ne pouvais considérer cette démarche comme 
réaliste. Je constate d'ailleurs que votre lettre ne dit pas 
qu'un tel accord aurait alors - ou depuis lors - été 
possible. 

Je prends acte de l'assertion. formulée au troisième 
p:uagraphe de voire lettre, selon laquelle il y aurait con
tradiction entre deux déclarations de mon aide-mémoire 
du 25 septembre à savoir « la surveillance du cessez-Je. 
feu ne peut se faire que comme un tout» et « la sug
gestion selon laquelle deux ou plusieurs opérations sont 
nécessaires». Je tiens, par souci d'exactitude, à préciser 
que cc que i'ai dit, en fait, au huitième paragraphe de 
mon aide-mémoire du 25 septembre est ce qui suit : « :I 
n'y a pas lieu de supposer que cette mesure purement 
administrative dénote la moindre intention d'aborder 1~ 
conflit entre l'Inde et le Pakistan ainsi que la surveil
lance du cessez-le-feu et du retrait autrement que comme 
un tout ». D'autre part, je n'ai jamais suggéré « deux 
ou plusieurs opérations». J'ai expliqué en détail les rai• 
sons pour lesquelles, si Je cessez-le-feu en dehors du Ca
chemire devait être surveillé par des observateurs dé-
1.ignés par moi. je n'avais d'autre choix que de prendre 
de nouvelles dispositions. Mais en même temps, j'ai don
né la ferme assurance que le cessez-le-feu serait sur
veillé comme un tout. Il est clair qu'il n'y a pas entre 
les deux déclarations la moindre contradiction ; le ces
sez-le-Cet! est actuellement surveillé et observé comme 
un tout, grâce au fonctionnement coordonné des deux 
opérations d'observation. 

Je suis heureux de noter et j'accueille avec satisfac
tion l'assurance réitérée au quatrième paragraphe de vo
ire lc!trc que le Gouvernement indien coopérera avec 
moi en vue de l'observation et du maintien du ce~sez-le• 
feu . Le Gouvernement indien peut être sOr que le ces
:-cz-lc-feu :-cra surveillé comme un seul cessez-le-feu dnns 
tou!c la zone du conflit. Votre gouvernement peut égale
ment être certain que je désire vivement maintenir des 
rapports ulilcs de consultation avec les deux par!ies et 
que .ic complc lcnir les deux gouvernements ainsi que le 
Conseil de sécurité pleinement informés. Votre gouver
nement peut tabler en outre sur ma détennination d'agir 
toujours avec le seul souci de me conformer aux vœux 
et :rnx intentions du Conseil de sécurilé tels qu'ils sont 
exprimés dans ses résolutions. 

Je s.1isis celle occ.1sion d'exprimer au Gouvernement 1 

indien ma très vive gratitude pour la coopération et l'as
sistance ac~ordécs au,r observateurs des Nations Unies 
1nr les autorités militaires de l'Inde ainsi que par les of
ficiers indiens dans la zone d'opérations. 

ln pursu:incc of your rcqucst. your letter 
circulatcd as a Sccurity Council document 

has becn Conformément à votre demande, le texte de \'Otrc 
[S/6762), lettre a été distribué conm1e document du Conseil de 
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Accordingly, this reply is also being circulated to the 
Council. 

(Signed) U THANT 
Secretary-Genera/ of the United Nations 

sécurité [S/6762]. En conséquence, Je texte de la pré
senle réponse sera également distribué aux membres du 
Conseil. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U T HANT 

DOCUMENT S/6783 

Lettcr dated 13 Octobcr 1965 from the representative 
oî Grcece to the President o, the Security Council 

[Original text: English] 
[14 October 1965] 

By my letter dated 29 September 1965 [S/6723], 1 
had the honour to bring to the attention of Your Ex
cellency a scrics of concrete facts illustrating the sys
tcma tic poJicy of the Turkish Govermnent aimed al 
eroding the position of the Oecumenical Patriarchate and 
decimating the Greck community of Istanbul. 

In his reply [S/6758] the Permanent Representative of 
Turkey makes no attempt to refute any of the facts 
which are part of a long-range policy, pursued by Tur
key over decades and intensified whenever Turkey feels 
that it can do so with impunily, for interna] ends or as 
:i wcapon of reprisa1s in its international dealings. Whik 
protesting its innocence, the Turkish Government gave 
the screw another turn by posting these days at the doors 
of the Patriarchate a dctail of poHce, both uniformed and 
plaio-clothes police, ostcnsib1y to protect His Holiness 
but actually to discourage visitors and thus isolate the 
hcad of Grcek orthodoxy. 

Of ail the facts adduced by me, the Turkish repre
senta tive isolates the seizure of two churches, to a rgue 
lamcly that the mnucr is sub judice and to invoke self
righteously the principlc of non-interference. 

The fact of the mattcr is that the Orthodox churches 
of Istanbul bclong sincc time immemorial to the Oecu
mcnical Patriarchatc. Only in recent years did Turkey 
introduce a European system of real-estate registration. 
but the Land Office dcfcatcd arbitrarily all the steps of 
the Pa triarchatc to rcgistcr its churches. 

Thcrc js no such thing as a Turkish Orthodox Church. 
let alonc Patriarchatc. There is only the notorious 
Ercnorol family, crcaturcs and tools of the Turkish 
Govcrnmcnt, to whom the Turkish authorities find it 
convcnicnt to issue titlc dccds to Grcek churchcs. in 
ordcr to dcspoil the Œcumenical Patriarchate and the 
Grcck community which erccted them at its own 
expcnse. 

Unable to cxplain away the persccution of Greeks, 
the Turkish rcprcsentative rcsorts to a wom-out expe
dicnt : counterchargcs of Greek persecution against 
Turks. 

Lettre, en date du 13 octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil a.e sécurité par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[14 octobre 1.Y65j 

Par ma lettre du 29 septembre 1965 [S/6723], j'ai eu 
l'honneur de porter à la connaissance de Votre Excel
lence une série de faits concrets montrant comment, pa r 
une politique systématique, le Gouvernement turc vise à 
saper Ja position du patriarcat œcuménique et à décimer 
la communauté grecque d 'Istanbul. 

Dans sa réponse [S/6758], Je représentant permanent 
de la Turquie n 'a essayé de rétuter aucun de ces faits 
qui font partie de la politique à long terme que la T ur
quie poursuit depuis des dizaines d 'années et qu'elJe 
intensJ.fie chaque rois qu'elle pense pouvoir le faire en 
toute impunité, so1t à des fms de politique intérieure, 
soit comme une arme de représailles dans ses tracta
tions internationales. Tout en protestant de son inno
cence, le Gouvernement turc poursuit ses mesures vexa
toires en postant aux portes du patriarcat un détache
ment de policiers en uniforme et en civil, sous préœxte 
de protéger Sa Sainteté mais, en réahté, pour refouler 
les VISiteurs et isoler de la sorte Je chef de !·Eglise or
thodoxe grecque. 

De tous les faits que j'ai cités, Je représentant turc 
a retenu la saisie de deux églises pour taire valoir, de 
manière peu convaincante, qu'il s·agît d 'une « affaire 
pendante» et pour invoquer hypocntement le principe 
de la non-ingérence. 

Le fai t est que les églises orthodoxes d 'Istanbul ap
partiennent depuis un temps immémorial au patriarcat 
œcuménique. Ces dernières années, la Turquie a intro
duit un système européen d 'enregistrement de la pro
priété foncière mais le service du cadastre a fait obstacle 
à toutes les démarches du patriarcat pour faire enre
gistrer ses églises. 

On ne saurait parler d'une Eglise orthodoxe turque, 
et encore moins de patriarcat. li se trouve tout simple
ment que les autorités turques jugent bon de délivrer 
des titres de propriété sur les églises grecques à la fa. 
mille ErenoroJ, bien connue à Istanbul et dont les mem
bres sont les pantins et instruments du Gouvernement 
turc, afin de dépouilJer le patrjarcat œcurnénique et la 
communauté grecque qui a construit ces églises à ses 
fra is. 

Incapable de justifier la persécution des Grecs, le re
présentant turc recourt à un expédient bien usé : il ac
cuse les Grecs de persécuter les Turcs. 
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lt has bccn. so far. the dcdarcd poiicy of Greece not 
10 stoop to reprisais against the Turks in our country. 
ln fact. no c:ornplainl!:. have been heard from their 
cornrmmity. As for the facts quoted in the Turkish reply. 
thcy arc shccr fabrication. The small Turkish commu
nity in Rhodes has ncver been deprived of its mosques. 
Somc Uyzantinc chu rchcs. convcrted into mosques dur
ing the T ur!:ish occupation and later abandoned to de
.:ay and tlcprcdat ions. have bccn in recent years restored 
hy the i\rchcological Service and preserved as historical 
111llnt1mcnts. T hey have not been rcconvertcd into 
churchcs, as the Turkish Govcrnmcnt knows full wcll. 
h:iving sought and rcceived through diplomatie channels 
full informatitHt on the mattcr. 

;\s for the Turks living in three districts of Western 
T hr;1cc. as wcll as those in Rhodes. they enjoy full free
do111 of worship undcr thcir four respective muftis. There 
has bccn no ·'arson, pillage and destruction of mos
q ucs". Thcre has only bccn an abortive attempt to put 
firc to a village mosque. lt is still under investigation 
anù i~ strongly rcminiscent of the c.ise of the firecracker 
lhrown into the T urkish Consulate of Thessaloniki. 
whid1 was the signal fo r the Jstanbul pogrom of the 
night of 6-7 Scptember 1955, when damage amounting 
to $60 million was wrought on some seventy-five 
Grcck churches. many charitable institutions. cemeterics 
and private propcrty. At the trials of Bayar. Menderes, 
Z urlu and othcr leaders of the Turkish régime over
lhrown in 1960. it was proved beyond doubt that bath 
lhe explosion in Thcssaloniki anù the subsequent riots in 
Ista nbul wcre cngineered by those very leaders. 

lt is indecd surprising to hea r complaints about the 
rchabili tation of somc ab:mdoned and delapidated build• 
ing:;, coming from the representative of a country which 
has conver1cd into mosqucs thousands of Christian chur
che~. including the incomparable St. Sophia (Church of 
Holy Wisdom). one of the mosl ancienl and splendid 
111<)nu111cn1s of Christendom. 

T he lifc of the Patriarchate under Turkish rule. far 
frnm bcing .. 512 yca rs of unimpedcd ex istence" as the 
rcprcscnlative of Turkey would have us believe. is a 
wocful history of persecutions. wh ich fills volumes and 
includcs the exc.:ution of no fcwcr than fivc Patria rchs. 

The fa1.:t 1hat the Grcek community of Istanbul has 
bccn dcplctcd by half since the time of the Treaty of 
l'cacc, signcd at La usanne in 1923. illustrates the pre• 
,·:iiling conditions. 

lt is no lcss surprising to sec the T urkish Government 
in the part of champion of Islam. Hcretoforc. its soli
d tudc for the Turks in Grcecc always tende(] 10 undcr
mir;c the authority of Mo~lcm rcligious leaders and dis
,:ouraf'._c lhc use of Arabie script and gcnerally indicatcd 
hoslility towards the traditionafüt tendencies in that 
COlllllllln ity. 

l·ïn: tlh·. 1 wi~h 10 observe that the representative of 
T urJ..c,·. ·whn wnukl ccrtainly objcct if I callcd the city 
(lf br;i°nbul by the namc of Constantinople which it bore 
for a il but the Jast 40 of its 1 .600 years of existence. 

La Grèce a eu jusqu'id pour politique déclarée de ne 
pas s'abaisser à prendre des représailles contre les 
Turcs sur son sol. En fait, on n'a jamais entendu aucune 
plainte de la part de leur communauté. Quant aux faits 
cités dans la réponse turque, ils sont forgés de toutes 
pièces. La petite communauté turque de Rhodes n'a 
jamais été dépouillée de ses mosquées. Quelques églises 
byzantines, converties en mosquées pendant l'occupa
tion turque puis abandonnées à la ruine et aux dépréda• 
tions. ont récemment été restaurées par le service arcbéo
logiq ue cl classées comme monuments historiques. Elles 
n'ont pas été reconverties en églises, comme le Gouver• 
nement turc le sait fort bien, puisqu'il a sollicité et re
çu, par la voie diplomatique. tous renseignements en la 
matière. 

Les Turcs qui vivent dans trois districts de la Thrace 
occidentale jouissent comme ceux de Rhodes d'une en• 
tièrc liberté de culte sous la direction de leurs muftis. 
li n'y a eu ni «incendie». ni «pillage», ni « destruc• 
tion » des mosquées. li n'y a eu qu'une tentative man
quée <l 'incendie d'une mosquée de village. Une enquête 
est en cours et cet incident fait étrangement penser au 
pétard qui avait été lancé au consulat turc de Thessalo
nique. et qui avait été le signal des opérations d'Istan· 
bul. dans la nuit <lu 6 au 7 septembre 1955, pendant la
quelle Je montant des dommages subis par quelque 75 
églises grecques el nombre d'établissements charitables. 
cimetières et propriétés privées, s'était élevé à 60 mil• 
lions de dollars. Lors des procès de Bayar, Menderes, 
Zorlu et des autres dirigeants du régime turc renversé 
en 1960, la preuve a été fai te que l'explosion de Thes
salonique el les émeutes qui avaient éclaté ensuite a 
Istanbul avaient été organisées par ces dirigeants. 

En fait. il est surprenant que des plaintes au sujet 
de la reconstruction de certains édifices abandonnés et 
tombant en ruines émanent du représentant d·un pays 
qui a converti en mosquées des milliers d'églises chré
tiennes, y compris l'incomparable Sainte-Sophie (Eglise 
de la Sainte Sagesse). run des monument~ les plus an· 
ciens et b plus adm irables de la chrétienté. 

le patriarcal. sous le régime turc, loin d'avoir connu 
« 512 années d·exis1ence et de fonctionnement sans en• 
lraves ». comme voudrait nous le faire croire le repré
senta nt de la Turquie. a connu une douloureuse suite de 
persécutions Joni l'histoire remplira it des volumes et a 
vu l'ex&:ution de cinq patriarches. 

l e fait que la comnHmauté grecque d' Istanbul a été 
réduite de moitié depuis le Traité de paix signé à Lau• 

· sannc en 1923 montre quelle est la situation véritable. 

Il n ·est pas moins surprenant d ·entendre le Gomer
ncmcnt turc se faire le champion de l'Islam. Jusqu'ici. 
sa sollicitude pour les Turcs de Grèce avait toujour~ 
tendu à saper l'autorité des chefs religieux musuhmn~ 
et à essayer de faire abandonner r écriture arabe. C! 

avait. en général. révélé de l'hostilité à régard des ten
dances Lmditionalisles de cette communauté. 

Enfin. je tiens à faire observer que le représentant dc: 
la Turquie. qui certainement trouvernil à redire si fap· 
pelais la ville d'Istanbul par le nom de Constantinopk 
- pourtant le sien depuis 1 600 ans. sauf ces 40 der-
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should refra in from calling the Greek town of Xanthi by ' 
the name of lskeçe which was irnposed upon it during 
the Turkish occupation. 

I would be obliged if Your Excellency would be kind 
enough to have the text of this letter circulated as a 
document of the Security Council. 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

nières années - devrait s'abstenir de désigner la viiie 
grecque de Xanthi sous le nom d'Iskeçe qui lui avait été 
imposé pendant l'occupation turque. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LtATJS 

DOCUMENT S/6784 

Letter dated 13 October 1965 from the representntive of ' Lettre, en date du 13 octobre 1965, adressée au Secré-
Pakistan to the Secretary-General taire général par le représentant du Paldstan 

[Original text: English] 
[14 October 1965] 

1 have bcen ins1ruc1ed by my Government to infonn 
you of the follûwing violations of the cease-fire by ln
<lian forces : 

1. lnJian force~ fircc.J with machine-guns on one of 
our aircraft flying well within our territory in area 2159 
at 17.25 hours on 9 October 1965. 

2. lndian force.s fired with machine-guns on our pO· 
sitions in areas 2258 and 2357 at 17.30 hours on 9 Oc• 
tuber. 

3. Jndian forces launched a heavy attack supported by 
intensive shelling with medium artillery on Ghotaru 
(LQ 76) on the evcning of 12 October. 

Early this morning the Indian Air Force was also 
brought into action against our troops. 

The UNIPOM has becn infom1ed of these violations. 
J have been directcd LO draw Your Excellency's par• 

ticular attention to the fact the Jndians have used their 
Air Force for the third time in this sector. There is no 
doubt that they are following a deliberate and systematic 
plan to seize territory which has been under our control 
since bcforc the cease-fire came into effect. If they per· 
sist in thcir offensive, our forces will be forced to use 
ail the resourccs at their command lo counteract fndian 
aggrcssion. 

1 shall be grate[ul if this lctter is drculated as a Se
curity C'ouncil cloc11men1. 

(Sig11ed) Amjad Au 
Perm<111e11t Represel1fative of Pakistan 

to the United Nation.~ 

[Texte original en anglais] 
[14 octobre 1965] 

J 'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de por
ter à votre connaissance les violations ci-après du ces
sez-Je-feu commises par les forces indiennes : 

1. Le 9 octobre 1965, à 17 h 25, les troupes indiennes 
ont tiré sur un de nos avions qui volait bien à l'inté
rieur de notre propre territoire dans le secteur 2159. 

2. Le 9 octobre, à 17 h 30, les troupes indiennes ont 
ouvert un lir de mitrailleuses sur nos positions dans les 
secteurs 2258 et 2357. 

3. Le 12 octobre. dans la soirée, les troupes indiennes 
ont lancé une attaque vigoureuse appuyée par un bar
rage intense d'artillerie moyenne sur Ghotaru (LQ 76). 

De bonne heure, ce matin, ]'aviation militaire indienne 
est aussi intervenue contre nos troupes. 

L'UNIPOM a été mise au courant de ces violations. 
Mon gouvernement me charge d'appeler tout particu

lièrement l'attention de Votre Excellence sur Je fait que 
les Indiens ont utilisé leur aviation militaire pour la 
troisième fois dans ce secteur. Il est incontestable qu'ils 
suivent délibérément un plan systématique en vue de 
s'emparer d'une zone qui est sous notre contrôle depuis 
la période qui a précédé l'entrée en vigueur du cessez
le-feu. S'ils persistent dans leur offensive, nos troupes 
seront contraintes d'utiliser toutes les ressources dont 
elles disposent pour repousser l'agression indienne. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations U11ies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6785 

Lcttcr dated 13 Oclobcr 1965 from the rcpresentative of 
Pakistan to the Sccrct:iry-Geuer:tl 

[ Original tex/ : English] 
[14 October /965] 

1 have bccn instructed by my Government to inform 
you of the following violations of the cease-fire by the 
!ndian forces : 

Lettre, en date du 13 octobre 1965, adressée au &c1-é
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[/4 octobre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por
ter à votre connaissance les violations ci-après du ces
sez-le-feu commises par les forces indiennes : 
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DOMEL S"ECTOR 

1. Approximately 100 Indian soldiers wcre observed 
constructing bunkers at point 772401 between 07.00 
and 16.00 hours on 4 October 1965. 

2. lnùian troops fircd six shells from 3-inch rnortars 
anu 700 rounds from machinc-guns at our positions in 
arc:is 9820-9ô2 1 bctwccn 11.30 and 11.50 hours on 6 
Octobcr. 

3. lndian for~cs resumcù firing with hcavy mortars on 
our po:;ition in arca 9821 from 15.00 hours on 6 Oc
tober. 

4. lnùian t roops launchcd an a11ack with two compa
nics prcœded by arLillery firing on our position in arca 
9161 al 09.00 hours on 6 Oclobcr. 

5. lmli:rn troops supportcd by heavy wcapons, at• 
t:u;keù our troops in arca 8859 al 22.00 hours on 7 Oc
tobcr. 

6. J\pproximately two companics of Jndian troops sup
portcd by art illery. mortars an<l machinc-guns attacked 
our position in arca 9020 (9060) at 07.35 hours on 7 
October. 

7. lndian troops attacked our position at point 
892607 with approximatcly one company supportcd by 
artillcry. mortars and machine-guns at 11.40 hours 011 
7 Oclobcr. 

8. Jndian troops fircd with machine-guns on one of 
our mule convoys in arca 749406 bctween 11 .00 and 
12.00 hours on 7 Octobcr. 

9. Indian troops opencù firc i.vith 3-inch mortars and 
machine-guns towa rds our position in arc::i 9820 from 
08.00 to 1-LOO hours on 8 Octobcr. 

10. lndian troops shellcd hcavily with artillery and 
hcavy mortars our position in arca 9817 from 09.00 to 
12.00 hours on 8 Octobcr. 

11. Indian troops launched an allack in baunlion 
strcngth supportcd by artillcry and mortars on our po• 
silion in area 8667 at 09A5 hours on 8 October. 

12. l ndian troops firc<l with 111achinc-guns on our 
position in area 8656 a t 11. l 5 bours on 8 October. 

13. Indian artillcry fired towards areas Jura (8457) 
and 8557 betwc<.:n 12.00 and 17.00 hours on 8 Octobcr. 

14. lnùi:m troops attemptcd an assault with approxi
matcly two companies on our positions in areas 8659 
and 8759 bctwccn 22.30 and 01.00 lwurs 011 7-8 Ocrobcr. 

15. An lndian p:1trol fired at one of our patrols in 
arca 788-143 bctwccn 22.00 and 22.20 hours on 8 Oc
tobcr. 

16. l ndian troops continued firing with artillcry, mor
ta r~ ,lllÙ machinc-guns towards ou r positions in arcas 
8659 anù 8558 bctwccn 23.00 and 0-1.00 hours on 8-9 
Octobcr. 

RAJAORl·KOTLI SECH>R 

17. lndi:m troops fircd thrcc bombs from 3-inch mor• 
ta rs anJ inLcnnittcnlly from medium nnchinc-guns on 
0ur post in grid square J 15 l from 18.08 bours on 8 Oc
tobcr. 

SECTEUR DE DOMEL 

l. Le 4 octobre 1965, entre 7 heures et 16 heures, une 
centaine de soldats indiens ont été observés construisant 
des fortifications au point 772401. 

2. Le 6 octobre, entre 11 h 30 et 11 h 50, les troupe, 
indiennes ont tiré six projectiles de mortiers de 3 pou
ces et 700 rafales de mitrailleuses vers nos positions 
9820/9821. 

3. Le 6 octobre, à partir de 15 heures, les forces in
diennes ont recommencé à tirer sur notre position 
9821 avec des mortiers lourds. 

4. Le 6 octobre, à 9 heures, deux compagnies indien
nes ont Janc6 une attaque précédée de tirs d'artillerie 
contre notre position dans le secteur 9161. 

5. Le 7 octobre, à 22 heures, les troupes indiennes, ap
puyées par des tirs d 'armes lourdes, ont attaqué nos 
troupes c.Jans le secteur 8859. 

6. Le 7 octobre, à 7 h 35, environ deux compagnies 
indiennes, appuyées par des tirs d'artillerie, de mortier et 
de mitrailJeusc, ont attaqué notre position au point 9020 
(9060). 

7. Le 7 octobre, à 11 h 40, environ une compagnie in
dienne, appuyée par des tirs d'artillerie, de mortier et de 
mitrailleuse, a attaqué notre position 892607. 

8. Le 7 octobre, entre 11 heures et midi, les troupes 
indiennes on liré à la mitrailleuse sur un de nos con
vois de mules dans le secteur 749406. 

9. Le 8 octobre. de 8 heures à 14 heures, les troupe.; 
indiennes on dirigé un tir de mortiers de 3 pouces et de 
milrai lleu~cs sur notre position 9820. 

IO. Le 8 octobre, de 9 heures à midi, les troupes in
diennes ont îorlemcnt bombardé notre position 9817 à 
J'aide <l'artillerie et de mortiers Jourds. 

11 . Le S octobre, à 9 h 45, un bataillon indien, ap• 
puyé par des tirs d'artillerie et de mortier, a lancé un: 
attaque contre notre position 8667. 

12. Le 8 o<.:tob;e, à Il h 15, les troupes indiennes 
ont tiré à la mitrailleuse contre notre position 8656. 

13. Le 8 octobre, entre midi et 17 heures, l'artillerie 
indienne a tiré en direction des secteurs Jura (8457) et 
8557. 

1 -4. Dan:; la nuit <lu 7 au 8 octobre, entre 22 h 30 et 
1 heure, cnvirtm deux compagnies indiennes ont tenté un 
assaut conlrc 110s positions 8659 cl 8759. 

15. Le S netobrc. entre 22 heures et 22 h 20, une PJ· 
trouille indienne a Liré sur une de nos patrouilles d:m; 
le secteur 7S8-t-D. 

16. Dans la 11uil du 8 au 9 octobre, entre 23 heures 
et 4 heures, les troupes imlicuncs ont continué à tim 
avec de Ltriillcric, des mortiers et des mitrailleuses d:ms 
la <lirœtion <le 110s positions 8659 et 8558. 

SECTEUR DE RMAOR1-K01U 

17. Le S octobre. à partir de 18 h 8, les troupes i:i• 
dicnncs ont tiré trois projectiles de mortiers de 3 p,'Ll· 
ces et des rafales intermittentes de mitrailleuses moy~n
ncs contre notre poste dans le secteur l 151. 
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l 8. Indian troops fired intermittentiy with artillery, · 
mortars and medium machine-guns towards our posi
tions in squares 1212, 1912 and 1611 between 21.30 and 
04.30 hours on 7-8 October. 

19. Indian troops fired intermittently with 3.7-inch 
howitzers, 3-inch mortars, medium machine-guns and 
recoilless rifles on our positions in squares 1052 and 
1152 from 10.00 to 16.00 hours on 9 October. 

20. Indian troops started shelJing witb 4.2-inch mor
t.ars on our position in squares 2012 and 2013 at 16.45 
hours on 9 October. 

21. Indian troops fircd over one hundred 7.2-inch 
sbells towards square 1211 at 07.00 hours on 9 October. 

2'2. Indian troops fired twelve rounds from 4.2-inch 
mortars towards square 2112 at 10.40 bours on 9 Oc
tobcr. 

23. Indian troops fired ten 25-pounder bombs towards 
area 1611 between 18.00 and 18.1 5 hours on 9 October. 

24. About one platoon of Indian soldiers was obser
\'ed digging trenches at point 140067 at 10.00 hours on 
9 October. 

25. lndian troops fired three 4.2-inch mortar shells in 
square 1912 on 9 October. 

26. Enemy machine-guns kept on firing towards the 
Jura pridge throughout the night of 9-10 October. 

27. Indian troops fired six 4.2-inch mortar shells in 
square 191 1 at 04.45 hours on 10 October. 

28. Indian troops fired eleven 7.2-inch shells in square 
1911 at 05.19 hours on 10 October. 

2'>. Indian troops fired forty-five rounds from 4.2-inch 
monars and 25-pounder guns from squares 15 10 and 
2100, respectively, from 10.25 to 10.35 hours on 10 Oc-
1obcr. 

30. India n troops fircd intcrmiucntly with machine
guns towards our position at point 1152 from 11 .00 to 
14.00 hours on 10 Octobcr. 

31. India n troops again fired with machine-guns on 
our position at point 1152 a t 17.00 hours on 10 Octo
ber. 

32. Indian troops fircd approximately three hundred 
25-poundcr and 4.2-inch mortar shclls towards square 
161 1 from 10.40 Lo 11.30 hours on 10 October. 

33. One Ind ian army battalion was reported in front 
of Malù (1 053) at 16.00 hours on JO October. 

34. Indian troops fircd cight rounds from 4.2-inch 
mortars on our positions in areas 2 112 a nd 2 113 at 
22.40 hours on 10 Octobcr. 

35. Indian forces again fired four rounds from 4.2-
inch mortars on our positions in arcas 2112 and 2113 
at 00.30 hours on 11 October. 

i8. Dans 1a nuit du 7 au 8 octobre, entre 2Î h 30 et 
4 h 30, les troupes indiennes ont effectué des tirs m
termittents d 'artillerie, de mortier et de mitrailleuse 
moyenne en direction de nos positions 1212, 1912 et 
1611. 

19. Le 9 octobre, de 10 heures à 16 heures, les trou
pes indiennes ont tiré de façon intermittente avec des 
obusiers de 3,7 pouces, des mortiers de 3 pouces, des 
mitrailleuses moyennes et des fusils sans recul sur nos 
positions dans les secteurs 1052 et 1152. 

20. Le 9 octobre, à 16 h 45, les troupes indiennes ont 
commencé à bomba rder nos positions dans les secteurs 
2012 et 2013 à l'aide de mortiers de 4,2 pouces. 

21. Le 9 octobre, à 7 heures, les troupes indiennes ont 
tiré plus de 100 obus de 7,2 pouces vers le secteur 121 1. 

22. Le 9 octobre, à 10 h 40, les troupes indiennes ont 
tiré 12 projectiles de mortier de 4,2 pouces vers le sec
teur 2112. 

23. Le 9 octobre, entre 18 heures et 18 h 15, les trou
pes indiennes ont tiré 10 projectiles de 25 livres vers le 
secteur 161 J. 

24. Le 9 octobre, à 10 heures, environ une section in
dienne a été observée creusant des tranchées au point 
140067. 

25. Le 9 octobre, les troupes indiennes ont tiré trois 
obus de mortier de 4,2 pouces vers le secteur 1912. 

26. Pendant toute la nuit du 9 a u 10 octobre 1965, 
l'ennemi a tiré à la mitrailleuse en direction du pont de 
Jura. 

27. Le 10 octobre, à 4 h 45, les troupes indiennes ont 
tiré six projectiles de mortier lourd de 4,2 pouces vers 
le secteur 1911. 

28. Le 10 octobre, à 5 h 19, les troupes indiennes ont 
tiré 11 obus de 7,2 pouces vers le secteur 1911. 

29. Le 10 octobre, de 10 h 25 à 10 h 35, les troupes in
diennes ont tiré 45 projectiles de mortier de 4,2 pouces 
ou obus de 25 livres à partir des secteurs 1510 et 2100. 

30. Le 10 octobre, entre 11 heures et 14 heures, les 
t.roupes indiennes on t tiré à la mitrailleuse de façon in
termittente en direction de notre position au point 1152. 

31. Le 10 octobre, à 17 heures, les troupes indiennes 
ont de nouveau tiré à la mitrailleuse contre notre posi
tion au point 1152. 

32. Le 10 octobre, de 10 h 40 à 11 h 30, les troupes 
indiennes ont tiré environ 300 obus de 25 livres ou pro
jectiles de mortier de 4,2 pouces vers le secteur 1611. 

33. Le 10 octobre, à 16 heures, on a signalé la pré
sence d'un bataillon de l'armée indienne devant Mahl 
(1053). 

34. Le 10 octobre, à 22 h 40, les troupes indiennes ont 
tiré 8 projectiles de mortier de 4,2 pouces vers nos po
sitions dans les secteurs 2112 et 2113. 

35. Le 1 l octobre, à O h 30, les forces indiennes ont 
de nouveau tiré 4 projectiles de mortier de 4,2 pouces 
vers nos positions dans les secteurs 2112 et 2113. 



TJTIIWAL SECTOR 

36. Indian troops fired with machine-guns and re
coilless rirles towanJs Shahkot bridge bctween 12.00 and 
13.00 hours on 7 October. 

37. lndi:tn troops fircd intermittently witb machine
guns and light machinc-guns towards our arca 9820 from 
09.45 hours on 7 Octobcr. 

38. An lndian patrol fircd on our patrol in arca 
788-1-13 bctwccn 22.00 and 22.20 hours on 8 October. 

39. The Indians launchc<l an attack on our position 
al point 8667 (8760) with one battalion supportcd by ar
tillery and mortars at 08.30 hours on 8 October. 

40. 1 ndian army attacke<l our positions at points 8659 
and 8759 with one battalion supportcd by artillery and 
mortars at 16.00 hours on 9 Octobcr. 

41. ln<lian troops firc<l with mortars towards the 
Shahkot bridge bctwccn 04.00 and 05.00 hours on 
9 Octobcr. 

42. lndian troops fircd wilh machinc-guns on one of 
our mule convoys in arca 7440 at 09.00 hours on 
9 Octobcr. 

43. lndian troops attemptcd an assault with two com
ponics on our positions at points 8659 and 8759 be
twccn 22.30 and 07 .00 hours on 8-9 October. 

44. Indians continucd to fire with artillery, mortars 
and machine-guns towards our positions at 8659 and 
8558 bctwccn 23.00 and 04.00 hours on 8-9 October. 

45. Indian soldicrs fircd with mortars towards the 
Shahkot bridge bctwecn 04.00 and 05.00 hours on 
9 Octobcr. 

46. Indian artillcry fired intermitlently towards our 
area 8558 bctwccn 12.00 and 17.00 hmm on JO October. 

The UNMOGIP bas bcen informcd of the abovc vio
lations. 

I wish to draw your Excellcncy's attention to the sc
rious situation dcvcloping in the Tithwal sector as a re
sult of persistent Indian attcmpts to dcstroy the Shahkot 
bridge and to occupy the cast b:mk of the Kishcnganga 
river. lt is clcar from the rcpcatcd attacks that the ln
dians have made on our positions in this arca that thcy 
arc dctermincd 10 il:!.norc the ccasc-firc and force a mi
litary decision. Even the prcscnce of United Nations 
observcrs lias not dcrerrcd thcm from following this 
aggrcssivc course of action. I have thcrefore bccn 
instructcd to inform you that, in case the lndians pcr
sist in thcir aggrcssion, our forces will be constraincd 
to takc ail appropriatc measurcs in sclf-defcnce. 

I sh:111 be gratcful if this lettcr is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Represe11tative of Pakistan 

to the United Nations 

SECTEUR DE Tmlw AL 

36. Le 7 octobre, entre midi et 13 heures, les troupes 
indiennes ont effectué des tirs de mitrailleuse et de fusil 
sans recul en direction du pont de Shahkot. 

37. Le 7 octobre, à partir de 9 h 45, les troupes in
diennes ont cffcc1ué des tirs intermittents de mitrailleuse 
et de mitrailleuse légère en direction de notre secteur 
9820. 

38. Le 8 octobre, entre 22 heures et 22 b 20, une pa• 
trouille indienne a tiré sur notre patrouille dans le sec
teur 788443. 

39. Le 8 octobre, à 8 h 30, un bataillon indien, ap• 
puyé par des tirs d'artillerie et de mortier, a lancé 
une attaque contre notre position au point 8667 (8760). 

40. Le 9 octobre, à 16 heures, un bataillon de l'armée 
indienne. appuyé par des tirs d'artillerie et de mortier. 
a attaqué nos positions 8659 et 8759. 

41. Le 9 octobre, entre 4 heures et 5 heures, les trou
pes indiennes ont effectué un tir de mortier en direction 
du pont de Shahkot. 

42. Le 9 octobre, à 9 heures, les troupes indiennes ont 
tiré à la mitrailleuse sur un de nos convois de mules 
dans le scc1eur 7440. 

43. Dans la nuit <lu 8 au 9 octobre, entre 22 h 30 et 
7 h~urcs, deux compagnies indiennes ont tenté un as• 
saut contre nos positions 8659 et 8759. 

44. Dans la nuit du 8 au 9 octobre, entre 23 heures et 
4 heures, les Indiens ont continué à tirer avec de far· 
tillerie, des mortiers et des mitrailleuses en d irection de 
nos posi1ions 8659 et 8558. 

45. Le 9 octobre. entre 4 heures et 5 heures, des sol· 
dats indiens ont tiré avec des mortiers en direction du 
pont de Shahkot. 

46. Le 1 0 octobre, entre midi et 17 heures, l'artilleri~ 
indienne a tiré de façon intermittente en direction de no• 
tre secteur 8558. 

L'UNMOGIP a été informée de ces violations. 

Je tiens à attirer votre attention sur la situation graYe 
que les tentatives persistanles des Indiens pour détruire 
le pont de Shahkot et pour occuper la rive gauche du 
fleuve Kishcnganga sont en train de créer dans le sec
teur de Tithwal. Leurs attaques renouvelées contre nos 
positions dans cc secteur prouvent clairement qu'ils sont 
résolus à ne pas tenir compte du cessez-le-feu et à im• 
poser un règlement mililaire de la question. Même 1J 
présence des observateurs des Nations Unies n'a p.1s 
amené les Indiens à se départir de cette atti!Ude agres
sive. En conséquence, j'ai été chargé de vous inform~r 
qu'au cas où les Indiens persisteraient dans leur agres
sion. nos forces seront obligées de prendre toutes les me
sures appropriées pour se défendre. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer k 
texte de la présente lettre comme document du Cons;:il 
de sécurité. 

Le représentant permanent d11 Pakis:.:!: 
auprès de l'Organisation des Nations Un:,s. 

(Signé) Arnj;id Au 
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DOCUMENT S/6786 

Letter dated 13 October 1965 from tbe representative 
of the United Kingdom of Great Britain and Nor
thern lreland to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[14 October 1965] 

On the instructions of the United Kingdom Govern
ment, I have the honour to refer to the letter from the 
Pennanent Representativcs of Algeria, Iraq, Jordan, Ku
wait, Lebanon, Libya, Morocco, Saudi Arabia, Sudan, 
Syria, United Arab Republic and Yemen, dated 5 Oct
ober 1965 [S/6748], conccrning the measures taken by 
the United Kingdom Govemment on 25 September in 
regard to the Constitution of Aden. That letter makes 
certain allegations which my Government is unable to 
accept. 

The United Kingdom Govemment bas repeatedly de
clared its firm intention to bring South Arabia to inde
pendence not later than 1968. lt has made and will con
tinue to make every effort to achieve this purpose by 
consultation and co-operation with a il concerned. But 
t~ese efforts have been jeopardized in Aden by a terro
nst campaign employing the weapons of assassination 
and violence. The former Aden Ministers refused to con
demn this terrorism and publicly supported the extern
ally controlled organization of the campaign of violence. 
In order to restore security and recreate an atmos
phere in wbich orderly progress to independence can 
be pursued without delay, it became necessary for the 
United Kingdom Govcrnmcnt to suspend certain pro
visions of the Aden State Constitution, thus empow
ering the High Commissioner to govern Aden State 
direct. The Constitutions of the Federation of South 
Arabia and of the other slates of South Arabia are not 
affected. 

The United Kingdom Government's action, in a mat
ter wholly wi1hin ils own responsibilities, thus bad as its 
objectives the rcstoration of peaceful conditions in Aden 
and progress towards the sclf-determination and inde
pendcnce of South Arabia. My Government cannot 
there:forc acccpl that, as allegcd in the Ietter to which I 
have referred, thcsc mcasurcs were contrary to the pro
visions of the United Nations Charter, or that they 
constituted an attcmpt to dcny to the people of Aden 
the excrcise of freedom and self-delermination. My Gov
ernment also rejecls the suggestion in the same Ictter 
that the siluation in the Territory constitutes a grave 
threat to international pcace and security requiring the 
auention of the Security Council. 

l should be grateful if you would arrange for this 
letter to be circulated as a Council document. 

{Signed) R. W. JACKLING 

Deputy Permanent Representative of the United 
Kingdom of Great Britain and Northern lreland 

to the United Nations 

Lettre, en date du 13 octobre 1965, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

[Texte original en anglais] 
[14 octobre 1965] 

D'ordre du Gouvernement du Royaume-Uni, j'ai 
l'honneur de me référer à la lettre des représentants 
permanents de l'Algérie, de l'Arabie Saoudite, de l'Irak, 
de la Jordanie, du Koweït, du Liban, de la Libye, du 
Maroc, de la République arabe unie, du Soudan, de la 
Syrie et du Yémen, en date du 5 octobre 1965 [S/6748), 
et qui porte sur les mesures prises le 25 septembre par le 
Gouvernement du Royaume-Uni en ce qui concerne la 
Constitution d'Aden. La lettre en question contient cer
taines allégations que mon gouvernement ne saurait ac
cepter. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré à plu
sieurs reprises qu'il avait la ferme intention de faire ac
céder l'Arabie du Sud à l'indépendance en 1968 au plus 
tard. Dans ce but, il a fait et continue à faire tous les 
efforts possibles, en consultation avec les parties inté
ressées et avec 1a coopération de ces dernières. Néan
moins, ces efforts ont été compromis à Aden par une 
campagne terroriste dont les armes sont l'assassinat et 
la violence. Les anciens ministres d'Aden ont refusé de 
condamner ce terrorisme et ont appuyé publiquement 
cette campagne de violence dirigée de l'extérieur. Afin 
de rétablir la sécurité et une atmosphère qui permette 
d '.acheminer le pays sans retard et dans l'ordre vers l'in
dépendance, le Gouvernement du Royaume-Uni a dû 
suspendre certaines dispositions de la Constitution 
d'Aden et confier, ce faisant, au Haut Commissaire le 
gouvernement de l'Etat. Les constitutions de la Fédéra
tion de l'Arabie du Sud et des autres Etats de l'Arabie 
du Sud ne sont pas en cause. 

Les mesures prises par le Gouvernement du Royaume
Uni en une matière qui relève entièrement de sa com
pétence, ont donc eu pour objectif le rétablissement de 
conditions de paix à Aden ainsi que l'acheminement de 
l'Arabie du Sud vers l'autodétermination et l'indépen
dance. Par conséquent, mon gouvernement ne saurait 
accepter l'affirmation contenue dans la lettre susmen
tionnée et selon laquelle lesdites mesures seraient con
traires aux dispositions de la Charte des Nations Unies 
ou constitueraient une tentative visant à refuser au peu
ple d'Adcn l'exercice de la liberté et de l'autodétermi
nation. Mon gouvernement rejette également la sugges
tion contenue dans la même lettre selon laquelle la si
tuation dans ce territoire constituerait une grave menace 
à la paix et à la sécurité internationales et exigerait donc 
l'attention du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
(Signé) R. W. JACK.LING 
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DOCUMENT S /6787 

Lcttcr datc<l 12 Octobcr 1965 from the representative 
oî Greccc to the Sccrctary-General 

[Original text: Englislz} 
[14 October 1965] 

Following my lcttcr datcd 1 October 1965 [S/6732}. 
I have the honour to inform Your Excellency that on 
7 Octobcr, al 09.45 hours local time, a jet aircraft was 
obscrvcd flying ovcr the western region of the island of 
Samos, following a soulh-to-north direction. After its 
violation of Grcck air space, the aircraft flew towards 
Turkcy. 

Ali indications show that the aircrafl was Turkish and 
my Governmcnt bas lodged a formai protest with the 
Turkish Govcrnmcnt. 

I would apprcciatc it if Your Excellcncy would have 
this lcllcr rcproduccd as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Grcece 
to the United Nations 

Lettre, en date du 12 octobre 1965, adressée au Seaé
taire général par Je représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[14 octobre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 1er octobre 1965 
[S/6732], j'ai l'honneur de vous informer que le 7 octo• 
bre, à 9 h 45 (heure locale), un avion à réaction a été 
observé alors qu'il survolait la partie occidentale de Sa
mos, dans une direction sud-nord. Après avoir ainsi violé 
l'espace aérien grec, l'avion s'est dirigé vers la Tur
quie. 

Tout donne à croire que l'avion était turc et mon gou
vernement a protesté officiellement auprès du Gouver
nement turc. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire reproduire 
le texte de la présente lettre comme document du Con• 
seil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6790 

Lcttcr datcd 14 Octobcr 1965 from the rcprcscntative 
of lndia to the Sccrctary.Gcncral 

[Original text : English] 
[14 October 1965] 

Under instructions from the Governmcnt of lndia. I 
have the honour to bring to your notice the continued 
recruitment and training of irregulars in Pakistan-occu
pied Kashmir and in the tribal arcas of Pakistan, and 
the prcparations for fresh armed infiltrations across the 
cease-firc linc in Jammu and Kashmir. 

ln your report of 16 Scptcmbcr 1965. it was stated 
that "in addition to the regular forces engaged, tribcs
mcn from the North-West Fronticr Province arc bcco
ming incrcasingly involved in the conflict, arriving al the 
fr0nt fo r the most part through Rawalpindi" [S/6687, 
para. 2]. 

Subscquent events have not only confirmed but 
brought to light the incrcased tempo of Pakistan's prc
par.1tions for much more intcnsified attacks in Kashmir 
by armc<l infiltra lors from Pakistan. According to the 
Govcrnment of lndia ·s information, 14,000 raiders from 
the North-West Frontier have bccn recruited and dis
pa1chcd lO Pakistan-occupicd Kashmir by the Pakistan 
Go\·crnmcnt. As to the prcparJtions in Pakistan-occu
picJ Kashmir, the rccruitmcnt drive for infiltrators is in 
fu ll swing thcrc. Efforts wcrc made by the Pakistan Go
vcrnrnenl al the end of last month to recruit twcnty new 
pbtoons of irrcgula rs in the Khcl sector alonc. About 
\hc s:11ne timc. instructions were issued to the diitrict 

Lettre, en date du 14 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[14 octobre 1965] 

D'ordre du Gouvernement indien, j'ai l'honneur d'ap
peler votre attention sur le fait que Je recrutement et la 
forma tion d 'éléments irréguliers se poursuit dans la p:ir
tie du Cachemire occupée par Je Pakistan et dans les ré
gions tribales du Pakistan, ainsi que sur les prépara
tifs de nouvelles infiltrations armées au-delà de la ligne 
de cesscz·lc-fcu au Jammu et Cachemire. 

Dans votre rapport du 16 septembre 1965, vous sign1-
licz qu'« en plus des forces régulières engagées. des 
hommes des tribus de la frontière du nord-ouest pren• 
ncnt part au conflit en nombre croissant, et la plup.:iri 
rejoignent le front en passant par Rawalpindi » [S/66Si, 
par. 2]. 

Les événements ultérieurs non seulement ont con(irmi 
ceci mais encore ont mis en lumière l'accélération de; 
préparatifs d'attaques plus intenses au Cachemire p.,r 
des éléments armés infiltrés venus du Pakistan. Sc!.:.'n 
des renseignements en possession du Gouvcrne~1ent .ïr:• 
<lien, 14 000 hommes fo rmés aux coups de main, onp · 
naircs de la frontière du nord-ouest, ont été recrutés p.1, 
le Gouvernement pakistanais et envoyés dans la partie d:! 
Cachemire occupée par le Pakistan. Quant aux prép.1· 
ratifs en cours dans cette dernière région, la camp:1fr.;• 
de recrutement d'éléments d'infiltration bat son ple::1. 
A la fin du mois dernier, Je Gouvernement pakistam:; 
s'e:.t efforcé de recruter 20 :.ections supplémentaires 
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authorities that all ex-servicemen Living in the territory 
irrespective of their age and physièal fitness should be 
directed to report to the Officer Commanding, Ojhari 
Camp. whicb is the training centre of the Azad Kash
mir units of the Pakistan Arrny. On 2 October, 150 
recruits were sent to Shinkiari from the Afzalpur Train
ing Centre in Mirpur Tehsil. On 7 October, 400 gueril
las finished training at Durigi. Pakistan authorities are 
understood to have issued instructions that 1,000 addi
tional men under the age of 25 are to be recruited from 
the District of Punch in Pakistan-occupied Kashmir and 
sent to the Shinkiari Training School. The Khel centre 
of the Pakistan Scouts has been informed that infiltra
tors will have to remain active during the winter and 
will be issued high altitude scale of rations, if deployed 
above 7,000 feet. 

It must be clearly understood that any effort by 
Pakistan to send fresh waves of armed raiders into 
Kashmir must be treated by India as a gross violation 
of the cease-fire and an act of aggression and that in 
such circumstances lndia would be free to take suitable 
action in self-defence. 

These developments also underline the imperative 
necd of making no distinction between troops and armed 
personnel not in uniform, in the context of "withdrawal 
of armed personnel" requested in the resolutions of the 
Security Council. 

In conclusion, it may be pointed out that only two of 
the major infiltration routes were closed during the last 
operations, namely, those in the Tithwal and Uri-Punch 
areas and that severaJ other routes still remain open to 
the infiltrators. 

I shall be grateful if this communication is circulatcd 
as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

d'éléments irréguliers dans le seul secteur de Khel. Vers 
la même époque, les autorités de district ont reçu pour 
instructions de demander à tous les anciens militaires ré
sidant sur le territoire, quels que soient leur âge et leur 
condition physique, de se présenter à l'officier com
mandant le camp d'Ojhari, qui est le centre de formation 
des unités du Cachemire azad de l'armée pakistanaise. 
Le 2 octobre, 150 recrues du centre de formation d'Af
zalpur, dans le Mirpur Tehsil, ont été envoyées à Shfo
kiari. Le 7 octobre, 400 guerrilleros ont terminé leur en
traînement à Durigi. On croit savoir que les autorités pa
kistanaises ont donné des ordres pour qu'un autre mil
lier d'hommes âgés de moins de 25 ans soient recrutés 
dans le district de Punch, dans la partie du Cachemire 
occupée par le Pakistan, et envoyés à l'école de forma
tion de Shinkiari. Le centre des éclaireurs pakistanais à 
Khel a été informé que les éléments infiltrés devront 
poursuivre Jeurs activités pendant l'hiver et qu'ils rece
vront des rations de haute altitude s'ils opèrent à plus de 
7 000 pieds. 

II doit être bien entendu que toute tentative du Pakis
tan d'envoyer de nouvelles vagues de guerrilleros armés 
au Cachemire sera nécessairement considérée par l'Inde 
comme une violation flagrante du cessez-le-feu et un 
acte d'agression, et qu'en l'occurrence l'Inde serait libre 
de prendre les mesures de légitime défense appropriées. 

Ces faits nouveaux démontrent aussi clairement qu'il 
est impérieux de ne pas faire de distinction entre les 
troupes, d'une part, et le personnel armé sans uniforme, 
d'autre part, lorsqu'il s'agit d'interpréter le « retrait des 
forces a rmées » demandé dans les résolutions du Con
seil de sécurité. 

En conclusion, on peut faire observer que deux seule
ment des orincipales voies d'infiltration. celles des sec
teurs de Tithwal et d'Uri-Punch, ont été fermées lors des 
dernières opérations et Que plusieurs autres restent ou
vertes aux éléments d'infiltration. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document du Conseil de sé
curité. 

Le reprbentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENT S/6791 

Lcttcr datcd 15 Octobcr 1965 from the rcpresentatives 
oî Liberia, Madagascar, Sierra Leone and Tunîsin to 
the President of the Securit.v Council 

· [Original text: French] 
[15 October 1965j 

With reference. to the letters of 28. Juty. 1965. fràm the 
Permanent Representatives to the United Nations of the 
thirty-two Afric.,n States to tl1e President of the Secu
riy Council [S/6584 and S/6585]. we have the bonour to 
state the following. 

The Ministers for Foreign Affairs of Liberia, Mada• 
gascar, Sierra Leone and Tunisia have been instructed 

Lettre, en date du 15 octobre 1965, adressée nu Prési
dent du Conseil de sécurité par les représentants du 
Libéria, de Madagascar, du Sierra Leone et de la 
Tunisie 

[Texte original en français] 
, [/5 octobre 1965] 

Nous référant aux lettres adressées· le 28 juillet 1965 
au Président du Conseil de sécurité par les représentants 
permanents des 32 Etats africains [S/6584 et S/6585], 
nous avons l'honneur de vous exposer ce qui suit. 

Les quatre ministres des affaires étrangères du Libé
ria, de Madagascar, du Sierra Leone et de la Tunisie ont 



by th? Organi_zation of African Unity to bring the 
followmg questions before the Security Council: 

African territories occupied by Portugal ; 
Apartheid in South Africa. 
\Ve should be grate(ul if you would call an urgent 

meeting of the Sccurity Council, on such date as you 
consider appropriate, to discuss these two questions. 

For the Scretary of State of Liberia: 
(Signed) Nathan BARNES 

For 1/w Minister for Exlernal Aff airs of Sierra Leone: 
(Signed) Gcrshon COLLIER 

(Signed) Albert SYLLA 

Mi11ister for Foreign Aff airs of Madagascar 

(Signed) Mongi SLIM l 
Secretary of State of Tw1isia 

été mandatés par l'Orga~sation de _i'unité africaine pour 
porter devant le Consed de sécunté les questions sui
vantes: 

Territoires africains occupés par le Portugal; 
Apartheid en Afrique du Sud. 
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir con• 

voquer d 'urgence le Conseil de sécurité, à la date que 
vous jugerez utile, pour l'examen de ces deux ques
tions. 

Pour le Secrétaire d'Etat du Libéria: 
(Signé) Nathan BARNES 

Pr>11r le Ministre des affaires étrangères du Sierra Leone: 
(Signé) Gershoil CoLLIER 

Le Ministre des a/ /aires étrangères de Madagascar, 
(Signé) Albert SYLLA 

Le Secrétaire d'Etat de la Tunisie, 
(Signé) Mongi Sm, 

DOCUMENT S/6796 

Lcttcr dalcd 16 Oclobcr 1965 from the rcprcsentativc 
of Pakistan to the Sccrctary-Gcncral 

[Original text: Eng/islz] 
[16 October 19651 

l have becn instructed by my Govemment to inform 
you of the following violations of the cease-fire by Jn. 
dian forces : 

1. The Jura bridge over the river Kishenganga is 
bcing constantly shellcd by lndian troops. 

2. lndian troops crept up lo the Kishenganga in the 
Uri scctor after continuous shelling by nrtillcry, mortars 
and automatic weapons on the night of 15-16 Octobcr 
1965. 

3. Jndian troops opcned machine-gun fire al four pla
ces ncar the villages at Mahal and Nathial in the Ra
jaori scctor on the night of 13-14 October. 

4. lndian troops shellcd two places ncar the village 
of Khuiralta in the Rajaori scctor with medium artillery 
and mortars on the night of 13-14 Octobcr. 

The UNMOGIP has becn informcd of the above vio
lations. 

I have bœn further instructed to inform you once 
again that. dcspile the cease-fire call of the Sccurity 
Council. the Indians are constantly attcmpting to .oc
cupy forcibly arc.1s under our control since before the 
ccasc-fire came into cffcct and al the samc time con• 
tinuin~ thcir efforts to extend the a rca under their own 
control. This is the root cause of the trouble since the 
ccase-fire bccamc effective. The Tndians, supportcd by 
artiJlcry. have bccn Jauncbing deliberatc attacks on our 

Lettre, en date du 16 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[/6 octobre 1965) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por
ter à votre connaissance les violations ci-après du ces
sez-le-feu commises par les forces indiennes : 

1. Le pont de Jura, sur le fleuve Kishenganga, est 
continuellement bombardé par les troupes indiennes. 

2. Pendant la nuit du 15 au 16 octobre 1965, des 
troupes indiennes se sont infiltrées jusqu'au fleuve Kis• 
henganga. dans le secteur d 'Uri, après un tir i~interrom· 
pu d'ar1illeric. de mortiers et d'am1es automatiques. 

3. Dans la nuit du 13 au 14 octobre, les troupes in· 
diennes ont ouvert le feu avec des mitrailleuses en qlll· 
tre points situés près des villages de Mahal el de Nathi:.11, 
dans le secteur de Rajaori. 

4. Pendant la nuit du 13 au 14 octobre, les troupes in• 
dicnncs ont bombardé deux points situés près du vill:':ge 
de Khuiratta, dans le secteur de Rajaori, avec de l'artil• 
lcrie et des mortiers de moyen calibre. 

L'UNMOGIP a été. informée de ces violations. 

En outre. j'ai été chargé de vous signaler de nou
veau que, malgré le .cessez-le-feu demandé par le. Con· 
seil do sécurité. les Indiens essaient sans cesse d occu· 
per par la force des secteurs qui sont cn~re nos n11ins 
depuis une date antérieure à la proclamauon du cessez· 
le-feu ; ils poursuivent en même temps Jeurs efforts pour 
étendre le secteur qu'ils occupent. Ces tcntativ~s ~ont (.1 
cause essentielle des violations commises dcpms I entr,~ 
en vigueur du cessez-le-feu. Avec l'appui de l'artillerie. 
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positions. Pakistan forces have taken no offensive action 
since the cease-fire came into effect. but they have natu
rally had to take ail measures in self-defence to meet In
dian aggression. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

les Indiens ont délibérément lancé des attaques contre 
nos positions. Les forces pakistanaises pour leur part. 
n'ont déclenché aucune offensive depuis que le cessez
le-feu est intervenu, mais elles ont dû naturellement pren
dre des mesures pour se défendre contre les attaques in
diennes. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6798 

Lettcr dated 18 October 1965 from the representative 
oî Turkcy to the Secrctary-General 

[Original text: English] 
[J 8 October 1965] 

I have the honour to refer to the letter addressed to 
~our Excellency on 11 October 1965 by the representa
ttve of the Greek Cypriot administration transmitting a 
"Declaration of Intention and a Memorandum" from 
Archbishop Makarios.8 • 

The reaction of the Turkish Cypriot community to this 
"Declaration,, and the "Memorandum" bas been made 
known to Your Excellcncy by Dr. Fazil Küçük, Vice
President of the Republic of Cyprus, in the two messages 
dated 27 September and 14 October 1965. 9 

The Turkish Govcrnment endorses fully the justified 
reaction of the Turkish Cypriot community to this la
test subterfuge of the Greck Cypriot administration 
which sccks to eliminatc that community as a party to 
the question of Cyprus. The Turkish Community is one 
of the two bodies politic - the other one being the 
Grcck Community - making up the State of Cyprus 
and its rights as such dcrivc from the Constitution and 
international trcatics of which the Turkish Cypriot com
munity is an cqual party in its own right and on the 
samc basis as the Grcck Cypriot Community. The legal 
existence of the two communities, as well as their status 
as the parties to the dispute has been rccognized by the 
Security Council in its rcsolution 186 (1964), of 4 March 
1964. This situation cannot be changed cither by the 
use of force or through political tactics and manœuvring. 

It is well known that the Grœk Cypriots have initially 
tried the illegal use of force and brought the whole re
gion of the Eastern Mediteminean face to face with the 
grave d1.nger of a full-se.ale war. Presently they are at
tempting to achieve their ob.iective through political chi
canery. Jt wilJ be recalled that in July 1965, when the 

8 Sec Official Records of the Gencral Assemblv, Twentletlr 
Session, A1111excs, a11cnda item 93, document A/6039. 

0 Documents A/6052 and A/6053 (mimcographed). 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[18 octobre 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre adressée à Vo
tre Excellence, Je 11 octobre 1965, par le représentant 
de l'administration chypriote grecque, vous transmettant 
une « déclaration d'intention » de l'archevêque Maka
rios, accompagnée d'un « mémorandum »8

• 

M. Fazil Küçük, vice-président de la République de 
Chypre, a informé Votre Excellence de 1a réaction de la 
communauté chypriote turque à cette «déclaration» et 
à ce «mémorandum» dans deux messages en date du 
27 septembre et du 14 octobre 1965 9 • 

Le Gouvernement turc approuve entièrement la réac
tion justifiée de la communauté chypriote turque à cette 
dernière manœuvre de l'administration chypriote grecque 
qui essaie de refuser à cette communauté la qualité de 
partie dans la question de Chypre. La communauté tur
que est une des deux composantes politiques - l'autre 
étant Ja communauté grecque - qui constituent l'Etat 
chypriote, et ses droits à ce titre découlent de la Consti
tution et des traités internationaux auxquels la commu
nauté chypriote turque est partie de plein droit, sur un 
pied d'égalité et sur la même base que la communauté 
chypriote grecque. L'existence légale des deux commu
nautés, de même que leur statut de parties au différend, 
ont été reconnus par le ConseiJ de sécurité dans sa réso
lution 186 (1964) du 4 mars 1964. Ni le recours à la 
force, ni les tactiques et les manœuvres politiques ne 
peuvent modifier cet état de choses. , 

· II est notoire que les Chypriotes grecs ont essayé à 
l'origine de recourir à un emploi illégal de la force et 
ont fait peser sur toute la région de la Méditerranée 
orientale la grave menace d'une guerre ouverte. Pour 
le moment, ils essaient de parvenir à leurs buts par des 
subterfuges politiques. On se souviendra qu'en juillet 

s Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième 
session, An11exes, point 93 de !"ordre du jour, document A/6039. 

~ Documents A/60S2 et Aj6053 (miméographiés). 
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Greck Cypriots unlawfully enacted a so-called electoral 
law with the purport of unilaterally amending the Con
stitution. thcir act was described in Your Excelleney's 
report as having increased tension in the island ; and 
the Sccurity Council acting on this and subsequent re
ports on the ensuring developments had renewed its 
call on the parties to refrain from acts likely to worsen 
the situation. This "Dccla ration of Intention" and this 
"Mcmorandum" of Archbishop Makarios cannot be 
anything other than a continuation of the Greek Cypriot 
attempt aimed al amcnding the structure of the Statc of 
Cyprus unilatcrally in violent disrcgard of the Security 
Council rcsolutions 186 (1964), of 4 Mareh 1964, and 
207 (1965). of 10 August 1965. 

Thcrcforc. it is the view of the Turkish Government 
th:it the "Decbration" and the "Memorandum" of 
Archbishop Makarios is devoid of any legal and consti
tutional value and is an attempt to prejudice the pcace
ful solution and agrccd scttlcmcnt cnvisagcd undcr the 
Sccurity Council rcsolution 186 (1964). Furthermorc, as 
an at1empt to set aside the Constitution and the treaties 
without the agreement of ail the parties, the "Dcclara
tion ·• and the "Mcmorandum" appcars to be dcstincd 
to incrc:i.se the tension in Cyprus. 

The Turkish Government would also Iike to draw 
the attention of the Secretary-Gcncral and of the mem
bcrs of the Security Council to the immediatc objective 
of this Greck Cypriot document. Tt is clcar from the 
timing of the "Dcclarntion" and the "Mcmorandum" 
that the Grcck Cypriot administration intends to in
jcct confusion in the minds of the mcmbers as to the 
rights of the Turkish community and again a tactical ad
vantagc on the cvc of the consideration of the question 
in the General Assemhly. 

Tt does not take grcat perspicacity to sec that these 
documents constitute a brazcn attcmpt to set aside the 
constitutional richts and guarantccs of the Turkish com
munity and to ;1ake the~ depcndent on minority rights 
whieh the Greck Cypriot administration. who does not 
and cannot mie over the part ner Turkish community, 
purports to give to thcm. As for the international gua
rantccs that it prcsumcs to offcr. one wonders what in• 
tcrnational gtwrantccs could be strongcr th:in the oncs 
providcd undcr the existing trcatics. which werc un
hcsitatingly fbuntcd by the same Grcck lc.1dcrship in 
Dcccmhcr 1963. Morcovcr. how ca n the prescnt Govern
mcnt of Cyprus offer so-called guarantecs hinding for the 
future whcn its avowcd intention is to turn the whole 
i~fand to another Govcrnment. namcly the Government 
of Grcece ? C1n one Governmcnt offcr guarantees in 
the name of another ? 

The question of Cyprus can only be solved through 
pc:,ccful mc:rns and with the a:;rccmcnt of ail the parties 
conccrncd . TI1 is is also the stipulntion 0f Sccurity Coun
r,il resolution J 86 (1964). Turkey and tl1c Turkish corn-

1965, quand les Chypriotes grecs ont illégalement pro
mulgué une prétendue loi électorale en vue de modifier 
unilatéralement la Constitution, Votre Excellence a es
timé dans son rapport que cet acte avait accru la tension 
dans l'île ; et le Conseil de sécurité, prenant acte de ce 
rapport, et des rapports suivants consacrés à l'évolution 
de la situation, avait lancé un nouvel appel aux parties 
pour qu'elles s'abstiennent de toute action de nature à 
aggraver la situation. On ne peut considérer cette « dé
claration » de l'archevêque Makarios et Je « mémoran
dum» qui l'accompagne autrement que comme un ef
fort renouvelé de la part des Chypriotes grecs pour mo
difier unilatéralement la structure de l'Etat chypriote au 
mépris complet des résolutions 186 (1964) et 207 
( 1965) adoptées par le Conseil de sécurité le 4 mars 
1964 et le 10 ao0t 1965. 

En conséquence, le Gouvernement turc estime que la 
«déclaration» de l'archevêque Makarios et le « mémo
randum » qui l'accompagne sont dépourvus de toute 
valeur juridique et constitutionnelle, et constituent une 
tentr. tive dont l'objet est de compromettre la solution 
pacifique et le règlement concerté envisagés dans la réso
lution 186 (1964) du Conseil de sécurité. De plus, il 
semble que la «déclaration» et le «mémorandum» qui 
l'accompagne, qui constituent une tentative de rejet de la 
Constitution et des traités, sans l'accord de toutes les 
parties, ont pour but d'accroître la tension à Chypre. 

Le Gouvernement turc aimerait également attirer l'at
tention du Secrétaire général et des membres du Conseil 
de sécurité sur l'objectif immédiat recherché par les 
Chypriotes grecs au moyen de ce document. A en iuger 
par Je moment choisi pour la publication de la « décla
ration» et du «mémorandum» qui l'accompagne, il est 
évident que l'administration chypriote grecque a l'in
tention de créer la confusion dans l'esprit des membres 
du Conseil à propos des droits de la communauté tur
que et de s'assurer un avantage tactique à la veille de 
l'examen de la question par l'Assemblée générale. 

JI n'est pas besoin de chercher loin pour voir. que 
ces documents constituent une tentative éhontée visant 
à retirer à la communauté turque ses droits et ses ga
ranties constitutionnels et à les remplacer par de nou
veaux « droig des minorités» que l'administration 
chypriote grecque, qui ne gouverne pourtant pas la c~~
mun,rnté turque et ne peut lui imposer sa volonté.~ I )D· 
tcntion de lui accorder. Pour cc qui est des garanties m
tcrnationales que celle administration prétend proposer, 
on ne voit guère quelles garanties internationales pour
raient être plus solides q~c celles qui sont prévues par 
les traités en vigueur, dont ces mêmes diri(!cants !!rccs 
n'ont pas hésiti à faire fi en décembre 1963. De plus. 
comment le Gouvernement actuel de Chypre peut-il of
frir de prétendues garanties qu'il s'obligerait à rcspec· 
ter dans l'avenir alors que son intention avouée est de 
faire passer l'île tout entière sous l'autorité d'un autre 
gouvernement, à savoir le Gouvernement grec? Un ~?u• 
vemement peut-il offrir des garanties au nom d un 
autre ? 

L'l question de Chypre ne pourra être résolue que p:tr 
des moyens pacifiques et avec l'accord de toutes les p:ir
tics intéressées. C'est é!!alement ce qui est prévu p'.lr b 
résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité. la Tur· 



munity of Cyprus have on several occasions made 
known their readiness and willingness · to enter into ne
gotiations for this purpose. This position remains valid 
today. If Greece and the Greek Cypriots are genuinely 
interested in such a peaceful solution they should aban
don unilateral faits accomplis as instruments of nego
tiation. This is what the Security Council has demanded 
of the parties in its resolutions. 

I shall be grateful if Y our Excellency would kindly 
have this letter distributed as a document of the Secu
rity Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

quie et la communauté chypriote turque ont fait savoir 
à plusieurs occasions qu'elles étaient prêtes et disposées 
à participer à des négociations à cette fin. Leur position 
reste la même aujourd'hui. Si la Grèce et les Chypriotes 
grecs sont vraiment désireux d'aboutir à une solution 
pacifique, ils devraient renoncer à user unilatéra]ement 
du fait accompli comme instrument de négociation. C'est 
d'ailleurs ce que le Conseil de sécurité, dans ses résolu
tions, a demandé aux deux parties de faire. 

Je saurais gré à Votre Excellence de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6799 

Letter dated 18 October 1965 from the represeotative 
of Pakistan to the Secrctary-General 

[Original text: English] 
[18 October 1965] 

I have the honour to inform you of the following vio
lations of the cease-fire by the Indian forces : 

l. Indian troops intermittently fired on our position 
in area 1050, in the Hot Spring sub-sector, on 14 October 
1965. 

2. Indian forces are concentrating opposite our posi
tion in area 1053, in Hot Spring sub-sector, and an at• 
tack from them is apprehended. 

3. Approximatcly two companies of Indian troops for• 
med up in area 306369, in the Nikial sub-sector, on the 
night of 14-15 October to attack our position 2936. 

4. Indian troops shclled our positions in areas 1611, 
1713. 1912 and 1913, in the Khuiratta sub-sector, with 
25-pounder guns on 15 October. 

5. Indian troops shelled area 1413, in the Khuiratta 
sub•sector, on 15 Octobcr. 

6. Indian troops fired with recoilless rifles on our posi
tion in area 1611, in the Khuiratta sub-scctor, on 15 Oct
obc;. 

7. Ovcr 400 refugees crosse<! into Azad Kashmir from 
area 0029 on 15 October. 

· Ali the above violations have been reported to UN· 
MOGIP. 

I have · bcen instructed by my Government to inform 
you that a captured lndian operation order conclusively 
confirms the Indian aggressive action in the Tithwal sec
tor since the cease-fire came into effect. The order re
vealed that the 19th Indian Infantry Division was or• 
dercd to clear the bulge east of the river Kishenganga and 
to dominate the river line. Three battalions were or• 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[18 octobre 1965] 

J 'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les 
forces indiennes se sont rendues coupables des viola
tions du cessez.te-feu énumérées ci-après : 

1. Le 14 octobre 1965, les troupes indiennes ont sou
mis à un feu intermittent notre position dans la zone 
1050 du sous-secteur de Hot Spring. 

2. Des forces indiennes se concentrent en face de no• 
tre position dans la zone 1053 du sous-secteur de Hot 
Spring et l'on redoute une attaque de leur part 

3. Dans 1a nuit du 14 au 15 octobre, des troupes in
diennes de l'effectif d'environ deux compagnies se sont 
groupées dans la zone 306369 du sous-secteur de Nikial 
pour attaquer notre position 2936. 

4. Le 15 octobre, les troupes indiennes ont tiré sur nos 
positions dans les zones 1611, 1713, 1912 et 1913 du 
sous-secteur de Khuiratta avec des canons de 25 livres. 

5. Le 15 octobre, les troupes indiennes ont soumis à 
un tir d'artillerie la zone 1413 du sous-secteur de Khui
ratta. 

6. Le 15 octobre, les troupes indiennes ont tiré avec 
des fusils sans recul sur notre position dans la zone 1611 
du sous-secteur de Khuiratta. 

7. Le 15 octobre, plus de 400 réfugiés sont entrés dans 
le Cachemire az.ad depuis la zone 0029. 

Toutes · ces violations ont été sign~lées à l'UNMO
GIP. 

J'ai reçu pour instruction de mon gouvernement de 
porter à votre connai~nce qu'un ordre d'opération in• 
dien · qui est tombé en notre possession ne laisse aucun 
doute quant à l'action agressive qui a été menée par l'In
de dans le secteur de Tithwal depuis l'entrée en vigueur 
du cessez-le-feu. Il révèle que la t9e division d'infan• 
terie indienne a r~u l'ordre de réduire la poche à l'est 
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~ered to dcs~roy the J u~a bridge with the support of 
field, mountam and medium artillery. Helicopters were 
askcd to give logistic support. The events since 23 Sept
eml>cr have c?nfirme<l thut the Indians paid no heed 
to the ceasc-f1rc and carricd out the above-mentioned 
operation as planned. The lndian operation took place 
ovcr tcn d:iys during which they showed no respect for 
interventions made by United Nations observers. The 
lndians have occupied an arca between the cease-fire line 
and the Kishenganga river comprising 35 square miles. 
This has lcd to an cxtrcmely dangcrous situation, the 
conscquences of which will have to be fully borne by 
Todia. 

1 shall grateful if this lctter is circulated as a Security 
Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

de la rivière Kishenganga et de s'installer sur des posi~ 
tions dominant la rivière. Trois bataillons ont réçu l'or
dre de détruire le pont de Jura avec l'appui de l'artillerie 
de campagne, de l'artillerie de montagne et de l'artillerie 
moyenne. Des hélicoptères ont été demandés pour four
nir un appui logistique. Les événements qui se sont pro
duits depuis le 23 septembre attestent que les Indiens 
n'ont tenu aucun compte du cessez-Je-feu et ont effec
tué l'opération susmentionnée comme prévu. Cette opé
ration a duré plus de 10 jours pendant lesquels les In
diens n'ont donné aucune suite aux démarches faites par 
les observateurs des Nations Unies. Les Indiens ont oc
cupé la zone de 35 miles carrés située entre la ligne de 
cessez-le-feu et la rivière Kishenganga. Ce faisant, ils ont 
créé une situation extrêmement dangereuse dont les con
séquences seront pleinement imputables à l'Inde. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6800 

Lcttcr datcd 18 October 1965 from the representative 
o[ Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
(18 October 1965] 

I have been instructed by my Govemment to inform 
you of the following violations of the ceasc-fire by the 
Indian forces : 

1. At 19.45 hours on 15 Octobcr 1965 Indian troops 
approached our forward positions in area 816603 and 
dcmanded withdrawal of tank scrcens, foiling which they 
thrcatencd to open firc. On our refusai to comply with 
this unrcasonable dcmand. they brought forward fivc 
tanks 10 arca QW-R (8299) al 20.00 hours, and another 
fank at 20.20 hours. 

2. Jndian troops fired with small amis and automatic 
weapons on our post in the area Gatti Bharob (SM 
3582) on 15 Octobcr. 

3. lndian troops fired with light machine-guns, rifles 
and mortars !rom the Rajoke post from 13.00 to 14.30 
hours on 16 October. 

4. Jndian forces fircd shots towards Pakistan civilians 
cntting crops from thcir fields opposite Alhar in the Sial
kot sector at 16.30 hours on 16 October. 

S. An lndian aircraft flew over Dograi Chapra and 
N:itlwkc in the L1horc-Wagah scctor on 16 Octobcr. 

6. An lndi;rn aircraft flew ovcr Thatti faimal Singh 
:1nd Oholan. in the Bcdian sub-scctor. at 09.45 hours on 
16 Octobcr. 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée au Secré
taire ~énérnl par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
(18 octobre 19651 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que les forces indiennes ont commis les vio
lations suivantes du cessez-le-feu : 

1. A 19 h 45, le 15 octobre 1965, des troupes indien
nes se sont approchées de nos positions avancées dans la 
zone 816603 et ont exigé le retrait des chars protégeant 
nos lignes, menaçant d'ouvrir le feu si nous n'obéissions 
pas. Devant notre refus de nous conformer à cet ordre 
irrecevable, elles ont envoyé cinq chars dans la zone 
QW-R (8299) à 20 heures et un autre char à 20 h 20. 

2. Le 15 octobre, des troupes indiennes utilisant des 
armes légères et des armes automatiques ont ouvert le 
feu sur notre poste dans la zone de Gatti Bharola (Sr. l 
3582). 

3. Le 16 octobre, de 13 heures à 14 h 30, des troupe~ 
indiennes du poste Rajoke ont tiré avec des mitmilleusc!
légèrcs, des fusils et des mortiers. 

4. Le 16 octobre, à 16 h 30, des forces indiennes ont 
tiré des coups de feu sur des civils pakistanais qui moi,
sonnaient d3ns Jeurs champs en face d'Alhar dans le 
secteur de Sialkot. 

5. Le 16 octobre, un avion indien a survolé Dogn i 
Chapra et Nathoke dans Je secteur de L1hore-Wagah. 

6. Le 16 octobre, à 9 h 45, un avion indien a survolé 
Thatti Jaimal Singh et Dholan dans le sous-secteur d~ 
Bedian. 
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7. An Indian airerait flew over Bhura Kuhna and 
Bhura Karimpur, in the Khem Karan sub-sector, at 
08.30 hours on 16 October. 

8. lndian troops laid barbed wire in area 598792 at 
16.45 hours on 16 October. 

9. lndian troops fai!ed to vacate and fill newly dug 
trenches in the Barki area, as agreed upon earlier after 
the intervention of United Nations observers. 

10. One Indian patrol crossed deep in the area under 
our control in front of Roheri (sheet 40 K, square QA 
8687) at 13.40 hours on 17 October. 

11. The Indians are reported to have withdrawn some 
tcoops out of the a rea east of Munabao and it is appre
hended that they are planning to further violate the 
cease-fire, possibly in the northern salient in the Rajas
than sector which is in our control. 

12. lndian troops crossed into Pakistan territory on 
17 October in the Gadra and Sobhala/Kelnor areas, 
in the Rajasthan sector. 

The above violations have been reported to UNI
POM. 

I have been further instructed by my Government to 
draw your particular attention to the lndian incursion 
in Pakistan territory in the Gadra and Sobala/Kelnor 
areas, which is a most serious violation of the cease-fire. 
The responsibility for the consequences arising from this 
aggression will rest entirely with lndia. The United Na
tions observers in the area appear to be helpless and 
unable to deter the lndians from continuously violating 
the cease-fire. As a result of repeated lndian aggression 
it appears that the cease-fire is increasingly becoming a 
fiction. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Sig11ed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

7. Le 16 octobre, à 8 h 30, un avion indien a survolé 
Bhura Kuhna et Bhura Karimpur dans le sous-secteur 
de Khem Karan. 

8. Le 16 octobre, à 16 h 45, des troupes indiennes ont 
posé des fils de fer barbelé dans la zone 598792. 

9. Les troupes indiennes n'ont pas évacué et comblé 
les tranchées nouvellement creusées dans la zone de 
Barki comme il avait été préalablement convenu après 
l'intervention des observateurs de l'ONU. 

10. Le 17 octobre, à 13 h 40, une patrouille indienne 
a traversé la région placée sous notre contrôle en face 
de Roheri (40 K, QA 8687). 

11. Les Indiens auraient retiré une partie de leurs 
troupes de Ja zone située à l'est de Munabao et on 
craint qu'ils ne projettent de commettre une nouvelle 
violation du cessez-le-feu, proba blement dans le saillant 
nord du Rajasthan qui est sous notre contrôle. 

12. Le 17 octobre, des troupes indiennes ont pénétré 
en territoire pakistanais dans les régions de Gadra et 
de Sobhala/Kelnor dans le secteur du Rajasthan. 

Les violations énumérées ci-dessus ont été signalées à 
l'UNIPOM. 

En outre, mon gouvernement m'a chargé d'attirer par
ticulièrement votre attention sur l'incursion des troupes 
indiennes en territoire pakistanais dans les zones de Ga
dro et Sobala/ Kelnor, ce qui constitue une violation très 
grave du cessez-le-feu. C'est sur l'Inde que devra peser 
entièrement la responsabilité des conséquences que cette 
agression pourrait entraîner. Les observateurs des Na
tions Unies qui se trouvent dans la région semblent dans 
l'impossibilité d'empêcher les Indiens de violer conti
nuellement le cessez-le-feu. Du fait des agressions renou
velées de l'Inde, le cessez-le-feu devient de plus en plus 
une fiction. 

Je vous saurais gré de bien vouloir distribuer cette 
lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6801 

Lettcr dated 18 Octobcr 196S from the representative 
of Pakistan to the President of the Security Council 

[Original tex/: EnglishJ 
[18 October 1965J 

I have been instructcd by my Govemment to bring to 
your att~ntion the extremely grave and dangerous si
tuation prevailing in the State of Jammu a nd Kashmir 
as 11. result of the atrocities being committed by the In
dian occupation a uthorities on the people of the State. 
in wanton disregard of all canons of justice and mora
lity. 

It will tic recalled that the people of the State of Jam
mu and Kashmir rose in a n armed revoit on 9 August 
1965, to throw away the yoke of slavcry which was im
posed on tbem eighteen long years ago. To quen · this 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant du Pakistan 

[Texte oriRinal en an1:dais] 
[18 octobre 1965] 

Mon gouvernement m'a. chargé d'appeler votre atten
tion sur la situation extrêmement grave et dangereuse qui 
existe dans l'Etat de Jammu et Cachemire du fait des 
atrocités qui sont commises par les a utorités d'occupa• 
tion indiennes sur la population de cet Etat, au mépris 
complet de toutes les règles de justice et de moralité. 

On se rappellera que la population de l'Etat de Jam• 
mu et Cachemire s'est soulevée les armes à la main le 
9 aoflt 1965 pour secouer le joug de l'esclavage qui lui 
est imposé depuis 18 longues années. Pour écraser ce 
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massive upsurge for freedom, the Indian troops un
lcashed the full might of thcir resources and resorted 
!O the_ use of brutal mcthods, killing innocent civilians, 
mcludmg women and cbildrcn, and burning villages 
throughout the Statc in order to cow-down and terrorize 
the people of the State. 

The banner of freedom is, however, being kept aloft 
by the people of the State of Jammu and Kashmir, in 
spite of the untold atrocilies nnd savage mensures of re
pression of the ln<lian occupation authorities. On 9 Oct
ober the students in Srinagar staged a mammoth de
monst ration against the Indian authorities to protest 
against the arrest of fi ve leaders of the freedom move
ment who haù openly challenged the Government of 
lndia 's denial to the people of the State of their inherent 
right of self-<letermination. In an attempt to crush this 
fresh upsurge the lnd ian authorities have turned the 
capital of the Statc, Srinagar, into an army camp, and 
more troops have becn inducted into the State to fur
thcr intensify the reign of terror which was let loose 
after 9 August. 

The facts of the rccent demonstrations by students 
in Srinagar and the use of India's nake<l military force 
to tcrrorize thcm have bcen rcported by numerous 
foreign corrcspondents from Srinagar. 

The Frankfurter Allgemeine published a dispatch on 
10 October 1965 by its foreign editor, Mr. Klaus 
Natorp, from Srinagar, stating : 

"This weekend serious disturbances have taken 
place in the capital of Kashmir. Ten thousand people. 
mainly studcnts, and pupils. have taken part in dc
monstrations on Saturday aftcrnoon before the Haz
ratbal mosque. During this demonstration the dcmand 
for plebiscite was repeated. After the demonstrations 
people came to blows with units of the police force. 
Police opcned fire when thcy were hit by stones. Ac
cording to rcliablc sources therc have becn twcnty-two 
casualtics in this encounter." 

Mr. Natorp went on to say: 
"The picturc which Delhi is giving of the situation 

in Kashmir, at lc.1s1 as far as it concerns Srinagar, is 
cornplctcly wrong. Alrcady bcforc this weekend thcrc 
wcrc every dny several disturbances !cd by pupils 
and students. dirccted auainst the Indian authoritics 
and for pcbliscitc. Scn;i.military constabulary has 
rcpe;1tcdly dispcrsed dcmonstrators by force. During 
thcsc activitics m:my persons have bccn woundcd, 
since the police wcrc very brutal. At lcast 30,000 po
licemen and soldiers have turncd Srinagar inlo a huge 
am1y camp. Ail Muslim shops have becn closed. Also 
t:ni and bus drivers arc on strike. About 400 people 
h:wc bccn arrcstcd in ail, among whom many stu• 
dents. In spitc of the curfcw many incidents arc repor
te.cl in the night. Last few nights scvcral bouses were 
burnt down. ·· 

Th~ Srin:ig:u correspondent. of the British Broadcasting 
Corpnrarion. l\fr. Ivor Jo11cs, rcportcd 011 1 I Octobcr : 1 

soulèvement massif. au nom de la liberté, les troupes in• 
diennes ont mis à contribution toutes leurs ressources 
et ont eu recours à des méthodes brutales, tuant la po
pulation civile innocente, y compris les femmes et les en
fants, et brûlant les villages à travers cet Etat pour sou
mettre et terroriser les habitants. 

Malgré les atrocités inouïes et les mesures sauvages de 
répression utilisées par les autorités d'occupation in
diennes, le peuple de l'Etat de Jammu et Cachemire con
tinue cependant de maintenir bien haut l'étendard de la 
liberté. Le 9 octobre 1965, les étudiants de Srinagar ont 
organisé une manifestation monstre contre les autorités 
indiennes pour protester contre l'arrestation de cinq lea
ders du mouvement de libération qui s'étaient ouverte• 
ment élevés contre le déni par le Gouvernement indien 
du droit inhérent d'autodétermination des habitants de 
cet Etat. Pour écraser cette nouvelle révolte, les autorités 
indiennes ont t ransformé Srinagar, la capitale de l'Etat, 
en un véritable camp armé et ont installé dans l'Etat 
des troupes de plus en plus nombreuses, intensifiant 
ainsi le régime de terreur institué après le 9 août 1965. 

Les faits relatifs aux manifestations récentes des étu• 
diants de Srinagar et à l'utilisation par l'Inde de la force 
militaire pour les terroriser ont été rapportés par de 
nombreux correspondants étrangers se trouvant à Sri
nagar. 

Le 10 octobre 1965, le journal Frank/ 11rter Allgemeine 
a publié une dépêche envoyée par M. Klaus Natorp, 
son r~docteur en chef des services étrangers, et conçue 
comme suit: 

<: Cette fin de semaine, des troubles graves ont écla
té dans la capitale du Cachemire. Dix mille personne~, 
pour 1a plupart des étudiants et des élèves, ont pns 
part, samedi après-midi, à des manifestations devant 
la mosquée Hazratbal. Les manifestants ont ~éclam_é à 
nouvea u un plébiscite. A l'issue de la manifestation, 
des bagarres ont éclaté avec des unités de la police. 
Les policiers ont ouvert le feu lorsqu'ils ont _été at• 
teints par des pierres. On annonce de source digne de 
foi qu'il y a eu 22 victimes.» 

L1 dépêche poursuivait en ces termes: 
« Le tablc:iu que Delhi donne de la _situation a~ 

C1chcmirc est complètement faux, du moins e~ ce qut 
concerne Srinagar. Déjà avant cc week-~nd. 11 ne se 
passait pas de jour où les élèves et étudiants. ~e eau• 
sent des désordres pour manifester leur oppos1t1on aux 
:iutorités indiennes et réclamer un pébliscitc. A plu
sieurs rcpri/;cS, b genda rmerie a dispersé les ma~ifcs• 
tants par la force; au cours de ces événements, 11 Y a 
eu de nombreux blessés du fait de la gr.inde brut:1· 
lité des policiers. Au moins 30 000 policiers _et sol• 
dats ont fait de Srinagar un immense c1r.1p arme. Tous 
les magasins musulmans ont été fermés. En outre, ks 
chauffeurs de taxis et d'autobus sont en grève. En tom. 
environ 400 personnes ont été arrêtées, dont de nom• 
brenx étudiants. Malgré le couvre-feu, de nombrcm 
incidents sont signalés durant la nuit. Au cours des 
dernières nuits, plusieurs maisons ont été incendiées. ~ 

M. Ivor Jones, correspondant de la British Broad~stinf 
Corporation à Srinagar, s'est exprimé comme suit l~ 
11 octobre : 
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1cstudents and general public are still demonstrating 
for plebiscite in Kashmir and to crush this lndian 
forces are indulging in acts of arson and terrorism." 

Mr. Rawle Knox, Delhi correspondent to The Daily 
Telegraph in a d ispatch published on 12 October, said: 

"Resentment and hatred is growing against the ln
dian army in Kashmir as it is burning bouses of these 
persons who are charged with helping and hiding 
guerrillas." 
The correspondent in New Delhi of The New York 

Times, reporting the flare-up following the arrest of M ir 
Waiz Farooq, President of the Awami Action Com
mittee, Mufti Bashiruddin, Secretary-General of the 
Committee, Maulvi Mushtaq, a member of the Commit
tee, Munshi Ishaq, Acting President of the Plebiscite 
Front, and Maulvi Abbas, a member of the Holy Relie
Action Committee stated that the "Awami Action Com
mittee, Plebiscite Front and H oly Relie Action Commit
tee are among the groups that bave led the agitation for 
a vote by Kashmiris on Kashmir's future". The same 
correspondent reporting from Srinagar in a dispatch pu
blished in The New York Times of 13 October re
ports what was described by a Kashmiri leader, Mau
lana Masoodi, as "the slaughter of innocents" when 
the lndian police authorities opened fire on young stu
dents kiJling three boys. The New York Times of 14 Oct
obcr had a poignant tale to tell about bow the young 
girls of Kashmir are joining their brothers in keeping up 
the fight against the Indian oppression. The same corres- . 
pondent bad this to say in a dispatch which appeared in 
the paper's issue of 16 October: 

"A tight curfew keeps people behind their doors 
at night and, in some areas of the city, during most of 
the day, too. 

"And evcrywhcre you tum - on street corners, 
on bridges, on the polo ground and in the botaruca l 
gardens - therc are armed police and soldiers. 

"Soldiers with rifles and stcn guns rumble through 
the strects ail day in jeeps and trucks. Check posts 
have beeo set up at ail major entranccs to the city. 

" 
"The Indian guns and lathis a re now needed to 

control Srinagar's own people, many of whom arc 
now opcnly anti-Indian." 

The studcnts have continucd to take out protest pro
cessions in spite of the curfcw imposed by the Indian 
occupation authorities. Their slogans have becn "Quit 
Kashmir", "We Want Plcbiscite", ''Release Sheik Ab
dullah". and "Death to lndian Imperialism". 

In the month of August, Indian t roops bumt down 
the town of Mandi and twelve villages adjoining it. in-

« Les étudiants et le public continuent de manîfes
ter en faveur d 'un plébiscite au Cachemire et les for
ces indiennes cherchent à écraser ce mouvement en 
recourant à des actes de terrorisme et en mettant le 
feu aux habitations.» 

M. Rawle Knox, correspondant à Delhi du journal The 
Dai/y Telegraph, a déclaré ce qui suit dans une dépêche 
publiée le 12 octobre : 

« La colère et la haine s'intensifient contre l'armée 
indienne au Cachemire, parce qu'elle continue à in
cendier les maisons des personnes accusées d 'aider 
ou de cacher des guérilleros. » 
Rendant compte de la bagarre qui a suivi l'arresta

tion de Mir Wa1z Farooq, président de l'Awami Action 
Committee, de Mufi Basbiruddin, secrétaire général de 
ce comité, de Maulvi Mushtaq, membre du comité, de 
Munshi I shaq, président par intérim du Pebliscite Front 
et de Maulvi Abbas, membre du Holy Relie Action 
Committee, Je correspondant du journal The New York 
Times à New Delhi a déclaré que « l'Awami Action 
Committee, le Pebliscite Front et le H oly Relie Action 
Committee sont parmi les groupes qui ont dirigé l'agi
tation en faveur d'un vote de la population sur l'avenir 
du Cachemire». Dans une dépêche envoyée de Srinagar 
et publiée dans The New York Times Je 13 octobre, le 
même correspondant fait état de troubles, qualifiés de 
« massacre des innocents » par un leader cachemirien, 
Maulana Masoodi, au cours desquels la police indienne 
a ouvert le feu sur de jeunes étudiants et en a tué trois. 
The New York Times du 14 octobre a fait un récit 
poignant de la solidarité dont font preuve les jeunes filles 
cacllemiriennes en s'associant à la lutte de leurs frères 
contre l'oppression indienne. Le même correspondant 
s'est exprimé comme suit dans une dépêche publiée par 
ce journal dans son numéro du 16 octobre: 

« Un couvre-feu strictement imposé force les habi
tants à rester chez eux la nuit et. dans certains quar
tiers de la ville, également pendant la plus grande 
partie de 1a journée. 

» Où qu'on aille, aux croisements de rues, sur les 
ponts, sur le terrain de polo ou au jardin botanique, 
on rencontre la police armée et des soldats. 

» ... 
» Les soldats armés de fusils et de pistolets mitrail

leurs dévalent toute la journée en jeeps et en ca
mions dans les rues de la ville. Des postes de contrôle 
ont été installés à toutes les entrées principales de la 
ville. 

» ... 
» Les Indiens ont maintenant besoin de leurs fusils 

et bâtons ferrés pour contenir les habitants de Srina
gar, dont beaucoup sont aujourd'hui ouvertement anti
lndiens. » 
Les étudiants ont continué à organiser des défilés de 

protestation malgré Je couvre-feu imposé par les autori
tés d 'occupation indiennes. Ils ont pour slogans « Partez 
du Cachemire ». « Nous voulons un plébiscite », « Libé
rez le cheik Abdullah» et « A bas l'impérialisme in
dien». 

Pendant le mois d'ao0t, les troupes indiennes ont in
cendié la ville de Mandi ainsi que 12 villages voisins, 
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cluding Azamabad, Mahar Kot and Bedar Balnoi in the 
Punch district. Thrcc families of Muslims in Bedar Bal
noi were burnt alivc in thcir houses, and many Muslims 
wcre shot down by Indian soldiers in cold blood in the 
prescnce of their familics. Severa! girls were also abduc
tc<l in the same village. Similar atrocilies were commit
ted in villages in the Muzaffarabad, Rawalkot and Mir
pur scctors. 

The cntirc R1tamaloo suburb of Srinagar. inhabited by 
l\fosli111s, was set on firc and razed to the ground. Many 
Muslims werc burnt alivc in this suburb by the Indian 
A rmy. The burning of Batamaloo and othcr Muslim 
villages was rcported by Mr. Richard Critchfield, cor
rcspoml~nt of T he Evening Star of Washington in that 
papcr's is~uc of l September 1965. 

The Pakistan Army authorities intercepted messages 
of the lndian Anny regarding orders issued to local com-
111amlcrs to mas~1cre the civilian population in villages 
,dong the ccasc-fire line. One battalion was solely in 
charge of burning villages in the Rajaori sector. 

Miss Mridula Sarabhai, a well-known Ind ian social 
worker, has tcstified that in the guise of taking action 
against the so-callcd "infiltrators" the Indian army had 
turncd upon the cntirc Muslim population in Kashmir 
and pcrpetrated untold atrocities on thcm. 

As a result of the atrocitics committcd by the lndian 
occupation army thousands upon thousands of Muslims 
have bcen force<l to flcc from the occupied tcrritory and 
scck sanctuary in Azad Kashmir and in adjoining arcas 
of West Pakistan. Sincc 9 August 20,000 Muslims from 
occupied Punch, whosc houses wcre lootcd and burnt, 
bave crossed ovcr to Azad Kashmir. Ahogether about 
75,000 Kashmiris have so far sought refuge in Azad 
Kashmir. About 1.500 rcfugees arc being drivcn across 
daily from the Jndian occupied areas of the State into 
Azad Kashmir. Having failed to subduc the people of 
Kashmir. the lm.lian forces have now stcppcd up thcir 
ca111paign o( burning down Muslim villages. Extremists 
Hindu organizations like the Jan Sang and Mahasabha 
arc supplying f;Omulas (ruffians) who arc bcing armc<l 
by the authorities to carry out thcir rapacious designs. 
lt is clcar that India is following a wcll-planned and prc
meditatcd programme to climinatc as many Muslims as 
possible in occupicd Kashmir. 

A correspondent of the Nell'sweck magazine, Mr. 
Evcrctt D. Martin, made a tour of camps for rcfugces 
fror:1 Jndian-hcld Kashmir. The maga1.ine's issue of 
11 Octobcr 1965 had this to say about Mr. Martin's tour: 
"Thcrc. Martin rcporlcd. hc hcard talc aflcr talc of In
d ian atrocities acainst Moslcms in Kashmir 'I talkcd 
10 pc0plc al random', Martin cablcd, 'and thcy ail told 
storic~ of India ·s butchering Moslcm families, burning 
ùown ,·ilb,gcs. raping and torturing villagcrs. A tcn-ycar
old girl 1old me shc saw hcr parents shot. One woman, 
sobbing and hysrcrical, &'l id hcr small chHdren were eut 

dont Azamabad, Mahar Kot et Bedar Balnoï dans te 
district de Punch. Trois familles musulmanes du village 
de Bcdar Balnoï ont été brûlées vives dans leurs maisons 
et de nombreux musulmans ont été froidement fusillés 
par des soldats indiens en présence de leur famille. En 
outre. plusieurs jeunes filles du même village ont été 
enlevées. Des atrocités du même genre ont été commises 
dans les villages des secteurs de Muzaffarabad, Rawal
kot et Mirpur. 

Le quartier de Batamaloo, dans la banlieue de Srina
gar, qui est habité par des musulmans, a élé incendié et 
entièrement msé. De nombreux. musulmans de ce quar
tier ont été brûlés vifs par l'armée indienne. L'incendie 
de Ilatamaloo et de villages musulmans a été rapporté 
par M. R ichard Critchfield, correspondant d'un journal 
de Washington, The Evening Star, dans le numéro du 
l H septembre 1965 de ce journal. 

Les forces armées pakistanaises ont intercepté des 
messages cnvoyl:'.:s par l'armée indienne aux comman
dants locaux leur donnant l'ordre de massacrer la popu
lation civile dans les villages situés le long de la ligne de 
cessez-le-feu. Tout un bataillon a été chargé d'incendier 
les villages dans Je secteur de Rajaori 

M'' " Mridula Sarabhai, assistante sociale indienne 
bien connue, a déclaré que sous prétexte de prendre des 
mesures contre les prétendus « infiltrateurs ». l'armée 
indienne s'en était prise à l'ensemble de la population 
musulmane du Cachemire et perpétrait contre elle d'af
freuses atrocités. 

Les atrocités commises par les forces d'occupation 
indiennes ont poussé des milJiers de musulmans à s'en
fu ir du territoire occupé et à chercher refuge dans le Ca
chemire <nad et dans les régions contiguës du Pakistan 
occidental. Depuis Je 9 août, 20 000 musulmans du dis
trict occupé de Punch, dont les maisons ont été pillées et 
incendiées, se sont réfugiés au Cachemire azad. En tout. 
environ 75 000 personnes ont jusqu'ici cherché refuge au 
Cachemire oz.ad. Près de 1 500 réfugiés passent chaque 
jour la frontière entre la partie du Cachemire occupée 
par les troupes indiennes et le Cachemire azad. N'ayant 
pas réussi à subjugcr la population du Cachemire, les 
forces indiennes intensifient maintenant leurs opérations 
d'incendie de~ villages musulmans. Des organisations 
hindoues extrémi~tcs comme la Jan Sang et la Mahasa
bha se char"cnt de fourn ir des goondas (bandits) aux
quels les au7,,rités rcmcucnt des armes pour qu'ils ac
complissent leur affreuse besogne. Il est clair que lïndc 
exécute un programme prémédité et organisé, qui vise 
à éliminer du Cachemire occupé le plus grand nombre 
possible de musulmans. 

Un correspondant de la revue Ncivsweek, M. Everctt 
D. Martin. a visité des camps de réfugiés du Cachemire 
occupé par rJ nde. Dans le numéro du 11 octobre 1965 
de cette revue, on peut lire Je passage suivant : « .l\hr
tin a fait savoir qu'il avait entendu de multiples récib 
d'atrocités commises par les Indiens contre les musul
mans au Cachemire. « J'ai interrogé les gens au h:i
sa rd. a câblé Martin, et tous m'ont raconté des hi~
toircs d'Inùiens massacrant des familles musulmanes. in• 
cendiant des villages, commettant des viols et tortur-.1n~ 
la populaùon. Une petite fille de dix ans m'a dit qt:~ 
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into pieces and her husband taken away when Indian 
troops attacked her village." 

The present campaign of repression is just a con
tinuation of the reign of terror let loose by the Indian oc
cupation authorities a fter 9 August 1965 in a vain effort 
to break the spirit of the valiant people of the State and 
crush their struggle to secure their right of self-determi
nation as pledged to them by lndia, Pakistan and the 
United Nations. As the cvents of the past week have 
shown, the Kashmiri people have not been and will never 
be reconciled to Jnd ia 's oppressive cule, however much 
she may try to use the brutal force of ber annies througli 
acts of a rson. murder and terrorism. 

The Govemment of Pakistan cannot remain indiffe
rent to the continuation of this reign of terror in the 
Siate of Jammu and Kashmir on the part of the In
dian occupation authoritics. The United Nations must 
realize that it is the duty of the Organization to make 
fndia abandon a course of action which is against the 
basic principles enshrined in the Charter of the United 
Nations as well as in the Universal Declaration on Hu
man Rights. If Iodia persists in continuing these atro
cities against the innocent people of Kashmir, the con
sequences will be of lndia's own seeking and India will 
be entirely responsible for them. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document a nd effective steps are taken 
by the Council to stop the Iodians from continuing these 
acts of genocide in Jammu and Kasbmir. ln the mean
wbile, the Secretary-General of the United Nations may 
be rcquested to send immediately bis personal repre
sentative to visit the affected areas in Indian-occupied 
Kasbmir and galber first band account of these atrocities 
and to visit refugce camps in Azad Kashmir. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanelll Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ses parents avaient été fusillés sous ses yeux. Une 
femme, secouée de sanglots hystériques, m'a dit que ses 
jeunes enfants avaient été coupés en morceaux et son 
mari emmené lorsque les troupes indiennes ont attaqué 
son village ». 

La campagne de répression actuelle n'est que la con
tinua tion du régime de terreur instauré après le 9 aoOt 
1965 par les autorités d'occupation indiennes, qui s'ef
forcent en vain de briser la résistance du vaillant peuple 
de l'Etat et d'écraser la lutte qu'il mène pour son droit 
d 'autodétermination, que l'Inde, le Pakistan et l'Organi
sation des Nations Unies lui ont promis. Comme l'ont 
montré les événements de la semaine dernière, le peuple 
cachemirien n 'a jamais accepté et n'acceptera jamais Je 
régime d 'oppression imposé par l'Inde, bien qu'elle s'in• 
génie à utiliser la force brutale de son année pour le 
faire admettre par l'incendie, Je meurtre et le terrorisme. 

Le Gouvernement pakistanais ne peut rester indiffé
ren t devant la continuation de ce règne de terreur instau
ré par les forces d'occupation indiennes dans l'Etat de 
Jammu et Cachemire. Il faut que l'Organisation des 
Nations Unies se rende compte qu'il est de son devoir 
d'amener l'lnde à abandonner un comportement qui est 
contraire aux principes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. Si l'Inde persiste à commettre ces atrocités 
contre la population innocente du Cachemire, elle devra 
assumer l'entière responsabilité des conséquences, qu'elle 
aura elle-même provoquées. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité et je souhaite que le Conseil prenne des me
sures efficaces pour empêcher les Indiens de continuer 
à perpétrer ces actes de génocide au Jam.mu et Cache
mire. En attendant, le Conseil pourrait inviter le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies à en
voyer immédiatement son représentant personnel pour 
qu'il visite les régions affectées du Cachemire occupé 
par l'Inde, afin d'y recueillir directement des renseigne
ments sur ces atrocités, et pour qu'il visite les camps de 
1 éfugiés dans le Cachemire azad. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6802/ Rev.1 

lctter datcd 16 Octobcr 1965 from the reprcsentntive 
of Cambodia to the P1·csidcnt of the Securify Couocil 

[Origmal text: French] 
[5 Novem ber 1965] 

On the instructions of my Govemment, I have the 
honour to transmit to you, for the information of the 
mernbers of the Security Council, the following commu
niqué from the Royal Government of Cambodia, dated 
16 October 1965 : 

Lettre, en date du 16 octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge 

[Texte original en français] 
[5 novembre 1965] 

Sur les instructions de mon gouvernement. j'a i l'hon
neur de vous faire tenir pour l'information des membres 
du Conseil de sécurité le texte ci-après du communiqué 
du Gouvernement royal du Cambodge en date du 16 oc
tobre 1965: 
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"A further unspeakable act of provocation of par
ticular gravity was carried out on the morning of 14 
October 1965 by the United States-South Viet-Namese 
air forces, two of whose hclicopters deliberately vio
lated our air space by pcnetrating some 30 kilometres 
over our territory in the province of Prey Veng. Dur
ing this low-ahitttdc incursion the occupants of the two 
aircrafl spokc to the Vict-Namese inba bitants of the 
province ovcr loud speakers, inciting tbem to leave 
urgcntly for South Viet-Nam in a nticipation of an im
minent allack on Cambodia by South Viet-Nam in the 
course of this month. 

"The Royal Government of Cambodia registers a 
solcmn protcst against this unprececknted attcmpt to 
stir up panic among the pcace-loving inhabitan ts of 
one of our provinces tbat borders on South Viet-Nam. 
/\t the samc time it denounces this flagrant violation 
of Khmer air space and the criminally provocative 
nature of the appeals launched by the occupants of 
t he two a ircraft in question. lt would emphasize, morc
ovcr, that this premeditated incident confirms that 
the Saigon authorities continue to ba rbour aggressive 
intentions against neutral and peaceful Cambodia. 

"These authorities, like the United States authori
ties which tolerate or encourage such actions, will. if 
the nced should arise, have to bear the full responsi
bility for any consequcnces whicb may ensue from 
this ncw form of aggression against our territory and 
frontier peoples. 

"Once again, the Royal Government considers it 
its duty to alcrt international opinion, espccially in the 
countries which are really peace-loving, of the extrcme 
gravity of the renewcd acts of provocation carried out 
both in the air and on the ground against Cambodia 
by the armcd forces of the 'Govermnent' of South 
Viet-Nam. To a il appearanccs the purpose of these 
acts of provocation is to provide a pretext for a re
gular auack against our country in spite of its neu
trality and desirc for pcacc. Whatever the upshot of 
the new South Viet-Namcse provocation. internatio
nal opinion will at lcast know who the aggressors are 
and how their aggression was deliberalc a nd prcpared 
by incidents such as the one wc arc denouncing to
da y." 

I should be obliged if you have the text of tbis com
munica tion circulatcd as a Sccurity Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent l~epresenwtive of Cambodia 

to the United Nations 

« Une nouvelle et inqual.ifiabie provocation, c:i1uné 
particulière gravité, a été commise dans la matinée du 
14 octobre 1965 par les forces aériennes amérieano
sud-vietnamiennes. Deux hélicoptères ont violé délibé
rément notre espace aérien, pénétrant à une profon
deur d'une trentaine de kilomètres au-dessus de notre 
territoire dans la province de Prey Veng. Au cours 
de cette incursion effectuée à basse a ltitude, les oc
cupants de ces deux appareils ont. par haut-parleurs, 
incité les résidents vietnamiens de la province à re• 
gagner d'urgence .le Viet-Nam du Sud, en prévision 
d' une attaque imminente du Cambodge par ce pays 
dans le courant de ce mois. 

» Le Gouvernement royal du Cambodge élève une 
solennelle pro testation contre cette tentative sans pré
cédent de semer la panique parmi les paisibles popu
lations d'une de nos provinces limitrophes du Viet• 
Nam du S ucl. Il dénonce en même temps cette vio• 
lation caractérisée de l'espace aérien khmer, ainsi que 
le caractère criminellement provocateur des appels lan
cés par les occupants des deux appareils en question. 
li tient à souligner, d'autre part, que cet incident pré• 
médité confirme la persistance des intentions agres
sives des autorités de Saigon à l'égard du Cambodge 
neutre et pacifique. 

» Celles-ci, de même que les autorités américaines 
qui tolèrent ou encouragent de tels agissements, de
vront, le cas échéant, supporter l'entière responsabilité 
des conséquences pouva nt découler de cette nouvelle 
forme <l'agression contre notre territoire et nos popu
lations frontalières. 

» Une fois encore le Gouvernement royal estime 
devoir a lerter l 'opinion internationale, et tout par
ticulièrement celle des pays sincèrement épris de paix. 
sur l'extrfanc gravité des provocations renouvelées 
commises à l'égard du Cambodge par les forces ar• 
mées, aussi bien aériennes que terrestres, du « Gouver
nement» du Viet-Nam du Sud. Ces provocations visent. 
de toute évidence, à faire naître un prétexte pour une 
attaque en règle contre notre pays, a u mépris de s;i 

neutralité et de sa volonté de paix. Quels que puÎS$Cnt 
être les développements consécutifs à la nouvelle pro• 
vocation sud-vietnamienne, l'opinion internationale d~· 
vra du moins savoir qui sont les agresseurs. et com· 
ment Jcur agression a été voulue et préparée pa r les in· 
cidents comme celui que nous dénonçons aujour· 
d'hui. » 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer k 
texte de la présente communication comme document d:i 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Camb,:dt 
auprès de l'Organisation des Nations Un:cs 

(Signé) HUOT Samtd 
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DOCUMENT S/6803 * 

Letter dated 18 0ctohcr 1965 from the rcpresentative of 
Cambodia to the President of the Security Couocil 

[Original text: French] 
[18 October 1965] 

On the instructions of my Government, I have the 
honour to forward to you for the information of the 
members of the Security Council the following commu
niqué from the Royal Government of Cambodia, dated 
17 October 1965 : 

"On 15 October 1965, the United States-South Viet
Namese a ir forces carried out, between 5.15 p.m. and 
nightfall, three successive raids on our village of Bathu, 
khum of Samrong, srok of Svay Teap, in the province 
of Svay Rieng. 

"The first raid was carried out by 5 airerait of 
which 4 were Skyraiders and one was an observation 
aircraft, the second by 6 aircraft, consisting of 4 Sky
raiders, one observation aircraft and one four-engined 
aircraft, and the third by a number of aircraft which 
could not be exactly dctermined, owing to darkness. 

"This cowardly aggression by United States and 
South Viet-Namese air forces against peaceful and 
defenceless peasants, at a place clearly situated within 
Cambodian territory, caused many casualties and 
heavy damage, which the International and the fo
reign military attachés were able to verify Î11 person 
on 16 0ctober 1965, and which on that date consis
ted of : 7 pcrsons dead and 6 seriously wounded ; 
51 dwellings destroyed or set on fire, some of them by 
napalm bombs ; 52 buffalo killed (not counti11g other 
domcstic animais) and 39 others injured. 

"Furthermore, inside the village, 12 heavy-bomb 
craters, most of them more titan 13 metres in diameter 
and approximately 10 metres in depth, 30 rocket tra
ces a nd numerous fragments of napalm bombs were 
discovered, one unexploded bomb and 5 unexploded 
rockets were recovered. 

"This hatcful and umprovoked aggression consti
tutes furthcr proof of the extrcme brutality of the Uni
ted States-South Viet-Namcse forces, for whom the 
massacre of dcfencelcss civilian population is be
coming a normal practice. 

"The Royal Govcrnment of Cambodia registers 
the most solcmn protcst against this intolerable act of 
provocation against Ouubodia, and at the same time 
appeals to a il countrics that cherish peace and jus
tice immediatcly to ta kc the necessary measures to pre
vcnt a rcpctition of such unpardonable crimes, wbich 
are pcrpetrated by thosc who hesitate no longer to 
place thcmselvcs bcyond the pale of the civilized 
pcoplcs." 
I sbould be obliged if you would have the text of this 

communication circulatcd as a Security Council docu
ment. 

(Signed) HvoT Sambath 
Permanent R epresentative of Cambodia 

to the United Nations 

• lncorporating · document S/6803/Corr.l. 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée an Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant du Cambodge 

[Texte original en français] 
[18 octobre 1965] 

Sur les instructions de mon gouvernement, j'ai l'hon
neur de vous faire tenir pour l'information des membres 
du Conseil de sécurité le texte ci-après du communiqué 
du Gouvernement royal du Cambodge en date du 17 oc
tobre 1965: 

« Le 15 octobre 1965, l'aviation américano-sud-viet
namienne a effectué, de 17 h 15 jusqu'à la nuit tom
bante, trois raids successifs sur notre village de Bathu, 
khum de Samrong, srok de Svay Teap, dans la pro
vince de Svay Rieng. 

» Le premier raid fut entrepris par 5 avions dont 4 
appareils Skyraider et 1 avion d'observation, le se
cond par 6 avions dont 4 appareils Skyraider, 1 avion 
d'observation et l quadrimoteur, et le troisième par 
un nombre d'appareils qui n 'a pu être déterminé exac
tement en raison de l'obscurité. 

» Cette lâche agression des forces aériennes améri
cano-sud-vietnamiennes contre de paisibles paysans 
sans défense, dans un lieu situé nettement à l'intérieur 
du territoire cambodgien, a causé de nombreuses vic
times et d'importants dégâts que la Commission i11-
ternationale de contrôle et les attachés militaires 
étrangers ont pu constater eux-mêmes, le 16 octo
bre 1965 et qui, à cette date, étaient les suivants : 
7 morts et 6 blessés graves; 51 habitations détruites 
ou incendiées, certaines d'entre elles par des bombes 
a u napalm ; 52 buffles tués (sans compter d'autres ani
maux domestiques) et 39 autres blessés. 

» En outre, à l 'intérieur du village, 12 cratères de 
bombes de grand calibre dont la plupart ont plus de 
13 mètres de diamètre et environ 10 mètres de pro
fondeur, 30 traces de rockets et de nombreux débris 
de bombes au napalm ont été découverts et l bombe 
et 5 rockets non explosés ont été retrouvés. 

» Cette odieuse agression sans excuse constitue une 
nouvelle preuve de l'extrême sauvagerie des forces 
amérîcano-sud-vietnamiennes pour lesquelles le mas
sacre de populations civiles sans défense devient une 
pratique normale. 

» Le Gouvernement royal élève la plus solennelle 
protestation contre une telle provocation d 'un carac
tère intolémble contre Je Cambodge et fait en même 
temps appel à tous les pays épris de paix et de justice 
afin qu'ils prennent sans tarder les mesures nécessai
res susceptibles d'empêcher le renouvellement des 
crimes aussi inqualifiables perpétrés par ceux qui 
n'hésitent plus à se mettre délibérément au ban des 
peuples civilisés. » 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire d istribuer 

le texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

. (Signé) HU0T Sambath 

• Incorporant le document S/6803/Corr.1. 
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DOCUMENT S/6804 

Lcttcr clatccl 18 Octobcr 1965 îrom the rcpresentative oî 
I>akistan to the Sccretary-Gcneral 

{Original text: English] 
[18 October 1965] 

1 nm dircctcd to rcfcr to your telegram dated 13 Oct
obcr 1965 on the question of the withdrawal of anned 
personnel [sec S/6719/A<l<l.2, para. 4]. 

ln my letter datcd 26 September (S/6715] it was poin
ted out that no withdrawal could take place until it 
had bccn jointly agrecd to by the represcntatives of the 
:.irmcd forces of India and Pakistan and a mutually ac
ccptcd programme of withdrawal had bcen drawn up. 

Subscquent cxpcrience has confirrned the views ex
pressed in my letter of 26 Scptcmber. We doubt whcther 
an agrccd pbn can be formulated scparately by India 
and Pakistan and latcr co-ordinated through the assist
ance of United Nations obscrvers as suggested by you. 
lt would be more practical to adopt your suggestion 
that appropriatc military rcprescntatives of each side 
should mcct to formulate an agreed plan with the as
sistance of representatives to be designatcd by you. 
It would be convenient if such meetings were hcld 
in tl1e subcontinent rather than at the Headquarters of 
the United Nations. Ail the relevant information would 
be more casily available on the spot, and senior military 
officiais could takc pa rt in the meetings at short notice. 
The Governmcnt of Pakistan trusts that the representa
tives to be designatcd by you would be sufficiently high
p~wcrcd to dcal with issues which would arise in the 
course of formulating an agrced plan of withdrawal. Ob
viously the chicfs of the United Nations observer groups 
would not be in a position to undcrtakc this rcsponsi
bility. 

It must. however, be pointcd out that the cease-firc 
is far from bcing effective, and that the present arrange
ments for ensuring observance of the ccase-firc, or ar
rangements for the withdrawal of am1ed personnel that 
you contcmpbtc, would not by tltcmsclvcs be sufficient 
to bring abaut a stabilization of the ceasc-fire a nd a re
turn to pcacefu l conditions in the subcontinent. ln the 
judgcmcnt of my Govcrnment the only effective way of 
cnsuring this would be to cntrust the task of cnforce
ment of ceasc-firc and withdrawal arrangements to a 
Commission of the Sccurity Council located in this area. 
which must also simullancously undertake negotiations 
for sc11 lc111cnt of the basic cause of the prescnt conflict, 
rhat is, the Kashmir dispute itself. 

J\s your tclcJ!ram of 13 Octobcr has bccn circulatcd 
to the Security Council, I should be gratcful if titis reply 
is also circulatc<l to the Council. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Reprcse11ta1ive of Pakistan 

to the United Na1ions 

Lettre, eu date do 18 octobre 1965, adressée au Secfé. 
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[18 octobre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à votre télégramme du 13 octobre 1965, relatif 
à la question du retrait des forces armées [voir S/6719/ 
Add.2, par. 4]. 

Dans ma lettre du 26 septembre [S/67 15], j'ai fait ob
server qu'il ne pourrait y avoir de retrait des forces ar
mées tant que les représentants des forces armées de 
l'Inde et du Pakistan ne seraient pas parvenus à un 
accord à cc sujet et qu 'un plan de retrait, accepté par les 
deux panics, n'aurait pas été établi. 

La suite des événements a confirmé l'opinion que 
j'avais exprimée dans ma lettre du 26 septembre. Nous 
doutons qu'un plan concerté puisse être formulé séparé• 
ment par l'Inde et le Pakistan, puis coordonné avec l'as• 
sistance des observateurs militaires des Nations Unies, 
comme vous Je suggérez. Il serait plus pratique que, con
formément à votre deuxième suggestion, des représen• 
tants militaires qualifiés de chaque partie soient réunis 
afin d'élaborer un plan concerté avec l'assistance de re
présentants que vous désigneriez. Il serait plus commode 
de tenir des réunions de cette nature dans la péninsule 
plutôt qu'au Siège de l'ONU. Tous les renseignements 
utiles pourraient être obtenus plus facilement sur place, 
et des représentants militaires de rang élevé pour• 
raient se rendre aux réunions à bref délai. Le Gouverne• 
ment pakistanais espère que les représentants que vous 
désigneriez auraient des pouvoirs suffisamment étendus 
pour régler les questions qui se poseraient lors de l'éll· 
boration <l'un plan de retrait concerté. De toute évidence. 
les chefs des groupes d'observateurs des Nations Unies 
ne seraient pas à même d'assumer cette responsabilité. 

Cela dit, il convient de souligner que le cessez-le-feu 
est loin d'0tre observé et que les dispositions actuelle; 
visant à en assurer le respect, ou celles que vous envis:1• 
gcz en vue du retrait des forces armées, ne suffiraient . 
pas en clics-mêmes à assurer une stabilisation du ces· 
scz-Jc.fcu ni à ramener la paix dans la péninsule. De 
l'avis <le mon gouvernement, la seule manière efficace de 
parvenir à un tel résultat serait de confier J'appliCJ· 
tion du cessez-le-feu et des dispositions concernant k 
retrait des forces armées à une commission du Con· 
scil de sécurité qui se rendrait sur pince et qui devrait en 
m0mc temps entreprendre des négociations en vue de ré· 
soudre le probli!mc qui est au cœur du conflit actuc!. 
c'est-à-dire le différend même sur Je Cachemire. 

Comme votre télégramme <lu 13 octobre a été dis:ri• 
bué aux membres du Conseil de sécurité, je vous scr:\ii 
reconnaissant de bien vouloir leur faire distribuer épk· 
ment la présente réponse. 

Le représe11tm11 pPrm,mcnt d11 Pa/.:is:.:~ 
auprès de l'Orga11isatio11 des Nations Un:,·s. 

(Signé) Amjad .-\L! 
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DOCUMENT S/6806 

Letter dated 18 October 1965 from the representative of 
Turkey to the Secretary-GeneraJ 

[Original text: English] 
[19 October 1965] 

Upon instructions from my Govemment, I have the 
honour to draw Your Excellency's attention to a very 
serious development in progress for the last few days 
around the Turkish enclave of Limnitis, wbich is fraught 
with grave dangers and will certainly result in an ex
plosive situation if allowed to continué unchecked. 

Early in October the Greek Cypriots occupied se
veral bills on the Green line seperating Greek and Tur• 
kish positions in the Limnitis area, some 250-300 yards 
west of the village of Loutros. The Turkish Cypriots 
requested intervention by the United Nations Peace
keeping Force in Cyprus. Nevertheless the Greek Cypriot 
armed personnel refused to withdraw to their original 
positions despite UNFICYP representations, Unable to 
restore the situation in the face of thjs Greek Cypriot 
intransigence, units of UNFICYP initiated patrol opera
tions in the no man's land between the Turkish lines 
and newly-dug lines of the Greek Cypriots, in the con
fident knowledge that the Turkish Cypriots would not 
place UNFICYP in a difficult situation by resorting to 
countenneasures across UNFICYP patrolled territory. 

After midnjgbt 14-15 October, the Greek armed per
sonnel resumed their forward advance towards the 
slopes patrolled by UNFICYP forces, whereupon 
UNFICYP representatives informed the Turkish Cypriot 
leaders in Limnitis 0f the new Greek Cypriot move. By 
tben it had become obvious that the new Greek Cypriot 
advance would threaten the immediate security of the 
main Turkish Cypriot positions. Therefore, small Tur
kish Cypriot units came under the tire of Greek Cypriot 
am1cd personnel who, in the short intervening period, 
had already occupied the slopes. At this juncture the 
UNFICYP units were in the process of withdrawing 
t~wards the village of Kurutepe. A C1nadian soldier was 
bit and wounded as a result of Greek Cypriot firing. 
By 4.20 a.m. on 15 Octobcr the Greek and Turkisb Cy
~riots were engaged in reciprocal firing which lasted un• 
til 5 a.m., at which time 1he Turkish Cypriot uoits dis
engaged and returned to their main lines. 

General 111imayya visited the Limnitis area for a 
persona! fact-finding tour at 11.30 a.m., on the same 
day. The local Turkish Cypriot leaders availed thern• 
selves of this opportunity to express their grievances 
to the Commander of UNFICYP and tried to impress 
upon him the grave dangers inherent in the unabated 
Grcek Cypriot efforts to extend their autbority tbrough 
piecemeal encroachment on tcrritories under Turkish 
Cypriot or UNFICYP control, as a result of which both 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par Je représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[19 octobre 1965) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler 
votre attention sur des événements très graves qui se 
déroulent depuis quelques jours autour de l'enclave tur
que de Limnitis ; ces événements recèlent de graves dan
gers et ils auboutiront certainement à une situation ex
plosive si l'on n'y met pas un frein. 

Au début d 'octobre, les Chypriotes grecs ont occupé 
plusieurs collines sur la ligne verte séparant les posi
tions grecques et turques dans la zone de L imnitis, à 
quelque 250-300 yards à l'ouest du village de Loutros. 
Les Chypriotes turcs ont demandé à la Force des Na
tions Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 
d'intervenir. Or, les forces armées des Chypriotes grecs 
ont refusé de se replier sur les positions qu'elles occu
paient initialement, en dépit des représentations de la 
Force. Se trouvant dans l'impossibilité de rétablir la si
tuation en raison de l'intransigeance des Chypriotes 
grecs, des unités de la Force ont commencé à patrouil
ler dans ·le no man's land situé entre les lignes turques 
et les tranchées récemment creusées qui marquent les 
lignes des Chypriotes grecs, sachant que les Chypriotes 
turcs ne placeraient pas 1a Force dans une situation dif• 
ficile en recourant à des contre-mesures à travers le ter
ritoire parcouru par ses patrouilles. 

Le 14 octobre, après minuit, les forces armées des 
Chypriotes grecs ont repris leur avance vers les pentes 
parcourues par les patrouilles de la Force, à la suite de 
quoi les représentants de la Force ont informé les chefs 
chypriotes turcs de Limnitis de cette nouvelle action des 
Chypriotes grecs. Il était devenu évident que la nouvelle 
avance des Chypriotes grecs compromettrait directement 
la sécurité des principales positions des Chypriotes turcs. 
C'est pourquoi on a d0 envoyer, sur les pentes qui se 
trouvent devant les lignes turques, de petits détache
ments de sécurité de Chypriotes turcs. Ces détachements 
ont été pris sous Je feu des forces années des Chypriotes 
grecs qui, dans le bref intervalle qui s'était écoulé, 
avaient déjà occupé les pentes. A ce moment, les unités 
de la Force étaient en train de se replier vers le village 
de Kurutepe. Au cours de la fusillade déclenchée par les 
Chypriotes grecs, un soldat canadien a été atteint et 
blessé. Le 15 octobre, les Chypriotes grecs et turcs ont 
échangé des coups de feu de 4 h 20 à 5 heures du ma
tin, heure à laquelle les unités chypriotes turques ont dé
croché et se sont repliées sur leurs lignes principales. 

A 11 h 30, Je même jour, le général Thimayya s'est 
rendu dans la zone de Limnitis pour enquêter personnel
lement sur les lieux. Les dirigeants locaux des Chy
priotes turcs ont profité de cette occasion pour faire part 
de Jeurs griefs au Commandant de la Force et ont cher
ché à lui faire comprendre toute la gravité des dan• 
gers que. présentent les efforts persistants déployés par 
les Chypriotes grecs pour étendre leur autorité en s'em
parant petit à petit des territoires placés sous le con-
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UNFICYP and the Turkish Cypriots have frequendy 
foun<l themslvcs in the position of reluctantly accept
ing Greek Cypriot faits accomplis for the sake of main• 
taining the uneasy peace on the island. 

The Turkish Government would like to emphasize the 
foc t that this btest Greek Cypriot act of serious provo• 
cation cannot and should not be considered as an iso
htcù incident. lt tics in with what appears to be a pre
pbnncd Grcck Cypriot scheme of island•wide barass
mcnt of the mcmbers of the Turkish community, in con
temptuous disregard of the Sccurity Council resolution 
calhng upon the parties to refrain from action likely 
lO wurscn the situation. 

The gcncml a ttitude of the Grcek Cypriot armed per• 
sonncl bas a lways remaincd a source of anxiety and 
prvvocation. The unnccessarily harsh searches carried 
out on the persons of T urkish Cypriot travellers, the 
wanton destruction of Turkish Cypriot property and 
crops, abusive cpilhets used in the reissued identifica
tion cards of Turkish Cypriots fraudulently describing 
them as of "Greek origin", the arbitrary refusai of the 
Grcek armcd personnel to vacate Turkish buildings in 
Paphos notwithstanding the agreement concluded to this 
effcct. the arbitrary restrictions imposed on the sale 
of ncccssary provisions to Turkish Cypriots, and provo
cativc firings into Turkish Cypriot villages and quar• 
ters have continued unabated. 

The arbitrary pressure applied relentlessly against the 
Turkish Cypriots is by itself sufficient to keep the at
mosphcre bctwecn the two communities in a constant 
state of tension. Rccent aggrcssivc actions of Greck Cy
priot armed personnel against Turkish Cypriot villages 
and positions arc, howcver, liable to provide the spark 
to set the wholc is!Jnd on fire. Your Exccllency will 
rccall the trcachcrous Grcek Cypriot raid on the Tur
kish scctor of the village of Polcmidhia in the carly 
morning of 25 Scptember 1965. The raid, which was 
conducted in b:ittalion strength, was dcscribcd as a 
"scandai" cvcn by usually soft-spokcn UNFICYP re
prcscnta tivcs. 

The Polcmidhia raid was soon followcd by anothcr 
provocative act of incitement around the Turkish village 
of Y csilova (Mandrin) in the district of Paphos. Since 
June 1965 the Grcck Cypriots have bccn trying to put a 
milita ry stranglchold on this rclatively prospcrous Tur
kish village. Their initial attcmpt was thwarted by the 
timely and firm intervention of UNFICYP. The Greck 
Cypriots have now rcsumed their pressure on this vil
lage and arc at1crnpting to place it under a military 
siegc by building military positions around the village. 

In para llcl with the intensification of Greek Cyprîot 
armcd pressure on Turkish villages the tempo of police 
:;carchcs of Turkish Cypriots on the roads have bcen 
acccleralcd. Arbitrary arrests arc once again bccoming 
commonpbcc. 

trôle des Chypriotes turcs ou de la Force, ce qui a sou
vent conduit la Force et les Chypriotes turcs à accepter 
malgré eux les faits accomplis des Chypriotes grecs pour 
ne pas compromettre la paix instable qui règne dans 
l'ile. 

Le Gouvernement turc tient à souligner que cette der
nière provocation grave des Chypriotes grecs ne peut pas 
et ne doit pas être considérée comme un incident isolé. 
Elle est liée à ce qui semble être un plan prémédité des 
Chypriotes grecs visant à harceler les membres de la 
communauté turque dans toute l'île au mépris de la ré• 
solution du Conseil de sécurité invitant les parties à 
s'a bstenir de toute action susceptible d'aggraver la situa
tion. 

L'attitude générale des forces chypriotes grecques n'a 
jamais cessé de constituer une provocation et un sujet 
d'inquiétude. Les fouilles effectuées avec une brutalité 
superflue sur la personne des Chypriotes turcs en dépla• 
cernent, la destruction délibérée de biens et de récoltes 
appartenant à la communauté turque, les épithètes uti• 
lisécs à tort de la délivrance des nouvelles cartes d'iden
tité des Chypriotes turcs, qui décrivent frauduleusement 
ces derniers comme étant d'« origine grecque», le re• 
fus arbitraire, opposé par le personnel militaire grec, 
d'évacuer à Paphos les bâtiments de la communauté tur
que malgré l'accord conclu à cet effet, les restrictions ar• 
bitraîres imposées à la vente des produits alimentaires 
nécessaires aux Turcs chypriotes et les tirs de provoca
tion effectués contre les yillages et .les quartiers turcs se 
sont poursuivis sans relâche. 

La pression arbitraire exercée sans rémission sur les 
Chypriotes turcs suffit en elle-même à entretenir entre 
les deux communautés un climat de tension. Toutefois. 
les récents actes d'agression commis par les militaires 
chypriotes grecs contre des villages et des positions oc• 
cupées par les Chypriotes turcs sont susceptibles de dé· 
clencher l'étincelle qui pourrait embraser l'île entière. 
Vous n'avez pu oublier l'incursion à laquelle les Chy• 
priotes grecs se sont livrés traîtreusement contre le quar
tier turc du village de Polemidhia, le 25 septembre 1965, 
aux premières heures de la matinée. Cette attaque, me· 
née par des effectifs représentant un bataillon, a été qul· 
lifiéc de « scandale» par les porte-parole de la Force des 
Nations Unies qui s'expriment d'ordinaire en tem1es tr~ 
mesurés. 

L'attaque de Polcmidhia a été bientôt suivie d'un nou• 
vcl acte de provocation pur et simple aux abords du 
village turc de Yesilova (Mandria). dans le district d: 
Paphos. Depuis juin 1965, Jcs Chypriotes grecs s'cf. 
forcent d'étrangler, militairement parlant, cc village tur~ 
relativement prospère. Leur première tentative a été dé· 
jouée par une intervention fe rme et opportune de Il 
Force, des Nations Unies. Mais les Chypriotes grt~,; 
exercent à nouveau une pression sur cc vilbge c: 
cherchent à lui foire subir un siège militaire en règle c: 
aménageant des positions aux alentours. 

Parallèlement à l'intensification de la pression am:~ 
que les Chypriotes grecs exercent sur les villages tur.:s. 
ils accélèrent le rythme des fouilles policières auxqud::i ' 
ils soumettent sur les routes les Chypriotes turcs. Les :ir· ! 
restatîons arbitraires sont à nouveau devenues moOll.li: 1 

courante. 
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Since the beginning of October the anned aggi'ession 
and encroachment of Greek Cypriot anned personnel on 
territory · held by Turkish Cypriots or under the con
trol of UNFICYP patrol units have been extended to the 
northem part of the island as indicated by the Limnitis 
offensive explained in detail above. Particularly in this 
sector Greek Cypriots have assumed an ominously bel
ligerent attitude even towards the UNFICYP patrol 
units, opening fire without any hesitation on these units 
also. 

The Turkish Govemment wishes to place on record 
its most serious concern at the present dangerous de
terioration in Cyprus which seems to be developing 
t.owards an explosive climax. It also wishes to address 
an equally solcmn request to the Secretary-General to 
take such urgent measurcs as be would deem appropriate 
in order to stop and contain these !atest and most dan
gerous provocations of the Greek Cypriots and restore 
cairn to the island before the situation gets totally 
out of control. 

The Turkish Government would also request the Se
cretary-General to apprise the Security Council of the 
very grave and explosive situation whicb bas developed 
in Cyprus over the last few days. 

I shall be grateful if Your Excellency would kindly 
have this letter distributed as a document of the Se
curity Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

Depuis le début d'octobre. les agressions années et les 
empiétements des forces chypriotes grecques sur le ter
ritoire occupé par les Chypriotes turcs ou contrôlé par 
les patrouilJes de la Force dès Nations Unies se· sont 
étendus à la partie nord de l'île; comme le montre l'of • 
fensive de Limnitis, décrite en détail plus haut. C'est 
dans ce secteur en particulier que les Chypriotes grecs 
ont adopté une attitude belliqueuse. lourde de menaces, 
même à l'égard des patrouilles-de la Force des Nations 
Unies, sur lesquelles ils n'ont pas hésité à ouvrir égale-
ment le feu. · 

Le Gouvernement turc tient à manifester sa plus vive 
inquiétude devant la dangereuse aggravation de la si
tuation régnant à Chypre, situation qui semble s'achemi
ner vers un dénouement explosif. En outre. il demande 
solennellement au Secrétaire p:énéral de prendre d'urgence 
les mesures qu'il estimera nécessaires pour réprimer et 
faire cesser les provocations excessivement dangereuses 
auxquelles se sont livrés récemment les Chypriotes grecs 
et pour ramener Je calme dans l'ile avant qu'il ne soit 
absolument impossible de rétablir Ja situation. 

Le Gouvernement turc prie également le Secrétaire 
général d'informer Je Conseil de sécurité de la situation 
grave et explosive qui s'est créée à Chypre au cours des 
tout derniers jours. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENf S/6809 

Letter dated 18 October 1965 frorn the rcpresentative oî 
Turkcy to the Sccretary-Gcneral 

[Original text: Eng/islzJ 
[19 October 1965] 

With reference to the thrce letters addressed to Your 
Ex.cellcncy by the Permanent Rcpresentative of Grecce 
on 16 and 19 August 1965 [S/6618, S/6619 and S/6623]. 
regarding allcgcd violations of Greck air space, I have 
the honour to infom1 you that inquirics carried out by 
the competent Turkish authorities have shown that no 
such violations of the Grcck air space have taken place. 

_I shall_ be grateful if Your Excellency· would kindly 
have this letter circulated as a document · of the Secu
rity Council. 

. (Sign.ed) Orhan ERÂLP 

Permanent Representalive of Turkey 1 
to the United Nations 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

[Texte ori.C?inal en anplais] 
[19 ,octobre 1965] 

En ce qui concerne Jes trois lettres qui vous . ont été 
adressées par le repré5cntant permanent de la Grèce les 
16 et 19 août 1965 [S/6618, S/6619 et S/6623] au su
iet des prétendues violations de l'espace aérien grec, _j'ai 
l'honneur de vous informer qu'à la suite d'une enquête 
effectuée par les aut9rités turques compétentes, il a -été 
établi qu'aucune violation de-l'espace aérien grec n'avait 
~I~~ . 

Je vous saurais gré de bien_ vouloir fair~· distribuer_ la 
présente lettre comme doc_~~-~t-:du -~.nseil d~ ~écu~1té. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 
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DOCUMENT S/6810 

Lctter dated 19 Octobcr 1965 irom the rcpreséntative of 
lndia to the Sccrctary-General 

[Original text: English] 
[19 October 1965] 

I have the honour to communicate the following text 
of a message daLcd 18 Octobcr 1965 from the Prime 
Minbtcr of lndia. Mr. Lai Bahadur .Shastri. to you : 

" [ have the honour to acknowledge reccipt of your 
message of 14 Octobcr, in which you have cxprcssed 
your conccrn that the withdrawals forcsccn in the 
Sccurity Council resolutions have not Laken place, 
and have rcqucstcd the Governmcnt of Inc.lia to takc 
the nccessary stcps to bring about the withdrawals 
callcd for in those resolutions. You have also indi• 
catcd that the cease-fire which was acccptcd by both 
sidcs was bccoming increasingly effective, and that, 
thcrcfore. the subsequcnt stcp of withdrawal by both 
parties should now be undcrtaken. 

"To begin with, Pakistan has shown no inclination 
to observe the cc1se-fire agrced to under paragraph I 
of Sccurity Council resolution 211 (l 965) of 20 Sep• 
tember. In its Jctter of 26 Scptcmbcr 1965 (S/6715]. 
the Pakistan Government through its Permanent Re• 
presentalive to the United Nations, has taken the 
position that military disengagcment should proœcd 
concurrcntly with an honourable political scttlcmcnt. 
He has further stated that without sclf-executing ar• 
rangements and proce<lures for a seulement 'it is hard 
to invisage an effective programme for the withdraw• 
al of forces'. The conditions and reservations made 
in the Pakistan Governmcnt's communication in re• 
gard to discngagement and withdrawal of forces arc 
amply reflcctc<l in Pakistan 's attitude in the field to• 
wards the observance of ccase.fire. Furthermore, Pak• 
istan has not only shown no intention to undertake 
responsibility for withclrawal of its armed personnel 
whom it sent to Kashmir in civilian clothcs, il is, as 
wc have informcd you, undertaking massive prepa• 
rations and training of persons in Pakistan-occupicd 
Kashmir for being sent again into Jammu and Kash
mir as armed infiltrators. Wc have brought 10 your 
,1ttention numcrous violations of the ccase-fire by Pak• 
istan, including the latest serious ccasc-firc violation 
invo)vcd in an attack by 4 Pakistan fighter-bombcrs on ' 
the Indian village o( Bandah, 36 miles wiù1in Indian 
territory in Rajasthan on 13 Occober. So long as Pak
ist.1n continues to show scant regard for. tJ1e ccasc• 1 

firc, it is difficult to sec how paragraph l of the 
Sccurity Council resolution can be propcrly in1pJc; 
mented. 

"According to resolmion 211 (I 965) the question 
of withdrawals has to be takcn up only after the 
çC.'.lSe-!irc bas bccn effcctively cstablishcd. While I 

Lettre, en date du 19 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[19 octobre 1965] 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte d'un 
message en date du 18 octobre 1965 qui vous est adressé 
par le Premier Ministre de l'Inde, M. Lai Bahadur 
Shastri : 

« J'ai l'honneur d'accuser réception de votre mes
sage du 14 octobre; dans ce message, vous vous êtes 
inquiété de constater que les retraits de troupes prévus 
par les résolutions du Conseil de sécurité n'ont pas 
été effectués, et vous avez invité le Gouvernement in
dien à prendre les mesures nécessaires pour assurer les 
retraits demandés par les résolutions du Conseil. Vous 
avez également indiqué que le cessez-Je.feu, qui a été 
accepté par les deux parties, était de plus en plus ob
servé, et que par conséquent, il fallait maintenant pas
ser à l'étape suivante. celle du retrait des troupes des 
deux parties. 

» Tout d'abord, Je Pakistan ne s'est nullement mon• 
tré disposé à observer le cessez-le-feu prévu au para• 
graphe I de la résolution 21 I (1965) du Conseil de sé• 
curité, en date du 20 septembre. Dans sa lettre du 
26 septembre 1965 [S/6715], le Gouvernement pakista• 
nais a déclaré, par l'intermédiaire de son représentant 
permanent auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. que le dégagement militaire doit s'accompagner 
d'un règlement honorable sur le plan politique. JI a 
ajouté qu·cn l'absence d'un arrangement et de pro• 
cédures qui contiennent leur propre dispositif d'exécu• 
lion et qui puissent assurer un règlement. « il est dif• 
ficile <l'envisager un programme efficace de retrait 
des troupes ». Sur le terrain, l'attitude du Pa~!stan à 
l'égard du cessez-le-feu reflète bien les conditions et 
les~réservcs que contient la communication du Gom·er• 
nemcnt pakistanais au sujet du dégagement et du re• 
trait des forces. En outre, Je Pakistan non seulement 
n'a pas manifesté l'intention de se charger ?U retra!t 
du personnel armé qu'il a envoyé au Cachemue en n~• 
temcnts civils. mais de plus. comme nous ~ous en 
avons informé. il se livre à d'intenses préparatifs dans 
la partie qu'il occupe au Cachemire et y forme acti• 
verncnt des personnes chargées de s'infillrer, munies 
d'armes. au Jammu et C'lchemire. Nous avons attirl! 
votre atlention sur les nombreuses violations du ces• 
scz-Jc.feu qu'a commises le Pakistan, et not.ammcn, 
sur b dernière violation grave. survenue le 13 octo• 
bre. date à laquelle quatre.chasseurs bombardiers ~
kistanais ont attaqué fe villâge indien de Band:lh. si• 
tué à J6 milés en territoire indien, àu Raja~an. T2.nt 
quo le Pakistan continue de faire aussi peU de cas d:i 
cessez-le-feu, il est difficile de voir comment le p(lr.1• 
graphe· 1 de la ·résolt1tïoti du Conseil de sécurité pvur• 
rait être appliqué comme il convient. 

» D'après la résolution 21 I (1965), la question dure
trait des troupes ne devra être abordée que lorsque le 
cessez-le-feu sera effectif. Tout en Jouant les effor:s 
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commend the efforts made by yourself and the obser
vers to sècure a real and effective cease-fire, I feat 
we are still far away from the realization of this ob
jective. 

"On our part we have accepted the cease-fire 
without any pre-conditions or reservations. We are 
anxious that an effective cease-fire should be esta
blished immediately. I undcrstand efforts are being 
made by the observers to convene a meeting of mili
tary commanders with a view to agreement regarding 
fixation of the cease-fire positions. 

"I would invite your attention to my letter of 
28 September 1965, in which the position of my Gov
ernment has been made clear. We feel that since a 
cease-fire has not yet been effectively established, the 
stage for a planncd schedule of withdrawals over the 
entire area of conflict has not yet arrived. The local 
C'.)mmanders in particular arcas should first meet under 
the auspices of the observers and enter into discussions 
with a view to reaching agreement on the stabiliza
tion of the cease-fire. Thereafter, we are agreeable to 
appropriate representatives of India and Pakistan 
meeting in the subcontinent to consider the question 
of withdrawals, togethcr with the Chief Military Ob
server of the UNMOGIP whom you have entrusted 
with overseeing the operations." 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

què vous-même et les observateurs déployez pour ob
tenir un véritable cessez-le-feu, je crains que nous ne 
soyons encore très loin de cet objectif. 

» De notre côté, nous avons accepté le cessez-le-feu 
sans poser aucune condition préalable et sans faire de 
réserves. Nous sommes impatients de voir s'établir 
immédiatement un cessez-le-feu réel. Je sais que les 
observateurs s'efforcent d'organiser une réunion des 
commandants militaires en vue d'aboutir à un ac
cord sur la délimitation de la ligne du cessez-le-feu. 

» J'attire votre attention sur ma lettre du 28 sep
tembre 1965, qui exposait clairement la position de 
mon gouvernement. Nous estimons que puisque le 
cessez-le-feu n'a pu encore être établi de manière ef
fective, le moment n'est pas venu de procéder à un 
retrait ordonné des troupes dans toute la zone des 
opérations. Les commandants militaires locaux de
vraient d'abord se rencontrer sous les auspices des 
observateurs, puis entamer des négociations en vue de 
parvenir à un accord sur la stabilisation du cessez-le
feu. Après quoi, nous serons d'accord pour que les re
présentants compétents de l'Inde et du Pakistan se 
rencontrent dans la péninsule pour examiner la ques
tion des retraits avec le Chef de l'UNMOGIP, que 
vous avez chargé de surveiller les opérations. » 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENT S/6811 

Letter dated 19 Octobcr 1965 from the representative 
of Pakistan to the Sccrctary-General 

[Original text: English] 
[20 October 1965] 

I have the honour to lnform you of the following 
violations by the lndian forces : 

1. The lndians startcd digging new trenches from 
RD 374-381 (squares 7496 to 7494) on the eastern bank 
of the BRB Canal during the night of 11-12 Oct
obcr 1965. 

2. lndian soldicrs startcd digging fresh trcnches in 
square 7592 on the eastcrn bank of the BRB Canal at a 
distànce of approximately 200 yards south of our posi
tion at the Hudiàra Siphon at 07.45 hours on 13 Oct
obcr. The United Nations observers werè infoi-med ·and 
thcy · asked the Indfan · officer in· charge. to with~raw 
giving him a timc-limit of 16.00 hours (I.S.T.). The ob: 
servers stayed at the Hudiara Siphon until the dead-line, 
but the Indians refused to vacate the position. 

3. lndian troops shelled the area of Rurgarh (QB 
4022) in the Rajasthan sector at 13.10 hours on 14 Oct
ober. 

Lettre, en date du 19 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte oriRinal en anglais] 
[20 octobre 1965] 

J'ai l'hon~eur de vous informer des violations ci-après 
du cessez-le-feu commises par les -forces indiennes: 

1. Les Indiens ont recommencé à creuser des retran
chements à partir de RD 374-381 (7496 à 7494), sur la 
rive est du canal BRB, pendant la nuit du 11 au 12 oc
tobre 1965. 

2. Des soldats indiens ont commencé à creuser de nou
veaux retranchements au point 7592 sur la rive est du 
canal BRB, à une distànce q'ènviron _200 yards au st1d 
de notre ·position du Siphon Hùdiai-a, le 13 octobre à 
7 h 45 .. Lès observateurs de l'.ONU . ~n çmt · été infor7 
més et ont demandé à ·l'officier indien responsable de se 
retirer au plus tard à 16 heures (heure indienne). Les ob
servateurs sont restés au Siphon Hudiara jusqu'à l'heure 
limite, mais les Indiens ont refusé d'évacuer leur posi
tion. 

3. Des troupes indiennes ont bombardé la région de 
Rurgarh (QB 4022) dans le secteur de Rajasthan, le 
14 octobre, à 13 h 10. 
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4. lndia n troops carried out diging in area 235 R 
(QB 1358), in the Rajasthan sector on 14 October. 

5. lndian troops moved a large number of vehicles 
along the track llarmer-Chohlan in the Rajasthan sec
tor on 14 October. 

6. Indbn troops shifted one post forward towards 
arca undcr Pakistan control in Munabao sub-sector on 
14 Octobcr. 

Our army authorities have interceptcd two Jndian 
wirclcss messages which indicate that the Tndians are 
planning attacks in the Rajasthan scctor aftcr 19 Oct
ober. whcn the Chic( Officer of UNJPOM ends his visit 
to this arca. Pan-American Airways flights from Bom
bay which normally fly over Jodhpur have bccn dircctcd 
to fly straigh t to ncirut, thus avoiding the Rajasthan 
arca . The lndians arc apparcntly intending to Jaunch a 
major offensive against out northcrn sa lient in the Ra
jasthan scctor. In case this attack materializes the en
tire ceasc-fire will bccome ineffective. 

The abovc violations have been reported to UNIPOM. 
I shall be grateful if this letter is circulated as a Se

curity Council document. 

(Signed) Amjnd Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

4. Les troupes indiennes ont continué de creuser le 
sol dans la zone 235 R (OB 1358), dans le secteur de 
Rajasthan, le 14 octobre. 

5. Les troupes indiennes ont opéré d'importants mou
vements de véhicules sur la piste Barmer-Chohtan, dans 
le secteur de Rajasthan, Je 14 octobre. 

6. Les troupes indiennes ont installé un poste dans 
la zone sous contrôle pakistanais, dans le sous-secteur 
de Munabao, le 14 octobre. 

Nos autorités militaires ont intercepté deux messages 
indiens transmis par radio indiquant que les Indiens se 
proposent d'attaquer dans le secteur de Rajasthan après 
Je 19 octobre, une fois terminée la visite du Comman
dant en chef de l'UNIPOM dans cette zone. Les avions 
de la Pan-Amcrican en provenance de Bombay, qui nor
malement survolent Jodhpur, ont reçu instruction de vo
ler droit sur Dcyrouth, en évitant la région de Rajasthan. 
Les Indiens semblent vouloir lancer une grande offen
sive contre notre saillant nord dans le secteur de Ra
jaslhan. Au cns où cette attaque aurait effectivement 
lieu, Je cessez-Je-feu cesserait complètement d'être en 
vigueur. 

Toutes ces violations ont été signalées à l'UNIPOM. 
Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 

texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

DOCUMENT S/6814 

uttcr dalcd 21 Oclohcr 1965 îrom the representative of 
Jndia to the Sccrrtary-Gener:tl 

[OriRinal text: English] 
[21 October 1965] 

I have the honour to rcfcr to parngraph 3 J of your 
report to the Sccurity Council datecl 7 Octobcr 1965 
fS/ 6710/ Adcl.3). The assurnnec quoted in this para
graph of the Jndian local commander refcrs only to the 
positions occupied by Pakistan in Rajasthan a l the timc 
of the c~1sc-fire on 22 Scpternber. as stated in item 2 of 
my Icttcr datcd 8 Octobcr [S/676 1] : "TI1e only area 
in Rajasthan occupicd by Pakistan a t the lime of the 
cease-firc coming into effcct was the border outpost 
of Munabao". 

I would recall that you have. in your letter datcd 
12 Octobcr [S/6782, scct. HD, agrccd that wha t is rele
wint is "the milit.ary positions hcld by ~ch party at 
22.00 hours G.M.T. on 22 Septcmbcr". · 

J would be grateful if this communication is circu
btcd ns a Sccurity Council document. 

(Signcd) G. PARTIIASARATIJI 

Permanellf Representative of lndia 
to the United Nations 

ùttre, en date du 21 octobre 1965, adressée au Secré
taire r,éaéral par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[21 octobre 1965] 

J'a i l'honneur de me référer au paragraphe 31 de vo
tre rapport au Conseil de sécurité en date du 7 octobre 
1965 [S/6710/Add.3]. L'assurance donnée par le com
mandant indien locnl et citée dnns ce paragraphe ·se ré
fère uniquement aux positions occupées par le Pakistan 
au Rajasthan au moment du cessez-le-feu le 22 septem
bre, comme il est indiqué au point 2 de ma lettre en date 
du 8 octobre [S/6761 ] dans les tem1cs suivants : <~ L e 
seul point du Rnjasthan que tenaient les forces pak1st~
naiscs au moment de l'entrée en vigueur du cessez-le-feu 
est le poste frontière de Munabao. » 

Je rappelle que, dans votre lettre du 12 octobre 
[S/6782, section III], vous vous êtes dit d'accord .~our 
estimer que, ce qui importe, ce sont « les p'.:>s1t1ons 
militaires tenues par chacune des parties le 22 septembre 
à 22 heures T.U.». 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 1~ 
texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l' l ,:d ~
auprès de l'Organisation des Natio,,s Unies . 

(Signé) G. PARTHASARATIU 
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DOCUMENT S/6820 -

Letter dated 18 October 1965 from the representative 
of Greece to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[22 October 1965] 

As was widely reported by the Press, the Turkish 
Prime Minister, Mr. Suat Hayri ürgüplü, on 16 October 
1965 made the following statement : 

"I cannot guarantee what might happen in lstan· 
bul if one Turk was killed in Cyprus. Additional se
curity measures have been taken to prevent riots and 
possible attacks. Such measures, however, have been 
taken before, as during the riots of 6-7 September 
1955. Greece recently launched a campaign against 
Turkey with regard to the Patriarchate and at the 
same time shuns bilateral negotiations." 

The ominous tone of this statement of the head of the 
Turkish Government and bis outspokenness verging on 
cynicism sent a shiver of fear among the Greeks of Is
tanbul and caused consternation in Greese. 

The memory of the night referred to by Mr. ürgüplü 
is still vivid. Tens of Orthodox churches were attacked. 
Sorne were gutted, others heavily damaged. Cemeteries 
were desecrated. Even the tombs of Patriarchs were not 
spared. Hundreds of shops and workshops looted and 
wrecked. The damage rose to millions. Ali this was done 
by organized mobs, including goons brought for the pur
pose from tbe countryside and equipped with wrecking 
tools. The open trial of former Turkish leaders in 1960 
only confirmed what was a lready known, namely that 
the riots and even the incident of the Turkish Consulate 
in Thessaloniki, which served as pretext for them, had 
been engineercd by the Turkish Government. It is ob
vious how easily a simifar pretext could be found or 
created. Speaking to the Press on 18 October 1965, the 
Dcputy Premier and Foreign Minister of Greecc, 
Mr. Elias Tsirimokos, made the following comments : 

"Greeks a rc stunncd by the declarations of Mr. Ür• 
güplü because wc sincercly bclieved that no. Turkish 
statesman would ever make such a reference. to the 
events of Septembcr .1955 which. not only provoked 
the indignation of world public _opinion but also .the 
conviction by a Turkish. tribunal .of tho.se responsible, 
a foct which \Ve believed Mr .. Ürgüplü wou)d not haye 
forgouen. His dcclaration confirms my statement in 
the General Asscmbly to the effect that the persecu
tion in T urkey of Greeks and the Oecumenical Pa• 
triarchate are not mere police rneasures, nor are 
tbey caused by the bchaviour of the Greeks of I stan
bul, but they are used · Ïl1 a policy Q.f reprisais and to 

Lettre, en date du 18 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Grèce 

[Texte oriRinal en anglais] 
[22 octobre 1965] 

La presse a fait une large place à la déclaration pro
noncée par le Premier Ministre turc, M. Suat Hayri 
ürgüplü, le 16 octobre 1965, déclaration dont voici la 
teneur : 

« Je ne puis me porter garant de ce qui pourrait 
arriver à Istanbul si un seul Turc était tué à Chypre. 
De nouvelles mesures de sécurité ont été prises pour 
empêcher des émeutes et des attaques éventuelles. Ce
pendant, des mesures similaires avaient déjà été pri
ses auparavant, par exemple lors des émeutes des 6 et 
7 septembre 1955. La Grèce vient de lancer une cam
pagne contre la Turquie au sujet du patriarcat, mais 
elle se dérobe en même temps aux négociations bilaté
rales.». 

Le ton menaçant de cette déclaration du chef du Gou
vernement turc et sa franchise, si brutale qu'elle frise Je 
cynisme. ont fait passer un frisson de terreur parmi les 
Grecs d 'Istanbul et jeté la consternation en Grèce. 

Le souvenir de la nuit à laquelle fait allusion M. ür
güplü est toujours très vivace. Cette nuit-là, en effet, des 
dizaines d'églises orthodoxes furent attaquées : certai• 
nes furent réduites à l'état de ruines, d'autres fortement 
endommagées. Des cimetières furent profanés, même 
sans que l'on épargnât les tombes des patriarches. Des 
centaines de magasins et d'ateliers furent pil1és et dé
truits. Les dommages se chiffrèrent par millions. Tout 
cela fut l'œuvre de foules organisées, parmi lesquelles se 
trouvaient des hommes-de main amenés de la campagne 
dans cette intention et armés d'outils de démolition. Le 
procès public des anciens dirigeants turcs, en 19601 n'a 
fait que confirmer ce que l'on savait déjà, à savoir que 
les émeutes, et même l'incident du consulat turc de 
Thessalonique avait servi de prétexte à ces émeutes, 
avaient été montées par Je Gouvernement turc. Il est évi
dent qu'il est extrêmement facile de trouver, ou de faire 
naître, un prétexte analogue. S'adressant à la presse, le 
18 octobre 1965, M. Elias Tsirimokos, premier ministre 
par intérim et ministre des affaires étrangères de la 
Grèce, a fait la déclaration suivante : 

« Les Grecs sont stupéfaits des déclarations de M. 
Orgüplü, car ils étaient sincèrement convaincus qu'au
cun homme d 'Etat turc ne se pe·rmettrait jamais sèm
blab[e allusion aux. événements qui se sont déroulés en 
septembre 1955 et qui ont non. seulement provoqué 
l'indignation de l'opinion publique mondiale, mais aus
si entraîné la condamnation par un tribunal turc dès 
pe~sonnes qui en avaient été resPonsables, circonstance 
dont nous pensions que M. Ürgüplü se senit sou
venu. La déclaration du Premier Mim:.tre turc vient 
confirmer ce que j'ai dit à l'Assemblée générale: les 
persécutions des Grecs et du patriarcat œcuménique 

.. en Turquie _ne sont pas de simples mesures. de police ; 



bring pressure on the Grcek people as a :whole to 
make it renouncc its national aspirations. 

.. As was stated by the Prime Minister of Greece 
and as I cxplaincd bcforc the United Nations, the 
Grcck Govcrnmcnt is dcdicatcd to pcacc and to the 
humanitarian principlcs as wcll as to that of peaccful 
solutions of diffcrcnccs with any country. Dut it must 
rcpcat as oftcn as will be neccssary that Turkey 
should contributc to an improvcmcnt to her relations 
with Grcccc by pulling an end to threats and pres
sures. 

"Wc sinccrcly hope that the new Turki~.h Govern
ment will takc the right line in this respect." 

I woukl be grateful if Your Excellency would kindly 
have the tcxt of this lettcr circulatcd as a document of 
the Sccurity Council. 

(Sig11cd) Alexis S. LIATIS 

Permanent Represe11tatiw of Greece 
to the United Nations 1 

elles n·e sont pas non plus causées par la conduite des 
Grecs d'Istanbul, mais elles se situent dans le cadre 
d'une politique de représailles et sont destinées à faire 
pression sur le .peuple grec, dans son ensemble, pour 
l'amener à renoncer à ses aspirations nationales . 

» Comme l'a dit le Premier Ministre de la Grèce et 
comme je l'ai moi-même expliqué à l'Organisation des 
Nations Unies, le Gouvernement grec est profondé
ment dévoué à la càuse de la paix, et Îl croit'aux j:>rin
cipcs humanitaires et à la solution pacifique des dif
férends avec n'importe quel pays. Mais il se voit dans 
l'obligation de répéter aussi souvent que cela sera 
nécessaire que la Turquie devrait, et pourrait, contri
buer à améliorer ses relations avec la Grèce, en met· 
tant fin aux menaces et aux pressions. 

« Nous espérons sincèrement que le nouveau Gou
vernement turc adoptera à cet égard l'attitude qui 
convient. )> 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/6821 

Lctter datcd 22 October 1965 from the representativc ' Lettre, en date du 22 octobre 1965, adressée an Président 
of Pakisfan to the President of the Sccurity Council du Conseil de sécurité par le représentant du Pakistan 

[Original text: English] 
[22 October 1965] 

Under instructions from my Govcrnmcnt, I have the 
honour to request you to convene an urgent meeting of 
the Security Council to consider the grave and rapidly 
dcteriorating situation bctwccn India and Pakistan. It is 
the conviction of my Government that, if · uncheckcd, 
currcnt dcvclopmcnts will lcad to most scrious consc~ 
qucnces. 

White the necessity for a meeting of the Council bas 
bccn apparent for some time now. my Government's re
qucst is promptcd by a virtua1 collapsc of the ccase-fire 
and the total disrcgard by lndia of the lcller and spirit of 
the Council's rcsolution 211 (1 965) of 20 Scptcmbcr. 

The numcrous violations of the ccasc-fire committed 
by India h:i.ve bcen rcporte<l by our military autl1orities 
to the United Nations obscrvers and by me to the Sc
crctary-Gencral. In spite of their bcst endcavours, the 
United N:itions obscrvers have not bccn able to cnsure 
effective observance ·of the ccasc-firc or vacation of ter
ritory scizcd by India forcibly since 23 Scptember 1965. 
Thcrc have bccn particularly grave brcaches of the 
cc:isc-fire in the Tithwa l scctor and R:i.jasthan. Accord
in" to the Sccretary-Gcneral's report of 18 October, 
"th.! Chief Officcr of. UNIPOM bas approached the 

[Texte original en anglais] 
[22 octobre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
demander de convoquer d'urgence le Conseil de sécur(té 
pour qu'il étudie la situation entre l'Inde et le Pakis
tan. situation critique qui s'aggrave rapide~e~t. Mon 
gouvernement est convaincu que si l'on ne fait rien pour 
contrùlcr le.~ événements qui se déroulent actuellement, 
ils auront les plus graves conséquences. 

Dien qu'une réunion du Conseil ait semblé sans aucun 
cloute nécessaire. depuis quelque temps déjà, m_on gou
vernement jur;e devoir foire cette demande du fait que le 
cessez-Je.feu è st devenu virtuellement inexistant et qt:c 
l'Inde a choisi d'i0 norer totalement l'esprit comme la let
tre de la résolutio"n 211 (1965) du Conseil de sécurité c:1 
cfalc du 20 œptcmbre 1965 . 

. Les nombreuses violations du cessez-le-feu que l'inde 
a commises ont été signalées p3r nos au:orités militaires 
aux observateurs de l'ONU. et par nioi-même au Secré
taire général. Malgré tous leurs efforts, les ob~rvateu:-~ 
de l'ONU n'ont pas pu faire respect.cr de manière effec
tive le cessez-le-îcu ni les dispositions rehtivcs à l'aoon
don des zones que l'Inde a occupées par la ~ore? depuis 
Je 23 septembre 1965. Des violations part1culièrcmcnt 
graves du cessez-le-feu ont eu lieu dans Je secteur de 
Tithwal et celui de Rajasthan. Suivant le rapport du Se
crétaire i;éoéral en date du 18 octobre,« le Command:i.n, 
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military authorities on both sides with-à vièw fo .stop-· 
ping the fighting. No seulement has yet been reached, 
buf the lndian Chief of Anny Staff bas agt:eed to sus
pend any offensive action until 19 · October" [S/6710/ 
Add. 4, para. 68]. We bave evidence to show that lndia 
is planning to launch a major offensive against our nor• 
thern salient in Rajasthan, which would inevitably corn• 
pel Pakistan to take .necessary countermeasures. The 
iÎlcrèasing gravity of the military situation and the in
stability of the cease-fire is clearly brought out in the 
Secretary-General's report dated 18 October. He bas 
referred to the· deterioration in the situation since 7 Oct· 
ober and the mounting tension in most sectors. He con• 
cludes that "the existence of the cease-fire must be con
sidered precarious" [ibid., para. 2]. 

White Pakistan responded to the Secretary-General's 
communications of 23 September and 13 October 
[S/6699/Add.2, sect. II and S/6782, sect. IV], and of
fered to join the representatives of India and the United 
Nations in drawing up an agreed plan for the imple
mentation of paragraph I of resolution 211 (1965), India 
has sought to impose conditions which are likely either 
to delay this process or to provide it with excuses for 
not complying eventually with the agreement reached. 
as indicated in document S / 6810, of 19 October. It is, 
therefore, essential that the Security Council sbould also 
urgently give its consideration to the situation. 

Apart from the situation prevailing in regard to the 
cease-fire, my Government has received further reports 
about the campaign of genocide launched by lndian 
authorities in Kashmir. For further details, kindly see my 
letter dated 18 October [S/6801], 

Finally, the Government of Pakistan is appalled at the 
reports of the grave political developments in Indian
occupied Kashmir as a result of the repressive mensures 
adopted by the Indian army and police and the ·puppet 
government in Srinagar. The arrest of al! popular lea· 
ders, and the daily use of violence by the Indian a utho· 
rities in Kashmir, have created an unpreccdented situa
tion in Srinagar and throughout ù1e Vale of Kashmir 
which is bound to have immediate repercussions on 
peace between India and Pakistan. 

In view of ail these considerations, my Governnient 
requcsts that a meeting · of the Sccurity Council should 
be called immccliàtely to ·consider. the deteriorating si
tuation in Jammu and Kàshmir and to take prompt ac
tion to-implement Security'Council resolùtiori 211 (1965) 
of 20 Scptember. 

(Signcà) Amjad ALl 
Permanent Rcpreseiztative of Pakistan 

to the United Nations 

en chef de la 'Mission d'observation s'est mis en rapport 
avec les autorités militaires des deux camps en vue de 
faire cesser les combats. Aucun· règlement 1_1'est e1_1cor~ 
intervenu, mais le chef d'état-major indien a consenti à 
suspendre toute action offensive jusqu'au 19 octobre. 1> 
[S/6710/Add.4, par. 68.] Nous avons des preuves que 
l'Inde a l'intention de lancer une offensive de grande en• 
vergure. contre le saillant nord de Rajasthan, qui est en
tre nos mains, ce qui obligerait inévitablement le Pakis
tan à prendre les contre-mesures nécessaires. La gravité 
croissante de la situation militair~ ~t le fait que _le ces
sez-le-feu est mal assuré sont clairement mentionnés 
dans le rapport du Secrétaire général en date du 18 oc
tobre. Il a indiqué que la situation s'est aggravée depuis 
le 7 octobre et que la tension s'est accrue dans la plu
part des secteurs. Il a conclu en disant que « le cessez
le feu doit être considéré comme précaire» [ibid., par. 2). 

Le Pakistan a accueilli favorablement les communica: 
tions du Secrétaire ~énéral en date du 23 seotembre et 
du 13 octobre [S/6699/Add.2. section.II, et S/6782, sec• 
tion IV] et a offert de se joindre a ux représentants de 
l'Inde et de l'Organisation des Nations Unies en vue 
d 'élaborer un plan concerté de mise en œuvre du para
graphe 1 de la résolution 211 (1965), tandis que l'Tnde a 
cherché à imposer des conditions qui risquent de retarder 
ce processus ou de lui fournir des excuses pour ne oas 
observer par la suite l'accord qui aurait été réalisé, 
comme Je montre le document S/6810. en date du 
19 octobre. Il est donc essentiel que le Conseil de sécu• 
rité examine la situation d'urgence. 

En dehors de la question du cessez-te-feu. mon gou
vernement a recu d'autres information'> sur la cam• 
pagne de génocide lancée oar les autorités indiennes au 
C1chemire. Pour plus de détails, voir ma lettre du 18 oc
tobre [S/6801]. 

Enfin le Gouvernement oaldstanais a aooris avec cons
ternation les nouvelles relatives aux événements politi
aues ~raves que les mesures de réoression prises par 
l'année et h police indiennes ainsi que oar le gouverne• 
ment f::intoche de Srinagar ont orovoaués dans la partie 
du C-ichemire occuoée ·par l'Inde. L'arrestation de to~s 
les dirh:eqnts ponulaires et le recours au0tidien, au Ca
chemire, à la violence oar les :mtorités indienne~ ont créé 
à Srin:tgar et dam toute la vallée du Cachefl'lire une si
tu!'\tion sans précédent qui aura immanauahfoment des 
rénercussions immédiates sur la paix entre l'Inde et le 
Pakistan. 

Etant donné toutes ces consictérations: mon ROU· 
vemement dem-'lnde aue le Comeil de sécurité soit cori
voaué immédiatement pour examiner l'ammwation de 
la situ~tion au Jammu et Ochemire et oren<lre rap1de
ment de~ mer.11res :en vue .de: J'application de la réso; 
lution 211 (1965) du Conseil de sé.curité en date du 
20-scptembre. 

. Le renréuntant r,ermanent dri Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 
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DOCUMENTS S/6822 & ADD.1-3 

Report of the Sccrcfary-Gcncral on the situation in the 
Dominicaa Republic 

Document S/6822 

[Original rext : English] 
[23 October 1965] 

l . The following information regarding the situation 
in the Dominic:m Republic has bccn rcceivcd from my 
Reprcscntative there, Mr. José Antonio Mayobre. 

2 . Since the inauguration of the Provisional Govern• 
ment undcr President Garcia Godoy, on 3 September 
1965, the country has been moving slowly but steadily 
towards normaliz:ltion and pacification, in spite of some 
serions setbacks. Much progress had been achicved by 
the second wcck of October. espccially in the areas of 
demilit.arization of Ciudad Nucva, inlcgration of the 
police force and policing of Ciudad Ncuva. On 13 Oct• 
obcr the "Constitutionalist" armed forces personnel in 
Ciudad Nueva moved to the "27 February Camp" on 
the wcst bank of the river Ozama. Ciudad Nueva was 
opcned on 15 Octobcr, whcn the check-points and the 
barbcd wirc installations of the Intcr•Amcricao Peace 
Force were removed. 

3. On the other hand, ncgotiations on other key is
sues. such as the intcgration of the "Constitutionalist" 
a rmcd forces personnel, procceded at a disappointing 
pace. in a climate marrcd by mistrust of the armed for• 
ces high command by the "Constitutionalists" and the 
fcar fclt by the high command rcgarding the posses
sio:i of wc3pons by the "Constitutionalists". 

4. The situation was aggravated by acts of terrorism 
and violence. The installations of Alrora. a popular ma• 
gazinc which had supportcd the "Constitutionalist" 
cause. were completcly dcstro:vcd on 6 October by bombs 
pbced by unknown att.ackcrs. This incident was followed 
by othcr acts of violence, including the assassination of 
Mr. Angel Severo Cabral. a lead ing conservative politi
cbn, by .in armcd mob on 16 October. Further acts of 
violence look place during his funcral. 

5. ln this climate of hcichtcned tension, President 
Garcia Godoy, on 17 Octobcr: announccd ncw lcgislation 
for the search and rccovcry of illc~ally held arms and 
for the survcilbncc by the am1ed forces and police of 
pbces whcrc arms were suspect.cd to be hcld. . . 

6. A ncw and potentially dangcrous devclopment took 
place on 18 Octobcr in the port arCJ. of Ciudad Nucva. 
Upon the arrivai of the first comme'rcial ship sincc the 
C'luthrc.1k of the rcvolution on 24 April, a long standing 
dispute bctwccn two rival stevedore unions broke into 
the open. and Mr. José Ramirez Diaz. leader of the Sin• 
d ic.1to de Tr:-tbajadores de Arrimo Portuario Indcpen· 
dicntc, was shot to death. The Governmeot agreed to 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

Document S/6822 

[Texte original en anglais] 
[23 octobre 1965] 

1. Les renseignements ci-après concernant la situation 
dans la République Dominicaine m'ont été communiqués 
p:u mon représentant dans le pays, M. José Antonio 
Mayobre. 

2. Depuis que Je gouvernement provisoire du président 
Garcia Godoy a pris le pouvoir le 3 septembre 1965, 
le pays est revenu lentement mais régulièrement à une 
vie norma le et pacifique, malgré quelques sérieux reculs. 
De grands progrès avaient été réalisés dès la deuxième 
semaine d'octobre, notamment dans le domaine de la 
démilitarisation de Ciudad Nueva. de l'intégration des 
forces de police et de l'organisation de la police de Ciu
dad Nueva. Le 13 octobre, le personnel des forces ar
mées « constitutionnalistes » de Ciudad Nueva s'est dé• 
placé au « camp du 27 février», sur la rive occidentale 
du fleuve Ozama. Ciudad Nueva a été ouverte le 15 oc• 
tobrc, lorsque les postes de contrôle et les installations 
de barbelés de la Force interaméricaine de paix ont 
été retirés. 

3. D'un autre côté, les négociations sur d'autres pro
blèmes clefs tels que l'intégration du personnel des for• 
ces armées « constitutionnalistes » se sont poursuivies 
à un rythme décevant, dans un climat troublé par la 
méfiance des « constitutionnalistes » à l'égard du haut 
commandement des forces armées et par la crainte du 
haut commandement au sujet de fa détention d'armes 
par les « constitutionnalistes ». 

4. La situation a été aggravée par des actes de terro
risme et de violence. Les installations d' Ahora, revue 
populaire favorable à la cause des « constitutionnalis
tcs ». ont été complètement détruites le 6 octobre p:ir 
clcs bombes qu'ont posées des assaillants inconnus. Cet 
incident a été suivi d'autres actes de violence, not.am· 
ment de l'assassinat par une bande armée, le 16 octo· 
bre, de M. Angel Severo C."lbral. dirigeant politiq~1e 
conservateur. D'autres actes de violence se sont produits 
pendant ses funérailles. 

5. D:rns cc climat de tension accrue, le président G:u• 
cia Godoy a :innoncé, le 17 octobre, de nouvelles lois 
prévoyant des perquisitions et la r&juisition de toutes 
les armes illégalement détenues et la surveillance .par les 
forces années et par .L1. police 9es lieux où l'on soup-
çonnait qu'il y avait des armes. _ 

6. Un fait nouveau pouvant présenter des dangers s'est 
produit le 18 octobre dans la zone du port de Ciucbd 
Nueva; A l'arrivée du premier navire commercial depuis 
le début de la révolution le 24 avril. un différend de 
longue date entre deux syndic;its rivattx d'arrimeurs ~ 
éclaté au grand jour et M. José Ramirez Diaz. chef du 
Sindicato de Trabajadores de Arrirno Portuario Inde
pendiente a été tué. Le gouvernement a décidé d'envoyer 
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move troops into the pier area under strict instructions 
to limit their activities to that area alone. An infantry 
battalion was brought by a Navy landing ship, while a 
column of CEFA (the Training Centre of the Armed 
Forces) tanks moved along Avenida George Washington 
in Ciudad Nueva and entered the area from the west. 
The infantry occupied the Ozama fortress, which is ad
jacent to the port. At the same time, three Navy frigates 
look up station inside and at the mouth of the harbour. 

7. These troop movements created great anxiety in 
Ciudad Nueva. The "Constitutionalist" military forces 
returned in large numbers to Ciudad Nueva from the 
"27 February Camp", ostensibly to defend Ciudad 
Nueva. During the night of 18-19 October, scattered 
shooting was heard in the area. Further incidents oc
curred in the morning of 19 October, when youthful 
crowds demonstrated a long main streets leading towards 
Ozama fortress. Sorne armed civilians opened small-anns 
tire at the fortress from neighbouring rooftops, while 
som~ others attempled to throw crude fire bombs inside 
the fortress, causing many explosions but little damage. 
Army troops returned the fire, using automatic weapons 
and rifles. Army patrols, apparently witbout authoriza
tion, sallied out of the fortress towa rds Calle Conde. 
Two civilians were killed and five were wounded. 

8. During 1he morning of 19 October, most "Con
stitutionalist" forces returned to the "27 February 
Camp", but a heavily armed contingent remained in 
Ciudad Nueva. 

9. While these developments were taking place, on 19 
October, the President stated to my Representative that 
troops bad been ordered to the pier only to prevent 
disorders and that he would not permit any armed ac
tion against Ciudad Nueva. To this end, the President 
ordered postponement of the search and requisi tion of 
arms, and the following day, in consultation with the 
Nuncio, Mgr. Emmanuel Clarizio, other members of the 
Diplomatie Corps and rcpresentatives of the two major 
parties, i.e. the Partido Reformista and Partido Revo
lucionario Dominicano, he approved a ncw plan to be 
carricd out by scarching groups, directed by the Policia 
Judicial, with the participation of "Constitutionalist" 
elemcnts of the spccial police units and the armed for
ces. It was also proposcd that a joint appeal to the po
pulation in support of the disarmament pbn should be 
broadcast by the leaders of the two major political 
parties. 

10. The Govcrnmcnt and the armcd forces were not 
able, howevcr, to reach agreement on this plàn. News 
of this dcvelopmcnt and of the resulting crisis within the 
Govemmcnt gave rise to an atmosphcre of highly char
ged tension and uncasiness among the popul~tion. 

11. Earlier in the day it was announced that the Pre
sident would address the nation over the radio and tele
vision networks at approximatcly 19.00 hours loca l time. 

des troupes. dans la zone du port, en leur donnant potil' 
instructions strictes de limiter leurs activités à cette seule 
zone. Un bataillon d'infanterie est arrivé dans un navire 
de débarquement de la marine et une colonne de tanks 
de la Cbt<A (Centre de formation militaire) s'est dé
ployée dans l'avenue George-Washington à Ciudad Nue
va et est arrivée dans la zone venant de l'ouest. L 'infan
terie a occupé la forteresse d'Ozama à proximité du port. 
En même temps, trois frégates de la marine se sont ins· 
tallées dans le port et à ! 'entrée du port. 

7. Ces mouvements de troupes ont créé une vive 
anxiété à Ciudad Nueva. Les forces militaires « constitu
tionnalistes » sont revenues en grand nombre à Ciudad 
Nueva du « camp du 27 février» ostensiblement pour 
défendre Ciudad Nueva. Pendant la nuit du 18 au 19 
octobre, des coups de feu isolés ont été entendus dans 
la zone. D'autres incidents sont survenus le matin du 
19 octobre où des groupes de jeunes ont manifesté dans 
les rues principales conduisant à la forteresse d 'Ozama. 
Quelques civils armés, postés sur le toit des maisons 
avoisinantes, ont ouvert le feu contre la forteresse avec 
des armes de petit calibre, tandis que d 'autres essayaient 
de lancer à 1 intérieur des bombes incendiaires de fa
brication rudimentaire, provoquant ainsi de nombreuses 
explosions mais peu de dégâts. Les troupes régulières 
ont riposté par un feu d'armes automatiques et de fu. 
sils. Des patrouilles de militaires ont effectué, apparem
ment sans autorisation, une sortie hors de la forteresse 
en direction de la rue Conde. Deux civils ont été tués 
et cinq ont été blessés .. 

8. Dans la matinée du 19 octobre, le gros des forces 
« constitutionnalistes » est retourné au « camp du 27 
février ». mais un contingent fortement armé est resté 
à Ciudad Nueva. 

9. Le 19 octobre, tandis que se produisaient ces évé
nements, le Président a décla ré à mon représentant que 
les troupes avaient reçu l'ordre de se porter sur Je quai 
dans le seul but d'empêcher des désordres et qu'il ne 
pennettrait aucune action militaire contre Ciudad Nue
va. A cette fin, le Président a donné l'ordre de surseoir 
aux perquisitions et aux réquisitions d'armes, et le 
lendemain, après avoir consulté le Nonce, Mgr Emma
nuel Clarizio, d'autres membres du corps diplomatique 
et les représentants des deux principaux partis, c'est
à-dire le Partido Refom1ista et le Partido Revolucionario 
Dominicano, il a approuvé un nouveau plan dont l'exé
cution incomberait à des groupes de perquisition, placés 
sous la direction de la police judiciaire, avec la parti
cipation d'éléments « constitutionnalistes » des unités de 
la police spéciale et des forces armées, Il a également 
été proposé que les chefs des deux principaux partis po
litiques lancent par radio un appel commun à la popu
lation, en faveur du plan de désam1ement. 

10. Le Gouvernement et les forces armées n'ont mal
heureusement pu se mettre d'accord sur ce plan. L'an
nonce de ce fait nouveau et de la crise qu'il provo
quait au sein du gouvernement a créé dans la population 
une atmosphère lourdement chargée de t~nsion et de 
malaise . 

11. Il avait été annoncé plus tôt, ce même jour, que le 
Président s'adresserait à la nation vers 19 heures, heure 
locale, en utilisant les chaînes de radio et de télévi-
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This addrcss, howcver, was not dclivered. My Represent
ativc was informcd that an armed security detachment 
had forcibly prevented the radio and television mobile 
unit (rom rcaching the National Palace. 

12. On 20 Octobcr it was lcarncd that the Provisio
n:il Govcrnmcm had succeedcd in overcoming the dif
fcrcnccs of opinion ovcr the disarmament plan, which 
had bccn approvc<l with somc amcndments. As the day 
prog.rc:,:-cù. tension bcgan to diminish. 

13. At 20.00 hours on 20 Octobcr the President an
nuunccJ ovcr the radio and tclcvision networks that the 
se:rn:h and rcquisition of arms would be made through
out the National District by small groups ot army and 
p0lice personnel directcd by judiciary authoritics and 
um.lcr :;tricL instructions to exercisc utmost courtesy and 
rc~traint. 1t is cxpcctcd that this operation wiU bcgin on 
22 üctobcr. 

1-l. Early in the afternoon of 21 October, the rcmain
ing contingent of "Constitutionalist" armcd forces in 
Ciudad Nucva movcd to the "27 r cbruary Camp". 

15. On 22 October my Rcpresentative was informcd 
by Mr. Ellsworth Bunker of the OAS Ad Hoc Com
mittce that lAPF troops had vacated ail school buildings 
which had bcen occupied by thcm in the city of Santo 
Domingo. · 

16. Although the atmospherc of imminent crisis has 
subsided, tension continues to exist. 

Document S/6822/Add.l 

[Original text: English] 
[26 October 1965j 

l. The following information regarding the situation in 
the Dominican Republic has bccn reccive<l from my 
Rcprcscntalive thcre, Mr. José Antonio Mayobrc. since 
the circulation of my last report on the subjcct on 
23 Octobcr 1965 [S/6822]. 

2. On 22 Octobcr firing was heard in several scl.'.tors 
of Ciudad Nueva in Santo Domingo al 22.30 hours local 
time, continuing al intcrvals for the next two hours. in
formation rcce1ved by my Reprcscnlative indicatcd that 
firing had bcgun in the Ozama Fortress area and was 
spn.:ading acrnss the c:.1st pan o( the city. Following a 
rcb tivcly calm pcriod. firing was heard again at about 
05.00 hours on 23 October, but it soon cnded. The ca
su:dties rcsulting from the fi ring wcrc reported to be 
thrcc dcad and four woundcd. a il civilians. Later in the 
nll}rning the cily was calm but tcnse. 

>. On the ~ame morning, my Rcprcsentative sent a 
mcmbcr of his staff to the O.zama Fortress area. The 
cl1111111andcr of the Fortress informed the United Na
tilins nffici:tl that firing had been started whcn pcrsons 
bcgan indiscriminate sbooting at bis men !rom ncarby 

sîon. Cette allocution n'a cependant pas eu lieu. Mon re. 
présentant a été informé qu'un détachement armé de 
sécurité avait empêché par la force le groupe mobile de 
radiodiffusion et de télévision d'atteindre le palais na• 
tional. 

12. Le 20 octobre, on a appris que le Gouvernement 
provisoire avait réussi à surmonter ses divergences de 
vues touchant le plan de désarmement, lequel avait été 
adopté avec quelques amendements. A mesure que la 
journée avançait, la tension allait en s'atténuant. 

13. Le 20 octobre à 20 heures, le Président a annoncé 
sur les chaînes de radio et de télévision que les réqui• 
sitions d'armes et les perquisitions faites à cet effet 
seraient effectuées dans tout le District national par de 
petits groupes de militaires et de policiers placés sous 
la direction de:; autorités judiciaires et ayant reçu pour 
instructions strictes d'agir avec le maximum de cour• 
toisie et de discrétion. On compte que cette opération 
commencera le 22 octobre. 

14. Le 21 octobre au début de l'après-mid~ le con
tingent des forces armées « constitutionnalistes » qui se 
trouvait encore à Ciudad Nueva s'est rendu au « camp 
du 27 février ». 

15. Le 22 octobre, M. Ellsworth Bunker, qui fait partie 
de la Commission ad hoc de l'OEA, a informé mon re• 
présentant que les troupes de la Force interaméricaine 
de paix avaient évacué tous les bâtiments scolaires 
qu'elles occupaient dans la ville de Saint-Domingue. 

16. Quoique le sentiment de crise imminente se soit 
atténué, la tension n'en persiste pas moins. 

Doc11me11t S/6822/Add.l 

[Texte original en anglais] 
[26 octobre 1965] 

J. Les renseignements ci-après concernant la situation 
dans b République Dominicaine m'ont été eom?1uru• 
qués par 1110 11 représentant dans le pays, M. Jose A_n
tonio Mayobrc, depuis le 23 octobre 1965, date de la dis• 
tribution de mon dernier rapport (S/6822] relatif à cette 
question. 

2. Le 22 ociobrc. :'1 22 h 30, heure locale, des coups de 
feu ont été entendus en plusieurs points du quartier de 
Ciudad Nucva :1 S:, int-Domingue; la fusillade s'est pour• 
suivie sporad iquement pendant deux heures. D'après les 
rcnscilmcmcnts recuei ll is par mon représentant. la fu. 
silladc a débuté dans le secteur de la forteresse d'Owma 
et s'est ensuite étendue dans la partie est de la ville. 
Après une période de calme relatif, on a entendu un 
nouvel échan<>e de coups de feu vers 5 heures le 23 OC· 
tobrc, mais 1t~ tirs ont rapidement pris fin. La fusillade 
a fa it trois morts et quatre blessés, tous des civils. D:ins 
b matinée, la ville était calme mais il y régnait une 
atmosphère tendue. 

3. Dans la ma tinée du 23 octobre, mon représentant a 
envoyé un de :;es collaborateurs dans la zone de la for• 
terc.:ssc d'Ozann. Le commandant de la fo rteresse :1 

indiqué à cc fonctionna ire des Nations Unies que la fu. 
sillade avait éclaté à la suite d 'un tir au hasard dé-
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high buildings overlooking the Fortress. He indicated 
that his soldiers had replied with light machine-guns and 
other small anns whenever gun flashes were spotted 
and that be did not know whether bis fire had caused 
any casualties. He added that while several fire bombs 
and some grenades had been thrown against the walls 
of Ozama Fortress. no weapons of heavy calibre bad 
been fired by either side and that bis men had not used 
any grenades. The information obtained by my Repre• 
sentative indicated that sporadic but indiscriminate firing 
had spread to certain other areas of the city. owing to 
tension among troops. 

4. On the same day my Representative received the 
information, which was later confirmed, that the Gov
ernor of the Valverde Province and six other provin
cial officiais had been stopped on the previous night 
near Santiago by unknown persons who drove them 
away and shot thcm on the road to Puerto Plata. The 
Governor wa1; killed and the others wounded, although 
some reports indicated that a second person had also 
bcen killed. 

5. On 25 October my Representative informed me 
that in view of the continued crisis in the relations be
tween the civil authority and the Armed Forces. and 
fearing a military occupation of Ciudad Nueva, including 
the National Palace, President Garcia Godoy had asked 
the Inter-American Peace Force to secure all vulnerable 
points and government buildings in Ciudad Nueva. 
Following the President's request, troops of the IAPF 
were deployed in the city by 09.00 hours on 25 October. 
It is reported that the IAPF operation was carried out 
without any difficulties. The city as a whole was 
reported to be quiet but tense. 

6. On the same day troops of the Dominican Armed 
Forces sealed off the Ciudad Nueva section of the city 
with posts and patrols previously established, restricting 
ail civilian movement. 1l1is action is said to have eau• 
scd concem to many civilians. Groups of people, mainly 
youth, gathercd a t various points of the Ciudad Nueva 
section and one such group. assembled at the east end 
of Ozama Fortress, was fircd at from the opposite bank 
of the Ozama by unknown persons. Following the fi. 
ring, the crowd was pcrsuadcd to disperse. 

7. On rcce1vmg many complaints from the civilian 
population on harassmcnt caused by troops of the Do• 
minican Armcd Forces in Ciudad Nueva, my Represent
ativ~ m1de inquirics with the Government and was infor
metl that thcrc was somc confusion and that the Pre• 
sident was discussing the matter with the OAS Ad Hoc 
Committee. At about 10.30 hours, the Office of the 
President issucd a comm1111iq11é announcing that troops 
of the Dominican Armed Forces had received orders 
to retum to their barracks and that law and order in 
the city would be maintained by the National Police 
with the assistance of the IAPF. On the other band, the 
IAPF informed my Rcpresentative that the presence of 
troops of the Dominican Anned Forces was part of 

clenché sur ses hommes à partir de grands immeubtes 
voisins donnant sur la forteresse. 11 a déclaré que ses 
hommes avaient riposté à la mitrailleuse légère et avec 
d'autres armes de petit calibre chaque fois qu'ils repé
raient l'éclair d'un coup de feu et qu'il ignorait si ce 
tir avait fait des victimes. Il a ajouté que plusieurs bom
bes incendiaires et des grenades avaient été lancées con
tre les murs de la forteresse d'Ozama, mais qu'aucune 
arme de gros calibre n'avait été employée de part et 
d'autre et que ses hommes n'avaient pas utilisé de gre
nades. Les renseignements parvenus à mon représentant 
montrent qu'un tir sporadique mais aveugle s'est étendu 
à certains autres secteurs de la ville, en raison de la 
nervosité des troupes. 

4. Le même jour, mon représentant a appris, et ce 
renseignement a ensuite été confirmé, que le gouverneur 
et six autres fonctionnaires de la province de Valverde 
avaient été enlevés la nuit précédente près de Santiago 
par des inconnus qui les avaient emmenés et les avaient 
abattus sur la route de Puerto Plata. Le gouverneur a été 
tué e t ses compagnons ont été blessés, mais d'après d'au
tres informations une autre personne aurait trouvé la 
mort au cours de cet incident 

5. Le 25 octobre, mon représentant m'a informé qu'en 
raison de la crise persistante qui marquait les rela
tions entre l'autorité civile et les forces armées, et redou
tant que les militaires n'occupent Ciudad Nueva, y com• 
pri~ le Palais national, le président Garcia Godoy avait 
demandé à la Force interaméricaine de paix de garder 
tous les points névralgiques et tous les bâtiments pu• 
blics du quartier de Cmdad Nueva. A la suite de cette 
demande, les troupes de la Force se sont déployées dans 
la ville, le 25 octobre à 9 heures. Tout indique que cette 
opération a été menée à bien sans difficulté. On annon
çait qu'une atmosphère calme mais tendue régnait dans 
l'ensemble de la ville. 

6. Le même jour, des éléments des forces armées do
minicaines, ayant préalablement mis en place des postes 
et des patrouilles, ont bouclé le secteur de Ciudad Nue• 
va, imposant des restrictions à tous les déplacements 
de civils. Cette mesure a suscité de l'inquiétude parmi 
bon nombre de civils. Des groupes, composés surtout de 
jeunes gens, se sont rassemblés en différents points du 
quartier de Ciudad Nueva. ; un de ces groupes, qui 
s'était formé près de la forteresse d'Ozarna, a essuyé des 
coups de feu tirés par des inconnus à partir de la rive 
opposée de la rivière Ozarna. A la suite de ces coups de 
feu, la foule a été invitée à se disperser. 

7. Ayant reçu de nombreuses plaintes émanant de la 
population civile au sujet de vexations imputables aux 
forces armées dominicaines à Ciudad Nueva, mon re• 
présentant s'est informé auprès du gouvernement. Il lui 
a été répondu que la situation paraissait confuse et fai
sait l'objet d 'un échange de vues entre la Commission 
ad hoc de l'OEA et le Président. Vers 10 h 30, Jes ser
vices de la présidence publiaient un communiqué an
nonçant que les militaires des forces armées dominicai
nes avaient reçu l'ordre de regagner leurs cantonnements 
et qu'i l appartenait à la police nationale d'assurer dans 
la ville le maintien de l'ordre public, avec l'aide de la 
Force intemméricaine de paix. Par ailleurs, la Force a 
fait savoir à mon représentant que la présence de mili• 
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their plan to assîst <leployment of their own troops ln 
the city. They had rcstricted all civilian movement in or
der to avoiù any casualties to civilians in case there 
would be any shooling. The operation having been com
plctcd. the IAPF had asked troops of the Dominican Ar
rncd Forces to withdraw thcir patrols and posts. 

Document S/6822/A,ltl.2 

[Original text: English] 
[28 October 1965] 

1. The following information rcgarding the situation 
in the Dominican Republic has bcen received from my 
Represcntative thcre. Mr. José Antonio Mayobre, since 
the circulation of my last report on the subject. on 
26 Octobcr l 965 [S / 6822/ Add. }J. 

2. As indicated in paragrnph 5 of that report, troops 
of the Intcr-Amcrican Pcace Force were deployed in 
Ciudad Nucva in Santo Domingo on 25 October fo l
lowing a rcquest of the President of the Provisional Gov
crnmcnt. On 26 October my Representative informed 
me that the deploymcnt of the IAPF in Ciudad Nueva 
had bccn completcd. From a strong base established on 
25 October around the Ozama fortress and the port. 
IAPF troops with tanks and other heavy weapons had 
spread out to control ail major business buildings, city 
road junctions, public squares and places of hislorical 
significance. 

3. My Rcprescntative rcportcù that the hub of the 
IAPF dcploymcnt in Ciudad Nucva was Plaza Jnde
pcndcncia, from which ail approachcs wcre covcrcd by 
a series of observation posts and fire positions in sup
port of numerous mobile patrols. The JAPF troops had 
occupied the former "Constitutionalist" command post 
areas. including the Copcllo Building which had bccn 
the hcadquarters of the "Constilutiona list Governmcnt", 
the reccnt residcnce of fonner President Juan Dosch, 
and scveral houses in the vicinity. Public communica
tions vehiclcs wcrc stationecJ at cvery strcct corner of 
importance. and the use of many narrow strccts was 
rcstrictcd by the presence of heavy tanks. Hcavily armcd 
roving patrols movcd throughoul the ùaylight hours on 
:dl strects. Somc tanks and othcr mobile wcapons were 
p:1rl,,.ed on the grounds of the Padrc I3illini hospital, 
ncar clrnrchcs and in front of Pucrta El Conde, a 
monument tu the na tional hcrocs. 

4. The Govcrnmcnt informcd my Rcprcsentative that 
a numbcr of spccial police unit personnel on duty in 
Ciudad Nueva had becn disarmed by IAPF troops. On 
1c~1rning of this. the Dcpartmcnt of the lntcrior with• 
drcw the police personnel froru the city. 

taires des forces années dominicaines eorresponda\t à 
un plan qu'elle avait el1e-même conçu afin de faciliter 
le déploiement de ses propres troupes dans la ville. Les 
restrictions imposées aux déplacements de civils avaient 
pour but d'éviter qu'il y efit des victimes civiles dans 
réventualité d'une fusiJJade. Aussitôt cette opération ter
minée, la Force interaméricaine de paix avait demandé 
aux militaires des forces armées dominicaines de retirer 
leurs patrouilles et leurs postes. 

Document S/6822/Add.2 

[Texte original en anglais] 
[28 octobre 1965] 

l. Les renseignements ci-après concernant la situation 
dans la République Dominicaine m'ont été communiqués 
par mon représentant dans le pays, M. José Antonio 
Mayobrc. depuis le 26 octobre 1965, date de la distri• 
bution de mon dernier rapport [S/6822/Add 1) relatif à 
cette question. 

2. Comme je l'ai indiqué au paragraphe 5 de mon 
dernier rapport, les troupes de Ja Force interaméricaine 
de paix se sont déployées Je 25 octobre dans le quartier 
de Ciudad Nucva à Saint-Domingue. à la demande du 
Président du gouvernement provisoire. Le 26 octobre, 
mon représentant m'a informé que le déploiement de la 
Force à Ciudad Nueva était achevé. A panir d'un point 
d'appui établi le 25 octobre autour de la forteresse Oza• 
ma et dans Je quartier du port, des éléments de la Force 
interaméricaine de paix disposant de chars et d'autres 
armes lourdes s'étaient déployés de manière à contrôler 
tous les principaux bâtiments commerciaux, les princi
paux carrefours et places publiques. ainsi que les lieux 
historiques. 

3. Mon représentant a indiqué que le centre du dis
positif de la Force interamérîcaine de paix à Ciud~d 
Nucva é(ail la Plaza lndependencia, dont toutes les voies 
d'accès étaient gardées par un système de post_es ~'ob• 
servation et de positions de tir servant de soutien a de 
nombreuses patrouilles mobiles. La Force interaméri
caine de paix occupait les zones de l'ancien poste de 
co111mandc111cnt des forces armées « constitutionn::ilis
tes >>, y compris l'immeuble Copcllo qui avait été le si~~e 
du « gouvernement constitutionnaliste ». la réc~nte r~1-
<lcnce de l'ancien pn!sidcnt Juan llosch et plusieurs im
meubles voisins. Des véhicules des transmissions ont été 
placés à tous les carrefours importants, et la circubtion 
<lans <le nombrcnses rncs étroites était limitée par la pr~
sence de chars lourds. Toute la journée, des patrou11Ics 
for tement armées n'ont cessé de faire des rondes dans 
toutes les rues. Des tanks et autres armes mobiles étaient 
parqués sur les terre-pleins de l'hôpital Padre Billioi. 
près des églises et devant la porte El Conde, monu• 
ment des héros nationaux. 

4. Le gouvernement a fait savoir à mon représent:lnt 
que plusieurs membres de la police spéciale en s~f\ice 
à Ciudad Nucva avaient été désarmés p'.lr la Force inter· 
américaine de paix. Au reçu de celle nouvelle, le pe~
sonncl de police a été retiré de la ville sur ordre du De· 
p·i rtement de l'intérieur. 
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S. Many dviÜans compÎained to my Representatîve 
that IAPF troops, together with the National Police, 
had searched bouses and had made a number of arrests 
and that several civiJians were being detained in the mili
tary compound of the United States contingent of the 
IAPF at San Souci. My Representative received nume
rous requests, including some from Government offi
ciais, that he use bis good offices to secure the release 
of the persons detained. My Representative was infor
med by the Government that lAPF troops were only 
authorized to detain persons who might attack or de
monstrate against them. He was informed by the IAPF, 
ou 27 October that the persons they had detajned had 
been immediately handed over to the Dominican po
lice and that they understood that those persons had 
been released later. The IAPF categorically stated that 
no detainees were being held by them. As regards sear
ches in bouses, the Govemment indicated that while the 
lAPF had been asked to arnmge searches for weapons, 
the searches shouJd be physically carried out by the Na
tional Police. It was alleged that searches had been 
made by IAPF personnel in some instances. ln this con
nexion, the Government explained that although the Na
tional Police had been ordered to assist the IAPF, they 
had not been able to do so in some cases, owing to the 
lack of proper organization. On 26 October the Na
tional Police had assumed traffic duties. A Government 
communiqué broadcast on Radio Santo Domingo an
nounced the same evening that the National Police would 
co-operate with the IAPF as of 27 October. 

6. On 26 and 27 October there were a number of 
demonstrations against the .JAPF which were dispersed 
by IAPF troops without incidents. In Calle Conde and, 
cspccially, at the road junction opposite Puerta El Con
de and in the area of the Copello Building, there was 
excitement and annoyance amongst the population at the 
presence of lAPF troops. My Representative made a 
tour of the city during the morning of 27 October. He 
saw IAPF troops deployed in force. Heavy tanks, re
coilless guns. heavily armed jeeps and concentrations 
of armed personnel in front of buildings, in streets as 
well as on rooftops. werc scen in many areas. Severa) 
people approached my Rcpresentative requesting him to 
hclp in bringing about the withdrawal of IAPF troops 
from the city. My Representative reported that the 
Government as well as the OAS Ad Hod Committee 
were acquaintcd with the feeling of resentment of the 
population and had info rmed him that they intended to 
replace IAPF troops with the National Police as soon 
as possible. 

7. As of 26 October the presidential decree confining 
ail Dominican military personnel to barracks had been 

• • • • • . ! ' 1 

5. De nombreux civils se sont plamts à mon repré-
sentant que des éléments de la Force inleraméricaine de 
paix, agissant de concert avec la police nationale, avaient 
effectué des perquisitions dans des immeubles et pro
cédé à un certain nombre d 'arrestations ; ils ont ajouté 
que plusieurs civils étaient détenus à San Souci, où est 
concentré le contingent des Etats-Unis de la Force inter
américaine de paix. Mon représentant a reçu de nom
breuses demandes, dont quelques-unes émanaient de per
sonnalités officielles, le priant de prêter ses bons offices 
pour obtenir la libération des personnes a rrêtées. Le 
gouvernement a fait savoir à mon représentant que les 
troupes de la Force interaméricaine de paix n'avaient 
l'autorisation d'arrêter que les personnes qui les atta
queraient ou manifesteraient contre elles. La Force in
teraméricaine de paix l'a informé, le 27 octobre, que 
les personnes arrêtées avaient été immédiatement remises 
à la police dominicaine et qu'elle croyait savoir que ces 
personnes avaient été ensuite relâchées. La Force inter
américaine de paix a catégoriquement déclaré ne détenir 
aucune des personnes arrêtées. En ce qui concerne les 
perquisitions dans les immeubles, le gouvernement a in
diqué qu'il avait été demandé à' la Force interaméri
cafoe de paix de prendre des dispositions en vue de per
quisitions destinées à récupérer les annes, mais que ces 
perquisitions devaient être pratiquement effectuées par 
la police nationale. Or, il était fait état de certrunes per
quisitions effectuées par des membres de la Force inter
américaine de paix. A ce sujet, le gouvernement a ex
pliqué que ]a police nationale avait bien reçu l'ordre de 
prêter assistance à la Force interaméricaine de paix 
mais que, faute de ]'organisation appropriée, elle n'avait 
pas toujours été en mesure de Je faire. Le 26 octobre, 
la police nationale s'est chargée de régler la circulation. 
Un communiqué gouvernemental diffusé sur les ondes 
de Radio-Saint-Domingue a annoncé le même soir que la 
police nationale coopérerait avec la Force interaméri
caine de paix à partir du 27 octobre. 

6. Le 26 et le 27 octobre, plusieurs manifestations ont 
eu lieu contre la Force interaméricaine de paix qui a 
dispersé les manifestants sans incident. Rue Conde, plus 
particulièrement au carrefour qui se trouve en face de 
la porte El Conde et dans la zone de l'immeuble Co
pello, la présence des troupes de la Force interaméricaine 
de paix a suscité de l'agitation et du mécontentement 
dans la population. Mon représentant a visité la ville 
dans la matinée du 27 octobre. Il a constaté que les 
troupes interaméricaines étaient déployées en force. En 
de nombreux points, des chars lourds, des canons sans 
recul, des jeeps fortement armées et des concentrations 
de militaires en armes se trouvaient devant des immeu
bles, dans la rue ou sur les toits. Plusieurs personnes ~e 
sont adressées à mon représentant pour le prier de faire 
en sorte que les troupes de la Force interaméricaine de 
paix soient retirées de la ville. Mon représentant a fait 
savoir que le gouvernement et la Commission ad hoc de 
l'OEA étaient au courant de l'irritation qui régnait dans 
la population et qu'ils lui avaient annoncé leur inten
tion de remplacer dès que possible les troupes de la 
Force interaméricaine par la police nationale. 

7. Au 26 octobre, le décret présidentiel consignant 
dans les casernes tous les militaires dominicains n'avait 
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applicd only lo "Constitutionalist'' troops and not to 
the Dominican armed forces . About 1.400 "Constitu
tionalist" troops were confincd in the "27 February 
Camp". The JAPF, with the support of troops of the 
Dominica n urmcd forces, haù restricted 10 the minimum 
all entry into or exit from the Camp. ''Constitutiona
list" military personnel had not bccn allowed to )cave 
the Camp the evcning of 24 October, an<l this situa
tion was ~aid to be becoming explosive. 

8. My Rcprcscntative note<l that sanitary conditions 
in the "27 Fcbruary Camp" wcrc bardy adequatc. Most 
of the sorcly nccdcd mcùical supplies which were to have 
arrivcd al the Camp ovcr a weck befo re ha <l bccn dc-
1:tycd owing to a scrics of omissions on the part of the 
Dominican military authorities. and only a part of the 
part of the Dominican mililary authorities, and only a 
p.irt of the supplies rcqucstcd by the doctors in the 
Camp had bccn delivcred, through the persona! inter• 
vcntion of the President and from civilian sources of 
supply. 

9. My Reprcsentative also rcceived reports of acts 
of violence and lawlcssness elscwhere in the city of San• 
to Domingo and in the intcrior of the country. 

10. During the morning of 25 Oclobcr, a group 
of armed pcrsons conducted a search throughout the 
buildings of the Ministry of Public Works for the al• 
legcd purposc of looking for "communist elements" ; 
they dctained and latcr attackcd the Ministcr, Mr. Sal
vador Sturla, in the Ministry premiscs. The Minister 
escapcd unhurt, but his car and lhat of another official 
werc set on fi re. Elements of the Dominican armed for
ces stationcd ncar the Ministry building reportedly did 
not intervenc. 

l l. During the morning of 26 Octobcr the Ministry 
of Public Works was again the object of an unlawfu l 
acl when an armcd group of persons calling thcmselves 
··comando dcmocrütico y anticomunista N.0 1 ·· OC· 

cupicd the Ministry building until troops of the Domini
can armcd forces made them vacale it. 

12. Meanwh ilc. the Dircctor of Jmmigration reportcd 
to the office of my Represcntativc, on 26 Octobcr. 
that the commercial airport in Santo Domingo. Punta 
Cauccdo. had bccn occupicd by troops of the Training 
Centre Armed Forces which had prcvcntcd the Direc
tor and immigra tion officia is dctailcd to the airporl from 
reaching it. 

B. My Rcprcscnta tivc notcd that the Administration 
as a whole h:1d not esc~1pcd the cffccts of the prevailing 
climatc of uneasincss and tension and had come to a 
~la ie of vir111al .s tandst ill. 

14. Repons frnm the intcrior of the country were con• 
~idcrcd by my Represcntat ivc as cqually ùisquicting. To 
the tr:1!!ic cvcncs of 24 Octobcr dcscribcd in my fast 
report 111ust be addcd the attcmptcd assassination of Dr. 
Abrcu Arcllo, a leader of the Partido Revolucionario 
1);1r11inic1no (PRD) ;it Moc.1. which took place during 

été appliqué qu'aux troupes « constitutionnalistes » et 
non aux terces armées dominicales. Environ I 400 offi. 
eiers et soldats « constitutionnalistes » étaient consîl!llés 
da ns le « camp du 27 février». La .Force interaméricaine 
de paix, assistée d'éléments des forces armées domini. 
caines, avait réduit au minimum tout mouvement tant à 
l'entrée dans le camp qu'à la sortie. Le personnel mili
taire « constitutionnaliste » n'avait pas été autorisé à 
quitter le camp depuis le 24 octobre au soir, et cette si• 
tuation devenait paraît-il explosive. 

8. Mon représentant a noté que les conditions sanitai
res au « camp du 27 février» n'étaient guère satisfai. 
santcs. L'arrivée ùe la plus grande partie des fournitures 
médicales, n1;cessaires d'urgence et qui auraient dû par• 
venir au camp depuis plus d'une semaine, a été retar• 
ùéc par une série d'omissions de la part des autorités 
militaires dominicaines, et une partie seulement des four
nitures demandées par les médecins du camp a été livrée 
grâce à l'intervention personnelle du Président, et pro
venait de sources d'approvisionnement civiles. 

9. Mon représentant a également été informé d'actes 
de violence et de désordre qui se seraient produits dans 
d'autres quartiers de la ville de Saint-Domingue et à 
l'intérieur du pays. 

JO. Dans la matinée du 25 octobre, plusieurs personnes 
armées ont procédé à une perquisition dans l'imrueu• 
bic du Ministère des travaux publics sous prétexte de 
chercher des « éléments communistes» ; elles ont gardé 
à vue puis assailli Je Ministre des travaux publics. 
M. Salvador Sturla, dans les bureaux du ministre. Le 
Ministre s'est échappé sans avoir été blessé, mais sa voi
ture et celle d'un autre fonctionnaire ont été incendiées. 
Des éléments des forces armées dominicaines postés 
près de l'immeuble du ministère ne seraient pas in· 
tcrvcnus. 

I 1. Dans la matinée du 26 octobre, le Ministère des 
travaux publics a été de nouveau l'objet d'une action 
illégale : un groupe de personnes armées se donnan~ le 
nom de « comando democratico y anticommumst2 
n° J » a occupé l'immeuble du ministère_ j~squ'à c~ 
qu'un détachement des forces armées domm1cames 1~ 
contraignissent à !"abandonner. 

12. Pendant cc temps. le d irecteur de ]'immigration 
a fa it savoir au btrrcau <le mon représentant, le 26 oc· 
tobre, que J"aéroport commcrciaJ de Saint-Domingue. 
Punta Caüccdo. avait été occupé par des éléments du 
Centre de format ion militaire qui avaient empêché k 
directeur et les fonctionnaires du service d'immigr.l· 
tion affectés à l'aéroport de s·y rendre. 

13. Mon représentant a noté que l'administralion. d:1111 
son ensemble, n'avait pas échappé aux effets de l"atr:1,'· 
sphère de malaise el de tension qui r0gne _ü_ ~:11n:• 
Dominguc et se trouvait virtuellement immobilise~. 

14. Les informations en provenance de l'intérieur d~ 
pays ont paru ù mon représentant tout aussi inquié1.1r.· 
tes. Aux tragiques événements du 24 oclObre relatés d.ini 
mon dernier rapport, il faut ajouter la tentative d 'as~:1\• 
sinat du or Abrcu Arcllo, l'un des chefs du Parti.'..' 
Revolucionario Dominicano (PRO) ~1 Moca. qui 3 é:: 
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me night of 25-26 Octobcr in the town of Gaspar Her
nandez. Dr. Abreu Arello was critically wounded. 

15. Recent acts of violence have claimed the lives of 
two leading political personalities belonging to the PRD, 
Mr. Manuel de Jesûs Haddad, Governor of Valverde 
Province [ibid., para. 4], and Mr. Aquiles Leyba Matos, 
labour and political leader. As reported in the preceeding 
paragraph, a third PRD member, Dr. Abreu Arello, has 
been critically wounded. The national leadership of the 
PRD, claiming that scores of their affiliates had been as
sassinated during the past two montbs, expressed to my 
Representative thcir alarm over what they regarded as a 
cl~r and systematic pattern of violence against their 
party. 

16. In commenting on the worsening situation in the 
Dominicaa Republic, my Representative noted tbat the 
crisis that had arisen betwecn the Government and the 
high command of the Dominican armed forces remained 
the most important issue. J n this connexion, be reported 
that the OAS Ad Hoc Committee had had several 
meetings during the last three days with the President 
and the Cabinet, but that, as of 26 October, there was 
no indication that a satisfactory solution had been found. 

Docume11t S/6822/Add.3 

[Original text: English] 
[30 October 1965] 

1. Since the circulation of my last report on the si
tuation in the Dominican Republic on 28 October 1965 
[S/6822/ Add.2], the office of my Representative there 
has infonned me that by the morning of 28 October, 
although tension was still cvidcnt, the city of Santo Do• 
mingo appeared generally calm. The crisis that had ari• 
sen between the Provisional Government and the high 
command of the Dominican armed forces continued 
unresolved and rcmained the most important issue in the 
prcscnt developmenls. However. most of the activîties 
of the Government had becn resumed. 

2. On the afternoon of 28 October a demonstration 
was staged by the Fcdcration of Dominican Women 
against the prescnce of the lAPF in Ciudad Nueva. 

3. By the cvcning of 29 Octobcr IAPF tanks were no 
longer in evidence in Ciudad Nueva, with the exception 
of fivc tanks by the water front. 

commise dans la nuit du 25 au 26 octobre dans la ville 
de Gaspar Hemandez. Le or Abreu Arello a été griè
vement blessé. 

15. De récents actes de violence ont coûté la vie à 
deux éminentes personnalités politiques appartenant au 
PRD, M. Manuel de Jésus Haddad, gouverneur de la 
province de Valverde [ibid., par. 4] et M. Aquiles Leyba 
Matos, chef syndicaliste et politique. Comme il est dit 
au paragraphe précédent, un troisième membre du PRD, 
le or Abreu Arello a été grièvement blessé. Les diri
gents nationaux du PRD ont affirmé que des dizaines 
des membres de ce parti avaient été assassinés au cours 
des deux derniers mois, et ont exprimé à mon représen
tant leur inquiétude devant ce qu'ils considèrent comme 
un plan de violence systématique et évident dirigé contre 
leur parti. 

16. Dans les remarques sur l'aggravation de la situa
tion en République Dominicaine, mon représentant a 
noté que le conflit qui s'était élevé entre le gouvernement 
et le haut commandement des forces armées dominicai
nes restait la question la plus importante. A ce sujet, 
il a fait connaitre que la Commission ad hoc de l'OEA 
avait tenu plusieurs réunions au cours des trois der
niers jours avec le Président et les membres du cabinet, 
mais, au 26 octobre, rien ne permettait de penser que 
l'on soit parvenu à une solution satisfaisante. 

Document S/6822/Add.3 

[Texte original en anglais] 
[30 octobre 1965) 

1. Depuis le 28 octobre 1965, date de la distribution 
de mon dernier rapport sur la situation dans la Répu
blique Dominicaine [S/6822/Add.2], les services de 
mon représentant dans le pays m'ont fait savoir que. 
dans Ja matinée du 28 octobre, la ville de Saint-Domin
gue apparaissait généralement calme. Le conflit qui s'est 
élevé entre Je gouvernement provisoire et le haut com
mandement des forces armées dominicaines est resté sans 
solution et a continué d'être la question la plus impor
tante dans Ja conjoncture actuelle. Toutefois, Ja plu
part des activités du gouvernement ont repris. 

2. Dans l'après-midi du 28 octobre, la Fédération des 
femmes dominicaines a organisé une manifestation con
tre la présence de la Force interaméricaine de paix à 
Ciudad Nueva. 

3. Dans la soirée du 29 octobre, les chars de la Force 
înteraméricaine de paix avaient disparu de Ciudad Nue
va, à l'exception de cinq d'entre eux qui se trouvaient 
le long des quais. 
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DOCUMENT S/6823 

Lctll'r datcd 24 Octobcr 1965 îrom the representative 
oï lndia to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[24 October 1965] 

ln his lcttcr of 18 Octobcr 1965 to the President of 
the Sccurity Council [S/6801]. the Permanent Represen
tativc of Pakistan has made totally false and basclcss 
allcgations rcgarding the internai situation in the lndian 
Statc of Jammu and Kashmir. ln the fifth and sixth 
para!:'raphs of his lcttcr datcd 22 October [S/6821], the 
Perm:1nent Reprcsentative of Pakistan has repeated the 
allcg:1tions. ln the last paragraph of the samc Ictter he 
rcquc~ted that a meeting of the Sccurity Council ''be 
callcd immcdiately to consider the deteriorating situa
tion in Jammu and Kashmir and to take prompt action 
to implcment Security Council resolution 211 (1965). 
of 20 Scplcmber. ln complianee with Pakistan's re
quest, l am infnrmed, a meeting of the Sccurity Coun
cil is contemplatcd for tomorrow afternoon, 25 Oct
ober 1%5. 

1 am instructed by my Government to make its posi
tion clcar with regard to this meeting. The delcgation of 
lndia is al ail limes prcparcd to co-opcratc with the 
Council in giving consideration to matters rclating to the 
implcmcntation of paragraph 1 of Security Council re
solution 211 (1965). ln this regard India's vicws have 
alrcady bccn communicatcd by the Prime Ministcr of 
lndia to the Sccrctary-Gencral on 18 October [S/6810]. 
If a meeting of the Council had becn called to considcr 
the issues arising in connexion with the exchangc of cor
respondcncc betwecn the Secretary-General and the 
Prime Minister of lndia, my delcgation would have becn 
willing and ready to participatc in the discussions and 
delibcrations of the Council. Howcvcr, as my Govcrn
mcnt has made it rcpcatedly clcar before the Council, 
Kashmir is an integral part of India, and the State of 
Jammu and Kashmir is a constituent unit of the Indian 
Union. Pakistan ·s attempt to gel a discussion in the Se
cunty Council on the so-called "grave political dcve
lopmcnts" and the "dctcriorating situation" within the 
Statc of Jammu and Kashmir, amounts to gross interfc
rencc in the internai affairs of India. Pakistan not only 
committcd aggression in J<J47, an aggrcssion which has 
heen continuing cvcr sincc. but has pcrpetratcd further 
and fresh acts of aggression sincc 5 August 1965. when il 
sent out large numhers of armed personnel. generally 
not in unifnrm. across the ccase-fire line, as tcstificd in 
the Sccrclary-General's report of 3 Septcmbcr [S/6651]. 
Having Liilcd in ils aggrcssion and in an attempt tn cn
gincer a revoit in Kashmir, Pakistan is now trying to 
abuse the forum of the Security Council for propaganda 
purpo~e., and to compromise the internai sovcrcignty of 
!11cli;1 by sccking a c.focu~sion of matters which arc 
,nlely wirhin the sovcrcign and dorncstic jurisdiction of 

Lettre, en date du 24 octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de J'Inde 

[Texte original en anglais] 
[24 octobre 1965] 

Dans sa lettre du 18 octobre 1965 au Président du 
Conseil de sécurité [S/6801], le représentant pennanent 
du Pakistan a formulé des allégations entièrement faus
~cs et dénuées de fondement au sujet de la situation in
térieure dans l'Etat indien du Jammu et Cachemire. Aux 
cinquième et sixième paragraphes de sa lettre du 22 oc
tobre [S/6821]. Je représentant permanent du Pakistan 
a répété ces allégations. Au dernier paragraphe, il a de
mandé que le Conseil de sécurité « soit convoqué im
médiatement pour examiner l'aggravation de la situation 
au Jammu et Cachemire et prendre rapidement des me
sures en vue de l'application de la résolution 211 
(l 965) du Conseil de sécurité en date du 20 septembre J>. 

JI a été porté à ma connaissance que, comme suite à la 
demande du Pakistan, une réunion du Conseil de sé
curité est envisagée pour demain après-midi, 25 oc
tobre 1965. 

J'ai pour in~tructions de mon gouvernement de faire 
connaître clairement sa position touchant cette réunion. 
La délégation indienne est à tout moment disposée à 
coopérer avec le Conseil pour examiner les questions 
liées à l'application du paragraphe 1 de la résolution 
211 (1965) du Conseil de sécurité. Le Premier Ministre 
de l'Inde a déjà fait part au Secrétaire général [S/6810]. 
le 18 octobre, de l'opinion de l'Inde à ce sujet. Si le 
Conseil avait été convoqué pour examiner les questions 
découlant de l'échange de correspondance entre le Secré
taire général et le Premier Ministre de l'Inde, ma délé
gation aurait été parfaitement disposée à participer à 
ses débats cl délibérations. Cependant, ainsi que mon 
gouvernement l'a maintes fois exposé clairement au Con· 
seil, le Cachemire fait partie intégrante de l'Inde et 
l'Etat du Jammu et Cachemire est un élément constitutif 
de l'Union indienne. La tentative pakistanaise d'obtenir 
que le Conseil de sécurité examine ce qu'il appelle des 
« événements politiques graves» et « l'aggravation de b 
situation» à l'intérieur de l'Etat du Jammu et Cache
mire constitue une ingérence éhontée dans les affaires 
intérieures de l'lndc. Le Pakistan n'a pas seule
ment commis en 1947 une agression. qu'il a cm1s· 
tammcnt poursuivie depuis lors : il a aussi commis 
d'autres nouveaux actes d'agression depuis le 5 août 
1%5, date à laquelle il a fait franchir la ligne du 
cessez-le-feu par de nombreux éléments armés ne 
portant généralement par l'uniforme. ainsi qu'il est 
attesté dans le rapport du Secrétaire général en d~tc 
du 3 septembre [S/6651]. Ayant échoué dans son agres
sion et dans une tentative de monter une révolte au Ca
chemire, le Pakistan essaie maintenant de faire un us:igi 
abusif de la tribune du Conseil de sécurité à des fins 
de propagande et pour porter atteinte à la sc.:uvcra!nct~ 

1 

interne de l'Inde en cherchant à ce que soient discu
tées des questions qui relèvent exclusivement de la Cl~m

pétence souveraine et nationale de l'Inde. D'ordre èe 

228 



India. l am instructed by my Government to iuform you 
that the delegation of India will be unable to participate 
in such discussions and deliberations of the Council. 

I shall be grateful if this Jetter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHl 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire connai
tre que la délégation indienne ne sera pas en mesure 
de participer à de tels débats et délibérations du Conseil. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. P ARTHASARATHI 

DOCUMENT S/6825 

Letlcr datcd 25 October 1965 from the reprcscntative of 
Pakistan to the Sccretary-General 

[Original text: English] 
[25 October /965] 

I have the honour to refer to your letter dated 22 
October 1965 [S/6719/Add.3, sect. ll] and to commu
nicate the following message from M r. Mohammed 
Ayub Khan, the President of P:ikistan. 

" l thank you for your message dated 22 October 
1965, regard ing withdrawals . Pakistan accepts the 
pr0posals con tained in the third paragraph of your 
message. 

"I trust that it will be possible for the Security 
Council to give urgent consideration to our proposai 
fo r the setting up of a Security Council Commission 
so that negotiations for the scttlement of the basic 
cause of the present conflict can proceed hand in hand 
wilh arrangements for withdrawals. 

"1 si ress this because dcvclopmcnts hitherto have 
provcd that peace in the subcontincnt can be assured 
onlv if the basic cause of the lndia-Pakistan conflict 
is ;cmovcd, not otherwise. As the Security Council 
is doubtlcss aware, a ceasc-fire was effected and 
lroops wcrc withdrawn aftcr the Rann of Kutch con
flic t in April this year. This did not prevent a war 
bctwccn fndia and Pakistan. To effcct a cease-fire and 
wi1hdrawal of troops would be dealing only with 
symploms, no t the disease. Prescnt indications are 
lhat. unlcss the Council gcts clown to dcaling with the 
root cause of the conflicl. the prcsent ccase-firc may 
provc 10 be only a shorl-livcd Juil in fighting. The 
Inst itution of a Sccurity Council Commission such as 
wc have proposed would be cvidence of the detcm, i
nation of the Council to sec this confl ict urgently and 
pc;1eef11 ll v rcsolvcd. a fact which should rcsult in a 
lnwcring -o f tension in the subcontinent a nd thereby 
hclp strcngthcn the expectalion that the cease-fire 
wonld endure." 

(Si~ned) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre, en date du 2S octobre 196S, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[25 octobre / 965] 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 22 oc
tobre 1965 [S/6719/Add .3, section II], et de vous com
muniquer le message suivant du Président du Pakistan, 
M. Mohammed Ayub Khan : 

« Je vous remercie du message que vous m'avez 
adressé le 22 octobre 1965, concernant les retraits de 
troupes. Le Pakistan accepte la proposition formulée 
au troisième paragraphe de ce message. 

» Je suis convaincu que le Conseil de sécurité pour
ra examiner d 'urgence notre proposition relative à la 
création d'une commission du Conseil de sécurité, afin 
que les négociations en vue d'éliminer la cause fon
cière du conflit actuel puissent progresser en même 
temps q ue les a rrangements concernant les retraits de 
troupes. 

» Je souligne ceci car l'évolution des événements a 
prouvé que la paix ne sera assurée dans la péninsule 
que si la cause foncière du conflit indo-pakistanais est 
éliminée. Comme le Conseil de sécurité le sait sans 
aucun doute. un cessez-le-feu avait été établi et les 
troupes avaient été retirées après le conflit du Rann de 
Kutch en avril de cette année. Cela n'a pas empêché 
une guerre entre l'Inde et le Pakistan. E tablir un ces
sez-le-feu et effectuer un retrait des troupes revien
draient à traiter seulement les symptômes, non le mal. 
li semble en ce moment que si le Conseil de sécurité 
ne s'attaque pas à la cause fondamentale du conflit, 
l'actuel cessez-le-feu risque de n 'être qu'une accalmie 
de courte d urée. La création d'une commission du 
Conseil de sécurité, comme nous l'avons proposé, con
firmerait la détermination du Conseil de sécurité de 
voir résoudre ce conflit dans les plus brefs délais et 
de manière pacifique, ce qui devrait amener une ré
duction de la tension dans la péninsule et donc affer
mir l'espoir d'un cessez-le-feu durable. » 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 
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DOCUMENT S /6828 

LeUcr dated 2S Octobcr 1965 from the rcpresentativc of 
Pakistan to the President oî the Sccurity Council 

[Original text: English] 
[25 October /965] 

1 have the honour 10 rcquesl that the attached copies 
of a mcmorandum on an lndian plan to violate the 
ccasc-firc in Jammu and Kashmir :dong with a photo
stat. 10 as well as a typc<l copy of an lndian document 
captured during the rccent fighting in Jammu and Kash
mir. may kinùly be distributcd to the members of the Sc
curity Council. 

(Signcd) Amjad Au 
l'erma11e11t Rew ese11tative of Pakistan 

to the United Nations 

'" Avai lablc for consu ltation in the Library at the United 
Nations lleaùquarters. 

ANNEX 

M EMORANDUM 

At1achcd hcrewith is a photostat copr • of an lnuian docu
ment captured during the reccnt fighting in Jammu and Kash
m ir. It is a skclcton opcrational order by the Commanding Qf. 
ficer of the 4th Dattalion, the Kumaon Regimcnt, for the des
truction of the Jura bridge, in the Ti thwal a re:1, in the State of 
Jammu and Kashmir. The attack on th is bridge. locatcd wcl l 
within the l'akist:m side of ceasc-fire linc, • commcnccd as 
would be sccn from the opcrational o rder on 6 Octobcr 1965. 
white the cc:isc-fire came into effcct on 23 Scptembcr 1965. 

The opcration in question was concci,·cd :ind planncd at the 
highest lc\'cl and entrustcd to the 19th Jnfantry D ivision of the 
lndian Army for exccution. The Gcneral Officcr Commanding. 
19th l nfantry D ivision, was o rdercd to clcar the bulge east o f 
the ri\'cr Kishcnganga and thcnsc domi1w1c the ri \'er linc. Ile 
wa.~ fu rthcr ordcrcd to dcstroy the b ridge at Jura. T he Gcncral 
Officc r cmploycd o ne b rigade consisting. besicles the 4th Ku
maon. o f 1st Sikh and 3rd Sikh Bat1alions to carry out the task. 

The tasks allottcd hy the IJrigade Commander to cach bat
ta lion wcre as undcr : 

4th Kumaon Rq:imcnl - destruct ion o f bridge at Jura. map 
rcfcrcncc NL 85H~82, hy fast light on 6 O ctobcr 1965. 

3rd Sikh !Jattalion - des truc tion o f second h ridge in the north. 
1st Sikh B:ittalion - destruction of first b ridge at Whydcri . 

The opcratio n ordcr throws sufficicnt l ight o n how the 4th 
Kum:ion carricd out its mission and what a rtill ery support -
induding medium. f ield a nd mounta in gun, -- was a\'ai lablc 
lo it for the purpŒC. 

lt also brini;s out that hcl icoptcrs \\Crc uscd for log istic 
support. 

This document clea rly brings oui that Jndia hnd acecpted 
the ccase-fi rc w ith mental rcscrvation. Jt a lso provcs that the y 
a rc attcmpt ing to seize a rcas under Pakistan co ntrol at the t imc 
of the ccase-fi rc . 

' $cc footnotc 10. 

Lettre, en date du 25 octobre 1965, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[25 octobre 1965] 

J'ai l'honneur de demander que soient distribuées aux 
membres du Conseil de sécurité les copies ci-jointes d'un 
mémorandum sur un plan indien de violation du cessez
le-fcu au Ja mmu et Cachemire. de même qu'un photo• 
stat " et un exemplaire dactylographié d'un document 
indien saisi pcnùant les récents combats au Jammu et 
C tchemirc . 

Le représentant permanent dtt Pakis1a11 
(1/lf)rès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

•·• O n peut consu lter ce photostat à la b ibliothèque du Siège 
de l'Organisation des Nat ions Unies. 

ANNEXE 

J\1ÉMORANDUM 

0 ,1 trouver:, <"l•JO!lll un photostat • d'un document indi~n 
sai•;i pendant les récents combats au Jammu et Cachemire. C'est 
un schéma d'ord re d'opération fait par l'officier commandant 
k .:·· bataillon du régimen t Kumaon pour la destruction 
du pont de Jur:1 . dans la région de Tithwal de l'Etat de Jammu 
et Cachcmi rc. L"attaque de cc pont, s itué bien à l'intérieur du 
côté pa ki~tana is de la ligne de cessez-le-feu, a cornrn~ncé. 
commc o n le vcira par cet ordre d'opération d u 6 octobre 1965. 
alors que le cessez- le-feu était entré en vigueur le 23 septem
bre 1965. 

L·opération en question :1 été conçue et organisée à l'échelon 
le plu~ ék1 é et confiée pour exécution à la 19•' d ivision 
ù ï nfantcric de l"armée indienne. Le général command2nt la 
t ()•• division dïnfantc rie a reçu l'o rdre de dégager le si il· 
tan t à l'est dc la r ivière Kishcnganga et de dominer ainsi k 
boru de la ri\'ière. Il a reçu. de plus, l'ord re de détruire le p0nt 
de Jura. Le r,éné ral a ut ilisé pour exécuter cette mission une 
brigade composée. en plu~ du 4° batai llon du régiment I-:u
maon. par les 1..,. et 3° ha tai llons Sikhs. 

Les missions assignées par le commandant de la brig:idc ~ 
chacun des bataillons ont été les suivantes : 

4•· batai llon du rég iment Kumnon - destruction du pont de 
J ur:1. point N L 858582. :\ l:i tombée du jour le 6 octo\,rc 1 %5. 

Y bataillon S ikh - destructio n d u deuxième pont au nord. 
1•· 1• h taillon Sikh - destruction du premier pont à Whydcn. 

L·ordrc ù'optration p rojette suffisamment de lumière sur b 
façon dont le 4,• bataillon du régiment Kumaon a exécuté ,a 
mission et sur l'appui d'artillerie, comprenant des canom 
moye ns. ck campagne et de montagne. dont il a disposé à cette 
fin. 

li montre écalcmcnt que des hélicoptè res ont été utilisés pour 
l'appui logistique. 

Cc document montre à l'évidence que l'Inde avait accepté k 
cessez-le-feu avec des restrictions mentales. Il prouve <:f:3k· 
ment qu'elle essaie, en dép it du cessez-le-feu. de s'emparer de 
zones sous contrôle pakistanais . 

• Voir note. !O. 
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File No. 

4TI{ BN THE KUMAON REGIMENT 

COY OFFICE 

~1AIN HE.\D---- NAKJNDRA 

Subjct:t - - - - - ---

Volume No. - ---· ··-- - ---- --- --

Prc\'ious R efcrcncc 

fo/11 

F,11 cmy 

1. '.!3 J\K lc~s 1 Coy dcfending J URA 
(a) C oy-area R ing Contour 
U1J c(,y!css-arca hut 

Lctter Referencc 

1 ;;ke/eto~; · 
! Fwd fd 
1 !ln Res 
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On the run 
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i>. \l :ij !oc a t JURA 

(1) 
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oî ri\·cr-plunging fin: 

0 1·:11 tps 
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r,, ... iroy l(> prcvent infiltration 
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Appendice 

(SCEAU) 

' 4• BATAILLON REGIMENT KUMAON 

BUREAU DE LA COMPAGNIE 

RUBRIQUE --

Objet 

NAK INDRA 

URI 

Volume No 

Référence antérieure Référence à rappeler 

Schéma 
Rc11seigneme11ts Secteur avancé 

Ennemi ~ serve de bataillon 

1. 23 AK moins 1 compagnie défendant JURA 
a) Compagnie-zone indiquée par un cercle 
h) Compagnie (moins) 
c) Section-contrefort RUSTUM 
d) Compagnie-zone du pont 
e) P.C. de bataillon-zone du pont 

2. Peu y avoir patrouilles ennemies dans secteur crête 
3. 

(1) 

4. Unité de transmissions appartenant à la milice de Kurram 
5. Objectifs ennemis non enregistrés. Canons hors portée 
6. Position principale JURA 
7. Bataillon protégé par 3 points d'appui ... . hauteurs sur rive 

ouest de la rivière feu plongeant 

Nos ,roupes 
1. lntention du général commandant en chef, nettoyer saillant 

et dominer rivière Kishenganga 
D6truire pour empêcher infiltrations 

2. 3e Bn Sikh marche sur 2 ponts nord. 1er Bn Sikh déjà 
détruit un pont à WHYDERI avant le jour 

3. Nous avons l'appui ci-après: 
Artillerie moyenne - 150 obus 
Batteries de campagne - Pas de restrictions 
Canons de m ontagne - 350 obus (positions p rotégées) 

4. Section de gtnie 
5. Hélicoptères pour é\'acuation par air et entretien 

(2) 
Objectif 

40 nn KUMAON e t formations adjointes détruiront 1 pont de 
JURA, point NL 858582 avant tombée du jour le 6. 

Métlwcle 
Plan gé11éral 

1. (1) Uataillon s'infi ltre jusqu'au Pt 8857 - pour s'établir so -
lidement 

/,) S'empare de Rustum/crêtc de Rustum 
c) Attaque pont 
d) Etablit liaison avec la côte K et effectue nettoyage 

Tâches particulières 
Compagnie D - Attaque pont à partir du nord 
Compagnie A - S'empare hauteurs dominant pont et 

isole zone du pont 
Compagnie C - Rustum et établit liaison 
Compagnie B - S'empare point 8667 



" Ad,· to /1.667. 
Route 
(a) Bhat ija - Covcr br to N of RANGUNWAR --

arcas nIMLA - Pl 10 33 - Ghcrch - 8857 

S l' 
(b) Bhaty 

(c) ST 
0830 h rs 5 Oct. 

(il) Ordcr of 'f>1arcl, 

RCL Pl } 
l nl Sec Ol!(){l -

C ovcring l'arly 
'R' gp } 
.0 . sr osJo 
A Coy gp 

D Coy gp 
nn Hq 
C Coy CP 
Dn Party F Ech 
13 Coy gp 

1 Dn a. T. till OJMLA - - - -----.. -· .. ·-· --

fr ) A ction ut B/MLA 

1. Contact R gp 3 SIKH 
2. lkcce of Routes 
3. F gp bn - up near ------
4 . ----------
5. RCL PL---

/11/t'rt:tllll 

1. Lay wirc today 10 OILl\.fA . 
On 6 complctc to DIMLA. 

2 . Ali coys carry tclcphoncs. 
3. Pl A coy ait n coy carry a<ldl phone 

4. Cul ail cncmy lincs carry plicrs coy wisc 

5. Exchangc !oc al - --- - 

Wrls 

1. Ali Fwd Coys - --- - 15 -

2 . Rcar link !l!I sc\5 Il Coy. 8. 

Air Com 

Own idcntily Rcd/ Ycllow ~moke 

Ail w;i~ - ----- suitabi lity. 

Code Il' orils 

r.rn11pi11g m,d ,u1achmc11ts. 

16 

A Coy 

FOO 
Il Coy 

Pnr sec fo r 
c.1rrying mines 

C Coy 

l\lFC 

Assit Sec Pnr SD-4 

i\lG dct 

F-l'Ch l'art ic~ 

SB---

1. lly 07JO 

(3) 

D Coy 

Pl A Coy : 

MG Dct 

F-cch Partie, 

FOO 

SB 

Note : llla nk ,p.-iccs have t-,·cn ldt whcn: the words were. nol 
k!!ihlc. 

2. Ava11ci: vas 8667 

Itinéraire 
a) Bhatija - Couverture du pont au nord de RANGUN

WAR ---
secteurs nIMLA - Point 10 33 et Ghereh - 8857 

Point de départ 
b) Bhaty 

c) Début de l'opération 
08 30 h, 5 oct. 

d) Ordre de marc/re 

Section RCL } Compagnie D (éléments) 
Dét:ichcmcnl d 'appui 08 OO h - PC Bataillon 

Elément <le couverture Compagnie C (éléments) 
Groupe ' R' } . .. Bataillon Echelon avancê 
Groupe 'O' 08 J{) h Compagnie B (éléments) 

Eléments <le la compagnie A j Bataillon a. t. jusqu'à BIMLA · 

1•) Opérations ù BIMLA 

1. Contacter groupe R - 3• Bn Sikhs 
2. Reconnaissance 
3. Groupe F - près de - - - --
4. ----------
5. Section RCL 

(3) 

T élép/rones 
1. Poser ligne aujourd·hui en direction BIMLA 

Le 6, achevé jusqu'à DJMLA 
2. T outes compagnies munies téléphones 
3. Section de la compagnie A adjointe à compagnie B porte 

téléphone suppl. 
4. Couper toutes lignes ennemies ; compagnies munies pinces

cisailles 
5. Central situé à - - ----

Radios 
1. Toutes compagnies avancées - --- - 15 -

2. Liaison arrière - ------

Si;:11alisati1m aéric1111e 

Nos twupcs : fumée rouge/jaune 

Toutes compagnies - ---

Code 
Gro11pemc111 cl uff1•c111rio11s 

Compagnie A Compagnie Il 

Officier Groupe de 

Compagnie C Compagnie D 
Section de 

observateur 

Groupe 
d 'assaut de 

sapeurs 
Détachcml'n t 
de mitrail-

leuses 
Echelon 
avancé 
Réserve 

sapeurs pour 
pose de 
mines 

Réserve 4 la com
pagnie A: 

Dét:i,·hcmcnt 
de mitrail

leuses 
Détachement 
d·as~aut de 

t?énic 
Echelon 
aY:inct! 
Officier 

obscrntcur 
Réscr,·c 

1. Avant 07 30 h. 5 oct. - moins une section de la compagnie -1 

Note : Des filets indiquent les passages où le texte orig.ir.il 
n'est pas clair. 
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DOCUMENT S/6830 

Ldter dated 25 October 1965 from the represcntative of 
Greecc to the Sccretary-Gcneral 

[Original text: English] 
[26 October 1965] 

Following my letter dated 12 October 1965 [S/6787], 
I have the honour to inform Your Excellency that on 
10 October I 965, at 09.40 hours, local time, a light one
propeller Turkish a ircraft flew over the region of Psatha
des (lat. 41°20· N. and long. 26·2s· E.), thus violating 
Greek air space. The altitude of the Turkish aircraft 
during its overflight of Greek territory was 600 feet. 

I would appreciate it if Your Excellency would have 
this letter reproduced as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

Lettre, en date du 2S octobre 196S, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[26 octobre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 12 octobre 1965 [S/6787], 
j'ai l'honneur de vous informer que le 10 octobre 1965, 
à 9 h 40 (heure locale), un avion léger monomoteur turc 
a survolé la région de Psathades (41°20' latitude Nord -
26°28' longitude Est), violant ainsi l'espace aérien grec. 
Pendant son survol du territoire grec, l'avion se trouvait 
à une altitude de 600 pieds. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire reproduire le 
texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/ 6831 

Lettcr datcd 25 October 1965 from the representative of 
Turkcy to the Scc1·ctary-General 

[Original text: English] 
[26 October 1965] 

With reference to the letter addressed to Your Ex
cellency by the Permanent Representative of Greece on 
Il Septcmber 1965 [S/6679] regarding an alleged vio
lation of the Greek air space by Turkish military air
craft. I have the honour to infonn you that inquiries 
cwicd Oll t by the competent Turkish authorities bave 
1hown that no such violation of the Greek air space has 
taken place. 

1 sha ll be grateful if Your Excellency would kindly 
have this lctter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanenr R epresentative of Turkey 

to the United Nations 

Lettre, en date du 25 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[26 octobre 1965) 

Me référant à la lettre que le représentant pennanent 
de la Grèce vous a envoyée le 11 septembre 1965 
[S/6679] au sujet d'une prétendue violation de l'espace 
aérien grec par des avions militaires turcs, j'ai l'hon
neur de vous faire savoir que les enquêtes effectuées par 
les autorités turques compétentes ont montré qu'aucune 
violation de ce genre de l'espace aérien grec n'avait eu 
lieu. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de fa Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6833 

lcltcr datcd 26 October 1965 from the Minister for 
Externat Afîairs oî lndia to the President of the Sc
nrrity Council 

[Original text: English] 
[26 October 1965] 

The Permanent Representative of fndia in his Jetter 
datcd 24 October 1965 [S/6823], had informed you that 

Lettre, en date du 26 octobre 1965, adressée au Président 
d11 Conseil de sécurité par le Ministre des affaires 
extérieures de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[26 octobre 1965] 

Dans sa lettre du 24 octobre 1965 [S/6823), le repré
sentant permanent de l'Inde vous a fait connaître que 
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the dcleg.1tio!1 uf lndi:1 '.'1as al ail limes prepared to 
co-operate w1th the Council in giving consideration to 
mattcrs rek,ting to the implcmcntation of paraoraph l 
of Sccurity Council rcsolution 211 (1 965), of 20 Sep
tcmbcr 1965 . and th:1t if a meeting of the Council were 
1:a llcd to considcr the Î<;!->UCs rchtin" to the cease-fire 
and withdraw:d o f a rmcù pcrs(mn~I. my delcgation 
would naturally p:1rtidpatc in the discussions of the 
(\,uncil. 

ln the samc kllcr wc had also stated that if the Coun
cil wcrc to takc 11p mattcrs refcrrcd to in the fifth and 
:--ixth p:1ragraph:-- of the lcllcr of the Permanent Repre
:-,cntat ive of l'aki~tan [S/6821]. asking for a Sccurity 
Coum:il mcct inr. thcn wc would be unable to pa rticipatc 
in such di\cu:-,sions and ùclibcrations. bccause the points 
rai!',ed hy the Pcrm:,ncnt Rcprcsentative of Pakistan in 
tho:-,c par.igraphs rclatcd to m:: ltcrs which arc solcly 
within the domc.\ lic and sovcrcign jurisdiction of Tndia 
and his rckrcncc 10 thcm \\'as a gm,;s intcrfcrcnce in the 
internai affairs o f lntlia. 

Whcn I was informcd of yo ur intention to hold a 
111ccting of the Sccurity Council on Monday, 25 October 
1965. al 4 p.m .• 1 hcld consultations with you relating to 
the agenda of the meeting. During our discussions, 1 in
formcd you that wc would be willing to attend the mcct
inc; of the Sct:urit v Council if il wcrc to discuss the 
ql~C~ticm of ~t;1bilizing the cc:1sc-firc and of the with
drawa) of armcd personnel. I also cxplaincd that wc 
could not participate in a discussion t)f matters which 
had bccn rai~cd in the fiflh and sixth paragr;.iphs of the 
Pakistan Permanent Rcprcscntativc·s leller of 22 Oc
tobcr. Thcsc mallcrs wcrc not relevant to the important 
issue b;:forc the C\rnncil. namcly. the restoration of peace 
in the subc0ntincnt. You werc goûd cnough to appreciate 
our position. 

ln your inlroductory rcmarks to rhe Council you 
statcd. and I quote from the record of the meeting: 

"The fir~t two p:ir:igraphs of the Jctter rcfcr to the 
dcterioralinc; si1uati011 which rhc Sccuritv Council h::ts 
alrcady con~,idcrccl and on which it has

0

adoptcd four 
rcsoluti1,ns. Afrcr consultarion with ail mcmbers of the 
Council and in full a!!rcerncnt wirh the Sccretary-Ge
ncra l. the President arr:111e.::d for the Council to hold 
a meeting ;1t 4 r .m. today and addcd to the agenda 
an ilcm cntitlcd: 'Reports o fthc Sccrct:1ry-Gcneral 
on the withdrawals [S/r,7f()/Add.3J and on the ob
~crvancc of the ccase-firc [S/6710//\c!d.5]'." 

"On both tlwse points the Sccurily C'nuncil has 
adoptcd rcsohtlions and the Paki:--lan delcgation has 
complaints to 111 :1 1-.e C(inccrninc the cha~t!ing and 
dcterior;1tirn.: situatinn. lt is not~ for the Prèsiùènt 10 
undcrtake :Î full c:xamina tion of the lcttcr from the 
rcprc~cnl:l tive (1f Pakistan. fo r ,vhich he has no res
p1)t1sihility. but rhc first two paragraphs complain of 
~i1u:1tions which affect :•!!rcemcnts adoptcd hy the 
('nunc il and acl ivities cmicd oui by the Sccrctariat. 
The at-:cnda was prcp:ircd accorclingly." [1247th 
rncctinc]. 
The cl;rificatinn which you gave nn the agenda and 

,,n the scopc of the discussions on that agenda enabled 

la délégation indienne était à tout moment disposée à 
coopérer avec le Conseil pour examiner les questions 
liées à l'app)jcation du paragraphe l de la résolution 
211 (l 965) adoptée le 20 septembre 1965 par le Con
seil de sécurité et qu'il allait de soi que, si le Conseil 
était convoqué pour examiner les problèmes concernant 
le cessez-le-feu et le retrait des éléments armés, la délé
gation indienne participerait aux débats du Conseil. 

Il était aussi dit dans cette même lettre que si Je Con• 
seil devait aborder les questions mentionnées aux cin
quième et sixième paragraphes de la lettre du 22 octobre 
[S/682 I] dans laquelle le représentant permanent du Pa
kistan avait demandé que le Conseil de sécurité se réu
nisse. nous ne serions pas en mesure de participer à de 
tels débats et délibérat ions. étant donné que les ques
tions évoquées p:t r Je représentant permanent du Pakis
tan :wxdits par.i:;rnphes relèvent exclusivement de la 
compétence nationale et souveraine de l'Inde et que le 
fait qu'il les mentionnait constituait une ingérence éhon
tée dan<; les affaires intérieures de l'Inde. 

Quand j'ai été informé de votre intention de convo• 
qucr le Conseil de sécurité pour le lundi 25 octobre 
1965 ;1 J 6 heures, j'ai eu des consultations avec vous au 
sujet cle l'ordre du jour de cette réunion. Durant notre 
éehan!!c de vues. je vous ai fait savoir que nous serions 
dispo~és à assister à cette réunion du Conseil si elle était 
consacrée à la question de la stabilisation du cessez-le• 
feu et du retra it des éléments annés. J'ai aussi expliqué 
que nous ne pourrions participer à une discussion_ des 
questions que le représentant permanent du Pakistan 
avait soulevées aux cinquième et sixième paragraphes 
de sa lettre du 22 octobre, car ces questions ne concer
naient pas Je problème important dont 17 Conseil éta!t 
saisi. it savoir le rétablissement de la paix dans la pe• 
ninsulc. Vous avez bien voulu vous montrer sensible 
à notre position. 

Au cours de votre intervention liminaire devant le 
Conseil. vous avez déclaré: 

« Les deux premiers paragraphes mentionnent _l'ag
gravation de la sit11::1tion. situation que le Conseil de 
sécurité a déjà examinée et au sujet de laquelle il ~ 
adopté quatre résolutions. J'ai, après avoir con,ul!e 
tous les membres du Conseil de sécurité et en plein 
accord avec le Sccrélaire r.énéral. convoqué le Conseil 
pour 16 heu res au jourd'hui et ajouté .ce qui, suit à 
l"ordre du jour: « Rapports du Sccrét~1rc gén~r:il sur 
les retraits [S/6719/ Add.3] et sur I observation du 
cessc1.-lc-f eu [S / 6710 / Add.5].» 

» Le Conseil de sécurité a déjà adopté des résolu
t ions concernant ces deux points et b délégation pa· 
kistanaisc s'est plainte d'une aggravation de la situ~
tion. J'ai estimé qu'il ne m'appartenait pas d"cxam1• 
ner ou de juccr fa teneur de la lettre du repré~entant 
du Pakistan.~ mais les deux premiers paragraphes de 
celle lettre visent des situntions qui ont des répercus
sions sur cc dont le Conseil est déjà convenu et sur b 
tftche que Je Secrétariat a déjà entreprise. Aussi l'ordre 
du jour de la séance d'aujourd'hui a-t-il été établi en 
conséquence.» [1247• séance.] 
La précision que vous avez d.onn~ au sujet .de l'~rdre 

du jour et de la portée des d1scuss1ons relatives a cet 



my delegation to take part in the deliberations of the 
Council. 

We had hoped that the distinguished Foreign Minister 
of Pakistan would take due note of your statement with 
rcference to the agenda. But within a few minutes of 
commencing bis statement, Mr. Bhutto referred to mat
ters which were mentioned in the fifth and sixth para
graphs of the Pakistan Permanent Representative's letter. 
You rightly intervened and requested the Foreign M inis
ter of Pakista n to confine his remarks to the items on the 
agenda. If I m ay takc the li berty of quoting you again, 
you said : 

" With the permission of the Foreign Minister of 
Pakistan, I should likc to point out that according to 
our agenda the subjcct for discussion today is the im
plcmentation of Security Councîl resolutions the 
211 (1965) and 2 14 (1965) of 20 and 27 September 
1965 concerning the cease-fire and the withdrawal of 
troops and I would most respectfully and sincerely 
invite him to confine his comments to the subject 
which is the reason for the Council's meeting." 
[Ibid.] 

Thereafter I myself took the opportunity to respect
lully submit to the Council that 

'' the Foreign Minister of Pakistan is raising those 
matters wh:ch rcfer to the internai situation in the 
State of J ammu and Kashmir and is mentioning mat
!ers which are exclusively within the internai jurisdic
tion of Jndia. Thercfore, these matters are not rele
vant to our discussions here today." [Ibid.] 

ln your second statemcnt to the Council you once 
again said and J quotc : 

"I should like to conclude by very respectfully re
qucsting the Minister for Foreign Affa irs of Pakistan 
to state his views on the Council's resolutions and to 
refrain from commenting on matters within the do
mcstic or internai jurisdiction of another State." 
[lhid.] 

ln spite of your repcatcd appeals the distinguished 
Foreign Ministcr of Pakistan. when he look the floor 
once again, rcfcrrcd to mattcrs which wcre the sole con
cern of my country. At that stage I made my second 
Maternent [ihid.]. Consistent w ith our basic stand on the 
is~ue as cxplaincù in the !citer of the Permanent Repre
~cntativc of fnd ia [S/6823'] and as rciteratcd by me ear
licr in the meeting. and in vicw of the attitude of the 
Foreicn Minister of Pa kistan, J informed the Council 
that ,;,y delcgation had no option but to dissociate itsel( 
from the discussion. Thcse were mauers exclusively 
within the sovcrc ign and domcstic jurisdiction of my 
cour.t ry. 

Tt was our hope that the Security Council would not 
permit the Foreign Minister of Pakistan to ignore the 
agenda and to use the forum of the Council to hurl 
abuse at lndia and discuss the internai situation of a 
constituent unit of India, i.e. the St.ale of Jammu and 
Kashmir. The Foreign Minister of Pakistan indulged in 

ordre du jour a permis à la délégation indienne de parti
ciper aux délibérations du Conseil. 

Nous avions espéré que le Ministre des affaires 
étrangères du Pakistan tiendrait dfunent compte de ce 
que vous aviez dit au sujet de l'ordre du jour. Mais, 
quelques minutes à peine après avoir commencé sa dé
claration, M. Bhutto s'est référé à des questions qui 
étaient mentionnées aux cinquième et sixième parn
graphes de la lettre du représentant permanent du Pa
kistan. Vous êtes intervenu à juste titre pour demander 
au Ministre des affaires étrangères du Pakistan de limiter 
ses remarques aux points de l'ordre du jour. Permettez. 
moi de vous citer encore : 

« Si le Ministre des affaires étrnngères du Pakistan 
m'y autorise, je voudrais attirer son attention sur le 
fait qu'à notre ordre du jour d'aujourd'hui sont ins
crites des questions qui ont trait à l'application des 
résolutions 211 (1965) et 214 (1965) adoptées les 20 et 
27 septembre 1965 par le Conseil de sécurité au sujet 
du cessez-le-feu et du retrait des troupes. Je lui serais 
extrêmement obligé de bien vouloir limiter ses obser
vations au point pour l'examen duquel le Conseil 
s'est réuni aujourd'hui. » [Ibid.] 

Par la suite, j'ai moi-même saisi l'occasion de faire ob• 
server ce qui suit : 

« Le Ministre des affaires étrangères du Pakistan 
soulève des questions qui concernent la situation inté
rieure dans l'Etat de Jammu et Cachemire et il men
tionne des questions qui relèvent exclusivement de la 
juridiction interne de l'Inde. Ces questions sont donc 
sans aucun rapport avec le présent débat.» [Ibid.] 

Dans la deuxième déclaration que vous avez faite 
au Conseil, vous avez dit une fois de plus : 

« J e conclurai en demandant instamment a u Mi
nistre des affaires étrangères du Pakistan de bien vou
loir avoir présentes à l'esprit les résolutions du Con
seil de sécurité et s'efforcer de s'abstenir de toute 
observation ayant trait à des questions qui relèvent de 
la compétence nationale d'un autre Etat .» [Ibid.] 

Malgré vos demandes réitérées, le Ministre des affaires 
étrangères du Pakistan, au moment où il a pris de nou
veau la parole, a évoqué des questions qui ne concernent 
que mon pays. A ce moment-là, j'ai fait une deuxième 
déclaration [ibid.]. Conformément à notre position de 
base à l'égard de la question, telle que cette position est 
exposée dans la lettre du représentant permanent de 
l'Inde [S/6823] et telle que je l'ai réaffirmée au début de 
la séance, et eu égard à l'attitude du Ministre des affaires 
étrangères du Pakistan, j'ai fait savoir au Conseil que 
ma délégation n'avait pas d'autre choix que de cesser de 
prendre part au débat en cours. Il s'agissait là de ques
tions qui relevaient exclusivement de la compétence 
nationale et souveraine de mon pays. 

Nous espérions que le Conseil de sécurité ne permet• 
trait pas au Ministre des affaires étrangères du Pakis
tan de méconnaître l'ordre du jour et de se servir de 
la tribune du Conseil pour insulter l'Inde et pour dé
battre la situation intérieure d 'une entité constitutive 
de l'Inde, à savoir l'Etat de Jammu et Cachemire. Le 



diatribes and made a series of fa lse allegations, straying 
from the main subject which was being considered by 
the Council. lt is a matter of regret to my delegation 
that he was pcrmiued to do so by the Council in such 
an unbridled manner. Whilst my delegation appreciates 
that panicipating Memher States of the United Nations 
be pcrmitted to express thcir views, it cannot agree to 
the forum of_ the Sccurity Council being used for the pur
pose for wluch the Foreign Minister of Pakistan bas so 
oftcn misused it. Having studied the statement of the 
Pakistan Foreign Ministcr, my delegation's worst fore
hodings have hccn confinned. 

My <lelcgation has at ail times been willing to co
operate with the Sccurity Council, and we share with the 
Council the desi re for the restoration of peace in our 
region. \Ve arc willing to assist the Council in stabilizing 
the cease-firc and working out acceptable arrangements 
for the withdrawal of ail armed personnel. However. in 
view of our past expericnce and in view of the Council's 
inability to restrain Mr. Bhutto yesterday, I do not sec 
that any useful purposc wilt be served in our attending 
the Councirs meeting schcd uled for 10.30 a.m. on Wed
nesday. 27 October. I would reiterate in ail sincerity that 
the <lccision which has been forced upon my delegation 
docs not in any way imply disrespcct or discourtesy to 
this august body. or to its distinguished President. 

1 nccd hardly reiterate that the Government of lndia 
will continue to give the fullest co-operation to the Se
curity Council in its efforts to stabilize the ce-.ise-firc 
and bringing about withdrawal of ail a rmed personnel. 

l sha ll hc i:rateful if this letter is circulatcd as a Coun
cil document: 

(Si~ned) Swaran StNGII 

Minister fnr F:xtcrnal Aff airs of lndia 

Ministre des affaires étrangères du Pakistan s'est livré 
à des diatribes et a formulé une série d'allégations faus
ses. s'écartant de la question principale que le Conseil 
examinait. Ma délégation regrette que le Conseil lui ait 
permis de parler comme il l'a fait sans la moindre rete• 
nue. Ma délégation sait fort bien que les Etats Mem• 
bres de l'Organisation des Nations Unies qui participent 
à des débats doivent avoir la faculté d'exprimer leur 
avis. mais elle ne saurait accepter que la tribune du Con
seil de sécurité soit utilisée à des fins pour lesquelles le 
Minist re des affaires étrangères du Pakistan en a si sou• 
vent abusé. Ma délégation, après avoir examiné le texte 
de la déclaration du Ministre des affaires étrangères du 
Pakistan. constate que ses pires appréhensions sont con
finnées . 

Ma déléga tion est, à tout moment, disposée à coopé
rer avec le Conseil de sécurité et nous partageons le souci 
du Conseil de rétabli r la paix dans notre région. Nous 
sommes disoosés it aider le Conseil à stabiliser Je cessez
lc-f eu et à inettre au point des arrangements acceptables 
en vue du retrait de tous les éléments armés. Toute
fois. eu égard à notre expérience et étant donné que le 
Conseil n'a pu hier contenir M. Bhutto, il ne me paraît 
d'aucune uti li té que nous assistions à la réunion du Con
seil qui doit se tenir le mercredi 27 octobre, à 10 b 30. 
Je tiens à redire en toute sincérité que la décision que 
ma délé~ation se trouve contrainte de prendre n' impli
que en ; ucune façon un manque d'égard ou de cour• 
toisic envers celte auguste assemblée ou son éminent 
Président. 

li n'est guère besoin que je répète que le Gouverne· 
ment indien continuera d'appuyer aussi pleinement qu'il 
est possible tout cc que Je Conseil de sécurité fait pour 
stabiliser le cessez-le-feu et amener le retrait de tous les 
éléments armés. 

Je vo11s serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

l .<' Ministre des affaires extérie11res de l'Inde. 
(Si,:né) Swaran SrNGH 

DOCUMENT S/ 6834 

I -ellcr datcd 26 Odohcr 1965 front the reprcscntafive of I Lettre, en dale du 26 octobre 1965, adressée au Prés~dcnt 
Pakistan fo the President of the Scmrily Conncil I du Conseil de sécurilé par le représentant du PakL~l:t!l 

[Ori!!i,u,/ text : l:nglis!,] 
(27 Octoher 1965] 

1 have the honour to rcfcr to the lctter addrcssc<l to 
Wll l r,v the Permanent Rcprcscntativc of lndia on 11 
Octoo~r 1%5 fS/6775]. and lo enclose a copy of a note 
~cnl lw the rvt inistrv of Foreiim Affairs. Government of 
Paki:--1;,n. Karach i. ·to the High Commission of lnclia in 
Paki:--ta n. rcjcctini; the protest lodged by the lndian High 
Cnmmission as a sinist<.:r atlemr,t to cover up the in• 
dir.n itics and <111tra!!es pcrpetratcd by the Jndian authori
t iès again5t the mcmbers and the premises of the Pak-

[Texte oriRi11al c11 anglaisl 
[27 octobre /965] 

J 'a i l'honneu r de me référer ;1 la lettre qui vous a été 
:1dn:ssée le 11 octobre par le représentant permanent ~e 
l'fndc [S/6775] et de vous communiquer ci•.i?int ~op1e 
d'une note. adressée par le Ministère des affa~res e1r:1n· 
gères du Gouvernement pakistanais à Karaclu au Haut 
Commissariat de l'fnde au Pakistan, qui rejette la p~o
tcstation du Haut Commissariat comme une tentatl\·e 
sinistre pour masquer les indignités el les mesures ve~a
toires que le personnel et les locaux du Haut Comnus-
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lstan High Commission in New Delhi in gross con
tempt of the norms of diplomatie behaviour expected 
from civilized nations. 

1 shall be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council d ocument. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

Nore DATED 13 OCTODER 1965 FROM THE MINISTRY OF F OREIGN 

ArrAIRS or- PAKISTAN TO 11-113 H1011 COMMISSION OF lN0IA IN 

PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs prcsents its compliments 
10 the High Commission of India in Pakistan and draws at
tention 10 the High Commission's note of 28 September 1965, 
prole~1ing against what in termed as the "outrageous viola
t;ons of its diplomatie rights". l n his meeting with the Indian 
i-li;h Commissioner on 2 Octobcr 1965, the Foreign Secretary 
1nf(>rme<l him t hat the Government of Pakistan rejected the 
protc, t which was based on totally unfounded allegat ions. 

h has now t ranspired thal the unfounded Indian protest 
was :, siniste r attempt t o cover up the indignities and outrages 
rcr1Xt rated by the Indian authorities against the mem
b~rs and the prcmises of the Pakistan H igh Commission in 
Kc11· Delhi in gross contempt of the norms of diplomat ie 
behaviour cxpccte<l from civiliicd nations. According to r e
ports rcceived, the Pakistan High Commission in N ew Delhi 
iras subjectcd repeatedly to exccsses by the local police author
itic, who continuously harasscd the High Commission. 

ln uttcr disrcgard of established convention and international 
usage the High Commissioncr of Pakistan was, by a verbal 
ordcr, confincd t o his housc in the first wcek of September. 
The l ndian authori tics offercd to allow him to move only 
lo his office and that too if Indian armed guards could sit 
with him in his car. As the High Commissioner, in his capa
tity as rcprcscntativc of the sovcrcgin State of Pakistan, could 
not 1olcra1c such disrespect nor surfer this infringement of in-
1iol:ibili1y. hc dccided nol to move out of h is house at ail and 
,ras lhus virtually rcduccd to the status of a prisoncr. Since 
his tdcphonc lincs had becn eut, he was not in a position to 
gct in touch with his office or to discharge any other dulies. 

The local servants of the H igh Commissioner who came 
from outsidc wcre harassed, intimidated and finally chase<l 
a\\ay by t he po lice. The servants who livcd wi lhin the resi
dcncc o f the H igh Commissioncr wcre denied exit. This rc
,ullcd in ex1rcmc h ar<lship to the inmatcs including the grand
daughlcr of t he H igh Commissioncr, agcd two and a half, who 
had 10 go without milk for one wholc day. The guards postcd 
outsidc the rcsidcncc of the High Commissioncr did not evcn 
haie the courtcsy or the kindness to allow somcone 10 go 
across the road to fctch a boule of milk. 

:\Il Pakistan officcrs and the membcrs of the staff werc or
dcrc<!, at a short notice, to movc into the Pakistan H igh Com
mission. Whcn this was donc it was discovcrcd that more 
1han 700 people wcre lodgcd wilhin the precincts of the Pa
listan High Commission, which instcad of being an office had 
r.J·.1· to b~ tr:i:isformed into 3 concentrat ion camp. 

sariat du Pakistan à New Delhi ont subies de la part des 
autorités indiennes, en violation flagrante des règles de 
conduite diplomatique généralement observées par les 
nations civilisées. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

ANNEXE 

Non,, EN DATE DU 13 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN AU HAUT 

COMMISSARIAT DE L'INDE AU P AKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et attire son atten
tion sur la note du Haut Commissariat en date du 28 septem
bre 1965, protestant contre ce qu'il appelle les « violations 
outrageantes de ses droits diplomatiques». Lors de son en
trevue avec le Haut Commissaire, le 2 octobre 1965, le Secré
taire aux affaires étrangères l'a informé que le Gouvernement 
pakistanais rejetait cette protestation basée sur des allégations 
absolument infondées. 

Il apparaît maintenant que cette protestation indienne injus
tifiée est une tentative sinistre pour masquer les indignités 
et les mesures vexatoires auxquelles les autorités indiennes ont 
soumis le personnel et les locaux du H aut Commissariat du 
Pakistan à New Delhi, en violation flagrante des règles de con
duite diplomatique généralement observées par les nations civi
lisées. Selon les rapports que nous avons reçus, Je Haut Com
missariat du Pakistan à New Delhi a été à maintes reprises 
en butte aux excès des autorités policières locales, qui ont, sans 
discontinuer, commis des actes vexatoires à son encontre. 

Au mépris total de la convention et des usages internationaux 
en vigueur, le Haut Commissaire du Pakistan a été, par ordre 
verbal, consigné dans sa résidence, pendant la première semaine 
de septembre. Les autorités indiennes se sont déclarées dispo
sées à le laisser se déplacer, mais uniquement pour se rendre à 
son bureau, et à condi tion que des gardes indiens armés pren
nent place dans sa voiture. Comme le Haut Commissaire, en 
sa qualité de représentan t de l'Etat souverain du Pakistan, n<.: 
pouvait tolérer un tel manque de respect ni une telle atteinte 
à son immuni té, il a décidé de s'abstenir de sortir de sa rési
dence et a été ainsi pratiquement réduit à la condition de pri
sonnier. Etant donné que ses lignes téléphoniques avaient été 
coupées, il n'était pas en mesure d'entrer en contact avec son 
bureau ou de s'acquitter d'aucune de ses fonctions. 

Les serviteurs locaux du Haut Comm issariat, qui arrivaient 
de l'extérieur, ont été soumis à des mesures vexatoires et d'in
timidation, et finalement chassés par la police . . Les domestique-, 
qui habitaient dans la résidence, se sont vu refuser le droit de 
sortir. Ceci a entraîné de très dures épreuves pour ceux qui vi
vaient Jans la résidence, y compris la petite-fille du Haut Com
missaire, âgée de deux ans et demi, qui a dO se passer de lait 
pendant un jour entier. Les gardes, postés à l'extérieur de la 
résidence n'ont même pas eu la courtoisie ni l'amabilité de per
mettre à quelqu'un de traverser la rue pour chercher une bou
teille de lait. 

L'ordre a été donné à tous les fonctionnaires et à tous les 
membres du personnel pakistana is de gagner, dans un délai 
très court, les locaux du Haut Commissariat du Pakistan. On 
a alors constaté que plus de 700 personnes se trouvaient dans 
l'enceinte du Haut Commissariat, qui avait cessé d'être un bu
reau pour devenir un camp de concentration. 
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'fh c clcctric currcnl, including power supply, was Jenied to 
li,c rL, idcm:e of t he High Commissioucr and the Pakistan 
l l igh Commi, ~ion, wh ich were plunged into darkncss every 
c\'cning. The I ligh Commissioner, his family and the others 
,pcnl ~c,·cral i.11l1ry i.ummcr nights in s lccplessncss. 

ln flagran1 viola1ion of the univcrsally rccognizcd prin-
4.'.iph: of i1wiol:.ibility o( diplomatie prcmises the Indian ar
mcd polic.:c on 14 Scplcmbcr took possession of and lockcd 
the rnain and ,ide cnlrances of the Pakistan High Commis
,inn. ·1 hc c.:111 ranc.:cs wcre furt hcr barrcd and obstructcd by 
,1a1ionin~: c:ir, and plac.:ing hcavy bould,;;rs in front of thcm. 

l hc rc,idcnc:cs o( the Pakistan diplomatie officcrs in New 
Delhi wc1<: ,imilarly violatcd a number of limes. On 13 Sep-
1cmber the l\lilitary Adviser of the Pakistan H igh Commission 
wa, ord.:11:d by a Sub-l nspcclor of Police nol 10 move oui of his 
1e,i1lcnc.:c a, he was undcr house a rrest. The a rmcd police 
guard, thcrcupon cntcrcd the house of the Mililary Advi~cr 
an.! .,lationcd lhcmsclvcs wi1hin the premiscs. 

Simil:111, a fureiblc cnt ry was made into lhe r..:si<lence of 
1hc 1\:,, al Advi,cr by the arme<l police. The pol ice ebiming 
10 a1:1 umlcr the ordcr of the Dcpuly lnspcctor-Gencral of 
hili~c luckcJ the side and back cntram:c~ of the house. Simi• 
1:ir \ iol:ttion, wcrc committcd again,t the rcsidencc of lhe junior 
oil i~cr~ of the l'ak i,tan ll igh Commis~ion. 

ï hc.: police guards osten~ibly providcd for the protection 
of the l'ak i~lan officcrs and staff, wcre a continuous source 
of <.kliberate harassment. They did not allow any contact with 
the outsidc.: world, nor did l hcy permit the l'akistan officers 
lu mcel one another. The !ndian police guards physically 
chascd away dclin:ry-mcn who came lo supply essential pro
\ isiom lo ~ome 71J(J.o<ld people cunfined within the Pakistan 
l! igh Commi, sion . 

The cxcc,scs co:nmilled by the l ndian authoritics against 
the officcrs and staff of the Pakistan High Commission 
rc:H:hc<i a ncw pc;ik whcn essential mainlenance and sanilary 
,1aff r,ere not allowcd to pcrform lheir dulies. The whole area 
nrngcskd with 700 and more people faccd a serious hcahh 
ha:wrd. The hanhhips causcd to the inmalc~ cannol be ima
gincd. 

The Pakistan High Commission was dcnicd mcdical faci
litics. A scrious case of diphthcria had to be rushcd to the 
hospital but i t was dclaycd for aboul one and a half hours, 
l>y tilc armcd police stationcd outsidc the Chancery. On nu
mcrous occasions the Mcdical Officcr attachcd to the High 
( ·ommis~ion attcmplcd 10 go out for the purchase of essential 
m,<licincs, but hc was <lcnicd exit by the armcil police. who 
nrnin,aincd thal all the rcsidents wcre umkr house arrest . 

l hc police authoritics kept intimidating and hara~s ing the 
mcmbcrs of the H igh Commission. The police oftcn u~cd 
ahu~Î\(\ filthy and uncivilizcd languar,c. 

The ahove is but a sketchy rccital of the lrealmcnl mctc<l 
out 10 the officers and staff u( the l'akistan H igh Commis
~i<>n hy the l nùia n authorities in persistent and flagrant vio
lation 1,f internat ional law ami diplomalic usage as praetised 
:u1wnr.:~1 ciùli7ed n:t tions. 

The G<ncrnmcnl of lndia lus ~hown a callous disregard 
for <liplo111;11ic p ropric1ics and its obligations undcr interna
tional law. lt woul<l be rccallcd lhat by the account of the Go
,crnmcnl of l ndia itsclf that country w:i.s not al war wilh 
1':1k is1an and thcrcfore the personnel and premiscs of the Pak
,,,an 11 igh Commi~sion in New Delhi should have been given 
compiclc and unhindercd diplomatie privilcgcs and facil it ies. 
Il is abo inconccivablc that lhcsc excesses could have becn 
~·,,mmitt.:d withoul the knowlcdge or connivance o[ the Gov
.:rnm~nt of lm.lia. The Govcrnment of Pakistan, thcrcfore, 
fwld, th1: Gu, crnmcnt of lndia complctely responsible for 

Le courant e t la force êlectriques ont êtê coupés el ia rési
d..:ncc <lu Haut Commi)saire ainsi que le Haut Commissariat ont 
é té plongés dans l'obscurité chaque soir. Le Haut Commissaire, 
sa fam ille cl les autre~ ont passé plmieurs nuits d'été étou[. 
fontes sam dormir. 

En violation fiagrantc <lu principe universellement reconnu 
Je l 'inviolabilité des locaux diplomatiques, la police indienne 
a rmée s'est emparée, le 14 septembre, des entrées principale et 
latérale.: du Haut Commissariat et les ont fermées à clef. Ces en
trée.s ont été ensuite bloquées et obstruées par des voitures en 
stationnement et par de lourds pavés. 

Dc mtme, les résidences <les fonctionnaires diplomatique~ 
pakbtanais à New Delhi ont été violées à plusieur~ reprises. Le 
13 septembre, rattaché milita ire <lu Haut Commissariat a 
reçu <l 'un sous-inspcctcur <le police l 'ordre <le ne pas quiller 
son domicile, y étant assigné à résidence. Les garàcs policiers 
a rmés sont a lors entrés dans la maison ùc l 'a ttaché militaire 
et ~<.; sont ,w,tai iés dans les lieux. 

l)~ la rn<:me fayon, la police arml'.:c a fait irruption dans 
la rési<l::nce de i ·attaché naval. La polie~, prétendant agir sur 
l'ordre de lïnspcctcur général adjoint de r,olicc, a fermé a clef 
les emrc:cs sur le cûlé de la maison et derrière la maison. Des 
violat ions analogues 0111 été commi~cs à l'encontre de ia rési
dence dcs fonctJOnnaircs subalternes du Haut Commissariat. 

Les gardes de la police, soi-disant là pour protéger les fonc• 
tionnaircs et le personnel pakistanais, ont été la source <le me
sures vexaloircs constantes et délibérées. l is n 'ont permis aucun 
co111act avec le monde extérieur ni aucune rencontre entre les 
fonct ionnaires pakistanais. Les gardes de la police indienne ont 
chassé les livn.:urs 4ui venaient apporter les vivres essentiels 
aux quelque 7GU personnes confinées dans le Haut Commis• 
sa.rial. 

Les excès, commis par les autorités indiennes contre les fonc
tionnaires et le personnel du Haut Commissariat, ont atteint 
leur comble quand le personnel chargé des travaux d'en!Ie• 
tien cl sanitaires élémc111aires s'est vu refuser le droit de faire 
son travail. Plus de 700 personnes, entass~cs dans les locaux, 
ont vu leur sant0 exposée à de sérieux dangers. Les épreures 
subies par ces personnes dépassent l'imagination. 

Les personnes qui se trouvaient dans les locaux se sont vu 
refuser tout soin médical. Un malade de la diphtérie a dù ~tri 
envoyé <l'urgence à l'hôpital, mais son départ a été retardé d'en• 
\irnn une heure el demie par la police armée, stationnée à 
l'extérieur d.: la chancellerie. A plusieurs reprises, le médecin 
attaché au Haut Commissariat a essayé de sortir pour acheter 
d~s m0dicamcnts inùispcns:iulcs, mais il s'est vu interdire le pas• 
sage par la policc armée, qui a p rétendu que tout le monde 
ét;,il assigné à résidence. 

Le:, a11lo riiés policière.- ont continué dïn timidcr et de sou• 
mcllrc i1 dc:; 111<.:~urcs vc~atoircs les membres du Haut Corn• 
missar iat. La policc a usé :'i maintes reprises d'un langage in• 
juricux, obsci:ne et i1u:iv il. 

Cc qui précède n·esl qu·un aperçu <lu traitement auquel ont 
été soumis le~ fonctionnaires cl le personnel du Haut Commis• 
sarial par les autorités indiennes, en violation llagran(e et r~ · 
pétée <lu droit international cl des usages diplomatiques obscr• 
vés entre nations c:ivilisécs. 

Le Gouvernement indien a montré un mépris total des con· 
vcnanccs diplomatiques et des obligations que lui impose le 
<lroil international. On se rappellera que, scion le Gouverne• 
ment indien lui -mc:me, son pays n'est pas en guerre avec le 
Pakistan, et le personnel et les locaux <l u Haut Commissarilt 
du Pakistan ;1 New Delhi auraient dO par conséquent jouir. 
pleinement et sans obstacle, des privilèges et facilités diploma• 
tiques. li est également inconcevable que ces excès aient pu 
êt re commis à l'insu ou sans la connivence du Goun:rncmcnt 
indien. Le G ouvernement pakistanais tient donc le Gouverne
ment indien pour entii.,rcmcnt responsable des violations outrl · 
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these shocking outrages against well-establîshed diplomatie 
rights and privileges and demands an immediate and unquali
tied apology from the Govemment of lndia with assurances 
1hat such cxccsses will not again be repcated. The Govern
mcr.t of Pakistan reserves the right to revert to this subject 
when more details are available. 

geantcs des droits et privilèges diplomatiques bien établis, et 
demande des excuses complètes et immédiates au Gouverne
ment indien, ainsi que l'assurance que de tels excès ne se re
produiront plus. Le Gouvernement pakistanais se réserve le 
droit de revenir sur ce sujet, quand il aura reçu des détails 
plus complets. 

DOCUMENT S/6835 

Let!cr tlatcd 27 October 1965 from the representative Lettre, en date du 27 octobre 1965, adressée au Prési
of lnùia to the President of the Sccurity Council · dent du Conseil de sécurité par le représentant de l'Inde 

[Original text: English] 
[27 October 1965] 

1 have noted with deep regret the following state
mcnls made by the Foreign Minister of Pakistan at 
1he 1247th meeting oî the Security Council, held on 
i,londay, 25 October 1965: 

(i) "An 18-ye~;r-old girl in Srinagar had cried 'fndian 
dllg~. go home·. 1ndi,tn dogs have gone home, but not in 
Srinagar. in the Security Council. ., 

(ii) "The ghettoes of Poland live as a painful and fear
ful r.icmory, but the gheltoes of Jammu and Kashmir are 
~tink;ng to high beaven with human flesh, ripped asun
der by a monstrous and habituai aggressor, determined 
io <lc:--l roy. like a bloodthirsty barbarian, ail that stands 
in his way - the beauty and the life of Kashmir, the 
liring and the dead, the tru th and the reality." 

(iii) "We who have ruled lndia for 800 years, we who 
h:1ve dominated India for 800 years and who are res
pon!>ible for the dvilization of lndia, for all the Delhis 
and the Taj Mahals and for ail the grandeur and glory 
of India. are we today in the twentieth century to accept 
pcaœ on Jndia's terms? " 

The Pakistan Foreign M inister's statements are an 
outracc on the Security Council, an abuse of its forum 
and :~n ins ult to the people of Jndia. They a re fuU of 
h:11r..:d a nd fanaticism which have inspired the policy of 
the pr..:scnt régime in Pakistan. and which recently ma
nifc~tcd themsclvcs in Pakistart's unprovoked aggres-
1ion a!!ainst Jnd ia and in the uncivil ized treatment a nd 
1inbti~rn of d iplomat ie immunitics of Jndian d iplomatie 
r;:~onncl accrcdited to Pakis!an. lt is this attitude and 
conducl which makc impossible any rational d iscussion 
11f probkms with the present Government of Pakistan. 

11 is surprising that the Sccurity Council should have 
;tll,1wccl this meeting to be cxploited by the Foreign Mi
ni~tcr of Pakistan for such scurrilous abuse of the lndian 
n:nic)(l. Wc cmphatically protest these proceedings. 

l. ~ha li be grateful if this communication is circulatcd 
10 the members as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTIIASARATIII 

Per111a11e111 Representative of /11dia 
10 the United Nations 

[Texte original en anglais] 
[27 octobre 1965] 

J 'ai relevé avec un profond regret les déclarations 
suivantes faites par le Ministre des affaires étrangères du 
Pakistan à la 1247e séance du Conseil de sécu rité, qui 
s 'est tenue le lundi 25 octobre 1965 : 

i) « Une jeune fille de 18 ans s'est écriée, à Srina
gar : « Chiens d'lndiens, rentrez chez vous». Les chiens 
d 'indiens sont rentrés chez eux, mais non pas ceux de 
Srinagar, ceux du Conseil de sécurité. » 

ii) « Nous gardons un souvenir douloureux et effroya• 
ble des ghettos de Pologne mais des ghettos du Jammu et 
Cachemire s'élève jusqu'au ciel l'odeur de chair humaine, 
déchirée par un agresseur monstrueux et endurci, dé
cidé à détruire, comme un barbare assoiffé de sang, tout 
ce qu'il rencontre sur son chemin - la beauté et la vie 
du Cachemire, les vivants et les morts, la vérité et la 
réalité.» 

iii) « Nous qui avons gouverné l'Inde pendant 800 ans, 
nous qui avons dominé l'Inde pendant 800 ans et qui 
avons fait la civilisation indienne, Delhi et Taj Mahal, 
la grandeur et la gloire de l'Inde, allons-nous au 
XX• siècle, accepter la paix aux conditions fixées par 
l'Inde?» 

Les déclarations du Ministre des affaires étrangères du 
Pakistan constituent un outrage au Conseil de sécurité, 
un abus de sa tribune et une insulte au peuple de l'Inde. 
Elles sont chargées de la haine et du fanatisme qui ont 
inspiré la politique du régime actuel du Pakistan et qui 
se sont récemment traduites par l'agression non provo
quée du Pakistan contre l'Inde ainsi que par le traite
ment barbare et la violation de l'immunilé diplomatique 
infligés au personnel d iplomatique de l'Inde accrédité 
auprès du Pakistan. Ce sont cette attitude et cette con
duite qui rendent impossible toute discussion rationnelle 
des problèmes avec le Gouvernement actuel du Pakis
tan. 

11 est surprenant que Je Conseil de sécurité ait permis 
au Ministre des affaires étrangères d u Pakistan de pro
fiter abusivement de sa séance pour abreuver la nation 
indienne d'injures aussi grossières. Nous protestons avec 
véhémence contre cette façon de faire. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente communication comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 
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DOCUMENT S/6836 

Lctter dalcd 26 October 1965 from the l\'linister for 
Externat AHairs oï lndia to the President of the Se
writy Council 

[Original text: English] 
[27 October 1965] 

l11 liis s1a1e111ent in the Council on 25 Octobcr 1965, 
the Foreign Ministcr o( Pakistan, Mr, Bhutto, a lleged : 

"The record is open for ail to observe and corne 
to the only logical conclusion. rndia is flagrantly 
violat ing the ccase-fire a nd then using the ineffcct
ivcncss of the cease-fire to fruslrate any plan for wilh
drawal. Pakistan accepted the cease-fire in good faith 
,lnù has taken no offensive action since it came into 
dlcd." [1247th meeting.) 
1 will make no comment on Mr. Bhuuo·s propcnsity 

fur exaggcration, misrcprcscntation, distortion of facb, 
and complete denial of rcsponsibility for aggressive ac
tion. lt is this characteristic of Mr. Bhutto which led him, 
in the month of August 196S, to a bland denial to the 
lnùian High Commissioner of Pakistan·s responsibility 
for armeù infiltration across the ccase-fire line. He must 
have been fully conscious of the fact that there were 
United Nations military observers in the a rea and that 
thcy would inevitably corne to the conclusion that Pa 
kistan had in fact dispatched armed personnel across lhe 
cease-fire line. beginning 5 August 1965. Soon enough, 
the Secretary-General sta led in his report dated 3 Sep
tembcr 1965: 

.. The current serious trouble affecling the ccase
fire and the CFL in Kashmir cJated from 5 August 
1965. and consists of a large nurnber oî violations of 
the CFL by c rossings of the line, by firing across it 
with ar1illcry picces, and by the occupation of posi
tions on the wrong side of the line ... [S/665 1, para. 5.] 

"Genera l N imnw has indica ted lo me that the series 
of violations tha t bcgan on 5 A ugust were 10 a consi
ùcrable extent in subscqucnt days in the form of a r
meù men. gcnerally not in unifonn. crossing the CFL 
from the Pakista n siùe for the purposc of armed ac
tion on the lnù ian side. This is a conclusion reached 
by Gencral Nimmo on the basis of investigat ions by 
the United Nations observers. in the lighl of the ex
tcnsivcnc~s and charactcr of the ra iding activitics and 
thcir proximity to the ci:L. cvcn though in most cases 
the actual iùcnlily of thosc engaging in the armed al
tacks on the lndian side of the line and their actual 
nossing of il could not be vcrified by direct obser
vai ion or evi<.lcncc." [I bid .. para. 6.] 

Yct. on!\' a fcw days c;1r)ier. Mr. Bhu110 h;id dcnicd ail 
n:,ponsibiÙty for titis a rmcù aggrcssion. 

Mr. Bhuuo has assertcd lhat India is flagrantly viola
tin!! the cca~e-fire and that Pakistan had accepted the 

Lettre, en date du 26 octobre 1965, adressée au Prési• 
dent du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires 
e:.:tétieures de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[27 octobre 1965] 

Dans son intervention au Conseil de sécurité le 
25 octobre 1965, le Ministre des affaires élrangères du 
Pakistan. M. Bhutto, a déclaré : 

« Quiconque examine tous ces faits ne peut arriver 
qu'à une seule conclusion logique: l'Inde viole le ces
sez-le-feu de façon Oagrante et prend prétexte de l'in• 
efficacité du cessez-le-feu pour faire échec à tout 
plan de retrait. Le Pakistan a accepté le cessez-le-feu 
de bonne foi cl n'a procédé à aucune action offensive 
depuis son entrée en vigueur,» [1247·· séance.] 
Je ne dir.ii rien de la tendance de M. Bhutto à exagé• 

rer, à travestir ou à dénaturer les faits et à nier toute 
respon~abilité dans l'agression. C'est cette tendance ca
ractéristique de M. Bhutto qui l'a conduit. au mois 
d 'août 1965, à affirmer calmement a u Haut Commissaire 
pour l'Inde que le Pakistan n 'avait aucune part dans le 
frnnchisscmcnt de la ligne du cessez-Je.feu par des infil• 
tratcurs armés. M. Bhutto devait bien savoir que les ob· 
servateurs militaires de l'ONU qui étaient dans la région, 
parviendraient inévitablement à la conclusion que le 
Pakistan avail effectivement envoyé des hommes armés 
a u-delà de la ligne du cessez-le-feu après le 5 août 1965. 
Peu après, le Secrétaire généra l déclarait dans son rap· 
port du 3 septembre 1965 : 

« Les troubles graves qui compromettent actuelle• 
ment le respect du cessez-le-feu et de la ligne du 
cessez.Je-feu au Cachemire ont commencé le 5 août 
1965 : la ligne du cessez-le-feu a été violée fréque~
mcnt. soit qu'elle ail été fmnchie, soit que des 11~s 
d'artillerie soient passés par-dessus, soit que des pos1• 
lions aient été occupées du côté opposé de la ligne ... 
[S/6651. par. 5.] 

» Le général Nimmo m·a signalé que la série de 
viola tions qui a commencé Je 5 août est attribuable 
en grande mesure. pendant les journées suivantes, à 
<les hommes en armes ne portant généralement p:is 
l'uniforme. qui ont franchi la ligne du cessez-le-f~u. 
venant ùu cfüé pakistanais, aux fins d 'opérations m1h· 
taircs ou côté indien. C'est la conclusion à laquelle 
est parvenu le général Nimmo, se fondant sur Ici 
cnqu0tcs effectuées par les observateurs des Nations 
Unies et eu égard ù Jïmportance et à la nature des 
incursions cl au fa it qu'elles ont eu lieu près de fa 
ligne du cessez-le-feu. bien que dans la plupart des 
cas il n'ait pas été possible de vérifier directement ou 
par des témoignages ni l'identité véritable de_ c~u~ 
qui ont pa rticipé aux attaques armées du côté indien 
de la ligne ni le fait qu'ils avaient effeclivemenl fr.in· 
chi celle ligne.» [/ bid .. par. 6.] 
O r, quelques jours avant seulement, M. Bhutto avait 

rejeté toute responsabilité pour celle agression armée. 
M. Bhutto a affirmé que l'Inde viole de façon fb· 

)?l'ante le cessez-le-feu el que Je Pakistan a accepté 1t 
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éease-fire in good faith. Nothing couid be farther from 
the truth. The recent history of the efforts of the Se
curity Council and the Secretary-Genera l for the cessa
lion of bostîlities between the two countries proves 
beyond any sbadow of doubt that it was lndia which 
was always willing and ready for a cease-fire and it was 
Pakistan which twice refused to accept the appeals of the 
Securi~y C:ouncil and the Secretary-General and, finaJJy, 
when lt d1d accept the appeals of the Council and the 
Secretary-General, it did so with reservations. The Se
cretary-General, when he arrived on the subcontinent, 
made two appeals to the Prime Minister of lndia and 
the President of Pakistan for a simple and unconditional 
cease-fire [see S/6683]. On both occasions, the Prime 
Ministcr of lndia affirmed bis willingness to order a 
simple cease-fire at a specified time and date; the reply 
of the President of Pakistan was completely negative, 
and the Secretary-Geneml had to return to New York 
without succeeding in his mission to obtain a cease-fire 
and bring about the cessation of hostilities, solely due 
to the refusai of Pakistan to extend the necessary co
operation. Consequcntly, the Security Council passed 
resolution 211 (1965). of 20 September 1965, in which 
it noted the diffcring replies of India and Pakistan and 
demanded a cease-fire at the specified time and date. 
Within eighteen hours of the passage of the resolution, 
the Prime Minister of India informed the Secretary
General once again of his willingncss to order a cease
fire, providcd Pakistan was also willing to comply with 
the demand of the Security Council. The President of 
Pakistan, far from conveying his readiness lo comply 
with the resolution of the Security Council, sent Mr. 
Bhutto to New York to make desperate and Iast-minute 
efforts to change the terms of the resolution. As was 
to be expected, his efforts failcd miserably, and in the 
early hours of 22 September, the Council met to hear 
from him, at the Jast possible moment before the expiry 
of the deadline set by it, that Pakistan was finally going 
10 heed the demand. But by that time Pakistan's com
pliance had bccn delaye<l long enough to force India to 
ask for an extension of lhe time-limit. So much for Pak
istan's alacrity in agreeing to a cease-fire and the ces
sation of hostilities. 

Truculence, cvasion and refusai have characterized 
Pakistan ·s State-practicc in mattcrs relating to interna
tional pcacc and sccurity. Though a comparative new
comcr in the field of real-politik, Pakistan has excelled 
its maslcrs in sctting to naught the acccpled concepts 
of intcrmtional morality in the furtherance of its own 
intcrcsts. ln this context, the most tclling proof is pro
vide<l by certain cynical remarks which Mr. Bhutto him
self mac.le rcccntly. To quotc a report in The Times of 
London of 6 Octobcr from Rawalpindi : 

"Mr. I3hutto, who was addressing correspondents, 
gave China dccisive rolc in the United Nations hand· 
Jing of Indo-Pakistan war. The first two Scptember 
resolutions of the Security Council could be called, 
'lndia's resolutions' because they served India's inte• 
rests by attempting simply to restore the status quo, 

cessez-ie-feu de bonne foi. Rien ne pourrait être plus 
éloigné de la vérité. Les récents efforts du Conseil de 
sécurité et du Secrétaire général pour faire cesser les 
hostilités entre les deux pays prouvent sans l'ombre 
d'un doute que c'est l'Inde qui a toujours été disposée 
et p1ête à accepter un cessez-le-feu et que c'est le Pa
kistan qui a refusé par deux fois de répondre aux ap
pels du Conseil de sécurité et du Secrétaire général et qui 
finalement, quand il y a répondu, l'a fait avec des réser
ves. Le Secrétaire général, en arrivant dans la péninsule, 
a adressé deux appels, au Premier Ministre de l'Inde et 
au Président du Pakistan, en vue d'un cessez-le-feu sans 
condition [voir S/6683]. Le Premier Ministre de l'Inde a 
affirmé à deux occasions qu'il était disposé à ordonner 
un cessez-le-feu sans condition à l'heure et à la date in• 
diquées ; la réponse du Président du Pakistan a été en
tièrement négative et le Secrétaire général a d0 rentrer 
à New York sans avoir réussi à obtenir un cessez-le-feu 
et à faire cesser les hostilités, uniquement en raison du 
refus du Pakistan d'accorder la coopération nécessaire. 
Par la suite, le Conseil de sécurité a adopté sa résolution 
211 (1965) du 20 septembre dans laquelle il a noté les 
réponses d ifférentes de l'Inde et du Pakistan et a de
mandé un cessez-le-feu à l'heure et à la date qu'il in
diquait. Moins de 18 heures après l'adoption de la ré
solution, le Premier Ministre de l'Inde a informé le Se
crétaire général une fois de plus qu'il était prêt à ordon• 
ner le cessez-le-feu, pourvu que le Pakistan soit égale
ment disposé à satisfaire à 1a demande du Conseil de sé
curité. Le Président du Pakistan, loin d'annoncer qu'il 
était disposé à se conformer à la résolution du Conseil 
de sécurité, a envoyé M. Bhutto à New York faire à la 
dernière minute des efforts désespérés pour que soient 
modifiés les termes de la résolution. Comme il fallait 
s'y attendre, ses efforts ont lamentablement échoué et, 
aux premières heures du 22 septembre, le Conseil s'est 
réuni pour l'entendre dire, au dernier moment possible 
avant l'expiration du délai qu'il avait fixé, que le Pa
kistan allait enfin tenir compte de sa demande. Mais Je 
Pakistan avait alors tellement tardé à se conformer à la 
décision du Conseil que l'Inde a été forcée de demander 
une prolongation du délai. Tel a été l'empressement mis 
par le Pakistan à souscrire à un cessez-le-feu et à la 
cessation des hostilités. 

La truculence, Je recours aux subterfuges et Je refus 
ont caractérisé la politique du Pakjstan dans les ques
tions relatives à la paix et à la sécurité internationales. 
Bien qu'il soit relativement nouveau venu dans le do
maine de la real-politik, le Pakistan a surpassé ses maî
tres dans l'art de ne tenir aucun compte des notions ad
mises de moralité internationale, en vue de servir ses 
propres intérêts. A cet éga'.d, le témoignage le_ plus élo
quent est fourni par cer~mes remarques cy~1ques que 
M. Bhutto lui-même a faites récemment. Vo1c1 un ex
trait d'une dépêche de Rawalpindi parue dans The Times 
de Londres du 6 octobre : 

« M. Bhutto, parlant à des correspondants de presse, 
a déclaré que la Chine avait influencé de façon déci
sive l'attitude de l'Organisation des Nations Ouies 
à l'é<>ard de la guerre inde-pakistanaise. Les deux pre
mièr;s résolutions adoptées par le Conseil de sécurité 
en septembre pouvaient s'appeler les « résolutions de 
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he s..1 id. But the resolution of 20 September (which 
or<lcrc<l the ccase-fire and rclatcd that to a political 
sclllcmcnt for Kashmir) hc called 'Cbina's resolution'. 
The Chincsc ultimatum to lndia had shaken the Uni
ted Nations and the grcat Powers into realizing the 
danger of war on the subcontinent, and that only 
a political sclllcmcnt could allow permanent peace. 

"Mr. Dhutto said it did not mean that Pakistan 
had abandoncd Kashmir bccause it had acceptcd 
ccasc-firc. Thcrc woul<l be a second round ... 'We will 
fighl for lhousan<l ycars', but Pakistan woul<l vindicate 
it:, plc<lgc to Kashmir." 

1t is thus clcar that Pakistan has by no means given up 
its policics of the use of force for national aggran<lize
mcnt and territorial expansion. 

Mr. Dhutto has asscrtcd that Pakistan accepted the 
ccase-fire in good faith and bas taken no offensive ac
tion since it came into effect. Let us examine this pre
postcrous claim. 

Facts clearly provc that it is Pakistan which is to be 
blamcd for a vcry large number of the ceasc-fire viola
tions, commiltcd after the ccase-fire came into effect 
in the carly hours of 23 Septembcr 1965 (lndian Stan
dard time). ln fact, Pakislan's mentality is such that 
within thrce hours of the Pakistan Foreign Minister's 
solcmn assurance to the Sccurity Council that the anned 
forces of Pakistan would stop fighting al 03.05 hours 
(New York timc) on 22 Scptcmbcr 1965, five Pakistan 
B-l l bombcrs with top fighter cover bombcd Chheharta, 
a suburb of the Indian city of Armritsar, killing ovcr 55 
civilians an<l woum.ling about the same number. At 
lcast 15 houses wcre destroycd in the bombing raid. 
Tbat was a wanton and provocative act of destruction 
cntircly contra ry to the spirit and concept of the ceasc
firc, which had bccn acccptcd by the Foreign Ministcr 
of Pakistan in such a dramatized fashion barely three 
hours bdorc the raid. That, of course, was merely the 
bcginning. In the short pcriod of one month after the 
ccasc.fire came into effcct, Pakistan bas committcd as 
many as 620 ccase-fire violations. 

It has bccn cstablishcd that Pakistan has bccn mo
ving forwar<l its forces whcrcver it can - and particu
brly in Raj:1sthan whcre the land is largely uninhabited 
and the imcrna tional frontier was undefcnded - and has 
thus made a farce of the ccase-fire. Pakistan is con
tinuing to violate the ccasc-firc in other scctors also and 
has also not givcn up its policy of infiltration into 
Kashmir. 

RAJASTIIAN 

Pakistan·s cbims of having occupied large areas of 
!bjasthan ~t the timc of the ccase-fire of 22 Septcmbcr 

l'Inde» parce qu'elles servaient les întérêts de ce pays 
en tentant simplement de rétablir le statu quo, a-t-il 
dit. Mais la résolution du 20 septembre (qui ordon• 
nait le cessez-Je.feu en le liant à un règlement politique 
de la question du Cachemire), il l'a appelée la « réso
lution de la Chine ». L'ultimatum de la Chine à l'Inde 
avait ébranlé les Nations Unies et les grandes puissan
ces en faisant apparaître le danger d'une guerre dans 
la péninsule et leur avait fait comprendre que seul un 
règlement politique pouvait assurer une paix penna
ncnte. 

)) ... 
» M. Bhutto a ajouté que l'acceptation d'un cessez. 

le-feu par le Pakistan ne signifiait pas qu'il avait aban• 
donné le Cachemire. Il y aurait un deuxième round ... 
Le Pakistan combattra pendant des milliers d'années 
s'il le faut mais il remplira son engagement envers 
le Cachemire. )> 

Il apparaît donc nettement que le Pakistan n'a nulle
ment renoncé à sa politique de l'emploi de la force dans 
un dessein de grandeur nationale et d'expansion terri• 
toriale. 

M. Bhutto a affirmé que le Pakistan avait accepté le 
cessez-le-feu de bonne foi et qu'il ne s'était livré à au
cune action offensive depuis que le cessez-le-feu est 
entré en vigueur. Examinons cette assertion effarante. 

Les faits démontrent nettement que c'est le Pakistan 
qui s'est rendu coupable d'un très grand nombre de vio· 
lations du cessez-Je.feu commises après l'entrée en vi• 
gucur de celui-ci aux premières heures du 23 septembre 
1965. heure locale. En fait, la mentalité des Pakistanais 
est telle que moins de trois heures après que Je Ministre 
des affaires étrangères du Pakistan eut donné au Con· 
seil de sécurité l'assurance solennelle que les forces ar• 
mées du Pakistan cesseraient le combat à 3 h 5 (heure 
de New York) le 22 septembre 1965, cinq bombardiers 
pakistanais Il-57, accompagnés d'un nombre important · 
d'avions de chasse, ont bombardé Chheharta, faubourg 1 
de la ville indienne d'Amritsar, tuant plus de 55 civils 1 
et en blessant autant. Quinze maisons au moins ont été 
détruites au cours de ce bombardement aérien. C'était 1 
là un acte de destruction commis sans motif et dans un 
esprit de provocation, contrairement à l'esprit et à la no• 
tion du cessez-le-feu que le Ministre des affaires étran• 
gères du Pakistan avait accepté d 'une manière specta· 
culaire tout juste trois heures avant le raid. Mai~ ce 
n'était que le commencement. Dans la brève pénode 
d'un mois qui s'est écoulée depuis l'entrée en vigueur 
du cessez-le-feu, le Pakistan l'a violé à 620 reprises. 

Il a été établi que le Pakistan a fait avancer ses for• 
ces partout où il a pu - et particulii:rement dans le Ra· 
jasthan, région qui est en grande partie inhabitée et où 
1a frontière internationale n'était pas défendue - se 
moquant ainsi du cessez-le-feu. Le Pakistan continue 
à violer le cessez-le-feu dans d'autres secteurs également 
et n'a pas non plus renoncé à sa politique d'infiltrations 
dans le Cachemire. 

RAJASTHAN 

Les affirmations du Pakistan selon lesquelles il OC· 
cupait de vastes superficies du Rajasthnn au moment où 
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bave no basls, as aiready lndlcated in india1s ietter to 
the Secretary-General [S/ 6761, item 2]. The only place 
occupied by Pakistan at the tirne of the cea~e-fire was the 
Ind1an outpost of Munabao. Indian forces have inter
cepted Pakistan signais to their troops including the In
dus Rangers, operating on the Rajastban border, after 
the cease-fire was announced, asking tbem to capture 
the maximum possible territory of lndia. The intrusions 
into Rajastban have, by and large, been made by the 
Pakistan Rangers and irregulars called mujahids and 
also, whenever these prove insufficient, by Pakistan 
troops. Pakistan has after the cease-fire occupied eleven 
undefended hamlets on the dates as shown below. Even 
this occupation leaves vast areas in between these ham
lets and the international frontier. Ali this is desert area 
with few inhabitants. Even now, Jndian patrols move 
freely up to the international border. Ali this proves 
that Pakistan's claim regarding the total area occupied 
in Rajasthan is utterly false. The eleven hamlets were 
occupied on the following dates : on 23 September Gho
taru, Longanewala Tar, Buili, Bhuttewala and Achchri 
loba ; on 25 September Dharmi Khu ; on 26 September 
Sarkari Tara, Churanwala and Kishangarh ; on 30 Sep
tember Shahgarh ; and on 3 October Murar. 

Pakistau attacked the following Rajasthan armed 
constabulary posts, but the attacks were repulsed : on 
23 September Asu Tar ; on 26 September Sachu and 
Tanot ; on 27 September Karara ; on 2 October Kharia ; 
on 3 October Tanot and Asu Tar ; on 5 October 
Bakhri Toba ; on 7 October Kamewala ; on 11 Octo
ber Tanot and Asu Tar ; on 12 October Tanot ; and 
on 13 October Bandah (by air). 

Pakistan has also been inciting religious fanaticism 
on the Rajasthan border. It has been recruiting 
irregulars in the name of religion with the assistance of 
lanatical persons like Pir Pagaro and using criminal ele
ments of Sind. Irregulars have been encouraged to in
dul~e in Joot, arson and kidnapping of civilians. lnnu
merable atrocities have bcen perpctrated on the mino
rity communitics living along the frontier on the Pak
istan side. The trnining of thcse irregulars was organized 
in Pakistan opposite the Jndian border posts of Harbhaj 
di Dhani, Hawala Head, Mandi Sadigganj, Nagar Par
kar ancl Chachro. Ail this would suggest that the infil
~tions were planncd on the model of the infillration 
mto Kashmir. 

TITHWAL AREA 

Pakistan bas alleged that from a captured Indian 
operational ordcr it has bcen revealed that lndia had a 
Plan for clearing the Pakistanis from the Tithwal area 
up to the Kishenganga river. The fact is that ail these 

le cessez-le-feu ést entré en vigueur ie 22 septembre sont 
dénuées de fondement, comme l'Inde l'a déjà démontré 

. dans sa lettre adressée au Secrétaire général [S/6761, 
point 2]. Le seul endroit que le Pakistan occupait lors 
de l'entrée en vigueur du cessez-le-feu était l'avant-poste 
indien de Munabao. Les forces indiennes ont intercepté 
des communications pakistanaises par lesquelles les 
troupes du Pakistan, notamment les lndus Rangers, qui 
opéraient à la frontière du Rajasthan après l'annonce du 
cessez-le-feu, recevaient l'ordre de s'emparer d'autant de 
territoire indien que possible. Les intrusions dans le 
Rajasthan ont, en général. été effectuées par les Ran
gers pakistanais et des éléments irréguliers appelés Mu
jahids et aussi, lorsque ces forces se sont révélées insuf
fisantes, par des troupes pakistanaises. Le Pakistan a, 
après l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, occupé 11 ha
meaux non défendus aux dates énumérées plus loin. 
Cette occupation laisse cependant de vastes superficies 
inoccupées entre les hameaux en question et la fron
tière internationale. Il s'agit d'une région désertique 
ayant une population clairsemée. Maintenant encore, 
des patrouilles indiennes circulent librement jusqu'à la 
frontière internationale. Tout cela prouve que l'affir
mation du Pakistan concernant l'occupation de la ré
gion tout entière du Rajasthan est absolument fausse. 
Les 11 hameaux en question ont été occupés aux dates 
suivantes : Ghotaru, Longanewala Tar, Buili, Bhutte• 
wala et Achchri Toba, le 23 septembre ; Dharmi Khu, le 
25 septembre ; Sarkari Tara, {;huranwala et Kishangarh, 
le 26 septembre ; Shahgarh, le 30 septembre ; Murar, le 
3 octobre. 

Le Pakistan a attaqué les postes suivants défendus par 
la gendarmerie du Rajasthan, mais les attaques ont été 
repoussées : Asu Tar, le 23 septembre ; Sachu et Ta
not, le 26 septembre ; Karara, le 27 septembre ; Kharia, 
le 2 octobre ; Tanot et Asu Tar, le 3 octobre ; Bakhri 
Toba, le 5 octobre ; Karnewala, le 7 octobre ; Tanot et 
Asu Tar, le 11 octobre ; Tanot, le 12 octobre; Bandah 
(par avion), le 13 octobre. 

Le Pakistan a également incité au fanatisme religieux 
dans la région de la frontière du Rajasthan. Il a recruté 
des forces irrégulières au nom de la religion, avec le 
concours de fanatiques tels que Pir Pagaro et a utilisé 
des criminels du Sind. Les irréguliers ont été encouragés 
à piller, à incendier, à enlever des civils. Des atrocités 
innombrables ont été commises aux dépens des com
munautés minoritaires installées le long de la frontière, 
du côté pakistanais. L'entraînement de ces irréguliers 
a été organisé au Pakistan, face aux postes frontières 
indiens de Harbhaj di Dhani, de Hawala Head, de Man• 
di Sadigganj, de Nagar Parkar et de Chachro. Tous ces 
faits tendent à indiquer que les infiltrations ont été pré
parées de la même façon que celles qui ont eu lieu au 
Cachemire. 

ZoNE DE TiTIIWAL 

Le Pakistan a prétendu que des ordres d'opérations 
indiens qui avaient été saisis montraient que l'Inde avait 
un plan prévoyant l'éviction des Pakistanais de la zone 
de Tithwal jusqu'au fleuve Kishenganga. En réalité, tou-
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arcas lmd comc undcr the occupation of the Indian for
ces bcforc the ccasc-firc came into effect. This occupa
tion was in strcngth, leaving no scope for Pakistan to 
cbim that it held any positions in ihe area between Ke
ran and Tithwal. Pakistan, however, bas, after the cease
fire. bccn using the Shahkot and Jura bridges to make 
intrusions across the ceasc-fire line. On the night of 10-
11 Octobcr Pak istan troops launched an attack in bat· 
talion plus strength a l an Jndian position in the area of 
point 8667. Our opcrations have been purely defensive to 
p rcvcnt intrusions into this area . 

t\mong the outstanùing Pakistan violations of the 
ccasc-firc arc the following : 

(i) On 25 Scptcmbcr Pakbtan launchcd a massive 
atlack with 1,100 troops and tanks in the Fazilka sector. 
Bccau~e of the strcngth o[ the Pakistan attack heavy 
casualtics wcrc suffcred by both sides. On the lndian 
side 11 wcrc killcd and 55 are missing. The Pakistan 
illcgal intrw,ion in this scctor continues. 

(ii) In the Chhamb area Pakistan troops have. sincc 
the ceasc-fire, bccn in(iltrating towards the Kalidhar 
ridge east of lhe river M unawar Wali Tawi in an effort 
to gain observation over Sunde 13ian-Naoshera road. 
They have gained fresh positions which have yct to be 
vacated. 

(iii) In the R'.ljasthan area Pakistan aircraft on 13 
Octobcr strafcd the lndian village of Bandah in the Jai
salmcr district 36-miles-<lccp inside lndian territory. 

(iv) On l l Octobcr an attack was made by Pakistan 
batta lion strcngth troops on Indian positions in an area 
norlh-west of Tangdhar. The lndia n fo rces had natu
rally to rcsist this altack in self-dcfencc. 

(v) On 15 Oclobcr Pak istan uscd tanks and artillery 
to attack lndian forces in the Nawatala arca, 24 miles 
south-cast of Gadra city. 

Conclusive evidence of violations by Pakistan is con
taincd in the various reports submillcd by the Sccre
tary-Gcneral to the Sccurity Council on the observance 
of the ccase-fi re [S/ 6699. Add.1-7 and S/6710, Add. 
1-5). Extracts from thcse reports arc givcn below : 

(1) A military observer at Punch rcportcd that on 24 
Scptembcr. bclwcen 11.57 and 12.30 hours lndian stan• 
dar<l time. he ha<l seen Pakislan troops firing wilh rifles 
and light nw.:hine-guns towards lhe Uri-Punch road from 
<lomi11:i1ing p<1siti()ns wcst of the ro:,d. Gcncral Nimmo 
h;,s informcd the Chief of Gcner:11 Staff of Pakistan 0f 
1his violation and has urgcd him to take the uccessary 
~lcps to cnsure complcte observance of the cease-fire. 

(2 ) On 23 Scplember the lndian local command at 
N:10:--hcr:1 compb incd lhat Pakist:rn lroops had advanced 
m·cr 1hc œasc-fire fine and occupicd a position half a 
mile on 1he lnd i:111 side. The Indian loca l command re
c1 11c<rcAI the withdrawal of the Pakistan trooos to their 

tes ces zones ont été occupées par les forces indiennes 
avant l'entrée en vigueur du cessez-Je-feu. Cette occu
pation a eu lieu en force et ne laissait au Pakistan au• 
cune possibilité de prétendre qu'il ait occupé la moindre 
position dans la zone située entre Keran et Tithwal. Le 
Pakistan n'en a pas moins utilisé les ponts de Shahkot 
et de Jura après Je cessez-le-feu pour faire des incur• 
sions au-delà de la ligne de cessez-le-feu. Dans la nuit 
du 10 au 11 octobre, des troupes pakistanaises d'un 
effectif supérieur à un bataillon ont attaqué une position 
indienne dans la zone 8667. Nos opérations, purement 
défensives, ont visé à empêcher des intrusions dans cette 
zone. 

On trouvera ci-après une énumération de quelques• 
unes des principales violations du cessez-le-feu corn· 
mises par le Pakistan : 

i) Le 25 septembre, le Pakistan a lancé une attaque 
massive dans le secteur de Fazilka, avec I 100 homme, 
et des chars. En mison de la puissance de l'attaque pl· 
kistanaisc. Jcs deux camps ont eu de lourdes pertes. Du 
côté indien, il y a eu 11 morts et 55 disparus. L'intrusion 
illég.de <lu Pakislan dans ce secteur n'a pas pris fin. 

ii) Dans la zone de Chhamb, les troupes pakistanaises 
se sont inCiltrécs depuis Je cessez-le-feu en direction de 
Kalidhar R idge, à l'est de la M unawar Wali Tawi, en 
vue de s'assurer une position favorable pour obser\"er 
la route Sundc Ilian-Naoshera. Elles se sont assuré de 
nouvelles positions qu'elles n'ont pas encore évacuées. 

iii) Le 13 octobre, dans la zone du Rajasthan. des 
avions pakistanais ont mitraillé le village indien de 
0andah d.ins le district de Jaisalmer (Rajasthan), à 
36 miles à l'intérieur du territoire indien. 

iv) Le 11 octobre, le Pakistan a lancé une attaque. 
avec un effectif d'un bataillon, sur les positions indien· 
nes dans une zone située au nord-ouest de Tangdlm. 
Les forces indiennes, en état de légitime défense. ont 
dû résister à celte attaque. 

v) Le 15 octobre. le Pakistan a employé des chars 
et ùc r artilleric pour attaquer les forces indiennes de lJ 
zone de Nawatala à 24 miles au sud-est de la ville de 
Gadra. 

Les divers rapports sur l'observation du cessez-le-feu 
présentés par le Sccrélaire général au Conseil de sécl!· 
rité [S/6699 et Add.l à 7 et S/6710 et Add.l à 5j 
fournissent des preuves concluantes des violations d:: 
Pakistan. On trouvera ci-dessous des extraits de ces r;ip
ports : 

1. Un observalcur militaire à Punch a signalé que k 
2-J septembre. entre 11 h 57 et 12 h 30, heure indicnn~. 
il avail vu des lroupcs pakistanaises. occupalll ur.: 
hauteur à !"ouest de la route, ouvrir le feu avec des fu· 
sils cl des mitrailleuses légères en direclion de la r,,u!: 
Uri-Punch. Le !!énér.il Nimmo a informé le généra l ù)f11 · 

mandant au P,(kistan de celte violation et lui a dcman· 
dé instamment de prendre les mesures nécessa ires p,,ur 
assurer le stric1 respect du cessez-le-feu. 

2. Le 23 seplembre. le commandement local inJi,'n 
à Naoshcra s·est plaint que des troupes pakistan:li~~~ 
aient franchi la ligne de cessez-le-feu et occupé une J''· · 
sition située à un demi-mile du côté indien. le comm.in· 
dcment local indien a demandé que les troupes p:iki1· ' 
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side of the CFL. The Pakistan local command at Kotli 
stated that their troops were on the Indian side of the 
CFL before the cease-fire began, at 03.00 hours on 23 
September. The Chief Military Observer had requested 
the witbdrawal of Pakistan troops from this position, 
but the request was refused by the Pakistan local com
mand. 

(3) A later report from observers in the area indicates 
that on 5 October Pakistan troops opened fire with ar
tillery on Indian positions located 11 miles nortb of 
Chhamb at 07.15 hours and that Indian forces shelled 
an area 6 miles north of Chhamb with field artHlery 
between 08.00 and 09.00 hours. Obscrvcrs also reported 
that a concentration of lndian troops had been sighted 
in an arca ncar Malla, about 10 miles north-north-east of 
Chhamb (NW 5978), at 13.00 hours, and in another area 
in the vicinity of Siriata, about 9 miles north of Chhamb 
(NW 5678), at 18.00 hours, and tha t in both cases Pa
kistan troops had rcacted with artillery. 

SULAIMANKF. SECTOR 

(4) Pakistan troops are reported to have moved for• 
ward in this arca since the cease-fire, and some heavy 
fighting has occurred in brigade strength with heavy 
casualtics admitted by both sides. 

RAJASTHAN SECTOR 

(5) Since the cease-firc came into effect, the Indian 
Perma nent Represcntative to the United Nations has 
submittcd to the Sccretary-General several complaints 
rc;arding allcgcd violations of the cea~e-fire by Pakist:-.n 
forces in the Rajasth.i n sector [sec S/671 I, S/6730. 
S/6736, S/6740, S/6746 and S/6752). On 1 October, 
and aga in on 6 Octobcr, the Foreign Ministcr of ln
dia persona lly protcslcd to the Sccretary-Gencral about 
extensive incursions by Pakistan forces into Tndian ter
ritory in the Rajasthan scctor. in an area which is spar
scly inhahitcd. 

Obscrvcrs in the Rajasthan sector reported on 6 Oc
tobcr that the ceasc•firc was not yet fu lly effective in 
thcir scctor. Tt appcared lhat on 3 Octobcr Tndian 
vchiclcs had been fi rcd ur,on. 

ÜRI·PUNOJ SECTOR 

(6) An Indian compla int received by observers on 
6 Octobcr alleged that Pakistan troops had fired six 
rounds or artillery on Indian troops at 5 miles on the 
Indi;in sidc of the CFL and 5 miles south of Punch 
bctwcen 22.05 and 22.25 heurs on 6 October. This was 
confirmed by an observer. 

tanaises se retirent de leur côté de la ligne. Le com
mandement local pakistanais à Kotli a déclaré que ses 
troupes se trouvaient du côté indien de la ligne avant 
que le cessez-le-feu ne prenne effet à 3 heures le 23 sep
tembre. Le chef de la mission d 'observateurs avait de
mandé que les troupes pakistanaises se retirent de cette 
position, mais le commandement local pakistanais n'a 
pas fait droit à cette demande. 

3. Dans un rapport ultérieur, les observateurs sta
tionnés dans la région signalaient que le 5 octobre, à 
7 h 15, les forces pakistanaises avaient déclenché des 
tirs d'artillerie contre les positions indiennes situées à 
11 miles au nord de Chhamb ; entre 8 et 9 heures, l'ar• 
tillerie de campagne indienne avait canonné un secteur 
situé à 6 miles au nord de la même localité. Les obser
vateurs signalaient en outre que des concentrations de 
troupes indiennes avaient été aperçues à 13 heures dans 
une zone près de Malla, à environ 10 miles au nord
nord-est de Chhamb (NW 5978), et à 18 heures dans 
une zone située dans le voisinage de Siriata, à quelque 
9 miles au nord de Chhamb (NW 5678), et qu'à chaque 
fois les forces pakistanaises avaient réagi par des tirs 
d'artillerie. 

SECTEUR DE SULAIMANKE 

4. On a signalé une avance des troupes pakistanaises 
dans ce secteur depuis le cessez-le-feu et quelques com
bats sérieux ont opposé des unités de l'effectif d'une bri
gade, infligeant aux deux adversaires de lourdes pertes 
qui ont été admises de part et d'autre. 

SECTEUR DE RAJASTHAN 

5. Depuis que le cessez-le-feu a pris effet, le représen
tant permanent de l'Inde auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a adressé au Secrétaire général plu
sieurs plaintes concernant des violations du cessez-le-feu 
dont les forces pakistanaises se seraient rendues cou
oables dans le secteur du R ajasthan fvoir S/6711, 
S/6730, S/6736, S/6740, S/6746 et S/67521 Le l " oc
tobre, puis de nouveau le 6 octobre, Je Ministre des 
affaires extérieures de l'Inde a personnellement pro
testé auprès du Secrétaire général contre d'importantes 
incursions des forces pakistanaises en territoire indien. 
dans le secteur du Rajasthan, là où la densité de popu
lation est faible. 

Les observateurs stationnés dans le secteur du Ra
jasthan ont indiqué Je 6 octobre oue Je cessez-le-feu 
n'y était pas encore pleinement appliqué. TI semble que 
le 3 octobre. des coups de feu aient été tirés sur des vé
hicules indiens. 

SECTEUR o'UR1-PuNcH 

6. Selon une plainte indienne· reçue par les observa
teurs, le 6 octobre. les troupes pakistanaises auraient 
tiré six salves d'artillerie sur les troupes indiennes sta
tionnées à 5 miles de la ligne du cessez-le-feu, du côté 
indien de la ligne, et à 5 miles au sud de Punch, Je 
6 octobre, entre 22 h 5 et 22 h 25. Le fait a été confirmé 
par un observateur. 
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On 16 October, the Indian loca l command at Punch 
complained that Pakistan troops had fired with light and 
medium machine-guns towards an Indian position, loca
ted 0.5 mile on the Indian side of the CFL and 5 miles 
west of Punch, at 09.30 hours on 16 October. This was 
confinncd by obscrvers in the area. 

MENDHAR SECTOR 

(7) On 11 Octobcr the Indian local command at Ga
luthi complained that Pakistan troops had sheJled an 
arca. locatcd 2 miles on the lndian side of the CFL and 
5 miles wcst of Mendhar, at 11.50 hours. This was con• 
{irmcd by the observers in the arca. 

On 13 Octobcr observers reported shclling by Pak
istan artillery and rnortars towards Balnoi (2 miles on 
the Jndian side of the CFL and 7 miles west of Men
dhar) and anothcr Jndian position in the area during the 
nighl of 12-13 Oclober, and again in the morning of 
13 October. 

]HANGAR SECTOR 

(8) On 12 October the observers stationed in the 
Khuiratta-Jhangar area reported that Pakistan artillcry 
had fircd during the night of 11•12 October and on 12 
October [see S/6781, item 8, and S/6794, item 6). The 
shelling on 12 October took place bctween 12.45 and 
13.00 hours and was dirccted at an arca approximately 
half a mile on the Indian side of the CFL. 

BIIIMOAR•NAOSIIERA SECTOR 

(9) The Indian local command al Naoshera com
plained that Pakistan troops had inlrudcd about half a 
mile on the lndian side of the CFL and had fircd on 
an Jndian picket locatcd approximatcly 1 mile on the 
lndian side and 4 miles south-west of Naoshera. This 
was confirmed by the obscrvcrs in the area. 

BIIIMDAR•AKIINUR SECTOR 

(10) On 6 Octobcr, at 11.00 hours, the Tndian local 
command at Akhnur complained that Pakistan aircraft 
had bccn sccn fl ying ovcr Jndian positions approximatcly 
9 miles north of Chhamb, dirccting arlillery firc towards 
Sun@r B:iin, which is loc.ated 9 miles norlh of Othamb 
on che Naoshera-Jammu road, at 17.15 hours on 3 Oc
tober. The observcrs stationed • at Sundar Bain confir
med the Pakistan shelling. 

(11) On 8 October, at 11.58 hours, two observers saw 
a Paki~ta n light aircraft flying over Indian positions 
loc:1tcd approxima1cly 8 miles north-west of Sialkot. 

( 12) On 16 Octobcr observcrs rcportcd that firing 
brokc out in the Dograi arca. Pakistan troops admittcd 

Le 16 octobre, le commandement indien du secteur de 
Punch s'est plaint que les troupes pakistanaises aient 
ouvert le feu avec des mitrailleuses légères et moyennes 
sur une position indienne située à un demi-mile de la 
ligne du cessez-le-feu, du côté indien de la ligne et à 
5 miles à l'ouest de Punch. le 16 octobre, à 9 h 30. Le 
fait a été confirmé par les observateurs postés dans la 
zone. 

SECTEUR DE MENDHAR 

7. Le 11 octobre, le commandement indien du sec
teur de Galu1hi s'est plaint que des troupes pakistanai
ses aient bombardé une zone située à 2 miles de la 
ligne du cessez-le-feu, du côté indien de la ligne, et à 
5 miles à l'ouest de Mendhar, à 11 h 50. Le fait a été 
confirmé par les observateurs postés dans la zone. 

Le 13 octobre, les observateurs ont signalé un bom
b:udement effectué par l'artillerie et les mortiers pa
kistanais en direction de Balnoï (à 2 miles de la ligne 
du cessez-le-feu, du côté indien de la ligne, et à 7 miles 
à l'ouest de Mendhar), et dans la direction d'une autre 
posi1ion indienne située dans cette zone, durant la nuit 
du 12 au 13 octobre, et de nouveau le matin du 13 OC· 
tobre. 

SECTEUR DE JHANGAR 

8. Le 12 octobre, les observateurs postés dans le 
secteur du Khuiratta-Jhangar ont signalé que l'artillerie 
pakistanaise avait ouvert le feu dans la nuit du l l au 
12 octobre et dans la journée du 12 octobre [voir S/6781, 
pain~ 8, et S/6794, point 6). Les tirs du 12 octobre onl 
eu lieu entre 12 h 45 et 13 heures et étaient di rigés sur 
une zone située un demi-mile environ de la ligne du : 
cessez-le-feu, du côté indien de la ligne. 

SECTEUR DE BHIMBAR-NAOSHERA 1 

9. Le commandement local indien du secteur de l 
Naoshem s'est pla int que des troupes pakistanaises àie~t ! 
franchi la ligne du cessez-le-feu en s'avançant à ~n dei:11: 
mile environ du côté indien de la ligne et aient tire 
sur un détachement indien se trouvant à 1 mile environ 
de la ligne du côté indien, et à 4 miles au sud-ouest d~ 
Naoshera. Cela a été confirmé par les observateurs pos• 
tés dans le secteur. 

SCCTElJR DE Bm:MIJAR·AKIINUR 

lO. Le 6 octobre à JI heures, le commandement in· 
dien du secteur d' Akhnur s'est plaint que le 3 octo· 
bre. à 17 h 15, des appareils pakistanais aient survolé 
des oositions indiennes situées à 9 miles environ au norJ 
de Chhamb et aient dirigé un tir d'artillerie contre Sun· 
dar Bain. qui se trouve à 9 miles au nord de Chh:im~ 
sur la route de Naoshera à Jammu. Les observateuri 
postés à Suncla.r Bain ont confirmé ce bombardement. 

11 . Le 8 octobre. à 11 h 58, deux observateurs ont w 
un avion léger pakistanais survoler des positions i~dien· 
nes situées à 8 miles environ au nord-ouest de S1:1 lk0!. 

12. Le 16 octobre, des observateurs ont signalé qt,e 
des coups de feu avaient été tirés dans la zone de IN· 



that they had fired at Indian soldiers who were attempt
ing to measurc water depth in the BRB Canal. As a 
result of the firing, one Indian soldier was seriously 
wounded. The observers who investigated this incident 
saw no evid~nce indkating that Indian troops had re
turned the fire. 

On 16 October, observers in the area saw Pakistan 
troops firing at an India n light observation aircraft witb 
rifles and machine guns at 09.35 and 10.10 hours. The 
observers noted that the a ircra(t was on the Indian side 
of the line. 

RAWALAKOT-PUNCH SECTOR 

(13) The Indian local command at Punch complained 
on 12 October that a Pakistan patrol had crossed the 
ceasc-fire line 5 m iles wcst of Punch at 09.00 hours on 
12 Octobcr and returned Iatcr towards the Pakistan i;ide 
of the cease-firc linc. The complaint also a lleged that 
.! second pa trol had crosscd the cease-fire line at the 
same place at 14.00 hours on 12 October and occupied 
an arca Iocated at approximately 5 miles west of Punch. 
An investigation carricd out by observers disclosed that 
Pakistan troops at 16.00 hotJrs on 13 October were at 
approximately 100 yards on the Indian side of the cease
fire line in the area mentioned in the complaint. 

(14) On 20 October the Indian local command at 
Naoshera complained that Pakistan troops had shelled 
an Indian position, locatcd half a mile on the lndian 
side of the cease-fire line and half a mile west of the 
Kotli-Naoshera road, bctween 17.45 and 18.30 hours on 
19 October and again betwecn 23.50 and 00.10 hours 
during the night of 19-20 October, and another lndian 
position, located 3 miles on the Indi:m side of the cease
fire line and 4.5 miles east of the Kotli-Naoshera road, 
bctwcen 09.00 and 0 1.45 hours on 20 October. The 
obscrvers stationed in the area confirmcd the shelling 
by Pakistan artillery during the aftcrnoon of 19 October 
and indicatcd that Indian artillery had returned the firc. 

RllKHANWA LA-KASUR-NARLA-BoPA RAI SECTOR 

(15) On 15 Octobcr, at 12.20 !tours, three Pakistan 
Sabre jet aircraft flcw ovcr the Husainiwala area (SG 
8469). wcll inside the Indian border. 

On 16 October observers confirmed that Pakistan 
ITO◊ps had moved 100 yards forward of the positions 
thcy had held on 24 Scptember in the area where the 
Ferozcpore road crosses the international boundary 
(8239). . . . 

It is thus clear that Pakistan's compliance with the 
dem::md of the Security Council for cease-fire and cessa
tion of hosti lities has not been sincere. Even while the 
Secrctary-Gcneral was in the subcontinent, the President 
of Pakistan had informed him in unmistakable terms a 
tease-firc could be purposeful only if it were linked with 

grai. Les troupes pakistanaises ont admis qu'elles 
avaient tiré sur des soldats indiens qui tentaient de 
mesurer la profondeur du canal BRB. Un soldat indien 
avait été gravement blessé. Les observateurs qui ont en
quêté sur cet incident n'ont recueilli a ucun indice éta
blissant que les troupes indiennes avaient riposté. 

Le 16 octobre, des observateurs postés dans le sec
teur ont vu des troupes pakistanaises tirer, à 9 h 35 et 
10 h 10, sur un avion léger d 'observation indien avec 
des fusils et des mitrailleuses. Les observateurs ont re
marqué que l'appareil se trouvait du côté indien de la 
ligne de cessez-le-feu. 

SECTEUR DE RAWALAKOT-PUNCH 

13. Le commandement local indien de Punch s'est 
plaint. le 12 octobre, qu'une patrouille pakistanaise 
a it franchi la ligne de cessez-le-feu à 5 miles à l'ouest 
de Punch, le 12 octobre à 9 heures, puis se soit retirée 
un peu plus tard du côté pakistanais de cette ligne. La 
plainte indiquait également qu'une deuxième patrouille 
avait franchi la ligne de cessez-le-feu au même endroit 
le 12 octobre, à 14 heures, et occupait une zone située 
à environ 5 miles à l'ouest de Punch. Une enquête ef
fectuée par les observateurs a révélé que le 13 octobre, 
à 16 heures, des troupes pakistanaises se trouvaient à 
une centaine de yards de la ligne de cessez-le-feu, du 
côté indien, dans la zone mentionnée dans la plainte. 

14. Le 20 octobre, le commandement local indien du 
secteur de Naoshera s'est plaint que les troupes pakis
tanaises aient bombardé une position indienne située 
à un demi-mile de la ligne de cessez-le-feu, du côté in
dien, et à un demi-mile à l'ouest de la route de Kotli à 
Naoshera, le 19 octobre. entre 17 h 45 et I 8 h 30, puis 
dans la nuit du 19 au 20 octobre, entre 23 b 50 et Oh 10, 
ainsi qu'une autre position indienne située à 3 miles de 
la ligne de cessez-le-feu, du côté indien, et à 4 miles et 
demi à l'est de la route de Kotli à Naoshera, le 20 oc
tobre, entre 9 heures et 1 h 45. Les observateurs en 
poste dans la région ont confirmé le bombardement ef
fectué par l'artillerie pakistanaise au cours de l'après
midi du 19 octobre et ont indiqué que l'artillerie in
dienne avait riposté. 

SECTEUR DE RUKHANWALA-KASUR-NARLA•BoPA RAI 

15. Le 15 octobre à 12 h 20, trois avions à réaction 
pakistanais de type Sabre ont survolé la zone de Hu
sainiwala (SG 8469). loin à l'intérieur de la frontière 
indienne. 

Le 16 octobre, des observateurs ont confirmé que des 
troupes pakistanaises s'étaient avancées à 100 yards au
delà des positions qu'elles occupaient le 24 septembre 
dans la zone où la route de Ferozepore coupe la fron
tière internationale (8239). 

Il est donc clair qu'en accédant à la demande.du Con
seil de sécurité prescrivant le cessez-le-feu et la cessation 
des hostilités, le Pakistan n'était pas sincère. Au moment 
où Je Secrétaire général se trouvait dans la région, le Pré
sident du Pakistan l'a informé en termes non équivo
ques qu'un cessez-le-feu serait sans objet s'il ne s'ac-
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the rcalization of Pakistan's political objectives. This 
was obviously an impossible <lemand and even before 
he put il forward, hc must have known that India would 
never agrce to it. There(ore, the real purpose of the 
demand was to delay the cessation of hostilities in ordcr 
to provide Pakistan wilh time to recapture lost ground 
arnl thus force (ndb to talk at the point of a bayonet. 
Howevcr. the reverses on the battlefield and the Jack 
o{ supporl from the world community had finally Pa
kistan to agree to the ccase-fire demanded by the Sc
curity Council. 

compagnait de la réalisation des objectifs politiques du 
Pakistan. Cette exigence était évidemment impossible et 
avant même de la formuler, il devait savoir que l'Inde 
n'y souscrirait jamais. Le but réel de cette demande était 
donc de retarder la cessation des hostilités afin de don
ner au Pakistan le temps de reconquérir le terrain perdu 
et ainsi de contraindre l'Inde à des pourparlers à la 
pointe des baïonnettes. Mais les revers subis sur le 
champ de bataille et le manque d'appui de la commu
nauté mondiale ont finalement forcé le Pakistan à ac
cepter le cessez-le-feu réclamé par le Conseil de sécurité. 

Pakistan has not, of course, given up its aggressive Le Pakistan n'a bien entendu pas abandonné ses 
designs and military objectives. This is the reason for desseins agressifs et ses objectifs militaires. Telle est la 
the clcar directive by Pakistan leaders to the armed in- raison de la consigne très nette donnée par les chefs 
filtrators who crossed the ceasc-fire Jine beginning 5 pakistanais aux infiltrateurs armés qui ont traversé la 
August that the cc:isc-fi re enforccd by the Security lign~ de cessez-le-feu à partir du 5 aoOt, à savoir que 
Council on 23 Scptembcr (lndian standa rd timc) did not le cessez-le-feu prescrit par Je Conseil de sécurité le 
a pply to thcm. ln fact, the arme<l infiltrators have been 23 septembre (heure indienne) ne s'appliquait pas à eux. 
urgc<l to continue with their perfidious aclivities. Therc En fa it, les infiltrateurs armés ont été invités à poursui
coul<l not be a more hlatant disrcgard of the cca5e-firc. vrc leurs perfides activités. On ne peut imaginer de vio
What is more. the incrcased tempo of Pakistan's prc- b tion plus flagrante du cessez-le-feu. En outre, J'accé
parat ions for much more intcnsified attacks in Kashmir lération des préparatifs du Pakistan en vue d'attaques 
by armed infillrators from Pakistan has rcccntly bccn beaucoup plus intensifiées au Cachemire par des infiltra
brought to light. Accor<ling to the Govcrnmcnt of Jndia's leurs armés en provenance du Pakistan a récemment été 
information, 14.000 raiders from the North-West Fron- révélée. Scion les renseignements dont dispose le Gou
lier have bcen rccruited and dispatchcd to Pakistan- vcrnement de l'Inde, 14 000 raiders de la frontière du 
occupied Kashmi r by the Pakistan Government. As to nord-ouest ont été recrutés et envoyés par le Gouverne
the preparations in Pakist:rn-occupie<l Kashmir, the rc-

1 

lilent p:1kistanais au Cachemire occupé par le Pakistan. 
cruilment drive for infi ltrators is in full swing lhere. Quant aux préparations qui ont lieu dans le Cachemire 
Efforts wcre made by the Pakistan Govcrnment at the occupé par le Pakistan, la campagne de recrute
end of Septcmber Lo rccruit 20 new platoons of irregu- 1 ment d'i nfiltrnteurs y bat son plein. A la fin de sep
b rs in the Khel sector alonc. About 11:c s:11ne timc. i tcmbre. le Gouvernement du Pakistan faisait des 
instructions werc issued to the district authorities thal j efforts pour recruter 20 nouveaux groupes d'irré
all ex-serviccmcn living in 1he terrilory. irrespective of i guliers dans le seul secteur de Khel. A peu près au 
their age and physical fitness. should be directed lo re- même moment. les autorités de district ont reçu des 
port to the Officcr Comm:1nd i11g, Ojhari Camp, which is in~tructions les invitant à donner ordre à tous les ré
the trainin~ centre of the so-callcd Aza<l Kashmir units scrvistes viv:int dnns le territoire, sans distinction d'â~e 
of the Paki,t:111 nrmy. On 2 Octobcr 150 recruits wcrc ou d'aptitude physique, de se présenter à l'officier corn• 
sent to Shinkiari from the Afzalpur Training Centre in m:111dant Je camp d'Ojhari, qui est le centre de prép:ir_:i· 
the tchsil Mirpur. On 7 Octobcr -100 gucrri lhs com- tion des unités dites Cachemire azad de l'armée pak,s
pletcd thcir lrainin~ at Durigi. Pakistan authorities arc tana ise. Le 2 octobre. 150 recrues ont été en\'oyées ~ 
understood to have issucd instructions that 1.000 addi- Shinkia ri du centre de préparation d'Afzalpur, dans le 
tional men undcr the a1!C of 25 arc to be rccrnitcd fr0111 tehsil Mirpur. Le 7 octobre, 400 guérrilleros ont achcYé 
the district of Punch in Pakistan-occupicd K:i~hmir and leur cntr:iîncmcnt à Durigi. Les autorités pakistanai~~'. 
i;cnt 10 the Shinkiari Train ing School. The Khcl centre auraient donné des ord res pour qu'un nouvel effectr 
of Pakistan Scouts has bec,; infonncd that infilt rators de 1 000 hommes âgés de moins de 25 ans soient recru· 
will have lo rcmain act ive du ring the winter and will be tés clans Je district d~ Punch. nu Cachemire occuré par k 
issued hit2h-altitude !>cale of ration~. if dcploycd above P:1kistan. et envoyés à l'école de formation de Shinki:ir: 
7,000 fc::i~ Le centre d'éclaireurs pakistanais de Khcl a été infc1rn:é 

que les infilt rateurs devront demeurer actifs pend:1111 !'hi• 
ver et ou'il leur sera distribué des rations spéciales d~ 
hn11tc aititude. s'ils doivent entrer en action à une alti• 

Ail cfforls of Pakistan. military, political and diplo
matie. arc intcndcd 10 maint:1in and heidllen tension 
in the subcontincnt. p:irticubrly in the Jndi:ln St::ite of 
.l :1 111mu and Kashmir. The cksi!!n sti ll is to force Indi:1, 
by ail means. to surrcnder its soverci~nty over Che Slale 
of Ja mmu and Kashmir. 

Pakistart's attitude towards the new cc.1se-fire is al
mnst cxac1lv simila r to 1he 0nc it ad0ptcd n ftcr the 
ceasc-!ire ori I January 19-19. As at that time, Pakistan, 

tude sup6rieure à 7 000 pieds. 
Tous les efforts du Pakistan, militaires. politiques 0:: 

diplom:itiqucs visent à maintenir et à accroître b tensi◊~ 
dans la péninsule. et dans l'Etat indien de Jammu et C:· 
chemire.en partict11ier. Le but reste de forcer l'Inde. p:i.r 
tous les moyens. à renoncer à sa souveraineté sur l'EtJt 

de Jammu et Cachemire. 
L'attitude du Pakistan à l'égard du nouveau cesse~; 1 

le-feu est presque exactement semblable t1 cd!e qu '' 
avait adoptée après Je cessez-le-feu du f <r j:im·i~: 
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also now, does not visualize the ccase-fire as providing 
an opportunity for reduction of tensions and establish
ment of peaceful and good neighbourly relations with 
India. Pakistan visualizes the period of cease-fire as pro
viding the opportunity to continue to obtain through 
clandestine military and diplomatie activities what it 
failed to get by open use of armed force, which it had 
to abandon due to the demand of the Security Council 
and the force of world opinion. But Mr. Bhutto bas 
already threatened ; Pakistan is preparing for a second 
round and, while the prcparations are in full swing, it 
has marshallcd ail its diplomatie forces, in the world 
capitals and a t the United Nations, in an effort to per
suade the international community to overlook the real 
facts of the armed conflict which was begun by Pakis
tan and cscalated at each stage by Pakistan. These 
misrepresentations and d istorsions of facts have already 
been answered in detail a nd proved for what they are. 
Here it is only necessary to recall tha t, as after the 
first cease-fire in 1949, Pakistan is not anxious to im
plement the provisions of the Security Council resolu
tions in regard to cease-fire and withdrawal of ail a nned 
personnel. Thus, even after the passage of the resolution 
dated 13 August 1948. 11 Pakistan continues to remain 
in ur.lawful possession of two-fifths of the Indian State 
of Jammu a nd Kashmir which it had grabbed by force. 
As a fter the resolution, Pakistan has no intention of 
withdrawing its troops and other armed personnel. The 
pattern of Pakistan's aggression and its e fforts to misuse 
the suggestions and recommendations of the Security 
Council a re the same in 1965 as they have been since 
1948. I t is the duty of the Council not to allow Pakis
tan to make a mockery of its recommendations - mo
ckery to the extent of ma king its resolutions obsolete and 
dead. If the Security Council fails once again to ef
fectivcly persuade Pakistan to observe the provisions of 
the resolutions passed in September 1965, within a short 
period, those resolutions would suffer the same fate as 
the earlier resolutions. The only way the Council can per
suade Pakistan to pursue the path of peace is to de• 
t:hre it an aggrcssor in the recent conflict between India 
and Pakistan. Only such condemnation of the aggressor, 
which unfortunatcly was not donc in 1948, would bring 
home to the leaders of Pakistan that the use of force 
for nationa l aggra ndizcment and territorial expansion 
is rulc<l out undcr the Charter of the United Nations. 

I cannot conclude this lettcr without referring to a 
strange remark made <luring the course of the meeting 
of the Security Council on 25 October. A representative 
said that the Council had assurned jurisdiction in the 
question before it and the parties had accepted the autho• 
rity of the Council and therefore the term "domestic 
juridiction" did not apply. I must make it quite clear 
to the Council that at no time did India surrender its 
sovereignty over the State of Jammu and Kashmir to 

11 See Official Records of tl1e Security Co1111cil, Supplement 
for Novembcr /948, document S/1100. para. 75. 

1949. Maintenant comme alors. le Pakistan ne voit pas 
dans le cessez-le-feu une occasion de relâcher les ten• 
sions ni d 'établir des relations pacifiques et de bon voi
sinage avec l'Inde. Le Pakistan voit dans la période de 
cessez-le-feu une occasion de continuer à obtenir, par 
des activités militaires clandestines et pa r une action di
plomatique, ce qu'il n'a pu obtenir par le recours ou
vert à la force armée, auquel il a dO renoncer en rai
son de la demande du Conseil de sécurité et de la force 
de l'opinion mondiale. Mais M. Bhutto en a déjà fait la 
menace ; le Pakistan se prépare pour une deuxième série 
d'opérations, et pendant que les préparatifs s'intensi
fient, il a battu le rappel de toutes ses forces diplo
matiques dans les capitales mondiales et à l'Organisa
tion des Nations Unies, s'efforçant de persuader la com
munauté internationale de passer sur les faits réels du 
conflit armé qui a été déclenché par le Pakistan et que 
le Pakistan a poussé degré par degré sur le chemin de 
l'escalade. A ces fausses allégations, à ces déformations 
des faits, il a déjà été répondu en détail et l'on sait à 
quoi s'en tenir à leur sujet. Qu'il suffise de rappeler ici 
que, comme a près le premier cessez-le-feu de 1949, le 
Pakistan ne désire pas appliquer les dispositions des ré
solutions du Conseil de sécurité en ce qui concerne le 
cessez-le-feu et le retrait de toutes les forces armées. M ê
me après l'adoption de la résolution du 13 aoOt 1948 11

, 

le Pakistan continue à rester illégitimement en possession 
de deux cinquièmes de l'Etat indien de Jammu et Ca
chemire dont il s'est emparé par la force. De même 
qu'après cette résolution, le Pakistan n'a aucune inten
tion de retirer ses troupes et autres hommes armés. La 
forme de l'agression pakistanaise, les efforts du Pakistan 
pour mésuser des suggestions et recommandations du 
Conseil de sécurité sont en 1965 ce qu'ils n'ont jamais 
cessé d'être depuis 1948. Le Conseil de sécurité a le 
devoir de ne pas laisser le Pakistan tourner ses recom
mandations en dérision, à tel point que ses résolutions 
seraient choses désuètes et mortes. Si le Conseil de sé
curité, une fois encore. ne parvenait pas à convaincre 
effectivement le Pakistan d'observer les résolutions adop
tées en septembre 1965, ces résolutions subiraient bien
tôt Je même sort que les précédentes. Le Conseil n'a 
qu'un moyen de convaincre le Pakistan de s'engager 
dans la voie de la paix, c'est de déclarer que le Pakis
tan est l'agresseur dans le récent conflit entre l'Inde et 
le Pakistan. Cette condamnation de l'agresseur, qui n'a 
malheureusement pas eu lieu en 1948, pourrait seule 
fai re comprendre aux dirigeants pakistanais que le re
cours à la force aux fins d'expansion nationale et 
d'agrandissement territorial est exclu conformément à la 
Charte des Nations Unies. 

Je ne saurais terminer cette lettre sans dire quelques 
mots d'une remarque insolite qui a été faite pendant la 
séance du Conseil de sécurité du 25 octobre. Un repré
sentant a dit que le Conseil s'était déclaré compétent 
dans l'a ffaire dont le Conseil était saisi, que les partie$ 
avaient accepté Ja compétence du Conseil et qu'il ne 
pouvait donc être question de « compétence nation(lle ». 
Je dois très clairement déclarer au Conseil que l'Inde 
n'a jamais cédé sa souveraineté sur l'Etat de Jammu 

11 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, S11pp/é
me11t de novembre /948, document S/1100, par. 75. 
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anybody ; no one exccpt India - not even the Sc.curity 
Council - bas assumed or could assume jurisdiction 
over the Indian Statc of Jammu and Kashmir. If the 
remark of the reprcscntative concerned is meant to be 
a serious statemcnt of policy, and if it is implied that, 
bccausc India brought a complaint to the Council near
ly eightcen ycars ago against Pakistan's aggression on 
the Indian State of Jammu and Kashmir, India thereby 
allowc<l the Sccurity Council to assume jurisdiction over 
this State, hc is sadly mistaken. I hasten to disabuse him 
of the scrious misconception under which he is labouring. 
The sovcreignty of lndia over the State of Jammu and 
Kashmir has ncvcr been questioned, and I must reiterate 
that the State of Jammu and Kashmir is an integral part 
of lndia. This position must be clearly understood. 

The reprcscntatives of Pakistan never tire of emphas
izin~ their small size in area and population in relation 
to India . In order to prove to the international com
munity his charge that India is determined to exter
minate Pakistan, Mr. Bhutto himself has oftcn used this 
argument. Ilut at the meeting of the Security Council 
on 25 Octobcr Mr. Bhutto seems to have been unable 
to decide whether Pakistan was smaller than Tndia or 
equal to India or evcn bigger. At one stage, he said : 
"That is why we were able to face aggression from 
a country six limes our size" [1247th meeting]. Dut ear
lier, he hnd already stated : "We have established our 
equality for ail time with India ... " [ibid.]. To us, of 
course, it has bcen clear for over cighteen ycars now, 
within which period Pakistan bas commited three 
aggressions against Indin, that the compnrative size of 
Pakistan bas ncver inhibitcd it in its ambition to establish 
equality and more, but that it is driven by delusion of 
military mi~ht and grandeur. To quote Mr. Bhutto 
again : "Jndia, which her~elf hns only just emergcd from 
ten centuries of foreign domination - for 800 ycars they 
were undcr Pakistan." tz Pakistan. which was created 
just a little over cightcen years ago, had even beforc 
its creation. according to the fantastic claim of Mr. 
Bhutto, held India under imperialist domination. What 
is more, hc went on to claim : "We who have rulcd 
Jndia for 800 years, wc who have dominatcd India for 
800 years and who arc responsible for the civilization 
of Jndin. for ail the Delhis and Taj Mahals and for ail 
the grandeur nnd glory of lndia ... " [ibid.]. This is not 
history; it is atavism. The rulcrs of Pakistan are 
dreaming of the days of the Moghul domination, for
,getting that what is now Pakistan was ns much undcr 
the imperial rule of the Moghuls as part of the sub
continent. 

JndiJ. as a founder Mcmber of the United ~ations 
and one of the originnl signatories to the Charter .. sub
!Scrihes to the principlc of sovereign cquality of ail Sta
tes. Indil has no desirc to cxercise domination over Pak-

u Quotcd from the pro\.isior::il \'crhntim record of the 
l 247thc meeting. 

et Cachemire à qui que ce soit ; personne d'autre que 
l'Inde, pas même le Conseil de sécurité, n'a assumé ou ne 
pouvait assumer une compétence quelconque en ce qui 
concerne l'Etat indien de Jammu et Cachemire. Si le re
présentant en question a voulu par cette remarque fo;. 
muter une déclaration politique sérieuse et si cela signi• 
fie que l'Inde - parce qu'elle a, voici près de 18 ans, 
déposé une plainte auprès du Conseil de sécurité con
cernant l'agression pakistanaise contre l'Etat indien de 
Jammu et C1chemire - a par là même autorisé le Con
seil de sécurité à assumer une compétence quelconque 
au sujet de cet Etat, il se trompe complètement. Je 
m'empresse de l'éclairer sur la grave erreur dont il est 
victime. La souveraineté de l'Inde sur l'Etat de Jammu 
et Cachemire n'a jamais été en cause et je tiens à réaf
firmer que l'Etat de Jammu et Cachemire fait partie 
intégrante de l'Inde. Cette position doit être clairement 
comprise. 

Les représentants du Pakistan ne se lassent jamais 
d'insister sur les faibles dimensions et la faible popula, 
tion de leur pays pnr rapport à l'Inde. Afin de prouver 
à la communauté internationale le bien-fondé de ses ac• 
cusations concernant la détermination de l'Inde d'exter• 
miner le Pakistnn, M. Bhutto lui-même a souvent usé de 
cet argument. Mais à la réunion du Conseil de sécurité 
du 25 octobre, il a lui-même été incapable de décider 
si le Pakistan étnit plus petit que l'Inde, aussi grand ou 
plus grand. JI a dit à un certain mome~t : « C'es~ pour
quoi nous pouvons foire face à l'agression commise par 
un pays six fois plus grand que le nôtre. » [1247' 
séar:ce.] Mais il nvait dit un instant plus tôt : « Nous 
avons pour toujours établi notre égalité avec l'Inde .. » 
[/ bid.] Bien entendu, il est évident pour nous depu:~ 
18 ans - 18 années pendant lesquelles le Pakistan a 
commis trois agressions contre l'Inde - que les dimen• 
sions rclntives du Pakistan n'ont jamais refréné ses am• 
bitions pour cc qui est d'affirmer son éimlité vis•à-vis 
de l'Tndc. et davantnge encore. mais qu'il a été /!uidé 
oar l'illusion de la puissance militaire et de la grandeur. 
Pour citer de nouveau M. Bhutto : « L'Inde. qui elle
même vient de sortir de JO siècles de domination étran• 
gère - elle a vécu pendant 800 ans sous la _domination 
du Pnkistnn ... » 12 Donc, d'après les prétentions f;intas
tiques de M. Bhutto. avant même sa création. le Paki~
tnn qui a été fondé il y a à peine olus de 18 ans, tena'.t 
l'Inde sous sn domination impérialiste. Qui olus est. tl 
a encore affirmé : « Nous qui avons gouverné l'Incie pcn
dnnt 800 nns. oui avons dominé l'Tnde pen(hnt 800 :ins 
et qui avons fait h civilisation indienne. Delhi cl Tnj 
Mahal. la grnndeur et la gloire de l'Inde ... » rn,;d.l Ce 
n'est pas de l'histoire; c'est de ]'atavisme. les diri.C!e:ints 
du Pakist.nn rêvent des temps de la dominntion mmwle. 
mais ils oublient une chose : s'il est vrai que te territoire 
actuel du Pakistan subissait autrefois la domination mo
gole, il n'est pas moins vrai qu'il faisait aussi partie de 
la péninsule. · · . · 

L'Inde qui est un des Membres fondateur~ de )'Or• 
gnnis.'ltion des Nations Unies et l'un des premiers s1~l· 

tairès de la Charte. fait sien le principe de l'égalité sou• 
veraine de tous les Etats. L'Inde ne désire exercer au• 

u Citation tirœ du compte rendu sténogr:iphique pro\isoirc 
do la 1247• séance. 
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istan ; India has no desire to possess even an inch of 
Pakistan's territory. lndia's desire for peace and friend
ship with Pakistan has been repeatedly demonstrated 
by the offer of a no-war pact, which Pakistan has per
sistently spurned. Furthennore, since 1953 Pakistan has 
signed military pacts and joined military alliances in the 
clear hope and with the sole purpose of national 
aggrandizement and territorial expansion at the cost of 
India. From 1962, Pakistan has found another ally, with 
whose backing Pakistan threatens, on Mr. Bhutto's own 
admission, a second round of aggression against India. 

The Government of India has extended and will con
tinue to extend its full co-operation to the United Na
tions in the efforts to stabilize the cease-fire. They are 
also prepared to co-operate in drawing up plans for the 
withdra wal of ail armed personnel. However, the at
tem pts of Pakistan to inch forward despite the cease
fire, its aggressive activities ail over the cease-fire area, 
its preparations to launch thousands more infiltrators 
in thousands into the Indian State of Jammu and Kash
mir, its efforts to improve its tactical positions with an 
eye on the "second round", which as I said earlier has 
been threatened by Mr. Bhutto, ail these activities stand 
in the way of the stabilization of the cease-fire. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Swaran SINGH 
Minister for Externat Affairs of lndia 

cune domination sur le Pakistan ; l'Inde ne désire pas 
posséder un seul pouce du territoire pakistanais. Que 
l'Inde veuille la paix et l'amitié avec le Pakistan, c'est 
ce que nous avons montré à maintes reprises en offrant 
de conclure un pacte de non-agression, offre que le Pa
kistan a obstinément rejetée. En outre, depuis 1953, le 
Pakistan a signé des pactes militaires et s'est associé à 
des alliances militaires avec l'espoir évident et le seul 
dessein de réaliser son agrandissement national et son 
expansion territoriale aux dépens de l'Inde. Depuis 1962, 
le Pakistan s'est trouvé un autre allié, avec l'appui du
quel il menace, M. Bhutto lui-même l'a reconnu, d'en
gager la « seconde manche » de l'agression contre l'Inde. 

Le Gouvernement de l'Inde a apporté et continuera 
d'apporter sa coopération pleine et entière aux efforts 
des Nations Unies tendant à stabiliser le cessez-le-feu. 
Il est également prêt à participer à l'élaboration de 
plans visant au retrait de tout le personnel militaire. 
Mais les tentatives du Pakistan de grignoter le terrain 
malgré le cessez-le-feu, ses actions agressives dans toute 
la zone du cessez-le-feu, le fait qu'il s'apprête à en
voyer des milliers et des milliers de nouveaux infil
trateurs dans l'Etat de Jammu et Cachemire, les efforts 
qu'il déploie pour améliorer ses positions tactiques en 
vue de la « seconde manche», dont M. Bhutto a brandi 
la menace comme je l'ai dit plus haut, toutes ces acti
vités s'opposent à la stabilisation du cessez-le-feu. 

Je vous saurais gré de faire distribuer la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde, 
(Signé) Swaran SINGH 

DOCUMENT S/6837 

Lettcr dated 27 October 1965 from the rcprcsentative 
of Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[27 October 1965] 

I have been directed to refer to the letter dated 18 
October 1965 of the Permanent Representative of Greece 
[S/6820] and to express the Turkish Government's 
surprise and indignation at the deliberate manner in 
which Prime Minister ürgüplü's statement has been quo
tcd out of context. The Prime Minister did no more than 
reflcct the consternation felt by the Turkish public opi
nion in connexion with the extremely hostile treatment 
meted out to the Turkish people of Cyprus, and in his 
anxiety to contain a situation which be thought might 
be potentially explosive, he declared that necessary mea• 
sures were taken to meet any eventuaJity. His statement 
conveyed reassurance rather than anything eJse. · · 

The motives behind this deliberate Greek distortion 
is clear to the Turkish Government. An effort is being 
made to divert world attention from the illegal and in
human Greek actions perpetrated against the Turkish 
community in Cyprus. Your Excellency is fully aware, 

Lettre, en date du 27 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[27 octobre 1965] 

Je suis chargé de me référer à la lettre en date du 
18 octobre 1965 du représentant permanent de la Grèce 
[S/6820] et de vous faire part de la surprise et de l'in
dignation que cause au Gouvernement turc la façon dé
libérée dont la déclaration du Premier Ministre, M. ür
güplü, a été citée hors de contexte. Le Premier Ministre 
n'a fait qu'exprimer la consternation provoquée, dans 
l'opinion publique turque, par le traitement extrêmement 
hostile infligé à la population turque de Chypre, et, dans 
son désir d'empêcher toute aggravation d'une situation 
qu'il considérait comme potentiellement explosive, il a 
déclaré que Jes mesures nécessaires étaient prises afin 
de parer à toute éventualité. Sa déclaration était essen-
tiellement'rassurante. · · 

Poùr le Gouvernement turc, les motifs qui ont inspiré 
cette distorsion délibérée de la part des Grecs sont des 
plus clairs. On s'efforce de détourner l'attention de l'opi
nion internationale des actes illégaux et inhumains per
pétrés par les Grecs contre la communauté turque de 
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from reports submitted by your representative on the 
spot, of the random raids of terrorization on Turkish 
Cypriot villages, such as Polcmidhia, carried out re
cently by the so-calle<l Greek Cypriot National Guard, 
in which Turkish Cypriot property has been ransacked 
and pillaged ; of the incessant Greek Cypriot armed en
croachment on territory under Turkish Cypriot con
trol ; of excessively harsh searches and arbitrary arrests 
of Turkish Cypriots on the roads which seem to have 
now bccomc commonplace occurrences in the island. 

The Greek of Cyprus arc further engaged in a nefa
rious en<le:tvour to condemn the harassed Turkish Cv
priot community to starvation by rcfusing to allow tfie 
importation of relief supplies dispatched to the island by 
the Red Crescent Organization of Turkey. By this in
human act, the Greek Cypriot administration is con
temptuously violating international principlcs of the Red 
Cross universally acceptcd and meticulously observcd 
by ail civilize<l countries even under conditions of actual 
\·1arfare. The calculated brutality of this refusai could 
perhaps be better appreciated when it is considered that 
the relief supplies arc intended to meet the most elemen
tary requirements of a community deprived of its means 
of livclihood. It is no secret to the Secretary-General 
that white the Greek Cypriots refuse to evacuate Tur
kish Cypriot houses in the suburbs of Nicosia, Paphos 
and some other Turkish Cypriot villages, rendering more 
than 7,000 Turkish Cypriots homeless, they are also ar
rogantly refusing the sale or importation of building ma
terials to the Turkish community for the building of 
temporary accomodation to more than 25,000 Turkish 
Cypriot refugees living under sub-human conditions. 

The Grcck allegation to the effect that religious insti-
', lutions do not e~joy freedom is simply prcposterous. 

No restriction has ever been applied in Turkey against 
such institutions and these have enjoyed traditional 
reverencc so long as their activities were confined to 
rcligious functions. This fact has been mentioned on 
several occasions bcforc. Howcvcr, thcre is no other 
alternative but to rcpeat them as oftcn as the Grcck 
allcgations are repeated. Today, in addition to the Greek 
Orthodox Patriarchate. thcrc arc 102 Grcek Orthodox 
churches. 1 Greck Catholic church. 176 Grcek monas
terics. 16'.! othcr Greck cnnsecrated pbccs and 5 Grcek 
metropolitan bishoprics in Turkey. ail of which arc 
functioning without hindrance. Bcsi<les thesc Greck 
churchcs. there arc numerous Catholic. Protestant, 
Syrian. Chaldean. Assyrian, Grcgorian and Armcnian 
churches and Jcwish synagogues cnjoying full freedom in 
thcir rcligious affairs. 

.·\s I ha\'c indicated in my communication· dated 
7 Octobcr 1965 [S/6758]. the Government · of Turkey 
would have bcen more than happy, had the Grcek 
authoritics pr:.1cti~.ed the samc tolerance towards its citi
zcns of Turkish origin who adhere to the Moslcm faith. 
Unfortunatcly ù1is has not been the case. The Greek 

Chypre. Grâce aux rapports qui lui sont soumis par les 
représentants de l'ONU à Chypre, Votre Excellence est 
parfaitement informée des raids de terreur auxquels s'est 
livrée par hasard ce que l'on appelle la Garde nationale 
chypriote grecque contre des villages chypriotes turcs 
comme Polemidhia et au cours desquels des biens turcs 
ont été pillés; Votre Excellence n'ignore pas non plus 
les incursions armées auxquelles se livrent continuelle
ment des Chypriotes grecs dans le territoire sous con
trôle chypriote turc, ni les fouilles excessivement bru
tales et les arrestations arbitraires dont font l'objet les 
Chypriotes turcs sur les routes de Chypre, et qui, sern
ble-t-il, sont aujourd'hui devenues chose normale. 

D'autre part, les Grecs de Chypre ont pris l'horrible 
initiative de condamner la communauté chypriote turque 
à la famine en refusant d'autoriser l'importation dans 
l'île des secours alimentaires envoyés par le Croissant
Rouge turc. Par cet acte inhumain, l'administration chy
priote grecque viole et méprise les principes interna
tionaux de la Croix-Rouge, pourtant universellement 
admis, et que, même en temps de guerre, tous les pays ci
vilisés observent de la façon la plus stricte. La brutalité 
calculée de ce refus sera peut-être mieux comprise si 
l'on songe que ces secours alimentaires ont pour objet 
de répondre aux besoins les plus élémentaires d'une 
communauté privée de ses moyens d'existence. Le Secré
taire général n'ignore pas que tandis que les Chypriotes 
grecs se refusent à évacuer les maisons chypriotes tur
ques des faubourgs de Nicosie, de Paphos et d'autres 
villages chypriotes turcs, privant ainsi de leurs foyers 
plus de 7 000 Chypriotes turcs, ils refusent également 
avec arrogance à la communauté turque toute possibilité 
d'acheter ou d'importer les matériaux nécessaires à la 
construction d'abris temporaires pour plus de 25 000 ré
fugié~ chypriotes turcs qui vivent actuellement dans des 
conditions indignes d'êtres humains. 

L'allégation des Grecs, selon laquelle les instituti?ns 
religieuses seraient privées de leur liberté. est tout S!Il1-

ple~cnt ridicule. Aucune mesure restrictive. n'a. ja?1ais 
été appliquée en Turquie à l'encontre de ces mst1tut1ons. 
qui. traditionnellement, sont traitées avec le plus grand 
respect dans la mesure où elles se bornent à e:.~rce: 
leurs fonctions religieuses. Ce fait, d'ailleurs, a dep éte 
mentionné en plusieurs occasions. Cependant; puisqu~ le~ 
Grecs renouvellent une fois de plus leurs allégat1ons, 
nous sommes obligés. nous aussi, de nous répéter. A 
l'he~re actuelle. 0~1trc le patriarcat orthodoxe grec. il 
existe en Turquie 102 églises orthodoxes grecques, une 
église catholique grecque, 176 monastères grecs .. 1_62 
autres lieux sacrés grecs et 5 évêchés métropoh_tams 
grecs. qui, tous, exercent leurs activités sans la momd:e 
entrave. Outre ces églises grecques, il existe en Turqme 
de nombreuses églises catholiques, protestantes, syr!en· 
nes. chaldéennes, assyriennes, grégoriennes et armémen· 
nes .ainsi que des synagogues juives qui jouissent d'une 
liberté absolue pour leurs affaires religieuses. · 

Comme je l'ai indiqué dans ma communication en 
date du 7 octobre 1965 [S/6758], le Gouvemem:!nt ~ure 
serait plus que satisfait si les autorités grecques avaient 
fait preuve de la même tolérance envers leur~ ressor
tissants d'origine turque qui adhèrent à la foi musul
mane. Malheureusement, tel n'a pas été le cas. Le Gou-
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Govemment has, as a matter of policy, continually inter
fered in the religious affairs of the Turkish minority in 
Greece keeping them under pressure without any justifi
cation. Since 1947, when the Dodecanese Islands were 
annexed to Greece after the Second World War, the 
Greek Government has seized three mosques, named 
"Enderun", "Piyalettin Pasha" and "Kadi", on the 
island of Rhodes and converted them into churches. Six 
other places of worship for the Turkish inhabitants of 
the island were arbitrarily closed and the buildings 
turned over to the local Greek Archeological Office. 

ln Western Thrace, adjacent to Turkey, the freedom 
of worship of the Turkish minority has been restricted 
in such a provocativc manner that the Turkish com
munity has not been able to elect a mufti for years. The 
mufti is being appointed by the Greek Government it
sclf and of course only the candidacy of those who are 
prepared to serve Greek interests are considered. Neither 
have the Turkish mosques been spared from arson, pil
lage and destruction. On the night of 21 August 1964 the 
Turkish masque in downtown Iskeçe was made the tar
get of a Greck: assault during which a bomb was thrown 
into the mosque. Last month another Turkish mosque 
in the village of Yassikoy, only a few miles from Iskeçe, 
was blown up and damaged. 

The plight of the Turks living in Greece could briefly 
be illustrated by these comparative figures in one of 
many fields, namely education : for over 100,000 people 
of Turkish origin in Greece, there was no high school 
unt1l 1952 and only one high school until the 1965-66 
academic year. Because of this ruthless policy of assimila
tion not a single member of this large Turkish commu
nity has been able to study in a Greek university. As 
against this, for a Greek minority of 60,000 in Turkey, 
there is 1 religious college, 6 high schools, 7 junior high 
schools, 25 elementary schools and 5 kindergartens. 

The phrase Greek "national aspirations" quoted in 
the Grcek representative's Ictter as having been uttered 
by the Foreign Minister of Greece serves admirably to 
bring to light the nature bchind this campaign of vilifi
cation wantonly directed against Turkey : the Greek Gov
crnment is endeavouring to cover up and to divert at
tention from the atrocitics perpctrated by the Greeks of 
Cyprus against the Turkish people of that island in col
lusion with the Govcrnment of Greece and with the ac
tive participation of rcgular Greek army units sur
rcptitiously sent to Cyprus for the furtherance of the 
Grcck "national aspirations" of climinating the Turkish 
Community of Cyprus and uniting the island with 
Grccce. 

I shall be gratcful if Y our Excellency would kindly 
have this lctter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

vernement grec est, par principe, continuellement inter
venu dans les affaires religieuses de 1a minorité tur
que de Grèce, exerçant à cet égard une pression com
plètement injustifiée. Depuis 1947, année où, à la suite 
de la Seconde Guerre mondiale, les îles du Dodéca
nèse ont été rattachées à la Grèce, le Gouvernement grec 
a saisi trois mosquées de l'île de Rhodes dénommées 
« Enderun ». « Piyalettin » et « Kadi », et les a conver
ties en églises. Six autres lieux du culte des habitants 
turcs de l'île ont été arbitrairement fermés et les bâti
ments en ont été remis au service archéologique grec 
local. 

En Thrace occidentale, limitrophe de la Turquie, la 
liberté du culte de la minorité turque a été restreinte 
d'une manière si provocante que la communauté turque 
n'a pu, depuis des années, élire de mufti. Le mufti est 
nommé par le Gouvernement grec lui-même et, bien 
entendu, seule est retenue la candidature de ceux qui 
sont prêts à servir les intérêts grecs. Les incendies cri
minels, les pillages et les destructions n'ont pas non plus 
épargné les mosquées turques. Dans la nuit du 21 août 
1964, la mosquée turque du centre de la ville d'Iskeçe 
a été l'objet d'une attaque grecque au cours de laquelle 
une bombe a été jetée à l'intérieur du bâtiment. Le mois 
dernier dans le village de Yassikoy, à quelques kilo
mètres seulement d'Iskeçe, on a fait sauter et endommagé 
une autre mosquée turque. 

Il est possible d'illustrer brièvement la situation des 
Turcs vivant en Grèce grâce à une comparaison chif
frée portant sur l'un des nombreux domaines, l'enseigne
ment : pour plus de 100 000 personnes d'origine turque 
vivant en Grèce, il n'y a pas eu d'école secondaire jus
qu'en 1952 et, par la suite, il n'y en a eu qu'une jus
qu'à l'année scolaire 1965-1966. Du fait de cette impi
toyable politique d'assimilation pas un seul membre de 
cette importante communauté turque n'a pu faire ses 
études dans une université grecque. En revanche, pour 
une minorité grecque de 60 000 personnes, il existe en 
Turquie un établissement d'enseignement religieux su
périeur, six écoles secondaires, sept écoles secondai
res préparatoires, 27 écoles primaires et cinq jardins 
d'enfants. 

L'expression « aspirations nationales» grecques qui, 
selon la lettre du représentant de la Grèce, a été pro
noncée par le Ministre grec des affaires étrangères 
éclaire admirablement la véritable nature de cette cam
pagne de dénigrement délibérément dirigée contre la 
Turquie : le Gouvernement grec s'efforce de couvrir et 
de faire oublier les atrocités commises par les Grecs 
de Chypre contre la communauté turque de l'île, avec 
la collusion du Gouvernement grec et l'active partici
pation d'unités de l'armée régulière grecque clandesti
nement envoyées à Chypre pour appuyer les « aspira
tions nationales» grecques, qui consistent à éliminer la 
communauté turque de Chypre et à unir l'île à la Grèce. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 
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DOCUMENT S/6838 

Lctter dated 27 October 1965 from the representative of 
the Union of Soviet Socialist Republics to the Presi
dent of the Security Council 

[ Original text : Russian] 
[27 October 1965] 

Plc-.1se arrange for the statement by TASS dated 
25 October 1965 to be circulated as an official document 
of the Security Council. 

(Signed) N. FEDORENKO 

Permanent Representative 
of tlze Union of Soviet Socialist Republics 

to the United Nations 

STATEMENT 

Reports have becn rcceived in the past few days to 
the effcct that the impcrialist and colonialist forces are 
prcparing for a fresh crime against the peoples of Afri
ca. Thcrc is talk of plans to turn Southern Rhodesia -· 
the country of the Zimbabwe African people, who are 
cruclly oppressed by the United Kingdom colonizers and 
the local white racists - into a racist State on the model 
of the Republic of South Africa. The activity of the 
Southern Rhodesian white racists in this direction has 
grown espccially intense since the recently completed 
round in the series of negotiations between their leader 
fan Smith and the heads of the United Kingdom Gov
ernmcnt. On his rcturn from London, Smith stated that 
the "independence" of Southern Rhodesia would be 
proclaimed in the very near future. 

It is no secret from anyone that the retention of power 
in Southern Rhodesia in the bands of the white racists 

, is part of a broader plan of the imperialist and colo
nialist forces of the United Kingdom, United States, 
West German and other monopolies. Their aim is to set 
an obstacle in the path of complete liberation for Afri
ca, to keep at least the southern part of the African con
tinent under their sway. 

A special role in this enterprise is assigncd to South
ern Rhodcsia, which occupies an important position 
at the centre of the colonial front drawn up against the 
independent African States and the movements of na
tional liberation of the African peoplcs. 

The conversion of Southern Rhodesia into an "inde
pendcnt" white racists' State would unquestionably 
have intolerable, far-reaching conscquences for Africa ; 
it would set up a new breeding-ground of danger to in
ternational pcace. 

It is natural that, in relation to the question of South
ern Rhodesia, particular attention should now be fo. 
cussed on the position of the United Kingdom Govern
mcnt which bears the responsibility for everything that 
happens in that colony and whose direct duty, after put
ting an end to the attcmpts to turn the country of the 
Zimbabwe into a racist State. is to grant its people ge
nuinc indep::ndcncc. Just what is that position'? 

Lettre, en date du 27 octobre 1965, adressêe au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

[Texte original en russe] 
[27 octobre 1965] 

Je vous saurnis gré de bien vouloir faire distribuer 
la déclaration de l'agence TASS du 25 octobre 1965 
comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) N. FEOORENKO 

DÉCLARATION 

Depuis quelques jours, on annonce que les forces im
périalistes et colonialistes préparent un nouveau crime 
contre les peuples de l'Afrique. Il s'agit des plans vi
sant à transformer la Rhodésie du Sud - pays du peu
ple africain du Zimbabwe cruellement opprimé par les 
colonialistes anglais et les racistes blancs locaux - en 
un Etat raciste du type de la République sud-africaine. 
Les racistes blancs de la Rhodésie du Sud ont particu
lièrement intensifié leurs activités dans ce sens à la 
suite de la nouvelle série de négociations que leur chef 
Ian Smith vient de mener avec les dirigeants du Gou
vernement britannique. A son retour de Londres, Smith 
a déclaré que «l'indépendance» de la Rhodésie du Sud 
serait proclamée très prochainement. 

Ce n'est un secret pour personne que le maintien au 
pouvoir des racistes blancs en Rhodésie du Sud fait par
tie d'un plan plus vaste des forces impérialistes et colo · 
nialistes ainsi que des monopoles britanniques, améri
cains, ouest-allemands et autres. Leur but est de dresser 
un obstacle sur la voie de la libération complète de 
l'Afrique et de conserver au moins la partie méridionale 
du continent africain sous leur domination. 

Dans cette entreprise, un rôle spécial est attribué à la 
Rhodésie du Sud, qui occupe une position importante 
au centre du front colonialiste, dirigé contre les Etats 
indépendants d'Afrique et les mouvements nationaux de 
libérntion des peuples africains. 

La transformation de la Rhodésie du Sud en un Etat 
«indépendant» des racistes blancs aurait incontestabl~
ment des conséquences intolérables et de vaste portee 
pour l'Afrique et créerait une nouvelle source de dan
gers pour la paix internationale. 

Il est naturel qu'à propos de la question de la Rho
désie du Sud, on se préoccupe tout particulièrement, ~ 
l'heure actuelle. de la position du Gouvernement bri
tannique qui est responsable de tout ce qui se passe dans 
cette colonie et qui se doit, après avoir mis un terme aux 
tentatives visant à transformer le pays de Zimb~bwe 
en un Etat raciste, de donner à son peuple une mdé
pendance véritable. Or, quelle est cette position? 
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The United Kingdom Government states rtot on1y 
that it does not support the Southern Rhodesian racists 
but that it even intends to oppose the execution of their 
plans. However, activity in the ruling circles of the Uni
ted Kingdom, at any rate until recently, indicates the 
opposite. As long ago as 1961, when the racist Constitu
tion of Southern Rhodesia was introduced, the United 
Kingdom transferred authority over the country's Afri
can population to the white minority. After that the Uni
ted Kingdom Government, notwithstanding the decision 
of the United Nations, handed over to the local South
ern Rhodcsian authorities a large quantity of modern 
weapons. In fact the United Kingdom Govemment fos
tered the formation of an anti-African alliance between 
the Southern Rhodesian racists, the Portuguese colon
izcr~ and the inhuman régime in the Republic of South 
Africa, an alliance which now serves as the main butt
ress of colonialism in the southern part of Africa. 

The anxiety shown by many African States in the Or
ganiz.ation of African Unity in connexion with events in 
Southern Rhodesiu is well understood in the Soviet 
Union. The Soviet people, who unswervingly support 
the colonial peoples' strugglc for freedom and indepen
dcnce, are wholly on the side of the Zimbabwe people 
and support their demands for abrogation of the racist 
Conslitution of 1961, for the release of all fighters for 
the country's frcedom from the prisons and concentra
tion camps, for clections on the basis of the democratic 
principles of "one man, one vote", and for the imme
diate application to the country of the Zimbabwe of the 
Dcclaration on the Granting of Independence to Colonial 
Countries and Peoples. 'g 

In keeping with this position of principle the Soviet 
Union has supported, at the twentieth session of the Uni
ted Nations Gcneral A sscmbly, a resolution demanding 
that lhc perpctuation of racist rule should not be per
mitted in Southern Rhodesia and calling upon all States 
Mcmbcrs of the United Nations not to accept the 
"indcpcndcnce" of Southern Rhodesia if it is proclaimed 
by the white minority. 

The position taken in authoritative Soviet circles is 
that. if the Southern Rhodesian racists proceed to com
mit a criminal act and lcgalize their racist régime in 
Southern Rhodesia, the Soviet Union will not recognize 
tbat régime and will co-operate with the African 
count rics in cxtending all possible support to the four
million-strong Zimbabwe people in their just and lawful 
strugglc for frccdom and gcnuine national independence. 

' 3 Rcsolution 1514 (XV) of the Gcneral Assembly. 

Le Gouvernement britannique déciare que non seule
ment il ne soutient pas les racistes de la Rhodésie du 
Sud mais qu'il a même l'intention de contrecarrer 
l'exécution de leurs plans. Cependant, Je comportement 
des milieux dirigeants du Royaume-Uni, du moins jus
qu'à une date récente, témoignait du contraire. Dès 
1961, lorsque la Rhodésie du Sud a été dotée d'une 
constitution raciste, le Royaume-Uni a transféré à la mi
norité blanche Ja domination sur la population africaine 
du pays. Ensuite, en dépit des résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies, le Gouvernement britannique 
a remis aux autorités locales de la Rhodésie du Sud de 
grandes quantités d'armes modernes. En réalité, le Gou
vernement britannique a patronné la création de l'al
liance anti-africaine des racistes de la Rhodésie du Sud 
avec les colonialistes portugais et le régime inhumain 
de la République sud-africaine, alliance qui est mainte
nant l'appui principal du colonialisme dans l'Afrique 
australe. 

En Union soviétique, on comprend très bien l'inquié
tude que manifestent de nombreux Etats africains et 
l'Organisation de l'unité africaine devant les événements 
de Rhodésie du Sud. Le peuple soviétique, qui a tou
jours soutenu les peuples coloniaux en lutte pour leur 
liberté et leur indépendance, se range sans réserve aux 
côtés du peuple du Zimbabwe et l'appuie dans ses re
vendications touchant l'abrogation de la constitution ra
ciste de 1961, la libération de tous ceux que l'on a 
internés dans les prisons et dans les camps de concen
tration parce qu'ils ont lutté pour la liberté du pays, 
l'organisation d 'élections sur la base du principe démo
cratique « à chacun une voix » et l'application sans dé
lai, dans le pays de Zimbabwe, de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux 13• 

Partant de cette position de principe, l'Union sovié
tique a appuyé, à la vingtième session de l'Assemblée 
générale, la résolution tendant à empêcher la perpétua
tion du gouvernement des racistes en Rhodésie du Sud 
et à prier tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies de n'accepter aucune déclaration « d'in
dépendance » de la Rhodésie du Sud faite par la mino
rité blanche. 

Dans les milieux soviétiques autorisés. on estime que 
si les racistes de la Rhodésie du Sud osent commettre 
J'acte criminel que serait la légalisation de leur régime 
raciste en Rhodésie du Sud. l'Union soviétique ne re
connaîtra pas ce régime et coopérera avec les pays afri
cains en aidant par tous les moyens Je peuple du Zim
babwe, qui compte 4 millions de personnes, dans la lutte 
juste et légitime qu'il mène pour la liberté et une indé
pendance nationale véritable. 

1s Résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gfnérale. 
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DOCUMENT S/ 6839 

Lctlcr d:ttcd 26 Octobcr 1965 îrom the rcpresentative of 
Par.;st:m to the Sccretary-Gcncral 

[Original text: English] 
(27 October 1965] 

1 h:i,·c hccn instructed by my Government to refer to 
ynur rc:)m,.; d;ttcd 27 Scptcmbcr and 5 October 1965 
to thL' Sccurily Council [S/6719 and Add.l] on the com
pli:inn: with the withdrawal provision of Security Coun
dl rc~olutiu11 2 11 (1965). of 20 Septembcr 1965, and to 
con1mcnt as follows : 

1. 111 b,11h the above-memioneù reports the boundary 
of 1i1c an.::1:; bdd by Pakistan in lndian-hcld Kashmir as 
wdl :is in lnùi.m territory has not bcen dcseribcd ac
cur.1:ely. 1 n particubr the following discrepancies have 
bc~n lhltcd : 

(,1) ln the I3himbar-Akhnur scctor, Pakistan troops 
were in o<.:eupation of the area up to the gencral line 
al nmthing NW 78 and touching northing NW 80 in 
certain areas, and not up to north ing NW 70 as stated in 
}'\>ur rcpon nf 27 Septcmbcr. 

(b) While the boundary of the lndian territory in the 
Ra jastha n scctor undcr the occupation of our troops at 
the time of the ceasc-fire was mcntioncd in your report 
of 27 Scptcmber. the area undcr the occupation of our 
troops in the Kasur-Khem Kar.111 and Sulaimanke-Fa
zilka scctors was not describcd in either report. 

lmmcdiately aftcr the ccase-firc, our Army authori
tics ha<l informcd UNI POM ~,bout the l>oundary of the 
lndian tcrritory undcr our control at the timc of the 
cease-firc in thesc scctors. Copies of the Army's com
munications arc attachcd. 

2. Traces of arcas of lndbn territory which wcrc un
der the control of our forces at the time of the ceasc
firc wcrc also handcd O\'Cr to the UNIPOM observers in 
C\'Cry scctor. Furthcrrnnre. the line of control was shown 
to the obscrvers on the grnund. Latcr ail thcse traces 
werc compilcd and a single trace 111ap showing the 
arc;1s of lndian and lndian-hcld Kashmir territory under 
our conlrol and of Pakistan and A,;1d Ka~hmir tcrri
tnry under ln<li.,n ctintrol was preparcd and handcd 
mer the Chief Officcr of llNIPOM. A copy of this map 
is also attachcd. 

>. 1 ha\·c bœn directed hy my Govcrnmcnt to rcquest 
~ou 111 kindly include informati\1n on the boundary of 
the a rc., unùcr thc occup;1tion of our troops in the Ka
:-.ur-K hcm l,aran and Sulaimankc-Fnilka scctors in an 
addcnùum to your report to the Sccurity Council. 

As rq;.ar<ls the unfounded allegations of the Pcrma• 
m:nl Rcprc:--cn:ativc of lndia cont;1incd in his lcucr of 8 
(ktnhcr IS / 67(11] that wc arc endeavouring to improve 
our p:,:-.i,i(,ns :1nd occupying frcsh arcas of lndian tcrri
ton·. 1 :1:1\'C hccn instructed to inform you that the ac
ltu·l pP:-.itinn is quitc the reverse. 

Lettre, en date du 26 octobre 1965, adressée au Secré
taire général par le .-eprésentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[27 octobre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à vos rapports au Conseil de sécurité en date des 
27 septembre et 5 octobre 1965 [S/6719/Add.l] sur 
l'observation de la disposition concernant, dans la réso
lution 2 11 ( 1965) du Conseil de sécurité, en date du 
20 ~cptcmbrc. le retrait des forces armées. et de présenter 
à ce sujet les observations suivantes : 

1. Dans les deux rapports susmentionnés. la limite des 
zones occup~es par le Pakistan au Cachemire administré 
par l'lndc et en territoire indien n'a pas été indiquée de 
façon exacte. En particulier, on a noté les inexactitudes 
suivantes: 

a) Dans le secteur de Bhimbar-Akhnur, les troupes 
pakistanaises occupaient la zone s'étendant jusqu'à l'or
donnée NW 78 - atteignant l'ordonnée NW 80 en 
certains points - et non jusqu'à l'ordonnée NW 70 
comme il est indiqué dans votre rapport du 27 sep
tembre. 

b) Si votre rapport du 27 septembre a mentionné la li• 
mite du territoire indien occupé par nos troupes au mo
ment du cessez-le-feu dans le secteur du Rajastban, 
aucun des deux rapports n'a indiqué la zone occupée p1r 
nos troupes dans les secteurs de Kasur-Khem Karan 
et de Sulaimanli:e-Fazilka. 

Immédiatement après le cessez-le-feu, nos autorités 
militaires ont fait connaître à l'UNIPOM la limite du ter
ritoire indien que nous contrôlions au moment du ces
sez-le-feu dans les secteurs susmentionnés. On trou,·era 
ci-jointes des copies de ces communications. 

2. Des relevés des zones du territoire indien qui étaient 
contrôlées par nos fo rces au moment du cessez-le-feu 
ont également été remis aux observateurs de l'UNI
POM ~dans chaque secteur. De plus, la ligne de contrôle 
a été montrée sur le terrain aux observateurs. Ultérieu
rement. on a réuni tous ces relevés et on a établi une 
carte unique indiquant les zones du territoire indien et 
du territoire du Cachemire administré par l'Inde qui se 
trouvaient sous notre contrôle ainsi que celles du terri• 
toire pakistanais et <lu Cachemire azad sous contrôle in
dien, pour la remettre au Commandant en chef de J'UNI 
POM. On trouvera ci-joint un exemplaire de cette c:utc. 

3. Je su is chargé par mon gouvernement de vous prier 
de bien vouloir indiquer dans un additif à votre rapport 
au Conseil de sécurité la limite de la zone occupée p;Jr 
nos troupes dans les secteurs de Kasur-Khcm Kar:111 et 
de Sulaimanke-Fazilka. 

En cc qui concerne les allégations sans fondement 
ava ncées par le représentant permanent de l'Inde dans~ 
lettre du 8 octobre 1965 [S/ 6761] selon lesquelles nous 
nous efforçons d'améliorer nos positions et d'occuper de 
nouvelles zones en territoire indien, je suis chargé de 
vous infom1er que les faits montrent exactement le Cl'll· 

traire. 
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Whiie we have made no effort to eniarge the territory 
under our contrai, the Indians have been continuously 
on the offensive in the Rajasthan sector in an effort to 
regain lost territory. Since the cease-fire came into ef
fect they have recaptured Sachu (WE 39), Raichand
wala (LN 6529). Malesar (LN 6129), Kelnor (QB 4126), 
Mithrau (QB 4916), Binjasar (QB 5914), But (6728), 
Ghotaru (LQ 7367) and Nawatala (QB 4926). They 
have also Jaunched numerous attacks against other areas 
in this sector, all of which were repulsed by our troops. 
The truth of the above statement is amply borne out by 
the reports submitted by you to the Security Council 
on the observance of the cease-fire. In particular I in
vite your attention to paragraphs 66 to 71 of your report 
dated 18 October [S/6710/Add.4) and paragraphs I to 
15 of your report datcd 23 October [S/6710/ Add.5]. 
According to the letter, the Chief Officer of UNIPOM 
considers Rajasthan area "to be probably the most po
tentially dangerous scctor of the conflict between India 
and Pakistan". Jt is amply evident from the report that, 
in spite of the best efforts of the Chief Officer of UNI
POM, the Indians have not given up their aggressive 
course af action. I must reiterate the firm position of my 
Government that if Jndia proceeds with its evil inten
tions and launches an attack on our positions in Rajas
than, the a rmed forces of Pakistan will take whatever 
military action is deemed necessary in this and other 
sectors of the war front. 

In a vain effort to justify the offensive action in the 
Rajasthan sector, which it has undertaken in complete 
defiance of the Security Council's resolutions and con
trary to the assurances givcn to the United Nations ob
servers by the local Indian commander, as reported in 
paragraph 31 of your report of 7 October [S/6710/Add. 
3], India bas bcen claiming that Pakistan held only the 
border outpost of Munabao in the Rajasthan sector 
when the ccase-fire came into effect. This is a totally 
fa lse assertion. As 1 have pointed out above, UNIPOM 
was infonned of the boundary of the area under our 
occupation in this scctor immcdiately afler the coming 
into cffect of the ccasc-firc. The lndian ruse to use their 
false assertion to launch offensive action against Pakis
tan positions has also bcen exposed in your reports of 
18 and 23 October. I rcfcr to paragraphs 68 and 70 of 
your report of 18 Octobcr in which it has bccn clcarly 
brought out that Malcsar, Raichandwala, Ghotaru and 
Kclnor were dcfinitcly Iocatcd in the area held by Pak
istan, and to paragraph 7 1 of your report of 18 Octobcr 
and paragraph 8 of your report of 23 Octobcr in which 
it is statcd that United Nations observers informed the 
lndians tha t the village of Nawatala seized by them "had 
becn ûefinitely occupicd by Pakistan troops". 

Tbc Indian Army has also continucd its offensive 
opcr:itions in the State of Jammu and Kashmir despite 
tb.c cease-fire. Since 23 September, the Jndians have cap-

Nous ne nous sommes nuiiement efforcés d'étendre Îe 
territoire sous notre contrôle, mais les Indiens, en re
vanche, n 'ont pas cessé de mener l'offensive dans le 
secteur du Rajasthan pour tenter de reprendre le ter
rain perdu. Depuis que Je cessez-le-feu a pris effet, ils 
ont repris Sachu (WE 39), RaichandwaJa (LN 6529), Ma
Iesar (LN 6129), Kelnor (OB 4126), Mithrau (OB 4916), 
Binjasar (QB 5914), But (6728), Ghotaru (LQ 7367) et 
Nawatala (OB 4926). Ils ont également lancé contre 
d'autres zones du même secteur de nombreuses attaques 
que nos troupes ont toutes repoussées. Ces faits sont am
plement confirmés dans Jes rapports que vous avez pré
sentés au Conseil de sécurité au sujet de l'observation du 
cessez-le-feu. J'appelle spécialement votre atten tion sur 
les paragraphes 66 à 71 de votre rapport en date du 
18 octobre [S/6710/Add.4] et sur les paragraphes l à 15 
de votre rapport en date du 23 octobre 1965 [S/6710/ 
Add.5]. Selon votre rapport du 23 octobre, le Comman
dant en chef de l'UNIPOM estime que le secteur du Ra
jasthan risque « probablement d'être le plus dangereux 
de ceux sur lesquels porte le conflit entre l'Inde et le Pa
kistan ». Le rapport montre de façon parfaitement claire 
qu'en dépit de tous les efforts du Commandant en chef 
de l'UNIPOM, les Indiens n'ont pas renoncé à leurs in
tentions agressives. Je dois affirmer une fois de plus 
la position bien arrêtée de mon gouvernement, à savoir 
que, si l'Inde donne suite à ses intentions mauvaises et 
lance une attaque sur nos positions au Rajasthan, les 
forces armées pakistanaises prendront toutes les mesures 
militaires qui s'imposeront dans ce secteur du front et 
dans d'autres. 

S'efforçant vainement de justifier l'offensive dans Je 
secteur du Rajasthan qu'elle a déclenchée au mépris ab
solu des résolutions du Conseil de sécurité et en con
tradiction avec les assurances données aux observateurs 
des Nations Unies par le commandant indien dans ce 
secteur, dont il est fait état au paragraphe 31 de votre 
rapport du 7 octobre [S/6710/Add.3], l'Inde a affirmé 
que lorsque le cessez-le-feu a pris effet, le Pakistan 
n'était en possession que du poste frontalier avancé de 
Munabao dans le secteur du Rajasthan. C'est là une as
sertion absolument fausse. Comme je l'ai souligné ci-des
sus, l'UNIPOM a été informée de la limte de la zone que 
nous occupions dans ce secteur immédiatement après 
l'entrée en vigueur du cessez-le-feu. Le stratagème in
dien consistant à s'appuyer sur cette assertion menson
gère pour lancer une offensive contre les positions pakis
tanaises a d 'ailleurs été démasqué dans vos rapports des 
18 et 23 octobre. Je me réfère aux paragraphes 68 et 
70 de votre rapport du 18 octobre qui faisaient claire
ment ressortir que Malesar, Raichandwala. Ghotaru et 
Kclnor étaient nellement situés dans la zone tenue par le 
Pakistan, ainsi qu'au paragraphe 71 de votre rapport du 
18 octobre et au paragraphe 8 de votre rapport du 
23 octobre dans lesquels il est indiqué que les observa
teurs des Nations Unies ont informé les Indiens que le 
village de Nawatala occupé par ceux-ci « avait été pré
cédemment occupé à titre définitif par les troupes 
pakistanaises». 

L'armée indienne a d'autre part poursuivi ses opé
rations offensives dans l'Etat de Jammu et Cachemire en 
dépit du ce.sse.z-le-feu. Depuis le 23 septembre, les In-
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turcd 35 square miles o f territory betwcen the cease
fire line and the Kishengunga river, as already reported 
in my lcllcr of 18 October [S/6799]. The captured oper
ation ordcr mcntioncd in my leller, a copy of which 
was allachcd 10 my lctter of 25 October [S/6828]. esta
blishcs bcyond any do ubt that the lnd ian offensive in 
this arca was carricd out in accordancc with a deliberate 
and wcll-co-ordinated plan. 1 should a lso like you to 
take scrious note of the fact that this offensive action 
was takcn in total disregard of the interventions made 
by United Nations observers referred to in your report 
of 26 Scptcmbcr [S/6710/Add.2]. The lndians have also 
launchcd rcpeatcd allacks in the Bhimbar-Akhnur sector 
and have rccapturc<l the arca bctween northings NW 78 
and NW 80. 

The violations of the ceasc-firc are being committed by 
lndian forces continuously and ail of them have been re
portcd by our Army authorities to UNMOGIP and 
UNIPOM. l have a lso been keeping you informed of the 
major violations. 

L shall be grateful if titis lelter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Sig11ed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

M ESSAGES OATED 24 SEPTEMBER 1965 FROM TIIE l'AKISTAN 
ARMY TO TIŒ UNITED NATIONS lNDIA·PAKIST,\N ÜOSERVATION 
MISSION 

A. Our G 1267 of 23 Scptcmbcr rcfcrs. Following arcas of 
Jndian State of Rajasthan werc under occupation our troops 
whcn cease-fire bccamc efrcctive. Arca boundcd by Raichand
wala (LN 62). Ilui li Kalan (LM 60), Sachu (WE 39), Achchri 
Toba (LM 02), Sadhewala Tar (LL 90), Longancwala Tar (LQ 
89), Ghotaru (LQ 76), Shahgarh (LQ 55), Pochhina (LV 94). 
Miajlar (LW 03), Rasliani (Qil 09), traek junct ion (QB 0869), 
Kclnor (QB 42). Bijliar (QB 53). Mata Ka Tala (QB 63), Dut 
(62), Binjasar (QD 52). lndian Army wirclcss intercepts indicatc 
lndia planning offensive action to regain this territory. This 
will be dear violation of ceasc-firc agreement and will lead 
to scrious conscquenccs. Request lndian authoritics be warncd 
to dcsist from such action. Scnd United Nations obscrvcrs im
mcdiatcly tu hcadquarlcrs of 51 st Brigade at point QA 7!<66 
to cnahlc thcm to supervise ccasc-fire in abovc arcas. 

D. ln Fa1.ilka seclor the arca boundcd by following points 
w:is under cuntrol of our troop whcn ccase-firc bccame effec
tive : SM 3176. 3074, 2872, 2671. 2668, 2667, 2665. 2563, 2463, 
2560, 2259, 2358. 2557, village of Chan:inwala (SM 2557), 2657 
2554, village o f Kh:inwala (SM 2454), and SM 2452 lo inter
national border. Request warn lndian :iuthorities not to inter
fcre with abovc areas. 

ANNEX Il 

~fAI' or INOIA•l'AKISTAN CEASE·flRE ARf.AS 

(Map supplied by Pakistan) 

Sec map attachcd. 

diens ont conquis 35 miles carrés de territoire entre la 
hgoe de cessez-le-feu et la Kishenganga, comme déjà in
diqué dans ma lettre du 18 octobre [S/ 6799]. L'ordre 
d'opération saisi, dont il est question dans ma lettre, et 
dont une reproduction a été jointe à ma lettre du 25 oc
tobre [S/6828], ne laisse subsister aucun doute sur le 
fait que l'offensive indienne dans ce secteur a été exé
cutée conformément à un plan délibéré et soigneusement 
coordonné. J e vous saurais gré également de noter la gra
vité du fait que cette offensive a été entreprise au mé
pris complcl des interventions des observateurs des 
Nations Unies, dont il est fait mention dans votre rap
port du 26 septembre [S/ 6710/ Add .2]. Par ailleurs. le~ 
Indiens ont déclenché des allaques répétées dans le sec
teur de Ilhimbar-Akhnur et ont repris la zone comprise 
entre les ordonnées NW 78 et NW 80. 

Les violations du cessez-Je.feu commises par les for
ces indiennes sont continuelles et ont toutes été signa
lées par nos autorités militaires à l'UNMOGIP et à 
l'UNJPOM. Je vous ai en outre tenu constamment au 
courant des principales violations. 

Je vous saurais gré de bien vouloir fa ire distribuer 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Amjad Au 

ANNEXE I 

MESSAGES. EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 1965, ADRESSÉS PAR 
L

0

/\RMfC l'i\KISTANAISE A LA MISSION D'OBSERVATION DES 

NATIONS UNIES l'OUR L'INDE ET LE PAKISTAN 

A. Voir notre message G 1267 du 23 septembre. Les zones 
de l'Eta t indien du Rajasthan indiquées ci-après étaient occu
pées par nos troupes lorsque le cessez-le-feu a pris effet : 1:1 
zone limitée par la Raichandwala LN 62 - Buili Kalan LM 60 
- Sachu WE 39 - Achchri Toba LM 02 - Sadhewala Tar 
LL 90 - Longancwala Tar LQ 89 - Ghotaru LQ 76 - Shah
garh LQ 55 - Pochhina LV 94 - Miajlar LW 03 - Rasliani 
Qil 09 - L 'intersection Qil 0869 - Kelnor QB 42 - Bijliar 
QB 53 - Mata Ka Tala QB 63 - Dut 62 - Binjasar QB s:. 
Les communications radio de l 'année indienne interceptées indi
quent que l'Inde prépare une offensive pour reprendre cc ter
rain. Ceci constituera une violation indiscutable de l'accord c.k 
cessez-le-feu et entrainera de graves conséquences. Prière dïnvi
tcr les autorités indiennes à renoncer à celle action. Envoyer 
immédiatement des observateurs des Nations Unies au Quartier 
Général de la 51 •· Brigade à QA 7866 pour quïls puissent 
surveiller le ccssc7,-lc-feu dans les zones susmentionnées. 

B. Dans le secteur de Fazilka, la zone limitée par les points 
ci-après était contrôlée par nos troupes lorsque le cesscz-lc
feu a pris effet : SM 3176 - 3074 - 2872 - 2671 - :668 
- 2667 - 2665 - 2563 - 2463 - 2560 - 2259 - 23~S -
2557 - Village Chananwala (SM 2557) - 2657 - 2554 -
Village Khanwala (SM 2454) - 2452 jusqu"à la frontière i nter
nationale. Prière Jïnviter les autorités indiennes à ne p:is in
tervenir dans les zones susmentionnées. 

ANNEXE Il 

C ARTE INDIQUANT tES SECTEURS DU CESSEZ·LE·FEU 

(Carte établie par le Pakistan} 

Voir carte jointe. 
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DOCUMENT S/ 6843 • 

Letter dated 20 October 1965 îrom the Secretary 
General oî the Organization of American States to 
the Secretary-Genernl o( the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[29 October 1965] 

I have the honour to transm it to you. in accordance 
with Article 54 of the Charter of the United Nations 
and for the information of the Security Council, copies 
of the second general report of the Ad Hoc Committee 
or the Tcnth Meeting of Consultation of Ministers of 
Foreign Affairs, together with two reports supplementa ry 
thercto, which werc presented for consideration by the 
Tenth Meeting of Consullation, at its twentieth plenary 
session, hc]d on 19 October 1965. 

(SiRned) José A. MORA 

Secretary General 
of the Orga11izarion of American States 

ANNEX J H 

DOCUMENT 374 REV.3, DATED 24 SEPTEMBER ]965 : SECOND 
GENl:.RAL REPORT OF THE Ad Hoc COMMITTEE TO THE TENm 
MCETti'.(i OF CONSULTATION OF MINISTERS OF FOREIGN 
ArFAIRS 
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Lettre, en date du 20 octobre 1965, adressée au Secré
taire générui de l'Organisation des Nations Unies par 
le Secrétail'c général de l'Organisation des Etats amé
ricains 

[Texte original en espagnol] 
[29 octobre 1965] 

Confom1ément à !'Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'infor
mation du Conseil de sécurité, le tex te du deuxième rap• 
port général de la Commission ad hoc de la dixième 
Réunion de consultation des ministres des relations exté
rieu res, ainsi que deux rapports supplémentaires, qui 
ont été présentés Je 19 octobre 1965 à la vingtième 
~éance plénière de la dixième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, 

(Signé) José A MORA 
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1. INTRODUCTION 

After prcsenting ils first gcncral report to the Tcnth Meet
ing o( Consultation of Ministers of Foreign Affoirs (Doc. 
OEA/Ser.F/IJ.l(J.251), the Ad lloc Committee returned to the 
Dominican Republic in ordcr to continue the mission that was 
entrustcd to it by the Meeting of Consultation in its resolution 
of 2 June 1965 to act on bchal( of the M eeting for the fol
lowing purposes, as statcd thcrcin ; 

(a) To continue the ta~k b cgun by the Spccial Committce 
and now b.::ing carried out by the Sccrctary Gencral of pro
viding good offices to ail the parties, for the purpose of 
achicvini; the cstabfühmcnt of a climate of pcacc and recon• 
ciliation that will permit the functioning of dcmocratic insti
tutions in the Dominican Republic and its economic and social 
rccovcry; 

(b) To provide the Intcr-Amcrican Force, through its Com
mander and on bchalf of the Tenth Meeting of Consultation 
untlcr whosc authority il functions, the directives neccssary 
for the c[fccti \c accomplishmcnt of that Force's sole purposc, 
as dcfined in p:1ragr:iph 2 of the resolution adoptcd by th is 
Meeting on 6 May J 965 ; and 

(c) To keep the T enth Meeting of Con~ultation duly informed 
of its activities :md the results thcreof. 

At tbat t ime. the Ad lloc Committcc was composcd as fol
lows: 

Members 

Ambassador Jlmar Penna M arinho, Rcprescntative of Drazil 
Amb:issador Ram6n de Clairmont Dueiias, Reprcscntative of 

El Salvador 
Ambassador Ellsworth Bunker, Rcpresentative of the United 

States of America 

Cfrilia11 advisers 

Mr. José Arcadio Chivez, El Salvador 
Mr. Ward P. Allen, United States of America 

Military adviser 

Col. Lannes de Souza Caminha, Brazil 

Sccretariat 

Mr. Santiago Ortiz, Director of the Secretariat 
Mr. Leon Fidel, Assistant Dircctor 
Mr. Modesto Luccro, Recording Secretary 

As was stated in the first report, the Ad Jloc Committce did 
not elcct a chairman, sincc ils three mcmbcrs considcrcd that 
1111 of them hatl the samc dutics and responsibilitics. 

In carrying out this phase of its nctivitics the Ad //oc Com
mittec rcmaincd in Santo Domingo from 20 July to JO Sep
tcmbcr 1 %5, the pcriod covcred by this second general report. 

Il. MAL'I ACTIVmEs OF nœ Ad Hoc COMt,IITI'EI! 

A. ,lc1fri1ies tl,at prcceded the 1/,ird phase of tlre ntgotiatiom 

In its first report the ,Id /foc Committee imlicated that, after 
the presentation of its proposai of 18 June 1965, both parties 
had rcplied, offcring thcir points of vicw and suggcsting chan
ges in il. lmmediately af terward, the Ad floc Commiucc de
votcd ilself to the task of studying those replie, and for that 
purposc he ld interviews with rcprcscntativcs of important sec
tors of the active forces of the country, in order to Jcarn thcir 
op:nion r~;;:trdin~ the basic points of the proro•!ll pre~ented 

1. !NTRODUCOON 

Après la présentation de son premier rapport général à la 
dixième Réunion de consultation des ministres des relatiom 
extérieures (Doc. OEA/Scr.F/11.10-251), la Commission ad hoc 
est retournée en République Dominicaine afin de poursuim 
la mission qui lui a été confiée en vertu de la résolution du 
2 juin 1965, en vue d'agir au nom de la Réunion de consulta• 
tion pour les fins suivantes: 

a) Continuer la tâche entamée par la Commission spéciale et 
nctucllement poursuivie par le Secrétaire général, consistant 
à prêter ses bons offices à toutes les parties, afin d 'arrirer à 
l'établissement d'un climat de paix et de conciliation qui per· 
mette le fonctionnement des institutions démocratiques en Ré
publique Dominicaine, a insi que le relèvement économique et 
social du pays ; 

b) Donner par l'entremise de son commandant à 1a Force 
interam6ricaine, au nom de Ja d ixième Réunion de consultation 
sous l'autorité de laquelle elle opère, les directives nécessaires 
à la réalisation effective de l'unique but de la Force, tel qu'il 
est d{;fini au paragraphe 2 de la résolution adoptée par la pré• 
sente Réunion le 6 mai 1965 ; 

c) Tenir la dixi~me Réunion de consultation régulièrement 
au courant de ses activités et de leurs résultats. 

A cette occasion, la Commission ad hoc a été constituée 
comme suit: 

M embres 

Ambassadeur Jlmar Penna Marinho, représentant du Brésil 
Ambassadeur Ramôn de Clairmont Dueiias, représentant d'EI 

Salvador 
Amb:issadeur Ellsworth Bunker, représentant des· Etats-Unis 

d 'Amérique 

Conseillers civils 

M. José Arcadio Chavez, El Salvador 
M. Ward P. Allen, Etats-Unis d'Amérique 

Conseiller militaire 

Colonel Lannes de Souza Caminha, Brésil 

Secrétariat 

M. Santiago Ortiz, directeur 
M. Leon Fidel, sous-directeur 
M. Modesto Lucero, secrétaire rédacteur 

Comme il a été dit dans le premier rapport, la Commission 
od /roc n·a pas nommé de président vu que les trois membres 
('nt considéré qu'ils avaient tous les mêmes devoirs et les mJmcs 
1esponsabilités. 

Au cours c.lc cette seconde étape de sa mission, la Commissii.'n 
od !,oc est rcst6c à Santo D omingo du 20 juillet au 10 s.:ptcm· 
bre 1965. C'est de celle période que traite cc deuxième ra pp.,rt 
général. 

li. A CTIVITtS PRINCIPALES Dl! LA COMMISSION ad hoc 

A . Activités a111érie11res à la troisième p/rose des négociations 

Dans son premier rapport, la Commission ad hoc avait ln· 
noncé qu'en réponse à sa proposition en date du 18 juin 1%5. 
les deux p:irtics av:i ient exprimé leurs points de \'UC et sug~éré 
des modifications. La Commission ad hoc s'est mif.e immédi1• 
tcment à l'étude de ces réponses et, à cet effet. clic a eu t.!,-; 
entrevues avec des représentants de secteurs importants d~, 
forces vives du pays, afin de conn:iîre leur opinion sur les p.:-ir.ts 
essentiels de la propo~ition prêsentée et d'unifier les critères 
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and to unify views with respect to the most effective manner 
of reaching a p rompt understanding between the parties. 
These activities constituted the second phase of the negotiations. 

ln that phase, which the Ad Hoc Committee also reported 
on in its first report, the conclusion was rcached that it would 
be desirable to give priority, from among the various aspects 
of its formula, to the establishment of a Provisional Govern• 
ment, since it was considcred that the solution of this important 
problem would facilitate the solution of all the others. 

For this purpose the Ad Hoc Committee held a series of 
interviews with reprcscntative Dominican citizens wbo would 
be able to direct the dcstinics of the Dominiean Republic with 
the assent of both parties and with broad popular support, since 
it considercd that only in this way could the country be led 
to the rc-cstablishment of a climate of peace and conciliation 
and to normality, which had bcen so seriously affected by the 
events that occurred as a consequence of the movement that 
began on 24 April 1965. 

The task of the Ad Hoc Committee was complicated by the 
fact that it was difficult to find candidates who would be ac
ceptable to both factions, which for their own part submitted 
lists of namcs that invariably wcre not accepted by the op
posing faction . 

Aftcr extensive consultations with the parties and with ncu
tral sectors of the Dominican citizenry, it was concluded that 
the citizen~ most acceptable for occupying the posts of Presi
dent and Vice President of the Republic, with sufficient merits 
io rescue the country Crom the crisis it was undergoing, would 
be. rcspcctivcly, Dr. Héctor Garcia Godoy and Mr. Eduardo 
Rcad Barreras, persons who wcre not eonnccted with eitber 
of the parties to the confl ict. 

On 9 July 1965, the "Constitutional Government" accepted 
proposed candidacies, although it reserved its definitive accep
tance until it could learn the position of Dr. Garcia Godoy 
with respect to the proposais it prcsented in reply to the for• 
mul:i of the Ad Hoc Commith:e. For its part, the ''Government 
of National Reconstruction". in ncccpting the names suggested 
by the Ad Hoc Committee, dcclared that varions pending pro
blcms should l,e clarificd beforc the Provisional Government 
was installed. 

The discussion of the prohlcms still pending that preoccupied 
the parties constituted the third phase of the negotiations, 
to which the Ad Hoc Committce devoted itself upon its re
tum from Washington. 

n. Continuation of the tf1ird phase of the negotiations; 
discussion of the pe11di11g prob/ems 

Agenda 

Afler \·arions interviews wcrc hcld with the parties, it was 
agrccd that it would be dcsirablc to prcparc an agenda to spe~ 
cify the points that shoukl be discussed. 

This agcnd:i pas presentc<l to the parties and was approved 
in the (ollowing form : 

1. Holding of elections 
J. Date (6 to 9 months hence) 

TI. Time for swcaring in the elected Govemment 

2. Provi~ional Government 
J. Request to the Organization of American States for aid 

regard to elections 
Il H~man rights 

HI. Intcr-American Peacc Force 
(a) Period for evacuation 
(b) Regulations 

IV. General amncsty and restoration of peace 
(a) Exclusion of common crime., 

sur la façon la plus efficace d'arriver à une entente rapide 
entre les parties. Ces activités ont constitué la deuxième phase 
des négociations. 

A cette phase, que la Commission ad hoc a abordée dans son 
premier rapport, elle est arrivée à la conclusion qu'il serait bon, 
avant tout, parmi les divers aspects de sa formule d'action, 
d'aboutir à la constitution d'un gouvernement provisoire, car la 
solution de ce problème important faciliterait celle des autres. 

Dans ce dessein, la Commission ad hoc a ménagé une sé
rie de sondages de personnalitês représentatives du pays qui 
pourraient diriger les destinées de la République Dominicaine 
avec l'assentiment des deux parties et l'appui de toute la po
pulation, voyant en cela le seul moyen de conduire la nation 
au rétablissement du climat de paix et de conciliation, si gra
vement altéré par les événements survenus à la suite du mou
vement du 24 avril 1965. 

La tâche de la Commission ad hoc s'est compliquée du fait 
qu'il a été difficile de trouver des candidats acceptables aux 
deux factions, dont chacune soumettait des noms que l'autre 
rejetait invariablement. 

Après de longues consultations avec les parties et les sec
teurs neutralistes du pays, la Commission ad hoc a conclu que 
les citoyens les plus acceptables pour occuper les postes de pré· 
sidcnt et de vice-président de la République, avec suffisamment 
de mérite pour sauver le pays de la crise, seraient, respecti
vement, le docteur Héctor Garcia Godoy et M. Eduardo Rcad 
Barreras, personnes indépendantes des deux parties en conflit. 

Le 9 juillet 1965, le « Gouvernement constitutionnel » ac
cepta les candidatures proposées tout en réservant son accep
tation définitive en attendant de connaitre la position de 
M. Garcia Godoy à l'égard des contrepropositions présentées en 
réponse à la formule de la Commission ad hoc. De son côté, 
le « Gouvernement de reconstruction nationale ». en accep
tant les noms suggérés par la Commission ad hoc, déclara 
qu'avant de procéder à l'installation du gouvernement provi
soire divers problèmes pendants devraient être clarifiés. 

La discussion des problèmes en suspens et qui préoccupaient 
les parties a constitué la troisième phase des négociations à la
quelle s'est consacrée la Commission ad hoc à son retour de 
Washington. 

B. Contirwation de la troisième phase des négociations: 
discussion des questions pendantes 

Ordre du jour 

Après diverses entrevues avec les parties, on a vu qu'il serait 
bon d'avoir un ordre du jour pour fixer les points qui de
vraient être discutés. 

Cet ordre du jour a été soumis aux parties et approuvé 
comme suit: 

J. Tenue des élections 
T. Délai (6 à 9 mois) 

II. Délai pour l'investiture du gouvernement élu 

2. Gouvernement provisoire 
I. Aide de l'Organisation des Etats américains en matière 

électorale 
II. Droits de l'homme 

m. Force interaméricaine de paix 
a) Délai pour le retrait 
b) Réglementation 

IV. Amnistie générale et rétablissement de la paix 
a) Exclusion des délits de droit commun 
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(h) Public frcccJoms ( l n~tilu li,m:il Act, Univcrsal De• 
claration of Human Rights, the American Occlara
lion of the Rights and D ulies of Man) 

V. Armed forces 
(a) Exclmive authority of the l'rovisional Govcrnment 
(b) Detcrmination of the highcst rank 
(c) Constitutionafü,t m ilitary ranks 
(cl) Relurn of military personnel to thei r barracks 
(c) CompMition of the m ilitary commancJs 
(f) D ischargc of m ilitary personnel guilty of crimes 

uncJc r ordinary law 
(g) Pension~ and reti rement 

VI. Surrendcr o f a rms : mcthod 
Vil . Recognit ion of dchts 
VIIJ. Cabinet 

(a) Compo~ition 
(b) Nonparticipation of the mcmbers of the Cabinet 

as candidate~ in the nex t clcctions 
(c) l tcmi1cd ~tatement of asscts 

IX. Aid from the Organiz:1tion of Amcrican States to the 
P rov i~ional Govcrnment 
(a) Sclcction of programs on the basis of thcir ccono-

mic productivity 
(b) Assistance from international agcncics 
(c) Contribution of the OAS 
(dJ Exclusive power of the Provisional Govcrnmcnt 

with respect to investmcnt dccisions 

3. lnstitutional act 
I. P rcparation of the lnstitu tional Act 

JI. Congress 
JII. Length of pcriod for which the Act will rcmain in 

force 
4 . Constituent Asscmbly 

Date of meeting. 

Summary of the discussions 

1. Gmt:ral clcctiom 

With respect to the hnlding of gcneral ckctiom. the Ad 
H11c Committee, aftcr rccdvinz the opinions of both parties 
and of ouL,tanding Dominican citizcm. kit that thcy should 
take place within nine months following the installation of the 
Prov i~ional Gol'crnment. and that a complcte p(,l i tical truee 
should be ob$Cl"l'Cd up to thrcc months bcforc the elcctions, 
with the clcctoral campaign heing limitc<l to thosc th ree 
months. 

T he l nstilutiona l Act. which i, to 1to1·ern the political and 
admini;tratil'e action of the Pro1•isional Go,·crnmcnt. spccifics 
the dctails of the elccto ral proccss to be held and provides that 
the Provisional Gol'crnment shall requc5l the co-operation of 
the Org:inization of Amnic.1n Sta tes in dcction preparations 
and the clcctoral proce, s. and that the lnter-,\meric:in Com
mission on Human Righ ts shall rcmain in the country from the 
lime of the cntry into force of the Jnsti tutional Act unti l the 
clccted G overnmcnt takes office. 

2. Pr<>vi.tiorwl G ni·cmmc11t 

The fom1atiqn and structure of the Prol'isional Gol'crnment 
1~·as the rnbject of n11men111s diseus~iom with the representa
llvcs of the two contcnding partie~ and recci1·cd ·prcfercntia l 
aucntion from the A,/ ·lloc Commillce because. a~ was statcd 
above, it was considered th:it the bcst way of approaching a 
prompt solution of the Dominic;in crisis was the establishment 
of a Provisiona l Gol'c:rnmcnt. 

~s has been said , the parties had hcccptcd. with the rcscr• 
\'at1ons thcy indicated. the c:rndidacy o f Dr. Héctor G arcia 
Godoy as President and of l\lr. Eduardo Read Ba rreras, Am
hassador of the Dominican Republ ic · in Rom..:. - as Vice-Pre-

b) Régime de libertés ·publiques (Acte institutionnel, 
Déclaration universelle des droits de l'homme, 
Déclaration américaine des droits et devoirs de 
l 'homme) 

V. Forces a rmées 
a) Allégeance exclusive au gouvernement provisoire 
b) Détermination du grade le plus élevé 
c) Titres des militai res constit utionnalistes 
d) Réintégration des mi litaires dans leurs casernes 
c) Composi tion des commandements militaires 
f) Emprisonnement des militaires coupables de délits 

de droit commun 
g) Pensions et retraites 

VI. Remise des a rmes : mécanisme 
VJI. Reconnaissance des dettes 
Vllf. Cabinet 

a) Composi tion 
b) Non participation des membres du cabinet aux pro

chaines élections 
cJ lnvcntaire des biens 

IX. Aide <le l'Organisation des Etats américains au gou
vernement provisoire 

11) Choix de programmes, scion leur degré de rentl• 
bilit0 économique 

b) Assistance des organismes internationaux 
c) Apport de l'OEA 
d) Attribution exclusive du gouvernement provisoir~ 

sur les décisions relatives à l'investissement 

3. Acte institutionnel 
I. Mise au point de !'Acte institutionnel 

II . Congrès 
Ill. D urée de validité. 

4. Assemblée const illlantc 
Délai 

Résumé des discussions 

1. Elections ,:,:11/:ralcs 

En cc qui concerne les élections générales, la Commission 
ac/ hoc a pensé. après avoir reçu l'opinion des deux parties ct 
de plusieurs personnalités dominicaines, qu"cllcs devraient al'o ir 
lieu dans les neuf mois qui suivront l'installation du goul'cme
ment provisoire. une trêve poli tique totale de six mois de1·am 
être observée suivie d"unc période de trois mois consacrée à Il 
campagne électorale. 

Dans rActc inst itutionnel. appelé à régler l'action politique 
et administrative du gouvernement provisoire, sont spécifiés k< 
détai ls du processus électoral ; il y est compris une disposi1i0~ 
rclati1·c à la coopération que le gouvernement provisoire dcvri 
~ollicitcr de l'Organisation des Etats américains pour Il pré· 
p:1ration et les opérations électorales, ainsi qu·au maintien 
dans le pays de la Commission intc raméricainc des droits d~ 
l'homme, dès l'entrée en vigueur de l'Actc insti tutionnel jusquï. 
l'installation du gouvernement é lu. 

:!. G ()li l 'crrtrmc11t prc11•i.wire 
La format ion et la structure du gouvernement proYisoirc or.t 

fait l'objet de nombreuses discussions a,·ec les représentants d~< 
deux parties adl'crscs et ont reçu une attention particuli0rc d: 
la Commissinn ad hoc car, comme il a été dit plus haut. o:i l 

p.:mé que la meilleure façon de trouver une solution rapid~ à 
f::: crise dominicaine éta it d'établir un goul'crncmcnt r r<'n· 
~oirc. 

Comme il a été dit précédemment, les parties a,·aicnt :i.:
ceplé avec les réserves indiquées le nom de M. Héctor G:iro 
G odoy pour la présidence et celui :de M. Eduardo Rc:id Blr· 
reras. ambassadeur de la République Dominicaine à Rorr:::.. 
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sident. Howcvcr, Mr. Rcad Barreras, after having acceptcd 
his eandidacy for Vice-President, made a staternent dedining 
it. This fact made it neecssary to conduct additional negotia
tions in search of another candidate who would be acceptable 
to both parties. In view of the difficulties encountered, and 
of the urgency of cnding the negotiations, it was agreed with 
the two parties and with Dr. Garcia Godoy tbat the Vice
President would be sclected from among the rnernbers of the 
Provisional Governmcnt, after it was installed. 

Othcr matters relating to the organization, functioning, and 
powers of the Provisional Govcrnmcnt were covcrcd in a 
spccial section of the Tn, titutional Act. 

Both parties and the majority of the sectors consulted showed 
intcrest in having the Tnstitutional Act clearly specify that the 
Provisional Governmcnt would not be of a collegiate type, 
and that the executive functions would be of the exclusive 
compctcncc of the President of the Provisional Government, 
whilc the legislative functions would depend on approval of 
two thirds of the C.abinet. 

3. luter-Amcrica11 Peacc Force 

The question of the stay of the Jntcr-Amcrican Pcacc Force 
in Santo D omingo and its evcntual withdrawal was the sub
jcct of numerous d iscussions and proposais between the Ad 
Hoc Committee and the two parties. The Ad Hoc Committee 
at ail timcs maintained the view that the withdrawal of the 
IAPF was a malte r of the exclusive competence of the Tenth 
Meeting of Consultation of Ministcrs of Foreign Affairs, in 
accordance with the provisions of paragraph 5 of the reso
lution of 6 May 1965, creating the Force. Il was finally de
cided that after the Provisional Governmcnt was installed and 
rccognizcd and acting as a sovereign government, it would 
undcrtakc negotiations with the Tcnth Meeting of Consultation 
of Ministers of Foreign Affairs to establish the form and date 
()f the withdrawal of the TAPF. 

4. Problems cn1111ected wit!t the Domillica11 armed forces 

From the outset of the ncgotiations of the Ad Hoc Com
rnittce with the two contcnding partie~, various problcms arose 
in relation to military questions affccting the two parties. 

The " Govcrnmcnt of National Reconstruction", on the one 
hJnd. rcques tcd the following : ( 1) that al! military personnel 
abroad who had descrted the Dominican armed forces would 
rcmain outsidc of such forces ; (2) that a il officcrs who had 
rchcllccl against the Govcrnmcnt on 24 April 1965 and wcre of 
prop: r ai;c and condition to reti re. should be rctircd with a 
Nn<ion; (3) that ail "Constitutionalist'' officcrs who, in the 
opinion of thcir Chicfs-of-Staff. might constitute a threat or 
run into danger to thcir persona( ~fcty, would be dcsignated 
to ~o abmad ; and (4) that the dccisions of the Retirement 
0oard. in accordance with the organic law of the armed forces, 
\\'ould he maintaincd, as wcll as the dccisions of the corn
Nient courts-martial. 

For its part. the "Constitutional Govcrnmcnt" proposed the 
following : (l ) deportation of the highest military officcrs of 
lhc "Govc rnmcnt of N:itional Reconstruction'' ; (2) appoint• 
nirnt of a "Constitutionalist" military pcrson as Chief of 
~:aff of the /\rmy : (3) rcincorporation of the "Constitutio
r.alist" milita ry personnel into the armcd forces. with the 
1ank~ obtaincd in the files of the "Constitutionalists" : and 
(4) withdrawal of the JAPF within a pcriod of thirty days. 

Followin~ a scrics of discussions hcld with the parties in 
tonncction with the above points, it was agrecd that thcse 
ihould be considercd by t he President of the Provisional Gov
cmmcnt. who would scek a suitablc and satisfactory solution 
throué(h an under;tanding bctween the interested parties. 

pour la vice-présidence. Mais, après avoir donné son agrément, 
M. Barreras fit une déclaration pour décliner l'offre. Ce fait 
obligea la Commission ad hoc à effectuer d'autres démarches 
pour trouver un autre candidat acceptable aux deux parties. 
En raison de ces difficultés et de l'urgence qu'il y avait à 
meure fin aux négociations, on décida, d 'accord avec les deux 
parties et le docteur Garcia Godoy, que Je vice-président serait 
choisi parmi les membres du gouvernement provisoire, après 
l'installation de celui-ci. 

D'autres questions relatives à l'organisation et au fonctionne
ment du gouvernement provisoire ont fait l'objet d'une sec
tion spéciale de !'Acte institutionnel. 

Les deux parties et la majorité des secteurs consultés ont 
exprimé l'opinion que !'Acte institutionnel spécifie clairement 
que le gouvernement provisoire ne serait pas un gouvernement 
collégial et que les fonctions exécutives seraient de la compé
tence exclusive du président provisoire, tandis que les décisions 
législatives dépendraient de l'approbation des deux tiers des 
membres du cabinet. 

3. Force interaméricaine de paix 

La question du maintien à Santo Domingo et du retrait 
éventuel de la Force interarnéricaine de paix a fait l'objet de 
nombreuses discussions et de propositions entre la Com
mission ad hoc et les deux parties. A tout moment, la Com
mission ad hoc a soutenu le point de vue que le retrait de la 
Force interaméricaine de paix relève de la compétence ex
clusive de la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures, conformément au paragraphe 5 de la 
résolution du 6 mai 1965 qui créa ladite Force. Finalement, on 
décida que le gouvernement provisoire, une fois installé, re
connu et agissant comme gouvernement souverain, entamerait 
les démarches auprès de la dixième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures, afin d' établir les moda
lités et la date du retrait de la Force interaméricainc de paix. 

4. Problèmes relatifs aux forces armées dominicaines 

Dès le début des négociations de la Commission ad hoc 
avec les factions en présence se sont élevés différents problèmes 
relatifs aux questions militaires intéressant les deux parties. 

Le « Gouvernement de reconstruction nationale», d'une part, 
a réclamé ce qui sui t : l ) que tous les militaires à !"étranger, 
qui ont déserté les forces armées dominicaines n'en feraient plus 
partie; 2) que tous les officiers qui s'étaient rebellés contre 
le gouvernement Je 24 avril 1965 et qui, pour raison d'âge ou 
de statut, avaient droit à leur pension seraient mis à la re
traite ; 3) que tous les officiers constitutionnalistes dont la pré
sence dans le pays, de l'avis des chefs d'état-major, pourrait 
constituer soit une menace à la paix, soit un danger pour leur 
sécurité personnelle, seraient nommés à l'étranger et 4) que 
les décisions du conseil de retraite, conformément à la loi or
ganique des forces armées, seraient maintenues ainsi que les 
décisions des tribunaux militaires compétents. 

De son côté, le « Gouvernement constitutionnel» a pro. 
posé ce qui suit : 1) déportation des hauts gradés militaires du 
« Gouvernement de reconstruction nationale»; ·2) nomination 
d'un militaire « constitutionnaliste » comme chef d'ét'lt-major 
de l'armée : 3) réintégration des militaires <<' . constitutionnalis
tcs » dans les forces armées. avec les mêmes grades obtenus 
dans les rangs « constitutionna listes » et 4) départ de la Force 
interaméricainc de paix dans un· délai de 30 jours. 

Après une série de discussions avec les parties à propos des 
points indiqués, l'on a décidé que ces questions devraient ê tre 
examinées par le président du gouvernement provisoire, qui 
chercherait une solution convenable et satisfaisante par une 
entente entre les parties intéressées. 

263 



5. Aid /rom the Organiz.ation of America11 States 10 the Pro• 
1·i.rional GoPernment 

As a result of discussions held with the two sidcs, it was 
decided tha t after the Provisional Governmcnt was installed 
and in accordancc wilh proccdures eslablished in rcgulations 
governing such cases, the OAS would provide technical as
~istancc in carry ing out the electoral process, as it had donc 
in 1962. For that purposc, a committcc would be appointcd 
that woul<l co-opcratc closcly with the Central Election IJoar<l 
of the l'rovi~ional Govcrnmcnt until the elections were hcld. 

Likcwise, the Jn tcr•Amcrican Commission on H uman Rights, 
:11 the requc~t of the Provisional Government, wou)d continue 
its activitics in the Dominican Republic for the purposc of 
iuarnntccing proll.:ction of such rights during the prc-clection 
pcriod, as wcll :1s the protection of political rights. 

The agreement reached on this point of the agenda was in
corporatcd in the Institutional Act as article SI. 

6. l11 s1i1111io11al ,1ct 

As stated in its first gcncral report, the Ad //oc Committcc, 
with a view to fa ci litating the work of find ing a solution to the 
Oominican crisis, initialty prcparcd a dra(I Instilutiona t Act 
that was submitted to the two sidcs for considcration. 

To study that document, the "Conslitutional Govcrnmcnt" 
appointcd J\Jr. Salvador Jorge Blanco, Attorney Gcncral of the 
Republic, and the "Go\'crnment of National Reconstruction" 
appointcd Dr. Carlos S{inchcz. y Sanchez.. a mcmber of the 
Advisory Board o( the S<.:crctariat of State for Foreign Affairs. 
Dr. Fr:1ncisco Garcia Amador, Dircctor of the Dcpartment 
of Legat Affairs of the l':in ,\mcrican Union, also co-opcratcd 
with the Ad /loc Committcc in the preparation and discussion 
of Ibis document. 

Subscqucntly. and in conncction with the draft of the Ad 
lloc Committcc, !>oth parties prcscnlcd thcir counterproposals, 
which wcrc studicd by the Ad floc Committcc at numerous 
meeting~ hcld wilh the rcprcscntativcs of the two parties. The 
opinion and advicc of distinguishcd D ominican juri$ts, such 
as Dr. Julian Cucllo, P resident of the Suprcmc Court of Jus
tice. Dr. Froil:\n Tavarcs, and Dr. Julio F. Pcynado, and othcr 
outstanding Dominican indh•iduals. werc aho rcqucstcd. 

As a rcsult of the work donc, the Ad floc Commillcc was 
able to prc.~cnt a ncw tcxt of the In~litutional Act to the par
ties. who made , ·arious comments and suggestions, many of 
which wcrc incorporaled in the final draft that the Ad Hoc 
Committcc prcscntcd to thcm on 9 August. as an appcndix to 
the drah Act of Dominican Rcconciliation. 

7. Comlilll(III ÂSJ('n,!,/y 

The Ad Hoc Commillcc suggcstcd in its proposai of 18 June 
that nol latcr than six months aflcr the c!cclcd govcrnmcnt 
takcs office, a Constituent Asscmbly should be convokcd to 
dccide upon a Constitution that would govcrn the dcstinics of 
the country. 

As a rcsult of the d iscussions that wcrc hcld wilh the par
ties, the formula proposcd by the ,Id lloc Committce was mo
dified with respect lo the pcriod with in which the Constituent 
Asscmbly w:is to be convokcd, which was rcduccd to four 
months. This point w:i.s incorporatcd in the Imtitutional Act 
as article 53. 

C. Final proposa( of th<' Ad Hoc Commlttcc 

As stalcd in the preceding paragraphs. the Ad Hoc Committcc 
following ils rclurn from Washington, conccnlratcd its efforts 
on ohtaining a rapid solution of the problcms that wcrc slill 
impcding the prompt installation of the Provisional Govcrn
mcnt. 

5. Aide de l'Organisation des Etats américains au gouverne
ment provisoire 

Les discussions avec les parties ont conduit à l'accord sui
vant : une fois installé Je gouvernement provisoire, et confor
mément aux errements administratifs, l'OEA accordera une aide 
technique pour la rêalisation des élections, comme elle l'a\'ait 
fait en 1962. A cette fin, elle nommera une commission qui 
collaborera étroitement avec le conseil électoral central du gou. 
vcrncmcnt provisoire jusqu'à la tenue des élections. 

De même, la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme, à la demande du gouvernement provisoire, continuera 
~es activités en République Dominicaine afin d'assurer la pro• 
tcction de ces droits pcndl\nt ta période électorale, ainsi que la 
protection des droits politiques. 

L'accord obtenu sur ce point de l'ordre du jour a été intro
duit dans l'Actc in~lilutionncl comme article 51. 

6. Acte. i11s1i111tio11nel 
Comme clic l'avait exprimé dans son premier rapport géné-

1:il, !a Commis~ion ad hoc, afin de faciliter les travaux len
d:1nt à une solution à la crise dominicaine, a préparé initiale
ment un projet d'Actc insti tutionnel qui fut soumis à l'examen 
des deux p:irlics. 

Pour étudier cc document, le « Gouvernement constitution
nel» a désigne: M. Salvador Jorge Blanco, procureur général èe 
la République, et le « Gouvernement de reconstruction natio• 
nalc » M. Carlos Sanchez. y Sanchez, membre du Conseil de 
consultation du département des relations extérieures. A col
laboré également avec la Commission ad hoc dans la prép:ua
tion et la discus~ion de cc document le docteur Francisco Gar
cia Amador, directeur du département des affaires juridiq1:e; 
de l'Union panaméricaine. 

Par la suite, et relativement au projet de la Commission ad 
hoc, les deux parties ont soumis leurs contrepropositions qui onl 
été Jiscutécs par Ja Commi~sion dans de nombreuses réur.ic:ii 
avec les représentants des deux parties. Celle-ci sollicita éga
lement l'opinion et les avis d'éminents juristes dominiCJ.iM. 
dont le dc,ctcur Julian Cuello. pré.~ident de la Cour suprême: 
le docteur Froilàn Tavarcs, Je docteur Julio F. Pcynado et 
d'autres personnalités dominicaines. 

Ces consullalions ont permis à la Commission nd hoc de ~ré• 
scnter un nou\'Cau texte de l'Acte institutionnel aux P3rt1cs, 
lcsquclfcs ont fait des observations et suggestions dont pl_u
sieurs ont été introduites dans le projet final que la Comnm• 
sion ad hoc a présenté le 9 août, comme annexe au projet 
d'/\ctc de réconciliation dominicaine. 

1. AJscmMéc co11stitumuc 
D:ins sa propositic:>n du 18 juin, la Commission ad hoc a ~1:;

céré que s i.,: mois au plus tard, après l'installation du i;o:i· 

vcrncmcnt provisoi re , soit convoquée une as~cmblfo conrn· 
tuante pour s tatuer sur la constitution qui devra régir les de,· 
linécs du p.ws. 

A la suite des discussions avec les parties, la formule pr0-
poséc par la Commission ad hoc a été modifiée _qu:int au ~füi 
étahli pour la convocation de l'Assemblée const11uantc qut kt 
réduit à quatre mois. Cet accord a été introduit, comme arlt· 
etc 53, dans !'Acte institutionnel. 

C. Proposition finale de la Commission ad hoc 

Comme il n été d it plus haut, ta Commi~sion ad hoc. d:i 
son retour de Washington, a concentré ses efforts sur un rè~lc· 
ment rapide des problèmes qui ont empêché l'installation 1~ · 

mMiatc du gouvernement provisoire. 
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llearing in mind this criterion and the need for ending a sit• 
uation whose prolongation meant the increasingly dangerous 
deterioration of the institutional and economic life of the Do• 
minican Republic, the Ad Hoc Committee deemed it advisable 
to present a draft act along with a statement that would serve 
to explain its p urposes to the Dominican. people. That docu
ment, entitled Act of Dominican Recondtiation, was submitted 
to the parties on 9 August 1965. It provided that both parties 
would recognize the Provisional Govemment presided over by 
Dr. Héctor Garcia Godoy as the sole and sovereign Gov• 
ernment of the Dominican Republic (article 1), and that they 
would accept the Institutional Act, whose text was annexed to 
the proposed act , as the constitutional instrument under which 
the Provisional Governmcnt would exercise its functions (ar• 
ticle 2). T he Act also included otber provisions relating to the 
proclamation of a general amnesty by the Provisional Govern• 
ment (article 3) ; the incorporation of the "Constitutionalist" 
zone into the security zone (article 4); the maintenance of pu• 
blic ordcr (article 5) ; the procedure for the recovery of the 
arm.~ in the possession of the civilian population (articles 6 
and 7); the reincorporation of "constitutionalist" military 
personnel into the armed forces (art icle 8); other mattcrs re
lated to the dis position of military personnel that had parti• 
cipatcd in the rcvolution sincc 23 April (article 9); and, 
finally, the proccdure to be followed for the withdrawal of the 
IAPF (article 10). The complete text of the Act appears as 
appendix l. 

The Jnstitutional Act, presented as an appendix to the Act 
of Dominican Reconciliation, was the result of prolonged ne• 
gotiations between the Ad floc Committee and the two par• 
ties and of numerous consultations with distinguisbed Domi• 
nican jurists. T hat document contains as large a number as 
possible of the provisions and ideas cootributed by the two 
parties. The complete text of the Jnstitutional Act appears as 
appcndix 2. 

Finally, the Ad Hoc Committee, in ils "Declaration to the 
Dominican People", dcscribcd the proposais presented and 
appcalcd to the Dominican people "on bchalf of the free com• 
munity of American na tions" and in a "spirit of conciliation 
;,nd brotherhood" to support the proposai of the Ad Hoc 
Committee in favor of national reconciliation, thus permit
ting the establishment of the Provisional Government, which 
would begin the difficult task of restoring the economy and 
restoring democratic political institutions in the Dominican na
tion (sec appendix 3). 

The Ad Hoc Committee took a special interest in seeing that 
the Dominican people wcre fully informcd about the pro• 
poscd Act of Reconciliation prescnted and the Declaration 
isrned. To that end a spccial number of the newspaper La Vaz 
de la OEA was publishcd, and the same day, Monday, 9 
Augu~t. on which the proposai was prcsentcd to the two par• 
tics, OAS officiais in co-operation with officiais of the United 
State~ Information Agency visited the most important cities 
of the Do minican Republic. using hclicopters, small aircraft, 
and automobile~. to distrihute copies of the Declaration to the 
Dominican People and the Act of Dominican Reconciliation, 
to be givcn out in as thorough a manncr as possible through 
rcprescn ta tive pcrsons in cach locality. Altogether, 100,000 co• 
pics of the Declamtion and 10.000 copies of the Act were dis• 
tributcd. On the samc day the OAS radio station, in col· 
laboration with its affiliated broadcasting stations, transmitted 
the tcxts of both documents evcry hour. 

As rcported at the t ime to the Tenth Meeting of Con• 
su)Lltion of Ministcrs of Foreign Affairs, public reaction to 
the proposai of the Ad Hoc Committee was generally favo• 
rablc, and the expressions of support from groups reprcsenting 
industry, tradc, labor unions, and professional associations of 
the country have been made known to the Meeting of Con• 
sultation in duc course (sec appendix 4). 

Tenant compte de ce critère et de la nécessité de mettre fin à 
un état de fait dont la continuation constituerait le déclin de 
plus en plus dangereux de la vie institutionnelle et économique 
de la République Dominicaine, la Commission ad hoc a jugé 
bon de présenter un projet d' Acte en même temps qu'une dé, 
claration expliquant au peuple dominicain les aboutissements de 
celui-ci. Ce dernier document, intitulé « Acte de réconciliation 
dominicaine», a été soumis awc parties le 9 aoüt 1965. Il éta• 
blissait que les parties reconnaîtraient le gouvernement pro• 
""isoire du docteur Héctor Garcia Godoy comme le seul gou
vernement souverain de la République Dominicaine (article l ). 
et qu'elles accepteraient l'Acte institutionnel, dont le texte 
figure en annexe à I' Acte de réconciliation, à titre d'instru
ment constitutionnel qui servirait de base pour les décisions du 
gouvernement provisoire (article 2). L'Acte de réconciliation 
contenait en outre d'autres dispositions concernant une pro
clamation d'amnistie générale par le gouvernement provisoire 
(article 3) ; l'incorporation de la zone « constitutionnaliste » 
dans la zone de sécurité (article 4) ; le maintien de l'ordre pu• 
blic (article 5) ; la procédure pour la réception des armes en 
possession des civils (articles 6 et 7); la réincorporation des mi
litaires « constitutionnalistes » dans les forces armées (arti· 
cle 8) ; diverses questions relatives à l'avenir des militaires qui 
ont participé à 1a révolution dès le 23 avril (article 9) et, en• 
fin, la procédure à suivre pour le retrait de la Force interamé• 
ricaine de paix (article 10). Le texte complet de !'Acte est re
produit à l'appendice 1. 

L'Acte institutionnel annexé à l'Acte de réconciliation domi· 
nicaine a été le résultat de longs pourparlers entre la Corn• 
mission ad hoc, avec les parties et d'éminents juristes domini• 
cains. Ce document reprend le plus grand nombre possible de 
dispositions et d'idées apportées par les deux parties. Le texte 
complet de !'Acte figure à l'appendice 2. 

Enfin, la Commission ad hoc dans sa « Déclaration au peu
ple dominicain» exhortait la nation, « au nom de la corn.mu• 
nauté libre des nations américaines » et dans un « esprit de con
ciliation et de fraternité», à appuyer sa proposition en faveur 
de la réconciliation nationale, permettant ainsi l'établissement 
d'un gouvernement provisoire qui commencerait la tâche ardue 
de la restauration de l'économie et du rétablissement des insti• 
lutions politico-démocratiques de la nation dominicaine (voir 
appendice 3). 

La Commission s'est spécialement souciée de renseigner large
ment le public dominicain sur la proposition de I' Acte de ré
conciliation dominicaine présentée et la déclaration faite à ce 
sujet. A cet effet fut consacré un numéro spécial du périodique 
la V oz de la O EA et le même jour, le lundi 9 ao0t, où la pro• 
position a été présentée aux parties, des fonctionnaires de 
l'OEA, en collaboration avet les agences de renseignements des 
Etats-Unis. se sont rendus dans les villes les plus importan• 
tes de la République Dominicaine en hélicoptères, dans de 
petits avions et en automobiles pour distribuer la Décla• 
ration au peuple dominicain et !'Acte de réconciliation domini• 
caine de façon à toucher le plus grand nombre possible par 
l'intermédiaire de personnalités représentatives de chaque loca• 
lité. Ont été distribués au total 100 000 exemplaires de la Décla
ration et 10 000 de l' Acte. Le même jour, la station de radio 
de l'OEA, en collaboration avec ses émetteurs affiliés, a tranr.• 
mis toutes les heures le texte des deux documents. 

Comme la dixième Réunion de consultation en a été infor
mée en temps opportun, l'opinion publique, en général, a été 
favorable à la proposition de la Commission ad hoc, et les 
expressions d'appui émanées des porte-parole de l'industrie, du 
commerce, des syndicats ouvriers et des associations proies• 
sionnelles du pays ont été portées à la connaissance de la Réu
nion de consultation (voir appendice 4). 
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D. Rcplie.t of the parti<cs tu the proposai of the Ad Hoc 
Commillec 

1. l<ep!y of the "Gor<'mme11t of National Reco11structio11" 
On 1() A ugust 1965, the Ad Hoc Committec hcld an in ter

view with the mcmbcrs of the "Gol'crnmcnt of National Rc
con,truction" , which was a lso attenùcù by the Seeretary of 
Statc for the Armcd Forces, Commodore Francisco J. Rivera 
Camincro, a nd the Chicfs of Staff, Col. Jua n de los Santos 
Cé,pcùes, Col. Jacinto Martincz Arana a nd Commodore Ra
m6n Emilio J iménez. G cneral Imbert announccd at this inter
view that, aftcr seriou~ con,idcration and a s an ac t of gcnero
•,i ty ami sacrifice in hch:tlf of the in tcrcsts o f a majority of the 
D llminican people and for the sake of pcace and rcconcilia
tion. the "Govcrnrnent of National Reconstruction" had deci
ded to aecept the Act o f Dominican Rcconcilia tion as prc
sentcd hy the A d //oc Commitkc. lie added that hc hopcd it 
Wll11ld not undcq:o any change. ln adùi tion, the "Govcrnmcnt 
of Natillna l Rccon,t ruct ion" rcquc,tcd cla rification of certain 
points rcferring to personnel of the a rme<l forces. 

2. lfrply of tlt<' "Comti111tio11a/ Govemment" 

O n 11 August 1%5, the Ad /foc Committec was rcccived 
hy the "Con,titutional Ciovcrnmcnt" and informcd that il had 
nhjcctiom to ar ticles 4. 5. 8, and 10 of the Act of Dominican 
Rcnmcil i:i tion. 

E. /'rcJe11rari1111 of the 11,·11· tcxt of the A cr of Domit1ica11 
Rcco11ciliarim1 

The ohj,:ctiOO\ prc,cntcd by the "C(>O\ti tu tional Govern
m..:nt" wcre fully discus,cd. T hat govcrnmenl prcscntcd scvcral 
counterpropo,als in re l:ition to the aforcmentioned articles, 
which wcre not acccptcd by the A d //oc Committee. The 
C0mmittcc. hnwc\·cr. after lcarning the opinion of the Unified 
Comm:ind of the lntcr-Amcrican Peace Force on the suhjcct, 
ùecidcd to pre,cnt a ncw d raft or a rt icles 4. 5, Il, and 10 of 
the Act of Dominican RcC<lnciliat ion. with the following 
tcxt : 

".t. lmmcdiatcly fnll owing the inaugura tion of the Provi
sional Governmcnt, the contcnding forces will bl·g in to w ith
draw thcir defcncc, Crom the zones presently u nder their 
control. The lnter-American Pcacc Force will return to its 
hases. lca \'Îng only the ha rbcd wire and a rcduced nnmbcr of 
observation posts in the prcscnt lincs. Dcmilitarization and 
the di , arming or ci\'ili:111, will hcr.in immcdiately within the 
C-onstitutionali,t zone. The prcscnt check-point will be opc
ratcd durinr- th.: pcriod of <l is:nming hy units of the lntcr
i\merican Pe:ice Foicc. The ob~en·ation posts and check
poin ts of the l ntcr-Amcrican Pcacc Force wi ll be withdrawn 
a, soon as the dcmi li ta ri1,a1ion of the :tone and the disa rming 
of civilian, ha\'c l>ccn n:rifie<l hy the Provisional Govern
mcnt. T he l' rovisional Govcrnmcnt wi ll takc the neccs.,ary 
stcps 10 vcrify tha t th.: term, of thi, a rticle h:i1·c becn ca rried 
out. T he J>ruvi~ional P resident will indi,atc where the l ntcr
Amcric:in Pc:ice Fo rce will he transfcrrcd unti l the date of 
it, ùeparturc fn>m the country ha, hcen dccided." 

"5. T he Pr<ll'isiona l Cîo\'ernmcnt \\ ill han: the rcspon
sihility for as,urin~ that puhlic ordcr i, mainta in.:d through
out the nation:il tcrritnry. ln <li<ch:irging this rcsponsibility. 
it may takc whate\'cr steps it decms nccessary." 

"Il. As soon as the P ro,·isional G O\-crnmcnt has becn 
in,tallcd, the armcd force, will rcturn to thc ir barracks and 
place themscl\'Cs undcr the orders of thcir Commandcr-in
Chief. the Provisional President." 

·•10. The Provisional Go\'ernmcnt will initiale negotiations 
·,vith the Tenth Meeting of Consultat ion o f l\linisters o ( 

D. Réponses des parties à la proposition de la Commissio11 
ad hoc 

1. Réponse du « Gouvernement de reconstructio11 nationale» 
Le 10 août 1965, la Commission ad hoc a rencontré les mem

bres du « Gouvernement de reconstruction nationale», en pré, 
sence également du Secrétaire d 'Eta t aux forces armêes, Je corn• 
modorc Francisco J. Rivera Cam inero et les chefs d'état-major 
des forces armées, les colonels Juan de los Santos Céspedes, 
Jacinto Martinez. Arana et le comodore Ram6n Emilio Jimé
nez. Au cours de cette entrevue, le général Imbert annonça 
c1u·après nn sérieux examen et comme un acte de générosité, 
au nom <le la paix et <le la réconciliation, le « Gouvernement 
de reconslnrction nationale» avait décidé d'accepter l'Acte de 
réconciliation dominicaine tel qu'il avait été présenté par la 
Commission ad hoc. 11 ajouta qu'il espérait que l'Acte ne su
birait a ucun changement. En outre Je « Gouvernement de rc
con,truetion nationale» :,ollicita l'écla ircissement de certains 
points conc..: rn:int le personnel des forces armées. 

2 . Uépo11si- clu « Gcmvcmeme/11 co11sti1t1tio1111el » 

Le 11 août 1965, la Commission ad hoc a été reçue par le 
« G on\'crncmc:nt constitutionnel» qui déclara avoir des objec• 
tiom aux articles 4, 5, 8 et 10 de l'Acte de réconciliation do
minicaine. 

E. f'résent<1tio11 du 11011vem1 texte de l' Acte de réco11ci/ia1io11 
domi11icai11e 

Les objection~ présentées par le « Gouvernement constitution• 
ncl » ont été amplement discutées. Ledit gouvernement a sug• 
géré a u suj.:t des articles mentionnés, différentes contrepropo
sitiom que la Commission ad hoc n'a pas acceptées. Toutefois. 
la Commission ad hoc, après avoi r pris l'avis du comman· 
demcnt unifié de la Force interaméricainc de paix à cet égard. 
ùéciùa de soumettre une nouvelle rédaction des articles 4, 5, 8 
et 10 de !'Acte de réconciliation dominicaine. Voici le texte 
de ces a rticlcs : 

« 4. Immédiatement après l'installation du gouvernement 
provisoire. les forces en présence entreprendront les opéra
tions de retrait de Jeurs dispositifs de défense dans la rnnc 
actuellement contrôlée par clics. La Force intcraméricainc de 
paix regagnera ses quartiers en ne laissant sur les lignes ac
tuelles que les réseaux de barbelés et des postes de garde 
:l effecti fs réduits. La démilita risation et le désarmement de, 
ci\·il~ commenceront sans ùéla i dans la zone constitutionna
listc. Ocs éléments de ,la F orce in teraméricaine de p.1 ix as,u
rcront le fonctionnement des postes de contrôle actuels (clrrck 
1wi11ts) pendant la phase de désarmement. Les postes de garde 
c l les postes de contrôle de la Force in tcraméricaine de_ paix 
seront rnpprimé, une fois que le gouvernement pronso1r~ 
se sera assuré de la ùémilitarisation de la zone et du <lé,:ir
mcmcnt des c:ivils. Le gouvernement provisoire prendra k, 
mesure~ nécessai res pour s'assurer de l'application des dis
positions ùu présent article. Le Président provisoir_c désignera 
les l ieux oil sera transférée la Force interaméricamc de paix 
jusqu'au moment où sera fixée la date à laquelle clic quittcr:i 
le pays. » 

« 5. L'l responsabili té du maintien de l'ordre public ~ur 
l'ensemble ùu territoire national incombera au gouvernement 
proviso ire. qui pourra à cette ( in prendre toutes les mesu
res qu'il jugera nécessaires. » 

« 8. A pr~s l'installation du gouvernement provirnirc . les 
forces armées regagneront leurs quartiers c l se mettront sous 
les ordres de leur commandant en chef. le Président proYi· 
soiré . » 

« 10. Le gouvernement provisoire entamera des négociation~ 
aYcc la d ixième Réunion de consultation des m inistres des 
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Foreign Affairs relaÎing to the manner and date of the with
drawal of the Jnter -American Peace Force." 

The new text of article 4 was consid~red to be an improve
ment over the previous one, and made unnecessary an addi
tional protocol or memorandum to cstablish procedures for 
implementing it. 

Article 5 was expanded in its scope ; instead of referring ex
dusively to the "security zone", as in the original, the powers 
cf the Provisional President to maintain public order were 
broadcned to include the cntire national territory. Also, men
tion of the IAPF had becn eliminated. 

ln accordance with the agreement made with the parties that 
ail questio ns rclatcd to the fu ture situation of the Constitution
alist mili tary officers would be lcft for consideration by the Pro
visional President, article 8 was shortened to include only the 
first sentence of the original text. 

With rdcrence to article JO, the rcference to "functions" 
was climinatcd from the ori~inal tcxt, and the Ad Hoc Com
mittce, in accordance wi th t'hc request made by the "Consti
tutional Govcrnrncnt", addrcssed the Tentb Meeting of 
Consultation of Ministcrs of Foreign Affairs on 20 August, 
recommcnding that after the Provisional Government was 
installed, a resolution be ncloptcd to provide that the manner 
and date for withdrawal of the TAPF be determined jointly 
by the Provisional Governmcnt and the aforementioned 
~1ecting of Consultation (sec appcndix S). 

Finally, since the "Constitutional Government" had stated 
that it did not wish to sign the Act jointly witb the "Gov
ernmcnt of National Reconstruction". it was agreed to pre
parc two idcntical copies of the "Act of Dominican Reconci
liation", so that each party might sign a separate document. 

On 23 August 1965, the Ad floc Committee presented the 
Pew tcxt of the Act to the two parties. 

1. Acceptance by the "Constitutional Governme11t" 

On the day that the ncw tcxt of the Act was presented to 
the "Con,titutional Governmcnt". the representative of that 
party acccptccl the Act in ils cntirety, although they requested 
that the ti lle of it be changcd to "Act of Nat ional Reunifica
tion". They also made the following rcscrvation : 

l n signing this Act, "The Constitutional Governmcnt. makes 
a formai rescrvation that. contrary to what is contained in 
paragraph 5 of the resolution of the Tcnth Meeting of Con
sultation of Ministcrs of Foreign Affairs establishing the 
lntcr-Amcr ican Pcacc Force. it considers that it is the ex
clu~ivc and sovereign right of the Provisional Govcroment 
tn dctcrminc the date or the withdrawal of the said Force 
from Dominican tcrritory. This rcscrvation shall be main
ta incd until the Tenth Meeting of Consultation of Ministers 
,,f Foreign Affoi rs modifies the above-mcntioned rcsoJution, 
which was drawn up bcforc the installation of the Provi
sional Governmcnt". 

:?. Rep/y of tltc "Gnvcrnmc11t of Natio11a/ Rcco11s1rnctio11" 

At the meeting at which the "Govcrnment · of National 
R~construction" rcccivcd the tcxt of the Act of Dominican Re
conciliation with the changes introduccd by the Ad Hoc Com
mittcc. Gcncral lmhcrt rcported that his governmcnt wollld 
study the tcxt of this document and makc its reply in · due 
course. At that timc, the Ad Hoc Committce explained that 
the changes made in the original text of somc articles were 
more a mattcr of form than of essence and in no way altered 
the substance of the Act, and that all the objectives that had 
bcen sought through this document had been maintained. 

relations extérieures au sujet des modalités et de la date du 
retrait de la Force interaméricaine de pailc. » · 

En ce qui concerne le nouveau texte de l'article 4, on a 
pensé que la rédaction était meilleure, au point de rendre inu
tile un protocole ou mémorandum additionnel pour établir 
la procédure à suivre en vue de son application. 

L'article 5 a été élargi, car au lieu de se référer exclusive
ment à la « zone de sécurité » comme dans Je texte original, la 
faculté du Président provisoire de maintenir l'ordre publie a été 
étendue à tout le territoire national. On a éliminé également 
toute allusion à la Force interamérieaine de paix. 

L'article 8, conformément à l'accord des parties, remettant 
toutes les questions relatives à l'avenir et à l'affectation des 
officiers constitutionnalistes à l'examen du Président provisoire, 
a été réduit à la première phrase du texte original. 

A l'article JO, on a éliminé le mot «fonctions» du texte 
original et la Commission ad hoc, en réponse à la demande 
faite par le « Gouvernement constitutionnel », s'est adressée 
Je 20 ao0t à la dixième Réunion de consultation des ministres 
des relations extérieures lui recommandant qu'après l'installa
tion du gouvernement provisoire soit adoptée une résolution 
stipulant que les modalités et la date du retrait de la Force 
interaméricaine de paix seront déterminées conjointement par 
le Gouvernement provisoire et la Réunion de consultation (voir 
appendice S). 

Enfin, comme le « Gouvernement constitutionnel » a déclaré 
qu'il ne désirait pas signer conjointement l' Acte avec les repré
sentants du « Gouvernement de reconstruction national», on a 
décidé de préparer deux exemplaires de la même teneur de 
l'Acte de réconciliation nationale de façon que chaque partie 
p(lt signer séparément ce document. 

Le 23 ao0t 1965, la Commission ad hoc a présenté aux deux 
parties un nouveau texte de !'Acte. 

1. Acceptation du « Gouvemement co11stitutiom1el » 

Le jour même de la présentation du nouveau texte de !'Acte 
au « Gouvernement constitutionnel » les représentants de cc 
dernier l'ont accepté dans sa total ité, tout en proposant que le 
titre en fût changé en celui d'« Acte de réunification nationale». 
Ils ont fait en même temps la réserve suivante : 

« En signant Je présent Acte, le Gouvernement constitution
nel formule la réserve expresse suivante : Contrairement à cc 
qui est dit au paragraphe 5 de la résolution de la dixième 
Réunion de consultation des ministres des relations exté
rieures portant création de la Force interaméricaine de paix, 
le Gouvernement consti tutionnel considère qu'il appartient 
exclusivement et souverainement au gouvernement provisoire 
de fixer la date du retrait de ladite Force du territoire domi
nicain. Celle réserve demeurera en vigueur jusqu'au moment 
où la dixième Réunion de consultation des ministre.~ des re
lations extérieures modifiera la résolution susmentionnée, qui 
a évidemment été adoptée avant l'installation du gouver
nement provisoire. » 

2. Réponse du « Go141•ememenl de reconslrucrio11 nationale» 

A Ja séance où le « Gouvernement de reconstruction natio-
nale» reçut le texte de !'Acte de réconciliation dominicaine avec 
les modifications faites par la Commission ad hoc, Je • général 
Imbert informa que son gouvernement étudierait le texte de ce 
document et donnerait sa réponse en temps opportun. A cette 
occasion la Commission ad hoc a expliqué que les change
ments apportés au texte original de certains articles étaient des 
changements de forme et non de fond, qu'ils n'altéraient en 
rien la substance de l' Acte et qu'ils conservaient totalement les 
objectifs visés au moyen de ce document. 
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~- Commu11icatiom /rom the Secretar)' of State for Foreign 
Affairs of the "Govcrnment of National Reconstruction" 
10 the Meeting of Consultation 

As it duly informed the Meeting of Consultation, the Ad Hoc 
Committce continued to ncgotiate with the "Government of 
National Recon~truct ion", in an effort to gain its acceptance 
of the Act in the ncw form in which it had been presentcd. 

Dnring thcse negotiations the Ad Hoc Committee was in• 
formcd by the Meeting of Consultation of the content of two 
tekgrams ~ddrcss.:d to it by the Secretary of State for Foreign 
Affairs of the "Government of National Reconstruction", 
which containcd opinion~ and comments on the documents that 
the Ad /Inc Committce hacl presented to it for eonsideration 
(a ppendices 6 nn<l 7). 

In rcply to thcse telcgrams, the Ad lfoc Committee sent a 
me~,age to the Meeting of Consultation on 29 August, explain
in~ the manncr in which it was conducting negotiations with 
the partie~. and e,pccially, the rcason for the changes made in 
the fo rmula pre~entcd on 9 August 1965, and to which the 
"Govcrnmcnt of National Reconstruction" had objected. The 
,Id lloc Committce also clarificd certain unfoundcd assertions 
made by the aforementioned government regarding the Jnstitu
tional ,\et, which have alrcady been discussed full y in the eor• 
rc~ponding cha pter. The tcxt of the aforementioncd telcgram 
appca rs as appcndix 8. 

4. llcsig11atio11 nf the "Govemmem of National Reco11str11c• 
tion" 

On 3/l August 1965, the President of the "Government of 
National Hcconstruction". on behalf or that govcrnmcnt, pub
licly rc:id a statcmcnt on telcvision ovcr Radio Sa nto Domin• 
r-o, rcportinr, that hc would not sign the Act of Dominican Re
concili:ition, bccausc his govcrnment had takcn no part in mak• 
ing the ch:ing.c~ that had bccn introduccd thcreto or in drafting 
the original tcxt ; hc said, howcvcr, that his government was 
not Clppo~cd to the Provisional Govemment and addcd that he 
would remain in charge of his dulies until installation of the 
Provi \ional Gevcrnment and that he was rcsigning with the 
aim that the Dominican Republic might begin in relative pcace 
the grea t pcriod of reconstruction it dcserves. The complcte 
tcxt of the addrcss appears as appcndL"t 9. 

ln carlicr parar,raphs, the Ad Hoc Committce has already 
cle:uly expfoincd the way in which the changes wcre made in 
the Act of Dominican Rcconciliation. 

5. Sip1i11F! of 1/ic Act of Dominican Reconci/iarion 

On 31 August, in a bricf cercmony conductcd in its offices 
in the Constitutionalist zone, the "Constitutional Govcrnmcnt" 
signcd the Act of Dominican Rcconciliation, in which the fol
lowing thrce changes had bccn made : ( 1) climination of the 
second p.,ragr:iph of the prc:imble; (2) addition to article 8 
or the following sentence: "1\II military personnel who have 
p.,rticipated in the pre,cnt conflict will rcjoin the .,nncd forces 
without discrimin:ition o r rcpris:ils"; and (3) insertion in article 
10 of the word "immcdiatcly" bcfore the word "initiatc,' ' 
and the addition or the phrase "from the national tcrritory" 
at the end of the article. The complctc text of this document 
apr:::m in app~ndix IO. 

That s:ime night, in view of the resignation of mcmbcrs of 
the "Go\'Crnmcnt of National Reconstruction," the Secret:iry 
of St.lte for the Armed Forces and the chicfs of the four armed 
services dccided to sign a statcmcnt that appcars at the end 
of the Act of Dominican Rcconciliation, just as it should have 
l·ccn signcd by the "Govcrnment of National Reconstruction". 
ln il thcy guarantced their full acceptance and support, of botb 
the Act of Dominican Rcconciliation and the Institutional Act. 
and thcir support of Dr. Héctor Garcia Godoy as President 
of the Pro\'Îsional Govemment. The text of this document 
appears in appcndix 10. 

3. Communications du Secrétaire tfErat aux relàtions exté• 
rieures du « Gouvernement de reconstruction nationale> à 
la Réunion de consultation 

La Commission ad hoc, comme elle en a informé la Réunio~ 
de consultation, a continué ses démarches auprès du « Gouver
nement de reconstruction nationale» afin d'obtenir l'accepta• 
tion de l' Acte dans sa nouvelle présentation. 

Au cours de ces démarches, la Commission a été mise au cou
rant par la Réunion de consultation du contenu des télé• 
grammes que le Secrétaire d'Etat aux relations extérieures du 
« G ouvernement de recon.struction nationale» lui avait adres• 
sés et qui contenaient des jugements et des commentaires sur 
les documents que la Commission ad hoc avait présentés à sa 
considération (appendices 6 et 7). 

En réponse à ces télégrammes, la Commission ad hoc en• 
"oya le 29 aoOt il. la Réunion de consultation un message pour 
expl iquer de quelle façon les négociations étaient menées a\'ec 
les p:irtics et, notamment, les raisons des changements effec• 
tué~ dans la formule présentée le 9 aoOt 1965 et auxquels le 
« Gouvernement de reconstruction nationale » faisait des ob
jections. La Commission ad hoc fit la lumière, également, sur 
certaines :is~ertions non fondées dudit gouvernement concer• 
nant !'/\etc institutionnel et dont il est largement fait état dam 
le chapitre correspondant. Le texte complet du télégramme en 
quc~t ion parait à l'appendice 8. 

4. Démis.fion du <, Gou1•ernement de reco11s1ruction 11atio• 
11ale » 

Le 30 août 1965, le Président du o: Gouvernement de re
construction nationnle » dans une déclaration lue à la Radio 
Télévision Santo Domingo, au nom dudit gouvernement, infor• 
ma qu"il ne signerait pas l'Acte de réconciliation dominicai&e 
parce que son gouvernement n'avait p ris aucune part dans _l~s 
changcmcnb apportés au texte ni à la rédaction du texte _or:g1• 
rai ; mais qu'il ne s'opposerai t pas au gouverr.ement pro\'1soire. 
ajout:int qu'il resterait à son poste jusqu'à l'installation c!u 
gouvernement provisoire et qu'il donnait sa démission afin qt:e 
l:i République Dominicaine puisse commencer, dans une p:m 
relative, la grande période de reconstrnction qu'elle mérite. Le 
texte complet de !"allocution est publié à l'appendice 9. 

La Commission ad floc a clairement expliqué ci-dessus b 
façon dont clic a procédé en ce qui concerne les modificatiom 
introduites dans l'Acte de réconciliation dominicaine. 

5. Si.11nature de l' Acte de réconciliation dominicaine 
Le 31 ao(U le « Gouvernement constitutionnel», au cours 

d'une brève ~érémonic qui eut lieu dans ses bureaux_ ~it~és 
d:ins la z:one constitutionnaliste, signa !'Acte de réconc1hahor: 
dominica ine, dont le texte contenait trois changements: 1) l'éli• 
mination du second p.,ragraphe du préambule; 2) l"additiœ1 
à ("article 8 du paragraphe suivant : « Les militaires qui ont r;.is 
p.-irt au conflit actuel seront réincorporés :i~x forc~s ~rmccs 
sans discrimin~tion ni représailles» ; 3) l'insert10n, à I article I fi. 
du mot «immédiatement» après «entamera» et des mots « du 
territoire national » à la fin de l'art icle. Le texte complet de ce 
document figure à l'appendice IO. 

Cette même nuit, et en raison de la démission des mcm· 
brcs du « Gouvernement de reconstruction nationale», le Se· 
crét:iire d'Etat aux forces armées et les chefs des quatre corp; 
armés décidèren t de signer une déclaration au bas de l"Acte 
de réconciliation dominicaine tel qu'il devrait être signé p.-:tr k 
« Gouvernement de reconstruction nationale», s'eng:ige:int ~ 
donner leur acceptation et leur ferme appui tant à !"Acte de 
réconciliation qu"à l'Actc institutionnel, et leur aval a_u do~• 
teur Héctor Garcia Godoy comme président prov1so1re. Le 
texte de cc document figure à l'appendice 10. 

268 



6. Resignation of rhe "Cons1itu1/onal Governmenr" 

On the morning of Friday, 3 September, some bours before 
the installation of the Provisional Government, Col. Francisco 
Caamaiio Deii6 resigned from the Presidency of the "Constitu
tional Government" in a public ceremony held before the 
Legislatîve H ouses that bad been e)ected in 1962. 

1. Installa1io11 of the Provisio11al Government 

On 3 Scptember, in a simple, brief ceremony beld in the 
National Palace, Dr. Héctor Garcia Godoy was installed as 
President of the Provisional Government. On that occasion be 
éc!ivered an addrcss, the text of which appears as appendix 11. 

The Ad Hoc Committcc was not present at this ceremony 
bccause it was essentially a D ominican a ct. That same n.igbt, 
however, the Committee visited Dr. Héctor Garcia Godoy at 
bis home and extended to him its warmest wisbes for the 
iucccss of his mission. 

At the snmc time, the Ad Hoc Committee made public a 
illtcment in which it reitcrated its conviction that the new 
Govcrnmcnt would guide the country aJong the patb to re
covcry, and wi ll cstablish within it the institutions of represen-
11tive dcmocracy, offering its full co-operation in this task. 
The complctc text of this statcmcnt a ppears as appendix 12. 

8. Recog11i1io11 of the Provisio11al Government 

At noon on the following day, members of the Ad Hoc Com
mittcc accompanied the diplomatie r epresentatives of their res• 
pcctivc countries to the National Palace, where they extended 
diplomatie recognition to the new Government. At that time the 
Ambassador of Israel, on behalf of his country, also recognized 
the Provisional G overnment. 

As of the date of the present report, 32 countries have rec
ogniz.cd or opened diplomatie relations with the Provisional 
Govemment. They a re : 

1. United States of 17. Japan 
America 18. Ecuador 

2. Brazil 19. Spain 
3. Israel 20. Canada 
4. El Salvador 21. Peru 
5. Paraguay 22. Italy 
6. China 23. Haiti 
7. Bolivia 24. Colombia 
8. Honduras 25. Holy See 
9. Nicaragua 26. West Germany 

10. Arsentina 27. Republic of Korea 
11. Panama 28. Uruguay 
12. Mexico 29. Switzerland 
13. Jordan 30. G uatemala 
14. Venezuela 31. France 
15. Chilc 32. United K.ingdom of 
16. Costa Rica Great Britain and 

Northcm Irelnnd 

F. Complia11ce with the Act of Dominican Reconciliarion 

The Ad H oc Committce remained in Santo D omingo until 
10 Scptcmbcr 1965 to vcrify the manner in which the provi
~ions of the Act of Dorninican Rcconciliation were being com
plicd with, and to lcnd the Provisional G overnment ail neces• 
Slry assistance during the initial stage of its activitics. 

Sincc Saturday, 4 Scptcmbcr, the provisions of article 4 of 
the Act of D ominican Reconciliation have started -to be ap
rlicd in the "Constitutionalist" zone, in so far as concerns the 
turnino ovcr of wcapons by the civilian population, as well as 
the di;mant liug of thcir defcnses. At the same time, the IAPF 
~gan to rcmove its barbed wire and sandbag, and to reduce 

6. Démission du « Gouvernement cons1itu1ionnel » 
Dans Ja m atinée du vendredi 3 septembre, quelques heures 

avant l'installation du gouvernement provisoire, Je colonel 
Francisco Caamafio Deii6 donna sa démission comme prési
dent du « Gouvernement constitutionnel » au cours d'une céré
monie publique devant les chambres législatives élues en 1962. 

7. Installation du gouvernement provisoire 

Le 3 septembre, au cours d'une cérémonie simple et brève 
au Palais national, le docteur Héctor Garcia Godoy a été installé 
comme président du gouvernement provisoire. A cette occa
sion il prononça un discours dont Je texte est reproduit à l'ap
pendice 11. 

La Commission ad hoc n'a pas assisté à la cérémonie parce 
qu'il s'agissait d'un acte essentiellement dominicain. Toutefois, 
le soir même, elle a fait visite au docteur Godoy, en sa rési
dence privée, et lui a présenté les vœux les plus cha leureux 
pour Je succès de sa mission. 

En même temps, la Commission ad hoc a fait publier une 
déclaration où elle réitérait sa conviction que Je nouveau gou
verncm.:nt conduirait Je pays sur la voie de son redressement 
et y établira les institutions de la démocratie représentative, en 
offrant au gouvernement toute sa collaboration. Le texte com
plet de la déclaration est reproduit à l'appendice 12. 

8. Reconnaissance du gouvernement provisoire 

Le jour suivant, à 12 heures, les membres de la Commission 
ad hoc accompagnèrent les représentants diplomatiques de leurs 
pays respectifs au Palais national où ils ont donné la recon
naissance diplomatique au nouveau gouvernement. A ce mo
ment l'ambassadeur d'Israël reconnut aussi, au nom de son 
pays, le gouvernement provisoire. 

Jusqu'à la date du présent rapport, 32 pays dont les noms 
suivent, ont reconnu le gouvernement provisoire ou ont rétabli 
avec lui les relations diplomatiques : 

1. Etats-Unis d'Amérique 18. Equateur 
2. Brésil 19. Espagne 
3. Israël 20. Canada 
4. El Salvador 21. Pérou 
S. Paraguay 22. Italie 
6. Chine 23. Haïti 
7. Bolivie 24. Colombie 
8. Honduras 25. Saint-Siège 
9. Nicaragua 26. République fêdéra le 

10. Argentine d'Allemagne 
11. Panama 27. République de Corée 
12. Mexique 28. Uruguay 
13. Jordanie 29. Suisse 
14. Venezuela 30. Guatemala 
15. Chili 31. France 
16. Costa Rica 32. Royaume-Uni de 
17. Japon Grandc-Drctagne et 

d'Irlande du Nord 

F. Exécution de I' Acte de réconciliatio11 dominicaine 

La Commission ad hoc est restée à Santo Domingo jus
qu'au t O septembre 1965, afin de constater la mise en œuvre 
des dispositions de !'Acte de réconciliation dominicaine et d'ac
corder au gouvernement provisoire tout l'appui nécessaire au 
début de ses activités. 
, Dès Je samedi 4 septembre, on a commencé à mettre en 

application l'article 4 de !'Acte de réconciliation dominicaine 
dans la zone constitutionnaliste en ce qui a trait à la remise 
des armes par la population civile et la démolition de ses dé
fenses. De même, la Force interaméricaine de paix a com-· 
mencé à enlever ses barbe}éi et ses sacs de sable et à ré-duire 
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the numbcr of lroops at its sentry posts ; a il of this was verî
ficd by the Ad lloc Commiltee through an inspection of the 
arcas conccrncd. 

Jmmcdiately upon h is installa tion as Provisional President 
of the Dominican Republic, Dr. H éctor Garcia Godoy initiated 
a ~crics of mca~urcs dcsigm:<l to restore the normal function 
of the govcrnmcnt :md to cstablish the cssential climatc of peace 
an<l tranquilli ty . 

ln accor<l:1ncc with the Act of Reconciliation, the Provisional 
Guv.:1nment i•.,ued a dcclaration of gcncral political amncsty. 

Sinœ the radio ~talion in the fo rmer "Constitutionalist" 
zonc, ami p:1rticularly Radio San Isidro undcr the control of 
the Anncd For.:cs Training Ccnler, were continuing to make 
inaccu,ate ami tcndcntious broadcasts tending to d istu rb publii: 
or<lcr. the l' rnv i~ional <.iovernmcnt issucd a dccrcc on 6 Sept
cmher 1 %5. h:mporarily prohibiting ail rndio and tclcvision 
broa<lca,t, cx.:cpt tho~e of Radio Santo Domingo, which is 
the official broadcasting service, and Lu Voz de la OEA. 

,\nwng th.., m1,:a~ures taken by the Provisional Govcrnment 
rclating to the o rganizat ion of the executive branch was a 
dccrec i~\lml 5 Scplember 1965, by which the previously aulo
nomou, Armc<l Forces Training Ccntcr under the command of 
(jen. Elia, We,sin y Wc~~in was rcintegrated inlo the rcgular 
Dominic:111 Army. This i~ in compliance with article 54 of the 
lnstitutional Act. The P rovi~ional Governmcnt also decidc<l 
that Gcncral Wc~s in y Wcssin should be retired from active 
military ~crvice and be given a post abroad in the diplomatie 
service. 

ln \icw of the fact that Gencral Wessin y Wessin was ini
tially rcluctanl to acccpt ~uch a transfer, the Provisional Pre
sident rc411~,tcd in the intere~t o f the country, the discipline 
of the armed forces. and in ordcr to achieve the ncccssary 
climate of pcacc and tranquillily, the Committee·s assistance 
in the cri~is brought about by the refusai of Gcneral Wcssin 
y Wcs~in to obcy the ordcrs of the Pro\'isional Govcrnmcnt. 

The Committce unanimously considered that an affirmative 
rcsponsc to thi~ re4uest was within its mandate and thcrefore 
tran,mitteù to the Commander of the lntcr-Amcrican Peace 
Force appmpria tc instructions so that. in co-opcration with the 
authorities {,f the Provisional Govcrnmcnt, compliance by Ge
ncral Wc<sin y Wcssin o f the orders o f the Provisional Presi
<lent would hc obtained. 

Pursuant thcrcto, General Alvim an<l the Dcpuly Com
mander of the l t\l'F. General Bruce Palmer. accompanicd 
by the Sccretary of S tate of the Dominican Armed Forces and 
the scn·ice chicfs. me t with Gencral Wc,sin y \Vessin in the 
aftcrnoon of 9 Septcmbcr. After that meeting. Gcneral Wcssin 
y Wc,<in agrccd to accer,t the post of Con<ul Gencral of the 
Oominican Rcpuhlic in Miami. Florida, United States of Ame• 
rica, and lcf t the country that samc eHnin;; for Panama en 
route to hi, ncw pnsl. 

Ill. OIIIER A(Tl\' IrlCS 01' TIii; ✓le/ / foc \OMMllï[I! 

T h.: Ad /foc Committec, as has becn summarizcd in the 
prccc<ling chap tcr. dcvolcù the g reate~t part of its acti\'itics to 
ncgotiation~ <lircctcd toward finding a solution lo the Domi
nican prohkm. Ne\'crthclcss. in fulfill ing the mi~sion cntrusted 
to it, the Committcc ha<l to dischargc additional fonctions; 
lhcse :irn~c preci~cly from the ohjccti \'cs that had hcen stale<l 
in the rcsolntion approvcù by the Meeting of Consultation on 
2 June 1%5. 

A. /tlter•Amcrica11 Peace F<>rce 

ln ordcr to fu lfill the task o f providing directives, in the 
name of the T cnth Meeting of Consultation, lo the Inter-

les cffec11fs des postes de contrôle : tout ceci a été vêrifié par 
la Commission ad hoc dans son inspection aux différentes 
zones. 

D'autre part, immédiatement après son installation comme 
président provboirc de la République Dominicaine, le docteur 
Héctor Garcia Godoy a pris une série de mesures destinées 
à restaurer le fonctionnement normal du gouvernement et à 
établir le cl imat essentiel de paix et de tranquillité. 

Conformément à l'Aele de réconciliation, le gouvernement 
r,rovisoin.: a fa it une déclaration d'amnistie politique géné
rale. 

Comme la raàio de l'ancienne zone « constitutionnaliste » et 
notamment la Radio San Isidro contrôlée par le Centre d'en
traînement d\!s forces armées continuaient à diffuser des nou• 
vellcs inexactes et tendancieuses de nature à perturber l'ordre 
public, k: gouYernement provisoire a émis le 6 septembre 1965 
un décret int::rd isant absolument toute émission de radio ou de 
télévision, à rcx.:eption de celles de la Radio Santo Domingo, 
station officielle, 1,:t celles de la Voix de l'OEA. 

Entre autres mesures sur l'organisaton du pouvoir exécutif, le 
gouvernement provisoire, par un décret, en date du 5 septem• 
bre 1965, a ramené le Centre d'entraînement des forces armées, 
in~titution ju,qu'alors atonome sous le commandement du géné• 
1al Elias Wc~sin y We~sin. sous l'autorité de l'armée régulière 
dominicaine. Cette <lispo,ition a été prise selon l'article 54 de 
la loi institutionnelle. Le Gouvernement provisoire a décidé 
également le retra it du général Wessin y Wessin du service actif 
et sa nomination à un poste diplomatique. 

Etant donné 4ue le généra l Wcssin y Wessin, au début, s'était 
montré récalcitrant devant cc changement, le Président, pour 
le bien <lu p:.1ys. pour la discipline des forces arn1ées. el afin 
d'obtenir le climat de paix et de tranquillité, a sollicité l'aide de 
la Commission dans la crise provoquée par le refus du gé• 
néra l Wcssin ~- Wes,in d'obéir aux ordres du gouvernement pro· 
visoire. 

La Commission à l'unanimité fut de l'avis qu'en raison de 
son mandat. il com·enait de répondre affirmativement à celle de
mande, et, en conséquence, elle a transmis au Commandant 
de la Force interaméricainc de paix les instructions nécessaires. 
afin qu'avec la coopération des autori tés du gouvernement pro• 
visoirc, l'on arri\·;1t à obtenir que le général Wessin y Wessin 
se soumit aux ordres du Président provisoire. 

Répondant à cdlc demande, le général Panasco Alvim cl le 
~<lus-chef de la force, le général Druce Palmi;r, accompagnés du 
Secrétaire d'Etat aux forces armées dominicaines et des chef, 
ùes différen te, forces armées, ont rencontré le général Wcssin 
y Wes~in dans la soirée du 9 septembre. Après celte réunion. k 
1'.:néral Wessin y Wcssin décida d'accepter Je poste de consul 
de la République Dominica ine à Miami, Floride, Etats-Unt1 
J'J\111<:riquc. et quilla le pays la m.;me nuit pour Panama en 
route \·e rs le siège de sa nouvelle fonction. 

Ill. AUTRES ACTl Vt'I (s OE Li\ COMMISSION ad /r()c 

L'l Commi,~ion (I(} hue. comme on ra vu dans le chapitre 
précédent. a consacré la majeure partie <le ses acti\'ités _e~ ~<'• 
gociations pour trt111vcr une solution au problème domrnrcltn. 
Mais en ,·ac411ittant de son mandat, elle eut à remplir des 
fonctions additionnelles dérivées, précisément, des objectif; 
que lu i avait fixés la résolution adoptée par la Réunion <le c,,n· 
sultation le 2 juin 1965. 

A. Forer i11tau111éricni11e. de paix 

Chargée Je donner des d irectives au nom de la dixième Ré~
nion de consultation, à la Force interaméricainc de paix f'.' U• 
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Amerlcan Peace Force for tbc effective accomplishment of lts 
purposc, the A d Hoc Committee maintained constant contact 
with the Unified Command of that Force, and exchanged cor• 
respondencc on a number of points that had to be clarified . 
ln addition, the work of the IAPF - in order to ensure effec
tive compliancc with the cease-fire called for in the Act of 
Santo Domingo - was the object of daily reports on the latest 
occurrences in the sectors controlled by the contending fac
ùons ; thcse were transmitted immediately to the Meeting of 
Consulta tion. The Ad Hoc Committee also coordinated many 
activitics rcquiring agreement by the contending parties, such 
as permiuing the entry and unloading of ships carrying food 
for the Dominican population, as well as fuel for the electric 
power plant scrving Santo Domingo and its environs. 

B. foci de11ts occ11rri11g 011 29 and 30 August 1965 

At 9.40 p .m . on 29 August, two explosions were heard in 
the ''Consti tutional ist"' zone ; shortly thereafter, a third ex
plosion occurn:d on strccts locatcd between that zone and the 
arca containing llrazilian troops of the JAPF. These explosions 
provokcd a scrics of firing5 extending ail along the line of the 
Latin Amcrican Brigade and la~ting until 11.55 p.m. Sub-
1cqucntly, thcrc occurrcd another serics of violent explosions 
~ch·:ccn the positions o( the JAPF "Fricndship" Battalion of 
the IAPF gcneral hcadquarters. 

Thl' lnter-Amcrican Peace Force, using radar to detect mor
tar firings, was able to vcrify that ail these explosions were 
causcd by mortar shclls fired from positions located in the 
area under the control of the military forces of the "Govern• 
ment of N ational Reconstruction". At dawn of the next 
morning, a tcam of investigators from the IAPF attempted to 
enter that zone to determinc the exact origin of the mortar 
firings, but the aforemcntioncd "Government" did not permit 
il to enter. 

From the f irst moment the firings were heard, the Ad Hoc 
Committcc rcmained in constant contact with the Unified Com
mand ; a[tcrw:uds, during the dawn hours, the Committee 
rcpaircd to the 1/\PF gcncral headquarters, where it remaincd 
until it coulù sec that the si tuat ion was normalizcd through 
contach with the military leaders of the two factions. The text 
of the report submittcd by the Unificd Command concerning 
the incidents was promptly transmitted to the Meeting of Con-
1uliat io11. and appcars as appendix 13. 

C. , 1 d111i11 istrati1·c relations 1ritl1 the ovo "G o\ler11111c11ts" 

The A cl /foc Committcc maintaincd an intensive cxchangc 
C\[ conc•,p(lndcnce with the " Gcm.:rnmcnts" of the two par
ties, an,wcring and clarifying questions submitted in regard 
to the activit ics t)f the IAPF, as wcll as othcrs arising from the 
cunflict it~clf. 

Notcworthy in this conncction is the co-opcration offorcd 
fnr the rcpair :rnd rcst(l ration of the Alcazar de Colon a his
torica l monument that wffcred somc damage from the fighting 
lhat took place on 15 and 16 June 1965. Having vcrified this 
<lamal!c. as wcl l a5 some dct..:rioration foun d in the roof of 
lhc b';°iild ing, the Ad /foc Committcc offcrcd to rcpair it by 
Utiliz.ing clcmcnts of the IAl'F and the assistance of a spccialist 
in the rcstoration of historical monuments. This work would 
be carried out a ftcr t he installation of the Provisional Govem
mcnt. Once th is offcr had becn acccptcd by the "Govcrnment 
of National R econstruction .. the building's roof was repaircd, 
and the task of restoring the building is expected to begin 
~ho nly. 

.i~surcr à celle-ci une action efficace, la Commlssion ad iioc a êtê 
en contact constant avec le commandement unifié de la Force 
et a tenu avec lui une correspondance suivie sur de nombreux 
points qu'il fallait tirer au clair. En outre, la tâche de la Force 
interaméricaine de veiller à l'application effective du cessez-Je. 
feu dem2nùé dans !'Acte de Saint-Domingue a été l'objet de 
rapports quotidiens sur les faits survenus dans les secteurs 
contrôlés par les factions en lutte, r.tpports qui ont été trans• 
mis immédiatement à la Réunion de consultation. De même, la 
Commission ad hoc a coordonné de nombreuses activités qui 
réclamaient le concours des parties adverses, telles que la per
mission pour l'entrée et la sortie des bateaux transportant des 
a liments pour la populat ion dominicaine et du combustible 
destiné à J'usine électrique qui fournit le courant à Santo Do
mingo et à ses alentours. 

B. Incidents survenus le 29 el le 30 août 1965 

Le 29 août, à 21 h 40, deux explosions ont été entendues dans 
la zone « constitutiounaliste », suivies un peu plus tard d'une 
troisième explosion dans les rues séparant ladite zone du sec
teur occupé par le contingent brésilien de la Force interaméri• 
caine de paix. Ces explosions ont provoqué une série de coups 
de feu qui se sont étendus sur tout le long de la ligne de la 
brigade latino-américaine et ont duré jusqu'à 23 h 55. Par la 
suite, il s ·est produit une autre série de fortes explosions entre 
les positions du bataillon « Fraternidad » de la Force et le 
quartier général de celle-ci. 

La Force interaméricaine de paix a pu déterminer au radar 
que toutes les explosions provenaient de projectiles de mortier 
tirés à partir du secteur contrôlé par les forces militaires du 
« Gouvernement de reconstruction nationale». A l'aube du 
même jour, une équipe d'investigateurs de la Force interamé
ricaine de paix a essayé d'entrer dans cette zone en vue de 
localiser avec précision la provenance des coups de feu, mais 
les autorités du gouvernement susmentionné lui ont interdit 
k passage. 

La Commission ad hoc, dès que furent entendues ces ex
plosions, s'est tenue en contact permanent avec le commande
ment unifié et plus tard, à l'aube, s'est rendue a u quartier gé• 
néral de la Force où elle est restée jusqu'à ce que la situation 
se fû t normalisée grâce aux liaisons assurées avec les chefs 
militaires des deux factions. Le texte du rapport soumis par le 
commandement unifié au sujet de ces incidents a été trammis à 
la Réunion de consultation et est publié ici comme appen
dice 13. 

C. Rcfatio11s d'ordre ad111i11istra1if ti vec les deux 
« Gouver11eme111s » 

La Commission ad hoc a eu un échange intensif de corres
pondance avec les «gouvernements» des deux parties, pour 
répondre à des questions - et les clari fier - qui se présen
taient relativement aux activités de la Force interaméricainc de 
paix ou qui découlaient du conflit même. 

JI convient de souligner, à cet égard, la coopération offerte 
Four la réparation et la restauration de !'Alcazar de Colon. 
joyau his torique endommagé lors des accrochages du 15 et du 
16 juin 1965. Ayant constaté les dégâts, ainsi que Je mauvais 
état du toit de l'édifice, la Commission ad hoc a offert d'assu
mer les réparations en utilisant des éléments de la F orce inter
américaine de paix avec le concours d·un expert-restaurateur 
des monuments historiques et a promis que les travaux com• 
menccront dès que le Gouvernement provisoire aura été installé. 
Cette offre ayant été acceptée par le « Gouvernement de re
construction nationale», on a procédé à la réparation du toit 
et l'on espère que bientôt commenceront les travaux de res
tauration de l'Alcâzar. 
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D. Cn-nperarfo,, wirl, the lnter-American Commtsslon 
on Human Rights 

The Ad floc Committee likcwise co-operated, when requested, 
with the lntcr-,\mcrican Commission on Human Rights in the 
hum:mit:11 ian mi,~iùn it has bccn carrying out in the Domini
can l{<:puhlic. Th..: Committee has kept the Meeting of Con
snlt~tion informcù of this work through the reports sent by the 
Sec1clariat ; accor<ling to information received, the Commission 
cxpcc:ts to , uhmit a general report on its nctivities within a 
~hort tim..: . 

L S1111ij/ica/ s11mmary of activities carried out 

The Ad //oc Committee held the following meetings during 
the pcrioù from 20 July to 31 August: 

(11) 1 hirty-onc meetings with the "Constitutional Govern
m..:nt" induding interviews with mcmbcrs of the Ncgotiating 
Commitkc appuintcd by the Go,·ernmcnt; 

(/,) Thirty-thrce meetings with the "Govcrnment of National 
R<:con~t,uclion", including thosc held with the participation of 
the ehicf~ of the nrmed forces; 

(c) Fo111h:..:n meetings with groups reprcsenting professional 
:,ml bhor organiz.ations. busincssmen's associations, and other 
import:rnt entitics of the country ; 

(dJ Sc\'en intcr\'icws with pcrsons promincnt in civic and po
litical organi1.ations. 

ln a1.h.lition, cach mcmber of the Ad Hoc Committee hcld 
m:iny ~cp;ir:1te interviews with various reprcscntativcs of the 
conflicting partics. 

The C<>mmittce also had fifty-onc confidcntial interviews 
with Dr. Héctor Garcia Godoy relating to the matters that the 
Provi~ion:i l Go\·emmcnt would have to rcsolve 10 the ncgo
tiatiom th:11 wcrc carricd on with both parties. 

Furthcrmorc, the Ad Hoc Committce hcld ninc formai mcet• 
ings with Gcn. ll ugo P:1nasco Alvim and the Gencral Staff of 
the Unificd Command of the lntcr-Amcrican Pcace Force, in 
onlcr to rccci\'c reports on military mattcrs, violations of the 
ccasc-firc, and othcr problcms of a military nature. In addi
tion to these formai meetings, thcrc wcrc daily consultations 
bctwccn m<:mbcrs of the Ad Hoc Committcc and the Genera l 
Staff of the Unificd Command, and an apprcciable cxchangc 
of communications. 

The Ad /foc Commillcc also maintaincd contact with the 
Rcprc~cntat i\·e of the United Nations. Ambas1-ador Jos6 A. 
Mayuhrc, a nd with othcr mcmhcrs of hb dclcgation. On four 
occasions, the Ad /foc Commillcc met with the diplomatie 
corp~ accrcdited to Santo Domingo. to kccp its mcmbcrs pro
pcrly informcd on the course of its ncgotiations. 

171c Ad 1/,,c Commillcc hcld thrcc Press confcrcncc~. 

During the pcriod covcrcd by the prescnt report, the Ad 
floc Cnmmittec rccci\'c<l more than 320 notes and sent more 
than 200, inclu<ling notes to the conflicting parties, to the 
IAPF. nn<l to privatc groups or individuals. 

IV. Co:-.CLUSIONS ANll Rl:l'OMMENDATIONS 

A. Crnc/usi,m.f 

\Virh the in,tallation of the Pro\'isional Govcrnmcnt and 
the initiation of the measurcs callcd for in the Act or Do
minic:m R.:conciliation. the Ad 1/oc Commillec belicvcs that it 
has fulfilf<.-d one of 1hc f undamcnta l tasks cntrustcd to it by 
the Tcnth f\1.:ctin;; of Consultation of Ministcrs of Foreign 
Affairs. namcly, "ach ieving the establishment of a climatc 
of p..::tce and rcconcilialion that will permit the function ing of 
dcmot'ratic in~titutions in the Dominican Republic .. . " 

D. Coopérarion avec ia èommission inrerambicaine 
des droits de I'homme 

De mc:me, la Commission a collaboré, quand elle en a été 
sollicitée, avec la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme dans l'œuvre humanitaire que celle-ci réalise en Répu
blique Dominicaine. Sur cette œuvre, la Réunion de consulta
tion a été informée par les rapports du Secrétariat. Selon les 
1cnscig11emcnts reçus, la Commission mentionnée compte pré
senter bientôt un rapport général sur ses activités. 

E. Résumé statistiques des activités 

Au COltrs de la période comprise entre Je 20 juillet et le 
31 août, la Commission ad hoc a tenu les réunions suivantes: 

a) trente et une réunions avec le « Gouvernement constitu
tionnc.l ». y compris des entrevues avec certains membres de la 
Commission de négociation désignée par ce gouvernement; 

b) trente-trois réunions avec le « Gouvernement de re
construction nationale ». y compris celles réalisées avec la par• 
ticipation des chefs des forces armées ; 

c) quatorze réunions avec des délégations d'organisations pro• 
fessionncllcs et ouvrières, d 'associations de commerçants er 
d'autres institutions importantes du pays; 

d) sept entrevues avec des personnalités éminentes d'organi• 
salions civiques et politiques. 

De plus chacun des membres de la Commission ad hoc a eu, 
séparément, de nombreuses entrevues avec divers représentant; 
des parties en conflit. 

La Commission a eu, également, 51 entrevues secrètes avec 
le docteur Héctor Garcia Godoy sur des questions que deYair 
résoudre le gouvernement provisoire et sur les pourparlers en
tamés avec les deux parties. 

La Commission a tenu neuf rencontres officielles avec le gé• 
néral Hugo Panasco Alvim et l'état-major du coromandemer.t 
unifié de la Force intcraméricaine de paix en vue d'avoir des 
comptes rendus sur des questions militaires, des violations du 
cessez-le-feu et d'autres problèmes de caractère militaire. Oum 
ces réunions officielles, il y a eu des consultations quotidiennes 
entre les membres de la Commission ad hoc et ceux de J'élilt· 
major ùu commandement unifié ainsi qu'un appréciable échange 
de communications. 

La Commission ad hoc a maintenu le contact avec le repré· 
sentant de l'Organisation des Nations Unies, l'ambassadeur 
José A. Mayobrc et d'autres membres de sa délégation. Eo 
quatre occasions, la Commission ad hoc a rencontré le corps di· 
plomatiquc accrédité à Santo Domingo afin d'en tenir les mcm· 
brcs informés <lu développement de ses n6gociations. 

La Commission ad hoc a eu trois conffacnccs de presse. 

Pendant la p(:riodc que couvre cc rapport, la CommissiN. 
ad hoc a reçu plus <le 320 notes cl en a expédié environ 2ûii. 
y compris des not.:s aux parties en conflit, à la Force ioter• 
am6ricninc de paix, à des groupements et à des particuliers. 

IV. CONCLUSIONS CT RC:.OOMMANDATIONS 

A. Conc/usio11s 

Avec l'installa tion du gouvernement provisoire et la mü c c: 
train des mesures envisagées dans !'Acte de réconciliation d,'
minicaine, la Commission estime qu'elle a accompli l' une d:l 
tâches fondamentales dont l'avait charg6c la dixième Réuni,'~ 
de consultation des ministres des relations extérieures. c\-;t• 
à-din: « d"essaycr d '(:tablir un climat de paix. et de con.:i!:3· 
tion permettant le fonctionnement des institutions d6mocr.Hiq:;:-; 
en R6publique Dominicaine .. . >. 
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the Aci Hoc ëommitteè is oi. the opinion tbat under the new 
Government, the Dominican people will be able to return to 
the peace and tranquillity needed to seek its economic and 
social recovery. As will be appreciated, however, the Dominican 
Republic bas enormous problems to overcome to achieve those 
objectives, and the Ad Hoc Committee considers that in be• 
ginning its task the Provisional Oovernment will need ail the 
technical assistance that the Organization of Arnerican States 
and its members can provide. The Ad Hoc Committee is sure 
that the membcr states recogniz.e this need and that they are 
ready to help the Dominican people in a spirit of continental 
solîdarily that is compatible with the sovereign character of the 
Dominican Governrnent and inspired by the high principles 
established by the Charter of the Organization of American 
Slates. 

Thercforc, it must be anticipatcd that in the months ahead, 
durin:::: which the Provisional Govcrnment of the Dominican 
Rcpul>lic is in power, the Organization of American States 
should provide for the continuation or establishment of the fol• 
lowing activitics : 

(a) 'l'vlaintcnance of elemcnts of the Inter-American Peace 
Force in the Dominican Republic unti l the Tenth Meeting 
of Consultation, in agreement with the President of the Provi
sional Oovernrnent, decides upon its withdrawal; 

(b) The continuing prcsence of the lnter-American Commis
sion on Human Rights, at the request of the Provisional Gov• 
emmcnt ; 

{c) Dcsignat ion of an OAS Election Committee to advise the 
Provisional Govcrnment in the organization and holding of 
elec1ions, as provided for in Article 51 of the lnstitutional Act ; 
and 

(d) Establishment of a program of technical and economic 
assistance to the Dominican Republic. 

B. Recommendations 

ln view of the foregoing, the Ad Hoc Committee submits to 
the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Affairs, for consideration the following recommendations: 

1. Thal the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of 
Foreign Affairs continue its work until the installation of the 
Constitutional Government that is choscn in the elections to be 
held in accordance with the lnstitutional Act ; 

2. That the Ad Hoc Committce of the Tenth Meeting of 
Consultation continue to func1ion in order that it may give 
ad\'ice and guidance to the Intcr-Amcrican Peace Force until its 
withdrawal from the Dominican Republic, as well as to con• 
tinue rcporting to the Tcnth Meeting of Consultation on the 
situation in that country ; 

3. Thal in vicw of the difficult economic situation of the Do
minican Republic as a rcsult of the evcnts that have taken 
place sincc 24 April 1965 the Tcnth Meeting of Consultation 
rccommcn<l to the mcmber statcs that they offer, through the 
OAS, tcchnical and economic assistance to that country and 
~~at it rcqucst the assistance of the Intcr-Amcrican Committee 
on the Alliance for Progrcss in the preparation and imple
mcntalion of an cconomic rccovcry and devclopment plan for 
the country ; 

4. That the Tenth J\focting of Consultation designate an out• 
standing pcrsonality of one of the member states as Special 
Rcprcscntativc of the OAS in the Dominican Republic, who 
would be appointcd by the Sccrctary General of the Organi• 
iation. in accordance with its Charter to supervise and 
co-ordin:i te ail the tcchnical and cconomic assistance activities 
that the OAS rnay carry out in the Dominican Republic during 
the tcrm of the Provisional Govcrnmcnt; 

ta Comnussion ad hoc pense que l'instauration du nouveau 
gouvernement procurera au peuple dominicain la paix et la 
tranquillité dont il a besoin pour activer son relèvement éco
nonùque et social. Toutefois, comme on le comprendra, les pro• 
blèmes que la République Dominicaine affrontera avant d'at
teindre ces objectifs sont encore énormes, et la Commission ad 
hoc estime que pour aborder cette tâche le gouvernement pro
visoire aura besoin de toute l'assistance technique que pourront 
lui apporter l'Organisation des Etats américains et ses mem• 
bres. La Commission ad hoc a la certitude que les Etats mem
bres reconnaissent cette nécessité et qu'ils sont prêts à aider 
le peuple dominicain dans un esprit de solidarité continentale 
compatible avec le caractère souverain du gouvernement de ce 
pays et animés par les principes élevés que prescrit la Charte 
de l'Organisation des Etats américains. 

Par conséquent, il est nécessaire d'anticiper que, pendant les 
premiers mois d'administration du gouvernement provisoire de 
la République Dominicaine, l'Organisation des Etats américains 
devra continuer ou entreprendre les activités suivantes : 

a) Maintien d'éléments de la Force interaméricaine de paix 
en République Dominicaine jusqu'à ce que la dixième Réunion 
de consultation, d'accord avec le gouvernement provisoire, dé
cide leur retrait ; 

b) Maintien de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme en République Dominicaine, à la demande du gou
vernement provisoire ; 

c) Etablissement d"une commission électorale de l'OEA pour 
assister le gouvernement provisoire dans l'organisation et la te
nue des élections, conformément à l'article 51 de !'Acte insti
tutionnel; 

d) Etablissement d'un programme d'assistance technique et 
économique à la République Dominicaine. 

B. Recommandalio11s 

Tenant compte de ce qui précède, la Commission ad hoc 
prend la liberté de soumettre à la dixième Réunion de consul• 
tation des ministres des relations extérieures les recommanda
tions suivantes : 

1. Que la dixième Réunion de consultation des ministres des 
relations extérieures siège jusqu'à l'installation du gouvernement 
constitutionnel issu des élections qui auront lieu conformé
ment à l' Acte institutionnel ; 

2. Que la Commission ad hoc de la dixième Réunion de con• 
sultation continue de fonctionner afin d'assister et d'orienter la 
Force interaméricaine de paix jusqu'à son retrait de la Répu
blique Dominicaine, et de continuer à informer la dixième 
Réunion de consultation sur la situation qui existe dans ce 
pays; 

3. Qu'en raison de la situation économique difficile où se 
trouve la République Dominicaine à la suite des faits survenus 
depuis le 24 avril 1965, la dixième Réunion de consultation in
vite les Etats membres, par l'entremise de l'OEA, à offrir une 
aide technique c,t financière à ce pays et qu'elle sollicite l'as
sistance du Comité interaméricain de l'Alliance pour le progrès 
dans la préparation et l'exécution de plans destinés au relève
ment et au développement économique du pays ; 

4. Que la dixième Réunion de consultation désigne une per
sonnalité éminente d'un des Etats membres, laquelle serait 
nommée représentant spécial de l'OEA en République Domi
nicaine par le Secrétaire général en vertu de la Charte de l'Or· 
ganisation des Etats américains, et serait chargée de contrôler 
et de coordonner toutes les activités d'assistance technique et 
économique patronnées par l'OEA dans le pays pendant la du
rée du mandat du gouvernement provisoire 
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S. Thnt the General Sccretariat makc a study of the daims 
Dominican citizcns prcscnt to the OAS office in Santo Domingo 
for damages and injuries suffered as a result of the armed ac
tion that bcgan on 24 April 1965, to determinc which of them 
coulù be compcnsatcd for by the OAS ; 

6. That, as was requcstcd by the Ad Hoc Committce on 
20 Augu~t 1 %5, the Tcnth Meeting of Consultation adopt a re• 
~olution amcmling p:1ragraph 5 of the rcsolution of 6 May 
1 %5, to r1.:ad that "the manncr and date of withdrawal of the 
lntcr-Amcri1.::1n l'cace Force shall be dctermined jointly by the 
l'ro,·i,ion:1I Govcrnmcnt ancl the T enth Meeting of Consulta
tion of l\lini,tcr~ of Foreign Affairs, upon thi: initiative of the 
President of the l'rovi~ional Govcrnment, when he decm~ it 
acJvisablc ... 

14 Scph:mhcr 1%5. 
(Sig11t'd) Jlmar PENNA MARINIIO, 

Represe111a1ive of Brazil 

Ram6n DE CLAIRMONT DUENAS, 

Represmtative of El Salvador 

Ellsworth B UNKER, 

Jfrprese11wrive of tire United States of America 

LAll:ST 1:-lfORMATION l'URNISIIED nY THE Ad Hoc COMMITTEE 

AT 'fllf\ NINETEl'.Nllt PLENARY SESSION, 111,W 0:-1 14 SEPTl'.MBl:.R 

1965 

As of 13 September approximatcly 1.500 "Constitulionalist" 
militiamcn ha<l rcturnc<l to thcir homes in diffcrent parts of the 
country. without thcir wcapons. Pre~ident Garcia Godoy re
portccJ that he haù rccei\'cù co-operation from Colonel Caa
mano anù the Chief of the National Police, Gcncral Dcspradcl, 
in arranging t ransportation for thcsc militiamcn and in ob
taining the n:spccli\'c pcrmits for them to pass through the 
control po~t,. The Provisional President a lso rcported that hc 
hacJ rccci,·c<l co-opcration from the armcd forces anù from 
the police in proviùing focilitics for the militiamen to travel 
to thcir rcspccti\'c homes. 

Dr. Garci:1 Godoy has further reported that the departure 
of the militiamcn has dccreascd the numbcr of combatants 
in the Ciudad Nucva and that tension has bccn reduccd. The 
Pro\'isional President has information that o thcr commands arc 
bcing hrokcn up. although the mcmbcrs of the Dominican 
l'opular Mo"cmcnt still express bclligercncc. 

Colonel Caamaiio has rcportcd that he cxpccts to delivcr a 
supply of a rms toùay. The Provisional Go\'ernment proposes 
to collcct thc~e arms as soon as possible, so that the "Con
stitution.ilist" 1onc may he rcincorporatcd promptly into the 
rcst llf the ci ty. 

Appcndku 

t. DOCUMI.Nl 21! I : TELEGRAM DATED 8 AUGU5'T 1965, l'ROM TIIE 
Ad 1/oc C'OMIIIITŒE TO 111F. rR f.SIOtNT OF nn: Tf.NTI I 
Mf.l;TJN(; or CONSULTATION 

[.'i'ce S/6608, 11rmcx 1.) 

2. OOC'lJMl:.•-n 28() CORR.5 : TELEGRAM DATI:.D 8 AUGUST 1965 
ntOM TIIE Ad /foc COMMITTEE TO 'OIE l'Rl:SIDl:.NT or- TIii? 
TE:-.r11 Ml'ETJNG or CONSULTATION 

[See S/6608, umrex Ill.) 

J. l'l()(tJMl:NT 282 : TELECiRAM DATED 8 AUGUST 1965, FROM THE 
At! Hoc COMMITTEE TO TIIE PRF.SJDtNT OF THE TLNTII 
MŒTl!'/G OF CO:--ISULTATION 

(Sr t' S/6608. a,,nex JI.) 

5. Que le Seerêtaîre général étudie les rêclamations prêsen
técs par des citoyens dominicains à l'office de l'OEA à Saint• 
Domingue, pour les dommages et préjudices subis en consé
quence de l'action armée déclenchée par les événements du 
24 avri l 1965, afin de déterminer ceux qui pourraient faire 
l'objet d 'une compensation de la part de l'OEA ; 

6. Que, comme l'a demandé la Commission ad froc dans wn 
message du 20 août 1965, la dixième Réunion de consultation 
adopte une décision modifiant Je paragraphe 5 de la résolution 
du 6 mai 1965 pour établir que la forme et la date clu retrait 
de la Force intcraméricaine de paix seront déterminées par le 
gouvcrnemcnt provisoire, conjointement avec la dixième Réu
nion ùe con~ultation des ministres des relations extérieures, sur 
l'initiative du Président du gouvernement provisoire, quand 
il le jugera nécessaire. 

14 septembre 1965 
(Signé) Le représentant du Brésil, 

Jlmar PENNA MARL'<HO 

Le représentant â El Salvador, 

Ram6n DE CLAIRMONT DuEN~s, 

Le représm1a11t des Etats-Unis d'Amérique, 

Ellsworth IlU,'iKER, 

DERNIÙRE IN l'ORMATION FOURNIE PAR LA CoMMISSION ad /roc 
A LA OIX·NEUVIL;ME SÉANCE PLÉNIÈRE TfNUE LE 14 SEP· 
TE.MORE 1%5 

Jusqu'au 13 septembre, environ 1 500 miliciens « constitution• 
nalistcs » avaient regagné, sans armes, leurs foyers dans dif
férentes communautés du pays. Le président Garcia Godoy a 
fait savoir qu 'il avait reçu la coopération du colonel Caa• 
maiio et <lu cher de la police nationale, Je général Despradel, 
pour a rranger le transport de ces miliciens et procurer les lais• 
scz:-passer nécessaires aux postes de contrôle. Le Président 
provisoire a informé également qu'il avait reçu la coopéra· 
tion des forces a rmées et de la police pour faciliter le trans· 
port des militaires dans leurs foyers respectifs. 

Le docteur Garcia Godoy a fait savoir également que i~ 
départ des miliciens a diminué le nombre des combattants à 
C iudad Nu,;va et a favorisé une certaine détente. Le Prési• 
dent provisoire a appris que d'autres commandos sont en 1r.i. 
de se dispcrser, bien que les membres du Mouvement pope• 
Jai re dominicain s'expriment encore sur un ton belliqueux. 

Le colonel Ca.imafio a fait savoir qu'il espérait rcmcurc ~u
jourd'hui une certaine quantité d'armes. Le gou\'crnemcnt pro
visoire se proposi: de recueillir ces armes aussitôt que pC'S· 
sible arïn <le pouvoir réincorporer dans la ville la zone « c0r.<· 

titutionnalistc ». 

Appendices 

1, IJOCUME.NT 21! I : TllÉGRAMMll, 1:.N DATE DU 8 AOÛT (%5. 
ADRESSÉ PAR LA COMMISSION ad hoc AU rRÉS!OfNT OE l,I 

OIXll~ME l<fUNION OE CONSULTATION 

(V air S/6608, a1111exe 1.] 

2. OCX::UMENT 280 CORR.5 : Ti:LÉG RAMME, EN DATE nu 8 .,o)I 
1965, ADRESSÉ l'AR LA COMMISSION ad !,ne AU PRl:SIDE:'iT r, 
1.A DIXll~JI.IE RÉUNION DE CONSULTATION 

[Voir S/6608, annexe Ill.) 

3. DOCUMENT 282 ; TÉl.f:GRAMME, EN DATE DU li ~OÙT (O~'. 

ADRESSÉ PAR LA COMMISSION ad hoc AU PRlSID[!'sT DE 11 

DIXIÈME RÜJNION DE CONSULTATION 

(Voir S/6608. annexe 11.J 



4. COMMUNICÂTION IŒCEIVEO JN surPÔR'Î" of. TllE Ad Hoc èo~1-
MIITEE'S PROPOSAL 

/a) Document 289 : message No. 493, dated 12 August 1%5, 
to Mr. Guillermo Sevilla Sacasa President of the Tenth 
Meeting of Consultation 

[See S/6633, amtex.] 

/b) Document 296: message No. 509, dated 13 August 1965, to 
Mr. Guillermo Sevilla Sacasa, President of the Tenth Meet
ing of Consultation 

[See S /6628, an11ex V.] 

Ici Document 297: message No. 511, dated 13 August 1965, to 
Mr. Guillermo Sevilla Sacasa, President of the Tenth Meet
ing of Comultation 

[See S/6628, an11ex VI.] 

(dJ Document 300 : message No. 515, dated 14 August 1965, 
to Mr. Guillermo Sevilla Sacasa, President of the Tenth 
Meeting of Consultation 

[See S /6628, an11ex Vl/l.] 

(e) Document 302: message No. 518, dated 14 August 1965, 
to M r. Guillermo Sevilla Sacasa, President of the Tenth 
Meeting of Consultation 

[See S/6628, a,mex IX.] 

1/J Document 309: message No. 540, datcd 18 August 1965, 
to Mr. G uillermo Scvilla Sacasa, President of the Tenth 
Mccling of Consultation 

[See S/6629, a1111ex.] 

(gJ Document 316 : message No. 555, dated 21 August 1965, 
to Mr. Guillermo Sevilla Sacasa, President of the Tenth 
Meeting of Consultation 

[S,te S /6634. 0111,ex.] 

(h) Document 334: message No. 592, dated 27 August 1965 
to Mr. G uillermo Sevilla Sacasa. President of the Tenth 
Meeting of Consultation 

[See S /6646, a,111ex / .] 

(iJ Document 340: message No. 602, dated 28 August 1965, 
to Mr. Guillermo Sevilla Sacasa, President of the Tenth 
Meeting of Consultation 

[S,•e S/66.J6. a1111ex Il.] 

5. l>OCUMENT 314 : MESSAGI! NO. 551 , DATED 20 AUUU&'T 1965, 
10 MR. GU ILLER MO SE.VILLA SACASA, PRl:SIDE.NT OF TIIE TEN1'H 
MEETING Of' CONSULTAT ION 

[See S/6627. a1111(.'.I'.] 

(1. OOCU MENT 331 : TELEGRAM D.HW 26 AUGUST 1965 fROM 
MR. IIORACIO VICIOSO SOTO ·10 MR. ALFREDO VASQUEZ CARRI· 
.:OSA. CIIAIRMAN 01' THE GENERAL COM MffTEE OF THE TENTH 

Mff:.llNG or CONSULTATION 

[See S/6646 , a1111ex IV.) 

7. l'>OCUMENT 335 : Tl!LEGRAM OATED 27 AUGUST 1965 FROM 
~m. IIORACIO VtCIOSO SOTO 1 0 MR. ALFREDO VASQUEZ CARRI· 
/.OSA. CIIAIRMAN or 'OIE GENU ti\L COMMITI'EE OF TIIE TE.NTII 
Mr!:TIN\, 0 1· CONSULTATION 

[Se,• Si6646. u1111ex V.] 

~- l)OCUMEl'H 342 : MESSAGE NO. 605, OATW 28 AUGUST 1965, 
rRO~t TII E Ad Hoc C:OMMllTEE TO MR. GU ILLERMO SEVILLA 
SAC.\SA, l'RtSIDENT 01· TIIE 1T:NTII MEETING 01' CONSULTATION 
OF MINISTERS or l'ORE IGN Al'FAIRS 

\Vith rcfcrcncc to the two tckgrams sent by Mr. Horacio 
Yicioso Soto. Sccrctary of Statc for Foreign Affairs of the 
Go\'crnmcnt o f National Reconstruction. to the Meeting of 
Consultation. the first dated 26 August 1965 and addressed 
to Ambassador Vasquez Carrizosa, "now President of the Tenth 
~1~ct ing o f Consultation•·. anù 1hc second dated 27 August 

4. COMMUNICÂTIOi'-IS REÇOÈS ,;. L;APPUI DÉ u PROPOSITION Dë û 
COMMISSION ad hoc 

a) Document 289 : Communication N• 493, en date du 12 ao0t 
1965, adressée à M. Guillenno Sevilla Sacasa. président de la 
dixième Réunion de consultation · 

[Voir S/6633, annexe.] 

b) Document 296 : Commw1ication N• 509, en date du 13 août 
1965, adressée à M. Guillermo Sevilla Sacasa président de 
la dixième Réunion de consultation ' · 

[Voir S/6628, annexe V.] 

cJ Document 297: Communication N• 511, en date du 13 ao0t 
1965_, ~dressée à. M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de 
la d1x1eme Réunion de consultation 

[Voir S/662&, annexe V J.] 

d) Document 300 : Communication N• 515, en date du 14 août 
1?6.~, adre~sée. à M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de la 
dweme Reumon de consultation 

(Voir S/6628, annexe Vlll.J 

e) Document 302 : Communication N• 518, en date du 14 août 
196~, _adress~ ~ M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de 
la d1x1ème Reun,on de consultation 

[Voir S/6628, annexe IX.] 

f) Document 309: Communication N• 540, en date du 18 août 
1965! ~dressée à . M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de 
la d1x1eme Réumon de consultation 

[Voir S/6629, annexe.] 

g) Document 316 : Communication N• 555, en date du 21 ao0t 
l 96~, _adressée ~ M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de 
Ja d1X1ème Réunion de consultation 

[V air S/6634, a1111exe.] 

h) Document 334 : Communication N• 592, en date du 27 ao(lt 
l 96~, -~dress~e ~ M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de 
la d1x1cme Reumon de consultation 

[V air S/6646, annexe / .] 

i) Document 340 : Communication N• 602, en date du 28 août 
1965, adressée à M. Guillermo Sevilla Sacasa, président de 
Ja dixième Réunion de consultation 

[Voir S/6646, a1111exe Il.] 

5. DOCUMENT 314 : COMMUNICATION N° 55), EN DATE DU 20 AOÛT 
1965, ADRESSÉE A M. GUILLERMO SEVIUA S ACASA, PRÉSIDENT 

DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CX>NSULTATION. 

[Voir S/6627, a1111e.xe.] 

6. DOCUME;NT 331 : TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 26 AOÛT 1965, 
ADRESSE l'AR M. HORACIO VICJOSO SOTO A M. ALl'REDO VAZ· 
QUEZ CARRIZOSA, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION GÉNÉRALE 
DE LA DIXl l3ME RÉUNION DE CONSULTATION 

[Voir S/6646, annexe IV.] 

7. DOCUMENT 335 : TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 27 AOÛT 1965, 
ADRESSÉ PAR M . HORACIO VICIOSO SOTO A M. ALFREDO VAZ· 
QUEZ CARRIZOSA, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION GÉNÉRALE 
DE LA DIXIF.ME RfoN ION DE CONSULTATION 

[Voir S/6646, annexe V.] 

8. OOCUMENl ' 342 : COMMUNICATION N° 605, EN DATE DU 29 AOÛT 
1965, ADRESSÉE PAR LA COMM ISSION ad hoc" M. GUI LLERMO 
SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA DIXIÈM.E RÉUNION DE CON• 
S ULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Se référant a ux deux télégrammes que Monsieur Horacio 
Vicioso Soto, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du Gou
vernement de reconstruction nationale a remis à la Réunion de 
consultation, respectivement adressés l'un, le 26 août 1965 à 
l'ambassadeur Vasquez Carrizosa, assumant alors la présidence 
de la dixième Réunion de consultation, l'autre, le 27 août 1965, 
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1965, oddrcssed to Ambassador Vasquez Carrizosa as "Chair
man of the vcneral Committee of the Tenth Meeting of Con
su11ation of ~tinbtcrs of Foreign Affairs", the Ad Hoc Com
miucc wbhcs to make the following comments. 

As the_ Ad 1/oc Committce explained in its eigbth report to 
the J\lcctmg of Con~ultation, it prcscntcd certain suggestions to 
both ~ides_ ou chan ges in the tcrminology of the proposcd Act 
of Dûm1n1<·an Rcconciliation dcsignc<l to improvc the procc
<lurcs lor th..: <lcmilitariz.ation and ùisarmamcnt of the Consti
tution:,li,t zone, a~ wdl as to strcngthcn the authority of the 
l'rc,ilknt of the l'rovi~iona l Government in relations to the 
armcd lorcc~. For the confidcnti:ll information of the repre
~cntativcs of the l\kcting of Consultation, the revised text of 
\110,c artidc~ i~ attad1c<l. 

The 1ld floc C.:ommittce wishes to stress the fact that thesc 
amcn<lmcnh have not bccn made public, and that they con
tinue to b..: the ,ubjcct of ncgotiations and hence of possible 
lnturc change,. The Ad lloc Commiltcc is sure that the con
fidcntial nature of these proposais will be maintained by the 
Tcnth ~kcting of Comultation. 

As the Ad //oc Committee pointed out in its prcccding report, 
the rc\i-ion~ ol art1c1c 4 wcrc prcpared jointly by the Ad Hoc 
Comn111tcc and 1cprcscntat1ves ot the Jnter-American l'cace 
fo1cc, it bcini; con,idcred by the Ad JJoc Comnutlce and üc
m:ral ,\him mat the ~ •d reviswns oflcr the greatest as~urance 
that the obicct1vc,- of c.füarmament and dcmilttarization will be 
s:111~1:u:10111y :H:hic1·cd. 

A~ is obvious to the Meeting of Consultation and was, of 
couhc, c1e:11ly ~hown by the Ad lloc Commillee to the Gov
crnmcnt ol N,lltonal Rccon,truction on 10 Aui;ust, any agree
ment 1cqui11.:s the acccptance of both parties to the conflicl. 

Thercforc, the Ad /Joc Committcc faits to understand why 
the :>cc1etary of State ior Foreign Affairs of the Govcrnment 
of National Rccon~truction is protesting to the Meeting i>f 
Comultatton the tact that the Ad H oc Committcc has prc~cntcd 
certain ad1.htional suggestions to the two parties in on effort to 
rcach a fm:il solution on the basis of the proposai of the Ad 
lloc Comm1ttcc of 9 August 1965. 

1 hc othcr mattcrs rcfcrrcd to by l\lr. Vicioso Soto in bis 
tclcgram of 26 ,\ugust do not require comment by the Ad Jloc 
Commtllce at this time. 

With respect to the telcgram of 27 August 1965, in which 
he rclcrs to the proposcd lnstitutional Act, and in vicw of the 
fact that the said Act has alrcady bccn acccpted by the Gov
crnmcnt of National Rccomtruct1on and no change is contcm• 
plated in the future, the Ad Hoc Committee does not sec any 
u~cful purpo,c in commcnting cxtcnsivcly on the inexact statc
ments made in that tclcgram. 

As was indicatcd in the report of the Ad lloc Committce of 
8 Augu,t, "the Jmtitutional Act, as now wordcd, is the rcsult 
of p1otoni;cd rn:goltations with botb sidcs and of n umcrous 
ccn~unattons w1u1 d,~tmguishcd IJomimcan jurists." 1 hus in 
odd111on to the comultattons that wcrc hcld with Dr. Sanchez. 
y ~nchcz, the rcprc~cntauvc appoin tcd by the (jovernmcnt of 
Nauonal l{ccomtru"1011 tor th1s purposc, and with Mr. Sa). 
vauor Jorge Ulanco, Attorney licncral and rcprcscn tativc of the 
Con;tilu11ona11~l üovcrnmcnt, in the intcrvat !rom 21 June to 
30 Juty, the ✓td live committcc, its individual mcmbers, and 
Dr. hanci~co V. (..iarcia Amador hcld a total of live meetings 
with Dr. Ju lian Cucllo, l'rcs1dcnt of the Suprcme Court, e1ght 
meetings w1th Dr. Fro llân "!avares, Dean ol the Law School of 
the I.Jn1vcn1ty of Santo Domingo, and Iwo meetings with Dr. 
Julio l'cynat.lo, ,fütingui~hcd jumt and outstanding Dominican 
bw)cr. 1hc acttvc partic1_p;ition and the oral and writtcn ,ug• 
gc~t,ons ot tl1c)e gcntlcmcn have bccn of the g1catest import
ance ll1 the p1cparauon of the said document. 

Tire Ad Hoc Committu: 
(Signed) llmar PENNA .MARINIIO, 

Rcprcse111a1ive of Braz.il 

Ram6n DE CLAIRMONT DuENAS 
Represe11tative of El Salvador 

E!Jsworth DuNIŒR, 

Represmtative of the United States of America 

à l'ambassadeur Vâzquez Carrlzosa en sa qualité de « Président 
de la Commission générale de la dixième Réunion de consulta
tion des ministres des relations extérieures», la Commission 
ad hoc voudrait faire les commentaires suivants. 

Comme la Commission ad hoc l'a expliqué dans son hui
tième rapport à la Réunion de consultation, elle a soumis à 
rune et à l'autre faction des suggestions visant à changer la ter• 
minologic de !'Acte de réconciliation dominicaine proposé, de 
façon à améliorer les procédures relatives à la démilitarisa
tion et au désarmement de la zone constitutionnaliste, et à ren
forcer J'autoritl: du président du Gouvernement provisoire vis
à-vis des forces armées. Pour l'information confidentielle des 
délégués à la Réunion de consultation, le texte des articles re• 
visés est auaché à la présente. 

La Commission ad hoc tient à souligner le fait que ces chan
gements n'ont pas été rendus publics; qu'ils sont encore l'ob_jet 
de négociations, et, par conséquent, sont passibles de m~dif1• 
cations. La Commission est certaine que Je caractère conf1den• 
tic! de ces propositions sera sauvegardé par la dixième Réu
nion de consultation. 

Ainsi que la Commission ad hoc l'a signalé dans son précé· 
lient rapport, les amendements à l'article 4 ont été élabor~ 
d'un commun accord par la Commission ad hoc et les repre
scntants de la Force rn tcraméricainc de paix, la C-0numss1on 
ad hoc et Je gC:néral Alvim étant convaincus que ces cbange
m..:nts offrent une garantie plus grande de succès pour le 
désarmement et la démilitarisation. 

Comme le comprend évidemment la Réunion de consultation, 
la Commission ad hoc avait naturellement fait voir au Gouver
nement de reconstruction nationale, le 10 aoüt, que tout accord 
exige l'acceptation des deux parties en lutte. 

Pour ce motif. la Commission ad hoc ne s'explique pas la 
protestation du Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du Gou
vernement de reconstruction nationale auprès de la Rêumon de 
consultation du fait que la Commission ad hoc a présenté cer
taines suggestions additionnelles aux parties, dans un e~f_ort co 
vue d'une solution définitive sur la base de la propos11Jon en 
date du 9 août 1965 de la Commission ad hoc. 

Les autres questions auxquelles se réfère M. Vicioso Soto 
dans son télégramme datl! du 26 aoCit n'appellent pas de com
mentaires pour le moment. 

A propos du télégramme en date du 27 aoOt 1965, faisant 
état de !'Acte institutionnel proposé, ledit acte ayant été accepté 
par le Gouvernement de reconstruction nationale ~t _aucun 
changement n'étant envisagé pour l'avenir, la Comm1ss100 ad 
/:oc ne voit aucune raison d'épiloguer longuement sur les 
hcxactitudes relevées dans le télégramme. 

Ainsi que le signale le rapport de la Commission ad _hoc en 
date du Il août, « !'Acte inMilutionnel, dans sa rédacuon. ac• 
tuclle, est Je résulta t de longs pourparlers avec les deux fac119ns 
et de nombreuses consultations d'éminents juristes dom1nt· 
cains ». Outre les consultations, entre Je 21 juin et le 30 juillet, 
è..: M• Sanchez y Sanchez, porte-parole du Gouvcmc1!1cnt de 
icconstruction nationale en l'occurrence et de M• Salvador 
Jorge Olanco, procureur général cl représentant du Gouvcrn~· 
ment constitutiunncl, la Commission ad hoc, ses membres sépa• 
rémcnt cl M. Francisco V. Garcia Amador ont rencontré cm~ 
fois J\I. Julian Cucllo, président du Tribunal de cassation,_ huit 
fois M. Froil:rn Tavares, doyen de la Faculté de droit de I Uni• 
versité de Santo Domingo, et deux fois M• Julio Pc}·nado, 
savant juriste et grand avocat dominicain. La participation 3 c
tivc et les suggestions tant verbales qu'écritcs d?nnécs par les 
personnes susmentionnées ont été d'une grande mflucncc dlns 
la mise nu point dudit document. 

La Commissio11 ad hoc : 
(Signé) Lt représenta/li du Br.!sil, 

Umar Pl:NN,\ J\IARL'-110., 

Le rcpréselllant d'El Sali-aJor, 
Ram6n DE CLAIRMONT oue.~.,s 

Le représentaJII des Etats-U11is d'Amérique, 
Ellsworth fü>:-,;KJ:l'. 
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.\DDENDUM TO MESS AGE NO. 605 ; REVISl!D Tl!XT OP ARTICLES 4, 
S, 8 AND 10 OP Tiœ ACT OF DOMINJCAN RECONCILIATION 

(See chapter 11, section E, above.) 

9. DOCUMENT 347 : MESSAGE NO. 618, DATED 31 AUGUST 1965, 
TO MR. GUILLERMO SEVILLh SACASA, PRESIDENT OF nra 
TENTI-1 MEETING Of' CONSULTATION 

[See S/6655, annex Il.] 

10. DOCUMENT 348 : MESShGE NO. 620, DATEO 31 AUGUST 1965, 
TO MR. GUIU.ERMO SEVILLh SACASA, PRESIDENT OP 1HE 
TENU! MEETING OF CONSULThTION 

[See S/6655, a11nex IIl.] 

11. DOCUMl!NT 358 : MESSAGE NO. 653, DATED 3 Sl!PTEMBBR 
1965, FROM nœ DTRECTOR OF TilE ORGANIZATlON OF AMERI
CAN STATES SECRETARIAT SERVICES IN Tim DOMINlCAN 
REPUllUC TO TIIE SECRETARV GENERAL OF THE ORGANIZATION 

[See S/6676, annex Il.] 

12. DOCU MENT 356 : Ml!SSAGE NO. 652, DATED 3 SEPTEMBeR 
1965, r-ROM TIŒ Ad Hoc COMMITll!E TO MR. GUILLERMO 
SEVJLLA $/\CASA, PRESIDENT OF nm TENTII MEETING OF 
CONSULTATION 

[See S/6676, annex 111.] 

13. DOCU MENT 344 : MESSAGE NO. 612, DATED 30 AUGUST 1965, 
TO MR. GUILLERMO Sl!VILLA SACASA, PRESIDENT OF TIIE 
TENTI! MEETING OF CONSULTATION 

[See S/6644, annex.] 

ANNEX II• 

DOCUMENT 386, DATED 8 ÜCTOrlER 1965 : SUPPLEMENTARY 

REPORT OF TIŒ Ad Hoc CO~IMITTEE TO THE TENnl MEE.TING 

OF CoNSULTAT ION OF MtNISTERS OF FOREIGN .AFFAIRS 

The Ad Hoc Committee has the honor to inform the Tenth 
Meeting of Consultation that it is continuing its efforts, in col • 
laboration with the P rovisional Government, and at the latter"s 
request, to help the Provisional Government in accelerating 
t~e implcmentation of the Act of Reconciliation, especially 
with regard to the recovery of arms, the reintegration into the 
rcg.ular armed forces of those military personnel who fought on 
the Constitutionalist side, and the incorporation of the former 
Constitutionalist zone into the rest of the country. 

With respect to the recovery of arms, in addition to res
pondins to the requcst of the Provisional President to appoint 
:\ rcprcsentativc to the Vcrification Committee, the Ad Hoc 
Committce reccived the followin~ note from the Ministry of 
Foreign Affairs datcd 30 Scptcmbcr 1965. 

"T he M inistcr for Foreign Aff airs prcsents his compliments 
to the Ad Hoc Committee of the Organiza tion of American 
States and transmits hcrewith the request made by the 
\l ini-~try of the .i\rmed Forces, to the cffcct that the Com
millec be good cnough to negotiate the return to that 
:\tinistry of one Swedish L-60 tank, now Jocatcd at the 
corner of Caracas and Enriquillo streets, and one French 
t\J\-!X tank, both of which were in the possession of the 
forces commanded by Colonel Caamai\o and which, since 
thcy arc State propcrty, should be reincorporated into the 
armed forces." 

Du:ing a visit by the Committee to the spccial depository for 
bcavy arms alongside the National Pal:lce, the Committee wit
nc.~scd the arrival of one of the two tanks referred to, it having 
bcc:i towcd from the former Constitutionalist zone. The Corn• 
milice has becn informed that the other tank bas been a lmost 
totally dcstroyed. At the said dcpository, the Committee also 

• Tr::.r.slation provided by the OAS. 

ADDENDUM A LA COMMUNICATION N" 605 : TBXTB REVISÉ DES 
ARTICLES 4, 5, 8 ET 10 DB L'ACTE DB RtcoNCILIATION DOM!• 

NlCAINE 

[Voir ci-dessus chapitre Il, section E.} 

9. DOCUMENT 347 : COMMUNICATION N° 618, EN DATE DU 
31 A01lT 1%5, ADRESSÉB A M. GUILLERMO SEVILU SACASA, 

PRÉSIDENT DE LA DlXIÈME RÉUNION DB CONSULTATION 

[Voir S/6655, annexe 11.) 

10. DOCUMENT 348 : COMMUNICATION N° 620, EN DATE DU 
31 A01lT l 96S, ADRESSÉE A M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, 
PRÉSIDENT DE LA DIXlÈME RÉUNION DE CONSULTATION 

[Voir S/6655, annexe Ill.] 

11 . DOCUMENT 358 : COMMUNICATION N° 653, EN DATE DU 
3 SEPTEMBRE 1 %5, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GfNÉRAL DE 
L'ORGANISATION DES ÉTATS AMÛICAINS PAR LE DIRECTEUR 
DES S ERVICES DU SECRÉTARIAT DE L'ORGANISATION EN 
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

[Voir S/6676, annexe 11.) 

)2. DOCUMENT 356 : COMMUNICATION N° 652, EN DATE DU 
3 S EPTEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LA COMMISSION ad hoc 
A M. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRÉSIDENT DE LA DIXIÈME 
RÉUNION DB CONSULTATION 

[Voir S/6676, annexe lll.] 

13. DOCUMENT 344 : COMMUNICATION N° 612, EN DATE OU 
30 A01lT 1965, ADRESSÉE A M. GUILLERMO SEVILL/1 SACASA, 
PRP,SIDENT DE LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION 

[Voir S/6644, annexe.] 

ANNEXE II 

DoCUMJ!t-,'T 386, llN DATE DU 8 OCTOBRE 1965 : RAPPORT SUPPLÉ· 

MENTAIRI! DE LA CoMMISSION ad hoc A LA DIXIÈME RÉUNION 

DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRJEURP..S 

La Commission ad hoc a l'honneur d'informer la dixième 
Réunion de consultation qu'elle poursuit ses efforts de concert 
avec le gouvernement provisoire. A la requête de celui-ci, elle 
l'aide à accélérer l'exécution de l'Acte de réconciliation, notam
ment en ce qui concerne la r~eption des armes, la réintégration 
dans les forces armées régulières des militaires qui avaient luttt 
dans le camp des constitutionnalistcs et la réincorporation dans 
Je pays de l'ancienne zone coostitutionnaliste. 

A propos de la récupération des armes, la Commission a ré
pondu à la demande que lui avait faite Je Gouvernement provi
soire de nommer un représentant auprès du Comité de vérifica
tion. Elle a également reçu la note ci-après du Ministre des 
affaires étrangères, en date du 30 septembre : 

« Le Ministre des affaires étrangères présente ses compli
ments à la Commission ad hoc de l'Organisation des Etats 
américains et a l'honneur de lui transmettre la requête for
mulée pnr le Ministère des forces armées priant la Commis
sion de bien vouloir négocier la remise audit ministère d'un 
tank L-60 de fabrication suédoise qui se trouve à l'angle des 
rues Caracas et Enriquillo, et d'un tank AMX de fabrication 
française, lesquels sont en possession des forces commandées 
par le colonel Caamaiio, et qui, étant la propriété de l'Etat, 
doivent être retournés aux forces armées. » 

Visitant Je dépôt de matériel lourd situé près du Palais na
tional, la Commission a assisté à l'arrivte de l'un des deux tanks 
en question, traîné à la remorque depuis l'ancienne zone consti
tutionnaliste. La Commission a appris que l'autre tank a été 
presque entièrement détruiL La Commission a également ins
pecté dans le dépôt 19 canons de bord de trois pouces montés 
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in,pcctcJ somc ninetecn 3-inch. mountc<l naval guns which 
hacl bccn rcmoved from the Ozama fortress in the former 
Comtitutionalist zone, as wcll as one 75-calibcr gun which had 
hccn in the hands of the Constitutionalist forces. 

The Committee is continuing its effor ts to promote the 
1 cc0\'Cry of additional hcavy wcapons. including mortars, ba
~ookas, and heavy machine guns that werc in the possession 
of the Con~itutiùnalist military. 

With regard 10 the light arms which had been in the posscs• 
,inn ,,f the civilian population, the Provisional President in• 
formc<l the Committee that, according to information reccived 
frnm Colonel Caamano, approximately half of thcse have becn 
m.:overccl from civilians by Constitutionalist military personnel 
and that thcy would hc turned over to the arscnals at the time 
the s:1id military personnel arc rcintcgratcd into the armcd 
forces. Acconling to the same source some of the rcmaindcr 
have h1:cn hiddcn and the rc~t probahly rcmovcd clandestincly 
t,l othcr :Hcas of the country. The President has cxpresscd the 
hop.; that a large numbcr of thcsc may still be recovered. 

ln vicw of the ahovc, the Committec is using its good offices 
lo ,,cd, 10 acccleratc the prompt reintci;ra tion of military pcr• 
~onncl into the armcd forces. One obstacle is the question of 
the statu<; of cx-Constitutionalist military personnel who had 
formaly bcen mcmbcrs of the armcd forces but wcre not 
mcmhcrs of said forces on 24 April. Anothcr problcm has becn 
the matter of rank<; of ex-Constitulionalist military personnel 
\\ ho had bccn promotcd after 24 April by the "Constitutionalist 
Go\'ernmcnt." T he Committcc is happy to inform the Meeting 
tha l in ordcr to solvc thcsc problcms, meetings have bcen held 
in the prcscncc of the Provisional President bctwcen the Mi
nistc r of Ocfcnsc. Mr. Rivera Camincro. and Col. Francisco 
C.1ama1io. Nc,·erthclcss, so far only a small number of such 
o fficc rs have bcen integrated. 

Although the former Con,titutionalist wne has not yct becn 
fully integrated into the rest of the country, inspection of th is 
arca by mcmbers of the Cornmittcc indicates that more normal 
conditions arc gradually bcing restored. Jt is calculated that ap
proximatcly 75 pcr cent of the s tores have again opcncd thcir 
doors. 

The C,,mmittcc regrets that the slowncss with which the Act 
of Rcconciliation is bcing carric.-d out has rcquircd the prcscncc 
of mcmhcrs of the Committce in the D ominican Republic and 
ha< thu~ ncccssari ly prcvcnted an cartier considcration by the 
Tcntb l\lcctinit t>f Consultation of the rccommendations in the 
fina l part o{ the Committcc's second gcncral report. which had 
hccn the Committec's desire . Howcvcr. it is the Commitlec's 
intention to rcqucs t the President of the Tcnth Meeting of Con
sultation of Ministcrs o f Foreign Affairs to convoke a special 
~cs~ion for this purposc during the course (>f the coming wcek. 

Tire Ad H oc Committu: 
(Sif:111ed) llmar P l!NNA MARINIIO, 

Reprcu11tati1·e of Bra:il 

Ramôn DE CLAIRMONT DuENAS, 

Represrntatfre of El Safrador 

Ellsworth DUNKER, 

Rcprest·111ativc of tire United States of America 

ANNEX Ill• 

DOCUMENT 389. DATID 18 ÜCTODER 1965 : !SUPPlEME.NTARY 
REPORT OF lllE Ad Hoc C0MMITTEE TO THE TENTH MEETJN0 
OF CO!'ISULTATION OF MtNISTERS OF FOREIGN AFFAIRS 

The Ad Hoc Committcc has the honor to inform the Tcnth 
!\lccfing of Consultation that since its last report significant 

• Translation provided by the OAS, 

4ui a1•aicnt été enlevés de la forteresse d'Ozama en zone anté• 
1 ieurement constitu tionnaliste, ainsi qu'un canon de 75 qui 
avait été en possession des forces constitutionnalistes. 

La Commission continue de s'efforcer à promouvoir la récu
pération des autres pièces lourdes, notamment des mortiers, ba
zookas et mitrailleuse.~ lourdes détenus par les militaires consfi• 
1111ionnalistes. 

Au sujet des armes légères en possession de la population ci
vile, le Président provisoire a informé la Commission que, 
à"après les rcmeignemenl<; fournis par le colonel Caamafio, en• 
viron 50 p. 100 de ces armes ont été reprises des civils par les 
militai res constitutionnalistcs et qu'elles seront remises aux arse
naux lorsque ces milita ires auront réintégré les forces armées. 
Scion la même source, une partie de la différence a pu être 
cachée et l'autre partie sans doute disséminée subrepticement 
dans d'autres secteurs du pays. Le Président a exprimé l'espoir 
qu'un grand nombre de ces armes pourront être encore re
cueillies. 

En raison de cc qui précède, la Commission ne ménage pas 
~c~ bons offices pour activer la réintégration des militaires en 
cause dan~ les force,~ armées. A cela s'oppose un obstacle, c'est la 
nucstion du ~lat ut des militaires ex-)constitutionnalistes, anciens 
membres de~ forces armées, mais qui n'en faisaient plus partie 
au 24 avril. Un autre problème est celui du rang des militaires 
cx-con~titutionnali~tes qui furent promus par le« Gouvernement 
constilutionnalisle » après le 24 avril. La Commission a le plai
si r <l ïnformcr la Réunion que, pour trancher ces questions, 
des entretiens ont eu lieu, en présence du Président provi• 
soirc, ent re le Ministre de la défense, M. Rivera Caminero et 
Je colonel Francisco Caamafio. Quoi qu'il en soit, seulement un 
petit nombre de ces officiers ont été réadmis. 

nicn que l'ancienne zone constitu tionnaliste ne soit pas en
lièrcmcnt ramenée au reste du pays, l'inspection de cette zont 
par des membres de la Commission révèle que les conditions 
de plus en plus normales sont en train de s'y préciser. On es
time que 75 p. 100 des magasins ont ouvert leurs portes. 

La Commission regrette que la lenteur a,·cc laquelle \'Acte 
t•{' réconciliation e~t mis en exécution exige la présence. de 
~es membres en République Dominicaine, cc qui a nécessalfe• 
ment empêché la d ixième Réunion de consultation de don_ner 
suite plus tôt aux recommandations énoncées dans_ l~ dernière 
partie du deuxième rapport général de la Comm1ss1on, selon 
le ,·œu de celle-ci. La Commission se propose, de toute façon. 
d'inv iter le Pré~idcnt de la dixième Réunion à convoquer une 
séance spécialement à cet effet au cours de la semaine pro
chaine. 

l.,a Commission ad hoc : 
(Signé) Le rcpré.sentant du Brésil. 

Tlmar PENNA MARr.,1110 

Le représentant tl El Salvador. 

Ram6n DE Cu1RMONT Dui-.;.,s 

I.e rt·prése111,1111 dt's F,rars-Unis d'Amérique 
Ellsworth BL'NI-ER 

ANNEXE llf 

OOCUMENT 389, EN DATE DU 18 OCTODRF. 1965 • RAPPORT 
SUPPLÉMENTAIRE DE I.A COMMISSION ad Irae A LA DIXIÈ~li 
RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIO:--~ 
EXTfRJEURES 

La Commission ad 1,()c a l'honneur d'informer la d ixième 
Réunion de consultation de.ç ministre.ç des relations extérieure; 
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progrcss has bccn made in the effort to assure full implemen· 
talion of the Act of Reconciliation and toward the restoration 
or normal conditions in the Dominican Republic. At the re-
quest of the Provisional Government, the Ad Hoc Committee 
has continued to co-opcrate in this effort. 

Following consultations with the Committee and represent• 
~tivcs of the Intcr•Arnerican Peacc Force, President Garcia 
Godoy dccded on 9 October that conditions warranted the 
early reincorporation into the city of Santo Domingo of the 
former Constitutionalist zone. He therefore requested, as a 
first step, that the committcc established to verify the disarm• 
amcnt and dcmilitari z.a tion of thal zone provide him with a 
currcnt report. 

On 10 October the Verification Committee, including re• 
prcscntativcs of the Ad Hoc Committee, met at the National 
Pa lace. The mcmbers first witnessed the formai delivery to the 
Provisional Government of the tank, naval guns and other 
cquipmcnt previously dcposited in an area adjacent to the 
Palace. (Dctails arc included in the Committee's report of 
8 Octobcr, document 386 aboYe). The Verification Committee 
lhen procecded to inspect the Constitutionalist zone, visiting 
1he six military posts which representatives of the former 
Conslitutionalist forces statcd were the only remaining armed 
concentration in the zone. 

During its tour of inspection the Verification Committee 
observcd no commando posts or other evidence that units of 
armed civilians were still in existence. Ali fixed defenses in the 
zone appcared to have bcen removed. Offiœrs representing 
Colonel Caamafio stated that the proccss of collccting arms 
from civilians had been complcted and that these arms were in 
the possession of the Constitutionalist military unils stationed 
at the six posts within the zone. The Verification Committee 
saw only a Jirnitcd quantity of arms in storage but was informed 
that most of the weapons collected were being used by offi• 
cers and men chargcd with keeping order within the zone. Jt was 
furthcr stated that the arms in question would be delivered in 
accordance with the Act of Rcconcîliation when the Constitu• 
lionali~t military personnel wcrc rcintcgrated into the regular 
armcd fo rces. 

ln accordancc with the rcqucst of President Garcia Godoy, 
lhe Verification Committce submittcd its report on the inspec
tion of the Constitutionalist zone. the tcxt of wbich was also 
for\\'arded to the Meeting of Consultat ion. With this infor• 
mation a t band. the Provisional Govcrnmcnt on JI October or• 
dcrcd the cntry of rcgular units of the National Police into 
the former Constit11tionalist zone. Thcsc units were joined 
hy more than 100 mcmbcrs of the Constitutionalist police and, 
1ince that date. rcintcgration of the Police has procccdcd at 
tcmporary barracb cstablishcd wilhin the zone. This process 
has hccn undcr the direction of a commission composed of 
,>ne ix1Iicc orficcr from cach sidc appointcd by the Provisional 
CO\-crnmcnt. ln the mcantime. police patrols have been cx
ltndcd throui;hout the former Constitutionalist zone and the 
Police have now assumcd sole rcsponsibility for the mainte• 
nancc of public order within the :rn:a. 

Mtcr consultation with the Ad floc Committcc and rcpre• 
'cntalivcs of the IAPF, the Provis ional Govcrnment ncxt de• 
cidcd to order the rcrnoval Crom the zone of the Constitutio
nali,1 military forces so that the fina l rcunification of the 
ci1v could be accomplishcd. Little progress had becn made 
toward rcintegration of the forces into the regular armed 
ierviccs. in part bccausc of the difficultics posed by tbcir 
continucd prcscnce in the zone. The urgent ncccssity of 
rc,toring normal conditions in the city indicated the advisability 
of transferring the Conslilutionalist mililary personnel to a 
point outsidc the city where they could be reintegrated. The 

que depuis la présentation de son dernier rapport des progrès 
notables ont été accomplis dans l'effort visant à assurer tant 
l'application totale de !'Acte de réconciliation que le retour des 
conditions normales en République Dominicaine. A la demande 
du gouvernement provisoire, la Commission ad hoc a continué 
de coopérer sur cette voie. 

A l'issue d'une consultation associant la Commission et des 
représentants de la Force interaméricaine de paix, le prési• 
dent Garcia Godoy a conclu, le 9 octobre, que les conditions 
autorisaient un prompt rattachement de l'ancienne zone consti• 
tutionnaliste à la ville de Saint-Domingue. Par conséquent, en 
première mesure, il a prié la commission instituée pour véri
fier le désarmement et la démilitarisation de ladite zone de lui 
soumettre un rapport circonstancié. 

La Commission de vérification, qui comprend des représen• 
tants de la Commission ad hoc, s'est réunie le 10 octobre au 
Palais national. Les membres ont assisté d'abord à la remise 
officielle au gouvernement provisoire de tanks, de canons de 
bord et d'autres engins rassemblés dans un dépôt adjacent au 
Palais (voir détails dans le rapport du 8 octobre de la Com• 
mission, document 386 ci-dessus). La Commission de vérifica. 
tion a ensuite procédé à l'inspection de la zone constitutionna
liste, où eUe a visité six postes militaires qui, au dire des porte• 
parole des anciennes forces constitutionnalistes, étaient les seuls 
points de concentration armée dans la zone. 

Au cours de son inspection, la Commission de vérification 
n'a noté aucun poste de commando ni relevé la présence 
d'autres unités de civils armés. Toutes les défenses fixes de la 
zone semblaient avoir été enlevées. Les représentants du colonel 
Caamano ont déclaré que les opérations afférentes au désarme• 
ment des civils étaient achevées et que les armes récupérées 
étaient en possession des unités militaires constitutionnalistes dé• 
tachées dans les six postes de la zone. La Commission de vé• 
rification n'a vu qu'une faible partie des armes déposées, mais 
il lui a été expliqué que les officiers et soldats chargés de 
maintenir l'ordre utilisaient la majeure partie de ces armes, et 
qu'elles seraient remises conformément à !'Acte de réconci• 
Jiation lors de la réintégration du personnel militaire constitu• 
tionnafüte dans les forces années régulières. 

Répondant à la requête du président Garcia Godoy, la Corn• 
mission de vérification a rendu compte de l'inspection de la 
zone constitutionnaliste. Copie du même texte a été donnée à la 
Réunion de consultation. Saisi de ce renseignement, le gouver
nement provisoire a ordonné, le I J octobre, aux unités régu
lières de la police nationale de pénétrer dans l'ancienne zone 
constitutionnaliste. A ces unités ont été incorporés plus de 200 
membres de la police constitutionnaliste et, depuis cette date-là, 
les formalités de réintégration de la police dans les casernes 
provisoires aménagées dans la zone se poursuivent. Cette opé
ration est dirigée par un comité comprenant un officier de po• 
lice de chaque faction nommé par le gouvernement provi• 
soirc. En attendant , les patrouilles de la police font leur ronde 
dans toute l'ancienne zone constitutionnalistc et le corps de la 
police c.st exclusivement chargé de faire régner l'ordre public 
dans ladite zone. 

Après avoir consulté la Commission ad hoc et le représen• 
tant de la Force interaméricaine de la paix, Je gouvernement 
provisoire a décidé d'ordonner le retrait des forces militaires 
constitutionnalistes de la zone pour achever l'unification de la 
ville. On n'avait pas sensiblement progressé dans la réintégra• 
tion de., forces constitutionnalistes dans les forces régulières, du 
fait qu'elles étaient encore dans la zone. En raison de l'urgente 
nécessité de ramener la ville à la normale, il convient de trans• 
férer le personnel mili taire constitutionnaliste dans un lieu hors 
de la ville où la réintégration pourrait s'effectuer. Les chefs des 
forces armées dominicaines régulières ont coopéré avec la Corn• 
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leaders o{ the rcgular Dominican armcd forces co-operated 
with the Ad Hoc Committee and the IAPF in working out a 
plan to that end. 

On 13 Octobcr the bulk of the Constitutionalist forces with 
the arm5 in thcir possession movcd out of Santo Domingo to 
1he "27 Fcbruary Camp" on the castern side or the Ozama 
river. The rcmaining military personnel and wcapons in the 
zone wcre trnnsportcd to that site the following day. In large 
part owing to the in\'a)uablc assistance of the IAPF, this move
mcnt was accomplishcd without serions incident. The Provi
sional Govcrnmcnl immcdialcly dcsignated three commissions 
for the th rce armcd 5crvicc~ to make recommcndations 
on the rcintcgration of the Con~titutionalist officcrs and men 
inlo the rcgular force~. Thcsc commissions arc made up of 
one mililary rcprcsentative cach from the two sides and one 
civilian. Jt is cxpcclcd that thcy will complete their work and 
submit thcir rccommcndations lo the Provisional Govcrnmcnt 
within scvcn to tcn d:i.ys . 

On 14 Octobcr, following the removal of the Constitution
afüt mililary, President Garcia Godoy dirccted a lcttcr to the 
Ad Iloc Committce declaring the demi litariz.alion of the former 
Constitutionalist z.one complete and requcsting the removal of 
ail JA PP check-points, barbed wire and othcr barrie:ides in 
aecordaoce with article 4 of the Act of Reconcil iation. The Ad 
1/oc Committec understands that this proccss has now bcen 
rnmpletcd without incident and that the former Constitutioo
l')i\t zone is now an intcgral part of the city of Santo Do
mingo. 

APl'ENDIX 

LETTER DATCD 14 OCT08ER 1965 FROM lllE PROVISJONAL PRE• 
sror.:,-r o r- 1111;. DOMINICAN REPUBLIC TO nre Ad Hoc COM• 

MITTEE OF 1111! TENlll Ml!E.TJNG 011 CONSULTATION OF MINIS• 
TERS Of' FOREIGN Al'f'AIRS 

Exccllcncies. 
I have the honor to address you to prcscnt the following 

report. 
The Commillcc I appointed to vcrify the disarming and de

militariz.ation of the former "Constitutionalist zone," verificd 
on 10 Octobcr the dclivery to the Provisional Go\'crnmcnt of 
11l1 lhc hca\"y \\·capons that wcrc in the pos~c~sion of the Consti
tutionalist forces. 

Aftcr making that vcrification, the Committcc travcllcd 
throuJ:?h ail the scctors of the city occupicd by the Consitution
afot forces, \"Crifying that ail the arms collcctcd in that zone 
and whi:h wcrc in the possession of the civilian populat ion 
wcrc dchvcrcd to the military posts that cxistcd on that date. 

On its inspection trip, the Committcc also vcrificd that therc 
was no command posl m:mned by civil ians or othcr cvidencc 
th;it would sutgcst the prcscnce of armcd civilians. Thus it is 
rccordcd in the report rcndcred to the Provisional President 
undcr dalc of 10 October 1965. 

Ali the :umed units that werc ohscn·cd by the Committcc on 
the inspection trip it made on that d:itc through the former 
"Constitutionalist zone" have alre.:idy bcen dismantlcd. 

On 11 Oetobcr the mcmbcrs of the National Police who 
participatcd in the armcd strifc on the Con~titutionalisl sidc 
wcr~ reintegratcd into th:it institution, and yestcrday a patrol 
~en1ce through that zone was initiatcd in order to assure 
maintenance of public ordcr in ail scctors of the city. 

On 13 October, the mcmbers of the military groups who had 
inincd the "Constitutionalists" in participating in the armed 
conflict wcrc reinlcgratcd into the armed forces . 

Thus the provi~ions of the Acl of Rcconciliation have bccn 
c,,mplicd with. by dfrcting the dcmilitariz.ation and disarming 
of the civilians and the dismaotling of ail the armcd military 
po\ls that sti ll rcmained in that zone on JO Octobcr 1965. 

mission ad hoc et la Force interaméricaine de paix sur la nilie 
au point d'un plan à cet effet. 

Le gros des forces constitutionnalistes est sorti de Saint• 
Domiogue le 13 octobre pour gagner le « camp du 27 fé
vrier », sur la rive orientale de l'Oz.ama et ont emporté leun 
armes. Le personnel militaire et les armes qui se trouvaient en
core dans la zone furent emmenés le jour suivant. Grâce en 
grande partie à la précieuse coopération de la Force, ce dé
placement s'es t réalisé sans aucun incident grave. Le Gou\"er
ncment provisoire a désigné sans tarder trois commissions pol!I 
les t rois branches principales des forces armées. Ces coI!lil'js. 
sions ont pour objet de lui faire des recommandations quant 
aux mesures tendant à la réintégration des officiers et soldats 
constitutionnalistcs dans les forces régulières. Ces commissions 
comprennent un porte-parole militaire de chaque groupement et 
un civil. On cs~rc qu'elles termineront leur tâche et feront les 
recommandations au gouvernement provisoire dans sept à di.t 
jours. 

Le 14 octobre, après le retrait des forces constitutionnalistes. 
le Président Godoy a envoyé une note à la Commission ad hoc 
fais:int p:irt de la démilitarisation de l'ancienne zone constitu• 
tionnalistc et demandant l'enlèvement de toutes les clôtures, des 
fils de fer barbelés et barricades, conformément aux disposi• 
tions de l'article 4 de I' Acte de réconciliation. La Commission 
ad hoc tient pour acquis que cette opération s'est accomplie 
sans incidents et que l'ancienne zone constitutionoaliste fait en 
cc moment partie intégrante de la ville de Saint-Domingue. 

APPENDICE 

LETrRE, EN DATE DU 14 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE PRÉ· 
smr:.NT DC LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE A LA OOMMISS!OS d 
hoc D l! LA DIXIÈME RÉUNION DE CONSULTATION DES MNSTRES 

DES RELATIONS EXTtRJEURES 

J'ai l'honneur de vous communiquer le rapport suh·ant. 

Li. commission que j'ai nommée pour vérifier le d~sar:ne• 
ment et la dêmilitarisation de l'ancienne « zone constitution· 
nalistc » a constaté à la date du 10 octobre courant la remis: 
r.u gouvernement provisoire de toutes les armes lourdes qi.:1 
êta icnt en possession des forces constitutionnalistes. 

Ultérieurement à cette constatation, la Commission a p~
couru tous les secteurs de la ville occupés par les forces comtr• 
tutionnalistes et observé que toutes les amies recucil_lics ~l_n, 
cette zone et qui étaient en possess(o_n _de la I;>OP~latr_on Cl\Ù 
ont étê déposées dans les postes m1htaircs qui eX1sta1ent à h 
m~me d:itc. 

Au cours de son inspection, elle a en outre noté qu'il n"y 
avait aucun commando de civils ni aucune preu\"c attc<tJr.t 
J'c:,:istcncc de civils armês. Telle est la conclusion du I?!'po:: 
dont le Prfaidcnt provisoire de la République a été sa1s1 p:i r 
la Commission de vêrification le 10 octobre 1965. 

Sont dêmantclês tous les postes armés que la Commis~ic,:-. 
avait re levés au cours de lïospcction qu'elle fit. à cette d~t:. 
dans l'ancienne « zone constitutionn:iliste ». 

Le t 1 octobre courant ont réintégré la police nation:ile l:1 
membres de cc corps qui avaient participé dans la lutte arm(~ 
du côté constitutionoalistc. et depuis hier, un servi.cc èc i:i· 
trouille sillonnant ladite zone est institué pour j!arantir_ le mJ1~· 
tien de l'ordre public dans tous les secteurs de la ~·,lie. 

Le 13 courant, ont êté réintégr6s dans les fo~ces_ armé~• k; 
itroupcs militaires qui s'étaient joints aux « const1tuttonn:ili,tcP 
clans le confli t. 

On a ainsi donné satisfaction aux dispositions de !'Acte de rt• 
conciliation en op~rant la démilitarisation totale et le désarrr:c· 
ment des civils, ainsi que le démantèlement de tous les po;:c; 
militaires qui restaient encore dans cette zone au JO octc!:-r~ 
1965. 
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As a result of that demilitarization, public order throughout 
the national territory is under the complete control of the_ Gov
ernment. 

Under these circumstances, the Provisional Governrnent re
quests the Ad Hoc Committee and the Tenth Meeting of Con
sultation of Ministers of Foreign Affairs to order, as soon 
as possible, withdrawal of the observation posts and check
points maintained in the city of Santo Domingo by the Inter
American Peace Force, at the same time providing for the 
withdrawal of those forces to the places indicated in the ge
neral stationing plan that has been approved by the Provisional 
Government. 

(Signed) Héctor GARCIA GODOY 

Comme conséquence de cette démilitarisation, l'ordre public 
est sous le contrôle absolu du gouvernement sur toutè l'éten
due du territoire national. 

Dans ces conditions, le gouvernement provisoire veut bien de
mander à la Commission ad hoc et à la dixième Réunion de 
consultation des ministres des relations extérieures de procéder 
au plus tôt au retrait des postes de surveillance et des postes de 
contrôle que maintient dans la ville de Saint-Domingue la Force 
interaméricaine de paix, et d'ordonner en même temps leur 
acheminement vers les lieux indiqués dans le plan sénéral de 
stationnement qui a été approuvé par le gouvernement provi
soire. 

(Signé) Héctor GARciA GODOY 

DOCUMENT S/6844 

Letter dated 21 October 1965 from the Secretary General 
oî the Organization of American States to the Secre
tary-Gcneral oî the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[29 October 1965] 

I have the honour to transmit to you, in accordance 
with Article 54 of the Charter of the United Nations 
and for the information of the Security Council, copies 
of a resolution adopted by the Tenth Meeting of Con
sultation of Ministers of Foreign Affairs at its twenty
first plenary session, held on 19 October 1965 ( docu
ment 383 Rev.). 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General of the OAS 

ANNEX 

RESOLUTION ADOPTED ON 19 ÛCTOBER 1965, DY THE TENTH 

MEETING OF CONSULTATION OF MINISTERS OF FOREIGN 

AFFAIRS 

The Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign 
Affairs. 
Whereas : 

A Provisional Government has been insta!led in the Do
minican Republic, which exercises authority throughout the na
tional territory and with which the other Governments of the 
hemisphere have established diplomatie relations; 

The Provisional Government, to fulfill its aims of consoli
<!ating public ordcr, reorganizing the administration, promoting 
economic recovery, and providing for the re-establishment of 
a democratic system, has requested technical and financial assist
ance from the American community, in line with the principles 
of solidarity and mutual aid between the member States ; 

Thesc States, through the Tenth Meeting of Consult:ttion of 
Ministers of Foreign Affairs, have reaffirmed their intention ta 
put these basic principles of the Organization into effect, in 
behalf of the Dominican Republic ; and 

The second report of the Ad Hoc Committee makes clear 
the need for technical and financial aid ta the Dominican Re
public, 

Lettre, en date du 21 octobre 1965, adressée au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies par 
le Secrétaire général de l'Organisation des Etats amé
ricains 

[Texte original en espagnol] 
[29 octobre 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour 
l'information du Consel de sécurité, le texte d'une réso
lution adoptée par la dixième Réunion de consultation 
des ministres des relations extérieures, à la vingt et 
unième séance plénière le 19 octobre 1965 (document 
383 Rev.). 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, 

(Signé) José A. MoRA 

ANNEXE• 

RF.SOLUTION ADOPTÉE, LE 19 OCTOBRE 1965, PAR LA DIXIÈME 

RÉUNION DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS 

EXTÉRIEURES 

La dixième Réunion de consultation des ministres des rela
tions extérieures, 
Considérant : 

Qu'il a été instauré en République Dominicaine un gouver
nement provisoire qui exerce l'autorité dans toute l'étendue du 
pays et avec lequel les autres gouvernements du continent ont 
renoué les relations diplomatiques ; 

Que pour atteindre ses buts, savoir l'affermissement de l'or
dre public, la réorganisation de l'administration, le relèvement 
économique et le retour au régime démocratique, le gouverne
ment provisoire a demandé l'assistance technique et financière 
de la communauté américaine, au nom des principes de soli
darité et d'aide mutuelle consacrés entre les Etats membres ; 

Que ceux-ci, par le canal de la dixième Réunion de consul
tation des ministres des relations extérieures, ont réitéré le 
ferme propos de rendre effectifs à l'endroit de la République 
Dominicaine ces principes fondamentaux de l'Organisation ; 

Que le deuxième rapport de la Commission ad hoc constate 
la nécessité d'une aide technique et financière à la République 
Dominicaine, 

* Traduction établie par l'Organisation des Etats américains. 
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R e.10/i-e,ç : 

1. T o express to the Dominican people its fraternal best 
wishcs for the consolidation of pcacc, national rcconciliation, 
and the achicvement of welfore and progrcss, through a return 
to institu tional normality and a stable system of rcprcscntativc 
dcmocracy; 

:!. To express, also, the sinccre desire of the Amcrican states 
that the Provisiona I G overnment of the Dominican Republic, 
in full cxcrcise or its sovercignty, may achieve the patriotic ob . 
jcct ivcs that have hecn indicated; 

J . To rccommcnd to the Counci l or the Organiz.at ion and il~ 
nrgan~. :ind to the Gcncral Secrctariat. the intcr-Amcrican spc
cia li1.cd organiz.ation,. and othcr cntities conncctcd with the 
intcr-Amcrican ~y~tcm that they givc attention, wi th priority, to 
rcqucst~ for tcchnical and financial advice and assis tance prcs
cntc<l to thcm hy the Dominican Provisional G ovcrnmcnt, and 
th:\t thcy co-opcrate with that Govcrnmcnt in whatcvcr v,1ay 
thcy may agrcc u pon with it. 

Décide: 

J. D'adresser au peuple dominicain des vœux fraternels 
pour la consolidation de la paix, la réconciliation nationale, le 
démarrage vers le bien-être et le progrès, par le retour aux 
normes institutionnelles dans un régime stable de démocratie 
représentative ; 

2. D'exprimer, également , le sincère désir des Etats améri
cains que le gouvernement provisoire de la République Domi• 
nicainc, dans le plein exercice de sa souveraineté, aboutisse aux 
objectifs patriotiques indiqués ; 

3. De recommander au Conseil de l'Organisation, à ses or
ganes, au Secrétariat général, aux institutions spécialisées inter
américaines et aux ent ités qui sont liées au système intcr
américain, de répondre à titre prioritaire aux demandes de 
consultation et d'a~sistance technique et financière émanant du 
r.011verncmcnt provisoire dominicain et de coopérer avec lui 
ciam 1:1 forme qui sera arrêtée de gré à gré. 

DOCUMENT S/6845 

Letter dated 29 October 1965 from the Minister for 
Foreign Affairs of Pakistan to the President of the 
Sccurity Council 

[Original text: English] 
[29 Octoher 1965] 

I have the honour. with reference to the letter address
cd to you on 26 October 1965 by the Minister for 
External Affairs of India (S/68'.'3]. to state the follow
ing. 

1 refr..1incd from taking part in the discussion over pro
ccdure provokect by the Indian dclcgation al the meeting 
of the Security Council held on Monday, 25 Octobcr 
1965. and which. unfortunatcly, took up a good part of 
the Council's valuable time that day. Jt was, r think. 
the distinguished rcpresentative of the Union of Soviet 
Socialist Republics. who describcd the situation as bcing 
of an excessive char.1ctcr in which. and I quotc him. the 
su bstance of the question "will be rcplaccd by a pol• 
<'mica! discussion on proccdurcs and formalitics~ 
[ 1247th meeting]. 

ln his statemcnt in the Council :1l that meeting. the 
distinguishcd Foreign Ministcr of lndia assertcd that 
the lndian dclcgation was participaling in the discussion 
on the distinct ttnderslanding that the only two issues 
that werc bcing diseussed at the moment were the sla• 
bilization of the ccasc-fire and what further steps, if any. 
nccdcd to be takcn for the withdrawal of armcd per
sonnel. The Permanent Rcprescntativc of Jndia in his 
lc1tcr of 24 Octobcr 1965 [S/ 6823] had th rcatened that 
fnd ia would stay away from the Council if the situation 
in lndian-occupied Jammu and Kashmir were to be dis
cusscd. ln his lctter of 26 October 1965 the distinguished 
Foreicn Minister of lndia had recallcd this letter and. 
once :1g:1in. suggested that Jndia's participation in the 
('ouncil's n,eeting of that day was conditional upon ac-

Lettre, en date du 29 octobre 1965, adressée au Prési• 
dent du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires 
étrangères du Pakistan 

[Texte ori11inal en an[dais] 
[29 octobre 19651 

J'ai l'honneur de déclarer ce qui suit en ce qui qui con· 
cerne la lettre qui vous a été adressée le 26 octobre 1965 
par le Ministre des affaires extérieures de 11nde 
[S/6833). 

J'ai évité de participer au débat de procédure pr~
voqué par la délégation indienne à la séance du Conseil 
de sécurité, le 25 octobre 1965, qui a malheureusement 
pris une bonne partie du temps précieux dont le C?n· 
scil disposait ce jour-là. C'est le représentant de l'~mo~ 
des Républiques socialistes soviétiques. je crois, qm a dtt 
de la situation qu'elle prenait « des proportions démesu
rées» parce que, pour citer ses termes, on remplace 
« rexamcn du fond de la question par une polémique sur 
la procédure et des que~tions de forme» [1247' séance]. 

Dans la déclaration qu' il a faite au Conseil ù cette 
~éance. le Ministre des affaire extérieures de l'Inde a af
firmé que la délégation indienne avait acc~pté 9c par:· 
ticipcr aux débats. étant entendu que l'on sen ttend_ra1t 
aux deuit seules questions alors en discussion, à ~avoir 1~ 
maintien du cessez-le-feu et les nouvelles mesures q111 

pourraient éventuellement être prbes pour assurer le re
trait du personnel a rmé. Dans sa lettre du 24 octobre 
1965 [S/6823), le représentant permanent de l'Inde a i~
diqué. sous forme de mise en garde. qu~ l'ln?e ne parti• 
ciperait pas aux débats du Conseil si b s1tua11on au Jam· 
mu et Cachemire devait être discutée. Dans sa lettre 
du 26 octobre 1965, le Ministre des affaires extérieure$ 
de l'Inde rappelait cette lettre et indiquait une foi~ de 
plus que la condition de la participation de l'Inde a I..! 
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ceplance o f India 's interp retation of what was on the 
agenda of the Council. 

These assertions raise two important issues. The first 
of these is that the implication tha t a party to a dispute 
is intitled to demand and receive certain assurances in 
retum for its willingness to participate in the consider
ation of that question by the Council. Such a position 
is patently contrary to the provisional rules of procedure 
and the established practicc of the Security Council. The 
Council is master of its own procedure. Non-members 
invited to participate in the Council 's proceedings do so 
subject to the provisions of rules 37 and 38 of the Coun
cil's provisiona l rules of p rocedure. They have no 
authority to determine the Council's agenda o r to ask 
for any assurances or understandings with regard to it. 
They a lso cannot mise points of order such as the Indian 
Foreign M inister sought to raise. As the distinguished 
reprcsentative of France pointed out, "only the members 
of the Security Council have the right to raise a point of 
order and to participate. under the President's authority, 
in decisions on the agenda and the conduct of debates". 
He went o n to say : "On these two points the Security 
Council is sovereign a nd no rule of procedure, no 
precedent and no past practice can be invoked in op
position to the rule 'I have just mentioned." [1247th 
meeting.] 

In your own observations on the matter you expressed 
entire agreement with the views of the distinguished re
prcsenta tive of France. You added that you wcrc com
pletely unaware of what the Foreign Minister of lndia 
was going to say when he interrupted the proceedings. 
Tt is difficult to see how the distinguished Minister for 
Extemal Affairs of Tndia ca n cite the President of the 
Council in support of the position adopted by Jndia, in 
the light of the following observations made by you 
at that meeting : " Whcn the representative of India 
asked to spcak in ordcr 10 comment on the attitude of 
the representative o f Pakistan, T pointed out that bis 
rcmarks were o ut of ordcr.'' [Ibid. ] 

The agenda for the meeting in question was clearly 
sel out in document S/ Agenda/ 1247. 1t includcd the 
letter addrcssed by the Permanent Representative of 
Pakistan to you [S/6821]. outlining the facts which the 
Pakistan dclegation wished to bring to the attention of 
lhe Council regarding the situation prevailing in Jndian
occupicd Jammu and Kashm ir. While the President was 
perfectly right to point out that. as President, he could 
not be called upon to pass judgemcnt on the contents of 
this lettcr. it is surcly improper to suggest, as the 
distingui~hcd Fo reign M inister of India does in his letter 
of 26 October 1965, that in making that statement, the 
President had taken il upon himself to give an inter
pretatio n of the agenda and of the scope of the discus
sion on that agenda favourable to the lndian position . 
Indeed. in the light of the observation made by seveml 
members of the Council on the subject. notably the 
distinguished representatives of Jordan, the Ivory Coast 
and France, in view of your own very judicious obser-

séance tenue ce jour-là par le Conseil était que l'inter
prétation indienne de l'ordre du jour du Conseil soit ac
ceptée. 

Ces assertions soulèvent deux problèmes importants. 
Le premier est posé par le postulat selon lequel une 
partie à un différend aurait le droit d'exiger et d'ob
tenir certaines assurances en échange de son consente
ment à participer à l'examen d'une question par le Con
seil de sécurité. Cette position est évidemment contraire 
au règlement intérieur provisoire du Conseil de sécu
rité et à la pratique établie du Conseil. Le Conseil de 
sécurité est maître de sa procédure. Les Etats qui ne 
sont pas membres du Conseil de sécurité et sont invi
tés à participer aux débats du Conseil sont soumis aux 
dispositions des articles 37 et 38 du règlement intérieur 
provisoire du Conseil. Ils n'ont aucun pouvoir pour fixer 
l'ordre du jour du Conseil ou pour demander des assu
rances ou une convention à ce sujet. l is ne peuvent pas 
non plus soulever des motions d'ordre comme le Mi
nistre des a ffaires extérieures de l'Inde a voulu le faire. 
Comme l'a souligné le représentant de la France, << seuls 
les membres du Conseil ont le droit de soulever une mo
tion d'ordre et de participer, sous l'autorité du Prési
dent, à la détermination de l'ordre du jour comme à la 
conduite des débats». Il a ajouté : « Sur ces deux points, 
le Conseil est souverain et aucun article du règlement 
intérieur, aucun précédent, aucun usage ne peuvent être 
invoqués à l'encontre de la règle que je viens de rap
peler.» [1247• séance.] 

Vous avez personnellement indiqué, lorsque vous avez 
formulé vos observations, que vous étiez entièrement 
d 'accord sur ce point avec le représentant de la France. 
Vous avez dit ensuite que vous ignoriez complètement 
ce que le Ministre des affaires extérieures de l'Inde allait 
dire lorsqu'il a interrompu le débat. On voit mal com
ment le Ministre des affaires extérieures de l 'Jnde pent 
citer le Président du Conseil de sécurité à l'appui de la 
posit ion adoptée par l'Inde. si l'on se réfère aux obser
vations ci-après faites par vous à cette séance : « Lors
que le représentant de l'Inde a demandé la parole pour 
présenter des observations sur l'attitude du représen
tant du Pakistan, je lui ai rappelé qu'il outrepassait ses 
droits.» [l bid.] 

L'ordre du jour de la séance considérée était claire
ment indiqué dans le doctment S/ Agenda/1247. Il 
comprena it la lettre qui vous a été adressée par le re
présentant permanent du Pakistan (S/6821]. et dans la
quelle sont indiqués les faits que la délégation pakista
naise souhaitait porter à l'attention du Conseil au sujet 
de la situation existant dans le Jammu et Cachemire oc
cupé par l'Inde. Le Président a eu parfaitement raison 
de faire observer qu'en tant q ue président on ne pouvait 
pas lui demander de se prononcer sur le contenu de cette 
lettre, et il est assurément incorrect de laiser entendre. 
comme le Ministre des affaires extérieures de l'Inde le 
fait dans sa lettre du 26 octobre 1965, qu'en faisant 
cette déclamtion, le Président a pris sur lui de donner, 
sur l'ordre d u jour et sur les limites du débat sur cet 
o rdre du jour, une interprétation favorable à la posi
tion indienne. En fait, compte tenu des observations for
mulées par plusieurs membres du Conseil sur cette ques
tion, notamment par les représentants de la Jordanie, de 
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vations and the Council's dedsion to continue to hear 
my statement, the Council made it clear that it had no 
intention of allowing itself to be diverted from rule and 
precedcnt by India's threat to walk out of the meeting. It 
1s deplorable that. having failed in his attempt to pre
vent the Council from procceding with the consideration 
of the matter on its agenda, the distinguished Foreign 
Minister of India is now seeking to embarrass the Coun
ril by rcferring to some allegcd "understanding" given 
to him outside the Security Council Chamber. 

lne lcttcr of the distinguished Foreign Minister of Jn. 
dia also contains the assertion that developments in the 
State of Jammu and Kashmir are a matter lying within 
tl1e <lomestic juris<liction of the Indian Govcrnment. 
Therc is no b:1sis for this claim. Jammu and Kashmir is 
disputed territory and not a constituent part of Jndia. 
Accor<ling to the United Nations Commission for India 
:ind Pakistan's rcsolution of 5 January 1949,14 which 
was accepted by both lndia and Pakistan, the question 
of the accession of Jammu and Kashmir to lndia or to 
Pakistan bas to be decided through the democratic me• 
thod of a Cree and impartial plebiscite. India has so far 
prevcnted the holding of the plebiscite, but this does not 
alter the <lisputed status of the territory. Moreover, ever 
sincc this dispute came to the Council in January 1948, 
the Council has felt free to deal with ail developments 
rclating to Jammu and Kashmir. The Security Council 
has at no lime accepted the lndian contention that the 
disputed Statc of Jammu and Kashmir is an integral part 
of India and that the only fonction of the Council is to 
secure Jndia in its possession. 

The dispute over Jammu and Kashmir has bcen before 
the Sccurity Council for eighteen years. TI1e records of 
the debatcs hcld hcre and the texts of the resolutions 
adoptcd by the Council have not bcen expunged. It is too 
late in the day fo r the distinguishcd Minister for Extcr
n:11 Affairs of lndia to assert that what happcns in Jam. 
mu and Kashmir is a malter lying within the domcstic 
jurisdiction of lndia. lt is. indccd, dcplorable that on this 
spccious and unfounded pie.a the Tndian delcgation 
chose to stage a dmmatic walk-out from the Sccurity 
Council at a timc when. at the invitation of the Council. 
T was prcsenting to it certain facts rcgarding the situation 
prcvailing in J; mmu and Kashmir. ~ ~ 

Tndia has employcd many subterfuges and stratagcms 
in the past to prcvcnt a scttlement of the Jammu and 
Kashmir dispute. It is resorting today to methods. as 
dcvoid of integrity as thev arc lacking in dignity. to prc
vent the Sccurity Council from discussing the situation 
in occupicd territory and thereby discharging ils primary 
dutv for the maintenance of pcace and sccurity among 
nations and the seulement of disputes bctween them. 
T11e walk-out stal!cd by lndia was intendcd, no doubt, to 
inhibit further discussion of the Jammu and Kashmir 

u 0//icinl RrrnrdJ of the St'rnrit y Co:mcil, Fo11rtli Yrar, 
Supplcment fo, January 1949, document S/ 11 96, para. 15. 

la Côte d'Ivoire et de la France, ainsi que de vos pro
pres observations - si pertinentes - et étant donné la 
décision même du Conseil de continuer d'entendre ma 
déclaration, il apparaît que le Conseil a clairement mani
festé son intention de ne pas se laisser détourner de la 
règle et de l'observation des précédents par la menace de 
l'Inde de quitter la séance. Il est regrettable que Je Mi
nistre des affaires extérieures de l'Inde. après l'échec 
de sa tentative visant à empêcher le Conseil de pour• 
suivre l'examen de la question inscrite à son ordre du 
jour, cherche maintenant à Je placer dans une situation 
embarrassante en fa isant état de prétendues « condi
tions convenues» avec lui hors de la salle du Conseil. 

Dans sa lettre, le Ministre des affaires extérieures de 
l'Jnde affirme également que les événements qui se pro• 
duisent dans l'Etat de Jammu et Cachemire sont une 
affa ire qui relève de la compétence nationale du Gouver
nement indien. Cette affirmation est sans fondement. 
L'Etat de Jammu et Cachemire est un territoire en li
tige et n'est pas une partie constituante de l'Inde. 
D'après b résolution Que la Commission des Nations 
pour l'Inde et le Pakistan a adoptée le 5 Janvier 
1949 1 1, et qui a été acceptée tant par l'Inde que p3r le 
Pakistan, Je problème du rattachement de l'Etat de Jam. 
mn cf. C'lchemire à l'Inde ou au Pakistan doit être trnn• 
ché par la procédure démocratique d'un plébiscite libre 
et impartinl. L'Inde a jusqu'ici empêché l'organisation 
de ce pébliscite, mais cela ne change rien au statut con• 
testé de ce territoire. Au demeurant, depuis que ce dif
f ércnd a été porté devant le Conseil de sécurité. en j:m
vier 1948, le Conseil a toujours estimé qu'il avait tou:e 
latitude pour s'occuper de tous les événements intéres
sant le Jammu et Cachemire. Le Conseil de sécurité n'a 
jamais admis l'argument de l'Inde, selon lequel r Etat 
contesté de Jammu et Cachemire ferait partie inté~rante 
de l'Inde. et que le Conseil aurait pour seul rôle de p· 
rantir il l'Inde la possession de cet Etat. 

Le Conseil de sécurité est saisi depuis 18 ans du dif· 
fércnd relatif au Jammu et Cachemire. On n'a pas sup· 
primé les comptes rendus des débats qui ont eu lieu ici. 
ni les résolutions que Je Conseil a adoptées. Il est trop 
tard maintenant pour que le Ministre des affaires exté· 
rieurcs de l'Inde puisse prétendre que ce qui se p:isse au 
Jammu et Cachemire est une affaire relevant de la corn· 
pétencc interne de l'Tnde. Il est certes d~plorabl~ que h 
délégation indienne ait sur cette allégation spécieuse et 
~ans- fondement décidé de quitter d'une manière sp~cl'.l· 
culaire la s:11le du Conseil au moment où, sur lïnvit :1· 
tion du Conseil. je lui exposais certains fa it~ concern~n! 
la situation qui règne au Jammu et Cachenurc. 

L'Inde a usé dans le passé de bien des subterfuges e, 
de bien des stratagèmes pour empêcher un règlement dt1 
différend du Jammu et Cachemire. Elle a aujourd'hui ~c
cours à des méthodes qui sont aussi dénu~ de prob~:é 
que de dignité pour empêcher le ~~se1l de sécunt: 
d'examiner la situation dans le territoire occupé et d. 
~·acquitter ainsi de son devoir principal qui es~ le main• 
tien de la paix et de la sécurité en~re les nation~ et 1: 
règlement des différends. La sortie spcctacul:ure è, 
J'Jnde visait sans nul doute à empêcher tout nouvel ex:i· 

H Doc11m ents officiels du Conseil de sécurité. quatrièr::r 
année, Supplément de janvier /949, document S/11 96, plr. 15. 
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situation in the Councit and to permit India to carry 
on, with irnpunity, the carnpaign of oppression, terror 
and vindictiveness upon the helpless and unarmed ma
jority in occupied Jammu and Kashmir. It bas served 
onJy to give a final demonstration of the lndian Gov
ernmcnt's intransigence and its refusai to practise the 
precepts which it bas preached to others in the past. The 
Security CounciJ is not unfamiliar with such tactics. I can 
do no better than to quote in this connexion what the 
distinguished representative of the Ivory Coast stated at 
the Council's meeting on Wednesday, 27 October: 

"It is .. . not the firsl time that this bas happened in 
the Security Council. We shall undoubtedly find tbat, 
when we discuss the problem of apartheid, South 
Africa wiJI, as usual, not be witb us, altbough I could 
wish that it would be: but its absence bas nol 
prevented the Council in the past from taking a 
number of appropriate decisions. That is why I believe 
that in the prcscnl case the Council can usefully con
tinue its dclibcmtions and take decisions whicb can 
be carried out." [1248th meeting.] 

I ~hall be grateful il this letter is circulated as a 
Sccurity Council document. 

(Signed) Zulfikar Ali BHüTl'O 

Minister for Foreign Affairs of Pakistan 

men de la situation au Jammu et Cachemire par le Con
seil et à permettre à l'Inde de poursuivre impunément sa 
campagne d'oppression, de terreur et de vengeance di
rigée contre la majorité de 1a population sans a rmes et 
sans défense du Jammu et Cachemire occupé. Mais ce 
geste n 'a fait que fournir la preuve définitive de l'in
transigeance du Gouvernement indien et de son refus 
de mettre en pratique les préceptes qu'il a prêchés aux 
autres dans le passé. Le Conseil de sécurité n'est pas sans 
connaître une telle tactique. Je ne peux mieux faire que 
de citer à cet égard ce que le représentant de la Côte 
d'Ivoire a déclaré, le mercredi 27 octobre, à la 1248• 
séance du Conseil : 

« ... ce n'est pas la première fois que cela arrive au 
Conseil de sécurité. Nous aurons l'occasion de consta
ter, lorsque nous discuterons le problème de l'apart
heid, que, comme d'habitude, l'Afrique du Sud, cer
tainement, ne sera pas parmi nous, et pourtant je 
souhaiterais qu'elle y soit; mais son absence n'a pour
tant pas empêché le Conseil de prendre certaines dé
cisions applicables. C'est pourquoi je crois que, dans 
le cas actuel, le Conseil peut valablement continuer 
ses délibérations et prendre des décisions qui soient 
exécutoires. » [1248• séance.] 
Je vous saurais gré de faire distribuer la présente lettre 

comme document du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères du Pakistan, 
(Signé) Zulfikar AJi BHUTIO 

DOCUMENT S/6846 

Letter d:ited 29 Octobcr 1965 from the representative 
oî Thailand to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[29 October 1965] 

I bave the honour to refer to the letter dated 16 Sept· 
ember 1965 from the rcprescntative of Cambodia 
addrcssed to the President of the Security Council 
[S/6689]. 

1 have bcen instructcd by my Govemment to bring to 
your notice, for the information of the members of the 
Council, that upon reccipt of the Cambodian charge the 
Thai authorities of all the provinces along the entirc 
Thai-Cmnbodian fronticr have conducted carcful and 
thorough investigations into the alleged incident which 
finnly cstablish that thcrc had bcen no armed elcmcnts 
from Thailand cntcring Cambodian territory. Since 
whatcvcr incidents nllcgcd to occur inside Cambodia did 
not originale from the Tbai side of the border, the Tbai 
Governmcnt. tbcrcfore, could neithcr be expected to have 
any knowlcdge of the cvenl nor held responsible for the 
allcgcd incident which took place solely within the 
Cambodian territory. 

In this connexion, the Govemment of Tbailand ca
tegorically rejccts as totally unfounded and false the 
Cambodian charges contained in the above-mentioned 
let ter. 

Lettre, en date du 29 octobre 1965, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant de la Thaï
lande 

[Texte original en anglais] 
[29 octobre 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que le repré
sentant du Cambodge a adressée le 16 septembre 1965 
au Président du Conseil de sécurité [S/6689]. 

D'ordre de mon gouvernement, je vous fais savoir, 
pour l'information des membres du Conseil de sécurité, 
que dès qu'elles ont eu connaissance de l'accusation por
tée par le Cambodge, les autorités thaïes de toutes les 
provinces situées Je long de la frontière entre la Thaïlan
de et le Cambodge se sont livrées à des enquêtes minu
tieuses et approfondies sur le prétendu incident qui ont 
absolument établi qu'aucun élément a rmé de Thaïlande 
n'a pénétré en territoire cambodgien. Etant donné que 
les incidents qui se seraient produits à l'intérieur du 
Cambodge n'ont pas eu leur origine du côté thaï de la 
frontière, le Gouvernement ne saurait avoir en aucune 
façon connaissance du prétendu incident qui a eu lieu 
exclusivement sur le territoire cambodgien. 

Cela étant, le Gouvernement thaïlandais rejette caté
goriquement, comme étant totalement fausses et sans fon
dement, les accusations portées par le Cambodge dans 
la lettre susmentionnée. 
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1 shoul<l be obliged if you would have the texl of th1s 
leuer circulateù as an official document of lhe Security 
Council. 

(Si~11ed) Upadit P,\CtlARIYANGKUN 

Acti11~ l'er111a11ent Representative of Tlwiland 
to the United Nations 

Je vous saurais gr6 de bien vouioir faire distribuer ie 
texle de la présente lettre comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

I. e repré:;e11tcmt permanent par ùuérim de la Thaïlande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Upadit PACHARIYANGKl:~ 

DOCUMENT S/6847 

Tclcgram d:1tcd 29 Octobcr 1965 l'rom the Sccret;iry 
Gcncrnl o[ the Organi7.ation o[ Amcrican St:,tes to 
the Sccrctary-Gcncrnl 01· the United Nations 

[Original lext : Spanish] 
[29 October /965] 

ln accorùance witb Article 54 of the United Nations 
Charter l have the bonour to transmit to you herewith, 
lor the information of the Sc;;urity Council. the 1exl of a 
tclcgr.im from the Ad Huc Commiuce 10 the Presiùenl 
of the Tenth Meeting of Consultation of Ministcrs of 
1:oreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General 
of the Orgcmiz.ation of America11 States 

ANNEX 

l\1 ESSAGE No. 834, DATED 26 OcronER 1 %5, rROM THE Ad live 
COMMITTEE TO MR. GUILLERMO SEVI LLA SACASA, PRESIDENT 

or TIŒ TENTII ~lrE.llNG or- COi'ôS\ILTATIO:--l or- MINISTERS OF 

FOREIGN AFFAIRS 

The Ad Hoc Committec has hcld a series or meetings with 
the President of the Provisional Go,crnmcnt and the mcmbcrs 
of his Cabinet, with a \'icw to O\'crcoming the difficultics 
impcding full application of the Act of Rcconciliation. 

Thcse c.lifficultics ha,c rcccnlly bccn complicatcd hy c.lis
agrccrnenls hctwccn the civil au thoritics and the arrncd forces 
in the Dominican Republic. The two contcnc.ling parties accu~c 
cach other or rc~ponsibility for the aln111sphcrc of in~ccurity 
now prevailing in the Dominican Republic. ln this connexion 
the n.:prc~cnlativcs of the civi l authorities a llcge tha l the 
leaders of the armed force~ do not wanl to cornply with the 
inst ructions hsucd by the Go,·.:rnment. At the same lime, the 
armcc.l force~ as,e rt that lhc Go\'crnrncnt is favouring elcmcnls 
hnkcc.l lo the former "ConMitutional Govcrnmcnt". Uoth sic.les 
ha\'c used the radio and o thcr mass communications media to 
l:tunch camp.1igns of c.lefamation, thu~ creating an atmosphcre 
of 1ension and anxicty which in il~ turn has provokec.l a series 
of violent and tragie incidents throughout the country. 

To completc the recovcry of the weapons in lhc posscs~ion 
of the civil population, lhc l'rovisional vovernmcnl drew up a 
plan who~c cxccution has h:d in somc instances to actual 
armcd cl:t$hcs, and rcquc,tcd, in agrccm.:nt with the Ad Hvc 
<.'tm1mittcc, that the lntcr-Amcrica n Pcace Force ~hould enter 
1hc former Constitutionali~t z.onc in order to protcct the inha
hi tanls :ind rc~torc law and order in the arc:i . For this purposc, 
in .:ompliance with the request, troops of the lAPF cntered the 
;,,ne· 1-cginn:n:~ al -l :un. t,,da)'. The rci;ular Oominic:in armed 

Télégramme, en date du 29 octobre 1965, adressé au 
Secrétaire génér:tl de l'Organisation des Nations lJnies 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

{Texte original en espag1wn 
[29 octobre 1965] 

Conformémenl à l' Article 54 de la Charte des Na• 
lions Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour 
l'information du Conseil de sécurité, Je texte d'un télé
gramme qui a été adressé par la Commission ad hoc au 
Président de la dixième Réunion de consultation de; 
ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire généml 
de l'OrKanisation des Etats américaim, 

(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

COMMUNICAl lON N° 834, EN DATE DU 26 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 

l'AR LA COMMISSION ad hoc A M. GUILLERMO SEVlLLA 

SACASA. l'Rl':StDENT DE LA DIXltME R ÉUNION DE CONSULTATIO~ 

DES MINISTRES DES RELAT IONS EXTÉRIEURES 

La Commis~ion 11d hoc a eu plusieurs entrevues successiHs 
avec le Président du gouYcmcment provisoire: et les membre; 
de son cabinet afin d 'essayer de résoudre les difficultés qui en· 
t•avent Ja mise en ccuvre complète de !'Acte de réconciliation. 

Dernièrement. ces difficultés ont été compliquées par cer· 
laines divergences de vues entre les autorités civiles et les force1 
armées de la République Dominicaine. Chacune des dcta 
parties au cnnflit rend l'autre responsable du climat dïn,é• 
curi té qui règne acluèll.:mcnt dans le pays. A ce sujet, les re· 
pré~cntants des a111ori1és civi les prétendent que les chefs des 
forces a rmécs ne veulent pas se conformer aux instructions qi:! 
leur sont données par le gouvernement. De leur côté, les force, 
armées affirment que le gouvernement favorise les élémeni, 
liés à rancicn « Uouverncment comtitutionncl ». Les deux par· 
tics se sont ~ervies de la radio et d'autres moyens de diffusi0n 
pour lancer des campagnes de diffamation, créant ainsi t:~ 

climat de tension et c.l' inquiétuc.le, qui a engendré à son tour une 
série c.l ï ncidcnls trag iques cl violenL~ dans tout le pays. 

Afin d·achcvcr de récupérer les a rmes qui se trom·cnl encor_~ 
en tre les mains de la population civile, le goU1·ernement pr<.nt• 
soire a formulé un plan dont l'exécution a pro\'Oqué, dan, 
ccrtaim cas, de véritables luttes années, et a demandé à la 
Force intemméricaine de paix. d·accorc.l avec la Cornrnissit,a 
acl hoc, de se rendre dans l'ancienne zone constitutionnafüie 
pour assurer la sécurité des habitants e t rétablir r ordrc publ:: 
A cet effet, et eonforrntment à la demande du gou,·crnenwr,: 
provisoire. le~ effectif~ <le l:i Force inter:iméricaine de p3iX •'~' 
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forces have been confined to barracks since the eariy hours of 
today, while mcmbers of National Police are keeping guard 
and directing traffic in the zone concerned. 

The rccovery of the weapons is continuing under the mixed 
commis~ions appointed for the purpose by the Provisional Pre
sident. Consequently the IAPF is not engaged in any activity 
to that end. In ordcr to give the civil population ample warning 
of the operation which was to be carried out by the IAPF, an 
announcemcnt was issued and was transmitted continuously by 
Radio Santo Domingo Television, which is the official trans
mitting station. 

The Ad Hoc Committec dctermined personally, by visiting 
the zone in the morning and afternoon, that absolute cairn 
pre,·ailed. 

The Ad Hoc Committee: 

(Sig11ed) Ilmar PENNA MARINHO, 

Representative of Brazil 

Ramon DE CLAIRMONT DUENAS, 

Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER, 
Reprcse11wtive of the United States of America 

comrrtenc6 à arriver dans la Zôhe à 4 heurès cè matin. tes for
ces régulières de l'armée dominicaine sont consignées dans leurs 
casernes depuis ce matin à l'aube, tandis que la police nationale 
assure la surveillance et contrôle le passage par ladite zone. 

La récupération des armes se poursuit sous la surveillance des 
commissions mixtes nommées à cette fin par le Président pro
visoire. La Force interaméricaine de paix ne participe par con
séquent pas à ces activités. Afin de mettre la population civile 
entièrement au courant de l'opération effectuée par la Force 
interaméricaine de paix, un communiqué a été publié et con
tinuellement diffusé par l'émetteur officiel, la station de radio 
et de télévision Saint-Domingue. 

En parcourant la zone tant dans la matinée qu'au cours de 
l'après-midi, les membres de la Commission ad hoc ont pu 
constater personnellement que Je calme Je plus absolu règne. 

La Commission ad hoc 
(Signé) Le représentant du Brésil, 

Ilmar PENNA MARINHO, 

Le représentant d'El Salvador, 

Ramon DE CLAIRMONT DuENAS 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 

Ellsworth BUNKER, 

DOCUMENT S / 6852 

Lettcr datcd 1 November 1965 from the representative of 
Jordan to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[J November 1965] 

On instruction from my Government, I have the 
honour to bring to the attention of the Security Council 
still anothcr flagrant violation in the Latrun sector of the 
Jordan-Israel General Armistice Agreement. 

On 30 Octobcr 1965, at approximately 7.30 a.m. and 
following usual Israel practice to confront the world with 
;,i fait accompli, a fully cquipped detachment of the Is
rael rcgular army crosscd into no man's land in the 
Latrun scctor. They moved 24 tractors with infantry 
cuver and werc supportcd by other people not wearing 
military uniforms. The Jsraelis engaged forthwith in 
plowing operations in violations of the Armistice 
Agreement. with a view to establishing privilcges ex
pressly dcnied them in the that Agreement. 

At 9.35 a.m., after lcgitimatc Jordanian landowners 
moved in with thcir tractors in an attempt to protect 
their interest, the Israel forces opened fire using light 
weapons on our positions across the Armistice Demar
cation Line. The .lordanian forces returned the fire in 
self-defcnce and forccd the withdrawal of the Israel 
forces. 

At 10.40 a.m .. however. the Israel forces opened fire 
again using smoke bombs for a period of 20 minutes. 
At 11.15, the Israel forces started artillery fire, shelling 
L)j(Janian positions across the Armistice Demarcation 

Lettre, en date du 1 •r novembre 1965, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par Je représentant de la 
Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[l" novembre J965j 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap
peler l'attention du Conseil de sécurité sur une nouvelle 
violation flagrante de la Convention d'annistice gé
néral en Israël et en Syrie dans le secteur de Latrun. 

Le 30 octobre 1965, vers 7 h 30 du matin et suivant 
l'habitude des Israéliens, qui est de mettre le monde de
vant un fait accompli, un détachement tout équipé des 
forces régulières israéliennes a pénétré dans le no man's 
land du secteur de Latrun. Elles y ont introduit 24 trac
teurs sous couverture d'infanterie et étaient appuyées 
par des personnes ne portant pas d'uniforme militaire. 
Les Israéliens ont commencé d'emblée des labours, en 
violation de la Convention d'armistice, afin d'établir 
des privilèges que cette convention leur dénie expres
sément. 

A 9 h 35, après l'arrivée, avec leurs tracteurs, de pro
priétaires fonciers jordaniens légitimes qui essayaient 
de protéger leurs intérêts, les forces israéliennes. usant 
d'armes légères, ont ouvert le feu contre nos positions, 
par-dessus la ligne de démarcation fixée par l'armistice. 
Les forces jordaniennes, par légitime défense, ont ri
posté à ces coups de feu et on forcé les forces israé
liennes à battre en retraite. 

A 10 h 40, cependant, les forces israéliennes ont de 
nouveau ouvert le feu, en usant de bombes fumigènes 
pendant 20 minutes. A 11 h 15, les forces israéliennes 
ont c:m1mencé des tirs d'artillerie. bombardant pendant 
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Line_ for a period of 15 minutes using 106-mm. guns and 
a 3-mch mortar. Again we exercised our right of self
dcfcncc and returned the fire. 

The Jonlanian authorities lodged a complaint with the 
Mixc_J Armistice Commission rcqucsting an emergency 
mcctmg and the complcte wilhdrawal by both sides of 
military and civilian personnel as well as tractors from 
the no man'~ land. 

Wc wcrc informcd by the United Nations aulhorilies 
in the area that thcy have rcquested the Israel au1hori1ies 
to withdraw from the arca. lnstead of complying with 
lhis rCl)UCst. the Jsracl authorities called in substantial 
military rcinforccment to subject the no man's land in 
the Latnm arca to their control. As a rcsult, a grave 
situation has ariscn which may lcad lu full-scale con
fro11i:1 tion bclwecn the two sidcs. thus thrc.,tening in
ternational pcace and security. 

Jordan cannot remain indiffcrcnt to such acts of pro
vocation and scrious violations of the General Armistice 
Agn.:cmcnt and defiance oi international law. We have 
rcpcaledly warncd against the conscqucnœs of such 
violations for which the Israel authorities must be held 
Cully responsible. We regard this latest Israel aggression 
as a furthcr link in a carefully studied Zionist plan for 
illegitimate expansion. 

We rcquest an immediate withdrawal of the Israel 
forces from the no man's land and rcserve our right to 
call for an urgent meeting of the Sccurity Council to 
considcr this problem. 

I sball be grateful if this leller is circulatcd to ail 
mcmbers of ù1e Council. 

(Sig11ed) Mohammad H. EL-FARRA 

Permanent Representative of Jordan 
to the United Nations 

15 mînutes les positions jordaniennes par-dessus la ligne 
de démarcation fixée par l'armistice, usant de canons 
de 106 mm et d'un mortier de 3 pouces. Nous avons 
à nouveau exercé notre droit de légitime défense en ri
postant. 

Les autorités jordaniennes ont porté plainte auprès 
de la Commission mixte d'armistice, dont elles ont de
mandé une réunion extraordinaire, en réclamant l'éva
cuation totale du 110 man's land par le personnel mili
taire et civil et les tracteurs des deux parties. 

Nous avons été informés par les autorités de l'Orga
nisation des Nations Unies de la zone qu'elles avaient de
mandé aux autorités israéliennes d'évacuer le terrain. 
Au lieu de se conformer à cette demande, les autorités 
israéliennes ont fait appel à d'importants renforts mili
taires pour s'assurer le contrôle du no man's land dans 
la zone de Latrun. En conséquence, une situation a été 
créée qui risque de conduire les deux parties à un 
affrontement total, mettant ainsi en péril la paix et la 
~écurité internationales. 

La Jordanie ne saurait rester indifférente à de tels ac
tes de provocation, à de telles violations graves de la 
Convcn1ion <l 'armistice général et à un tel défi du droit 
international. Nous avons à maintes reprises mis en garde 
contre les conséquences de telles violations dont les 
autorités israéliennes doivent porter la pleine responsa• 
bilité. Nous avons considéré cette dernière agression 
israélienne comme un nouveau chaînon dans un plan 
d'expansion illégitime, soigneusement mis au point par 
les sionistes. 

Nous exigeons Je retrait immédiat des forces israélien
nes du 110 man's land et nous nous réservons le droit de 
demander une réunion d'urgence du Conseil de sécurité 
pour l'examen de ce problème. 

Je vous semis reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre à tous les membres du Con
seil. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Mohammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/6853 

Lcttcr datcd 30 Octobcr 1965 from lhc rcprcscntativc of 
Grcccc to the Sccrctary-Gcncral 

[ Original text : E11glish] 
[1 November 1965] 

Following my lctter dated 12 Octobcr 1965 [S/ 6787]. 
1 have the honour to inform Your Exccllency that on 
'.!.'l Octobcr two jet aircmft viobted Greek air spacc in the 
rcgion of the Dodccancsc Islands. Ail indications point 
to .the fact that they bclong 10 the Turkish air force. and 
mv Govcrnmcnt has lodged a formai protcst with the 
T(1rk ish Governmcnt. 

The violation look place as follows : 
Al J 2.-tO hours. local lime. the two aircraft werc ob· 

!-Crn.:J îlying o,·cr the islnnd of Rhodes, al .i heighl 

Lctirc, en date du 30 octobre 1965, adressée au Sccré
lairc générnl par le rcpréscntanl de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[/" novembre 1965] 

Comme ~uitc à ma lettre du 12 octobre 1965 [S/6787]. 
j'ai l'honneur de vous informer que le 27 octo?re 1965 
deux avions à réaction ont violé l'espace aéncn grec 
dans la région des îles Dodécanèse. Tout donne à croire 
qu'ils appartenaient à l'armée turque. et mon gouver
nement a protesté officiellement auprès du Gouverne
ment turc. 

Cette violation a eu lieu dans les conditions suivantes: 
A 12 h 40, heure locale, les deux avions à rélction 

ont été observés alors qu'ils survolaient l'île de Rhodes. 
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of 1,000 feet. At 12.53 hours, they were fÎying over the 
airport of Kefalos, in the island of Kos. At 12.56 hours, 
they circled over the town of Kalymnos, and finally, 
changing course, disappeared in the direction of the 
Turkish coast. 

I would appreciate it if Your Excellency would have 
lhis letter reproduced as a document of the Security 
Council 

(Signed) Alexis S. LtATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United N ations 

à une aidtude de i 000 pÎetls. À 12 h 53, ils ont survolé 
l'aéroport de Kefalos, dans l'île de Kos. A 12 h 56, ils 
ont décrit un cercle au-dessus de la ville de Kalymnos, 
et ont finalement viré de bord et disparu dans la direc
tion de la côle turque. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire reproduire 
le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/ 6854 

Letter dated 1 November 1965 from the representative 
o[ Jordan to the Secretary-General 

[Original text : English] 
[I November 1965] 

l have the honour to transmit herewith a copy of a 
letter I have addressed this morning to the President of 
the Security Council [S/6852]. 

As you recall, this malter was brought to your atten
tion by my delcgation on 14 June 1965 by Ietter, and 
you requested the Chief of Staff of the United Nations 
Truce Supervision Organization in Palestine to take this 
matter up on your behalf urgently with the appropriate 
Israel authorities. 

As you can sec, the malter is rapidly deteriorating and 
I am calling it to your attention in the hope that you 
may take approriate action. 

[ shall also be grateful if you would kindly circulate 
my letter to all Mernbers of the United Nations. 

(Si,:ned) Mohammad H. EL-FARRA 

Permanent Representative of Jordan 
to the United Nations 

Lettre, en date du l '" novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais} 
[Ier novembre 1965] 

J 'ai l'honneur de joindre une copie d'une lettre que 
j'ai adressée ce matin au Président du Conseil de 
sécurité [S/6852]. 

Comme vous vous en souvenez, ma délégation a 
appelé votre attention sur cette affaire, dans une lettre du 
14 juin 1965, et vous avez demandé au Chef d'état
major de !'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve en Palestine de soulever d'ur
gence cette question en votre nom auprès des autorités 
israéliennes concernées. 

Comme vous pouvez le constater, l'affaire ne cesse 
de s'envenimer ; j'appelle donc votre attention sur elle 
dans l'espoir que vous p rendrez les mesures voulues. 

Je vous serais reconnaissant également de bien vou
loir faire distribuer ma lettre à tous les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad H. Et-FARRA 

DOCUMENT S/6855 * 

LcUcr datcd J Novcmber 1965 from the rcpresentative 
or Pakistan to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[J November 1965] 

ln hi.s leltcr dated 27 October 1965 fS/ 6835], the Per
manent Rcprcscntativc of India has made a series of 
accusations against Pakistan in order to justify his con
clusion that il is impossible for lndia to have a rational 

• lncorporaling document S/6855/Corr.1. 

Lettre, en date du 1er novembre 1965, adressée nu Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

(Texte original en anglais] 
[Ier novembre 1965] 

Dans sa lettre du 27 octobre 1965 [S/ 6835], le repré
sentant permanent de l'Inde a porté une série d'accu
sations contre le Pakistan dans le but de justifier sa 
conclusion, suivant laquelle il est impossible que l'Inde 

• Incorporant le document S/6855{Corr.l. 
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discussion with the present Govcrnmcnt of Pakistan. He 
asscrts that it was l'akisian which committed un
provoked aggression against lndia and not lndia which, 
on the . morning of 6 Scptember 1965, sent its armed 
forces across the international border into Pakistan. He 
allcges that Pakistan violateù the diplomatie immunities 
ol the lnùian High Commission in l:'akistan. F inally, he 
i.:it~s. certain observations allegeùly made by the Foreign 
Mm1stcr ol Pakistan to show that Pakistan is animated 
by hatred and fanaticism against Inùia. 

As rega rds the question of the treatrnent meted out Lo 
ùiploma11c rcpresentatives of one country by the othcr, 
the position bas bcen set out in my Jetter of 26 Octobcr 
lS/ol:S3-lj and 1 shall not dwell further upon tbe question . 

The lndian Permanent Representative affirms that it 
is Pakista1l's fanatic1sm and hatred which prevcnts 
rneaningtul ncgotiations bctwcen the two countrics. He 
ùoes so in the hope that the world rcmains unawarc of 
the systematic imransigence by which lndia has prcv
ented a seulement of Ule Jammu and Kashmir dispute. 
A striking demonstration of the lndian Government's 
attitude and behaviour was given when the lndian dele
gation arrogantly walked out of the Sccurity Council 
while the l· oreign Mmistcr of Pakistan was presentmg 
to it certain facls relating to the Jammu and Kashmir 
question and the situation now prevailing in occupicd 
Jammu and Kashmir. 

The Jndian Permanent Represcntative bas tried to 
makc an issue out of certain observations made by the 
Foreign Minbtcr in the course of his speech to the Sc
curity Council. He would bave the world believe tbat 
whcn b is Prune Ministcr boasts that lndia will have 
pcace with Pakistan only at lndia 's tcrms, this shows 
a spirit of accommodation, but when Pa kistan refuses to 
be brow-bcatcn by such threats, il is cxhibiting hatred 
and fanaticism ! 1 he lndian delegation, which bas parti
cipated in the Council's delibcrations on Jammu and 
Kashmir for cightcen ycars, walked out of the meeting 
on 26 Octobcr, not bccause the Council was about tu 
cmbark on somc unprccedentcd action but bccause it did 
not wish to be foccd with the recital of thcir cruel op
pression and genocidc against ù1e people of Jammu and 
Kashmir. 

Jt is notcworthy that :dl the observations rcfcrrcd to 
in the lndian Permanent Representalive's Jctter wcrc 
made aftcr the l ndian delcgat1on had staged a walk-out 
fro m the Sccurity Council meeting. The attitude of the 
lndian Government, thercfore, in avoiding a discussion in 
the Sccurity Council and staging a walk-out from the 
meeting w:is in no way connected with the Foreign 
J\ tinistcr"s observations. 

The ubduracy of the Government of lndia is well 
cstablishcd by their record on Jammu and Kashmir. For 
cightccn years the Jammu and Kashmir dispute bas 
cn~afed the nttcntio n of the Security Council and formed 

puisse avoir une discussion rationnelle avec le Gouver
nement actuel du Pakistan. D 'après lui. c'est le Pakis• 
tan qui s'est livré à une agression non provoquée contre 
l'Inde et non pas l'Inde qui, le matin du 6 septembre 
1965, a pourtant fait traverser à ses troupes la fron
tière internationale et les a fait pénétrer au Pakistan. 
Il soutient que le Pakistan a violé l'immunité diploma
tique du Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan. 
Enfin, il cite certaines observations qu'aurait faites le 
Ministre des affaires étrangères du Pakistan pour mon• 
trer que c'est la haine et le fanatisme qui poussent le 
Pakistan ü ,1gir contre l' Inde. 

E n cc qui concerne la question de la manière dom 
les représentants diplomatiques d'un pays ont été trai
tés par l'autre, j'ai fait connaître ma position à ce sujet 
dans ma lettre du 26 octobre [S/6834) et je n'ai pas l'in· 
tcntion de m'attarder plus longtemps sur ce poinL 

Le représentant pennanent de l'Inde affirme que c'est 
fa haine et le fanatisme du Pakistan qui rendent impos
tibles des négociations fructueuses entre les deux 
pays. II agit a insi dans l'espoir que Je monde ne prendra 
pas conscience de l'intransigeance systématique aYec 
bquelle l'Inde a mis obstacle à tout règlement du diffé• 
rend relatif au Jammu et Cachemire. Le Gouvernement 
indien a donné un exemple frappant de son attitude et 
de sa manière d'agir quand la délégation indieru1e a quit• 
té avec morgue la salle du Conseil de sécurité, en pleine 
séance, pendant que le Ministre des affaires étrangèr~s 
du Pakistan exposait certains faits relatifs à la ques
tion du Jammu et Cachemire et à la situation qui règne 
présentement dans le Jammu et Cachemire occupé. 

Le représentant permanent de J'lnde a essayé de mo~
ter en épingle certaines observations faites par le .Mi· 
nistrc des a tfaires étrangères au cours de sa déclaration 
au Conseil de sécurité. JI aurait voulu que Je monde es
time que, quand son Premier Ministre se vante de ce que 
l"Jnde ne conclura la paix avec le Pakistan qu'aux con• 
ditions posées par l'lnde, elle montre là une attitude 
conciliante, mais que, quand le Pakistan se refuse 
à se laisser intimider par de telles menaces, il dévoile_ s.i 

haine et son fanatisme. La délégation indienne, qu, a 
participé pendant 18 ans aux d élibérations d u C?nseil 
de sécurité sur la question de Jammu et Cachenure, ~ 
quitté la salle, en pleine séance, le 26 octobre, non pJ, 
parce que le Conseil était sur le point de prendre d~, 
décisions sans précédent, mais bien parce qu'elle se re· 
fusait à subir J·exposé détaillé des cruelles mesures d·op· 
pression et de génocide prises par son pays contre le) 
populations du Jammu et Cachemire. 

li est bon de noter que toutes les observations ?~1x: 
quelles le représentant permanent de J'Jnde s·csl_ rden: 
<Jans sa Jeure ont été faites après que la délégallon Ill· 

diennc ait décidé de quitter, en pleine séance, b salk 
du Conseil. L 'attitude du Gouvernement indien, lors· 
quïl a décidé d'éviter une d iscussion au Conseil de sé· 
curité et de faire quitter la salle à sa délégation, en 
pleine séance, n'était donc liée en aucune manière aux 
observations du Ministre des affaires étrangères. 

L'historique de la question du Jammu et Oichcmire 
révèle avec évidence l'inflexibilité du Gouvernement 1n• 
dien. Pendant 18 ans, le différend relatif au Jammu ei 

Cachemire a occupé l'attention du Conseil de sécurité 
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the subject matter of negotiatlon between lndia and Pak
istan. The undisputed fact - that it is India which has 
obstructed a settlement by rejecting every single initiative 
of independent representatives appointed by the Coun
cil - is well known. 

The Permanent Representative of India asserts that it is 
with the present Government of Pakistan that India finds 
it impossible to negotiate and reach mutually satisfactory 
solutions of disputes. He has chosen to ignore the fact 
that, during the period that the present Government has 
been in power, rnany major Indo-Pakistan disputes have 
been settled. ln this connexion I would mention only 
two : the dispute over the sharing of the waters of the 
Indus and the dispute relating to the territory known as 
the Rann of Kutch. In the last-mentioned case, the 
Government of India agreed to Pakistan's proposai to 
submit the question to arbitration and thus opened the 
door to the peaceful settlement of a long-standing dis
pute over which fighting had broken out between the 
armed forces of the two countries in April 1965. 

The present Govcrnment of Pakistan has held office 
since 1958 and it has been its continuous preoccupation 
to find ways and means of improving relations with 
India, so that the two nations could live in peace. The 
question of the future of Jammu and Kashmir is one 
which affects the entire nation of Pakistan. It is a ques
tion on which there is no difference of opinion among 
the people of Pakistan, nor has there been any between 
the successive Governments or different political parties 
of the country. It is a travesty of truth to assert, as the 
Indian Permanent Representative does in his letter, that 
this or any Government of Pakistan has been animated 
ry hatred and fanaticism against lndia. 

Even today, when we have shed our blood to defend 
our country against an unprovoked Indian aggression 
and to protect the people of Jammu and Kashrnir against 
forcible annexation by India. Pakistan is ready to sit 
across the table and negotiate a seulement of the Jammu 
and Kashmir dispute which would be honourable and 
just. Pakistan asks for no more, but will settle for no 
lcss. If India's only response is to walk out of the Secu
rity Council, thcn she has deliberately chosen the path 
of hostility and intransigence and will have to bear the 
rcsponsibility for the conscquences which such an atti
tude will bring upon the people of the sub-continent. 

1 shall be grateful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
l't'fmcment Representative of Pakistan 
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et a éonsthué ie sujet des négociations menées entré 
l'Inde et le Pakistan. Le fait que c'est l'Inde qui a rendu 
tout règlement impossible en rejetant l'une après l'autre 
chaque initiative prise par les représentants indépendants 
choisis par le Conseil est aussi indiscutable que bien 
connu. 

Le représentant pern1anent de l'Inde veut faire croire 
que c'est avec le Gouvernement actuel du Pakistan que 
l'Inde trouve qu'il est impossible de négocier et de par
venir à des solutions qui soient satisfaisantes pour les 
deux parties. Il a préféré passer sous silence le fait que 
de nombreux différends importants entre l'Inde et le Pa
kistan ont été réglés depuis que le gouvernement actuel 
est au pouvoir. Sous ce rapport, je ne mentionnerai que 
deux exemples, à savoir le différend relatif au partage des 
eaux du fleuve Indus et celui relatif au territoire connu 
sous le nom de Rann de Kutch. Dans ce dernier cas, 
le Gouvernement indien a accepté la proposition qu'avait 
faite le Pakistan de soumettre la question à un arbitrage, 
et a ainsi permis que s'effectue de manière pacifique le 
règlement d'un différend prolongé qui avait causé l'ou
verture d'hostilités entre les forces armées des deux 
pays en avril 1965. 

Le Gouvernement actuel du Pakistan a assumé le pou
voir depuis 1958 et s'est constamment préoccupé de 
trouver les moyens d'améliorer les relations avec l'Inde 
de telle sorte que les deux nations puissent vivre en 
paix. La question de l'avenir du Jammu et Cachemire 
est une question qui affecte toute la nation pakista• 
naise. C'est une question à propos de laquelle il n'existe 
aucune divergence d'opinions parmi les populations du 
Pakistan, non plus qu'il n'en a existé au sein des gou
vernements précédents ou des différents partis politiques 
du pays. C'est déguiser la vérité que de dire, comme le 
représentant permanent de l'Inde le fait dans sa lettre, 
que le Gouvernement actuel du Pakistan, comme tous 
ceux qui l'ont précédé, n'a été inspiré que par la haine 
et le fanatisme anti-indien. 

Aujourd'hui même, alors que nous venons de ver
ser notre sang pour défendre notre pays contre une 
agression indienne non provoquée et pour empêcher que 
le peuple du Jammu et Cachemire ne soit annexé de 
force par l'Inde, le Pakistan est prêt à s'asseoir à la table 
des négociations en vue d'un règlement du différend du 
Jammu et Cachemire qui serait juste et honorable. Le 
Pakistan n'en demande pas davantage, mais il ne consen
tira à rien de moins. Si la seule réponse de l'Inde est 
de quitter la salle du Conseil, elle a délibérément choisi 
le sentier de la guerre et de l'intransigeance, et elle devra 
porter la responsabilité des conséquences qu'aura une 
telle attitude pour les peuples de la péninsule. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 



DOCUMENT S/6856 

Télcbrram datcd 1 Novcmbcr 1965 from the Secretary 
Gcneral o[ the Organization of Amcrican States to 
the Sccrclary-Ccncrnl of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[J November 1965) 

fn accordancc with Article 54 of the United Nations 
Charter l have the honour to transmit to you herewith, 
for the infonnation of the Sccurity Council, the text of a 
1elei,:ram from the Ad Hoc Committee to the President 
of the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of 
forcign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 

Secretary General 
of the Organization of American States 

ANNEX 

l\1ESSAGE No. 845, DATE.0 30 ÜCTOBER 1965, fROM TIIE Ad Hoc 
CoMMJ1TEE TO MR. ÛUILLllRMO SEVILU SACASA, P RESIDENT 

or- nm TENTI I MEETING Of CONSULTATION OF MINISTF.RS or

FonEIGN AFf'AIRS 

The Ad floc Committcc has t he honour to inform the Tenth 
Meeting of Consultation of Ministcrs of Foreign Affairs that 
the objective pursucd by the l nlcr-Amcrican Pcace Force in 
cntering the former Constitutionalist zone, at the rcqucst of the 
l'rovisional Government in agreement with the Ad Hoc Corn• 
mittce, is bcing achicvcd, &ince the Dominican Police, with the 
active co-opcration of the JAPF, has a~~umed responsibility 
for the maintenance of law and ordcr and surveillance within 
the said zone, notwithstanding certain incidents provokcd by 
isolatcd cxtrcmist groups. The inhabitants of the city of Santo 
Domingo, e~pccially thosc living in what was formcrly called 
the Constitutionalist zone, arc cnjoying the sccurity providcd 
by the rc-cstabfühmcnt of police services. The tanks of the 
Unificd Command, which had bccn stationed al stratcgic points 
on 25 Oc!Ober 1965. have bcen withdrawn. M ixcd pat rois cons• 
isting of mcmbcrs of the IAPF and the Dominican Police arc 
bcing rctaincd. 

The Prmi,ional Government today i~sued a decrcc authoriz
ing the rcsumption of opcrat ion by the commercial radio 
5tations, who~e broadcasts had becn suspcndcd on 16 Octobcr. 

Commercial banks will re~ume thcic n ormal activitics on 
:?. Novcmbcr 1965. The ncwspapcr Lis1i11 Dillrio will rcsumc pu• 
hlication on 3 Novcmber, and the newspapcr El Caribe will 
appcar during the same weck, for which purposc the said pu• 
hlicalions have already concludcd agreements with thcir workcrs 
and cmployccs, and the national radio has fully informcd the 
public of that fact. 

The normal business acti,·itics of the cily of Santo Domingo 
arc bcing r e.sumcd and most commercial establishments are 
alrcady open 10 the public. 

Télégramme, en date du l " novembre i965, adressé 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Etals américains 

[Texte original en espagnol) 
(}" novembre 1965] 

Conformément à I' Article 54 de la Charte des Nations 
Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'in· 
formation du Conseil de sécurité, le texte d'un télé
gramme qui a été adressé par la Commission ad hoc au 
Président <le la dixième Réunion de consultation des mi
nistres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, 

(Signé) José A. M ORA 

ANNEXE 

COMMUNICATION N° 845, EN DATE DU 30 OCTOBRE 1965, ADRESSÉ!: 

l'AR LA CoMMISSION ad hoc A M. Gun.LE.RMO SE\'llU 

SACASA, PRÉSIDENT DE LA DIXIÈME ltiUNJON DE CO:S.SvLH· 

TION DES MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a )"honneur d'informer la dwi:~( 
Réunion de consultation des ministres des relations cxtéri.:urc; 
que le but poursuivi lors de l'entrée dans l'ancienne zcr:e 
constitutionnalistc de la Force interaméricaine de paix, mesure 
prise à la demande du gouvernement provisoire et en accord 
avec la Commission ad hoc, va être atteint, puisque la polie~ 
dominicaine, avec l'active participation de la Force interamc· 
ricaine de paix, a assumé la responsabilité du maintien de l'or• 
drc public et de la surveillance dans ladite zone, malgré cer
tains incidents provoqués par des groupes extrémistes isolé;. 
Les habitants de la ville de Saint-Domingue, et tout particuliè
rement ceux qui résident dans la zone précédemment appclee 
constitutionnal iste, bénéficient de la sécurité que permet k 
rétablissement des services de police. Les chars d 'assaut du 
commandement unifié, qui avaient été disposés en des poin:, 
stratégiques Je 25 octobre 1965, ont été retirés. On a maintc:1t: 
des patrouilles mixtes composées d.éléments de la Force cl ~r 
la police dominicaine. 

Le gouvernement provisoire a promulgué aujourd'hui un <l~· 
cret par lequel il autorise à nouveau le fonctionnement d.:s 
émetteurs commerciaux, dont les émissions radiodiffuse~, 
avaient été suspendues le 16 octobre. 

Les b:inques de dépôt reprendront leurs activités norm:1b 
le 2 novembre 1965. Le 3 novembre, le journal Lis1i11 di.;r,,' 
reprendra sa publication, et le journal El Caribc paraitra :i:i 

cours de la même semaine; dans cc but, les directions de " '' 
journaux ont déjà passé avec Jeurs ouvriers et emplo}·és è~, 
accords dont la radiodiffusion nationale a largement inforn:~ 
la population. 

Les activités commerciales de la ville de Saint-Domingu~ r:
trouvent progressivement leur rythme normal, et la plupart è,; 
établissements commerciaux sont d'ores et déjà OU\'crt.s a1: 
public. 
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The Ad Hoc Committee has personally verified that life in 
t?e city of Santo Domingo shows increasing and encouraging 
s1gns of a return to normalcy. 

The Ad Hoc Committee : 
(Signed) Ilmar PENNA MARINHO 

Representative of Brazil 

Ramon DE CLAIRMONT DUENAs 

Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 
Representative of the United States of America 1 

Les membres de la Commission ad hoc ont pu constater per
sonnellement que, dans la ville de Saint-Domingue, la vie rede
vient de plus en plus normale, ce qui est encourageant. 

La Commission ad hoc : 
(Signé) Le représentant du Brésil, 

Ilmar PENNA MARINHO 

Le représentant d' El Salvador, 

Ram6n DE CLAIRMONT DUENAS 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
Ellsworth BUNKER 

DOCUMENT S / 6857 

Letter datcd 1 November 1965 from the representativc 
of Pakistan to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[J November 1965] 

I am instructed by the Government of Pakistan to 
convey to you the appalling reports which continue to 
be received about the reign of terror in Indian-occupied 
Kashmir. 

According to latest information, there was a general 
strike in Srinagar on 31 October 1965 in protest against 
the extreme measures employed by the Indian police in 
suppressing the popular rebellion. It is reported that the 
Tndian puppet régime has threatened to confiscate the 
shops of ail those who refuse to end the hartal (strike). 

There is the further report that the Indian police have 
tortured to death three young Muslim students for their 
refusa! to disclose the names of members of the 
Students' Central Committee. This Committee, it must 
be recalled, is in the forefront of the resistance move
ment and was responsible for organizing demonstrations 
against one Mir Kasim, who was put up by India as a 
delcgate to the United Nations General Assembly. 
Eighteen students were arrested for organizing these de
monstra tions and the three, who were beaten to death 
at the Badami Bagh police station, were included among 
them. 

Y csterday, a public meeting was held by the Hindus 
in Rajaori to celebrate the birthday of the late Sardar 
Patcl. Aftcr the meeting, armed hooligans of the Jan 
Sangh (a fanatical and militant org,rnizat:ion in India) 
aidcd and abetted by the Indian occupation forces, 
sprcad out in the surrounding area and started burn
ing Muslim viJlages. Sixteen villages were burnt to ashes, 
many of their inmates killed and 120 women were ab
duct:ed. The reports also say that a Muslim was burnt to 
death in the Mandi area. 

I need hardly comment on the nature of these acts 
and on the consequences to which they are bound to 
le:id. 

Lettre, en date du 1er novembre 1965, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[ler novembre 1965] 

Le Gouvernement pakistanais m'a chargé de porter 
à votre connaissance les nouvelles alarmantes qui conti
nuent de nous parvenir au sujet de la terreur qui règne 
2.u Cachemire occupé par l'Inde. 

D'après les derniers renseignements reçus, une grève 
générale a été déclenchée à Srinagar le 31 octobre 1965, 
pour protester contre les mesures extrêmes prises par la 
police indienne en vue de réprimer la rébellion populaire. 
On signale que le régime indien fantoche a menacé de 
confisquer les boutiques de tous ceux qui refusent de 
mettre fin au hartal (grève). 

On signale également que la police indienne a torturé 
jusqu'à ce que mort s'ensuive trois jeunes étudiants mu
sulmans qui refusaient de révéler le nom des membres 
ctu Students' Central Committee. Ce comité constitue, 
rappelions-le, l'avant-garde du mouvement de résistance, 
et c'est lui qui a organisé des démonstrations contre un 
ce1iain Mir Kasim, que l'Inde a nommé représentant à 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies. Dix-huit étudiants ont été arrêtés pour avoir or
ganisé ces démonstrations, dont les trois qui ont été bat
tus à mort par les policiers du poste de Badami Bagh. 

Hier, les Hindous ont tenu. une réunion publique à 
Rajaori pour célébrer l'anniversaire de la naissance de 
feu le Sardar Patel. Après cette réunion, des voyous ar
més appartenant au Jan Sangh (organisation indienne 
fanatique et militante) se'son_t répandus dans les environs 
aidés et encouragés par les forces d'occupatiQn indien
nes et ont mis le feu à des vilfages musulmans .. Seize vil
lages ont _été réduits en cendres, de noml?reux habitants 
ont été tués et 120 femmes ont été enlevées. On rapporte 
également qu'un Musulman a été brûlé vif dans la région 
de Mandi. 

Je n'ai pas besoin de commenter davantage le carac
tère de ces actes et les conséquences qu'ils entraîneront 
inévitablement. 
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I should be gratcful if this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
a11près de l'Organisation des Nations UnieJ, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6858 • 

Lctlcr datcd 1 Novcmber 1965 from the rcpresentative 
of Pnki.c;t::m to the Sccrctary-Gcncral 

[Original text: English] 
[/ November 1965] 

have the honour to refer to the lcttcr addrcssed to 
you by the Permanent Representative of India on 5 Oct• 
obcr 1965 [S / 6747], in which he states that the Gov
ernment of lndia considering itself as "victim of an ag
gression", will not participate in the financing of the 
expcnscs arising out of the establishment of UNIPOM 
and the dispatch of additional observers to UNMOGIP. 

The financing of peace-kceping operations has bcen 
the subjcct of a long controversy in the United Nations 
and. while Member States have yet to reach un agree
ment genernlly acceptable to ail Members, including the 
principal Powers, it is a malter for satisfaction that the 
dcadlock whicb prevented the effective functioning of the 
Gcneral Assembly last year has at last been brokcn. 
It is not my intention in this Ietter to enter into a dis
cussion of the principles which should govern the 
$ha ring of the costs of observer missions in Kashmir and 
on the India-Pakistan border. At the appropriate time, 
the Go"cmment of Pakistan will make known its views 
on thesc matters, as well as on the specific question of 
the financing of the observation mission set up in pur
suancc o[ Security Council resolution 211 (1965) of 
20 Septcmbcr 1965. 

By raising this question in the manner in which he 
has donc. it is evidcnt that the sole purpose of the Per
manent Representative of lndia is to distract attention 
from the faet that it was the forces of the Government 
of India which crossed the international boundary 
bctwccn lndia and Pakistan on 6 Septembcr and on sub
scqucnt dates and thus ·committed wanton aggression 
against Pakistan. 

The Indian letter relies on one paragraph of your 
report dated 3 September [S/6651) in order thus to re
verse. the roles and accuse Pakistan of aggression. It 
cooveniently ignores the mention made in your report 
of the continuing violations of the cease-fire line since 
the beginning of 1965 and in particular the fo11owing pas
~age from paragra ph 4 of the report : 

.. Among the most serious of the violations was one 
that occurred in May of this year when Indian troops 

• Also issued as document A/6087. 

Lettre, en date du 1er novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représe11tant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[Je• novembre 1965] 

J ·ai l'honneur de me référer à la lettre que vous a 
adressée le 5 octobre 1965 Je représentant permanent 
de l'Inde [S/6747]. Le représentant de l'Inde y déclare 
que, parce qu'il se considère « victime d'une agression» 
son gouvernement ne participera pas au financement des 
dépenses résultant de la mise en place de l'UNIPOM 
et de renvoi de nouveaux observateurs à l'UNMOGIP. 

Le financement des opérations de maintien de la pai:,r; 
a été le sujet d'une longue controverse à l'Organisation 
des Nations Unies et, bien que certains Etats Membres 
ne soient pas encore parvenus à trouver les bases d'u_n 
accord !-11sceptible d'être accepté par tous. y compns 
les principales puissances. il est satisfaisant de voir que 
l\m a pu enfin sortir de l'impasse qui avait, l'an der
nier, empêché le fonctionnement efficace de l'Assemblée 
générale. Je n'ai pas l'intention, dans cette lettre, d'en
tamer une discussion sur les principes qui devraient être 
observés pour partager les frais entraînés par les mis· 
sions c1·observateurs au Cachemire et sur la frontière en
tre l'Inde et le Pakistan. Le Gouvernement pakistanais 
fera connaître en temps voulu ses vues à ce sujet ainsi 
que sur la question particulière du financement ?e la 
mission d'observation. créée conformément à la resolu· 
tion 211 (l 965) du Conseil de sécurité en date du 
20 septembre 1965. 

En soulevant comme il l'a fait cette question. il est 
évident que le seul but du représentant permanent de 
l'Inde est de détourner l'attention du fait que ce sont les 
forces du Gouvernement indien qui ont franchi, le 
6 septembre et ultérieurement, la frontière i~ternation:ile 
entre l'Inde et Je Pakistan et ont ainsi com1111s une agres· 
sion gratuite contre ce dernier pays. 

Afin de renverser les rôles et d'accuser le Pakistan 
d'agression, la lettre indienne s'appuie sur un paragra· 
phe de votre rapport en date du 3 septembre [~/ 6651]. 
Elle passe, tou tefois. fort commodément sous silence la 
mention qui v est faite des violations continues de fa 
ligne de cessez-le-feu qui ont eu lieu depuis le ~ébut de 
1965 et ignore particulièrement Je passage suivant du 
paragraphe 4 de ce rapport : . 

« Une des plus graves de ces violations est celle qm 
s'est produite au mois de mai dernier, lor~ue des 

• Distribué également sous la cote A/6087. 
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in battalion strength attacked and captured Pakistan 
positions in the Kargil area of Kashmir and remained 
in occupation of them." 

This serious violation of the cease-fire line was a pre
meditated act of aggression carried out in pursuance of 
the threat uttered by the lndian Prime Ministe r that 
India would strike Pakistan at a time and place of its 
choosing. While, for obvious reasons, your report mak.es 
no mention of this threat, the P rime Mfoister's state
ment is a matter of public record and will enable any 
impartia l observer to determine whether India bas been 
an innocent victirn of aggression or has been herself the 
perpetrator of a plnnned and premeditated armed attack 
on Pakistan and Kashmir. Also on record is a statement 
of the Defense Minister of lndia made before the Lower 
House of the Indian Parliament : "We have crossed 
the cease-fire line in the past and shall cross it again, if 
necessary." 

In pursuance of these thrcats, Jndian forces launched 
repeated a ttacks across the cease-fire line in the Kargil, 
Tithwal and Uri-Punch scctors. The prctext that these at
tacks were made in order to seal off the points of entry 
of the so-called "infiltrators" cannot bear scrutiny in 
view of the evidence which bas corne to light of the In
dian intention to occupy the whole of Azad Kashmir 
by force. 

The a llegation that the outbreak which occurred in 
Indian-occupied Kashmir in the beginning of August 
1965 was caused by infil tration from outside, and was 
not a spontaneous revoit of the people of Kashmir 
against the forcible Indian occupation of the Sta te, is 
one which lndia can naturally be expected to make since 
lndia affinns that Kashmir is an integral part of India. 
However, in fairness to the Secretary-General, it was 
only proper that the Permanent Representative of lndia 
should a lso have mcntioned the fo ct that the Chief 
Military O bserver himself, as stated in his report, con
ceded that ncithcr the actual identity of those engaged 
in am1cd a ltacks on the lndbn sicle of the line nor the 
actual crossing of it could be verified by direct obser
vation o r cvidcnce. Subsequcnt even!s and what is today 
going on in the occupicd tcrritory has thrown light on the 
situation o f revoit prevailing there, notwithstanding the 
massive arrcsts of Kashmiri leaders and the terror and 
oppression which are bcing practiscd by the occupation 
authorities. 

lt is a lso necessary while speaking of the da te of 
5 August 196_5 in Council resolution 210 (1965) of 6 Sep
tember, to recall the cla rification given by Ambassador 
Rifa'i of J o rdan in his capacity as a sponsor of the re
solution. Speaking at the 1239th meeting of the Coun
cil on 17 September 1965. he said : 

" I understood him [the representative of India] to 
have interpreted the date of 5 August 1965 contained 
in Council resolution 210 (1 965). as signifying the be-

troupes indiennes de l'effectif d'un bataillon ont atta
qué et capturé des positions pakistanaises dans le sec
teur de Kargil, au Cachemire. et y sont demeurées 
après les avoir occupées. » 

Cette grave violation de la ligne de cessez-le-feu était 
un acte d 'agression prémédité, perpétré en exécution 
de la menace proférée par le Premier Ministre indien qui 
avait dit que l'Inde frapperait le Pakistan à l'heure et au 
lieu de son choix. Alors que, pour des raisons évidentes, 
votre rapport ne fait pas mention de cette menace, la dé
clara tion du Premier Ministre est de notoriété publique 
et permettra à tout observateur impartial de déterminer 
si l'Inde a été l'innocente victime d'une agression ou est 
elle-même l'auteur d'une a ttaque armée préparée et pré
méditée contre Je Pakistan et le Cachemire. A noter aus
si une déclaration que le Ministre indien de la défense a 
fa ite devant la Chambre basse du Pa rlement indien : 
« Nous avons franchi, a-t-il dit. la ligne de cessez-le-feu 
dans le passé et nous la franchirons à nouveau, si c'est 
nécessaire. » 

Mettant ces menaces à exécution, les forces indiennes 
ont lancé des attaques répétées à travers la ligne de ces
sez-le-feu dans les secteurs de Kargil, Tithwal et Uri
Punch. L'argument selon lequel ces attaques auraient 
été faites pour fermer les points d'entrée des soi-disant 
« infiltrateurs » ne peut pas résister à un examen appro
fondi, en face des preuves que l'on a de l'intention in
dienne d'occuper par la force le Cachemire azad tout 
entier. 

L'a llégation selon laquelle les troubles qui ont éclaté 
au Cachemire occupé par l'Inde au début d'août 1965 
auraient eu pour cause des infiltrations de l'extérieur. 
et n'étaient pas une révolte spontanée de la population du 
Cachemire contre l'occupation de cet Etat par l'Inde, 
occupation imposée par la force, est de celles qu'il est 
naturel d 'entendre formuler par l'Inde. puisque celle-là 
affirme que le Cachemire fai t partie intéP.rante de l'Inde. 
Toutefoi s. Je représentant permanent de J'Inde aurait dû. 
par considération pour le Secrétaire _général, mentionner 
anssi le fa it que, comme il l'a dit dans son rapport, le 
Chef du G roupe d 'observateurs militaires lui-même a re
connu que ni les observations directes. ni les témoignages 
ne permettaient de certifier l'identité réelle des personnes 
qui se livraient à des a ttaques armées du côté indien de 
la li!!ne, ou le fait même que la ligne ait été franchie . 
Les événements ultérieurs et ce qui se passe actuellement 
dans le terr itoire occupé ont mis en lumière la situation 
de révolte qui y rèrrne maintenant, en dépit des arresta
tions massives de dirigeants du peuple du Cachemire et 
de ln terreur et de l'oppression que font régner les auto
rités d' occupation. 

Il convient également, puisque nous parlons de la date 
du 5 ao0t 1965 mentionnée dans la résolution 210 (1 965) 
du Conseil de sécurité en date du 6 septembre 1965. de 
rappeler l'écla ircissement qu'a donné l'ambassadeur 
Rifa'i de Jordanie en sa qualité d'auteur de cette réso
lution, Prenant la pa role à la 1239e séance du Conseil 
de sécurité, le 17 septembre I 965, il a déclaré : 

« Il me semble qu'il [le représentant de l'Inde] a vu 
dans la date du 5 août 1965, mentionnée dans la réso
lution 210 (1 965), le commencement de ce qu'il a ap• 

195 



ginning of what hc called aggression by Pakistan 
against lndia. Inasmuch as such a n interpretation re
flects on the intentions o f the authors of the said reso
lution. my dclega tion cannot subscribe to it. Having 
had the privilege o f taking part in the consultations 
and d iscussions which brought a bout the text of the 
resolution rcfcrred to, I feel that I am in a position to 
say that the meaning suggested by the representa tive 
of Inc.lia does not represent the understanding of m y 
dclcgation as o ne of the authors of the said resolution. 
The <latc o[ 5 August was intcndcd mercly to be a n 
indication rcga rding the lines bchind which the armed 
forces of both lndia and Pakista n were asked to with
draw. l t was not mcant to pass judgement on the claim 
or infiltrat ion or to establish a fact in this regard. 

"At the last two meetings, the mcmbers of the 
Council ncvcr discusscd al any lcngth the q uestion of 
infiltrat ion . Fu rthermore. time did not allow us to dis
cuss more serious development, such as the armcd 
opcrations against the internationa l boundaries of 
Pakistan.» [ 1239th meeting.] 

On 4 Scptembcr. in its resolution 209 (1 965), the 
Sccurity Council cnlled upon the Governments of lndia 
:rnd Pakistan to take forthwith aJI steps for an irnmc
diate ccase-fire. Tt was on the second day aftcr the 
adoption of this resolution that the armed forces of In
dia crossed the inte rnational border o f Pakistan a nd, 
in a three-prongcd attack, a ttcmpted to take Pakistan 's 
second largest city and important communications cen
tre, La hore. Two days a fter the adoption of resolutio n 
210 (1965), and as the Secretary-General was prcparing 
to fly to the subcontinent. lndian fo rces attacked Pak
istan territory across the Rajasthan border. Even while 
the Secrctary-Gcnera l was in Pnkistan. Jndian forces 
struck across the frontier near Sialkot and c~rricd out 
bombing attacks on civilian ta rgcts in a numbcr of cities, 
including Rawalpindi. the capital. In the light of thesc 
facts, the glib assertion of Jndia that it was the victirn 
of aggression will dcce ive no one. 

I would like to add that Pakistan would welcome any 
move by the Sccurity Council or the Gcncral Assembly. 
in the course of asscssing the costs of the two United 
Nati0ns 0bservcr o pcra tions in Kashmir and Tndia -Pak
istan. rcspcclivcly. o r for any othcr rcason. to dctcr
minc the rcsponsibility for the war which broke out 
bctwecn the two countries on 6 Scptembcr 1965. 

I rcquest you to circulatc this letter as a document of 
bath the General Assembly and the Security Council. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Reprcsentativc of Pakistan 

to the United Nations 

pelé l'agression du Pakistan contre l'Inde. Dans la me
sure où cette interprétation traduit les intentions des 
auteurs de la résolution. ma délégation ne peut y sous
crire. J'a i eu le privilège de participer aux consulta• 
tions et aux discussions qui ont abouti au texte de la 
résolution dont il s'agit et je crois pouvoir dire que 
la signification attribuée à ce texte par le représentant 
de l'Inde n'est pas conforme à la pensée de ma délé
gation. qui étai t au nombre des auteurs de cette ré
solution. La date du 5 août n'a été mentionnée que 
pour donner une indication au sujet des positions der
rière lesquelles il éta it demandé aux forces armées de 
l'Inde et du Pakista n de se retirer. Il n'était nullement 
questio n de porter un jugement sur les accusations 
d'infiltrations ni de constater l'existence d'un fa it à cet 
égard. 

« Au cours des deux dernières séances, les membres 
du Conseil n'ont jamais examiné de façon approfondit 
la question des infiltrations. Le temps leur a d'ailleurs 
manqué pour discuter d'événements plus graves. tel$ 
que les opérations armées contre les frontières inter· 
nationales du Pakistan.» [1239• séance.] 

Le 4 septembre. dans sa résolution 209 (1965), le 
Conseil de sécurité a demandé aux Gouvernements de 
l'fnde et du Pakistan de prendre sans aucun délai toutes 
mestncs en vue d 'un cessez-le-feu immédiat. Le surlende• 
main de l'adoption de cette résolution. les forces armées 
de l'Inde ont franchi la frontière du Pakistan et. p1r 
une a ttaque en trois colonnes. ont essayé de s'emparer 
de Lahore. la deuxième ville du Pakistan par ordre de 
grandeur et un centre important de communication3. 
Deux jours après l'adoption de la résolution 210 (I~fo} 
et au moment où le Secrétaire général se préparait a 
prendre l'avion pour se rendre dans la p~ni~stde. l_ej 
forces armées de l'Inde ont attaqué le ternto1re p:iki,
tanais sur la frontière d u Rajasthan. Pendant le séjour 
même d u Secrétaire généra l au Pakistan. des forces in· 
dienncs ont franchi la frontière près de Sialkot. bom· 
bardé des objectifs civils dans plusieurs villes. notam• 
ment à Rawalpind i. la capitale. A la lumière ~e _ce, 
fa its, l'assertion spécieuse de l'Inde q u'elle a été v1ct1m~ 
d'une agression ne trompera personne. 

J'ajoute que le Pakistan accueillerait avec $atisfac• 
tion tou t cc que pourrait faire le Conseil de sécurité ot: 
l'Assemblée générale. soit en évaluant le coût ?CS dcu, 
opérations d'observation de l'ONU au Cachenmc et ~ur 
la fronti~rc indo -pakistanaise, soit en toute autre occ:i: 
sion. pour déterminer la responsabilité de la gtierre qw 
a éclaté entre les deux pays le 6 septembre 1965. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la présenl? 
lettre comme document de l'Assemblée générale el di, 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakist,;r. 
auprès des Nations Unir.1. 

(Signé) Amjad Au 
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DOCUMENT S/6863 • 

Letters from the Secretary-General to Govérnments 
concerning the financing of the United Nations Peace-
1.:eeping Force in Cyprus 

[Original text: English] 
·[2 November 1965] 

A. LETTER DATEO 28 ÜCTOBER 1965 TO GOVERN,MENTS 
wmœ HAVE ALREADY MADE VOLUNTARY CONTRl8U· 

TIONS TO THE FORCE ** 

l have the honour to refer to the financing of the 
United Nations Peace-keeping Force in Cyprus (UNFI
CYP) concerning which I last wrote to you on 18 June 
1965. As you know. the arrangements for meeting the 
costs of that Force are set forth in operative paragraph 
6 of Security Council resolution 186 (1964), of 4 March 
1964, which provides that "ail costs pertaining to it 
being met, in a manner to be agreed upon by 
them. by the Govemments providing the contingents 
and by the Governmcnt of Cyprus. The Secretary-Gene
ral may also accept voluntary contributions for that pur
pose." These a rrangements have been reaffirmed by 
the Security Council in each of its subsequent resolutions 
extending the period during which the Force was to be 
stationed in Cyprus. 

ln my last report to the Security Council on the fin· 
ancial situation in respect of UNFICYP, submitted on 
23 September 1965, l r o inted out: 

"In view of the gap of $9,616,000 that now exists 
hetween the estimatcd costs to the Organiuition of 
maintaining the Force unti l 26 December~l965 and the 
amount of financia l support pledged to date to cover 
such costs, I feel that it will be iocumbent on me, if 
substantial additional plc.dges are not received in the 
immediate future. to notify the Security Council -
and thereby indirectly also the Governments provid
ing men, matériel and services to the Force on an 
cxtra-cost reimburscment basis - that therc cannot be 
any assurance that the Organization henceforth would 
be in a position to fulfil the commitmcnts it has prev
iously undcrtaken to rcimburse those Governments 
for thcir extra costs." [S/ 6702. para. 8.] 

lt requires no rcpcat ing that UNFJCYP is carrying 
out its function in Cypms under a un:lOimous vote of 
rhe Security Council and is prescnt on the isbnd in the 
intcrcst of international pcace and security. The Force, 

• Jncorporating document S/6863/Corr. J. 
• • This lettcr has bcen sent to the following States : Austra• 

lia, Austria, Bclgium, Cambodia, Canada, Cyprus, Denmark, 
Fcderal Republic of Gcrmany, F inland, Greece, Iran, Ireland, 
Tsrael, Ita!y, Ivory Coast, Jamaica, J apan, Lebanon, Liberia, Li
!'ya, Luxembourg, Malawi, Malaysia, Malta, Morocco, Nepal, 
Ncthcrlands. New ZCAland. Nigeria, Norway, Pakistan, Republic 
of Korea, Republic of Viet-Nam, Swcden, Thailand, Trinidad 
and Tobago, Turkey, United Kingdom of Great Britain and 
Northcm Ireland, United States of Ameriëa, Venezuela an·d 
Zaml>ia. · · 

Lettres relatives au financement de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre adres
sées aux gouvernements par Je Secrétaire général 

· · [Texte original en anglais] 
[2 nove;mbre 1965] 

A. LETTRE, EN DATE DU 28 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 
AUX GOUVERNEMENTS QUI ONT DÉJA FAIT DES CON· 
TRlBUTIONS VOLONTAIRES A LA FORCE** 

J'ai l'honneur de me référer au financement de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre, sujet à propos duquel je vous ai écrit pour la 
dernière fois le 18 juin 1965. Comme vous le savez, les 
arrangements prévus pour couvrir les dépenses de la 
Force sont exposés au paragraphe 6 de la résolution 186 
(1964) du Conseil de sécurité en date du 4 mars 1964, 
« toutes les dépenses y relatives étant » - aux termes 
de cette résolution - « à la charge, selon les modalités 
dont ils conviendront, des gouvernements qui auront 
fourni les contingents et du Gouvernement chypriote. 
Le Secrétaire général pourra aussi accepter des contri
butions volontaires à cette fin ». Le Conseil de sé
curité a réaffirmé ces arrangements dans chacune de ses 
résolutions ultérieures par lesquelles il a prorogé la pré
sence de la Force à Chypre. 

Dans mon dernier rapport au Conseil de sécurité sur 
la situation financière en ce qui concerne la Force des 
Nations Unies à Chypre, rapport que j'ai présenté le 
23 septembre 1965, je faisais observer: 

« Etant donné l'écart actuel de 9 616 000 dollars 
entre le coût estimatif, pour l'Organisation, du main
tien de la Force jusqu'au 26 décembre 1965 et le 
montant du soutien financier promis à ce jour pour 
couvrir ces dépenses, je crois devoir, si d'importantes 
contributions supplémentaires ne sont pas annon• 
cées dans un proche avenir, infonner le Conseil de sé
curité et, partant, indirectement aussi les gouverne
ments qui fournissent des hommes, du matériel et des 
services à la Force contre remboursement des dépenses 
supplémentaires, qu'il ne peut y avoir aucune assu
rance que l'Organisation serait désormais en mesure 
de respecter les engagements pris antérieurement 
de leur rembourser leurs dépenses supplémentaires. » 
[S/6702, par. 8.J 
Je n'ai pas à rappeler que c'est en vertu d'un vote 

unanime du Conseil de sécurité que la Force des Nations 
Unies s'acquitte de ses fonctions à Chypre et qu'elle se 
trouve dans l'île dans l' intérêt de la paix et de la 

• Incorporant le ·document A/6863/Corr.l. 
• • Cette lettre a êté envoyée aux Etats suivants : Australie, 

Autriche, Belgique. ·Cambodge, Canada, Chypre, Côte d'Ivoire. 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Grèce, Iran, Ir
lande, Israël, Italie, Jamatque, Japon, Liban, Libéria, Libye, 
Luxembourg, ·Malaisie, Malawi, Malte, Maroc, Népal, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, •République fé
dérale d'Allemagne, République de Corée, République du Viet
Nam, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d1rlande du Nord, 
Suède, Suisse. Thaïlande, Trinité et Tobago, Turquie, Vene• 
zuela. Zambie. 
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clearly, bas made a most vital contribution to peace in 
~he important assistance it has given in ending fighting 
in Cyprus. 

In the light of the foregoing. you will understand that 
I feel it inc umbent upon me once again to appeal to ail 
Governments for voluntary contributions towards meeting 
the current costs of UNHCYP. The costs of the Force, 
ovcr and abovc those which Govemments providing 
contingents have thcmselves agreed to absorb, a re 
estimatcd to tota 1 $41.5 million for the 21-month period 
from the inception of UNFJCYP until 26 Dccembcr 
1965, which is the concluding date of the current ext
ension of the Force. The voluntary contributions pledgcd 
to date total $34.2 million. Thus, the gap bctwcen the 
cstimatecl costs and the amounts pledged to date is ap
proximatcly $7 .3 million. It is to covcr this anticipated 
dcficit that I now appeal to your Government for a 
further voluntary contribution. A similar appeal is being 
sent to ail Governments that have not made a voluntary 
contribution to date. 

ln concluding, may l express my gratitude to your 
Govemment for the gencrous contributions which il has 
alrcady made in support of the Cyprus opcration and 
my hopc tha t it may sec fit further to make a positive 
response to this ncw appeal. 

(Signed) U THANT 

Secretary-General of the United Nations 

8. LETTER DA TED 28 ÜCTOBER 1965 T0 GoVERNMENTS 
WHIOI IIAVE AS YET MADE NO CONTRIBUTION T0 
THE FORCE* 

I have the honour to refer to the financing of the 
United Nations Peace-keeping Force in Cyprus con
cerning which I last wrotc to you on 18 June 1965. As 
you know, the arrangements for meeting the costs of the 
United Nations Force in Cyprus arc set forth in opcr
ative p:1ragraph 6 of Sccurity Council resolution 186 
(1964), of 4 March 1964. which provides that "ail costs 
pcrtaining to it bcing met, in a manner to be agreed 
upon by thcm. by the Govcrnments providing the cont-

• This lcttcr has bccn sent to the following States : Af
f?h:mistan. Albani:i. Algcrfa. Argcntina. Bolivia, Brazil. Bulgaria, 
Burma. Durundi. Dyclorussian Soviet Socialist Republic, Came• 
roon. Central African Republic, Ccylon, Chad, Chile, China, 
Colornbia, Congo (Dr:iua\·illc), Congo (Dcmocratic Republic 
of). C.mta Rica. Cuha. C1.echoslovaki::I, Dahomey, Dominican 
Rcruhlic. Ecuador, El Salvador. Ethiopia, France, Gabon. 
Gh.1na. Guatemala. Guinca. Haiti. Holy See, Honduras. Hun
s:ary, lceland. India. Jndonesia, Iraq. Jordan, Kenya, Kuwai t. 
L:l(ls. Liechtenstein. Madagascar. Ma.li, Mauritania, Me,tico, 
Monaco. Mongol ia. N icaragua, Niger, Pann.ma, Paraguay, 
Peru. Philippines. Poland. Portugal. Romania. Rwanda, San 
'.,f:lrino. Saudi Arabia, Ug:inda, Ukrainian Soviet Soeialist 
Republic. Union of Soviet Socialist Rcpublics. United Arab 
Republic. United Republic of Tanzania. Upper Volta, Uruguay, 
Wntcrn Samoa. Yemcn and Yugosla\ia. 

~écurité internationales. Il est évident que la Force a 
contribué de façon capitale à là paix en prêtant tout son 
concours pour mettre fin aux combats à Chypre. 

Eu égard à ces considérations, j'estime qu'il est de 
mon devoir, vous le comprendrez, de demander de nou
veau à tous )es gouvernements de bien vouloir verser 
des contributions volontaires pour couvrir les dépenses 
courantes de la Force des Nations Unies à Chypre. Les 
dépenses de la Force, outre celles que les gouvernements 
qui fournissent des contingents ont accepté de couvrir 
eux-mêmes, sont estimées à 41 500 000 doJiars au total 
pour la période de 21 mois comprise entre la création 
de la Force et le 26 décembre 1965, date jusqu'à laquelle 
la mission de la Force a été pour le moment p rorogée. 
Les contributions vo lontaires annoncées à ce jour se chif• 
frent à 34 200 000 dollars. L'écart entre le montant esti• 
matif des dépenses de la Force et les contributions an• 
noncées à cc jour est donc de 7 300 000 dollars environ. 
C'est pour couvrir ce déficit prévu que je m'adresse à 
votre gouvernement pour lui demander de bien vouloir 
verser une nouvelle contribution volonta ire. Un appel 
analogue est adressé à tous les gouvernements qui n'ont 
pas encore versé de contributions volontaires. 

En concluant, je tiens à exprimer à votre gouverne· 
ment toute ma gratitude pour les contributions qu'il 
a déjà généreusement versées en vue d'appuyer l'opéra• 
tion de Chypre, et j'espère qu'il jugera bon de répondre 
de façon positive à ce nouvel appel. 

Le Secrétaire ~énéra! 
de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) U Tu . .\;,, 

B. LETTRE. EN DATE DU 28 OCTOBRE ) 965, ADRESSÉE 
AUX C,OlNERNEMEN'TS QUI N'ONT PAS. A CETTE DATF. 

FAIT OE CONTRIUITTION A LA FORCE * 

J'ai l'honneur de me référer au financement de b 
Force des Nations Unies. char1?ée du maintien de la P:\i~ 
à Chvpre. suiet à propos duquel ie vous ai écrit pour b 
dernière fois le J 8 juin 1965. Comme vous le savez. les 
arrangements prévus pour couvrir les dénen~es de b 
Fore~ sont exposés an paml!mphe 6 de la résolution 186 
(]964) du Conseil de sécurité en date du 4 mars 1964. 
« toutes les déoenses y relatives étant » - aux ter'!1:' 
de cette résolution - « à la charge. selon les modaltte~ 

• Celte lettre a été envoyée aux Etats suiv:mts : Afgha
nist:m, Afrfoue du Sud. Alhanic. Alr.érie. Arnbie Saoudite. Ar• 
r.cntine, Birmanie. Bolivie. Brésil, Bul1rnrie, Burundi. Camcrc,un. 
Cevlan. Chili, Chine. Colombie, Congo (Bra,:zavillc). ConfO 
<Rénublioue démocrat ioue du), Costa Rica. Cuba. Dahomey. 
El S:ih-ador, Equateur, E•mPnc. Ethiopie. Fr.mce. G:ihon. Gh_l· 
na. Gu:itcmala, Guinée. Haïti , Haute Volta, Honcluras. Hon_mc. 
Inclc Indonésie. Traie Islande. Jordanie, Kenya , Kowcit. L1cc!l· 
tcnst~in. Laos, Mad~r.ascar, Mali, Mauritanie, Me~ique, Mo• 
naco, Mongolie. Nic.aragu:i, Niger, Ougand:i. P:in:1!11:1· Pm· 
~uay, Pérou. Philippines, Polo.~ne. Portu<':-1I_. RépuhhQl~C. al;'l:-e 
unie. République centrafric:une, Répubhque. Domm1c~,ne. 
République socialiste soviétique de Biélorus~1e, Répubhq~c 
~ocialiste soviétique d'Ukraine, République-Ume de Tanz1n1e. 
Roumanie, Rwanda, Saint-Marin. Saint-Sièj?e, Samoa-Occide~
tal, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie. Tch:d· 
Teh~slovaquie, Togo, Tunisie. Union des R~publiques soc13· 
listes soviétiques, Uruguay, Yémen, Yougoslavie. 

Z9S 



ingents and by the Government of Cyprus. The Secre• 
tary-General may also accept voluntary contributions for 
tbat purpose.,. These arrangements were reaffirmed by 
the Security Council in each of its subsequent resolutions 
extending the period during which the Force was to be 
stationed in Cyprus. 

In my last report to the Security Council on the fin• 
ancial situation in respect of UNFICYP, submitted on 
23 September J 965, I pointed out : 

"In view of the gap of $9,616,000 that now exists 
between the estimated costs to the Organization of 
maintaining the Force until 26 December 1965 and the 
amount of financial support pledged to date to cover 
such costs, I feel that it will be incumbent on me, if 
substa ntial additional pledges are not received in the 
immediate future, to notify the Security Council -
and thereby indirectly also the Governments which 
are providing men, matériel and services to the Force 
on an extra-cost reimbursement basis - that there 
cannot be any assurance that the Organization 
henceforth would be in a position to fulfil the com
mitments it has previously undertaken to reimburse 
those Governments for their extra costs." [S/6702, 
para. 8.] 
lt requires no repeating that UNFICYP is carrying 

out its function in Cyprus under a unanimous vote of 
the Security Council and is present on the island in the 
interest of international peace and security. 

In the Jigbt of the foregoing. you wilJ understand that 
I feel it incumbent upon me once again to appeal to ail 
Governments for furtber voluntary contributions to 
meet current costs of UNFICYP. These costs, over and 
above those which Govemments providing contingents 
have agreed to bear at their own expensc, are estimated 
as totalling $41.5 million for the 21-month period from 
the inception of UNFICYP up to 26 December 1965, 
which is the concluding date of the current extension of 
the Force. The voluntary contributions pledged to date 
total $34.2 million. The gap between the estimated costs 
and the amount pledged to date is approximately 
S7.3 million. 

lt is to cover this dcficit that I once again urgently 
appeal to your Govemment for a first voluntary con• 
tribution in support of this vcry important operation. I 
feel strong)y that this opcration. which serves so well 
the intercsts of international peace and security, constit• 
utes a burden which in ail fairness should be shared 
among a il Govemments. 

In concluding, may I express the hope that your 
Govemment may see fit to make a positive response to 
this further appeal. 

(Signed) V TuANr 
Secretary-General of the United Nations 

dont ils conviendront. des gouvernements qui auront 
fourni les contingents et du Gouverment chypriote. Le 
Secrétaire général pourra aussi accepter des contributions 
volontaires à cette fin». Le Conseil de sécurité a réaf
firmé ces arrangements dans chacune de ses résolutions 
ultérieures par lesquelles il a prorogé la présence de la 
Force à Chypre. 

Dans mon dernier rapport au Conseil de sécurité sur 
la situation financière concernant !'Opération des Na
tions Unies à Chypre, rapport que j'ai présenté le 
23 septembre 1965, je faisais observer : 

« Etant donné l'écart actuel de 9 616 000 dollars 
entre le coût estimatif, pour l'Organisation, du main- · 
tien de 1a Force jusqu'au 26 décembre 1965 et le mon· 
tant du soutien financier promis à ce jour pour cou• 
vrir ces dépenses, je crois devoir, si d'importantes 
contributions supplémentaires ne sont pas annoncé.es 
dans un proche avenir, informer le Conseil de sécurité 
et, partant, indirectement aussi les gouvernements qui 
fournissent des hommes, du matériel et des services 
à la Force contre remboursement des dépenses sup
plémentaires, qu'il ne peut y avoir aucune assurance 
que l'Organisation serait désormais en mesure de res· 
pecter les engagements pris antérieurement de leur 
rembourser leurs dépenses supplémentaires. » [S/6702. 
par. 8.] 
Je n'ai pas à rappeler que c'est en vertu d'un vote una

nime du Conseil de sécurité que la Force des Nations 
Unies s'acquitte de ses fonctions à Chypre et qu'elle se 
trouve dans l'île dans l'intérêt de la paix et de la sécu
rité internationales. 

Eu égard à ces considérations, j'estime qu'il est de 
mon devoir, vous le comprendrez, de demander de nou
veau à tous les gouvernements de bien vouloir verser 
des contributions volontaires pour couvrir les dépenses 
courantes de la Force des Nations Unies à Chypre. Ces 
dépenses, outre celles que ]es gouvernements qui four
nissent des contingentsontaccepté de couvrir eux-mêmes. 
sont estimées à 41 500 000 dolJars au total pour la pé
riode de 21 mois comprise entre la création de la Force 
et le 26 décembre 1965, date jusqu'à laquelle la mission 
de la Force a été pour le moment prorogée. Les contri
butions volontaires annoncées à ce jour se chiffrent à 
34 200 000 dollars. L'écart entre le montant estimatif 
des dépenses de la Force et les contributions annoncées 
à ce jour est donc de 7 300 000 dollars environ. 

C'est en vue de couvrir ce déficit que j'adresse de 
nouveau un urgent appel à votre gouvernement pour lui 
demander de bien vouloir verser pour la première fois 
une contribution volontaire afin d'appuyer cette très 
importante opération. Je suis fem1ement convaincu que 
la charge financière que représente cette opération, qui 
sert si bien les intérêts de la paix et de la sécurité inter
nationales, devrait, en toute équité. être répartie entre 
tous les Etals. · 

En concluant , je tiens à exprimer l'espoir que votre 
gouvernement jugera bon de répondre de façon positive 
à ce nouvel appel. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 



C. LETIER DATED 2 NQVEMnER 1965. ro GovERNME~TS 
WHO HAVE . BECOME :. MEMBERS ·OF THE UNITED 

. NATIONS SINCE THE · LAST APPEAL FOR VOLUNTARY 
CONTRIBUTIONS * 

• I have the honoÙr to refer to the financing of the 
United Nations Peace-keeping Forceïn Cyprus. As you 
know, the arrangements for meeting the costs of the 
United Nations Force in Cyprus are set fortli in oper
ative paragraph 6 of Security Council resolution 186 
(1964), of 4 M arch 1964. which provides that "ail costs 
pertaining to it being . met, in a manner to be agreed 
upon by them, by the Govemments providing the con
tingents and by the Govemment of Cyprus. The Se
cretary-General may also accept voluntary contributions 
for that purpose." These arrangements were reaffirmed 
py the Security Council in each of its subsequent resol
utions extending the period during which the Force was 
to be stationed in Cyprus. 

In my last report to the Security Council on the fin
&ncial situation in respect of UNFICYP, submitted on 
23 September 1965, I pointed out: 

"In view of the gap of $9,616,000 that now exists 
between the estimated costs to the Organization of 
maintaining the Fo.rce until 26 December 1965 and the 
amouot of financial support pledged to date to cover 
such costs, I feèl ·tbat it will be incumbent on me, if 
substantial additiorial · pledges are not received in the 
immediate future. to notify the Security Council -
and thereby indirectly a)so the Governments which 
are providing men, matériel and services to the Force 
on an extra-cost reimbursement basis - tbat there 
cannot be any assurance that the Organization hence
(orth would be in a position to fulfil the commitments 
it bas previously undertaken to reimburse tbose 
Governments for their extra costs." [S/6702, para. 8.J 

It requires no repeating that UNFICYP is carrying 
out its fonction in Cyprus under a unanimous vote of 
the Security Council and is present in the island in the 
interest of international peace and security. 

In the light of the foregoing, you will understand that 
I feel it incombent upon me once again to appeal to ail 
Governments for furtlier voluntary contributions to meet 
current costs of UNFICYP. These costs, over and a bove 
those which Governments providing contingents have 
agreed to bear at their own expense, are estimated as 
totaIIing $41.5 million for the 21-month period from 
the inception of UNFICYP up to 26 December 1965, 
wbich is the concluding-date of 'the current extension of 
the Force. The voluntary contributions ·pledged, to date 
total $34.2 million. The gap between the estimatéd éosts 
and the amounts . pledged. to date is appro:xirnately $7,3 
million. · · 

• Thi~ :letter f}as b~o s~nt to the following States : Gambia, 
Maldive · islandi Singapore. 

C. LETTRE, EN DATE D U 2 NOVEMBRE 1965, · ADRESSÉE 

AUX GOUVERNEMENTS QUI SONT DEVENUS MEMBRES 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DEPUIS LE 

DERNIER APPEL A DES CONTRIBUîIONS VOLONTAIRES* 

La présente communication a pour objet le finance
ment de la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre. Comme. vous le savez, )es ar
rangements destinés à faire face au co0t de la Force des 
Notions Unies à Chypre sont prévus au paragraphe 6 
du dispositif de la résolution 186 (1964) du Conseil de 
sécurité datée du 4 mars 1964, « toutes les dépenses y re
latives étant » - aux termes de cette résolution - « à la 
charge, selon les modalités dont ils conviendront, des 
gouvernements qui auront fourni des contingents et .du 
Gouvernement chypriote. Le Secrétaire général pourra 
aussi accepter des contributions volontaires à cette fin ». 
Ces arrangements ont été confirmés par le Conseil de 
sécurité dans chacune de ses résolutions ultérieures pro
longeant la durée du stationnement de la Force à Chypre. 

Dans le dernier rapport que j'ai présenté au Conseil 
de sécurité, le 23 septembre 1965, sur la situation finan
cière concernant l'Opération des Nations Unies à Chypre, 
je faisais observer : 

« Etant donné l'écart actuel de 9 616 000 dollars en
tre le coût estimatif, pour l'Organisation, du maintien 
de la Force jusqu'au 26 décembre 1965 et le montant 
du soutien financier promis à ce jour pour couvrir 
ces dépenses, je crois devoir, si d'importantes contri
butions supplémentaires ne sont pas annoncées dans 
un proche avenir, informer le Conseil de sécurité et: 
partant. indirectement aussi les gouvernements qui 

. fournissent des hommes, du matériel et des services à 
la Force contre remboursement des dépenses supplé
mentaires, qu'il ne peut y avoir aucune assurance que 
l'Organisation serait désormais en mesure de respec
ter les engagements pris antérieurement de leur rem
bourser leurs dépenses supplémentaires.» [S/6702, 
par. 8.1 
Il n'est pas besoin de répéter que la Force des Nations 

Unies à Chypre exerce un mandat qui lui a été confié 
f! l'unanimité par Je Conseil de sécurité et que sa 
présence dans l'île est dans l'intérêt de la· paix et d~ la 
sécurité internationales. 

Cela étant, vous comprendrez pourquoi j'estime qu'il 
m'incombe une fois de plus d'en ap~ler à tous les gou
vernements pour qu'ils couvrent,- par de nouvelles con• 
tributions volontaires, les dépenses courantes de fonc
tionnement de la Force. Ces dépenses, dans lesquelles ne 
sont pas comprises celles dont les gouvernements qui 
fournissent · des continge·nts ont accepté d'assumer · la 
charge en propre, · se montent à un tot.al estimé à 
41 500 000 dollars pour la période ·-ae 21 mois allant de 
la création de la Force jusqu'au 26 décembre 1965, c'est
à-dire jusqu'à la fin de la période de prorogation ac
tuelle du mandat de la Force. ·.1.es contributions · volon
taires qui ont été annoncées jusqu'à maintenant se mon
tent au total à 34 200 000 dollars. La différence entre Je 

· -. . · Çe_tte l~ttre · a été envoyée aux Etats suivants : Gambie, 
Iles Maldive3, Singapour.- · · 
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lt is to cover this deficit that I urgently appeal to your 
Government for a first voluntary contribution in sup
port of this very important operation. I feel strongly 
voluntary contribution in suppo1t of titis important 
operation. I feel strongly that this operation, which 
serves so well the interests of international peace and 
security, constitutes a burden which in ail faimess should 
be shared among ail Governments. 

In conduding, may I express the hope that your 
Governnient may sèe fit to make a positive response 
to this appeal. 

(Signed) V THANT 

Secretary-General of the United Nations 

montant des dépenses prévues de la Force et celui des 
sommes annoncées est donc d'environ 7 300 000 dollars. 

C'est pour couvrir ce déficit que je , lance un appel 
urgent à votre gouvernement pour qu'il fournisse :une 
première contribution volontaire destinée à soutenir cette 
très importante opération. Je suis convaincu que cette 
opération, qui sert si bien l'intérêt de la paix e t de la 
sécurité internationales, constitue un fardeau qui doit en 
toute justice être réparti entre tous les gouvernements. 

En conclusion j'exprime l'espoir que votre gouverne
ment jugera bon de répondre de manière positive à cet 
appel. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

DOCUMENT S/6864 

Letter dated 2 No-vember 1965 from the representative 
· of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[3 November 1965] 

I bave the honour to invite your attention to the letter 
of the Foreign Minister of Iodia dated 25 October 1965 
[S/ 6829] intimating the composition of the lndian dele
gation authorized to participate in he meetings of the 
Security Council on "the situation created in the lndian 
State of Jammu and Kasbmir and on the Indo-Pakistan 
border due to Pakistan's aggression". In actual fact, the 
matter before the Security Council when it met on 
25 October 1965 [1247th meeting] was, as is evident from 
the agenda adopted by the Council, "the India-Pakistan 
question" - a matter of which the Security Council has 
been and remains seized. 

It is well known that India attacked Pakistan on 
6 September 1965 and that the State of Jammu and 
Kosbmir js disputed territory whose future bas yet to be 
determined by the people of the State as promised by 
India, Pakistan and the United Nations. The Foreign 
Minister of India's attempt therefore to indulgence in 
propaganda deceives no one and bardly needs any com
ment from me. 

I shall be grateful if this Ietter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the. United Nations 

Lettre, en date du 2 novembre 1965, adressée au Secré
taire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[3 novembre 1965] 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la · lettre 
du 25 octobre 1965 [S/6829) par laquelle Je Ministre 
des affaires extérieures de l 'Inde fait counaître la com
position de la délégation indienne autorisée à participer 
aux débats du Conseil de sécurité consacrés à « la siiua
tion créée dans l'Etat indien de Jammu et Cachemire 
et sur la frontière indo-pakistanaise du fait de l'agres
sion du Pakistan ». En réalité, la question dont le Con
seil de sécurité était saisi lorsqu'il s'est réuni le 25 oc
tobre 1965 [1247• séance) était, comme le prouve l'ordre 
du jour adopté par le Conseil, la « Question Inde-Pakis· 
tan», question dont le Conseil était et demeure saisi. 

Nul n'ignore que l'Inde a attaqué le Pakistan le 6 sep
tembre 1965 et que l'Etat de Jammu et Cachemire est 
un territoire faisant l'objet d 'un différend et dont l':i.ve
nir devra être déterminé par sa population, conformé
ment aux promesses de l'Inde. du Pakistan et de l'Or
ganisation des Nations Unies. Cette tentative du Mi
nistre des affaires extérieures de l'Inde de se livrer à un 
acte de propagande ne trompe personne et n'api;elle 
guère d'observations de ma part. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de /'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Amjad AÙ 
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i>OèUMENT S/686~ 

letter dated .2 November 1965 from the representative 
of Pakistan to the President oî the Security Council 

[Original text: Eng/ish] 
[3 November 1965] 

l have the honour to refer to the letter dated 26 Oct
ober 1965 from the Minister for External Affairs of 
India addressed to the President of the Security Coun
cil [S/6836]. lndia, along with Pakistan, was învited to 
attend the meeting of the Security Council as a party 
to the dispute relating to Jammu and Kashmir. The 
representative of India withdrew from the meeting on 
the absurd plea that Jammu and Kashmir was a constit
uent part of India and that the Council was not com
petent to discuss India's actions within the State. India 
has now sought to participate in the Council's deliber
ations through tbe aforementioned Jetter. This is an 
extraordinary procedure. It is obvious that, if coun
tenanced, this procedure will gravely undenninc the 
authority and effectiveness of the Security Council. 

The allegations contained in the letter of the Minister 
for External Affairs of India have been refuted by my 
Government in our previous statements before the 
Council. However, in deference to the Council. I con
sider it my duty again to set the record straight. 

The distinguished Foreign Minister of In.dia has once 
more tried to establish that the report of the Secrctary
General of 3 September confirmed Pakistan's respons
ibility for the so-called armed infiltration across the 
œase-fire line. But, in the very passage from this report 
which the Foreign Minister quotes as evidence, it is 
stated that " ... in most cases the actuaI identity of tllose 
engaging in the armed attacks on the Indian side of the 
line and their actual crossing of it could not be verified 
by direct observation or evidence." [S/6651, para. 6.J 

Further, the Secretary-General's report is based on 
the observations made by Lt.-Gen, Robert H. Nimmo, 
Chief Military Observer of UNMOGIP. The following 
statement in General Nimmo's letter of JO August 1965 
to the Secretary-General [see S/6651J is self-explanatory, 
and I quote, supplying my emphasis : 

"As you will note, the investigations. which ofteo 
have to be carried out in extremely difficult circum
stances and at varying lengths of time after the part
icular action bas occurred. have in general not yet 

,been able to verify, eirher through observation or 
:.direct evidence, the identity of those responsible for 
the action and participating in it, or whether and to 
what extent there has been in fact a crossing of the 
CFL." 
When even the crossing of the cease-fire line was not 

established, it is a highly irresponsible attitude on the 

Lettre, en date du 2 novembre 1965, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

[1'exte original en anglais] 
[3 novembre 1965] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 
26 octobre 1965 adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des affaires extérieures de l'Inde 
[S/6836). L'Inde, comme le Pakistan, avait été invitée 
à assister à Ja séance du Conseil de ·sécurité en tant que 
partie au différend concernant le Jammu et Cachemire. 
Son représentant a quitté la salle sous le prétexte ab
surde que le J ammu et Cachemire faisait partie inté• 
grante de son territoire et que l~ Conseil n'était pas corn• 
pétent pour discuter des actions entreprises par l'Inde à 
l'intérieur de cet Etat. L'Inde vient maintenant deman
der, par cette lettre, à participer aux délibérations du 
Conseil. Cest là une façon iusolite de procéder. Il est 
bien évident qu'en l'admettant, on porterait gravement 
a tteinte à l 'autorité et à l'efficacité du Conseil de 
sécurité. 

Les allégations contenues dans la lettre du Ministre 
des affaires extérieures de l'Inde ont été réfutées par 
mon gouvernement au cours de nos précédentes inter• 
ventions devant le Conseil. Toutefois, par égard pour 
ce dernier, j'estime de mon devoir de rétablir à nou• 
veau les faits. 

L'honorable Ministre des affaires extérieures de l'Inde 
s'est une fois de plus efforcé de démontrer que le rap• 
port du Secrétaire général. en date du 3 septembre 1965. 
confirmait la responsabilité du Pakistan dans les préten· 
dues infiltrations armées à travers la ligne de cessez· 
le-feu. Mais, dans le passage que le Ministre des affaires 
extérieures cite précisément à l'appui de son argumen• 
lation, il est dit ce qui suit: « ... bien que dans la plu• 
part des cas il n'ait pas été possible de vérifier direc· 
tement ou par des témoignages ni l'identité véritable 
de ceux qui ont participé aux attaques armées du côté 
indien de la ligne, ni le fait qu'ils avaient effectivement 
franchi cette ligne.» [S/6651, par. 6.] 

D'autre part, Je rapport du Secrétaire général se fonde 
également sur les observations faites par le général Ro• 
bert H. Nimmo, chef du Groupe d'observateurs mili· 
taires des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan. Un 
extrait de Ja lettre qu'il a adressée Je 30 août 1965 au 
Secrétaire général, et qui est jointe au rapport, se passe 
de commentaires. Cet extrait. dont nous soulignons un 
passage, est le suivant : 

« <::omme vous le constatez, les enquêtes, qui ont été 
souvent effectuées dans des conditions extrêmement 
difficiles et plus ou moins longtemps après les inci• 
dents, n 'ont généralement pas permis de vérifier, par 
l'observallon ou par les preuves direcces recueillies, 
l'identité des responsables et des participants ou la me• 
sure dans laquelle il y a eu effectivement franchisse• 
ment de la ligne du cessez-le-feu. » 

Alors que Je franchissement de la ligne de cessez-le-feu 
n'a même pas été prouvé, l'Inde 'fait montre d'une atti· 
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part of inclia to aliege that any troops of Pakl.staô or 
Azad Kashmir crossed the cease-fire line in August. On 
the other hand. the following facts are beyond chal
lenge, having been admitted by lndia itself : 

(a) On 17 May India's forces crossed the cease-firè 
line in Kashmir in the Kargil area and occupied three 
Pakistan posts. India Iater withdrew under pressure 
from the Secretary-General but repeated its aggressive 
acts on 15 August and reoccupied the Pakistan posts. 

(h) On 14 August the co-called "Chief Minister" of 
the lndian-sponsored Government in Srinagar, G. M .. 
Sadiq, stated that invasion of Azad Kashmir could not 
be ruled out. 

(c) On 23 August the Defence Minister of India stated 
in the Indian Parliament that lndian troops had crossed 
the cease-fire Jine in the past and would do so again if 
necessary. 

(d) On 23 August Indian forces shelled the village 
of Awan Sharif in West Pakistan killing 20 civilians and 
wounding 13 including women and children. 

(e) On 24 August the Defence Minister of India an
nounced in the lndian Parliament that lndia had crossed 
tbe cease-fire line in Kashmir. Later, they seized two 
posts of Az.ad Kashmir in the Tithwal sector and capt
ured the Haji Pir Pass. 

Pakistan's response to these military moves by lndia 
was one of moderation and restraint. When, however. 
this controlled reaction did not arrest the course of 
lndian aggression, the Azad Kashmir forces, backed by 
the Pakistan Army, had to move into the Bhimbar 
sector in sef-defence. They did not do so before 1 Sept· 
ember. 

It is thus clear that this unsubstantiated charge of 
armed infiltration from Pakistan was used by India as 
a smoke-screen to bide lier invasion of Azad Kashnùr 
and the relentless repression of the self-determination 
movement in Indian-occupied Kashmir. Further, it is 
now established from re_{X)rts in the world Press that the 
so-called infiltrators were, and are, none other than the 
people of Jammu and Kashmir who are engaged, despite 
overwhelming odds, in a resistance movement against 
Iodia's occupation of Kashmir. These reports are too 
numerous to be quoted here. I shall cite only a few, 
supplying my emphasis : · 

(a) A dispatch from Srinagar in The Evening Star, 
Washington, of l Septcmber stated 

" ... During the past three weeks bundreds of 
Kashmiri bouses have been burned to the ground -
about 440 in Srinagar alone and scores of others in 
from fifty to seventy villages scattered througbout 
the Valley ... 

iude hautement îrresponsabie en prétendant que des 
troupes du Pakistan ou du Cachemire azad avaient fran
chi cette ligne en août dernier. D'autre part. les faits ci
après sont incontestables, puisque l'Inde elle-même les 
a reconnus : 

a) Le 17 mai, les forces armées indiennes ont franchi 
au Cachemire la ligne du cessez-le-feu dans le secteur de 
Kargil et ont occupé trois postes pakistanais. Par la suite, 
sur les instances du Secrétaire général, les troupes in· 
dicnncs se sont retirées mais, le 15 août, elles se sont à 
nouveau livrées à des actes d'agression et ont réoccupé 
les postes pakistanais. 

b) Le 14 août, le soi-disant « Premier Ministre» du 
gouvernement d'obédience indienne installé à Srinagar. 
G. M. Sadiq, a déclaré qu'on ne saurait exclure la pos
sibilité d 'une invasion du Cachemire azad. 

c) Le 23 août. le Ministre indien de la défense a dé
claré devant son parlement que des troupes indiennes 
avaient franchi par le passé la ligne du cessez-le-feu et 
qu'elles le feraient à nouveau si besoin était. 

d) Le 23 août, les forces indiennes ont bombardé le 
village d'Awan Sharif au Pakistan occidental, tuant ainsi 
20 civils et en blessant 13. parmi lesquels des femmes 
et des enfants. 

e) Le 24 aoüt. le Ministre indien de la ·défense a an
noncé au parlement que les troupes indiennes avaient 
franchi la ligne de cessez-le-feu au Cachemire. Par la 
suite, elles se sont emparées de deux postes du Cache
mire azad dans le secteur de Tithwal et ont occupé le col 
de Haji Pir. 

Devant ces initiatives militaires de l'Inde, le Pakistan 
a fait preuve de modération et de retenue. Toutefois, 
lorsqu'il est apparu que cette réserve n 'arrêtait pas 
l'agression indienne. les forces du Cachemire azad, ap
puyées par l'armée pakistanaise, ont dû pénétrer dans 
le secteur de Bhirnbar par mesure de légitime défense. 
Elles ont cependant attendu, pour ce faire, jusqu'au 
1 ei- septembre. 

Il est donc manifeste que cette accusation sans fonde
ment concernant une infiltration armée de la part du 
Pakistan n'a servi à l'Inde que de paravent pour dis
simuler son invasion du Cachemire azad et sa répression 
impitoyable du mouvement d'autodétermination au Ca
chemire occupé par Jes Indiens. De plus. il est mainte
nant patent, après ce qu'en a dit la presse mondiale, 
que les prétendus infiltrateurs n'étaient et ne sont que les 
habitants de Jammu et Cachemire qui, en dépit d'énor
mes difficultés, sont engagés dans un mouvement de ré
sistance contre l'occupation du Cachemire par l'Inde. Ne 
pouvant les citer tous, car ils sont trop nombreux, je 
ne citerai que quelques-uns de ces communiqués de 
presse en en soulignant quelques passages: 

a) Une dépêche en provenance de Srinagar. publiée 
dans le: journal de Washington The Evenfng Srar du 
Ier septembre, disait : 

« ... ces trois dernières semaines, des centaines de 
maisons cachemiriennes ont été incendiées et rasées 
- quelque 440. rien qu'à Srinagar, et _des dizaines 
d'autres dans 50 à 70 villages un peu partout dans la 
vallée ... 
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"Indian officiais claim Pakistan infiltrators started 
the fires. But both extrenùst and moderate Kash.miris 
and the victims themselves, interviewed while cligging 
in the smouldering wreckages, claim the Indian Army 
was responsible. Mutual recrimination on who started 
fires aside, the practical issue is that the majority of 
Kashmiri people- including some Hindus and Sikhs 
- blame the lndian Army ... 

"In a secret rendezvous in the old city, I inter
viewcd one of the guerrillas, whom the Indians call 
'Pakistani infiltrators' and Kashmiri people them
selves, call mu;ahids or crusaders. 'All the infiltrators' 
he said, 'are Kashmiris, some from the Valley and 
others from Azad Kashmir. We have Punjabis, Pun
chis, Kisb.twaris and other Kashmiri mountain tribals. 
We want freedom'." 

(b) A dispatch in The Dai/y Telegraph, London. of 12 
October 1965, stated : 

"The Indian politicians who are now travelling the 
globe to explain their country's position on Kashmir 
would have been well advised to start with a trip to 
Srinagar. There they would have found students 
shouting pro-Pakistan slogans, police being pelted 
with stones and retaliating with rifle fire, a couple of 
exploding band-grenades and some mysterious house
burnings. 

" ... Opposition leaders boast with truth that infil
trators would never have managed to remain hidden 
for so ~ong without the backing of the local populace." 

. ( c) A report filed by the foreign editor of the Frank
f urter Allgemeine from Srinagar on 10 October stated: 

. "The picture which Delhi is giving of tp.e situation 
in Kashmir, at least as far as it concems Srinagar, is 
completely wrong... At least 30,000 policemen and 
soldiers have turned Srinagar into a izuRe army camp." 

( d) The correspondent of the British Broadcasting 
Corporation reported on 12 October that "two im
portant leaders of the opposition" in Kashmir told him 
"that in fact guerrilla operations had only just started 
and ·· were going to grow" and "that on/y Kashmiri 
f reedom fighters were involved." 

( e) The correspondent of the Baltimore Sun reported 
from Delhi in its issue of 11 October : . 

. "The reports of demonstrations and arrests were 
the first official confirmation of substantial unrest in 
Srinagar since the troubled State went onto what 
amounts to a war footing early in August. Mr. Dhar" 
- the Home Minister of. the Indian-sponsored Gov
ernment in Srinagar - "blamed the incidents in the 

-- cit~ oil the remnants of Pakistan guerrillas ... and 
the1r agents among the local population. His remarks 

» Les fonctionnaires indiens prétendent que ces in
cendies auraient été allumés par des infiltrateurs du 
Pakistan. Or, les Cachemiriens, qu'ils soient extré
mistes ou modérés, ainsi que les victimes elles-mêmes, 
interrogées au moment où elles fouillaient dans les dé
combres brûlants, en rendent responsable l'armée in
dienne. Abstraction faite des récriminations mutuelles 
quant à l'identité des incendiaires; il reste qu'en fait 
la majorité des Cachemiriens - dont certains Hindous 
et Sikhs - attribuent ces méfaits à l'armée indienne ... 

» Lors d'un rendez-vous secret dans la vieille ville, 
j'ai interrogé l'un des guérilleros que les Indiens quali
fient d' « infiltrateurs pakistanais» tandis que les Ca
chemiriens eux-mêmes les appellent mujahids ou croi
sés. « Tous ces infiltrateurs, a-t-il dit, sont des Cache
» miriens ; certains viennent de la vallée et d'autres du 
» Cachemire azad. Il y a parmi nous des Punjabis, des 
» Punchis, des Kishtwaris et des membres d'autres tri
» bus montagnardes du Cachemire. Nous voulons la 
» liberté. » 
b) Dans une dépêche publiée par le journal The Dai/y 

Telegraph de Londres, datée du 12 octobre 1965, on 
pouvait lire : 

« Les politiciens indiens qui, actuellement, par
courent le globe pour expliquer la position de leur 
pays au sujet du cachemire auraient bien fait de com
mencer par sè rendre à Srinagar. Ils y auraient vu des 
étudiants criant des slogans propakistanais, des po
liciers lapidés ripostant par des coups de fusil. deux 
explosions de grenades à main et de mystérieux incen
dies de maisons. 

» ... Des dirigeants de l'opposition soulignent avec 
justesse que des infiltrateurs n 'auraient jamais pu res
ter si longtemps dans leurs cachettes sans avoir le sou
tien de la population locale.» 
c) Dans un article envoyé de Srinagar au journal 

Frankf urter Allgemeine par le rédacteur pour les ques
tions de politique étrangère, on pouvait lire, le 10 oc
tobre: 

« L'image que Delhi donne de la situation au 
Cachemire. tout au moins en ce qui concerne Srinagar. 
est absolument fausse... Au moins 30 000 policiers et 
soldats ont transformé Srinagar en un vaste camp 
retranché.» 
d) Le correspondant de la British Broadcasting Cor

poration communiquait, le 12 octobre, que « deux diri
geants importants de l'opposition» au Cachemire lui 
avaient dit « qu'en fait les opérations de guérilla ve
naient à peine de commencer et gagneraient en ampleur » 
et « qu'il s'agissait uniquement de combattants cache
miriens pour la liberté». 

e) Le correspondant du journal Baltimore Sun rap
portait de Delhi, dans le numéro du 11 octobre : 

« Les informations concernant des manifestations et 
arrestations ont été la première confirmation officielle 
de troubles graves à Srinagar depuis que cet Etat en 
proie aux conflits a été mis pratiquement sur le pied 
de guerre vers le début du mois d'août. Mr. Dhar» -

. ministre de l'intérieur du gouvernement de Srinagar, 
soutenu par l'Inde - « a attribué les. incidents sur
venus dans la ville à ce qui restait de guérilleros 
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constituted the /irst admission hy a Governnient o!Ji
cial that the guerril/as were receiving substantial co
operation from the people of Jammu and Kashmir." 

(f) A dispatch in The New York Times of 23 Oct
ober stated : 

"From Pakistan's standpoint. · the situation in 
Kashmir worsened sharply yesterday as India arrested 
thirty members"' - well-known leaders of opposition 

· in Kashmir and otbers whose identity as Kashmiris 
cannot be questioned - "of what Pakistan calls the 
independence movement. lndia regards the men as 
Pakistani infiltrators." 

(g) A dispatch from Delhi in the same newspaper on 
25 October statcd : 

'The Indian Government is seek.ing to destroy the 
Kashmir self-determination movement with virtually 
ail the means at its disposai. .. The large IMian police 
and army forces in the State have been used liberally 
to break the back of the movement's organization ... 
The Government has also taken steps to prevent news 
of the unrest... from · reaching the outside world." 

These are some among the many reports which bring 
out the interrelated facts about the Indian canard regard
ing the so-called anned infiltrators, on the one side, and 
the resistance movement in Indian-occupied Kashmir. 
on the other. As the canard was spread only to serve 
as a pretext to crush the movement, India now intends 
to use the cease-fire as a shield behind which she can 
continue her reign of terror against the freedom fighters 
of Kashmir. It is obvious that India would like ail help 
and sympathy to be denied to these patriots who have no 
other weapons than those used by all who fight against 
oppression. But the position is elemental that no cease
fire between India and Pakistan can divide the people of 
Jammu and Kashmir from one another. The Government 
and people of Pakistan will not acquiesce in any ar: 
rangement which is designed to convert the cease-fire 
line in Kashmir into an international frontier or to make 
it serve as a wall protecting India's repression in Kash
mir. The Foreign Minister of India is free to call tbis 
Pakistan's "aggressive design". But the rest of humanity 
will understand that it is Pakistan 's "aggressive design". 
But the rest of humanity will understand that it is a po
sition of simple justice, obligatory for Pakistan because 
of our manifold ties of blcod and culture with the people 
ofKashmir. 

Since these facts about the Indian aggression in Kash
rnir and the people's rebellion against Indian rule cannot 
be suppressed, India now tries to establish it bona fides 
by referring to it preparedness for a cease-fire. The as
sertions made by the. Foreign Minister of India in . this 
regard .are: 

pakistanais . . . et à ieurs agents parml ia popuiatlon 
locale. Ces remarques constituaient la première recon
naissance de la part d'un fonctionnaire du fait que les 
guérilleros bénéficiaient largement du concours de la 
population de Jammu et Cachemire. » 

fJ Une dépêche parue dans le journal The New York 
Times du 23 octobre disait : 

« Du point de vue du Pakistan, la situation au Ca
mire s'est nettement aggravée hier lorsque l'Inde a 
arrêté 30 membres» (des dirigeants bien connus de 
l'opposition au cachemire et d'autres personnes dont 
on ne saurait contester la qualité de cachemirien) « de 
ce que le Pakistan appelle le mouvement pour l'indé
pendance. L'Inde considère ces hommes comme des 
éléments infiltrés pakistanais. » 

g) Une dépêche en provenance de Delhi parue dans le 
numéro du 25 octobre disait : 

« Le Gouvernement indien cherche à écraser le mou-
vement d'autodétermination du Cachemire en u~nt 

. pratiquement de tous les moyens dont il dispose ... Les 
forces importantes de la police et de l'armée indiennes 
se trouvant dans cet Etat ont été largement uti
lisées pour casser l'échine de l'organisation du mouve
ment . . . Le gouvernement a en outre cherché à em
pêcher que les troubles ... ne soient connus du reste 
du monde.» 

Tels sont quelques-uns des nombreux communiqués 
de presse qui mettent en relief l'ensemble des faits, fai
sant justice de l'information fantaisiste donnée par les 
Indiens quant aux prétendus infiltrateurs armés, d'une 
part, et aux mouvements de résistance au Cachemire 
occupé par l'Inde. de l'autre. Comme cette information 
fantaisiste n'a été répandue que pour servir de prétexte 
à l'écrasement du mouvement, l'Inde entend mainte
nant s'abriter derrière le cessez-le-feu pour continuer 
à faire régner la terreur à l'encontre des combattants 
pour la liberté du Cachemire. De toute évidence, l'Inde 
voudrait que l'on refuse aide et sympathie à ces patriotes 
qui n'ont d'autres armes que celles dont se servent tous 
ceux qui luttent contre l'oppression. Or. il tombe sous 
le sens qu'aucun cessez-le-feu entre l'Inde et le Pakis
tan ne saurait semer la division entre les populations 
de Jammu et cachemire. Le Gouvernement et le peuple 
pakistanais ne consentiront jamais à des mesures qui au
raient pour but de transformer la ligne de cessez-le-feu 
au Cachemire en une frontière internationale ou de la 
faire servir de paravent pour la répression de l'Inde au 
Cachemire. Le Ministre des affaires extérieures de 
l'lnde peut bien, s'il le veut, qualüier cette position de 
« dessein agressif » de la part du Pakistan. Le reste de 
l'humanité comprendra que cette position repose sur 
la justice pure et simple, et que le Pakistan y est tenu 
en raison des liens multiples de sang et de culture qui 
l'attachent au peuple du Cachemire. 

Comme il est impossible d'étouffer ces faits - l'agres
sion de l'lnde au Cachemire et la rébellion de la popu
lation contre la domination indienne - l'Inde cherche 
maintenant à exciper de sa bonne foi en rappelant qu'elle 
était prête à accepter un cessez-le-feu. A cet égard, le 
Ministre des affaires extêrieures de l'Inde a affirmé; 
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(a) "lt was India which was always wîlling and 
ready for a cease-fire. . . 

(b) "It was Pakistan which twice refused to accept 
the appeals for a cease-fire - and, when it finally did 
accept them, "it did so with reservations". Pakistan 
tried to "link" the cease-fire with the "realization 
of Pakistan's political objectives" .. 

(c) "The reverses on the battlefield and the Jack of 
support from the world community finally fo1ced 
Pakistan to agree to the cease-fire." · · 

Ali these assertions are · casily controverted by facts 
which are beyond dispute. · 

As ·regards the first assertion, the facts are that the 
first tirne the Security Council called for a cease-fire 
wa<; when it adopted its resolution 209 (196_5). of 4 ·sep
tember 1965. lndia responded to it by an armed attack, 
the ultimate form of aggression, against Pakistan on 
6 September. The Prime Minister of the United King
dom stated on that ~ay : . 

"This is a distressing response to the resolution 
adopted by the Security Council on 4 September call
ing for a cease-fire. The dangerous situation now 
created may have the gravest consequences not only 
for India and Pakistan but for the peace of the world." 

The second call for the cease-fire was in the Security 
Council's resolution 210 (1965) of 6 September 1965 
which noted "with deep concern the extension of the 
fighting" which added · .. immeasUrably to the seriousness 
?f the situation". India responded to _it by open1.ng two 
new fronts against Pakistan, one in the -_south from Ra
jasthan, and the other from Indian-occupied Kashmir 
into the Sialkot area. As the cor'respondent of The New 
York Times reported on 9 September from Delhi : 

"It is also felt, that, with -U Thant, the Secretary
General, due in Pakistan, Indian strategy may be 
designed to confront Pakistan with a military situation 
that will make them sue for peace on terms suitable 
to India." 

This could hardly be tenned a readiness for a cease•fire 
in good faith. Further, the Prime Minister of lndia made 
it clear in bis letter of 14 September to the Secretary
General [S/6683, para. 8] that bis acceptance of the 
cease-fire was conditional on India remaining free to use 
force against the so-called "armed infiltrators", even 
to the point of violating the cease-fire-line and also on 
the door being closed to any settlement of the Kaslunir 
dispute; Surely, this was not an unconditional acceptance 
of the cease-fire. . · . · · · 

Finally, the Security-Council adopted its resolution 211 
(1965) of 20 September, which contained two elements 
which were "closely interwoven". The two objects were 
the cessation ofhostilities and the opening up of avenues 
fo~ t~e settle~ent of the political problem underlying the 
conflict, that 1s, the Jammu and Kashmir d ispute: India 
has not signified its acceptancè of this resolution even 
to this day. .. · · . . 
· The second assertion· of the Foreign Minist~r of .India 
that_ Pakistan delayed its acceptance of a cease-fire is 

a) « C'est 1'Inde qui a toujours été disposée et prête 
à accepter un cessez-le-feu.» 

b) « C'est le Pakistan qui a refusé par deux fois de 
répondre aux appels pour un cessez-le-feu et, lorsqu'il a 
fini par s'y conformer, il« l'a fait avec des réserves». Le 
Pakistan a cherché à « accompagner» le cessez-Je-feu 
de la « réalisation de ses objectifs politiqués ». 

c) « Les revers subis sur le champ de bataille et le 
manque d'appui de la communauté mondiale ont fina
lement forcé le Pakistan à · accepter le cessez-le-feu. » 
Tl est facile de· réfuter toutes ces assertio~s en citant 
des faits incontestables. 

En ce qui concerne la première assertion, le fait est 
que Je Conseil de s&:urité a pour la première fois récla
mé un cessez-le-feu en adoptant sa résolution 209 (1965), 
datée du 4 septembre 1965. L'Inde y a riposté par 
une attaque armée - la forme ultime de l'agression con
tre Je Pakistan - le 6 septembre. Le Premier Ministre 
du Royaume-Uni a déclaré ce jour-là : 

« C'est là une réaction déplorable à la résolution 
adoptée par le Conseil de sécurité le 4 septembre et 
réclamant un cessez-Je-feu. La situation dangereuse 
qui existe maintenant peut avoir les conséquences les 
plus graves. non seulement pour l'Inde et le Pakistan 
mais pour l.a paix dans le monde.» 

Le second appel en faveur du cessez-le-feu se trou
vait dans la résolution 210 (1965) adoptée par le Con
seil de sécurité le 6 septembre 1965 notant « avec une 
profonde préoccupation l'extension . des combats» qui 
ajoutait « immensément à la. gravité _de la situation». 
L'Inde y répondit en ouvrant deux nouveaux fronts 
contre le Pakistan, l'un au sud du Rajasthan. et l'autre 
allant du Cachemire occupé par l'Inde jusqu'à Ja région 
de Sialkot. Comme l'annonçait de Delhi le correspon· 
dant du journal The New York Times le 9 septembre: 

« On peut penser aussi qu'avec l'annonce de l'arrivée 
de U Thant, le Secrétaire général, au Pakistan, la stra
tégie indienne vise peut-être à mettre le Pakistan en 
face d' une situation militaire qui l'obligera à sollici
ter la paix à des conditions acceptables par l'Inde. » 

On ne saurait guère appeler cela une acceptation de 
bonne foi du cessez-le-feu. De plus, le Premier Ministre 
de l'Inde a dit clairement dans sa lettre du 14 septembre 
adressée au Secrétaire général [S/6683, par. 8], qu'il 
accepterait le cessez-le-feu à condition que l'Inde reste 
libre d'utiliser la force contre ceux qu'il appelle « in· 
filtrateurs armés», jusqu'au point même de violer la 
ligne de cessez;le-feu et après avoir fermé la porte à 
tout règlement du différend du Cachemire. Sans aucun 
doute, ce n'était pas là une acceptation sans condition du 
cessez-le-feu. 

Finalement, le Conseil de sécurité a adopté sa réso· 
Iution 211 (1965) du 20 septembre qui contenait deux 
éléments « étroitement liés ». Ces deux éléments étaient 
la cessation des hostilités et l'ouverture de démarches 
menant au règlement du problème politique qui est à la 
base de ce conflit, à savoir )e différend au sujet du 
Jammu et Cachemire. Jusqu'à ce jour, l'Inde n'a pas 
fait savoir qu'elle acceptait cette résolution. 
. La· seconde' affirmation du Ministre des affaires ex

térieures de l'Inde selon IaquelJe le Pakistan a retardé 



contradicted by the fact that, as early as 5 September. the 
President of Pakistan, in bis telegram of that date 
[S/6666] extended to the Secretary-General Pakistan's 
offer of co-operation in arranging a cease-fire accom
panied by a "self-implementing agreement" wbich 
would result in a settlement of the Kashmir dispute. 
Again, in bis letter of 13 September [S/6683, para. 9'] 
addressed to the Secretary-General, the President of 
Pakistan stated that Pakistan "would wekore a cease
fire ... that effectively precludes" the catastrophe of an 
even wider war in the subcontinent and "not merely post
pones it". He proposed a "complete witbdrawal of the 
Indian a nd Pakistn forces from the State of Jammu and 
Kashmir, the induction of a United Nations-sponsored 
Afro-Asian force to maintain order in the State and the 
holding of a plebiscite in the State within three months". 
In bis letter to the Secretary-General of 15 September 
[ibid., para. 14], the President again urged that "an 
effective machinery and procedure" be evolved "that 
would lead to a final settlement of the Kashmir dis
pute". 

The Foreign Minister of India asserls that this was an 
attempt on Pakistan's part to link the cease-fire with 
"the realization of Pakistan's political objectives". But 
an honourable settlement of the Kashmir dispute is no 
more "Pakistan's political objective" titan it is the ob
jective of all who desire a just · and durable peace 
between l ndia and Pakistan. The "1inking" of the cease
fire with a "final seulement" was not a manœuvre on 
the part of Pakistan : it had been expressly envisaged in 
the international agreement between India and Pakistan 
embodied in the resolutions adopted by the United Na
tions Commission on India and Pakistan [UNCIPJ on 
13 August 1948 and 5 January 1949.15 That Commis
sion itself explicitly stated in paragraph 136 of its first 
report ,e that its intention was "to Jink the cease-fire to 
the preparation for a final settlement" of the Jammu 
and Kashmir dispute. 

The reason for this " linkage" is the same today for 
Pakistan as that which influenced the Security Council 
when the Council brought about the stoppage of fight
ing between lndia and Pakistan in 1948. It is simply 
that, in order to re-establish peace, one must go to the 
heart of the problem rather than deal with its periphery. 
This was stated forcefully by the members of the Se
curity Council at the Council's meetings in 1948 : 

United Kingdom : 
"Our object is not only to stop the fighting but 

to keep it stopped. We have to arrive at a settlement 
which will prevent a new outbreak."[236th meeting.r 1 

u See Official Records of the Security Council, Third Year, 
Supp/ement for November 1948, document S/1100, para. 75, 
and ibid., Fourth Year, Supplement for January 1949, docu
ment S/1196, par. 15. 

" Ibid., Third Year, Suppfement for November 1948, docu-
ment S/11 0O. . 

11 Ibid., Third Year, Nos. 1-15, pp. 282., 287, 288, 289 and 
367, respectively. 

son acceptation ci'un cessez-le-feu esi contredite par le 
fait que, dans un télégramme du 5 septembre [S/6666], 
le Président du Pakistan a adressé au Secrétaire général 
l'offre de coopération du Pakistan pour négocier un ces
sez-le-feu ass.oni d'un « accord d 'application automa
tique», qui aurait pour résultat un règlement du düfé
rend du Cachemire. Une fois de plus, dans sa lettre du 
13 septembre [S/6683, par. 9], adressée au Secrétaire 
général, le Président du Pakistan a déclaré que le Pakis
ta n se féliciterait d'un cessez-le-feu qui « empêche 
effectivement » la catastrophe d 'une guerre encore 
plus étendue dans la péninsule et « ne se borne pas à la 
différer ». 11 a proposé « un retrait complet des for--es 
indiennes et pakistanaises de l'Etat du Jammu et Ca
chemire» et « l'envoi, sous les auspices des Nations 
Unies, d'une force afro-asiatique chargée de maintenir 
l'ordre dans l'Etat» et « l'organisation d'un plébiscite 
dans l'Etat dans un délai de trois mois ». Dans sa ré
ponse au Secrétaire général le 15 septembre [ibid., 
par. 4], le Président a de nouveau insisté pour que soient 
rnis au point·« un mécanisme et une procédure efficaces 
qui conduisent à un règlement définitif du différend du 
Cachemire ». 

Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde 
affirme que c'était une tentative de la part du Pakistan 
pour accompagner le cessez-le-feu « de la réalisation des 
objectifs politiques du Pakistan». Mais un règlement ho
norable du différend du Cachemire n 'est pas plus« l'ob
jectif politique du Pakistan» que l'objectif de tous ceux 
qui souhaitent une paix juste et durable entre l'Inde et 
le Pakistan. Lier le cessez-le-feu à un « règlement défi
nitif» n'était pas une manœuvre de .la part du Pakis
tan : cela avait été envisagé expressément dans l'accord 
international entre l'Inde et le Pakistan exprimé par 
les résolutions adoptées les 13 août 1948 et 5 janvier 
1949 par la Commission des Nations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan 1 ~. La Commission des Nations Unies 
elle-même a déclaré explicitement dans le paragraphe 
136 de son premier rapport 16 que son intention était de 
« lier la suspension d'armes à la préparation d 'un règle
ment définitif» du différend du Jammu et Cachemire. 

La raison de ce « lien » est la même pour le Pakistan 
aujourd'hui que pour le Conseil de sécurité lorsqu'il a 
amené la fin des combats entre l'Inde et le Pakistan en 
1948. C'est simplement que, afin de rétablir la paix, il 
faut aller au cœur du problème plutôt que s'occuper 
d'aspects accessoires. Ceci fut affirmé énergiquement 
par les membres du Conseil de sécurité aux séances du 
Conseil en 1948 : 

Royaume-Uni: 
« ... notre but n'est pas seulement d'arrêter les combats, 

mais de faire en sorte qu'ils ne puissent reprendre. 
Nous devons parvenir à un règlement qui permette 
d 'empêcher de nouvelles violences.» [236• séance".] 

15 Voir Procès-verbaux du Conseil de sécurité, troisième an
née, Supplément de novembre 1948, document S/1100, par. 75, 
et ibid., quatrième année, Supplément de janvier 1949, docu
ment S/1196, par. 15. 

18 Ibid., troisième année, Supp/émem de novembre 1948, 
document S/1100. 

u lbici., troisième année, n°• 1-15, p. 282, 287, 288, 289 et 
367. 
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Canada: 

"The President bas rightly pointed out that the 
ending of the fighting and the holding of the plebiscite 
under conditions which will be recognized as fair and 
impartial are two aspects of the same rnatter." [237th 
meeting.] 11 

China: 
"If the principle of a free and impartial plebiscite 

for deciding the ail important question of the acces
sion of Kashmir to India or Pakistan sbould be 
accepted, much of the incentive to violence and the 
use of force would be removed." [Ibid.] 17 

United States: 

" ... 1 should feel that it would be erroneous for the 
Security Council, in solving the matter - if il were 
acting under Article 37 - to undertake to do it piece
meal, by handling the termination of hostilities with 
one band and the plebiscite with the other . .I believe 
that method would be entirely incongruous and would 
not lead to any successful solution of the matter." 
[240th meeting.] 11 

Argentina: 

"In order to solve a problem, and especially a pro
blem of this nature, it is neccssary to know the under
lying causes. It is worthwhile remembering the Latin 
proverb. which says, sublata causa, tollitur effectus, 
or, in other words, remove the cause and the effects 
will disappear." [Ibid.] 11 

lt is these wise pronouncements of the members of the 
Security Council which bave been, and are being, const
antly followed by Pakistan. When they found an ex
pression in Council resolution 211 (1965) of 20 Septem
ber, the cease-fire was effected and Pakistan signified 
willingncss to go forward on this basis. 

As regards India's allegations tbat "reverses on the 
battlefield and lack of support from the world commun
ity finally forced Pakistan to agree to the cease-fire", 
the facts point just to the contrary. In this connexion. 
an Associated Press dispatch datelined New Delhi, 
14 September 1965, pubüshed in The New York Times 
and other newspaper on 15 September about India's 
willingness to cease fire, is most revealing, and I quote, 
supplying my cmphasis: 

"Prime Minister Shastri explained ta political 
leaders that India felt she had the upper band in the 
fighting, but . that world opinion was going against 
lndia's cause and that now might be a good time for 
India to announce tbat she was willing to stop the 
fightiog. . -

. "He also explained that Pakistani def ences, espe
. c1ally around the northern Pakistan city of Sialkot, 

were strong, and that there would be tougli fightirig 
ahead if the war continued. 

n Îbid. 

Canada: 

« Le Président a fait observer très justement que la 
cessation des combats et l'organisation du plébiscite 
dans des conditions qui seront reconnues équitables et 
impartiales sont deux aspects d 'une même question.> 
[237• séance 17.] 

Chine: 
« Si les parties en présence acceptaient le principe 

d'un plébiscite libre et impartial qui décidemitdefu 
question fondamentale du rattachement du Cachemire 
soit à l'Inde. soit au Pakistan. les raisons qui ont ame
né les actes de violence et le recours à la force se trou
veraient en grande partie éliminées.» [237e séance 11.J 

Etats-Unis d'Amérique: 

« En fait, je pense que si le Conseil de sécurité agis
sait en vertu de l'Article 37, il commettrait une errew 
en entreprenant dans le règlement de ce différend, 
d'examiner les points un par un, traitant d'une part de 
la cessation des hostilités et. d'autre part. du plébis· 
cite. J'estime que cette méthode ne conviendrait abso
lument pas et ne pourrait pas conduire à une solu
tion satisfaisante du problème.» [240° séance 11

.) 

Argentine: 

« Pour résoudre un problème quelconque, ·et à plus 
forte raison une question de ce genre, il est indispen• 
sable de connaître les causes qui l'ont amené. Il n'est 
pas inutile de rappeler l'adage latin qui d it « sublata 
causa, tollitur effectus », ce qui veut dire: « Supprimez 
la cause, et l'effet disparaît.» [Ibid. 17

] 

Ce sont ces sages déclarations des membres du Conseil 
de sécurité que le Pakistan a constamment observées, 
et observe encore. Lorsqu'elles furent exprimées dansla 
résolution 211 (1965) adoptée par le Conseil de sécurité 
le 20 septembre, le cessez-le-feu. était réalisé et le Pakis· 
tan a manifesté sa volonté de progresser sur cette base. 

Quant aux affirmations de l'Inde alléguant que « les 
revers subis sur le champ de bataille et le manque d'ap· 
pui de la communauté mondiale ont finalement forcé le 
Pakistan à accepter le cessez-le-feu réclamé par le Con
seil de sécurité », les faits prouvent exactement le con· 
traire. A ce propos, une dépêche de l' Associated Press 
datée de New Delhi, le 14 septembre, publiée dans The 
New York Times, et d'autres journaux, le 15 septembre, 
au sujet de la volonté de l'Inde de cesser les hostilités, 
est des plus révélatrices et nous en soulignons quek}ues 
passages: 

« Le Premier Ministre Shastri a expliqué aux chefs 
des partis politiques que l'Inde pensait avoir le dessus 
dans les combats, mais que l'opinion mondiale était 
contre la cause défendue par l'Inde et qu'il était peul· 
être temps pour l'Inde d'annoncer qu'elle était prête à 
ce:;ser les coruba~ . 

» Il a également expliqué que les dé/ enses pakista· 
nais es, en particulier celles situées autour de la ville pa· 
kistanaise de Sialkot au nord, étaient fortes, et que les 
combats à venir seraient rud,s si la guerre continuait. 

11 Ibid. 
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"One politican said Sialkot had been described as 
a 'Maginot Line'." 
The distinguished Foreign Minister of India bas 

charged Pakistan with committing a very large number 
of cease-fire violations. T he truth is quite the opposite. 

United Nations observers have been stationed in the 
State of Jammu and Kashmir since 1949. A separate mis
sion, the United Nations India-Pakistan Observer Mis
sion, was established· on the international frontier be· 
tween India and Pakistan in pursuance of Security Coun
cil resolution 211 (1965), and the rnembers of this 
Mission bave been in position since soon after the cease
fire came into effect on 22 September 1965. 

The Pakistan army authorities gave full information 
to the United Nations observers regarding the area under 
the occupation of our armed forces in aJl the sectors 
immediately after the cease-fire came into effect. In this 
connexion, I invite Your Excellency's attention to rny 
letter dated 26 October 1965 [S/6839], addressed to the 
Secretary-General. · 

Both India and Pakistan have complained of hundreds 
of cease-fire violations to UNMOGIP and UNIPOM. 
These two observer missions have investigated some of 
the allegations and forwarded their findings to the Se
cretary-General. The Secretary-General in turn bas been 
submitting reports to the Security Council based on the 
investigations of the United Nations observers on the 
spot. So far the Secretary-Gcncral has submitted eight 
reports during the period 25 September to 1 November 
1965 [S/6710 and Add.1-7). A perusal of the Secretary
General's reports will show that most the proved serious 
violations of the cease-fire have been committed by 
India. 

A brief summary of the grave violations committed by 
India since the cease-fire came into effect is given be
low: 

I. Tithwal (Domel-Tangdhar-Uri) sector : Indian for
ces launched a largescale prepJanned offensive between 
23 September and 15 October. As a result of this 
aggression they occupied the a rea between the cease-fire 
linc and the Kishenanga river from Bugina (NL 9571) 
to Mirpur, (NL 9452). [See S/6710/Add.2, S/6710/ 
Add.3, paras. 3 and 4, S/6710/Add.4, paras. ll-13 
and S/6710/ Add. 6, paras. 5-7.] 

2. Chhamb-Akhnur sector : Indian forces repeatedly 
attacked our positions Kalidbar (5679), Budhidhak 
(5780), Nili (5880) and Laleprar (5877), between 25 Sep
tember and 4 October. At 20.30 hours on 3 October a 
cease-fire was arranged by the local United Nations ob
servers, but the Indian troops disregarded this commit
ment and launched yet another attaèk during .the ·ea.rly 
hour$ of 40ctober .. Throughthis treachery they succèed
oo· in . capttiring Kalidliar. Budhidhak and. Nili. [See 
S/6710/Adél.3, paras. 11-19 and S/671'0/Add.5, .para. 
23.] . 

»Un homme politique a dit que Sialkot avait .été 
décrite comme une ligne Maginot. » 
Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde a accusé 

le Pakistan d'avoir très souvent violé le cessez-le-feu. 
La vérité est exactement le contraire. 

Des observateurs des Nations Unies sont postés dans 
l'Etat de Jammu et Cachemire depuis 1949. En applica
tion de la résolution 211 (1965) du Conseil de sécurité, 
on a établi une mission d'observation séparée sur la 
frontière internationale entre l'Inde et le Pakistan, la 
Mission d'observation des Nations Unies pour l'Inde ·et 
le Pakistan. Les membres de cette mission sont en place 
pratiquement depuis le début de l'entrée en vigueur du 
cessez-le-feu le 22 septembre 1965. 

Les autorités militaires pakistanaises ont fourni aux 
observateurs des Nations Unies les renseignements né
cessaires quant à l'étendue de tous les secteurs occu
pés par nos forces armées, immédiatement après la mise 
en vigueur du cessez-le-feu. J'attire, à ce propos, votre 
attention sur la lettre que j'ai adressée au Secrétaire gé
néral le 26 octobre 1965 [S/6839]. 

L'Inde et le Pakistan ont adressé à l'UNMOGIP et 
à l'UNIPOM des centaines de plaintes concernant des 
violations du cessez-le-feu. Après avoir enquêté .sur cer
taines de ces allégations, les deux missions d'observa
teurs ont transmis leurs conclusions au Secrétaire gé
néral qui a, à son tour, soumis au Conseil de sécurité 
des rapports établis d'après les enquêtes faites sur place 
par les observateurs des Nations Unies. Le Secrétaire . 
général a soumis, jusqu'à présent, huit rapports entre 
Je 25 septembre et le 1er novembre 1965 [S/6710 et 
Add.1 à 7]. Une lecture attentive de ceux-ci montrera 
que l'Inde est responsable de la majorité des violations 
~érieuses et prouvées du cessez-le-feu. 

On trouvera ci-dessous un bref résumé des viola
tions graves commises par l'Inde depuis la mise en vi
gueur du cessez.-le-feu. 

1. Secteur de Tithwal (Domel-Tangdhar-Uri) : Les 
forces indiennes ont lancé une offensive préméditée et de 
grande envergure entre le 23 septembre et le 15 octobre 
1965. A la suite de cette agression, elles ont occupé la 
région située entre la ligne de cessez-le-feu et la rivière 
Kishenganga, de Bugina (NL 9571) à Mirpur (NL 9452). 
[Voir S/6710/Add.2 : S/6710/Add.3. par. 3 et 4; 
S/6710/Add.4, par. Il à 13; S/6710/Add.6, par.5à7.] 

2. Secteur de Chhamb-Akhnur : Les forces indiennes 
ont attaqué à plusieurs reprises, entre le 25 septembre et 
le 4 octobre 1965, nos positions de Kalidhar (5679), Bu
dhidhak (5780), Nili (5880) et Laleprar (5877). Le 3 oc
tobre à 20 h 30, les. observateurs locaux des Nations 
Unies sont parvenus à .établir un cessez-le-feu. Cet. en
gagement n'a cependant pas été respecté par les troupes 
indiennes qui ont lancé _. une nouvelle attaque aux .pre
niières heures de la journëe du 4 ocfobrè 1965. Grâce 
à cette traitrise, elles ·sont parvenues à ·s'emparer de 
Kalidhar, de Budhidhak et de Nili. [Voir S/6710/ 
Add.3, imr. Il à 19, et S/6710/Add.5, par. 2~.] 

3. Lahore settor : Immediately after the cease,fire 3. Secteur de Lahore: Immédiatement .après la mise en 
came into effect Indiàn troops began attempting to inch vigueur du cessez-le-feu, .les troupes indiennes ont es
forward. They took advantage of the cease-firè to oc· sayé d'avancer pas à pas. Elles ont profité du cessez-le-
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èupy the no man's land between the two armies and 
established positions on the east bank of the BRB Canal. 
[See S/6710/Add.l, paras. 1-5, S/6710/Add.3, paras. 
24 and 25, S/6710/Add.4, paras. 40-42 and 45-49, and 
S/6710/ Add.6, para. 25.] 

4. Rajasthan sector : lndian forces have made repeated 
efforts to regain the territory they lost during the war. 
They have captured Malesar, Raichand, Kelnor and 
Nawatala. In this sector the Indians have also used their 
air force to support their asgression. [See S/6710, paras. 
66-71. S/6710/Add.5, paras. 2, 8, 13 and 32 and 
S/6710/ Add.7, paras. 3, 4, 5 and 7.] 

The Foreign Minister of lndia has alleged that Pak
istan is threatening, and "preparing for a second 
round", of hostilities. The above facts regarding the 
violations of the ccasc-fire are an apt commentary on 
the truth of this allegation. But there is no doubt about 
Pakistan's apprehension of the gravest consequences 
following a refusai to resolve the Jammu and Kashmir 
dispute on an equitable and honourable basis. India 
accuses Pakistan of keeping tensions alive. But the 
only cause of tension, of the atmosphere of crisis and 
foreboding, is lndia's clear refusai to proceed with ef
forts towards an honourable settlement of the Jammu 
and Kashmir dispute. A few examples of this obduracy, 
and defiance of the United Nations, may be given here : 

(a) In his letter of 14 September to the Secretary
General [S/6683, para. 8), the P rime Minister of lndia 
stated "categorically" that "no pressures" will "de
flect" India from its "firm resolve to maintain the se
surity and territoral integrity", of India, of which (ac• 
cording to him) "the State of Jammu and K asbmir is 
an integral part". In other words, he closed the door to 
any _Peaceful settlement of the Kashrnir dispute. 

(b) On 18 September, in the Security Council. the 
lndian representative stated : "I do not want this Coun
cil to be under any misapprehension as to the attitude 
of my Government with regard to Kashmir ; nor do I 
want the representative of Pakistan to be under any mis
apprehension. Kashmir is an integral put of ludia." 
[1241st meeting.] He thus placed both the Security 
Council and Pakistan on notice that India would allow 
no recourse to any method of pacifie settlement listed in 
Article 33 of the United Nations Charter. 

(c) Soon after the adoption of Security Council reso
lution 211 (1965) the Education Minister of India stated 
in .the lndian Parliament that India "is prepared to have 
discussions with Pakistan but only on the clear under
standing that Kashmir is a clo$ed chaptcr". He thus 
fç reclos~ negotiations on the issue. 

. ( d) On. 3 Oct9~r. the .Prime Minister of lndia pub
llcly stated that .India wanted "peace with Pakistan but 
tbis time it must be on lndia's tenns". . . 

lt is obvious that when a country 00:rs ail avenues fo.r 
peaceful · settlement . of a problem, it does nothing but 
provoke war. That is wbat lndia is doing today. 

feu pour occuper le no man's land .entre les deu:x ar
mées et pour établir leurs positions sur la rive est du 
canal BRB. [Voir S/6710/Add.l. par . . 1 à 5 ; S/6710/ 
Add.3, par. 24 et 25; S/6710/Add.4, par. 40 à 42 et. 
45 à 49 ; S/6710/ Add.6, par. 25.] 

4. Secteur du Rajasthan : Les forces indiennes ont es
sayé à plusieurs reprises de reprendre le terd:oire 
qu'elles avaient perdu au cours de la guerre et se sont 
emparées de Malesar, de Raichand, de Kelnor et de Na
wata.la. Pour soutenir leur agression dans ce secteur, les 
Indiens ont aussi fait usage de leur aviation. [Voir 
S/6710/Add.4. par. 66 à 71; S/6710/Add.5, par. 2, 8. 
13, et 32; S/6710/ Add.7, par. 3, 4, 5 et 7.] 

Le Ministre des affaires extérieures indien a prétendu 
que le Pakistan avait une attitude menaçante et qu'il se 
préparait pour une « seconde manche». Les actes de 
violation du cessez-le-feu qui viennent d'être cités cons• 
tituent la meilleure réponse à cette assertion. Mais le Pa
kistan éprouve indubitablement des appréhensions quant 
aux très graves conséquences qu'entraînerait un refus de 
résoudre la question du Jammu et Cachemire de façon 
juste et honorable. L'Inde accuse le Pakistan de mainte
nir la tension ; or, l'unique cause de celle-ci, l'unique 
cause de cette atmosphère de crise et de mauvais pré
sages, c'est le net refus de la part de l'Inde de recher
cher une solution honorable à la controverse sur le Jam
mu et Cachemire. Voici quelques exemples de l'obsti
nation de l'Inde et de son défi aux Nations Unies: 

a) Dans la lettre qu'il a adressée le 14 septembre 1965 
au Secrétaire général [S/6683, par. 8], le Premier Minis
tre indien a déclaré «catégoriquement» qu'« aucune 
pression » ne détournera l'Inde de sa « ferme résolution 
de préserver la souveraineté et l'intégrité territoride > 
de ce pays dont, à l'en croire, « l'Etat de Jammu et Ca;· 
chemire fait partie intégrante». En d'autres termes, il 
s'est refusé à envisager tout règlement pacifique du dif
férend sur le Cachemire. 

b) Le 18 septembre le représentant de l'Inde a décla
ré au Conseil de sécurité : « Je ne veux pas que le Con· 
seil se méprenne sur l'attitude de mon gouvernement au 
sujet du Cachemire; je ne veux pas non plus que le re
présentant du Pakistan se trompe à cet égard. Le Cache• 
mire fait partie intégrante de rinde. » [1241• séance.] 
Il a ainsi signifié au Conseil de sécurité et au Pakistan 
que l'Inde ne permettrait aucun recours aux méthodes 
de règlement pacifique mentionnées à l' Article 33 de la 
Charte. 

c) Peu de temps après l'adoption de la résolution 211 
(1965) du Conseil de sécurité, le Ministre indien de l'édu• 
cation a déclaré à son parlement que l'Inde était « prête 
à discuter avec le Pakistan à condition, toutefois, que 
l'on considère comme réglée la question du Cachemire» 
- excluant ainsi d'avance toute négociation sur ce 
problème. · . 

d) Le 3 octobré. le Premier Ministre indien a dé
clàré publiquement que l'Itidè voulait « la paix avec _le 
Pakistan, màis que, cette fois, l'Inde en dicterait les 
conditions ». 
II est évident que, lorsqu'un pays barre toutes les voi~ 
pouvant mener au règlement pacifique d'un p roblème.~ 
ne fait que provoquer la guerre. C'est ce que l'Inde fait 
aujourd'hui. · 
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· The. Foreign Minister .of. . India referred ·. to .the 
UNCIP resolutions in. his letter of 26 October [S/6836]. 
He vewailed the fate which these resolutions have suf
fered and bas reminded the Seèurity Council of. "its duty 
not to allow Pakistan to make a mockery of its recom
mendations :___. mockery to the extent of making ils re
solutions obsolete and dead". It must be categorically 
stàted here that Pakistan endorses this appeal and would 
modify it only by saying that it is the duty of the Se
curity Council not to allow either party to a dispute "to 
make a mockery of its rccommendations". Security 
Council resolutions 47 (1948), of 21 April 1948,- 80 
(1950), of 14 March 1950, 91 (1951), of 30 March 1951, 
122 (1957), or 24 January 1957, and 126 (1957), of 
2 December 1957, have as much force as resolution 211 
(1965), of 20 September 1965. Indeed, inasmuch as they 
were based on the recogpition and acceptance by the 
parties of the provisions of be UNCIP resolutiol;lS, and 
inasmuch as they embodied provisions of a substantive 
nature, and did not merely deal with a transitory situa
tion, they possess even greater force. Pakistan has 
oonsistcntly sought to implemcnt the.se rcsolutions and 
bas offered to subrnit to arbitration the question of the 
obligations of lndia and Pakistan under the UNCIP 
resolutions, which party is in default, and what should be 
done speedily to rectify that default. It is India which bas 
spurned this offer. Moreover, it is lndia which has 
refused to implement these resolutions and pleaded the 
fact of this non-implemeatation as a reason for their 
< bsolescence. The representative of India stated on 
J May 1962 in the Council : 

"We are not going to allow the cease-fire agree
ment" - embodied in part I of the UNCIP resolution 
of 13 August 1948 -"or anything else which is as of 
now 'dead as a dodo' to be pleaded in bar against the 
security of our land." [1009th meeting, para. 234.] 

This expression "dead as a dodo" has been employed 
repeatedly by the representative of India both in the 
Security Council and the General Assembly, evidently to 
empbasize lndia's defiance of the United' Nations and 
its complete disregard of the agreements embodied in the 
resolutions of the Council. Pakistan fears that the same 
attitude .is being shown by India towards resolution 211 
(1965) · which expressed the. conviction of the Security 
Council that the cessation of. hostilities, is "essential as 
a first step towàrds a peacefùl settlement of the out-. 
standing differences-beiween the two_ coi.m-tries ôn l(~sh
mir an_d other related mattcrs", It is evident that no cf• 
fort_ is being ;parcd by )ndia to n,~llify this commitmc~i· 
of.theSecurity Counèil. 

ln an attempt to 'èloak this defiancè, the Foreign Min
ister of lndia has closed bis letter with an assurance that 
his Government will "extënd its full co-operation to the 
United Nations in the efforts to stabilize the ccàse-fire" 

. Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde a fait 
allusion dans sa lettre du 26 octobre [S/6836] aux réso
lutions de la Commission des Nations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan. Il a déploré le sort qu'ont subi ces réso
lutions ·et a rappelé au Conseil de sécurité qu'il a « le de
voir de ne pas laisser Ie·Pakistan tourner ses recomman
dations en dérision, à tel point que . ces résolutions 
seraient choses désuètes et mortes ». On doit affirmer ici 
catégoriquement que le Pakistan approuve cet appel et 
le modifierait seulement en disant que le Conseil de 
sécurité a le devoir de ne permettre à aucune des parties 
au différend de « tourner ses recommandations en dé
rision». Les résolutions 47 (1948) du 21 avril 1948, 80 
(1950) du 14 mars 1950, 91 (1951) du 30 mars 1951, 122 
{1957), du 24 janvier 1957 et _126 (1957) du 2 décembre 
1957, ont autant de force que la résolution 21l (1965) 
du 20 septembre 1965. De fait, dans la mesure où elles 
ont été fondées sur la reconnaissance et l'acceptation par 
les parties des dispositions des résolutions de la Commis
sion des Nations Unies pour l'Inde et Je Pakistan, et 
étant donné qu'elles comprennent des dispositions de 
fond, au lieu de traiter seulement d 'une situation transi
toire, ces résolutions possèdent même une force encore 
plus grande. En conséquence, le Pakistan a cherché à 
appliquer ces résolutions et a offert de soumettre à un 
arbitrage la question des obligations de l'Inde et du Pa
kistan aux termes des résolutions de la Commission des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, pour détermi
ner quelle est la partie en défaut et ce qu'il faut faire 
d'urgence pour rectifier cette faute: C'est l'Inde qui a 
repoussé cette proposition. De plus, c'est l'Inde qui a 
refusé d'appliquer ces résolutions et qui a argué du fait 
qu'elles n'ont pas été appliquées pour prétepdre qu'elles 
sont maintenant périmées. Le représentant de l'Inde a 
déclaré au Conseil de sécurité le 3 mai 1962: 

« Lorsqu'il y va de la sécurité de notre pays, nous 
ne permettrons pas qu'un accord de trêve» - celui 
qui figure dans Ja première partie de la résolution 
adoptée le 13 aofit 1948 par la Commission .des Na
tions Unies pour l'Inde et le Pàkistan - « ou tout 
autre document que nous considérons comme défini
tivement mort et enterré soit invoqué.» [1009• séance, 
par. 234.] · 

Cette expression « mort et enterré » a été employée à 
plusieurs reprises par le représentant de l'Inde, à la fois 
au Conseil de sécurité et à -l'Assemblée généra'Je, pour 
bien montrer, sans aucun· doute, le défi lancé par l'Inde 
aux Nations Unies et son mépris absblu des accords fi
gurant dans les résolutions du Conseil de sécurité. Le 
Pakistan craint que l'Inde ne ·montre la même attitude à 
l'égard. de la résolution 211 (1965) dans laquelle -Je Con
seil de sécurité a exprimé sa conviction que la cessation 
des hostilités « constitue un premier pas essentiel vers 
un _règlepient· pacifique .qes . diff~ren.ds subsisUtnt emre 
les deux_- _pays au s_ujet dµ Cachemire. et. d'autres ques
t:ion~ connex~ ». Il- est éviM~t que ·.l'Inde n_'épargqe 
aucun effort .pour · annuler cet engagemep.t envers le 
Conseil de sécurité .. · . 

Pour essayer de masquer ce défi, le Ministre des af
faires extérieures de l'Iride a terminé sa lettre eri assu
rant que son gouvernement « continuera d'apporter sa 
coopération pleine et . entière aux efforts des Nations 
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and to draw up plans "for the withdrawal of all arnied 
personnel". lt must be noted that even this offer. being 
strictly ·limited to the cease-fire and withdrawal of troops, 
amounts to a refusai to let the United Nations remove 
the root cause of the conflict, which is the Jammu and 
Kashmir dispute. lt is thus tantamount to thwarting the 
first and foremost purpose of the United Nations laid 
down in Article 1, paragraphs I and 2, of the Charter. 

The distinguished Foreign Minister of India bas re
peated the untenable thesis in his letter that the State of 
Jammu and Kashmîr is an integral part of lndia and 
has peremptorily admonished the Council that "this po
sition must be clearly understood". It is upon the basis 
of this claim that he bas tried to exclude certain aspect 
of the situation in Jammu and Kashmir from the juris
diction of the Security Council. It must be recalled in this 
connexion that the 1247th meeting of the Council was 
the 133rd in the series which it bas held regarding the 
question of the disposition of the State of Jammu and 
Kashmir. Jurisdiction over this issue was vested in the 
Security Council by the United Nations Charter which 
provides that matters which, by their nature, assume an 
international complexion or give rise to international 
repercussions, especially if they threaten to impair re
lations between States or jeopardize international peace 
and security, cease to be matters of the domestic juris
diction of States. The jurisdiction of the Council was 
recognized by both parties to the dispute when, in their 
respective original representations to the Council made 
in January 1948, they offered to let the future of the 
State of Jammu and Kashmir be decided by the re
cognized method of a plebiscite under the auspices of 
the United Nations. 

This jurisdiction was further accepted by both parties 
when they entered into the international agreement em
bodied in the UNCIP resolution of 13 August 1948, and 
its resolution of 5 January 1949 which laid down that 
"the question of the accession of the State of Jammu 
and Kashmir to India or Pakistan will be decided 
through the democratic method of a free and impartial 
plebiscite". lt also provided for the establishment of a 
plebiscite administration in the State of Jammu and 
Kashmir which would ensure that no restriètions would 
be placed on legitimate political activities throughout the 
State and that there would be no victimization, no threat, 
coercion or intimidation on the people of the Statc in 
the exercice of their option to accede to either India or 
Pakistan. 

It is obvjo~s th.~t any development -Or any action of 
eith~r ~rty wbic~ èaQses ~ ma,tetjà.! c~aµge in the si, 
ruauon m Kashm.tt or affects or pre1ud1ces the right o_f 
the people of Jammu and Kashl'D..ir to decide their fu
ture for themselves becomes a· matter of immediate·con
ce~-t~ the Security Council and both parties have the 
obltgatton to consult the Council thereon. This has been 
the basis upon whicb, in more than a hùndred meetings, 
the Council's consideration of this dispute has .included 

Unies tendant à stabiliser le cessez-le-feu» et qu'il est 
également prêt à participer à l'élaboration de plans « vi• 
sant au retrait de tout le · personnel militaire». Il faut 
noter que .cette offre même, du fait qu'elle est stricte
ment limitée au cessez-le-feu et au retrait des troupes, 
équivaut à un refus de laisser les Nations Unies s'atta• 
quer à la racine même du conflit, .qui est la querelle au 
sujet du Jammu et Cachemire. Cela revient.donc à faire 
obstacle au premier et principal but des Nations Unies, 
énoncé aux paragraphes 1 et 2 de l'Article premier de 
la Charte. 

Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde a réité
ré dans sa lettre la thèse insoutenable que l'Etat du Jam
mu et Cachemire fait partie intégrante de l'Inde et il 
a averti péremptoirement le Conseil que « cette posi• 
tion doit être clairement comprise ». C'est sur la base de 
cette prétention qu'il a essayé d'exclure de la juridiction 
du Conseil de sécurité certains aspects de la situation au 
Jammu et Cachemire. Il faut rappeler à ce sujet que la 
1247• séance du Conseil de sécurité a été la -133• de la 
série qui s'est tenue pour décider du sort de l'Etat du 
Jammu et Cachemire. La juridiction sur cette question 
a été confiée au Conseil de sécurité par la Charte des 
Nations Unies. La Charte prévoit en effet que les ma· 
tières qui, par leur nature, revêtent un caractère inter
national ou peuvent donner naissance à des répercu!Sions 
internationales. particulièrement si elles menacent d'aJ. 
térer les relations entre les Etats ou de mettre en danger 
la paix et la sécurité internationales, cessent dans ce 
cas d'être des matières relevant de la juridiction inté· 
rieure des Etats. L 'autorité du Conseil a été reconnue 
par les demc parties au conflit quand, dans les représen
tations respectives qu'elles ont faites originellement au 
Conseil en janvier 1948, elles ont proposé que l'avenir de 
l'Etat du Jammu et Cachemire soit décidé par la mé· 
thode admise d'un plébiscite organisé sous les auspices 
des Nations Unies. 

Cette juridiction a été acceptée plus tard par les deux 
1 parties quand elles ont participé à l'accord international 

figurant dans les résolutions de la Commission des Na· 
tions Unies pour l'Inde et le Pakistan du 13 août 1948 
et du 5 janvier 1949. Cette dernière prévoit que« laques
tion du rattachement de l'Etat de Jammu et Cachemire à 
l'Inde ou au Pakistan sera décidée d'une façon démocra
tique au moyen d'un plébiscite libre et impartial». 
Cet accord prévoit aussi Ja création d'une administra· 
tion chargée du plébiscite dans l'Etat de Jammu et Ca· 
chemire qui assurerait la liberté sans restriction des ac
tivités politiques légitimes sur tout le territoire de l'Etat ; 
elle garantirait aussi que la population de l'Emt ne 
subirait aucune rèprésaille, menace, contrainte ou in
timidation dans l'exercice de son libre choix sur le ratta· 
chement à l'Inde ou au Pakistan. 

Il est évident -que tout .fait nouveau ou toute action 
d~ l'une ou l'autre partie qui modifie de faç.oh notable 
la; ~ituatiç,n aù Caèheµi,ife ou qui nuit ou porte atteint_e 
au droit des habitants du Jammu et Cachemire· de déci
der . eux-mêmes dè leur avenir intéres~~ immédiatement 
le Conseil de s.é.curité .et que les deux ·parties ont l'obli· 
gation de consulter le Conseil a ce sujet: C'est sur la 
base· de :ce · principe qu'à plus de 100 séances consa· 
crées à . ce -différend, le Conseil a .. examiné .toutes les 
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discussion of ail matters which bear upon the . situàtion 
inside the State of Jammu and Kashmir. No assertion of 
sovereignty over the State of Jammu and Kashmir until 
sustained by a plebiscite under impartial auspices, can 
exclude or in any way limit the Council's .jurisdictfon. 

· In view of these facts, it is unnecessary for me to em
phasize the contrast between the stand taken by India 
today on the India-Pakistan question and that taken by 
the overwhelming majority of the United Nationsjn re
gard to such matters as the question of the treatment of 
people of India-Pakistan origin in the Union of South 
Africa, the question of race conflict in South Africa, the 
Moroccan question, the Tunisian question and the 
question of Algeria, where also the competence of the 
United Nations was challenged by the other party to 
the dispute involved. It must be, however, emphasized 
here that lndia's present position is even more absurd 
than that of States which invoked the principle of do
mestic jurisdiction to challenge the competerice of the 
United Nations to resolve those issues. Unlike those 
other countries, India has not been unwillingly brought 
to the United Nations as a party to the dispute. Unlike 
those other countries, India itself voluntarily offered to 
submit the decision of the status of the territory in
volved to a plebiscite held under international auspices. 

The distinguished Foreign Minister of India raised 
some other minor points in bis letter. I wish briefly to 
clarify my Government's position on these. 

(a) There is no contradiction between the fact that 
Pakistan is only a fraction of I ndia in size and the asser
tion of my Foreign Minister quoted by Mr. Singh, that 
Pakistan bas establisbed equaJity with India. That the 
Foreign Minister of India h.as seen a contradiction where 
there is none, indicates his Govemment's inàbility to ap
preciate that disparity in size has no relation to equality 
in status following from the principle of sovereign 
equality of States under the Charter of the United Na
tions. 

(b) The Foreign Minister o.f India further repeated 
the allegation that. since 1953, Pakistan bas joined 
military alliances with the sole purpose of "national 
aggrandizement and territorial expansion at the cost of 
India". If this were so, Pakistan would not have refrain
cd from armed action against India between 1953 and 
1?65, during which period there were occasions when In
dia had not yet received substantial military aid from 
the United States or the USSR and was militarily ·vul
nerable. 
· {c) Làstly. the Foreign Ministet of Iridia again referred 
to Iildia's .offer of a so-callèd no-war pact, which, act:ord
ing to hÎ.!'.11 Pakistan has "persistently spurned". On nu
merous earlier occasions, my Government has explain
ed to the Security Council the. nature ·of this offer and of 
our response to it. That this offer was never seriously 
meant by lndia and that, instead of spurning it, my Gov
enunent sought· to give it a reality; is estàblished by the 
following statement from the lètter from the Prime Min-

questions liées à la situation existant dans l'Etat de Jam
mu et Cachemire. Aucune assertion de souveraineté sur 
l 'Etat de Jammu et Cachemire ne saurait, tant qu~elle 
n'est pas étayée par un référendum organisé sous des 
auspices impartiaux, exclure ou .limiter en aucune ma
nière la compétence du Conseil. 

Cela étant, je n 'ai pas besoin de souligner combien la 
position prise aujourd'hui par l'Inde sur la question in
do-pakistanaise contraste avec celle que la majorité &:ra
sante des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ont adoptée dans des affaires comme la question 
du traitement des habitants de l'Union sud-africaine ori
ginaires de l'Inde ou du Pakistan, la question du conflit 
racial d'Afrique du Sud, la question marocaine, la 
question tunisienne et la question d'Algérie, lors des
quelles la compétence de l'ONU a également été contestée 
par l'autre partie au litige. Il faut toutefois souligner ici 
que la position actuelle de l'Inde est encore plus absurde 
que celle des Etats qui ont invoqué le principe de la 
compétence nationale pour contester la compétence de 
l'ONU dans les affaires en cause. Contrairement à ces 
autres pays, l'Inde n'a pas été forcée de comparaître de
vant l'Organisation des Nations Unies en tant que partie 
au litige. En effet, l'Inde a elle-même offert spontané
ment de soumettre la décision relative au statut du ter
ritoire en cause à un référendum tenu sous des auspices 
internationaux. 

Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde a, dans 
sa lettre, soulevé d'autres points secondaires, sur lesqœls 
je désire préciser brièvement la position de mon gouver
nement. 

a) Il n'y a pas de contradiction entre Je fait que, pour 
ses dimensions, le Pakistan ne repré5ente qu'une fraction 
du territoire indien et la déclaration du Ministre des af
faires étrangères de mon pays, citée par M. Singb, selon 
laquelle le Pakistan a affirmé son égalité vis-à-vis de 
l'Inde. Le fait que le Ministre des affaires extérieures de 
l'Inde ait vu une contradiction là où il n'y en a pas in
dique que son gouvernement est incapable de com
prendre qu'une différence de dimensions n'a rien à voir 
avec l'égalité de statut qui découle du . principe de 
l'égalité souveraine des Etats inscrit dans la Charte des 
Nations Unies. 

b) Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde a de 
nouveau allégué que, depuis 1953. le Pakistan s'est asso
cié à des alliances militaires avec le seul dessein «de 
réaliser son agrandissement national et son expansion 
territoriale aux dépens de l'Inde». S'il en était ainsi, le 
Pakistan ne se serait pas abstenu de prendre les armes 
contre l'Inde entre 1953 et 1965, à diverses occasions 
où l'Inde n'avait pas encore reçu une aide militaire sub
stantielle des Etats-Unis et de )'U.R.S.S .. et était vulné-
rable sur lé. plan militaire. . 

c) Enfin. le Ministre des affaires extérieures a 'de nou
veau indiqué que l'Inde avait offert·de c;oncl11re un pré
tendu paète de non-agression, offre que, selon lui, _le Pa
kistan aurait « obstinément rejetée ». Mon gouvernement 
a déjà · eu l'occasion à . plusieurs reprises d'expliqµer au 
Conseil de sécurité quelle était la nature de cette ofire 
et comment nous y avions répondu. Le fait . que cette 
offre de l'Inde n'ait jamais été faite sérieusement et que, 
loin de Ja · rejeter, mon gouvernement ait cherché ·à lui 
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istér' of Paldstan acidressèd to thè Prime' 'Minister of 
Iridia 0n·21 September 1954: . 

. "You have referred again to your suggestion for a 
no-war declaration. You have mcntioned in this con
nexion also the non-aggression declaration your Gov

. emment bas made jointly with the People's Republic 
· of China. Your contention is that a declaration · such 
as this would create a better and more friendly atmos
phere for the solution of our disputes. . 

"Since you have made this suggestion more than 
once, it is necessary that I explain our attitude more 
fully. When you first proposed a no-war declaration 

· in 1950, you will recall that my predecessor, the late 
Mr. Liaquat Ali Khan, wholly welcomed the proposai. 
He pointed out, however, that its primary object must 
be to carry conviction to the peoples of India and 
Pakistan that both Governments were sincere in re
nouncing war as a method of settling disputes. He 
therefore urged that if this objective was to be achiev
ed, the declaration should embody also an effective 
procedure for the peaceful resolution of all Indo-Pak
istan disputes. He accordingly suggested a no-war 
declamtion which would have made it obligatory for 
both Governments to refer every dispute between the 
two countries to arbitration (or judicial determination) 
should negotiation or mediation faiJ and to a bide by the 
award of the arbitrator, so that neither party was 
allowed to obstruct a peaceful settlement indefinitely. 
Unfortunately, you did not accept bis suggestion and 
there the matter ended. 

"During the last two, years, whenever you have ref
. erred to this dispute, you bave merely repeated your 
original offer and given no indication that you would 
be prepared to consider the no-war declaration pro

. posed by the late Mr. Liaquat Ali Khan. The malter 
has therefore stood where it was. · 

"It would thus be not correct to assume that Pak
istan has · declined to join in a no•war declaration. 
What we want. however, is that it must be an effective 
no-war declaration. not of the kind proposed by )'ou 
which would result in no iniprovement of Indo-Pak
istan relations so long as our disputes are not resolved: 
A no-war declaration which qoes not contain any as
surance that those disputes will ever be rèsolved· will 
entirely fàil to make any favourable impression on In
do-Pakistan relations and would therefore be valueless; 
On _ the con!r:iry,. sucb_ a declaratio,;i by so failing, is 
bound to-d1sillus1on our peoples and may weJl' make 

' thèse relà.tions worse:" · · · 

If lndia.is the peaèe-loving Siate which it élaims té> be 
and isïaithful to its obligations under the Charter. •le! it 
honour its commitnients under the resolutions of the 
United Nations. Lèt it observe.the cease-firè .scrupulous
ly, agreo to withdrawal of its troops; ~nd join with Pak~ 

donner un èaraètère réel est établi .par le passage ci-après 
de là lettre que Je Premier Ministre du Pakistan a adres
sée au Premier Ministre de l'Inde le 21 septembre 1954: 

« Vous avez de nouveau fait état de votre sugges
tion relative à une déclaration de renonciation à la 
guerre. Vous avez mentionné aussi à ce propos la dé-

. claration conjointe de non·-agression de votre gouver
nement et de la République populaire de Chine. Vous 
faites valoir qu'une déclaration analogue créerait un 
climat meilleur et plus amical en vue de la solution dé 
nos différends. 

» Ce n'est pas la première fois que vous émettez 
une telle suggestion et il me faut donc expliquer notre 
attitude plus en détail, Lorsque vous avez pour la 
première fois proposé une déclaration de renonciation 
à la guerre, en 1950, feu M. Liaquat Ali Khan a, vous 
vous en souvenez sans doute, accueilli cette propo• 
sition avec enthousiasme. Il a fait observer cependant 
que son objet essentiel devait être de convaincre les 
peuples de l'Inde et du Pakistan que les deux gou• 
vernements renonçaient sincèrement à la guerre en 
tant que méthode de règlement des différends. Il a 
donc demandé instamment que, en vue d'atteindre cet 
objectif, la déclaration prévoie également une procédure 
efficace en vue de la solution pacüique de tous les 
différends indo-pakistanais. Il a, en conséquence, sug. 
géré une déclaration de renonciation à la guerre qui 
aurait obligé les deux gouvernements à soumettre tous 
les différends survenant entre les deux pays à l'ar
bitrage ( ou au règlement judiciaire) au cas où la né
gociation ou la médiation échoueraient et à se con
former à la décision de l'arbitre, afin qu'aucune des 
pa.rtic:. ne puis~e mettre obstacle indéfiniment à un rè
glement pacifique. Malheureusement, vous n'avez pas 
accepté sa suggestion et la question en est restée là. 

» Ces deux: de~nières années, chaque fois que vous 
avez mentionné ce différend, vous n'avez fait que· ré• 
péter votre offre initiale et vous n'avez nullement 
laissé entendre que vous·seriez prêt à prendre en con
sidération la déclaration de renonciation à la guerre 
proposée par feu M. Liaquat Ali Khan. Les choses en 
sont donc restées là . 

» Il serait en conséquence inexact de supposer que le 
Pakistan aurait refusé d'être partie· à une déclaration 
de renonciation à la guerre. Cependant: ce que nous 
désirons, c'est que cette déclaration de renonciation à 
la guerre soit effective et non pas du genre que vous 

· avez proposé, qui n'amènerait aucune amélioration 
.des relations indo-pakistanaises tant que nos différends 

·. ne seront pas réglés. Une déclaration de renonciation 
à la guerre qui ne donnerait aucune assurance que ces 
différends seront jamais réglés n'aurait aucun effet fa
vorable sur les relations indo-pakistanaises et serait 

·: donc dénuée de to.ute -· vaJeQr . . ·Au contraire; une telle 
. · déclani.tion, vouée·.à l'échec, ne pQurrait q,ue d~_oir 

nos peuples et risquerait. d'aggra~~r enCQre leurs re
. lations. ». 

Si l'Inde est vraiment · l'Etat épris de paix qu'elle pré
tend être et reste· fidèle à ses obligations assumées · en 
vertu de la Charte, qu'elle honore les èngagements qu'elle 
a ·contractés aux termes des résolutions des Nations 
Unies. qu'elle observe :scrupuleusement le cessez-le-feu, 
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istan and the United Nations in settling the Jammu 
and Kashmir problem honourably, fairly and in accord 
with the wishes of the people of the State, and thus re
move the root cause of the conflict between India and 
Pakistan. 

I shall be grateful il this letter is circulated as a Se
curity Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Répresentative of Pakistan 

to the United Nations 

qu'elle accepte de retirei: ses troupes _et qu'elle se joigne 
au Pakistan : et aux Nations Unies pour régler le pro·
blème du JaJD1Ilu et Cachemire d'une manière juste, ho~ 
norable et conforme aux vœux du peuple de cet Etat, et 
supprime ·ainsi la raison foncière du conflit entre l'Inde 
et le Pakistan . . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du ·Pàkistàn 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6866 

Letter dated 2 November 1965 from the representative 
of Israel to the President of the Security Council 

[ Original text : English J 
[3 November 1965] 

I have the honour to refer to the letter to you from 
the Permanent Representative of Jordan, dated 1 Nov
ember l 965 [S / 6852], regarding recent border incidents 
in the Latrun area. The account of these incidents in the 
Jordanian letter is tendentious, and does not reflect the 
true facts. 

Ever since the Jordan-Israel General Armistice 
Agreement of 1949. farmers from the neighbouring vil
lages on both sides have been cultivating fields situated 
within the no man's land in the Latrun area. The 
ploughing which was the immediate background to the 
recent incidents is therefore nothing new, but a contin
uation of a practice extending over many years. 

On 16 October 1965 farmers from the Jordan side 
started to cxpand the area which had been cultivated by 
them in previous years. There was no reaction from the 
Israel side. On 21 October Israel farmers started working 
their fields opposite the Jordanian farmers, and for the 
next nine days, until 30 October, Jordan and Israel trac
tors were in daily operat.ion in adjoining areas, without 
any problem arising. 

On 30 October, the J ordanian army position at Deir 
Aiyub, which is 'located within the no man's land, in 
violation of the General Annistice Agreement;; opened 
fire on Israel traètors. · Defensive fire was retumed by 
posts in Israel territory, outside the no man's land. Two 
successive cease-fire. ptoposaJs by military obsérvers of 
the United N ations ·;rruce Superv:i_sion Organization in 
Palestine (UNTSO) wère irrimediatclyacccpted by Israel, 
but not observed by t9e Jordanians, and it was only. at 
the third attempt that a cease-fire came into effect. 

I.ettre, en date du 2 novembre 1965, adressée àu 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

[Texte original en anglais] 
· [3 novembre 1965] 

J 'ai l'honneur de me référer à la lettre, datée du 
ter novembre 1965, relative aux récents incidents de fron-

. tière dans le secteur de Latrun, et que vous a adres
sée le représentant permanent de la Jordanie [S/6852]. 
La manière dont ces incidents sont décrits dans la l~ tre 
jordanienne est tendancieuse et ne reflète pas les faits 
exacts. 

Depuis };entrée en vigueur de la Convention d'armis
tice général en Israël et' en Syrie de 1949, des fenniers 
des deux parties, originaires des villages voisins, ont 
cultivé des champs situés dans le no man's . land du sec
teur de Latrun. Le.s labours qui ont suscité les récents in
cidents ne sont donc pas un fait nouveau mais la simple 
continuation d'une habitude observée de longue date. 

Le 16 octobre 1965 des fermiers établis du côté •jor
danien de la frontière ont commencé à agrandir la zone 
qu'ils avaient cultivée les années précédentes. Il n'y à 
pas eu de réaction du côté israélien. Le 21 octobre. les 
fermiers israéliens ont commencé à travailler dans leurs 
champs à peu de distance des fenniers . jordaniens, .et 
pendant les neuf jours qui ont suivi, jusqu'au 30 octo
bre, les tracteurs israéliens et jordaniens ont effectué 
joumelle.q:ient leurs travaux dans des zones contiguës, 
sans qu'aucune difficulté ne surgisse . . 

Le 30 octobre, des forces jordaniennes établies à Deir 
Aiyub, ~sition qui est située dans le no man's land, en 
violation !'de la Convention d'armistice · général, .ont' ou
vert -le fèi,i sùr les tracteurs i~ra:éliens: Des postes situés 
en territqire ·istaélien, à l'éxtérietir du. no 1J1àn's laitd .-ont 
exercé leur droit de légitime défense et ont riposté. Deux 
propositlons' successives de cessez-le-feu faites par l~s ob
servateurs militaires de !'Organisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve : en Palestine 
(ONUsn· ont été immédiatement acceptées par Israël, 
mais n'ont pas été respectées par .les Jordaniens, et ce 
n'est qu'après une troisième proposition qu'un ·cessez-le• 
feu est entré en vigueur. 
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· On the ·next ·day. 31 Octciber. :another Jordanian post 
opened fire at an Israel position outside the no man's 
land, ând the .firing spread along the northern sector of 
the area. No cultivation was taking place in the vicinity 
of this incident. The cease-fire arranged through UNTSO 
appears to have remained effective since then, and the 
area bas been quiet since 31 October . . 

These incidents are now being dealt with through the 
armistice machinery. The purpose of this Ietter i.$ simply 
to put the facts on record. in response to the allega
tions in the aforementioned J ordanian letter. 

I have the honour to request that this letter be circu
lated as a Security Council document. 

(Signed) Michael CoMAY 

Permanent Representative of Israel 
to the United Nations 

Le lendemain, le 31 octobre, un autre poste jordanien 
a ouvert.le·teu sur une position israélienne située à l'ex
térieur dù no man's land et les tirs se sont étendus tout 
au long de la partie nord du secteur. Aucun labour 
n'avait pris place dans le voisinage du lieu de cet inci
dent. Le cessez-le-feu conclu par l'intermédiaire de 
l'ONUST semble êt(e resté en vigueu_r depuis lor~ et le 
secteur est demeuré calme depuis le 31 octobre. 

La Commission d'armistice a été saisie de ces inci
dents, et le but de cette lettre est simplement de rétablir 
les faits, en réponse aux a llégations de la lettre jorda-
nienne mentionnée plus haut. · 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Michael CoMAY 

DOCUMENT S/6872 

Letter dated 4 November 1965 from the representative 
of Greece to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[4 November 1965] 

By a letter of 18 October 1965 [S/6820) I brought to 
the attention of the Security Council a statement of the 
then Turkish Premier of the kind which made by an
otber person in another country might easily constitute 
incitcmcntto riot. In rcply, the Turkish Permanent Re
presentative by a Ietter dated 27 October [S/6837] says 
that his Governmènt experienced "surprise and indigna
tion at the deliberate manner in which Prime Minister 
Ürgüplü•s statement bas been quoted out of context". 
Thereupon, without denying the statement, the represen
tative of Turkey proceeds to put it in its proper context 
by embarking upon the Cyprus question. 

By ·so doing, the Turkish representative proves our 
point : white bis Government bas argued that a ll mea
sures against the Greeks and the Orthodox Cburch of 
Istanbul were Iegally correct, my Government has ins
isted all along that these were persecutions resorted to as 
retaliation for developments in the Cyprus question, 
with which the Greeks of Istanbul have no connexion 
other than ethnie. Now that pogroms are recalled and 
their repetition -hinted at. the legal argument is aband
oned and a connexion is establish~ which puts on the 
matter a truer complexion : that of retaliation and black-
mail. · 

. In fact, t~e. Pr~side?t of · the Turkish Republic bas 
e~pi:~s:<I h1s md1gnation, not at my quoting Premier 
0rguplu, but at the. latter's statement. President Gürsel 
was reported by lhe Turkish" Press to ·have declared·: 

LettTe, en date du 4 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[4 novembre 1965] 

Dans une lettre du 18 octobre 1965 [S/68201, j'ai attiré 
l'attention du Conseil de sécurité sur une déclaration 
qu'avait faite le Premier Ministre t~rc d'alo~, décla~
tion dont la teneur était telle que, s1 elle avait été fa1t_e 
par une autre personne dans un autre pays, ou aurait 
pu aisément la considérer comme un encouragement à 
rémeute. En réponse, le représentant permanent de la 
Turquie déclare, dans une lettre du 27 octobre [S/ 6837]. 
que son gouvernement a éprouvé « d~ la surprise et de 
l'indignation » devant « la façon délibérée dont la _d~
claration du Premier Ministre M . Urgüplü a été c1tee 
hors de son contexte». Après quoi, et sans dénier cett~ 
déclaration, le représentant de la Turquie s'emploie à l~1 
fournir un contexte approprié en remettant sur le tapis 
la question de Chypre . 

. Ce faisant, le représentant turc confirme notre point 
de vue. En .effet alors que son gouvernement se donne 
beaucoup de mal pour faire croire que les mesures 
prises contre les Grecs et l'Eglise orthodoxe d'Istanbul 
étaient légalement correctes, mon gouvernement n'a ~ssé 
d'insister sur le fait qu•il s'agissait là de persécutions 
auxquelles on a eu recours à titre de représailles, par 
suite de -l'évolution de .la question de Chypre. à la
quelle les · Grecs d'Istanbul ne sont pourtant. en rien 
mêlés,- sinon sur le plan ethnique. Maintenant qu'on ·re· 
parle <:le. pogroms et qu'on laisse entendre qu'!ls .P?ur• 
rai~nt- se. ·répéter, on abandonne l'arg~ent . 1un~que 
et d•aµtres motifs,- qUj montrent la question ·sous un JOUI 
plus vrai, se révèlent : représailles et · chantage. · 
· En. fait, le Président de· la République tutque ·-a ex• 

primé J'in:dignation qu'avait suscitée chez lui non ~s 
le fait que j'aie cité le premier ministre Urgüplü, mais 
bien la çléclaration de ce dernier. D'après la presse tur· 
que, le président Gürsel aurait déçlaré : 
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"Such words could only have been uttered by a 
person labouring under stress. l canoot understand 
othenvise how the Prime Minister could have spoken 
in this way. Turkey is nota tribe but a state: Turkey 
honours its obligations and takes when necessary for
cible action. The mere recollection of the events of 
6-7 September 1955 is painful. I reject the Prime 
Minister's words." 
We appreciate the fact tbat such an authoritative voice, 

echoed unfortunately by only a small section of the 
Turkish Press, was raised in condemnation. But it is 
difficult to undo harm of this kind. once it is done. It 
is to be feare<l that if any incident happened in Cyprus, 
such as could easily be staged or wilfully provoked, the 
Istanbul mob would remember the loud voïce of hate 
rather than the soft words of moderation. 

The Turkish reply dismisses without denying tbem 
concrete instances of persecution against the Orthodox 
Church of Turkey. Mere statistics of the numbers of 
Greek churches cannot cancel out the constant harass
ment of the Greeks and of the Orthodox Church re
ported by letters contained in documents S/6718, S/6723. 
S/6734 and S/6783. 

As to the numbers' game with regard to educational 
matters of the respective minorities I am glad to contri
bute the following figures. 

Number of Greek studenrs a11d schools in Istanbul 

Students .. ......... ... .. ... .. ...... .......... . 
High schools . . ....... ........ .. ... ..... ..... . 
Elementary schools ............... ..... . 
Kindergartens .. ... ... ................. .... . 

1923 
15,000 

8 
65 
70 

1964 
5,000 

5 
42 
. 4 

The decline in the number of schools and students over 
the last forty years speaks for itself. 

In Western Thrace the number of Turkisll schools and 
students increases steadily, reaching at present 282 ele
mentary and 2 high schools for a predominantly rural 
population. 

The contrast is not in numbers and trends alone. The 
Turkish minority schools in Greece are largely sup
ported by the Government, whereas the Turkisb Gov
ernment makes only a token contribution to the Greek 
schools (50 to 150 Turkish pounds, while levying a 
sign-board tax of 2,500, as if these schools were commer
cial enterprises). The high scbool in Komotini was built 
and endowed entirely at Govemment expense. All rni
nority schocls in Thrace have a Government-appointed 
Greek teacher. However, the cbildren show little in
clination to learn Greek and receive little encouragement 
from tbeir parents. This and the availability of Turkish 
Govemment scholarships account for the fact that those 
wishing to acquire a higher education enrol in Turkifü 
colleges rather than taking entrance examinàtions in 
Greek universities. 

« Seule une personne surmenée pourrait avoir pro• 
noncé de telles paroles. 11 m'est impossible autrement 
de comprendre comment le Premier Ministre aurait 
pu parler de la sorte. La Turquie n'est pas une tribu 
mais un Etat ; elle honore ses obligations et agit avec 
énergie en cas de nécessité. Le souvenir même des 
événements des 6 et 7 septembre 1955 est pénible. Je 
désavoue les paroles du Premier Ministre. » 
Nous apprécions le fait qu'une voix aussi autorisée, 

dont malheureusement seule une petite partie de la presse 
turque s'est fait l'écho, se soit fait entendre pour protes
ter. Mais quand le mal est fait et qu'il est de cette na
ture, il est difficile de le réparer. Il est à craindre que, 
s'il se produisait à Chypre un de ces incidents qui peu
vent être aisément montés ou volontairement provoqués, 
la populace d'Istanbul se souviendrait plutôt des paroles 
de haine que des appels à la modération. 

La réponse turque passe sous silence, sans les dénier, 
les cas concrets de persécution contre l'Eglise orthodoxe 
de Turquie. De simples statistiques relatives au nombre 
des églises grecques ne peuvent faire oublier le 
harcèlement dont les Grecs et l'Eglise orthodoxe font 
l'objet et qui a été signalé dans les lettres contenues 
dans les documents S/6718, S/6723, S/6734 et S/6783. 

Et si l'on veut s'appuyer sur des cbüfres, en ce qui 
concerne l'enseignement des minorités respectives, je 
suis heureux de citer les chiffres suivants : 

Etudiants grecs er écoles grecques à /stanlml 

Etudiants ............... ....... ........... .. . 
Ecoles secondaires .... .... ..... ... ..... .. . 
Ecoles primaires .................... ........ . 
Ja rdins d 'enfants ....... .. . ................ . 

1923 
15 000 

8 
65 
70 

1964 
5000 

5 
42 

4 

La diminution du nombre des écoles et des étudiants 
pendant ces 40 années parle d'elle-même. 

En Thrace occidentale, -le nombre des écoles turques 
et de leurs élèves augmente avec régularité et s'établit 
pour le moment à 282 écoles primaires et à 2 écoles se
condaires, desservant une population en grande majo
rité rurale. 

Il n 'y a pas seulement un contraste du point de vue 
des nombres et des tendances. Les écoles de la minorité 
turque en Grèce sont en grande partie subventionnées 
par l'Etat alors que le Gouvernement turc ne fournit 
qu'une contribution symboJique aux écoles grecques 
(de 50 à 150 livres turques, alors qu'il prélève un impôt 
sur . les enseignes de 2 500 livres, comme. si ces écoles 
.étaient des entreprises commerciales). L'école secon
daire de Komotini a été entièrement bâtie et équipée 
aux frais du gouvernement. Toutes les écoles des mino
rités en Thrace ont un professeur de grec nommé par le 
gouvernement. Cependant, les enfants . ne manifestent 
pas un grand désir d'apprendre le grée et n 'y sont guère 
poussés par leurs parents. Ce fait, joint à· celui que des 
bourses d'étude du Gouvernement turc sont faciles à 
obtenir, explique pourquoi ceux qui désirent. acquérir 
une éducation supérieure s'inscrivent dans . les collèges 
turcs ·plutôt que de passer l'examen d•entrée des. univer
sités grecques . 
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i would bé gratdul if Y our Ëxceitency wouid kindty 
have the text of this letter circulated as a document of 
the Security Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 

Permanent Representative of Greece 
to the United Nations 

Je vous serais obligé de .b.îen vouloir faîre distrlbuet 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant pernument de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alex.is S. LIATIS 

DOCUMENT S/ 6873 

Letter datcd 20 October 1965 from the Secretary Ge
neral of the Organization of American States to the 
Secretary-General of the United Nations 

[Original text: Spanish] 
[4 November 1965] 

1 have the honour to transmit to you herewith, in ac
cordance with Article 54 of the United Nations Charter 
and for the information of the Security Council, the 
text of a telegram from the Ad Hoc Committee to the 
President of the Tenth Meeting of Consultation of 
Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) José A. MORA 
Secretary General 

of the Organization of American States 

ANNEX • 

MESSAGE No. 809 DATED 11 ÛCTOBER 1965 FROM THE Ad Hoc 
COMMITTEE iO MR. GUILLERMO SEVILLA SACASA, PRESIDENT 
Of'. TH!! ToNUl MEETING OF CONSULTATION OF MINISTERS OP 

FOREIGN AFFAIRS 

We transcribe below the text of a report, dated 10 October 
1965, on the disarming of the Constitutionalist zone, and 
enclosing a ccrtificate, addressed to the President of the Repu
blic by the Verification Committce and app.roved. 

"The undersigned, members of the Committee appointed 
by Y our Excellency to verify the disarming and demilitariza
tion ot the tonner 'Constltutionallst zone· or Santo Domingo, 
have the honour to present the following report : 

"On 10 October, the Committee was called to the Na
tional Palace by its chairman, Mr. Manuel Joaqufn Castillo, 
Vice-President of the Republic and Minister of the Interior 
and the Police, to verify the delivery to the Provisional 
Govemment of certain heavy wcapons and military equip
ment that were in the possession of the 'Constitutionalist' 
forces. A copy of the ccrtificate prepared by Mr. Castillo, 
which lists these weapons and this equipment and confinns 
·their delivecy, is attached to this report. The Committee insp
e9ted the armaments and verified the correctness of the list. 

' · "Later, the Committee made an inspection trip through the 
f<>rmer 'Constitutionalist ione' . . The 'Constitutionalist' military 

, _and police officers who accompanied the Committee assured 
it that the armed units of the zone were Jocated in six posts, 
namely tb.e 'Headquarten' in San Lazaro, the Brazil school 

•.and the i\rgentina school, the Conservatory of Music, and 
~~o · ~uildings near the Ozana fortress. The 'Constitutional-

• · Translation provided by the OAS. 

Lettre, en date du 20 octobre 1965, adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagno[J 
[4 novembre 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour 
l'information du Conseil de sécurité, le texte d'un télé• 
gramme, adressé par la Commission ad hoc au Pré· 
sident de la dixième Réunion de consultation des mi
nistres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, 

(Signé} José A MoRA 

ANNEXE 

COMMUNICATION No 809, EN DATE DU 11 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE 

PAR LA CoMMISSION ad hoc A M . GUILI.ERMO SEVILLA 

SACASA, PRÉSIDENT DB LA DIXIÈME RÉUNION DB CONSULT.\TION 

DES MINISTRES DES RELATIONS EXŒRIEUIŒS 

Nous reproduisons ci-après le texte du rapport, en date du 
10 octobre I 965, sur le désarmement de la zone constitutionna
listc, accompagné d'une attestation, que la Commission de con· 
trôle a adressé au Président de la République après l'avoir ap
prouvé. 

« Les soussignés, membres de la Commission désignée par 
Votre Excellence pour contrôler le désarmement et la démi· 
litarisatlon de !"ancienne « zone constitutionnali~te » de Saint· 
Dorninguc, ont l'honneur de présenter le rapport suivant : 

» Le 10 octobre, la Commission a été convoquée au Palais 
national par son président, M. Manuel Joaquin Castillo, 
vice-président de la République et ministre de l'intérieur et 
de la police, afin de contrôler la remise au gouvernement 
provisoire d'armes lourdes et de matériel militaire se trou
vant aux mains des forces « constitutionnalistes ». Une copie 
de l'attestation établie par M. Castillo, dans laquelle il énu
mère ces armes et ces équipements et en confirme la remise, 
est annexée au présent rapport. La Commission a inspecté 
les armements et a vérifié l'exactitude de la liste. 

> La Commission a ensuite effectué une tournée d'inspec
tion dans l'ancienne « zone constitutionnaliste ». Les officiers 
de l'armée et ceux de la police « constitutionnaliste » qui ac
compagnaient la Commission ont assuré que les unités armées 
de la zone étaient concentrées en six points ; le « Commis
sariat» de San Lazaro, les écoles du Brésil et de l'Argentine, 
le Conservatoire de musique, et deux bâtiments situés à proxi-
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Îst' otficers assured the èoromittee that all the arms coilected 
in the zone were in the possession of the units in those 
posts. The Committee inspected them, as well as a house 
locatcd on Calle José Gabriel Garcia, which the 'Consitution• 
alists' described as a command post directed by the '14 June 
political group', without observing any military installation 
or armed men at tbat last location. 

"At the military posts, the Committee inspected small 
quantities of arms deposited there, among which there were 
eigbt 50-calibre machine-guns, 2 bazookas, and approximately 
40 rifles. The 'Constitu tionalist' officers maintained tbat 
the majority of the weapons collected are used by the forces 
under their commaild for the purpose of performi.Îlg guard 
and police fonctions in various parts of the zone. During 
its trip the Committee observed one motorized armed patrol 
and a certain number of armed sentries performing these 
fonctions. 

"The 'Constitutionalist' officers asserted that oniy military 
men and officers remained under arms in the zone, some of 
whom, they explained, were dressed as·civilians because of the 
lack of uniforms. The Committee conversed witb various 
am1ed men dressed in civilian clothes who asserted that they 
belonged to the armed forces and alleged that they were 
forced to dress in this way because unifonns were not avail
able for them. · 

"During its visit to the former · ~Constitutionalist zone'; the 
Committee did not observe any commaüd post manned by 
civilians or other evidence that would suggest the presence 
of anned civilians. In · addition; the cornntittee did not ob
serve any defence positions in effect in violation of article 4, 
first paragraph of the Act of Dominican Reconciliation. The 
Committee was p!eased to leam tbat, witbin · the next few 
days, the National Police, in accordance with article 5 of 
the Act of Dominican Reconciliation, would assume complete 

· responsibility for the maintenance of public order in the 
fom1er . 'Constitutionalist zone'. 

"Your Excellency will understand that the period of work 
of the Committee dcpends upon the dismantling of the mili
tary posts presently maintained by the 'Constitutionalist' for
ces witbin the zone and on the delivery of the arms collected 
by that force. 

"(Signed) Manuel Joaquin CASTJLLO 
"Minister of the lnterior and Police 

"Colonel José DB LA MorA 
"For the Ad Hoc Committee: 

"(Signed) Ellsworth BUNKER 

"Represe11tative of the United States of America 

"(Signed) José BARREIROS 

"A/ternate representative of Braz.il" 

"CERTIFICATE 

"I hereby certify that I have received from Col. Fran
. cisco Alberto Caamafio Deii6 the arms listed below, which 

were in the possession of the military personnel stationed in 
the Coii.stitutionalist zone : 

"15 Vicky Armstrong 3.5-inch guns, Nos. 15648, 10323, 
1083, 8368, 8672, 8432, 8807, 64N62, 10496, 7909, 8675, 7908, 
9462, 9060, 7754 ; . 
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mhê de . ia f orleresse Ôzama. Les officiers « constîtutionnà· 
listes» ont affirmé que toutes les armes rassemblées. dans 
cette zone se trouvaient aux mains des unités stationnées aux 
endroits précités. La Commission les a inspectées et· s'est éga
lement rendue dans une maison située rue Jos·é Gabriel Gar
cia, que les officiers « constitutionnalistes >>" ont décrite 
comme un poste de commandement dirÎgé par fe « groupe
ment politique du 14 juin», sans y découvrir ni installations 
militaires ni hommes armés. 

» Dans les postes militaires, la Commission a examiné un 
petit nombre d'armes qui y étaient déposées, parmi lesquelles 
huit mitrailleuses de calibre 50, deux bazookas et une quaran• 
taine de fusils. Les officiers « constitutionnaljstes » ont affirmé 
que la plupart des armes récupérées sont utilisées par les for
ces placées sous leur commandement pour remplir des fonc
tions de surveillance et de police en différents points de la 
zone. Au cours de sa tournée, la Commission a constaté la 
présence d'une patrouille année mobile .et d'un certain 
nombre de sentinelles années occupées à remplir les fonc
tions indiquées ci-dessus. 

» Les officiers « constitutionnalistes » ont affirmé que, dans 
la zone, seuls demeuraient encore sous les armes des hommes 
de troupe et des officiers, dont certains, ont-ils expliqué, por
taient des vêtements civils en raison du manque d'uniformes. 
Les membres de la Commission se sont ·entretenus avec plu
sieurs hommes armés porteurs de vêtements civils, qui ont 
certifié appartenir aux forces armées, ajoutant qu'ils étaient 
forcés de s'habiller ainsi parce qu'il n'existait pas d'uni
formes disponibles à leur intention. 

» Au cours de sa visite à l'ancienne « zone constitutionna
Jiste· », la Commission n'a remarqué aucun poste de comman
dement tenu par des civils, ni d'autre indice pouvant faire 

· croire à la présence de civils armés. En outre, la Commis
sion n'a pas observé de positions défensives occupées, ce 
qui aurait constitué une violation du premier paragraphe de 
l'article 4 de l'Acte de réconciliation dominicaine. La Com
mission a été heureuse d'apprendre qu'au cours des pro
chains jours la police nationale, conformément à l'article 5 
de l'Acte de réconciliation," assumerait l'entière responsabilité 
du maintien de l'ordre public dans l'ancienne « zone constitu
tionnaliste ». 

» Votre Excellence comprendra que la fin des travaux de 
la Commission est subordonnée au démantèlement des postes 
militaires actuellement tenus par les forces « constitutionna• 
listes» à l'intérieur de la zone, ainsi qu'à la remise des armes 
récupérées par lesdites forces. 

» ( Signé) Manuel J oaquin CASTILLO 
> Ministre de l'intérieur et de la police 

» Colonel José DB LA MOTA 
» Pour la Commission ad hoc: 

» Le représentant des Etats-Unis cl' Amérique, 
> (Signé) Ellsworth BUNKER 

» Le représentant, suppféant du Brésil, 
> (Signé) José BAR!ŒIROS » 

« ATil!STATION 

« Je certifie par la présente avoir reçu du colonel Francisco 
Alberto Caamaiio Deii.6 l'armement énuméré ci-après, qui 
se trouvait aux mains des militaires stationnés dans la zone 
constitutionnaliste : 

» 15 canons Vicky : Armstrong de 3,5 pouces numérotés 
15648, 10323, 1083, 8368, 8672, 8432, 8807, 64N62, 10496, 
7909, ~675, 7908, 9462, 9060, 7754 ; 



"4 Vicky Armstrong 4-inch guns, Nos. it504, 1605, 11875, 
and 7612; 

"J Krupp No. 77, 75-calibre gun; 
"l AMX tank; 
"25 projectiles for AMX tanks ; 
"20 naval guns for depth charges. 

"(Signed) Manuel Joaquin CASTILLO 

"Minister of the lnterior and the Police 

"For the Ad Hoc Commitee: 
"(Signed) Ellsworth BUNKER 

"Representative of the United States of America 

"José BARRBIROS 

"Alternate representative of Brazil" 

» 4 canons Vicky Armslrong de 4 pouces numhotês 11504, 
7605, 11875 et 7612; 

» 1 canon Krupp N° 77, calibre 15; 
» 1 char AMX ; 
» 25 projectiles pour char AMX ; 
» 20 canons de marine pour grenades sous-marines. 

» Le Ministre de l'intérieur et de la police, 
» (Signé) Manuel Joaqu!n CASTILLO 

» Pour la Commission ad hoc: 
» Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 

» (Signé) Ellsworth BUNKER 

» Le représentant suppléant du Brésil, 

» (Signé) José BARREIROS > 

DOCUMENT S/6877 

Letter dated 4 November 1965 from the representative 
of Turkey to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[4 November 1965] 

Upon instructions from my Govemment, 1 have the 
honour to request Your Excellency to call an immediate 
emergency meeting of the Security Council in order to 
consider the extremely dangerous and explosive situation 
created by a new Greek Cypriot armed attack which at 
the moment is in progress against the Turkish quarter of 
the port city of Famagusu. 

According to the information reaching us from Cy
prus, this is a full-scale attack sustained by ail kinds of 
heavy weapons. The Greek Cypriots have this morning 
issued an ultimatum to the Turkish Cypriot leaders in 
Famagusta demanding the evacuation and surrendering 
to them of a Turkish-owned and civilian-occupied build
ing in front of the Turkish Cypriot High School outside 
the Walled City by 16.00 hours, local time. At that 
time, the Greek attack was launched simultaneously 
against the building and the Turkish quarter and suburbs 
ofFamagusta. 

This new Greek Cypriot offensive is in flagrant viola
tion of the Security Council resolutions 186 (1964) of 
4 Mar~h 1964, and 207 (1965) of 10 August 1965. It is 
also contrary to the cease-fire agreement concluded 
between the Turkish and Greek communities under the 
auspices of the United Nations Peace-keeping Force in 
Cyprus on 15 May 1964. 

Ail indications point to the fact that this new Greek 
Cyprïot offensive is part of a planned effort on an island
widc scale lo extend lhe unconstitutional authorîty of the 
Greek Cypriot régime in order to impose a solution 
based on faits accomplis upon the otber parties to the 
dispute and specifically upon the Turkish community of 
Çyprus. . 

I_t .will ~ recaUed frocn Press releases issued by the 
Vmted Nations and the Tùrkish Permanent Mission that 

Lettre, en date du 4 novembre 1965, adressée au frési• 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de la 
Turquie 

[Texte original en anglais] 
• [4 novembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
demander de convoquer immédiatement le Conseil de 
sécurité en séance d'urgence pour examiner la situation 
extrêmement dangereuse et explosive créée par une nou
velle attaque armée des Chypriotes grecs, qui est en ce 
moment en cours contre le quartier turc de la cité por
tua i.re de Famagouste. 

Selon les informations qui nous parviennent de Chypre, 
il s'agit d'une attaque de grande envergure appuyée 
par des armes lourdes de toutes sortes. Les Chypriotes 
grecs ont adressé ce matin un ultimatum aux dirigeants 
chypriotes turcs de Famagouste, les sommant d'évacuer 
et de leur livrer avant 16 heures, heure locale, un bâti
ment appartenant à des Turcs, occupé par des civils, 
situé en face de l'Ecole secondaire chypriote turque, à 
l'extérieur de la ville fortifiée. A l'heure indiquée, l'at
taque grecque a été déclenchée simultanément contre 
le bâtiment ainsi que le quartier et les faubourgs turcs 
de Famagouste. 

Cette nouvelle ofîensive des Chypriotes grecs est une 
violation flagrante des résolutions 186 (1964) et 207 
{1965) que le Conseil de sécurité a adoptées le 4 mars 
1964 et le 10 aoüt 1965. Elle est aussi contraire à l'ac
cord de cessez-le-feu conclu le 15 mai 1964, entre les 
communautés turque _et grecque sous les auspices de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre. 

Toutes les indications montrent que cette nouvelle of
fensive des Chypriotes grecs fait partie d'un effort orga
nisé sur toute l'étendue de rue pour étendre l'autorité 
inconstitutionnelle du régime chypriote grec, afin d'im
poser aux autres parties au düférend et précisément à 
la communauté turque de Chypre une solution fondée 
sur des faits accomplis. 

On se souvient que, selon des communiqués de presse 
publiés par l'Organisation des Nations Unies et par kt 
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sporadic firing had broken out during the night of 
2 November in the Sakaria sector of Famagusta and that 
UNFICYP posts in the area had been obliged to with
draw. This firing had been instigated by a Greek Cypriot 
patrol unit whicb had advanced towards the Turkish 
sector in violation of the cease-fire agreement and 
according to information obtained from UNFICYP sour
ces, despite .the objection and wamings of the local UN
FICYP officer. 

The fighting in this sector was stopped through UN
FICYP representations. Nevertheless the Greek Cypriots 
resumed their fire several hours after this incident and 
deliberately extended it to other areas of the city, 
which is a clear indication that the whole operation is 
pre-planned and ties in with their island-wide po1icy 
referred to above. 

Ali the Turkish quarters and suburbs of the city have 
been sealed off, their electricity and water supply and 
communication with the outside suspended. The Tur
kish Cypriot population of the city remained without 
any bread for the 1ast twenty-four hours. 

The situation in Famagusta is_ extremely grave as the 
Greek Cypriot aggressive forces are being reinforced 
by armed personnel and armour dispatched from otber 
païtS of the Island. It is imperative to · bring this Greek 
Cypriot offensive to an immediate end and secure ob
servance and adherence to the cease-fire agreement of 
15 May 1964. Any delay would in ail probability result 
in an extension of the hostilities and unforeseen conse
quences. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

Miss{on pèmiariente de Ïurquie, des tirs lntennittenis 
avaient eu lieu dans la nuit du 2 novembre dans le quar
tier de Sakaria à Famagouste et que la Force des Nations 
Unies avait été contrainte de replier &es postes dans ce 
secteur. Ces tirs avaient été provoqués par une patrouille 
chypriote grecque qui s'était avancée en direction du sec
teur turc, en violation de l'accord de cessez-le-feu et, se
lon des renseignements fournis par la Force, en dépit 
de l'opposition et des avertissements de l'officier de la 
Force stationné en cet endroit. 

La lutte dans ce secteur a été arrêtée grâce aux re
présentations de la Force. Cependant, les Chypriotes 
grecs ont ouvert à nouveau le feu plusieurs heures après 
cet incident et l'ont délibérément étendu à d'autres par
ties de la ville, ce qui montre clairement que l'ensemble 
de l'opération a été organisé .à l'avance et est lié à la po
litique dont j'ai parlé plus haut et qui vise tout le terri
toire de l'île. 

Tous les quartiers et faubourgs turcs de l'île ont été 
isolé~, la fourniture d'eau et d'électricité et les commu
nications avec l'extérieur ont été suspendues. La popula
tion chypriote turque de la ville est démunie de pain de
puis 24 heures. 

La situation à Famagouste est extrêmement grave car 
les forces d'agression des Chypriotes grecs reçoivent des 
renforts en personnel armé et en armes envoyés d'au
tres parties de l'île. 11 faut absolument mettre fin immé
diatement à cette ofJensive des Chypriotes grecs et as
surer le respect et l'observation de l'accord de cessez-le
feu du 15 mai 1964. Tout retard entraînerait selon toute 
probabilité une extension des hostilités et des conséquen
ces imprévues. 

Le représentalll permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6878 

Letter dated 4 November 1965 from the Secretary
General to the representative of Pakistan 

[Original text.: English] 
[5 November 1965] 

I have the honour to acknowledge receipt of your 
letter of 26 October 1965 [S / 6839'], in which you refer 
to my reports to the Security Council of 27 September 
and 5 October on the compliance with the withdrawal 
provision of Security Council resolution 211 (1965) of 
20September [S/6719 and Add. 1]. 

In the first paragraph ot your letter, the view is ex
_pressed that in the above-mentioned reports the limits 
of the areas held by Pakistan troops at the time of the 
cease-fire have not been described accurately and you 
draw my attention to the areas in the Bhimbar-Akhnur 
sector ·and in thé Kasur-Khem Karan and Sulaimanke
Fazilka sectors which you affirm were then occupied by 

Lettre, en date _du 4 novembre 1965, adressée au re_pré
.sentant du Pakistan par Je Secrétaire général 

[1'exte original en anglais] 
[5 novembre 1%5] 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
26 octobre 1965 [S/68391. dans laquelle vous vous réfé
rez à mes rapports au Conseil de sécurité du 27 .sep
tembre et du 5 octobre 1965 sur l'observation de la dis
position concernant, dans la résolution 211 (1965) adop
tée par le Conseil de sécurité le 20 septembre 1965, le 
retrait des forces armées [S/6719 et Add.l]. 

Dans le premier paragraphe de votre lettre, vous expri
mez l'opinion que la limite des zones occupées par les 
troupes pakistanaises au moment du cessez-le-feu ll'a 
pas été indiquée de façon exacte dans les rapports sus
mentionnés et vous appelez mon attention sur les zones 
du secteur de Bhimbar-Akhnur et des secteurs de Kasur
Khem Karan et de Sulaimanke-Fazilka, dont vous afiir-
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Pakistan troops. i note also yout request that the limits 
of the areas under the occupation of Pakistan troops in 
these two sectors be included in an addendum to one of 
my reports to the Security Council. 

In this connexion. may I point out, at the outset, that 
my reports to which reference is made did not under
take to present a precise description of the positions held 
by the opposing forces at the time of the cease-fire; they 
attcmpted only to afford to the members of the Se
curity Council "sorne indication of the dimensions of the 
problem of withdrawals" [S/6719, para. 1). In this re
gard, it may be recalled that I indicated in my report of 
27 September, that the list of military positions held by 
each party on the opposite side of the line as of 24 Sept
ember, as given in that report, "does not purport to be 
exhaustive or complete" [ibid., para. 3] and that corn
plaints about positions on the wrong side of the line 
were being investigated by United Nations military ob
servers and, as confirmed, would necessitate correc
tions in the list. I further indicated in the same docu
ment it was in many cases very d ifficult to define accur
ately the exact position held by each party on the wrong 
side of the line, especially in the southern part of the 
cease-fire line. In a later report on the observance of the 
cease-fire, I referred again to this question and pointed 
out that "in places where obscrvers were not deployed 
at the time of the cease-fire - and there are many -
the observers often find it very difficult to verify the 
exact positions held just before the cease-fire" [S/6710/ 
Add.4, para. 8]. 

Military observers are still attempting, in certain areas, 
to verify the positions assertedly under the military con
trol of each side at the time of the cease-fire. The results 
of these effo rts will be reporte<l to the Security Council 
in due course. 

In the first paragraph of your letter, it was stated that 
immediately after the cease-fire, Pakistan Army author
ities informed UNIPOM about the limits of the Indian 
territory under their control in various sectors at the 
time of the cease-fire. 

The Chief Officer of UNIPOM reported this to me at 
the time. As you know, however, UNIPOM and UN
MOGIP have also received from . Indian Army author
ities. informati?n on the positions held by the respective 
arm1es at the t1me of the cease-fire, which is considerably 
at variance with that ·given by Pakistan. United Nations 
observers, tberefore. have no alternative but to consider 
the informatio? recei~ed from each side as a claim by 
one of the parties, until, where possible, it can be verifieù 
by the observers. This verification process continues. 

mez qu'elles êtaient alors èècupêes par les troupes iià· 
kistanaises. Je note ausi que vous me demandez d 'indi
quer dans un additif à l'un de mes rapports au Conseil 
de sécurité la limite des zones occupées par les troupes 
pakistanaises dans ces deux secteurs. 

A cet égard. je me permets de vous faire observer, dès 
l'abord, que dans les rapports auxquels vous vous ré
férez je n 'ai pas entrepris de présenter une description 
précise des positions occupées par les forces en pré• 
sence au moment du cessez-le-feu ; j'ai essayé seule
ment de donner aux membres du Conseil de sécurité 
« une idée des dimensions du problème des retraits» 
[S/ 6719, par. lJ. Peut-être convient-il de rappeler à cet 
égard que j'ai indiqué dans mon rapport du 27 sep
tembre que la liste des positions militaires occupées par 
chaque partie du côté opposé de la ligne, au 24 septem• 
bre, telle qu'elle figure dans le rapport, « ne prétend nul• 
lement être complète» [ibid., par. 3] et que les plaintes 
concernant les positions du mauvais côté de la ligne fai
saient l'objet d'enquêtes de la part-des observateurs mili
taires d es Nations Unies et qu'elles obligeraient. si elles 
étaient confirmées. à rectifier la liste. J'ai indiqué en 
outre dans ce même document qu'il était, dans bien des 
cas, très difficile de définir avec précision les positions 
exactes occupées par chaque partie de l'autre côté de la 
ligne du cessez-le-feu, en particulier dans la partie méri• 
dionale de cette ligne. Dans un rapport ultérieur sur 
l'observation du cessez-le-feu, je suis revenu sur cette 
question et j'ai fait observer que « dans les endroits -
et ils sont nombreux - où il n'y avait pas d'observateurs 
au moment du cessez-le-feu, il est souvent très difficile 
de vérifier où se trouvaient exactement les positions oc
cupées juste avant le cessez-le-feu [S/6710/Add.4, 
par 8.] 

Les observateurs militaires s'efforcent encore, dans 
certaines zones, de déterminer les faits touchant les po· 
sitions dont il est dit qu'elles étaient sous le contrôle 
militaire de l'une ou de l'autre partie au moment du ces· 
sez-le-feu. Les résultats de ces efforts seront communi• 
qués au Conseil de sécurité, dès que possible. 

Au premier paragraphe de votre lettre, il est dit qu'im· 
médiatement après le cessez-le-feu, les autorités militaires 
pakistanaises ont fait connaître à l'UNIPOM la limite 
du territoire indien qu'elles contrô1aient dans divers sec
teurs au moment du cessez-le-feu. 

Cela a été, à l'époque, porté à ma connaissance par le 
Commandant en chef de l'UNIPOM. Comme vous le 

,savez, cependant, l'UNIPOM et le Groupe d'observateurs 
militaires des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan 
ont aussi reçu des renseignements des autorités mili
taires indiennes au sujet des positions occupées par les 
deux armées au moment du cessez-le-feu, renseignements 
qui diffèrent considérablement de ceux qui sont fournis 
par le Pakistan. Dans ces conditions, les observateurs des 
~ations Unies n'ont d'autre possibilité que de considérer 
les renseignements qu'ils reçoivent de chaque partie 
comme représentant lès prétentions de l'une des parties . 
. en attendant que les observateurs vérifient ces renseigne
ments, · quand cela est possible. Cette vérification se 
poursuit. · 
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f n a'ccordance with your rèquest, I have drcuiated 
your Jetter as a Security Council document. This reply 
will be similarly circulated. 

(Signed) u THANT 

Secretary-General of the United Nations 

êommè vous me !•avez demandé. j'ai fait distribuèf 
votre lettre comme document du Conseil de sécurité. 
La présente réponse sera également distribuée comme 
document du Conseil. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

DOCUMENT S/6879 

Letter dated 4 Novcmber 1965 îrom the representative 
of Pakistan to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[5 November 1965] 

In continuation of mv letters dated 18 October 
[S/680JJ and l Novembe~ 1965 [S/6857]. I am instructed 
by the Government of Pakistan to state that alarming 
reports are continually being received about extreme 
repression in Indiàn-occupied Jammu and Kashmir. 
These reports indicate that the Indian authorities are 
no longer inhibited by even a vestigal sense of human
ity or civilized conduct from taking barbarous measures 
to crush a people who only demand the fulfilment of 
the pledge solemnly given to them by the United Na
tions. 

· Accordiilg to the latest information received from 
reliable sources, ninety-five patriots were killed by armed 
bands of the Jan Sangh (a. militant and fanatical organ
ization in India) at Phulwari on a single day this week. 
These hooligans have been imported into Indian
occupied Kashmir under a pre-arranged scheme with the 
connivance of the Indian anny and police. While they 
attacked and killed the citizens of Phulwari, the lndian 
police guard which was responsible for the latter's prot
ection did not interfere. It is reported that a large number 
of Jan Sa.ngh bands have been concentrating at Bandip
ura and Achhibal in the Yale of Kashmir near Indian 
military camps. The Home Minister of the Indian
sponsored Government, Mr. D. P. Dhar, in Srinagar is 
reported to be acting on a plan whereby these bandits 
are given training by the Indian military in the use of 
band-grenades and automatic weapons and receive 
instructions as to how they should operate against the 
local, overwhelmingly Muslim population of the Kashmir 
valley and other parts of the State. Mr. Dhar is now 
touring Jammu, organizing these bands and is being 
helped by Karan Singh. the so-called Governor of Jammu 
and Kashmir who, it must be recalled, is the son of Hari 
Singh, the notorious Maharaja of Kashmir who was 
responbile for the entry of Indian troops into Kashmir in 
1947. . 

An earlier outrage which needs to be brought to the 
a!tention of the Security Council was the buming of the 
village of Gandarbal during the last weekend. This vil
lage, which is about .ten miles from Srinagar, was rans
acked by the Jan Sangh bands with the assistance of 

Lettre, en date du 4 novembre 1965, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[5 novembre 1965] 

Comme suite à mes lettres datées du 18 octobre 1965 
[S/6801] et du Jer novembre 1965 [S/ 6857] et d'ordre 
de mon gouvernement, je vous informe que nous re
cevons sans cesse des rapports alarmants sur la violente 
répression qui sévit dans 1a partie du Jammu et Cache
mire occupée par l'Inde. Ces rapports indiquent que les 
autorités indiennes ont perdu toute notion d'humanité 
ou de conduite civilisée et ne se gênent plus pour 
prendre des mesures barbares afin d'écraser un peuple 
qui se borne à réclamer que l'Organisation des Nations 
Unies s'acquitte de ses engagements solennels à son 
égard. 

Selon les derniers renseignements reçus de sources 
sûres, 95 patriotes ont été tués par des bandes années du 
Jan Sangh (organisation indienne militante et fana
tique) à Phulwari, en l'espace d'une seule journée cette 
semaine. Ces voyous ont été amenés dans le Cachemire 
occupé par l'Inde, selon un plan prémédité. avec la con
nivence de l'armée et de la police indiennes. Alors qu'ils 
attaquaient et tuaient les citoyens de Phulwari, les 
gardes policiers indiens, responsables de leur protection, 
ne sont pas intervenus. On rapporte que de nombreuses 
bandes du Jan Sangh se sont groupées à Bandipura et 
Achhibal, dans la vallée du Cachemire, près des camps 
militaires indiens. Le Ministre de l'intérieur du gouver
nement de Srinagar patronné par l'Inde, M. D. P. Dhar, 
est, dit-on, en train de mettre en œuvre un plan grâce 
auquel ces bandits sont entraînés par les militaires in
diens à l'utilisation de grenades à main et d'armes auto
matiques et reçoivent aussi des instructions sur les mé
thodes d'opération contre Ja population locale, musul
mane dans son écrasante majorité, de la vallée du Ca
chemire et d'autres parties de l'Etat. M. Dhar fait main
tenant une tournée au Jammu pour organiser ces bandes 
et est aidé par Karan Singb, soi-disant gouverneur du 
Jammu et Cachemire et qui, on se le rappelle, est le fils 
de Hari Singh, le maharadjah de triste mémoire du Ca
chcmï.rc, .responsable de l'entrée des troupes indiennes 
au Cachemire en 1947. 

Un crime un peu plus ancien doit être porté à l'atten
tion du Conseil de sécurité, à savoir l'incendie du vil
lage d.e Gandarbal, au cou~s du dernier week-end. Ce 
village, situé à environ 10 miles de Srinagar, a été sac
cagé par les bandes du Jan Singh avec l'aide des trou• 
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lndian troops. The reports say that armed hooligans 
first surrounded the village to prevent the escape of the 
residents, then set fire to 185 bouses. One hundred and 
eight charred bodies were recovered from the debris. 
These bodies were not returned to the Muslims of sur
rounding areas for interment but were carried awav in 
army trucks. This village seems to have been single<! out 
for virtual extermination because jt was the scene of a 
popular demonstration in favour of a p)ebiscite. When 
the demonstrators clashed with the police, thirty-five 
patriots were seriously injured, including ten students 
with two women. 

The same bas been the fate of the village of Malka. in 
the Rajaori area where the zaildar (village eider) Kar
amatullah and twenty other leading patriots were tort
ured to death. 

The Foreign Minister of Pakistan, in his statement to 
the Security Council at its 1247th meeting, on 25 Oct• 
ober 1965, stated that, despite stringent restrictions on 
Press dispatches from Srinagar confirmed by resp-0ns
ible newspapers like The New York Times, reports are 
beginning to appear in the world Press about the resist
ance movement in Indian-occupied Kashmir and India 's 
brutal response to it. ln bis statement, he read ex.tracts 
!rom the dispatches whicb have appeared in Le Figaro, 
Paris, Newsweek, New York, The Star, Washington, the 
Dai/y Telegraph, London, The Guardian, London, and 
the Frank/ urter Allgemeine, and other newspapers. 
Since then, further reports have been regularly appear
ing in the world Press which confirm the story of ex
treme repression by the police. The Times of London 
reported in a dispatch from Srinagar on 24 October : 

"The Government is using aJl the means at its disp
osai to quash any agitation for Kashmiri seJf-deterrnin
ation. The leaders of all Opposition parties are 
imprisoned, the schools and colleges, from which 
students had begun to step into the breach, have been 
closed and aJI opposition journals are suppressed. The 
sole remaining weapon of the Opposition is the hartal, 
a strike of ail citizens against the Govemment, and 
this weekend the authorities began to disarm that, too. 

"On Friday the hartal declared earlier in the week 
was still largely effective, most shops were closed and 
taxis, tongas and buses were off the roads. That 
moming parties of police began to break open the 
shutters on closed shops and when they could not 
readily do so, to seal the premises. Owners of shops 
wbo were not at hand or who refused to attend their 
shops were threatened with forfeiture of licences or 
leases if they were tenants of govemment-owned 
buildings. . 

"Even harsher in its immediate effect was the 
th.reat repor_ted .by numerous shopkeepers that, if they 
tned to mamtam the hartal, their ration cards would 
be cancelled: Ail Staple foods in Kashmir are rationed 

-and to eut them off would threaten · shopkeepers and 
their families with hunger or dependence upon the 

pes indiennes. Les rapports disent que les voyous armés 
ont commencé par encercler le village, afin d'empêcher 
la fuite des habitants, puis ont mis le feu à 185 maisons. 
On a retrouvé 108 corps carbonisés dans les décombres. 
Ces corps n'ont pas été rendus aux musulmans des envi• 
rons pour être enterrés, mais ont été emportés dans des 
camions militaires. Cc village semble avoir été choisi 
pour une extermination presque totale parce qu'il avait 
été le théâtre d 'une manifestation populaire en faveur 
d'un plébiscite. Lorsque les manüestants se sont heurtés 
à la police, 35 patriotes ont été gravement blessés, y 
compris 10 étudiants et deux femmes. 

Le village de Malka, dans la région de Rajaori, a subi 
un sort semblable ; le zaildar (ancien du village) Kara• 
matullah et 20 autres patriotes connus ont été torturés 
jusqu'à ce que mort s'ensuive. 

Le Ministre des affaires étrangères du Pakistan, dans 
sa déclaration au Conseil de sécurité à la 1247• séance, 
le 25 octobre 1965, a dit qu'en dépit des contrôles 
sévères sur les dépêches de presse en provenance de 
Srinagar, confirmés par des journaux sérieux comme 
The New York Times, des informations commencent 
à paraître dans la presse mondiale sur le mouvement de 
résistance au Cachemire occupé par l'Inde et sur les bru· 
tales réactions indiennes. Dans sa déclaration, il a lu 
des extraits de dépêches parues dans Le Figaro de Pa
ris, dans Newsweek de New York, dans The Star de 
Washington, . dans Je Dai/y T elegraph de .Londres, dans 
The Guardian de Londres, et dans le journal Frankfurter 
Allgemeirze et d'autres journaux.. Depuis, d'autres infor
mations ont été régulièrement publiées dans la presse 
mondiale et ont confirmé la réalité de la sévère répres
sion policière. Le journal The Times de Londres a pu
blié la dépêche suivante de Srinagar datée du 24 oc
tobre : 

« Le Gouvernement utilise tous les moyens dont il 
dispose pour écraser toute agitation en faveur de l'au
todétermination des Cachemiriens. Les leaders de tous 
les partis d'opposition son t en prison; les écoles et les 
collèges, dont les étudiants avaient commencé à com
bler la brèche, ont été fermés et tous les journaux 
d'opposition ont été interdits. La seule anne qui restait 
à l'opposition était le hartal, grève de tous les citoyens 
contre le gouvernement, et, ce dernier week-end, les 
autorités ont commencé de l'anéantir aussi. 

» Vendredi. le hartal. proclamé dans le courant de 
la semaine, était encore en grande partie observé ; la 
plupart des magasins étaient fermés, et les taxis, les 
charrettes et les autobus avaient déserté les rues. Dans 
la matinée, des groupes de policiers ont commencé à 
forcer les volets des magasins fermés et, quand ils 
avaient du mal à le faire, à y apposer les scellés. Les 
propriétaires des magasins qui n'étaient pas là ou qui 
ont refusé d'ouvrir leurs magasins ont été menacés 
d'annulation de leur licence ou de retrait de leur bail 
s'ils étaient locataires d'immeubles d'Etat. 

» D 'un effet immédiat plus rude encore a été la me
nace, rapportée par de nombreux.marchands, qui leur 
a été faite, s'ils essayaient de poursuivre le hartal, de 
leur supprimer leur carte d'alimentation. Toutes les 
denrées alimentaires principales sont .rationnées au 
Cachemire et en priver les marchands serait les ex-
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rationed food of others. That this measure had been 
threatened was not denied by officiais ... 

" .. . the foreigner on the streets of Srinagar is const
antly hearing whispered, angry complaints about the 
police actions . .. " 

The Evening Star, Washington, of 26 October, com
mentecl: 

"There is mounting evidence that India under 
Prime Minister Shastri is resorting to the harshest 
measures to repress ail pro-plebiscite elements in pre
dominantly M oslem Kashmir. As The Star's Haynes 
Johnson bas reported from the scene, and as others 
have since confirmed. the measures have created ten
sions that constitute a clear threat to the fragile cease
fire existing there. 

"Students and others demonstrating in favour of a 
plebiscite have been dealt with very roughly. Sorne 
have beeil shot dead ; some - numbering in the 
hundrecls - have been thrown into prison. Srinagar, 
Kashmir's summer capital and most important city, 
has become a place where suppression is suffocating 
smog in the air. 

"Mr. Shastri and his colleagues in New Delhi may 
sincerely believe that ail this is essential to Hindu 
lndia's well being. But the Moslem Kashmiris -
fervently supportecl by Pakistan's Moslems - feel 
that they bave a right to determine for themselves; 
through a free and unfettered · vote, whether to be 
independent or to be p-art of Pakistan or India. An 
idea of this k ind cannot forever be held down. 

"Sooner or later - and the sooner the better - the 
Indians will have to recognize this reality. Otherwise 
the tragedy-ridden Asian subcontinent may suffer yet 
another disaster." 

The New York Times of 27 October reported how the 
students in lndian-occupied Kashmir had taken over the 
direction of the self-deterrnination movement. It quoted 
a high-ranking Government official as acknowledging 
that "virtually ail the city's Muslim students supported 
the movement". · 

The Globe and Mail of Toronto, Canada, reported 
on 27 October from Srinagar : 

"A police reign of terror had broken the back of 
the Moslem movement for self-deterrnination among 
the people of Kashmir. 

"But it has not solved any basic problems and 
lhere can be no doubt it bas increased the hatred of 
many Kashmiri Moslems for India ... 

"Helmeted, brown-uniformed police took up new 
weapons to add to their• lathis or heavy bamboo 
sticks, sometimes tipped with steel, .303 rifles and the 
occasional Sten gun. They used pickaxes to open 
heavy locks on shops. Many protesting Moslem sho~ 
keepers were told they faced a Government takeover 
of their property un Jess · they .resumed business. Ex-

poser eux et leur famille à la famine ou à devoir 
compter sur les .rations alimentaires des autres. Que 
cette menace ait bien été faite, cela n 'a pas été démenti 
par les officiels ... 

» ... dans les rues de Srinagar, les étrangers en
tendent sans cesse chuchoter des plaintes indignées 
contre les actes de la police ... » 

Le journal The Evening Star de Washington a· écrit 
le 26 octobre : 

« On a de plus en plus la preuve que l'Inde du pre
mier ministre Shastri recourt -aux mesures les plus 

. sévères contre tous les éléments en faveur d'un plébi
scite au Cachemire, dont la population est surtout 
musulmane. Comme l'envoyé spécial du Star. Haynes 
Johnson. l'a écrit de là-bas, et comme d'autres l'ont 
confirmé depuis, ces mesures ont créé des tensions qui 
constituent une menace évidente pour le cessez-le-feu 
fragile qui est actueilement appliqué. 

» Au cours d 'une démonstration en faveur d'un plé
biscite, des étudiants et d'autres manifestants ont été 
traités avec une grande brutalité. Certains ont été 
abattus ; d 'autres, dont Je nombre se monte à des cen
taines, ont été jetés en prison. Srinagar, capitale d'été 
et ville principale du Cachemire, est devenue un en
droit où la répression rend l'atmosphère aussi suffo
cante que du brouillard. 

» M. Shastri et ses collègues de New Delhi pensent 
peut-être sincèrement que tout ceci est essentiel pour 
le bien-être de l 'Inde hindoue. Mais les musulmans du 
Cachemire - ardemment soutenus par les musulmans 
du Pakistan - estiment qu'ils ont droit de décider 
eux:-mêmes, par un vote libre et sans entraves, de leur 
indépenda nce ou de leur intégration au Pakistan ou à 
l'Inde. Une telle idée ne pourra être éternellement 
réprimée. 

l> Tôt ou tard - et mieux vaut tôt que tard - les 
Indiens devront reconnaître cette réalité, Autrement, 
la péninsule asiatique, qui a déjà connu tant de tra
gédies. devra peut-être subir une autre catastrophe. » 

The New York Times du 27 octobre a rapporté com-
ment les étudiants du Cachemire sous occupation indien
ne avaient pris la direction du mouvement d'autodéter
mination. Il a cité ces paroles prononcées par un haut 
fonctionna ire du gouvernement : « P resque tous les étu
diants musulmans de la ville ont appuyé le mouvement. » 

The Globe and Mail de Toronto (Canada) a relaté 
ce qui suit de Srinagar dans son numéro du 27 octobre : 

« Un régi.me de terreur policière a cassé l'échine 
du mouvement musulman d 'autodétennination parmi 
les habitants du Cachemire. 

» Mais il n'a résolu aucun des problèmes fondamen
taux et il a ihdibutablement aggravé la haine de nom
breux musulmans cachemiriens à l'égard de l'Inde .. . 

» Des policiers casqués et èn uniforme brun ont 
ajouté à leurs bâtons ferrés et à leurs lourdes cannes 
de bambou parfois munies de pointes d'acier de nou
velles armes, telles que des fusils Enfield ou, par mo
ment, des pistolets-mitrailleurs Sten. Ils ont forcé les 
serrures des boutiques à coups de pioche. Nombre de 
boutiquiers musulmans protestataires ont reçu l'ordre 



cept for a few holdouts on winding dirt lanes of the 
old city of Srinagar, most complied. 

"Bus, taxi, and horsecart drivers were forccd back 
on the streets by the threat of cancellation of their 
licenses. Faced with the Joss of their Iivelihood, they 
drove their vehieles once again, joining police trucks 
on the streets ... 

"lndia has held on to the Vale by physical force but 
in so doing it has underlined the fact that Kashmir 
is an occupied State, a place where the people and the 
police regard each other coldly as enemies (though 
many Moslem police manage to make clear where 
their hearts lie). lt is a place where India's secular 
democracy bas broken down and almost a colony of 
India that the people of India know very little about." 

The Baltimore Sun of 2 November reported from 
Delhi: 

"Indications of continued unrest were reported bere 
today. Twenty-three more students were arrested in 
Srinagar during the weekend. More than a hundred 
bouses in a village, seventeen miles from Srinagar, 
were destroyed by tire last night. Three more houses 
were bumt in a nearby village this morning." 

The Reporter New York, of 4 November gives a 
background to the conflict in Kashmir by Richard 
Critchfield a knowledgeable correspondent of The 
Evening Star of Washington. Describing the rebellion 
in Kashmir in 1964, this correspondent describes how 
on a clay when tb.ere was a huge demonstration in 
Srinagar shouting "Down with India", the AU India 
Radio in Delhi broadcast news reports that the people 
of Kashmir were rejoicing and dancing in the streets in 
celebration. The writer adds : 

" . .. and this Indian version was largely carried in 
the world Press. For anyone who was there. notbing 
that India says on Kashmir can be quite the same 
again. 

"India bas away insisted that whatever unrest there 
is in Kashmir is caused by the religious bias ot a 
backward people, and that the Kashmiris themselves 
are largely indifferent pawns in the struggle between 
Jndia and Pakistan. Many fair-minded Indians are 
convinced that this is true. Wb.ile many Westerners 
co~c.ede that the Kashmiris would join Pakistan on 
relig1ous grounds if given a choice, few realize the 
amount of opposition among Kashmiris to lndian rule 
on purely political and cconomic grounds as well.,. 

The Time magazine of 5 November reports : 
. "•:· Ma~y - perhaps a majority - of the 3.S mil

!1on inhal:>1ta11ts of Indian-held Kashmir are strongly 

de reprendre leurs activités, faute de quoi leurs 
boutiques seraient saisies par le gouvernement. A part 
quelques réfractaires le long des sentiers tortueux de 
la vieille ville de Srinagar, la plupart ont obtempéré. 

» Les chauffeurs d'autobus, de taxis et de voitures 
à cheval ont été forcés de reprendre leur service sous 
peine d'annulation de leur licence. Menacés de per• 
dre leur gagne-pain, ils ont recommencé à piloter leurs 
véhicules, circulant dans les rues aux côtés des camions 
de la police ... 

» L 'Inde s'est accrochée à 1a vallée du Cachemire 
par la force mais, ce faisant. elle a bien montré que le 
Cachemire est un pays occupé, où les habitants et la 
police se dévisagent froidement en ennemis (encore 
que nombre de policiers musulmans parviennent à 
montrer vers quel côté penche leur sympathie). C'est 
un pays où la démocratie séculière de l'Inde s'est ef• 
fondrée et qui est devenu pour ainsi dire une colonie 
indienne dont le peuple de l'Inde sait fort peu de 
chose.» 
Le Baltimore Sun a communiqué ce qui suit, de New 

Delhi dans son numéro du 2 novembre : 

« On a signalé aujourd'hui ici que les troubles sem- · 
blent continuer. Vingt-trois étudiants ont été arrêtés à 
Srinagar au cours du week-end. Plus de 100 maisons 
d'un village situé à 17 miles de Srinagar ont été dé· 
truites par Je feu au cours de la nuit dernière. Trois 
autres maisons ont été incendiées ce matin dans un 
village voisin. » 
The Reporter de New York donne, dans son numéro 

du 4 novembre, un historique du conflit au Cachemire 
par Richard Critchfield, un correspondant bien informé 
du journal The Evening Star de Washington. A propos 
de la rébellion qui s'est produite au Cachemire en 1964. 
ce correspondant relate que le jour où une manifestation 
monstre avait lieu à Srinagar aux cris de « A bas l'In
de», la radio indienne d iffusait de New Delhi des infor
mations selon lesquelles la population du Cachemire se 
réjouissait et dansait dans les rues. Et le journaliste 
d'ajouter: 

« ... cette version indienne a reçu une large diffusion 
dans la presse mondiale. Pour quiconque était sur 
place, rien de ce que l'Jnde pourra dire désormais à 
propos du Cachemire ne manquera d'être sujet à 
caution. 

» L'Inde a toujours soutenu que tout désordre éven
tuel au Cachemire serait attribuable aux préjugés reli
gieux d'une population arriérée et que les Cachemi
riens eux-mêmes seraient en général des spectateurs 
indifférents à la lutte qui oppose l'Inde et le Pakis
tan. Nombre d'Indiens de bonne foi sont convaincus 
qu'il en est ainsi. Si beaucoup d'Occidentaux ad
mettent que les Cachemiriens opteraient pour le 
Pakistan pour des . raisons religieuses, s'ils en avaient 
la chance, il en est peu qui comprennent à quel point 
les Cachemiriens s'opposent également à la domina• 
ti0n indienne pour des raisons strictement politiques 
et économiques. » , 
Le Time du 5 novembre rapporte ce qui suit : 

« Un grand nombre - peut-être même la majorité 
- des 3 500 000 habitants· de la partie du Cachemire 
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inclined towards union with Pakistan and are letting 
the Indian-controlled government know it. The 
Government bas struck. back stemly. suspending civil 
rights, closing schools and universities, centres of 
j,rotests, and jailing pro-Pakistan politicians. Units of 
the 30,000 man Indian-controlled police force have 
waded into demonstrators and · beaten scores to the 
ground with their /athis (long, steel-tipped staves). 
Fearing a full-scale revoit. govemment officiais protect 
their homes with sandbags and helmeted . troops : 
soldiers guard ail important bridges and public 
buildings." 

The Newsweek, New York, of 8 November writes: 

" ... all over the Kashmiri capital of Srinagar local 
policemen, imported Punjabis, and Indian Army 
troops are constantly in evidence. riding through the 
streets in heavy trucks or lolling on the bridges, 
fingering their /athis (heavy bamboo sticks) or .303 
Enfield rifles. And for the Jast few weeks, they have 
had their work eut out, trying to suppress a rising tide 
of pro-Pakistan demonstrations by Kashmiri Mos
lems." 

Finally, a story appearing in the Daily Mirror, 
London, of l October 1965, graphically describes the 
poignant tragedy which is being suffered by the people 
of Kashmir in their long traiJ to freedom from Indian 
rule: 

"For three days she walked without food. On the 
fourth day her nine-month-old son <lied from star
vation. She scraped a shallow grave with her bare 
hands ... And she buried her child under heavy stones 
beneath the snow lines of the Himalayas. Then she 
walked on to freedom. 

"Her name is Jan Din. l met her today in a 
miserable collection of grey stone huts being used as 
a refugee camp along the banks of the roaring brown 
headwaters of the Jhelum River, in the Pakistani area 
of Kashmir. She was about thirty years old. Sbe 
Iooked fifty. Her eyes filled with sorrow. sbe huddled 
in her tom red sha wl against a wall of dried mud. 

"Through interpreters she told me of her eight
day, ninety-mile walk from her home in Indian-held 
Kashmir : 'When the Indian soldiers came to our 
village they demanded eggs and chickens. Anyone 
who refused was shot dead. Two families were locked 
inside their houses and the bouses set on fire. There 
were children inside too. We could hear them screarn
ing as they burned to death.' 

"Jan Din is typical of the 1,100 men, women and 
children who throng the camp. Ali have crossed 
10,000 feet high mountains to get here. 

"In a makeshift cookhouse, huddled by a cauldron 
of boiling rice, wa.s te.n-year-old Sbarrif Jan, whose 

qui est entre les mains de l'Inde, sont nettement en 
faveur d'une· union avec le Pakistan et ne s'en ca
chent pas aux autorités sous contrôle indien, Le gou
vernement a réagi sévèrement en suspendant les droits 
civiques. en fermant les écoles et les universités ou les 
centres de protestation et en incarcérnnt les hommes 
politiques qui affichent leurs sentiments propakista
nais. Des unités de la police (qui compte 30 000 
hommes sous contrôle indien) se sont précipitées au 
milieu des manifestants et les ont jetés au sol par dou
zaines avec leurs lathis Oongs bâtons ferrés). Dans la 
crainte d'une révolte en masse, les autorités adminis
tratives protègent leurs résidences .avec des sacs de 
terre et des troupes casquées : des soldats gardent tous 
les grands ponts et bâtiments publics. » 
Dans le numéro de Newsweek publié à New York le 

8 novembre, on trouve 1a description stùvante : 
« ... Partout à Srinagar, capitale du Cachemire. on 

voit constamment des policiers. des hommes venus du 
Pendjab et des soldats de l'armée indienne patrouil
lant les rues dans de gros 'camions ou en faction sur 
Jes ponts, leu.rs lathis ou Jeurs fusils Enfield à la main. 
Et il est vrai que ces dernières semaines ils ont eu 
fort à faire pour contenir la marée montante des ma
nifestations o rganisées par les musulmans cachemiriens 
en faveur du Pakistan. » 

Enfin, un reportage publié dans le Dai/y Mirror de 
Londres, le ter octobre 1965, donne une description réa
liste de la tragédie poignante que vivent les habitants du 
Cachemire dans leur longue lutte pour se libérer de la 
domination indienne : 

« Pendant trois jours, elle avait marché sans manger. 
Le quatrième jour, son fils de neuf mois est mort 
d'inanition. Elle a creusé sa petite tombe de ses pro
pres mains ... Et elle a enterré son enfant sous de lour
des pierres à l'ombre des cîmes neigeuses de !'Hi
malaya. Puis elle a repris sa marçbe vers la liberté. 

» Elle s'appelle Jan Din. Je l'ai rencontrée aujour• 
d'hui parmi un ramassis misérable de huttes en pierre 
grise qui sert de camp de réfugiés le long des rives des 
eaux brunes et tumultueuses du fleuve Jhelum, dans 
la zone pakistanaise du Cachemire. Elle avait environ 
30 ans. Elle en paraissait 50. Les yeux chargés de 
tristesse, eJle s'appuyait, frissonnante dans son 
écharpe rouge déchirée, contre un mur en pisé. 

» Par l'intermédiaire des interprètes, elle m'a fait 
la relation de l'odyssée qui l'a conduite après huit 
jours de marche à 90 miles de sa maison dans la par
tie ·du Cachemire tenue par les Indiens : « Lorsql~e 
» les soldats indiens sont arrivés dans notre village. ils 
» ont exigé des œufs et des poules. Quiconque refusait 
» était fusillé. Deux familles ont été enfennées dan,s 
» leur maison et on y a mis le feu. Des enfants aussi se 
» trouvaient à l'intérieur. Nous pouvions les entendre 
» hurler lorsqu'ils ont été brûlés vifs.» 

« Jan Din est un exemple typique des 1 100 hom
ines. femmes et enfants qui pullulent dans ce camp. 
Tous ont dû franchir des montagnes de 10 000 pieds 
pour parvenir ici. 

» Dans une cuisine de fortune, tout près d'une chau
dière .où bouillait le riz;, se tro.uvait Shariff Jan, âgée 
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mother, two brothers and sister were mown down,- by 
lndian machine-gun bullets. Shariff saw her father 
being dragged away for forced labour from their 
homes in Indian-occupied Kashmir. The last she saw 
of him was when he was being pushed over the tail
board of a truck. 

"Next day lndian soldiers shot hcr twenty-year• 
old brother, because they suspected him of being a 
freedom fighter. Then they shot her mother and the 
rest of the family, including her four-year-old sister. 
Shariff fled. 

"The President of the Pakistani-held Kashmir, Abdul 
Hamid Khan, told me today : Until the lodian soldiers 
a re withdrawn from Kashmir, there can never be 
peace. 

.. And until then, shoddy, refugee camps like this 
will remain a gruesome monument to freedom." 

In addressing this letter to the Security Council, my 
Government expresses its belief that humanity's con
science, represented by the United Nations, will not and 
cannot remain insensitive to this appalling tragedy now 
being enacted by Indian authorities in the tormented 
State of Jammu and Kashmir. 

I should be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 

Permat1ent Representative of Pakistan 
to the United Nations 

de 10 ans, dont la mère, deux frères et une sœur ont 
été abattus par des rafales de mitrailleuses indiennes. 
Shariff a vu son pêre . arraché de son . foyer dans 
le Cachemire occupé pour servir dans des bataillons 
de travail. La dernière image qu'elle a de lui, c'est 
le moment où on l'a poussé de force dans un camion. 

» Le lendemain, des soldats indiens ont tuê son frère 
âgé de 20 ans, parce qu'ils le soupçonnaient d 'être un 
combattant pour la liberté. Après, ils ont tué sa mère 
et les autres membres de sa famille, y compris sa petite 
sœur de 4 ans. Shariff s'est enfuie. 

» Abdul Hamid Khan, président de la partie du 
Cachemire tenue par le Pakistan, m'a dit aujourd'hui: 
<< Tant que les soldats indiens n'auront pas quitté Je 
» Cachemire, il ne pourra y avoir de paix. » 

» Et jusqu'à ce jour, les misérables camps de réfu
giés comme celui-ci resteront un monument macabre 
à la liberté. » 
En adressant la présente lettre au Conseil de ·sécurité, 

mon gouvernement exprime sa conviction que la con
science de l'humanité, représentée par les Nations Unies. 
ne peut demeurer et ne demeurera pas insensible à 
l'épouvantable tragédie que perpètrent actuellement les 
autorités indiennes dans l'Etat torturé de Jammu et 
Cachemire. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALT 

DOCUMENTS S/6881 & ADD.1 & 2 

Report of the Secretary General on the situation in 
Cyprus 

Docume11t S/6881 

[Original text: EnglishJ 
[5 November 1965] 

1. This report is based on thelatestinformation received 
from my Special Representative and the Commander 
o[ the United Nations Peace•keeping Force in Cyprus 
concerning the situation in the Famagusta area. Recent 
developments there and the actions taken by UNFICYP 
in relation to them are set forth in this report. 

2. As indicated in previoui reports to the Security 
C_ouncil [S/6228, paras. 71-76, and S/6426, para. 41], a 
d1fficult problem resuJted from the building of a new 
harbour at Famagusta and the erection by the Govern
ment of defeosive fortifications in the area. The new 
constructi?ns. extended from the Walled City of Fama
gusta: wb1cb 1s a Turkish Cypriot stro'nghold, to ilear the 
Turkish Cypriot village of Karaolos. The Turkish 
Cypriots have ~n maintaining that tb~ · fortifications, 

Rapport du Secrétaire général sur la situation à Chypre 

Document S/6881 

[Texte original en anglais) 
[5 novembre 1965] 

1. Le présent rapport est fondé sur les renseigne
ments les plus récents que mon représentant spécial et 
le Commandant de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la ()'dix à Chypre ont fait parvenir au 
sujet de la situation dans la zone de Famagouste. L 'évo
lution récente de la situation dans cette zone et les me
sures qu'elle a suscitées de la part de la Force des Na
tions Unies sont exposées dans le présent rapport. 

2. Ainsi qu'il était indiqué dans de précédents rap
ports au Conseil de sécurité [S/6228, par. 71 à 76, et 
S/6426, par. 41], un problème délicat a découlè de la 
construction de nouvelles installations portuaires à Fa· 
magoust• et · de la mise en place par le gouvernement 
de fortifications défensives dans la zone. Ces nouveaux 
ouvrages s'étendaient des remparts de la ville, place 
forte des Chypriotes turcs,. aux abords du village chy
priote turc de Karaolos. Les Chypriotes turcs ont sou-
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o,tensibly set up as coast defences, could be turned 
against their community and that the National Guard 
positions and patrols in the area could tbreaten their 
free movement between Karaolos and the Walled City. 
In an effort to solve the problem, the Special Represen
tative and the Force Commander submitted to the Pre
sident of Cyprus, on 27 February 1965, an aide-mémoire 
containing UNFICYP's suggestions for a possible solu
tion to this question. An identical plan was transmitted 
to the Vice-President. These suggestions, however, could 
not be implemeoted. The text of the aide-mémoire and 
the replies received were reproduced as annex I in my 
report of 1 l March 1965 (S/6228]. 

3. On 22 September, the National Guard started 
construction of two coastal defence positions on Ka
raolos beach north of Famagusta (map references 
S 562648 and S 561646). The Force Commander had 
inspected the site of these proposed positions and had 
found them to be not provocative. As from 30 Septem
ber. however. although the Force Commander had ad
vised otherwise, the National Guard commenced work 
on three depth positions which were very close to the 
Turkish Cypriot village of Karaolos. 

4. The Turkish Cypriots regarded the new positions 
as a threat to their security and started to set up defen
sive positions on the outskirts of the Turkish Cypriot 
villages of Bycul, Sakaria and Karaolos. They also 
manned posts on the waJ!s of the old city of Famagusta. 

5. Sorne of the new Turkish Cypriot defence posi
tions were close to the main · Salamis-Famagusta road 
and the National Guard considercd that these positions 
dominated the road and affected freedom of movement 
on it UNFICYP officers were unable to dissuade the 
~urkish Cypriots from constructing thesc defensive posi
tions. In recent weeks, tension heightened in the area, 
particularly in an orange grove near Sakaria. The Na~ 
tional Guard considered it their rigbt to patrol the grove 
as it was owned by a Greek Cypriot. The Turkish Cy
priots maintaincd that ownership of this grove, now 
uncultivated, was in dispute and tbat National Guard 
patrols were unjustified and provocative because of 
their proximity to Turkish Cypriot positions on the edge 
of Sakaria. The UNFICYP local commander suggested 
that the United Nations Force take over control of the 
orange grove in order to ease tension and prevent inci
dents from occurring in the area. The Turkish Cypriots 
accepted the proposai, but the National Guard maint
ained that they had the right to patrol the orange grove 
which, they insisted, was undisputed Greek Cypriot 
property. 

6. On 2 November, at 14.20 hours local time, a Na
tional Guard patrol entered the orange grovè and was 
shot at by Turkish Cypriots from the edge of Sakaria. 
~nited Nations troops stationed at an observation post 
m the immediate vicinity, upon hearfag the firing, in
vestigated the incident atxl they reported that one mem-

tenu que les fortifications, prétendument destinées à la 
défense de la côte, pourraient être utilisées contre leur 
communauté et que les positions et les patrouilles dé la 
garde nationale dans la zone ri$(luaient de menacer )eùr 
liberté de déplacement entre Karaolos et l'enceinte de 
la ville. S'efforçant de résoudre le problème, mon re
présentant spécial et le Commandant de la Force ont 
présenté au Président de Chypre, le 27 février 1965, un 
aide-mémoire contenant des suggestions de la Force des 
Nations Unies touchant une solution possible de cette 
question. Un plan identique a été présenté au Vice-Pré
sident. Cependant, il n'a pu être donné suite à ces sugges
tions. Le texte de l'aide-mémoire et des réponses reçues 
a été reproduit dans l'annexe I à mon rapport du 
11 mars 1965 [S/6228]. · 

3. Le 22 septembre, la garde nationale a commencé de 
construire deux positions de défense côtière sur la plage 
de Karaolos au nord de Famàgouste (points S 562648 
et S 561646). Le Commandant de la Force a inspecté 
le site de ces positions proposées et a constaté qu'elles 
ne constituaient pas une provocation. Le 30 septembre, 
toutefois. et malgré l'avis contraire du Commandant de 
la Force, la garde nationale a entrepris des travauK .(;OUI;' 

construire trois positions en profondeur qui étaient très 
proches du village chypriote turc de Karaolos. 

4. Les Chypriotes turcs ont vu dans les nouvelles po
sitions une menace à leur sécurité et ont commencé 
d'installer des positions défensives à la lisière des villages 
chypriotes turcs de Bycul, Sakaria et Kamolos. Ils ont 
aussi installé des postes de garde sur les remparts de la 
vieille ville de Famagouste. 

5. Certaines des nouvelles positions de défense chy
priotes turques étaient proches de la roule principale de 
Salamis à Famagouste et la garde nationale a considéré 
que ces positions dominaient la route et gênaiènt la li
berté de déplacement. Les officiers de là Force des 
Nations Unies n'ont pu dissuader les Chypriote~ turcs de 
construire des positions défensives. Ces dernières semai
nes, la tension s'est accrue dans la zone, particulièrement 
dans une orangeraie voisine de Sakaria. La garde natio
nale a considéré qu'elle avait le droit de faire des pa
trouilles dans l'orangeraie parce qu'elle appartenait à 
un Chypriote grec. Les Chypriotes turcs ont soutenu que 
la propriété de cette orangeraie, maintenant non exploi
tée, était contestée et que les patrouilles de la garde na
tionale constituaient des actes injustifiés de provocation 
en raison de la proximité des positions chypriotes tur
ques à la lisière de Sakaria. Le Commandant local de la 
Force des Nations Unies a suggéré que la Force assume 
le contrôle· de l'orangeraie pour atténuer la tension et 
empêcher des incidents de se produire dans la zone. Les 
Chypriotes turcs ont accepté la proposition, mais la garde 
nationale a maintenu qu'elle avait le droit de patrouiller 
dans l'orangeraie qui, a-t-elle insisté, était incontestable
ment un bien chypriote grc.c. 

6. Le 2 novembre. à 14 h 20 heure locale. une pa
trouille de la garde nalionale a pénétré dans l'orangeraie 
et a essuyé le feu de Chypriotes turcs. se trouvant à la 
lisière de Sakaria. Les troupes de l'ONU stationnées' 
dans un poste d'observation à proximité immédiate, 
lorsqu 'ellés ont entendu les coups de· feu, ont enquêté sur 
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ber of the Nàtional Guard patrol had been :;lightly in
jured in the incident. · . 

7. · Following · this incident, at approximately 17.00 
heurs on 2 November, the National Guard moved troops 
info the area. They set up three new positions along
side established Turkish Cypriot posts, and started to 
patrol the Salamis-Famagusta road with armoured cars. 

8. At 21.00 hours on 2 November firing broke out 
in ,the Sakaria area and by 21.10 hours spread to the 
Karaolos area and the Walled City of Farnagusta. 
During the firing, UNFICYP posts in the firing area 
were evacuated when they came under fire. A cease-fire 
was negotiated by UNFICYP and became effective at 
22.00 hours. 

9 .. The cease-fire was maintained until approximately 
01.00 hours on 3 November, when the National Guard 
stated that their troops in the area of the police station 
in Famagusta were fired upon by Turkish Cypriots 
Jocated in a nearby schoo). Following sporadic firing, 
the National Guard occupied the school without much 
opposition. This new outbreak of firing ceased at 04.00 
hours. By 08.00 hours ail UNFICYP posts which had 
been evacuated during the night had been reoccupied. 
Casualties resulting from the two firing periods were two 
National Guardsmen wounded and on the Turkish Cy
priot side one wounded and one killed. 

10. The Commander of the United Nations Force 
visited the area of the firing in the early afternoon of 
3 Novembcr. He observed that the Na.tionctl Gua.rd units 
were setting up and improving new positions acquired 
during the fighting on 2-3 November and that new Na
tional Guard positions commanded all approaches to the 
old city of Famagusta, Sakaria and Karaolos. He also 
observed that Turkish Cypriots had set up barricades 
at the gates to the Old City. Tension in the area was 
high. · 

l 1. During the course of this visit, the · Force Com
mander conferred with the local commander of the Na
tional Guard and the local Turkish Cypriot leader who 
gave him their respective accounts of the previous night's 
fighting. The Turkish Cypriot leader complained to the 
Force Commander that, because of the new National 
Guard road-blocks, they could not move essential food 
supplies such as bread and rnilk, through the Old City 
gates. The National Guard local commander informed 
the Turkish Cypriot leader in the Old City, through 
UNFICYP, that temporary restrictions on movement out 
of the Old City had been imposed. Arrangements were 
subsequently made by UNFICYP for the supply of 
bread ·and milk from the Old City to adjoining Turkish 
Cypriot villages. 

12. On 3 November, before visiting Famagusta, the 
Force Commander and the Special Representative of 
the Secretary-General, Mr. Carlos A Bemardes met 
with -:the _President .of. the. Republic, :Archbishop Maka-

l'incident et ont signalé qu'un membre de la girde 
nationale avait été légèrement blessé. 

7. A la suite de cet incident, le 2 novembre, à 17 heu
res environ, la garde nationale a fait entrer des troupes 
dans la zone. Ces troupes ont installé trois nouvelles 
positions le long des postes mis en place par les Chy
priotes turcs et ont commencé à P'atrouiller dans des vé• 
hicules blindés la route de Salamis à Famagouste. 

8. Le 2 novembre, à 21 heures, une fusillade a éclaté 
dans la zone de Sakaria et, à 21 h 10, s'est étendue à la 
zone de Karaolos et à la vieille ville de Famagouste. 
Pendant la fusillade, )es postes de la Force des Nations 
Unies dans la zone ont été évacués lorsqu'ils se sont 
trouvés dans le champ de tir. Un cessez-le-feu a été 
négocié par la Force des Nations Unies et est entré en 
vigueur à 22 heures. 

9. Le cessez-le-feu a été maintenu jusqu'à emiron 
1 heure, le 3 novembre, moment où la garde nationale 
a déclaré que ses troupes dans le voisinage du poste de 
police de Famagouste avaient essuyé le feu de Chy• 
priotes turcs installés dans une école voisine. Après des 
échanges de coups de fou sporadiques, la garde na
tionale a occupé l'école sans rencontrer une grande op
position. Cette nouvelle fusillade a cessé à 4 heure.. A 
8 heures, tous les postes de la Force des Nations Unies 
qui avaient été évacués pendant la nuit étaient réoccupés. 
Au cours des deux fusillades, deux gardes nationaux 
avaient été blessés et un tué et un Chypriote turc avait 
été tué. 

10. Le Commandant de la Force des Nations Unies 
s'est rendu dans la zone de l'incident au début de l'après• 
midi du 3 novembre. Il a constaté que les unités de la 
garde nationale installaient et renforçaient de nouvelles 
positions conquises pendant les combats des 2 et 3 no
vembre et que les nouvelles positions de la garde natio
nale commandaient tous les accès à la vieille ville de 
Famagouste, à Sakaria et à Karaolos. Il a aussi constaté 
que les Chypriotes turcs avaient dressé des barricades 
devant les portes de la vieille vi!Je. La tension dans la 
zone était grande. 

11. Durant cette visite, Je Commandant de la Force 
a conféré avec le commandant local de la garde natio
nale et avec le chef chypriote turc local. qui lui ont 
donné leurs versions respectives des combats de la nuit 
précédente. Le chef chypriote turc s'est plaint au Com
mandant de la Force que les nouveaux barrages de la 
garde nationale empêchaient les Chypriotes turcs de faire 
passer par les portes de la vieille ville des denrées de 
première nécessité comme Je pain et Je lait. Le comman• 
dant local de la garde nationale a informé le chef chy• 
priote turc dans la vieille ville, par l'intermédiaire de la 
Force des Nations Unies, que des restrictions tempo· 
raires avaient été imposées touchant la faculté de rortir 
de la ville. La Force des Nations Unies a pris ultérieu
rement des dispositions pour que du pain et du lait 
puissent parvenir de la vieiJle vi11e aux villages chy
priotes turcs limitrophes. 

12. Le 3 novembre, avant de se rendre à Famagouste. 
le Commandant de la Force et mon représentant spé
cial, M. Carlos A Bernardes, se sont entretenus avec 
le .erésident de la République, l'archevêque Makarios, et 
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rios, and witli other high Governmenl officiais. In the 
evening of that day, the· Force Commander met with 
the Vice-President, Mr. Fazil Küçük. The situation in 
Famagusta was discussed. The Force Commander urged 
restraint, while efforts to restore normalcy continued. 
In the course of the meeting · with the President, he 
indicated that the would submit to UNFICYP. by 4 Nov
ember written proposais for the settle111ent of the 
situation in Famagusta. The proposals were received on 
5 November · and conveyed to the Turkish Cypriot 
leaders. They were as follows : 

(a) Ali military fortified positions in the area outside 
the walls of the Old City of Famagusta to be abandoned 
and dismantled except defence positions already 
constructed for the defence of the island from extemal 
threat; 

(b) The aforesaid area to be patrolled by the police, 
the United Nations Force being, of course, free to join 
the police patrols should it so wish ; 

(c) No person carrying arms or wearing uniform 
would be allowed in or out of the Old City ; 

(d) The United Nations Force to undertake the res
ponsibility of prohibiting access to the Turks on the 
walls. If at any time the above conditions was not ob
served the Government reserved its right to take steps 
to ensure observance of it ; 

( e) The Namik Kemal School might fonction as such, 
provided the premises would be used for educational 
purposes only. The police would check to see tnat this 
condition was observed. 
These proposais were presented to the Vice-President by 
my Spedal Representative and the Force Commander 
on 5 November and be stated that he would study them. 

13. ln the morning of 4 November a few isolated shots 
were heard. No casualties were reported. At approxi
mately 11.30 hours the National Guard de]ivered, 
through the UNFICYP local commander, a waming to 
the Turkish Cypriot leadership in Famagusta that : 
(a) all Turkish Cypriots located in the apartment block 
at point S 56786299 were to be disanned by 16.00 
hours; and (b) a fortified Turkish house located on the 
south-west corner of the Larnaca-Salamis road junction 
to be turned over to the National Guard. 

14. The Turkish Cypriot leadership ignored this 
warning, demanded that the National Guard evacuate 
immediately all property occupied since the fighting of 
2 November, and warned that further National Guard 
aggressive action would be resisted by force. 

15. The local UNFICYP commander arrànged for 
the deadline to be postponed for twenty-four bours, i.e., 
until 16.00 hours on 5 November. 

16. Meanwhile, on 4 Novernber, the Force Com
mander, in the absence of the Minister of the Interior, 
was in touch with the Director-General of the.-Ministry 

avec de hautes personnalités. Dans la soirée, -Je Com
mandant de la Force s'est entretenu avec le Vicë-Prési- . 
dent, M. Fazil Kücük. La situation à Famagouste à été 
examinée a·u cours de ces entretiens. Le Commandant. 
de la Force a fait instamment appel à la modération; 
tandis que les efforts se poursuivaient en vue d'un re-. 
tour à une situation normale. Au cours de cette entre
vue, Je Président a indiqué qu'il soumettrait à Ïa Force,. 
d'ici au 4 novembre, des propositions écrites en vue du 
règlement de la situation à Famagouste. Ces propositions 
ont été reçues le 5 novembre et transmises aux diri-. 
geants chypriotes turcs. Ces propositions étaient les sui
vantes: 

a) Toutes les positions militaires fortifiées de ·la zone· 
se trouvant à l'extérieur des remparts de la vieille ville 
de Famagouste seraient abandonnées et démantelées, à 
l'exception des positions de défense déjà construites en 
vue de protéger l'ile contre une menace extérieure:-

b) Ladite zone serait patrouillée par la police, la Force 
des Nations Unies étant libre, bien entendu. de s'asso
cier aux patrouilles de police si elle le souhaitait.. 

c) Aucùne personne portant des armes ou en uni
forme ne serait autorisée à pénétrer dans la vieille ville 
ou à en sortir. 

d) La Force des Nations Unies assumerait la res~ 
ponsabilité d'empêcher les Turcs d'accéder au,( rem
parts. Si, à un moment quelconque, la condition sus
mentionnée n'était pas respectée, le Gouvernement . se 
réserverait de prendre des mesures pour o.bten_ir qu'elle 
le soit. ·. 

e) L'ècole Namik Kemal pourrait fonctionner norma~ 
lement à condition que les locaux ne servent qu'à des 
fins éducatives. La police veillerait à ce que cette cQn· 
dition soit observée. 
Mon représentant spécial et le Commandant de · 1a 
Force ont, le 5 novembre, remis ces propositions au 
Vice-Président, qui a déclaré qu'il les étudierait. 

13. Dans la matinée du 4 novembre, quelques coups 
de feu isolés ont été entendus. Il n'a pas été signalé de 
tués ni de blessés. A 11 h 30 environ, la garde · natio
nale a, par l'intermédiaire du commandant local de la 
Force des Nations Unies. adressé aux dirigeants chy
priotes turcs de F amagouste la sommation sui.vante : 
a) tous les Chypriotes turcs se trouvant dans l'immeuble 
situé au point S 56786299 devraient être désarm~ d'ici · 
à 16 heures; b) une maison turque fortifiée, située 
au sud-ouest du croisement de la route de Larnaca à 
Salamis devrait être remise à la garde na tionale. 

14. Les dirigeants chypriotes turcs ont ignoré cette 
· sommation, demandé que la garde nationale évacue im

médiatement tous les biens qu'elle avait occupés depuis 
les combats du 2 novembre, et prévenu qu'ils s'oppo, 
seraient par la force à tout nouvel acte d'agression de la 
garde nationale. · 

15. Le commandant local de la Force des Nations 
Unies a fait Je nécessaire pour que la date limite soit 
repoussée de 24 heures, c'est-à-dire jusqu'au 5 no
vembre, à 16 heures. 

16. Dans l'intervalle, le Commandant de la Force, en 
l'absence du · Ministre de. l'intérieur, s'est .mis en .rap
port, le 4 novembre, aYec le Directeur . général du . 
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of the Interior and drew bis attention to the very serious 
sittlflti~J1 developing in Famagusta, and in particular to 
the. ~pove-mentionned waming and to the absence of 
freedom of movement in and out of the Old City. At 
15.00 hours on that day the Director-General advised 
the Force Commander that he was unaware of any 
warning having been given and drew the Commander's 
attention to the fact that the Government had publicly 
stated that it was absolutely false that the Government 
authorities had banned· the movement of Turkish Cy
priots in or out of the Old City of Famagusta, or tllat 
there was a blockage of this community by the National 
Guard. In this regard, UNFICYP had not observed 
any-movement of persons in or out of the Old City. The 
Director-General advised the Force Commander that the 
Government had issued instructions to the National 
Guarcj in Famagusta to refrain from taking further mili
tary action. 

17. The UNFICYP Acting Chief of Staff. Col. J. L. 
Drewry, visited the area at 16.00 heurs on 4 November 
and reviewed the situation with the local commander of 
the Nationai Guard and the Turkish Cypriot leader. 
The National Guard demanded that the Turkish Cy
priots in the apartment block mentioned in paragraph 13, 
be disarmed. The Turkish Cypriot leader refused to 
meet this demand and also refused to evacuate the 
women and children. 

18. At approi(imately 19.45 hours on 4 November 
considerable National Guard activity and movement was 
reported in the area surrounding the walls of the Old 
City of Famagusta and in the area of Karaolos and 
Snkaria. 

19. At approximately 20.00 hours on 4 November an 
exchange. of fire, believed to have started from Turkish 
Cypriot positions, was ob_served in the area of Sakaria. 
Firing ceased approximately ten minutes later. One 
Turkish Cypriot was wounded in that exchange and was 
evacuated by UNFICYP. 

20. At approximately 20.40 hours on 4 November the 
National Guard opened fire on the apartment block 
referred to above. Accordiitg to the National Guard; 
fire was ordered in reply to shots which had been fired 
by Turkish Cypriots from the apartment block, directed 
against two National Guard fortifications located on the 
roof of National Guard installations inside a hospital 
area. This building and other buildings were later exam
ined by UNFICYP civilian police, and no evidence of 
firing having corne from the apartment block was found. 
At approximately 21.30 hours. upon UNFICYP inter
vention, firing ceased. UNFICYP personnel, wlio had 
continued to man their posts around the apartment block 
and had corne under fire, evacuated three wounded Tur
kisb Cypriots and, subsequently, ail occupants of the 
building were escorted into the Old City. The UNFICYP 
civilian police occupied .the apartment block after its 
evacuation. 

21. No further firing took place in the general area 
until the early morning hours of 5 November, when there 
was exchange of fire in . the Famagusta harbour area 
Sakaria and Karaolos. At Karaolos two Turkish Cyprio~ 
were reported woundèd. Sporadic firing continued until 

Ministère de l'intérieur et a attiré son attention sur la 
situation très grave qui se présentait à Famagouste, et 
en particulier sur la sommation susmentionnée et sur 
le fait qu'il était impossible de pénétrer dans la vieille 
ville ou de la quitter. A 15 heures, le même jour, le Di
recteur général a fait savoir au Commandant de la 
Force qu'il n'avait connaissance d'aucune. sommation et 
a signalé. au Commandant que le gouvernement avait 
publiquement affirmé qu'il était absolument faux que 1~ 
autorités gouvernementales eussent interdit aux Chy
priotes turcs de pénétrer dans la vieille ville de Fama
gouste ou de la quitter, ou que la garde nationale e0t 
fait le blocus de cette communauté. A cet égard, la Force 
n•a vu aucune personne pénétrer dans la vieille ville ou 
la quitter. Le Directeur général a informé . le Com
mandant de la Force que le gouvernement avait donné 
ordre à la garde nationa.le à Famagouste de s'abstenir 
de toute nouvelle action militaire. 

17. Le 4 novembre. à 16 heures. le chef d'état-major 
par· intérim de la Force, le colonel J. L. Drewry, s'est 
rendu dans la zone et a étudié la situation en com
pagnie du commandant local de la· garde nationale et 
du chef chypriote turc local La garde nationale a de
mandé que les Chypriotes turcs se trouvant dans l'im• 
meuble mentionné au paragraphe 13 soient désarmés. Le 
chef chypriote turc local a refusé d'accéder à cette de
mande et a également refusé d'évacuer les femmes et 
les enfants. 

18. Le 4 novembre, vers 19 h 45, une activité et des 
mouvements intenses de la part de la garde nationale 
ont été signalés autour des remparts de la vieille ville de 
Famagouste et dans le secteur de Karaolos et de 
Sakaria. 

19. Le 4 novembre, vers 20 heures, une fusillade dé· 
clenchée, croit-on, par les positions chypriotes turques, 
a été observée dans le secteur de· Sakaria. La fusillade 
a cessé· au bout d'une dizaine de minutes. Un Chypriote 
turc blessé a été évacué par les soins de la Force. 

20. Le 4 novembre, vers 20 h 40, la garde nationale 
a ouvert le feu sur l'immeuble susmentionné. Selon la 
garde nationale, l'ordre de tirer a été donné pour ripos• 
ter à des coups de feu tirés par des 01ypriotes turcs se 
trouvant dans l'immeuble, en direction de deux abris for
tifiés de la garde nationale situés sur Je toit d'installa
tions de la garde nationale dans l'enceinte d'un hôpital. 
Ces bâtiments et d'autres bâtiments ont été examinés 
ultérieurement par la police civile de la Force, mais on 
n'a trouvé aucun indice prouvant que des coups de feu 
aient été tirés depuis cet immeuble. Vers 21 h 30, sur 
l'intervention de la Force, les tirs ont cessé. Le person
nel de la Force, qui était resté à son poste autour de 
l'immeuble et avait été pris sous les tirs, a évacué trois 
Chypriotes turcs blessés et, par la suite, tous les occu
pants des immeubles ont été escortés jusque dans la 
vieille ville. La police civile de la Force occupe l'immeu
ble depuis qu'il a' été évacué. 

21. Il n'y a pas eu d'autres échanges de coups de feu 
dans l'e~semble de la zone jusqu'aux dernières heures 
de la matinée du 5 novembre, où des coups de feu ont 
éclaté dans le secteur du port de Famagouste, à Sakaria 
et à · Karaôlos. A Karaolos, deux Chypriotes turcs 
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09.00 hours from the Walled City against the barbour 
entrance and the police. station in the harbour. It is 
reported that three ships were strnck by bullets. 

22. The above is the latest information received from 
UNFICYP, having been cabled from Nicosia at 12 noon 
G.M.T. on 5 November. 

Document S/6881/Add.l 

[Original text: English] 
[5 November 1965] 

Since the complction of my last report on the situation 
in Cyprus [S/6881] at 13.00 hours, Eastern (United 
States) standard time, on 5 November 1965. I have re
ceived a message from my Special Representative and 
the Commander of the United Nations Force in Cyprus 
informing me that as of 20.07 heurs, G.M.T., on 
S November, the cease-fire in the Famagusta area was 
being observed. Both sides, thèy indicated, had issued 
strict orders for compliance with the cease-fü:e, although 
their attitude towards it would be judged "more ex
plicitly"· after nightfall. 

Document S/6881/Ad,l.2 

[ Original text : English] 
[6 November 1965) 

1. The following information on the situation in the 
Famagusta area has been received from my Special 
Representative in Cyprus and the Commander of UN
FICYP in Cyprus since my reports of 5 November 
1965 [S/6881 and Add.l). 

2. As of 12.00 hours on 6 November the over-all 
situation is reported to be "quiet". During the night of 
5-6 November the situation remained quiet and there 
was no firing. 

3. On the morning of 6 November a meeting took 
place between the local commander of UNFICYP in 
Famagusta and the Cypriot district officer who gave 
assurance that : 

( a) Turkish Cypriots are free to move in and ) >Ut of 
the Walled City. although their movements will 'be con
trolled by Cyprus police in order to ensure that no anned 
personnel will enter or leave ; : 

(b) Supplies will be permitted to enter and _leave the 
Old City, except for items on the Government's restric-
ted list ; and · · 

(c) Turkish Cypriots are free to go to .tbeir places 
of · employment outside the Walled City; including the 
harbour. 

auraient été blessés. Une fosîltade intermittente s'est 
poursuivie jusqu'à 9 heures du ·matin ; les tirs venaient 
de l'enceinte de la ville et étaient dirigés vers l'entrée du 
port et le poste de police du port. On signale que des 
balles ont frappé trois bateaux. 

22. Les renseignements ci-dessus sont les plus récents 
qui aient été reçus de la Force ; ils ont été câblés de 
Nicosie à 12 heures TU le S novembre. 

Document S/6881/Add.J 

[Texte original en anglais] 
[5 novembre 196,5] 

Depuis l'achèvement de mon dernier rapport sur la si
tuation à Chypre [S/68811. à, 13 heures. heure de New 
York. le 5 novembre 1965, j'ai reçu de mon représen
tant spécial et du Commandant de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, un 
message me faisant savoir qu'à 20 h 7 TU, le 5 novem
bre, le cessez-le-feu dans la zone de Famagouste était 
observé. Mon représentant spécial et le Commandant d.e 
la Force ont indiqué que les deux camps avaient donné 
des ordres stricts en vue de l'observation du cessez-le-feu. 
mais que leur attitude à l'égard du cessez-le-feu serait 
jugée « de façon plus explicite» après la tombée · de la 

·nuit. 

Doc11ment S/6881/Add.2 

[Texte original en anglais] 
· [6 novembre 1965] 

1. Depuis la publication de· mon mpport en date du 
5 novembre [S/6881 et Add.l], j'ai reçu de nion re
présentant spécial à Chypre et du Commandant ·de la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre les renseignements suivants concernant la situa
tion dans la zone de Famagouste. 

2. Le 6 novembre à 12: heures, la situation générale 
est « cahne ». D urant la nuit du 5 au 6 novembre, la 
situation est restée calme et il n'y a pas eu de coups 
de feu. 

3. Le matin du 6 novembre, le commandant local de 
la Force des Nations Unies à Famagouste s'est entretenu 
avec le chef de district chypriote qui lui a donné les as
surances suivantes : 

a) Les Chypriotes turcs sont libres d'entrer dans la 
ville fortifiée et d'en sortir; la police chypriote contrô
lera toutefois leurs déplacements afin de veiller à ce 
que du personnel anné ne puisse pénétrer dans la ville 
fortifiée ou en sortir. 

b) Les approvisionnements pourront entrer dans· 'ia 
vieille ville et en sortir, exception faite des articles 
portés sur la liste restrictive du gouvernement. 

c) Les Chypriotes turés peuvent se rendre librement 
au lieu de leqr . travaiJ, à l'extérieur de la ville ·fortifiée 
et notamment dans le port. 
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· 4. At a · meeting the same day between l.JNFiéYP · 
officiais and local Turkish Cypriot leaders it was ar-
. ranged that : 

(a) UNFICYP, on 7 
· Ti.1rkish Cypriot trucks, 

N icosia to Famagusta ; 

November, would escort six 
carryin~ · food sùpplies, from 

(b) A Turkish Cypriot doctor is to be flown in an 
UNFICYP helicopter from Nicosia to the Old City of 
Famagusta ; and 
. (c) If it becomes necessary, any future Turkish Cy
priot casualties would be flown by UNFICYP to the 
Turkish Cypriot sector of Nicosia. 

5. It is reported further that a number of National 
Guard units in the Famagusta area have returned to 
their regular camps and that the Turkish national con
tingent in Cyprus is no longer on alert. 

6. Finally, it is understood that President Makarios 
will be visiting the Famagusta area on 6 November. 

4. Lors <l'une réunion qul a eu lieu ie même JOUt 
entre les officiers de la ··Force des Nations Unies à 
Chypre et les dirigeants chypriotes turcs locaux. il a été 
décidé ce qui suit : 

a) Le 7 novembre, la Force des Nations Unies es
cortera six camions chypriotes turcs transportant des 
denrées alimentaires · de Nicosie à Famagouste; 

b) Un médecin chypriote turc sera transporté, par 
hélicoptère de la Force, de Nicosie à la vieille ville de 
Famagouste ; 

c) Si cela devient nécessaire, la Force des Nations 
Unies transportera à l'avenir les victimes chypriotes tur
ques, par air, jusqu'au ·secteur chypriote turc de Nicosie. 

5. li ressort en outre des renseignements reçus qu'un 
certain nombre d'unités de la garde nationale de la zone 
de Famagouste ont regagné leur camp régulier et que Je 
contingent national turc à Chypre n'est plus en état 
d'alerte. 

6. Enfin, on croit savoir que le Président Makarios 
se rendra dans la zone de Famagouste le 6 novembre. 

DOCUMENT S/6886 

Letter dated 8 November 1965 îrom thé -Minister for 
Foreign Affairs of Portugal to the President of the 
Security Council 

[Original text : English and Portuguese] 
· [JO November 1965] 

_With reference to the statement made by me today in 
the Security Council [1253rd meeting] in the course of 
the dcbate on "the situation in the Territories under 
Portuguese administration", I have the honour to send 
herewith a list of 140 violations of the air space over 
Portuguese Guinea which occurred within the first eight 
n~onths of 1965. 

I will be obliged if you direct this list to be circulated 
among the members of the Council. · 

(Signed) A. Franco NOGUEIRA 

Chairman of the Delegation of Por1ugal 
to the General Assembly at its Twentieth Session 

ANNEX 

SUMMA1tr OP SUSPECT FLIGHTS OVER. THE T ERRITORY OF THE 
' . • · PROVINCE OF GUINEA 

January- 1965 

1. On 4 January, at S.30 a.m., an aircraft showing a red 
ligh~ flew _ over Pelundo, travelling in the direction of Bula 
·. ·. 2. · On 4 January, at 8.20 a.m:, · a twin-engined aircraft of 
unknown type flew ovcr Gadamael Porto, moving from north
y.est to south-east. 

· l >On 6 January, at 8.30 a.m., a jet aircraft flew over Bedanda 
··-ti.t a:··high altitude, moving from west to soutl1. · . 

Lettre, en date du 8 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Ministre des 
affaires étrnngères du Portugal 

[Texte original en anglais et en portugais] 
[JO novembre 1965] 

Me référant à la déclaration que j'ai faite aupur
d'hui au Conseil de sécurité [1253• séance] au cours 
du débat sur la situation dans les territoires sous admi
nistration portugaise, j'ai l'honneur de vous envoyer ci
joint une liste de 140 violations de l'espace aérien de la 
Guinée portugaise, qui ont eu lieu pendant les huit pre
miers mois de 1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette liste aux membres du Conseil. 

Le chef de la délégation du Portugal 
à la vingtième session del' Asse"!blée générale, 

(Signé) A. Franco NOGUEIRA 

ANNEXE 

LJSJ"E R~ CAPffULATJVE DES SURVOLS SUSfECTS DU TER.RlîOIRE 

DB LA PROVINCE DE GUINÉE 

Janvier 1965 

1. Le 4 janvier, à S h 30, un avion signalé par un feu rouge 
a survolé Pelundo, allant dans la direction de Bula. 

2. Le 4 janvier, à 8 h 20, un avion bimoteur de type inèonnu 
a survolé Gadamael Porto, se déplaçant dans une direction 
nord-ouest/sud-est. 

3. Le 6· janvier, à 8 h 30, un avion à réaction a survolé 
Bedanda à une haute altitude, se déplaçant dans une direction 
ouest-sud. 

,334 



4. On 8 Januàfy, àt ii.45 a.m., the tbM 3ÔS ohservcd an 
unidentified aircraft in the area of Joào Landim, travelling in a 
north-westerly direction. (lt is tbought that this may be the 
same aircraft as that reported in item 3.) 

S. On 11 January, at 4 a.m., a lighted aircraft flew over 
varela froM norlh to south. 

6. On 7 January, at 5.50 p .m., an unknown aircraft flew over 
Fulacunda at a high altitude, moving in a north-westerly direc
tion. 

7. On 11 January, at 5.40 a.m., an aircraft showing a fixed 
white light and a flashing red light was observed from Tite, 
moving from south to north. 

8. On 8 January, at l a.m., an unidentified airerait flew over 
Cai6 from north-cast to south-wesl. 

9. On 12 January, at 3.30 a.m., a helicopter cmitting light 
signais flew over Buta, tJavelling in the direction of T. Porto. 
At 5 a.m. it again flew over Bula in the direction of Mansoa. 

10. On 16 January, at 4 p.m., two unidentified aircraft Ilew 
ovcr Sào Domingos, travelling from east to north. 

11. On 18 January, at 7 p.m., a helicopter flew ovcr Jolmete, 
travelling from north-west to south-cast. 

12. On 25 January, at 5.40 a.m., a helicopter flew over our 
troops in the Umpabâ-lnquida area. 

February 1965 

1. On 1 February, at 5.50 a.m., a sound like that of an air
craft taking off was heard at Ponta do Inglês in a southedy 
or south-westerly direction ; the sound gradually .died away. 
From the loudness of the sound it is suspected that the aircraft 
was a helicopter taking off from Ponta Joao da Silva. 

2. On 2 February, at 9.30 p.m., a lighted airerait passed over 
Ponta Consolaçao and then cxtinguished its lights. 

3. On li February, at 11.45 p.m., an aircraft which appeared 
to be a helicopter was observed from Jabada coming down in 
the Bolanha, . south of Tabanca at map reference point 
15251150, sheet 15. 

4. On 12 February, at 12.45 a.m., the sound of a jet aircraft 
flying over Cacine at a higb altitude was heard by the patiol 
launch Canopus. 

5. On 12 February, at 12.50 a.m., a reddish-coloured, lurni
nous objcct was observed from Ponta do Inglês traveJling from 
east to west. 

6. On 13 February, at 2 a.m., a llelicopter flew Iow over tlle 
bridge (point 13501220 sheet D 3) across the river Caium and 
then followed the river in a north-easterly direction. l t is as
sumed to have landed in our territory. 

7. On 14 February, at 12.40 a.m., an unidentified · aircraft 
was observed flying over Cufar, moving from north to south. 

8. On 14 February, at 5.55 a.m., the patrol Jaunch Lira 
sighted a helicopter at Sào Vicente (15501210, sheet H8) ba
velling in the direction. of Apilho (16001215, sheet F9). 

9. On 16 February, àt 7 p.m., a helicopter was ·observed in 
the area of Canacunda (14501225, sheet Cl} flying low m·er 
Suna (14501225, sheet FS) ; it may have travelled in the direc
tion of Pacua (14451220, shect E8). At 7.15 p.m. it headed east. 
At 8.45 p.m., it was again observed coming from · the cast 
and hcading north-east. lt showed a flashing light. 

IO. On 22 February, at 9 p.m., the sound of an aircraft 
engine in the dire1:tion of Tambato (1520121 0, shect 14) "·as 
heard for fifteen minutes at Cutia. 

4. i.e 8 janvier, à 12 li 45, le lDM 3Ô5 a · dêtectt, dans la 
zone de Joiio Landim, un avion non identifié se déplaçant dans 
une direction nord-ouest (on pense que c'est . probablement le 
même avion que celui qui est signalé au point 3 ci-dessus). 

5. Le 11 janvier, à 4 heures, un avion éclairé a survolé Va
rela. se déplaçant dans une direction nord-sud. 

6. Le 7 janvier, à 17 h 50, un avion inconnu a survolé Fula
.cunda à une haute altitude, se déplaçant dans une direction 
nord-ouest. 

7. Le 11 janvier, à 5 h 40 un avion signalé par un feu blanc 
fixe et un feu clignotant rouge a été vu de Tite, se déplaçant 
dans une direction sud-nord. 

8. Le 8 janvier, à 1 heure, un avion non identifié a sur
volé Cai6, se déplaçant dans une direction nord-est/sud-ouest . 

. 9. Le 12 janvier, à 3 h 30, un hélicoptère émettant des 
feux clign.otauts a survolé Bula, allant dans la direction de 
T. Porto. A 5 heures, il a de nouveau survolé Bula, allant dans 
Ja direction de Mansoa. 

10, Le 16 janvier, à 16 heures, deux avions non identifiés ont 
survolé Sao Domingos, se déplaçant dans une direction est-nord. 

11. Le 18 janvier, à 19 heures, un hélicoptère a survolé 
Jolmete, se déplaçant dans une direction nord-ouest/sud-est. 

12. Le 25 janvier, à 5 h 40, un hélicoptère a survolé nos trou
pes dans la zone Umpaba-Inquida. 

Février 1965 

l. Le 1er février, à 5 h. 50, un bruit ressemblant à celui d·un 
avion qui décolle a été entendu à Ponta do Inglês ;· le bruit, 
qui indiquait que l'appareil se déplaçait dans une direction sud
ouest, a disparu graduellement. A en juger par son volume, on 
pense qu'il s'agissait d'un hélicoptère décollant de Ponta Joii.o 
da Silva. 

2. Le 2 février, à. 21 h 30, un avion éclairé ·a survolé Ponta 
Consolaçao puis a éteint ses lumières. 

3. Le 11 février, à 23 b 45, un appareil qui semblait être un 
hélicoptère, a été vu de Jabada, descendant vers le Bolanha au 
sud de Tabanca, au point 15251150, feuille 15 de la carte. 

4. Le 12 février, à 0 h 45, Je bruit d'un avion à réaction sur
volant Caeine à une haute altitude a étê entendu par la vedette 
Canopus. 

5. Le 12 février, à O h 50, un objet lumineux d'une · couleur 
rougeâtre a été vu de Ponta do lnglês, se déplaçant dans la 
direction est-ouest. 

6. Le 13 février, à 2 heures, un hélicoptère a survolé a basse 
altitude Je pont (point 13501220, feuille D 3 de la carte) qui 
franchit le Caium puis a longé ce fleuve dans une direction 
nord-est. On suppose qu'il a atterri sur notre territoire. 

7. Le 14 février, à O h 40, un avion non identifié a été vu 
survolant Cufar, se déplaçant dans une direction nord-sud. 

8 . Le 14 février, à 5 h 55, la vedette Lira a vu un htlicoptère 
à Sao Vicente (point 15501210, feuille H8 de la carte}, volant 
dans la direction d'Apilho (point 16001215; F9). 

9. Le 16 février, à 19 heures, un hélicoptère a été vu dans 
la région de Canacunda (point 14501225, feuille Cl de la carte), 
survolant Suna (14501225, F5) à basse altitude ; il a probable
ment volé dans la direction de Pacua (14451220, .1;;8), A 
19 h 15, il a pris la direction est. A 20 h 45, il a été vu de nou
veau venant de l'ouest et allant dans la direction nord-est. 
Il avait un feu clignotant. 

10. Le 22 février, à 21 heures, le bruit d'un moteur d'avion 
se déplaçant dans la direction de Tambato (point 15201210, 
feuiJle 14· de la • carte) a été entendu pendant J 5 minutes à 
Cutia . 
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li. Ôn i3 February, at 8.05 p.m., the Lira sÎghted a light at 
a high altitude, moving on a 130° course, and opened fire ; the 
shells burst in front of the target. 

12. On 16 February, at 6.45 p.m., an aircraft showing a 
bright fixcd white light, moving from south-west to north· 
e::ist, was observed from T ite. 

13. On 23 February, at 11 p.m., aircraft engine noise in the 
direction of Tambato was heard at Cutia. On 24 February, at 
3. a.rn., the noise was heard again in the same direction. 

14. On 24 February, at 1.10 a.m., an unidentified helicopter 
travelling from north-cast to south-west was sightcd al Geba. 

15. On 25 February, at 6.15 p.m., a jet aircraft travelling 
from north-west to south-east was observed from Nova Lamego 
and Ornquelifa. 

16. On 16 February, at 6.50 p.m., another airerait showing 
a fixcd white light, was observed from Tite, moving füst 
from north to south and then, when it was east of Tite, from 
north-west to south-east. 

17. On 26 February, at 4 a.m., a low-flying aircraft with 
lights extinguished was observed from Cameconde, coming from 
the north and returning in the same direction. 

18. On 26 February, at 7 p.m., the radar on board the patrol 
launch Deneb showed an object moving at high speed in the 
direction of Cassumba (15101055, sheet H7) to Melo Islet. 

19. On 26 February, at 7.35 p.m., the patrol launch De11eb 
on tht, river Cacine observe<! a white light at a high a ltitude, 
which appeared to be descending to the north-west of Cabcdu. 

20. On 27 Fcbruary, at 4.45 a.m., the Lira on the Cacinc 
observed an aircraft directly over Cabedu, moving from north
west to north-east. 

21. On 27 February, at 4.55 a.rn., the Lira on the Cacine 
observcd a helicopter directly over Campean E (15051 !00, 
sheet A4), which suddenly changed course and headed south. 

22. On 27 February, at 6 a .m., an unidentified airerait was 
observed from Tite, moving from south-east to north-west and 
show:ing a flashing red light. 

23. On 28 February, at 7.15 p.m., in Cachil, a luminous 
object was seen, moving south-west and circling over Cassaca 
(Corno) twice. At the same time, the cnemy launchcd a Verey 
light, the aircraft having corne down. 

April 1965 

1. On 3 April, at 2.35 a .m., the sound of an aircraft, pos
sibly a helicopter, was heard at Ponta do Jnglês, moving f,om 
east to west. 

2. On 4 April, at 3.30 p.m., an Auster-type aircraft flew over 
Roxa island. 

3. On 8 April, at 4.30 p.m., a jet aircra[t was observed at 
Xitole travelling from north to south: 

4: .On 8 April, at 7.10 p.m., an aircraft flew low over Xitole 
from north to south. 

5. On 9 April, at 9.45 a .m., a jet aircraft flew over Xitole, 
travelling from south-east to north-west. 

6. On 16 April, at 9.30 a.m., a jet aircraft flew over Xitole 
:i t a high altitude. 

7. On 19 April, at li p.m., a helicopter coming from the 
'Republic of Guinea flew over Piche. 

8. On 23 April, at 2 a .m. and at _7.30 a.m., an aircraft mming 
from south· to north flcw over Cufar at a high altitude. 

i i. Le 23 février, à 21) h 5, le Lira a vu un feu se dêplaçani 
à haute altitude (cap : l3Qo) et tiré dans sa direction; les obus 
ont éclaté en avant de l'objectif. 

12. Le 16 février, à 18 h 45, un avion, signalé par un feu 
blanc, éclatant et fixe, a été vu de Tite, se déplaçant dans une 
direction sud-ouest/nord-est. 

13. Le 23 février, à 23 heures, le bruit du moteur d'un avion 
se déplaçant dans la direction de Tambato a été entendu à 
Cutia. Le 24 février, à 3 heures, le même bruit a de nouveau 
été entendu, se déplaçant dans la même direction. 

14. Le 24 février, à I h 10, un hélicoptère non identifié, se 
déplaçant dans une direction nord-est/sud-ouest, a été vu à 
Geba. · 

15. Le 25 février, à 18 h 15, un avion à réaction se dépla
çant dans une direction nord-ouest/sud-est a été vu de Nova 
Lamego et de Canquelifa. 

16. Le 16 février, à 18 h 50, un autre avion signalé par un 
feu blanc fixe a êté vu de Tite, se déplaçant d'abord <!ans une 
dire"tion nord-sud puis, après qu'il eut atteint l'est de Tite, dans 
une direction nord-ouest/sud-est. 

17. Le 26 février, à 16 heures, un avion, feux éteints, a été 
vu de Cameconde, volant à basse altitude, venant du nord puis 
s·en retournant dans la mëme direction .. 

18. Le 26 février, à 19 heures, le radar à bord de la vedette 
Deneb a montré un objet se déplaçant à grande vitesse dans la 
direction de Cassumba (point 15101055, feuille H7 de la carte) 
- Melo Islet. 

19. Le 26 février, à 19 h 35, le Deneb, ancré sur le Cacine, a 
vu un feu blanc à une haute altitude, qui semblait descendre 
dan:s la direction du nord-ouest de Cabedu. 

20. Le 27 février, à 4 h 45, le Lira, ancré sur le Cacine, a vu 
un avion exactement au-dessus de Cabedu, se déplaçant dans 
une direction nord-ouest/sud-est. 

21. Le 27 février, à 4 b 55, le Lira, ancré sur le Cacine, a 
vu exactement au-dessus de Campean E (point 15051100, feuille 
A4 de la carte), un hélicoptère qui, changeant soudain de 
cap, a volé vers Je sud_ 

22. Le 27 février, à 6 heures, un avion non identifié, por
tant un feu rouge clignotant, a été vu de Tite, se déplaçant 
en direction sud-est/nord-ouest. 

23. Le 28 février, à 19 h 15, on a vu, de Cachil, un objet 
lumineux, venant du sud-ouest, faire deu·x cercles au-dessus de 
Cassaca (Como). En même temps, l'ennemi a lancé une fusée 
éclairante Verey, l'avion ayant atterri. 

Avril 1965 

1. Le 3 avril, à 2 h 35, un appareil inconnu, qui ébit _peut
être un hélicoptère, et qui se déplaçait de l'est vers l'ouest, a 
été entendu au-dessus de Ponta do Inglês. 

2. Le 4 avril, à 15 h 30, un avion de type Auster a survolé 
l'ile de Roxa. 

3. Le 8 avril, à 16 h 30, un appareil à réaction, qui se diri· 
geait du · nord vers le sud, a été observé à partir de Xitole. 

4. Le 8 avril, à 19 h 10, un appareil, se dirigeant du nord vers 
le sud, a survolé Xitole à basse altitude. 

5. Le 9 avril, à 9 h 45. un appareil à réaction, qui se dirigeait 
du sud-est vers · Je nord-ouest, a survolé Xitole. 

6. Le 16 avril, à 9 b 30, un appareil à réaction a survolé 
Xitole à haute altitude. 

7. Le 19 avril, à 23 heures, un Mlicoptère venu de la Répu
blique de Guûiée a survolé Piche. 

8, Le 23 avril, à 2 heures, puis à 7 h 30, un appareil se diri
geant du sud au nord a survolé Cufar à haute altitude. 



· 9. On 24 Aprii, at 9.2Ô a.m., a heÜcopter iiew over êabedu 
from west to east. 

10. On 24 April, at 2.45 a.m., an unidentified twin-engined 
airerait flew Jow over a column of our troops on the Binta
Guidaje route. 

11. On 24 April, at 3 a.m., the patrol launch Or;on observed 
an aircraft flyiog over Cabedu moving from north-west to 
south-east. 

12. On 24 April, at 2 a.m., .ari unidentified aircraft flew over 
Cufar at a high altitude, rnoving from north to south. 

13. On 24 April, :at. 7 a.m, another aircraft flew over Cufar, 
moving in the opposite direction. 

14. On 25 April, at 12.30 p.m., an unidentified aircraft flew 
across the frontier near Guidaje. 

15. On 29 April, at 5 a.m., jet aircraft · flew over Bolama 
from north to south ; at 7.15 a.m., they flew back in the 
opposite direction: 
· 16. On 29 April, at 4.30 p.m., a jet aircraft flew over Xitole 

at a high altitude from north to south. 

May 1965 

l: On 3 May, at 7.25 p.m., jet airerait flew over Bolama from 
north to south, afterwards flying back in the opposite direction. 

2. On 3 May, an unidentiiied aircraft flcw over Cufar from 
north-west to south-east. 

3. On 3 May; at 10 a.m., a T-6 aircraft · flew low over Can
ture, moving from south-east to north-west. 

4. On 4 May, at 9 a.m., the T-6 aircraJt again flew over 
Canture, from north-west to south-east. · 

5. On 5 May, at 4.25 a.m., an aircraft which appeared to be 
a helicoptei: flcw over Bula, travelling in an easterly direction. 

6. On 5 May, at 2.30 p.m., a jet aircraft flew over Bula at a 
higb altitude from south to north. 

7. On 6 May, at· 425. p.m., a jet aircraft flew over Xitole 
from west to east. 

8. On 6 May, at 7 p.m., a helicopier flew over Binar, tra
velling in the direction of the Nhenque-Changue-Bera-Intente 
arca, whcrc it may bave landed. As a result of this observation 
.some arrests were made in that area. 

9. On 6 May, a jet aircraft flew over Bula from south to 
nortb. 

10. On 7 May, at 4.30 a.m., a helicopter flew Jow over C6 
from south-east to north-west. 

li. On 7 May, at 4.35 p.m., an aircraft, which appeared to 
be a helicopter, flew ovcr Bula at a high altitude from north 
to west. According to statements by indigenous persans, it 
landed at Pache. 

12. On 9 May, at 11.05 a.m., a helicopter was sighted at 
Dinar flying in a south-easterly direction. 

13. On 9 May, at 8.10 p.rn, a·n aircraft flew over Binar from 
north to south. 

14. On 10 May, at 6.13 p.m., an aircraft flew ovcr Bula at a 
high altitude from north to south. 

15. On 15 May an aircraft flew Jow over Copi!, travelling 
in a westerly direction. 

16. On 15 May, at 5.47 p.m., two jet aircraft flew over Ma
dina do Boe. 

17. On 29 May, at 7.20 p.m., an unidentified aircraft flew 
over .Bissorà, moving in· a south-south-westerly direction. 

18. On 29 May, at 6.30 p.m; ·an unidentified aircraft flew 
ovcr Cufar, moving from north-west to south-east. 

9. Le 24 avrH, à 9 h 20, un hélicoptère qui se dirigeait de 
l'ouest vers l'est a survolé Cabedu. 

10. Le 24 avril, à 2 h 45, un bimoteur non identifié a mr
volé à basse altitude une colonne de troupes portugaises sur 
la route Binta-Guidaje. 

1 J. Le 24 avril, à 3 heures, la vedette Orion a observé un 
appareil qui, se dirigeant du nord-ouest vers le sud-est, a sur
volé Cabedu. 

12. Le 24 avril, à 2 heures, un appareil non identifié, qui se 
déplaçait du nord vers le sud, a survolé Cufar à haute altitude. 

13. Le 24 avril, à 7 heures, un autre appareil, allant dans la 
direction opposée, a survolé Cufar. 

14. Le 25 avril, à 12 h 30, un appareil non identifié a tra
versé la frontière près de Gnidaje. 

15. Le 29 avril, à 5 heures, des ·appareils à réaction, se diri
geant du nord vers Je sud, ont survolé Bolama ; à 7 h 15, ils 
sont repassés, en sens inverse, au-dessus de .la même localité. 

16. Le 29 avril, à 16 h 30, un appareil à réaction, qui se diri
geait du nord vers le sud, a surv.olé Xitole à haute altitude. 

Mai 1965 

1. ·Le 3 mai, à 19 h 25, des appareils. à réaction, volant du 
nord vers le sud, ont survolé Bolama ; plus tard, ils sont re• 
passés, en sens· inverse, au-dessus de la même localité. 

2. Le 3 mai, un appareil non identifié, volant du nord-ouest 
vers le sud-est, a survolé Cufar. 
· 3. Le 3 mai, à 10 heures, un appaxeil T-6, qui se dirigeait du 
sud-est vers Je nord-ouest, a survolé Canture à basse altitude. 

4. Le 4 mai, à 9 heures, l'appareil T-6, se dixigeant cette fois 
du nord-ouest vers le sud-est, est repassé au-dessus de Canture. 

5. Le 5 mai, à 4 h 25, un appareil, qui, appaxemment, était un 
hélicoptère, et qui se dirigeait vers l'est, a survolé Bula. 

6. Le 5 mai, à 14 h 30, un avion à réaction, qui se dirigeait 
du sud vers le nord, a survolé Bula à haute altitude. 

7. Le 6 .mai, à 16 h 25, un avion à réaction, qui se dirigeait de 
l'ouest vers l'est, a survolé Xitole. 

8. Le 6 mai, à 19 heures, un hélicoptère, qui se dirigeait vers 
la rtgion Nhenque-Changue-Bera-Intente, où il a peut-être 
atterri, a survolé Binar. Plusieurs arrestations ont été opérées 
dans cette région à la suite de cette observation. 

9. Le 6 mai, un appareil à réaction, qui volait du sud vers · le 
nord, a survolé Bula. 

10. Le 7 mai, à 4 h 30, un hélicoptère, qui se dirigeait du 
sud-est vers le nord-ouest, a survolé C6 à basse altitude. 

11. Le 7 mai, à 16 h 35, un appareil, qui, apparemment, ttait 
un hélicoptère, et qui se dirigeait du nord à l'ouest, a survolé 
Bula à haute altitude. Selon les déclarations de certains autoch
tones, il s'est posé à Pache. 

12. Le 9 mai, à 11 h s; un hélicoptère, qui se dirigeait vers Je 
sud-est, a été .aperçu au-dessus de Binar. 

13. Le 9 mai, à 20 h 10, un appareil, qui se dirigeait du nord 
vers le sud, a survolé Binar. 

14. Le 10 mai, à 18 h 13, un appareil, qui se dirigeait du 
nord vers le . sud, a survolé Bula à haute altitude. 

15. Le 15 mai, un appareil, qui se dirigeait vers l'ouest, a 
survolé Copâ. à basse altitude. 

16. Le 15 mai, à 17 h 47, detJic appareils à réaction ont sur-
volé Madina do Boe. ; · · 

17. Le 29 mai, à 19 h 20, un aéronef non identifié, qui se diri
geait vers le sud-sud-ouest, a survolé Bissora. 

18. Le 29 mai, à ·1s .. h 30, un aéronef non identifié, qui se 
dirigeait du nord-ouest vers le sud-est, a survolé Cufar. 
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19. On 29 May, 9.50 p.m., the Or/on observed an aircraft at a 
high altitude directly over the mouth of the Rimbercm, moving 
from north to soutb. 

hme 1965 

1. On 2 June, at 9.30 p.m., a helicopter moving from north 
to south was sighted from Teixeira Pinto. 

2. On 3 June, at 10.45 a.m, an unidentified aircraft flew over 
Teixeira Pinto Crom north to south. 

3. On 4 June, at 9 p.m., the Lira on the river Cacheu sighted 
north of Canja an aircraft showing a white light, travelling 
castwards. 

4. On 4 June, at 11.15 p.m., an airerait was seen and heard 
flying over Bula ; it showed a fixed light and was flying from 
west to east at an altitude of about 600-800 metres. At 11.30 
p.m. it was seen at Binar. 

S. On 10 June, at 10.30 p.m., an aircraft flew over Bula 
from north-west to south-easl. 

6. On 13 June, at 9 p.m., an unidentified aircraft flew over 
Teixeira Pinto from west to east. 

7. On 14 June, at 4 a.m., another unidentified aircraft was 
observed from- the same place, traYelling in the same direction. 

8. On 11 June, at 9.30 a.m., an unidentified twin-engined air
craft flew Jow over Empada from north to south. 

9. On 15 June, at 9 a.m., a silver-coloured bomber-type 
twin-engined aircraft was sighted from Binar, travelling north
wards at an intermediate altitude. 

10. On 21 June, at 8.15 p.m., an unknown aircraft flew over 
Buda, travelling in the direction of Fulacunda. 

11. On 21 June, at 8.30 p.m., an unidentificd aircraft flew 
over Fulacunda, travelling in the direction of Bissau. 

12. On 22 June, at 5 a .m., a helicopter flew over Cacbil from 
south to north. 

13. On 25 June, at 12.35 a.rn., an aircraft showing a yellow 
light flew over Bedanda. From the sound it was taken to be a 
belicopter. 

14. On 25 June a helicopter showing a white light flew over 
C6 from south.cast to north-west. 

15. On 25 June, at 1 a.m., a belicopter was sighted at Binar, 
travelling northwards at an interrnediate altitude. 

16. On 27 June, at 12.30 p.m., a Dakota airerait flew over 
Gadamael Porto, travelling from north-west to south-east. 

17. On 16 June, at 6.55 p.m., an aircraft was seen from 
Binar travelling in the direction of Pache. 

18. On 16 June, at 7.30 p.m., an aircraft whicb appeared to be 
a helicopter flew over Piche at a high altitude from north
west to south-east. 

19. On 18 June, at 7 p.m., an a ircraft was seen at Binar tra
velling in the direction of Pache . . 

20. On 19 June, at 8 p.rn.; an aircraft was scen from Bula 
travelling southwards. 

21. On 21 June, at 2 a.m., a helicopter flew over C6 from 
south-east to north-west. 

22. On 21 June, at 8 p.m., an unknown airerait flew over the 
area between Unciré and Beli. 

23. Oil 25 June, at 8 a.m., an aircraft was heard at Pirada 
travelling along the frontier. 

24. On 26 June, at 8 p.rn., an aircraft was observed at Tite 
in the direction of Jabadâ, where it appeared to land. 

19. Le 29 mai, à 21 h 50, l'Orlon a observé, à haute altltude, 
à la verticale de l'embouchure du Rimberem, un. appareil se 
dirigeant du nord vers le sud. 

Juin 1965 

1. I.e 2 juin, à 21 h 30, un hêlicoptère, qui se dirigeait du 
nord vers le sud, a été aperçu de Teixeira Pinto. 

2. Le 3 juin, à 10 h 45, un aéronef non identifié, qui se diri
geait du nord vers le sud, a survolé Teixeira Pinto. 

3. Le 4 juin, à 2 1 heures, le Lira, qui naviguait sur la rivière 
Cacheu a aperçu, au nord de Canja, un appareil portant un feu 
blanc, qui se dirigeait vers l'est. . 

4. Le 4 juin, à 23 h 15, un aéronef a été vu et entendu alors 
qu'il survolait Buta. Cet appareil qui portait un feu fixe, et qui 
se dirigeait de l'ouest vers l'est, volait à une altitude de 600 
à 800 mètres. A 23 h 30, il a également été aperçu à Binar. 

5. Le 10 juin, à 22 h 30, un appareil, qui se dirigeait du 11ord-
ouest vers le sud.est, a survolé Bula. · 

6. Le 13 juin, à 21 heures, un aéronef non identifié, qui se 
dirigeait de l'ouest vers l'est, a survolê Teixeira Pinto. 

7. Le 14 juin, à 4 heures, un autre aéronef non identifié, qui 
se déplaçait dans la même direction, a été observé du nême 
endroit. . . 

8. Le 11 juin, à 9 h 30, un bimoteur non identifié, qui ~e di• 
rigeait du nord vers le sud, a survolé Empada à basse altitude. 

9. Le 15 juin, à 9 heures, un bombardier bimoteur de cou• 
leur argentée, qui se dirigeait vers le nord à moyenne altitude, 
a été observé de Binar. 

10. Le 21 juin, à 20 h 15, un aéronef non identifié, qui se 
dirigeait vers F ulacunda, a survolé Buda. 

11. Le 21 juin, à 20 h 30, un aéronef non identifié, qui se 

dirigeait vers Bissau, a survolé Fulacunda. 
12. Le 22 juin, à 5 heures, un hélicoptère, qui se dirigeait 

du sud vers le nord, a survolé Cachil. 
13. Le 25 juin, à 12 h 35, un appareil portant un feu jaune 

a survolé Bedanda. D'après le bruit qu'il faisait, on a été con• 
duit à penser qu'il s'agissait d'un hélicoptère. 

14. Le 25 juin, un hélicoptère ~rtant un feu blanc, et qui 
se dirigeait du sud-est vers le nord.ouest,. a survolé Co. 

1 S. Le 25 juin, à 1 heure, un hélicoptère, qui se dirigeait 
vers le nord à moyelll!e altitude, a été aperçu de Binar. 

16. Le 27 juin, à 12 h 30, un appareil du type Dakota, qui se 
dirigeait du , nord-ouest vers le sud-est, a survolé Gadamael 
Pono. 

17. Le 16 juin, à 18 h 55, un appareil, qui se dirigeait vers 
Pache, a été aperçu de Binar. 

18. Le 16 juin, à 19 b 30, un appareil qui semblait être un hé· 
Jicoptère, et qui se dirigeait du nord-ouest vers le sud-est, a 
survolé Piche à haute altitude. 

19. Le 18 juin, à 19 heures, un appareil qui se dirigeait vers 
Pache a été aperçu de Einar. 

20. Le 19 juin, à 20 heures, un appareil qui se dirigeait vers le 
sud a été aperçu de Bula. 

21. Le 21 juin, à 2 heures, un hélicoptère, qui se dirigeait 
du. sud•est vers le nord-ouest, a survolé C6. 

22. Le 21 juin, à 20 heures, un aéronef non identifié a sur
volé la région située entre Uncire et Beli. 

23. Le 25 juin, à 8 heures, un aéronef qui longeait la fron· 
tière a été entendu de Pirada. 

24. Le 26 juin, à 20 heures, on a ajerçu, de Tite, un ap.i;areil 
yolant dans la direction de_ Jabada, où,. semble-t~il, il s'est posé. 
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Juty i965 
L On i 1uly, ai 7.15 pm:, a helicopter flew over Bula tra

velling castwards. 
2. On 1 July, at 7.25 p.m., a helicopter was ~een from Binar 

tral'elling in the direction of Pache Iala-Unche, where it 
appeared to land. 

3. On 2 July, at 9.30 a.m., a jet nircraft flew over Binta 
from south-east to north-west. At 11 .25 a .m., a Dakota-type 
aircraft flew over the same village from east to west. 

4. On 2 July, at 9 p.m., the sound of an aircraft moving from 
north-west to south-east was heard from Bajocunda. 

5. On 4 July, at 12 noon, the sound of an aircraft moving 
from south-east to north-west · was heard from Copa. 

6. On 4 July, at 4.20 p.m., the LDM 307 on the riYer Mansoa 
sighted a helicopter in the lnquida area travelling in the direc
tion o( Binar. 

7. On 5 July; at 8 p.rn., the sound of an aircraft at high 
altitude, moving from west to east was heard from Copa. 

8. On 6 July, at 5.55 a.m., the Orion observed over Cacine 
the trail of a jet aircraft which was moving in a north-westerly 
direction. 

9. On 8 July, at 5.30 p.m., an aircraft was observed from 
Fulacunda moving fast at high altitude from south-east to 
north-west. 

10. On 9 July, at 8 p.m., an aircraft without lights flew over 
Madina Uoloto, moving from east to west. 

li. On 9_ July, at 1 a.m.; the sound of an aircraft was heard 
passing dircctly ovet' Mansoa, travelling from south to north. 

12. On 12 July, at 7 p.m., an aircraft flew over Bula at an 
intermediate altitude and moved away in a north-westerly direc
tion. 

· 13.· On 15 July, at 12 noon, an aircraft was heard at Copâ 
flying bigh in the direction of Scnegal. 

14. On 15 July, at 9.45 p .m., the LDM 301 sighted an un
identified aircraft at Ocurri island, travelling from east to west. 

15. On 15 July, at 9.50 pm., an aircraft was sighted in a 
south-westerly direction from Ponate. 

16. On 15 July, at 10 p.m., a reddish-coloured, luminous 
object was sighted from Bula moving in the direction of Joao 
La.ndim, where it hovered at about 10.20 p.m. 

17. On 16 July, at 12.15 a .m., a helicopter on a north-westerly 
course was observed to land in the wooded area of Cassaca 
(island of Como). 

18. On 17 July, at 6 a .rn., a helicopter was obscrved at 
Geba travelling in a north-eas1erly direction. 

19. On 17 July, at 7.30 p.m., the patrol launch Canopus 
sighted a helicopter flying southwards at the island of Como. 

20. On 17 July, at 8.30 p.m., a helicopter was observed at 
Bu]a on a bearing of 1,700 mils, presumably in the vicinity 
o[ the river Mansoa. 

21. On 17 July, at 8.30 p.m., a helicopter was seen from 
Encheia flying over the area of Claque and Chalé ; it appeared 
10 land at Chalé. It was also sighted by the LDM 301, whicil 
on 18 July at 6 a.m. turned round to watch il travelling north
wards, apparently after taking off from the above-mentioned 
area. 

Juiliet 1965 
1. Le 1er juillet, à 19 h 15, un hélicoptère, qui se dirigeait 

vers l'est, a survolé Bula. 
2. Le 1 ••· juillet, à 19 h 25, un hélicoptère, qui se dirigeait 

vers Pache Iala-Unche, où, semble-t-il, il a atterri, a été aperçu 
de Binar. 

3. Le 2 juillet, à 9 h 30, un appareil à réaction, se dirigeant 
du sud-est vers le nord-ouest, a survolé Binta. A 11 h 25, un 
appareil du type Dakota, qui se dirigeait de l'est vers l'ouest, 
a survolé le même village. 

4 . Le 2 juillet, à 21 heures, le bruit d'un appareil qui se dé
plaçait du nord-ouest vers le sud-est a été entendu de Bajo
cunda. 

5. Le 4 juillet, à midi, Je bruit d'un appareil qui se déplaçait 
du sud-est vers le nord-ouest a étê entendu de Copa. 

6. Le 4 juillet, à 16 h 20, le LDM 307, qui naviguait sur la 
rivière Mansoa, a aperçu, dans la région d'Inquida, un héli
coptère qui volait en direction de Binar. 

7. Le 5 juillet, à 20 heures, Je bruit d'un appareil qui se dé-
plaçait de l'ouest vers l'est à haute altitude, a été entendu de 
Copa. 

8. Le 6 juillet, à 5 h 55,' !'Orion a observé au-dessus de Ca
cine la traînée d'un appareil à réaction qui se dirigeait vers le 
nord-ouest. 

9. Le 8 juillet, à 17 h 30, un appareil très rapide, qui volait 
à haute altitude dans une direction sud-es1/nord-ouest, a été 
aperçu de Fulacunda. 

10. Le 9 juillet, à 20 heures, un aéronef qui volait tous feux 
éteints, et qui se déplaçait dans une direction est-ouest, a survolé 
Madina Uoloto. 

11. Le 9 juillet, à 1 heure, Je bruit d'un appareil ~e déplaçant 
dans une direction sud-nord a été entendu alors que cet ap
pareil passait à la verticale de Mansoa. 

12. Le 12 juillet, à 19 heures, un appareil a survolé Bula à 
altitude moyenne, puis s'est éloigné dans la direction du nord
ouest. 

13. Le 15 juillet, à midi, un appareil volant à haute altitude 
en direction du Sénégal a été entendu de Copi. 

14. Le 15 juillet, à 21 h 45, le LDM 301 a aperçu, de l'île 
d'Ocurri, un appareil non identifié qui se déplaçait dans une 
direction est-ouest. 

15. Le 15 juillet, à 21 h 50, un appareil se déplaçant vers le 
sud-ouest a été aperçu de Ponate. 

16. Le 15 juillet, à 22 heures, on a aperçu, de Bula, un objet 
lumineux rougeâtre se dirigeant vers Joào .Landim; arrivé au. 
dessus de cette localité, il y effectua quelques évolutions vers 
10 h 20. 

17. Le 16 juillet, à O h 15, un hélicoptère se dirigeant vers le 
nord-ouest a ét6 observé alors qu'il atterrissait dans la région 
boisée de Cassaca (île de Corno). 

18. Le 17 juillet, à 6 heures, un hélicoptère qui se dirigeait 
vers le nord-est a été observé de Geba. 

19. Le 17 juiUet, à 19 b 30, la vedette Canopus a observé, au
dessus de l'ile de Corno, un hélicoptère qui se dirigeait vers le 
sud. 

. 20. Le 17 juillet, à 20 h 30, llll hélicoptère a été aperçu de 
Bula, à l'azimut 1 700 millièmes, vraisemblablement dans le voi
sinage de la rivière Mansoa. 

21. Le 17 juillet, à 20 h 30, un hélicoptère en vol au-dessus 
de la région de Claque et de Chalé a été aperçu d'Encbeia. 
Selon toute apparence, il s'est posé à Chalé. Cet appareil a éga
lement été observé par le LDM 301, qui, le 18 juiUet, à 6 heu
res, a viré de bord afin de l'observer, tandis qu'il se dirigeait 
vers Je nord, vraisemblablement après avoir décollé de la 1é
gion mentionnée ci-dessus. 



22. On 17 July, at 9 p.m., a helicopter was observed from 
Binar; it appeared to land in the direction of Pache. 

23. On 17 July, at 9 p.m., the LDM 301 sighted an aircraft 
manœuvring and landing in the area of Ungro and Blafechuno. 

24. On 21 July, the Orion observed an aircraft above the 
mouth of the river Cacine rnoving from west-north-west to east
soutb-east. 

25. On 23 July, at 9 p.m., an aircraft showing a flashing light 
was sccn at Buta moving from east to wcst. 

26. On 23 July, at 9 p.m., a helicopter was sighted from 
Bula travelling in a south-easterly direction. lt passed. to the 
south of Binar, and the ground forces opened fire on it. 

27. On 23 July, at 11 p.m., an aircraft was seen !rom Bula 
travelling from north-west to south-east. At the sorne hour it 
passed Binar at low altitude. 

28. On 23 July, at 11.15 p.m., an aircraft was observed at 
Encheia travelling from north to south. 

29. On 24 July, at 3 a.m., two helicopters circled for an hour 
over the Teixeira Pinto area, answering light signais from the 
area of Umpacaca island. 

30. On 24 July, at 3.30 a.m., an aircraft was seen from Bula 
travelling from south-east to north-west. 

31. On 25 July, at 3.20 am., an aircraft flew over Colibuia 
moving from north to south. 

32. On 28 July, at 3.20 a.m., the Orion sighted two white 
Jights, ten minutes apart, travelling in the direction of Cncine, 
giving the impression of an aircraft taking off. 

Augzm 1965 

1. On l August, at 8 p.m., a helicopter travelling in a south
wc.~tcrly direction was sighted from Binar. 

2. On I August, at 9 p.m., a helicopter moving due west over 
the Cati and Bassarel areas was sighted from Teixeira Pinto. 

3. On 1 August, at 9.30 p.m., an aircraft showing a flashing 
white light, moving from north-west to south-west, was obser
ved from Falacunda. 

4. On 3 August, nt 3 a .m ., a helicopter travelling from south
east to north-west was sighted from Teixeira Pinto. 

5. On 4 August, at 3.15 a .m., a helicopter travelling from 
south to north towards Ponta de Augusto (16001200, sheet D6) 
was sighted from Teixeira Pinto. 

6. On 4 August, at 5.20 a.m., a multi-engined jet aircraft 
flew over Bafata at a high altitude, travelling in a south
eas~erly direction. 

7. On 4 August, at 6 a.m the LDM 202 sighted a helicopter 
over Encheia. 

8. On 4 August, at 7.40 p.m., a helicopter was sighted from 
Teixeira Pinto, moving in a westerly direction over the Bassarel 
and Cati areas. Our troops, on patrol in that arca, sightcd a 
light wbich was moving away and whicb was later extingui~hed. 

. 9. On 4 August, at 8 p.m., the LDM 202 sighted an air-
craft in the vicinity of Enchcia. . 

1~. O_n 4_ August, at 8.30 p.m., a helicopter landing at 
Uedtque1a (1sland of Corno) was obseived from Cachil. On 
6 Augùst, a dispatch suggested the possibility that elements of 
the Organization of African Unity hild travelled in the heli-

22. Le 17 _juiiiet, à 21 heures, un hélicoptère a étê aperçu 
de Binar. 11. semble que cet appareil se soit posé dans la direc
tion de Pache. 

23. Le 17 juillet, à 21 heures, le LDM 301 a aperçu un ap
pareil qui manœuvrait, puis atterrissait, dans la région d'Ungro 
et de Blafechuno. 

24. Le 21 juillet, l'Orion a observé, au-dessus de l'embou
chure de la rivière Cacine, un aéronef qui se déplaçait dans 
une direction ouest-nord-ouest/est-sud-est. 

25. Le 23 juillet, à 21 heures, un appareil ·signalé par un 
feu clignotant, qui se déplaçait dans une direction est-ouest, a 
êté aperçu de Bula. 

26. Le 23 juillet, à 21 heures, un hélicoptère qui se dirigeait 
vers le sud-est a été aperçu de Bula. Cet appareil, qui est passé 
ensuite au sud de Binar, a été pris sous le feu des forces ter• 
restres. · 

27. Le 23 juillet, à 23 heures, µn appareil se déplaçant daru 
une direction · nord-ouest/sud-est a été aperçu de Bula. A la 
même heure, il a surmlé Binar à basse altitude. 

28. Le 23 juillet, à 11 h 15, un appareil, qui se déplaçait dans 
une direction nord-sud, a été observé à Encheia. 

29. Le 24 juillet, à 3 heures, deux hélicoptères ont tourné 
pendant une heure au-dessus de la région de Teixeira PÎilto et 
ont répondu à des signaux lumineux émis dans la région de 
l'île d'Umpacaca. 

30. Le 24 juillet, à 3 h 30, un appareil qui se déplaçait dans 
une direction sud-est/nord-ouest, a été aperçu de Bula. 

31. Le 25 juillet, à 3 h 20, un appareil qui se déplaçait dam 
une direction nord-sud, a survolé Colibuia. 

32. Le 28 juillet, à 3 h 20, la vedette Orian a aperçu deux 
feux blancs, éloignés de l 0 minutes l'un de l'autre, se èépla• 
çant dans la direction de Caeine, comme si un appareil éUit en 
train de décoller. · 

Août 1965 

1. Le l er aoot, à 20 heures, un hélicoptère se déplaçant dans 
la direction du sud-ouest a été aperçu de Binar. 

2. Le ter aoüt, à 21 heures, · un hélicoptère se dirigeant droit 
vers l'ouest a été aperçu de Teixeira Pinto alors qu'il sunolait 
les régions de Cati et de Bassarel. 

3. Le 1er aoüt, à 21 h 30, un appareil signalé par un feu 
blanc clignotant a été observé de Fulcancunda, allant du 11ord· 
ouest au sud-ouest. 

4. Le 3 aoüt, à 3 heures, un hélicoptère se déplaçant dans une 
direction sud-est/nord-ouest a été aperçu de Teixeira Pinto. 

S. Le 4 ao0t, à 3 h 15, un hélicoptère volant Yers le nord en 
direction de Ponta de Augusto (point 16001200, D6) a été 
aperçu de Teixeira Pinto. 

6. Le 4 aoüt, à 5 h 20, un appareil multiréacteur volant à 
haute altitude et se dirigeant vers le sud-est a survolé Bafata. 

7. Le 4 ao0t, à 6 heures, le LDM 202 a aperçu un hélicop
tère au-dessus d'Encheia. 

8. Le 4 aoOt, à 19 h 40, un hélicoptère, qui se déplaçait en 
direction de l'ouest au-dessus des régions de Bassarel et de 
Cati, a été aperçu de Teixeira Pinto. Des éléments de l'armée 
portugaise. en patrouille dans cette ré2ion. ont aperçu une lu• 
mière qui s'éloignait et qui, plus tard, s'est éteinte . 

9. Le 4 ao0t, à 20 heures, le LDM 202 a aperçu un aéronef 
dans le voisinage d'Encheia. · 

10; Le 4 aoQt, à 20 h 30, un Mlicoptère, qui se posait à 
Uediqueia (île de Corno), a été aperçu de Caéhil. Le 6 ao~ un 
rapport a suggéré que des éléments de l'Organisation de 1'11nité 
africaine (OUA) avaient peut-être été transportés dans l'hélicop-



coprer reported to have Jandè.d .at Uediqueia on. 4 August at 
8:30 p.m. 'The OAU Committee had beèn in the Boke arèa on 
24 July, leaving for Dakar on· 30 July. 

· 11. On 4 Aug11.1t, at 8.30 p.m., a helicoptcr was sighted from 
Binar travelling in the direction of Bula ; from Buta it was ob
served to fly over the area north of the military. post, moving 
in a north-westerly direction. It was also observed from Po
nate, flying over the area to the south and moving in a nor1h
wcsterly direction. 

12. On 4 August, at 8.30 p.m., :> h elicopter flying over tftc 
~ooded area of Cassaca was observed from Cachil. · 

13. On 4 August, at 11 p .m., ·a belicopter transmitting light 
signais flew over the Canchungo area. Thereafter it moved 
towards the west, where it remained for some time, continuing 
to transmit light signais. It later moved off în a northerly direc
tion, out of sight. This overflight was observed when forces 
of the 567th Cavalry Company were proceeding to the area 
where an enemy encampment was situated. 

14. On 5 August, at 6 a.m., the LDM 202 sighied a helicopter 
which was flying over Encheia. 

15. On 5 August, at 7.45 a .m., a helicopter travelling in the 
direction of Bula was observed from Binar. 

16. On 5 August, at 8.30 a.m., an aircraft in the direction of 
Ponta Canabem was observed from Cacine. 

17. On 5 August, at 9.30 p.m., a helicopter was sighted from 
Teixeira Pinto ; it was flying from north to south, at a high 
altitude, in the area 6 kilomctres west of tbat. village. 

18. On 17 August, at 7 p .m., an aircraft which appeared to 
be a helicopter was sighted from Teixeira Pinto over the area 
to the south-east. 

19. On 17 August, at 7 p.m., a lighted aircraft was sighted 
Crom Encheia over the Chal6-Claque area. 

20. At the same hour, a helicoptcr which is thought to have 
been the same aircraft, and wbich was over the Pache-Safim 
arca, was sighted from Bula. 

21. On 17 August at 7.30 p.rn., an aircraft which appeared 
to be a helicoptcr was sighted from Binar flying over the Pache 
area. 

22. On 17 August, at 11 p.m., an aircraft which appeared to 
be a helicopter was sighted at Teixeira Pinto travelling in the 
direction of Pelungo-Jolrnete. 

23. On 18 August at 8 p.m., an aircraft which appeareâ to be 
a helicopter · was sighted at .Teixeira Pinto travelling in a 
north-wcsterly direction. 

24. On 19 August _at 6 a .m., the sound of an aircraft was 
heard directly above the ()rion at the mouth of the _Rimberem. 

25. On 20 August, ai 12.30 a.m., a helicopter which appeared 
to have taken off from Cassaca and which was travelling in a 
northerly· direction was observed from Cachil. 

26. On 25 August, at 9 p.m., alighted aircraft which. appeared 
to· ·be dèscending o:v.er the Biambe area was sighted· from 
En~heia. · 

.. 27. On 27 August, at 12.4S·a .m .• a htliCQ~er flew over: Bula, 
travelling in a n9rtherly direction. . . . 

28. · At the same hour. a . he}icopter was sighted from Silp 
Domingos. . · 

29. At 12.55 am., it was sighted from Susana, travelling in a 
northerly direction. 

· 30. On 27 August, at 1.30 a.m .. a helicopter -travelling in a 
south-easterly direction_ and accompanied by an unidentifi~ 
aircraft was sighted from Teixeir.i- Pinto. 

tère signalé comme ayant atterri dans la région d'Uediqueia, le 
4 ao(it, à 20 h 30. Le Comité dé l'OUA s'était rendu le 24 juil
let, dans la région de Boke, d'où il était reparti pour Dakar Je 
30~~ . . 

1 L Le 4 août, à 20 h ·30, un hélicoptère se déplaçant en di
rection de Bula, a été aperçu de Binar. Dè Bula on l'a aperçu, 
se dirigeant vers le nord-ouest, alors qu'il survolait une zone 
située au nord du poste militaire. Le même appareil a également 
616 .observé de Ponate, tandis qu'il survolait une région située 
au sud de cette localité, se dirigeant vers le nord-ouest. 

12. Le 4 aoM, à 20 h 30. un hélicoptère qui survolait la ré
gion boisée de Cassaca a été observé de Cachil. 

13. Le 4 aont, à 23 heurès, un hélicoptère, qui émettait des 
signaux lumineux, a survolé la région de Canchungo. Il s'est en• 
suite dirigé vers l'ouest, où il est demeuré pendant quelque 
temps, tandis qu'il continuait d'émettre des signaux lumineux. 
Plus tard, il s'éloigna vers le nord où il dispamt. Ce vol fut 
observé tandis que des éléments de la 567e compagnie de cava
lerie se dirigaient vers la zone où un campement enneaû est 
établi. 

14. Lé 5 aoot, à 6 heures, le LDM 201 a aperçu un hélicop
tère au-dessus d'Encheia. 

15. Le 5 aot'.lt, à 7 h 45, un hélicoptère qui se dirigeait vers 
Buta a été observé de Bioar. 

16. Le 5 aoftt, à 8 h 30, un appareil en vol dans la direction 
de Ponta Canabem a été observé de Cacine. 

17. Le 5 aoftt, à 21 h 30, un hêlicoptère a été aperçu de 
Teixeira Pinto ; cet àppareil, qui se dirigeait du nord vers le 
sud à haute altitude, survolait une région située à six kilo
mètres à l'ouest de ce village. 

18. Le 17 aoftt, à 19 heures, un appareil qui, apparemment, 
était un hélicoptère, a été aperçu de Teixeira Pinto alors qu'il 
survolait la région située au sud-est de ce village. 

19. Le 17 aont, à 19 heures, un aéronef dont les feux étaient 
allumés et qui survolait la région Chalé-Claque, a été aperçu 
d'Encheia. 

20. A la même heure, un h élicoptère qui, pense-t-on, était le 
même appareil, a été aperçu de Bula tandis qu'il survolait la ré
gion de Pache-Safim. 

21. Le 17 aoOt, à 19 h 30, un a6ronef, qui, apparemment, était 
un hélicoptère, et qui ·survolait la région de Pachc, a été aperçu 
de Binar. 

22. Le 17 aoilt, à 23 heures, un aéronef qui, apparemment. 
était un hélicoptère, et qui se dirigeait vers Pelungo-Jolrnete, 
a été aperçu à Teixeira Pinto. 

23. Le 18 aoftt, à 20 heures, un _aéronef qui, apparemment, 
6tait un hélicoptère, et qui se dirigeait vers le nord-ouc-,t, a 
été li.perçu à Teixeira Pinto. 

24. Le 19 aoOt, à .6 heures, le bruit d'un aéronef a été entendu 
à la verticale de !'Orion à l'embouchure du Rimberem. 

25. Le 20 aoftt, à O h 30, un hélicoptère qui, apparemment, 
avait décollé de Cassaca, et qui se dirigeait vers le nord, a été 
observ6 de Cachil. 

26. Le 25 aoOt, à 21 heur~, un appareil dont les feux étaient 
allumés, et qui, apparemment, descendait ven la region de 
Biambe, a été aperçu d'Encheja. . 

27. ·Le 27 · aoQt, à O h · 4S; un hélicoptère, qui se dirigeait 
vers le nô;rd, ·a survoJé. Bula. . 

28. A la. :même heure, un hélicoptère a été aperçu de S!o 
:Domingos. · . 

29. A O h 55, le même hélicoptère·· a ét6 aperçu de Susana. n 
se dirigeait ve_rs le nord. 

30. Le 27 aoftt, à I h 30, un hélicoptère se dirigeant vers le 
sud-èst, accompagné d'un autre aéronef non identifié, a été 
aperçu de Teixeira Pinto. 



31. On 29 August, at l.30 a.m., a helicopter was observed 
from Teixeira Pinto over the Umpacaca area, moving from 
north-west to south-east. · 

32. On 30 August, at 1.30 a.m., a helicopter moving in a 
southerly direction towards the Umpacaca area was sightcd 
from Teixeira Pinto. 

33. On 31 August, at 8 p.m., a belicopter travelling from 
nortb to soutb was sighted from Cachil ; at 8.30 p.m. a ligbted 
aircraft was sigbted travelling from nortb-east to south-west. 

34. On 31 Augmt, at 8.U p.m., a lighted aircraft travelling 
in ,1 northerly direction wa1 observed directly over the Lira 
nea1 Cacine. 

31. Le 29 aoO.t, à 1 h 30, un hélicoptère, qui survolait la ré
gion d'Urnpacaca, et qui se dirigeait du nord-ouest vers le sud. 
est, a été observé de Teixeira Pinto. 

32. Le 30 aoO.t, à 1 Il 30, un hélicoptère qui se dirigeait vers 
le md, vers la région d'.Umpacaca, a été aperçu de Teixeira 
Pinto. 

· 33. Le 31 août, à 20 heures, un hélicoptère qui se dirigeait 
du nord vers le sud, a été aperçu de Cacbil; à 8 h 30, on 
a aperçu un aéronef dont les feux étaient allumés et qui se 
dirigeait du nord-est vers le sud-ouest. 

34. Le 31 août, à 20 h 15, un appareil dont les feux étaient 
allumés, et qui se dirigeait vers le nord, a été observé à· fa 
verticale du Lira près de Cacine. 

DOCUMENT S/6887 

Letter dated 8 November 1965 from the representative 
of the United Kingdom of Great Ilritain and Northern 
lrcland to the President of the Security Council 

[Original text : English] 
[10 November 1965] 

ln bis letter of 1 October 1965 [S/6733] the Yemeni 
Perma nent Rep resentative made certain allegations of 
aggression against Yemeni territory. 

I have been instructed by Her Majesty's Government 
to infonn Your Excellency that these allegations have 
all been thoroughly investigated. Investigation bas 
revealed tbat no British military aircraft could have been 
responsible fo r the aUeged overflights of Y emeni terri
tory on the 4, 5, 9, 12, and 27 August, and that no 
British forces or forces of the Federation of South 
Arabia fired on Y emeni terri to ry on 20 or 28 August 
However, the local auhorities at Mukayros in the Fede
ration of South Arabia have reportecl that after dark on 
the night of 27 August they saw and hcard signs of 
fighting between Yemeni factions within the Yemen 
near the town of Al-Bayda, and it is possible that this 
fîghting bas been used as the pretext for the unfounded 
allegations of British aggression. 

With regard to the alleged aggression against Al
Bayda on 26 September, the correct sequence of _events 
was as follows. 

At 23.45 hours (local tune) on 25 September artillery 
at Al-Bayda fired on Mukayros in the Federation of 
South Arabia. When fnrther• firing against: Mukayros 
took place at 01.20 hours on 26 S~ptember. Federal 
forces were comj:,clled .in self-defence-· to retum the fire 
fto~ th~: Yemell., 1:h_~ir fire was . aim.ed solely at the 
guns wb1ch were fmng against . Federal territory ; if 
th~re was any destruction of civilian propeity this was 
~nmtended 3:nd was a direct result of the Y emeni action 
m bombardmg Federal territory. No British aircraft 
9verflew Y emeni territory on 26 September. · 

Lettre, en date du 8 novembre 1965, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dn 
Nord 

[Texte original en anglais] 
[JO novembre 1965] 

Dans sa lettre du 1 ~r octobre 1965 [S/ 6733], le repré
sentant permanent du Yémen a formulé certaines allé
gations concernant des actes d'agression dirigés contre le 
territoire yéménite. 

J 'ai reçu pour instructions du Gouvernement de Sa 
Majesté de porter à la connaissance de Votre Excellence 
que ces allégations ont toutes fait l'objet d'enquêtes 
app1ofondies. Les enquêtes ont révélé qu'aucun appareil 
militaire britannique n'aurait pu être responsable des 
prétendus survols du territoire yéménite les 4, 5, 9, 12 
et 27 août, et qu'aucune force britannique ni aucune 
force de la Fédération de l'Arabie du Sud n 'ont ouvert le 
feu contre le territoire yéménite le 20 ou le 28 août. Tou· 
tefois, les autorités locales de Mukayras, dans la Fédé
ration de l'Arabie du Sud, ont signalé qu'après la tom• 
bée de la nuit, le 27 août. elles ont vu et entendu des 
combats entre factions yéménites à l'intérieur du terri· 
toire du Yémen près de la ville d'Al-Bayda; et il est pos· 
siblè que ces combats aient servi de prétexte aux alléga· 
tions dénuées de fondement concernant une agression 
britannique. 

En ce qui concerne la prétendue agression contre Al· 
Bayda, le 26 septembre, la suite exacte des éyénements 
est indiquée ci-après. 

A 23 h 45 (heure locale), Je 25 septembre, des p ièoo 
d 'artillerie situées à Al-Bayda ont ouvert le feu sur 
Mukayras, dans la Fédération de l'Ara,bie dù Sud. Lors• 
qu'un nouveau tir . à été dirigé contre Mukayras le 26 
septembre, à l h 20; les forces fédérales ont été obligées, 
dans l'exercice de leur légitime défense, de retourner le 
feu qui provenait du Yémen. Leur tit était .-exclusiveJ11ent 
dirigé vers les canons qui tiraient contre le territoire 
fédéral ; s'il y a eu destruction de biens civils, cette des• 
truction n'éta it pas intentionneJle et résultait directe• 
ment du bombardement du territoire fédéral que les 
Yéménites avaient déclenehé. Aucun appareil britan· 
nique n'a survolé le territoire yéménite le 26 septembre. 
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With regard to the· Yemèni representative's remarks 
about recent -events in the territory which he chooses to 
call "the occùpied South of Yemen". I would refer Your 
Excellency to the letter of 13 dctober from the Deputy 
Permanént Repi:esentative of · the United Kingdom 
[S/6786] which reaffirmed my Government's intention 
of bringing South Arabia to independence not Jater 
than 1968 and rejected the allegation that the situation 
in South Arabia constitutes a threat to peace and security 
requiring the attention of the Security Council. 

I should be grateful if you woùld arrange for this 
letter to be circulated as a Council document. 

. (Signed) CARADON 

Permanent Representative of the United Kingdom 
of Great Britain and Northern lreland 

to the United Nations 

Pour ce qui est des remarques du représentant du 
Yémen concernant 'les événements récents qui se· sont 
produits dans le territoire qu'il lui plaît d'appeler « le 
Yémen méridional occupé», je me permets de rappeler 
la lettre du 13 octobre [S/6786] dans laquelle le repré· 
sentant permanent adjoint du Royaume-Uni réaffirmait 
l'intention de mon gouvernement d'amener l'Arabie du 
Sud à l'indépendance au plus tard en 1968, et rejetait 
l'allégation selon laquelle la situation dans l'Arabie du 
Sud constituait une menace à la paix et à la sécurité 
demandant l'attention du Conseil de sécurité. 

Je serais obligé à Votre Excellence de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente lettre comme do
cument du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Natiom Unies, 
(Signé) CARADON 

DOCUMENT S/6888 

Report of the Secretary-Gcneral relating to an aspect 
of the procedures employed in observing and reporting 
on the cease-fire between lndia and Pakistan 

[Original text: English] 
[9 November 1965] 

1. Reports received by the Secretary-Geneml from 
United Nations military observers on the observance 
of the cease-fire called for by the Security Council in 
its resolution 211 (1965), of 20 September 1965, indi
cate that the observers encounter some special pro
blems in connexion with the procedures of cease•-fire ob
servation and reporting. These arise from the · fact that 
two paral!el cease-fire exist, namely, · one based on the 
Karachi Agreement between India and Pakistan of July 
J 949. relating only to Kas,hmir, and the other being the 
over-all cease-fire applying to the entire area of conftict, 
which is based on the acceptance by India and Pak
istan on 22 September 1965 of the cease-fire called for 
by the Security Council in its resolution 211 (1965). The 
so]e purpose of this report-is to acquaint members of the 
Council · with this aspect of the cease-fire situation 
wbich, perhaps, is Iess obvious than . others. 

· 2. On 13 August 1948, the United Nations Commis~ 
sion for India· and Pakistan (UNCIP). resolved to submit 
immediately to the Gove1111I1ents of Indîa and Pakistan 
a proposai for an immediate cease-fire, and . suggested 
the· appointment of military observers to supervise the 
observance of the cease-fire.18 The cease-fire came into 

18 See _Official Records of the Security Council.-Third Year, 
Supp/emènt for November 1948, document S/1100, para. 75. 

Rapport du Secrétaire général concernant un aspect 
des procédu.res employées pour observer le cessez-le
feu entre l'Inde et le Pakistan et faire rapport à ce 
sujet 

[Texte original en anglais] 
[9 novembre 1965] 

1. Les rapports que le Secrétaire général reçoit des 
observateurs militaires des Nations Unies sur l'appli
cation du cessez-le-feu demandé par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 211 (1965) du 20 septembre 1965, 
indiquent que les observateurs se heurtent à certains pro
blèmes particuliers en ce qui concerne les procédures 
à employer pour observer Je cessez-le-feu et faire rap· 
port à ce sujet. Ces problèmes découlent du fait que 
deux cessez-le-feu doivent être appliqués simultanément : 
l'un fondé sur l'accord de Karachi. conclu entre l'Inde 
et le Pakistan en juillet 1949 et qui ne s'applique qu'au 
Cachemire, l'autre étant le cessez-Je-feu général appli
cable à l'ensemble de la zone du conflit, qui est fondé sur 
l'acceptation par l'Inde et le Pakistan, le 22 septembre 
1965, du cessez-le-feu demandé par Je Conseil de sécurité 
dans sa résolution 211 (1965). Le présent rapport a pour 
seul objet de porter à la connaissance des membres du 
Conseil cet aspect, peut-être moins évident que d'autres. 
de 1a situation concernant le cessez-1e-(eu. 

.. 2. Le 13 août 1948, 1a Commission des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan a décidé de soumettre sans 
délai aux: Gouvernements indien ··et· pakistanais .. une 
proposition de èessez-le-fcu immédiat. et a suggéré que 
l'on nomme des observateurs militaires pour vérifier 
l'observation de ce cessez-le-feu 18

. Le cessez-le-feu est 

u Voir Procès-verbaux _officiels du Conseil de sécurité, troi
sième '-année, Supplément ·Je novembre 1948, document S/1100, 
par. 75. 
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effect on 1 January l 949,1è but the formai basis for the 
activities of the United Nations Military Observer Group 
in India and Pakistan (UNMOGIP) is the Agreement 
between the military representatives of India and Pak
istan regarding the establishment of a cease-fire line in 
the Statc of Jammu and Kashmir, signed in Karachi on 
27 July 1949,20 known as the Karachi Agreement, which 
established the Kashmir"cease-fire line. 

3. The cease-fire line, as described in the Karachi 
Agreement and by the terms of that Agreement,· was to 
be verified on the ground by local commanders on each 
side assisted by United Nations military observers, and 
thereafter was to be regarded as the definitive cease-fire 
line. The Agreement provided, inter alia, that in general 
troops would remain at Jeast 500 yards frorn the cease
fire line and that there snould be no increase of forces 
or strengthening of defences. Under the Agreement, 
UNCIP would station observers where it would be 
deemed necessary. 

4. By subsequent agreed interpretations of the 
Agreement, a number of points were clarified, including 
six categories of activity constituting breaches of · ·1he 
cease-fire, viz. : 

( a) Crossing of the cease-fire line, or infringement of 
the provision of the Karachi Agreement concerning the 
500-yard zone referred to in paragraph 3 above as in
terpreted by mutual agreement ; 

(b) Firing and use of explosives within five miles of 
the cease-fire line without advising the United Nations 
observers well. in advance; . 

(c) New winng or mining of any positions; 

( d) Reinforcing of existing forward defended localities 
with men or warlike stores, or strengthening of defences 
in areas where no major adjustments are involved. by 
the determination of the cease-fire line ; 

( e) Forward movement. from outside the State of 
Jammu and Kashmir of any : warlike stores, equipment 
and personnel, other than reliefs and maintenance ; 

(f) Flying of airerait over the other side's territory. 
5. The Chie(Military Observer of UNMOGIP directs 

his observers to undertake an impartial. investigation of 
every alleged breach. of the Karachi Agreement and, 
after consideration . of . the verified facts, submits the 
finding to the ·two armies -in order that, with their co-
0peratjo11, the conditions of theèease-ffrè agreement may 
be: safeguarded. In . short, .. l.JNMQGIP. functions on the 
~si~. of a ·detaï!ed ceâse-{ire . agreemerit, -subsequently 
~larifled by a senes of agreed1nterpretations, with which 
1t bas bad more than .fifteen years · of working experience. 
. . . .. 

. . . .. 
10 Ibid., F'ourth Year, Supplement for Ja~~a~y 1949, do~u-

ment S/1196 para. 14. . · · . . . ·. • . • . · . . 
. 

20 
Ibid., .Special ·Supplemmt No, 7, docume~t S/1430/Add.l, 

anne,ç 26. · . .. 

entré en vigueur lé l.er janvier. 1.949 19, mais l es activités 
du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies 
polir l'Inde et le Pakistan (UNMOGIP) trouvent leur 
fondement formel dans !'Accord entre les représen1ants 
militaires de l'Inde et du Pakistan concèmant l'établisse
ment d'une ligne de suspension d'armes dans l'Etat de 
Jammu et Cachemire, signé à Karachi le 27 juillet 
1949 20, dit accord de Karachi, qui a établi la ligne 
de cessez-le-feu au Cachemire. 

3. La ligne du cessez-le-feu, telle qu'elle a été définie 
dans l'ac.cord de Karachi, devait, en vertu dudit accord. 
être vérifiée au sol par les commandants locaux de 
chaque camp, assistés des observateurs militaires des 
Nations Unies, et devait ensuite être considérée comme 
la ligne définitive du cessez-le-feu. L'accord prévoyait 
notamment qu'en général les troupes demeureraient à 
500 yards au moins en deçà de la Jigne du cessez-le-feu et 
qu'il n'y aurait ni augmentation des effectifs ni renfor
cement des positions défensives. Aux termes de l'accord. 
la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan devait placer des observateurs là où elle le 
jugerait nécessaire. 

4. Ultérieurement, diverses interprétations de l'accord, 
convenues par les parties, ont éclairci un certain nombre 
de points et ont notamment défini six catégories d'act~
vités constituant des violations du cessez-le-feu, a 
savoir : 

a) Frnnchir la ligne du cessez-Je-feu, ou enfreindre la 
disposition de l'accord de Karachi relative à la zone de 
500 yards mentionnée ci-dessus au paragraphe 3, selon 
l'interprétation convenue par les deux parties; 

h) Effectuer des tirs et utiliser des explosifs à moins de 
5 miles de la ligne du cessez-le-feu sans en avoir informé 
les observateurs des Nations Unies bien à l'avance ; 

c) Poser de nouveaux barbelés ou de nouvelles mines 
autour d 'une position quelconque; · 

d) Renforcer des localités constituant des postes avan
cés en y apportant des troupes ou du matériel militaire, 
ou renforcer des positions défensives dans des zones 
où le tracé de la ligne du cessez-le-feu n'impose aucune 
modification importante ; 

e) Faire avancer du matériel. de l'équipement ou . du 
personnel militaire autre que des secours et du matériel 
d'entretien en provenance de l'Etat de Jammu et .Cache
mire; 

f) Survoler le territoire de l'autre camp. 
5. Le Chef de l'UNMOGIP demande à ses observa

teurs de procéder à une enquête impartiale chaque fois 
qu'une plainte pour infraction à l'accord de Karachi est 
présentée et, après avoir examiné ]es faits établis, soumet 
ses conclusions à chacune des deux armées afin qu'avec 
leur coopération la situation créée par l'accord de cessez
le,feu puisse êfrè préservée. Eir, ·résumé. Je fonctionne
ment du Groupe d'obsèrvatèurs militaires des Nations 
Unies ·pour l'Inde· et le· Pakistan .est régi ·par un accord 
de cessez-le-feu détail1é, qui a été ultérieurement précis6 
par i,mè série d'interpr~tàtions .convenues par les .deux 

19 Ibid., quatrième a11nÙ, $upplément de janvier .. 1949. 
document . S/1196, · par . . 14. . · . · · . · · ·. • · · 

1? ... lbi</ • ..; Supp./é~nt: spéc.far-n• ·. 7, documènt. S/1430/Add.l , 
annexe 26. 



6. On the other band; the soJè oàsis for the supervision 
of the over.:au cease-fire called for by the Security. 
Council resolution, which applies to Kashmir as well as 
to the areas outside of Kashmir, is the very general 
mandate given in the Security Council's resolution 211 
(1965), "to ensure supervision of the cease-fire and the 
withdrawal of all armed personnel", i.e. to the positions 
hcld by thcm bcforo 5 August 1965. Thus, for thç cease
fire of 22 September 1965, there is no agreed Jist of 
activities which are regarded as constitutiilg .breaches of 
the cease-fire and, especially, there is as of. now, no 
agreed definition and demarcation .of the actuaÎ over
all œase-fire line itself. In short, the observers outside 
of Kashmir are supervising a simple cease-fire in general 
terras without detailed and agreed definitions of a line 
or of violations and with no agreed system of operations 
procedure and relationships with the two opposing 
armies. · 

7. These differences of history and of terms of re• 
ference find unavoidable reflection in the present ob
servation operation along the original Kashmir cease
fire Jine and beyond it, and a lso in the reporting on the 
observance of the cease-fire in Kashmir and beyond it. 
United Nations observers find. for example. that local 
Indian and Pakistan commanders in the field, many of 
whom have · had experience with cease-fire procedures 
under the Karachi Agreement, often expect those pro
~ures to be followed under -the 22 September ceasè
fire beyond the Kashmir cease-fire line as weU as 
along it. 

8. The SecretaryaGenerat in any case, reports to the 
Council on the basis of information received from the 
Military observers on the observance of the · cease-fire 
throughout the entire area of conflict. 

parties · et . P,tJNMOGIP a. ma.inteliant. phis de .. 1.5 ans 
d'~périence pratique dtd'application. de l'accord. . .. 

·6. En revanche, la surveillance du cessez-le-feu géné• 
rai demandé par la résolution du Conseil de sécurité, qùi 
est applicable aussi bien au Cachemire que dans les zones 
situées en dehors du Cachemire, est unjquement fondée 
sµr le mandat très général donné dans la rés~lution 211 
(1965) du Conseil de sécurité, à savoir « a~urei; la sur
veillance du cessez-le-feu et du retrait de toutes les forces 
armées» sur les positions qu'elles occupaient l\.V~nt le 
5 août 1965. Ainsi, en ce qui concerne le cessez-le-feu du 
22 septembre 1965, il n'y a pas de liste arrêtée d'un corn• 
mun accord d'activités considérées comme constituant 
des violations de cessez-le-feu et, surtout, la ligne exacte 
du cessez-le-feu général elle-même n'a pas été encore 
définie ni tracée d'un commun accord. En bref, les 
observateurs qui se trouvent en dehors du Cachemire 
assurent la surveillance d'un simple cessez-le-feu défini en 
termes généraux et il n'existe aucune définition détaillée 
et convenue d'une ligne de cessez-le-feu ou <le violations 
de cette ·Jigne, ni aucun système convenu de procédures 
opérationnelles et de rapports avec les deux armées en 
présence. 

7. Les différences qui existent ainsi · entré les antécé
dents et les mandats respectifs ont inévitablement des 
répercussions -sur la présente opération d'obs~rv11tion le 
long de la ligne de cessez-le-feu initiale au Cachemire 
et au-delà, et aussi sur la façon de faire rapport sur 
l'application du cessez-le-feu au Cachemire et 
au-delà. Les observateurs des Nations Unies consta
tent, . par exemple, que les commandants locaux indiens 
et pakistanais, dont beaucoup ont l'expérience des pro
cédures . d'application du cèssezAe-fcu établi par l'ac
cord .de Karachi, s'attendent souvent à voir appliquer 
ces procédures au cessez-le-feu du 22 septembre, aussi 
bien au-delà de la ligne du cessez-le-feu au · Cache-
mire que le long de cette ligne. · · 

8. En tout état de cause, le Secrétaire · géµéral · fait 
.rapport au Conseil en se fondant sur les renseignei:nents 
que lui communiquent ses observateurs militàires sur 
l'application du cessez-le-feu dans l'ensemble de la zone 
du conflit. .. 

DOCUMENT S/6891 

Report of the Secretary-Gcnerat" ~n the establishment of 
a United Nations programme for the education and 
training abroad of South Africans 

· [(?riginal text: English] 
· · : [9 Wovèmber 1965] 

L BY operàtive· paragraph 11 of resoiùtiÎ>n 191 (1964). 
adopted on 18 June 1964, the Security Council invited 
the Secretary-General ·"·in: consultation· with appiopriate 
United. NationLspecialiied · agencies .. ' to .. establish an 
educational âild ·training programme fôr ·the· purpose. of 
arraoging for .edllcatjon an<! training abroad for. South 
Afrkan· s" ,· ·•. · · · · · · · · · · · · · · · 

• . • • , ' · .: ➔ 

Rapport du Secrétaire génêral sur là création · d'un 
programme des Nations Unies ·en vue de permëttrè à 
des Sud-Africains de faire des études et de recevoir 
une formation à l'étranger · 

[Texte original en anglais] 
· [9 nove~fe .'1965] 

I. Au paragraphe 11 du dispositif de la résolution 191 
(1964) adoptée le 18 juin 1964, le Consei.l de sécurité a 
invité le Secrétaire général ·<rà. établir, en cons.tiltation 
avecJes institutions spécialisées compétentes des· Nations 
.Unies, un. programme d'enseignement , et de fonnation 
professi.onne!Ie en vue d_e permettre à des S~d.•Africains 

,.d~. faii:,e · des études ~t de. ~evoii:: '. u_nè f~rmatioit. à 
l'étranger». . . . . . . 
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2. The Seèurity Cciuncil took this decision on a re
cômmépdation made ·. by · 'the Groilp of Experts 
èstablished in pursuance of Security_ Council resolution 
182 (1963), of 4 December 1963. It recommended that a 
United Nations education and training programme be 
established in order to "enable as many South Africans 
as possible to play· a full part as quickly as possible in 
the political, economic and social advance of their coun
try", it suggested that the United Nations should call 
on all Member States to make financial contributions to 
this programme for "training abroad of a large number 
of South African lawyers, engineers, agronomists, public 
administrators, teachers at ail levels and skilled workers, 
as well as training in sucb fields as labour education 
and business and industml management" and it fe!t that 
"much of the education and training programme could 
be undertaken in otber African States".21 

3. Questions connected with establishing such a pro
gramme were examined by the Secretary-General with 
the Directors-General of specialized agencies and with 
the United Nations High Commissioner for Refugees at 
individual meetings and during sessions · of the Ad
ministrative Committee on Co-ordination in New York 
in 1964 and Vienna in 1965. 

4. The agencies principally concemed indicated their 
willingness to contribute effectively to the programme 
within their respective fields of competence. 

5. It was understood. in the light of the report of the 
Group of Experts, that the programme would stress 
education and training in certain specific fields essential 
to enable all sections of the South African people to 
play a full part in the course of the political, economic 
and social advance of tbeir country in accordance with 
the purposes ·and principles of the United Nations Char
ter. While this programme was not conceived as a 
relief programme for refugees. it was felt that it should 
make facilities available to qualified refugees as well 
as persons now resident in the Republic of South 
Africà. 

6. The wide range and scope of education and training 
called for to meet the purposes described by the Group 
of Experts, and the faci that the programme must be 
prepared to consider applications from ail South Afri
cans whether they are resident within the Republic or 
abroad, indicate a programme of a size and complexity 
that would put this project in a category very different 
froni that of any other student or training programme 
in which the United Nations family is at present engaged. 
In .view of this, it was essential to contemplatè appro
priate administrative arrangements to facilitatè a co
operative effort by the United Nations and the agencies 
concerned. · 

7. ·F_inally, ~Pe<:îa:l C<?nsjderatio.n . was ter be given to 
educat1on and trammg m the Afncan continent as much 
as .possible.· às education and · training in such an en-

21 __ See. Official Records of ·;h; Secu~ity Council, Nine~eenth 
Year, Sup11lement fôr April. May and June 1964 doèUmcnt 
S/56S8, annex, para. 86. • ; 

2. Le Conseil de· sécurité a pris cette décision sur l'avis 
du Groupe .d'experts établi en application de la ré..~Ju. 
tion 182 (1963) du 4 décembre 1963._ Le Groµpe a recom
mandé d'instituer un programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies afin « de permettre au plus 
grand nombre possible de Sud-Africains de partici• 
per pleinement, dans les plus brefs délais, au progrès 
économique et social de leur pays» et a suggéré que 
l'ONU invite tous les Etats Membres à contribuer finan• 
cièrement à ce programme de « formation. à l'étran· 
ger, d'un grand nombre d'avocats, d 'ingénieurs, d'àgro• 
nomes, de fonctionnaires, d'instituteurs et de professeurs, 
ainsi qu'à la formation en matière de relations du tra• 
vail, de gestion d'entreprises commerciales et indus
trielles, etc.» Il a estimé que ce programme d'enseigne
ment et de formation pouvait être entrepris en grande 
partie dans d'autres Etats africains 21

• 

3. Le Secrétaire général a examiné les questions rela. 
tives à la mise sur pied d'un tel programme avec les 
directeurs généraux des institutions spécialisées et avec 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
à un certain nombre de réunions et lors des sessions du 
Comité administratif de coordination tenues à New York 
en 1964 et à Vienne en 1965. 

4. Les institutions spécialisées principalement intéres
sées ont fait savoir qu'elles étaient disposées à contribuer 
aètivement à la réalisation de ce programme dans Jeurs 
domaines de compétence respectifs. 

5. Il a été entendu, compte tenu du rapport du Grou
pe d'experts. que le programme mettrait l'accent sur l'en
seignement et la formation dans certains domaines par• 
ticuliers qui sont d'une importance capitale si l'on veut 
que tous · les éléments de la population sud-africaine 
puissent participer pleinement au progrès politique éco· 
nomique et social de leur pays conformément aux buts 
et aux principes de la Charte des Nations Unies. On a 
estimé que. ce programme. bien qu'il ne fût pas conçu 
comme un programme de secours aux réfugiés; devrait 
s'adresser aussi bien aux réfugiés remplissant les condi
tions voulues qu'aux personnes qui résident actuellement 
dans la République sud-africaine. 

6. Comme l'enseignement et la formation qu'exige la 
réalisation des buts . définis par le Groupe d'experts 
doivent être très variés et avoir une large portée et que le 
programme doit être organisé de façon que l'on puisse 
prendre en considération les demandes de tous les Sud• 
Africains, qu'ils résident dans la République ~ à 
l'étranger, il est évident que le programme en question, 
par son ampleur et sa comple:xité, entre dans une caté· 
gorie très düférente de celle de tout autre programme 
d'enseignement ou de formation actuellement entrcpri~ 
par les organismes des Nations Unies. C'est pourquoi 
on a estimé . qu'il était indispensable d'envisager des 
dispositions administratives qui facilitent une action 
conjointe de l'ONU et des institutio_ns spécialisées inté· 
ressées. . 

7.- Enfin il fallait, autant que possible, accorder une 
attention spéciale aux possibilités d'enseignement et de 
formation dans le continent africain, car l'enseignement 

21 Documents officiels du Conseil dè sécurité, dix-neuvième 
année, Supplément d'avril, màl et Juin 1964, document S/S6S8, 
annéxè. par. 86. 
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vironmenl woud be most appropriate in order to prepare 
the students for maximum éontributioris to the future 
development in South Africa and in the . Afrlcàn con
tinent as a whole. For the same reason, the programme 
should include provision for practical training and em
ployment, especially in African countries and in African 
programmes of the United Nations and the specialized 
agencies, not only for those unable to rctum at present 
to their country but also for those able to do so. 

8. During the initial consultations, it was found 
desirable to undertake a preliminary survey of the re
levant bilateral and non-govemmental programmes for 
the education and training of South Africans abroad, the 
location and number of such of those students who 
needed assistance to complete higher education and 
training or sought facilities for such education and 
training, the availability of facilities and the special pro
blems involved in the placement of South Africans. 
Such a survey, it was felt, would help avoid duplication 
of effort, and draw upon the practical operational ex
perience of those individuals and agencies already en
gaged on segments of this or similar work for students 
and trainees. 

9. Accordingly, the Secretary-General designated a 
representative to contact the specialized agencies. na
tional and international voluntary agencies and their 
field staff, the secretariat of the Organization of African 
Unity and Govemments of several countries where there 
were substantial numbers of South African refugees, and 
prcparc a report to enabk furthcr discussions. 

10 . . Many of the specialized agencies, the Economie 
Commission for Africa and the Organization of African 
Unity bave developed or intend further to develop edu
cation and training programmes in Africa which could 
be of benefit to South Africans seeking education and 
training abroad.2' 

II. Meanwhile, pending the finalization of the pro
gramme, the Secretary-General made arrangements for 
a Iimited number of fellowships and grants to be pro
vided during the academic year 1965-1966 for education 
at the secondary and college levd. For the financing 
of this Jimited programme, a sum of $237.000 bas been 
provided as .voluntary contributions by Member States 
as follows : Denmark, $37,000; Norway, $25,000 ; 
Swedcn, $30,000 ; United Kingdoin, $70,000 ; and the 
United States of America, $75,000. It is expected that 
between forty and fifty awards will be made in this pro
gramme for · studies of such subjects as teathing, · law, 
general and spèdalized medicine, nutsing, hospital .ad
ministration, accountancy and· book-kèeping, physièal 
and sôcial sciences. .The ex.perience · gained. in dealing 

22 It may bie recalled tbat the Summit Conference of Inde
pendent African States in Addis .Ababa in May 1963 decided to 
grant scholarships, educatiooal facilitie$ . and ·possibilities . of 
employment in African govermµen~ serviœs tô · r~ugeés from 
South Africa•. · · · · · 

et la formation .en milieu africain permettraient le mieux 
de préparer les étudiants à participer pleinement au·dé
veloppemeqt ·futur de .J' Afrique du Sud · et du con
tinent africain dans son ensemble. Le programme, de
vait pour cette même raison, prévoir la formation pra
tique et l'emploi - notamment dans les pays africains 
et dans le cadre . des. programmes africains de l'ONU 
et des institutions spécialisées - non seulement de œuJC 
qui ne peuvent pas retourner dans leur pays mais au~si 
de ceux qui le peuvent. 

8. Lors des consultations initiales, on a jugé utile de 
passer d'abord en revue les programmes bil11téraux et 
non gouvernementaux qui permettent déjà â dès Sud
Africains de faire des études et de recevoir une forma
tion à l'étranger, de déterminer la répartition géogra
phique et le nombre des Sud-Africains à l'étranger qui 
ont besoin d'une assistance pour achever leurs études 
supérieures et leur formation ou qui cherchent le moyen 
de faire ces études et de recevoir cette fonnation, et 
d'examiner les moyens d'enseignement et de formation 
existants et les problèmes spéciaux que pose Je pla
cement des Sud-Africains. Cette enquête pennettrait, 
a-t-on estimé, d'éviter les doubles emplois et de mettre 
à profit l'expérience pratique des personnes et des insti
tutions s'occupant déjà de ces activités ou d'activités 
analogues en faveur d'étudiants et de stagiaires; 

9. Le Secrétaire général a. en conséquence, chargé un 
de ses représentants de prendre contact avec les insti~ 
tutions spécialisées, les organismes bénévoles natio
naux et internationaux et leurs services extérieurs, le 
secrétariat de l'Organisation de l'unité africaine et les 
gouvernements de plusieurs pays abritant un grand 
nombre de r6fugi~ sud-africains, afin d'établir un 
rapport qui puisse servir de base à de nouveaux 
échanges de vues. 

10. Plusieurs institutions spécialisées. la: Commission 
économique pour l'Afrique et l'Organisation de l'unité 
africaine ont donné ou comptent donner plus d'am
pleur aux programmes d'enseignement et de formation 
en Afrique susceptibles de bénéficier aux Sud-Africains 
qui cherchent à faire des études et à recevoir une for
mation à l'étranger u. 

11. En attendant que le programme soit arrêté dans 
tous ses détails, le 'Secrétaire général a pris des dispo
sitions pour qu'un certain nombre de bourses et d'alloca
tions soient accordées pendant l'année scolaire 1965-
1966 pour des études aux niveaux secondaire et supé
rieur. Pour Je financement de ce programme limité, on 
dispose d'une somme de 237 000 dollars constituée par 
les contributions volontaires des Etats Membres sui
vants : Danemark, 37 000 dollars; Etats~Unis d' Amé
rique. 75 ~ - dollars ; Norvège, . 25 000 . dollars : 
RoyaumC:.Uni. 70 000 dollars; Suède, 30 000 dollars:On 
compte accorder, dans le cadre de cè programme. de 40 
à 50 bourses . pour .études dans les. domaines de l'en
seignement,' du droit, de la médecine générale et spé
èialisée, dès· soins infirmiers, de l'administration hcspi-

22 Il est à ·noter que la Conférence au;: sommet des Etats 
afriéains indépendants, qui s'est tenue à Addis-Abéba en mai 
1963, a d6cid6 d'.accorder aux r6fJlgiés de l'Afrique du Sud de$ 
bourses d 'études; des moyens d'enseignement et des possibilités 
d'émplèi dans. les . sèrvices administratifs africains. . · . . .. · 
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with.-. the applications rec;eived so far has revea]ed · to 
some· ~;ttent the complexity and the .scope ·of the pro
blem ~Rd will, no doubt, facilitate the initiation of the 
full programme on a sound basis. . 

12. The survey referro:1 to above indicàted that spe
cialized agencies of the United Nations .and governmen
tal a·nd non-governmental agencies concerned recognized 
that, apart from the material aid that the· programme 
could ·bring to support scholars and trainees, it could 
help to give greater coh.esion, more precise direction 
and intensified strength to the efforts by many different 
agencies engaged in widening educational and training 
opportunities for South Africans. 

13. The inquiry further indicated the importance of 
establishing an adequate machinery (a) to assess 
available student and trainee applicants qualitatively 
and quantitatively and to register them, ( b) to make full 
use of existing machinery to place those scholars and 
trainees who are equipped to meet normal standards of 
acceptance at centres of edùcation and training outside 
South Africa and (c) to be geared to provide counselling 
and interim and remedial education to meet the indivi
dual needs of those who · seek furtber education or 
training but-who do not meet required standards of ad
mission to educational and training institutions outside 
South Africa. The operatiqn of the Bantu Education 
Act bas put students of African origin from South 
Africa at a d isadvantage and made it difficult for them 
tq meet the standards normally required for entry· into 
centres of cducation and· training in most cou11trics. 
Nevertlteless, a programme can be shaped to cater for 
large numbers of these students if it provides for voca
tional testing of applicants, as well as interim and reme
dial education, and if it enlists the active co-operàtion 
of the specialized agencies and other bodies in order to 
match the widely varying talents and interests of ap
plicants with appropriate opportunities for education 
and training. 

14. lt is essential that, as regards the refugee students, 
the programme s1?,ould permit a great amount of flex.i
bility and the exercise of a considerable amount of dis
cretion by the director of the programme, because of the 
fluctuations in the flow of the refugees and the wide 
variety of age levels and educational backgrounds. 

15. Most African States are themselves seriously short 
of schools for their own peoples. However, discussions 
with reprcsentatives of Africari States most likely to be 
inv.olved in the first stages of the prograrilmi;, and with 
.representatives of the 0rganization. of African. Unity, 
re:vea}ed. a desire on their part· actively to .contribute to 
the . training and· educa:t\on of: South Africans .foi the 
posiüve · and ·cons11;1ct~ve pu9'oses· described :. by . . the 
Group .of Expçrts· in its report. A number · of South 
Afrièans have alteady arrived in neighbouring States 
as refugees in :search <.>ffuller education: The establish
~ent:. of , a· Unitçd .. Nations .. pro~mme along .. lines _en
".1SfJ.g?d. ~Y. ~e ~roup of. ~X.PC$ .. cotiJ~ m*e ~-positive 
contnbut1on 10 supplement1ng.aild he_lping tc;:9o-oidîllàte • 

talière. de la comptabilité, des sciences physiques et 
· sociales, etc. L'expérience acquise dans l'examen des can

didatures reçues jusqu'à présent a, dans une certaine 
· mesure, révélé la complexité et l'étendue du problème et 
· facilitera sans aucun doute le lancement du programme 

complet sur des bases saines. 
12. D 'après l'enquête susmentionnée, les institutions 

spécialisées des Nations Unies et les organismes gou
vernementaux et non gouvernementaux intéressés re:::on
naissent qu'en dehors de l'aide matérielle qu'il appor
terait aux étudiants et aux stagiaires. le programme 

· pourrait donner une cohésion plus grande, une orien
tation plus précise et une vigueur accrue aux efforts 
déployés par les nombreux organismes qui s'emploient à 
élargir les possibilités d'enseignement et de formation 
offertes aux Sud-Africains. 

13. L'enquête a en outre montré qu'il était important 
de créer un dispositif adéquat pour a) porter une appré
ciation qualitative sur ,les candidats (étudiants et sta
giaires). évaluer leur nombre et les inscrire; b) faire le 
meilleur usage des rouages existants polir placer les étu
diants et stagiaires qui satisfont aux conditions d'entrée 
des établissements d'enseignement et de formation situés 
hors d'Afrique du Sud; c) donner une orientation 
ainsi qu'une formation spéciale et accélérée (cours de rat
trapage) à ceux qui désirent faire des études ou suivre 
un cours de formation mais qui n'ont pas le niveau exigé 
pour être admis dans les établissements d'enseignement 
et de formation situés hors d 'Afrique du Sud. L'applica
tion du Bantu Education Act défavorise les étudiants 
d'Afrique du Sud d 'origine africaine. de sorte qu'il leur 
est difficile d'atteindre le niveau normalement exigé par 
les établisscmcu~ d'cmcigncment et de formation de la 
plupart des pays. Néanmoins, on pourrait concevoir 
un programme qui pourvoirait aux besoins d'un grand 
nombre de ces étudiants à condition que soient organisés 
simultanément et dans le. cadre de ce même programme 
des tests d'aptitude .et des cours de rattrapage avoc la 
coopération active des institutions spécialisées et autres 
organismes, en vue de faire cadrer les aptitudes et inté
rêts très divers des candidats avec les possibilités d'en
seignement et de formation offertes. 

14. Il est essentiel, en• ce qui concerne les étudiants 
réfugiés, que Je programme soit suffisamment soupl~ et 
laisse à son dire.cteur une grande latitude, en raison 
des variations du mouvement des réfugiés et des grandes 
différences d'âge et de niveaux d'instruction. 

15. La plupart des Etats africains n'ont pas eux-mêmes 
a:ssez d 'écoles pour leurs populations. Toutefois, les en· 
tretiens. avec. les représentants des Etats africains les plus 
stiscèptibles de pàrticiper aux premiers stades du pro
gramme, et avec des représentants de l'Organisation de 
l'unité àfricaine, ont révélé. le· désir de contribuer acti
venrent à fa formation et à l'éducation des Sud-Africains 
aox fins positives. :et constructives énoncées dans le rap
port du ·Groupe d'experts: Un certain -nombre ~~ Sud
Africains se sont déjà réfugiés dans les Etats vo1sms en 
quête d'une éduèation-plus complète. La mise sur pied 
d'un programme des Nations Unies conforme aux sug
'g~stion.s' dii Groupe ·c1,•experts pourrait apporter une con
tribution très utile en complétant et en aidànt à coor-



éxistîng educationat and training programmes and to 
reduce to a minimum the problem facing neigbbouring 
States if more students and trainees from South Africa 
arrive. 

16. Certain functions, mainly in the fields of welfare. 
maintenance and transport of individuals until they can 
be interviewed and considered for assistance under the 
United Nations programme, would remain within the 
competence of voluntary agencies or of national ancl 
inter-governmental machinery outside the proposed pro
gramme. However, the capacity of the United Nations 
programme to operate with full effectiveness may well 
depend on the capacity of other agencies to meet the 
needs wilhin their particular spheres of action. 

17. Special mention rnay be made of the problem of 
travel documents for refugee students. The programme 
director should be authorized and requested tO consult, 
as a matter of urgency, witb the host Governments and 
the United Nations High Commissioner for Refugees to 
find appropriate procedures. 

ADMINISTRATION OF THB PROGRAMME 

18. After Uie conclusion of the survey, further con
sultation were held by the Secretary-General with the 
specialized agencies in New York in October 1965. In 
the light of these consultations. the Secretary-General 
is immediately establishing theUnited Nations Education 
and Training Programme Abroad for South Africans. lt 
is anticipated that with the recruitment of the necessary 
staff and the availability of funds, the programme will 
be in full operation at th.e ,beginning of 1966. 

19. The Secretary-General considers it essential for 
the effectiveness of the programme that the plans should 
cover a reasonably long period. A target of $2 million 
for education and training and for the administrative 
costs of an initial three-year period would seem appro
priate, on the basis of present estimates, and it is in
tended that an appeal be sent soon to Mernber States for 
pledges and contributions towards this targct. 

20. The programme would be directed from the United 
Nations Headquarters by a Director who would be res
ponsible, under the guidance of the Secretary-General, 
for soliciting contributions, maintaining · co-ordination 
with other United Nations educational and training pro
grammes. for southern Africa and deciding policy mat
ters. 

21. Offices would be set up in Geneva and 'iusaka 
for the administration of the progràmme. The Geneva 
unit would screen candidates in Europe and: maintain 
daily contact with existing placement agencies. with 
international voluntary agencies working in :this field 
and with the headquarters of specialized agenèies most 
actively involved with the programme. 

. . 24 . . A small :untt within the ·sub-regional office of the 
Economie Commission for Africa in Lusaka would re~ 

donner les· prograiDJiiéS .a~tue1s d'enseignement et de 
formation professionnelle et à réduire au minimum le 
problème que poserait aux Etats voisins l'arrivée d'un 
plus grand nombre d'étudiants et de stagiaires d'Afrique 
du Sud. 

16. Certaines fonctions (notamment en ce qui concerne 
le transport et la prise en charge des intéressés jus
qu'à ce qu'ils puissent être interrogés personnellement . 
en vue d'une assistance éventuelle au titre du programme 
cles Nations Unies) cominueralem d'être .exercée:s p-ar 
des . organismes · bénévoles ou des services nationaux et 
intergouvernementaux extérieurs au programme envi
sagé. Il est d'ailleurs bien possible que le programme 
des Nations Unies ne soit vraiment efficace que si les 
autres organismes sont en mesure de satisfaire les 
besoins dans leurs sphères d'activités particulières. 

l7. Il convient de faire mention spéciale du problème 
q'ue posént · les titres de voyage des étudiants réfugiés. 
Etant donné qu'il s'agit d'une question urgente, le 
directeur du programme devrait être habilité et invité à 
consùlter les gouvernements des pays d'accueil et le 
Haut Commissaire· des Nations Unies pour les réfugiés 
pour établir des procédures appropriées. 

ADMINISTRATION DU PROGRAMME 

18. A l'issue de l'enquête, le Secrétaire général -a eu 
de nouveaux entretiens avec les institutions spécialisées 
à New York en octobre 1965. Se fondant :sur le résul
tat de ces consultations, le Secrétaire général a immé
diatement institué le programme des Nations Unies en 
vue de l'enseignement et de la formation à l'étranger 
de Sud-Africains. On pense qu'une fois que le person
nel nécessaire aura été recruté et que les fonds auront 
été réunis, le programme pourra fonctionner au début 
de 1966. 

19. Le Secrétaire général estime qu'il est essentiel. pour 
Pefficacité du programme, que les plans s'étendent sur 
une période relativement longue. D'après les prévisions 
actuelles, il semble qu'un montant de 2 millions de dol
lars permettrait de couvrir le coOt de l'enseignement et 
de la formation ainsi que les frais administratifs pen:lant 
la première période triennale et .l'on envisage de lancer 
bientôt un appel aux Etats Membres pour qu'ils annon
cent et versent leurs contributions. 

20. Le programme serait dirigé du Siège de l'.Organisa
tion des Nations Unies. par un directeur qui serait 
chargé, en suivant les directives du Secrétaire général, 
de solliciter de:s contributions, d'assurer la coordination 
avec les autres. programmes d 'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe .et de 
prendre les décisions de politique géttérale nécessaii:es. 

21'. Des bureaux seraient créés à Genève et à Lusaka 
pour l'administration du programme. Le bureau de 
Genève choisirajt les . candidats en Europe et ~e tiendrait 
en rapport quotidien avec les organismes .de placement 
existants, avec les organismes bénévoles internationaux 
à l'œuvre dans ce domaine et avec les secrétariats des 
institutions spécialisées participant le ·plus activement 
à ~•exécution du .Pr<>gramme. . . · . 

22. Un service restreint, établi au bureau sous-régio
nnl de la Commission économique pour ' l'Afrique à 
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&lscer and .test appilcants in various countries . and terrl
tories in southern Africa z: lt would make the fullest 
use of other United Nations offices in southem Africa 
and of specialized agency regional officers to assist in 
receiving applications and making administrative arran
gements for testing. 

23. The Economie Commission for Africa would be 
invited to help ensure that maximum use is made of 
education and training possibilities in Africa ànd the 
facilities of the Resident Representatives. and other 
United Nations field offices would be utilized as ne
cessary. 

THE ROLE OF.THE SPECIALIZED AGENCIES 

24. General reference .bas been made at various points 
to the active participation in the programme of appro
priate specialized agencies as indicated in the Security 
Council's invitation to the Secretary-General to consult 
them about its establishment. The roles of the United 
Nations Educational, Scientific and Cultural Organiza
tion, with its broad mandate in the field of education, 
and the International Labour Organisation, with its res
ponsibilities in the fields of vocational training and man
power planning, would be important in the implementa
tion of the programme. The Food and Agriculture Or
ganization of the United Nations and tlie World Health 
Organization are closely concerned with agricultural and 
.heallh education, respectively, and, llke other agencies, 
with training activities of many kinds. Duri~g the con
sultations, the specialized agencies provi.ded concrete 
e:1Camples of the ways in which their experience and 
facilities might be used and some of these, with special 
refcrence to facilities in Africa, are here quoted since 
they help to convey an understanding of the practical 
lines along which operations are designed to develop. 

25. The first stage is for the Geneva unit to collect 
applications from ail sources and to find appropriate 
means for checking the credentials of the applicants 
and for arranging for testing them, be they inside or 
outside the Republic of South Africa. The second stage 
is for the Geneva unit to enlist the services and facilities 
of the specialized agencies in order to place approved 

2s There are now South African refugee groups of various 
sizes in the High Commission Territories, Zambia, the United 
Republic of Ta112ania and the Democratic Republic of the 
Congo. Professionnal analy,is of the previous training of the 
individuals applying for further training and a ·measuring of 
tbeir prospects against the training and education facilitics will 
h~l p to. avoid placing. candidates in education or training centres 
f~r- whic~ they are not suited. ;he establishment of a register 
g1ymg ev1dence of the students record and capabilities would 
bè. a key to the success of the United Nations programme and 
woùld also be welcomed by international voluntary agencies 
nn~ otbcn who sock to place •tudeuu from southern Africa at 
educational and training establishments abroad. 
. ,Furthenno~e, it is intended that the service· of interviewing 

and. counselhng be extended to applicants for other United 
r-l_attons pr?grammes for students from southem Africa. In the 
past _thes~ prog_ramme~ bave had to operate without tbe benefit 
of _field mterv1ews wtth applicants by professional vocat.ional 
·officers. 

Lusaka, serait chargé d'inscrire et d'examiner les can
didats de divers pays et territoires d'Afrique australe 23

• 

Ce service bénéficierait de l'appui des autres bureaux 
d~ Nations, Unies en Afrique australe et des représen
tants régionaux des institutions spécialisées pour ce qui 
est de la réception des candidatures et des dispositions 
administratives nécessaires pour les tests. 

23. La Commission économique pour l'Afrique serait 
invitée à veiller à ce que les possibilitéS d'enseigne
menL el de formation profe:s:sionnelle en Afrique soient 
utilisées au maximum et il serait fait appel, le cas 
échéant, aux services des représentants résidents et 
d'autres bureaux régionaux des Nations Unies. 

RôLE DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉ.ES 

. 24. Mention a été faite plus haut d~ Ja participation 
active de certaines institutions spécialisées au programme 
et cette participation est prévue dans la résolution du 
Conseil de sécurité, qui a invité le Secrétaire général à 
les consulter pour l'établissement du programme. La par
ticipation de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, qui a un mandat 
étendu dans le domaine de l'éducation, et de l'Organisa
tion internationale du Travail, compétente en matière de 
formation professionnelle et de planification de la main• 
d'œuvre, serait précieuse dans l'exécution du programme. 
L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture et l'Organisation mondiale de la santé 
.s'intéressent à l'éducation dans leurs domaines respec• 
tifs et, comme d'autres institutions, à diverses activités 
de formation. Au cours des consultations, les institu
tions spécialisées ont montré, par des exemples con• 
crets. en quoi leur expérience et leurs services pour
raient être utiles ; certains de ces services. notamment 
en Afrique, sont indiqués ici car ils donnent une idée 
de la façon dont les opérations doivent se dérouler. 

25. En premier lieu, le service de Genève doit cen· 
traliser les candidatures et trouver une procédure appro• 
priêe pour vérifier les titres des candidats; , c'est aussi 
à lui qu'il appartient de prendre les dispositions né· 
cessaires pour faire passer les tests, dans la République 
sud-africaine ou ailleurs. Ensuite, le service de Genève 
doit mobiliser les services des institutions spécialisées 

. 23_ Il y a actuellement des groupes de réfugiés sud-africains 
d'importance variable dans les territoires relevant de Ja Haute 
Commission, en Zambie, dans la République-Unie de Tanzanie 
et dans la Républiq_ue démocratique du Congo. L'analyse pro• 
fessionnelle . de là formation antérieure des candidats et l'éva• 
luation de leurs chances de réussite compte tenu des possibilités 
de formation et d'enseignement permettra d'éviter de _placer 
des candidats dans des établissements d'enseignement ou de 
formation qui ne leur conviennent pas. L'établissement d"un 
registre indiquant les antécédents et les aptitudes de l'étudiant 
témoignerait du succès du programme des Nations Unies et 
serait tres utile pour les organismes bénévoles internationaux e1 
autres qui cherchent à placer des étudiants d'Afrique australe 
dans des établissements d'enseignement et de fonnation à 
l'étranger. On prévoit que le service assurera en outre l'examen 
et l'orientation des candidats aux autres programmes des 
Nations Unies destinés aux étudiants d'Afrique australe. Jus• 
qu'ici, ces programmes avaient été privés des garanties que 
présente un examen sur -place des- candidats par des orienteurs 
professionnels. 



llpplicanis or arrange spedal tl",li.nÎng in their respectlve 
functional fields. Each specialized agenèy is in close 
contact with authorities and institutions responsible for 
training in its own functional area and on a world
wide scale. Furtb.ermore, most of the specialized agen
cies mainly interested in this proje.ct administer, support 
or have access to numerous educational. and training 
centres in various parts of Africa. Thus, the close co
operation with the specialized agencies, facilitated by the 
Programme's Geneva unit. is aimed not only at arranging 
for the training and education of applicants at places of 
learning outside Africa, but also at making the fullest 
use of the specialized agencies' facilities . in Africa. 

EDUCATION 

· 26. The broad role of UNESCO bas already been 
referred to. It will also have an important contribution to 
make to special aspects of a programme of this type. 

27. Among the critical shortages of trained personnel 
in A.frica, the shortage of teachers stands high. Teacher 
training obviously must be given urgent priority because, 
unless levels of education are generally and quickly 
raised, Africa will not bave students at primary and se
condary level ready to go on for spe.cialized training in 
the many other fields. In that field alone, UNESCO, at 
the end of 1964, with the Special Fund. was supporting 
fifteen teacbers' training colleges in twelve African 
countries. Furthermore, UNESCO bas established a 
comprehensive set of arrangements for maintaining con
tact witb. establishments for education at aJI levels and 
in all parts of the world and its systems would be em
ployed to attempt to place applicants under this pro
gramme. 

LABOUR, TECHNICAL lRAINING, TRADES UNIONS, ETC. 

28. The ILO, like other agencies, is supporting training 
of many kinds in all parts of the continent of Africa 
Sorne of the courses would be of particuJar importance 
to this programme in the light of the recommendation 
of the Group of Experts tbat : "Technical education and 
vocational training must be given top priority. bearing 
in mind the opening of wide fields of employment to 
those hitherto restricted by law from skilled work in 
mir.es. in building and all other fields.'' 2-1 As the ILO 
bas its headquarters at Geneva, the Programme. Direcior 
could, through the Geoeva unit, maintain close working 
links with the various appropriate ILO djvisions with a 
view to getting a maximum number of SOutli Africans 
lrained in the ILO's African centres. · 

H See Official Records of tlie Security Cou11cil, Nineteenth 
Yeqr, Supplement fQr .April, May and June 1964, document 
S/5658, annex, para. 76, sub-paragraph (d). 

pour placer les candidats retenus ou organlser une for.
mation spéciale dans leurs domaines techniques res
pectifs. Chaque institution spécialisée se tient en rap
port étroit avec les autorités et institutions chargées de 
la fonnation dans sa propre sphère et à l'échelon mon- · 
dia!. En outre, Ja plupart des institutions spécialisées 
qui s'intéressent essentiellement à ce projet subvention
nent de nombreux éta~lissements d'enseignement et de 
formation professionnelJe dans diverses régions -d'Afri
que, ou sont en rapport avec eux. Ainsi, l'étroite coopé
ration avec les institutions spécialisées, assurée par le 
service de Genève, . vise non seulement à organiser la 
formation professionnelle et les études des · candidats 
dans des établissements d·enseignement en dehors de 
l'Afrique, mais aussi à recourir au maximum aux 
moyens dont disposent Jes institutions spécialisées en 
Afrique même. 

ENSEIGNEMENT 

26. On a déjà évoqué le rôle général de l'UNESCO. 
Cette institution aura aussi une large contribution à 
apporter dans des domaines particuliers. 

27. Entre autres pénuries graves dont souffre l'Afrique 
en ce qui concerne Je personne] qualifié, il convient de 
mentionner tout particulièrement celle de personnel en
seignant. De toute évidence, il faut accorder une haute 
priorité à la formation des enseignants, car, à moins 
qu'on ne relève rapidement et d'une manière géné
rale le niveau de l'éducation, · l'Afrique manquera 
d'élèves ayant fait des études prin1aires ou secondaires 
prêts à se spécialiser dans Jes divers domaines. A la fin 
de 1964, l'UNESCO et le Fonds spécial subvention
naient 15 écoles normales dans 12 pays d'Afrique. En 
outre, l'UNESCO a mis en place un ensemble de 
rouages pour maintenir des rapports avec des établisse
ments pédagogiques de tous les niveaux dans toutes Jes 
parties du monde, et elle s'en servirait pour chercher à 
placer les candidats présentés dans le cadre du pro
gramme. 

MAIN·D'ŒUVRE, FORMATION TECHNIQUE, SYNDICATS, ETC. 

28. De même que ~'autres institutions spécialisées, 
l'OIT prête son assistance à divers établissements de 
formation dans toutes . Jes parties du continent africain. 
Certains des cours présenteraient un intérêt tout parti
culier pour le programme, compte tenu de la recom
mandation du Groupe d'experts selon laquelle « la 
priorité doit être donnée à l'enseignement technique 
et à la formation professionnelle. en vue d'ouvrir de 
vastes perspectives d'emploi à ceux que ·1a loi ·éèà,::tait 
jusque-là des emplois quaJifiés dans Jes industries 
extractives, le bâtiment et les autres secteurs » 24• Etant 
donné que l'OIT a son siège à Genève, le direc
teur du progrnmme pow-rait, par l'intermédiaire du ser
vice de Genève, maintenir des rapports de travâil étroits 
avec les différents services compétents de l'OIT. de 
façon qu~ le plus grand nombre possible de Sud-Af~-

2.. Documents officiels du Conseil ·de sécurité, ·Hix-neuvième 
année, Supplément d'avril, mai et juin 1964, document S/5658, 
annexe, par. 76, d. · ·. · . . . 



HEALTH 

29. In view of the tremendous shortage of trained per
sonnel in mec.lical, paramedical and auxiliary categories, 
WHO bas been assisting African States in training pro
grammes for candidates for health work which could 
make · use of candidates with various levels of gcneral 
education, offering them training appropriate to their 
educational level, at medical or other professional health 
schools, schools for auxiliaries, and training programmes 
for aides. The already noticeable growth of the network 
of training institutions in Africa, although still insuffi
cient, could probably absorb a small additional number 
of candidates from among South AfricanS'. Such a solu
tion, which would place· the students in already well
established institutions in a normal social and educa
tional environment, would be preferable to the establish
ment of spedal programmes or institutions for South 
Africans. 

30. The practices applied by WHO with regard to 
fellowships seem to be adequate for meeting the needs 
of the special programme for South Africans ; they 
afford a suitable way for WHO to co-operate in this 
programme. In · view of . the shortage of health per
sonnel in most African countries, it can be hoped that 
the successfully trained health workers will find suitable 
opportunities to apply their newly acquired ·knowledge. 

Arnnc:m .Tl rn F. 

31. The FAO has, for several years now, operated a 
Special Programme for Agricultural Education and 
Training in Africa in which the facilities and needs for 
trained African staff in every field of FAO's responsibi
lity are given detailed consideration. As a result of such 
activity, FAO is in direct contact with a large number 
of educational institutions throughout the region, and is 
fully aware of the needs for trained staff in the broad 
fields of food and agriculture, which are so fundamen
tally related to the problems of development in most 
African countries. The FAO Special Programme can, 
therefore, afford considerable assistance and guidance in 
the training and subsequent employment of students who 
~lect to work in these fields of activity. The Chief of the 
FAO Special Programme may be invited to establish 
regular contacts with the Geneva unit of the United 
Nations Programme and his adviser for Central Africa 
in the field would be closely associated with the pro
posed Lusaka unit. 

OîHER FIELDS 

. 32: Other specializeô agencies are concerned with 
substantial programmes on the development of commu
nic_ations, meteorology and civil aviation in . Africa .. ln 
te!ecommunications atone. ·the-.first .phase of a e;0ntinent
w1de progrnmme providing effective links bètween Afri-

cains pu~ssent être . formés dans ies . centres africains de 
l'OIT. 

SANTÉ 

29. Etant donné la très grave pénurie de personnel 
médical, paramédical et auxiliaire, l'OMS prête son as
sistance aux Etats africains au moyen de programmes 
de formation pour des candidats de tous niveaux offram 
à ceux-ci une formation selon leur degré d'instruc
tion dans des écoles de médecine et autres écoles du 
même niveau,. dans des écoles pour auxiliaires médicaux 
et dans le cadre de progmmmes de fonnation d'agents 
sanitaires. Ce réseau croissant d'établissements, tout en 
étant encore insuffisant, devrait pouvoir absorber un 
petit nombre d'étudiants supplémentaires choisis parmi 
les candidats sud-africains. Une telle solution - qui 
permettrait de placer les étudiants dans des établisse
ments bien organisés ,et dans · des conditions normales 
des points de vue social et éducatif - serait préférable 
à la mise en œu_vre de programmes spéciaux ou à la 
création d'établis_sements spéciaux pour Sud-Africains. 

30. Il semble que les procédures utilisées par l'0MS 
pour les bourses d'études répondent aux besoins du pro• 
gramme spécial en faveur des Sud-Africains ; elles per
mettraient à !'OMS de coopérer à ce programme. Etant 
donné la pénurie de personnel médical et paramédical 
qui se fait sentir dans la plupart des pays d'Afrique, on 
peut espérer que les agents _sanitaires-qui seront formés 
pourront mettre en_pratique leurs connaissances nouvel
lement acquises._ 

AGRICUL11JRE 

31. Depuis plusieurs années déjà, la FAO met en 
œuvre un programine spécial d'enseignement et de for
mation agricole en Afrique dans le cadre duquel elle 
tient dûment compte des besoins en personnel qualifié 
africain et des moyens de formation existants dans tous 
les domaines relevant de sa compétence. La FAO se 
trouve de ce fait en relations directes avec un grand nom
bre d'établissements d'enseignement dans toute la région 
et est parfaitement au courant des besoins en per• 
sonne! qualifié dans les différents domaines de l'alimen
tation et _de l'agriculture qui sont" si intimement liés au 
problème du développement dans la plupart des pays 
d'Afrique. Le programme spécial de la FAO peut donc 
présenter une grande utilité pour la formation et l'em· 
ploi ultérieur des étudiants qui dé<:ident de se spécialiser 
dans ces domaines. On pqurrait inviter le chef du pro
gramme spécial de la FAO à maintenir des rapports 
réguliers avec le service d_e Genèye et associer le con· 
seiller pour l'Afrique centrale, qui se trouve sur place, 
aux activités du service que l'on envisage de créer à 
Lusaka. · 

AUTRES DOMAINES 

32. D'autres institutions spécialisées sont engagées 
dans l'exécution d'importants programmes de dévclop· 
pement des coµiµmnications, de météorologie et d'avia· 
tion civile.'en Afrique. Daris"Je domaine des télécommu• 
nications, il faudm pour · executer fa première tranche 
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éan §tàtes woulci · cail for some i.ôoo tcchnidans whh 
training at varying levels. The plan for the development 
of professional meteorological training in Africa of the 
World Meteorological . Organization, provides for the 
establishment of a network of training centres to cover 
all classes of professional meteorologists. The Inter
national Civil Aviation Organization bas training schools 
in Africa. 

CoNCLUSION 

33. While many of the details of operation will have to 
be worked out on the basis of experience and the 
changing circumstances, the present Programme envi
sages a many-sided effort, with the· co-operation of the 
specialized agencies and the support of numerous vol
untary organizations, to implement the decision of the 
Security Council in the light of the report of the Group 
of Experts. It is coofidently hoped that the Programme 
will receive the financial . and other support adequate 
to its objectives of enabliog as many South Africans as 
possible to play a full part as quickly as possible in the 
political, economic and social advance of their country, 
and of showing, by positive . action, the general inter
national desire to assist the people of South Africa in 
their efforts to progress in accordance with the purposes 
and principles of the United Nations Charter. 

,Pun programme condnentai prévoyant Î'éta:bHssement de 
liaisons efficaces entre les Etats africains quelque 1 000 
techniciens de formation différente. Le plan de déve
loppement de la formation météorologique en Afrique 
de l'Organisation météorologique mondiale prévoit la 
mise en place d'un réseau de centres de formation pour 
toutes les catégories de météorologistes. L'01ganisation 
de l'aviation civile internationale a des écoles de for
mation en Afrique. 

CoNCLUSION 

33. Beaucoup de détails devront être mis au point 
sur la base de l'expérience et compte tenu de l'évolu
tion de la situation, mais, d'ores et déjà, le programme 
envisage de faire, avec la coopération des institutions 
spécialisées et l'appui de nombreuses organisations bé
névoles, un effort dans divers domaines pour mettre en 
œuvre la décision du Conseil de sécurité à la lumière du 
rapport du Groupe d'experts. On espère fermement que 
le programme recevra l'appui financier et autre néces
saire pour atteindre ses objectüs : permettre au plus 
grand nombre possible de Sud-Africains de participer 
pleinement dans les plus brefs délais au progrès poli
tique, économique et social de leur pays et montrer, par 
une action positive. le désir général de la communauté 
internationale de venir en aide aux populations de l'Afri
que du Sud dans les efforts qu'elles font pour progresser, 
conformément aux buts et aux principes énoncés dans la 
Charte des Nations·Unies. 

DOCUMENT S/6893* 

Letter dated 8 November 196S from tbe representati-ve J Lettre, en date du 8 novembre 1965, adressée au Secré-
of lndia to the Secretary-General taire général par le représentant de l'Inde 

[Original text: English] 
[JO November 1965.] 

I bave the honour to refer to the letter which the 
Permanent Representative of Pakistan addressed to you 
on I November 1965 [S/6858]. This letter purported 
to answer my letter of 5 October to you [S/6747]. 

In bis letter, the Permanent Represeotative of Pakis
tan has attempted to evade the responsibility for his 
country's aggression against Iodia which commenced on 
5 August 1965. He has also tried somehow to suggest 
t~t the initiative for hostilities came from India. His 
letter cites in evidence your report of 3 Scptember 
[S / 6651] and the statement made in the Security Council 
at its 1239th meeting, on 17 September 1965. by Am
bassador Rifai. the representative .of Jordan. 

I would merely quote the following passages from 
your own report of 3 September and the statement made 
by Ambassador Raman~ the representative of Malay
sia in the Security Council at its 1241st meeting on 
18 September 1965, to refute the· false and baseless aile-

• AlsQ issued as document A/6100. 

[Texte original en anglais} 
[JO novembre 1965] 

J 'ai l'honneur de me référer à la lettre que le repré
sentant permanent du Pakistan vous a adressée le 
l •r novembre 1965 [S/6858]. Cette lettre prétendait 
répondre à celle que je vous avais adressée le 5 octobre 
19ô5 [S/6747]. . 

Le représentant permanent du Pakistan a tenté de 
montrer que son pays· n'était nullement responsable de 
l'agression déclenchée · par lui contre l'Inde le 5 aoflt 
1965 et, en quelque sorte, que c'était l'Inde qui avait 
pris l'initiative des hostilités. A l'appui de ses assertions, 
il citait votre rapport du 3 septembre [S/6651) et. la 
déclaration faite par le représentant de la Jordanie, 
M. Rifai, le 17 septembre 1965, à la 1239• séance 
du Conseil de sécurité. 

Je tiens simplement, pour ma part, à rep,roduire ci
après certains passages de votre rapport du 3 septembre 
ainsi que ._ la . déclai:ation que le représentant de la 
Malaisie, M. Ramani, a faite, le 18 septembre 1965, à la 
1241• séance du Conseil de sécurité, pour réfuter les 

• Distribué également sous la cote A/6100. 
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gliÜons made by the Permanent Representattve of Pakis
tan, and to substantiate · India's charge tbat Pakistan 
committed aggression against India and that the res
ponsibility for commencing the hostilities on 5 August 
1965 must lie squarely on Pakistan's shoulders. 

J. EXCERPTS FROM THE SECRETARY-GENERAL'S 

REPORT OF 3 SEl'TEMBER 1965 

[For the text of the quotations, see S/6651, paras. 5, 
6, 9 and JO.] 

Il. EXCERPTS FROM MR. RAMANI'S STATEMENT AT 
THE 1241ST MEETING OF THE SECURITY CùUNCIL 

[For the text of the quotations, see Official Records .of 
the Security Council, Twentieth Year, 1241st meeting.] 

: I shall be gi:ateful if this communication is circulated 
both as a Security Council and a General Assembly 
document. · 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
· to the United Nations 

ailégations mètisongères et dénuées de tout . fondement 
du représentant permanent du Pakistan et pour démon
trer le bien-fondé de la thèse indienne selon laquelle le 
Pakistan a commis une agression contre l'Inde et doit 
porter l'entière responsabilité du déclenchement des hos
tilités, le 5 août 1965. 

I. PASSAGES DU RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
EN DATE DU 3 SEPTEMBRE 1965 

[Pour le texte, voir si6651, par. 5, 6, 9 et 10] 

Il PASSAGES DE LA DÉCLARATION FAITE PAR 
· M. RAMAN! A LA.1241• SÉANCE DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

[Pour le texte, voir Documents officiels du Conseil de 
• sécurité, vingtième année, 1241• séance.] 

Je vous · saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
la présente note comme document du Conseil de sécu
rité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Vnies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

DOCUMENI' S/6896 

Letter dated 11 November 1965 from the representative 
of the United Kingdom of Great Britain and Northern 
lreland to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[I 1 November 1965] 

. I have the honour to inform Your Excellency that the 
aulhorities in Rhodesia made· an announcement today, 
pu~porting, illegally and unilaterally, to declare inde-
pendence for Rhodesia. · · · 

It is the wish of the United Kingdom Govermnent to 
infonn the Security Council of the situation which has 
been created by this illegal action by the Salisbury 
authorities and of the steps which the United Kingdom 
Governrnent is taking to meet · this situation. I would 
therefore be grateful if Y our Excellency would call an 
urgent meeting of the Council at which the United King
dom representative would wish to be inscribed as the 
first speaker. · 

(Signed) CARADON 

Permanent Representative of the United Kingdom 
of Great Britain and Northern Ire/and 

to the United Nations 

Lettre, en date du 11 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

[Texte original en anglais] 
[1 I novembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous informer que les autorités de 
Rhodésie ont fait aujourd'hui une déclaration par la
quelle elles prétendent illégalement et unilatéralement 
proclamer l'indépendance de la Rhodésie. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni désire informer 
le Conseil de sécurité de la situation que crée cet acte 
illégal des àutorités de Salisbury, ainsi que des mesures 
qu'il prend pour faire face à cette situation. En con
séquence; je vous saurais gré de bien vouloir convoquer 
d'urgence une réunion du Conseil à laquelle le repré
sentant du Royaume-Uni souhaiterait être le premier 
orateur. 

L i représentant permanent du Roym1me.-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) CARADON 
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Letter dated. 10 November 1965 from the President of 
the General" Assembly to the President oî t•e 
Security Couocil 

[Original text: Sparùsh] 
[Il November 1965'] 

I have the honour to transmit to you berewitb the 
texts of General Assembly r~solutions 2012 (XX) and 
2022 (XX), on the question of So.uthern Rhodesia, which 
the Assembly adopted at its .1357th and 1368th plenary 
meetings, on 12 October and 5 November 1965, respec
tively. . 

In operative paragraph 12 of resolution 2022 (XX) the 
A$embly draws the attention of the Security Council 
"to the explosive situation in Southern Rhodesia which 
Sounthem Rhodesia ;n the General Assembly during its 
sabotage against the independent African States ad
joining Southern Rhodesia". 

In operative paragraph 13 of the same resolution the 
Assembly further draws the attention of the Council 
"to the explosive situation in Southern Rhodesia which 
threatens international peace and security, and decides 
to transmit to the Council the records and resolutions of 
the twentieth session of · the General Assembly on this 
question ". · 

An account of the discussions on the question. of 
Southern Rhodesia in the General Assembly during its 
twentieth session is contained in the records of the 
1358th, 1367th and 1368th plenary meetings and the 
1518th to 1527th and 1539th to 1545th meetings of the 
Fourth Committee. 

(Signed) Amintore FANFANI 

President of the General Assembly 

[For the text of the resolutions, see Official Records 
of the General Assembly, Twentieth Session, Supplement 
No. 14.] . 

Lettre, en date ·du 10 novembre i96S, adre~e ati 
Président du Conseil de·.sécurité par le Pr~ident d~ 
l'Assemblée générale 

[Texte original en espagno(J 
[J 1 novembre 1965] 

J'ai l'honneur de \ 10Ûs transmettré.ci-joint le texte des 
résolutions 2012 (XX) et 2022 (XX) relatives à la Rho
désie du Sud que l'Assemblée générale a adoptées à ses 
1357t et 1368e séances plénières,. tenues les 12 octobre et 
5 novembre 1965,. respectivement. 

Au paragraphe l2 du dispositif de la résolution 2022 
(XX), l'Assemblée générale attire l'attention du Con
seil de sécurité « sur les menaces proférées par les auto
rités actuelles de Rhodésie du Sud, · y compris la me
nace de sabotage économique· contre les Etats africains 

· indépendants. voisins de la Rhodésie du Sud ». 
Au paragraphe 13 du dispositif de cette même réso

lution, l'Assemblée générale attire en ou.tre l'attention 
du Conseil . de sécurité « sur la situation explosive en 
Rhodésie du. Sud qui menace la paix et la . sécurité. 
internationales et décide de· transmettre au Conseil les 
résolutions et les comptes· rendus de la vingtième session 
de l'Assemblée générale sur cette question». 

Les débats relatifs à la Rhodésie du Sud pendant la 
vingtième session de l'Assemblée générale figurent dans 
les comptes rendus des 1358~, 1367• et 1368• séances 
plénières et des 1518• à 1527• et 1539' à 1545' séances 
de la Quatrième Commission. 

Le Président de l' Assem~lée générale, 
. (Signé) .Amintore FANF,ANI 

[Pour le texte des résolutions, voir Documents offi
ciels de l'Assemblée générale, vingtième session, Sup
plément n° 14.] 

DOCUl\.lENT S/ 6898 

I.etter dated 11 No-vember 1965 îrom the representathe . · Lettre, en • date du 11 novembre 1965, adressée au 
of Lebaooo to the President of the Security Council Président du Conseil de sécurité par le représentant 

du Liban 

[Odginal text : French] 
[11 November ·1965] 

On the instruétions of my Government, I have the 
honour to bring the following facts to your attention. 

Durjng the night of 28-29. Qctober 1965, Israel regular 
armed forces in unifonn penetrated into Lebanese .terri
tory and · carried out acts of sabotage in two different 
places. In the village of Houla the aggressors dynamited 
a. house, · which was completely destroyed, and an ad
joining bouse was also -destroyed, a woman being killcd 

[Texte original en français] 
[I I novembre 1965] 

D'ordre de mon ·gouvernement, j'ai l'honneur de por
ter à. votre . connaissance les faits suivants. 

Pendant la nuit du 28 au 29 octobre 1965, des forces 
années régulières israéliennes en uniforme ont pénétré à 
l'intérieur du territoire libanais et ont effectué des 
actes de sabotage à deux endroits différents. Au village 
de _Ho~é les agresseurs ont fait sauter à la dynamite 
upe . maison qui fut d.étru.ite entièrement, une maison 
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beneath the debris. Several nearby bouses were damaged 
by the explosion. At Maiss ej Jabal a spring with its 
three cisterns was dynamited and completely destroyed ; 
the water of the spring drained away and disappeared 
completely into the ground. 

The above-mentioned facts were confirmed by tbe 
United Nations observers. who carried out an investiga
tion on the spot and took photographs to serve as 
evidence. During the discussions in the Mixed Armistice 
Commission, the Israel representative admitted that these 
actions at Roula and Maiss ej Jabal were carried out by 
regular troops of the Israel Anny as reprisais and to 
show their disapproval of the incidents that were said to 
have occurred in the colonies of Iftakh Al Manara and 
Margaliyyot. The Lebanese representative had, however, 
made it quitc clear in the Mixed Armistice Commission 
that Lebanon had nothing whatever to do with those 
incidents. Moreover, it should be stressed that the inves
tiga1ions carried out by the United Nations observers 
did not prove that the saboteurs came from Lebanoo. 

Lastly. it should be pointed out that the· incidents 
alleged to have occurred in I srael are said to have been 
the work of dissident elements not recognized by the 
Lebanese autborities, whereas thosc in Lebanon wcre 
perpetrated by members of the Israel regular armed 
forces. 

These acts of aggression, wbich constitute a serious 
and specific violation of the Armistice Agreement 
between Lebanon and Israel (article III, paragraph 2), 
are creating a dangerous threat to peace in the region. 

1 

Consequently, the Lebanese Govemment reserves the 
right to take the necessary steps to defend its citirens 
and its territory. 

I should be glad if you would arrange for this letter 
to be circulated as an official Security Council document. 

(Signed) Souheil CHAMMAS 

Chargé d' Affaires a. i. 
of the Permanent Mission of Lebanon 

to the United Nations 

adjacente a ~té également détruite tuant une femmé 
sous ses décombres. Plusieurs maisons adjacentes 
ont été endommagées par l'explosion. A Maiss ej JabaL 
une source avec ses trois réservoirs ont été dynamités et 
détruits entièrement ; les eaux de la source ont disparu 
complètement dans le sol 

Les faits précités ont été constatés par les observa• 
teurs dès Nations Unies qui ont mené l'enquête sur les 
lieux en prenant des photographies comme pièces jus
tificatives. Au cours des discussions au sein de la Corn• 
mission mixte d'armistice. le délégué israélien a reconnu 
que les actions de Houlé et de Maiss ej Jabal ont été 
menées par les forces régulières de l'armée israélienne en 
représailles et pour manifester leur désapprobation des 
incidents qui se seraient produits dans les colonies d'if. 
takh, d'Al Manara et de Margaliyyot. Or ·Je délégué 
libanais avait cependant bien fait ressortir. à la Commis
sion mixte d'armistice, que le Liban n'avait aucune re• 
lation avec ces incidents. En outre. il importe de sou• 
ligner que les enquêtes effectuées par les observateurs 
des Nations Unies n'ont nullement prouvé que les sa
boteurs venaient du Liban. 

Il y a lieu enfin d'observer que les incidents qui se 
seraient produits en Israël auraient été causés par des 
éléments dissidents non reconnus par les autorités liba· 
naises, tandis que ceux qui ont été perpétrés au Liban 
l'ont été par des membres des forces armées réguliè
res israéliennes. 

Ces actes d'agression qui constituent une infraction 
grave et formelle à la Convention d'Armistice général 
libano-israélienne (art. III. par. 2) créent une dange
reuse menace à la paix dans la région. 

En conséquence, le Gouvernement libanais se ré· 
serve le droit de prendre les mesures nécessaires pour 
défendre ses citoyens et son territoire. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis· 
tribuer le texte de la présente .lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Liban 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Souheil CHAMMAS 

DOCUMENT S/6900 

Letter dated 10 November 1965 îrom the President of 
the General Assembly to the President of the Security 

· Council 

[Original text: Spanish] 
[J 1 November 1965] 

I have the honour to transmit to you the text of 
General Assembly resolution 2023 (XX) coneerning 
Ade~. adopted by the Assembly at its 1368th plenary 
meeting, on5 November 1965. . · 

In adopting this resolution. the Assembly. in operative 
paragraph 11, draws the attention of the Security Coun-

Lettre, en date du 10 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président de 
l'Assemblée générale 

[Texte original en espagnoO 
(1 l novembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de 
la résolution 2023 (XX) relative à Aden que J'Assem· 
bléc générale. a-adoptée à sa 1368e séance plénière. le 
5 novembre 1965. 

Au paragraphe 11 du dispositif de cette résolution, 
l'Assemblée génémle appelle l'attention du Conseil de si· 
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cil "to the daitgerous siruation prevailing .i,n the area as 
a result of British milita.ry action against the people of 
the Territory ". _ · 

(Signed) Amintore FANFANI 

President of the Ge11eral Assembly 

curité « sur la situation dangereuse qui ex.iste dans la 
région par suite de !?.action militaire du Royaume-Uni 
dirigée contre le peuple du territoire ». 

Le Président de l'Assemblée générale, 
(Signé) Amintore FANFANI 

[For the text of the resolution, see Official Records of [Pour le texte de la résolution, voir Documents offi-
the General Assembly, Twentieth Session, Supplement ciels de l'Assemblée générale, vingtième session, Sup• 
No. 14.J . plément n° 14.] 

DOCUMENT S/6902 

Letter dated 11 November 1965 from the representatives 
of AJgeria, Burundi, Cameroon, Central African 
Republic, Chad, Congo (Brazzaville), Congo (Demo
cratic Republic oO, Dahomey, Ethiopia, Gabon, 
Ghana, Guinea; Ivory Coast, Kenya, Liberia, Libya, 
Madagascar, Malawi, Mali, Mauritania, Morocco, 
Niger, Nigeria, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Somalia, Sudan, Togo, Tunisia, Uganda, United Arab 
Republic, United Republic of Tanzania, Upper Volta 
and Zambia to the President of the Security Council 

[Original text: French] 
[Il November 1965] 

On the instructions of our respective Govemments, 
we have the honour to request you to convene an emer
gency meeting of the Security Council to consider the 
serious situation created in Southern Rhodesia as a 
result of the unilaterai déclaration of the indcpcndcnce 
of the territory by the white minority Govemment. 

Our Govemments are èonvinced that the unilateral 
declaration of the indcpendence of Southern Rhodesia 
bas created a threat to international peace and security. 

The representatives oj the following States Members 
of the United Nations: 

(S(gned) (Signed) 

Tewfik BôUATIOURA Théodore lDZUMBUIR 
( Algeria) (Càngo, ·Democratic 

Térence NSANZB . Republic of) 
(Burundi) Louis IGNACIO-PINTO 

Salomon BAKOTO (Dahomey) 
(C.-ameroon) . . ·. : .. . Tesfaye GEBIŒ-EGZY 

Michel GÀLLJN•DoUAmË ·. ·-·.- (Ethiopia) 
(CenJral African Bonjean François ÔNDO 

Republic) (Gabon) 
Boukar AnooUL F. S. ARKHURST 

(Chad) (Ghana) 
Jonas MouANZA Diàba.té B6UBACAR . 

(Congo, Brazzaville) · (Guinea) 

Lettre, en date du 11 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les représèntants 
de l'Algérie, du Burundi, du Cameroun, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (République démocratique 
du), de la Côte d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, 
du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-
Volta, du Kenya, du Libéria, de la Libye, de Mada
gascar, du Malawi, du Mali, du Maroc, de la Mau
ritanie, du Niger, de la Nigéria, de l'Ouganda, cle la 
République arabe unie, de la République centrafri
caine, de la République-Unie de Tanzanie, du Rwan
da, du Sénégal, du Sierra Leone, de la Somalie, du 
Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie et de la 
Zambie 

[Texte original en français] 
[li novembre 196.5] 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir convoquer 
une session d'urgence du Conseil de sécurité pour exa
miner la grave situation créée en Rhodésie du Sud à la 
suite de la proclamation unilatérale de l'indépendance 
du territoire par le gouvernement de la minorité blanche. 

Nos gouvernements sont convaincus que la proclama
tion unilatérale de l'indépendance de la Rhodésie du 
Sud a créé une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales. 

Les représentants des Etais Membres suivants 
de l'Orgànisation des Nations Unies: 

(Signé) 

Tèwfik BoUATIOURA 
(Algérie) 

Térence NSANZE 
(Burundi) 

Salomon BAKôto 
(Cti.mèroun) 

Jonas MouANZA 
(Congo [Brazzaville]) 

Théodore IœtJMBU'IR 
(Congo [République dé

mocratique du]) 
Arsène Assouan UsHÉR 

(Côte d'Ivoire) 

(Signé) 

Louis IGNACIO-Pil\70 
(Dahomey) 

Tesfaye GEBRE-EGzy 
(Ethiopie) 

. , Bonjean François ONoo 
(Gabori)-

F. S. ARK.HURST 

. (Ghana). 
Diabaté BûUBACAR 

(Guinée) 
John B. KABORÉ 

(Haute-Volta) 
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(Signed) 

Arsène Assouan USJJER 
(Ivory Coast) 

Burudi NABWERA 
(Kenya) . 

Nathan BARNES 
·(Liberia) 

Fatih EL ABIDIÀ 
(Libya) 

Gabriel RAKOTONit\INA 

(Madagascar) 
J. R. NGWIRI 

(Malawi) 
Sori CoULIBAL Y 

(Mali) 
Ahmed Baba MISKÉ 

(Mauritania) 
Mohamed TABITI 

(Morocèo) 
Amadou HASSANE 

(Niger) 
Douglas NGWEBE 

(Nigeria) 
Canisius MUDENGE 

(Rwanda) 

(Signed) 

. Malick FALL 

(Sénegal) 
Gètsbon B. O. COLLIER 

(Sierra Leone) 
Abdulrahim Abby FARAH 
. (Soma.lia) . 

_FAKHEREDDINE Mohamed 
(Sudan) 

Robert AJAVON 
(Togo) 

Taïeb SL!M 

(Tunisia) 
Erifazi Otema ALLIMAD°i 

(Uganda) 
Mohamed Awad EL-Ko!ilv 

-(United Arab Reptiblic) 
John· S. MALECELA 

(United Republic of 
Tanzania) 

John B. KABORÉ 
(Upper Volta) 

F. M. MULIKITA 
(Zambia) 

{Signé) 

BurÙdi NABWERA 

(Kenya) 
Nathan BARNES 

.( Libéria). 
Fatih EL ABIDIA 

(Libye) 
Gabriel R AKOTONJAINA 

(Madagascar) 
J. R. NOWIR( 

(Malawi) 
Sori CouLmAL Y 

(Mali) 
Mohamed T ABITI 

(Maroc) 
Ahmed Baba MISKÉ 

. (Mauritanie) 
Amadou HASSANE 

(Niger) 
Douglas NGWEBE 

(Nigéria) 
Erifazi Otema ALLIMADI 

(Ouganda) 
Mohamed Awad EL-K0NY 

(République arabe unie) 

(Signé) 

Michel GALLIN·DoUATHE • 
(République centra/Ti

cainè) 
.John.S. MALECELA 

(République-Unie de 
Tanzanie) 

Canisius MUDENGE 
(Rwanda) 

MalickFALL 
(Sénégal) 

Gershon B. O. CoLLIEl 
(Sierra Leone) 

Abdulrahim Abby F ARAH 
(Somalie) 

FAKHEREDDINE Mohamed. 
(Soudan) . 

Boukar ABDOUL 
(Tchad) 

Robert A.JAVON 
(Togo) 

Taïeb SLIM 
. (Tunisie) 
F.M. M ULIKITA 

(Zambie) 

· DOCUMENT S/6903 

Letter dated 11 -November from the representatives of 
Afghanistan, Ceylon, Cyprus, Ghana, lndia, han, 
Iraq, Jotdan, Kuwait, Libya, Madagascar, Mauritania, 
Morocco, Pakistan, Philippines, Siérra ·Leone, 
Somalia, Sudan, Syria, Thailand, Turkey and Uganda 
to the President of the Security. Council 

· "[Original text : Eng/ish] 
[Il Novèrnber 1965-J 

On the instructions of our respective Governments; 
we have the honour to request you to convene an 
urgent ·meeting of the Security" Council to consider the 
·grave· situation ·jn· Rbodesia arising out of the unilateral 
declaration of inde_pendence by the white minority 
Govemment of that Territory. ,>. : · 

Our. Govemments are · convinced that the unilateral 
dec~rati~n o! indeperidence aggravatès an already -ex
plos1~e. s1tuatton . and_ .threatens international peace. · and 
secur1ty. · · · · 

Thè repfeseniatives_ cjf -the followini 'sidiès. Men,l,e;s 
of the United Naiions: ' · ·. ··:. : · . : . 

(SignedJ 

Abdul Ralimàn PAZHWÀi<. 
( Afghanistan) · · · ·· ·_ 

G. G. PONNAMBALA.-.i . · . 

(Ceylan): : · · .. · 

·, "\siine~J.\ .. 
Theodore Z.OUPA~Os·· · · 

(Cyprus) -. · 
F. s.,AiU<mJltsr · ·., · -· ·. 

(Ghàna). · ·, : : : . i_: . 

Lettre, en date du 11 novembre 1965, adressée au 
Président du· Conseil de sécurité par les représentants 
de l'Afghanistan, de Ceylan~ de Chypre, du Ghana, de 
l'Inde, de l'Irak, de l'Iran, de la Jordanie, d~ Ko
weït, de la Libye, de Madagascar, ·. du Maroc, cie la 
Mauritanie, de l'Ouganda, du Pakistan, des Philip
pines, du Sierra Leone, de Ja Somalie, du . Soudan, 
de Ja Syrie, de la Thm1ande et de la Turquie 

[Texte original en anglais) 
[li novembre 1965) 

D'ordre de nos gouvernements respectifs, nous avons 
l'honneur de vous demander de réunir d'urgence le 
-co·oseil · de · sécutité pour examiner la grave sitw.tion 
créée en Rhodésie par la déclaration unilatérale d'indé
pendance émanant du gouvernement de la minorité blan-
che de .ce territoire. · · 

Nos gouvernements sont convaincus que la déclaration 
unilatérale. d'indépendance aggrave une situation déjà 
explosive et menaée là paix et la sécurité int_ematioriales. 

.. . . 
Les représentants des Etats Membr.es suivants 

·: . . de l'O,ganisa_tion des Nations Unies : 

"(Signé): : 

Abdul Ralmiàn PAZHWAK 
. (Afghanistan) · · · ·. 

G. G. PO'NNAMBÀLAM - ·· · 
(Ceylan) 

- ·-is;giiéj 
~ ' . 

Theodore Zo'UPANOS 
(Chypre) 

F. S. ARKHUil.St . 
. (Gliana), . · ·. ,: ·_ · 



.(Signed}. 

K. Natwar SINGH 
(l n.dia) 

M; EsFANDIARY. 
(Iran) . 

Adnan PACHACHI 
(Iraq) 

Yasin IsT ANBULI •· 
. {l~rdàit) . 
Rashid AL-RASHID . . 

(Kuwait) 
Wahbi EL BoURI 

(Libya) 
Charles RANDRIANASOW 

(Madagascar) 
Ahmed _Baba MISKÉ 

(Mauritania) 
Dey Ould Sro1 BABA 

(Morocco) 

(Signed) · 

Amjad ALI 
(Pakistan) 

. ;Tomas de CASTRO: 
(Philippines) · · 

Gershon B. O. Cou,I.ER < 
(Sierra Leone) 

. Moharilèd ELMI 
(Soriialia) 

Osman HAMID 

(Sudan) 
]hsam MARRACEE 

(Syria) 
Anand PANYARACHUN 

(Thailand) 
Orhan ERALP 

(Turkey) . 
· ApoJio KIRONDE 

(Uganda) 

·(Signé) 

K: Natwar SINGH 
(Inde) 

Adnan P ACHACHI · 
(Irak) 

M. ESFANDIARY 
(Iran) 

Yasin lSTANBULI 
: (Jordanie) 

Rashid Ar.-RASHID 
(Koweït) 

Wahbi EL BOURI 
(Libye) 

Charles RANDRIANASOLO 
(Madagascar) 

Dey Ould Sim BADA 
(Maroc) 

Ahmed Baba MISKÉ 
(Mauritanie) 

(Signé) 

Apollo KIRONDE 
(Ouganda) 

Amjad Au · 
(Pakistan) 

Tomas de CASTRO 
(Philippines) 

Gershon B. O. CoLLIER 

(Sierra Leone) 
Mohamed Er.MI 

(Somalie) 
Osman HAMID 

(Soudan) 
Ihsam MARRACHE 

(Syrie) 
Anand PANYARACUUN 

(Thaïlande) 
Orhan ERALP 

(Turquie) 

DOCUMENT S/6908 

Letter dated 11 November 1965 from the President of 
the General Assembly to the President of the Sccurity 
.Council · 

[Original text: French] 
[Il November 1965] 

I have · the honour to transmlt to you herewith the 
text of General Assembly· resolution 2024 (XX), on 
Southern Rhodesia, which was adopted by the Assembly 
at its. 1375th plenary meeting, 011 Il Novçmber 1965. 

In adopting this resolùtion, the General Assembly, in 
operative paragraph 3, recommends the Security Coun
cil "to consider this situa.tion as a matter of urgency". 

. (Signed) Amintore FANFANI 

President of the General Assembly 

Lettre, en date du 11 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président de 
l'Assemblée générale 

[Texte original en français] 
[Il novembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
de la résolution 2024 (XX) sur la Rhodésie du Sud qui 
a été adoptée par l'Assemblée générale lors de sa 
1375< séance plénière le 11 novembre 1965. 

En adoptant cette résolution l'Assemblée générale, au 
paragraphe 3 du dispositif, recommande au Conseil de 
sécurité <t de . procéder d'urgence à l'examen de cette 
situation ~-

Le Président de l'Assemblée générale, 
(Signé) Amintore FANFANI 

[For the text of th~ resolution, see Official Records of [Pour le texte de la résolution, voir Documents offi-
the . Gene~al Assemb~y, Twentieth Session, Supplemerit ciels de l'Assemblée générale, ~ingtième session, Supplé• 
NQ. l_~.] . . ment n• 14.] · 

. . DOCUMENT S/6914 . 

~lei' dàted 'l1 Novem.ber 1965 from thè represel'ltative 
· ·:. •· ·,: ·: .of.Turkey. ·fü the Sècretary-Genèral · · .· · 

• • • • • •• • • • • f. • • • ' ~ • • • • .... • • • • , , ·. . .. . , ~ - ' . .. . . . . . . ... . . . . •, . ... . . . 
. ·:. : . :.': · <. . :. · . · -.· · ·· : {ONgiizàl text: Englisfi] 

:. ·. ·.< · · - · ·: · ... ·: ·. • : ·. • • .. [/2 Noventber. · 1965] 
.. :·. . . . . . . . : ~ . -· .. . . . .· . .· .. . ·. ' ' . 

. . With ·refeterice· tèi · thé lc~tter, àddressed to Your · Ex
éellénéy· · by· the· Permanent .Representativè of · Greeœ 
on .14 _Sept:embet · 1965· [S/6684}, regarding an .alleged 
violation· of ··the·· Greek air'. sp-ace by a· Turkish aircràft, 
I have the honour to inform' 3/0U ··that . inquiri~ carried 

I.è«re~ ~n date du il· no-vembre 1965, adressée · au 
. Secrétaire général_ p~ le représentant· de ~ 'l'nrquie. · 

. ,, .. 
: ... ·. · [Texte original en a,iglais] 

[12 novembre I9tJ5] 

: :Me '·référant â la lèttre que le représentant perma: 
nènt de la Grèce vous à adressée' le 14 septembre 1965 
[S/6684] au süjet d'une prétendue violation de l'espace 
aérien grec par un appareil turc, j'ai l'honneur de vous 
faire · savoir qu'il ressort d'enquêtes effectuées par les 



out by the competent Turkish authorities have shown 
that no such violation .of the Gréek air space has taken 
place. . 

I shall be grateful if Y our Excellency would kindly 
have this letter · circulated as a document of the 
Security Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Representative of Turkey 
to the United Nations 

autorités turques compétentes qu'aucune violation.de ce 
genre n'a été commise. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis• 
tribuer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de là Turquit 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/6920 

Letter dated 12 November 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

(Original text: English] 
[/2 November 1965] 

I have been instructed by my Government to refer to 
your note of 9 November 1965, forwarding the official 
text of Security Council resolution 215 (1965) of 
5 November 1965, and to state as follows. 

The Government of Pakistan bas noted with satisfac
tion the reaffirmation by the Couocil of its resolution 
211 (1965), of 20 September 1965, in ail its parts, as 
that resolution provides for various essential measures 
to . facilitate an honourable settlcmcnt of the political 
problem underlying the conflict between lndfo. and 
Pakistan - namely. the Jammu and Kashmir dispute. 

The Government of Pakistan bas been giving full co
operation to the Chief Military Observer of UNMO

·GIP and the Chief Officer of UNIPOM througb its 
army authorities in order to ensure the expeditious im
plementation of paragraph l of resolution 211 (1965). 
The reports submitted by you to the Security Council 
on the observance of the cease-fire also clearly bring 
out that most of the grave and serious violations have 
been committed · by India. · 

The Govemment of Pakistan bas signified its 
willingness to implemeot resolution 211 (1965) in good 
faith and has by its subsequent actions proved that it is 
seriously concerned with achieving a stabilization of 
the cease-fire and the withdrawals of troops so that the 
Council may proceed with the task of effecting an 
honourable settlement of the dispute. 

_As stated in my Ietter of 22 October 1965 [S/6821), 
whµe · Pakistan responded positively to your communi
cations of 23 September and 13 Oètobet and offered 
to. joiµ the representativès of Indfa · and the United 
Natio~ ill drawing up an agreed . plan for the imple
me~tation of paragraph 1 of 'résolution 211 (1965), 
I~dia has sought to impose co_nditions which ·are likely 
either. to delay this process · or to provide ït with excuses 
for not complying e\'entually with - the agreement 
,-eached, · 

Lettre, en date du 12 novembre 1965, adressée au 
Set.'.rétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[12 novembre 1965) 

Me référant à votre note du 9 novembre 1965 par 
laquelle vous communiquez le texte officiel de la réso
lution 215 (1965) adoptée le 5 novembre 1965 par le 
Conseil de sécurité, j'ai l'honneur, d'ordre de mon gou• 
vernement, de déclarer ce qui suit. 

Le Gouvernement pakistanais note avec satisfaction 
que le Conseil de sécurité réaffirme sa résolution 211 
(1965) du 20 septembre 1965 dans toutes ses parties, car 
cette résolution prévoit diverses mesures essentielles pro· 
pres à faciliter un règlement honorable du problème po· 
Iitiquc qui est à la base du conflit entre l'Inde et le 
Pakistan, à savoir le différend relatif au Jammu et 
Cachemire. . 

Le G ouvernement pakistanais a prêté son entier con• 
cours au Chef de l'UNMOGIP et au Commandant en 
chef de l'UNIPOM, par l'intermédiaire de ses autorités 
militaires, en vue d'assurer la prompte mise en œuvre 
du paragraphe 1 de la résolution 211 (1965) du ~on· 
seil. Les rapports que vous avez présentés au Conseil de 
sécurité au sujet de l'observation du cessez-le-feu mon
trent clairement aussi que la plupart des violations 
graves du cessez-le-feu ont été commises par l'Inde. 

Le Gouvernement pakistanais a fait savoir qu'il est 
disposé à appliquer de bonne foi la résolution 211 
(1965) du Conseil et il a, par ses actes ultérieurs, 
prouvé qu'il est profondément soucieux d'obtenir la 
stabilisation du cessez-le-feu et le retrait de troupes, de 
sorte que le Conseil de sécurité puisse continuer de 
rechercher un règlement honoràble du différend. 

Comme je l'ai signlilé dans ma lettre du 22 octobre 
1965 [S/6821], le Pakistan a accueilli favorablement les 
communi(:ations du Secrétaire génétal en date du 23 sep
tembre .et du 13 octobre et a offert de se joindre au, 
représentants de l'Inde et de l'Organisation des Na: 
tians Unies en vue d'élaborer un plan concerté de mise 
en œuvre du paragraphe 1 de la· résolution 211 (1965), 
tandis que l'Inde cherchait à imposer des conditions qui 
sont de nature à retarder cette élaboration ·ou à fournir 
à l'Inde des excuses pour ne pas observer, le cas écMant. 
l'accord qui serait intervenu. 
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Your Excellency will furthèr . recall that the proposai 
contained in your letter of 22 October 1965 [S/6719/ 
Add.3, sect. II] to appoint Maj. Gen. Syseno Sarmente 
as your Military Representative to proceed to the area 
and help formulate an agreed plan and schedule of 
withdrawals was accepted by the President of Pakistan 
within three days. My letter dated 25 October [S/6825] 
refers. India, however, to the best of our knowledge, has 
not yet accepted this proposal. This aspect of the 
situation, we believe, needs to be brought to the atten
tion of the Security Council th_rough the report' called 
for in operative paragraph 3 of resolution 215 (1965). 

In conclusion, I bave been instructed once again to 
reiterate the Government of Pakistan's well-known 
position of adhering to, and making sincere efforts for 
the complote irnplementation of, ail the resolutions 
passed by the Security Council on the India-Pakistan 
question. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Il y a lieu aussi de rappeler que le !'résident du Pa
.(dstan a accepté dans les trois jours la proposition que 
vous aviez faite dans votre lettre du 22 octobre .1965 
[S/6719/Add.3, section Il], de désigner co~e votre re- . 
présentant militaire le général Sysèno Sarinento et de 
le charger de se rendre dans la région et d'aider à for
muler un accord prévoyant un plan et un calendrier pour 
le retrait des deux parties. Ma lettre du 25 octobre 
[S/6825] en témoigne . . En revanche, l'Inde, à notre con
naissance, n'a pas encore a·ccepté cette proposition. C'.,et 
aspect de ·Ja situation doit, à notre avis, être porté · à 
l'attention du Conseil de sécurité dans Je cadre dµ rap
port visé au paragraphe 3 du dispositif de la résolu
tion 215 (1965). 
· En conclusion, j'ai reçu pour instructions de rappeler 
une fois de plus la position bien connue du Pakistan, 
qui est de s'en te_nir à toutes les résolutions adoptées 
par le Conseil de sécurité au sujet de la question Inde
Pakistan et de s'efforcer sincèrement d 'y donner entiè
rement suite. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distrj.buer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6923 

Letter datèd 12 November 1965 from the representative 
of Guinea to the Secretary-General 

[Original text: French] 
[12· November 1965] 

On the instructions of my Government, I have the 
honour to transmit to you below the text of a message 
from Mr. Ahmed Sekou Touré, President of the 
Republic of Guinea, on the serious situation at present 
prevailing in Rhodesia : 

"The new situation created in Rhodesia must not 
· ho a matter of indifference to any African· Stite lhat 
is èonscious botli of its historie responsibilities in the 
permanent and vigorous defence ·of the cause of the 
freedom and sovereignty of our peoples, a fundamen
tal condition for their dignity and progress, and of 

· the dangerous implications . of the supremacy of a 
foreign minority O".er the interests and the legitimate 
rights of the Rhodesian people. It is impefl!,tive that 
all the forces within the Continent must be combined 

. in ordei' to tàke up, without ~elay~· the ·challenge 

. hurled at Africà and at the Orgà.nization . of. African 
Unity. · · : : · . >·•. · ·· · · · · · 

"Our States; which cônsider themselves in a statè of 
war against thè illegàl act committed · in ·Rliodesia, 
must denounce· those who are truly responsible: the 
imperialist Powers whose action is designed to keep 

· Africa ·for ever . . under Portuguese rulè in-Angola and 
Mozambique · ·and ·to· protèct • apartheid in South 
Afrièa and South:West Africa. 

Lettre, en date du 12 novembre 1965, adre~ au 
Secrétaire général par le représentant de la Guinêe 

[Texte original en français] 
[12 novembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer ci-dessous le texte du message ~u J?rési
dent de la République de Guinée, M. Abmed Sekou 
Touré, sur la grave situation prévalant actuellement en 
Rhodésie: · 

« La nouvelle situation créée en Rhodésie n_e doit 
laisser iudiffécc:nt aucun Etat africain conscient tant 
de ses responsabilités historiques dàns la défense per
manente et énergique de la cause de la liberté et dè la 
souveraineté de nos peuples, condition fondamentale 
de leur dignité et de leurs progrès, que des implica
tions dangereuses de la suprématie d'une minorité 
étrangère sur lès intérêts et les çlroits légitimes des po
pulations rhodésiennes. Toutes les fQrces ··que recèle 
le continent doivent être impérativement conjuguées 
en vue de relever sans tarder le défi lancé à l'Afrique 
et à l'Organisation de l'unité africaine. 

: » Nos Etats se considéra.rit en état de guèrrè êon
tre l'illégalité èommise en Rhodésie doivent dénoncër 
les véritables responsables que constituent les puis
sances impérialistes dont l'action vise le maintien per
pétuel de l'Afrique sous la domination _portugaise en 
Angola et au Mozambique, là protection de l'apart
heid en Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain. 



"The. G~vemme1.1t of Guinea proposes that ail the 
Afrièan States should take action simultaneously for 
an ipunediate convenirig of the Secuiity Council. We 
must consider all practical measures that will make 
collectiv~ military intervention _in Rhodesia possible. 
This intervention must be in the nature of an African 
struggle against ail white supremacy of foreign origin 

· and unlawful character." 
I sbould be glad if you would arrange for this mes

sage to be circulated as an official document of the 
Security Council . . 

(Signed) M'BAYE Cheik Omar 
Chargé d 'affaires a. i. 

of the Permanent Mission of Guinea 
ta the United Nations 

> Le Gouvernement de Guinée propose l'inter
vention simultanée de tous les Etats africains en vut 
d'ilrte convocation immédiate du Conseil de sécurité. 
Nous devons envisager toutes mesures concrètes per• 
mettant l'intervention militaire collective en Rhodésie. 
Cette intervention doit avoir un caractère de lutte de 
l'Afrique contre toute suprématie blanche d'origine 
étrangère et de caractère illégitime.» 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distri

buer ce message comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'af /aires par intérim 
de la mission permanente de la Guinée 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) M'BAYE ·Chelle Omar 

DOCUMENT S/6924 

Letter dated 12 November 1965 from the representative 
of Uganda to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[12 November 1965] 

I have been directed to forward to you the following 
statement made by the Prime Minister of Uganda, 
Dr. A. M. Obote, in Parliament on Thursday, 11 No-
vemher 1965 : · 

"The statement made this aftcrnoon in Salisbury 
by Ian Smith. purporting to proclaim Rhodesia uni
laterally independent does not alter the position and 
views of the Government of Uganda that Rhodesia is 

· still a British colony. We have therefore sent the fol
lowing message to the British Prime Minister : 'Ugan
da welcomes the action taken by Governor Sir 
Humphrey Gibbs in dismissing the rebellious Rho
desian Govemment led by Ian Smith. Uganda urges 
that the British Govemment and Parliament now take 
such measures that will ensure the . success of the 
Govemor's action. Oganda regards Rhodesia as ~till 
a British Colony and will therefore support stern 
.measures to quell the rebellion. Uganda will also ex
pect the British Government and Parliament to have 
a physical presence. in Rhodesia not only to back up 
the Governor's action in bis direct administration but 
also to_ protect the lives of loyal Rhodesians'." 

. .Would y~u pleàse. circ.ulatè -tbi~ ~s a Council ,.docu• 
ment. 

. . . 

,(Signed) E. Otema ALLIMADI 

Deputy Permaneri/Representativiof Ugai)da :. · .. ·. · · · ·. · > •.· , tô the United -Nations 

Lettre, en date du 12 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Ouganda 

[Texte original en anglais] 
[12 novembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de vom 
transmettre la déclaration ci-après que le Premier Mi
nistre de l'Ouganda, M. A. M. Obote, a faite au Parle• 
ment le jeudi 11 novembre 1965 : · 

« La déclaration faite cet après-midi à Salisbury 
par Ian Smith, par laquelle il prétend unilatéralement 
proclamer l'indépendance de la Rhodésie, ne modifie 
pas la position et les vues du Gouvernement de 
l'Ouganda, quant au fait que fa Rhodésie demeure 
une colonie britannique. C'est pourquoi nous avons 
envoyé le message ci-après au Premier Ministre britan
nique : « L'Ouganda se félicite de ce que. le gouver
neur sir Humphrey Gibbs ait révoqué le gouver• 
nement rhodésien rebelle dirigé par Ian Smith. L'Ou
ganda demande · instamment au Gouvernement et au 
Parlement britanniques de prendre maintenant toutes 
mesures utiles pour assurer le succès de l'action du 
gouverneur. L 'Ouganda considère que la Rhodésie 
demeure une colonie britannique et il soutiendra par 
conséquent toutes mesures rigoureuses visant à ré
primer la rébellion. L'Ouganda attend aussi .du Gou-

. · vernement et du Parlement britanniques qu'ils affir-
ment leur présence réelle en Rhodésie non seulement 

· pour soutenir l'action du gouverneur dans ses mesures 
. d'administration directe, mais aussi pour protéger la 
· vfe des Rhodésiens loyaux. » · 

. . Je. vous saurais gré d~ bieri vo.uloir {aire 1istribucr 
cette déclaration comme document du Conseil de sé-
curité. · · · · · 

.Le représentant permanent adjoint de :l'Ouganda 
auprès de l'Organisation .des Nations Unies. 

. : ·{Signé)E. Otema ·AU:,IMADI 
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DOCUMENT S/6930 

l.etter dated 13 Novèmber 1965 from the represen~tive 
of Israel to the President of the Security CounciJ 

[Original text: English] 
[13 November 1965] 

I have the honour, ori the instructions of my Govem• 
ment. to bring to the notice of the Security Council the 
following official statement issued yesterday in Jeru• 
salem: 

"The Government of Israel condemns the illegal 
deciaration of independence made in Rhodesia in 
violation of the fundamental rights of the over
whelming majority of the population. The Govcrn• 
ment of Israel will not recognize this illegal régime 
and is taking immediate steps to prohibit all ties with 
it. inèluding economic relations. 

"The Government of Israel, i~ conformity with the 
principles of its policy and with its votes in the 
General Assembly affirming the indisputable rights to 
freedom and independence of the people of Rhodesia, 
will continue to give its support to such action as the 
United Nations may take for that purpose." 

(Signed) Michael CoMAY 

Permanent Representative of Israel 
to the United Nations 

Lettre, en date du 13 novembre 1965, ·adressée au 
Président du Gonseil de ·sécurité par. le repr~sentant 
d'Israël 

[Texte origi~al en aiigÎais] 
· [13 novembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de por
ter à la connaissance du Conseil de sécurité la déclara
tion officielle suivante, faite hier à Jérusalem : 

« Le Gouvernement israélien condamne la déclara• 
tion illégale d'indépendance proclamée en Rhodésie, 
en violation des droits fondamentaux de la majorité 
écrasante de la population. Le Gouvernement israélien 
ne reconnaîtra pas ce régime illégal et prend immé
diatement des mesures pour interdire toutes relations 
avec lui, y compris les relations économiques. 

» Le Gouvernement israélien, agissant conformé
meot aux principes de sa politique et dans le sens 
indiqué par ses votes à l'Assemblée générale, qui 
affirment les droits indiscutables du peuple rhodésien 
à la liberté et à l'indépendance, continuera à appuyer 
toute mesure que les Nations Unies pourront prendre 
à cette fin.» 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Michael COMAY 

DOCUMENT S/6931 

Telegram dated 13 Novernber 1965 from the Assisfant 
Secretary General of the Organization of American 
States to the Secretary-General of the United Nations 

[Original text: English] 
(13 Nov_ember 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter. I have the honour to transmit to you herewith, 
for the information of the Security· Council, the text 
of a telegram from the Ad Hoc Committee to the 
President of the Tenth Meeting of Consultation of 
Ministers of Foreign Affairs. · · 

. (Signed) William SANDERS 

As#stant S.ecretary General 
. of tfte.Org_anisation of AmericanStates 

A1''NEX . 

M~5Moe, DA~ Îz N~VJ;Nllllit 1965; -l'~OM nre ·.Ad i-Ioc -COM· 

. ·. Mn1EE Tci MR .. GUllLERMé> $EVÙLA SACASA, PRESIDÉNT OP · 
·nm · niNm MEBT!Na o"-F eor.suLTATION . oF M1N1STERs op 
FOREIGN AFFAlltS -

The Ad Hoc Committee has the honour to inform the Tenth 
Meeting of Consultation of the Mi.nisters of Foreign 
Affairs tbat encouraging progress has been made since the 

Télégramme, en date du 13 novembre 1965; adre~ an 
Secrétaire général de l'Organisation des Natio·ns Unies 
par le Secrétaire général adjoint de l'Organisation des 
Etats américains · 

· [Texte original en anglais] 
[13 nol•embre 1965] 

Conformément à l' Article 54 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai -l'honneur de vous communiquer, pour 
l'information du Conseil de sécurité, le texte d'un télé
gramme adressé par la Commission ad hoc au Président 
de la dixième Réunion de ·consultation des ministres· des 
relations extérieures . 

Le Secrétaire général adjoint 
de l'Organisation des Etats américaîns, 

(Signé) William SANDERS 

ANNEXE 

CoMMUNICATION, EN DATE DU 12 NOVJ.Ml!RE i96S, AI>P.l!SS~i. , pji,_ 

. LA CoMMISSION . ad hoc A. M. Guiu..ERMO ·SEVÎLLA SACASÀ, 
PRÉSIDENT DE LA DIXIÈME .RÉUNION .DE CONSULTAT-ION- DES 
MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a l'honneur d'informer la · dixième 
Réunion de consultation des· ministres des relations extérieures 
que des progrès encourageants ont 6té rûli~s depuis la date 
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date of its last report toward the restoration of normàl con
ditions jn the city of Santo Domingo and in the Dominican 
R,epub)iç as a whole. 

The commetçial banks located in the former Constitutionalist 
zone of Santo Domingo have been open and are in full 
operation since 2 November. As of the same date, the country's 
major newspapers, El Caribe and Listln Diario, resumed 
publication. Commercial establishments in the former Consti• 
tutionalist zone are now conducting business in a normal 
manner. The port of Santo Domingo is also now open and 
servicing ships within the limits imposed by the extensive 
damage done to its facilities during the recent conflict. The 
work of clearing the port of debris is going forward, prepa
ratory t_o undertaking its complete rehabilitation. 

The Committee is pleased to report a continued improve
ment in the situation of public order within the former 
Constitutionalist zone. •with. the co-operation of the Inter
American Peace Force, the Dominican police have generally 
bcen able to maintain order in that area. The unificd corn• 
mand of the IAPF ·is gradually witbdrawing units of the Force 
from the former zone in anticipation of completely turning 
over law and order responsibilities to the Dominican authorities. 
Unfortunately, isolated incidents of shooting and other forms 
of violence do continue to occur in various parts of Santo 
Domingo, particularly at night. The Chief of the National 
Police rccently announced th.at night-time police patrols would 
be strengthened to cope with the situation. 

The Committce bas also becn plcased to note an improve
ment in the political climate since the date of its last report. A 
projccted general strike, . sponsored by the cornmunists and 
obviously designed to subvert institutional order, was called off 
the night of 3 Novcmber - only hours before it was to 
begin - when it becamc clcar that the vast majority of the 
population would not support sucb a move. Leading political 
personalities, including ex-Presidents Balaguer and Bosch, pub• 
Iicly condemned the call for a general strike. The respon
sible political leaders, radio stations and newspapers have 
continued to ·urge popular support for the Provisional Govem
ment, the Act of Reconciliation and the Institutional Act. 
Reports of p)otting against the Provisional Govemment do 
circulate but the Cornmittee is confident that extremists of the 
Right and Lcft witl find no support among rcsponsible Domi• 
nican sectors. 

Relations between the civilian and military authorities to 
wbich the Committee's hst report alluded, have been 
~trcngthcncd during this pçriod. Thcrc is .cvcry evidence that 
these relations are now rnarked by mutual confidence and 
understanding. In a recent statement to the press, the Minister 
of the Armed Forces, Mr. Rivera Caminero, made clear bis 
commitrnent to the principe of the primacy of civilian over 
military authority. The Committce has bcen assured that he 
was accurateiy reflecting the sentiments of the other leaders of 
the armed forces. 

President Garcîa Godoy recently began a series of con
sultations with the leaders of the political partiés in an èffort 
to assure the maintenance of the political truce provided for 
in the Institutional Act ind · as a mains of preparing the 
groundwork for _elections. During thèse consultations and in 
r~ent state~en~ to the press, Près!dcnt Garcia Godoy 
re1terated his fum intention to hold elcctions within the 
period of time stipulated by the Institùtional Act. 

de son dernier rapport dàns la voie du rétablissement de con
ditions ·notmales à Saint-Domingue et dans l'ensemble de la 
République Dominicaine. 

Les banques commerciales situees ·dans l'ancienne zone coilsti
tutionnaliste de Saint-Domingue sont ·dosormais ouvems et 
fonctionnent normalement depuis le 2 novembre. A la même 
dat~, les principaux journaux du pays, El Car/be et Listfn 
Dlario, ont recommencé à paraitre. Les établissements-cornmer
ciaux de L'ancienne zone constitutionnaliste exercent leur activité 
comme à l'accoutumée. Le port de Saint-Domingue est, lui 
aussi. ouvert et il répond aux besoins dans la mesure ru le$ 
importants dommages causés à ses installations au ~urs du 
récent conflit le lui permettent. On poursuit les travaux de 
déblaiement du port avant de passer à la phase de ta remise en 
service définitive. 

La Commission se félicite de pouvoir signaler que, du 
point de vue de l'ordre public, la situation ne cesse de s'amé
liorer à l'intérieur de l'ancienne zone constitutionnaliste. Avec 
le concours de la Force interaméricaine de paix, la police domi· 
nicaine a généralement pu maintenir l'ordre dans cette zone. 
Le commandement unifié de la Force interaméricaine de paix 
retire progressivement ses unités de ladite zone avant de trans• 
férer aux autorités dominicaines l'entière responsabilité du 
maintien de l'ordre public. Malheureusement, des incidents iso· 
lés tels que coups de feu et autres manifestations de violence 
continuent de se produire da.ns différents quartiers de Saint• 
Domingue, notamment la nuit. Le chef de la police nationale a 
récemment annoncé que les patrouilles nocturnes de la police 
seraient renforcées pour faire face à la situation. 

La Commission a également observé avec 5atisfaction une 
amélioration du climat politique depuis la date de son dernier 
rapport. Une grève générale projetée par les communistes et 
visiblement destinée à détruire l'ordre institutionnel a ét~ an· 
nulée te soir du 3 novembre - quelques heures seulement avant 
le moment où elle devait débuter - lorsqu'il est clairement ap
paru que l'immense majorité de la population n'était pas dis
posée à l'appuyer. Des personnalités politiques de premier plan. 
parmi lesquelles les anciens présidents Balaguer et Bosch, ont 
condamné publiquement l'appel en vue d'une grève générale. 
Les dirigeants politiques autorisés, les stations de radio et la 
presse continuent d'encourager le peuple à soutenir le gouver
nement provisoire, !'Acte de réconciliation et rActe institu
tionnel. Des rumeurs circulent au sujet d'un complot contre le 
gouvernement provisoire, mais la Commission croit que le1 
extrémistes, qu'ils soient cie droite ou de gauche. ne trouveront 
aucun appui dans les milieux dominicains !clairés. 

Les relations entre autorités civiles et militaires, auxquelles 
le dernier rapport de la Commission a fait allusion, se sont 
renforcées au cours de cette !)triode. Tout porte à croire qu~ 
ces relations sont maintenant empreintes de confiance et de 
compréhension mutuelles. Dans une récente déclaration à la 
presse, le Ministre des forces années, M. Rivera Caminero, 
s'est nettement prononcé pour le principe de la primaulé du 
pouvoir civil sur le pouvoir militaire. La Commission a reçu 
l'assurance que ses propos traduisaient fidèlement les senti• 
ments des autres chefs des forces armées. 

Le président Garcia Godoy a récemment entamé une série 
de consultations avec lès chefs des partis politiques en vue 
d'assurer lé maintien de la tr!ve politique prévue par l'Acte 
institutionnel et de préparer le terrain pour de6 élections. Au 
cours de ces consultations et dans de récentes déclarations à la 
presse, le président Gare/à Godoy à. réaffimi6 qu'il avait la 
fermé intention d'organiser des élections dans les· délais fixé$ 
par l' Acte institutionnèl: · 
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J)OCUMENT S/69'JS 

I.etter dated 15 November 1965 from the representative 
of South Africa to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[15 November 1965] 

I am directed by the South African Minister for 
Foreign Affairs to refer to the invitation extended to the 
Government of the Republc of South Africa to be 
represented at the current discussions in the Security 
Council of the situation in Rhodesia, and to recall that 
whenever the question of Rhodesia bas been debated in 
the United Nations the delegation of the Republic of 
South Africa bas made it clear that the South African 
Govemment regards the issue as one of exclusively 
domestic concem in which the United Nations was not 
competent to intervene. The South African Govemment 
has also frequently emphasized that this is a matter on 
wbicb. it is in the best interest of ail concerned tb.at a 
policy of non-intervention be followed, and it fias 
accordingly refrained from commenting in any way on 
the substance of the problem. 

It is also the view of the South African Government 
lhat it is in the best interest of a peaceful solution of the 
present conflict of views that every endeavour should be 
made to localize tb.e issues involved and to discourage 
the extension of the controversy on to a much wider, 
international plane. 

Furtbermore, the South African Governroent would 
emphasize that all the immediate neighbours of Rhodesia 
are confronted in the present situation with very prac
tical problems arising from the need to maintain the 
regular intercourse which is implicit and inherent in the 
geographical and other essential facts goveming the 
relationship between each one of them and Rhodesia. 

In the circumstances outlined above, the South 
African Government does not see how it can accept the 
invitation to be represented at the current Security Coun
cil discussions. 

lt is also relevant to refer to the procedural practice 
of the Council to which two members of the Council 
have called attention. 

I sbould be grateful if you would inform the Presi
dent of the Council accordingly. 

(Signed) M. I. BoîHA 
Permanent Representative of South Africa 

· · · to the United Nations 

Lefüe, en date du 15 novembre 1965, adressée au 
Setrétaire général par le représentant de l'Afrique du 
Sud 

[Texte original en anglais] 
[15 novembre 1965] 

J'ai l'honneur. sur instructions du Ministre des 
affaires étrangères d'Afrique du Sud, de me référer à 

· l'invitation qui a été adressée au Gouvernement de la 
République sud-africaine de se faire représenter dans les 
débats actuels du Conseil de sécurité sur la situation en 
Rhodésie et de rappeler que, chaque fois que la question 
de la Rhodésie a été débattue à l'Organisation des Na
tions Unies, la délégation de la République sud-africaine 
a bien précisé que le Gouvernement sud-africain consi
dérait la question comme étant exclusivement une ques
tion interne dans laquelle l'Organisation n'avait pas com
pétence pour intervenir. En outre, le Gouvernement sud-

. africain a maintes fois souligné qu'il s'agit d'uuc quc5tion 
à propos de laquelle il est dans l 'intérêt bien compris de 
tous les intéressés de suivre une politique de non-inter
vention ; aussi s'est-il abstenu de faire aucun commen~ 
taire quant au fond du problème. 

Le Gouvernement sud-africain estime aussi que le 
meilleur moyen d'aplanir de façon pacifique la diver
gence de vues actuelle est de ne ménager aucuh effort 

· pour localiser les questions en cause et pour éviter que 
la controverse ne soit portée sur un plan international 
beaucoup plus vaste. 

En outre, le Gouvernement sud-africain tient à sou
ligner que tous les voisins immédiats de la Rhodésie se 
trouvent. dans la situation actuelle. aux prises avec des 
problèmes très concrets dus à la nécessité de maintenir 
les relations normales inhérentes aux. données géogra
phiques et autres données essentielles qui régissent les 
rapports entre chacun d'entre eux et la Rhodésie. 

Eu égard à ce qui précède, le Gouvernement sud
africain ne voit pas comment il pourrait accepter, com
me il y a été invité, de se faire représenter .dans _ les 
débats actuels du Conseil de sécurité. 

Il y a lieu aussi de mentionner la procédure du 
Conseil · sur laquelle deux membres · du Conseil ont 
appelé l'attention 

Je vous serais obligé de bien vouloir en informer le 
Président du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent del' Afrique du Sud 
auprès de l'Organisation des Nations. Unies, 

(Signé) M. I. BoTHA 
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f>OCUMENT S / 6938 

Note verbale dated 15 November 1965 from the Minister 
for Foreign Affairs of Portugal to the Secretary
General 

[Original text: English] 
[15 November 1965] 

The Minister for Foreign Affairs of Portugal presents 
his compliments to the Secretary-General and has the 
honour to acknowledge receipt of the following tele
gram: 

"Most immediate the Secretary-General presents 
bis compliments to tbe Minister for Foreign Affairs of 
Portugal and bas the honour to inform him that the 
Security Council, at its 1257th meeting, on 12 Novem
ber 1965, decided to invite discussion of the question 
of the situation in Southern Rhodesia." 

The Minister for Foreign Affairs of Portugal wishes 
to express to the Security Council his appreciation of 
the invitation to participate in the debate on the ques
tior, currently before the Council and, having con
sidered it with ail attention in the spirit of the co
operation which Portugal has always extended to the 
Council, wishes to state that he could not fail to note 
the context within which the proposai was formulated 
by the representative of Jordan, during his intervention 
in the Council on 12 November 1965 : 

"What is also important is that the Council should 
in its wisdom decide - and it is important that it is 
decided right here and now - to invite the two States 
Members of the United Nations which voted against 
the resolution of the Assembly yesterday, namely 
Portugal and South Africa to corne and participate 
with us in these deHberations." [1257th meeting.] 
It bas likewise been noted that this position was 

supported by the following words of the representative of 
the Union of Soviet Socialist Republics, a permanent 
member of the Security Council : 

"Moreover, we also view with sympathy the 
second consideration put forward by the representative 
of Jordan. We believe that tbis is demanded by the 

, special position taken by Portugal and the Republic 
of South Africa in the debates and voting on the 
matter in the General Assembly. That position is 
tantamount to a challenge to our Organization. We 
have to consider the question not only from a legal 

. point of view, not only in accordance with accepted 
· procedure - .as of course we must - but also from 
a political point of view. The Security Council cannot 
overlook such conduct and a position such as that 
taken ~y the representatives of Portugal and the 
Republic of South Africa in our Organization." 
'[Ibid.] . 

It_ i_s thu~ clear the proposai to invite Portugal to 
part1c1pate m the debate before the Council bas been 
based on the votes cast by the Portuguese delegation on 
the _ resolutions adopted in the matter by the General 

Note verbale, en date du 15 novembre 1965, adressée aù 
Secrétaire général par le Ministre des affaires étran-
gères du Portugal · - · 

[Texte original en anglais) 
[15 novembre 1965] 

Le Ministre des affaires étrangères du Portugal pré• 
sente ses compliments au Secrétaire général et a l'hon
neur d'accuser réception du télégramme suivant : 

« Très urgent le Secrétaire général présente ses com
pliments au Ministre des affaires étrangères du Por• 
tugal et a l'honneur de l'informer que le Conseil de 
sécurité a décidé, à sa 1257• séance, tenue le 12 no
vembre 1965, d'inviter à participer au débat sur la 
situation en Rhodésie du Sud. » 
Le Ministre des affaires étrangères du Portugal tient 

à dire au Conseil de sécurité qu'il a été sensible -à l'in• 
vitation qui lui a été adressée de participer au débat sur 
la question dont le Conseil est actuellement saisi, et, 
après avoir pris cette invitation · en considération avec 
toute l'attention voulue et dans l'esprit de coopération 
dont le Portugal a toujours fait preuve à l'égard du Con
seil, il tient à déclarer qu'il n'a pu s'empêcher de tenir 
compte du contexte dans lequel le représentant de la 
Jordanie a, lors de son intervention au Conseil de 
sécurité le 12 novembre 1965, formu_lé cette propo• 
sition: 

« Il importe également que le Conseil décide - et il 
importe qu'il décide dès maintenant et sans attendre -
d'inviter les deux Etats Membres qui ont voté hier 
contre la résolution de l'Assemblée générale. à savoir 
le Portugal et l'Afrique du -Sud, à venir participer à 
ses débats.» [1257• séance.] 

Le Ministre des affaires étrangères du Portugal a éga
lement tenu compte de ce que cette position a -été 
appuyée par le représentant de l'URSS, membre perma· 
nent du Conseil, lorsqu'il s'est exprimé en ces termes-: 

« En second lieu, nous souscrivons aussi bien à la 
deuxième idée exprimée par le représentant de la 
Jordanie. A notre sens, l'attitude qu'ont adoptée le 
Portugal et la République sud-africaine pendant la dis
cussion de la question à l'Assemblée générale et au 
moment du vote exige qu'il en soit ainsi. La position 
des deux Etats constitue en fait un défi à notre orga-

- nisation. De plus, la question ne saurait être examinée 
exclusivement.sur le plan juridique, du point de vue de 
la procédure -, ce qui ne laisse subsister aucun 
doute - elle doit l'être aussi sur le plan politique. Le 
Conseil de sécurité ne saurait laisser passer une con· 
duite et une attitude comme celles des représentants 
du Portugal et de la République sud-africaine.» 
[Ibid.] 

Il est donc clair que la proposition tendant à inviter le 
Portugal à participer aux débats qui se déroulent au 
Conseil s'explique par les votes que la délégation por
tugaise a émis sur les résolutions que l'Assemblée géné· 
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Assembly in Îts curtent session, whkh îndicates a desîre 
to investigate the reasons motivating tbose votes. Such 
an investigation would undoubtedly fall outside the 
competence of the Security Council as defined in the 
Charter of the United Nations. 

On the other band, if the basis on which this invitation 
i.s made and which is without precedent in the annals 
of the United Nations, were to be generalized, it might 
well establish a practice of holding inquiries into the 
motives which Member States may bave in casting their 
votes in the exercice of their sovereign right, whenever 
it happened that a majority in the General Assembly 
disagreed with a particular vote cast. In the case under 
reference, the delegation of Portugal bas already ex
plained its position on more than one occasion in the 
appropriate organs of the United Nations. 

Furtbermore, it would seem that the invitation 
addressed to the delegation of Portugal is also at 
variance with article 37 of the provisional rules of proce
dure of the Security Council. 

In these circumstances, the Minister for Foreign 
Affairs of Portugal tbanks the Secretary-General for 
transmitting the invitation of the Security Council and, 
wliile reiterating Portugal's desire of collaboration, as 
always demonstrated, regrets his inability to accept the 
invitation for the reasons stated above. 

raie a adoptées en 1a matière à sa présente session, c~ 
qui dénote un désir de chercher à connaître les raisons 

· qui ont motivé ces votes. Il ne fait pas de doute qu'une 
telle investigation déborderait le domaine de compé
tence du Conseil de sécurité tel qu'i1 est défini dans la 
Charte des Nations Unies. 

Par ailleurs, si l'idée qui a inspiré cette invitation et 
qui est sans précédent dans les annales de l'ONU de

. vait être généralisée, elle risquerait fort d'établir une 
pratique qui consisterait à rechercher les motifs que les 

• Etats Membres pourraient avoir eus en émettant Jeurs 
votes dans l'exen:;ice de leur droit souverain chaque fois 
qu'il arriverait qu'une majorité de l'Assemblée générale 
serait en désaccord avec le vote émis par un pays 

· donné. Dans le cas en question, la délégation portu
gaise a déjà expliqué sa position à plusieurs reprises au 
sein des organes compétents de l'ONU. 

En outre, il semblerait que l'invitation adressée à la 
· délégation portugaise est également contraire à l'ar
ticle 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil de. 

. sécurité. 
Dans ces conditions, le Ministre des affaires étrangères 

· du Portugal remercie Je Secrétaire général de lui avoir 
transmis l'invitation du Conseil de sécurité et, tout en 
réitérant le désir de collaboration dont le Portugal a 
toujours fait preuve, regrette qu'il ne soit pas en mesure 
d'accepter cette invitation pour les raisons qui viennent 
d'être exposées. 

DOCUMENT S/6940* 

Letter dated 16 November 1965 from the representative 
of the Union of Soviet Socialist Republics to the 
President of the Security Council 

[Original text : Russian] 
[16 November 1965] 

I would request you to have the attaclted statement 
by the U.S.S.R. Government, dated 15 November 1965, 
concerning the situation in Southern Rhodesia circulated 
as an official document of the Security Council 

(Signed) N. FEooRENKO 

Permanent Representa(ive 
of the Union of Soviet Socialist Republics 

to the United Nations 

STATEMENT 

The colonialists have committed a fresh crime against 
the peoples of Africa. On 11 November, the rac~st régime 
of Ian Smith proclaimed the "independence" of Southern 
Rhodesia. This act is aimed at perpetuating in Southern 
Rhodesia a colonial order .based on the inhuman oppres-

• Also issued as document A/6105. 

Lettre, en date du 16 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

[Texte original en russe] 
[16 novembre 1965] 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la déclaration ci-jointe du Gouvernement soviétique, en 
date du 15 novembre 1965 et concernant la situation en 
Rhodésie du Sud, comme· document officiel du Conseil 
de sécurité de l'Organisation des Nations Unies. 

Le représentant permanent de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) N. FEOORENKO 

D.ÉCLARATION 

Les colonialistes ont commis un nouveau crime con
. t_re les peuples africains. Lé 11 novembre. le régime 
· raciste de Ian Smith a proclamé l' « indépendance » de la 

Rhodésie du Sud. De tels actes visent à perpétuer en 
: Rhodésie du Sud un ordre colonial fondé sur l'oppres-

• Distribuê êgalement sous la cote .A/6105. 
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sion of the 4 million people of Zimbabwe by a handful 
of racists and on the ruthless suppression of the just 
struggle of the Zimbabwe people for genuine indepen
dence, frecdom and sccial justice. Colonialists and 
racists have made yet another attempt to fortify the 
bastion of colonialism and racism in the south of the 
African continent. 

The transformation of Southern Rhodesia into an 
"independent" State of white racists represents an open 
challenge by colonialism to the people of that country, 
who for many years have been waging a valiant struggle 
for f reedom and independence, a challenge to the peoples 
of Africa and of the entire world. The colonialists have 
flouted the will of the peoples expressed in the historie 
United Nations Declaration on the granting of inde
pendence to colonial countries and people.s and in the 
numerous resolutions of the United Nations condemning 
the actions of the Southern Rhodesian racists and 
demanding the granting of genuine independence to the 
Zimbabwe people. 

The racists of Southern Rhodesia would not have 
ventured to put their criminal plan into execution were 
it not for the collusion of the colonialists who enabled 
the . Salisbury racist régime to gather economic and 
military strength in receut years and who have lent it 
support of every kind. Neither could this crime have 
been perpetrated without the blessing of the Govern
ments of other NATO countries, primarily the United 
States of America. The creation of yet another hotbed 
of racism - this time in Southern Rhodesia - is part 
of the general plan of imperialist circles to hold back the 
national liberation movement of African peoples, a 
movcment whose waves i:lre sweeping cvcr closer tu the 
last remaining bulwarks of colonialism. 

The U.S.S.R. Govemment fully sbares the view of the 
independent African States, stated in the resolutions of 
the Organization of African Unity. that the ruling circles 
in the United Kingdom can never free themselves of 
responsibility for this crime against African peoples and 
for the national tragedy of the Zimbabwe people who 
have been waging a long and stubborn struggle for 
their rights. 

At present the Govenunent of the United Kingdom 
condemn.s in words the acts of the Southern Rhodesian 
autborities and asks that the Security Council should 
consider the question of Southern Rhodesia. But it is 
clear that these statements of the United Kingdom 
Government are nothing more than an attempt to white
wash its actual policy. 

In 1961, when it put into· effect the "Constitution" 
consolidating the racist order - a constitution drawn up 
by the United Kingdom Govemment itself - the United 
Kingdom laid the foundation for the present régime of 
racist colonial rule over millions of Africans. It next 
armed the Southern Rhodesian racists and helped them 
to ;sti'engthen their position, encouraging a colonial 
alliance of Southern Rhodesia with the racist régime in 
t~e _Re~ublic of South Africa and the Portuguese colo
malists m Angel~ and Mozambique. As a consequence, 
Southern Rh?desta was transformed into a police State, 
a land of prisons, concentration camps and terror for 
the country's African people. . · 

sion inhumaine ciu peupie du Zimbabwe, qul compté 
4 millions de personnes, par une poignée de racistes. et 

· sur la répression brutale de la juste lutte que mène ce 
peuple pour l'indépendance véritable, la liberté et la 
justice sociale. Les colonialistes et les racistes ont fait 
une nouvelle tentative pour consolider le bastion du co
lonialisme et du racisme au sud du continent africain. 

La transformation de la Rhodésie du Sud en un Etat 
« indépendant » de racistes blancs est un défi flagrant 
du colonialisme au peuple de ce pays qui, depuis des 
années, lutte courageusement pour la liberté et l'indé
pendance, un défi aux peuples de l'Afrique et du monde 
entier. Les colonialistes ont fait fi de la volonté des 
peuples, énoncé dans la déclaration historique · des Na
tions Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux et dans de nombreuses décisions 
de l'Organisation des Nations Unies qui condamnent les 
actes des racistes de Rhodésie du Sud et demandent 
qu'une indépendance véritable soit accordée au peuple 
du Zimbabwe. 

Les racistes de Rhodésie du Sud n'auraient pas osé 
mettre à exécution leur plan criminel s'ils n'avaient pas 
été d'accord avec les colonialistes, qui ont permis au 
régime de Salisbury de renforcer, ces dernières années, 
son potentiel économique et militaire, et qui l'ont aidé 
par tous les moyens. De même, ce crime n'aurait pas pu 
avoir lieu sans la bénédiction des gouvernements de pays 
de l"OTAN. en particulier des Etats-Unis d'Amérique. 
La création d'un nouveau bastion du mcisme, cette fois
ci en Rhodésie du Sud, fait partie d'un plan d'ensemble 
des milieux impérialistes, qui cherchent à faire obstacle 
au mouvement de libération nationale des peuples 
africains, ùous les vc1gucs se rapprochent de plus en 
plus des derniers remparts du colonialisme. 

Le Gouvernement soviétique partage entièrement fopi
nion des Etats africains indépendants, énoncée dans les 
décisions de l'Organisation de l'unité africaine, à savoir 
que les milieux dirigeants du Royaume-Uni ne pour
ront jamais échapper à leur responsabilité pour ce crime 
contre les peuples africains, pour cette tragédie nationale 
infligée au peuple du Zimbabwe, qui depuis des années 
mène une lutte opiniâtre pour ses droits. 

Actuellement, le Gouvernement du Royaume-Uni feint 
de condamner les actes des autorités de la Rhodésie du 
Sud, et il demande au Conseil de sécurité d'examiner 
la question de la Rhodésie du Sud. Mais il est évident 
que ses déclarations ne visent qu'à blanchir_ la politique 
qu'il mène véritablement. 

Le Royaume-Uni, en dotant la Rhodésie du Sud, dès 
1961, d'une «constitution» que le Gouvernement bri• 
tannique avait lui-même établie et qui consolidait le sys
tème raciste, a jeté les bases du régime actuel, c'est• 
à-dire de la domination coloniale des racistes sur des 
millions d 'Africains. Ensuite, il a armé les racistes de 
Rhodésie du Sud, les a aidés à consolider Jeurs positions 
en encourageant l'alliance coloniale de la Rhodésie du 
Sud avec Je régime raciste de la République sud-afri
caine et avec les colonialistes portugais- en Ango.la et 
au Mozambique. En conséquence, la Rhodésie du Sud 
est devenue un Etat policier, un pays de prisons. de 
camps de concentration et de terreur pour la population 
africaine du pays. · ,. · 
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The • radst régime of Southern Rhodesia is also a 
source of danger to ail other African peoples. including 
those that have now freed themselves from colonial 
oppression. 1t is a bayonet pointed at the heart of 
Iiberated Africa, a constant threat to peace in the 
African continent, a threa.t to international peace. 

The proclamation of Southern Rhodesia's "inde
pendence" by the racists bas called forth a wave of 
protests throughout the world. One country after another 
bas declared its non-recognition of the criminal Smith ré
gime. On 11 November, the General Assembly con
demned this act of the Southern Rhodesian authorities 
and invited the United Kingdom to take immediately ail 
necessary steps, including the use of armed force, in 
order to put an end to the actions of this handful of 
racists who have overreached themselves and to transfer 
power to a govemment truly expressing the will of the 
Zimbabwe people: On the following day, the Security 
Council called upon all countries, as a matter of urgent 
importance, not to. recognize the illegal racist régime in 
Southern Rhodesia and not to render it any assistance. 

The USSR Government, in accordance with its po
sition of principle in matters relating to the abolition 
of colonialism, emphatically condemns this latest crime 
against African peoples ·and declares that it does not 
recognize the racist régime which has usurped power 
in Southern Rhodesia. The Soviet Union fully endorses 
the resolutions adopted by th.e Security Council and the 
General Assembly on the situation in Southern Rhodesia 
and will scrupulously comply with them. 

True to its steadfast policy of support for the national 
liberation movement of peoples, the USSR Govern
ment declares its full solidarity with the Zimbabwe 
people and reaffirm.s its readiness to co-operate with 
African countries in providing that people with every 
form of support in the just fight for genuine national 
independence. 

Le rég1me raciste de Rhodésie du Sud constitue éga
lement une source de dangers pour tous les autres i:eu
ples africains, y compris ceux qui se sont déjà libérés 
du joug colonial. C'est une baïonnette pointée vers le 
cœur de l'Afrique libérée, c'est une menace constante 
contre la paix en Afrique et dans le monde. 

La proclamation de l' « indépendance » de la Rho
désie du Sud par les racistes a déclenché une vague 
mondiale de protestations. Uun après l'autre, les Etats 
déclarent qu'ils ne reconnaissent pas le régime crimi
nel de Smith. Le 11 novembre. l'Assemblée générale a 
condamné l'action des autorités de Rhodésie du Sud et 
a demandé au Royaume-Uni de prendre immédiatement 
toutes les mesures nécessaires, y compris le recours à la 
force armée, pour mettre fin aux actes d'une poignée de 
racistes qui ont perdu toute retenue et pour remettre le 
pouvoir à un gouvernement qui représente véritable
ment la volonté du peuple du Zimbabwe. Le lendemain. 
le Conseil de sécurité a prié tous les pays de considérer 
qu'il était essentiel de ne pas reconnaître le régime 
raciste illégal de Rhodésie du Sud et de s'abstenir de 
lui prêter aucune assistance. 

Le Gouvernement soviétique, s'inspirant de sa posi
tion dé principe à l'égard de la liquidation du colonia
lisme, condamne catégoriquement le nouveau crime per
pétré contre les peuples d'Afôque et déclare qu'il ne 
reconnaît pas le régime raciste qui a usurpé le pouvoir 
en Rhodésie du Sud. L'Union soviétique appuie sans 
réserve Jes décisions adoptées par Je Conseil de sécurité 
et l'Assemblée générale au sujet de la situation en Rho
désie du Sud, et elle les appliquera strictement. 

Fidèle à sa politique constante de soutien au mou
vement de libération nationale ùcs peuples, le Gouverne· 
ment soviétique affirme sa solidarité absolue avec le 
peuple du Zimbabwe et confirme qu'il est prêt à coopé
rer avec les pays africains pour aider ce peuple par tous 
les moyens dans la juste lutte qu'il mène pour une indé
pendance nationale véritable. 

DOCUMENT S/6942 

Letter dated 17 November 1965 from the representative 
oî Yugoslavia to the President of the Security Council 

[ Original text : English] 
[17 November 1965] 

I have the honour to bring to the notice of the 
Security Council the following official statement by the 
Yugoslav Government issued on 12 November 1965 in 
connexion with the unilateral declaration of indepen
dence by the ruling racist minority of Rhodesia : 

"Faithful to the provisions of the Declaration 
adopted by the Conference of Heads of State or 
Government of Non-aligned Countries at Cairo and 
welcoming the resolutions adopted by the Assembly 
of Heads of State and Govemrnent of the Organi
zation of African Unity at Accra as well as the reso
lutions on Rhodesia adopted by the General Assembly 

LeUre, en date du 17 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant de 
la Yougoslavie 

[Texte original en anglais] 
[!7 rwvembre 1965] 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance du Conseil 
de sécurité la déclaration officielle ci-après, que le Gou
vernement yougoslave a publiée le 12 novembre 1965 
au sujet de la déclaration unilatérale d'indépendance par 
la minorité mciste au pouvoir en Rhodésie : 

« Fidèle aux dispositions de la Déclaration de la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue au Caire, et accueillant avec 
satisfaction la résolution adoptée à la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine à Accra, ainsi que les résolutions 
adoptées à sa vingtième session par l'Assemblée géné~ 
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of the United Nations at its twentieth session. the 
Government of the Socialist Federal Republic of 
Yugoslavia most severely condemns the arbitrary and 
unilateral act of proclamation of Rhodesia's indepen
dence by the racist minority in power, against the will 
and interests of the people of that country. 

"The Govemment of the Socialist Fecleral Republic 
of Yugoslavia extends fu]l support to the just struggle 
of the people of Zimbabwe for national liberation and 
independence. In co-operation with the African and 
other States Members of the United Nations, it will 
continue to lend support to al! actions and measures 
aimed at enabling the people of Zimbabwe to decide 
freely and independently on their future." 

(Signed) Danilo LEKié 
Permanent Representative of Yugoslavia 

· to the United Nations 

rale de l'Organisation des Nations Unies. au SUJet de 
la Rhodésie, le Gouvernement de la République fé
dérative socialiste de Yougoslavie condamne avec la 
plus grande sévérité l'acte arbitraire et unilatéral de 
proclamation de l'indépendance de la Rhodésie par 
la minorité raciste au pouvoir, contre la volonté et les 
intérêts de.la population de ce pays. 

» Le Gouvernement de la République fédératÎ'\'e so
cialiste de Yougoslavie appuie sans réserve la lutte lé
gitime de la population du Zimbabwe pour la libéra• 
tion nationale et l'indépendance. · En coopération avec 
les Etats africains et d 'autres Etats Membres de l'Or· 
ganisation des Nations Unies, elle continuera à ap
puyer toutes les décisions et mesures visant à per• 
mettre à la population du Zimbabwe de décider de 
son avenir dans la liberté et l'indépendance.» 

Le représentant permanent de la Yougoslavie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Danilo LEKié 

DOCUMENT S/6943 

Letter dated 17 November 1965 from the represcntative 
of Mongolia to the President of the Security Council 

[Original text: English and Russian] 
[17 November 1965] 

I bave the honour to transmit to you herewith the text 
of a letter from Mr. M . Dugersuren, Minister for 
Foreign Affairs of the Mongolian People's Republic, to 
the President of the Security Council, containing a 
statement issued by the Government of the Mongolian 
People's Republic on the recent situation developed in 
Southern Rhodesia. 

I would be most grateful to Y our Excellency if neces
sary arrangements could be made as to circulate the 
aforesaid text of the Ietter as an official document of the 
Security Council. 

(Signed) L. To1v 
Permanent Representative of Mongolia 

to the United Nations 

LETTER DATED 16 NOYEMBER 1965 FROM THE MINISTER 
FOR FOREIGN AFFAIRS OF THE MONGOLIAN PEOPLE'S 
REPUBLIC TO THE PRESIDENT OF THE SECURlTY 
CoUNClL 

The Government of the Mongolian People's Republic 
categorically condemns the unilateral proclamation of 
the so-called independence of Southern Rhodesia by the 
racist régime of Jan Smith and regards it as an act 
contrary to the interests and aspirations of the 4 million 
Af~n inhabitants of Zimbabwe and fraught with 
senous c~nsequences wb.ich may endanger the peace 
and secunty of the peoples of Africa and of the entire 
world. 

The proclamation of Southern · Rhodesia's ~inde
pendence" is the Iatest attempt on the part of imperialist 

Lettre, en date du 17 novembre 1965, adressée au 
· Président du Conseil de sécurité par le représeI1tant 

de la Mongolie · · 
[Texte original en anglais et en russe) 

(17 novembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une lettre qui vous est adressée par M. M. Dugersuren, 
ministre des affaires étrangères de la République popU· 
!aire mongole, et qui contient une déclaration du Gou• 
vernement de la République populaire mongole sur Ies 
événements récents de Rhodésie du Sud. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer te 
texte de cette lettre comme document officiel du Conseil 
de sécur.ité. 

Le représentant permanent de ln Mongolie 
auprès de l'Organisation des Nations .Unies, 

(Signé) L. To1v 

LETTRE, EN DATE DU 16 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE AU 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE MrNISTRE 
DES AFFAIRES ÉTRANG~RES DE LA RéPUBLIQUE POPU· 

LAIRE MONGOLE 

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole condamne énergiquement la proclamation unilaté
mle de la prétendue indépendance de la Rhodésie du 
Sud par le régime raciste de Jan Smith ; il considère que 
cet acte est contraire aux intérëts et aspirations du 
peuple du Zimbabwe, qui compte 4 millions de per
·sonnes, .est lourd de conséquences et risque de créer une 
menace contre la paix et la sécurité des peuples en 
Afrique et dans le monde entier. 

La proclamation de l' « indépendance » de 1a Rhodésie 
du Sud est ·une nouvelle tentative que font les colo· 
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colonialîsts to maintain the racists in power in that 
country and to strengthen the colonial preserve in the 
southem part of Africa by creating yet another .. State" 
on the pattern of the Republic of South Africa, which 
has become a sinister breeding ground of racism. 

The Government of the Mongolian People's Republic 
sbares the view that the responsibility for the serious 
situation which has arisen in Southern Rhodesia lies also 
with the United Kingdom Government, which in fact 
encouraged the unlawful actions of Ian Smith's clique, 
ignoring the interests of the Zimbabwe people. 

The Government of the Mongolian People's Republic 
fully supports the demand of the overwhelming majority 
of African States that enforcement measures provided 
for in the United Nations Charter should be taken 
against the racist régime of Southern Rhodesia. 

In pursuit of its policy of consistent support for the 
just struggle of peoples for freedom and independence 
and against œlonial enslavement and racial discrimi
nation. the Government of the Mongolian People's 
Republic declares that it will not recognize the inde
pendence of Southern Rhodesia, illegally proclaimed by 
the racist dictatorship of the white minority to the 
defriment of the interests of the Zimbabwe people, and 
calls on all States urgently to take all necessary measures 
in the spirit of General Assembly resolution 2024 (XX), 
of 11 November 1965, and the resolution of the Assero
bly of Heads of State and Government of the Organi
zation of African Unity at Accra, against the criminal 
actions of the racist clique in Southern Rhodesia. 

(Signed) M. DuGERSUREN 

Minisrer for F oreign A ff airs 
of the Mongo/ian People's Republic 

nia1istes impérialistes pour oolisèrver ie pouvoir aux ta• 
cistes dans ce pays et pour consolider la réserve colo
niale en Afrique méridionale en créant un autre « Etat» 
du type de la République sud-africaine, foyer sinistre 
de racisme. 

Le Gouvernement de 1a République populaire mongole 
partage l'opinion suivant laquelle le Gouvernement du 
Royaume-Uni porte également la responsabilité des 
graYes événements de Rhodésie du Sud, étant donné 
quïl a encouragé en fait les actes illicites de la clique 
de Jan Smith en méconnais.sant les intérêts du peuple du 
Zimbabwe. 

Il appuie entièrement les demandes de la majorité 
écrasante des Etats africains, qui réclament l'application 
au régime raciste de la Rhodésie du Sud des mesures 
de coercition prévues par la Charte des Nations Unies. 

Fidèle à une politique qui vise à appuyer constam
ment la juste lutte des peuples pour la liberté et l'in
dépendance et contre Je joug colonial et la discrimination 
raciale. le Gouvernement de la République populaire 
mongole déclare qu'il ne reconnaîtra pas l'indépendance 
de la Rhodésie du Sud, proclamée illégalement par la 
dictature raciste de la minorité blanche aux dépens des 
intérêts du peuple du Zimbabwe; il invite tous les B lats 
à prendre au plus tôt toutes les mesures nécessaires, dans 
l'esprit de la résolution 2024 (XX) adoptée par l'Assem
blée générale le 12 novembre 1965 et de la décision prise 
à Accra par la Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine, contre 
les actes criminels de la clique raciste de la Rhodésie du 
Sud. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République populaire mongole, 

(Signé) M. DUGERSUR.EN 

DOCUMENT S/ 6946 

Note verbale dated 1S November 1965 from the repre-
sentative of Trinidad and Tobago to the Secretary
General 

[Original text: English] 
[17 November 1965] 

The Chargé d 'affaires of the Permanent Mission of 
Trinidad and Tobago to the United Nations presents bis 
compliments to the Secretary-General and has the 
honour to request that the following statement, issued 
by the Govemment of Trinidad and Tobago on the 
question of Southern Rhodesia, be circulated as a doc
ument or the Security Council. 

"The Government of Trinidad and Tobago regards 
the unilateral independence declared by the Govern
ment of Southern Rhodesia as unconstitutional and 
does not recognize Southern Rhodesia as an inde
pendent State. The Govemment announces the fol-
lowing measùres ;; . . . 

Note verbale, en date du 15 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Trinité 
et Tobago 

· [Texte original en anglais] 
[17 novembre 1965] 

Le chargé d'affaires de la mission pennanente de la 
Trinité et Tobago auprès de l'Organisation des Nations -
Unies présente ses compliments au Secrétaire général et 
a l'honneur de le prier de bien vouloir faire distribuer 
comme document du Conseil de sécurité la déclaration 
suivante, que le Gouvernement de la Trinité et Tobago 
a publiée sur la que.stiou de la Rhodé.sie du Sud. 

« Le Gouvernement· de la Trinité et T obago consi
dère la déclaration unilatérale d'indépendance du Gou
vernement de la Rhodésie du Sud comme inconstitu
tionnelle et ne reconnaît pas la Rhodésie du Sud 
comme . E tat indépendant.. Il annonce les inèsùres 
suivantes :-
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"l. AU trade with Southern Rhodesia is îmmediately 
prohibited and no Southern Rhodesia produce will be 
handled in the ports of Trinidad and Tobago. 

"2. An embargo is immediately placed on ail ship
ments or transshipmenis of arms to Southern Rho
desia. 

"3. The Rhodesian pound is hereby declared a 
foreign currency and ail dealings in Trinidad in Rho
desian pounds are restricted. 

"Accounts in Trînidad banks of residcnts of Rho
desia will become Rhodesian accounts, and credits 
and debits will be subject to exchange contrai per
mission. 

"Exports to Rhodesia must be paid for in sterling 
from external account or from Rhodesian accounts 
or in specified currèncy. 

"Securities payable in Rhodesian pounds become 
foreîgn currency securities, unless they are also 
payable in a currency of the scheduled territories, in 
which case they remain sterling securities. 

"The Government reiterates îts readiness to colla
borate in Commonwealth and international action 
designed to restore constitutional order to Southern 
Rhodesia and to ensure its progress to independence 
along conventional Jines which will respect the aspi
rations of the majority of the population of Southern 
Rhodcsia." 

» 1) Tout commerce ave-c la Rhodésie du Sud est 
immédiatement interdit. et aucun produit de la Rho
désie du Sud ne sera manutentionné dans les ports de 
la Trinité et Tobago. 

» 2) Un embargo est immédiatement mis sur toutes 
les expéditions et tous les transbordements d'annes 
à destination de la Rhodésie du Sud. 

» 3) La livre rhodésienne est, en vertu des présentes. 
déclarée devise étrangère, et toutes transactions faites 
à la Trinité en livres rhodésiennes seront soumises à 
des restrictions. 

» Les comptes que des personnes résidant en Rho
désie possèdent dans des banques de la Trinité devien
nent des comptes rhodésiens, et les opérations tant 
créditrices que débitrices de ces comptes seront subor
données à l'autorisation du contrôle des changes. 

» Les exportations vers la Rhodésie devront être 
payées en livres sterling imputées sur le compte exté
rieur ou sur des comptes rhodésiens, ou en devises dé· 
terminées. 

» Les valeurs payables en livres rhodésiennes devien• 
nent des valeurs en devises étrangères, à moins qu'elles 
ne soient également payables en une monnaie des 
Scheduled Territories, auquel cas elles continuent à 
être considérées comme des valeurs en sterling. 

» Le Gouvernement réaffirme qu'il est prêt à colla• 
borer à toute action menée par le Commonwealth et 
la communauté internationale en vue de rétablir l'or
dre constitutionnel en Rhodésie du Sud et d'acheminer 
ce pays vers l'indépendance selon des méthodes bien 
établies qui assureront le respect des aspirations de la 
majorité de la population de la Rhodésie du Sud.» 

DOCUMENT S/6949 

Letter dated 17 November 196S from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text : English] 
[17 November 1965] 

I have been instructed by my Govemment to inform 
you that the Government of lndia, in flagrant violation 
of the fourth Geneva Convention of 1949,25 subjected 
Pakistan nationals interned in lndîa, following India's 
attack on Pakistan, to the most inhuman and brutal 
treatment. The internees, including women and children, 
were humiliated, robbed. treated like criminals and made 
to suffer untold hardships and deprivations against all 
canons of civilized conduct. 

. I enclose a copy or tb.e protest note on the subject 
g1ve~ to th~ Indian Ministry of External Affairs by the 
Pakistan High Commission in New Delhi. 

25 G~eva _Convention relative to the · Protectio~ of · Civilian 
Persons in Time of War, signed on 12 August 1949. 

Lettre, en date du 17 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[17 novembre 1965} 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honn~ur de por• 
ter à votre connaissance que le Gouvernement indien, 
en violation flagrante de la quatrième Convention de 
Genève de .1949 :3, a soumis des ressortissants pakista
nais, internés en Inde à la suite de l'attaque indienne 
contre le Pakistan, aux traitements les plus inhumains et 
brutaux. Les internés. parmi lesquels se trouvent des 
femmes et des enfants, ont été humiliés, volés, traités 
comme des criminels et ont dû subir des épreuves et des 
privations inouïes au mépris de toutes les règles de con· 
duite civilisée. · 

Vous trouverez ci-joint copie de la note de protesta· 
tion adressée à cc sujet au Ministère des affaires étran· 
gères de l'Inde par le Haut Commissariat du Pakistan à 
New Delhi. 

2 5 Convention de Genève relative à la protection des per· 
sonnes civiles en temps de guerre, signée le · l2 aoOt 1949. 
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·I shall be grateful · if this lcttcr and its enclosure arc 
circulated as Security Council documents. 

(Signed) Amjad ALI 
Perma11ent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

Nora DATEO 5 NOVEMBER 1965, FROM lHE HIGH CoMMISSION 
or- PAKISTAN IN 1NDIA TO nœ MINlSTRY OF Bxî:cRNAL 
AFPATRS OP lNoJA 

The High Commission of India in Pakistan visited the 
internment camp at Landh1 on 24 October 1965, while the 
Acting High Commissioncr of Pakistan was allowcd corrcs
ponding facilities ninc days after the High Commission of lndia 
had actually visited the internmcnt camp in Pakistan. 

At the time of the Acting High Commissioncr's visit to Deoli, 
tlme were siicty-eigbt Pakistan wornen and 107 children intemed 
iu <lu; camp. Out of a toial of 454 Pakistanis in the: U1u1p, 115 
wcrc womcn and children. This is in sharp contrast with the 
practice followed in Pakistan. where no women and cbildren are 
interned. The Government of lndia has, in total disregard of 
the principle of reciprocity, choscn to intcrn Pakistan women 
and children. 

The internm.ent camp at Deoli comprises numerous barbed 
cages in which the Pakistan internees are accommodatcd in 
barracks. The a verage size oi the room in the barracks is about 
20 by 40 feet. In each room thirty-five internees are cooped up . 

The Pakistan internees wcrc apparcntly not informed of the 
impcnding visit by the Acting High Commissioner of. Pakistan. 
They took him as a visiting lndian dignitary, who was greeted 
by Pakistan Muslim internees in the characteristic Hindu style 
by fo!ding thcir hands. Tbh provides some indication of the 
CJtlent to wbich their individutil charactcr and culture had been 
stamped out in conditions of complete isolation and demorali-
1.ation. It was only after the Acting High Commissioner an
nounced that hc was a representative of Pakistan and bad 
&rcctcd them with the traditional Muslim salutation that the 
intcrnees came out witb their tales of woe. The touching scenes 
that followed would have rent anyone's hcart. 

A batch of some 232 persons - men, womcn and children -
was detained at Banner on 6 September 1965, .while on their 
way back to Pakistan by train. AU of tbem were berdcd 
together in the Customs .shed at the railway station, where tbey 
~~ycd for a whole week before being brought to the U daipur 
Jatl. Their passports were taken away, their cash and jewellery 
snatched, and lhcy were kept in a room for six c!ays without 
any food. N ot cven drinkill8 water was provided to them. All 
that thcy were given was undrinkable brackish water. They 
Were lodged in the Udaipur jail along with criminals and were 
treatcd as such . In this group there were thirty-two Pakistan 
liindus and two Pakistan Christians. On arrival in the jail, the 
k indus -and· Christians we:e separated and released from 
de_lention while the . Muslirris" stayed in· the gaol for about a 
lllonlh a_n?. a: half when they werè rèmoved to Deoli camp:· 

· îhe Acting Higb Commissioner met a group of twcnty-one 
W<?IJlen and children who had been brought from the Sialkot 
sector under occupation of the Indian Armed F orces. Ail 
thcse people belong to the viil~ge of Mastpur in Sialkot district 
and were taken into custody on 10 September 1965. After 
suffering innumerable hardships in· à camp at Samba (Jammu) 
thcy were brought to Ambala and thence to the Meerut can-

Je vous serais obligé de bien vouloir .faire dist ribuer 
cette lettre ainsi que la pièce ci-jointe comme documents 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du PakiJtan 
auprès de l'Organisation de.s Nations Unies, 

(Signé) A mjad ALI 

ANNEXE 

N'erre, EN DATE DU 5 NOV!Mll!Œ 1965, AD!UlSSÉB PM Ù HAUT 
CoMMISSAIUAT DU PAKISTAN 1:N l NDE AU MINISTÈRE DES 

AFFAIRES EXTÉRIEURES DB L'!NDB 

Le Haut Commissaire de l'Inde au Pakistan a visiU le 
camp d'internement de Landru le 24 octobre J 965, cependant 
que Je Haut Commissaire par intérim du Pakistan se voyait ac
corder le même droit neuf jours après que le Haut Commis
saire de l'Inde eut visité le camp d'internement au Pakistan 

Au moment de la visite à Deoli du H aut Commissaire pat in
têrim, 68 femmes et 107 enfants pakistanais étaient internés 
dnn• co camp. Sur un tobl de 4S4 P akistan~.i~. il y avait dans le 
camp 175 femmes et enfants. Ceci constraste nettement avec la 
pra tique suivie par le Pakistan qui n'a interné ni femmes ni en
fants. Le Gouvernement indien a décidé, au mépris total du 
principe de rtciprocité, d'interner des femmes et des enfants 
pakistanais. 

Le camp d'internement de Deoli comprend de nombreux en
clos entourés de barbelés, et les internés pakistanais sont logés 
dans des baraquements. La taille moyenne des chambrées dans 
les baraquements est d'environ 20 pieds sur 40. Trente-cinq in
ternés sont entassés dans cbaque chambrée. 

Les internés pakistanais n'avaient apparemment pas été pré
venus de la visite prochaine du Haut Commissaire par inté
rim du Pakistan. I ls l'ont pris pour un dignitaire indien en 
visite et il a été salué par les internés musulmans pakistanais 
à la manière hindoue babituelle, en joignant les main.~. Ceci 
indique combien leur caractère et leur culture particuliers ont 
été étouffés dans leur situation d'isolement complet et de dé
moralisation. Ce n'est qu'après que le H aut Commissaire par 
intérim eut a nnoncé qu'il était le représentant du Pakistan et 
les eut salués à la manière musulmane traditionnelle. que les 
internés ont exposé Jeurs malheurs. Les scènes touchantes qui 
ont suivi auraient déchiré le cœur de n'importe qui. 

Un groupe d'environ 232 personnes, hommes, femmes et en
fants, a été arrét6 à Barmer Je 6 septembre 1965, alors qu'ils 
retournaient a u Pakistan en train. Th ont tous été entassés dans 
Je hangar des douanes, à · ta gare ferroviaire, où ils sont res
tés pendant une semaine entière avant d'être amenés à la pri
son d'Udaipur. On leur a retiré leurs passeports et confis
qu<: leur argent et Jeurs bijoux, et on les a gardés dans une 
salle pendant six jours sans leur donner aucune nourriture. On 
ne leur a même pas donné d'eau potable. Ils n'ont reçu que de 
l'eau saumâtre et imbuvable. A la prison d 'Udaipur, ils ont été 
logés avec les prisonniers de droit commun et traités comme 
eux. Dans ce groupe, il y avait 32 hindous pakistanais et deux 
chrétiens pakistanais. A leur arrivée à la prison d'Udaipur, les 
hindous et les chrétiens ont été séparés du groupe et li~tés 
alors que les musulmans sont restés en prison pendant un mois 
et demi avant ù'Clrc emn1cn6s ,.u camp clc -Dcoli. 

Le Haut Commissaire par intérim a parlé à un groupe de 21 
femmes et enfants qui avaient été amenés du district de Sial
kot occupé par les· forces armées indiennes. T outes ces per
sonnes viennent du village de Mastpu.r dans le district de Sial
kot et ont été arrêtées le 10 septembre 1965. Après avoir subi 
d'innombrables épreuves dans un camp à Samba (Jammu), elles 
ont été emmenées à Ambala et de là au cantonnement de Mec-
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tonmcnt, where the womcn wcrc separ;,ttcd from their menfolk 
on the pretext that they were being taken for medical inspec-• 
lion. They nevcr met their men again. This is a flagrant 
violation of article 49 of the Geneva Convention of 1949, which 
forbids transfers, as well as deportations from occupied territory 
to the territory of the occupying Power regardless of any 
motive, and yet the Govemment of lndia thought fit to intem 
this group wbich, among otbers, includcs an old blind woman 
named Begum Bibi who is over 80 years of age, and two 
orphan childrcn of 1 and 3 years, respectively. The women who 
werc brought from their village in the Sialkot sector to India 
and who were separated from their menfolk. on false pretences 
bôre eloquent testimony to the illcgal and inbuman appr~ach 
followed in interning hclpless women and children and adding 
to their misery by deliberately separating thern from the rnen. 
The names of some of the men who belong to tbis group and 
whose whereabouts were not known to the women are Fazal 
Husain Bhatty, Bashir Ahmed Bhatty and Nazir Ahmed Bhatty 
of the village of Mastpur, Sialkot district. The total number of 
the men is about fifteen. AU their names were not taken down, 
but the Government of Pakistan expects that at the time of 
exchange of intemees ail divided families would be reunited 
before the exchange takes place and the missing men or women 
are produced. 

Article 99 of the Geneva Convention, to which India is a 
signatory, lays down that inmates of internment camps should 
be clearly informcd of tbeir rights and obligations under the 
Convention, which should be prominently displayed for the 
benèfit of the internees. No such arrangement existed in the 
internment camp at Deoli where the Pakistan internees were 
completely ignorant of their rights and obligations. 

They were not aware of their entitlement in respect of food. 
Although a certain scale was laid down on paper in an order 
maintained in the office of the commandant, the actual rations 
provided to the internees fell iamentably short of the scale. 
On _a visit to a kitchcn, the Acting High Commissiôncr noticcd 
that 5 kilogrammes of cauliflower and 5 kilogrammes of egg. 
plant had been provided for thé preparation of curry to meet 
the requirements of about 175 persons. On paper each persan 
was entitled to 50 ounces of vegetables and one quarter of an 
ounce of cooking oil. At this rate tbey sbould have been 
provided with 25 kilogrammes of vegetables instead of 10 kilo
grammes. The food which the Âcting High Commissioner saw 
being cooked in the ldtchen was unfit for humari consùmption: 

The internees who have never. cooked in their life were made 
to cook and fend for themselves with the result that the food 
they produced was barely adequate to keep their body and soul 
together. This is a complete . violation of article 89 of the 
Geneva Convention which lays down that expectant and nursing 
mothers and children under 15 ycars of age shall be givcn lood 
in proportion to their physical needs ; no such provision existed 
in the internment camp where everybody was being ill-treated 
alike. 

Article 94 of the Convention màlçes it 11.1àndatory, inter alia'. 
that the education of ehildren and yoUJ)g · people . shall be 
ensured ; they shall be allowed . to attend sèhools either within 
the place of internment or ·OUtside: .. There werc io7 children in 
t~e camp ; a number of students of primary, secondary and 
h1gb secondary. classes, but therc were no ar~ngements what, 
ever for schooling or. games• and r.ecreation ·appropriate to 
children of varying ages. . · · ' 

Sorne old Hindi magazines were noticed in a reading rooin. 
J'he CÇl.mmandant informed · that . Engfüh. and Urdu magazines 

rut où les femmes ont été séparées de leurs maris s.ous pré
texte qu'elles devaient subir un · examen médical. E.,lles. n'ont 
jamais revu leurs maris. Un tel acte constitue une violation 
flagrante de l'article 49 de la Convention de Genève de 1949. 
qui interdit les transferts ainsi que les déportations de per
sonnes hors du territoire occupê dans le territoire de la puis• 
sance occupante, quel qu'en soit le ·motit: Cependant, le Gou• 
vernement indien a trouvé bon d'interner ce groupe qui, entre 
autres personnes, comprend une vieille femme aveugle nommée 
Begum Bibi qui a plus de 80 ans, et deux orphelins âgés respec• 
tivement de un et trois ans. Les femmes qui ont été transférées 
de leur village situé dans le secteur de Sialkot jusqu'en Inde et 
qui ont été séparées de leurs maris sous de faux prétextes ont 
témoigné· éloquemment de l'attitude illégale et inhumaine qui 
consiste à interner des femmes et des enfants sàns · dêfense et à 
ajouter encore à leur misère en les séparant délibérément des 
hommes. Voici les noms de quelques-uns des hommes appar· 
tenant à ce groupe, dont )es femmes ignoraient où ils étaient: 
Fazal Husain Bhatty, Bashir Ahmed Bhatty et Nazir Abmed 
Bhatty du village de Mastpur, district de Sialkot. Le nombre 
total des hommes est de 15 environ. Tous leurs noms n'ont 
pas été notés, mais le Gouvernement pakistanais espère qu'au 
moment de l'échange des internés toutes les famiUes divisées 
seront réunies avant que l'échange ait lieu et que les hommes 
ou les femmes disparus seront retrouvés. 

L'article 99 de la Convention de Genève, dont l'Inde est 
signataire, stipule que les détenus des camps d'internement doi• 
vent être clairement informés de leurs droits et obligations auJ 
termes de la Convention, dont le texte doit être affiché bien en 
évidence pour que les détenus puissent en prendre connais• 
sance. Aucune disposition n'a été prise à cet effet dans le camp 
d'internement de Deoli où les internés pakistanais ignoraient 
complètement leurs droits et leurs obligations. 

lis ne savaient pas à quoi ils avaient droit en ce qui con• 
cerne la nourriture. Bien que certaines normes aient été éta• 
blies par écrit dans une ordonnance oonservée da.ns le bureau 
du commandant, en fait, les rations distribuées aux internés 
sont tombées lamentablement au-dessous des normes fixées. 
Lors d'une visite à la cuisine. le Haut Commissaire par inté
rim a noté que 5 kg de choux-fleurs et .5 lcg d'aubergines 
avaient été fournis pour la préparation du curry destiné à 
nourrir 175 personnes environ. En principe, chaque personne 
avait droit à 50 onces de légumes et à un quart d'once d'huile 
de cuisine. Scion ce taux, elles auraient d0 · recevoir au total 
25 kg de légumes au lieu de 10 kg. La nourriture que le Haut 
Commissaire par intérim a vu préparer à la cuisine était im· 
propre à la consommation humaine. 

Des internés qui n'avaient jamais fait la cuisine de leur vie 
~nt été obligés de la faire et de se débrouiller par eux-mêmes. 
de sorte que la nourriture qu'ils préparaient était tout juste 
suffisante pour les maintenir en vie. Ceci constitue une viola• 
tion absolue de l'article 89 de la Convention de Genève qui 
stipule que les femmes enceintes et en couches, et les enfants 
âgés de moins de 15 ans, recevront une nourriture proportion· 
née à leurs besoins physiques. Aucune disposition de cette 
sorte n'existait dans le camp d'internement où tous étaient pa· 
reillement maltraités. · 

L'article 94 de la Convention .de · Genève prescrit. entre 
autres choses, que ginstruction·. des enfanü; _et des adolescents 
doit. être assurée ; ils doivent pouvoir fréquenter des écoles 
soit à l'intérieur, soit à l'extérieur du lieu d'intèrnetnent. Il Y 
av~it 107 enfants dans le camp,. parmi lesquels .un certain nom
bre d'élèvès des classes primaires,. seçqndaires et de fin d'étu· 
des secondaires, mais aucune disposition n'avait été prise pour 
pourvoir à leur instruction ou pour leµr offrir des jeux et des 
distractions appropriés à leurs âges. 

· Il y avait quelques vieilles revues hindoues dans une salle ·de 
lecture. Le commandant a déclaré ·qu'il n'y avait · pas de re-
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'IICrè not available for the use of the intcrnces. There were no 
arrangements for any indoor games .either.-Tbe only . arrange
ment for games was a volleyball net in each wing for adults. 

Article 91 of the Convention lays down certain mandatory 
provisions for the care of intemees suffering from seriow 
diseases. In completc disregard of such provisions a tuberculosis 
patient was noticed living in a barrack along with others. He 
was spitting blood and was apparently in an advanced stage of 
the disease. This · should not have been difficult to detect. It 
was only aCter somc persuasion by the Acting High Com· 
missioner that the camp authoritics agreed to send him to the 
hospital. On paying a visit to the bospital, the Acting High 
Commissioner noticed that the two tuberculosis patients in the 
ward wcre being given ordinary diet, which in any case was 
not suitable even for healthy men. 

In complete disregard of article 107 of the Geneva Con• 
vention, intemees were not allowed to send and receive letters 
and cards. Although the Commandant informed the Acting High 
Commissioner that the intemees were permitted to write a 
postcard per week to their relatives, individual inquiries from 
a large number of persons revealed that a vast majority of them 
bad not in fact received this facility. Even if the statemeni of 
tbe commandant is acceptcd, the facility provided falls far 
short of the provisions in article 107, which lays down that 
internees should be provided with facilities to write two letters 
and four postcards per month. Not a single internee made a 
statement that he had receivcd news from relatives. 

Almost every internee bitterly complained of the humiliating 
treatment meted out before reaching the intemment camp. The 
majority of them had been arbitrarily arrested at their places 
of residence and brutally treated by the police in flagrant 
violation of articles 31 and 32 of the Geneva Convention. In 
some cases torturous methods were· employed during interro
gation and for eliciting information. 

During their confinement in various gaols the internees had 
been treated like criminals. In a few cases men were arrested 
while their families were left bebind. The internees were not 
aware of the whercabouts of their families. There were a large 
number of cases in the camp where family membcrs, in com
plete disregard of article 32 of the Geneva Convention, which 
forbids separation of families, were separated from eacb oth.er 
and were completely ignorant of the wbereabouts of the otb.er 
famlly members. Sucll withholding of information had added 
greatly to. their misery and had aggrav:ited their state of de-
pression. · 

In gross violation · of article 93 of- the Geneva Convention, 
a.a'an (call to prayers) bad been forbidden in the camp and 
intemees were not permitted to congregate for prayers. The 
inmates of one cage are not even allowed to visit the other 
cage. 

In flagrant violation of . article 27 of the Convention, the 
intemees, both men and women, on aiTivàl at the camp V,'\:fe 
comp!etely stripped a~d. sèarched by the camp staff. Each one 
of _thern was subjccted to a mcist humiliating seareh. The oiily 
small mercy · shown in ' tbis · woeful tpisode wâs the faèt that 
female intémeés .wère hiuniliated by the femàle staff. 

The Acting High Commissioner witnessed heàrt-rending 
scenes and was deeply distrèssed at the appalling evidence of in• 
human treatment meted out to innocent men, women and 
cbildren, who for no fault Qf theirs, happencd to be in India 

vues anglaises et urdues à la disposition des internés. On 
n'avait pas non plus. prévu d'installations de jeux à l'intérieur. 
La seule installation de jeux était un filet de volley-ball, dans 
chaque aile, pour les adultes. 

L'article 91 de la Convention de Genève énonce certaines 
dispositions obligatoires pour les soins à donner aux internés 
souffrant de maladies graves. Au mêpris complet de ces dispo
sitions, on a noté qu'un malade souffrant de tuberculose vi
vait dans une baraque avec les autres internés. Il crachait 
le sang et était apparemment à un stade avancé de la mala
die. Son état n'nurnit p:is da lltre difficile à détecter. C'est seu
lement après que le Haut Commissaire par intérim les en eut 
persuadées, que les autorités du camp ont accepté d'envoyer 
le malade à l'llôpital. En visitant l'hôpital, le Haut Com
missaire par intérim a remarqué que le.s dew: malades atteints 
de tuberculose qui s'y trouvaient étaient soumis au régime ali
mentaire ordinaire qui était d'ailleurs insuffisant même pour 
des hommes en bonne santé. 

En violation flagrante de l'article 107 de la Convention 
de Genève, les internés n'ont pas été autorisés à envoyer et à 
recevoir des lettres et des cartes postales. Bien que le com
mandant ait déclaré au Haut Comrn.issaire par intérim que les 
internés étaient autorisés à êcrire une carte postale par se• 
maine à leur famille, il ressort des questions posées à un grand 
nombre de détenus qu'en fait la plupart d'entre eux n'avaient 
pas eu cette possibilité. Même si l'on accepte la déclaration 
du commandant, rautorisation donnée est. bien inférieure à 
ce que prévoit l'article 107, qui stipule que les internés doivent 
avoir la possibilité d'écrire deux lettres et quatre cartes pos
tales par mois. Pas un seul interné n'a déclaré avoir reçu de 
nouvelles de sa famille. 

Presque tous les internés se sont plaints amèrement des trai
tements humiliants qu'ils ont subis avant d'arriver au camp 
d'internement. La plupart d'entre eux avaient été arrêtés ar
bitrairement à leur lieu de résidence et traités avec brutalité 
par la police, en violation flagrante des articles 31 et 32 de 
la Convention de Genève. Dans certains cas, la torture avait 
été employée au cours de l'interrogatoire pour obtenir des in
formations. 

Au cours de leur détention dans diverses prisons, les détenus 
ont été traités comme des criminels. Dans quelques cas, les 
hommes avaient été arrêtés mais on n'avait pas emmené le 
reste de la famille. Les internés Î!Uloraient ce qu'il était ad
venu des leurs. Dans le camp, nombreux étaient les cas où les 
membres d'une même famille avaient été séparés et ignoraient 
ce qu'il était arrivé aux autres, en violation fla)?rante de l'ar
ticle 32 de la Convention de Genève, qui interdit de séparer 
le, membr"" d'une même famille. Le fait d'~tre ainsi sans nou
velles · de leur famille a considérablement augmenté les souf
frances des dêtenus et aggravé leur état de dépression. 

En violation flagrante de l'article 93 de la Convention de 
Genève, l'aza'an (l'appel à la prière) a été mterdit dans le camp 
et les internés n'avaient pas l'autorisation de se réunir pour 
prier. Les personnes détenues dans un enclos du camp n'avaient 
même pas le droit de visiter les personnes détenues dans un 
autre enclos. 

En violation flagrante de l'article 27 de la Convention, les 
internés, hbmmes . aussi bien que · femmes, à leur . arrivée. au 
camp, sont complè~mènt déshabillés et fouillê,s par le persQn
ncl du camp. Chaque détenu a été soumis à une fouille ext~ê
mement hunu1iantè. La. seule petite marque d'égards dans ce 
lamentable épisode est le fait que les femmes internées ont 
été humiliées par le personnel féminin du camp. 

Le . Haut Commissaire par intérim a été témoin de scènes 
dêchirantes et a été profondément ému par les preuves effroya
bles des traitements inhumains infligés à des hommes, des fem
mes et des enfants innocents, qui, sans aucune faute de leur 
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at the time the Governnient of India decidcd to laund1 a 
treacherous attack on. Pakistan on 6 September 1965. 

The internees disclosed that they had been warned before the 
visit to refrain from ventilating their gricvanccs to an inspecting 
officer against the inhurnan treatment being meted out to th.em 
at pain of being confined to "black cells". Their pain was, 
however, so poignant and their sorrow so deep that they could 
not help bursting into tears as soon as they came to know that 
they were confronted with a representative of Pakistan. 

The High Commission of Pakistan in bringing some of the 
instances to the notice of the Government of India lodges a 
strong protest against large-scale serious violations of the fourth 
Geneva Convention of 1949, and demands that in conformity 
with the principJe of reciprocity so overwhelmingly emphasized 
by the Government of India, ail Pakistan women and children 
in all internment camps in l ndia should be irnmediately set at 
liberty and arrangements should be made to ensure that in the 
case of male internees due regard is paid to the provisions of 
the Gcncva Convention, of which India is a signatory, and that 
necessary instructions are issued tbat they should not be treated 
like criminals and exposed to avoidable sufferings, privation 
and humiliation. 

After having had an opportunity of visiting only one intern
ment camp in India, the High Commission of Pakistan is now 
better able to understand why the Government of India bai all 
along besitated in providing information regarding the location 
of camps and the total number of Pakistan nationals interned 
in them. 

The High Commission was surpriscd to find from newspaper 
that the Ministry of Extemal Affairs of India had rushed to the 
Press on 4 November 1965, a statement about conditions in 
the Deoli camp, attributed to the Acting High Commissioner, 
which he had not made to anyone at any stage. Tlûs was ob
viously a clumsy attempt to cover up the grievous excesses 
committed. 

part, se trouvaient en 1nde au . moment où le gouvernement de 
ce pays a dêcièlé, le 6 septembre 1965, de lancer une attaque 
perfide contre Je Pakistan. 

Les internés ont révélé qu'avant la visite, on les avait avertis 
de ne pas se plaindre, à un fonctionnaire qui inspecterait le 
camp, des traitements inhumains dont ils étaient victimes, sous 
peine d'être enfermés dans des «cellules noires». Mais leur 
malheur était si poignant et leur désespoir si profond qu'ih 
n'ont pu s'empècher d'éclater en sanglots dès qu'ils ont appris 
qu'ils se trouvaient en présence d'un représentant du Pakistan. 

En portant quelques-uns de ces cas à la connaissance du 
Gouvernement indien, le Haut Commissariat du Pakistan élève 
une protestation énergique contre les graves violations de la 
Convention de Genève de 1949 et exige que, conform~ment au 
principe de la réciprocité sur lequel Je Gouvernement indien 
a tant insisté, toutes les femmes et tous les enfants pak.ista• 
nais dans tous les camps d'internement en Inde soient immé· 
diatement remis en liberté et que, dans le cas des hommes, des 
dispositions soient prises pour qu'on tienne dOment compte dl:$ 
dispositions de la Convention de Genève, dont l'Inde est signa
taire, et qu'on donne les instructions nécessaires pour qu'ils ne 
soient pas traités comme des criminels et exposés à des souf
frances, des privations et des humiliations qui peuvent être 
evitees. 

Après avoir eu l'occasion de visiter un seul camp d'interne
ment en Inde, le Haut Commissariat du Pakistan est mainte
nant mieux à même de comprendre pourquoi le Gouvernement 
indien a si longtemps hésité à fournir des renseignement! 
sur l'emplacement des camps et sur le nombre total des ressor• 
tissants pakistanais qui y sont internés. 

Le Haut Commissariat a été surpris d'apprendre par la presse 
que le Ministre des affaires extérieures a . précipitamment corn• 
muniqué à la presse, le 4 novembre 1965, une déclaration sur 
les conditions dans le camp de Deoli, déclaration attribuée au 
Haut Comnùssaire par intérim, mais que celui-ci n'a jamais 
faite à personne. C'était là de toute évidence une tentative 
maladroite de dissimuler les tristes abus qui étaient commis. 

DOCUMENT S/6950 

Letter dated 17 November 1965 from the representative 
of Pakistan to the President of the Security Counci 

[Originàl text: Engiish] 
(18 November 1965) 

In continuation of my letters dated 18 October, 1 Nov
ember and 4 November 1965 [S/6801, S/6857 and 
S/6879], I am instructed by the Government of Pakis
tan aga.in to draw the attention of the Security Council 
to the situation in the Indian-occupied area of the State of 
Jammu and . Kashmir. The following reports. some of 
which are èonfirmed by the woi:ld Press while others· are 
~sed on officjal inquiries by the Azad .Kashmir author
iti~ or otherw~se t:mé!-nate from . reliable sources, give 
an 1dea of the situation ctcated by the Indian occupation 
forces in the State. · · 

. 1. A:rmed baJ?-ds of Jan Sangh, a militant organiz.ation 
m Ind1a, are ~mg _injected into the Kashmir Valley and 
are concentratmg ln Bandipura and Badgam. The Te
J?Orled numbcr of these Jan Sangh . bands in the State 

Lettre, en date du 17 novembre 1965, adressée au 
Président do Comeil de sécurité par le représentant du 
Pakistan 

[Texte original en anglais) 
[18 novembre "1965) 

Comme suite à mes lettres du 18 octobre 1965 
[S/6801], du ter novembre [S/6857] et du 5 novembre 
[S/6879], j'ai l'honneur, d'ordre du Gouvernement d~ 
Pakistan, d'appeler de nouveau l'attention du Conseil 
de sécurité sur . la situation q ui règne dans la zone de 
l'Etat de Jammu et Cachemire occupée par les ln· 
diens: Les renseignements · suivants, · dont certains sont 
èonfinnés · par · la presse mondiale et · d'autres . se fon· 
dent sur des enquêtés officielles menées par les auto· 
rités du Cachemire aiàd ou ·émanent de sources digues 
de foi, donnent une idée de la situation créée dans ."cet 
Etat par les troupes indiennes d 'occupation : 

1 . . Le Jan Sangh, organisation militante . en Inde, a 
fait pénétrer des bandes armées dans la vallée de Ca· 
chemire où elles se concentrent à Bandipura·et Badgam. 
Les bandes ·ctu Jan Sangh infiltrées dans l'Etat compte· 
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is 50,000 camped in Rambàn and another 50,000 in .the 
Valley. These men are trained by the Indian Army and 
supplied with hand grenades and automatic weapons. 1t 
seems to be beyond doubt now that these bands are 
responsible for large-scale killings in Punch, Rajaori and 
Haveli. 

· 2. It is reported that ninety-five patriots were recently 
murdered in the Chinhari forest, north of Udhampur by 
these bands of Hindu militants. These patriots were 
Muslim prisoners who were being moved under guard 
to Udbampur for detention. The Indian military cscorts 
did not interfere as the murders took place. This 
appalling incident was described in The Dai/y Telegraph 
of London, of 5 November 1965. in a dispatch by John 
Ridley: "As the convoy reached a secluded part of the 
forest, large and heavily armed groups of Hindu mili
tants attacked the prisoners, most of whom were hand
cuffed. The majority of them were killed." 

3. The number of refugees from Indian-occupied 
Kashmir, who have fled from Indian terror and repres
sion and have so far been registered in Azad Kashmir 
since the middle of August this year, is 137.500, apart 
from the nearly 9,000 awaiting registratfon in Kotli Of 
t~ese about 45,000 have crossed into the Mirpur district 
smce the cease-fire on 23 September [local time]. On the 
~verage, 200 to 300 people are said to be daily trekking 
mto the Mirpur district. . 

4. It is funher leamt that twelve battalions of Indian 
troops surrounded the Rajaori area, terrorized the in
habitants and killed a large number of them. 

5. The Indian Central Police and the Jan Sangh have 
<:<>mbined their efforts in an attempt to evacuate Mus
l1ms from areas in Indian-occupied Kashmir and to re
place them by Hindus. including those who fled from 
th~ Chhamb area. This infonnation was given by Kash
m1r refugees at a. refugee camp at Mirpur to the Minister 
for Home and Kashmir Affairs of Pakistan during his 
one•day visit to the camp. He was told by the refugees 
that Hindus were, however, afraid to settle in these areas 
because of the f~r of Muslim freedom fighters. 

6. Another correspondent of The Daily Telegraph, 
Rawle Knox. has reported in a recent issue that "evi
de~ce given by vast number of refugees who have Ieft 
the1r homes and lands to seek refuge in Azad · Kashmir 
?r Pakistan suggests that terrible events are taking place 
in remote border villages of lndian•occupied Kashmir". 
Sorne of these occurrences which have been reported to, 
and confirmed by, -Azad · Kashmir · authorities and • the 
Pakistan Aimy are · Jistéd • in an annex to this letter. · · 

. _i ~eanwhile, ·studenf. demonstrations are continuing 
m Srinagar. At · a recent demonstration · twènty-two 
students, including cine girl, were wounded by the police. 
About 100 students were arrested after .demonstrations 
on 14 November .in Srinagar, · Shupiyan · and Islamabad. 
Their leaders, who have warned the .people to be .pre-

raient . 50. 000 hommes stationnés à Ramban C?t 50 000 
hommes concentrés dans la vallée. L'année indienne leur 
a donné une formation militaire et leur a fourni des gre
nades à main et des armes automatiques. Il semble 
désormais hors de doute que ces bandes sont respon• 
sables des massacres qui ont eu lieu à Punch, à Rajoari 
et Haveli. 

2. On rapporte que ces bandes de militants hindous 
ont récemment assassiné 95 patriotes dans la forêt . de 
Chinhar~ au nord de Udhampur. Ces patriotes étaient 
des prisonniers musulmans qui étaient conduits sous 
escorte à Udhampur pour y être détenus. L 'escorte mili
taire indienne ne s'est pas interposée lors du mas
sacre. John Ridley a décrit cet effroyable incident dans 
une dépêche parue dans The Daily Telegraph de Lon
dres, le 5 novembre 1965: « Alors que le convoi at
teignait un endroit écarté de la forêt, d'importants grou
pes de militants hindous fortement armés ont attaqué 
les prisonniers dont la plupart avaient les mains liées. 
La plupart des prisonniers ont été tués. » 

3. Le nombre de réfugiés fuyant la terreur et la répres
sion qui sévissent au Cachemire occupé par les Indiens. 
qui ont jusqu'ici été inscrits au Cachemire azad depuis 
la deuxième quinzaine d'août, est de 137 500 personnes, 
sans compter les 9 000 autres réfugiés environ qui atten
dent d'être inscrits à Kotli. Quarante-cinq mille de ces 
réfugiés sont passés dans le district de Mirpur depuis 
le cessez-le-feu du 23 septembre [heure locale]. On rap
porte qu'en moyenne 200 à 300 personnes passent quo
tidiennement dans le district de Mirpur. 

4. On a également appris que 12 bataillons des for
ces indiennes ont investi la 2one de Rajaori et terrorisé 
les habitants dont ils ont tué un grand nombre. 

5. La police centrale indienne et le Jan Sangh ont uni 
leurs efforts pour tenter de fuire partir les musulmans d u 
Cachemire occupé par les Indiens et pour les rem
placer par des hindous, notamment ceux qui se son( en
fuis de la zone de Chhamb. Ce sont des réfugiés du Ca
chemire qui ont donné ce renseignement au Ministre 
pakistanais des affaires intérieures et des affaires du 
Cachemire au cours de la journée qu'il a passée au 
camp de réfugiés de Mirpur. Les réfugiés lui ont dit que 
les h indous craignaient cependant de s'installer dans 
ces zones, car ils avaient peur des combattants musul
mans de la liberté. 

6. Raw]e Knox. correspondant du journal The Daily 
T elegraph, a écrit dans un numéro récent que « les 
renseignements donnés par un grand nombre de réfugiés 
qui ont quitté leur foyer et leur terre pour se réfugier 
au Cachemire azad ou au Pakistan, donnent à penser 
que des événements terribles ont lieu dans' les villag~s 
frontaliers écartés du Cachemire occupé ·par les In
diens ». On • trouvera en annexe · certains faits qui ont 
été signalés aux-autori(és du Cachemire azad ·et à Par-
mée pakistanaise, qui les ont confirmés. · 

· 7. Cependant, les étudiants continuent à manifester 
à Srinagar. Lors d'une récente démonstration, 22··étu
diants, dont une jeune fille, ont été ·blessés par la po
lice. Une centaine d'étudiants ont été arrêtés après les 
manifestations du .14 novembre à Srinagar, à Shupiyan 
et à lslàmabad. Leurs dirigeants; . qui · ont .dit. à · la po-
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pared for ail eventualities. referred ·to the recent murder 
of thrèe student leaders by the lndian police and de
clared that the people -of Kashmir would avenge these 
massacres. Hàndbills and posters with the message "Our 
Demand ;. Plebiscite" are appearing ail over Srinagar, 
Baramula and Islamabad. 

8. The police in Kashmir, already including a large 
force of anned personnel from India, has been aug
mented by 25,000 men from India. An alarming report 
indicates that 122 patriots, formerly gaoled in Srinagar 
and at other police stations in the Valley, have been 
transferred to the Udhampur jail. In view of the incident 
described under item 2 above, the lives of these pri
soners . cannot but be considered as in grave danger. 
Their crime is nothing more than that they demand the 
fultilment of the resolutions of the United Nations. 

9. Severa} high-ranking Muslim officers in the Indian
occupied area have been dismissed, dubbed as enemy 
agents and confined to their homes. The Indian puppet 
régime in Srinagar, in an effort to curb students' de
monstrations, is bringing pressure on the parents of 
students. It has imposed the condition on the issue of 
foo<l ration cards that the recipient must declare bis 
allegiance to the régime in writing. As the correspondent 
of The Times of London explained in the issue on 
25 October: 

"Ali Staple foods in Kashmir are rationed, and to 
eut them off would threaten shopkeepers and theirfa
milies with hunger or dependence upon the rationed 
food of others. That this measure has been tbreatened 
was not denied by officiais." 

· 10. The Indian occupation forces in Kashmir bave 
imposed severe restrictions on listening to news broad
casts from the BBC and Radio Pakistan. In some areas, 
they have confiscated the radio sets of the inbabitants. 

11. Reports of the reign of terror in Indian-occupied 
Kasbmir are confirmed in the world Press. The corres
pondent of The Times of London in a dispatch published 
on 12 November reports an awareness in some quarters 
in India that India cannot simply "hold Kashmiris down 
by indefinite continuance of the present · police state 
methods". The correspondent describes as "dange
rous" the present situation in which "lndia has to main
tain severe police repression in Kashmir" .. 

A special correspondent of the New York Herald 
Tribune, David van Praagh, in a dispatch captioned 
•~Valve of Kashmir - People versus the Police~ - ÏI} 
the · newspaper's issµe of 7 November, wrote the fol• 
lowing: · 

. '.'. ~Th~se are Kasb.miri people', said the Indian po
!'ce officer after h~ had_ finished searching the car. 
They don't work unless they are forced.' . 

:•His remark summed up the cold relationship that 
extsts more tban ever in the beautiful Vale of Kashm.ir 
between the people and the police, many of whom 

pulation d'être prête .à toute éventualité. . ont mentionné 
le meurtre récent de trois dirigeants étudiants par la PO· 
lice indienne et ont déclaré que le peuple du Cache• 
mire vengerait ces massacres.-Des tracts et des affiches 
sur lesquels on peut litre « Nous voulons un plébiscite» 
ont fait leur apparition dans tout Srinagar, Baramula et 
Islamabad. 

8. La police au Cachemire, qui comprend déjà d'un• 
portants effectifs armés envoyés de l'Inde, a été ren
forcée de 25 000 hommes venant de l'Inde également. 
Selon un rapport alarmant, 122 patriotes. qui étaient 
détenus à Srinagar et dans d'autres postes de police dans 
la vallée, ont été transférés à la prison d'Udharnpur. 
Etant donné l'incident relaté au point 2 ci-dessus, on 
ne peut que considérer que la vie de ces prisonniers est 
en grave danger. Leur seul crime est d'avoir exigé l'ap· 
plication des résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies. 

9. Plusieurs officiers supérieurs musulmans dans la 
zone occupée par l'Inde ont été licenciés, traités d'agents 
de l'ennemi et mis aux arrêts de rigueur. Le régime fan· 
toche mis en place par l'Inde à Srinagar, s'efforçant 
de maîtriser les manifestations d'étudiants, fait pres• 
sion sur les parents. Il ne délivre de cartes de rations 
alimentaires que si le titulaire exprime par écrit sa fidé
lité au régime. Le correspondant du journal The Times 
de Londres, a écrit le 25 octobre : 

« Tous les aliments essentiels sont rationnés au 
Cachemire et les supprimer serait menacer de famine 
les commerçants et leurs familles, ou les contraindre 
à partager les rations de tiers. Les fonctionnaires ne 
nient pas que l'on ait menacé de prendre une telle me· 
sure.» 
IO. Les forces indiennes d'occupation. au Cachemire 

ont imposé de sévères restrictions à l'écoute des émis• 
sions d'informations de la BBC et de Radio-Pakistan. 
Dans certaines régions, ils ont confisqué les appareils 
récepteurs des habitants. 

11. La · presse mondiale confirme l'existence d'une 
atmosphère de terreur dans le Cachemire occupé par 
l'Inde. Le correspondant du journal The Times de 
Londres signale, dans une dépêche qui a paru le 12 no• 
vembre, que certains milieux en Inde se rendent compte 
que l'Inde ne saurait simplement « dominer les Cache
miriens en appliquant indéfiniment les méthodes actuelles 
d'Etat policier». Le correspondant qualifie de « dan• 
gereuse » la situation actuelle dans laquelle « l'Inde doit 
maintenir au Cachemire une répression policière rigou
reuse». 

M. David van Praagh, envoyé spécial du New York 
Herald Tribune, déclare ce qui suit dans une dépêche 
intitulée << La Vallée du Cachèmi(e - La population 
contre la police » et qui a paru le 7 novembre : 

« Cèux-ci sont _des Cachemiriens », dit le . policier 
indien après avoir fouillé la voiture. « Ils ne tra
vaillent gue quand on les y oblige.» 

» Sa remarque illustrait la froideur des rapports 
qui èxistent plus que jamais dans la merveilleuse val
lée du Cachemire entre la population et la police, dont 
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. have been .imported from other states of India. Ui;ider 
the direction of Home Minister D. P. Dhar, . a suave 

· Kashmiri Hindu who is the real strongman of Kash0 

· rhir. the police have smashed the Mos]em movement 
for self-determination among the 5 million people of 
Kashmir, four fifths of whom are Moslems. They also 
have hurt the religious sensitivities of many Kashmir 
Moslems. · . 

"The police have also increased the hatred of many 
Kashmiri Moslems for predominantly Hindu India. 
Many Kashmiris want tbeir land to become part of 
Pakistan, even though they know little about the Mos
lem nation. 

" ... Mr. Karra said i11 an interview that police ter
rorism extended to many villages in the Yale. 

"Kashmir is an occupied State, almost a colony of 
India, that the people of India know very little about, 
a place - one of the most beautiful in the world -
where Indian secular democracy appears to have 
broken down and most of the people, at least of 
Srinagar, want to join a Pakistan they know prac
tically nothing about. 

"India is more firm than èver about refusing a 
plebiscite or any otlier political settlement that will 
jeopardize its grip on the best part of Kashmir. The 
only prospect for a peaceful settlement that does not 
require police imposition would appear to be a truly 
free election in the State, and that now seems very 
far off." 

12. The large-scale suppression in India itself as a 
result of the Kashmir situation is also testified to by 
impartial world Press reports. It is said that 1,900 Indian 
nationals in India have been arrested for "anti-national 
activities". This bas evoked a protest from the lndian 
Bar Association. The correspondent of The New York 
Times, Mr. Anthony Lukas, on 7 November, said in a 
dispatch from New Delhi : 

"The Indian Govemment took another step this 
week in it,; effort to cnish the Kashmir self-deter
mination movement. 

"It bas already imprisoned all the movement's 
leaders in Kashmir, and it has now detained Miss 
Mridula Sarabhai, . the movement's most prominent 
spokesman in New Delhi." 
It must be recalled that Miss Sarabhai is a well-known 

humanitarian in India, who was a dose disciple of 
Mr. Ghandi. The corr~spondent of The Times of London 
cif fNovèmber 1965, wrote : . . . ; "' · ' 

.... ~ 

· . . "Beyond thaf .what has.: ttléen Miss Sa;abhai into 
ëonflict-with the. Government is _essentially ber attempt 

. to apply .to _the situàtion in Kashniir the standards and 
political values she and otliers like ber upheld .during 

_ the independence mi:lVement." . 

13. Some patriots now in prison in Kashmir are being 
tortured into signing a statement that the ,popular 

. beaucoup-de _membres ont été amenés d'autres Etats 
de l'Inde. Sous la direction du Ministre de l'intérieu.r. 
D. P. Dhar,· un Cacbemirien hindou qui. sous des ma
nières affables, est le véritable homme fort au Cache• 
mire, la police a brisé le mouvement musulman pour 
l'autodétermination en faveur des 5 millions d'habi
tants du Cachemire, dont les quatre cinquièmes sont 
musulmans. 

» La police a aussi renforcé la haine que de nom
breux Cachemiriens musulmans éprouvent à l'tgard 
de l'Inde dont la population est en majeure partie 
hindoue. Beaucoup de Cachemiriens souhaitent que 
leur pays soit rattaché au Pakistan, bien qu'ils con
naissent assez mal la nation musulmane. 

» ... M. Karra a déclaré au cours d'une interview 
que le terrorisme policier sévissait dans de nombreux 
villages de la vallée. 

» Le Cachemire est un Etat occupé, presque une 
colonie de l'Inde, que les Indiens connaissent fort mal. 
un endroit - un des plus beaux du monde - où la 
démocratie séculaire de l'Inde semble s'être effondrée 
et où la majorité de la population, tout au moins à 
Srinagar, la capitale, désire le rattachement au Pa
kistan. pays dont ils ne savent pratiquement ri~n. 

» L'Inde refuse plus fermement que jamais d'accep
ter un plébiscite ou tout autre règlement politique qui 
mettrait en péril son emprise sur la meilleure partie 
du Cachemire. La seule perspective d'un règlement 
pacifique qui n'exige pas une domination . policière 
semblerait être l'organisation d'un vote vraiment libre 
dans l'Etat, et cette solution paraît actuellement très 
éloignée. » 
12. La répression massive qui sévit en Inde même. du 

fait de la situation au Cachemire, est également attestée 
par des articles impartiaux parus dans la presse inter
nationale. Mille neuf cents ressortissants indiens auraient 

· été arrêtés en Inde pour « activités antinationales ». 
Cette nouvelle a soulevé les protestations de l'Indian 
Bar Association. Le correspondant du journal The New 
York -Times, M .. Anthony Lukas, a indiqué dans une 
dépêche de New Delhi qui a paru le 7 novembre : 
· « Le Gouvernement indien a été un peu plus loin 

cette semaine dans ses efforts pour écraser le mouve
ment d'autodétennination au Cachemire. 

» Il avait déjà emprisonné tous les chefs de ce 
mouvement au Cachemire et il a maintenant arrêté 
M 11e Mridula Sarabhai, principal porte-parole du 
mouvement à New Delhi.» 
Il y a lieu de rappeler que M 11• Sarabhai est une per

sonne très connue en Inde pour ses activités humani
taires et qu'elle était un des plus fidèles disciples de 
M. Ghandi. Le correspondant du journal The Times de 
Londres a le 8 ~novembre 1'965 écrit ce qui suit : · 

~ Au deme~rânt. si Mll• Sarabhai est maintenant 
en conflit avec le gouvernement, c'est surtout parce 
qu'elle essaie d'appJiquer à là situation qui règnè au 

· Cachemire les nonnes et les valeurs politiques· qu'elle 
a défendues pendant le mouvement de l'indépen• 
dance aux côtés d'autres personnes _comme elle.» 
13. On torture certains patriotes qui sont actuellement 

en prison au Cachemire pour les forcer à signer une dé-
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leaders, Maulana Masoodi, Maulvi Mohammed Farouq 
and . Mr. G. M. Karra were collaborating with the so
called infiltrators from Pakistan. Thé Economist of 
30 October 1965 commented : · 

· " .. . by no stretch of the lndian official imagination 
can men like Maulana Masoodi, G. M. Karra, close 
associates of Sheikh Abdullah, be described as Pakis
tan stooges. Along with twenty-eight others, they were 
arrested on 21 October. a clear proof that the author
ities in Srinagar are getting badly rattled. 

~Maulana Masoodi and Mr. Karra are known to be 
moderates standing squarely for peaceful and consti
tutional agitation in support of Kashmir's right of 
self-determination." 

I am instructed to emphasize again to the Security 
Council that the present situation in the Indian-occupied 
area of the State of Jammu and Kashmir is fraught with 
the gravest danger to peace between lndia and Pakistan 
and, therefore, deserves to be brought under the control 
of the Counci! through at least the exercise of the investi
gative powers vested in the Council by Article 34 of 
the United Nations Charter. This demand is based on 
the imperatives of the peace and is fortified by the 
history of the dispute relating to Jammu and Kashmir, 
the nature and content of the decisions taken by the 
Security Council on the question and the responsibility 
of the United Nations in the matter of the observance 
of human rights and fondamental freedoms, especially 
where international relations are bound to be affected. 

I shall be grateful if this · 1etter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

LIST 01' RE.1'011.TED INCIDENTS IN .TifE STATF. 0 1' JAMMU 

AND KASHMIR 

I -15. August l 965 

• Civilians driven out. from village of Manawar (5654) and 
surrounding villages in Akhnur.-Chbarnb area. 

V illages of Khag (5600), Kokarbagh (586.0), Sugin · (5999), 
Baratnula (82H), Suraish, Bundanwas, Kandahmah. Bimini and 
·Yachiha~a? in the Kashmir Valley, burnt · ; · 100 villagers in-
c1u·cttng 16 women burnt alive. · · · 

Indian aircraft bombed Muslim-inhabited villages in the 
Rajaori area. · 

Mandi town in the Rawllkot area · destroyed by burning. 

Male Muslims from the villages around Punch collected and 
shot dead. · · • . 

claration . selon laquelle les .chefs populaires que ·sont 
Maulana Masoodi, Maulvi Mohammed .Farouq et M. 
G. M. Karra collaboreraient avec de prétendus agents 
venus du Pakistan. The Economist· du 30 octobre 1965 
a formulé les observations suivantes: 

« ... quels que soient les effort~ d'imagÏJ)ation dé· 
ployés par les autorités indiennes, on ne saurait pré• 
tendre que des hommes tels que Maulana Masoodi et 
G. M. Karra, proches collaborateurs du cheik Ab
dullah. sont des valets au service du Pakistan . . Ils ont 
été arrêtés le 21 octobre, en même temps que 28 
autres personnes, ce qui montre clairement que les 
autorités de Srinagar commencent à être dépassées par 
les événements. 

» Maulana Masoodi et M. Karra passent pour des 
modérés qui défendent loyalement l'agitation consti· 
tutionnelle non v'olente en faveur du droit du Cache
mire à l'autodétermination.» 

Je suis chargé d'attirer de nouveau l'attention du Con
seil de sécurité sur le fait que la situation actuelle dans 
la part.ic de l'Etat de Jammu et Cacbemii:e occupée par 
l'Inde, menace très gravement la paix entre l'Inde et le 
Pakistan et mérite par conséquent d'être placée sous 
le contrôle du Conseil de sécurité, qui peut au moins 
exercer les pouvoirs d'enquête que lui confère !'Arti
cle 34 de la Charte des Nations Unies. Cette demande se 
fonde sur les impératifs de la paix, et également sur 
l'histoire du différend concernant le Jammu et le Ca
chemire, la nature et le contenu des décisions prises par 
le Conseil de sécurité sur la question et la responsabilité 
qui incombe à l'Organisation des Nations Unies pour 
tout ce qui concerne le respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, notamment lorsque les re
lations internationales s'en trouvent nécessairement com
promises. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
trib,uer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE 

PAITS SIGNALÉS DANS L'ETAT DE JAMMU ET CACHEMIRE. 

Du Jor au 15 août 1965 . 
Des civils ont été expulsés du villàge de Manawar (5654) et 

des villages avoisinants, dans la zone d'Akhnur-Chhamb. · 

Les villages de Khag (5600), Kokarbagh (5860), Sugin (5999), 
Baramula (8211). Suraish. Bundanwas. Kandahm_a~. Bimini et 
Yachihama · dans' la vallée du · Cachemire, ont été · incendiés. 
Cent habi~nts , y comprfs 16'fèmmes, ont été• brfllés vifs.' 

Des ·avions indiens Ônt bombard!° dès viilages de musul-
mans dans la zone de Rajaori. · · 

La ville de Mandi, dam la zone de Rawallcot, a été . incen
diée. 

Des musulmans de villages sitùés près de Punch ont été ras
semblés et fusillés. 
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16-3 i August 1965 

Village of Kalal (2467) in the Rawalkot area bumt. 

Muslims from the villages of Nambal (2134), Karyan (3724), 
Nit.anar (3325) in Mirpur area driven out. 

ViUagcs of Shekhlu (3074), Chcla (3078), Bangri (3078), Aza
mabad (31TI) in Rawalkot area burnt. 

Muslims in Patban Mohrajoula (3021) and Rijaon (4024) in 
the Mirpur area !orccd to flee to Azad Kashmir. 

ViUages around Mandi burnt. 

rwemy ,iUages in the Rajaori area bumt. 

Muslims from the villages of Tandowa!a and Palulian (2524) 
in the Mirpur area forced to flee to Azad Kashmir. 

Muslims from viUage of Amarui (5239) in Mur.affarabad 
area forccd to flee to Azad Kashmir. 

Muslims from village of Kariyin (3724) in the Rawalkot area 
forœd to flee to Azad Kashmir. 

Muslim inhabitants of villages near Rajaori (4124) and 
Budhil (7527) in the Mirpur area tortured and driven from 
their homes. 

Muslim women in the village o! Titi Cbomig (1576) molested 
and beaten. 

Villages of Samot (7025), Phalni (7225), Draj (6725), Larkot 
(6623), Mohra (6426), Kallar (S926) and Kandi (6027) burnt. 

Muslims of the village of Cbulichang (3195) harrassed and 
their bouses requisitioned. 

Village of Kuwa burnt.. 
Thirty-fivc bouses bumt near Mcndhar. 

J-15 September 1965 

Houses in the villages of Kallar Mohra (33S2) and Sanjut 
(3647) burnt. 

Muslims from the village of Kanga Gali (3035) forced to 
flee to Azad Kasbmir. 

Civilians in the viUagcs of Pellan (9508) and Ghikot (9405) 
killed. 

Ali civilians from the villaites of Fellan (9508), Dobang 
(9507), Ghikot (9405) and Mubrian (9603) forced to flee to 
Azad Kashmir. 

Civilian bouses burnt in the area of Manowa (0070). 

Civilian houscs bumt in the nrca of Lashdat (209834). 

16-30 September 1965 

lndian belicopters strafed civilian population in the areas 
of Dharalrnaka (5139), Budil (7527) and Kandi (6027). 

Ail civilian bouses in the village of Loharlca in the M i,pur 
area bumt. 

Villages of Nam Kot (133S) and Kabalari (1761) in the Mir
pur arca burnt. 

Muslims forced t o flee to Azad Kashmir from Lashdat. 

Du it, au 31 ao&t 196j 

Le village de Kalai (2467), dans la zone de Rawalkot, a éti: 
incendié . . 

Des musulmans des villages de Nambal (2134), Karyan (3724) 
et Nilanar (332S), dans la zone de Mirpur, ont été expulsés. 

Les villages de Shekhlu (3074), Chela (3078), Bangri (3078) 
et Azamabad (3177), da.os la zone de Rawalkot, ont été incen
diés. 

Des musulmans de Pathan Mohrajoula (3021} et de Rijaon 
(4024), dans la zone de Mirpur, ont del s'enfuir au Cachemire 
ai.ad. 

Des villages ont été incendiés autour de Mandi. 
Vingt villages ont é té incendiés dans la zone de Rajaorî. 

Des musulmans des villages de Tandowala et de Palulian 
(2524), dans la zone de Mirpur, ont dO s'enfuir au Cachemire 
01.ad. 

Des m usulmans du village d'Amarui (5239), da.ns la zone de 
Muzaffarabad, ont dt:I s'enfuir au Cachemire azad. 

Des musulmans du village de Kariyin (3724), dans la zone 
de Rawalkot, ont dt:I s'enfuir au Cachemire azad. 

Des musulmans de villages situés près de Rajaori (41:Z.4) et de 
lJUdbil (7527), dans la zone de Micpuc, vn t été to,tu,rç~ et 
ch11ssés de leu..:s maisons. 

Des femmes musulmanes ont été molestées et battues dans 
le village de Titi Chomig (1576). 

Les villages de Samot (7025), Phalni (722S), Draj (672S), Lar
kot (6623), .Mohra (6426), Kallar (S926) et Kandi (6027) ont été 
incendiés. 

Des musulmans du village de Cbulichang (3195) ont é té hnr
cclés et leurs maisons ont été réquisitionnées. 

Le village de Kuwa a été incendié. 

Trente-cinq maisons ont été incendiées près de Mendhar. 

JJu 1•r au 15 septembre 1965 

Des maisons ont été incendiées dans les villages de Kallar 
Mohra (3352) et de Sanjut (3647). 

Des musulmans du village de Kanga Gali (303S) ont dO s'en
fuir au Cachemire azad. 

Des civils ont été tués dans les viUa2es de Fellan (9508) et de 
Ghikot (9405). 

Tous les civils des villages de FeUan (9508), Dobang (9507), 
Ghikot (9405) et Muhrian (9603) ont dO s'enfuir au Cachemire 
azad. 

Des maisons particulières ont été incendiées dans la zone de 
Manowa (0070). 

Des maisons particulières ont été incendiées dans la zone de 
Lashdat (209834). 

Du 16 au 30 septembre 1965 

Des hélicoptéres indiens ont mitraillé la population civile 
dans la zone de Dhal'lllmalb (5139), Budil (7527), et Kandi 
(6<1l7). . . 

Toutes les maisons particulières du viJlage de Loharka, dans 
la tone de Mirpur, ont été incendiées. . 

Les villages de Nam Kot (133S) et de Kabalari (1761), dans 
la zone de Mirpur, ont été incendiés. . 

Des musulmans de Lashdat ont dO s'enfuir au Cacbe~ire 
azad. 
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DOCUMENT S/6951 

l...etter dated 18 November 1965 from the representative 
oî Haïti to tbe President oi the Security Council 

[Original text: French] 
[/8 November 1965] 

I have the honour to transmit herewith the text of a 
statement addressed by Dr. François Duvalier, President 
for Life of the Republic of Haïti, to the President of 
the Security Council on the question of Southern Rho
desia. 

I have been instructed by the Haitian Government, to 
request you to be good enough to have this statement 
circulated as an official document of the Security 
Council. 

(Signed) Cadet R. AUGUSTE 

Permanent Representative of Haïti 
to the United Nations 

STATEMENT 

l have the honour to inform you that the Government 
of the Republic of Haïti deplores the confused situation 
prevailing in Southern Rhodesia to the detriment of 
the inalienable rights of the majority of the people who 
in fact constitute the nation. Invoking the unalterable 
and historical ties which bind the first free Negro Re
public in the world to the African continent, I assure 
you of the moral aml material support of my Govem
ment for any draft resolntion introduce<l by a Member 
State or any resolution of the Security Council aimed at 
guaranteeing respect for and the dignity of the majority 
of the Rhodesian people. I should be grateful if you 
would have my statement circulated as an official do
cument of the United Nations. 

(Signed) François DuVALIER 

President for Life of the Republic of Haiti 

DOCUMENT S/6953/REV.1 

Ivory Coast, Jordan, Liberia, Madagascar, Malaysia, 
Sierra Leone and Tunisia : draft resolution . , 

The Security Council, 

[Original text : English] 
[22 November 1965] 

:Having examined the question of the situation in the 
Territories under Portuguese administration submitted 
by thirty-two African Member States. 

Lettre, en ilate du 18 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par Je représentant 
d'Haïti 

[Texte original en français] 
[/8 novembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce couvert. le 
texte de la déclaration que M. le Dr François Duvalier, 
président à vie de la République d'Haïti, a adresre au 
Président du Conseil de sécurité au sujet de la question 
de la Rhodésie du Sud. 

Conformément aux instructions du Gouvernement 
haïtien, je vous saurais gré de bien vouloir faire distri• 
huer cette déclaration comme document officiel du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent d' Ha'iti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Cadet R. AUGUSTE 

DÉCLARATION 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouver
nement de la République d'Haïti déplore la sitU2tion 
confuse qui prévaut en Rhodésie du Sud au détriment 
des droits imprescriptibles de la majorité du peuple 
qui, en fait, constitue la nation. Evoquant les liens inal
térables et historiques qui unissent la première Répu
blique nègre libre du monde au continent africain, je 
vous assure de l'appui moral et matériel de mon gou
vernement à tout projet de résolution d'un Etat Membre 
ou à toute résolution du Conseil de sécurité qui viserait 
à garantir le respect et la dignité de la majorité du peu
ple rhodésien. Je vous saurais gré de faire publier ma 
déclaration comme document officiel de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Le Président à vie de la République d,Haïti, 
· (Signé) D• François DuvALIER 

DOCUMENT S/6953 ET ADD.l * 

Côte-d'Ivoire, Jordanie, Libéria, Madagascar, Malaisie, 
Sierra Leone et Tunisie : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

[Texte original en anglais} 
. (18 novembre 1965] 

Ayant examiné la question de la situation dans les 
territoires administrés par le Portugal présentée par 32 
Etats africains, 

• Le document S/6953/Add.l, en date du 22 novembre 1965, 
avait pour objet d"ajouter Madagascar à la liste des autcun. 
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Recalling Securîty éouncîl reso1utions i80 (1963), · 
of 31 July 1963, and 183 (1963), of 11 December 1963, 

Rappelant ses résc>lutîons 180 (1963) du 31 juillet 1961 
et 183 (1963) du Il décembre 1963, 

Noting with deep concern the continued refusal of 
Portugal to take the necessary steps to implement the 
aforementioned resolutions of the Security Council, 

Co11sidering that, in spite of the measures laid down 
by the Security Council in paragraph 5 of resolution 180 
(1963), the Government of Portugal is intensifying its 
roeasures of repression and its military operations against 
the African population, with a view to defeating their 
Iegitimate hopes of achieving self-determination and in
dependence, 

Convinced tbat the implementation of the pertinent 
resolution of the Security Council a nd the General 
Assembly, and in particular Council resolutions 186 
(1963) and 183 (1963), is the only means to acbieve a 
peaceful solution of the question of Portuguese Terri• 
tories in accordance with the principles of the Charter of 
the United Nations, 

Recalling General Assembly resolution 1514 (XV) of 
14 December 1960, 

l. Affirms that the situation resulting from the policies 
?f Portugal, bath as regards the African population of 
1ts colonies and the neighbouring States, endangers in• 
ternational peace and security ; 

2. Dep/ores tlie failure of the Govemment of Portu• 
gal to comply with previous resolutions of the Security 
Council and the General Assembly and to recognize the 
right of the peoples under its administration to self-
determination and independence ; · 

3. Reaffirms the interpretation of the principle of 
self-determination as laid down in General Assembly 
resolution 1514 (XV) and in Security Council resolution 
183 (1963) ; 

4. Calls upon Portugal to give immediate effect in the 
Territories under its administration to the principle of 
self-determination, as referred to in paragraph 3 above ; 

5. Reaffirms its urgent demand to Portugal for : 

(a) The immediàte recognition of the right of the 
peoples of the Territories under its administration to 
self-determination and independence ; 

( b) The immediate cessation of ail acts of repression 
and the withdrawal of all military and other forces at 
present employed for that purpose ; 

c) The promulgation of an unconditional political 
amnesty and the establishment of conditions that will 
allow the free functioning of political parties ; 

(d) Negotiations, on the basis of the recogiiition of 
the right to self-determination, with the authorized re
presentatives of the political parties within and outside 
the Territories with a view to the transfer of power to 
political institutions freely elected and representative of 
the peoples, in accordance with Genera1 Assemb1y reso
lution 1514 (XV); 

(e) The granting of independence immediately there
after to ail the Territoties under its administration in 
accordance with the aspirations of the peoples ; 

Notant avec une profonde inquiétude le refus per
sistant du Portugal de prendre les mesures nécessaires 
en vue d'appliquer les résolutions susmentionnées du 
Conseil de sécurité, 

Considélant que, nonobstant les mesures prévues par 
le Conseil de sécurité au paragraphe 5 de la résolution 
180 (1963), le Gouvernement portugais intensifie ses me
sures de répression et ses opérations militaires contre la 
population africaine dans le but de faire obstacle à ses 
espoirs légitimes de réaliser l'autodétermination et l'in
dépendance, 

Convaincu que l'application des résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, et 
notamment des résolutions 180 (1963) et 163 (1963). 
est l 'unique moyen de parvenir à une solution pacifique 
de la question des territoires portugais conformément 
aux principes de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée. gé
nérale, en date du 15 décembre 1960, 

l. Affirme que la situation qui résulte de la politique 
du Portugal tant à l'égard de la population africaine de 
ses colonies qu'à l'égard des Etats voisins, met en péril 
la paix et la sécurité internationales ; 

2. Déplore la carence du Gouvernement portugais qui 
ne se conforme pas aux résolutions antérieures du Con
seil de sécurité et de l'Assemblée générale et ne recon
naît pas le droit des peuples qu'il administre à l'auto
détermination et à l'indépendance; 

3. Réaffirme l'interprétation du principe de l'auto• 
détermination qui figure dans la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale et dans la résolution 183 
{1963) du Conseil de sécurité; 

4. Fait appel au Portugal pour qu'il donne immédiate
ment effet. dans les territoires qu'il administre, au prin
cipe de l'autodétermination dans les conditions énon
cées. au paragraphe 3 ci-dessus ; 

5. Réaffirme l'invitation urgente qu'il a · adressée au 
Portugal de : 

a) Reconnaître immédiatement le droit des peuples 
qu'il administre à l'autodétermination et à l'indépen
dance; 

b) Cesser immédiatement tout acte de répression et re
tirer toutes les forces militaires et autres qu'il emploie 
actuellement à cette fin ; 

c) Promulguer une amnistie politique inconditionnelle 
et créer les conditions permettant le libre fonctionnement 
des partis politiques: . 

d) Engager des négociations, sur la base de la rècon
naissance du droit à l'autodétennination, avec les repré

.sentants qualifiés des partis politiques existant à l'inté
rieur ou l'extérieur des territoires, en vue du transfert 
des pouvoirs à des institutions politiques librement élues 
et représentatives des populations, conformément à la 
résolution 1S14 (XV) de l'Assemblée générale; · · 

e) Accorder, immédiatement après, l'indépendance à 
tous les territoires qu'il administre, conformément aux. 
aspirations des populations; 
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6. Ca/1s upon ail States to comply with parigr-aph 6 of 
Security Council resolution 180 (1963); 

7. Catis upon all States to take ail necessary measures 
to prevent the sale and shipment of equipment and ma
terials for the manufacture and maintenance of anns and 
ammunition in Portugal and the Territories uooer 
Portuguese administration ; 

8. Cal/s upon ail States to take ail the necessary 
measures, either separately or collectively, to boycott all 
Portuguese imports and exports ; 

9. Requests ail State~ to inform the Secretary-General 
on whatever measures are undertaken towards imple
mentation of paragraphs 6, 7 and 8 of the present re
solution; 

lO. Req11ests the Secretary-General to ensure the im
plementation of the provisions of the present resolution, 
to provide such assistance as he may deem necessary and 
to report to the Security Council not la ter than June 
1966. 

6. Fait appel à tous ies Êtats pour qu1iis se . èonlor
ment au paragraphe 6 de sa résolution du 31 juillet 
1963; 

1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils prennent tou
tes les mesures nécessaires pour empêcher la vente et 
l'expédition d'équipement et de matériaux destinés à la 
fabric-ation et à l'entretien d'annes et de munitions au 
Portugal et dans les territoires administrés par le Por
tugal; 

8. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils prennent tou• 
tes les mesures nécessaires, soit séparément soit collecti
vement, pour boycotter toutes les importations et les 
exportations portugaises : 

9. Prie tous les Etats de faire connaître au Secrétaire 
général toutes les mesures qu'ils prennent pour appli
quer les dispositions des paragraphes 6, 7 et 8 de la pré
sente résolution ; 

10. Prie le Secrétaire général d'assurer l'application 
des dispositions de la présente résolution, de fournir l'as
sistance qu'il estimerait nécessaire et de rendre compte 
au Conseil de sécurité au plus tard le juin 1966. 

DOCUMENT S/6954 

Report of the Secretary-General on the finantial 
situation in respect of the United Nations Operation 
in Cyprus 

[Original text : linglish] 
[/9 November /965] 

1. In my report to the Security Council on the finan
cial situation in respect of the United Nations Operation 
in Cyprus as at 23 September 1965 I indicated tliat 
there was at that titne a gap of $9,616,000 between the 
estimated costs to the Organization of maintaining the 
Force until 26 December 1965, and tbe amount of finan
cial support that had been given or pledged to cover 
such costs. In view of that gap, I felt it necessary to 
state that 

" ... it will be incumbent on me, if substanûal 
additional pledges are not received in the immediate 
future, to notify the Security Council - and thereby 
indirectly also the Governments providing men, maté
riel and services to the Force on an extra-costs reim
bursement basis - that there cannot be any assurance 
thàt the Organization henceforth would be in a 
position to fulfil the commitments it has previously 
undertaken to reimburse those Govemments for tbeir 
extra costs." [$/ 6702, para. 8.] 
2. In the ·period that has elapsed since my report of 

23 -September pledges of additional financial support 
have been received from eight Governments totalling 
$2.722,500. These pledges bring the amount pledged 
from the inception of the Force to the date of this 
report; ~o a total of $34,590,719, as shown in annex I. 

Rapport du Secrétaire général sur la situation finan• 
cière en ce qui concerne !'Opération des Nations 
Unies à Chypre 

[Texte original en anglais] 
[19 novembre /965] 

l. Dans mon rapport au Conseil de sécurité sur 1~ 
situation financière. au 23 septembre 1965, en ce qm 
concerne !'Opération des Nations Unies à Chypre, j'ai 
indiqué qu'il existait à l'époque un écart de 9 616 000 
dollars entre le coût estimatif pour l'Organisation 
du maintien de la Force jusqu'au 26 décembre 1965 
et le montant du soutien financier accordé ou annoncé 
pour couvrir ces dépenses. Etant donné cet écart, il 
m'avait paru nécessaire d'affirmer ce qui suit : 

« ... je crois devoir, si d'importantes contributions 
supplémentaires ne sont pas annoncées dans un proche 
avenir, informér le Conseil de sécurité, et partant, in
directement aussi les gouvernements qui fournissent 
des hommes, du matériel et des services à la Force 
contre remboursement des dépenses supplémentaires, 
qu'il ne peut y avoir aucune assurance que l'Organi
sation serait désormais en mesure de respecter les en
gagements pris antérieurement de leur rembourser 
leurs dépenses supplémentaires.» [S/6702, par. 8.] 
2. Au cours de la période qui s'est écoulée depuis 

mon rapport du 23 septembre, huit gouvemements ont 
annoncé qu'ils accorderaient un soutien financier sup
plémentaire pour un total de 2 722 500 dollars. Ces 
contributions portent le montant des contributions an
noncées depuis la création de la Force jusqu'à la date 
du présent rapport à un total de 34 590 717 dollars, ainsi 
qu'il est indiqué à l'annexe I. 
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3. 'rhe costs to the Organization of maintaining the 
Force from its inception on 27 March 1964 until 26 Dec
ember 1965. under present arrangements and previous 
commitments to the Governments providing men, maté
riel and services to it, are estimated to total $41.5 mil
lion, as shown in annex II. This estimate is exclusive of 
substantial costs which Governments providing men, 
matériel, and services to the Force have undertaken to 
bear without reimbursement. The costs which each Gov
ernrnent contributing contingents bas undertaken to 
bear without reimbursement are shown in annex Ill. 

4. From the foregoing, it is apparent that there re• 
mains a gap of approximately $6.9 million between the 
estimated costs of UNFICYP to the Organization for 
the 21-month period ending 26 December 1965, and the 
total amounts paid or pledged to date to meet such 
costs. 

5. While I have again appealed, to ail Mcmber Gov
ernments and to those of non-Members which have 
previous1y pledged financial support for UNFICYP. for 
further contributions [see S/6863]. l bave no reason to 
believe, on the basis of responses that have been forth· 
coming from earlier appeals, that the wide gap between 
requirements and resources is likely to be closed or even 
substantially narrowed by future voluntary contributions 
that may now be envisaged, -There is, in fact, a serious 
deficit condition as of now. · 

6. In . .the light of these circumstances, I clearly have 
~o. choice now but to inform the Security Council that 
1t 1s most unlikely that sufficient funds will be available 
!rom any voluntary contributions that may still come 
m to cover in full the expenses which, on behalf of 
the Organization, I have undertaken to reimburse to 
those Governments which are providing the men, ma
tériel and services to the Forces on an extra-cost reirn
b~rsement basis. I have aJready given information to 
th1s effect to the representatives of the Governments 
providing contingents to the· Force. 

7. Thus, I must now call directly and formally to the 
attention of the Council the bard and urgent fact that 
{!NFICYP cannot be mairitained in Cyprus without the 
fmancial means to defray its costs. Despite repeated 
a,Ppeals by the Secretary-General, the provision for the 
fmancing of the Force in the Council's resolution 186 
(!964), of 4 March 1964 bas not produced funds suffi
c1ent to support the Force. This financial deficiency 
assumes an especially serious significance in the light of 
the fact that within a few weeks the Council must decide 
on the future of the Force in Cypnis. since the Council 
~o far - by its resolution 206 (1965) - bas extended 
!t only to 26 December 1965. By all present reckoning, 
1t appears that there will be a contiauing need and 
demand for a United N ations Force in Cyprus beyond 
26 December. 

3. Le coàt pour i'Organisation du maintien de la Foi
ce depuis sa création. le 27 mars 1964, jusqu'au 26 dé
cembre 1965, en vertu des accords actuels et des enga• 
gemcnts antérieurs contractés à l'égard des gouver
nements qui fournissent des hommes, du matériel et des 
services à Ja Force, s'élève à un montant estimatif de 
41500000 dollars, ainsi qu'il est indiqué à l'annexe II. 
Ce chiffre ne comprend pas les dépenses considéra• 
bles que les gouvernements fournissant des hommes, du 
matériel et des services à la Force se sont engagés à 
supporter sans en demander le remboursement. Les 
montants que chaque gouvernement fournissant des con· 
tingents a accepté de prendre à sa charge sans en récla
mer le remboursement sont indiqués à l'annexe III. 

4. Il ressort de ce qui précède qu'il reste encore un 
écart d'environ 6 900 000 dollars entre le coOt estimatif 
pour l'Organisation de la Force des Nations Unies à 
Chypre, pour la période de 21 mois expirant le 26 dé
cembre 1965, et le montant total des contributions ver
sées ou annoncées à ce jour pour coüvrir ces dépenses. 

5. J'ai de nouveau demandé aux gouvernements de 
tous les Etats Membres. et à ceux des Etats non mem• 
bres qui se sont engagés auparavant à fournir un sou
tien financier à la Force des Nations Unies à Chypre, 
de faire de nouvelles contributions [voir S/6863), mais 
je n'ai aucune raison de penser, étant donné les ré· 
ponses reçues à la suite d'appels antérieurs, que le large 
écart entre les besoins et les ressources a des chances 
d'être comblé ou même sensiblement réduit par les con• 
tributions volontaires que l'on peut dès maintenant en
visager pour l'avenir. En fait, on est déjà en présence 
d'un grave déficit. 

6. Dans ces conditions, je n'ai évidemment pas d'autre 
choix que d'informer le Conseil de sécurité qu'il est fort 
improbable que des fonds suffisants seront disponibles à 
la suite de contributions volontaires qui peuvent encore 
être versées, pour couvrir la totalité des dépenses que je 
me suis engagé, au nom de l'Organisation, à rembour
ser aux gouvernements qui fournissent des hommes, du 
matériel et des services à la Force moyennant rembour
sement des dépenses supplémentaires. J'ai déjà donné 
tous renseignements à ce sujet aux représentants des 
gouvernements qui fournissent des contingents à la 
Force. 

7. Je dois donc maintenant attirer directement et for
mellement l'attention du Conseil sur le fait brutal et 
inquiétant que la Force des Nations Unies à Chypre ne 
peut être maintenue sur place sans les moyens finan
ciers nécessaires pour subvenir à ses dépenses. Malgré les 
appels répétés du Secrétaire général, la d isposition de 
Ja résolution 186 (1964) adoptée le 4 mars 1964 par 
le Conseil de sécurité qui a trait au financement de la 
Force n 'a pas permis d'obtenir de fonds suffisants pour 
l'entretien de la Force. Cette faiblesse financière revêt 
une gravité particulière si l'on considère que dans quel
ques semaines, le Conseil devra décider de l'avenir de 
la Force à Chypre, puisque, actuellement, selon la réso
lution 206 (1965), le mandat de la Force n'a été pro
longé que jusqu'au 26 décembre 1965. Tout indique ac
tuellement que la présence de la Force des Nations Unies 
à Chypre sera nécessaire et exigée après le 26 décembre. 
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.ANNEX i 

CoNTRJBUTlôNS PLEDGED AS AT 19 NOVEMBER 1965 ro nœ SPECIAL ACCOUNT FOR 11-lE UNITED NATIONS PEACE-KEÈPING 

FORCE IN CypRUS, COVERING Th'E PERIOD 27 MARCH·26 DECEMIIER 1965 

Government 

1-4th periods 
(27 March 1964-
26 March 1965) 

Australia .. .. .... .. . ... , . . , .......... . . .. ... ......... .... · 
Austria .. ... .... ....... .. ... ... . ..................... . . 
Belgium ........ .............. .......... .. ....... ...... . 
Cambodia .......... .... . .... . .. .......... ............ . 
Cyprus ........ ....... ... .......... ... . ............. . . . 
Denmark ........................ ... .. .. ..... ....... .. . . 
Ferlerai Republic of Germany .. ... ........... . . 
F inland . .. . . ...... ......... .... ....................... . 
Greece ... .... . ..... ... . .. .......... .... . .. ..... ...... . 
han ........... ....... ........ ............ .... ... ......... . 
Israel ................................... ... ......... ... . 
I taly .. . ...... .... .. .. ... ... . ...... ..... .. .. . .......... . . 
Ivory Coast .......................... ..... ........ .. . 
Jamaica .............. ............... ........... ........ . 
Japan ............... ....... ............. ... .. . ......... . 
Lebanon .............. ................... . ...... ...... . 
Liberia ................................ ............... . 

. Libya ........ ' ........ ~ ... ' ... ....... · ..... .......... ' .. . 
· Luxembourg .. ................. ....... ....... .. ...... . 
Malawi ..... ................... .......... ............. . 

· Malaysia .................. ......... ...... .......... ... . . . 
Malta ..... .......... ................... ............. ... . 

•Morocco ..... .. .. ....... : ........ .... : ................. . 
Nepal ........ ... ...... ........ ....... ... .. . ............. . 
Nctherlands ........ ................ .. ............ ... . 
New Zealand ..... .. .. .. .... ....... .. ..... . ..... ... . 
Nigeria ................ . . ............ ... . ........... .. . 
Norway ...................... ......... .. ........ ... ... . 
Pakistan .............................. .. ............ ... . 
Republic of Korea ............... .......... ....... . 
Republic of Viet-Nam ............................. . 
Sweden .................................. . ........ ... . . 
Switzerland ............ ............................... . 
Thailand . ..... . ...................... . ......... ...... . . 
Trinidad and Tobago ................... . ........ .. 
Turkey ............................................... . 
United King dom ... . ........ ............. .... . ..... . 
Unted States of America ................... ....... . 
Venezuela .................... ........ .... ............ . 
Zambia .. .................... ......... .... ... . .. ...... . 

411,875 
160,000 
462,321 

600 
280,000 
300,000 

2,000,000 
25,000 

2,050,000 
10,000 
10,000 

542,347 . 
10,000 

300,000 

3,000 
15,000 
20,000 

5,590 
2,500 

700 
10,000 

400 
438,000 
42,000 
2,800 

219,190 
2,800 

13,000 
2,000 

460,000 
300,000 

2,400 
300,000 

4,170,452 
8,600,000 

2,000 
2,000 

Total 21,175,975 

5th period 
(27 March-

26 June 1965) 

6th period 
(27 June-

26 December 1965) 

(United States dollars) •· 

100,000 

15,000 
500,000 

400,000 · 

136,000 

997 

5,000 

280 
10,000 

105,000 

2,200 
60,035 

120,000 
65,000 

1,000,000 
2,000,000 

2,000 

4,581,512 

200,000 
40,000 

150,000 
1,000,QOO 

50,000 
800,000 

10,000 
2,000 

5,000 

2,500 
560 

2,800 
120,070 

3,000 

240,000 

2,500 

200,000 
2,000,000 
4,000,0008 

1,000 
4,000 

8,833,430 

" Maximum amount pledged, part of which may be dependent on contributions of other Governments. 
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Total 

711,875 
200,000 
462,321 

600 
280,000 
525,000 

3,500,000 
75,000 

3,250,000 
10,000 
10,000 

678,347 
20,000 
2,000 

300,000 
997 

3,000 
15,000 
30,000 

S,590 
5,000 
1,540 

20,000 
400 

534,000 
42,000 
7,800 

399,295 
2,800 

. 16,000 
2,000 

820,000 
365,000 

2,500 
2,400 

500,000 
7,170,452 

14,600,000 a 

3,000 
8,000 



Éur, AU 19 NOVEMBRE i965, Dl!S CONTRI.BUTIONS ANNONCÉES AU C:OMl'Tn SPÉCIAL Dl! LA FORci! Oil$ . NATIONS ÛNll!S 

CHAltOÉB DU MAINTIEN DE u PAIX A CHYPRE, POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 27 MARS 1964 AU 26 otœMBRB 1965 

Pays 

/r" à 4e période · 
(27 mars 1964 -
26 mars J 965) 

Ausualie ... ........... .. .......... .................. ... . 
Autriche ······························"''''''•·········· 
Belgique .... . , .............. ... . ... .. . ........ ......... . 
Cambodge ........ : ............ ....................... . 
Chypre ............... ........ . ...................... .. 
Côte-d'Ivoire ..... ........ .... ........... ... .... ...... . 
Danemark ... ...... . ....... ............ ... ....... ..... . 
.Etats-Unis d'Amérique .... ...................... . 
Finlande .. ... ......... ... ............ ...... ............ . 
Grèce ...... ....... .............. .... .... ........... .... . 
Iran ...... . ......... ........................ ........ ..... . 
Israël .............................. . ............. ... ... . 
ltalie ...... .... ........................................ . 
Jamaïque .. .. . . ...... ... ... ............. .. , ........ ... . 
Japon ................................................. .. 
Liban ····································•"·•·········· libéria ··· ··········· ······•··· ···········"·•········ ·· 
Libye ...................... ............... ... .......... . 
Luxembourg ..... ......... .................. ..... ..... . 
Malaisie ..................................... .......... . 
Malawi ... ..... ... ...... ... .......................... ... . . 
Malte ..... ............ . .. ............ ..... ..... .. .. .... . 
Maroc ······································· ·········· 
Népll .. ........................... .................. .. .. 
Nig~ria ... ................ .... .......... .. ............ . 
Norvège ............ ... ............ . .. ....... ........ . 
Nouvelle-Zélande ................................... . 
Pakistan .... ........................................... . 
Pays-Bas ................. .. ........ . .... ..... ........ .. . 
République de Corée .. .................. ...... ...... . 
République du Viet-Nam ............... ....... .. 
République fédérale d 'Allemagne ........ ..... . . 
Royaume-Uni ... ........ . ..... ............... .... .. . 
Suède ....... ..................................... .... .. . 
Suisse .. ............................. . ..... ... .... ...... . 
Thailande .... ..... ... .. ............ .... .............. .. 
Trinité et Tol>ago .... . ......... ... . ............. ... .. 
Turquie . ... .......... ... ........................ ...... . 
Venezuela .. .. ...................... . ................. . 
Zambie ..... ......... ....... .. ...... .................. . 

411 875 
160000 
462 321 

600 
280000 

10000 
300000 

8600000 
25000 

2050 000 
10000 
10000 

542347 

300000 

3000 
15000 
20000 

2500 
S 590 

700 
10000 

400 
2800 

219 190 
42000 
2 800 

438 000 
13000 
2000 

2000000 
4170452 

460000 
300000 

2400 
300000 

2 000 
2000 

TOTAl. 21175 975 

5e période 
(27 mars • . 

26 juin 1965) 

6t période 
(27 jUÏll • 

26 dtcembre 1965) 

(Dollars des Etats-Unis) 

100000 

15 000 
2000 000 

400 000 

136 000 

997 

5000 

280 
10 000 

2200 
60035 

l OS 000 

500000 
1000000 

120000 
6S000 

2000 

4 581 512 

200000 
40000 

10000 
150 000 . 

4000000& 
50000 

BOOOOO 

2 000 

5000 
2S00 

560 

2800 
120070 

3000 

1 000000 
2 000000 

240000 

2S00 

200000 
1000 
4 000 

. 8 833 430 

Total 

711 875 
200000 
462 321 

600 
280000 
20000 

S25000 
14 600 000 a 

75000 
3 250000 

10000 
10000 

678 347 
2 000 

300000 
997 

3000 
15 000 
30000 
5000 
5 590 
1 540 

20000 
400 

7 800 
39929S 
42000 
2800 

534000 
16000 
2000 

3 500000 
7 170452 

820000 
365000 

2500 
2400 

500000 
3000 
8000 

34 590 917 

8 Montant maximum des contributions annoncées. dont une partie peut dépendre du montant des contributions des autres 
gouvernements . . · 

~ 



ANNEX 11 

Cosr ESTIMATES FOR lHE UNITED NATIONS PEACE-KEEPINO FORCE IN CYPRUS, BY .MAJOR 

CATEGORIES OF EXPE.NSE, COVERINO THE PERIOD 27 MAR CH· 26 DECEMBÈR 1965 

(ln thousands of United States dollars) 

1. Operating costs incurred by the United Nation:. 

(a) Movement of contingents .. ... ........ ... . ... ...... ...... ..... ....... .. ....... .. ... . . ..... .... 2,055 
(b) Operational expenses . ... . .. ...... . ........ .... ............... .................. ................ 3,788 
(c) Rentai of premises . ................ ...... ... ......... . . . .. . . ... .. ......... ... . ... ............ .... 700 
(d) Rations.... .. . . .. .................. ............................ .. ............. ...................... 2,450 
( e) Salaries, travel, etc. for non-military personnel . . .. . . . .. . . .. .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . .. 1,400 
(/) Miscellaneous .... ... .. .. .. . .. . ..... . ..... ... .... ..... .... .. . .. .... .. ... . ... .. .... .. .............. 32 

TOTAL 

2. Reimburseme11t of extra costs to Governments providi11g contingents 

(a) Pay and allowances .. . .. ........................................... ....................... . .... . 
( b) Contingent-owned equiprnent ........ .. ............... . . _ ................. ....... ..... . .... . . 
(c) Death and disability awards ......... ..... ....... .. ................... ........... . ... . . . ...... . 

ANNEX III 

T OTAL 

GRAND TOTAL 

10,425 

26,650 
4,325 

100 

31,075 

41,500 

Cosrs WHICH GOVERNMENTS HAVE UNDERTAKEN TO BEAR AT THEIR OWN E.xl'ÉNSE 

Australia has agreed to bear costs of basic salaries, overseas allowances, travel outside 
Cyprus, uniforms and equipment initially brought from Australia, and any compensation 
to the Australian police furnished to the Force in the event of injury or death. 

Austria bas assumed the costs of domestic salaries of the members of the medical 
and police contingents furnished to the Force. As reflected in the accounts of the Austrian 
Government, the domestic salaries of members of the medical contingent were 937,285.67 
Austrian schillings (equivalent to U.S. $36,287) during the period from 13 April to 30 Nov
ember 1964. 

Canada has agreed to bear ail costs of its contingent furnished to the Force but will 
request reirnbursernent of "out-of-pocket" expenses relating to Canadian personnel and 
equiprnent fumished to UNFICYP headquarters and the headquarters of the Nicosia Zone. 
The Canadian Government expected that the direct cost of its participation in UNFICYP 
for the period from 26 March to 26 December 1964 would be Canadian $3,340,000 (equi
valent to U.S. $3,092,593), which figure excluded the cost of normal pay and allowances 
estimated at Canadian $3,090,000 (equivalent to U.S. $2,861,111}. 

Denmark bas assumed the cost of salaries of service personnel. 
Finland has assumed the cost of pay of professional personnel. As reflected in the 

accounts of the Finnisb Government, the cost of pay to professional personnel was $134,990 
during the period from March 1964 to March 1965. 

Ireland had originally agreed to bear the costs of pay and allowances including overseas 
allowances and per diem allowances, supplies and equipment sent from Ireland including 
unifonns, and any other expenses arising in Ireland. At its request, the Secretary-General 
has agreed to reimburse the Irish Government for all extra costs incurred after 26 June 
1965 and, within the possibilities of voluntary contributions, all extra costs incurred prior 
to that date. · 

New Zealand has agreed to bear costs of pay, overseas allowances, equipment brought 
to Cy_prus, arms, ammunition and travel outside Cyprus for its police contingent. The 
Government of New Zealand will request reirnbursement for overseas allowances as of 
27 June 1964. 

Sweden bas assumed costs of pay to professional personnel, Scandinavia to Cyprus 
flights, staff contributions, arrangements for staff, and remuneration to administrative 
personnel and other expenditures in Sweden in connexion with the organization of the 
contingents. As reflected in the accounts of the Swedish Government, these costs during 
1964· were 2,812,202 Swedish kronor (equivalent to U .S. $545,000). 

United Kingdom has agreed to bear all costs of its contingent and UNFICYP head
q uarters personnel. 

In addition, the United States, United Kingdom and Italian Governments have provided 
s~me_ air services. to UNFICYP without charge by transporting Austrian, Irish, Danish, 
Fmmsh and Swed1sh troops between their home countries and Cyprus. 
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ANNEXE Il 

ESTIMATION DES DÉPENSES RELATIVES A LA FORŒ DES NATIONS ÙNIES A CHYPRÀ; 
PAR GRANDES CATÉGORIES DE otrENSl!S, 

POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 27 MARS 1964 AU 26 DÉCEMBRE 1965 
(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

l. Dépenses d'exécutio11 encourues par fOrganisation des Nations Unies 
a) Relève des contingents ..... ....... ......... .. ........................................ • • .. • • • • • • • • .. • 
b) Dépenses relatives aux opérations .... ..... . ........ ............................................ . 
c) Location de locaux ....... ...... ......... ...... ....... ..... .................. , .......... .. ... ....... . 
d) Rations .... ... ............. ...................... ...... ............ ... ........... ..... ... ... ............ . 
e) Traitements, frais de transport, ètc., du personnel non militaire ................. . 
f) Divers ........ ... .. .. .... .. .-.............. ...... .. ..... ..... ......... ....... ........ ............ ....... . 

2055 
3788 

700 
2450 
1400 

32 
----

TOTAL 10425 

2. Remboursement des frais supplémentaires aux gouvernements fournissant des 
contingents 

a) Soldes et indemnités ... ....... ... .......... ............... ........... .... ............................ 26 650 
b) Equipement appartenant au contingent . ......... .. ........ .... ....... .......... .......... 4 325 
c) Indemnités versées pour décès ou invalidité ....... ...... .... ............................ 100 

ANNEXE m· 

TOTAL 

TOTAL G&.ÉRAL 

31075 

41500 

DEPENSES QUE LES GOUVERNEMENTS ONT ACCEPTÉ DB PRBNDIU! A l.l!UR CW.RG8 

L'Australie a décidé de prendre à sa charge les dépenses suivantes : solde, prime de 
service outre-.mer, frais de voyage en dehors de Chypre, uniformes et matériel envoyés . 
d'Australie et indemnisation en cas de blessures ou de décès des agents de police austra• 
liens fournis à la Force. 

L'Autriche a pris à sa charge la rémunération ordinaire des membres des contin
gents médicaux et de police fournis à la Force. Les comptes du Gouvernement autrichien 
montrent que les traitements ordinaires des membres du contingent médical se sont élevés 
à 937 285,67 schillings autrichiens (soit 36 287 dollars des Etats-Unis). pendant la période 
allant du 13 avril au 30 novembre 1964. 

Le Canada a décidé de prendre à sa charge toutes les dépenses relatives au contin• 
gent qu'il a fourni à la Force, mais il demandera Je remboursement de certaines dépenses 
spéciales relatives au personnel et au matériel canadiens fournis au quartier général de 
la Force et au quartier général de la zone de Nicosie. Le Gouvernement canadien a estimé 
à 3 340 000 dollars (soit 3 092 593 dollars des Etats-Unis) la somme que lui a directement 
collté sa participation à la Force pendant la période allant du 26 mars au 26 décembre 1964, 
sans compter la solde et les primes qu'il verse n<'rmalement et qui représentent un 
montant estimatif de 3 090 000 dollars (soit 2 861 111 dollars des Etats-Unis). 

Le Danemark a pris à sa charge Je traitement du personnel des services. 
La Finlande a pris à sa charge Je traitement du personnel de métier. Les comptes du 

Gouvernement finlandais montrent que ces traitements se sont élevés à 134 990 dollars pen- . 
dant la période allant de mars 1964 à mars 1965. 

L'Irlande avait tout d'abord décidé de prendre à sa~ charge les dépenses suivantes : 
solde, primes, y compris la prime de service outre-mer et les indemnités quotidiennes, four
niture et matériel envoyés d'Irlande, y compris les uniformes, et toutes autres dépenses 
faites en Irlande. A la demande du Gouvernement irlandais, le Secrétaire général a dêeidé 
de rembourser celui-ci pour toutes les dépenses supplémentaires encourues après le 
26 juin 1965 et, dans la mesure où les contributions volontaires le permettraient, toutes les 
dépenses supplémentaires antérieures à cette date. 

La Nouvelle-Zélande a accepté de prendre à sa charge les dépenses suivantes : solde, 
prime de service outre-mer, matériel apporté à Chypre, armes, munitions, frais de voyage 
en dehors de Chypre pour son contingent de police. A dater du 27 juin 1964, Je Gouver
nement néo-zélandais demandera le remboursement des primes de service outre-mer. 

La Suède a pris à sa charge les dépenses s_uiv~µtes : traitements du personnel de 
métier, vols entre la Scandinavie et _Chypre, contributions du personnel, dispositions concer
nant Je personnel, . traitements du persoru?,el administratif et autres dépenses faites en Sq_ède 
pour _ l'organisation des contingents. Les comptes du Gouvèmeme.nt suédois moµtrent que 
ces dépenses se sont élevées, en 1964, à 2812202 èouronnes suédoises (soit 545000 dollars 
des Etats-Unis). . 

Le Royaume-Uni a décidé de prendre à sa charge toutes les dépenses de son contin• 
gent et <Jè son personnel au quartier général de la Force. 

En outre, les Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de l'Italie ont fourni 
des services aériens à. la Force en transportant gratuitement des contingents autrichiens, 
irlandais, danois, finlandais et suédois de leur pàys jusqu'à Chyprè. 
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DOCUMENT··s/6955 

.• · . 
[Original text ~- Spanirh] 

[19 ll/ovember 1965] . . 

Bôlivi~ et U~gùay : projèt de résolution 

[Texte original en espagnoQ 
[19 novembre 1965) 

The Security Council, .. Le Conseil de sécurité, 

Deeply concemed about the situation in Southern Profondément préoccupé par la situation en Rhodésie 
Rhodesia, du Sud, 

Considering tliat the illegal authorities in Southern èonsidérant que les autorités illégales de Rhodésie du 
Rhodesia have proclaime<.l independence and that the Sud ont proclamé l'indépendance et que le Gouver
Government of the United Kingdom of Great Britain nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Jr. 
and Northern lreland, as · the administering Power. lande du Nord. en tant que puissance administrante, Y 
looks upon this. as an act of rebellion, voir un acte de rébellion, 

Noting that the Govemment of the United Kingdom · Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni a pris 
has taken certain measures to meet the situation ànd that certàines mesures pour faire face à la situation et que, 
to be effective thèse measures should correspond to the pour être efficaces, ces mesurés doivent correspondre 
gravity of the situation, à la gravité de la situation, 

l. Determines thàt the situation resulting from . the . I. Constate que la situation résultant de la proclama· 
proclamation of independence by the illegal authorities tion de l'indépendance par les autorités illégales de Rho• 
in Southern Rhodesia .is of grave concem, that the Gov- désie du Sud est un sujet de grave préoccupation, qu'il 
ernment of the_ United ~ingdom. of Great Britain and convient que le Gouvernement . du Royaume-Un! de 
Northern Ireland shou1d put an end to it a-nd that its Grande-Bretagne et d'Irlande ~u. Nord y mette fin et 
continuance in time constitutes a threat to international que son maintien dans le temps constitue une menace 
peace and security ; à la paix et à la sécurité internationales ; 

2. Reaffirms its resolution 216 (1965) of 12 November 2. Réaffirme sa résolution 216 (1965) du 12 novem-
1965 and General Assembly resolution 1514 (XV) of bre 1965 et la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
14 December 19_60; · générale en date du 14 décembre 1960: 

3. Condemns the usurpation of power by a racist 3. Condamne l'usurpation du pouvoir par une minorité 
settler minority . in Southern Rhodesia and regards the_ raciste de colons en Rhodésie du Sud et considère que 
declaration of independence by it as having no Iegal la d~laration d'indépendance proclamée par cette mino· 
validity; · rité n'a aucune validité légale; 

4. Calls upon · the Government of· the United Kirig- 4. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni d'étouffer 
dom to qucll this rebellîon of the racfat minority; . cette rébellion de la minorité raciste ; : 

5. Furtlzer calls upon the Government . of the United 5. Prie en outre le Gouvernement · du Royaume-Uni 
Kingdom to take ail other appropriate measures wbich de prendre toutes autres mesures appropriées qui se ré
would prove effective in eliminating the authority" of the véleraient efficaces pour anéantir l'autorité d~ usu~a
usurpers and in bringing . the minority régime in teurs et pour mettre fin immédiatement au réglllle mmo-
Southem Rhodesia to an immediate end ; · ritaire en Rhodésie du Sud ;· · · · 

6. Cal/s upon ail .Stat~. not to recognize this ill~l 6. Prie tous les Etats cie ne pas reconnaître cette au_to• 
authority and not to. cntertain . any diplomatie or other . rité illégale et de n'entretenir avec elle aucune relation 
relations which ît ; ' . · · · · diplomatique ou autre; . · . ·. 

1. Calls upon the Government of the United Kingdom. 7. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni. la Consti· 
as the working · of the Constitution of-1961 bas broken tution de 1961 ayant cessé de fonctionner, de prendre des 
clown, to take îininediate rricasures in order to allow mesures immédiates pour-permettre ~u peuple de Rho
the people of Southern Rhodesia to determine their own élésie du Sud de décider de son propre avenir confor• 
future consistent :with tliè .objectives of General · Asse.m- mément aux objectifs de 1a résolution 1514 (XV) de 
bly resolution 1514 (XV); l'Assemblée générale; .. ·. 

8. Calfs upon . ail States to refrain from any action · .: 8. Prie tous les Etats de s'abstenir.:de toute action qui 
which would assist and· ·encourage ~e, illegal régime aiderait et encouragerait le régime illégal et, en particu
and, in part.jeu.Jar; t9 deslst from provicling it witli annsi lier/de s'abstenir de lui .fournir des .àrmes, de l'équipe· 
equipment and ·mµïtaty inaterjà.l, •àrid to· do their titi:nosf · ment et du matériel . militaire;· et dé s'efforcer de rom· 
in. orde: «? brea.~ aµ _ccoriQm:ié Tolati()ns:":wiili ~outhem: :Pre rouies les relations ·écononifqu~ :avec la. Rhodésie 
Rhodesia mcludmg an embargo on· oil-and petroleum- du Sud, notamment en impo~nt" ~n embargo sur le 
products ; . _. _.. .. . . .. . . , . . : ~ . , . . . . . . . . pétrole et les produits pétroliers ·; • -

9. Calls upon the Government of the United •kïngdom ... · .. · ·. 9: Prie ·1e Gouvemeinerit du Royawne-Uni d'appliquer 
to enforce urgently .and with• vigour all ·the. measures. it d'urgence et énergiquement toutes les mesu_res qu'il a 
has announced, as well as those · men9oned in: parà- . annoncées, ainsi que · celles qui . sont menttonnéeS au 
~ph 8 abov~ ; · paragraphe "8 ci-dessus ; · 
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'10. Calfs -upo1i the Organizatiort- of -African UnJty to 
do· aU- in. its · power to . àssist · iri the implementâtion · of 
tlie presént ·resolution. in conf6rinity .with Chapter VIII 
of-the·Charter of the Unitect:Nations: : · . . · . . · 

·11 . . Decides to keep the '°iuesüon· undér review in 
order to examine what other measures it rnay deem it 
neces~ry to take. · 

' .10. Prie l'Organisation de l'unité africaine d~ faire 
tout ce qui est ·en .;on pouvoir pour aider· à .l'applica
tion dé· la · présente .résolution, conformément au Cha
pitre Vlll de la Charte des Nations Unies. ; · . 

11. Décide de maintenir li question à l'itude afin 
d'examiner quelles autres mesures il ·pourra juger 
nécessaire de prendre . . 

. DOCUMENT S/6956 

Lètter dated 19 November 1965. from the representative 
of Israel to the President of the Sccurity Coundl 

. . . 
[Original text: English] 

{19 November 1965] 

I have the honour to refer to the letter from the re
presentative of Lebanon, dated 11 November 1965 
[S/6898]. 

The Israel action on the night of 28-29 October was 
preceded by three acts of sabotage perpetrated agâinst · 
the Israel border viIIag~ of Yiftah [Iftakh] on 2 June, 
Ramim [Al Manara], 26-27 August, and Margaliyyot, 
27. October. These attacks were carried out by groups 
of armed saboteurs ctossing the LelYdnese border at 
night, and they resulted in the blowing up of dwelling
houses and an irrigation pipeline. The tracks of these 
saboteur. $quads were traced to Lebanese villages near 
the border ; and its was verified through investiga
tions by the United Natiçms Truce __ Supervision Orga
nization i1l Palestine tbat the persons concerned had 
@me from Lebanese territory. . 

It. was also clear that the.se squads operating from 
Lebanon were connected with the same organized 
_group that bas been responsible for thirty-one sabotage 
forays into Israel from Jordan territory, after January 
1965. A number of these_ incidents are referred to in my 
letters to the President of the Security Council, dated 
l ·Mafoh 1965 [S/6208], 2S Mày (S/6387] and 4 June 
[S/6414]. The incidents subs"equent to the Iasc-méntioned 
-date,also fonn· the subject 9f complaints to the Mixed 
Armistice Commission; and communication to ,the Se
cretariat. 

Under • the provisions of the General Armistice 
Agreement between I srael and Lebanon,· the Government 
of · Lebanon must accept Juil responsibility for .any 
una:uthorized . crossings of the border · Ï.11 violation of the 
Armistice: ·Agreell)~nt · On · a number · of: . ocqisions, 
through- its .delegates to the Mixed Armistice Commis
_sîon. and :otheiwis.e~ _ the:·Gov.ërnment. of --~banoii. has 
recognizèd . its rèsporîsibility in the ma ttet and bas . under
_tak;en. _ta .. àdop( _all .ap_propri;.i,t_e rn~_sures_. r~ufr~ tb 
prevent s11ch_ .rtiids~ from LeJ;ià1,1ese . territoty . .. Adequate 
measures dô not âppeàttô bave been taken. After the 
third raid, on 27 October,_ an Israel anny unit carried 
out a token waming àctioti, "blowiiig "up a:il empty house 
and a water installation fu ·the · Lebanese villages that 
had been involved in fhe sabotage raids by giving shelter 

Lettre, en date do 19 novembre 1965, adressée · an 
Président do Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël , . 

[Texte original en anglais] 
[19 novembre 1965] 

· J'ai l'honneur· de me · référer à. la lettre du représen
tant du Liban, en date du 1l novembre 1965 [S/6898). 

L'action israélienne dans la nuit du 28 au 29 octobre 
avait été précédée de trois actes de sabotage perpétr~ 
contre les villages frontières israéliens de Yiftan 
[Iftakh] le 2 juin, Ramim [Al Manara] les 26/ 27 aofit et 
Margaliyyot le .27 octobre. Ces attqques avaient été· ef
fectuées par des groupes de saboteurs armés franchis
sant de nuit la frontière libanaise : ils ava ient fait sauter 
des maisons d'habitation et un conduit d'irrigation. Les 
traces de ces groupes de saboteurs ont été repérées à 
partir de villages libanais proches de la frontière : les 
enquêtes menées par l'Organ.ïsme . oes . N ations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine_ ont 
établi que les . intéressés étaient .• venus du territoire 
libanais. · 

Il était évident aussi que ces groupes, opérant à partir 
du Liban, étaient en rapports étroits avec le groupe or
·ganisé responsable de 31 incm::sions de sabotage en 
Israël à partir du territoire jordanien, depu_is janvier 
1965. J'ai mentionné plusieurs de ces _incidents· dans mes 
lettres au Président du Conseil dè sécurité datées du 
1er mars 1965 [S/6208], du 28 maî[S/ 6387] et du 4juin 
[S/6414]. Les· Incidents ·postéiiêdrs à la dcmière·-date 
.mèntjonnée font aussi l'objet de _plaintes déposées au
près de la ·commission mixt~ · d'armistice ·et de com
munications au Secrétariat. · 

Aux tenues de la Convention d'armistice général 
libano-israélienne, le Gouvernement· libanais doit· assu
_meda pleine responsabilité de· tous francbissements"i:1on 
autorisés de la· frontière en violaJion de la Convention 
d'armistice. A plusieurs : reprises •. -par ses · représentants 
à. la .Commission m~tè d'annistice.ou ·spus d'autres for
mes, 1e .Gôüvern.eme'ni libanais. a . reconnU sa responsa
.bilité en Ja matière et s'est ètigàgéJi .prendre ·toutes_me
su~s appropriée~. nécessair~~ .P9U.~. èpjpêcher .. ces f.i_icj~ 
·fi· partit· dü "têtritoire liba:pais.: Il n.e semble .pa_s·· g_ue des 
1nësures adéquates aient été prises. · Après ·te troisième 
raid, le 27 octobre, une unité de_ rannée israélienne a 
effectué une action d'àvertisseiiieùt, faisant sauter une 
maison vide et un ôuvrage ·hydraulique dans· les villa
ges libanais impliqués· dans ·tes ·raids de sabotage du 
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and aid to the saboteurs. This action was taken in order 
to impress upon the Lebanese authorities, and the ifü 
habitants of the border area on the Lebanese sicle, the 
extrcme gravity with wbich the Government of Israel 
views the continuation of these sabotage activities, and 
the imperative need to put a stop to them. 

The Government of Israel has always tricd to keep 
the border quiet and free of incidents, and has sought 
the co-operation of the Lebanese authorities for this 
purpose. 

The Government of Israel must continue to discharge 
its own obligation concerning the protection and se
curity of its citizens and territory. 

I have the honour to request that this letter be cir
culated as a Security Council document. 

(Signed) Michael CoMAY 

Permanent Representative of Israel 
to the United Nations 

fait que leurs habitants avaient àbrité et aidé les sâ:bo• 
teurs. Cette action a été ordonnée pour faire compren
dre aux autorités libanaises et aux habitants de la zone 
frontière au Liban l'extrême gravité avec laquelle le Gou• 
vemement israélien envisage la continuation de ces actes 
de sabotage, et le. besoin impérieux: d'y mettre fin. 

Le Gouvernement israélien s'est toujours efforcé de 
maintenir à la frontière une situation calme et sans 
incidents, et il a recherché à cette fin 1a coopération des 
autorités libanaises. 

Le Gouvernement israélien est tenu de continuer à 
s'acquitter de l'obligation qui lui incombe d'assurer la 
protection et la sécurité de ses ressortissants et de son 
territoire. 

J'ai l'honneur de vous prier de faire distribuer la 
présente lettre comme document du Conseil de sécu
rité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Michael CoMAY 

DOCUMENT S/69S7 

Letter dated 19 November 1965 from the Director of 
the International Labour Organisation to the 
Secretary-General . 

[ Original text : English] 
[/9 November 1965] 

I have been requested by Mr. David A. Morse, 
Director-General of the [ntemational Labour Office, to 
deliver to you the following message dated 19 Novem
ber 1965: 

"The Goveming Body of the International Labour 
Office bas adopted unanimously and by acclamation 
today the following resolution concerning Southern 
Rhodesia: 

"The Goveming Body, 
"Disturbed at the situation created in Southern 

Rhodesia by the illegal declaration of independence, 
"Considering that the purpose of this declaration 

is to maintain the domination of a racialist minority 
over the immense majority of the population, 

"Considering that this situation constitutes a viola
tion of the basic principles of the Charter of the 
United Nations and of the IL0 Constitution and of 
the obligations arising from the International Labour 
Conventions applied to Rhodesia, 

"N0ting that the Security Council is considering as 
a matter of urgency appropriate meàsures to put an 
end to this situàtion. · 

"Cons.cious of the respônsibility of the International 
Labour Organisation to promote respect for buman 
dignity, 

· "Requests the Director-Genèral: 
"(a) To inform the Secretary-General-of the United 

Nations that the International Labour Organisation 

Lettre, en date du 19 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le Directeur de l'Organisation 
internationale du Travail 

[Texte original en anglais] 
[19 novembre 1965} 

Je suis chargé par le Directeur général du Bureau in
ternational du Travail, M. David A. Morse, de vous com
muniquer le message suivant, daté du 19 novembre 
1965: 

« Le Conseil d'administration du Bureau interna
tional' du Travail a adopté ce jour, à l'unanimité et par 
acclamation, la résolution ci:après au sujet de la Rho
désie du Sud : 

» Le Conseil d'administration, 
» Emu par là situation créée en Rhodésie du Sud par 

la déclaration illégale d'indépendance, 
» Considérant que le but de cette déclaration · est de 

perpétuer la domination d'une minorité raciste sur 
l'immense majorité de la population, 

» Considérant que cette situation constitue une vio
lation des principes fondamentaux de la Charte des 
Nations Unies et de la Constitution de l'OIT, ainsi 
que des obliga~ions découlant des conventions inter
natio11ales du travail appliquées -à là Rhodésie, 

»Notant que le Conseil de sécurité examine d'ur
gence des mesures propres à mettre fin à cette situa-
tion, · · · 

» Conscient de la responsabilité de l'0IT de . pro.
mouvoir le respect de là dignité hû·maine, 

» Invite le Directeur général, 
»a) A informer le Secrétaire général de l'Organisa

tion des Nations Unies que l'Organisation internatio-
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will do everything in its power to contributè in its own 
· sphere té> such action as may be decided upon by the 
Security Council ; . . · 

"(b) To refrain from having any official or un
official contact, direct or indirect, with the illegal ré
gime in Southern Rhodesia ; 

"(c) To keep abreast of deveJopments in the 
situation and to report to the Governing Body at its 
next session. " 
I would appreciate it very much if you would be good 

enough to distribute the text of this communication to 
aU States Members of the United Nations. 

(Signed) Philippe BLAMONT 

Director. International Labour Organisation 

na.le du Travail fera tout ce qui est on son pouvoir 
pour contribuer, dans sa propre sphère, à touté ac
tion décidée pàr le Conseil de· sécurité; 

» b) A s'abstenir de tout contact officiel ou non of
ficiel, direct ou indirect, avec le régime ~légal de la 
Rhodésie du Sud ; 

» c) A suivre l'évolution de la situation et à faire 
rapport au Conseil d'administration à sa prochaine 
session.» 
Je vous serai:; très obligé de bien vouloir fa~c di:stri· 

buer le texte de la présente coIÎllllunication à tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Directeur 
de l'Organisation internationale du Travail, 

(Signé) Philippe BLAMONT 

DOCUMENT S/6959 

Letter dated 19 November 1965 from the representative 
of lndia to the President of the Security Council 

[Original tex/: English] 
[19 November 1965] 

I have the honour to enclose the text of the statement 
made by His Excellency Sardar Swaran Singh, Minister 
for External Affairs, on 12 November 1965, in the 
Indian Parliament on the unilateral declaration of in
dependence by Mr. fan Smith in Southern Rhodesia. 

I shall be grateful if this letter and the enclosure are 
circulated as Security Council documents. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of India 
to the United Nations 

STATEMENT 

The Government of India has been shocked at the 
illegal seizure of power by the white minority govern
lllent of Mr. Ian Smith in Rhodesia by the unilateral 
declaration of independence on 11 November 1965. This 
outrageous action in defiance of world opinion and 
accepted canons ot civilized behaviour will bave far
reaching consequences of most serious nature. The 
Government · of , India condemns this action in the 
strongest terms a'.nd expresses its full solidarity with 
and support of the African-peoples of Rhodesia. · 

In regard to· Rhodesia, our position has always been 
that Jegally, constitutionally, politically and morally 
Great Britain is responsible for the situation in that 
country. The legal arguments put forward in the past 
by the_ United Kingdom about is inability to . intedere 

Lettre, en date du 19 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par Je représentant de 
l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[19 novembre 1965} 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le tex:te 
de la déclaration que M. Sardar Swaran Singh, min istre 
des affaires extérieures, a faite le 12 novembre 1965 
au Parlement indien sur la déclaration unilatérale d'in• 
dépendance de M. Ian Smith en Rhodésie du Sud. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre et le texte qui l'accompagne comme do
cument du Conseil de sécurité, 

Le représentant permanent de l'lnde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARArih 

DÉCI,ARATION 

Le Gouvernement indien a été frappé d'indignation 
lorsqu'il a appris que le gouvernement de la minorité 
blanche de M. Ian Smith, en Rhodésie, s'était empi.ré 
illégalement du pouvoir, le 1J novembre 1965, en pro
nonçant une déclaration unilatérale d'indépendance. Cet 
acte outrageant de mépris de l'opinion mondiale et des 
règles normales de conduite civilisée aura de vastes 
conséquences extrêmement graves. Le Gouvernement 
indien condamne énergiqµement cette (àçon d'agir et 
exprime à l'égard des populations africaines de Rho
désie sa pleine solidarité et son appui complet. 

En ce qui concerne la Rhodésie, nous avons toujours 
été d'avis que la Grande-Bretagne est juridiquement, 
constitutionnellement, politiquement et moralement res
ponsable de la situation dans ce pays. Les arguments 
juridiques invoqués jusqu'à présent par le Royaume-Uni 
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i~·: Rh~~~s~ ~Ve bée~ r~jeëtèd. by the Uriited. N~tions, 
which has àlways . considered ·Rhodesia as . a British 
cqlony. The General Assenibly iti its tesolutions . 2012 
(XX) of. 12 .Oètober, ·and. 2022 (XX), 5 Nov~mber 1965, 
called upoil. the United Kingdoin Government to take all 
pçssible measures, including the use of force, to prcvent 
a~:ùniiateral dedai-atioô of independénce, · and, in the 
évent" of such decfaration·. fo take ail steps necessary to 
put an immediate end to the rebellion with a· view to 
ttailsferring power to a représentative governrnent in 
keeping with :the .aspirations of the rnajority of thé 
people . . · · · 

: We have, therefore, repeatedly expressed the view tbat 
Great Britain must shoulder full responsibility for the 
future of Rhodesia S0 as to ensure that : (a) the grant 
of independeoce is preceded by the grant of full demo
cratic rights to the people of Rhodesia on the basis 
of "one man, one vote"; (b) all repressive and unjust 
laws are repealed and all political prisoners are released 
so as to create a proper climate for a constitutiè>riàl éoil
ference ; (c) all steps being taken by the white minority 
govcrnment of Rhodesia to establish itself as an indepen
dent govemment are frustrated ; and (d) Great Britain 
does not recognize a_ny authority that rnigbt be set up 
in the sole interest of the minority. 

The British · Government has now taken certain 
_m~~ures to meet. the situation created. by unilateral 
declaration of independence. These are, however, belated 
µieasures, and, if firm action had been taken in the ear
l~cr stageli, this serious situation would not have de
veloped. We consider it the British Government's duty 
to nullify and checkmate the move by Mr. Smith and 
his so-called government and to take neèessary measures. 
including the use of force as enjoined by Geneml As
sembly resolution 2022 (XX), · Îlot to allow the rebel 
govemment to consolidate their illegal hold on 4 million 
people of Rhodesia. · · · · 

·The ·-hoiiourabie Ii:ièi:nbers are aware that fndia bas 
taken a leading part in the United Nations and otber 
world forums in advocating the establishment of an in
dependent Rhodesia ori the basis of a duly constituted 
democratic govemment elected. 011 the principle of "one 

-h1an; .. oliè vote".- We took this stand also in the Confe
•rence· of Heads of State or Govemmerit of Non-aligned 
-Countries in Cairo in Oct<;>ber 1964, and we have sup
ported the resolutions . pas~èd by the Organization of 
Africàn Unity on the subject. To :demonstrate our soli
darity with the Africàri people struggling for the viodi
· èàtion of t~eir ·Iegitimate--rights and t6 registe"r our 
ptô~~t' .• against th~ policies : pürsued by thé minority 
go';Cmment, :we ~w1tndtew:-0ut diplomatie -mission- fr'om 
Sa.l1sbury-ort 7 May 19G5-. .. · ·: · . . . . ·· · 

. The Govemrriènt: ?f India has in tlie past tepeatèdly 
declarecl tb:tt an~ un!lateral declàration of itidependence 
by ~e .wh~te mtnonty. government ~ill be : illegal and 
unconstitutional and w11l · not be recognized-by the Gov-

pour .démontrer 4ti'il. lut est impossibl~ _cÎ'infervenir en 
Rhodésie ont · été · rejetés par les Nations Upies, qui 
ont toujours considéré la Rhodésie comme )me colonie 
britannique. L'Assemblée génêrale, dans ses résolutions 
2012 (XX) du 12 octobre 1965 èt :Z022 (XX) du 5 no
vembre 1965, a invité le Gouvernement du Royaume-Uni 
à mettre tout en œuvre, y compris l'emploi ·cte la· force, 
pour empêcher une · déclaration unilatérale d'.indépen
dance et, au cas où une telle déclaration serait faite, à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre fin 
immédiatement à cette rébellion; en vue du . transfert 
des pouvoirs à un gouvernement représentatif conformé
ment aux aspirations de la majorité de la population. 

Nous avons · par conséquent exprimé à maintes repri• 
ses l'opinion que la Grande-Bretagne doit endosser la 
pleine et entière responsabilité de l'avenir de la Rho
désie et faire en sorte : a) que l'octroi de l'indépendance 
soit précédé de l'octroi de tous les droits démocratiques 
au peuple de la Rhodésie selon le principe « à chacun 
une voix » ; b) que toutes les lois réoressives et iniustes 
.soièn"t · abrogées et que tous les prisonniers politiques 
soient remis en liberté. de façon à créer un climat appro
prié pour une conférence constitutionnelle; c) que tou
tes les mesures prises par le gouvernement de la mi
norité blanche de Rhodésie pour s'établir en tant que 
gouvernement indépendant soient neutralisées ; d) que 
la Grande-Bretagne ne reconnaisse aucune autorité qui 
serait instituée dans le seul intérêt de la minorité. 

Le Gouvernement britannique a pris certaines me• 
sures pour faire face à la situation cré~e par la __ décla
ration unilatérale d'indépendance, mais ces mesures sont 
en retard sur les événements. Si une attitude ferme avait 
été adoptée dès le début, la présente situation )!;rave 
n'existerait pas. Nous estimons qu'il est du devoir du 
Gouvernement britannique de déjouer et d'infirmer l'ac
tion de M . Tan Smith et de son prétendu gouvernement 
et d'employer tous les movens nécessaires, y comoris 
la force armée, comme le lui orescrit l'Assemblée géné
rale dans sa résolution 2022 (XX). pour empêcher oue le 
gouvernement rebelle ne consolide son autorité illégale 
.sur 4 millions de Rhodésiens. 

Les membres du Conseil de sécurité savent que 
l'Inde a été parmi les pays qui, à l'Organisation des Na
tions Unies et à d'autres tribunes mondiales, ont le plus 
préconisé la création d'une Rhodésie indépendante sur 
la base d'un gouvernement démocratique régu!ièrement 
·constitué, élu selon le principe « à chacun une voix». 
C'est également la _position que nous avons prise à la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays . non alignés qui s'est tenue au Caire en octobre 
1964, et nous avons a1>puyé les résolutions adoptées sur 

·cette question par l'Organisation de l'unité africaine. 
• Afin de démontrer notre solidarité avec le peuple afri
. cain -en lutte pour la reconnaissance de ses droits . légi
-times et afiri de--marqtièr notre protestation èontre- la 
politique suivie par le gouvernement minorltàlre, nous 
avons retiré, le 7 mai 1965, notre mission diplomatique 
de .Salisbury . 
· _Par le passé, te Go~vemetilent indien a déclaré à 
-maintes reprises qu'une déclaration unilatérale d'indé
pendance du gouvernement- de la min<>rité blançhe serait 
:mégàle· et inconstitutionnelle et · ne serait pas reconnue 



ernment of India. We shall not, therefore. rec~~ize' th:~ ·:· par }e, Gouvernement indien. Par conséquent, nous ne 
government which bas unilaterally seized power, and, reconnaîtrons pas le gouvernement qui s'est emparé uni
should a provisional government representing the people latéralement du pouvoir et;. d'autre part, si- un gouverne
of · Rhodesia, recognized by the OAU, be established, ment provisoire représentant le peuple de Rllodésie et 
the Government of India will also recognize it. reconnu par l'Organi$ation de l'Ûnité. africaine (OUA) 

. r ·.would · like to take this opportunity to declare, 
following the severance of diplomatie relations, a sev
erance ·of all ecoiminic relations wifh .. Rhodesia with 
ünmediate effect until such· timè that a govemment of 
the people of Rhodesia is ·established. We express the 
hope that ail other Goverrunents would do likewise . 

The Govemment of lndia has throughout this con
troversy given full support to the declarations made and 
the resolutions adopted on the future of Rhodesia by the 
OAU, the Assembly of Heads of State and Government 
o.f the OAU, 'the Special Committee on the Situation with 
regard to the Implementation of the DecJaration on the 
Granting of Independeoce to Colonial CoÙntries and 
Peoples, the General Assembly of the United Nations 
ànd the Conferei:tce of Heads of Stai:e or Government of 
Non-aligned Countries and has been a · co-sponsor of all 
resolutions on · Rhodesia. The Government of India 
would now in pursuancè of its firm policy over full co
operation to the Security-Council, the General Assembly 
and the OAU in whetevèr steps the'y may propose to 
deal with the problèms poseô by the Unilateral decla
ration of Independence. For this purposè, the Govem
ment of India would maintain close touch with friendly 
Governments in Nrica and of the Commonwealth and 
others so as to deal with this serious development. 

.. The situation created -by·the unilateral declaration of 
indepertdence is not only e:,çplosive but. a serious dange_r 
to international peace. Here are ail the elements of 
racism, reaction, fanaticism, disunity and exploitation of 
man ·by ·man. Here · it _is being planned that Angola, 
Mozambique and Smith West Africa . are to be kept in 
one form or-anpther in perpetual bondage. The Govem
ment of India, therefore, feels that the future of Rho
desià is an issue of the greatest importance in the whole 
process of decolonization, because the manner in which 
the unilateral declaration of independence is now 
handlcd will have th~ most serious consequences for 
peace, stability and the progress of the whole of the 
African continent and of Asia and the world. 

est étabH, le_ Gouvernement de l'Inde le reconnaîtra. 
· . Je voudrais saisir cette occasion pour annoncer, à la 
suite de la rupture des relations diplomatiques, la rup
ture de. toutes les relations •économiques avec la Rho
désie, qui prend effet immédiatement et jusqu1à ce 
qu'un gouvernement du peuple de Rhodésie ait été éta
bli. Nous exprimons l'espoir que tous les autres gou
vernements feront de même. 

Le Gouvernement indien a toujours donné, depuis 
le début de-ce litige, un appui sans réserve aux .décla
rations qui ont été faites et aux résolutions qui ont été 
adoptées au sujet de l'avenir de la Rhodésie par l'OUA 
et par la Conférence des_ chefs d'Etat et de· gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine, :par le .Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui ·éoo
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et par 
l'Assemblée générale de l'Organisation des _Na.lions 
Unies de même que par la Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés, et .elle a été 
parmi les aùteurs de toutes les résolutions relatives à. là 
Rhodésie. Le. Gouvernement . indien, .conformément à 
sa ferme politique, va maintenant apporter sa· collabos 
ration entière au Conseil de sécurité, à l'Assemblée gé
nérale et à l'OUA, pour toutes les mesures qu'ils pour
_root proposer afin de résoudre 0 les problèJ?:les que pose 
la déclaration unilatérale d'in~épendance . . A cette .fin, 
le Gouvernement indien restera en -rapport étroi_t avec 
les gouvernements ·amis de l'Afrique et du _Common
wealth et avec d'autres gouvernements, de façon à -faire 
face à ce grave événement. 

La situation créée par la déclar,ttion unilatéral~ d'in
dépendance n'est pas seulement explosive .; elle consti
tue un danger grave pour la paix internationale. Elle 
réunit tous les éléments du racisme, de la réaction, du 

_fanatisme., _de la désunion et de l'exploitation de l'homme 
par.l'homme. Elle comport~.1~.projet de maintenir l'An
:gola, le Mozambique.· et le Sud-Ouest africain en état 
perpétuel d'asservissement, sous une forme ou sous une 
autre. Le Gouvernement indien estime par conséquent 
que la question de l'avenir de la Rhodésie est une ques
tion qui a la plus haute importance, à considérer l'en• 
semble.. du processus de décolonisation, car la façon dont 
on va maintenant traiter la déclaration unilatérale d'in
dépendance aura les conséquences les plus sérieuses 
pour la paix, la stabilité-et .Je progrès de_ l'ensemble du 
continent africain, de l'Asie et du.monde. . .. . 
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DOCUMENT S/6.960 

Letter dated 19 Novémber 1965 from the representative 
·of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[19 November 1965] 

I have the honour to invite reference to the cease-fire 
violation committed by Indian forces in launching an 
attack on Shahgarh in Rajasthan on 31 October 1965 
as reported in item 45 of my letter dated 11 November 
1965 [S/6901] and to state that the United Nations ob
servers, who were apprised of this serious violation, tried 
to persuade the Indians to desist from this aggressive 
course of action, but to no avail. At 15.20 hours on 
31 October thcy restarted their shelling of Ghotaru 
forcing the United Nations observers team to leave the 
post. On 4 November, the UNIPOM representatives 
again contacted the commander of the Indian troops to 
bring about a cease-fire only to be once more rebuffed 
by him. 

The Indian troops have further occupied positions in 
squares 40 QB 3625 and 40 QB 4023 and one company 
of lndian soldiers bas been reported at each position. 
These fresh incursions by Indian troops in disregard 
of the cease-fire constitue a serious violation and are 
yet anotber indication of India's persistent defiance of 
Security Council resolutions. 

The Indian army and the Rajasthan Armed Consta
bufary are continuing their harrassment of the residents 
of border villages from Bhame Ka Tar (40K, OB 3727) 
to Jessa Ka Par (40M, QB 2845). They have plundered 
houses and stolen property and livestock from the 
innocent civilians of these villages. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Represeniative of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre, en date du 19 novembre 1965, adressée an 
Secrétaire général par le représentant · du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
(19 novembre 1965] 

J'ai l'honneur de rappeler la violation du cessez-le-feu 
commise par les forces indiennes lorsqu'elles ont lancé 
une attaque sur Sbahgarh au Rajastban Je 31 octobre 
1965, violation qui fait l'objet du point 45 de ma lettre 
du Il novembre 1965 [S/6901]. Les observateurs des Na
tions Unies, informés de cette violation grave, ont es
sayé de persuader les Indiens de renoncer à cette action 
agressive mais ils n'y sont pas parvenus. Le 31 octobre, 
à 15 h 20, ils ont recommencé à bombarder Ghotaru, 
forçant le groupe d'observateurs des Nations Unies à 
quitter ce poste. Le 4 novembre, les représentants de 
l'UNIPOM se sont à nouveau mis en rapport avec l'of• 
ficier commandant les troupes indiennes pour arranger 
un cessez-le-feu mais ils ont essuyé un nouveau refus. 

En outre, les troupes indiennes ont occupé des pos_i
tions en 40 QB 3625 et en 40 QB 4023 et une compagnie 
de soldats indiens occuperait chacune de ces positions. 
Ces nouvelles incursions par des éléments indiens au 
mépris du cessez-le-feu constituent une violation grave 
et sont une nouvelle indication du mépris persistant 
dans lequel l'Inde tient ]es résolutions du Conseil de sé
curité. 

L'armée indienne et la gendarmerie du Rajasthan 
continuent à harasser les habitants des villages fron• 
tières de Bhame Ka Tar (40 K, OB 3727) à Jessa Ka 
Par (40 M, QB 2845). Elles ont pillé des maisons, volé 
des biens et du bétail appartenant aux civils innocents 
de ces villages. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document du Conseil de sé-
curité. · 

Le représentant permanent du Pak!.stan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

J>OCUMENT S/6961 * 

Letter dated 20 November 1965 from the representative 
of Cuba to the President of the Security Council 

[Original text: Spanish] 
(22 November 1965] 

I would request you to have the following statement, 
dat~ 19 November 1965, by the Minister for Extemal 
Affa1rs of the Revolutionary Govemment of Cuba 

• Also issued as document A/6112. 

Lettre, en date du 20 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de Cuba 

[Textê original en espagnol] 
(22 novembre 1965] 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la déclaration ci-jointe, en date du 19 novembre 1965, 
du Ministre des relations extérieures du Gouvernement 

• Distribué également sous la èote A/6111,. 
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concerning the situation in Southern Rhodesia circulated 
as an official document of the Security Council. 

(Signed) Ricardo ALARC6N QUESADA 

Acting Chairman of the Delegation of Cuba 
to the General Assembly at its twentieth session 

STATEMENT 

The Revolutionary Govemment of Cuba has followed 
and continues to follow closely the development of the 
extremely grave situation created in Southern Rhodesia 
by the racist madman Ian Smith, rival of that champion 
of slavery Cecil Rhodes and boss of the white minority 
usurping the rights of the black majority in the country. 
The unilateral declaration of independence proclaimed 
recently by tlùs minority constitutes a flagrant violation 
of the undertakings given by the administering Power 
and an intolerable flouting of the self-determination. in
dependence. sovereignty and unity of the peoples of 
Africa, with the threat that this implies to peace on the 
African continent and throughout the world. 

No one can be taken in with regard to the real aims 
of the manœuvres carried out by so-called Prime 
Minister Ian Smith. The self-styled iodependence just 
proclaimed is designed first of all to strengtben and safe
guard more than ever the freedom to exploit and dis
crirninate against the black majority and to convert the 
country into a closed preserve sîmilar to South Africa ; 
and secondly, to be used as the spearhead of imper
ialism, colonialism and neo-colonialism against the 
liberation movements and the independent African 
States. The iostignation for the action undertaken by Ian 
Smith cornes undoubtedly first and foremost from 
American imperialism, which is closely linked with the 
interests and privileges of the usurping white minority. 

The Revolutionary Government of Cuba has duly 
expressed in the General Assembly of its opposition to 
the present machinations and joined with the African 
States in repudiating any unilateral declaration of inde
pendence by Ian Smith's racist régime, though realizing 
the feeble nature of this type of pronouncement. Hence, 
white it approves and supports the sanctions adopted by 
the Security Council, it regard~ them as inadequate and 
to a large extent nugatory. · 

The effective and lasting solution of the present con
flict is genuine independence for the oppressed and 
plundered black people of Southern Rhodesia. whose 
inalienable right to seize their independence by force 
is fully recognized by the Revolutionary Government of 
Cuba, which likewise endorses and supports any sym
pathetic action taken in this direction by the African 
States. 

The Revolutionary Government of Cuba reiterates its 
complete rejection of the racist régime set up by the 
white minority headed by Ian Smith, and resolutely pro
claims its readiness to furnish the subjugated, exploited 
and wronged people of Southern Rhodesia with the 

rêvolutionnaîre cubain concernant la situation en Rho
désie du Sud, comme document officiel du Conseil ôe 
sécurité. 

Le chef par intérim de la délégation de Cuba 
èi la vingtième session de l'Assemblée générale, 

(Signé) Ricardo ALARCON QUESADA 

DÉCLARATION 

Le Gouvernement révolutionnaire cubain a suivi, et 
continue de suivre, avec une attention particulière. l'évo
lution de la situation extrêmement critique qu'a créée. 
en Rhodésie du Sud, le raciste forcené Jan Smith, émule 
de l'esclavagiste Cecil Rhodes et meneur de la minorité 
blanche qui a usurpé les droits de la majorité noire du 
pays. La récente déclaration unilatérale d 'indépendance, 
proclamée par cette minorité, viole de façon flagrante 
les compromis acceptés par la Puissance administrante, 
constitue un défi intolérable à l'autodétermination. à 
l'indépendance, à la souveraineté et à l'unité des peu
ples d'Afrique et repré.5ente de ce fait une menace à la 
paix sur le continent et dans le monde. 

Personne ne peut être dupe pour ce qui est des véri
tables objectifs de la manœuvre du soi-disant premier 
ministre Ian Smith. Cette prétendue indépendance vise, 
d'une part, à renforcer et à garantir encore davantage la 
liberté d'exploiter la majorité noire pour exercer contre 
elle une discrimination et à transformer le pays en une 
zone réservée comme l'Afrique du Sud et. d 'autre part. 
à faire de cette prétendue indépendance le fer de lance 
de l'impérialisme, du colonialisme et du néo-colonialis
me pour combattre les mouvements de libération et les 
Etats indépendants africains. Le principal agent de la 
mesure prise par Ian Smith est, sans aucun doute, l'im
périalisme nord-américain qui est étroitement lié aux 
intérêts et privilèges de la minorité blanche usurpatrice. 

Le Gouvernement révolutionnaire cubain s'est oppor
tunément opposé, à l'Assemblée générale, à cette ma
nœuvre et s'est associé au refus des Etats africains d'ac
cepter toute déclaration unilatérale d'indépendance par 
le régime raciste de lan Smith, et ce en tenant compte 
de l'inutilité de ce type de déclaration. C'est pourquoi, 
tout en approuvant et en appuyant les sanctions adop
tées par le Conseil de sécurité, il estime cependant que 
celles-ci sont insuffisantes et, en grande partie, ineffi
caces. 

La solution véritable et durable au conflit ainsi créé 
serait l'indépendance du peuple noir opprimé et spolié 
de la Rhodésie du Sud ; le Gouvernement cubain re
connaît pleinement le droit inaliénable de ce peuple de 
la conquérir par la force des armes, de même qu'il en
courage et entérine les mesures solidaires que prennent 
les Etats africains en ce sens. 

Le Gouvernement révolutionnaire cubain réitère son 
refus total de reconnaître le régime raciste mis en place 
par la minorité blanche sous la direction de Ian Smith 
et se déclare résolu à apporter au peuple subjugué, ex
ploité et victime de discrimination de 1a Rhodésie du 
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necessary asslstance, ln whatever form. to enable ii to 
carry on its struggle against imperialism and · its agents. 

Sud l'aide nécessaire, sous quelque forme que èe sok 
dont il aura besoin wur combattre l'impérialisme et ses 
agents. 

DOCUMENT S/6964 

Letter dated 22 November 1965 from the representatives 
oi Liberia, Madagascar, Sierr..1 Leone and Tunisia 
to the President of the Secority Council 

[Original text: English] 
[22 November 1965] 

We have the honour to refer to the requests dated 
2 August 1965 [S/6584] and 15 October [S/6791), 
concerning the discussion by the Security Council of the 
policy of apartheid of the Government of South Africa. 

ln view of the serious situation prevailing at present 
in Southern Rhodesia and the implications it will cer
tainly bave on the question of apartheid to be discussed 
in the Security Council, we request you to defer the 
debate on tbis question to a later date. 

(Signed) J. R. GRIMES 

Secretary of State of Liberia 
For the Minister for Foreign Aff airs of Madagascar: 

(Signed) RAFIRINGA RATSIMAMAO 

C.B. ROGERS-WRIGHT 

Minister for Exrernal Affairs of Sierra Leone 

Mongi SLIM 

Secretary of State of Tunisia 

Lettre, en date du 22 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les représentants 
du Libéria, de Madagascar, du Sierra Leone et de la 
Tunisie 

[T e.xte original en anglais] 
[22 novembre 19651 

Nous avons l'honneur de nous référer aux demandes 
du 2 août 1965 [S/6584] et du 15 octobre [S/6791], ao 
sujet de l'examen par le Conseil de sécurité de la ques
tion de la politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain. 

En raison de la gravité de la situation actuelle en 
Rhodésie du Sud et des incidences qu'elle aura certai• 
nement sur la question de l'apartheid qui doit être exa• 
minée par le Conseil de sécurité, nous voùs demandons 
de remettre à une date ultérieure l'examen de cette 
question. 

Le Secrétaire d'Etat du Libéria, 
(Signé) J. R. GRIMES 

Pour le Ministre des affaires étrangères de Madagascar : 
(Signé) RAFIRINGA RATSIMAMAO 

Le Ministre des affaires extérieures du Sierra Leone, 
(Signé) C.B. ROGERS-WRIGfff 

Le Secrétaire d'Etat de la Tunisie, 
(Signé) Mongi SLIM 

DOCUMENT S/6966 

Letter dated 22 November 196S from the representative 
oî Nigeria to the President oî the Security Council 

[Original text : English] 
[23 November 1965] 

· On the autbority of my Government, i have the 
honour to transmit bereunder the text of a statement 
made by · the Govemment of the Federal Republic of 
Nigeria, relating to the m~sures it has already taken in 
protest against. and towards frustrating, the declaration 
of indepeudence by the racist minority régime of 
Southern Rhodesia. · 

"The Government and people of the Ferlerai 
. Republic of Nigeria have • received with shock the 
· tragic riews of the unilateral declaration oJ inde
.. pendenœ, in . ~outhe~ · Rhodèsià by füe racists' group 

led brJ~n Snuth. · _ . . : . . . 

Lettre, en date du 22 novembre 1965, adressée . au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Nigéria 

[Texte original en anglais] 
[23 novembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, J'ai l'honneur de por~ 
ter à votre connaissance le texte ci-après d 'une déclara• 
tion que le Gouvernement de la République fédérale de 
Nigéria a faite au sujet des mesures · qu'il a déjà prises 
pour protester contre la déclaration d'indépendance du 
régime minoritaire raciSte de Ja Rbodésie du Sud et 
pour la contrecarrer. 

« Le Gouvernement et Je peuple de la République 
fédérale. de Nigéria ont appris avec consternation la 
nouvelle tragique de la déclaration unilatérale d'indé· 
pendance de la Rhodésie du Sud par )e .grôupe de 

. ~cistes ayl\nt à~ tête Ian.Sm.i(h. , .. . 
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''The Nîgerian Govermnent had hoped that the 
effort by the . United I<ingdom of Great Britain and 
Northern Ireland in the 1ast few weeks could avert 
this reckless step. Now that reason and sanity have 
been thrown over board, Nigeria wishes to state that 
it cannot recognise, nor indeed tolerate, the resultant 
illegal and rebellious minority régime. · 

"Nigeria bas noted the economic measures so far 
taken by the United Kingdom but feels that they do 
not go far enough. The United Kingdom should take 
even sterner measures, incJuding the use of force, 10 

punish this act of rebellion and to restore forthwith its 
autbority in the colony before lan Smith consolidates 
bis grip. Furthermore, Britain should initiate steps 
directed at establishing a majority rule leading to true 
independence for all the people of Southern khodesia. 

"Nigeria wishes to state quite categorically that it 
stands by its obligations in Africa and will in collabo
ration with other member states of the OAU gi\'e 
every support to the nationalists of Southern Rho
desia. 

"In addition to the non-recognition of the Ian Smith 
régime, Nigeria is taking the tollowing measures with 
immediate effect : 

"(a) No passport or otber travel documents issued 
by the illegal régime will be recognised. 

"(b) AU economic relations with Southern Rhodesia 
are severed and her status as a member of the sterling 
area has, as far as Nigeria is concerned lapsed. 

"(c) Rhodesian accounts hitb.erto designated as 
scheduJed territory accounts shall henceforth be de
signated "Rhodesian Accounts" and blocked. 

"(d) Planes going to or returning from Southern 
Rhodesia shall neither be allowed landing facilities 
nor be pennitted to overfly the territory of Nigeria. 
The exception will be all airerafts travelling in further
ance and with the aim of eliminating the illegal 
·minority régime of Ian Smith. 

"(e) _Nigeria will give every possible assistance to 
member States of the OAU bordering Rhodesia to 
maintain their sovereignty and economic integrity, in 
the event of any retàhation from the illegal minority 
white régime in Southern Rhodesia following any 
measures to be taken by African States. 

"Finally, Nigeria calls on· ail friends of Africa to 
give support to ail measures designed· to bring 
an end to the illegal government of the white 
minority elements in Rhodesia. She appeals to the 
United Nations and especially the Security Council 
to prepare · itself for the use of force to arrest this 
threaf-io peace in the heart of Africa." 
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» Le Couvémement nlgênen avait espéré que tes 
efforts déployés par le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord au cours des dernières 
semaines auraient pu empêcher cette · décision témé
raire. Puisqu'on a fait fi de la raison et du bon sens, 
fa Nigéria tient à annoncer qu'elle ne saurait recon
naître ni même tolérer le ·régime minoritaire illégal et 

· rebelle -issu de cette décision. 

» La Nigéria a pris acte des mesures écononùq ues 
prises jusqu'ici par le Royaume-Uni mais elle estime 
qu'elles ne vont pas assez Join. Le Royaume-Uni doit 
prendre des mesures encore plus rigoureuses, y com
pris l'emploi de la force, pour punir cet acte de rébel
lion et rétablir sans tarder son. autorité dans la colo
nie avant que Jan Smith ne consolide son emprise. 
En outre. le Royaume-Uni devrait prendre des 
mesures visant à établir un régime majoritaire qui 
conduira à une indépendance véritable pour toute la 
poptùation de la Rhodésie du Sud. 

» La Nigéria annonce catégoriquement qu'elle con
tinuera à s'acquitter de ses obligations en Afrique et 
qu'elle collaborera avec les autres Etats membres de 
l'OUA pour appuyer par tous Jes moyens les nationa
listes en Rhodésie du Sud. 

» Outre la non-reconnaissance du régime de Ian 
Smith, la Nigéria prend les mesures suivantes avec 
effet immédiat : 

» a) Aucun passeport ou autre titre de voyage dé-
livré par ce régime illégal ne sera reconnu. · 

» b) Toutes les relations économiques avec la Rho
désie du Sud sont rompues et la qualité de membre 
de la zone sterling de 1a Rhodésie du Sud a pris 
fin pour ce qui est de la Nigéria. 

» c) Les comptes rhodésiens désignés jusqu'ici 
comme comptes des territoires · classés seront désor
mais appelés « comptes rhodésiens» et bloqués. 

» d) Les avions qui se rendent en Rhodésie du Sud 
ou en reviennent ne seront pas autorisés à atterrir sur 
le territoire de la Nigéria ni à le survoler. Il ne sera 
fait exception que pour tous les appareils dont le 

· voyage aura pour but d'éliminer le régime minoritaire 
et illégal de !an Smith. 

» e) La Nigéria aidera par tous Jes moyens les 
Etats membres de l'OUA, voisins de la Rhodésie, à 
maintenir leur souveraineté et leur intégrité écono
mique en cas . de représailles auxquelles se livrerait 
le régime illégal de la minorité blanche en . Rhodésie 
du Sud comme. suite à des. mesures que prendraient 
les Etats africains. 

> Enfin Ja Nigéria invite tous les amis de l'Afrique 
à appuyer toutes les mesures visant à mettre fin au 
gouvernement illégal des éléments minoritaires blancs 
de Rhodésie. Elle demande instamment aux Nations 
Unies et en particulier au Conseil de sécurité de ,se· 
préparer à us_er . de- la force pour mettre . un tenne à ·ce 
danger qui menace la· paix àu · OO!Ur même . de 
l'Afrique. » 



1 shali be grateèul if you wlii be good enough to have I Ïe vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ie 
this statement circulated as an official document of the texte de la présente déclaration comme document offi-
Security Council. ciel du Conseil de sécurité. 

(Signed) S. 0. ADEBO 

Permanent Representative of Nigeria 
to the United Nations 

Le représentant permanent de la Nigéria 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) S. O. ADEBO 

DOCUMENf S/ 6967* 

Letter dated 22 November 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text : English] 
[23 November 1965] 

I have the honour to refer to the letter dated 
8 November 1965 addressed to you from the Perma
nent Representative of lndia [S/ 6893]. 

The Permanent Representative of India has produced 
no evidence or argument against the statements made 
in my letter of 1 November to you [S/6858). The quo
tation from your report of 3 September 1965 (S/6651] 
included in the letter of the Permanent Representative 
of India does not corroborate the baseless charge 
which lndia makcs against Pakistan, especially when the 
report indicates that there was no direct evidence or 
verification of the fact of infiltration or of the identity 
of those crossing the cease-fire line. 

ln this connexion, it may be perfoent to mention 
the following facts, additional to those outlined in my 
previous letter : 

(a) The resolution of the Security Council which took 
noï.e of the Secretary-General's report of 3 September and 
dcalt exclusively with the situation along the cease-fire 
line in Kashmir was resolution 209 (1965), adopted on 
4 September 1965. This resolution called upon the two 
Governments to withdraw "all armed personnel of each 
party to its own side of the line". This resolution was 
introduced by the representative of Malaysia, Amba.s
sador Ramani, who has been quoted by the Permanent 
Representative of India in support of bis argument. 
Mr. Ramani made it clear that this rcsolution should not 
be used in support of the contention of either party 
about the responsibility of the other. He said : 

"l wish to emphasize that the draft resolution makes 
no · findings ; it produces no judgement on the 
distressirig and tragic situation that bas suddenly de
veloped along and beyond the cease-fire line between 
India and Pakistan in Kashmir. I am sure either side 
has àt its .. elbow al! the valid reasons to explain, and 
perhaps also to iustify, how this came about and also 
wpy it could not be avoided and had to occur. For the 
immediate present, I venture to think, we should avoid 
getting entangle~ in these reasons, having regard to 
the urgency which faces the Security Council this 
aftemoon." [1237th meeting, para. 132.] 

• Also issued as document Af6l l8. 

Lettre, en date du 22 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[23 novembre 1965) 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du 8 novem
bre 1965 qui vous a été adressée par le représentant de 
l'Inde [S/6893]. 

Le repi:ésentant permanent de l'Inde n'a trouvé aucune 
preuve ou argument à opposer aux déclarations conte
nues dans la lettre que je vous ai adressée le l •r novem
bre [S/6858]. L'extrait de votre rapport du 3 septem
bre 1965 [S/6651] cité dans la lettre du représentant per
manent de l'Inde ne corrobore pas les · accusations dé
nuées de tout fondement que l'Inde formule contre le 
Pakistan, d'autant plus que le rapport précise qu'il a été 
impossible de prouver directement ou dè vérifier s'il Y 
avait eu des infiltrations non plus que d'identifier les 
éléments qui avaient franchi la ligne de cessez-le-feu. 

A cet égard, il y a lieu · de mentionner les faits sui
vants, qui viennent s'ajouter à ceux que j'ai décrits 
dans ma lettre précédente : 

a) La résolution du Conseil de sécurité qui prend noce 
du rapport du Secrétaire général en date du 3 sep
tembre 1965 et porte exclusivement sur la situation le 
long de la ligne de cessez-Je-feu au Cachemire est la 
résolution 209 (1965) adoptée le 4 septembre 1965. Elle 
demande aux deux gouvernements d'assurer le retrait 
« des forces armées de chaque camp de leur côté de la 
ligne ». Cette résolution a été présentée par le représen
tant de la Malaisie, M. Ramani, que le représentant 
pemianeut de l'Inde a cité à l'appui de son argument. 
Or, M. Ramani a bien précisé que cette résolution ne 
devrait pas être utilisée pour étayer les arguments avan
cés par l'une quelconque des parties pour faire porter 
la responsabilité sur l'autre. Il a déclaré: 

«Je tiens à souligner que ce projet de résolution 
ne tire aucune conclusion ; il ne porte pas de jugement 
sur la situation tragique et affligeante qui s'est sou
dain développée au Cachemire, le long de la ligne de 
cessez-le-feu, entre l'Inde et le Pakistan et au-delà de 
cette ligne. Je suis certain que les deux parties dis
posent de toutes sortes de raisons valables pour ex
pliquer et peut-être aussi pour justifier la façon dont 
cette situation a pris naissance, et pour prouver qu'elle 
ne pouvait être évitée. Dans l'immédiat, il me semble 
que nous devrions éviter de nous perdre dans ces 
raisons, étant donné l'urgence d~ la situation à 

• Distribué également sous la cote A/6118. 
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That the Council's understanding of the Secretary
General's report was completely different from the gloss 
which is being put upon it by the Permanent Repre
sentative of India is evident from the fact · that this 
resolution did not mention the date of 5 August 1965, 
far less attach any significance to it. This is further 
borne out by the . remarks made by other Council 
members who, while taking note of the situation in 
Kashmir, showed recognition of the fact that the 
situation along the cease-fire line had been in a state of 
agitation well before August. Ambassador Goldberg, 
the representative of the United States of America, said : 

"The immediate task at band, however, is the 
cessation of a conflict which unfortunately has been 
threatcning since early 1965. Ail of us here today -
Governments and individuals - have been watching 
with apprehension the upward trend in the tempera
ture in this area on the subcontinent during the past 
year." [Ibid., para. 191.] 

"It was emphasized in the comprehensive and 
carefully prepared report of the Secretary-General 
of 3 September that there has been a disturbing 
increase in both the number and scale of incidents in 
the area of the cease-fire line in Kashmir since early 
1965... lu June the Secretary-General, persevering as 
he does, was able through quiet persuasion to effect 
a solution of the threatening situation in the Kargil 
area - a very great contribution in the cause of in
ternational peace and security." [/ bid., para. I 92.] 

"As noted in the report of the Secretary-General, 
the tempo of incidents rose again in early August." 
[Ibid., para. 193.) 

The situation in the Kargil area mentioned in this 
statement was caused by India's crossing of the cease
fire line in May. 

(b) The response of the Government of lndia to the 
call for a cease-fire in Kashmir made by the Security 
Council on 4 September, is well known. It was to attack 
the territory of Pakistan. Even before this ultimate act 
of aggression was committed by India, its representative 
in the Council had made plain that lndia had no in
clination to comply with the . Council's resolution. At 
the 1237th meeting, the Permanent Representative of 
lndia stated that it was "premature" for the Council to 
adopt the resolution calling for a cease-fire. The only 
inference which could be drawn from such a statement 
was that India regarded a cease-fire premature until 
it had succeeded in its design of overrunning the terri
tory of Azad Kashmir and imposlng a military solution 
on Pakistan. 

(c) The military invasion of Azad Kashmir in August 
is a fact admitted by India and was clearly planned and 
premeditated. This was confirmed and substantiated by 
the open and unashamed statement of the Indian De-

iaqueÜe ie Conseil doit faire face cet après-midi. » 
[12378 séance, par. 132.] 
Que l'interp rétation donnée par le Conseil au rapport 

du Secrétaire général soit totalement différente du jour 
sous lequel il est présenté par le représentant permanent 
de l'Inde ressort clairement du fait que cette résolution 
ne mentionne pas la date du 5 août 1965 et n 'y attache 
absolument aucune importance. Cela ressort également 
des observations formulées par d 'autres membres du 
Conseil qui, tout en prenant note · de la situation au 
Cachemire, ont montré qu'ils savaient que l'instabilité de 
la situation le long de la ligne de cessez-le-feu était anté
rieure au mois d 'août. M. Goldberg, parlant en sa qua
lité de représentant des Etats-Unis d'Amérique, a 
déclaré: 

« Toutefois, la tâche qui nous incombe dans l'im
médiat est de faire cesser un conflit qui, malheureuse
ment, menaçait d'éclater depuis le début de 1965. 
Nous tous qui sommes ici aujourd'hui, gouvernements 
et individus, nous avons vu avec anxiété la tension 
augmenter dans cette région de la péninsule, tout au 
long de l'année dernière.» [Ibid., par. 191.] 

« Le Secrétaire général, dans son rapport très com
plet et soigneusement préparé du 3 septembre, souligne 
qu'on a enregistré, depuis le début de 1965, une aug
mentation inquiétante du nombre et de l'importance 
des incidents survenus dans la zone de la ligne de ces
sez-le-feu au Cachemire... Au mois de juin, le Se
crétaire général a ·su, aveé sa persévérance habituelle, 
et grâce à une politique discrète et persuasive. trou
ver une solution à la situation menaçante qui régnait 
dans le secteur de Kargil - ce qui représente une im
portante contribution à la cause de la paix et de la 
sécurité internationales.» [Ibid., par. 192:] 

« Dans le rapport du Secrétaire général, il est indi
qué que les incidents se sont à nouveau précipités au 
début du mois d'août.»[/ bid., par. 193.1 

La situation dans la région de Kargil qui est mention
née dans cette déclaration est celle qui a été provoquée 
lorsque l'Inde a franchi la ligne de cessez-le-feu au mois 
de mai. 

b) La réponse du Gouvernement indien à l'appel p:>ur 
un cessez-le-feu au Cachemire lancé le 4 septembre par 
le Conseil de sécurité est bien connue. Il a répondu en 
attaquant le territoire pakistanais. Avant même que l'Inde 
ait commis ce dernier acte d'agression, son représen- . 
tant au Conseil de sécurité avait bien précisé que l'Inde 
n'avait nullement l'intention d'appliquer la résolution 
du Conseil de sécurité. A la 1237• séance, le représentant 
permanent de l'Inde a déclaré que l'adoption par le 
Conseil d'une résolution demandant un cessez-le-feu était 
«prématurée». La seule conclusion que l'on pouvait 
tirer d'une telle déclaration était que l'Inde considérait 
qu' un cessez-le-feu était prématuré tant qu'elle n'avait 
pas wen6 à bien son dessein d'envah ir Je tenitoire <lu 
Cachemire azad et d'imposer une solution militaire au 
Pakistan. 

c) L'invasion militaire du Cachemire azad a:u mois 
d'aoOt est un fait admis par l'Inde : cette invasion ·a été 
manifestement préparée et préméditée. Ceci a été con
firmé et prouvé lorsque le Ministre de la défense de 
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fence Minister that lndian troops had 1n the past crossed 
the cease-fire line and would do so again, which is on 
record. The position that lndia now takes in regard to 
the alleged infiltrators from Azad Kashrnir is obviously 
an attempt to confuse the issue. India cannot be absolved 
of responsibility for her flagrant recoursc to force in 
Kashmir in the month of August. In any case, it is a 
well-known principle laid down by the Security Council 
that reprisais are incompatible with the purposes and 
principles of the United Nations. In fact, there are 
several resolutions of the Council on other interna
tional issues which have condemned armed retaliation 
even where there has been provocation. In the Council 
meeting of 6 April 1964, when a certain issue was being 
considered, the representative of the Ivory Coast stated 
that the principle of retaliation was "morally devilish 
and politically repugnant" [1108th meeting, para. 52]. 
The representative of Morocco said that "to resort to a 
punitive expedition when no state of war exists between 
two countries is intolerable by any standards of inter
national conduct" [ibid., para. 26]. The representative of 
the United Kingdom stated at the meeting of the Council 
on 5 April 1962 : 

" . -~ no cause, no pretext, can justify military action 
of this nature, whether or not it was undertaken by 
way of retaliation." [1003rd meeting, para. 31.] 

"My delegation must repeat what we have been 
obliged to say before, and what the Council has for
mally declared in earlier resolutions : the whole prin
ciple of am1ed retaliation is wrong, morally and po
litically." [lbid., para. 32.] 

(d) There is also the further fact that in August 1965 
India did nothing to bring up any matter to the Se
curity Council's attention in regard to the situation in 
Kashmir. Obviously, if it had felt that there was any 
substance in its charge against Pakistan, it would have 
had no hesitation in requesting an urgent meeting of the 
Council. 

( e) On the other hand, it is a well-known fact that the 
Government of Pakistan accepted the proposa! of the 
Secretary-General made in August, that his Persona! 
Representative, Dr. Ralph Bunche, should visit India 
and Pakistan. lt was India that rejected this proposai. 
Pakistan in fact made the further suggestion that 
Mr. Bunche should visit Jammu and Kashmir, on both 
sides of the cease-fire line and impartially determine the 
facts of the situation. No aggressor demands an inves
tigation and no victim of aggression resists it. 

(f) Finally, it is significant tbat India makes no res
ponse to our suggestion in the ninth parngraph of my 
letter of 1 November [S/6858] that "Pakistan would 
welcome any move by the Security Council or the 
Gcneral As~embly ... to determine the responsibility for 
the war wh1ch broke out between the two countries on 
6 September 1965 ". The conclusion is inescapable that 

i'Indc a décÎaré de façon ouverte et cynique - cette dê
claration est officiellement enregistrée - que les troupes 
indiennes avaient franchi la ligne de cessez-le-feu dans 
le passé et le feraient à nouveau. La position que l'Inde 
adopte maintenant en ce qui concerne les prétendus in• 
filtrateurs du Cachemire awd est manifestement une 
tentative pour semer la confusion. La responsabilité de 
l'Inde ne peut être dégagée dans le cas de son recours 
flagrant à la force au Cachemire au mois d'août dernier. 
En tout état de cause, c'est un principe bien connu, énon· 
cé par le Conseil de sécurité, que les représailles. sont in
compatibles avec les buts et les principes des Nations 
Unies. En fait, il existe plusieurs résolutions du Conseil 
concernant d'autres questions internationales qui con• 
damnent les représailles armées même en cas de pro
vocation. Au cours de la séance que le Conseil de sécu
rité a tenue le 6 avril 1964 pour examiner une autre 
question, le représentant de la Côte-d'Ivoire a déclaré 
que Je principe des représailles était « moralement démo
niaque et politiquement répugnant » [ll08• séance, 
par. 52]. Le représentant du Maroc a dit ce qui suit: 
« En l'absence de l'état de guerre entre deux pays, au
cune conception des rapports internationaux ne tolère 
le recours aux expéditions punitives. » [Ibid., par. 26.J 
Le représentant du Royaume-Uni a déclaré à la séance 
tenue le 5 avril 1962 par le Conseil de sécurité: 

<c .. . aucune cause, aucun prétexte, ne saurait justi
fier une action militaire de cette nature, qu'elle ait été 
ou non entreprise par représailles.» [1003• séance, 
par. 31.] 
· « Ma délégation se voit obligée de répéter ce qu'elle 
a déjà eu à dire auparavant et ce que le Conseil lui· 
même a déclaré formellement dans des résolutions 
antérieures : que Je principe même des représailles 
armées est indéfendable, moralement et poli tique- , 
ment. » fi bid., par. 32.J 

d) Il y a en outre le fait qu'au mois d'août 1965 l'Inde 
n 'a rien fait pour porter à l'attention du Conseil de sé· 
curité un aspect quel qu'il soit de la situation au Cache• , 
mire. Manifestement, si elle avait estimé que son accu· 
sation contre le Pakistan reposait sur une base quel· , 
conque, elle n'aurait pas hésité à demander la convo· 
cation d'urgence d 'une séance du Conseil de sécurité. 

e) En revanche, on sait que Je Gouvernement p:lkis· 
tanais avait accepté en ao0t, sur la proposition du 
Secrétaire général, que son représentant personnel, 
M. Ralph Bunche, se rende en Inde et au Pakistan. 
C'est l'Inde qui a rejeté cette proposition. En fait, le 
Pakistan a suggéré que M. Bunche se rende aussi au 
Jammu et Cachemire, des deux côtés de la ligne de ces
sez-Je-feu et qu'il y détermine impartialement les faits. 
Aucun agresseur ne sollicite une enquête, aucune vic
time d'une agression ne s'y oppose. 

f) Enfin, il est remarquable que l'Inde ne réagisse pas 
à la suggestion contenue au neuvième paragraphe de 
ma lettre du 1•• novembre 1965 [S/6858], à savoir que 
« le Pakistan accueillerait avec satisfaction tout ce que 
pourrait faire le Conseil de sécurité ou l'Assemblée gé
nérale ... pour détenniner la responsabilité de la guerre 
qui a éclaté entre les deux pays le 6 septembre 1965. » 
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India realized that such impartial determînation would 
result in an adverse verdict. 

Clearly, India's objective in making these allegations 
against Pakistan is to camouflage the real situation in 
Kashmir where its people have openly revolted against 
tb.e Indian occupation and the atrocities and barbarities 
that are beù1g committed there. That the so-called in
filtrators were none other than the people of Jammu 
and Kashmir who are engaged in a resistance movement 
against lndia · is borne out by impartial observers whose 
reports have been quoted in my letter of 2 November 
1965 [S/6865] addressed to the President -of the Security 
Council. The total suppression of the people of Jammu 
and Kashmir livmg in the Indian-occupied area and · 
their united demand for the determination of their future 
by a plebiscite are the patent facts of the situation in 
Jammu and Kashmir. Nothing could be more apparent 
than that lndia's every move and gesture, every pre
tcnce and posture is designed to divert international 
attention from the root cause of the conflict between 
India and Pakistan. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council and General Assembly document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Represenlative of Pakistan 

to the United Nations 

On ne peut s'empêcher de conclure que 1'lnde réalise 
qu'une telle enquête impartiale se . retournerait contre 
elle. 

Il est manifeste que, en faisant ces allégations contre 
le Pakistan, l'Inde cherche à dissimuler la situation réelle 
au Cachemire où la population est en révolte ouverte 
contre l'occupation indienne et les actes atroces et bar
bares qui sont commis dans cette région. Des observa
teurs impartiaux dont les rapports ont été cités dans une 
lettre du 2 novembre 1965 au Président du Conseil de 
sécurité [S/6865] confirment que les soi-disant infiltra
teurs n'étaient autres que des habitants du Jammu et 
Cachemire qui font partie d'un mouvement de résistance 
contre l'Inde. L'écrasement total de la population du 
Jammu et Cachemire vivant dans la zone occupée par 
l'Inde et son désir général de voir son avenir déterminé 
par un plébiscite. tels son~ les faits manifestes de la 
situation au Jammu et Cachemire. Rien ne saurait être 
plus apparent que Je fait que tous les actes et tous les 
gestes de l'lnde, toutes ses manœuvres et toutes ses atti
tudes ont pour objet de détourner l'attention interna
tionale de la cause profonde du conflit entre l'Inde et le 
Pakistan. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6969 

Note verbale dated 22 November 1965 from the repre
sentative of Jamaica to the Secretary-General 

[Original text : English] 
[23 November 1965] 

The Permanent Representative of Jamaica to the 
United Nations presents his cornpHments to the 
Secretary-General of the United Nations and has the 
honour to request that the following resolution, adopted 

, by the Jamaican Bouse of Representatives at its meeting 
of 16 November 1965 on the question of Southern Rho
desia, be circulated as a document of the Security 
Council: 

"Whereas the Colonial Government of Southern 
Rhodesia which is unrepresentative of the majority 
of the adult population of Southern Rhodesia bas 
made a unilateral declaration of independence, and 

"Whereas this dcclaration is unconstitutional and 
illegal and is an act of rebellion, and 

"Whereas such independence well mean the con
tinued repression and oppression of the majority of 
the population by a minority, and 

Note verbale, en date du 22 novembre 1965, adressée 
au Secrétaire général, par le représe11tant de la 
Jamaïque 

[Texte original en anglais] 
[23 novembre 1965] 

. Le représentant permanent de la Jamaïque auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses com
pliments au Secrétaire général et a l'honneur de le prier 
de bien vouloir faire distribuer comme document du 
Conseil de sécurité le texte de la résolution ci-après, que 
la Chambre des représentants de la Jamaïque a adop
tée à sa séance du 16 novembre 1965 sur la question de 
la Rhodésie du Sud. 

« Considérant que le gouvernement colonial de la 
Rhodésie du Sud, qui ne représente pas la majorité 
de la population adulte de la Rhodésie du Sud, a fait 
une déclaration unilatérale d'indépendance, 

» Considérant que cette dédaration est anticonsti
tutionnelle et illégale et qu'e]le constitue un acte de 
rébellion, 

» Considérant que, dans ces conditions, l'indépen
dance signifiera le maintien de mesures de répression 
et d'oppression imposées à 1a majorité de la population 
par une minorité, 
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"Whereas the Jamaican Govemment has repeatedly 
declared its irrevocable opposition to any such decla
ration and its firm support of independence for Rho
desia only on majority rule and universal adult suf
frage, 

"Be it resolved that the Parliament of Jamaica, 

"( a) Records its total disagreement with and its 
complete opposition to the unilateral declaration of 
independence by Mr. Smith ; 

"(b) Gives its strong support for the stand of the 
Jamaican Government at the United Nations and else
wh.ere on the issue ; 

"(c) Pledges its support for ail adequate and effec
tive measures, including the use of force if necsesary, 
for the protection of Africans in Rhodesia which 
migbt be taken by Great Britain and the United 
Nations in this issue ; 

"(d) Supports the Jamaican Covcrnmcnt in ail 
measures including the imposition of diplomatie and 
economic sanctions against Rhodesia and any other 
scronger measures which might be deemed necessary 
by the Government ; 

"( e) Reaf f irms its support for the great majority 
of the people of Southern Rhodesia in this hour of 
their extreme crisis ; 

"(f) Stands ready to offer a defence contribution 
including men and materials in support of any action 
taken by the United Nations to enforce Iaw and order 
and to suppress rebellion in Rhodesia ; 

"(g) Declares that should the British Government 
by itself or with the aid of the United Nations fail to 
establish at the earliest possible time a constitutional 
Government that will advance Southern Rhodesia to 
independence under majority rule it will take steps to 
summon a meeting of members of the Commonwealth 
with a view to considering what further action should 
be taken and also to consider in the ligbt of such 
decisions as may be arrived at the future of that 
constitution. " 

» ConsidJrant que le Gouvernement jamaïquain a 
déclaré à plusieurs reprises qu'il était irrévocable
ment opposé à une déclaration de cette nature et fer
mement en faveur de n 'octroyer l'indépendance à la 
Rhodésie qu'avec le gouvernement de la majorité et 
le suffrage universel des adultes, 

» Le Parlement jamaïquain 
» a) Se déclare en complet désaccord avec la décla• 

ration unilatérale d'indépendance faite par M. Smith 
et exprime son opposition absolue à cette déclara• 
tion; 

» b) Appuie fermement la position adoptée par le 
Gouvernement jamaïquain, notamment à l'Organisa
tion des Nations Unies, sur cette question ; 

» c) S'engage à appuyer toutes les mesures pertinen
tes et efficaces, y compris l'emploi de la force, si b::• 
soin est, pour protéger les Africains de Rhodésie, que 
pourraient prendre la Grande-Bretagne et l'Organisa
tion des Nations Unies dans cette affaire: 

» d) Do1111e .son appui au Gouvernement jamaïquain 
pour toutes les mesures, notamment l'application de 
sanctions diplomatiques et économiques contre la Rho• 
désie et toutes autres mesures plus énergiques, qu'il 
pourrait juger nécessaire de prendre ; 

» e) Réaffirme son appui à la grande majorité de la 
population de la Rhodésie du Sud en cette heure 
grave; 

» f) Est disposé à offrir une contribution militaire, 
notamment des hommes et du matériel, pour appuyer 
toute mesure prise par l'Organisation des Nations 
Unies pour rétablir l'ordre et réprimer la rébellion en 
Rhodésie; 

» g) Déclare qu'au cas où le Gouvernement britan
nique, avec ou sans l'aide de l'Organisation des Na
tions Unies, ne parviendrait pas à établir dans le plus 
court délai possible un gouvernement constitutionnel 
capable d'amener la Rhodésie du Sud à l'indépen
dance en s'appuyant sur la majorité, il prendra des 
mesures pour convoquer une réunion de membres du 
Commonwealth en vue d'examiner les nouvelles mesu· 
res à prendre et d 'étudier, compte tenu des décisions 
qui auront été arrêtées, l'avenir de cette constitu· 
tion. » 

DOCUMENT S/6970 

Telegram dated 23 November 1965 from the Officer-i1-
Charge oî the Pan American Union to the Secretau-
GeneraJ oî the United Nations · • 

[Original text: Spanish] 
[23 N ovember 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter,. I have ~he honour to transmit to you herewith, 
for the mfonnatmn of the Security Council, the text of 

Télégramme, en date du 23 novembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par Je fondionnaire cbai·gé de l'Union panaméricaine 

[Texte original en espagnol] 
[23 novembre 1965] 

Conformément à !'Article 54 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour 
l'inforniation du Conseil de sécurité, Je texte d'un télé-
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telegram from the Ad Hoc Committee to the Tenth 
Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs. 

(Signed) Luis Raùl BETANCES 

O/ficer-in-Charge of the Pan American Union 

ANNEX 

MESSAGE No. 895, DATED 23 NOVEMBER 1965, PROM nm 
Ad Hoc COMMITI'EE TO 11-IE TENTii MEETING OP CoNSULTA· 

HON OP MINl!ITERS OF FOREIGN AFFAJIIS 

The Ad Hoc Committee bas the honour to inform the Tenth 
Meeting of Consultation of the Ministers of Foreign Affairs 
that since the date of its last report further encouraging progress 
bas been made towards the restoration of normal conditions 
in the city of Santo Domingo and throughout the Dominican 
Republic. 

Commercial and economic activity bas increased. Governmcnt 
re Ye11ue, whicb in Oclvbt:r wa, approxirnately 8 million pe~5, 
bad reached that figure by 19 November. The Finance Minister 
estimates that revenue for the month of November will be 
approximately 12 million pesos. The work: of clearing the port 
of debris mentioned in the last report has made satisfactory 
progrcss, and a contract is about to be signed for !be 
reconstruction of the port facilities and warehouses destroyed 
by fire last June. Practically all shops in the city of Santo 
Domingo are open, goods are being brought back, and the city 
itself givcs an appearence of rcturning to normal conditions. 

The Committee is pleased to report that during the period 
under review the Dominican Police has extended its control 
in the city of Santo Domingo, and during the daytime have 
generally been able to maintain ordcr in that area. The situation 
at night. however, is not so satisfactory. With the lifting of ffie 
curfew there have· been reports in the Press and from otber 
sources of an increasing number of cases of robbery and 
assault, but the Governmcnt is attempting to cope with the 
situation by providing the police force with additional training 
and equipment. The Unified Command of the Inter-Amcric:an 
Peace Force bas withdrawn additional units of the Force from 
the former Constitutionalist zone. The Force within the former 
zonc bas bcen reduced from rather more tban 2 ,000 to approici-
matcly 450 men. · 

ln its last report. the Committee stated that reports of plot
ting against the Provisional Government continued to circulate. 
During the period under review, rightist elemcnts have bœn 
prcparing a fairly elaborate plot. Late on Saturday night, 
20 November, reports reacbed the President · and the Ad Hoc 
Committee of imminent trouble in the Santiago and Barahooa 
areas. Early on Sunday morning, 21 November the President 
and the Minister of the Armed Forces requested the Ad Hoc 
Committee to arrange for the IAPF to send two small patrol 
forces to Santiago and Barahona, respectively. Accordiogly, 
patrols each consisting of approximately eighty men werè sent 
to these areas in the course of 21 November. In the early 
inomfog hùuns of 22 Novc,mbè1·, the P resideut informed the 
Ad Hoc Committeé that disturbances had broken out in the 
Santiago aréa. The conspiratôrs rnanaged for a short time to 
seize a small radio station in the near-by town of Tambo1il, 
and broadcast the formation of a new Gôvemment called the 
"Democratic Revolutionary Oovernment" With Mr. Toir.âs 
Albiciades Espinosa as "President" and Mr. Tapia Brea, at 
present in Rio de Janeiro rep.i'esenting Dominican conservatîves, 

gramme adressé par la Commission ad hoc à la dixième 
Réunion de consultation des ministres des relations exté
rieures. 

Le fonctionnaire chargé dé l'Union panaméricaine, 
(Signé) Luis Raul BETANCES 

ANNEXE 

CoMMUNICATION N~ 895, F.N DATE DU 23 NOVEMBRE 1965, 

ADRESSÉE PAR LA COMMISSION ad hoc A LA DIXIÈME RÉUNION 

DE CONSULTATION DES MINISTRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a l'honneur d'informer la dixième 
Réunion de consultation des ministres des relations extérieures 
que, depuis la date de son dernier rapport, de nouveaux pro
grès encourageants ont été réalisés dans la voie du rétablisse
ment de conditions normales à Saint-Domingue et dans l'en
semble de la République Dominicaine. 

L'activité commerciale et économique s'est développée. Les 
xet:ouvremcnb de l'Etat, qui ont été de 8 millions de pesos en
viron en octobre, avaient atteint ce chiffre le 19 novembre. Le 
Ministre des finances estime que les recouvrements du mois de 
novembre seront voisins de 12 millions de pesos. Les tra
vaux pour dêgager le port des décombres mentionné$ dans 
le dernier rapport se sont poursuivis de façon satisfaisante et 
un contrat va être signé pour la reconstruction des installations 
portuaires et des magasins détruits par l'incendie en juin der
nier . Presque toutes les boutiques sont ouvertes dans la ville 
de Saint-Domingue, elles sont réapprovisionnées en marchan
dises et la ville donne l'impression qu'elle revient à des condi
tions normales. 

La Commission est heureuse de faire savoir que, durant la pé
riode considérée, la police dominicaine a étendu son contrôle 
sur la ville de Saint-Domingue et que, d'une manière géné
rale, elle a pu maintenir l'ordre pendant le jour. Néanmoins, 
la situation n'est pas aussi satisfaisante la nuit. Après le couvre
feu, selon la presse et d'autres sources, Je nombre des vols et 
agressions aurait augmenté, mais le gouvernement essaie de faire 
face à cette situation en formant du personnel pour renforcer 
la police et en distribuant de l'équipement supplémentaire à 
celle-ci. Le commandement unifié de la Force interaméricaine 
de paix a retiré de nouvelles unités de l'ancienne zone consti
tutionnaliste. Les forces qui s'y trouvaient ont été ramenées de 
plus de 2 000 hommes à 450 hommes environ. 

Dans son dernier rapport, la Commission a indiqué que des 
rumeurs de conspiration contre Je gouvernement provisoire con
t inuaient à circuler. Pendant la période considérée, ks éléments 
de droite ont ourdi une conspiration assez étendue. Dans les 
dernières heures de la nuit du samedi 20 novembre, le Président 
de la Commission ad hoc a appris que des troubles pourraient 
être imminents dans les zones de Santiago et de Barahona. 
Dans les premières heures de la matinée du dimanche 21 no
vembre, le Président et le Ministre des forces armées ont de
mandé à la Commission ad hoc de prendre les mesures néces
saires pour que la Force interaméricaine de paix envoie deux 
petites unités patrouiller à Santiago et Barahona respectivement. 
Deux p,.trouille~, composées de 80 hommes ohé>cune, ont été 
envoyées dans ces zones le 21 novembre. Dans les premières 
heures de la matinée du 22 novembre, le Président a fait savoir 
à la Commission que des troubles s'étaient produits dans la zone 
de Santiago. Les conspirateurs étaient parvenus à s'emparer pour 
peu de temps d'une petite station de radio dans la localité voi
sine de Tamborll et avaient annoncé la formation d'un nouveau 
gouvernement intitulé« Gouvernement révolutionnaire démocra-
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as "Foreign Ministcr". The station was on the air for only 
a brief period. 

President Garcia Godoy .notified the Minister of the Armed 
Forces, Mr. Rivera Caminero, and the Chief of Police, 
Mr. Despradel, of the situation, and both offere.d him their full 
co·operation. Both the armed forces and the police acted 
rapidly and efficiently, but with restraint. On the morning 
of 22 November the Pre~ident reported that eight of the 
leaders and twenty othcr pcrsons involved in the plot had been 
arrested and were being held for interrogation. A report later 
in the day indicatcd that · the number of persans detained bad 
reached füty-three. The Ad Hoc Committee believes that the 
co-operation between the civilian and military authorities in 
this situation, and the promptness, efficiency and restraint with 
which the milirary forces acted, are further evidence that the 
relations between the civilian authorities and the military are 
marked by mutual confidence and understanding. The Com
mittee also believes that as · a result of its effective handling 
of this situation the Provisional Government has strengthened 
·its position and will be able to cope cffcctively with any similar 
situations that may arise. Tt is also felt that the collapse of the 
present attempted coup should act as a deterrent to further 
plotting. 

Information has reached the Committee that the plot had 
much widcr ramifications throughout the country but tbat the 
psychological cffect of the prcsence of JAPF contingents and 
the prompt and effective action of the Dominican armed forces 
and police foiled plans for more widespread action. 

The Provisional Government is proceeding with its efforts 
to· provide employmcnt and stimulate cconomic activity. It is 
at present engaged in negotiations with a view to obtaining 
technical and economic assistance both through OAS and 
bilaterally. Given a period of tranquillity, the Ad Hoc Com
mittee believes that distinct progress can be made by expanding 
economic activity and proYiding additional employment. 

The special delegates te the Tenth Meeting of Consultation 
are no doubt aware that the Provisional Government has 
requested the co-operation of OAS in preparing and holding 
the clections stipulatcd in article 51 of the Institutional Act. 

tiqué» dont le « Président» était M. Tomas Alcibiades Espinosa 
et dont le « Ministre des relations extérieures» était M. Tapia 
B~ea, qui se trouve actuellement à Rio de Janeiro où il repré
sente les conservateurs dominicains. La station n'a émis que 
pendant peu de temps. 
. Le président Garcia Godoy a informé de la situation le Mi
nistre des forces armées, M. Rivera Caminero, et le Chef de la 
police, M. Despradel, et tous deux ont offert leur pleine coopé, 
ration. Les forces armées et la police ont agi avec promf(itude 
et efficacité, mais avec modération. Dans la matinée du 22 no
vembre, le Président .i fait savoir que huit dirigeants et 
20 autres individus impliqués dans la conspiration avaient été 
arré:tés et étaient détenus pour être interrogés. Selon· des ren• 
seignemcnts reçus plus tard dans la journée, Je nombre des dé, 
tenus avait atteint 53. La Commission ad hoc croit que la coopé, 
ration des autorités civiles et militaires dans cette situation, 
ainsi que la promptitude, l'efficacité et · la modération avec 
lesquelles les forces militaires ont agi, constituent une nou· 
velle preuve de la confiance et de la compréhension mutuelles 
qui semblent caractériser les relations existant entre les auto
rités civiles · et militaires. La Commission croit également qu'à 
la suite de la façon efficace dont il a agi en cette occasion, le 
gouvernement provisoire a renforcé sa position et pourra faire 
face efficacement à des situations analogues si elles se produi
sent. Elle croit aussi que l'échec de la présenté tentative de 
coup d'Etat découragera d'autres conspirations. 

La Commission a été informée que la conspiration avait eu 
des ramifications beaucoup plus étendues dans tout le pays 
mais que la présence des contingents de la Force intenméri
caine de paix et l'action prompte et efficace 'des forces arrr.ées el 
de la police dominicaines avaient, par leur effet psychologique, 
fait renoncer aux plans pour une action de plus grande portée. 

Le gouvernement provi.soire poursuit ses efforts pour créer 
des emplois et stimuler l'activité économique. Des négociations 
sont en cours pour obtenir une assistance technique et écono
mique tant par l'intermédiaire de l'OEA que bilatéralement 
Avec une période de tranquillité, la Commission ad hoc croit 
qu'il doit être possible de réaliser des progrès notables par l'ex
pansion de l'activité économique .et la création ·de nouveaux 
emplois. 

Les représentants spéciaux à la dixième Réunion de œnsul
tation des ministres des relations extérieures savent sans aucun 
doute que le gouvernement provisoire a sollicité la coopération 
de l'OEA pour préparer les élections prévues à l'article SI de 
l'Acte constitutionnel. 

DOCUMENT S/6971 

Note verbale dated 22 November 1965 from the repre
sentative of Iran to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[23 November 1965] 

· The Permanent Representativc of I ran · to the United 
Nations presents his oompliments to the · Secretary
Gcncral and ha:s the honour to advise that the Govern
_ment ?f Iran, in compliance with Secùrity C_ounèil 
resol~tion 217 (1965), of 20 November 1965;· on the 
questi~n of Southern Rhodesia, and in particular its 
o~erat1v~ paragraph 8, which calls upon ail States inter 
alia to ';,mpose, . "an embargo on oil and petroleum 
_products r has mstructed · the oil exporting companies 

Note verbale, en date du 22 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Iran 

.. 

[Texte original en anglais] 
[23 novembre 1965] 

Le représentant permanent de l'Iran ·auprès de l'Orga
n.isation des Nations Unies présente ~es ·complimehts àu 
Secrétaire général et a l'honneur de lui faire savoir qu:, 
conformément à Ia· résolution 217 0965) que le Conseil 
de · sécurité a adoptée .le 20 novembre 1965 sur la qUes

. tion de la Rhodésie du Sud et. en particulier au. para
graphe 8, par lequel tous les Etats sont priés, notam· 
ment, d'imposer « un embargo sur .le pétrole et les 
.produits pétroliers », le Gouvernement iranien a donné 

·406 



operating in Iran to refrain from the sale of oil to · instructions aux sociétés exportatrices de pétrole qui 
S~uthern Rhodesia. opèrent en Iran de s'abstenir de vendre du pétrole à la 

Rhodésie du Sud. 
lt is of interest · to note that this action reaffirms in 

deeds the .Iranian Government's consistent and un
wavering policy with regard to the question of Southern 
Rbodesia. This . policy, which has been the basis of 
Iran's active support and sponsorsbjp of the various 
resolutions adopted by the United Nations on this 
question. has once again been underlined in the Iranian 
Government's declaration of 1 November 1965. In that 
declaration the Iranian Government bas once again 
reaffirmed its long-standing and unqualified support for 
the aspirations and Iegitirnate rights of the indigenous 
population of Southern Rhodesia and stated that it 
would spare no effort, in co-operation with the large 
majority of Member States, to condemn and make in
effective a unil_ateral declardtion of in~ependence. 

. . . . 
The Permanent Representative of Iran has the honour 

to request that this communication be distributed as a 
United Nations document. 

. II est intéressant de noter que cette décision réaffirme 
dans les actes la politique constante et immuable du 
Gouvernement iranien à l'égard de la question de la 
Rhodésie du Sud. Cette politique a été à la base de l'ap
pui actif que l'Iran a donné aux diverses résolutions 
adoptées à l'ONU sur cette question, en figurant notam
ment au nombre des auteurs: elle a été soulignée à nou
veau dans la déclaration que le Gouvernement iranien a 
faite le l er novembre 1965. Dans cette déclaration, le 
Gouvernement iranien a, une fois de plus, réaffirmé 
l'appui sans réserve qu'il a donné de longue date aux as
pirations et aux droits légitimes de la population autoch
tone de la Rhodésie du Sud ; il a proclamé qu'il 
n'épargnerait aucun effort, en coopération avec la 
grande majorité des Etats Membres, pour condamner et 
rendre inopérante une déclaration unilatérale d'indépen
dance. 

Le représentant permanent demande que la présente 
communication soit distribuée comme document de 
l'Organisation des Nations Unies. 

DOCUMENT S/6972* 

Letter dated 22 November 1965 îrom the representative 
of Albania to the Sec.retary-General 

. [Original text: French] 
[24 Novembe,: 1965] 

I have the honour to transp.1it ·10 you herewith a copy 
of a statement by the Governmcnt of the P_eople's 
Republic of Albania, dated 16 November 1965, on the 
situation in Southern Rhod~sia. . . . . 

I request you to have the text of tllis statement cir
culated to. ail States Members of the Organization as 
official documents of the General Assembly and. of the 
Security Council. 

(Signed) Halim Buoo 
Pemwnent Representative of Albania 

to the United Nations 

STATEMENT 

On 1 I November 1965, the colonialist authorities in 
Soütbern Rhodesia illegally and unilate.rally proclaimed 
the "independence" of Soüthern Rhodesia, placing ail 
power in the bands of -thé white racist minority. This 
step is a .further act of colonialisrri, a serious provocation 
against the: Afrièan people of Southern Rhodesia ahd the 
frcedom of the pèoples of Africa, -and a challenge to the 
peace-Joving ·countries and peoples of the whole world. 

• Also issued il$ document A/6116 .. . 

Lettre, en date du 22 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Albanie 

[Texte original en français] 
[24 novembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint copie de· la 
déclaration du Gouvernement de la. République popu
laire d'A.Jbanie, en date du 16 novembre 196S, sur la 
situati_on en Rhodésie du Sud. 

Je vous prie de bien vouloir communiquer le texte 
de la présente déclaration à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, en tant que document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

Le représentant permanent de l'Albanie 
auprès de l'Organisation des Nations.Unies, 

(Signé) Halim Buoo 

DÉCLARATION 

Le 11 novembre 1965 les autorités· colonialistes de-.Ja 
·Rhodésie du Sud ont ·proclamé de ·façon illégale et uni
latérale «l'indépendance» de la Rhodésie· du Sud. te
méttant tout:.}e pouvoir entre les mains de ·la •minorit.é 
raciste blanche. Ce pas -est un: noùvel acte colonialiste, 
üne grave provocation · conrre le peuple africain de· la 
Rhodésie du Sud, contrela liber té des pêuples d'Afrique 
et un défi aux pays et peuples épris de paix du monde 
entier. 

• . Distribué égalemeAt sous la cote A/6116. 
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The Government of the People's Republic of Albania 
most vehemently condemns this arbitràry and provo• 
cative act by the racist group of Ian Smith and the 
British imperialists, who are seeking in this way to per• 
petuate the colonialist yoke over the unfortunate Afri• 
can population of Southern Rhodesia (Zimbabwe). 

The Albanian people and its Government have always 
followed the Zimbabwe peoples just strugglc for libc• 
ration with sympathy and unreservedly supported it ; 
and at the twentieth session of the General Assembly the 
Albanian delegation, in solidarity with the Zimbabwe 
people and the countries of Africa, bas fully supported 
the resolutions submitted by those countries ; it has 
vïgorously condemned the plans and intrigues of the 
colonialist Powers and the instruments they use for 
manœuvring in Southern Rhodesia : racial discrimi
nation, persecution and sa vage terrorization by a hand
ful of white racists against 4 million Africans. It called 
for the imrnediate release of political detainees, for 
democratic freedom and complete political equality for 
the indigenous population ; it firmly supported the 
right of the Zimbabwe people to accede to national 
independence at any price, even by means of force. 

The Albanian people, Jike the peoples of Africa and 
of the whole world, heard with a deep sense of outrage 
the news of the proclamation of the bogus independence 
of Southern Rbodesia by a handful of white racists. sup• 
ported and encouraged in their action by the United 
Kingdom Govemment, which as a colonial Power, is 
principally responsible for the acts of the racist "Gov• 
ernment" of Southern Rhodesia. 

British imperialism and international imperialism, 
which have important interests in Southern Rhodesia, 
are attempting to turn that country into a colonialist 
bridge-head in Africa, directed against the struggle for 
liberation of the oppressed African peoples and against 
the independent African States ; and associated in this 
new crime against the Zimbabwe people are various 
imperialist and colonialist Powers, led by the United 
States imperialists, who are the worst enemies of the 
freedom of the peoples of Africa and of the whole world, 
and who are trying to get Southern Rhodesia in their 
colonialist clutches. By their words, the United States 
and the other colonialist Powers pretend to deplore 
the situation which has arisen in Southern Rhodesia, but 
in practice they are supporting the white racist and the 
United Kingdom Government. Thus, when on 5 Novem
ber 1965 in the General Assembly, at its 1368th plenary 
meeting, an overwhehning majority of Member States, 
including the People's Republic of Albania, denounced 
the domination of the white racists and the United King
dom ïn Southern Rhodesia and reaffirmed the legitimàcy 
of the struggle of the Zimbabwe people'fo'r freedom and 
national independence, .the United ·· States and their 
partners - members of NATO and , others - voted 
against the _rcsolution subiniU«:l by tbe Afro-Asian COUD· 
tries. thereby openly taking the part of the British 
imperiàlists and Smith's racist group. 

The African people of Southern Rhodesia knows its 
age-old enemies, the racist colonialists and imperialists, 
only too weU. and therefore it does not expect its sal
vatton to come from that quarter or from the so-called 

Le Gouvernement de la République populaire d'Al· 
banie condamne avec la plus grande énergie cet acte 
arbitraire et de provocation du groupe raciste de Jan 
Smith et des impérialistes anglais qui cherchent ainsi à 
perpétuer le joug colonialiste sur la malheureuse popu
fation africaine de la Rhodésie du Sud (Zimbabwe). 

Le peuple albanais et son gouvernement ont toujours 
suivi avec sympathie la juste lutte de libération du peu
ple du Zimbabwe et l'ont soutenue sans réserve. A la 
présente session de l'Assemblée générale également la dé· 
légation albanaise, solidaire du peuple du Zimbabwe et 
des pays d 'Afrique, a entièrement appuyé les résolutions 
présentées par ces derniers, elle a énergiquement con
damné les plans et les intrigues des puissances colonia• 
listes et de leurs instruments de manœuvre en Rhodé· 
sie du Sud, la discrimination raciale, les persécutions et 
la terreur barbare d'une poignée de racistes blancs con• 
tre quatre millions d'Africains. Elle a demandé la mise 
en liberté immédiate des détenus politiques, les liber
tés démocratiques et l'égalité politique complète pour la 
population autochtone ; elle a fermement soutenu le 
droit du peuple du Zimbabwe d'accéder à tout prix à 
J'indépendance nationale, même au moyen de la force. 

Le peuple albanais, comme les peuples d'Afrique et 
du monde entier, a accueilli, avec un profond sentiment 
de révolte, la nouvelle de la proclamation de Ja fausse 
indépendance de la Rhodésie du Sud par une poignée 
de racistes blancs, soutenus et encouragés dans ce sens 
par le Gouvernement britannique qui, en tant que puis
sance coloniale, est le principal responsable des actes 
du «gouvernement» raciste de la Rhodésie du Sud. 

L'impérialisme anglais et l'impérialisme international. 
qui ont de grands intérêts en Rhodésie du Sud, cher
chent à transformer ce pays en une tête de pont colo· 
nialiste en Afrique dirigée contre la lutte de libération 
des peuples africains opprimés et contre les Etats afri
cains indépendants. Aussi. à ce nouveau crime contre 
le peuple du Zimbabwe sont mêlées diverses puissan· 
ces impérialistes et colonialistes, avec lès impérialistes 
américains en tête, qui sont les pires ennemis de la li· 
berté des peuples d'Afrique et du monde entier et cher· 
chent à mettre la Rhodésie du Sud sous leurs griffes co
lonialistes. Par leurs propos, les Etats-Unis d'Amérique 
et les autres puissances colonialistes font semblant de 
regretter la situation créée en Rhodésie du Sud, mais en 
pratique ils soutiennent les racistes blancs et le Gou
vernement britannique. Aussi, lorsque Je 5 novembre 
1965, à la 1368• séance plénière de l'Assemblée géné· 
raie, la majorité écrasante des Etats Membres, y com· 
pris la République populaire d'Albanie, a dénoncé la do• 
mination des racistes blancs et de la Grande-Bretagne 
en Rhodésie du Sud. et réaffirmé le caractère légitime 
de la lutte du peuple du Zimbàbwe pour la liberté et 
l'indépendance nationale. le.5 Etats-Unis d'Amérique _et 
leurs partenaires membres de l'OTAN et autres ont-ils 
voté contre Je projet de résolution présenté .par les pays 
afro-asiatiques. prenant ainsi ouvertement parti pour les 
impérialistes anglais et le groupe raci!ite de Smith. 

Lè peuple africain de la Rhodésie du Sud connaît bien 
ses ennemis séculaires. les colonialistes racistes et im· 
périalistes; aussi, il n··attend pas le salut de leur part 
ou des prétendues « forces de l'ONU» qui ne peuvent 
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"United Nations forces", which can only be tools of the 
imperialists and colonialists acting against the people 
eager to gain their freedom. The Zimbabwe people will 
meet the new and dangerous situation by relying prim
arily on its own forces and on the active solidarity of 
its brothers, the peoples of Africa and ail freedom-loving 
peoples throughout the world. It is fighting for a just 
cause which enjoys the backing of all peace-loving 
countries and peoples. 

The Albanian people reaffirms its solidarity with the 
Zimbabwe people, and together with the freedom-loving 
peoples of Africa and of the whole world protests 
strongly and indignantly against the new colonialist plot 
hatched in Southern Rhodesia. It calls for an immediate 
end to the intolerable situation created by the white 
racists and the United Kingdom Government in 
Southern Rhodesia, and recognition of the right of the 
Zimbabwe people to self-determination, freedom and 
national independence. 

The Government of the People's Republic of Albania 
declares that it does not and will not recognize the reac
tionary Smith "Government", that it has not establisbed 
and will not establish any relations with it, and that it 
will resolutely support the just struggle of the Zimbabwe 
people against imperialism and colonialism ; and it 
expresses its profound conviction that the Zimbabwe 
people wiJI emerge victorious in this just struggie. 

être que des instruments des impérialistes et des colo
nialistes agissant contre les peuples qui veulent accédér 
à la liberté. Le peuple du Zimbabwe affrontera la nou
velle et dangereuse situation en se repo~nt en premier 
lieu sur ses propres forces et sur la solidarité active 
des peuples frères d'Afrique et des peuples épris de li• 
berté du monde entier. Il combat pour une juste cause 
qui jouit du soutien de tous les pays et de tous les peu-
ples attachés à la paix. · 

Le peuple albanais. tout en réaffirmant sa ~olidarité 
avec le peuple du Zimbabwe, proteste énergiquement ét 
avec indignation, ensemble avec les peuples épris de li
berté d'Afrique et du monde entier, contre le nouveau 
complot colonialiste ourdi en Rhodésie du Sud. Il de
mande que l'on mette fin immédiatement à la situation 
intolérable créée par les racistes blancs et le Gouverne
ment britannique en Rhodésie du Sud et que l'on re
connaisse au peuple du Zimbabwe le droit à l'autodé
termination, à la liberté et à l'indépendance nationale. 

Le Gouvernement de la République populaire d'Al
banie déclare qu'il ne reconnaît pas et ne reconnaîtra 
pas Je « gouvernement» réactionnaire de Smith, qu'il 
n'a établi et n'établira aucune relation avec lui, qu'il 
soutiendra fermement la juste lutte du peuple du Zim
babwe contre l'impérialisme et le colonialisme et il ex
prime sa profonde conviction que Je peuple du Zim
babwe sortira vainqueur de cette juste lutte. 

DOCUMENT S/6'175 

Report of the Secretary-GeneraJ on the situation in the 
Dominican Republic 

[Original text : English] 
[25 N ovember 1965] 

1. The following information regarding recent deve
lopments in the Dominican Republic has been received 
from the office of my Representative there, Mr. José 
Antonio Mayobre. 

2. During the last three weeks, the city of Santo 
Domingo has b9en gradually rcturning to normalcy. 
Commercial banks have reopened and general economic 
activity has steadily increased. Commercial radio 
stations have resumed normal broadcasts and local news
papers are again being published. The nigbt curfew in 
the city has been lifted. The bulk of the Inter-American 
Peacc Force has been withdrawn from the city together 
with tanks and many heavy weapons, with some 600 
troops remaining there. The National Police is gradually 
taking over responsibi1ity for the maintenance of law 
and order in' the èity. Meanwbile, slow but definite 
progress is being made in the reintegration of the former 
"Constitutionalist" forces with the Dominican armed 
forces. Material · conâitions have irnproved in the "27 
February Camp" where former "Constitutionalist" 
troops are stationed. On the matter of disar'mament of 
civilians and rècovery of weapons, the Provisionàl Gov
vemment of President Héctor Garcia Godoy hâs 
initiated a plan whereby civilians turning in arms are 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

[Texte original en anglais] 
[25 novembre 1965] 

1. Les renseignements ci-après concernant l'évolu
tion récente de la situation dans la République Do
minicaine ont été communiqués par les serviCt'\'> de mon 
représentant dans le pays, M. José Antonio Mayobrc: 

2. Depuis trois semaines, la ville de Saint-Domingue 
revient progressivement à la normale. Les banques com
merciales ont rouvert leurs guichets et l'activité écono
mique générale va s'intensifiant. Les post~s de radiodif
fusion commerciaux ont repris leurs émissions régulières 
et la presse locale paraît à nouveau. Le couvre-feu im
posé à la ville a été rapporté. Le gros de la Force inter
américaine de paix, avec ses chars et une grande partie 
de ses annes lourdes, a été retiré de la ville, où ne res
tent plus que 600 soldats environ. La police nationale 
assume progressivement la responsabilité du · maintien 
de l'ordre public dans la vHJe. Entre:temps, on s'ache
mine lentement mais sûrement vers la réintégration des 
forces « èonstitutionnalistes » dans les rangs des forces 
armées dominicaines. Les conditions matérielles se sont 
améliorées au « camp du 27 février» où sont cantonnées 
les anciennes troupes constitutionnalistes. En ce qui con
cerne le désannement des civils et la récupération des 
armes, le gouvernement provisoire du président Héctor 
Garcia Godoy a mis en train un plan consistant à ver-
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paid substantial suros. This plan· seems to be making 
some·headway. · • 

3. Thé Provisional Government is pursuing its efforts 
to overcome · problems encountered · in ensuring the 
process of law, a task which has been complicated by 
difficulties between the civilian authorities and the armed 
forces and the police of the Dominican Republic. Re• 
cently, there has been some improvement in that 
situation, The Provisional Government · continues its 
efforts to safeguard human rights and to restore public 
confidence. 

4. The generally improving atmosphere was marred 
recently by rumours and reports of an impending coup 
d'état by elements of the extreme right. By the middle 
of November, the political situation was causing general 
concern among leaders of major political parties and 
olher important personalities. On 12 November, re
presentatives of several political parties, including the 

, Partido Reformista and Partido Revolucionario Domi• 
· nicano, pledged in a public document to refrain for a 

period of four months from political activities likely to 
cause disturbances, and generally to contribute to the 
strengthening of peace and calm in the country, in anti
cipation of the general elections provided for by the 
Institutional Act. On 20 November President Godoy 
affinned in a press statement that some "discredited 
political elements" were plotting against bis Govemment. 

5. On 21 November the situation bccame very tense as 
reports circulated that a coup d'état was imminent and 
wa~ to take place in several cities simultaneously. In a 
statement to the Press in Santo Domingo on that day, 
Mr. Ellsworth Bunker, a member of the OAS Ad Hoc 
Committee, stated that the Provisional Government had 
the complete support of the OAS and that a coup d'état 
against it would be a blow to the OAS and to its member 
Governments. During the aftemoon, contingents of the 
JAPF arrived at Barahona and Santiago and were de
ployed near the airports and other strategic sites. 

6. During the night of 21-22 November, an unsuccess
ful coup d'état was attempted in Santiago. It was rapidly 
suppressed by the police and by elements of the Do
minican armed forces. The radio station of Tamboril, 
near Santiago, was occupied at dawn by armed elements, 
who began broadcasting a revolutionary proclamation 
on · behalf of a "new government" headed by Mr. Alci
biades Espinosa, former Minister of Health in the 
~overnment overthrown on 24 April 1965, and a prom• 
-_ment-.-member of the Union Civica Nacional. . Other 
arm~d groups were- observed in• the approaches to 
Santiago and. at B_arahq.~a. Higuey and Jarabacoa. 
However, there were no armed clashes and the · police 
~nd armed forces were in control of the situation within 
a very ~bort time. About fony persoris, including 
Mr .. Espmos~, have been taken into custody, most of 
the!l!- bel?~gmg to. two parties of the extreme-right, the 
Umo!l _C1v1ca Nac1onal and . Vanguardia Revolucionaria 
Dom1mcana. The office of my Representative was _offi-

ser des primes substantielles aux civils qui rendent leurs 
armes. Ce plan semble avoir donné quelques progrès. 

3. Le gouvernement provisoire poursuit ses efforts 
pour surmonter les difficultés que pose la restauration 
de la légalité, tâche que complique les différends qui 
ont surgi entre les autorités civiles et les forces armées 
et la police de la République, encore que cette situation 
semble s'être un peu améliorée ces derniers temps. Le 
gouvernement provisoire poursuit ses efforts pour sau
vegarder les droits de l'homme et rétablir la confiance 
générale. 

4. L'amélioration générale de la situation a été pertur• 
bée récemment par des rumeurs et des informations sur 
l'imminence d'un coup d'Etat fomenté par des éléments 
d'extrême droite. Aux environs de la mi-novembre, la 
situation politique était une source de préoccupation 
générale pour les dirigeants des principaux partis poli
tiques et autres personnalités de premier plan. Le 
12 novembre, les représentants de plusieurs partis politi
ques, dont le Partido Reformista et le Partido Revo
lucionario Dominicano, ont publié une déclaration par 
laquelle ils s'engageaient à ne pas se livrer pendant une 
période de quatre mois à des activités politiques de 
nature à provoquer des désordres et, d'une manière 
générale, à favoriser le renforcement de la paix et le 
retour au calme dans le pays, en vue des élections géné• 
raies prévues par !'Acte institutionnel. Le 20 novembre, 
le président Godoy a affirmé dans une déclaration à la 
presse que certains « éléments politiques discrédités» 
conspiraient contre son gouvernement. 

5. Le 21 novembre, la situation est devenue très ten• 
due et le bruit a couru qu'un coup d'Etat était imminent 
et devait être déclenché simultanément dans plusieurs 
villes. Dans une déclaration à la presse faite à Saint• 
Domingue le même jour, M. Ellsworth Bunker, membre 
de la Commission ad hoc de l'OEA, a affirmé que le 
gouvernement provisoire avait l'appui total de _l'OE~ 
et qu'un coup d'Etat destiné à le renverser const1tuera1t 
un affront à l'OEA et aux pays qui en sont membres. 
Au cours de l'après-midi, des contingents de la Force 
interaméricaine de paix sont arrivés à Barahona et à 
Santiago et se sont déployés à proximité des aéroports 
et d'autres points stratégiques. 

6. Pendant la nuit du . 21 au 22 novembre, un coup 
d'Etat a été tenté à Santiago. Il a été rapidement répri
mé par la police et par des éléments des forces armé~ 
dominicaines. La station de radiodiffusion à Tarobonl, 
près de Santiago, a été occupée à l'aube par des élé
ments armés, qui se sont mis à diffuser une proclama• 
tion révolutionnaire au nom d'un « nouveau gouver• 
nement » présidé par M. Alcibiades Espinosa, ancien 
ministre de la santé dans le gouvernement qui a été ren
versé le 24 avril 1965 et membre important.de l'Union 
Civica Nacional. D'autres groupes armés ont été obser
vés aux environs de Santiago, ainsi qu'à Barahona, Hi
guey et Jarabacoa. Cependant, jl n'y a pas eu d'engage
ment armé et la police et les .forces armées ont pris t:ès 
rapidement le contrôle de la situation. Une quarantame 
_de personnes, dont M. Espinosa, ont été arrêtées ; la 
plupart d'entre elles appartenaîènt aux deux partis d'ex• 

. trême -droite, l'Union Civica Nacional et la Vanguar• 
,dia .Revolucfonaria Dominicana. Les services -de mon 
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cial1y informed that the investigations had not been 
concluded and that severaJ otJ1er persons were likely to 
be taken into custody. 

7: I am informed that· during these developments 
Santo Domingo and the interior of the country remained 
cairn. 

représentant ont été officiellement informés que les en
quêtes n'étaient pas terminées et que plusieurs autres 
personnes seraient sans doute arrêtées. 

7. On m'informe que pendant ces événements, la· ville 
de Saint-Domingue et l'intérieur du pays sont restés 
calmes. 

DOCUMENT S/6976 

l.etter dated 26 November 1965 from the representative 
of Pakistan to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[26 November 1965] 

I am instructed by the Government of Pakistan to 
draw · the immediate attention of the Security Council 
to deveJopments of the gravest character in the situation 
in the lndian-occupied area of Jammu and Kashmir. 

According to the latest information violent clashes 
between Kashmiri patriots and armed bandits imported 
from India into Kashmir have been taking place 
throughout the lndian-occupied area, during the last 
forty-eight hours. The more serious of these are reported 
to have occurred in the Snupiyan. Tangmarg and Islama
bad areas. Twenty Kashmiri patriots were killed in the 
Islamabad area in a three-hour clash engineered by 
more than 300 armed bandits who came in army. trucks 
and started putting some of the houses in the area on 
fire. That no police protection was available to the 
inhabitants and that, in fact, ail police guards had been 
removed from the· town of Islamabad, clearly proved 
·the complicity of the civilian authorities . of the Indian 
puppet régime in this criminal plot against the Muslims 
of the Yale of Kashmir. 

A highly reliable source has reporled that three 
Generals of the lndian Army in Iridian-occupied Kash
mir, namely General Katoch, General Amrit Singh and 
General Gopal Singh, had prepared a scheme to sum
marily deal with the recently arrested Kashmfri leaders, 
including Maulvi Mohammed Farouq, Maulana Masoodi 
and Mr. G. M. Karra, on grounds of treason without 
any trial or charge. This has resulted in a warning from 
the Kashmir Revolutionary Council to the Indian puppet 
Governor, Mr. Karan Singh, and his régime, that, if 
anything happened to the imprisoned leaders, dire con
sequences would follow. 

Outside the Yale of Kashmir, a serious clash bas taken 
:Place betwèen the police and the residents of Tarar in 
Rajaori. during which a prominent leader of · the area. 
Mr. Nizam Din, and twenty-two members of°his· family, 
ar.e reported to l_ia~e been bumt alive. The Indian.Army 
.a.nd .police are particularly active in their.attempt to clear 
the Rajaori area of all Muslims. The_ hooligans" of the 
Jan Sangh (a fanati.cal çxtremist organization in Jndia) 
~ere broughi to thjs area from Japalpur and Rajasthan 
in India and they are . freely -indulging in Jooting and 
arson. The Commanding Officer of the 25th Division of 

Lettre, en date du 26 novembre 1965. adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[26 novembre 1965} 

D'ordre de mon gouvernement, je dois attirer d'ur
gence l'attention du Conseil de sécurité sur l'évolution 
extrêmement grave de la situation dans la partie de l'Etat 
de Jammu et Cachemire occupée par l'Inde. 

D'après les derniers renseignements reçus, des chocs 
violents entre des patriotes cachemiriens et des bandits 
armés importés de l'Inde se sont produits au cours des 
dernières 48 heures dans toute la zone occupée par 
l'Inde. Les plus graves de ces incidents se seraient pro
duits dans les régions de Shupiyan, Tangmarg et Isla
mabad. Vingt patriotes cachemiriens ont été tués dans 
la région d 'Islamabad au cours d'un combat de trois 
heures provoqué par plus de 300 bandits armés venus 
dans des camions de l'armée qui ont commencé à in
cendier certaines maisons. Le fait que les habitants n'ont 
pu recevoir aucune protection de 1a police et que toutes 
les forces de police avaient été retirées de la ville_ d'Is
lamabad prouve clairement la complicité des autorités 
civiles du régime fantoche indien dans ce complot cri
minel contre les musulmans de la vallée du Cachemire. 

Une source des plus dignes de foi a signalé que trois 
généraux de ]'armée indienne au Cachemire occupé 
par l'Inde, les généraux Katoch, Amrit Singh et Gopal 
Singh, avaient préparé un plan pour liquider sommaire
ment les dirigeants cacbemiriens récemment arrêtés, no
tamment Maulvi Mohammed Farouq, Maulana Masoodi 
et M. G. M. Karra. sous prétexte de trahison sans au
_cun jugement ni aucune inculpation. C'est ce qui a 
amené le Consei1 révolutionnaire cachemirien à donner 
l'avertissement au gouverneur fantoche indien, M. Karan 
Singh, et à son régime, que s'il arrivait quoi que ce soit 
aux dirigeants emprisonnés les plus graves conséquences 
s'ensuivraient. 

En dehors de la vallée du Cachemire, de graves chocs 
se sont produit_s entre la police et ·les résidents de Tarar 
ét dè Rajaori au cours desquels un dirigeant éminent de 
la région, M. Niz.am Din, et 22 niembrès de · sa · famille 
aµraie~t été brûlés vifs. L'armée. et 1a . police indiennes 

.sont particulièrement actives dans leurs .tentatives po.ur 
éliminer tous les musulmans de la région de. Rajaori. 

_Les bandits du Jan Sangh {organtsation .extrémiste et 
fanatique de .l'Inde) ont été amenés . dè Japalpur. et <ln · 
·Rajasthan, en Inde, dans 1a -région où ils .·se livrent sans 
frein au pillage et à . l'incendie. Le commandant de la 
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the Indian Army, General Amrit Singh, is reported to be 
Iea<Jing this operation. These barbarians bave also 
cârried out a night attack, led by Major Sherma of the 
Indian Army, on a coµvoy of Muslim refugees camping 
at Sohana Galj, in the Rajaori area. The.se refugees, 
pushed out of their homes, were trekking towards Azad 
Kashmir. Many of them were killed and twenty young 
women were abducted. 

The people of Kashmir, through their Revolutionary 
Council, have made an appeal to ail civilized countries 
for effective help and intervention to stop the brutal 
campaign mounted by India in retaliation against their 
demanding the right of self-determination pledged to 
them solemnly by the United Nations. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

25° division de l'armée indienne, le général Amrit Singh, 
dirigerait l'opération. Ces sauvages ont également effec
tué une · attaque de nuit, dirigée par le · commandant 
Sherma de l'armée indienne, contre un convoi de réfugiés 
musulmans qui campaient à Sohana Gali, dans la ré· 
gion de Ra jaori. Ces réfugiés, chassés de leurs foyers, 
s'en allaient à pied vers le Cachemire azad. Beaucoup 
d'entre eux ont été tués et 20 jeunes femmes ont été en• 
levées. 

Le peuple du Cachemire, par la voix de son Conseil 
révolutionnaire, a fait appel à tous les pays civilisés pour 
qu'une aide concrète leur soit apportée et qu'une inter
vention effective soit faite pour arrêter la brutale cam
pagne lancée par l'Inde en représailles contre leurs 
revendications du droit d'autodétermination qui lui avait 
été solennellement promis par les Nations Unies. 

Je vous saurais gré de faire distribuer la présente 
lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENf S/6978 

Letter dated 29 November 1965 from the representative I Lettre, en date du 29 novembre 1965, adressée au 
of Pakistan to the Secretary-General Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Original text: English] 
[29 November 1965] 

I have been instructed by my Government to inform 
you that India has been contravening the Indus Waters 
Treaty 1960 by unilaterally withholding Pakistan's share 
of the waters of the three Eastern Rivers due to it 
under the Treaty. A copy of the protest note handed 
over to the Acting H igh Commissioner of India in 
_I>akistan on this subject is enclosed. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

NOTÉ DATED 16 NOVEMBBR 1965 FROM TIIB MINISTRY OF 
FORfüGN AFFAIRS OF PAKISTA.'11 TO Tiœ HtGH CoMMISSION 
OF lNDtA IN PAKISTAN -

The Ministry of Foreign .Affaits presènts its compliments 
to the High Commission of lndia in Pakistan and bas the 
honour to state às follows : 

The Government of Pakistan regrets to point out that India 
bas not bcen supplying to Pakistan its share of the waters of 
three Eastern Rivers due under the Indus Waters Treaty J 960. 

[Texte original en anglais] 
[29 novembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por
ter à votre connaissance que l'Inde, en violation du 
Traité de 1960 sur les eaux de l'Indus, retient unilatéra
lement la part des eaux des trois rivières de l'Est qui. 
en vertu du traité, revient au Pakistan. Vous trouverez 
ci-joint copie de la note de protestation remi~e au Haut 
Commissaire par intérim de l'Inde au Pakistan. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

ANNEXE 

NOT!:. ADRESSÉE PAR LE MINISTRE DBS AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DU PAKISTAN AU HAUT CoMMISSAIRB PAR INTÉRIM DE L' INDE 

AU PAKISTAN 

Le Ministre des affaires étrangères présente .ses compliments 
au Haut Commissaire de l'Inde au Pakistan et a l'hooneur de 
faire savoir cc qui suit: 

Le Gouvernement pakistanais regrette de devoir signaler que 
l'Inde ne fournit plus au Pakistan la part des eaux des trois 
rivières de l'Est qui lui revient en vertu du Traité de 1 960 
sur les eaux de l'lndus. 



According lo paragrapbs 28 and 39 of annexure H to that 
Treaty, India was to deliver supplies into the Dipalpur Canal 
at Ferozepore from 1 April to 15 October 1965, but these were 
eut off unilateralJy 011 23 September 1965. In dia lias also not 
bcen delivering Pakistan's due share of waters below Ferozepore 
since the water-accounting period 11-20 September. In part
icular, deliveries since 21-30 September have been grossly 
inadequate and far below Pakistan's share under the Treaty. It 
appears tbat at present almost ail the waters of the Sutlej and 
Bcas are being withdrawn by lndia. · 

Similarly, Pakistan has not received any supplies in the 
Central Bari Doab Cbannels from India although, according to 
the provisions of annexure H to the Treaty, India was to 
commence passing supplies into these channels with effect from 
21 September. 

The Government of Pakistan views with serious concern the 
above-mentioned contraventions of the Indus Waters Treaty 
1960 by the Government of India. The denial of due share of 
waters in contravention of the te.rms of the Treaty bas caused 
and continues to cause serious damage to cultivation in large 
areas of Pakistan. Without prejudice to their right to claim 
compensation for the withholding of the Pakistan·s share of 
the Eastem Rivers waters, the Govcrnment of Pakistan calls 
upon the Government of India to take immediate steps to res
tore the deliveries from the Eastern Rivers to the level of 
Pakistan's share under the Treaty. · 

As, at present, it is not practicable 10 deliver 3upplies into 
the Central Bari Doab Channels at their crossings of the inter
national boundary, the Government of Pakistan would suggest 
that the share of these channels may be delivered into the Ravi 
river itself below Madhopur. This would, however, be a 
tempc:,rary arrangement. 

Conformément aux paragraphes 28 et 39 de l;annexe H du 
traité, l'Inde devait alimenter le canal de Dipalpur, à Feroze
pore, entre le 1er avril et le 15 octobre 1965; or, le 23 sep
tembre 1965, elle a interrompu de façon unilatérale l'approvi
sionnement en eau. L'Inde n'a pas non plus fourni au Pa
kistan les quantités d'eau qu'elle doit livrer en aval de Fero
zepore depuis la décade comprise entre le 11 et le 20 septem
bre. En particulier, depuis la période comprise entre le 21 
et le 30 septembre, l'approvisionnement est nettement insuffisant 
et bien inférieur à la quantité qui revient au Pakistan en vertu 
du traité. li semble que l'Inde prélève actuellement presque la 
totalité des eaux de la Sutlej et de la Beas. 

En outre, le Pakistan n'a reçu aucun approvisionnemenl en 
eau de l'Inde dans les canaux du Bari Doab central, alors qu'en 
vertu des dispositions de l'annexe H au traité, l'Inde devait 
commencer à déverser de l'eau dans ces canaux à partir du 
21 septembre. 

Le Gouvernement pakistanais est profondément préoccupé de 
ces violations, par le Gouvernement indien, du Traité de 1960 
sur les eaux de !'Indus. Dans de vastes régions du Pakistan, 
ainsi privées de leur part légitime d'eau en violation des dis
positions du traité, les cultures ont subi et continuent de subir 
de graves dégâts. Sans préjudice de son droit à réclamer une 
indemnisation pour ce refus de fournir la part de5 eaux dc:1 
rivières de l'Est qui revient au Pakistan, le Gouvernement 
pakistanais prie le Gouvernement indien de prendre immédiate
ment des dispositions pour ramener le volume d'eau fourni 
par prélèvements sur les rivières de l'Est au volume auquel le 
Pakistan a droit en vertu du traité. 

Comme il n'est pas possible actuellement d'alimenter les ca
naux du Bari Doab central aux points où ils traversent la fron
tière internationale, le Gouvernement pakistanais suggère que 
la part destinée à ces canaux soit déversée dans la Ravi elle
même en aval de Madhopur. Ce ne serait toutefois qu'un ar
rangement temporaire. 

DOCUMENT S/6979 

Letter dated 29 November 1965 from the representative 
of the Donûnican Republic to the Secretary-General 

[Original text: Spanish] 
[29 November 1965] 

I have the honour to refer to the Rhodesian question, 
which is at present a matter of world concem. 

The Government of the Dominican Republic is deeply 
disturbed by the grave events which have taken place 
in Rhodesia as a result of the unilateral declaration of 
independence by a minority group in that country. 

The Dominican Republic has a clearly defined tradi
tion in the matter of race relations. Dominicans 'make no 
distinction between human beings at any level and, 
although they have not tllemselves suffered the tragedies 
which afflict certain countries and regions of the world as 
a result of conflict between racial groups, they condemn 
not only the attitude taken by the minority in Rho
desia, but also the enjoyment of privileges by small 
racial groups against the will of the national majority 
which alone can decide the national destiny and give 

Lettre, en date du 29 novembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par Je représentant de la Répu
blique Dominicaine 

[Texte original en espagnol] 
[29 novembre 19651 

J'ai l'honneur de vous communiquer ce qui suit au 
sujet de la question de la Rhodésie, qui retient actuelle
ment l'attention du monde. 

Le Gouvernement de la République Dominicaine est 
profondément préoccupé par les graves événements qui 
ont eu lieu en Rhodésie à la suite de la déclaration uni
Jatérale d'indépendance faite par un groupe minoritaire 
de ce pays. 

La République Dominicaine a une tradition bien définie 
en ce qui concerne les relations raciales. Son · peuple 
n'établit aucune différence entre les personnes dans quel
que ordre d'activité que ce soit, et, bien qu'il n 'ait pas 
éprouvé dans sa propre chair Je drame douloureux qui 
se déroule dans certains pays et régions du monde en 
raison de la lutte que se livrent des groupes raciaux, il 
condamne non seulement l'attitude adoptée en Rho
désie par la minorité éle ce pays mais aussi la jouissance 
de privilèges par de petits groupes raciaux contre la 
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tlie nation the form of govèrnment it beiieves desirable 
for its well-being and survival. 

Consequently, the Dominican Republic trusts that 
those who are in the majority in Rhodesia may very 
soon rccovcr, as effectively as the circumstances require, 
their legitimate right to freedom under social justice. 

I should be glad if you would arrange to have this 
letter circulated as an official document of the Security 
Council. 

(Signed) Alfredo LEBRON PUMAROL 

Chargé d'affaires a. i. of the Dominican Republic 
to the United Nations 

majorité natîonaie qui est seule à pouvoir décider de son 
destin et à pouvoir se donner la forme de gouvernement 
qu'elle estime appropriée pour son bien-être et son 
avenir. 

Pour ces raisons, la République Dominicaine es
compte que la majorité de la population de Rhodésie, 
avec la netteté nécessaire en l'occurrence, va sans tar
der revendiquer ses droits légitimes à la liberté sous Je 
régime de la justice sociale. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 
présente communication comme docuinent officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par iniérim 
de la mission permanente de la République Dominicaine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Alfredo L E13RON PUMAROL 

DOCUMENT S/6980 

Lettcr dated 29 Novembcr 1965 from the representative 
oî Pakistan to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
(29 November 1965] 

In continuation of my letter of 26 November 1965 
[S/6976], I am instructed by my Governmcnt to draw the 
attention of the Security Council to the fact that there 
has been no abatement in the reign of terror let loose by 
the Indian occupation authorities in the occupied area of 
Jammu and Kashmir. 

According ta information received on 27 November, 
the city of Srinager has been handed over to military 
authorities following the inability of civilian administra
tion to quell the patriotic resistance movement of the 
people. On 26 and 27 November, more than 180 pa
triots were arrested in the city. The Indian occupation 
authorities resorted to the tactic of implanting weapons 
in masques and then organizing raids to uncover them. 
All young workers in the locality were arrested on the 
pretext that they were organizing sabotage. 

A clash took place on 26 November between the 
Kashmiri patriots and Jan Sangh (a fanatical extremist 
organization in India) hooligans in Bandipur. The armed 
bandits entered the town and started setting fire to 
Muslim bouses. When the Muslims resisted, Indian 
troops intervened and began indiscriminate firing on 
them, with the result that 43 Muslims were killed, 
23 houses were burned to ashes and 70 women were 
kidnappcd. 

The Students Central Committee in occupied Jammu 
aml Kashmir has reported that three student leaders, 
Akbar, Razzak and Wilayat Ali, of Punch Degree Col
legc, h~ye been ~ortured _to death by lndian occupation 
·authonties. The mformatton has also been received that 
Mumtaz Mirza and four other studr.<Jts were killed after 

Lettre, en date . du 29 novembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[29 novembre 1965] 

Comme suite à ma lettre du 26 novembre 1965 
[S /6976], j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, 
d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur le fa it 
que la terreur que font régner les autorités indiennes 
d'occupation dans la région occupée de l'Etat de Jammu 
et Cachemire n'a connu aucun apaisement. 

Selon des informations reçues le 27 novembre, la ville 
de Srinagar a été remise aux autorités militaires en rai
son de l'incapacité de l'administration civile de réprimer 
le mouvement populaire de résistance patriotique. 

Les 26 et 27 novembre, plus de 180 patriotes ont été 
arrêtés dans la ville. Les autorités indiennes d'occupa
tion ont e u recours à une tactique consistant à placer 
des armes dans les mosquées puis à organiser des raids 
pour les y découvrir. Tous les jeunes travailleurs de la 
localité ont été arrêtés sous le prétexte qu'ils organi
_saient des sabotages. 

Une échauffourée a eu lieu le 26 novembre à Ban
dipur entre les patriotes cachemiriens et les voyous du 
Jan Sangh (organisation extrémiste et fanatique in
dienne). Les bandits armés sont entrés dans la ville et 
ont entrepris de mettre le feu à des maisons de musul
mans. Comme les musulmans résistaient, les troupes in
diennes sont intervenues et ont commencé à tirer sur 
eux: au hasard ; le résultat a été 43 musulmans tués, 
23 maisons ré,duites en cendre~ et 70 femmes enlevées. 

Le Students Centra] Committee in Occupied Jammu 
and Kashmir a rapporté que trois leaders étudiants, 
Akbar. Razzak et Wilayat Ali, du Punch Degree Col
Jege, sont morts à la suite de tortures infligées par les 
autorités indiennes d'occupation. On a également appris 
que Mumtaz Mirza et quatre autres étudiants ont été tués 
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being subjected to most lnirnmane torture. So l-ar a total 
of 12 Kashmiri studcnts have been killed in prisons or 
military camps by the Indian occupation authorities. 

In the occupied area of Jammu and Kashmir 16 Mus
lim officers of the Police Department have been arrested 
on the ground that they were supplying information to 
the Kashmir Revolutionary Council. . 

At least 230 Kashmiri patriots were killed by armed 
bandits supported by Iudian troops in clashes in different 
parts of occupied Jammu and Kashmir on 27 and 28 
November. Three of the major clashes between the 
Kashmiri patriots who were resisting Indian excesses and 
the bandits took place in the village of Mohra in 
Mendhar Tehsil and in the village of Kayan, near Punch 
city. 

In a night-long clash in Mendhar 125 patriots lost 
their lives when a large number of bandits entered the 
area with burning torches and tried to set fire to all 
bouses. The armed bandits were supported by a strong 
contingent of the Indian Army which fired indiscrimi
nately when the Muslims of the area resisted the bandits. 
Another 50 Kashmiris <lied as a result of fire by lndian 
troops during a clash in Mohra. The village was attacked 
by the bandits who also desecrated the Holy Koran. 

In the village of Kayan, 55 Kashmiri Muslims were 
killed by bandits. Earlier, the . Muslim residents were 
asked to vacate the village on the charge that they were 
giving protection to the freedom fighters. On the night 
of 27 November Jan Sangh hooligans attacked the vil• 
!age in the presence of Mir Ghulam Mohammed, a 
member of the occupied Kashmir "Assembly". 

After serving three months' imprisonment, 12 leaders 
were killed in the Punch area on the charge of inciting 
Muslims of their areas to revoit against the Indian occu
pation. 

Indian occupation authorities are quoted to have 
prepared a plan to push Muslims of Haveli area into 
Azad Kashmir by unJeashing a second round of 
atrocities on the residents of this area. Two army 
officers, Kaldeve Mehta and Daljeet Singh, have been 
appointed to execute this plan. Recently the lndian 
bandits abducted 82 women from this area and took 
them to forced labour camps. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

après avoir subi des tortures inhumaines. fosqu'ÎCÎ 
12 étudiants cachemiriens au total ont été tués dans 
des prisons et des camps militaires par les autorités 
indiennes d'occupation. 

Seize officiers de police musulmans de la zone occu
pée de l'Etat de Jammu et Cachemire ont été arrêtés 
sous Je prétexte qu'ils fournissaient des renseignements 
au Conseil révolutionnaire du Cachemire. 

Les 27 et 28 novembre, 230 pati-iotes cachemiriens au 
moins ont été tués par des bandits om1és appuyés par 
des soldats indiens, au cours d'échauffourées qui se sont 
produites dans différentes parties de la région occupée 
de l'Etat de Jammu et Cachemire. Trois des plus graves 
échauffourées qui ont opposé les patriotes cachemiriens 
qui résistaient aux excès indiens et les bandits ont · eu 
lieu dans Je . village de Mohra près de Mendhar Tehsil 
et dans le vilJagc de Kayan près de la ville de Punch. 

Cent vingt-cinq patriotes ont péri au cours d'un com
bat qui a duré toute une nuit à Mendhar ; un grand nom
bre de bandits ont pénétré dans le quartier avec des tor
ches enflammées et ont tenté de mettre le feu à toutes 
les maisons. Les bandits armés étaient appuyés par un 
fort contingent de soldats indiens qui ont tiré au ha
sard alors que les musulmans de la région résistaient 
aux bandits. Cinquante autres Cachemiriens sont morts 
tués par des troupes indiennes au cours d'une échauf
fourée dans le village de Morha. Le village a été attaqué 
par les bandits qui ont également profané le Coran. 

Cinquante-cinq musulmans cachemiriens ont été tués 
par des bandits dans le village de Kayan, près de la 
ville de Punch. Les habitants musulmans avaient été 
auparavant invités à quitter le village, sous le prétexte 
qu'ils donnaient leur protection aux combattants de la 
liberté. Dans la soirée du 27 novembre, des voyous du 
Jan Sangh ont attaqué le village en présence de Mir 
Ghulam Mohammed, membre de J' « Assemblée» du 
Cachemire occupé. 

Douze chefs musulmans ont été tués dans la région de 
Punch après avoir été emprisonnés pendant trois mois, 
sous l'inculpation d'avoir incité des musulmans de leur 

' région à se révolter contre l'occupation indienne. 
Les autorités indiennes d'occupation auraient établi 

un plan pour contraindre les musuJmans de Ja région de 
Haveli à se réfugier au Cachemire az,ad, en déclenchant 
une deuxième série d'atrocités contre les habitants de 
cette région. Deux: officiers, Kaldeve Mehta et Daljeet 
Singh, ont été chargés d'exécuter ce plan. Récemment, 
les bandits indiens ont enlevé 82 femmes de cette ré
gion et les ont emmenées dans des camps de travail 
forcé. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme d ocument du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 
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DOCUMENT S/6983 

Lettcr dated 29 November 1965 from the representative 
of Yemen to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[2 December 1965] 

In bis letter of 8 November 1965 [S/6887] the Per
manent Representative of the United Kingdom deemed 
it fit to deny the acts of aggression committed by the 
British military forces stationed in Occupied South 
Yemen against the Yernen Arab Republic and which 
where the subject of my Ietter of 1 October 1965 [S/6733]. 
However, 1 should like to assure Y our Excellency and 
the Security Council and reiterate the tact that those 
acts of aggression mentioned in my previous letter were 
committed against my country by the British forces 
stationed in Occupied South Yemen, and any denying 
statement from the part of the British Permanent Re
presentative can neither change nor bide the truth of his 
country's aggression against mine. 

l t is also a fact well known in the United Nations, as 
well as in Yemen and Britain. that the British forces of 
aggression in Occupied South Yemen are being harassed 
by the freedom fighters who resist the British occupation 
in the South, and that the die-bard, imperiali~tic-minded 
authorities in Aden are seeking victory over the National 
Liberation Movement in the south by hitting the north. 

The British denied their violations of Yemeni air 
sp-ace and their organized attacks which took place on 
4, 5, 9, 12, 20 and 28 August 1965. Moreover, the 
British authorities alleged that Y emeni military forces 
on 26 September started firing and that the British forces 
only returned firing in "self-defence". The fact is, 
however, that on 26 September the British waged un
warranted attacks against the peaceful Y emeni people in 
Al· Bayda for more than two hours, causing the destruc
tion of twelve bouses, the loss of which is estimated to 
amount to 5,000.00 ryals, and the burning of farms, the 
damage to wbjcb is estimated to amount to 1,000.00 
ryals. Nevertheless. the British letter referred to tbese 
costly incidents as "unintended" destruction. A ttempting 
to disclairn any guilt for the violation of our air space 
at Al-Homiqan on the night of 27 August, the British 
alleged that any activity in the area was due to "fighting 
between Yemeni factions". When one realizes that no 
Yemeni. (action bas access to aircraft, such an obviously 
fallacious charge only discredits further the baseless 
position of the British. The British denial and their 
di~tortions of the facts serve in no way the peace of the 
reg1on. On the contrary, they confirm the British deter
minati~n to continue their acts of aggression against the 
Yemeni people. In fact, the British forces committed 
fourteen new acts of aggression and violations of 
Yemeni air space within the last two months. 

Lettre, en date du 29 novembre 1965, adres~ ail 
Président du Conseil de sécurité par le représt 11tant 
du Yémen 

[Texte original en anglais] 
[2 décembre /965] 

Dans sa lettre du 8 novembre 1965 [S/6887] le repré
sentant permanent du Royaume-Uni a cru bon de nier 
les actes d'agression commis contre le République arabe 
du Yémen P'dr les forces militaires britanniques sta
tionnées dans la partie méridionale occupée du Yémen 
et qui ont fait l'objet de ma lettre du l •r octobre 1965 
[Sf 6733]. Cependant, j'affirme et je répète, au Conseil 
de sécurité et à vous-même, que les actes d'agression 
mentionnés dans ma précédente lettre ont bien été com
mis contre mon pays par les forces britanniques, sta
tionnées dans le Yémen méridional occupé. et les déné
gations du représentant permanent du Royaume-Uni ne 
peuvent rien y changer, ni dissimuler l'agression per
pétrée par son pays contre le mien. 

Il est aussi bien connu, tant aux Nations Unies qu'au 
Yémen et en Grande-Bretagne, que, dans le Yémen mé
ridional occupé, les forces britanniques d'agression 
sont harcelées par les combattants de la liberté, qui 
résistent à l'occupation britannique du Yémen méri
dional et que les autorités ultra-impérialistes d'Aden 
cherchent à écraser le mouvement de libération natio
nale du Yémen méridional en attaquant le nord. 

Les Britanniques ont nié leurs violations de l'espace 
aérien yéménite et leurs attaques systématiques des 4, 
5, 9, 12. 20 et 28 août 1965. En outre, les autorités bri
tanniques ont prétendu que les forces militaires yémé
nites ont ouvert le feu les premières, le 26 septembre 
1965, et que les forces britanniques n'ont fait que ripos
ter dans l'exercice de leur droit de « légitime défense ». 
Il demeure cependant que, le 26 septembre, les Britan
niques ont lancé, pendant plus de deux heures. des at
taques injustifiables contre la population yéménite pa
cifique d'Al-Bayda, détruisant 12 maisons, soit une perte 
de 5 000 rials, et incendiant des fermes. où les dégâts 
ont été évalués à 1 000 rials. Néanmoins, à en croire le 
représentant permanent du Royaume-Uni, cette des
truction coûteuse « n'était pas intentionnelle». Pour évi
ter de reconnaître qu'ils sont coupables de la violation 
de notre espace aérien à Al-Homiqan dans la nuit du 27 
août, les Britanniques ont prétendu que les activités dans 
ce secteur devaient être attribuées à « des combats entre 
factions yéménites ». Quand on sait qu'aucune faction 
yéménite n'a accès aux avions, cette accusation d'une 
fausseté évidente ne peut que discréditer encore davan
tage les allégations dénuées de fondement des Britan
niques. Les dénégations et les mensonges britanni
ques ne servent nullement la cause de la paix dans cette 
région. Au contraire, elles confirment la volonté du 
R oyaume-Uni de continuer l'agression contre le peuple 
yéménite. Effectivement, les forces britanniques ont com
mis 14 nouvelles agressions et violations de l'espace 
aérien yéménite au cours des deux derniers mois. 
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Ôn 20 ôctober 1965, at 9.3Ô p.m. iocai time, BrMsh 
forces opened fire with heavy machine-guns and mortars 
against the Qa'tabah region. At 2.30 on the following 
morning, 21 October, the British authorities opened fire 
again, and on 22 October the British fired against Jaœl 
Assalama and Jabal Sohdah and attacked military posts 
in Qa'tabah. 

On 24 October, at 5.00 p.m. local time, two British 
Hawker Hunter aircraft violated the space of Qa'tabah 
and Morais in a provocative manner. 

On 5 November, at 2.00 p.m., a British aircraft viol
ated the Yemeni air space over Qa'tabah and flew at a 
very low altitude over Jerbat Elmerfrazeh and over Jaœl 
Moread in the El Mandeb region. · 

On 7 November, at 2.00 p.m., a British aircraft flew 
over Jerbat Elmerfrazeh and Jarbal Moread in the 
El Mandeb region for reconnaissance purposes. On 
13 November a British military -aircraft flew over the 
same region at a very low altitude. 

On 15 November, at 8.20 p.m., the British forces fired 
their heavy machine-guns and mortars against the 
military posts and civilians in Qa'tabah, and on the 
following day, 16 November, the same was repeated 
against Qa'tabah at 8.15 p.m. 

On 19 November, at 10.00 p.m., the British forces in 
Mukayras opened fire with their heavy machine-guns 
and mortars against Al-Bayda for three hours and at 
1.00 p.m. on 23 November a British aircraft violated 
the El Mandeb air space for ten minutes. 

On 20 November, at 7.00 p.m .. two British Hawker 
Hunter aircraft vio1ated the Qa'tabah space. 

On 21 November, at 7.40 p.m., four British aircraft 
violated the air space of Al-Bayda region and remained 
in the air space of Qa 'ta bah for forty minutes, during 
which time the British artillery opened fire on that 
town. 

The irresponsible continuation of such acts of aggres
sion against my country seem to reveal further the in
tention of the British autborities to plant fear and terror 
in the region and to prevent the people from achieving 
any progress or development in their country. In 
addition, the explosive situation resulting from these 
provocative acts of aggression endangers the peace and 
security in the whole region and may lead to regrettable 
consequcnces, the responsibility for which lies squarely 
on the shoulders of the British authorities. 

l am duty bound to assure Y our Excellency and the 
Security Council that my country is being exposed and 
subJected to continuous acts of aggression and provo
cation by the British forces day in and day out. 
We have reason to believe that the imperialistic ·British 
ijuthorities take tbese aggressive actions in retaliation 10 

the popular revolutionary movcment in the south, which 
the United Kingdom bas failed to suppress. The;e 
~ritish acts of aggression ·and provocation constitue an 
unminent danger to the sovereignty of an independent 
Member State of the United Nations and could lead to 
very serious consequences. These acts testify _also to the 

Le 20 octobre i 965, à 2i h 30, heure iocaie. ies forcés 
britanniques ont déclenché un tir de mitrailleuses lourdes 
et de mortiers contre la région de Qatabah ; le lende
main 21 octobre à 2 h 30, elles ont de nouveau ouvert 
le feu, et le 22 octobre, les Britanniques ont tiré sur fa. 
bal Assalama et Jabal Sohdah et ont attaqué les postes 
militaires de Qatabah. 

Le 24 octobre, à 17 heures, heure locale, deux avions 
britanniques Hawker Hunter ont violé l'espace aérien au
dessus de Qatabah et de Morais. d'une manière qui 
constituait une provocation. 

Le 5 novembre à 14 heures, un avion britannique a 
violé l'espace aérien yéménite au-dessus de Qatabah et 
a survolé à très basse altitude Jerbat Elmerfrazeh et Ja
bal Moraed dans la région d'El Mandeb. 

Le 7 .novembre, à 14 heures, un avion britannique a 
opéré une reconnaissance au-dessus de Jerbat Elmer
frazeh et de Jabal Moraed dans la région d'El Mandeb. 
Le 13 novembre, un avioa militaire britannique a survolé 
la même région à très basse altitude. 

Le 15 novembre. à 20 h 20. heure locale. les forces 
britanniques ont ouvert le feu avec des mitrailleuses 
lourdes et des mortiers sur les postes militaires et sur 
des civils à Qatabah et ils ont recommencé le lende
main 16 novembre, à 20 h 15. 

Le 19 novembre à 22 heures, les forces britanniques 
de Mukayras ont tiré pendant trois heures à la mitrail
leuse lourde et au mortier sur Al-Bayda, et le 23 no
vembre à 13 heures, un avion britannique a violé 
l'espace aérien au-dessus d'El Mendeb pendant 10 mi
nutes. 

Le 20 novembre à 19 heures, deux avions britanni
ques Hawker Hunier ont violé l'espace aérien au-dessus 
de Qatabah. 

Le 21 novembre à 19 h 40, quatre avions britanni
ques ont violé l'espace aérien de la région d'Al-Bayda 
et sont restés dans l'espace aérien de Qalabah pendant 
40 minutes, durant lesquelles l'artillerie britannique a 
ouvert le feu sur la ville de Qatabah. 

Ces actes d'agression persistante et inconsidérée con
tre mon pays révèlent encore plus nettement l'intention 
des autorités britanniques de semer la peur et la ter
reur dans la région et de refuser au peuple tout progrès 
ou développement national. En outre, la situation explo
sive, qui résulte de ces agressions provocatrices, menace 
la paix et la sécurité dans toute la région et peut en
traîner des conséquences regrettables, dont la respon
sabilité incomberait sans conteste aux autorités bri
tanniques. 

Je me vois obligé de déclarer, au Conseil de sécurité 
et à vous-même, que mon pays est victime d'une agres
sion et d'une p_rovocation incessantes de la part des for
ces britanniques. Nous avons des niisons de croire que 
les autorités britanniques impérialistes se livrent à ces 
agressions en guise de représailles contre le mouvement 
révolutionnaire populaire du Yémen méridional, que 
le Royaume-Uni n'a pas réussi à étouffer. Ces agres
sions et ces provocations britanniques constituent un 
danger menaçant pour la souveraineté et l'indépendance 
d 'un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies 
et peuvent avoir des conséquences très graves. Elles té-
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ijritish insistence to continue their imperialist polÎcy 
in the south, disregarding the United Nations and its 
resolutions. This policy would undoubtedly increase the 
tension in the area, escaJate the violence, and endanger 
the peace and security in the region. My country protests 
in the most vehement terms against these imperialistic 
policies and aggressive acts of the United Kingdom, 
draws the attention of the Security Council to this ex
plosive and dangerous situation, and reserves to itself 
the legitimate and inalienable right of self-defence, 
should the situation deteriorate or persist. 

l shall be grateful if this Ietter appears as an official 
document of the Security Council. 

(Signed) Mohsin ALAINI 

Permanent. Represemative of Yemen 
to the United Nations 

moignent aussi de la volonté des Britanniques de con
tinuer leuï politique impérialiste au Yémen méridional, 
au mépris de l'Organisation des Nations Unies et de ses 
résolutions. Cette politique ne peut manquer d 'accroître 
la tension, de déclencher des actes de violence en cas
cade et de menacer la paix et la sécurité dans la région. 
Mon pays proteste de la façon la plus véhémente contre 
la politique impérialiste et les actes d'agression du 
Royaume-Uni. attire l'attention du Conseil de sécurité 
sur cette situation explosive et dangereuse et se réserve 
d'exercer son droit légitime et inaliénable de légitime 
défense, si la situation s'aggrave ou ne s'améliore pas. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 

· du Conseil de sécurité. 
Le représentant permanent du Yémen 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Siené) Mohsin ALAINI 

DOCUMENT S/6985 

Letter dated 1 December 1965 from the representative . Lettre, en date du 1er décembre 1965, adressée au 
of lndia to the Secretary-General Secrétaire général par le représentant de l'Inde 

[ Original text : English] 
[2 December 1965] 

I have been instructed by my Govemment to refer 
to the letter of 29 November 1965 from the Permanent 
Representative of Pakistan [S/6978] and to say that 
India bas not contravened any provisions of the Indus 
Waters Treaty 1960. This would be evident from the 
attacbed note delivered on 22 November 1965 by the 
Acting High Commissioner of India in Pakistan to 
the Pakistan Foreign Ministry, in reply to the note from 
the Pakistan Foreign Ministry dated 16 November which 
hàd been enciosed by the Permanent Representative of 
Pakistan with bis letter of 29 November. 

I shall be grateful if this letter with its annexure is 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of India 
to the United Nations 

ANNEX 

Nolll. DATED 22 NOVBMBER 1965 FROM THE H!OH CoMMISS!ON 
01' OOIA IN PAKISTAN TO 1llB MINISîRY OF FOREIGN APFAmS 
01' P.u<:ISTI\N 

The Hfgb Commissi?n of lndia presents its compliments to 
the M1mstry of Foreign Affairs and with reference to the 
Ministry's note of 16 Novcmber 1965, has the honour to state 
as follows. 

Pa:-1gra~h 7 of anncxure H to the Indus Water Treaty 1960 
prov1des, inter a/ia, that India will deliver supplies to the 
Central Bari Doab Channels from 21 Septernber to 10 April 

[Texte original en anglais] 
[2 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre du représentant permanent du Pa
kistan datée du 29 novembre 1965 [S/6978] et de dé· 
clarer que rinde n'a contrevenu à au1,;uuc disposition 
du Traité de 1960 sur les eaux de l'lndus. C'est ce qui 
ressort à l'évidence de la note ci-jointe que le Haut Com
missaire par intérim de l'Inde au Pakistan a remise le 
22 novembre 1965 au Ministère des affaires étrangères 
du Pakistan, en réponse à une note du Ministère datée 
du 16 novembre et dont le texte était joint à la lettre 
du représentant permanent du Pakistan datée du 29 no· 
vembre. 

Je vous serais obligé dé bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre et la pièce qui y est jointe en tant que 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATIII 

ANNEXE 

NOTI, ADRESSÉE PAR LE HAUT COMMISSAIRB PAR INTÉRIM DE 

L'IN~E AU PAKISTAN AU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DU PAKlSTAN 

Le Haut Commissariat de l'Inde présente ses compliments 
au Ministère des affaires étrangères et, se référant à la note du 
Ministère en date du 16 novembre 1965, a l'honneur de dé· 
clarer cc qui suit. 

Le paragraphe 7 de l'annexe H du Traité sur les eaux de 
l'lndus dispose cnfre autres que l'Inde alimentera les canaux 
du Bari Doab · central du · 21 septembre au 10 avril « sur la 
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"according to îndents to be placed by Pakista11", subîect io 
certain maxima specified in that paragraph. During the previous 
years indents have invariably been placed by Pakistan as 
rcquircd by the T reaty. This ycar, howcver, no indents have 
bee!l received from Pakistan èven to this date. As an iodent 
indicates the requirements of water from a channel, it was ob
vious that Pakistan did not want any supplies to be run in tbese 
chanoels. Naturally, India could not be expected to deliver 
water into these channels without any indication of the actual 
rcquirements or indents for the channels from Pakistan. On 
receipt of indents India will. deliver waters to these channels 
in accordance with the relevant Treaty provisions. 

As regards · the Government of Pakistan's suggestion that 
Pakistan's share of water in the Central Bari Doab Channels 
may be delivered in the river Ravi below Madhopur as a 
temporary measure, it is pointcd out that deliveries to these 
channels are regulated by the provisions in annexure H to 
the Treaty. According to paragraph 20 of that annexure, Pakis
tan is entitled to ask for this share to be released in the 
river itself but only by giving due notice to India and this 
arrangement would then be applicable for the entire balance of 
the transition. pctjod. The Treaty does not provide for making 
such an arrangement temporarily as suggested in paragraph 4 
of Pakistan's note. Also, it is wrong to say that it is not 
practicable to deliver supplies into the Central Bari Doab Chan
nels at the points specified in paragraph 7 of annexure H to 
the Treaty-. · 

So far as the deliveries to the Dipalpur Canal are concemed, 
Pakistan bas already e,cercised ber option not to gct any waters 
in this channel with effect from 1 April 1966. Also undcr para
graph 39 of annexure H, the Dipalpur Canal is not entitled to 
get any waters after 15 October during the rabi season, i.e. from. 
16 October to 31 March. The period to be considered is there
fore from 23 September to 15 October 1965. 

During September the Ferozepore Headworks was subjected 
to heavy shelling by Pakistan and some of the irrigation staff 
were killed or seiiously injured. No regulation of supplies as 
betwcen Dipalpur Canal and below Ferozepore was physîcally 
pOS$ible and cven the Indian canais' taking off on the left side 
could not be fed from the Headworks. Also, after the cease-fire 
there bas been unprovoked firing from Pakistan at and in the 
vicinity of the Headworks and regu)ation at this place bas 
become extremely dangerous. However, the supplies let into · the 
Sutlej according to the estimated share of Pakistan· under the 
Treaty have been passed down to Pakistan. It is a cornplete 
travesty of facts to say that Pakistan is not beiog given its due 
share under the Treaty, or that, at present, almost ail the 
waters of the Sutlej and the Bcas are being withdrawn by India. 

base des débits de dérivation (indents) rêciam~ par le l>akis
tan », à concurrence de certaines quantités maximales précisées 
dans ce même· paragraphe. Les années passées, le Pakistan 
n'avait jamais manqué de réclamer des débits de dérivation, 
comme le stipule le" Traité. Cette année, en revanche, le Pa
kistan n'a encore réclamé aucune quantité d'eau. Comme ce 
sont ces demandes qui indiquent le cube d'eau que l'on veut 
prélever, il est évident que le Pakistan ne voulait aucune dé• 
riv~tion d'eau dans les canaux en question. On ne pouvait donc 
naturellement s'attendre que l'Inde détournât de l'eau dans 
ces canaux puisqu'elle n'était saisie d'aucune indication sur le 
volume requis, ni d'aucune demande en bonne et due forme 
du Pakistan. Au re~ d'une demande de dérivation, l'Inde dé
tournera de l'eau dans ces canaux conformément aux dispo
sitions applicables du Traité. 

Quant à dire, comme Je fait Je Gouvernement pakistanais, que 
la part pakistanaise des eaux des canaux du Bari Doab central 
pourrait être déversée dans la Ravi en aval de Madhopur à 
titre de mesure temporaire, il y a lieu de faire observer que 
l'alimentation de ces canaux est régie par les dispositions de 
l'annexe H du Traité. Aux termes du paragraphe 20 de cette 
annexe, le Pakistan est èn droit de demander que cette part 
soit déversée dans la rivière elle-même, mais il doit alors don
ner dûment préavis à l'Inde, et cet arrangement est alors appli
cable à tout le reste de la période de transition prévue . par le 
Traité. Le Traité n'autorise pas à conclure un arrangement de 
ce genre à titre temporaire, comme le Pakistan le suggère au 
paragraphe 4 de sa note. JI est, de plus, inexact de dire que 
l'on ne peut alimenter les canaux du Bari Doab central aux 
points précisés au. paragraphe· 7 de l'annexe H du Traité, 

Pour ce qui est de l'alimentation du canal de Dipalpur, le 
Pakistan a déjà fait savoir qu'il choisissait de ne plus faire ali
menter ce canal à compter du 1er avril 1966. De plus, en vertu 
du paragraphe 39 de l'annexe H, le canal de Dipa]pur n'a pas à 
être alimenté en eau après le 15 octobre, soit pendant la sai
son du rabi qui va du 16 octobre au 31 mars. La seule pé
riode à considérer ici est donc celle qui va du 23 septembre 
au 15 octobre 1965. 

Au cours du mois de ·septemb.re, lè barrage de Ferozepore a 
été soumis à de violents tirs d'artillerie du Pakistan et certains 
employés des services d'irrigation ont été tués ou grièvement 
blessés. Il était matériellement impossible d'assurer la régulation 
du débit entre le canal de Dipalpur et Fero:zepore-aval et même 
les canaux indiens qui s'alimentent sur la rive gauche n'ont pu 
être approvisionnés en eau à partir du barrage. De même, le 
Pakistan s'est livré, après le cessez-le-feu, à des tirs sans pro
vocation au barrage même et à proximité, et la régulation du 
débit est devenue en cet endroit extrêmement dangereuse. Mal
gré cela, le volume d'eau déversé dans la Sutlej qui corres
pond à la part -estimée du Pakistan aux termes du Traité a 
été fourni au Pakistan. C'est déformer complètement les faits 
que de dire que le Pakistan ne reçoit pas la part qui lui revient 
en vertu du traité ou de soutenir qu'à l'heure actuelle presque 
toutes les eaux de la Sutlej et de la Beas sont prélev~es par 
l'Inde. 

DOCUMENT S/6986 

Note verbale dated 1 .December 1965 from the 
Pcm1aneiJt Mission of Greece to the United Nations 
addressed to the Secretary-General 

[Original rexr: English] 
[2 December 1965] 

The Permanent Mission of Greece to the United 
Nations presents its compliments to the Secretary-

Note verbale, en date du 1•• décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général pnr ln mission permanente de la 
Grèce auprès de l'Organisation des Nations Unies 

[Texte original en anglais] 
[2 décembre 1965] 

La mission permanente de la Grèce auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies présente ses compliments au 
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General and has the honour to communicate the fol
lowing statement which was made by a spokesman of 
the Greek Foreign Ministry conceming the question of 
South Rhodesia : 

"The Greek Government bas already officially 
stated that it does not recognize the unilateraJ decla
ration of independence of Southern Rhodesia. This 
position was taken immediately after the proclamation 
of independence by the Government of Mr. Ian Smith, 
and was dictated by the ideals of freedom and liberty 
that inspire the Greek people as well as by the 
principles of the Charter of the United Nations. The 
Greek Government could not but condemn a régime 
where the minority lords it over the majority of the 
people in contradiction to the rules of democracy. 

"The Greek consular authorities in Southern Rho
desia have been instructed by the Greek Govemment 
to refuse recognition of passports issued by the Rho
desian Government after 11 November 1965. 

"The exportation of · anns and ammunitions to 
Southern Rhodesia bas been forbidden. 

"Other measures will be taken in the future if 
deemed necessary." 
The Permanent Mission of Greece would be grateful 

if the Secretary-General would kindly have this letter 
circulated as a document of the Security Council. 

Secrétaire gênêral et a l'honneur de communlquer 1e 
texte ci-après de la déclaration faite par un porte-parole 
du Ministère des affaires étrangères de Grèce au sujet 
de la question de 1a Rhodésie du Sud : 

« Le Gouvernement grec a déjà déclaré officielle
ment qu'il ne reconnaît pas la déclaration unilatérale 
d 'indépendance de la Rhodésie du Sud. Cette posi
tion a été adoptée immédiatement après la proclama
tion de l'indépendance par le gouvernement de M. lan 
Smith et a été dictée par les idéaux de liberté dont 
s'inspire le peuple grec ainsi que par les principes 
de la Charte des Nations Unies. Le Gouvernement 
grec ne peut que condamner un régime dans lequel la 
minorité fait la Joi à la majorité du peuple, contrai
rement aux règles de la démocratie. 

» Les autorités consulaires grecques en Rhodésie 
du Sud ont reçu du Gouvernement grec l'ordre de re
fuser de reconnaître tous passeports délivrés par le 
gouvernement rhodésien après le 11 novembre 1965. 

» L'exportation d'armes et de munitions à destina
tion de la Rhodésie du Sud a été interdite. 

» En cas de besoin, d'autres mesures seront prises 
ultérieurement. » 
La mission permanente de la G rèce saurait gré au 

Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer Je 
texte de la présente note comme document du Conseil 
de sécurité. 

DOCUMENT S/6987 

Lettcr datcd 2 Deccmber 1965 from the representative 
oî Pakistan to the Secretary-General 

[ Original text: Eng/ish] 
[3 December 1965] 

I have been instructed by my Goveroment to infonn 
you that the Govemment of India, in utter disregard of 
the universally accepted diplomatie practice and the 
norms of international behaviour. subjected the officers 
and staff of the Deputy High Commission of Pakistan 
in Calcutta to the most uncivilized treatment following 
the outbreak of war between the two countries as a 
result of Inclia's invasion of Pakistan. A copy of the 
protest note addressed to the High Commission of India 
in Pakistan on tbis subject is enclosed. 

I shall be grateful if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

Lettre, en date du 2 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[3 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement. j'ai l'honneur de vous 
faire savoir que le Gouvernement indien, au mépris 
total des usages diplomatiques universellement acceptés 
et des normes de conduite internationale. a soumis les 
hauts fonctionnaires et le personnel du Haut Commis
sariat du Pakistan à Calcutta au traitement le plus bar
bare, à la suite du déclenchement des hostilités entre 
les deux pays provoqué par l'invasion du Pakistan par 
l'Inde. Je joins à la présente une copie de la note de 
protestation adressée à ce sujet au Haut Commissariat de 
l'Inde au Pakistan. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer Je 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
uuprès de l'Orgariisatiori des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 
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A1"NEX 

NOTll DATifu 19 NOVEMBER 1965 PROM TIii!. MINISTRY OF 
FOIŒICN AF'FAIRS OP PAKISTAN TO illB HIGH CoMMISSION OF 

INDIA IN PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs prescnts its compliments to 
the High Comnùssion of lndia in Pakistan and bas the honour 
to state that, according to information now received, the 
Pakistan Deputy High Commissioner in Calcutta and bis siaff 
and tbeir family members have been treated by authorities in 
West Bcngal in a manner entirely contrary to diplomatie prac
tice and the norms of international behaviour. T hesc brcaches 
have been protested by the Pakistan Higb Commission in New 
Delhi : 

1. In violation of diplomatie immunity cight armed guards 
were put up in Deputy High Commissioner's residence and 
armed police escorts sat beside officers and wives in the same 
car. 

2. On 12 September 196~, at 8.30 p.m., the Calcutta police 
sealed the gates of the visa office. The forcible seizure of a 
part of a diplomatie mission and its sealing is a grave vîolation 
of the principle of inviolability of diplomatie missions. The -visa 
office. in spite of repeated requests, was not opened till 2 Nov
ember. This has already been referred to earlier. 

3. An official's wife, who was expecting, was discharged from 
the Karrani Hospital in complete disregard of ber condition 

4. Telephones remained eut off even after eease-fire. 

5. Missions account.s remained frozen. 
6. Money orders for consular fees were not delivered. 

The Govemment of Pakistan hopcs that remedial measures 
have been by now taken and requests a confirmation thertof 
and apalogy for the callous disregard of normal behaviour 
towards a diplomatie mission. 

ANNEXE 

N01E, EN DATE OU f9 NOVEMBRE 1965, ADIŒSSÉf PM LB 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU P AKISTAN AU H AUT 

CoMMISSARIAT DE L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministre des affaires étrangères présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Ind~ au Pakistan et a l'honneur 
de déclarer que, selon les renseignements qui lui sont parve
nus, le Haut Commissaire adjoint paur le Pakistan à Calcutta 
ainsi que les membres de son personnel et Jeurs familles ont été 
traités par les autorités du Bengale occidental d'une maruère 
absolument contraire aux usages diplomatiques et aux:° normes 
de conduite internationale. Le Haut Commissaire pour le Pa
kistan à New Delhi a protesté contre les infractions suivantes : 

1. En violation de l'immunité diplomatique, huit gardes armés 
ont été placés dans la résidence du Haut Commissaire adjoint 
et des membres armés des forces de police ont accompagné 
de hauts fonctionnaires et leurs épouses, prenant place à Jeurs 
côtés dans la même voiture. 

2. Le 12 septembre 19QS, à 20 h 30, la police de Calcutta 
a apposé les scellés sur les portes du Service des visas. La 
saisie par la force d'une partie des locaux d'une mission diplo
matique et l'apposition de scellés sur ces locaux: constituent une 
violation grave du prinéipe de l'inviolabilité des missions di
plomatiques. Le Seivice des visas n'a été rouvert que le 2 no
vembre, malgré des demandes réitérées. Il en a déjà été fait 
mention précédemment. 

3. L'épouse d'un fonctionnaire, qui était enceinte, a été ren
voyée de l'hôpital de Karrani sans qu'il soit le moins du monde 
tenu compte de son état 

4. Les lignes téléphoniques sont restées coupées, même après 
la conclusion du cessez-le-feu. 

5. Les comptes des missions demeurent bloqués. 
6. Des mandats expédiés en règlement de droits consulaires 

n'ont pas été remis au destinataire. 
Le Gouvernement pakistanais espère que des mesures ont 

été désormais prises pour remédier à cette situation ; il en de
mande confirmation en même temps que des excuses pour ce 
manquement effronté aux règles du comportement normal à 
l'égard d'une miMion diplomatique. 

DOCUMENf S/6989 

Letter dated 2 December 196S from the representative 
of Cambodfa to the President of the Security Council 

[Original text: FrenchJ 
[3 December 1965] 

On the instructions of my Goverrunent; I have the 
honôur to communicate to you the following, for the 
information of the meinbers of · the Security Council. 

On p . November 1965, at approximate 3 a. m., about 
fifty sold!ers·of the Thailànd armed forces, coming from 
Thailand, attacked the Cambodiàn post · of Çbhné~ 
Khsacb, in the P rovince of Koh Kong, which .. was 
manned by provincial guards and troops and is situated 
on the coast, approximately 800 metres from the 
Thailand frontier village of Ha.ad Lek. 

The attack lasted · approximately one hour. Taking 
advantage of the darkness and the Iow tide at that time 

Lettre, en date du 2 décembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécuritt par le repré5enlant 
du Cambodge 

[Texte origino.l en français] 
[3 décembre 1965] 

Sur les instructions de mon gouvernement, j'ai l'hon
neur de vous faire tenir ce qui suit; pour · l'information 
des membres du Conseil de sécurité. 

Dans la nuit du 16 au 17 novembre 1_965, vers 3 heu
res, une cinquantaine d'él~ments des forces armées thaï: 
landaises Venant de la Thaïlande ont assaiili le poste 
cambodgien de Chbné-Kbsach. province de Koh Kong, 
tenu par les gardes provinciaux et les militaires et situé 
au bord de la mer à 800 mètres environ du village fron
talier, tqailandais de Haad Lek. 

L'attaque a duré environ une heure. Profitant de 
l'obscurité et de la marée basse en cette saison, les agres• 
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of year, the attackers sought to take the post by the 
north and by the west (by the beach) with simultaneous 
Jire by automatic w~pons anci grenade laùnêhers. Sorne 
of the grenades fell through the roof and exploded in the 
family quarters of the Cambodian provincial guards, 
killing and wounding several persons. The . post's 
defenders reacted vigorously to contain the enemy who 
were seeking to infiltrate the interior of the post from 
the west side. During this counter-attack, one of the 
soldiers defending the post, Corporal Ngeth-Suon, was 
killed by enerny fire.The enemy were not able to hold out 
long against the deterrnination of the post's defenders 
and withdrew along the beach towards Thailand, taking 
with thern their dead and wounded. They left behind 
cartridges, grenades and a pair of wire cutters, intended 
for cutting the barbed wire surrounding the post. 

The same day, at approximately 5.30 p.m., two 
Thailand navy launches arrived at Haad Lek. At approx
.imately 8 p.m. another vessel of the Thailand Navy also 
arrived there. · The engines of these three vessels were 
heard running until 10.30 p.m. 

Ali this is proof that the attack on the Cambodian 
post of Chhné-Khsach was planned in advance by the 
Thailand Arrny. 

We suffered 3 killed, namely 2 defenders of the post 
and. a twelve-year-old girl, and 9 injured, 7 of them ser-
iously. · 

This savage and unjustified act of aggression and the 
recent call for the slaughter of Cambodians, , made by 
the Thailand Minister for Foreign Affairs who demanded 
the bombing of Khmer territory (see The Washington 
Post of 19 November 1965) clearly show .the aggressive 
policy of Thailand and its continued exp~nsionist aims 
against Cambodia. · · · ·. · · · . . · • 

The Royal Government fonnally protests against this 
new and cowardly act of aggression by the Thailand 
armed forces. The increasing number of thesé èi'iliiirial 
attacks by our neighbours is clear evidence of their 
intention to carry out at ail cost against our territory 
their imperialist policy .of -annexation. 

Before it is too late, the Royal Government addresses 
an urgent appeal to ail Powers concerned for peace and 
Justice and asks them to recognize the gravity of the 
situation on the Khmer-Thailand frontier. It can rely 
only on àppropriate action by them to put aii immediate 
.en:d to the unjustüiable criminàl actions takèn by Thai-
Jand against Cambodia. · · · · · . 

· .I should be grateful if you·' would have the text· of 
this communication circulated as · ·a Seèurity Council 
document. · · · · 

. · . . · (Signed) Thôutèh Vtirrm 
Deputy Permanent Repr~sentatlve of Cambodia 

· io the Unitt:.d Nàtions 
.- ~ w • • • • 

'-- . . .,, ..... ' 

seurs ont tenté de prendre· 1e· •poste par le côté nord et 
par .l~. côté ou~t (par la plage) .e~ tira.nt. simu_ltaném.en.t 
.av~ d~ ap.nes autqniàtjques et des lànce-grenad~ dpilt 
<(uèlquès obus ont percé le toit et explosé dans les éha:m
bres mêmes des familles des gardes provinciaux cam
bodgiens, causant des morts et des blessés. Les défen
_seurs du poste ont réagi • vigoureusement pour· conte
nir l'ennemi qui cherchait à s'infiltrer à l'intérieur du 
poste par le côté ouest. Au cours de cette riposte, l'un 
des défenseurs militaires du poste, -le caporal · Ngeth~ 
Suon, fut mortellement atteint par· les balles ennemies. 
L'ennemi n'a pu longtemps résister devant la déter
mination des défenseurs du poste, et s'est retiré par la 
plage vers le territoire thaïlandais en emportant avéc lui 
des morts et des blessés. Il a laissé d'autre ·part sur le 
terrain des étuis de cartouches, des grenades et une 
paire de cisailles destinées à couper le fil barbelé· de la 
clôture. 

Le même jour, vers 17 h 30, deux vedettes de la ma
rine thaïlandaise sont arrivées au village de Haad · Lek. 
Vers 20 heures, uri autre bâtiment de. la màrine ·· tµaï
landaise y est arrivé. Des bruits de moteurs de ces trois 
engins en manœuvre ont été entendus jusqu'à 22 ·h 30. 

Tout ceci prouve que l'attaque du poste cambod
gien de Chhné-Khsach fut préparée d'avance par l'ar- . 
mée thaïlandaise. · 

Nous déplorons trois morts dont deux défenseurs du 
poste et une fillette de 12 ans, et neuf blessés dont 
sept grièvement atteints. · · 

Cette sauvage agression sans aucune justification, de 
même que le récent appel au meurtre contre le Cam
bodge du Ministre des affaires étrangères thaïlandais 
qui réclamait le bombardement du territoire khmer (voir 
notamment The • Washington .Post · du 19 novembre 
1965), montrent clairement la politique agressive de la 
Thaïlande et la permanence de- ses -visées expansion
nistes à l'encontre du Cambodge. 

Le Gouvernement royal élève une solennelle protes
tation contre cette nouvelle et lâche agression des forces 
armées 'thaïlandaises. La multiplication des attaques 
criminelles de nos voisins marque bien la volonté de 
ceux-ci d'appliquer coûte. que coûte leur politique . im
périaliste et aimexionniste à l'enc.ootre de notre terri-
toire. · 

Avant qu'ii ne soit trop tard, le Gouvernement royal 
lance uq pressant appel à toutes les puissances éprises 
de paix et de justice en leur demandant de prendre cons
cience de la gravité de la situation à la frontière 
khméro-thai1andaise. Il ne saurait compter que sur une 
action conséquente de leur part pour qu'il soit mis fin 
immédiatement aux injustifiabJes actes criminels thaï
landais èontre le Cambodge . . 

· Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribue_r 
-le" texte_ q_e la pyése~te communication_- comme_ docume.nt 
du Conseil de secunté. · ·· 

Le représentant permanènt adjoint dù Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

· · · · · . . (Sighé) . Thoutch Vümu 
_,. . 



DOCUMENf S/6990* 

Letter dated 3 December 1965 (rom the representative 
. of .Japan to the Sccretary-General 

[Original tèxt: English] 
[3 December 1965] 

I have the honour to transmit the following statement 
of Japan's policy towards Southern Rhodesia which 
was issued today in Tokyo by the Ministry of Foreign 
Affairs of Japan. 

· "l. Japan has consistently been opposed to the uni
lateral declaration of independence by the illegal Go
vernment of Southern Rhodesia which intends to 
pe1petuate racial discrimination and white minority 
rule. Japan eamestly hopes that the untoward situation 
should corne to an end as soon as possible by peace
ful settlement. 

"2. The Govemment o·f Japan. having already 
recalled its Consul-General in Salisbury, bas decided, 
in compliance with resolution 217 (1965), adopted by 
the Security Council on 20 November, not to extend 
any kind of assistance to Southern Rhodesia nor give 
licences for the export of arms and ammunition to tbat 
Territory. 

"3. lt is also Japan's policy not to import any more 
tobacco and sugar from Southern Rhodesia except 
for the sugar committed prior to the unilateral decla
ration of independence. Japan will not export oil and 
petroleum products to Southern Rhodesia." 

I shall be grateful if this ]etter is circuiated as official 
documents of the General Assembly and of the Security 
Council. 

(Signed) Akira MATSlJI 

. Permanent Representative of Japan 
to the United Nations 

• Also issued as document A/6133. 

Lettre, en date du 3 décembre . 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du .Japon 

[Texte original en anglais] 
[3 décembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-après le texte 
de la déclaration que le Ministre des affaires étran
gères du Japon a faite aujourd'hui à Tokyo concernant 
1a politique du Japon à l'égard de 1a Rhodésie du Sud : 

« 1. Le Japon a toujours été hostile à la déclaration 
unilatérale d 'indépendance par le gouvernement illégal 
de la Rhodésie du Sud, qui se propose de perpétuer 
la discrimination raciale et la domination de la mino
rité blanche. Le Japon souhaite ardemment qu'un rè
glement pacifique mette fin aussitôt que possible à 
cette malheureuse situation. 

» 2. Le Gouvernement japonais, ayant déjà rappelé 
son Consul général de Salisbury, a décidé, confor
mément à ]a résolution 217 (1965) adoptée le 20 no
vembre 1965 par le Conseil de sécurité, de n'ac
corder aucune aide à, la Rhodésie du Sud ni d'auto
riser l'exportation d'armes ou de munitions à des
tination de ce territoire. 

» 3. Le Japon s'abstiendra également d'importer à 
l'avenir du tabac et du sucre en provenance de la Rho
désie du Sud, excepté Je sucre commandé avant la dé
claration unilatérale d'indépendance. Le Japon ne li
vrera pas de pétrole ni de produits pétroliers à la Rho
désie du Sud. » 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 

distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du. Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Japon 
auprès de l'Organisation des Nçitions Unies, 

(Signé) Akira MATSUI 

• Distribué également sous la cote A/6133. 

DOCUMENTS S/6991 & ADD.1* 

Report of the Secretary-General on the situation in tle 
Dominkan Republic 

[Original text: English] 
[3 December 1965] 

1. Thé following information hàs been received from 
the office of my Representative in the Dominican 
Republic. . 

2. On 2 Dccember 1965 thé Provisionàl Government 
pro!Ilulgàted Law No. 69 [see annexJ concerning the 
national elcctions. According to this law, the elections 

• Document S/6991/Add.1 constitutes the annex to the p~ent 
repon. . 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

[Texte original èn anglais] 
[3 décembre 1965] 

1. Les services de mon représentant dans 1a Répu
blique Dominicaine ont communiqué les renseignements 
suivants. 

2.' Lè. 2 décembre 1965, ie gou\iern'ement provisoire 
a promulgué . la loi N° 69 [annexe] relative aux élec
tions nationales. Selon cette loi, l'élection du Président 

• Le document S/6991 / Add.1 constitue · l'annexe au présent 
rapport. 

423 



for President and Vice-President of the · Republic, 
members of the National Congress and rnayors and 
regidores of munièipalities will be held on 1 June 1966. 
Regulations governing the vario~s aspects of the elec
tions will be issued in due course. The officers elected 
wiii assume their fonctions thirty days after the date of 
the elections. 

3. On 1 December 1965 the Provisional Governmcnt 
announced that the period for turning in fire-arms 
under the purchase scheme had been extended for ten 
days, that is, until 10 December 1965. To date. the 
Government had paid out approximately 85,000 Domi
nican pesos, ~6 out of an allotment of 100,000. In 
addition to fire-arrns, civilians have turned in some 
grenades and ammunition in response to the appeal 
made by the President. 

ANNEX 

[Original text: Spcmish] 
[6 December 1965] 

The text of Law No. 69, which was promulgated by the 
Provisional Government of the Dominican Republic on 2 Dec
emher 1965 and which sets tbe date for the election of the 
President and Vice-President of the Republic, members of 
Congress and other public officials, reads as follows : 

"Article 1. The date of the elections to fiU the offices of 
President and Vice-President of the Republic, members of the 
National Congress and mayors and concillors of municii::al• 
ities shall be I June 1966. 

"Article 2. The date of the elections shall not be a working 
day. 

"Article 3. The Law of Convocation to the elections to be 
held on the date fixed by article 1 of this Law shall be 
promulgated in due course and the Central Election Board 
shall publish, within the time-limit prescribed by the Electoral 
Law, its proclamation with the relevant announcements con• 
cerning the offices to be filled, the period for which they are 
to be filled, and such otber particulars as may be deemed 
ncccssary or useful. 

"Article 4. The said Central Election Board and the Boards 
under its direction shall be in charge of the entire electoral 
process, in conforrnity with the applicable law. 

"Article S. The officiais elected shall take office thirty dtys 
after the date on which the elections are held. 

"Given and promulgated at the National Palace, Santo 
Domingo, National District, Capital of- the Dominican :Re• 
public, 2 December 1965, year 122 of Independence and year 
103 of the Restoration. . 

. "To be published in the Gaceta O/icial and in a news
. paper of wide circulation in the national territory, for infor• 

mation and compliance. 

"(Signed) Héctor· GARciA Gooov" 

16 The Dominican peso is on a par with the United States 
dollar. . · . 

et du Vice-Président de la ·République, des membres du 
Congrès national, des maires et des membres des con
seils municipaux aura lieu le 1 •r juin 1966. Le règle
ment concernant les différents aspects des élections sen 
publié en temps voulu. Les candidats élus entreront en 
fonctions 30 jours après la date des élections. 

3. Le l"' décembre 1965, le gouvernement provisJire 
a annoncé que le délai fixé pour la remise des armes 
à feu aux termes du plan de rachat était prolongé de 
10 jours. c'est-à-dire jusqu'au 10 décembre 1965. Jus
qu'à présent, le gouvernement a versé approximative
ment 85 000 pesos dominicains 213, sur une allocation de 
l 00 000 pesos. Outre les armes à feu, des civils ont remis 
des grenades et des munitions, en réponse à l'appel lancé 
par le Président. 

ANNEXE 

[Texte original en espagnoij 
[6 décembre 1965] 

Le texte de la loi No 69, promulguée par le Gouvernement 
provisoire de la République Dominicaine le 2 décembre 1965, 
fixant la date de l'êlcction du Président et du Vice-Président 
de la République, ainsi que des membres du Congrès et d'au
tres titulaires de fonctions publiques est le suivant : 

« Article premier. L'élection du Président et du Vice-Pré
sident de la République, des membres du Congrès national, 
des maires et des conseillers municipaux est fixée au 1 •• juin 
1966. 

» Article 2. Le jour des élections sera férié. 

» Article 3. La loi de convocation des électeurs pour les 
élections dont la date est fixée par l'article premier de la prt· 
sente loi sera promulguée en temps voulu et la Commission 
électorale centrale publiera sa_ proclamation dans le dél~i 
fixé par la loi électorale, en indiquant les sièges à pourvo11 
et la durée des mandats et en donnant tous autres ren· 
scignements jugés nécessaires ou utiles. 

» Article 4. La Commission électorale centrale et les bu
reaux électoraux locaux dirigeront toutes les opérations élec• 
torales, conformément aux dispositions de la loi. 

» Article S. Les 1:andidats élus entreront en fonctions 
trente jours après la date des élections. 

» Fait et promulgué au Palais national de Saint-Domingue, 
District national, capitale de la République Dominicaine, le 
2 décembre 1965, an 122 de l'indépendance et 103 de la Res• 
tauration. 

» La présente loi sera publiée au Journal officiel et dans 
un quotidien national à grand tirage pour être portée à la 
connaissance de tous et appliquée. 

> (Signé) Héctor GARciA GoDOY > 

26 Le peso dominicain a la même valeur que le dollar des 
Etats-Unis. 
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DOCUMENT S/6994 

Telegi'am dated 4 De<:embèr 1965 from the Secretary 
. General of the Organbation of American States to the 
Se<:retary-General of the United Nations 

[Original text : Spanish] 
[6 December 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to transmit to you herewith, 
for the information of the Security Council, the text of 
a telegram from the Ad Hoc Comnùttee to the President 
of the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of 
Foreign Affairs. 

(Signed) José A. Mo.RA 
Secretary General 

of the Organization of Amerêcan States 

ANNEX 

MESSAGE No. 909. DATEO 4 DECEMBBR 1965. PROM nm Ad Hoc 
CoMMITTEE TO MR. GUILLl!RMO Sl!VILLA SACASA, PRESIDENT 

OF 1HB TENni MEETING OF CoNSULTATION OF MJNISTERS OF 
FOREIGN AFf'AIRS 

The Ad Hoc Committee has the honour and satisfaction to 
inform the Tentb Meeting of Consultation of Ministers of 
Foreign Affairs that the situation in the city of Santo Domingo 
and in the rest of the country is encouragingly normal. 

Newspapers, places of business. banks and, in general, all 
establishments open to the public are continuing to perform 
their usual activities in a normal manner. Among many such 
particulars, one which deserves special mention by reason of 
ils importance and significance is the evident and unquestion
ably increasing rate of activity in the port of Santo Domingo, 
where noteworthy progress bas been made in clearing up the 
debris and wreckage left by the Iast conflict. In the past few 
days many ships have used the facilities of the port for loading 
and unloading operations, thus giving employment to hundreds 
of workers. 

Moreover, . the Provisional Government bas extended for 
two weeks the collection of arms, which it has been carrying 
out with its own rcsources ; it has . so far collectcd more tban 
1,000 weapons, including rifles, semi-autornatic and automatic 
weapons, and 50-mm. machine-guns. At the same time, it bas 
officially announced tbat 1 June 1966 bas been fixed as the 
date for the general elections and that Mr. Darlo Balcâcer and 
Mr. Alvaro Arvelo have been appointed members of the Central 
Election Board and were swom iri before the Pi-ovisional Pre-
sident ort Thursday, 2 Decernber: . 

In addition tô ait thesê steps · iaken li·f the Provisional 
Govem.mont, whicb arè of indispuio.ble import.once in restoring 
the social, economic and. political' life of the nation entirely 
to normal, we must mentfo11 other measures adèpted by the 
Provisional.Government which are no Jess important : the work 
being done to clean up and improve the appearance of the 
city of Santo Domingo by thè Presidential Commission for the 
Programme of Imtnediatè Action, which is operating at full 
capacity, and .. the economic measures taken to rèstrict the 

Té1égraftline, en date du 4 déëembre 1965, adressé au 
Secrétajre général de l'Organisation des Nations Unies 
par le:Sec.rétaire général de l'Organisation des Etats 
américains 

[Texte original en espagnol] 
[6 déce~bre 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Nafüns 
Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour J'in
fonnation du Conseil de sécurité, le texte d'un télé
gramme, adressé par 1a Commission ad hoc au · Pré
sident de la dixième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, 

(Signé) José A. MORA 

ANNEXE 

COt,!MUNICATION N° 909, EN DATE OU 4 DtœMBRE 1965, AD~ 'séE 
PAR LA COMMISSION ad hoc A M. GUIUERMO SEVJLLA SA $~ 
PRÉSIDENT DE LA DIXI~ RÉUNION DB CONSULTATION 

MINISTRES O1!S RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a l'honneur et la satisfaction d'irlfor• 
mer la dixième Réunion de consultation des ministres del r:e~ 
lations extérieures que la 5ituation dans la ville de Saint~ 
mingue et dans Je reste de la République Dominicaine est ~m-:rl 
male et encourageante. 

La presse, les entreprises commerciales, les banques et, d'une 
manière générale, tous les établissements ouverts au public 
poursuivent normalement leurs activités habituelles. A cet égard, 
il convient notamment de mentionner, en raison de son impor
tance et de sa signification. l'activité manifestement et indiscuta
blement croissante du port de Saint-Domingue, où les tràvaux 
de déblaiement des destructions et des épaves occasionnées pen
dant k récent conflit ont progressé sensiblement. Ces dernièts 
jours, de nombreux navires ont utilisé les services portuaires 
pour le chargement et déchargement de marchandises, et dés 
centaines de travailleurs ont ainsi trouvé du travail. 

Par ailleurs, le gouvernement provisoire a prolongé de 15 
jows l'opération de récupération d'armes qu'il vient de ttaliscr 
par ses propres moyens ; à ce jour, plus de l 000 armes, dont 
des fusils, des armes semi-automatiques et automatiques et des 
mitrailleuses de 50 min, ont été rêcupérées. En même temps, le 
gouvernement a annoncé officiellement qu'il avait fixé au 
1 •• juin 1966 la date des élections générales et a désigné 
M. Dario Balcacer et M . Alvaro Arvelo comme membre$ de 
la Commission électorale centrale ; . ces deux personnalités ont 
pris leurs fonctions et prêté serment devant le Président· pro~ 
viscire le jeudi 2 décembre. 

A tous ces signc:3 qui montrent que lé gouvernement pro
visoire est indéniablémenf engagé dans la voie du tétablis~è
ment intégral de l'activité sociale, économique et politique nor
male du pays, il convient d'ajouter d'autres · mesures que le 
gouvernement a également adopt~ et qui ne sont pas moins 
importantes : l'action qu'il vient de mener en ce qui concerne 
le déblaiement . et l'aspect de là ville de Saint-Domingue, la 
mise en place de la Commission présidentielle chargée du pro
gramme' d'action imm6diate, qui' est en pleine activite cVdans 
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importation of luxury items and to encourage productiirè."invest
ment. 

The•PfovisionaI Government has also announced a. reduction 
. in. the amount of the . national budget ; the . next budget will 
total $150 million, whereas the. 1964 budget amounted to 
approximately $180 million. · · 

We take this opportunity to mention that on 29 November 
1965 the Provisional Govemment issued a Press release in
forming the public of the existing dangers of various conspir
acies connected with the events at Santiago de los Caballeros 
and emphasizing the complete support shown by the Domi.nican 
armed forces for Mr. ·Héctor Garcia Go'doy, the Provisional 
President, and the steps taken by bis Govemment to end any 
possible outbreaks of insurrection in the Dominican Republic. 

Je domaine économique, les restrictions à l'importation d'objets 
de luxe et .le développement d~ investissements productifs. 
. Le gouvernement provisoire a également annoncé la diminu

tion "du prochain budget national qui s'élèvera au total à 150 
millions de dollars, contre environ 180 millions de dollars pour 
le budget de 1964. 

Il convient de signaler enfin que le gouvernement provisoire 
a publié le 29 novembre 1965 un communiqué dans lequel il a 
informé la population des dangers que présentent certaines ma
chinations liées aux événements de Santiago de los Caballeros, 
faisant ressortir l'attitude des forces armées dominicaines, qui 
appuient entièrement le président provisoire, M. Héctor Garcfa 
Godoy, et les mesures prises par son gouvernement pour mettre 
un terme à d'éventuelles poussées insurrectionnelles dans Je 
pays. 

DOCUMENJ S/699S 

Letter dated 6 December 196S from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[7 December 1965] 

I have been. instructed by my Government to réfer 
fo my letter of 12 ~ovember 1965 [S/6920] and to 
communicate as follows. · 

Under operative paragraph 2 of Security Council 
resolution 215 (1965), of 5 November 1965, Iodia and 
Pakistan were called upon to instruct their armed per
sonnel to co-operàte with the United Nations and cease 
all military activity. The Security Council insisted tliat 
there should. be an end to violations of the cease-fire. 
Despitè this · resolution the Indians are continuing with 
their military activity . to reoccupy lndian territory in 
Rajasthan which was occupied by · the armed forces of 
Pakistan during the war. Since 6 November they have 
launched nine attacks against our posts in this area and 
announcements about these actions have been made 
through the lndian Government · Press releases and on 
All-lndia Radio. 

The details of these attacks are given . below and we 
trust the Secretary-General bas been also informed of 
. them by UNIPOM : -

(a) Indian forces attacked the area north of Munabao 
(QA 9884 and 9485) with one infantry · battalion on 
9 November and established a base in the area. 

.. (b) · lndian troops, in morë than ·. battalion strength, 
attaèked the areà of Sadhewala (LL 9504), north of 
Ghotaru, 6n 16 November. . . . . .. . . 

- ·(c) On 16 November Indian .troops.attacked Ghotaru 
(LQ 7366)- five times in one day with more than a 
battalion. 

(d) On _17 Ncivemher the Indian Anny again attacked 
Ghotàru with more. thàn a bat~lion. · · · · · · 

. . . 

. (e) On 17 Novëmber, Indian froops- iaunched ·two 
attacks ·: with a:pptoximately a brigade in the area of 

Lettre, en date du 6 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[7 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à ma lettre du 12 novembre 1965 [S/ 69201 et de 
porter à votre connaissance les faits suivants : 

Aux termes du paragraphe 2 du dispositif de la réso
lution 215 (1965) du Conseil de sécurité, en date du 
5 novembre 1965, il était demandé à l'Inde et au Pakis
tan de donner des instructions à leurs forces armées 
pour qu'elles coopèrent avec les Nations Unies et ces~ 
sent toute activité militaire. Le Conseil de sécurité de
mandait instamment qu'il soit mis fin aux violations du 
cessez-le-feu. Malgré cette résolution, les Indiens pour
suivent leurs activités militaires pour réoccuper le ter
ritoire indien du Rajasthan que les forces armées du Pa
kistan ont occupé au cours des hostilités. Depuis le 6 no
vembre, les Indiens ont lancé neuf attaques contre nos 
postes dans cette zone et ces opérations ont été annon
cées dans des communiqués du gouvernement publiés 
par la presse indienne et à la radio indienne. 

Les détails de ces attaques sont donnés ci-dessous et 
nous pensons que le Secrétaire général en aura également 
reçu communication de l'UNIPOM: . 

a) Le 9 novembre 1965, des forces indiennes de ]'ef
fectif d'un bataillon d'infanterie ont attaqué la zone 
QA 9884 et 9885 au nord de Munabao et y ont établi 
une base . 
. b) Le 16 novembre, des forces indiennes d'un effectif 

supérieur à celui d'u.n bataillon ont attaqué la zone de 
Sadhewala (LL 9504), au nord de Ghotaru. · 

c) Le 16 nov~mbre, des forces inditmnes d'un effectif 
supérieur à celui d'un bataillon ont attaqué Ghotaru 
(LQ 7366), à cinq reprises le même jour. . 
· · d) 1,e· 17 novembre, des forcès indiennes d'un effectif 
supérieur à celui _d'un bataillon _ont de nouveau attaqu~ 
Ghotaru. · 
.· e} Le 17 novembre, le.s force~ indiennes d'un effectif 

approximatif d'une brigade ont lancé deux attaques dans 



M~jlar at (LW .:0536).-. riorth. -of Munabà'o -~d .Roheri. . . . . 

.. · The Indian- Prime Minister and other Indian leaders 
bave beèn publiëly declaring that· they would continue 
with th~se àttacks to reèapture territory which they allege 
\vas occupied by Pakistan -after the cease-firè. Sorne of 
the împortant · statements made since 5 November : 1965 
are given belbw : . . . 

. (a) 9n 5 November thé Indian .Prime Minister said 
in_ the Lok Sabha that after the cease-fire, the;· Pak.istan 
troops occupied "some places" in Indian territory · and 
lndia will reoccupy those areas. He said that any action 
~ken by Inqia ,to reoçcupy the "places" occupied by 
Pakistan after the acceptancè of the cease-fire, could 
not · be called "aggression,. because it was but "remedial 
action'!. 

(b) On 7 November, in a meeting of the Working 
Committee of the Iadian National Congress, Mr. · Shastri 
said that "India shall reoccupy the places occupied by 
Pakistan after .the dedaration of cease-fire". He said that 
''any action to reoccupy those . places f~o~. Pakistan, 
cannot be aggression, and India shall not take rest until 
the Pakistanis are driven off from the Indian territories 
occupied by Pakistan after the cease-fire". 

(c) The Indian Defence Minister, Mr. Chavan, said 
on 16 November, that Pakistan's daim that it bad 
occupied some places in Rajasthan was baseless. He said 
that the a,rea that was occupied by Pakistan troops in 
Banner had ·been reoccupied by_ · Jndian . troops. He 
declared that there were still ten . such places which were 
under the occupation of Pakistan and that India . would 
push the Pakistanis out of these places: 

(d) .. The Indian Prime Minister said in • New Delhi on 
17 November tbat India was determined to take back 
the territ9ry wJ:tlch Pakistan had captured after the cea.se
fire in Rajast_han. • ., 

Needless to sa y, ail these stateménts . are designed to 
provide a caver for· the deliberate violation of the cease
fire byindia in the Rajasthan sector. The entire territory 
Pakistan holds in Rajasthan was occupied by Pakistan 
-forces in . the fighting after India had forced a war of 
naked aggression against Pakistan. Photographs of the 
Munabao railway station and other areas of Rajastban 
captured by Pakistan · troops when fighting was in 
progress, were published in the newspapers. Immediately 
after the cease-fire Pakistan notified the United Nations 
observers of the Indian territory occupied by our forces 
during the war. Pakistan bas not occupied and bas no 
intention . of occupying aQ.Y Indian territory so long as 
the cease-fire h.oJds. It is a faèt 1hat thë Indian Govem
menf hàs witbheld froni- the Iridiaii .people full infor
mâtioï1 _6n the areas· i~ .Rajàsthan ôécupied • by.'~_akistan 
duriug _th~ wa·r -;· i.t ~ now ~king· w. repccupy .sol)le of 
these area~·.:on the ' .pretext that .Pakistan forces hàve 
occupied.th~m after the·cease-fire: 

. My Gove.mmen~ ,.bas. instructed me. to , · ~y· · tbat 
Pakistan is notprepare~ . to withdra"". its forces from any 

la zone de Miajlar au point LW 0536. au nord .de Mu-
nabao et Roheri. · · · 

Le Premier Ministre de l'Inde et d'autres dirigeants 
indiens ont publiquement déclaré qu'ils poursuivraient 
ces attaques pour reprendre le territoire qu'ils préten
dent avoir été occupé par le Pakistan après le cessez-le
feu. Certaines des principales déclarations faites depuis 
le 5 novembre 1965 sont reproduites ci-dessous: 

a) Le 5 novembre, le Premier Ministre de l'Inde a dé
claré au Lok Sabhu qu'après le cesse.-.-le-feu les forces 
pakistanaises avaient occupé « certaines zones» en ter
ritoire indien et que l'Inde réoccuperait ces zones. Il a 
ajouté que toute opération entreprise par l'Inde pour 
réoccuper les « zones» occupées par le Pakistan après 
l'acceptation . du cessez-le-feu ne pouvait être qualifiée 
«d'agression» parce qu'il ne s'agissait que d'une« action 
de redressement ». 

b) Le 7 novembre, à une réunion de la Commission 
· exécutive du Congrès national indien, M. Shastri a dé

claré que « l'Inde reprendra les zones occupées par le 
Pakistan après la déclara~iol) du cessez-ldeu >>.. Il a 
ajouté que « toute action pour réoccuper ces iones oc
cupées par Je Pakistan ne peut être une agression et 
l'Inde n'aura de cesse que les Pakistanais soient chassés 
des territoires indiens occupés par le Pakistan après le 
cessez~le-feu ». 

c) Le 16 novembre, Je M inistre de 1a défense· de l'Inde, 
M. Chavan, a déclaré que c'était sans fondement que 
le Pakistan prétendait avoir occupé certaines zones du 
Rajasthan. II a dit que la zone qui avait été occupée par 
les troupes pakistanaises dans le secteur de Barmer avait 
été réoccupée par les forces indiennes. Il a ajouté qu'il 
y avait encore 10 zones sous occupation pakistanaise et 
que l'Inde en chasserait les Pakistanais. . 

d) Le 17 novembre, le Premier Ministre de l'Inde a 
déclaré à New Delhi que l'Inde était résolue à reprendre 
le territoire dont le Pakistan s'était emparé après lé ces-
sez-le-feu dans le Rajasthan. · · 

Il va sans dire que toutes ces déclarations sont desti
nées à masquer la violation délibérée du cessez-le-feu 
par l'Inde dans Je' secteur du Rajasthan. La totalité du 
territoire tenu par le Pakistan au ·Rajasthan a été occu
pée par les forces pakistanaises au cours des combats 
après que l'Inde ait déclenché une guerre d'agression 
brutale contre le Pakistan. Des photographies de la gare 
de chemins de fer de Munabao et d'autres zones dû 
Rajasthan conquises par les troupes . pa~istanaises au 

· cours des hostilités ont été publiées dans la presse. Im
médiatement après le cessez-le-feu, le Pakistan a donné 
notification aux observateurs des Nations Unies du ter
ritoire indien occ.upé par nos forces pendant les hosti
lités'. Le Pakistan n'a oq::up~ et n'a l'intention d'ocèuper 
aucun te.rritoire indien tant _que durera le cessez-le-feu. 
Il est de fait que le Gouvernement indien a caché au 
public ·indien ]c;s -informalions-- relatives ·aux zones du 
Raja:sthan occupées par le Pakistan au cours èle la 
guerre : il · cherche maintenant à ré<;>ccuper certaines d_e 
ces zones en prétextant qu~ les forces pakistanaise.s. les 
ont occupées après le cessez-le7feu. · · 
.. Mon . gouvernement m'a donné pour instructions de 

préciser que·te Pakistan n'a: l'intention de·retirer ses for-



of these areas except as a part of a mutuàlly agreed 
plan for general withdrawal. If the lndians do not cease 
this military activity in Rajasthan, as required by the 
Security Council resolutions, Pakistan will have to take 
neccssary countermeasures. This is bound to escalate 
the fighting which may cause renewal of hostilities 
between the two countries, for which the Govemment of 
_India alone will be responsible. 

I shall be gratef ul if this letter is circulated as a 
Security Council document. 

. (Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

ro the United Nations 

ces d'aucune de ces zones. sauf dans le _cadre d'un plan 
général de retrait mutuellement accepté. Si les Indiens ne 
cessent pas cette activité militaire au Rajasthan, ainsi 
qu'ils y ont été invités par les résolutions du Conseil de 
sécurité, le Pakistan devra prendre les contre-mesures 
qui s'imposent. Cela ne peut manquer d'4ltensifier les 
combats qui risquent de provoquer la réouverture des 
hostilités entre les deux pays, ce dont le Gouvernement 
indien portera seul l'entière responsabilité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

DOCUMENT S/6996 

Letter dated 6 December 1965 from the representafüe 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[7 December 1965] 

I have been instructed by my Government to refer to 
my letter of 17 November 1965 [S/ 6949], regarding tbe 
most inhuman treatment to which Pakistan nationals 
interned in India are being subjected in violation of the 
fourth Geneva Convention of 1949 27 and to enclose a 
copy of the protest note addressed · to the High Com
mission of India in Pakistan regarding the reported death 
on 19 November of two· Pakistan nationals interned in 
Alipore Central Jail: 

I shall be grateful if this letter along with its enclosure 
is circulated as a Security Council document. 

(Signé) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

· to the United Nations 

ANNEX 

NOTE DATED 23 NOVEMBER 1965 FROM 11-IE MINISTRY OF 
FOREIGN AfFAIRS OF PAKISTAN TO nll:. HIGH CoMMISSION 

OP INDIA IN PAKISTAN . 

The Ministry of .Foreign Affairs presents its compliments 
to thé · High Commission of lndia in Pakistan· and has the 
honoùr to say thàt it bas been reported to. the Government of 
Pakistan th~t two Pakistan· nationals, viz. Niaz Ali Khan. of 
the Calcutta Policé, and Abdul Quddus, of· the R.S.N. 
Company, both interned · in· Alipore Central Jail, expired on 
19 November 1965. In view of the deplorable · conditions 
prevailing in Indian concentration camps, it·is very much to be 
feared tbat their death is the result of _inbuman treatment meted 

21 Geneva Convention relative 'to the Protection of Civilian 
Persons· in Time of War, signed on 12 August 1949. 

Lettre, en date du 6 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[7 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à ma lettre du 17 novembre 1965 [S/6949]. au 
sujet des traitements les plus inhumains auxquels sont 
soumis, en violation de la quatrième Convention de 
Genève de 1949 21 , les ressortissants pakistanais internés 
en Inde, et de joindre une copie de la note de protesta
tion adressée au Haut Commissariat de l'Inde au Pakis
tan concernant l'annonce de la mort, le 19 novembre 
1965, de deux ressortissants pakistanais internés à la 
prison centrale d'Alipore. 

Je vous serais obligé de bien vouloir· faire distribuer 
cette lettre ainsi que la pièce ci-jointe comme documents 
du Conseil de sécurité. · 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Uni.es, 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE 

NOTE, EN DATE DU 23 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE 

MrNISTÈlŒ DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAK!srAN AU H.u.rr 

CoMMISSARlAT DE CINOE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires füangè~es présente s~ compU· 
ments au Haut Com.iniss_ariat de l'Inde, au P~kistan et .. a l'hon· 
neur de lui faire savoir qiéil . à' étê signalé au Gouvefl!emc~t 
du Pakistan que deux ressortissànts pakistanais, Niai.Ali Kb~n 
de là policé de Calcutta et Aodul Quddus_ de la R.S.N. 'Ccim
pany, tous deux internés à la prison centralè d'Alipore, sont dé
cédés le 19 novembre 1965. Etant donné les conditions déplo• 
rables qui règnent dans les camps de concentration indiens, il 
est à craindre que leur mort ne soit due aux traitements inbu-

21 Convention dé Génève relative à la protection d~ per
sonnes civiles en temps dé guerre, signée le 12 ao1t' 1949. 
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oul to the Pak.lstan lnter.liees. The Government of Pakistan has 
also received reports that some more Pakistan internees have 
died as a result of the privations faced by them. Information so 
far received indicates that the intemees are suffering intolerable 
hardships due to insufficient supply of food and drinking water. 
No medical facilities are provided The internees are made to 
perform hard labour. It bas also been reported that they are 
being compelled to donate blood to the West Bengal blood 
bank. 

The Government of Pakistan protests most emphatically 
against these exercises in sub-human behaviour on Pakistan 
internees which is in complete disregard and violation of the 
fourth Geneva Convention of 1949 to which lndia is a 
signatory. The Government of Pakistan demands that an 
immediate investigation be conducted into the state of affairs 
prevailing in the Alipore Central Jail and elsewhere and steps 
be taken to ensure that for the period of their detention 
internees should not be tre1ted like criminals and exposed to 
suffering, privation and humiliation. 

malns lnfligés aux Înternés pakistanais. Le Gouyèniement du 
Pakistan a également reçu des informations selon lesquè!Ies 
d'autres· internés pakistanais sont morts des privations dont ils 
ont souffert. Les ·renseignements reçus à ce jour montrent que 
les internés sont soumis à des privations intolérables, car on ne 
leur donne pas assez de nourriture ni d'eau potable. On ne leur 
fournit pas de soins médicaux. On leur fait faire de durs tra
vaux. On a rapporté aussi que les internés ont été contraints de 
donner du sang à la Banque du sang du Bengale occidental. 

Le Gouvernement du Pakistan proteste avec énergie contre 
ce comportement moins qu'bumain à l'égard des internés pakis
tanais, comportement qui témoigne un mépris total et constitue 
une violation flagrante de la quatrième Convention de Genève 
de 1949 dont l'Inde est signataiJe. Le Gouvernement du 
Pakismn réclame une enquête immédiate sur les conditions dans 
la prison centraJe d'Alipore et ailleurs, et l'adoption de me
sures pour assurer que, pendant leur détention, les internés ne 
soient pas traités comme des criminels ni exposés à des souf
frances, des privations et des humiliations. 

DOCUMENT S/6997 

LeUer dated 6 December 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[7 December 1965] 

In continuation of my letter of · 27 October 1965 
[S/6834], I have the honour to inform you that the 
Government of Pakistan, in accordance with its desire 
to cnsure lhal the diplomatie mis~ions of both India 
and Pakistan should fonction normally, had issued 
instructions to all concerned to scrupulously observe 
diplomatie proprieties. The Government of India. on the 
other band, has continued to subject the Acting High 
Commissioner of Pakistan in New Delhi and the Deputy 
High Commissioner of Pakistan in Calcutta and tbeir 
staff to indignities, abuse and harassment. As the corn
plaints lodgcd with the lndian Government regarding 
this maltreatment failed to produce any amelioration, 
the Government of Pakistan was compelled to recall a 
number of officers and staff and their families from 
India. 

The Government of lndia has made unfounded 
allegations about the Jack of security for its staff and 
tried to peg its decision to reduce the staff of the lndian 
High Commission in Pakistan to this theme. A malicious 
propoganda barrage has also been unleashed in the 
lndian Press, in complete travesty of truth, about a so
called refusai on the part of the Pakistan Government 
to extend normal facilities to the Indian High Com
mission. The Government of Pakistan have urged the 
lndian Govemment to desist from their purely propa
gandist tactics, so that the diplomatie missions on both 
sides can be allowed to •functîon in an atmosphere of 
normalcy and attend to the serious and immediate tasks 
of the welfare and repatriation of their nationals. 

Lettre, en date du 6 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[7 décembre 1965] 

Comme suite à ma lettre du .27 octobre 1965 [S/6834], 
j'ai l'honneur de vous informer que le ·Gouvernement pa
kistanais, fidèle à son désir de permettre aux missions di
plomatiques, tant indienne que pakistanaise, de fonction
ner normalement, a adressé à tous les intéressés des 
instructions leur demandant de respecter scrupuleuse
ment les convenances diplomatiques. Le Gouvernement 
indien, par contre, a continué à soumettre le Haut Com
missaire par intérim du Pakistan à New Delhi, le Haut 
Commissaire adjoint à Calcutta et leur personnel à des 
indignités, des injures et des mesures vexatoires. Les 
protestations élevées auprès du Gouvernement indien au 
sujet de ces mauvais traitements n'ayant amené aucune 
amélioration de la situation, le Gouvernement pakista
nais s'est vu contraint de rappeler un certain nombre de 
fonctionnaires et de membres du personnel, ainsi que 
Jeurs familles. 

Le Gouvernement indien a fonnulé des allégations 
sans fondement quant au manque de sécurité dont souf
frirait son personnel, s'efforçant d'expliquer ainsi sa dé
cision de réduire le personnel du Haut Commissariat de 
l'Inde au Pakistan. Une campagne de. propagande mal
veillante a été également déclenchée ·dans la presse in
dienne, au mépris total de la vérité, à propos d'un pré
tendu refus de la part du Gouvernement pakistanais 
d'accorder les facilités d'usage au Haut Commissariat 
de l'Inde. Le Gouvernement pakistanais a instamment 
prié lè Gouvernement· indien de renoncer à ses tactique~ 
qui relèvent de la propagande, afin que les missions di
plomatiques, d'un côté comme de l'autre, puissent fonc~ 
tionner dans une atmosphère normale et s'acquitter de 
leur tâche, grave et urgente, qui consiste à assurer le 
bien-être et le rapatriement de leurs ressortissants. 
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À copy of an aide-mémofre on this subject, dated 
19 November 1965, handed over to the Acting High 
Commissioner of India in Pakistan is enclosed. I also 
enclose copies of two protest notes addressed to the 
High Commission of India in Pakistan giving specific 
cases of harassment of the officers and staff of the 
Pakistan High Commission in New Delhi. 

I shall be grateful if this letter with its enclosures is 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakb,tan 

to the United Nations 

ANNEX 1 

AIDE-MÉMOIRE 

Wben the Acting lndian H igh Commissioner called at the 
Ministry of Foreign Affairs in Rawalpindi on 6 November 
1965 he was told by Director-General M. A. Alvie that the 
Pakistan Govemment desired that diplomatie missions of both 
countries should fonction normally. To this cffeet instructions 
had been issued to all concerned that the diplomatie proprieties 
should be scrupulously observed. There were now no restrictions 
remaining on Indian diplomats which were not also applicable 
to other diplomats. The Acting Indian High Commissioner was 
also requcstcd to state specific cases in respect of which the 
Indian High Comnùssion were still subjected to any restrictions, 
so that they could be looked into. ln this connexion a number 
of rcquests made by the Acting High Commissioner of India 
during his visit were complied with. 

The Governrnent of Pakistan, therefore, regrets very much 
to note that reports are pcrsistently appearing in Indian news
papers of a so-callcd refusai on the part of the Pakistan 
Government to extend normal facilities to . the Indian High 
Commission. The Hindustan Times of 8 November carries a 
report from Karachi that the Government of India's formai 
proposai that diplomatie functioning on both sides should be 
normalized had been turned down by the Pakistan Government. 
This is a travesty of truth and appears to be part of a malicious 
propaganda. 

The Governmcnt . of Pakistan stands by its oft-repeated 
position that it desires normalcy in rhe functioning of 
diplomatie missions on both sides. 

The lndian Government continues also to make unfounded 
allegations about Jack of security for its staff. It is an incon
trovertible fact that the members of that staff have been going 
about their daily business free and unmolested ever since 
restrictions. wcre liftcd at the end of September. Even during 
the war, when their movements were restricted, full protection 
was afforded to them and they were not molested, nor was 
any damage caused to their property. The Government of 
lridià's decision to reduce its large staff in Pakistan, wbicb 
is purely an administrative and economic matter bas also been 
pegged by the Government of lndia to this theme, obviously 
with no other purpose than to bring the Government of 
Pakistan into disrepute. 

. : In .. sharp contrast to the measures taken by the Government 
of Pakistan •to · afforc:I full facilitles for normal . work and 

Vous trouverez ci-jointe une copie de l'aide-mémoire 
sur ce sujet en date du 19 novembre 1965, qui a été 
remis au Haut Commissaire par intérim de l'Inde . au 
Pakistan. Je joins également à la présente lettre des co
pies de deux notes de protestation adressées au Haut 
Commissariat de l'Inde au Pakistan et citant des cas 
précis de vexations imposées aux fonctionnaires et aux 
membres du personnel du H aut Commissariat du 
Pakistan à New Delhi. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre, ainsi que les pièces join• 
tes, comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE l 

AIDE·MÉMOIRE 

Lorsque le Haut Commissaire par intérim de l'Inde s'est 
rendu au Ministère des affaires étrangères, à Rawalpindi, le 
6 novembre 1965, le Directeur général, M. A. Alvie, lui a dit 
que le Gouvernement pak.istanais désirait voir fonctionner nor· 
malement les missions diplomatiques des deux pays . . De~ 
instructions avaient été adressées à cet effet à tous les intéres• 
sés, leur demandant d'observer· scrupuleusement les convenances 
diplomatiques. A ce moment-là, les diplomates indiens n'étaient 
plus soumis à aucune restriction qui ne fût également appliquée 
à tous les autres diplomates. Le Haut Commissaire par inté
rim de l'Inde a, en outre, été prié de donner des exemples pré• 
cis de cas où des restrictions de quelque nature que ·ce soit 
auraient continué à être imposées au Haut Commissariat de 
l'Inde, afin que l'on puisse mener une enquête à leur sujet 
A cet éear.d. il a d'ailleurs êté fait droit à un certain nombre 
de requêtes exprimées par le Haut Commissaire par intérim 
de l'inde au cours de sa visite. 

A son grand regret, le Gouvernement paüstanais doit noter 
que les journaux indiens continuent à faire état, avec persis• 
tance, de son prétendu refus d'accorder au Haut Commissariat 
de l'Inde les facilités d'usage. Le journal The Hindustan Times 
a publié le 8 novembre une dépêche de Karachi selon laquelle 
la proposition officielle du Gouvernement indien de retour à 
la normale des activités des missions diplomatiques des deux 
pays aurait été repoussée par le Gouvernement pakistanais. 
Cette façon de déformer les faits semble faire partie d'une 
campagne de propagande malveillante. 

Le Gouvernement pakistanais tient à répéter une fols en• 
core qu'il désire le fonctionnement normal des missions diplo• 
maliques de part et d'autre. 

Le Gouvernement indien continue, en outre; à formuler des 
allégations dénuées de tout fondement, en prétendant que· son 
personnel ne se trouve pas en sécurité. Or celui-ci, c'est là un 
fait indiscutable, a vaqué à ses occupations quotidiennes libre· 
ment et sans être molesté en aucune façon depuis la levée des 
restrictions, à la fin du mois de septembre. Même pendant la 
guerre, lorsque ses allées et venues étaient soumises à certaines 
restrictions, ce personnel a bénéficié d'une protection totale et 
n'a jamais été molesté, pas plus qu'il n'a eu à souffrir dans ses 
biens. Le Gouvernement indien a ézalement argué de l'insécurité 
pour expliquer sa décision de xéduire son nombreux personnel 
au Pakistan, alors qu'il s'agit d'une mesure d'ordre purement 
administratif et économique, attitude qui s'explique, de toute 
évidence, par la seule intention de jeter le discrédit sur le 
Gouvernement pakistanais . 

En opposition très nette avec les mesures prises par le Gou• 
vemement pakistanais pour donner aux membres du Haut Corn· 
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èomplete freeciom of môverneht, the Acting High éommissloner 
of Pakistan in New Delhi and the Deputy High Commissioner 
in Calcutta and their staff continued to be subjected • to 
indignities, abuse and harassment. In fact, complaints lodged 
with the Ministry of External Aff airs have produced · no 
amelioration of the situation ; instead provocative and irres
ponsible statements have bcen made by some Indian officiais, 
and threats of continuing maltreatrnent have been held out. 
Tbe Government of Pakistan is therefore compelled to recall 
a number of officers and staff and their families and leave 
only such personnel as will be required. · 

The Pakistan Government wou.Id urge the Indian Govern
ment in all seriousness to desist from tbeir purely propagandist 
tactics in these matters, so that diplomatie missions on both 
sides can be allowed to function in an atmosphere of nor
malcy, and attend to the serious and immediate tasks of the 
welfare and repatriation of tbeir nationals. 

ANNE.X ll 

NOTE DATED 12 NOVB~BER 1965 FROM mE MINISTRY OF 
FOREIGN AFFAIRS OF PAKlstAN TO nœ HIGH COMMISSION 

OP lNo!A IN PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments 
to the High Commission of India at Karachi and has the 
honour to bring to its notice a very serious incident tbat took 
place on 10 November 1965. 

A member of the Pakistan Higb Commission staff, Mr. Sher 
Mohd, wbo left the Pakistan Chancery building on a bicycle at 
about 5.30 p.m., had bis way barred by a C.I.O. [Criminal 
Investigation Department] car. He was interrogated and abused. 
Tben an attempt was made to run him over. An attempt to 
abduct him by dragging him. into the car followed. Mr. Slier 
Mobd resisted and sbouted for help. As the incident took place 
near the Chancery some members of the High Commission staff 
living in the Chancery rushed out to his rescue. Another C.I.D. 
car intervened and tried to run them over. About 200 Indians, 
mostly clerks returning from the secretariat, joined in the. fxay. 
They hurled most obscene abuse on Pakistan and the Foreign 
Minister of Pakistan by name. One of the assailants shouted 
that ail Pakistanis living in Jndia would be taught a lesson. The 
crowd joincd the six C.I.D. men involved, in tbrowing stones at 
the staff. Sorne members of the High Commission staff were 
injured. They suffered CUIS, abrasions and contusions. The 
Cllancery building was also damaged. The crowd continued to 
shout abuse and hurl stones even after the High Commission 
staff bad witbdrawn into tiie Chancery. The crowd dispersed 
only twenty minutes later. 

This is not the first incident of its type. The Pakistan High 
Commission in New Delhi has been forced to protest, six tirnes 
since 31 October, against the humiliating treatment meted out 
to tbe Pakistan High · Commission in New Delhi. Even . the 
Acting High Commissioner and his famiJy have been subject 
to obscene abuse in tbeir own bouse. 

The Government of Pakistan protests most emphatically 
against this shocking outrage, unparalleled in the anals of 
diplomatie behaviour. Conduct of tbis kind cannot but be 
abhorrcd by civilized opinion everywhere. The Govc:mment of 
lndia bas clearly failed not only in rendering necessary protec
tion to the personnel and premises of a diplomatie mission. 

missariat cie l'inde toute facuitê de travailler normalement et 
toute liberté de mouvement, on constate que le Haut Commis
saire par intérim du Pakistan à New Delhi et le Haut Commis
saire adjoint à Calcutta, ainsi que leur personnel, ont continué 
à être soumis à des indignités, des injures et des mesures vexa
toires. En fait, les protestations élevées auprès du Ministère des 
affaires étrangères n'ont amené aucune amélioration de ·· 1a 
situation ; bien ·au contraire, des déclarations provocantes · et 
irréfléchies ont été faites par certains fonctionnaires indiens 
et des menaces de prolongati~n de ces . mauvais . traitements . ont 
été exprimées. Le Gouvernement pakistanais se voit donc con
traint de rappeler un certain nombre de fonctionnaires et de 
membres du personnel, ainsi que .leurs familles et de ne lais
ser sur plâce que le personnel strictement nécessaire. 

Le· Gouvernement pakistanais demande avec instance au 
Gouvetnemeot indien d'abandonner sa tactique qui relève uni
quement de la propagande, afin que les missions diplomati
ques puissent fonctionner des deux côtés, dans une atmosphère 
normale et s'acquitter de leur tâche, grave et urgente, qui 
consiste à assurer le bien-être et Je rapatriement de leurs ressor
tissants. 

ANNEXE Il 

NOlE, EN DATE DU 12 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE 

MINlSTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU P AKISTAN AU HAUT 

COMMISSARIAT DE L'.(NDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Inde à Karachi et a l'honneur de 
porter à sa connaissance un incident très sérieux qui s'est pro
duit le 10 novembre 1965. 

M. Sher Mohd, membre du personnel du Haut Commissariat 
du Pakistan, qui quittait à bicyclette le bâtiment de la chancel
lerie pakistanaise, vers 17 h 30, s'est w barrer le chemin par 
une voiture de la Stlreté. Il a d'abord été interrogé et in
sulté et on a essayé de le renverser avec la voiture. On a en
suite essayé .de l'enlever en le tirant de force dans la voiture. 
M. Sher Mohd a résisté et a appelé au secours. L'incident ayant 
eu lieu tout près de la chancellerie certains membres du per
sonnel du Haut Commissariat habitant dans la chancellerie se 
sont précipités à son secours. Une autre voiture de la Sûreté 
est alors survenue et on a essayé de les écraser. Environ 200 
Indiens, pour la plupart des employés revenant du secrétariat, se 
sont alors joints à l'échauffourée. Ils ont crié, à l'adresse du 
Pakistan et de so·n ministre des affaires étrang~rc:s, les pires 
obscénités. L'un des assaillants a crié que tous les Pakistanais 
vivant en Inde allaient recevoir une bonne leçon. La foule s'est 
alors jointe aux six agents de la sécurité et a lancé des pierres 
sur le personnel de la chancellerie. Certains des membres du 
personnel. du H aut Commissariat ont été blessés. Ils ont souf
fert de coupures, d'écorchures et de contusions. Le bâtiment de 
la chancellerie a été endommagé. La. foule a continué de crier 
des injQrcs et .de lancer des pierres même après que le person
nel du Haut Commissariat s'est reti.ré dans la chancellerie. 
Elle ne s'est dispersée que 20 minutes plus tard. 

. ' Ce n'est pas Je premier incident de ce genre. Six fois déjà 
depuis le 31 octobre, Je Haut Commissariat du Pakistan à New 
Delhi s'est vu dans l'obligation de protester contre le traitement 
humiliant qui lui est fait à New Delhi. Même le Haut Com
missaire par. intérim et sa famille ont fait l'objet des injures 
les plus grossières dans leur propre maison .. 

Le Gouvernement pakistanais élève la protestation la plus 
énergique contre cet affront scandaleux, sans précédent dans· 1es 
annales de la conduite diplomatique. Un tel comportement ne 
peut être que réprouvé par l'opinion en tout pays civilisé. Le 
Gouvernement indien, de toute évidence, a non seulement' omis 
d'assurer .. la · protection d1:1 personnel et des locaux d'une mis-
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but bas, oll the cohtrary, bcen instîgating and abettÎng such 
gross violations of elemcntary civilizcd conduct. 

The Governrnent of Pakistan takes very serious view of these 
incidents and demand unequivocal apologies from the Govem• 
ment of India with regard to these incidents. At the same 
time it demands compensation for damage done to the dignity 
of the persans of the staff of the High Commission, as well as 
to the property of the High Commission. 

ANNEX Ill 

Nom 0ATED 19 N0VEMBER 1965 FR0M THE MINISTRY OF 
FOREIGN AFFAIRS OF PAKISTAN TO THE HIGH COMMISSION OF 
ÎNDIA IN PAKISTAN . 

The Ministry of Foreign Affairs prcscnts its compliments 
to the High Commission of India in Pakistan and bas the 
honour to state that the Government of Pakistan bas received 
disturbing news of increasingly aggressive surveillance and 
provocative pursuit by the lndian police to harass the officers 
and staff of the Pakistan High Commission in lndia and to 
inflict insults and indignities on them. 

1. On 29 October 1965, when Mr. A. H. Pracha, Second 
Secretary (Commercial) in the Pakistan High Commission, 
accompanied by his wife, drove out of the Chancery gate, 
they were followed by an Indian police car, No. DLF-7685 
(Ambassador mode!). The police car followed Mr. Pracha to 
lndia Gate and later to Green Park, where Mrs. Pracha had 
to give ber clothes to the dry cleaners. The car all along 
followed at a distance of only a few feet, thereby increasing 
the danger of an accident. On returning from the dry cleaners, 
Mr. Pracha found the same police car, parked in the middle 
of · a road, thus blocking the street. The driver of the police 
car refused to move bis vehicle, and Mr. Pracha had· no choice 
but to reverse. A little further down the road, at a crossing 
where Mr. Pracha bad to turn right, the p<>lice car again 
blQcked bis passage. It was only after repeated requests from 
Mr. Pracha that the driver of the police car reversed his vehicle 
and gave way. Subsequently, the police car followed Mr. Pracha 
wherever he went and when Mr. and Mrs. Pracba got out to 
do some shopping one of the occupants of the police car 
followed them on foot. 

2. Sincé 27 October a black car, No. DLF-1459, with three 
persans in it, has been constantly following Mr. S. A. Rahman, 
Second Secretary in the Pakistan High Commission, from his 
residence, No. 22 Greater Kailash, to the Chancery and back, 
and after office hours wherever Mr. Rahman and bis family 
go. As in the case of Mr. A. H. Pracha, the car follows 
Mr. Rahman's car bumper to bumper and continuously blows 
ils hom. _ 

3 .. On 1 November, at 9.45 a.m., wben an office orderly, 
Mohd Ghazanfar Khan, wa_s on duty near the main gate of 
the Chancery at Chanakyapuri, an Indian police car, No. DLI-
1459 (Ambassador, black colour}, drove up to the gate from 
the• south. - In the car there were five persons, including the 
driver, ·who shouted the most filthy abuses (which are unquo
tal:,Ie) al the office order]y, almost in unison and drove away. 

4. On 31 October, at 5.15 p.m., while Mr. A. H. Pracha was 
going from the Chancery to the residence of the Press AttacM 
of the High Commission the Indian police car No. DLD-9S23 

sion d1plomatÎque, mais il a aussi suscité et encouragé ces in, 
fractions choquantes aux règles élémentaires d'une conduite 
civilisée. 

Le Gouvernement pakistanais, considérant ces incidents com
me très sérieux, exige des excuses · sans équivoque du Gouver
nement indien. li exige également la réparation de l'atteinte 
portée à la dignité des membres du personnel du Haut Com
missariat, ainsi que des dommages matériels subis par le Haut 
Commissariat. 

ANNEXE Ill 

NOTE, EN DATE OU 19 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN AU HAUT 

COMMISSARIAT DE L'INDE AU PAKŒTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et a l'honneur 
de lui faire savoir que le Gouvernement · pakistanais a reçu 
des nouvelles inquiétantes quant à la surveillance de plus en 
plus agressive et aux provocations dont les fonctionnaires et 
membres du personnel du Haut Commissariat du Pakistan en 
Inde font l'objet de la part de la police indienne, et quant aux 
insultes et aux indignités auxquelles elle le soumet. 

1. Le 29 octobre 1965, alors que M. A. H. Pracba, deuxième 
secrétaire commercial au Haut Commissariat du Pakistan, ac
compagné de sa femme, sortait en voiture de la chancellerie, 
son véhicule a été suivi par une voiture de la police indienne 
immatriculée DLF-7685 (une Ambassador}. La voiture de police 
a suivi M. Pracba jusqu'à India Gate et ensuite jusqu'à Green 
Park, où M" .. Pracha devait déposer des vêtements chez un 
teinturier. Tout au long de ce trajet, la voiture de police les a 
suivis à une distance de quelques pieds seulement, augmentant 
par là le risque d'un accident. En sortant de chez le teinturier, 
M. Pracba a trouvé la même voiture en stationnement au mi
lieu de la rue et obstruant donc le passage. Le conducteur de 
la voiture de police a refusé de déplacer son véhicule et 
M. Pracha a dO. faire marche arrière. Un peu plus loin, sur la 
même route, à un croisement où M. Pracha devait tourner à 
droite, la voiture de police lui a barré à nouveau le chemin. 
C'est seulement sur les demandes réitérées de M. Pracha que 
le conducteur de ]a voiture de police a fait reculer son véhi
cule pour lui céder le passage. La voiture a suivi ensuite 
M. Pracha partout où il est allé et, lorsque M"'• Pracha est 
sortie pour faire des courses, l'un des occupants de la voiture 
de police l'a suivie à pied. 

2. Depuis le 27 octobre, une voiture noire, immatriculée 
DLF-1459, ayant trois personnes à bord, suit constamment 
M. S. A. Rahman, deuxième secrétaire au Haut Commissariat 
du Pakistan, de son domicile au n• 22 Greater Kailash jus
qu'à la chancellerie. Elle le suit égaiement lorsqu'il rentre chez 
lui et dans tous les déplacements qu'il fait en compagnie de sa 
famille en dehors des heures de travail. Comme dans le cas de 
M . A. H. Pracha, la voiture de police suit celle de M. Rahman 
pare-chocs contre pare-chocs et elle fait continuellement fonc
tionner son avertisseur. 

3. Le 1er novembre, à 9 h 45, alors qu'un planton nommé 
Mohd Ghazanfar Khan, était de garde près de la porte princi• 
pale de la chancellerie à Chanakyapuri, une voiture de police 
indienne immatriculée DLI-1459 (une Ambassador noire} qui 
venait du sud, s'est arrêtée devant la porte. Les quatre passa
gers et le conducteur de la voiture ont alors crié ensemble, à 
l'adresse du planton, des injures d'une grossièreté telle qu'il 
est impossible de les reproduire ici et se sont ensuite éloignés. 

4. Le 31 octobre, à 17 h 15, alors que M. A. Pracha se 
rendait de la chancellerie au domicile de l'attaché de presse 
du Haut Commissariat, la voiture de police indienne immatri-
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(Ïlodge) f oÜowed hlm aii the way bumper to bumper and 
blew the horn in a deliberate attempt to provoke an accident. 
Again on 1 November, at 5.30 p.m., wbile Mr. Pracha was going 
from the Chancery to the residencc of the Acting High Com
missioncr in Friend's· Colony, anothcr Jndian police car, 
No. DLD-7685, followed him to that addre.ss. Thereafter Mr. 
Pracha proceeded to the I.N .A. market, where the car followed 
him. When Mr. and Mrs. Pracha got out of the car and went 
to the market to make purchases the occupants of the above
mentioned police car got out ·of their car and followed them 
on foot inside the market. 

5. Since the first' week of November, Mr. I.A. K. Lodi, 
Attaché at the Pakistan High Commission, bas becn followed, 
mostly by the lndian police car 'No. DLI-2342, and twicc by 
the car No. DLB-7685. The Indian police car No. DLI-2342 
actually remains parked near the residenœ of Mr. Lodi at 
D-255, Defence Colony, and follows Mr. Lodi whenever be 
goes out. The police cars bave been following Mr. Lodi's car 
bumpcr to bumper and tried several times to ·provoke an 
accident. Moreover, when Mr. Lodi and bis wife go out for a 
walk in the evening a plai!l•clothes man always follows them 
on foot or on bicycle. 

6. On 2 November, at 5.15 p.m., when Mr. A. H. Pracha, 
left the Chancery to go to the residence of the Air Adviser 
in South Extension, the Indian police car No. DLI-1459 
followcd him. The car rernaincd pàrked outside the Ai.r Ad
viser•s house until 9 p.m. Later, when Mr. and Mrs. Pracha 
went to sec a film in the town, the car followed them, and 
one of the occupants actually sat neJCt to them in the cinema 
ball during the show. The car followed them back to the Air 
Adviser's house after the film was over. On 3 November Mr. 
Pracba was again followed by the lndian police car No. DLF· 
7685, when he went from the Chancery to the residence of 
Commander M . Yusuf, Naval Adviscr of the High Commission, 
and from there to the residence of Wing-Commander Zulfiqar 
Ali Khan, Air Adviser. 

7. On 4 November, at about 8.30 p.m., Mr. I. A. K. Lodi and 
his family, carne to the gate of their bouse at D-255, Defence 
Colony, to say good-bye to Mr: Mohammed Arshad, First 
Secretary of the High Commission, who had been visiting them. 
After the departure of the guest, a black Dodge car suddenly 
rever,ed, almost knocking over Mr. Lodi and his family and 
prepared to follow Mr. Arshad's car. A man sitting in the 
front scat of the car came out and asked Mr. Lodi, who was 
still standing at the gate : "What are you looking for ?" When 
Mr. Lodi replied that hc was looking for nothing, the man 
asked whether he was noting the car number. To this Mr. Lodi 
also replied in the negative. Meanwhile the driver who had 
also corne out of the car abused Mr. Lodi. The car then drove 
away. 

s: On S November, at about 8.00 p.m., the H igh Com
missioner's car, No. CD-809, arrived at the residence, at No. 22 
Greater Kailash, of Mr. S. A. Rahman, Second Secretary of the 
Pakistan High Commission.While the car was being reversed into 
the bouse a man came out of the police car No. 6983 (Dodge, 
black), which was parked about ten yards away, opened the 
door of the H igh Commission's car and shouted at Mr. Fateh 
Khan, an official of the High Commission, wbo was sitting in 
the car, and asked him to switch off the headlights. When 
Mr. Fateh Khan replied that the car had not yet becn parked 
and .the heàdlights were required for reversing, the police 
official again shouted and threatened Mr. Fateh Khan. He was 
about to pull Mr. Fatch Khan out of the car when Mr. Rahman 
inten·ened and asked him to behave. · At this the police official, 
while still shouting and threatening·, banged the door of the 

culée DLD-9523 (une bodge) -Î;a suivi pendant toute ia ÂurJe 
du parcours, pare-chocs contre pare.chocs en faisant fonction• 
ner son avertisseur et en s'efforçant délibérément de provoquer 
un accident. Le 1er novembre, à 17 h 30, alors que M. Pracha 
se rendait de la chancellerie au domicile du Haut Commissaire 
par intérim, à Friends' Colony, une autre voiture de police 
indienne immatriculée DLD-7685 l'a suivi .jusqu'à Friends' Co
lony. M. Pracha s'est rendu ensuite au marché de l'INA et la 
voiture l'a suivi. Lorsque M. et· Mm• Pracha sont descendus 
de leur voiture et sont entrés au marché pour y faire des 
achats, les occupants de la voiture de police sont sortis de la 
leur et les ont suivis à pied à l'intérieur du marché. 

5. Depuis la première semaine de novembre, M. I. A.. K. Lodi, 
attaché au Haut Commissariat du Pakistan, a ét~ suivi par la 
voiture de police indienne immatriculée DLl-2342 et, à deux 
reprises, par la voiture immatriculée DLB-7685. La voiture de 
police indienne immatriculée DLI-2342 stationne en perma
nence près du domicile de M. Lodi, au n• D-255, Deference 
Colony, et suit M. Lodi chaque fois qu'il sort de chez lui. Les 
voitures de police ont suivi la voiture de M . Lodi pare-cl\ocs 
contre pare-chocs et ont essayé, à plusieurs reprises, de pro
voquer un accident. De plus, lorsque M. Lodi et sa iemme sor
tent le soir pour se promener, un homme en civil les suit tou
jours à pied ou à bicyclette. 

6. Le 2 novembre, à 17 h 15, alors que M. A. H. Pracha 
quittait la chancellerie pour se rendre au domicile de l'attaché 
de l'air à South Extension, une voiture de police indienne im
matriculée DLI-1459 l'a suivi et est demeurée en stationnement 
devant le domicile de l'attaché de l'air jusqu'à 21 heures. Plus 
tard, lorsque M. et M"• Pracha sont allés voir un film en ville, 
la voiture les a suivis et l'un de ses occupants s'est assis près 
d'eux dans la salle de cinéma au cours de la représentation. 
Lorsqu'ils sont sortis du cinéma, la voiture les a suivis jus
qu'au domicile de l'attaché. de l'air. Le 3 novembre, M. Pracha 
a été de nouveau suivi par la voiture de police indienne imma
triculée DLF-7685, alors qu'il se rendait de la chancellerie au 
domicile du commandant M. Yusuf, attaché naval au Haut 
Commissariat, et de là jusqu'au domicile du Jieutenant.:Coloncl 
ZuJfikar Ali Khan, attaché de l'air. 

7. Le 4 novembre, vers 20 h 30, M. 1. A. K Lodi, demeurant. 
au n< D-255 Defence Colony, est sorti, avec sa famille, devant 
la porte de son domicile pour dire au revoir à M. Mohammed 
Arshad, premier secrétaire du Haut Commissariat, qui leur 
avait rendu visite. Après le départ du visiteur, une Dodge noire 
a fait soudain marche arrière, renversant presque M. Lodi et 
sa famille, et s'apprêtant à suivre la voiture de M. Arshad. 
Un homme assis sur le 'siège avant de la voiture est descendu 
et a demandé à M. Lodi, qui était encore devant sa po11e : 
« Qu'est-ce que vous cherchez?> 'M. Lodi ayant répondu qu'il 
ne cherchait rien, l'homnié lui a demàndé s'il était en train de 
relever le numéro d'immatriculation de la voiture. La réponse 
de M. Lodi à cette question a été également négative. Pendant 
ce temps, le conducteur, qui était également sorti de la voi
ture. a insulté M. Lodi. La. voiture s'est ensuite éloignée. 

8. Le 5 novembre, vers 20 heures, la voiture du Haut Com
missariat, immatriculée CD-809, arrivait au domicile de M. S. A. 
Rahman, deuxième secrétaire du Haut Commissariat du Pa
kistan, habitant au n• 22 Greatcr Kailash. Alors que la voiture 
fair.ait marche arrière pour rentxer dans la maison, un homme 
est sorti de la voiture de police immatriculée 6983 (une Dodge 
noire) qui stationnait à une dizaine de mètres de là, a ouvert la 
portière de Ja voiture llu Haut Commissariat, · et a hudè à 
M. Fateh Khan, fonctionnaire du Haut Commissariat qui s'y 
trouvait, d'éteindre les phares. M. Fateh Khan ayant répondu 
que la voiture n'était pa~ encore garée et qu'il avait besoill des 
phares pour faire marche arrière, l'officier de police a hurlé de 
nouveau et a menacé M . Fateh Khan. Il allait tirer M. Fateh 
Khan de sa voiture lorsque M. Rahman est intervenu et l'a 
prié de se conduire correctement. A ces mots, l'officier de 
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car mJurmg Mr. Rahman's linger. After -a short white, when 
the office car left Mr. Rahman's residence, the police car 
followed it and stopped the car near the residence of Mr. 
Ahmed A. Kama!, Second Secretary of the Pakistan Higli 
Commission, at No. 242 Greater Kailasb. At bis stage the 
police officiais dragged Mr. Fateh Khan out of the car abusing 
bim ail the while, and tried to beàt him. Mr. Rahman who 
had by then also arrived at ·Mr. Kamal's house intervened and 
asked the police officiais to behave. The latter, bowever, again 
started abusing and sbouting at Mr. Fateh Khan, saying that 
they had instructions to behave like this; Before leaving the 
police officiais threatened lo .crush Mr. Fateh Khan under their 
car whenever they had an opportunity to do so. Thereafter the 
police car retumed to Mr. Rabman's bouse whcre. it rcmained 
parked ail night. 

The Government of Pakistan takes a very serious view of 
the aggressive manner in which the Indian police authorities 
are subjectiog the members of the High Commission to 
bumiliating barassment, wbich contrasts sbarply with the proper 
a.nd courteous trcatment being exte.nded in Pakistan. In spite 
of repeated protests by the Pakistan H igh Commission in New 
Delhi to the lndian Government, tlie police have been con
tinuing tbcir crudc, clumsy surveillance of the officiais .of the 
Pakistan High Commission in hig_h ly ohjectionable ways, mch 
as tapping of telephones, posting of police cars and p!ain
clothes men in front of the Chancery and · the residence of 
officers, including the High Comm.issioner, and shadowing them. 
The Government of Pakistan must assume tbat these excesses 
have been. deliberàtely conducted with ·the knowledge and 
connivance of the Govèrnment of India. In this connexion the 
Gove.rnment of Pakistan must regret the unhelpful and indeed 
aggressive statements made by some high officiais of the Jndian 
Government, where these problems have been placed before . 
thcm for redress. The Government of Pakistan once again em
phasizes that serious consequences can follow if the Jndian 
police authorities persist in inflicting such hurnUiating harass
ment and indignities on the officiais of the Pakistan High 
Commission in India. · · 

police . qui. continuait de crier et de menacer, a fait claquer la 
portière· de .la -voiture, blessant ainsi M. Rahman au doigt. Peu 
de temps après, lorsque la voiture ·du Haut Commissariat a 
quitté le domicile de: M. Rahman, la voitui:c de police l'a suivie 
et l'a-·-arrêtée près du domicile de M. Ahmed A. Kama), deu
xièmt .secrétaire du Haut Commissariat du Pakistan, domicilié 
au n• 242 Greater Kailash. Les policiers ont alors tiré M. Faleh 
Khan de sa voiture en lïnjuriant et ont essayé de le ·frapper. 
M. Rahman, qui était entre-temps arrivé au domicile de M. Ka
mal, est intervenu et a pdé les policiers de se conduire correc
tement. Ces derniers n'en ont pas moins recommencé à hurler 
et ~ insulter M. Fateh Khan, en disant qu'ils ne faisaient 
g,u·obéir aux ins_tructions reçues. Avant de._s'éloigner, les poli
cie1s ont menacé d'écraser M. Fateh Khan avec. leur voiture 
à . la première o.ccasion. La voiture de police est revenue en
suite devant le domicile de M. Rahman et y a stationné toute 
la nuit. 

Le Gouvernement pakistanais est sérieusement préoccupé par 
)es méthodes· brutales que . la police indienne emploie à l'égard 
des -membres du Haut Commissariat et les vexations humi
liantes qu'elle leur fair subir. Cette .attitµde est diamétralement 
opposée à celle, courtoise et correcte, dont fait preuve le .Pa
kistan: Malgré les protestations réitérées que le Haut Comnûs
sariat du Pakistan à New Delhi a adressées au Gouvernement 
indien, la police indienne continue de surveiller de façon gros
sière et maladroite les fonctionnaires du Haut Commissariat du 
Pakistan:· Cette surveillance . particulièrement choquante con
siste notamment à faire écouter les conversations téléphoniques, 
à mettre des voitures de police et des policiers en .civil · en fac
tion devant la chancellerie et le domicile des fonctionnaires ciu 
Haut Commissariat, y compris le Haut Commissaire lui-même, 
et. à les filer: Le Gouvernement pakistanais a tout lieu· de pen
ser que ces ·excès sont . commis délibérément et avec la con
nivence du Gouvernement iridien. ·Le Gouvernement. pakista
nais ne peut, à ce propos, que regretter les déclarations peu 
utiles et même insolentes faites par .certains. hauts fonctionnaires 
du Gouvernement indien, lorsque êes problèmes ont été portés 
à leur att~ntion. Le Gouvernement pakistanais insiste une fois 
de plus sur les sérieuses conséquences qui pourront s'ensuivre 
si la police indienne contin.ue d'infliger des vexations aussi hu
miliantes et de telles indignités aux fonctionnaires du Haut 
Commissariat du Paki;tan en Inde, . 

DOCUMENT S/6998 

Lètter dated 6 Dccembcr 1965 from the represcntative 
of Pllkisfan to the Secrefary.General 

[ Original text : English] 
[7 December 1965) 

In continuation of my letter of 2 December · 1965 
[S/6987], I _have the honour to enclose a copy of a 
further protest note, dated 1 December 1965, addressed 
_to the High Commission of lndia in Pakistan on the 
continued harassment and maitreatment to which the 
offfoers and staff of the Deputy Rigil Commission of 
Pakista_n in Calcutta are being subjected in spite of the 
cease-fire which was effected on 23 September 1965 
[local time]. • · · 
. The Government of India further did not teciprocate 

the action taken by the Government_ of Pakistan in un
freeziog the official and persona! bank accourits in. Ka
rachi. Islartlabad and D acca of the High Commission of 
rndia in Pakistàn and tbe·account of the Pakistan :Deputy 

Lettre, en date 'du · 6 décembre 1965, adres.sée au 
Secrétaire. ·général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[7 décembre 1965] 

Comme.suite à ma lettre du 2 décembre 1965 [S/6987], 
j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint la copie 
d'une nouvelle note de protestation dat.ée du 1 •r décem
bre 1965 adressée au Haut Commissariat de l'Inde au 
Pakistan au- sujet des mesures par lesquelles on con
tinue . de brimer et d'inquiéter lè . personnel et les agents 
du Haut Commissa"riat adjoint du Pakistan à Calcutta, 
malgré le cessez-le-feu qui est entré en vigueur le 23 sep
tembre 1965 (heure locale) . 

Le Gouvernement indien n'a pas non plus répondu 
par une mesure identique au déblçcage par le Pakistan 
des comptes bancaires officiels et personnels du Haut 
Commissariat. de rinde au · Pakistan à Karachi, I slama
J,aêl · et Dacca; et. Jê èompt_e du Haüt Commissariat. ad-



High Commîssioo. in Calcutta remained frozen. A copy 
of the aide mémoire dated 23 November 1965, handed 
over to the Acting High Commissioner of India on this 
subject is also enclosed. 

I shall be grateful if this letter with its enclosures 
is circulated as a Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 1 

NOTE DATEO l DECEMBER 1965 FROM nŒ MlNISiRY OF FOREIGN 
AFFAUIS OF PAKISTAN TO THE HIGH COMMISSION OF INDIA 

IN PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments to 
the. High Commission of India in Pakistan and has the honour 
to state that according to information now received, the 
officers and staff of the Deputy High Commission of Pakistan 
in Jndia are still bcing subjected to harassment and restrictions 
by t_he authorities in West Bengal. These breaches of diplomatie 
practice bave already bcen protestcd against by the Deputy 
High Commission of Pakistan in India to the State Government 
of West Bengal but without any result. 

1. The State Government's · police officiais in plain clothes 
èluster around the gate of 1he Chancery, stop and interrogate 
the officiais of the Pakistan Mission. On 18 November 1965, 
at 9 a.m., a number of officiais of the Pakistan Mission while 
eotering tbe ·gate of the Mission were stoppect and asked in a 
niost rude manner to prove their idcntity. Again, on 23 Nov
ember, officiais of the Mission were checked by a group of 
Dl.B. (Director of Intelligence Bureau) men who demanded 
that they must produce their identity cards before entering the 
Mission. When an official protested against this treatment, one 
of the D.I.B. men uscd abusive language and threatened 
ail the officiais of dire comequences, if they protested again. 
The fact that .these D.I.B. personnel chase, insult and harass 
the officiais of the Pakistan Mission goes to prove that such 
actions are deJiberate and resorted to with a view to provoking 
incidents. 

2. The Pakistan Mission continues to be denied the essential 
services. On 8 November, at about JO a.m., a plumber wllo 
had bccn called for repair work in the Mission was stopped 
at the gate by the D.I.B. plain-clothes men. He was sub
jected to prolonged interrogation and was turned away from 
the gate with a stem warning not to accept any work from the 
Pakistan Mission. 

3. Foreign visitors calling on the Pakistan Mission. for e-0n
sular assistance are being subjected to prolonged questioning 
and barassment. Since 15 November two Arnerican tourists and 
one Egyptian were subjected to this harassment. 

4. Indian nationals calling on tbe Pakistan Mission for con
sular queries are also stopped at the gate and after having been 
subjected to questioning turned away. 

5. Pakistan nationals trying to enter the Pakistan Mission for 
c-onsulàr assistance · are continually stopped at the gate and 
harassed. Some are being taken into custody and, in the absence 
of any contact with these Pakistanis, it is presumed that they 
have been intemed. Others are tumed away with the warning 

joint clu Pakistan à èaicutta reste bioqué. Une copie de 
J'aide-mémoire du 23 novembre 1965 remis au Haut 
Commissaire par intérim de l'Inde à ce sujet est égale
ment jointe. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et des pièces jointes comme 
documents du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE I 

Nore, EN DATE DU ter DÉCEMBRE 1965, /\DRESSÉE PAR LE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN AU H.1.trr 
COMMISSARIAT DE L'lNDé AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compli
ments au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et a l'hon
neur de déclarer que d'après les renseignements qui lui sont 
maintenant parvenus, les fonctionnaires et agents du Haut Corn• 
missariat adjoint du Pakistan en Inde continuent de faire l'ob• 
jet de vexations et d·être inquiétés et sourrùs à des restrictions 
par les autorités du · Bengale occidental. Ces violations des 
usages diplomatiques ont déjà donnê lieu à des protestations 
de la part du Haut Commissariat adjoint du Pakistan en Inde 
auprès du Gouvernement de l'Etat du Bengale occidental, mais 
sans résultats. 

1. Des agents en civil de la police du gouvernement de 
l'Etat se tiennent à la porte de la chancellerie et interpellent les 
fonctionnaires de la Mission du Pakistan pour les interroger. 
Le 18 novembre 1965, à 9 heures, plusieurs fonctionnaires de 
la Mission Clu J>aklsran qui (ranchbraic:nt la po.-te de 1A Mi~
sion ont été interpellés et invités de la façon la plus gros
sière à établir leur identité. De nouveau, le 23 novembre, des 
fonctionnaires ont été interpellés par un groupe d'agents de la 
DIB (Direction des renseignements) qui leur ont demandé de 
montrer Jeurs cartes d'identité avant d'entrer dans la Mission. 
Lorsque l'un de ces fonctionnaires a protesté contre ce traite
ment, un des agents de la DIB l'a injurié et a menacé tous les 
fonctionnaires des plus graves conséquences s'ils protestaient de 
nouveau. Le fait que ces agents de la DIB harcèlent, injurient 
et inquiètent les fonctionnaires de la Mission du Pakistan 
prouve qu'il s'agit d'actes délibêrés perpétrés pour provoquer 
des incidents. · 

2. La Mission du Pakistan continue de se voir refuser les 
services essentiels. Le 8 novembre, vers 10 heures, un plom
bier qui avait été àppclé pour faire des réparations à la Mis• 
sion a été arrêté à l'entrée par les agents de la DIB en civil. 
Il a été soumis à un interrogatoire prolongé et a été renvoyé 
avec un sérieux avertissement de ne pas accepter de travail de 
la Mission du Pakistan. 

3. Les visiteurs étrangcn qui viennent à la Mission du Pa
kistan pour des services consulaires sont soumis à des interroga
toires prolongês et à des mesures vexatoires. Depuis le 15 no
vembre, deux touristes amêricains et un touriste égyptien ont 
été ainsi soumis à ces vexations. 

4. Les ressortissant$ indien, qui viennent à la Mi,,ion du 
Pakistan pour des raisons consulaires sorit également arrêtes à 
l'entrée et renvoyés après avoir été interrogés. 

5. On continue d'arrêter à la porte et d'inquiéter les ressortis
sants pakistanais qui cherchent à ~ntrer à la Mission pakista
naise ·pour des services consulaires . . Certains sont appréhendés 
et e!l, l'absence de · tout contact a"-ec eux, on suppose qu'ils ont 
été emprisonnés. D'autres sont renvoyés après avoir été avertis 
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not to corne again. Out of the fear of being persècuted the 
Pakistan nationals are now avoiding to call on the Pakistan 
Mission. 

6. The D.I.B. plain-clothcs men continue to èall on Pakistan 
nationals at their residences and ask for illcgal gratification. 
Thèse who pay are spared of furthcr harassment for the time 
being, but others who cannot afford to pay are being mal
treated and tortured. 

7. Movements of the officers are watched round the ctock, 
and they are bcing followed while coming to office, returning 
home, going for a walk or to a library, thercby eausing great 
embarrassment and humiJiation to thcm. 

8. A car, No. WBE-8828, bas been permanently detailed at the 
taxi stand in front of the resi&nce of the Pakistan Deputy 
Higli Commission at No. 3 Suhrawardy Avenue, in Calcutta, to 
(ollow the Deputy High Commissioner whenever he goes 
out. Sirnilarly, car No. WBE-9421 has bcen following the First 
Secretary of the Pakistan Deputy High Commission wherever 
he goes. 

9. The persona! servants of diplomaties officers and staff 
are being repeatedly subjected to questioning and harassment, 
so much so that they have become panicky and frightened. In 
fact ma.ny of thcm bave left thcir service, and othors are on 
the point of doing so. 

10. Whcn the Third Secretary of the Pakistan Mission ai-rivcd 
àt the Dum Dum Airport by air at 3.30 a.m. on 16 October 
from Rangoon, the Pakistan Mission was not allowed to send 
its staff car to the airport to bring him, although, it was given 
in the ·Press that the car had becn allowed. 

11 . The diplomatie couriers are being followed by the ptain
clothes men in cars to and from the Dum Dum Airport on the 
way to and return from East Pakistan. In fact, when the 
diplomatie cargo was sent to the town office of the Union of 
Burma Airways on 28 Oc1ober, the staff car was followed by 
the D.I.B. police car. On 6 November, when the First 
Secretary rcturncd from East Pakistan, he was followed from 
the Dum Dum Airport by two cars. 

12. Remittances through money orders on account of pass
port and visa fces from persons seeking consular assistance 
are not being delivered to the Pakistan Mission, with the result 
of causing great inconvenience and hardship to the applicants, 
thereby obstructing the srnooth and normal functioning of the 
Pakistan Mission. 
. 13. The visa office of the Deputy High Commission of 
Pakistan in Calcutta was unsealed on 2 November, at 10.30 a.m. 
Thrce officers of the Deputy High Cornmission's office, accom
panied by a party of police officers including the Assistant 
Cornmissioner of Police, Mr. S. B. Sarkar, opened the office 
gate. lt was observed that the doors of the room containing 
the office key board had been broken, as also the kcy board 
itself, which indicated that the keys from the board had bccn 
taken out, obviously to open the rooms. This was p0inted out 
to the Assistant Commissioner of Police, who did not make 
any comments. On further examination, the records in the 
almira!ts were found to be in disorder, which went to prove that 
the rooms were actually opened and records searched. These 
incidents occurred following the forcible take-over of the 
Pakistan visa office. 

The Governmcnt of Pakistan must lodge an emphatic protest 
with the Government of India for the aggressivc manner in 
which the autborities in West Bengal are still subjecting the 
mèmbèrs of the Deputy High Commission of Pakistan in India 
to humiliating treatment, which contrasts sharply with the 
courteous treatment in Pakistan. In spite of repeated protests 
to the State Government of West Bengal, the Police authorities 
have been continiling their crude and clumsy surv~illance of the 

qu'ils ne devaient plus revenir. Par crainte <fêtre persècutês, 
les ressortissants pakistanais évitent maintenant de se rendre 
à la Mission pakistanaise. 

6. Les agents en civil de la DIB continuent de se rendre chez 
les ressortissants pakistanais pour leur demander des gratifi
cations il.légales. Ceux qui paient ne sont plus inquiétés pour 
quelque temps, mais ceux qui ne peuvent payer sont maltraités 
et torturés. 

7. Les mouvements des fonctionnaires sont constamment sur
veillés et ils sont suivis en se rendant au bureau, en rentrant 
chez eux, en allant en promenade ou à la bibliothèque, cc 
qui les gêne et les humilie grandement. · 

8. Une voiture immatriculée WBE-8828 a été détachée à titre 
permanent à la station de taxi devant la résidence du Haut 
Commissaire adjoint du Pakistan, 3 Avenue Suhrawardy à 
Calcutta et le suit chaque fois qu'il sort. De meme, une voiture 
immatriculée WBE-9421 suit le premier secrétaire du Haut 
Commissariat adjoint du Pakistan partout où il se rend. 

9. Les domestiques des agents et du personnel diplomatiques 
sont constamment soumis à des interrogatoires et à des vexa• 
tions, au point qu'ils sont gagnés par la peur et par la panique. 
D'ailleurs, beaucoup ont quitt6 leur service et d'autr~ ~ont rnr 
le point de le faire. 

10. Lorsque le troisième secrêtaire de la Mission pakistanaise 
est arrivé à l'aéropart de Dum Dutn par avion, à 3 h 30, le 
16 octobre, venant de Rangoon, la Mission pakistanaise n'a pas 
été autorisée à envoyer sa voiture de service à l'aéropo1t pour 
le chercher, contrairement à ce qui a été publié dans la presse. 

11 . Les courriers diplomatiques sont suivis en voiture par 
des agents en civil sur la route de l'aéroport de Dun, Oum 
quand ils se rendent au Pakistan oriental ou en reviennent. En 
fait, lorsque la valise diplomatique a été envoyée au bureau 
de l'Union of Burma Airways, le 28 octobre, la voiture de 
sc1·vice a été suivie par une voiture de police de la DIB. Le 
6 novembre, lorsque le premier secrétaire est revenu du Pakis
tan oriental, il a été suivi depuis l'aéroport de Dum Dum par 
deux voitures. 

12. La Mission pakistanaise ne reçoit pas les virements opé
rés par chèques postaux en paiement des frais de passeport et 
de visas par les personnes qui s'adressent aux services consu
laires, ce qui est une source de grand embarras et de graves dif
ficultés pour ces personnes et fait obstacle au bon fonctionne
ment de la Mission pakistanaise. 

13. Le bureau des visas du Haut Commissariat adjoint du 
Pakistan à Calcutta a été ouven par effraction le 2 novembre à 
10 h 30. Trois fonctionnaires du Haut Commissariat adjoint 
accompagné.-. d'agents de police, dont le commissaire de palice 
adjoint, M. S. B. Sarkar, ont ouvert le portail. On a constaté 
que les portes de la pièce où se trouve Je tableau des clefs 
avaient été forcées, ainsi que le tableau lui-même, ce qui indi
que que les clefs ont été enlevées, manifestement pour ouvrir 
les pièces. Ces faits ont été signalés au commissaire de police 
adjoint, qui n'a pas fait d'observations. En poursuivant l'exa
men, on a constaté que les archives des almirahs étaient en 
désordre, ce qui tend à prouver que les pièces ont été ouvertes 
et Jes archives fouillées. Ces incidents sont survenus après l'oc
cupation illégale du bureau des visas du Pakistan. 

Le Gouvernement pakistanais doit élever une protestation 
énergique auprès du Gouvernement indien pour la façon agres< 
sive dont les autorités du Bengale occidental continuent à 
soumettre les membres du Haut Commissariat adjoint du Pa
kistan en Inde à des traitements humiliants, qui sont eo con
ti-aste frappant avec la courtoisie dont on fait preuve au Pa
kistan. Malgré des protestations· réitérées auprès du Gouver
nement de l'Etat du Bengale occidental, les autorités de la po-
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officiais of the Pakistan Deputy High Commission. in In.dia. 
Again, the Government of Pakistan views with grave concem 
the continued harassment of the Pakistan nationals, as wèll as 
foreign nationals seeking consular assistance, carried on ·by 
the police officiais of the West Bengal Govemment, in flagrant 
violation of diplomatie practice and international conventions. 
lt would appear that the Government of the State of West 
Bengal are not disposed towards honouring the assurances being 
given by the Indian Governmcnt in New Delhi. The Govern• 
ment of Pakistan demands that the Government of India 
should immediately fake rernedial measures in orc!er to enahle 
the Deputy High Commission for Pakistan in Jndia to fonction 
normally. 

The Government of Pakistan further strongly protests against 
the forcible entry into the visa office by the West Bengal 
authorities and their searching its records in deliberate 
violations of international diplomatie usage and practice. 

ANNEX Il 

AlOE-MÉMOIRE 

The Higb Commission of India in Pakistan is aware that 
the Government of Pakistan has already unfrozen its bank 
accounts, both official and persona!, in Karachi, Islamabad and 
Dacca. In sharp contrast to this, the G overnment of Pakistan 
regret~ very much to note that the Government of India bas 
not reciprocated, in spite of repeated rcqucsts, by unfreezing 
the official and persona! bank accounts of the Pakistan Deputy 
High Commission at Calcutta with the Millat Bank of Calcutta. 
This is not in accord with the Jndian Government's declaration 
that it wants normalcy restored between the two sides, so far 
as the functioning of diplomatie missions is concerned. Unless 
th~c accounts can be unfrozen immediately, there will be no 
option for the Pakistan Government but to take counter
measures. 

lt has also been brought to the notice of the Govemment of 
Pakistan that the High Commission of India bas stopped the 
paymcnt of pensions to Indian pensioners residing in Pakistan. 
& a result of this, the pensioners arc facing great hardships 
in their old age. The Government of Pakistan would once again 
request that payment of pensions be resumed immediately. 

lice continuent leur surveillance grossière !!l maladroite des 
fonctionnaires du Hau~ ~ommissariat adjoint du Pakistan en 
Inde. Le Gouvernement pakistanais attache la plus grande gra
vité aux vexations auxquelles les ressortissants pakistanais ainsi 
que les étrangers qui s'adressent au service consulaire sont con
tinuellement en .butte dè la part de la police du Gouverne
ment du Bengale occidental en violation flagrante des usages 
diplomatiques et des conventions internationales. 11 semblerait 
que le Gouvernement de l'Etat du Bengale occidental n'est 
pas disposé à respecter les assur.inces données par le Gou
vernement indien à New Delhi. Le Gouvernement pakistanais 
prie instamment le gouvernement indien de prendre immé
diatement les mesures nécessaires pour permettre au Haut Com• 
missariat adjoint du Pakistan en Inde de fonctionner normale
ment. 

Le Gouvernement pakistanais proteste en outre énergique
ment contre l'entrée illégale des autorités du Bengale occiden
tal dans le bureau des visas et )a fouille des archives en vio
lation délibérée de l'usage et de la pratique diplomatiques in
ternationales. 

ANNEXE D 

AIOl!•MÉMOIRE 

Le Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan n'ignore pas que 
Je Gouvernement pakistanais a déjà débloqué ses comptes en 
banque, tant officiels que personnels, à Karachi, Islamabad et 
Dacca. Le Gouvernement pakistanais regrette vivement de noter 
que le Gouvernement indien n'a pas pris, de son côté, des 
mesures analogues, en dépit des demandes qui lui ont été adrC$: 
sées à plusieurs reprises pour qu'il débloque les comptes en 
banque, officiels et personnels, que le Haut Commissaire par 
intérim du Pakistan à Calcutta a à la Banque Millat de Cal
cutta. Une telle attitude ne concorde pas avec la déclaration 
du Gouvernement indien selon laquelle il souhaite le rétablisse
ment des relations normales entre les deux pays en ce qui 
concerne du moins ·te fonctionnement des missions diploma• 
tiq;1es. A moins que ces comptes en banque ne soient débloqués 
immédiatement, le Gouvernement pakistanais se verra contraint 
de prendre des mesures de rétorsion. 

JI a été signalé, d'autre part, au Gouvernement pakistanais 
que le Haut Commissariat de l'Inde avait cessé de verser leurs 
pensions de retraite aux Indiens résidant au Pakistan. Ces 
derniers se trouvent de ce fait devant d'extrêmes düficultés 
dans leurs vieux jours. Le Gouvernement pakistanais tient à 
demander que le versement de ces pensions soit immédiatement 
repris. 

DOCUMENT S/6999 

Letter dated 6 December 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[7 December 1965] 

I have .been instructed by my Govei:nment to inform 
you ·that the Indian Armed Constabulary in Rajasthan 
has forcibly pushed across the border 2,500 Muslims, 
after depriving them of .their cash and other valuables. 
Th: Govemment of P~stan bas strongly · . protested 
a!1/Ullst this inhuman treatment meted out by the Indian 
autborities to their own citizens and have asked the 

Lettre, en date du 6 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire généra) par Je représentant du Pakista11 

[Texte original en anglais] 
[7 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvèrnemènt, j'ai l'honneur de 
porter à: votre connaissance que la gendannerie indle,nne 
du Rajasthan à chassé par la force au-delà de. la 
frontière 2 500 musulmans après Jes avoir .dépouillés de 
leur argent et de leurs autres biens. Le Gouvernement 
du Pakistan a protesté énergiquement contre ces trai
tements inhumains inflisés par les autorités indiennes à 

437 



Govemment of India to immediately arrange repatriation 
and rehabilitation of these persans. A copy of the protest 
note addressed to the · High Commission of Inctia• in 
Pakistan in this regard is enclosed. 

I shall be grateful if this letter along with its enclosure 
is circulateH as a Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Na/ions 

ANNEX 

NOTE DATED 26 NOVEMBER. 1965 F:ROM nœ MINISfRY OF 

FOREIGN AFFAIRS OF PAKISTAN TO THE HIGH COMMISSioN 
OF lNDIA IN PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs, Government of Pakistan, 
presents its compliments to the High Commission of India in 
Islamabad and bas the honour to state that it has received 
information that the lndian Armed Constabulary in Rajasthan 
has forcibly pushcd across the border 2,500 Mwlims living 
in Jndian villages adjacent to Tarahmad into the Chachro 
Taluka of Pakistan. Before being pushed across these Muslim 
nationals of India were deprived of thcir cash and other 
valuables. Tbese evictces, including a large number of old men 
and women and childrcn, entcred Pakistan in a dcstitutc con
dition after suffering incalculable humiliations and hardships. 

This inhuman treatment has been meted out by the lndian 
authorities to their own citi.zens as part of an organiz:ed atlempt 
to intimidate Muslims living in the border areas, in callous 
disregard of their elementary obligations to tbcir people. These 
innocent victims of Indian Govemment's vendetta are now 
ho~sed in refugee camps in West Pakistan. 

The Government of Pakistan requests the Govemmcnt of 
India to immediately arrange repatriation of these persons and 
to arrange for their rehabilitation in thcir original homes. The 
Government of Pakistan would like to be informed of the steps 

' proposcd to be taken by the Indian Govcmment in this regard, 
and for its part would be prepared to facilitate their departure. 

leurs propres nationaux, et il ·a demandé au Gouverne
ment indien d'organiser immédiatement ·le rapatriement 
et la réinstallation de ces personnes. Vous trouverez ci
joint copie de la note de protestation adressée à•ce su
jet au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte cie la présente lettre et de la pièce jointe comme 
documents du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE 

Non, EN DATE DU 26 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGtRES DU PAKISTAN AU HAUT 

COMMISSARIAT DE L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères, Gouvernement du Pa
kistan, présente ses compliments au Haut Commissariat de 
l'Inde à Islamabad et a l'honneur de déclarer que, d'après tes 
renseignements qu'il a reçus, la gendarmerie indienne du Ra
jasthan a chassé par la force au-delà de la frontière 2 500 mu
sulmans vivant dans des villages indiens voisins de Tarahmad 
pour les faire passer dans le Chachro Taluka, au Pakistan. 
Avant d'être expulsés, ces ressortissants musulmans de l'Inde 
ont été dépouillés de Jcur argent et de leurs autres biens. Ces 
expulsés, parmi lesquels un grand nombre de vieillards et d'en• 
fants, sont entrés au Pakistan dans un état désespéré après avoir 
souffert d'incalculables humiliations et privations. 

Ce traitement inhumain a été infligé par les autorités indiennes 
à leurs propres nationaux dans le cadre d 'une tentative or
ganisée pour intimider les musulmans qui vivent dans la région 
de la frontière. au mépris flagrant de leurs obligations élémen
taires à l'égard de leur population. Ces victimes innocentes de 
la vengeance exercée par le Gouvernement indien sont actuelle
ment recueillies dans des camps de réfugiés au Pakistan occi
dental. 

Le Gouvernement pakistanais demande au Gouvernement in· 
dien de prendre des mesures immédiates pour rapatrier ces per· 
sonnes et pour les réinstaller dans Jeurs anciens logements. Le 
Gouvernement pakistanais aimerait être informé des mesures 
quê le Gouvernement indien se propose de prendre à cet ég;\rd 
et, pour sa part, il est prêt à faciliter le départ de ces per· 
sonnes. 

DOCUMENT S/7001 

Report of the Secretary-General on the United Nations 
Operation in Cyprus 

[Original text: Englishl 
[JO December 1965] 
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INTRODUCTION 

l. The present report on the United Nations Operation 
in Cyprus covers developments from l l June to 
8 December 1965 and brings up to date the· record or 
U nited Nations activities in the island pursuant to the 
mandate laid down in Security Council resolution 186 
(1964) of 4 March 1964. 

2. During · the period under review, the military 
situation in general remained quiet and the cease-fire 
was by and large maintained through the month of 
October. The recurrence of fighting in Famagusta · on 
2 November 1965, to which the Security Council's 
attention was drawn in my report of 5 November [S/6881 
and A dd.l and 2] has shown the continuing potential 
danger of the situation. w]:iich. as previo1,1sly . pointed 
out, is Jittle short of ati ·uneasy truce with opposing 
armed elements faci~g each other at several points in 
the island. · ·· · 

Chypre .. ........... .... .. ........ . ........................ .. .... . 484 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur !'Opération des Nations 
Unies à Chypre expose les faits nouveaux survenus entre 
le 11 juin et le 8 décembre 1965, et • met à jour le 
compte rendu de l'activité menée par l'Organisation des 
Nations Unies dans l'ile conformément au mandat que 
le Conseil de sécurité a défini par sa résolution 186 
(1964) du 4 mars 1964. 

2. Au cours de la période considérée, la situation mi
litaire est en général demeurée calme et le cessez-le-feu 
a été respecté dans l'ensemble jusqu'à la fin du mois 
d'octobre. La reprise des combats à Famagouste, le 
2 novembre 19~5, sur laquelle j'ai appelé l'attention du 
Cons~il de · sécurité dans mon rapport du 5 novembre 
[S/6881 et Add.l et 2], a montré·que la situatibn con
tinue d'être dangereuse car, comme je l'ai antérieure
nient signalé, il ne s'agit guère phis que d'une trêve fra
gile où des éléments armés . hostiles . se trouvent face · à 
face en plusieurs poµits de_ l'.île: .. . . . . 
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Chapter I 

THE UNITED NATIONS PEACE-KEEPING 
FORCE IN CYPRUS 

A. COMPOSITJON AND DEPLOYMENT 

3. At the beginning of the period under review, the 
strength of the United Nations Peace-keeping Force 
in Cyprus (UNFICYP) was 6.171 military personnel 
and 175 civilian police. On 1 December 1965, the 
composition of the Force was as follows : 

Military 
Austria 

Field hospital 

Canada 
UNFICYP headquarters ..... ...... .. . . . .. . . .. . . 44 
Battalion plus reconnai,sance squadron . . .. . . 846 
Headquarters contingent and administrative 

Total 

52 

support group .. .. .. .. .. ... .... .. ...... ...... .... . 104 994 

Denmark 
33 UNFICYP headquarters 

Battalion 983 1,016 

Finland 
UNFICYP hcadquarters .. .. . .. .. .. .. .. .... . .. .. 8 
Battalion . . . .. .. .. .. . . .. .. . .. .. .. . .. .. .... . ... .. .. .. 979 987 

India 
UNFICYP headquarteJS 2 

l reland 
UNFICYP headquarters .. .. .. . .. .. .. .. .... . .. .. 23 
Battalion .. .. .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. .. . .. .. .. . .. .. . . 501 524 

Sweden 
UNFICYP headquarters . ... .. .. .. .... . ... ...... 20 
Battalion .. ............ : . .. .. .. .. . .. .. .. .. .... .. .. . . .. .. 933 953 

United Kingdom 
UNFICYP headquarters ....................... . 
Battalion plus reconnaissance squadron . ... .. 

Light aircraft and helicopter support ..... .. .. 
UNFICYP logistic support units ....... ..... . .. 

156 
673 

64 
170 1,063 

TOTAL 5,591 

Civilian police 

Chapitre I 

FORCE DÈS NATIONS UNIES CHARGEE 
DU MAINTIEN DE LA PAIX A CHYPRE 

A. CoMPOSITION ET DÉPLOIEMENT 

3. L'effectif de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre, qui, au début de la 
période considérée, comptait 6 171 militaires et 175 
membres de la police civile, se répartissait comme suit 
au 1 cr décembre 1965 : 

Militaires 
Autriche 

Hôpital de campagne 

Canada 
Quartier général de la Force ................. .. .. 
Bataillon et escadron de reconnaissance .... .. 
Contingent du quartier général et groupe 

administratif . ....... .. .. ..... ..... .. . ......... . . 

Danemark 
Quartier général de la Force ............. ...... .. 
Bataillon ..................................... ....... . 

Finlande 
Quartier général de la Force ....... .. ...... ... .. 
Bataillon ....... .. ..................... .. ........... .. 

lnde 
Quartier général de la 'Force 

Irlande 
Quartier général de la Force ..... .......... .. . 
Bataillon ............................... . .... .. .. ... .. 

Suède 
Quartier général de la Force .... ......... .. .. . 
Bataillon ..... ..... .......... ......... .. ..... ....... .. 

44 
846 

104 

33 
983 

8 
979 

23 
501 

20 
933 

Royaume-Uni 
Quartier général de la Force . .. . .. . . .. .... .. .. \56 
Bataillon et escadron de reconnaissance .. . 673 
Groupe d 'appui aérien (avions ltgers et 

Total 

52 

994 

1 016 

987 

1 

524 

953 

hélicoptères) ......... ...... .. .. .. .... .... .. ...... .. 64 
Groupes d'appui logistique de la Forée .. .... 170 1 063 

TOTAL S,591 

Police civile 
Australia ........ .. ........................ ............ .. 40 Australie ................... .. .. . .. .......... .. ....... .. . 40 

34 
41 
20 

Austria ....... ........... ...... .. ................... .... .. 34 Autriche ............. .............. ... ................ .. 
Derunark .... ............. .. . ... ......... ........... .... . 41 Danemark ...... . .. .... ......................... ....... .. 
New Zcaland . ................................... ........ . 
Sweden 

20 Nouvelle-Zélande ........ .. .. .... .......... .......... . 
40 175 Suède .. .... .. .... ................... , .......... ....... , .. . 40 175 

GRAND TOTAL 5,766 TOTAL GÉNÉI\AL 5 766 

4. The following _changes tôok place during the inter~ 
vening period : · · · . 

( a) Austria : Personnel of the Austrian field hospital 
were rotated on 26 September 1965. : Transport was 
provided by BEA/Cyprus Airways. 

4. Lès changements· survenus au couts de la· périodè 
considérée sont les suivants : 

a) Autriche : Des me~bres ciu personnel de l'hôpital 
de campagne autrichien ont été relevés le 26 sep· 
tembre 1965. Le transport aérien a été assuré par la 
BEA/Cyprus Airways. 
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{_b) Canada : The Canadian Brigade headquarters 
whtch formed the Nicosia Zone headquarters was with
drawn on 1 September 1965. The 2nd Battalion of the 
Ca~adian Guards (strength 731) relieved the 1st Bat
tahon of_ the Queen's ,Own Rifles (strength 728) and 
Reconnaissance Squadron B of the Royal Canadian 
Dragoons (strength 95) relieved Reconnaissance Squa
dron A (strength 103) during the period l-9 October 
1965. Transport was provided by the Royal Canadian 
Air Force. 

(c) Denmark : Dancon 4, the Danish contingents 
relieved Dancon 3 during the period 13-20 November 
1965. The rotation involved the arrivai of 674 and 
departure of 713, all ranks. The present strength of 
Dancon 4 is 1,016, the balance being made up of those 
extending for a further period of duty. Transport by 
Transair Airline. 

(d) Finland : YKSP 4, the Finnish contingent. relieved 
YKSP 3 during the period 19 September - 2 October 
1965. The rotation involved the arrivai of 335 and 
departure of 289, all rank:s. The present strength of 
YKSP 4 is 987, the balance being made up by those 
extending for a further period of duty. Transport by 
Jugoslovenski Aerotransport (JAT) and Adria Airways. 

(e) Ireland : The 5th Infantry Croup (strength 526) 
relieved the 42nd Infantry Battalion (strength 641) 
during the period 14 September - 24 October 1965. The 
4th Infantry Group was withdrawn without replacement 
during the period 20-24 July 1965. Transport by JAT 
and Adria Airways. 

(f)' Sweden : The 32nd Swedish Battalion relieved the 
30th Swedish Battalion during the period 15-22 October 
1965. The rotation involved the arrivai of 877 and 
departure of 849, all ranks. The present strength of the 
32nd Swedish Battalion is 953, the balance being made 
up of those extending for a further period of duty. 
Transport by JAT and Adria Airways. 

(g) United Kingdom : The 1st Battalion of the R oyal 
Highland Fusiliers (strength 529) relieved the 1st Bat
talion of the Grenadier Guards (strength 551) during the 
period 4-8 Octobcr 1965. During the period 11 June -
I December 1965, the 21st Flight, Army Air Corps, 
relieved the 6th Flight : the UNFICYP transi:ort 
platoon was relieved and individuals of ail other United 
Kingdom support detachments were rotated. 

5. During the period under review, it was necessuy 
to redeploy parts of the Force three times owing to (a) 
the withdrawal of the Irish 4th Infantry Group and 42nd 
Infantry Battalion, (b) the subsequent arrivai of the Irish 
5th Infantry Group, and (c) the closing down of the 
Nie:osia Zone headquarters, which required the formation 
of mdependent commands (Kyrenia Zone, Nicosià. East 
District and Nicosia West District). · 

6. Since 1 November 1965 the Force bas been 
deployed as foJlows ·. [see also map DepJoyment of the 
United Nations Peace-keeping Force in Cyprus in De
cember 1965, at the end of this document). 

b) Canada :. Le quartier général de la brigade. cana• 
dienne, qui constituait le quartier général de la zone de 
Nicosie, a été retiré le l ' ' septembre 1965. Le 2° ba
taillon des Canadian Guards (effectif : 731 ~ommes) a 
relevé le 1" bataillon des Queen's Own Rifles ( effectif : 
728 hommes), et l'escadron de reconnaissance B des 
Royal Canadian Dragoons (effectif : 95 hommes) a 
relevé l'escadron de reconnaissance A du même régi
ment (effectif : 103 hommes) entre le 1er et le 9 oc
tobre 1965. Le transport aérien a été assuré par l'ar
mée de l'air canadienne. 

c) Danemark : Le 4° contingent danois, Dancon 4, a 
relevé le 3• contingent danois, Dancon 3, entre le 13 et le 
20 novembre 1965. A l'occasion de ce mouvement de 
troupes, 674 militaires sont arrivés, et 713 sont partis_. 
L'effectif actuel du 4e contingent danois est de 1 016 mi
litaires, compte tenu de ceux qui ont été maintenus dans 
leur affectation. Les transports ont été a~urés par la 
compagnie Transair. 

d) Finlande : Le contingent finlandais, YKSP 4, a 
relevé le YKSP 3 entre le 19 septembre et le 2 octobre 
1965. A l'occasion de ce mouvement de troupes, 335 mi
litaires sont arrivés et 289 sont partis: L'effectif actuel 
du YKSP 4 est de 987 militaires, compte tenu de ceux 
qui ont été maintenus dans leur affectation. Le trans
port aérien a été assuré par la compagnie yougoslave 
J AT et Adria Aitways. 

e) Irlande : Le 5° groupe d'infanterie (effectif : 526 
hommes) a relevé le 428 bataillon d'infanterie (effectif: 
641 hommes) entre le 14 septembre et le 24 octobre 
1965. Le 4• groupe d'infanterie a été retiré entre le 20 
et Je 24 juillet 1965, mais n·a pas été remplacé. Le 
transport aérien a été assuré par JAT et Adria Airways. 

/) Suède : Le 32• bataillon suédois a relevé· le 30• 
bataillon suédois entre le 15 et le 22 octobre 1965. A 
l'occasion de ce mouvement de tr(mpes, 877 militaires 
sont arrivés et 849 sont partis. L'effectif actuel du 32• 
bataillon suédois est de 953 militaires, compte tenu de 
ceux qui ont été maintenus dans leur affectation. Le 
transport aérien a été assuré par JAT et Adria Airways. 

g) Royaume-Uni : Le 1er bataillon des Royal Highland 
Fusiliers (effectif : 529 hommes) a relevé le 1 .. bataillon 
des Grenadier Guards (effectif : 551 hommes) entre le 
4 et le 8 octobre 1965. Entre le 11 juin et le t•• dé~ 
cembre 1965, l'escadrille n• 21 de l'Army Air Corps 
a remplacé l'escadrille n° 6 ; la section de transport de 
la Force a été relevée et des militaires de tous les autres 
détachements de soutien du Royaume-Uni ont été rele-
vés. 

5. Pendant la période considérée, il a fallu redéployer 
certains éléments· de la Force en raison <!) du retrait du 
4• groupe d'infanterie et du 42• bataillon d'infanterie 
irlandais : b) de l'arrivée ultérieure du 5e groupe d'in• 
fanterie irlandais; cJ de la suppression du quartier géné
ral de la zone de Nicosie, qui a entraîné la fonnation 
de commandements indépendants (zone de Kyrenia, di~~ 
trict de Nicosie-Est et district de Nicosie-Ouest). 

6. Depuis le 1er novembre 1965, la Force est déployée 
comme suit [voir également la carte - Déploiement en 
décembre 1965 · de lll Force des Nations Unies chargéè 
du maintien de la paix à Chypre - qui se trouve à la fin 
du document]. · · 
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UNFICYP .Headquarters (hitemational), including its civilian 
·. · ·.police. 

Nicoii~ West District: 
: Danish ·contingent; 

Danish civiliiui police. 
Nicosià East District : 
. Finnish contingent ; 

Austrian civilian police. 
Famagusta Zone: 

Swedish contingent ; 
Swedish civilian police. 

Limassol Zone: 
. British contingent ; 
· New Zealand civilian police ; 
Australian civilian police (two detachments). 

Lefka District: 
Irish contingent ; 
Australian civilian police. 

Kyrenia Zone : 
Canadian contingent ; 

· Danish civilian police (one detachment). 

7. The Force remains under the command of 
General K. S. Thimayya. Mr. Carlos A. Bemardes 
continues as the Special Representative of the Secretary-
General in Cyprus. . . . r _ • • ., •• • • ••• 

.. ~-·:\'" ~ .. .. '"'::··-1t~/~ :):-:· · 

B. FONCTION AND GUIDING PRINCIPLES 

8. The function of the United Nations Peace-keeping 
Force in Cyprus was defined by the Security Council 
in its resolution 186 (1964), of 4 March 1964, in the 
following terms : 

"in the interest of preserving international peace and 
security, to use its best efforts to prevent a recurrence 
of fighting and, as necessary, to contribute to the 
maintenance and restoration of law and order and a 
retum to normal conditions". 

That resolution was reaffirmed by the Council in its 
subsequent resolutions 181 (1964), 192 (1964), 193 (1964), 
194 (1964), 198 (1964), 201 (1965): 206 (1965) and 207 
(1965), dated, respectively, 13 March, 20 June, 9 August, 
25 September and 18 December 1964, and 19 March, 
15 June and 10 August 1965. 

9. The guiding principles governing the operation of 
the Force which were summarized in the report of 
10 September 1964 [see S/5950, para. 7] remain in effect. 
As regards the civilian police element, its duties are set 
forth in the reports of 2 May 1964 [see S/5679, para: 4] 
and 11 March 1965 [see S/6228, paras. 112 and 113] as 
well as in the present report [see para. 91 below]. 

· 10. As in the past, problems arising in connexion with 
the implernè~tatiort _of the. mandate, especially practical 
problems . involvirtg relations · between the Goveniment 
and thè· Turkish Cypriot community, have been dealt 
with regularly by the Political Liaison Committee. -The 
UNFICYP senior political and legal advisers and the 
Deputy Chief of Staff have èontinued to . meeLin :this 
Committeè sepàrately with liaison officers ·representing 

Quartier général de la Force (internationale), y compris le 
quartier général de la police civile. 

District de Nicosie-Ouest : 
Contingent danois ; 
Police civile danoise. 

District de Nicosie-Est : 
Contingent finlandais ; 
Police civile autrichienne. 

Zone de Famagouste: 
Contingent suédois ; 
Police civile suédoise. 

Zone de Limassol : 
Contingent britannique ; 
Police civile néo-zélandaise ; 
Police civile australienne (deux détachements). 

District de Lefka : 
Contingent irlandais ; 
Police civile australienne. 

District de Kyrenia : 
Contingent canadien ; 
Police civile danoise (un détachement). 

7. La Force reste placée sous le commandement du 
général K. S. Thimayya. M. Carlos A. Bemardes conti
nue d'exercer les fonctions de représentant spécial du 
Secrétaire général à Chypre . 

B. RÔLE ET PRINCIPES DIRECTEURS 

8. Le rôle de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre, tel qu'il a été défini par le 
Conseil de sécurité dans la résolution 186 (1964) du 
4 mars 1964, est: 

« dans l'intérêt de la préservation de la paix et de la 
sécurité internationales, de faire tout ce qui est en 
son pouvoir pour prévenir toute reprise des com
bats et, selon qu'il conviendra, de contribuer au main
tien et au rétablissement de l'ordre public ainsi qu'au 
retour à une situation normale ». 

Le Conseil a réaffirmé- cette résolution dans ses réso
lutions 187 (1964) du 13 mars 1964, 192 (1964) du 20 
juin 1964, 193 (1964) du 9 août 1964, 194 (1964) du 25 
septembre 1964 et 198 (1964) du 18 décembre 1964, ainsi 
que dans les résolutions 201 (1965) du 19 mars 1965, 
206 {1965) du 15 juin 1965, et 207 (1965) du 10 août 
1965. 

9. Les principes directeurs qui régissent l'activité de 
la Force et qui ont été exposés dans le rapport du 10 
septembre 1964 [voir S/5950, par. 7] demeurent en vi
gueur. En ce qui concerne la police civile, ses fonctions 
sont indiquées dans les rapports du 2 maj 1964 [voir 
S/5679, par. 41 et du 11 mars 1965 [voir S/6228, par. 
112 et 113], ainsi que dans le présent rapport. [voir 
par. 91J, _ 

10. Comme par le passé, les problèmes que soulève 
l'exécution du mandat, et plus particulièrement les pro_
blèmes concrets que posent Iês relations entre le Gou
vernement et la communauté chypriote turque, ont été 
examinés· ,régulièrement par le Comité de liaison poli
tique. L(} conseiller politique et le conseiller juridiquè 
principaux de· la Force . .et le chef d'état-major adjoint 
ont continué de rencontrer séparément à ce comité des 
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the Government and the Turkish · Cypriots. Between 
11 June and 2 December 1965, · the Committee held 
47 meetings ; 23 with the Government · Political Liaison 
Officer and 24 .with the Turkish Cypriot Liaison Officer. 

Casualties and discipline 

11. During the period covered by this report. UNFI
CYP suffered no casualties as a result of intercommunal 
fighting. Two UNFICYP soldiers were killed, one by 
the accidentai discharge of his own weapon and the 
other in a traffic accident. One UNFICYP soldier was 
seriously injured in a traffic accident and another was 
shot and wounded by a Greek Cypriot civilian following 
a persona) quarrel. Both have recovered. 

12. The discipline, understanding and bearing of the 
officers and men of the United Nations Force in Cyprus 
have continued to be of a high order, reflecting great 
credit on their commanders and on the countries that 
contribute contingents to the Force. 

C. RELATIONS WITH THE GOVERNMENT AND 
THE COMMUNITIES 

13. Throughout the period covered by tbis report. 
UNFICYP continued to maintain close liaison at ail 
levels with the Government of Cyprus and with the 
leadership of the Turkish Cypdot community. 

14.· The Force continued to face problems in the 
implementation of its task of preventing a recurrence 
of figbting owing to measures of a military nature wbicb 
are taken from time to time, either by the National 
Guard or by the Turkish Cypriots, without consultation 
with UNFICYP, or in disregard of its advice. In rnany 
cases personal inspections and negotiations by the Force 
Commander have undoubtedly prevented the develop
ment of serious incidents in certain areas, but the basic 
problem remains to be solved. 

15. Liaison between UNFICYP and the Command of 
tbe National Guard bas improved but relations have 
not yet reached the point where all incidents can be 
prevented by negotiation. Examples are described in 
chapter II below. 

D. F'REEDOM OF MOVEMENT 

OF THE ÜNITED NATIONS FORCE 

16. As described in my report of 10 June 1965, local 
National Guard commanders· had occàsionally tried to 
establish their own •~restricted areas". in addition to 
those mutually agreed upon between .the . UNFICYP 
and the National .Guard headquarters [see S/6426, 
para. 19), A Jew sirnilar incidents occurred dùring ·ilie 
period covered . by this report. In J uly: and. August 1965; 
UNFICYP patrols were stopped . several times in areas 
ofthe .FamagustaZone which were not ,restricted. At the 

chargés -de liaison représentant respectivement le .. Gou• 
vernement et les Chypriotes turcs. Entre le Il juin et le 
2 décembre 1965, le Comité a tenu 47 réunions, dont 23 
avec le chargé de liaison politique du .gouvernement et 
24 avec le chargé de liaison politique chypriote turc. 

Pertes en hommes; discipline 

l l. Pendant la période sur laquelle porte le présent 
rapport, la Force n'a èu à déplorer aucune perte du 
fait de combats entre des membres des deux communau
tés. Deux soldats de la Force ont été tués, l'un acciden
tellement · par sa propre arme et l'autre dans un acci
dent de la circulation. Un soldat de la Force a été griè
vement blessé dans un accident de la circulation et un 
autre a été blessé par un coup de feu d'un civil chy
priote grec à la suite d'une querelle personnelle. Tous 
deux sont rétablis. 

12. Les officiers et soldats de la Force des Na
tions Unies à Chypre ont continué de faire preuve d'une 
discipline, d'une compréhension et d'un comportement 
dignes de tous éloges et qui sont grandement à l'hon
neur aussi de leurs commandants et des pays qui four
nissent des contingents à la Force. 

C. RELATIONS AVEC LE GOUVERNEMENT ET AVEC 
LES COMMUNAUTÉS 

. 13. Pendant toute la période sur laquelle porte le pré
sent rapport, la Force est demeurée en liaison étroite, à 
tous les échelons, avec le Gouvernement chypriote et 
avec les dirigeants de la communauté chypriote turque. 

14. S'agissant de prévenir une reprise des combats; 
la Force a continué de se heurter à des difficultés dues 
au:x mesures de caractère militaire que soit la garde na
tionale, soit les Chypriotes turcs prennent de temps à 
autre sans la consulter ou sans tenir compte de ses con
seils. Dans bien des cas, des inspections et négocia
tions personnelles du Commandant de la Force ont in
contestablement empêché que de graves incidents se pro
duisent dans certaines zones, mais le .problème essen-
tiel reste· à .résoudre. · · · 

15, La liaison entre. la Force et le commandement de 
la garde nationale s'est améliorée, mais les relations n'en 
sont pas encore au point où la négociation permette 
d'empêcher tous incidents. Des exemples en sont donnés 
au chapitre IL 

D . LIBERTÉ DE DÉPLACEMENT 

DE LA FORCE DES NATIONS UNIES 

. 16. Il a · été signalé dans le rapport-du 10 juin 1965 que 
des commandants locaux de la garde nationale avaient 
parfois essayé de créer de leur propre. initiative des.« zo
nes d'accès contrôlé» en plus de celles qui avaient fait 
l'objet.d'un accord entre le quartier général de la Force 
et le quartier général de la garde nationale [voir S/6426, 
par. 19]. Quelques incidents analogues se· sont.produits 
pendant-la période sur laquelle porte le présent rapport. 
En juillet-et en ·ao0t 1965, des patrouilles de la, Force 
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request of UNFICYP the boundaries of agreed restricted 
arèas qave since been recorded on "master maps", copies 
Qf wh,ich are held by both headquarters. This bas led 
to a decrease in the number of incidents. 

17. Reference was previously made to increased mili
tàncy and aggressiveness by Turkish Cypriot fighter 
elèments which caused some interferenèe with UNFI
CYP's freedom of movement [ibid., para. 20]. During the 
period of this report, there were several cases in which 
local fighter leaders, especially in the Turkish Cypriot 
enclave north of Nicosia, stopped UNFICYP patrols. 
Fighter leaders at higher Jevel usuaJJy apologized after
wards and promised to correct the situation. 

18. In September 1965, when UNFICYP tried to inves
tigate an allegation by the Cyprus Police that fortifi
cations had been constructed in the Turkish Cypriot 
village of Mari, access to the village was refused. The 
local mukhtar alleged tbat it had been agreed that UN
FICYP should not patrol Mari. However, after lengthy 
negotiations, the local UNFICYP company commander 
was permitted to make an inspection. which revealed 
no new fortüication. 

.19. In general, denials of freedom of movement to 
UNFICYP have been the result of local decisions by 
subordinate commanders. At higher levels, there bas 
bcen little disagreement on this subject, and any incidents 
have usually been followed by apologies from the com
petent National Guard commanders or Turkish Cypriot 
leaders. 

Chapter Il 

ACTIVITIES TOWARD PREVENTING 
A RECURRENCE OF FIGHTING 

AND CONTRIBUTING TO THE RESTO RATION 
AND MAINTENANCE OF LAW AND ORDER 

A. MILITARY SITUATION 

Armed forces in Cyprus other than the United 
Nations Force 

(a) Government armed forces 

20. Official sources of the · Government announced in 
mid-J uly that the 1947 age-group would. be .èalled up in 
November. but those wishing to join the National Guard 
earlier could do. so in August. On 2 August 1965 the 
membcrs of the age-group who bad elected to start their 
service early reported for military training. The reporting 
date of the remainder, who had been due for call-up on 
15 Nove~bèr, was postponed for an unspecified. period. 
No specifiè reasôn was given for the postponement. Oil 

ont été arrêtées à plusieurs reprises dans certains sec
teurs de la zone de Famagouste dont l'accès n'était pas 
en principe contrôlé. Depuis, à la ~emande de la Force 
des Nations Unies, les limites des zones convenues d'ac
cès contrôlé ont été tracées sur des « cartes de réfé• 
rence », dont les deux quartiers généraux détiennent des 
exemplaires. Il en est résulté une diminution du nombre 
des incidents. 

17. Il a été fait mention précédemment de l'activité et 
de l'agressivité accrues des éléments combattants chy
priotes turcs qui avaient entravé dans une certaine me
sure la liberté de déplacement de la Force [ibid., par. 
20]. Au cours de la période considérée, les chefs d'élé
ments combattants locaux ont à plusieurs reprises arrêté 
des patrouilles de la Force, plus particulièrement dans 
l'enclave chypriote turque située au nord de Nicosie. En 
général, les chefs· supérieurs des éléments combattants 
ont présenté des excuses par la suite et promis de rec• 
tifier la situation. 

18. En septembre 1965, alors que la Force menait une 
enquête pour vérifier si, comme l'affirmait la police chy
priote, des fortifications avaient été édifiées dans le vil
lage chypriote turc de Mari, l'accès au village lui a été 
refusé. Le mukhtar du village a affirmé qu'il avait été 
convenu que les patrouilles de la Force ne pénétreraient 
pas dans Mari. Toutefois, après de longues négocia• 
tians. le commandant de compagnie de Ja Force dans 
ce secteur a été autorisé à faire une inspection, qui n'a 
révélé l'existence d'aucune fortification nouvelle. 

19. En général, lorsque la liberté de déplacement de la 
Force a été entravée, c'était à la suite de décisions prises 
par des chefs subalternes. A l'échelon supérieur du 
commandement, il n'y a guère de désaccord à ce sujet 
et les incidents qui se sont produits ont en général été 
suivis d'excuses présentées par les commandants de la 
garde nationale ou ]es dirigeants chypriotes turcs corn• 
pétents. 

Chapitre Il 

ACTIVITES IBNDANT A PREVENIR 
LA REPRISE DES COMBATS ET A MAINTENIR 

OU RETABLIR L'ORDRE PUBLIC 

A. Srl1JATION MILITAIRE 

Forces armées à Chypre autres que la Force des 
Nations Unies 

a) Forces armées du gouvernement 
· 20. Des sourcès officielles du .Gouvemeinent cby• 

priote ont annoncé à la mi-juillet que les jeunes gens 
nés .en 1947 seraient appelés. sous les drapeaux en.no· 
venibrè, mais que ceux qui désiraient- servir plus tôt da~s 
la garde nationale pourraient être incorporés dès le mo~ 
d'août. ·Le 2 août 1965, les jeunes gens de cet âge qw 
avaient décidé de devancer l'appel se sont présentés pour 
comme11cer leur instruction militaire. L'incorporation des 
autres jeunes gens, qui était prévue pour le 15 no· 
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8 November, it wa.s announced that the Council of 
Ministers had decided on the creation of a T echnical 
Service, to be formed from persons having the requisite 
education and experience, who could be called up from 
any age-group to serve for up to nineteen months. No 
date was given for the formation of this Service. 

21. On the other band, the 1943 age-group was offi
cially stated to have been demobilized during the first 
part of November. In addition, since June 1965, other 
members of the National Guard have been released, 
namely those who completed twelve months' service and 
who, for family or occupational reasons, were exemp
ted from doing the fuir term of service [see S/6426, 
para. 23). 

22. The total number of age-groups that so far have 
been conscripted for the National Guard is seven. 
Although no precise figures have been made public 
rcgarding the present strcngth of the National Guard, jt 
ma.y be estimate<l that the reductions indicated have been 
of the order of a few thousand men. Further significant 
reductions in National Guard manpower could occur in 
the near future when some age-groups will bave com
pleted their full terni of service as laid down in the 
amended conscription law [ibid., para. 22]. Their 
deniobiliz.ation would roean a considerable reduction of 
the regu1ar strength of the National Guard in the first 
part of 1966. However, as men leave the National 
Guard, they swell the rank:s of the Reserve. which can 
be mobilized very quic.l::Iy. There have been frequent 
complaints by the Turkisll Cypriots about the clandestine 
entry of Greek national military personnel into Cyprus. 
It is believed that there are still a significant number 
of such personnel - apart from members of the Greek 
national contingent - who are integrated with the Na
tional Guard, but UNFICYP bas no new information 
as to the actual number involved. 

23. Training continued at an increased tempo during 
the summer months. wben the National Guard carried 
out a series of large-scale exercises including the em
ployment of armour and artillery. The main aim of these 
exercises, wbich embraced large areas of the island, was 
to practice coastal defence and anti-invasion drill. 
During the exercises the m ilitia (Home Guard), various 
kinds of supporting units. and civil defence organizations 
based in the areas concemed were also mobilized. Reser
vists. were usually called up by radio broadcasts. 

· 24. Tue· construction of new fortifications have con
tinued in coastal areas, and already existing positions 
have been repaired and maintained. No new ·war ma
terii:lls of spccial significance i:tppcar to have been intro
duced into the island durj.ng the period under .review. 

25. As to the regular Cyprus Police, official.. sources 
now give the strength at 2,000, all ranks [see S/6228, 
para. 32]. In addition. there is the para-military Police 
Tacticàl Reserve of about 500 men. 

vembre, a été reportée à une date ultérieure nort spécifiée. 
Aucune raison précise n'a été donnée à l'appui de cet 
ajournement. Le 8 novembre, il a été annoncé que le 
Conseil des ministres avait décidé de créer un service 
technique, qui devait se composer d'éléments de tous 
âges ayant l'instruction et l'expérience nécessaires et 
pouvant être appelés à servir sous les drapeaux pendant 
19 mois au plus. Il n'était pas dit à quelle date ce ser
vice serait constitué. 

·21. D 'autre part, on a annoncé officiellement que les 
jeunes gens nés en 1943 avaient été libérés pendant · 1a 
première quinzaine de novembre. En outre, depuis juin 
1965. d'autres membres de la garde nationale ont été 
libérés, à savoir ceux qui avaient accompli 12 mois de 
service et qui, pour des raisons familiales ou profession
nelles, avaient été exemptés d'une partie de leur service 
[voir S/6426, par. 23). 

22. Le nombre total des classes qui ont été incorporées 
jusqu'ici dans la garde nationale est de sept. Bien qu'au
cuu chiffre précis n'ait été publié quant à l'effectü ac
tuel de la garde nationale, on peut estimer que les ré
ductions indiquées ont été de l'ordre de quelques mil
liers d'hommes. D'autres réductions importantes de l'ef
fectif de 1a garde nationale pourraient intervenir dans 
un proche avenir, une fois que certaines classes auront 
accompli tout leur temps de service, comme le prévoit 
la loi modifiée sur îe service militaire [ibid., par. 22]. 
Leur démobilisation entraînerait une réduction consi
dérable de l'effectü régulier de la garde nationale • pen
dant le premier semestre de 1966. Cependant. lorsque 
les hommes quittent la garde nationale, ils vont grossir 
le nombre des réservistes, qui peuvent être mobilisés 
très rapidement. Les Chypriotes turcs se p laignent sou
vent de l'entrée clandestine de personnel militaire grec 
à Chypre. On pense qu'un nombre important de ces mi
litaires - indépendamment des membres du contingent 
national grec - sont toujours incorporés dans la garde 
nationale. mais la Force des Nations Unies n'a pas de 
nouveaux renseignements sur leur nombre exact. 

23. L'instruction militaire s'est poursuivie à un rythme 
accéléré au cours des mois d'été, pendant lesquels la 
garde nationale a effectué une série de grandes manœu
vres auxquelles ont participé des éléments blindés et de 
l'artillerie. Ces manœuvres, qui se sont déroulées sur des 
zones étendues de l'île, avaient pour objectif principal de 
mettre à l'épreuve la défense côtière et les opérations 
anti-invasion. Pendant les manœuvres, la milice (armée 
territoriale), diverses formations de soutien et les orga
nismes locaux de défense civile ont également été mobi
lisés. En général, les réservistes ont été rappelés au 
moyen d'avis radiodiffusés. ' 

24. La construction de nouvelles fortifications s'est 
poursuivie dans les zones côtières, et les positi_ons déjà 
aménagées ont été réparées et entretenues. Il n'y a pas 
eu d'arrivagos 'particuHèrement importants de matériel de 
gllerre dans l'île pendant la période considérée. 

25. Selon des sources officielles, l'effectif actuel de la 
police chypriote régulière est de 2 000 hqmmes au total 
[voir S/6228, par. 32]. En outre, il existe une réserve 
tactique de police paramilitaire d'environ 500 hommes. 
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(b) Turkish Cypriot armed eiements · 

26. With . the passage of time the various Turkish 
Cypriot fighter organizations bave become increasingly 
professional. Turkish Cypriot fighters are now usually 
uniformly dressed, and wear badges of nink. A con
ventional military organization and command structure 
is becoming apparent. This is especially the case in the 
area of Nicosia controlled by the Turkish Cypriots. and 
the enclave north of the city. Continued training, 
including combat leadersliip courses, has been organized, 
and this has doubtlessly improved the combat effective
~ess of Turkish Cypriot fighters. 

27. The state of morale among the fighters is regarded 
as generally high, although there have been a few cases 
of defection. In the narrow enclave of Kokkina, living 
conditions are worse than in other areas under Turkish 
Cypriot control. and in the last months there has been a 
significant number of cases of nervous disorder amongst 
the fighters. 

28. The number of Turkish Cypriot fighters under 
~rms at a given time varies according to local conditions 
and fluctuations in the political clirnate. lt is therefore 
not·. possible to estima te precisely the total strength of 
the Turkish Cypriot armed elements throughout the is
land, although it would appear that the estimate of 
12.000 previously arrived at by UNFICYP is till valid. 

29. To UNFICYP's knowledge .. no military equipment 
has been received by the Turkish Cypriots from outside 
the island during the period under review. . 

(c) The Greek Turkish national contingents 

• 30. No change in the total strengths or locations of the 
two national contingents has occurred since my report of 
10 June [see S/6426, para. 31]. 

31. The relief of about one half of the Greek national 
contingent was carried out on 2-3 July 1965 through the 
pott of Famagusta. UNFICYP had been informed in 
advance. 

32. In the middle of August. the Turkish Chargé d'af
faires in Nicosia informed the Govcrnment of Cyprus 
that Turkey intended to rotate part of its contingent 
during the middle of September. UNFICYP was also 
informed, and was asked as before to extend its good 
offices, as well as its assistance and facilities. in carrying 
out the operation. The Government of Cyprus, while 
rnaintaining its legal position regarding the Treaty of 
Alliance, did not oppose the rotation but it objected to 
items on the list of stores and ammunition to be 
brought' in by the incoming troops. The problem was 
resolved after negotiations in which UNFICYP's good 
offices were employed. The rotation took place on 
14·: September with.out incident. The outgoing and in
coming parties were of equal strength, namely, 44 officers 
a-nd 286 other ranks. Two jeep engines, intended for 
incorporation in field refrigerators, were retaioed in the 
custody of UNFICYP pending . further discussion. This 
matter was finally settled on 15 November, when the 

b) Eihnents combattants chypriotes· turcs 

26. Avec le temps, les diverses organisations combat
tantes chypriotes turques ont pris de plus en plus l'ai• 
lure d'unités de métier. La plupart des combattants chy
priotes turcs sont maintenant habillés d 'une manière uni
forme et portent des insignes de grade. L'existence d'une 
organisation militaire et d 'une structure de commande
ment classiques devient apparente, en particulier dans la 
zone de Nicosie que contrôlent les Chypriotes turcs et 
dans l'enclave située au nord de la ville. Une instruc• 
tion continue, comprenant des cours de commandement 
opérationnel, a été organisée et cela a sans aucun doute 
amélioré l'efficacité combattive des combattants chyprio
tes turcs. 

27. Le moral des combattants est considéré comme 
bon dans l'ensemble, encore que certaines défections 
aient été enregistrées. Dans l'étroite enclave de Kokkina, 
où les conditions de vie sont pires que dans d'autres 
secteurs contrôlés par les Chypriotes turcs. des cas assez 
nombreux de troubles nerveux ont été signalés parmi les 
combattants ces derniers mois. 

28. Le nombre de combattants chypriotes turcs sous 
les armes à un moment donné varie selon la situation lo
cale et les fluctuations du climat politique. Il n 'est donc 
pas possible d'évaluer avec précision l'effectif total des 
éléments armés chypriotes turcs dans l'ensemble de l'ile, 
mais il semblerait que le chiffre estimatif de 12 000 hom· 
mes, antérieurement établi par la Force des Nations 
Unies, reste valable. · 

29. Pour autant que la Force le sache. les Chypriotes 
turcs n'ont pas reçu de matériel militaire de l'extérieur 
pendant la période considérée. 

c) Contingents nationaux grec et turc 

30. L'effectif total et les emplacements des deux con
tingents nationaux ne se sont pas modifiés. depuis mon 
rapport du 10 juin [voir S/6426, par. 31]. 

31. La moitié environ du contingent national grec a 
été relevée les 2 et 3 juillet 1965. La relève s'est effec
tuée par le port de Famagouste, et la Force des Nations 
Unies en a été informée par avance. 

32. Au milieu du mois d'aoüt, le chargé d'affaires de 
Turquie à Nicosie a fait savoir au Gouvernement chy
priote que la Turquie se proposait de relever une partie 
de son contingent vers le milieu de septembre. La Force 
des Nations Unies en a également été informée et a été 
priée, comme auparavant, d'user de ses bons offices 
ainsi que de prêter son assistance et des moyens maté
riels pour faciliter l'opération. Le Gouvernement chy
priote, • tout en maintenant sa position juridique à l'égard 
du Traité .d'alliance, ne s'est pas opposé à la relève, mais 
a soulevé des objections quant à certains articles qui fi. 
gur-aient sur la liste des fournitures et des munitions 
que les troupes de relève devaient apporter avec elles. 
Le problème a été résolu par des négociations au cours 
desquelles la Force des Nations Unies a usé de ses bons 
offices. La relève a eu lieu, sans incident, le 14 septem
bre. Les ·formations relevées et les troupes dé relève 
étaient d'effectif égal. à ·savoir 44 officiers et 286 sous
officiers et soldats. La Force des Nations Unies a assumé 
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disputed items wère handed over to the Turkish nationa1 
contingent. 

General assessment of the situation with regard 
to preventing a recurrence of fighting · 

33. Chronologically, the general situation on the island 
can be divided into two periods. i.e., before and after the 
outbreak of open fighting in Famagusta on the night of 
2-3 November [see S/6881 and Add.l and 2]. . 

34. During the first period, apart from the fighting at 
Limnitis on tbe night of 13-14 October [see paras. 62-68 
below], the island was mainly cairn, disturbed only by 
comparatively minor incidents. Even the events at Lim
nits did not lead to any lasting increase in tension. 

35. There were no real changes in the general situation 
during· the first period. Any attempt by either side to 
change or improve its positions led to prompt corn
plaints by the other, sometimes backed, in the case of 
the Government, by the movement of troops to the area. 
An example of this occurred at Polis, where in early 
August an attempt by the Turkish Cypriots to occupy 
a bouse forward of their positions was countered by 
the mobifü.ation of local reserves, and the arrivai of 
armoured cars dispatched from Nicosia. Fortunately, 
UNFICYP negotiations were successful and fighting 
was averted [see para. 72 below]. 

36. During the same period the National Guard pa
trolled vigorously in furtherance of the Govemment's 
intention of not relinquishing its right to exercise 
authority anywhere in tile island. This gave rise to 
temporary increases in tension wbere sucb patrolling 
led them into places where there were Turkish Cypriot 
fighters, e.g., at Ayios Theodhoros and Kophinou. 
Measures taken outside the major Turkish Cypriot en
claves to prevent the illegal possession of arms also 
caused some disturbance, as in Kato Polemidhia, where 
an arms raid by the Police and National Guard on 
25 September was strongly resented by the Turkish 
Cypriots [see paras. 74-78]. 

37. Government forces also constructed new coastal 
defence positions round the island. some of which were 
in confrontation areas. Sometimes these constructions 
caused tensions, as at Mandria, although here UN
FICYP negotiations, and a happy willingness· .on bath 
s.ides to compromise. resulted in a peaceful sol~tion [see 
para. 53]. 

la garde de deux moteurs de jeep destinés à actionner des 
réfrigératews de campagne. en açtendant qu'une déci
sion ait été prise à leur sujet. La question a été dé!ini
tivement tranchée le 15 novembre, date à laquell~ les ar
ticles en litige ont été remis au contingent nationit!. turc. 

Evaluation générale de la situation du point de vue 
des possibilités de prévenir une reprise des combats 

33. Chronologiquement. on peut distinguer deux pé
riodes dans l'évolution de la situation générale, la pre
mière précédant le déclenchement de la lutte ouverte à 
Famagouste, dans la nuit du 2. au 3 novembre [voir 
S/6881 et Add.l et 2], et la seconde y faisant suite. 

34. Pendant la première période, si l'on ne tient pas 
compte des combats qui ont eu lieu dans la nuit du 13 
au 14 octobre à Lirnnitis [voir plus loin par. 62 à 68], 
le calme a régné dans l'île et n'a été troublé que par des 
incidents relativement peu importants. Les événements 
de Limnitis n 'ont pas eux-mêmes accru de façon du
rable la tension. 

35. La situation générale ne s'est pas véritablement 
modifiée au cours de la première période. Toute tenta
tive faite par l'un des camps pour modifier ou améliorer 
ses positions a donné lieu, de la part de l'autre camp, à 
une plainte immédiate qui, si elle émanait du gouverne
ment, était parfois appuyée par un mouvement de trou
pes vers la zone intéressée. Un cas de ce genre s'est pré
senté à Polis, où la tentative que les Chypriotes turcs 
avaient faite au début d'août pour occuper une. maison 
au-delà de leurs positions a entraîné, à titre de riposte, la 
mobilisation des réserves locales et l'arrivée de véhicules 
blindés envoyés de Nicosie. Heureusement, les négocia-
tions engagées par la Force des Nations. Unies ont 
abouti, et les combats ont été évités [ voir plus loin 
par. 72]. 

36. Au cours de cette même période, la garde natio
nale s'est vigoureusement employée à effectuer des pa
trouilles pour appuyer l'intention affirmée du gouver
nement de ne pas abandonner son droit d 'exercer son 
autorité en tout point cie l'île. La tension s'est par suite 
temporairement accrue lorsque les missions de pa
trouille ont amené la garde nationale dans des endroits 
où se trouvaient des combattants chypriotes turcs, com
me à Ayios Theodhoros et à Kophinou. Les mesures 
prises en dehors des principales enclaves chypriotes tur
ques pour empêcher la détention illicite d'armes a éga
lement causé certaines difficultés, .comme à Kato Pole
midhia, où une opération de récupération d'armes enga-
gée, le 25 septembre, par la police et la garde nationale 
a beaucoup mécontenté les Chypriotes turcs [voir plus 
loin. par. 74 à 78]. 

37. Les forces gouvernementales ont également amé
nagé de nouvelles positions de défense côtière autour de 
l'île, certaines de ces positions se trouvant dans des 
zones où les deux camps sont face à face. Dans certains 
cas, ces tmvaux ont créé une tension, comme à Man• 
dria, où les négociations menées . par la Force. des Na
tions Unies ainsi que la volonté de parvenir à un com-
promis qui çµstait heureusement de part .et :.d'a1,1tre. O!}t 
cependant permis d'arriver à une solution pacifique [voir 
plus loin, par. 53). 
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38. At F'amagusta, however, the Ôovernment;s ded
sion to build beach deferices between the T urkish 
~ypriot village of Karaolos and the sea, against the 
I◄orce Commander's advice, had a bearing on events 
lead ing to the open fighting tbat took place in Nov
cmbcr. Elsewhere, willingness to accept UNFICYP 
negotiation, and usually · to await the outcome with 
patience. enabled UNFICYP to a rrange temporary set
tlements of most problems and so to avert fighting. 

39. During the second period, after the outbreak of 
shooting in Famagusta, tension throughout the island 
increased sharply. Simultaneously with the trouble at 
Famagusta, the construction of positions by Turkish 
Cypriots near Pileri, well forward of their previous lines, 
has resulted in some shooting, and led to the National 
Guard's threatening to take further armed action if 
UNFICYP negotiations for the withdrawal of the 
Turkish Cypriots are not successful [see paras. 79-85). 
Meanwhile, the rest of the island is gradually retuming 
to its previous outwardty cairn appearance. 

Developmenls toward reducing areas of tension 

40. The United Nations Force has continued its efforts 
to persuade the Govemment and the Turkish Cypriot 
community to take steps to eliminate the lines of am1ed 
confrontation in the island but there has been little 
progress in this field. 

4l. As a first measure, an effort was made to arrange 
for the removal of ail armed posts along the Green 
Line in Nicosia and thus establish a neutral zone in 
which there would be no military presence other than 
UNFICYP. Initially, it was proposed to limit the plan 
to the area within the Walled City, where, along much of 
the line, there is muzzle-to-muzzle confrontation. 

42. Discussions were held with the Goveroment and 
Ietters were exchanged on the subject. However, despite 
the co-operative attitude adopted by the Government, 
objections arose to the UNFICYP proposais for policing 
the neutral zone, and as a result the arrangement could 
not be accepted. 

43. In September 1965 there were negotiations at the 
local level in Famagusta aimed at securing agreement to 
an UNFICYP plan for demilita rization within Famagusta 
District. For the first time in many months the Govern
ment's District Officer met the local Turkish Cypriot 
leader and discussions were held in a friendly atmos
phere. At the end of September, bowever, the National 
Guard began its construction of the coasta l defonce 
positions which had a bearing on the subsequent figbting 
in early November and_ the negotiations collapsed. 

38. A Famagouste, cependant, 1a décision du gouvét
nement de construire des ouvrages de défense sur la pla
ge entre le village chypriote turc de Karaolos et la mer, 
malgré l'avis contraire du Commandant de la Force, a 
eu une influence sur les événements qui ont abouti à la 
lutte ouverte de novembre. Ailleurs, le désir d 'accepter 
les négociations de la Force et, dans la plupart des cas. 
d 'attendre patiemment l'issue des pourparlers, a permis à 
la Force des Nations Unies d'obtenir un règlement provi
soire de la plupart des problèmes et d 'éviter ainsi les 
combats. 

39. Au cours de la seconde période, après le déclen
chement de la fusillade à Famagouste, la tension s'est 
fortement accrue dans toute l'île. Au moment où les dés
ordres éclataient à Famagouste, le fait que les Chy
priotes turcs avaient aménagé, près de Pileri, des posi
tions très a u-delà des lignes qu'ils tenaient précédem
ment, a abouti à des coups de feu et a amené la garde 
nationale à menacer de recourir à une nouvelle action ar
mée si les négociations de la Force des Nations Unies en 
vue du retrait des Chypriotes turcs n 'aboutissaient pas 
[voir plus loin, par. 79 à 85}. Cependant, le reste de l'île 
revient progressivement au calme apparent qu'il connais
sait précédemment. 

Faits nouveaux concernant les efforts entrepris pour 
réduire les zones de tension 

40. La Force des Nations Unies a continué de s'em• 
ployer à persuader le Gouvernement et la communauté 
chypriote tllrque de prendre des mesures pour supprimer 
ces lignes de front le long desquelles les deux camps se 
trouvent en armes face à face, mais les progrès enre
gistrés à cet égard ont été faibles. 

41. On s'est efforcé. à titre de première mesure, d'ob· 
tenir la suppression de tous les postes armés le long de 
la « ligne verte» à Nicosie et d 'établir ainsi une zone 
neutre où la seule présence militaire serait celle de la 
Force des Nations Unies. Au début, on se proposait de 
lùniter l'exécution de ce plan à la zone située à l'inté· 
rieur de la vi1Je fortifiée, où, sur une grande partie 
de la ligne, les positions des deux camps se touchent 
presque. 

42. Des entretiens ont eu lieu avec le gouvernement et 
des lettres ont été échangées à ce sujet. Cependant, malgré 
la coopération dont le gouvernement faisait preuve, les 
propositions de la Force concernant la police de la zone 
neutre se sont heurtées à des objections et, par suite, 
l'arrangement proposé n'a pu être accepté. 

43. En septembre 1965, des négociations ont eu lieu 
à Famagouste, à l'échelon local, en vue d'obtenir un ac
cord sur un plan de démilitarisation du district de Fa
magouste présenté par la Force des Nations Unies. Pour 
la première fois depuis des mois, l'administrateur de dis
trict du gouvernement a rencontré le dirigeant chypriote 
turc local et les discussions se sont déroulées dans · une 
atmosphère amicale. A la fin de septembre, cependant, la 
garde nationale a entrepris la construction de positions 
de défense côtière, travaux qui ont eu une influence sur 
le déclenchement des combats ultérieurs du début de no
vembre et les négociations ont été rompues. 
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44. Subsequently, discussions took place at the 
Government level with the object of resolving the very 
difficult situation that existed at Famagusta [see paras. 
55 and 56]. 

45. In Limassol, where there is no "Green Line" as 
such, no real progress has been made in the reduction 
of military posts. The National Guard stiU mans a few 
positions overlooking the Turkish Cypdot quarter, and 
the Turkish Cypriots maintain a large number of small 
concealed posts, which are not always manned. Altbough 
neither side has in any way lowered its guard. it is 
possibly a measure of UNFICYP's influence in the area 
that no new defences have been constructed. There were 
no significant changes in Larnaca District [see S/6426, 
para. 50]. 

46. In Ktima, efforts to persuade the Government to 
withdraw their police post from the Turkish Cypriot area 
of Mavroli have been unsuccessful. This post is a long
standing source of friction in the area rïbid., para. 53]. 

47 .. The · situation in and around the three major 
Turkish Cypriot enclaves of Nicosia, Limnitis and 
Kokkina remains unchanged ; it is unlikely that it will 
prove possible to introduce any measures to reduce 
fortifications in these areas unless and until there is 
major improvement in the island as a whole. Mean
while, particularly in the Nicosia enclave west of the 
Kyrenia Road, every move by one side is viewed with 
suspicion and hostility by the other and there is 
constant danger of a recurrence of fighting. 

B. SPF.CIFIC DEVF.LOPMENTS AND ACTION TAKEN 

llY THE UNITED NATIONS FORCE 

National Guard coastal defences 

48. In May 1965 tbe National Guard announced its 
intention of constructing further coastal positions in the 
areas of Kyrenia, Famagusta and the Turkish Cypriot 
village of Mandria. 

49. In July, joint surveys of the locations of the 
proposeci positions were carriecl out by representatives of 
UNFICYP and the National Guard who subsequently 
submitted reports to their respective headquarters on the 
necessity. suitability and provocative potential of the 
positions. 

50. In September, after personally visiting the sites in 
the Kyrenia and Famagw,ta areas, the Force Commander 
discussed the question with General Grivas and sub
sequently rcconunendcd that tbe National Guard should 
not proceed with the construction of those positions 
which would be in close proximity to Turkish Cypriot 
villages and whose purpose might therefore be open to 
misinterpreta tion. 

51. In Famagusta the UNFICYP forecast of the 
danger of a serious incident materialized when on 

44. Depuis, des discussions ont eu lieu à l'échelon goù
vernemental en vue de porter remède à la situation très 
délicate qui régnait à Famagouste [voir plus loin, ·par. 
55 et 56]. 

45. A Limassol, où il n'y a pas à proprement parler 
de « ligne verte», on n'a enregistré aucun progrès réel 
pour ce qui est de la réduction des postes militaires. La 
garde nationale tient encoré quelques positions qui do
minent le quartier chypriote turc, et les Chypriotes turcs 
tiennent de nombreux petits postes camouflés qui ne 
sont pas toujours occupés. Ni l'un ni l'autre des deux 
camps n'a aucunement abaissé sa garde, mais il est pos
sible que l'influence de la Force dès Nations Unies dans 
le secteur explique qu'il n'y ait p-as eu de construction 
de nouveaux. ouvrages de défense. Aucun changement 
important n'est intervenu dans le district de Larnaca 
[voir S/6426, par. 50']. 

46. A Ktima, les efforts déployés pour persuader le 
gouvernement de retirer son poste de police du secteur 
chypriote turc de Mavroli n 'ont pas abouti. L 'existence 
de ce poste est depuis longtemps une source de friction 
dans la zone [ibid., par. 53]. 

47. Dans les trois principales enclaves chypriotes tur
ques de Nicosie, de Limnitis et de Kok.kina, et aux en
virons, la situation demeure inchangée ; il est peu pro
bable que l'on puisse prendre de nouvelles mesures 
pour réduire les ouvrages fortifiés dans ces zones tant 
que la situation ne se sera pas radicalement améliorée 
dans l'ensemble de l'île. Entre-temps, notamment daias 
l'enclave de Nicosie, à l'ouest de la route de Kyrenia, 
chaque mouvement de l'un des camps est suivi avec mé
fiance et hostilité par l'autre camp, et la menace d'une 
reprise des combats ne cesse de peser. 

B. fAlTSNOUVEAUX SURVENUS DANS CERTAINS SECTEURS 
ET MESURES PRISES PAR LA FORCE DES NATIONS UNIES 

Défenses côtières de la garde nationale 

48. En mai 1965, la garde nationale a annoncé son 
intention de construire de nouvelles positions de défense 
côtière dans les secteurs de Kyrenia et de Famagouste 
et dans _le village chypriote turc de Mandria. 

49. En juillet, des représentants de la Force et de la 
garde nationale ont examiné les emplacements des posi
tions envisagées, et ont ensuite fait rapport à leurs états
majors respectifs pour indiquer dans quelle mesure, à 
leur avis, la construction de ces positions était nécessaire 
et appropriée et dans quelle mesure elle pourrait être 
considérée comme 1me provocation. 

50. En septembre, après s'être rendu en personne sur 
les lieux dans les secteurs de Kyrenia et de Famagouste, 
le Commandant de la Force a examiné 1a question avec 
le général Grivas et a recommandé plus tard que la garde 
nationale ne poursuive pas la construction de ces posi
tions, qui seraient très proches des villages chypriotes 
turcs, de sorte que l'on pourrait se méprendre sur le 
but de leur mise en place. 

51. A Famagouste, les risques d'incident grave que 
prévoyait la Force sont devenus une . réalité lorsque, le 

449 



2 Nove?Iber there was an outbreak of fighting between 
the National Guard and Turkish Cypriot fighters. This 
series of events bas already been described in details in 
another report [S/6881 and Add.l and 2]. 

52. In the Kyrenia area no attempts have been made 
to develop the two originally proposed positions, one 
in the vicinity of the Turkish Cypriot village of Temblos 
and the other further east. close to positions manned by 
Turkish Cypriot fighters. 

53. ln Mandria, where the local inhabitants expressed 
considerable anxiety over the National Guard's inten
tion to construct five coastal defence positions, one 
position only bas been completed. During its .construc
tion the local UNFICYP element was reinforced in order 
to reassure the villagers. No action bas been taken to 
start work on a second position, against whose construc
tion the Force Commander had advised because of its 
proximity to the village. General Grivas had previously 
agreed not to proceed with the construction of the 
further three posts originally proposed. 

54. It is the opinion of UNFICYP that, while the 
right of the Government to construct defence positions 
against outside attack is undeniable, there is a continua! 
risk of further incidents arising from the construction 
of such defence works in areas adjacent to Turkish 
Cypriot villages. 

The situation at Famagusta 

55. The incidents which occui-red at Famagusta at the 
beginning of November resulted in a particularly close 
confrontation near the walls of the Old City and the 
Turkish Cypriot localities of Baikal, Karaolos and 
Sakaria, with opposing armed elements in places only a 
few yards away from each other. The tension was 
dangerously high during the first part of November but 
eased somewhat by the middle of the month ; in parti
cular, the Turkish Cypdots began to move again freely 
in and out of the Walled City, the Turkish Cypriot 
longshoremen returned to work in the harbour and a 
Turkish vesse! docked at Famagusta on 13 November 
for four days and unloaded Red Crescent supplies [see 
para. 151]. However, despite marked restraint shown by 
both sides, the National Guard and the Turkish Cypriots 
continued to prepare new positions and fortifications. 

56. Throughout the month of November, my Special 
Representative and the Commander of the United Na
tions Force in Cyprus held a number of discussions with 
a viéw to alleviating the tense situation obtaining in the 
area. In the light of these discussions and following a 
detailed study by the Commander of the positions on 
the ground, Mr. Bernardes and General Thimayya 
proposed that certain measures designed to reduce ten
sion, prevent intercommunal friction and the recurrence 
of fighting, should be undertaken forthwith. In substance, 
these meas.ures provideà for the removal of all fortified 
positions in the_ area outside the walls ~f the Old City 
of Famagusta (with the exception. of ground positions 

2 novembre, des combats ont éclaté entre la garde na
tionale et des combattants chypriotes turcs. Cette série 
d'événements a déjà été décrite en détail dans un autre 
rapport adressé au Conseil [S/6881 et Add.l et 2]. 

52. Dans le secteur de Kyrenia, on n'a pas cherché 
à installer les deux positions dont la mise en place était 
prévue à l'origine, l'une non loin du village chypriote 
turc de Temblos et l'autre plus à l'est, près de posi
tions occupées par des combattants chypriotes turcs. 

53. A Mandria, où des habitants du village avaient 
manifesté une vive inquiétude devant l'intention de la 
garde nationale d'aménager cinq positions de défense 
côtière, une seule position a été construite. Pendant les 
travaux de construction, l'élément local de la Force a été 
renforcé afin de rassurer les villageois. Aucune mesure 
n'a été prise pour commencer à installer la deuxième 
position, le Commandant de la Force l'ayant déconseillé 
en raison de la proximité du village. Le général Grivas 
avait accepté auparavant de ne pas poursuivre la mise 
en place des trois autres postes initialement prévus. 

54. La Force estime que si le gouvernement a incon· 
testablement le droit d'aménager des positions de défense 
en prévision d'attaques de l'extérieur, la construction 
d'ouvrages de défense de ce genre à proximité immé· 
diate de villages chypriotes turcs risque continuellement 
de donner lieu à de nouveaux incidents. 

Situation à Famagouste 

55. Les incidents qui ont eu lieu à Famagouste au dé· 
but de novembre ont dégénéré en un affrontement par· 
ticulièrement serré près des remparts de la vieille ville 
et des agglomérations chypriotes turques de Baikal, Ka
raolos et Sakaria, les éléments annés en présence n'étant 
séparés, dans certains endroits, que par quelques mètres. 
La tension était montée dangereusement pendant la pre
mière partie du mois de novembre mais s'est quelque 
peu relâchée vers le milieu du mois comme le montrent 
notamment les faits suivants : les Chypriotes turcs ont 
recommencé à se déplacer librement pour entrer dans la 
ville fortifiée et en sortir ; les dockers chypriotes turcs 
ont repris leur travail dans le port et un navire. turc est 
entré le 13 novembre dans le port de Famagouste où il 
a fait escale quatre jours et a débarqué des approvision
nements du Croissant-Rouge [voir plus loin, par. 151]. 
Cependant, en dépit de la modération évidente dont ont 
fait preuve les deux camps, la garde nationale et les 
Chypriotes turcs ont continué à aménager de nouvelles 
positions et fortifications. 

56. Penda nt tout le mois de novembre, mon représen
tant spécial et le Commandant de la Force des Na
tions Unies à Chypre ont eu un certain nombre d'en
tretiens en vue d'alléger la tension qui régnait dans la 
région. A la suite de ces entretiens et après que le Com
mandant eut fait une étude détaillée des positions au sol, 
M. Bernardes et le général Thimayya ont proposé l'adop
tion immédiate de certaines mesures visant à réduire la 
tension, à prévenir les conflits entre les deux commu
nautés et une reprise des combats. En substance, ces me
sures prévoyaient la destruction de toutes les positi?ns 
fortüiées établies dans le secteur en dehors de l'encemte 
de la vfeille ville de Famagouste (à l'exception des posi-
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ln the harbour). as. weti as the dismantiing of Turkish 
Cyp~~t positions on top of the walls of the Old City ; 
provmon was also made for UNFICYP to ensure, pur
suant to its mandate, the implementation of the measures 
concerned. After further consultation and clarification 
of a number of details with both sides, the Government 
agreed, on 6 December, to implement the measures 
UNFICYP proposed to them. A similar acceptance of 
the same measures proposed to the Turkish Cypriot 
leadership having been received from the Vice-President, 
immediate arrangements were made to proceed with the 
defortification. 

The Kyrenia Road 

57. The Kyrenia Road arrangements explained in 
annex I to my report of 12 December 1964 [S/6102] 
continued to work well as attested to by the increased 
use of the convoy by Greek Cypriots, and the absence 
of serious incidents on the road - other than the -case 
of a foreign national, not using the convoy, who was 
shot at [see para. 107 belowJ. During the month of 
August, the traffic count reached a peak of over 3,300 
vehicles and 11,000 persons. 

58. Most of the incidents on the Kyrenia Road during 
the period under review were minor in nature. 

59. Because of the reduced number of incidents and 
tension on the road, and in order to achieve greater 
economy in the use of troops, functional concrol of 1he 
Kyrenia Road was passed from the military to the 
UNFICYP civilian police on l November J 965. Pre
viously, their responsibilities had included only the right 
to search and to carry out investigations into accidents 
and other incidents on the road. The UNFICYP civilian 
police now became responsible for (a) the operation of 
check-points at both ends of the road during daylight 
hours ; ( b) security and traffic control duties in the 
villages of Orta Keuy and Guenyeli; and (c) 1he 
marsha11ing of Kyrenia Road convoys. 

60. So far. the change has worked well. Operational 
control of the road remains the responsibility of the 
Commander of the Kyrenia Zone, and at night check
points are still manned by military personnel. 

61. On 1 October, arrangements were made wbich 
permitted access to the land adjoining the northem end 
of the road during daylight hours by persons having 
legitimate business there. These arrangements, which 
apply to unarmed Greek Cypriots. are designed to 
facilitate more ex.tensive cultivation of agricultural land, 
and contribute towards a graduai retum to normality in 
the area. 

Incident at Limnitis 

62. The situation in the no man's land surrounding the 
Limnitis bridge-head, where the opposing lines of 
forward defended Jcicalities were separated by about 

tions au soi dans ie port) ainsi que ie démantèiement des 
positions chypriotes turques situées sur les remparts de la 
vieille ville ; des arrangements ont également été pris 
pour que la Force assure, conformément à son mandat, 
la mise en œuvre des mesures en question. Après de 
nouvelles consultations avec les deux camps, qui ont 
notamment permis de préciser plusieurs points de dé
tail, Je gouvernement a accepté, le 6 décembre, d'ap
pliquer les mesures que 1a Force lui avait proposées. 
L'assurance que les dirigeants chypriotes turcs accep
taient ces mêmes mesures, ayant été reçue du Vice
Président, des dispositions ont immédiatement été adop
tées pour procéder aux travaux de démantèlement. 

La route de Kyrenia 

57. Les arrangements pris au sujet de la route de Ky
renia qui sont expliqués dans l'annexe I de mon rap
port du 12 décembre 1964 [S/6102], ont continué de 
donner satisfaction comme on peut en juger d'après l'uti
lisation accrue que les Chypriotes grecs font du convoi 
et l'absence d'incident:s graves suc la. route, il. part le cas 
d'un ressortissant étranger qui n'a pas utilisé le convoi 
et a essuyé des coups de feu [voir par. 107 ci-dessous}. 
Au cours du mois d'août. le chiffre record de 3 300 véhi
cules et 11 000 personnes a été enregistré. 

58. La plupart des incidents survenus sur la route de 
Kyrenia au cours de la période considérée ont été mi
neurs. 

59. Etant donné le petit nombre d'incidents et la ré
duction de la tension sur cette route et afin de faire un 
usage plus restreint des troupes, la force militaire a 
trdnsmis le 1er novembre 1965 le contrôle opérationnel 
de la route de Kyrenia à la police civile de 1a Force. 
Auparavant, les responsabilités de la police civile de la 
Force ne comportaient que le droit de procéder à des 
fouilles et d'enquêter sur les accidents et autres inci
dents survenus sur la route. Elle est maintenant chargée : 
a) du fonctionnement des postes de contrôle aux deux 
extrémités de la route pendant la journée; b) de la sé
curité et de la surveillance de la circulation dans les vil
lages de Orta Keuy et de Guenyeli; c) de l'organisation 
des convois sur la route de Kyrenia. 

60. Les nouvelles dispositions ont été jusqu'à présent 
efficaces. Le commandant de la zone de Kyrenia a tou
jours la responsabilité du . contrôle opérationnel de la 
route et, la nuit, les postes de contrôle sont toujours sur
veillés par le personnel militaire. 

61. Le 1er octobre, des arrdngements ont été pris en 
.vue de permettre aux ·personnes qui ont une raison va
lable de se rendre dans la zone en bordure de l'extrémité 
nord de 1a route d'y avoir accès pendant la journée. C.es 
arrangements qui s'appliquent aux Chypriotes grecs non 
annés visent à faciliter une exploitation plus extensive 
des terres cultivables et à contribuer ainsi à un retour 
progressif à la situation normale dans la région. 

Incidents à Limnitis 

62. La situation dans la zone neutre entourant la tête 
de pont de Limnitis, où les lignes opposées des localités 
situées sur le périmètre de défense sont séparées d'en-
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500 yards, had be.en quîet for some months except for 
isolated, often accidentai, shots. However, on 1 October 
1965, the National Guard moved forward at Loutros, 
on the south-east perimeter of the bridge-head, and 
started to dig a new position. A similar attempt in April 
1965 had becn stopped at UNFICYP's request, but this 
time the National Guard refused to withdraw. 

63. On 10 October in reprisal for the National Guard's 
action, Turkish Cypriot fighters also moved forward of 
the cease-fire line in the area of the coast road, 
whereupon the National Guard protested to UNFICYP. 

64. In the early hours of 14 October the National 
Guard advanced past an UNFICYP observation post 
into the neutral zone. Turkish Cypriots reacted by also 
sending a patrol forward into the neutral zone. The local 
National Guard commander refused to withdraw. 
Between 04.00 and 05.1 8 hours an exchange of small
arms and machine-gun îire took place - opened by the 
National Guard - and the local UNFICYP commander 
witbdrew the observation post in order to avoid casual
ties. The UNFICYP observation post was immediately 
occupied by members of the National Guard wbo, 
although no further firing took place, declined to aJlow 
UNFICYP to reoccupy it. 

65. On the same day the Force Commander visited 
the site of the incident, and on the following day he 
called on the Minister of the Intcrior and informed hiin 
that in his opinion the original responsibility for the 
incident rested with the members of the National Guard; 
they should therefore withdraw from their new forward 
position before any consideration could be given to a 
plan for simultaneous witbdrawal by both sides from the 
other disputed positions. 

66. On 19 October the Force Commander discussed 
the incident with General Grivas and, as a number of 
points in dispute appeared to require clarification, a 
joint investigation at the scene of the incident was 
agreed to. The joint investigation was carried out by 
the Force Commander and a representative of National 
Guard headquarters, togeth.er with local UNFICYP and 
Nationa l Guard commanders, and it was agreed that 
further talks were needed to bring about a possible with
drawal on both sides. 

67. The National Guard · argued tbat the pos1t1on 
which they had occupied had previously been used as a 
Jistening post and in consequence there had not been 
any actual advanœ in the area. This contention was not 
acceptable to UNFICYP, which can recognize·only the 
formai positions that were firmly manned at the tune of 
any original cease-fire agreement. Thus, in the opinion 
of UNFICYP . . the action of the . National Guard · in 
attempting to establish a new formal position constituted 
a breach of the cease-fire agreement. The action of, the 

vu-on 500 yards, est ca1me depuis quelques mois, à l'eJC
ception de coups de feu isolés souvent accidentels. Tou
tefois, le 1er octobre 1965, la garde nationale a avancé 
en direction de Loutros, au sud-est du périmètre de la 
tête de pont, et commencé à établir de nouvelJes posi
tions. Une tentative similaire avait ·été arrêtée en avril 
1965 à la demande de la Force des Nations Unies, mais, 
cette fois, la garde nationale a refusé de se retirer. 

63. Le 10 octobre, les combattants chypriotes turcs, 
agissant en représailles à la suite de la tentative de la 
garde nationale, se sont également déplacés en avant de 
la ligne du cessez-le-feu dans la zone de 1a route côtière. 
ce qui a amené la garde nationale à protester auprès de 
la Force des Nations Unies à Chypre. 

64. Le 14 octobre. aux premières heures du jour, des 
éléments de la garde nationale ont dépassé un poste d'ob
servation de la Force des Nations Unies et ont pénétré 
dans la zone neutre. Les Chypriotes turcs ont réagi en en
voyant également une patrouille dans la zone neutre. Le 
commandant local de la garde nationale a refusé de re· 
tirer ses troupes. Entre 4 heures et 5 h 18 du matin, il 
s'est produit un échange de coups de feu tirés par des 
armes de petit calibre et des mitrailleuses déclenché par 
la garde nationale, et le commandant local de la Force 
des Nations Unies a évacué le poste d'observation pour 
éviter qu'il n'y ait des blessés. Le poste d'observation 
de la Force a été immédiatement occupé par des 
membres de la garde nationale qui, bien qu'aucun coup 
de feu n'ait été tiré, ont refusé de laisser la Force le 
réoccuper: · 

65. Le même jour, le Commandant de la Force a visité 
les lieux de l'incident. s'est rendu le jour suivant chez le 
Ministre de l'intérieur et l'a informé qu'à son avis la res
ponsabilité de l'incident incombait aux membres de la 
garde nationale ; ils devraient donc évacuer leurs nou
velles positions avancées avant qu'il ne soit question de 
prendre en considération un plan de retrait simultané des 
deux parties concernant les autres positions qui sont en 
litige. 

66. Le 19 octobre, le Commandant de la Force a dis
cuté de l'incident avec le général Grivas et, comme un 
certain nombre des éléments du différend semblaient exi
ger des précisions, ils ont convenu de mener une en
quête commune sur les lieux de l'incident. Celle-ci a été 
menée par le Commandant de la Force et par un repré· 
sentant du quartier général de la . garde national~. ac
compagnés de commandants locaux de la Force des Na
tions Unies et de la garde nationale; il a été recoonu à 
cette occasion que de nouveJles· négociations étaient né• 
cessaires pour aboutir à un retrait éventuel des deux 
partis. 

67. La garde nationale a soutenu que la position 
qu'elle avait occupée avait été antérieurement utilisée 
comme poste d 'écoute et qu'elle n'avait donc en fait pas 
avancé dans cette zone. Cet argument était inacceptable 
pour la Force des Nations Unies qui ne peut reconnaître 
que les positions officielles effectivement occupées au 
moment de Ia conclusion d'un premier accord de cessez
le-feu. ·D'après la Force, par conséquent, la garde natio
nale, en essayant d'établir une nouvelle position offi· 
cielle, .avait enfreint l'accord de cessez-le-feu. L'action 
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Turkish Cypriots was also a breach of the agreement that 
serv~ to aggravate the situation and -undoubtedly 
contnbuted to the subsequent outbreak of fighting. 

68. T~e Limnitis incident is a good example of the 
dangers mherent in bath sides altemately creeping for
ward. Eventually, one side loses contrai and shots are 
fired. These are almost certàinly returned and what 
starts as an apparently minor ïmprovement of an·existing 
position quickly develops into a serious exchange of fire. 
The situation in Limnitis is now potentially more 
troublesome than before .for the simple reason that the 
opposing forces are so much closer to each other. A 
number of shots have been fired in the area more 
recently but efforts · to resolve the situation are con
tinuing. 

Incidents arising from the refugee problem 

69. The main incidents stemmed from attempts by 
Turkish Cypriot refugees, who continue to live under 
conditions of hardship in overcrowded premises [see 
para. 161], to occupy bouses owned by Greek Cypriots 
in Turkish Cypriot areas, or houses in areas of 
confrontation such as the Green Line in Nicosia. Such 
attempts almost invariably met with protest and reaction 
by the National Guard. Attitudes tended to harden on 
both sides and threats of remova l by force were averted 
only by UNFICYP's rnediation. 

70. One such incident occurred on 31 July 1965, wben 
a Turkish Cypriot family moved into a Government
owned house in the Baikal section of Famagusta. The 
Turkish Cypriots claimed that the · ownership · of the 
bouse was in dispute. There was an anned confron
tation between 10 National Guardsmen and 24 Turkish 
Cypriots, and the family was ordered to evacuate by 
noon the following day. The local UNFICYP com
mander intervened and, by negotiation, secured an 
extension of the time-limit and ultimately the evacuation 
of the family. 

71. In Nicosia City, on 4 August, the Turkish Cypriots 
declared their intention of occupying four bouses of 
Greek Cypriot ownership in the Turkish sector. This 
provoked strong National Guard reaction and gave rise 
to lengthy negotiations, during which Turkish Cypriots 
moved into an apartment in the Chappas Building over
lookiog the Green Line on the Turkish Cypriot side. and 
requested permission to .occupy a Turkish Cypriot 
bouse in Albens Street. on the other side of the Line. 
Ali of these proposais cited . the urgent need .to relieve 
congestion in refugee accomodc),tion b_ut. because they 
tended to aggxavate tension in a sensitive area, they .could 
not _bè ncccpted by UNFICYP. A potentiolly dangerous 
situation _was àverted only by negotiations at high Jevel. 

72. On 13 August the National Guard .beadqua.rters 
protested to UNFICYP that Tùrkish Cypriot families 
had occupied a house of Greek Cypri(?t ow~ership in 

des Chypriotes turcs cons_tituait également une infrac
tion à cet accord qui était venu compliquer la situa
tion et avait sans aucun doute contribué au déclenche
ment des combats. 

68. L'incident de Limrtitis offre un bon exemple .des 
dangers inhérents à une avance furtive des deux camps 
chacun à .Jeur tour. L'un des camps ne peut finalement 
plus se contenir et les coups de feu partent. Ils entraî
nent presque toujours une riposte et ce qui n'était à l'ori
gine qu'une amélioration apparemment négligeable d'une 
position établie se transforme bientôt en un sérieux 
échange de coups de feux. La -situation à Limnitis est 
maintenant chargée de plus de risques qu'auparavant, du 
simple fait que les forces en conflit sont beaucoup plus 
près les unes des autres. Depuis lors, le feu a été ouvert 
plusieurs fois dans cette zone, mais on poursuit les ef
forts pour résoudre la situation. 

Incidents causés par le problème des réfugiés 

69. · Les principaux incidents ont été causés par des 
tentatives de la part des Chypriotes turcs réfugiés, qui 
continuent de mener une vie pénible dans des locaux 
surpeuplés [voir par. 161), d'occuper des maisons situées 
dans des zones chypriotes turques et appartenant à des 
Chypriotes • grecs, ou des maisons situées -dans des zones 
d'affrontement comme la « ligne verte» de Nicosie. Ces 
tentatives ont presque invariablement suscité des pro
testations et une réaction de la part de la garde nationale. 
Les positions ont commencé à se durcir des deux côtés 
et les menaces d'expulsion par la force n'ont été préve
nues que grâce à la médiation de la Force. 

70. Un incident de cette nature s'est produit le 31 juil
'let 1965, lorsqu'une famille chypriote turque s'est 
installée dans une maison appartenant au gouvernement, 
et située dans le quartier de Baïkal, à Famagouste. Les 
Chypriotes turcs ont prétendu que la propriété de la 
maison faisait l'objet d'un différend. Dix gardes natio
naux et 24 Chypriotes turcs en armes se sont affrontés 
et la famille a reçu l'ordre d'évacuer la maison le len
lemain à midi Le commandant local de la Force est in
tervenu et. par voie de négociation, a obtenu une pro1on
gation du délai puis a fait évacuer la famille. 

71. A Nicosie, le 4 ao0t, les Chypriotes turcs ont an
noncé leur intention d'occuper quatre maisons ap
partenant à des Chypriotes grecs et situées dans le sec
teur turc. La garde nationale a réagi énergiquement et 
il en est résulté des négociations prolongées, pendant les-· 
quelles des Chypriotes turcs se sont installés dans un 
appartement de l'immeuble Chappas, donnant sur la 
« ligne verte» du côté chypriote turc et ont demandé 
l'autorisation d'occuper une maison appartenant -à un 
Chypriote turc et située sur la rue d'Athènes, de l'autre 
côté de la « ligne verte». Toutes ces propositions se fon
daient sur la né.cessit!S urgçnte de qécongestionner les 
log~inents pes réfugiés, mai~ ~mme elles .. risquaient d 'ag
graver la situation dans une zone troüblée, la ·Fprce n'a 
pas pu les accepter.. Le danger de · la situat\on n'a pu 
être écarté que par des nég~iations à un niveau élevé. 

72, Le 13 août, le quartier général. de fa garde n~tio
mile a protesté auprès de la Force au sujet de l'occu
pation par des fanûlles chypriotes .turques. d'une maison 
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Polis. The refugee problem in Polis was acute : several 
hundred refugees were housed mainly in the local 
school, in a corrugated-iron building and in tents. UN
FlCYP's initial investigation suggested that the move was 
o_rigin_ally . m ade to allevi~te genuine hardship, but the 
situation m the nrea rap1dly deteriorated when armed 
fighters joined the families and subsequently, on 14 
August. occupied two more Greek Cypriot bouses. A 
series of meetings at the local level failed to find a 
solution and the National Guard threatened to evict the 
new occupants by force. They gave every indication of 
being in earnest and again negotiations had to go to a 
very high level before the matter could be resolved. This 
was achieved by the cornplete evacuation of the houses 
concerned and the promise of UNFICYP material 
assistance and technical advice in the matter of alter
native housing. This promise was implemented at a 
local level by the immediate provision of two tents, but 
further offers of tentage by UNFICYP headquarters 
were refused by the Turkish Communal Chamber. Sorne 
technical advice was rendered, and one large temporary 
building was built of mud bricks to bouse ten families. 
Tension remained high in the area for some time after
wards. The refugee problem in P olis is still most acute, 
and on 12 October a similar situation was developing 
when a Turkish Cypriot family again occupied a Greek 
Cypriot bouse, but UNFICYP mediation secured its 
evacuation by 18 October. 

73. Another factor which has tended to aggravate the 
refugee problem bas been the National Guard policy 
of asserting Government authority by establishing a 
military presence in Turkish Cypriot areas. One. such 
instance occurred at the mixed village of Alaminos on 
14 September. The National Guard occupicd a house 
adjoining the Turkish Cypriot sector, thereby provoking 
a threat by the local leader to evacuate ail of Turkish 
Cypriot villagers to the nearby Turkish Cypriot village 
of Kophinou. The problem was resolved on 12 October, 
when the National Guard voluntarily withdrew from 
their new positions. 

Incident at Kato Polemidhia 

74. At 09.30 hours on the morning of 25 September, 
a group of Cyprus Police and armed National Guards
men entered the Turkish Cypriot quarter of Kato Pole
midhia in Limassol District, and began a search for 
arms. 

•. 75. The National Guardsmen and . Cyprus Police 
caused some damage to the Turkish · Cypriot premises 
there and the Turkish Cypriots claimed that considerable 
money and clothing .had been stolen. The National 
Guardsmen and Cyprus Police were alsô allegçd to have 
fired three shots in the area. An UNFICYF investigation 
subsequently revealed .that at .I~st one !)hot was firecL 
put· there were no . èasualtiès . . Three Tu.rkish Cypriots 

appartenant à un Chypriote grec et située à Polis. Le 
problème des réfugiés était très grave dans cette loca
lité : plusieurs centaines d'entre eux étaient logés prin
cipalement dans l'école locale, dans un bâtiment en tôle 
ondulé et dans des tentes. L'enquête effectuée par la 
Force a tout d'abord indiqué que les Chypriotes turcs 
avaient occupé la maison en question pour remédier à 
des conditions véritablement pénibles, mais la situation 
dans la zone s'est rapidement détériorée lorsque des 
combattants armés se sont joints aux familles et ont OC· 
cupé, le 14 août, deux autres maisons appartenant à des 
Chypriotes grecs. Une série de réunions à l'échelon lo
cal n 'a pas permis d'aboutir à une solution et la garde 
nationale a menacé d'expulser les nouveaux occupants 
par la force. Cette menace semblait sérieuse et. de nou
veau, les négociations ont dû être portées à un niveau 
très élevé avant que la question puisse être résolue. 
La solution a consisté à faire évacuer complètement les 
maisons en question, la Force promettant son aide ma• 
térielle et ses conseils techniques pour fournir d'autres 
logements. Sur le plan local elle a tenu sa promesse en 
fournissant immédiatement deux tentes, mais l'offre d'au
tres tentes par le quartier général de la Force a été refu
sé.e par la Chambre de la communauté turque. La Force 
a donné certains avis techniques et a fait construire un 
grand immeuble provisoire en briques de terre pour lo
ger dix familles. La tension est demeurée très vive dans 
la zone pendant quelque temps encore. Le problème 
des réfugiés à Polis reste très grave et, le 12 cctobre, 
une situation analogue s'est produite lorsqu'une famille 
chypriote turque a de nouveau occupé une maison ap
partenant à un Chypriote grec ; la Force est intervenue 
pour assurer son évacuation le 18 octobre. 

73. Le problème des réfugiés a eu tendance à se 
compliquer du fait de la politique de la garde nationale 
consistant à affifI)ler l'autorité du gouvernement en éta· 
blissant une présence militaire dans les zones ch)priotes 
turques. Un cas de ce genre s'est produit dans le village 
mixte d'Alaminos le 14 septembre. La garde nationale 
a occupé une maison adjacente au quartier chypriote 
turc : sur ce, les dirigeants locaux ont menacé d'évacuer 
tous les villageois chypriotes turcs dans le village chy• 
priote turc voisin de Kophinou. Le problème a été ré· 
solu le 12 octobre, lorsque la garde nationale a volon· 
tairement abandonné ses nouveUes positions. 

Incident de Kato Polemidhia 

74. A 9 b 30, le 25 septembre, un détachement de 
police chypriote et des gardes nationaux armés ont pé· 
nétré dans le quartier chypriote turc de Kato Polemidhia, 
dans le district de Limassol. et ont commencé à iouiller 
les maisons pour trouver des armes. 

75. Les gardes· nationaux et la police .chypriote ·ont 
causé certains dommages aux locaux des Qiypri.otes turcs. 
dè Kato Poletnidhia et . ceux-ci ont prétendu· que beau
coup d'argent et de vêtements avaient été volés. Us ont 
également affirmé que les gardes nationaux. et la police 
chypriote avaient tiré trois coups de feu dans la zone. 
Une. enquête effectuée par la. F:orce · a ensuite .révélé 
qu'au moins un coup de f~u ayait été tiré mais qu'il n'y 
avait· pas de . victime .. Trois Chypriotes turcs ont été. ar· 
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were arrested by the Cyprus Police and seven weapons 
plus a quantity of ammunition were seized. The 
National Guardsmen and the Cyprus · Police withdrew 
from Kato Polemidhia at 10.30 hours the same morning. 

76. Tension in the area quickly mounted and remained 
high for several days. The Turkish Cypriots threatened, 
to take action elsewhere in the island if necessary and 
insisted that they had the right to keep arms to defend 
tbemselves against Greek Cypriot attacks. UNFICYP 
intervened ta lœep the incident from escalating. The 
three Turkish Cyprîots arrested were re]eased -
although one was re-arrested eight weeks later. The 
Cyprus Police admitted that there had been some un
avoidable damage valued at Jess than f25 but denied 
ail the other charges. On 4 October UNFICYP tried to 
arrange for the Govemment Assistant District Officer 
at Umassol to assess the damage ·done in Kato Pole
midhia with a view to compensation, but the Turkish 
Cypriots would not permit this. 

77. During the investigation of the incident by UN
FICYP it transpired that the local Govemrnent author
ities had apparently received information that there was 
a large cache of arms in Kato Polemidhfa and 
considered that quick and vigourous action was justified. 
No large quantity of arms was found. however. After 
UNFICYP negotiation, the local authorities concerned 
agreed to inform UNFICYP before any action would be 
taken in the future to seize suspected arms <lumps. 

78. The situation in Kato Polemidhia has remained 
calm since 4 October. 

Incidents at Pileri 

79. On 24 September, the National Guard reported 
tbat Turkish Cypriot fighters had built and occupied 
a new post 2,000 metres west of the village of Pileri and 
1.000 metres west (i.e. forward) of their establisbed 
defence line on the western edge of the Turkish Cypriot 
enclave north of Nicosia. 

80. Investigation by UNFICYP revealed that the post 
was situated on a small, isolated hill at a point of no 
real tactical value but was clearly provocative by reason 
of its position in what had previously becn a neutral area 
between the opposing forward defence lines. 

8 l. The Turkish Cypriot contention that the positiDn 
had previously been used as a listening post could not 
be accepted by . UNFICYP as a justification for 
esiablishing ·a " fonnal permanently manned .. , post. -and· 
attempts wei-e .therefore made ,to persl,lad.e the Tutkish· 
Cypriots ta vacate it: · 

82. Partial success was · achieved when àn agreement 
was reached -under whicli the position would be-rêduçed. 
to a striai! . observation post of' two . or · three· m~ri. 
However, on. the èvening •béfore the agreement,.was to:be· 
implementèd (21 • Odobet); two rrîôrtar· bombs, âllegèdly 

rêtés par la police chypriote et sept armes. ainsi qu'une 
certaine quantité de munitions, ont été saisies. Les gar
des nationaux et la police chypriote se sont retirés de 
Kato Polemidhia à 10 h 30 le même jour. 

76. La tension est rapidement montée dans cette zone 
et a subsisté pendant plusieurs jours. Les Chypriotes 
turcs ont menacé d'entreprendre, s'il le fallait, une ac
tion dans d'autres régions de l'île et ont insisté sur leur 
droit de garder des armes pour se défendre contre les 
attaques des Chypriot~ grecs. La Force est intervenue 
pour empêcher l'incident de prendre plus d'ampleur. 
Les trois Chypriotes turcs qui avaient été arrêtés ont 
été relâchés - bien que l'un d'entre eux ait été de nou
veau arrêté huit semaines plus tard. La police chypriote 
a reconnu que certains dégâts inévitables s'étaient pro
duits, dont la valeur était inférieure à 25 livres, mais a nié 
toutes les autres accusations. Le 4 octobre, la Forœ a 
essayé de faire évaluer les dommages de Kato Pole
midhia par le chef adjoint de district du gouvernement 
à Limassol, en vue d'obtenir une indemnisation, mais 
les Chypriotes turcs s'y sont refusés. 

77. Au cours de l'enquête de la Force sur l'incident, 
il s'est avéré que les autorités locales du gouvernement 
avaient apparemment reçu des renseignements selon les
quels une grande quantité d'armes étaient cachées à Kata 
Polemidhia et avaient estimé qu'une action rapide et vi
goureuse était justifiée. Cependant, on n'a trouvé que 
peu d'annes. Après des négociations avec la Force, les 
autorités locales en question ont convenu d'avertir à 
l'avenir la Force avant d'entreprendre toute action vi
sant à saisir des dépôts d'armes éventuels. 

78. La situation est demeurée calme à Kato Pole
midhia depuis le 4 octobre. 

Les incidents de Pileri 

79. Le 24 septembre, la garde nationale a signalé que 
des éléments combattants chypriotes turcs avaient 
construit et . occupé un nouveau poste à 2 000 mètres à 
l'ouest du village de Pileri et à 1 000 mètres à l'ouest 
(c'est-à-dire en avant) de leur précédente ligne de dé
fense, à la limite ouest de .l'enclave chypriote turque si
tuée au nord de Nicosie. 

80. L'enquête menée par la Force des Nations Unies 
a révélé que ce poste était établi sur une petite colline 
isolée, en un point sans valeur tactique réelle, mais que 
sa construction constituait clairement une provocation en 
raison de la position choisie, dans une zone précédem
ment neutre, comprise entre les lignes de défense avan
cées des deux parties. 

81. La Force n'a pu souscrire à la thèse des Chyprio
tes turcs selon laquelle cette position ayant précédem
ment servi de poste d'écoute, l'installation d'un véri
table ·.poste, .occupé en permanence, :· était . justifiée;· · et 
elle .. s'.es.t efforcée de persuader les Chypriotes ·turcs 
d'évactrer les lieux: . . 

8Z. Ces efforts ont été partièllemeilf couronnés de 
succès par la conc::ltision d'un accôrd aux tem'les duquel 
la: .·position ·serait réduite à un petit· poste d'observation 
tenu. pai: deux.:ou trois-hommes. Cependant, danflà soi
rée qur.a précédé la date d'entrée en vigueur de l'ac-
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fired by the National Guard, exploded near the position, 
and since that time the Turkish Cypriots have refused 
to vacate or reduce the post in any way. Indeed, the 
post was subsequently reinforced with more men and 
further fortified. · 

83. The Force Commander requested the Vice-Pre
sident's Office to intervene in order to avert the danger 
of a serious incident, but no response bas been forth
coming. The local Turkish Cypriot leader stated that be 
would not reduce the strength of the post because of the 
increased activity of the National Guard in the area 
and claimed be was supported in this attitude by his 
superiors. 

84. There could be no doubt, however, that the reason 
for any increased activity by the National Guard was 
the continued refusai of the Turkish Cypriot leadership 
to vacate this provocative position. As a result, the 
situation was becoming increasingly tense. 

85. The Force Commander visited the area on 18 Nov
ember and met the local Turkish Cypriot leaders. He 
satisfied himself that UNFICYP's stand on the matter 
was fully justified. The Force Commander referred the 
problem again to the Vice-President, repeating UN
FICYP's proposais, requesting bim to adjust the Turkish 
Cypriot positions in order to avert an outbreak of 
fighting in this area. Between 18 November and 1 Dec
ember there bave been three outbreaks of shooting 
caused by the Turkish Cypriots. 

Observance of the cease-f ire 

86. In general, there bas been a decline in the number 
of shooting incidents in the island. The Famagusta 
incident in November was the first of its kind in 
approximately a year. 

87. The shooting incidents are summarized below ; 
comparative figures from previous reports arè also given. 
The changes of UNFICYP's zone and district boundaries 
during the period make somewhat difficult a break
down of the incidents in the western part of the island, 
but they do not, of course, affect the totals. 

cord (21 octobre), deux projectiles de mortier, tirés, à ce 
qu'on a prétendu, par la garde nationale, ont explosé à 
proximité de la position ; depuis cet incident, les Chy
priotes turcs se sont refusés à évacuer le poste ou à en 
réduire d'une façon · quelconque l'importance. Bien au 
contraire, la garnison du poste a été ultérieurement ren
forcée, et de nouveaux travaux de défense y ont été exé
cutés. 

83. Le Commandant de la Force a prié la vice-prési
dence d'intervenir afin d'écarter tout risque d'incident 
grave, mais aucune réponse ne lui est parvenue. Le diri
geant chypriote turc local a déclaré qu'il ne réduirait pas 
les défenses du poste, en raison de l'activité accrue que 
manifestait la garde nationale dans ce secteur, et a affir. 
mé que son attitude rencontrait l'agrément de ses supé
rieurs. 

84. Il ne fait, cependant, aucun doute que le renfor
cement des activités de la garde nationale résulte du re
fus persistant des responsables chypriotes turcs d'évacuer 
cette position, dont la présence est considérée comme 
constituant une provocation. A la suite de ces événe
ments, la situation est devenue de plus en plus tendue. 

85. Le 18 novembre, le Commandant de la Force s'est 
rendu dans ce secteur, où il a eu une entrevue avec les 
dirigeants chypriotes turcs. Il a pu se convaincre que la 
position de la Force en ce qui concerne cette question 
était pleinement justifiée. Le Commandant a soumis une 
nouvelle fois le problème au Vice-Président, en renou
velant les propositions de la Force, et en le priant de 
remanier les positions chypriotes turques afin d'éviter 
une explosion de violence dans ce secteur. Entre le 18 
novembre et le 1" décembre, ont eu lieu trois incidents 
armés, provoqués par les Chypriotes turcs. 

Observation du cessez-le-feu 

86. En général, on a constaté une diminution du nom
bre des fusillades dans l'île. L'incident survenu en no
vembre à Famagouste est le premier du genre depuis un 
an environ. 

87. Le tableau ci-dessous indique le nombre de fusil
lades qui se sont produites pendant la période consi
dérée, avec les chiffres correspondants pour les pé
riodes couvertes par les précédents rapports. Les modi
fications survenues en ce qui concerne les limites de la 
zone des districts placés sous le contrôle de la Force 
compliquent quelque peu la classification des incidents 
survenus dans la partie occidentale de l'île, mais elles ne 
peuvent, bien entendu, modifier les totaux. 
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Zone or district · 

Nicosia Zone . ............. .. ...... . 
Nicosia West D istrict .......... . . 
Nicosia East District .. .. ..... ... . 
Kyrenia Zone .......... . ...... . ... . 
Famagusta Zone .... . . ... . ....... . 
Limassol Zone ....... . .... . ....... . 
Paphos District ........ .. .... . .. .. : 
Morphou District .. ... ....... .. .. . 
Lefka District . ........ ....... . .... . 

TOTAL 

9· June 
lo 

8 September 
1964 

191 

10 
5 

53 } 

259 

9 September 
/1) 

8 Dectmber 
1954 

9 December 
1964 to 
7 .March 

1965 . 

124 97 
Not operative during these periods 
Not operative during these periods 
Not operative during thcsc pcriods 

16 44 
6 7 
4 7 

10 67 
Not opçrativc. during thcsc pcriods 

160 222 

9 juin au 9 septembre au 9 décembre 1964 Zone ou 
district 8 septembre 1964 8 décembre 1964 au 7 mars 1965 

Zone de Nicosie .. ..... .... ...... . . 
Di~trict de Nicosie-Ouest ...... . 
Dsitrict de Nicosie-Est . ........ . . 
Zone de Kyrenia .. .... ... ........ . 
Zone de Famagouste ......... .. . . 
Zone de Limassol . .. ...... ....... . 
District de Paphos . . . . l 
District de Morphou ..... .. .. . .. . 
District de Lefka . . .... ........... . 

TOTAL 

191 

10 
5 

53 

259 

124 

16 
6 
4 

10 

16) 

97 
N'existait pas encore 
N'existait pas encore 
N 'existait pas encore · 

44 
7 
7 

67 
N'existait pas encore 

222 

8 Morch 
to 

10 lune 
1965 

89 

10 
s 
2 

153 

259 

8 mars 011 

JO juin 1965 

89 

10 
s 
2 

153 

259 

11 lune · 
to 

1 Dectmber 
1965 

17 
3 
3 

10 
14 
9 
6 
4 
3 

69 

11 juin au 
Jer décembre 1965 

17 
3 
3 

10 
14 
9 
6 
4 
3 

69 

88. In the opinion of UNFJCYP. 22 of the shooting 
incidents constituted breaches of the cease-fire. This 
~igure, covering a period of approximately six montlis, 
1s only a Iittle more than half the number of such 
b1eaches during the three-month period covered in the 
report of 10 June 1965 [sœ S/6426, para. 92'). Of lhe 
incidents during the period under review 11 occurred 
in Kyrenia Zone, 6 in the Limassol Zone. 2 in the 
Nicosia East District, and 3 in the Famagusta Zone ; 
9 were attributed to the National Guard, and 13 to the 
Turkish Cypriots. 

88. De l'avis de la Force, 22 de ces fusillades consti
tuent des violations du cessez-le-feu. Ce chiffre, qui 
porte sur une période de six mois environ, ne représ~nte 
qu'un peu plus de la moitié du nombre des violat1ons 
de ce genre survenues pendant le trimestre sur lequel 
porte le rapport du 10 juin 1965 [S/6426, par. 92). Onze 
se sont produites dans la zone de Kyrenia, six dans celle 
de Limassol deux dans le district de Nicosie-Est et trois 
dans la zone de Famagouste. La responsabilité de neuf 
de ces incidents a été attribuée à la garde nationale et 
celle des 13 autres aux Chypriotes turcs. 

89. The following casualties occurred during the 
period under review. The figures in parentheses are for 
the period covered by the report of 10 June 1965 [ibid., 
para. 93]. 

Greek Turkish 
Killed Cypriots Cypriots Total 

De!iberately ........ ... .. .. . o (3) (1) (4) 
Accidentally 

by weapon ......... . .. . (0) (0) 2 (0) 

TOTAL (3) 2 (J.) 3 (4) 

Wounded 
De!iberate ........ . . .. .. .. . 
Accidentally 

2 (3) 6 (0) 8 (3) 

by weapon .. ........... .. 0 (0) 2 (0) 2 (0) 

TOTAL 2 (3) 8 (0) .10 .,(3) 

89. Le tableau ci-après indique les pertes subies pen
dant la période considérée ; on a indiqué entre paren
thèses les pertes subies pendant la période sur laquelle 
portait le rapport du 10 juin 1965 [ibid., par. 93). 

Chypriotes Chypriotes 
Tués grecs turcs Total 

Intentionnellement .... . .. 0 (3) l (1) (4) 

Accidentellement, par 
coup de feu ...... ... . ·:. (0) (0) i (0) 

TOTAL · (3) 2 (l) 3 (4) 

Bl~sés 

Intentionnellement ....... 2 (3) 6 (0) 8 (3) 

Accidentellement ....... . . 0 (0) 2 (0) 2 (0) 

TOTAL 2 (3) 8 (0) to (3) 
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90. There have been no instances confirmed by UN
FICYP observation, of unauthorized overfligbts of 
Cyprus by Turkish aircraft during the period covered 
by this report, but it was alleged by the Government 
that two Turkish F-84 aircraft violated Cyprus air space 
in a flight over the northern area of the island on 8 Sep
tember 1965. 

C. DEVEWPMENTS RELATJNG TO THE MAINTENAr-'CE 
OF LAW AND OROER 

The work of the civilian police of the United 
Nations Force 

91. The United Nations Force civilian police ha.vc 
coutinued to carry out their duties as set out previously 
as, for instance, in the report of 10 June 1965 [see 
S/6426. paras. 95 and 96]. In addition, the UNFICYP 
civilian police have undertaken the following new tasks : 
observation at Nicosia Airport of movement of Turkish 
Cypriots travelling to or from Turkey ; marshalling and 
dispersal of UNFICYP convoys on the Kyrenia Road 
and security of that road during daylight, including 
control and security in the Turkish Cypriot villages of 
Geunyeli and Orta Keuy during convoy times [see para. 
59 aboveJ : liaison with police stations in Nicosia in 
connexion with duties which in the past had been per
formed by military personnel of UNFICYP. 

92. Between 11 June and 6 December 1965, the UN• 
FICYP civilian police conducted 44 major investigations 
of incidents in which aspects of intercommunal strife 
appeared to be of significance, including 20 cases of 
homicide and attempted homicide, and 17 cases of 
shooting from vehicles passing through villages. Inquiries 
were carried out concerning 43 cases of damage to 
property, 29 of which were at the expense of Turkish 
Cypriots and 14 of Greek Cypriots. Observations were 
made in connexion with the arrest by the Cyprus Police 
of 31 Turkish Cypriots, and 160 seizures at Cyprus 
Police check-points of items belonging to Turkisb 
Cypriots. 

93. In conjunction with the International Committee 
of the Red Cross and the appropriate authorities, lJN. 
FICYP continued investigations to trace missing per
sons. A total of 210 Turkish Cypriots are slill reported 
missing ; this is an increase of two since my report of 
10 June. One of the two has been missing since 18 July 
1965 ; the other had been reported missing on 24 Marcb 
and later had erroneously been reported as having 
been !~cated. ".'-s previously indicated, 41 ' Greek Cypriots; 
3 Bntish nationals and l German national are also 
mis~i:°g. E~forts to trace these persons have been un
ava1lmg. Smce_ ~y las! re~ort, 11 Greek Cypriots and 
2 .Arabs of BntISh nat1onality were detained by Turk.ish 
Cypriots for varying periods ; ail ·were subsequently 
released. 

90. Il n'y a eu, au cours dè la période considérée, au• 
cun survol de Chypre par les avions turcs que les obser• 
vations de la Force aient permis de confirmer, mais le 
gouvernement a affirmé que deux appareils turcs du type 
F 84 ont violé l'espace aérien de Chypre au cours d'un 
vol effectué au-dessus de la partie septentrionale de l'île 
le 8 septembre 1965. 

C. FAITS NOUVEAUX CONCERNANT LE MAINTIEN 
DE L'ORDRE PUBLIC 

Activités de la police civile de la Force 

91. La police civile de la Force des Nations Unies a 
continué à s'acquitter de ses fonctions définies dans 
les rapports antérieurs tel que le rapport du 10 juin 
1965 [voir S/6426, par. 95 et 96). En outre. la police ci
vile a entrepris les nouvelles tâches suivantes : obser
vations, à l'aérodrome de Nicosie, des déplacements des 
Chypriotes turcs se rendant en Turquie ou en revenant ; 
organisation et échelonnement des convois de la Force 
acheminés par la route de Kyrenia et maintien de la 
sécurité de la route de Kyrenia pendant le jour, y com
pris le contrôle et le maintien de la sécurité des villa
ges chypriotes turcs de Geunyeli et d'Orta Keuy pendant 
les heures de passage des convois [ voir par. 59 plus 
haut] ; liaison avec les postes de police de Nicosie pour 
l'exécution de tâches confiées auparavant à des unités 
militaires de la Force. 

92. Du 11 juin au 6 décembre 1965, la police civile a 
effectué 44 grandes enquêtes sur des incidents dans les
quels le conflit intercommunautaire semblait avoir joué 
un rôle d'une certaine importance : parmi ces incidents 
figuraient 20 affaires d'homicide ou de tentatives d'ho
micide et 17 cas de coups de feu tirés de véhicules tra
versant des villages. Des enquêtes ont été effectuées sur 
43 affaires concernant des dommages causés à des biens; 
dans 29 cas, les victimes étaient des Chypriotes turcs et 
dans 14 cas des Chypriotes grecs. Des observations ont 
été faites à propos de l'arrestation par la police chy• 
priote de 31 Chypriotes turcs et de 160 confiscations, à 
des postes de police chypriote, d'objets appartenant à 
des Chypriotes turcs. 

93. En liaison avec le Comité international de la Croix· 
Rouge et les autorités compétentes, la Force a pour
suivi ses enquêtes pour retrouver des personnes dispa
rues. Deux cent dix Chypriotes turcs sont toujours por· 
tés disparus, soit deux de plus que lors de l'établisse
ment de mon rapport du 10 juin ; l'une de ces deux per
sonnes a disparu depuis le 18 juillet 1965: dans le cas 
de l'autre, qui avait été portée disparue le 24 mars 1964, 
on a signalé plus tard par erreur qu'elle avait été re• 
trouvée. Comme il a déjà été indiqué, 41 Chypriotes 
grecs, '3 ressonissants britanniques et un ressortissant 
allemand sont toujours manquants. Les efforts déployés 
pour refrouver ces personnes n'ont pas abouti. Depuis 
mon· dernier rapport, 11 Chypriotes grecs et 2 Arabes de 
nationalité britannique ont été détenus plus ou moins 
longtemps , par les Chypriotes turcs ; ils ont tous été re~ 
lâchés par la suite. · 
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Investigation of crime and intercommunal strife 

94. The perpetrators of the murders of Mr. Costas 
Mishaoulis, a Greek Cypriot, and Mr. Dervish Gava 
zoglou, a Turkish Cypriot, who were found murdered in 
a car on the Larnaca Road, 13 miles from Nicosia, on 
11 April 1965 [see S/6426, paras. 99-1011, have so far 
not been brought to justice. Further points connected 
with the investigation have, however, been followed up 
by the civman police of the Force, and all co-operation 
bas been extended to the law enforcement bodies of the 
Cypms Govemment. 

95. As stated above the UNFICYP civilian police 
conducted during the p~riod under review additional 
investigations of crimes within the context of UN
FICYP's mandate to contribute to the maintenance and 
restoration of law and order. 

96. On 15 J uly, a Greek Cypriot named Kyrialos Savva 
Tsiattos was shot de-.ad near the village of Mathiati, in 
Nicosia District. The UNFICYP civilian police co
operated with the Cyprus Police in the investigation 
but the offender has not been arrested. The Cyprus 
Police have no access to the area where the alleged 
offender has moved, nor is tbere any Turkish Cypriot 
police element in that area. 

97. On 8 August a 1'urkish Cypriot named Ismael 
Hussein was shot dead in the Turkisb Cypriot vilJage 
of Artemi, in Famagusta District. Shortly thereafter, the 
Cyprus Police arrested the alleged offender, a Turkish 
Cypriot, on a public road. The police. however. were 
unable to proceed with the case in Court because tbey 
could not investigate the scene of the crime owing to 
its being situated in an area under Turkish Cypriot con
trol. The UNFICYP civilian police co-operated with 
the Cyprus Police within the limits of UNFICYP's 
mandate. 

98. On 17 August, a Turkish Cypriot named Mehmet 
Kadir was shot dead at Chatos, a Turkish Cypriot village 
in Famagusta District ; his assailant was said to be 
another Turkish Cypriot from the same village. Follow
ing this sbooting, Turkish Cypriot elements in the Chatos 
area were reported to be out of control and efforts were 
made by the Turkjgh Cypriot leadership in Famagusta 
to have UNFICYP escort Turkish Cypriot police ele
ments to the area. The Government objccted to such 
escort. No arrest has been made in connexion with the 
crime. 

99. On 19 August, a Greek Cypriot named Kyriakos 
Solomou was shot dead' near the mixed village of 
Gouphes, in Famagusta District. The Cyprus Policé, 
accompanied. .by the UNFICYP civilian _police in
vestigated · this . IDl!rder but to date no arrest bas bèen 
made. While it is not impossible. that the murderer was 
a person from the village; it could well be that outsiders 
might have perpetrated the crime for their own· purposes. 
thus . upsetting the harmonious intercommunal• relations 
prevailing in Gouphes. :. After ·the· crime · wà.s ·committed · 
tberc were certain problems concerning the :villagers' ·6wn .. 

Enquêtes sur des crimes et des conflits 
intercommunautaires 

94. Les meurtriers d'un Chypriote grec, M. Costas 
Mishaoulis, et d'un Chypriote turc, M. Dervish Gava
zoglou, qui avaient été trouvés assassinés dans une auto
mobile sur la route de Lanarca, à 13 miles de Nicosie, le 
11 avril 1965 [voir S/6426, par. 99 à 101]. ont jusqu'ici 
échappé aux sanctions de la loi. Cependant, la police 
civile poursuit son enquête sur d'autres aspects de l'af
faire et coopère pleinement avec les services gouver
nementaux chargés du maintien de l'ordre. 

95. Comme il a déjà été signalé la police civile a ef
fectué, au cours de la période considérée, de nouvelles 
enquêtes sur des crimes, dans le cadre du mandat de la 
Force des Nations Unies, qui est notamment chargée de 
contribuer au maintien et au rétablissement de l'ordre 
public. 

96. Le 15 juillet, un Chypriote grec, M. Kyrialos 
Savva Tsiattos a été abattu à coups de feu près du vil
lage de Mathiati. dans le district de Nicosie. La police 
civile a coopéré avec la police chypriote lors de l'en
quête, mais le coupable n'a pu être arrêté. La police 
chypriote ne peut pénétrer dans le secteur où l'assa~in 
présumé s'est réfugié et il n'y a pas non plus d'éléments 
de police chypriote turque dans ce secteur. 

97. Le 8 août, un Chypriote turc. M. Ismael Hussein, 
a été abattu à coups de feu dans le village chypriote turc 
d'Artemi, dans le district de Famagouste. Peu de temps 
après, la police chypriote a arrêté sur une route un Oiy
priote turc soupç.onné d'être l'assassin. Cependant, la 
police n'a pu saisir les tribunaux de l'affaire p~rce 
qu'elle n'a pas été à même d 'enquêter .sur les lieux 
du crime, situés dans un secteur aux mains des Chy
priotes turcs. La police civile a coopéré avec la police 
chypriote dans les limites du mandat de la Force des 
Nations Unies. 

98. Le 17 ao0t, un Chypriote turc nommé Mehmet 
Kadir a été abattu à coups de feu à Chatos, village chy
priote turc qui se trouve dans le district de Famagouste : 
son assassin serait un Chypriote turc du même village. 
A la suite de cet incident, les éléments chypriotes turcs 
du secteur de Chatos se seraient affranchis de toute auto
rité et les dirigeants chypriotes turcs à Famagouste ont 
fait des démarches auprès de la Force pour qu'elle es
corte les éléments de police chypriote turque qui se
raient envoyés dans ce secteur, mais le gouvernement a 
soulevé des objections. Aucune arrestation n'a été opérée 
à la suite de ce crime. 

99. Le 19 aofit, un Chypriote grec, M . Kyriakos So
lomou. a été abattu à coups de feu près du village mixte 
de Gouphés, dans le district de Famagouste. La police 
chypriote, accompagnée de la police civile, a· enquêté 
sur le meurtre; mais jusqu'ici aucune arrestation n·a 
été faite. Il n'est ·pas impossible que l'assassin soit un 
habitant du vilJage, et il se peut aussi que des personnes 
étrangères au village aient commis le crime pour des rai: 
sons qui leur étaient propres, troublant · ainsi les rela
tions intercommunautaires harmonieuses qui existaient 
à•Gouphes. Après Je crime, les villageois ont eu quelques 
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frcedom of safe movement . outside the immediate 
vicinity of Gouphes, and . the UNFICYP civilian police 
temporarily established a post in the area to improve 
the situation. 

Cluzpter III 

ACTIVITIES TOWARD A RETURN 
TO NORMAL CONDITIONS 

A GENERAL ASSESSMENT 

100. In my report of 29 April 1964, l pointed out that 
"ultimate responsibility for a return to normal con
ditions in Cyprus must, obviously, rest prirnarily with 
the authorities and people of Cyprus themselves, since 
normality can corne about only as a result of a deter
mination by the two communities ... to Jay down their 
arms and seek to live again in peace" [S/5671, para. 2]. 
As indicated in chapters I and II of the present report, 
arms have not been laid down; the map of the island 
is still dotted with military posts and police check-points; 
the military confrontation persists ; only a tenuous quiet 
prevails in Cyprus. 

101. The efforts of UNFICYP towards a return to 
normal conditions, confronted with many difficulties, 
nevertheless continued unabated during the period under 
review. In the absence of progress towards a political 
settlement, the advance towards normalization bas been 
modest, but by no means insignificant, especially in the 
economic sector. The state of the island's economy, taken 
as a whole, is almost back to normal. There has been 
some easing of economic restrictions. Govemmental sub
sidies on agricultural products are now being paid to 
Turkish and Greek Cypriots alike. There have been 
further improvements in local situations. 

102. In other fields, such as freedom of movement of 
the population, the normalization of the public services, 
and the refugee problem, matters have remained at a 
standstill. In these, and other areas as well, UNFICYP 
could do no more than continue to carry out its day-to
day task of trying to mitigate all sorts of hardships 
arising from the division between the two comnmnities 
and preventing the creation of new difficulties between 
them. 

103. The efforts . toward a return to normal condi
tions are hampered by the mistrust which continues to 
prevail between the Cypnis Govemmènt and the Turkish 
Cypriot leadership: In this connexion, it may be reèalled 
that the Turkish Cypriot leadèrship reacted very strongly, 
at the end. of Jùly, to the enactment by the Cyprus 
Goyernment of legislation extending the terms of office 
of the President of the Republic and the members of the 
House of Representatives and . amending the elecforal 
law. I drew the Security Council's attention, in my report 
of 29 July 1965 [S/6569), to . the. developments which 

difficultés _à se déplacer librement en toute sécurité aux 
abords immédiats de Gouphes et la police civile a éta• 
bli à titre provisoire un poste dans le secteur pour amé
liorer la situation. 

Chapitre III 

ACTIVITES VISANT A ASSURER LE RETOUR 
A UNE SITUATION NORMALE 

A. EVALUATION GÉNÉRALE 

100. Dans le rapport du 29 avril 1964, j'ai souligné 
que « de toute évidence, le retour à une situation nor
male à Chypre dépend avant tout des autorités et de 
la population chypriotes, ce résultat ne pouvant être ob· 
tenu que dans la mesure où les deux communautés ... se
ront résolues à déposer les armes et à s'efforcer de vivre 
à nouveau en paix» [S/5671, par. 2]. Comme il est in
diqué au chapitre premier et au chapitre II du présent 
rapport, les armes n'ont pas été déposées ; la carte de 
l'île est encore parsemée de points représentant des 
postes militaires et des postes de contrôle de police ; les 
adversaires sont toujours en présence les armes à la 
main; la tranquillité dans l'île est précaire. 

101. Aux prises avec de nombreuses difficultés, la 
Force des Nations Unies, comme par le passé, a essayé 
sans relâche d'assurer le retour à une situation normale 
pendant la période considérée. En l'absence de progrès 
vers un règlement politique, on voit se dessiner un ré
tablissement encore modeste, mais nullement négligea- ' 
ble, en particulier dans le secteur économique. Dans 
l'ensemble, l'état de réconomie de l'île est redevenu 
presque normal. Les restrictions économiques ont été 
quelque peu assouplies. Les Chypriotes turcs comme les 
Chypriotes grecs reçoivent maintenant des subventions 
de l'Etat pour les produits agricoles. Dans plusieurs en· 
droits, l'amélioration s'est poursuivie. 

102. Pour ce qui est de la liberté de mouvement de 
la population, du retour à la normale des services pu• 
blics, du problème des réfugiés, etc., la situation n'a pas 
évolué. Dans ces domaines et dans d'autres, 1a Force 
n'a pu que continuer au jour le jour à s'efforcer d'atté• 
nuer les épreuves de tout genre qui résultent de la divi
sion entre les deux communautés et à prévenir toute 
nouvelle difficulté entre elles. 

103. Les efforts déployés pour assurer le retour ~ 
une situation normale sont entravés par la méfiance qm 
continue à régner entre le Gouvernement chypriote et les 
dirigeants chypriotes turcs. A cet égard, on se souvien
dra que ces derniers ont violemment réagi, à la fin de 
juillet, lors de 1a promulgation par le Gouvernement ch~
priote d'une législation prorogeant le mandat du Prést· 
dent de 1a République et des . membres de 1a Chambr~ 
des représentants et modifiant la loi électorale. J'ai 
appelé l'attention du Conseil de sécurité, dans mon rap: 
port du 29 juillet 1965 [S/6569], sur les événements qui 
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took pîace in the îsland at the time and the action taken 
by UNFICYP in this regard. The question was con
s1dered by the Security Council, which adopted on 
10 August 1965 a resolution 207 (1965), calling upon 
ail parties, in conformity with its resolution 186 (1964) 
of 4 March 1964, to avoid any action which was likely 
to worsen the situation. 

104. Another example of the mistrust between the 
Government of Cyprus and the Turkish Cypriot leader· 
ship is the controversy arising from the declaration of 
intention made by the Government on 4 October I 965 
regarding the measurcs it proposed to adopt with regard 
to "the rights and safeguards of the minorities in 
Cyprus" 28• The Turkish Cypriot leadership quickly and 
strongly objected to tbjs declaration of intention, which 
they alleged was an attempt by the Greek Cypriots to 
deprive the · Turkish Cypriots of their constitutional 
rights. 29 

105. Thus, almost two years after the beginning of the 
disturbances, the stalemate remains although there is 
widespread in Cyprus a longing for a return to normal 
conditions. 

B. F'REEDOM OF MOYEMENT OF THE POPULATlON 

106. As indicated in my previous reports, UNFICYP 
has always sought the maximum degree of freedom of 
movement for the civilian population. It has done so in 
the belief that freedom of movement is the first pre
requisite for a return to normal conditions in general. 
During the period under review, progress as regards 
freedom of movement has been very Jimited. 

107. Since my report of 10 June 1965, UNFICYP 
' had continued to operate convoys for Greek Cypriots 

between Nicosia and Kyrenia twice daily in each direc
tion. Considering the large number of Greek Cypriots 
who make use of the convoy [see para. 57 aboveJ and 
the fact that they have to pass through two populous 
Turkisb Cypriot villages, there have been remarkably 
few incidents, and these have been mostly pranks com
mitted by young people. One of the incidents occurred 

' on 15 July 1965. The motor car of a foreign national 
using the Kyrenia Road outside convoy hours. at night 
time, was struck by bullets fired by Turkish Cypriots 
when the driver apparently failed to notice signais to 
stop as he approached the Turkish Cypriot position on 

, the crest of the Kyrenia Pass. UNFICYP took appro
priate steps with the Turkish Cypriot leadership to 
en&ure that there would be no recurrence of sucb a 
serious incident. 

108. In many areas, the extent of freedom of 
movement varies in keeping with the degree qf tension 
generated by particular incidents. A distressing case 
occurred on 5 December, when a British woman tra,·el
ling with her husband and two children in a private car 
escorted by UNFICYP through the village of Stàvrokono 

28 See Official Records of the General Assembly, Twentieth 
Sesston, Annexes, agenda item 93, document S/6039. • • 

10 See documents A/6052 and A/6053 (mimeographed). 

ont eu lieu dans l'île à l'époque et sur les mesures 'prises 
par la Force à ce sujet. Le Conseil de sécurité a exa
miné la question et a adopté Je 10 août 1965 la résolu
tion 207 (1965) par laquelle il invitait toutes les par
ties, conformément à la résolution 186 (1964) du 4 mars 
1964, à éviter toute action susceptible d'aggraver la 
situation. 

104. Un autre exemple de la méfiance existant entre le 
Gouvernement de Chypre et les dirigeants chypriotes 
turcs est la controverse qui a surgi à la suite de la décla
ration d'intention faite par Je gouvernement le 4 octo
bre 1965 au sujet des mesures qu'il se proposait d'adop
ter en ce qui concerne « les droits et la protection des 
minorités de Chypre» 28• Les dirigeants chypriotes turcs 
se sont aussitôt résolument êlevés contre cette déclara
tion d'intention, dans laquelle ils ont vu une tentative des 
Chypriotes grecs pour priver les Chypriotes turcs de 
leurs droits constitutionnels 29

• 

105. Ainsi, presque deux ans après le début des trou
bles. l'impasse persiste, bien que partout dans l'île on 
aspire à un retour à la normale. 

B. LlDERTÉ DE MOUVEMENT DE LA POPULATION 

106. Comme je l'ai indiqué dans mes rapports précé
dents, la Force a toujours cherché à assurer la plus 
grande liberté de mouvement pour la population civile. 
Elle est en effet convaincue que la liberté de mouve
ment est la première condition d'un retour à une vie 
normale. Pendant la période considérée, les progrès ont 
été très limités dans ce domaine. 

107. Depuis la parution de mon rapport du 10 juin 
1965. la Force a continué à organiser deux fois par jour 
dans chaque direction, entre Nicosie et Kyrenia, des 
convois à l'intention des Chypriotes grecs. Si l'on con
sidère qu'un grand nombre de Chypriotes grecs font 
usage de ces convois [voir par. 57 ci-dessus] et qu'ils 
doivent traverser deux importants villages chypriotes 
turcs, les incidents ont été fort rares ; encore s'agissait
il dans la plupart des cas d'espiègleries de jeunes gens. 
L'un de ces incidents s'est produit le 15 juillet 1965. La 
voiture d'un ressortissant étranger qui empruntait la 
route de Kyrenia en dehors des heures de convois, de 
nuit, a été atteinte par les balles de Chypriotes turcs, 
l'automobiliste n'ayant pas remarqué, semble+il, des 
signaux l'invitant à s'arrêter près de la position des 
Chypriotes turcs située au sommet du col de Kyrenia. La 
Force a pris les mesures voulues avec les dirigeants chy
priotes turcs pour que des incidents graves de ce genre 
ne se reproduisent pas. 

108. Dans de nombreux secteurs. la liberté de mou
vement varie suivant la tension provoquée par tel ou 
tel incident. Un .fait malheureux s'est .produit le 5, dé
cembre : une ressortissante britannique voyageant avec 
son mari et deux enfants dans une voiture particulière 
escortée par la Force à travers Je village de Stavrokon:o 

2s Voir Documents officiels de r Assemblée générale, 
vingtième session, Annexes, point 93 de l'ordre du jour, docu-
ment A/6039. · · 

29 Voir documents A/6052 et A/6053 (miméographiés). 
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was seriously wounded by shots wantonly fired by a 
Turkish Cypriot. Earlier in the day a Turkish Cypriot of 
that village had been killed in an exchange of fire with 
Greek Cypriots, while hunting. 

109. The prohibition against the entry of Grtek 
Cypriots into all areas completely under Turkish Cypriot 
control continues to be rigorously enforced. The Turkish 
Cypriot leadership bas rejected almost ail requests for 
such entry, even in cases where there could be no 
question of any risk to the security of the Turkish 
Cypriot community. The few Greek Cypriots who have 
inadvertently penetrated into Turkish Cypriot areas have 
usually been detained and interrogated closely for some 
time before being released to UNFICYP for return. 

110. The measures adopted by Turkish Cypriot leaders 
to discourage members of their community from moving 
freely outside areas under their control [see S/6426 para. 
115'] contnue to be applied. The number of Turkish 
Cypriots living in those areas who have moved out of 
them without their leaders' authorization is relatively 
small. For some who have done so, the Government has 
asked for UNFICYP's good offices in arranging for the 
movement of their families and in some cases this has 
been achieved. 

111. The Government bas continued to allow Turkish 
Cypriots freedom of movement, subject to identification 
and search, which it considers necessary in order to 
prevent the build-up of Turkish Cypriot figbter strength 
and control the movement of strategic materials into 
Turkish Cypriot areas. UNFICYP, however, regards the 
measures still being taken by the Cyprus Police as not 
likely, in general, to encourage persons living in the 
Turkish Cypriot areas to travel on roads outside their 
enclaves. 

l 12. The number of Cyprus Police check-points has 
not been significantly reduced during the period under 
review. Turkish Cypriot persons and vehicles wishing 
to enter or leave an area under Turkish Cypriot control 
are usually searched. ldentity cards must be produced 
and if they do not bear a recent likeness of the holder, 
he is required to obtain a new one at once. Complaints 
by the Turkish Cypriot leadership that there is a 
deliberate policy of issuing some Turkish Cypriots new 
cards showing them to be "Greek", do not seem well
f9undeq. The few cases in question appeared to be 
clerical err.ors that were promptly corrected when the 
mista~es were pointed out. 

. 1 l). Thcre have been many complaints by the Tur.kish 
Cy.priot l~dership concerning rudeness by Cyprus police• 
men, but m the context of the hundreds of searches that 
are carried out daily, they must be regarded as 
relatively few. 

114. During the month of June 1965, the Cyprus 
Government began implementing a policy of prohibi1ing 

a été grièvement blessée par des coups de fusil tirés sans 
raison par un Chypriote turc. Ce même jour, un peu 
plus tôt, un Chypriote turc de ce village, qui était à la 
chasse, avait été tué au cours d'un échange de coups de ' 
feu avec des Chypriotes grecs. 

109. L'interdiction qui est faite aux Chypriotes grecs 
d'entrer dans tout secteur relevant complètement de 
l'autorité des Chypriotes turcs continue à être appliquée 
strictement. Les dirigeants chypriotes turcs ont rejeté 
presque toutes les demandes d 'entrée présentées par des 
Chypriotes grecs, même dans les cas où il n'y avait aucun 
risque pour la sécurité de la communauté chypriote tur
que. Les quelques Chypriotes grecs qui ont pénétré par 
erreur dans les secteurs chypriotes turcs ont habituelle• 
ment été détenus et soumis à un interrogatoire serré 
pendant un certain temps avant d'être remis à la Force 
et de pouvoir repartir. 

110. Les mesures que les dirigeants chypriotes turcs ' 
ont prises pour dissuader les membres de leur commu
nauté de circuler librement en dehors des secteurs rele• 
vant de leur autorité [voir S/6426, par. US] continuent 
d'être appliquées. Le nombre de Chypriotes turcs vi
vant dans ce secteur qui en sont sortis sans l'autorisation , 
de leurs dirigeants est relativement faible. Dans quel· 
ques-uns de ces cas, le gouvernement a demandé à la 
Force d'user de ses bons offices pour faciliter le dépla
cement des familles restées sur place, ce qui a parfois pu 
se faire. 

111. Le gouvernement a continué de permettre aux 
Chypriotes turcs de circuler librement, étant entendu 
qu'ils doivent justifier de leur identité et qu'ils peuvent 
être fouillés ; il estime que ces précautions sont néces· 
saires pour empêcher la mise sur pied d'éléments chy• 
priotes turcs capables de combattre, ainsi que l'entrée 
de matières stratégiques dans les secteurs chypriotes 
turcs. De l'avis de la Force, cependant, les mesures que 
prend encore la police de Chypre ne sont pas de nature, 
d'une manière générale, à encourager les personnes vi· 
vant dans les secteurs chypriotes turcs à circuler sur 
les routes situées hors de leurs enclaves. 

112. Le nombre de postes de contrôle de la police , 
de Chypre n'a pas sensiblement diminué au cours de la 
période considérée. Les Chypriotes turcs qui veulent 
entrer dans un secteur contrôlé par les Chypriotes turcs 
ou en sortir sont généralement fouillés, qu'ils se dé· 
placent à pied ou dans des véhicules. lis doivent mon· 
trer leur carte d'identité, et si les indications qui y sont 
portées ne correspondent plus tout à fait à leur signale· 
ment, ils doivent s'en procurer une nouvelle immédiate• 
ment. Les plaintes des dirigeants chypriotes turcs d'après 
lesquelles on délivre délibérément à certains Chypriotes 
turcs de nouvelles cartes portant la mention « grec » ne 
semblent pas fondées. Les quelques cas en question ré· 
sultaient d 'erreurs de plume qui ont été rapidement cor
rigées une fois découvertes . 

113. Les d irigeants chypriotes turcs se sont plaint5 
fréquemment du manque de courtoisie des policiers mais, 
étant donné que des centaines de personnes sont foui!· 
lées chaque jour, ces cas peuvent être considérés corn· 
me relativement peu nombreux. 

114. Pendant le mois de juin 1965, le Gouvernement 
de Chypre a commencé à interdire le retour à Chypre des 
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the retum to Cyprus of Turkish Cyprîot male students 
over the age of fifteen years who bad been studying in 
Turkey. The Government asserted that it had infor
ma_ti?n ~bat such students were being given military 
trammg m Turkey to fit them as officers of the Turkish 
fighter forces in Cyprus. The Turkish Cypriot leader
ship denounced the prohibition as contrary to the Uni
versal Declaration of Human Rights and a flagrant 
breach of artic1e 14 of the Cyprus Constitution, which 
laid down that no citizen sball be banished or excluded 
from the Republic under any circumstances. 

115. Turkish Cypriots of fighting age returning from 
Turkey after medical treatment have also been subjected 
to careful scrutiny by Government authorities. Most bave 
been allowed to enter after varying periods of inter
rogation. In two of these cases there were complaints of 
violence during interrogation, but the Cyprus Police 

' denied responsibility. 

116. It wi11 be recalled that one of UNFICYP's recom
mendations to the Government, in October 1964, was for 

' measures to ensure "tliat Cypriots travelling on the island 
sbould not be a rbitrarily arrested or detaincd on charges 
relating to alleged past offences connected with the dis
turbances following the events of December 1963" [see 
S/6102, annex. Il, para. 6]. In his reply, President Maka
rios agreed to the arrangements, "subject to minimum 
necessary checks to ensure that no transportation of arms 
takes place" [ibid., annex 'III, para. 7]. During the 
period under review, ten Turkish Cypriots have bcen 
arrested at check-points for past o r recent offences 
analogous to rebellion against the Governroent. In five 
cases the accused were found in possession of arms and 
ammunition, and in three cases they were identified as 
having participated in warlike acts in the past. Tbere 
were two Turkish Cypriots who were arrested when 
found in possession of a large quantity of steel helmets 
bought from a Greek Cypriot, who subsequently was also 
arrested. One of the ten men arrested was discharged for 
lack of evidence : one was released from custody con
ditional on his leaving Cyprus; and a third was released 
on bail. 

117. The good offices of UNFICYP were solicited on 
a number of occasions on behalf of particular Turkish 
Cypriots who wanted to travel outside T urkisb Cypriot 
areas, but the Cyprus Police declined to say whether any 
charges were outstanding against them. The Turkisb 
Cypriots insist. on the other band. that there is a "black
list" of wanted persons to which police at check-points 
have ready access. 

118. As a step towards a retum to normal conditions 
and with a view to conserving manpo~er for more urgent 
duties, UNFICYP has discontinued the escort services 
tbat had regularly been provided for Turkish Cypriot 
doctors, Iawyers and political leaders. Jt bas relied 
instead on its military and civilian police posts along 
intended routes to check on safe passage after informing 
the .Government in advance of the intended journey. 

jeunes Chypriotes turcs de plus de 15 ans qui font des 
études en Turquie. II a affirmé qu'il savait que ces étu
diants recevaient une formation militaire en Turquie de 
façon à pouvoir devenir officiers dans les forces com
battantes turques à Chypre. Les dirigeants chypriotes 
turcs ont déclaré que cette interdiction était contraire à 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et en 
violation flagrante de l'article 14 de la Constitution de 
Chypre, lequel stipule qu'aucun citoyen ne sera banni ou 
exclu de la République quelles que soient les circon
stances. 

115. Les Chypriotes turcs en âge de porter les armes 
qui reto urnent de Turquie après un traitement médical 
sont également soumis à un examen serré de la part des 
autorités gouvernementales. La plupart ont été autorisés 
à rentrer dans Je pays après avoir été soumis à des in
terrogatoires plus ou moins longs. Dans deux cas, les 
intéressés se sont plaints d'avoir été brutalisés au cours 
de ces interrogatoires, mais la police de Chypre a dé
cliné toute responsabilité. 

116. On se souviendra que, dans l'aide-mémoire pré
senté en octobre 1964 au Gouvernement chypriote, la 
Force des Nations Unies avait notamment recommandé 
l'adoption de mesures propres à garantir « les Chypriotes 
voyageant dans l'ile contre des arrestations ou des déten
tions arbitaires du fait de prétendues infractions com
mises à l'occasion des désordres qui ont suivi les évé
nements de décembre 1963 » [voir S/6102, annexe II, 
par. 6]. Dans sa réponse, le président Makarios avait 
accepté cette suggestion « sous réserve des vérifications 
minimums nécessaires pour empêcher tout transport 
d'armes» [ibid. , annexe III, par. 7]. Au cours de lapé
riode considérée, 10 Chypriotes turcs ont été arrêtés à 
des points de contrôle pour des infractions passées ou 
récentes assimilables à des actes de rébellion contre le 
gouvernement. Dans cinq de ces cas, les accusés ont été 
trouvés en possession d'armes et de munitions et, dans 
trois cas, ils ont été identifiés comme ayant participé à 
des actes de guerre dans le passé. Deux Chypriotes turcs 
ont été arrêtés et trouvés en possession d'un grand nom
bre de casques d 'acier achetés chez un Chypriote grec, 
lequel a été également arrêté par la suite. L'un des 10 
hommes arrêtés a été relâché par manque de preuves ; un 
autre a été relâché à condition qu'il quitte Chypre ; et 
un troisième a été relâché sous caution. 

117. A plusieurs reprises, les bons offices de la Force 
des Nations Unies ont été requis p our des Chypriotes 
turcs désireux de se rendre hors des secteurs chypriotes 
turcs, mais la police chypriote a refusé d'indiquer si ces 
personnes étaient recherchées. D'autre part, les Chy
priotes turcs affirment qu'il existe une « liste noire» 
de personnes recherchées, que la police des postes de 
contrôle peut consulter. 

II8. Dans le cadre des mesures-visant à assurer le re
tour à une situation normale et afin de . créer une ré
serve de personnel pour des tâches plus urgentes,' ·la 
Force des Nations Unies a mis ·fin aux services d.'es
corte qu'elle avait fournis régulièrement aux .médècins, 
avocats et d irigeants politiques chypriotes turcs. La Force 
s'est servie de ses postes de police militaire et civile 
situés le long des routes que les personnes désireuses de 
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èspecially to and from Lrmnîtis and Kokkina. In August 
1965, it stopped escorting the daily milk truck from 
Louroujina to the Turkish sector of Nicosia, and during 
October it ceased regular escorts for shipments of sup
plies to Kokkina, when Cyprus police discovered a large 
quantity of ammunition in a Turkish Cypriot lorry 
carrying relief goods. In general, the results of the new 
policy have been satisfactory, but UNFICYP has made 
it clear that it will review the policy if conditions dictate 
it. UNFICYP has continued to prnvide escort whenever 
there were special circumstances which incrcased the 
danger of interference, as in certain cases of farmers 
cultivating land or harvesting crops in sensitive areas. 

C. EFFORTS TO RESTORE NORMAL ECONOMIC 

ACTlVITJES 

Introduction 

119. [ have pointed out in previous reports that as a 
result of the political clisturbances not only bas the 
rapid growth which the Cyprus economy experienced in 
the three-year period following independence (1961-
1963) came to a hait, but the trend bas been reversed. 
Official statistics relating to economic developments in 
Cyprus in 1964 indicate that the gross national product 
has declined by about 12 per cent, whereas in the 
preceding three years it had increased at the average 
annual rate of well over 7 per cent. Nevertheless, the 
economy of the island held up well under the strain of 
the circumstances. Since the end of 1964 there have been 
many encouraging signs of revival in the cconomy of the 
island taken as a whole. The question is whether the 
1965 recovery will be of sufficient magnitude to bring the 
gross national product back to its 1963 level. 

120. The economic situation of the Turkish Cypriot 
community, on the other hand, continues to be bad for 
reasons I have already described [see S/6426, para. ll7]. 
In spi te of some posit ive elements during I 965, such as 
increased agricultural production due to very favourable 
weather conditions, and a return to generally normal 
conditions in the sector of local and export markets [see 
paras. 133-137 below] the economy of the Turkish 
Cypriot community remains stagnant. The number of 
disp_laced persans is still estimated to be about 20,000 
and the total number of persons in need of some assis
tance at least twice as large. 

Economie restrictions 

121. In accordance with its mandate to contribute to a 
return to normal conditions in Cyprus, UNFICYP bas 
spared no effort in encouraging a relaxation of 

se déplacer se proposaient de prendre pour contrôler 
si ces personnes avaient pu passer sans encombre, après 
avoir informé à l'avance le gouvernement des déplace
ments envisagés, en particulier en direction et en pro- ' 
venance de Limnitis et de Kokkina. En août 1965, la 
Force a cessé d'escorter le camion amenant chaque jour 
Je lait de Louroujina au quartier turc de Nicosie et, pen
dant le mois d'octobre dernier, elle a cessé d'escorter ré
gulièrement les convois d'approvisionnement se rendant 
à Kokkina, après la découverte par la police chypriote 
d'une grande quantité de munitions dans un camion chy
priote turc transportant des fournitures de secours. En 
général, les résultats des nouvelles dispositions ont été 
satisfaisants, mais la Force des Nations Unies a fait sa· 
voir très clairement qu'elle modüierait ces dispositions 
si la situation l'exigeait. La Force a continué à fournir 
des services <l'escortes dans des circonstances spécia• 
les où le danger était plus grand, comme dans certains 
cas de paysans cultivant leurs terres ou rentrant leurs 
récoltes dans des zones névralgiques. 

C. EFFORTS VISANT AU RÉTABLISSEMENT 

D'UNE VIE ÉCONOMIQUE NORMALE 

Introduction 

119. J'ai souligné dans de précédents rapports que les 
désordres politiques ont eu pour résultat non seulement 
d'arrêter la croissance rapide que l'économie chypriote 
avait connue au cours des trois années qui ont suivi 
l'accession à .l'indépendance (1961-1963), mais encore 
d'inverser la tendance. Selon les statistiques officielles 
relatives à l'évolution économique à Chypre en 1964, Je 
produit national brut a diminué d'environ 12 p. 100,alors 
que pendant les trois années précédentes il avait aug· 
menté en moyenne de plus de 7 p. 100 par an. Néan· 
moins, l'économie chypriote a bien résisté compte tenu 
des circonstances. Depuis la fin de 1964, on a enregistré 
de nombreux signes encourageants de relèvement éco
nomique dans tout le pays. Mais on peut se demander 
si la reprise de 1965 sera d'une ampleur suffisante pour 
ramener le produit national brut à son niveau de 1963. 

120. En revanche, la situation éc.onomique de la com• 
munauté chypriote turque continue à être précaire pour 
des raisons que j'ai déjà indiquées [voir S/6426, par. 
117]. Malgré certains éléments positifs constatés .en 1965, 
tels qu'un accroissement de la production agricole à la 
suite de conditions atmosphériques très favorables et 
malgré un retour à des conditions généralement normales 
sur les marchés locaux et. d'exportation [voir par. 133· 
137 ci-après]. l'économie de la communauté chypriote 
turque est demeurée stationnaire. Le nombre de per· 
sonnes déplacées est encore estimé à près de 20 000 et 
le nombre total de personnes nécessiteuses a u moins au 
double. 

Res(rictions économiques 

121. Conformément à son mandat, selon lequel elle 
doit contribuer au rétablissement de conditions normales 
à Chypre, la · Force des Nations Unies n'a négligé aucun 
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econoniîc restrîctlons and in heîplng to restore normal 
econ~mic activities. As regards the government list of 
restn~ted materials, i.e. of materials whose entry into 
Turk1sb Cypriot areas is prohibited, UNFICYP has 
repeatedly made suggestions for its liberalization [see 
6102, paras. 70-75, S/ 6228, paras. 135-137, and S/ 6426, 
paras. 118-120]. 

122. On 5 August my Special Representative in Cyprus 
addressed to the President of the Republic an aide
mémoire on the question of restricted materials, recom
mending that items on the Iist having only marginal 
military significance should be derestricted. UNFICYP 
s!Jited that, without questioning the security considera
~10ns underlying the Government's policy in this matter, 
~t found tbat the list contained a number of specific 
ilems, such as clothing, which, if derestricted, were most 
unlikely to produce any significant effect on the military 
situation in Cyprus. At the same time, their derestriction 
would meet Jegitimate civilian needs, reduce tension and 
contribute to a retum to normal conditions. Furthermore, 
~FICYP contended that there was another group of 
items, such as building materials. which, though of some 
military significance, could safely be released in quan
tities large enough to meet essential civilian needs. and 
UNFICYP. suggested that this be clone. Adequate 
measures could be taken with UNFICYP assistance to 
prevent stockpiling. 

123. On 18 September the President replied that the 
Government had decided to remove the following items 
from the list of restricted materials : woollen materials 
(including knitting wool), mackintoshes (including plastic 
raincots), gloves, socks, boots, boot-studs, leacher laces, 
rubber soles, leather jackets, thermos flasks, fire-fighting 
devices, steel wool, circuit testers (galvanometers), 
imported coal (type used in blacksmiths' forges). sul
phur, ammonium nitrate, fuel in large quantities, and 
tyres. The removal of the last four items was conditional, 
however. Special arrangements were envisaged for sul
phur and ammonium nitrate, to ensure that these items 
would not be uscd for military purposes ; the past ar· 
rangements for the release of fuel [see S/6102, paras. 72 
and 73]. would continue : and tires would be issued only 
to duly lic.ensed vehicles. 

124. As a result of this decision by the Government, 
which met part of UNFICYP's recommendations, the 
number of restricted items has been reduced from 43 to 
31 (including the four items only partia1ly derestricted). 
While several of the remaining items appear to have 
military significance, there are still a number of them 
that could be removed without materially affecting the 
military situation in the island. 

effort pour encourager l'accomplissement des restrictlons 
économiques et pour aider au rétablissement d'activités 
économiques nonnales. En ce qui concerne la liste offi
cielle d'articles interdits, c'est-à-dire d'articles dont l'en
trée dans les secteurs chypriotes turcs est interdite, la 
Force a fait à plusieurs reprises des propositions de libé
ralisation [voir S/6102, par. 70-75, S/6228, par. 135-
137, et S/6426, par. 118-120}. 

122. Le 5 août, mon représentant spécial à Chypre a 
adressé au Président de la République un aide-mémoire 
sur la question des articles interdits, recommandant la 
levée des restrictions sur ceux des articles figurant sur Ja 
liste qui n'ont qu'une importance militaire insignifimte. 
La Force des Nations Unies a déclaré que, sans mettre 
en doute les considérations de sécurité qui sont à la base 
de la politique du gouvernement dans ce domaine, elle 
a constaté que la liste en question contenait un certain 
nombre d'articles particuliers, tels que les vêtements, 
dont le déblocage ne produirait, selon toute vraisem
blance, aucun effet de quelque importance sur la situa
tion militaire à Chypre. En même temps, ce déblocage 
permettrait de répondre à des besoins légitimes de la 
population civile, réduirait la tension et contribuerait .au 
rétablissement de conditions normales. La Force a éga
lement fait observer qu'il y avait d'autres articles, comme 
les matériaux de construction, qui, bien que pouvant 
avoir une certaine importance au point de vue militaire. 
pourraient être sans danger débloqués en quantités suffi
santes pour répondre aux besoins essentiels de la popu
lation civile, et elle a proposé qu'ils soient rayés de la 
liste. Des mesures appropriées pourraient être prises avec 
l'aide de la Force pour prévenir tout stockage. 

123. Le 18 septembre, le Président de la République 
a répondu que le Gouvernement chypriote avait décidé 
de rayer de la liste les articles ci-après : lainages (y com
pris la laine à tricoter), imperméables (y compris ceux 
en plastique), gants, chaussettes, chaussures, clous pour 
chaussures, lacets de cuir, semelles de caoutchouc, vestes 
de cuir. bouteilles thermos, appareils de lutte contre 
l'incendie, paille de fer, galvanomètres, charbon importé 
(du type utilisé par les forgerons), soufre, nitrate d'am
monium, carburants en grandes quantités el pneus. Tou
tefois, ces quatre derniers articles ont été rayés de la 
liste sous certaines conditions : des dispositions spécia
les seraient prises dans le cas du soufre et du nitrate 
d'ammonium. afin d'assurer que ces matières ne puis
sent être utilisées à des fins militaires ; les arrangements 
antérieurs relatifs au déblocage des carburants [voir 
S/6102, par. 72 et 73J resteraient en vigueur et les prieus 
ne seraient livrés que pour des véhicules faisant l'objet 
de permis en règle. 

124. Comme suite à cette décision du gouvernement, 
qui donne partiellement satisfaction aux demandes de 
la Force des Nations Unies, le nombre des articles inter
dits a été réduit de 43 à 31 (y compris les quatre arti
cles qui font l'objet d'un déblocage partiel). Si plu
sieurs des articles · figurant · encore sur la liste semblent 
avoir une certaine importance au point de vue militaire, 
il y a en revanche encore un certain nombre que l'on 
pourrait rayer sans que la situation militaire dans l'île 
en soit sensiblement affectée. 
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)~5. Among the 31 items still on the restricted list are 
several building materials. such as cernent. timber. stone, 
sand and grave!. Other building materials, although not 
on the list, in most cases continue to be denied to 
Turkish Cypriots (see µtras. 127 and 128 below]. The 
Turkish Cypriot leadership strongly urged UNFICYP to 
use its good offices to obtain the release of at least some 
quantities of building materials to be 11sed strictly for 
the repair of private civilian premises and public 
buildings such as schools and hospitals, and also to build 
temporary accommodation for the refugees [see ·paras. 
161 and 162]. On 25 October the Government suggested 
that the Turkish Cypriot leadership should submit through 
UNFICYP a list showing, on an island-wide basis the 
types and quantities of building materials needed, as well 
as how they would be used. On 28 October the Turkish 
Cypriot leadership submitted estirnates of the building 
materials required for dwelling bouses and other pre
mises owned by private individuals, for certain specified 
public buildings and for the construction of an annex to 
the Turkish General H ospital in Nicosia to bouse an 
X-ray unit. These estimates were promptly conveyed to 
the Govemment for its consideration. Up to the date of 
the writing of this report no reply bas been received . . 

Movement of supplies 

126. Supplies moving into areas uncter Turkish Cypriot 
control continue to be subjected to inspection by the 
Cyprus Police at check-points. UNFICYP personnel 
have regularly observe;! the inspection process. On 
several occasions UNFICYP discussed various aspects of 
this question with the competent govemment authorities. 
in an effort to expedite matters and facilitate the move
ment of supplies. 

127. The Turkish Cypriots continue to object to the 
presence of check-points and to the manner in which the 
inspections are carried out (frequent and minute searches, 
long delays, damage to goods, confiscation of certain 
goods. etc.). The Turkish Cypriot leadership has strongly 
complained that on many occasions goods which were 
not on the Government's list of restricted materials were 
nevertbeless seized at police check-points. UNFICYP 
d rew the Govemment's attention to this complaint and 
rcceived assura11ces that corrective action would be 
taken. 

128.' As a result of UNFICYP's interventions. many 
of the seized items were subsequently released. Never
theless, several items, including brick, tiles and otber 
construction materials, have continued to be withheld 
from the Turk_ish Cypriots, in spite of the fact that they 
were not on the official list of prohibited materials. This 
practice has tended. to uo.dermine the value of the list as 
a s.uide to w~t may be brought into the Turkish Cypriot 
areas. 

125. Parmi les 31 articles qui figurent èl'lêorè rur la 
liste. il y a divers matériau)( de construction, te,s que le 
ciment, le bois d'œuvre, les pierres, le sable et le gra
vier. D 'autres matériaux de construction, bien que ne ' 
figurant pas sur la liste, continuent à être refusés aux 
Chypriotes turcs [voir par. 127 et 128 ci-après]. Les 
dirigeants chypriotes turcs ont instamment prié la Force 
des Nations Unies d'user de ses bons offices pour ob
tenir le déblocage de certaines quantités au moins de 
matériaux de construction, qui seraient utilisés exclu
sivement à la réparation de bâtiments privés civils et 
d'immeubles publics, tels qu'écoles et hôpitaux, et aussi 
pour construire des abris temporaires pour les rélugi~ 
[voir par. 161 et 162 ci-après]. Le 25 octobre, le gou
vernement a proposé que les dirigeants chypriotes turcs 
présentent, par l'entremise de la Force des Nations 
Unies, une liste indiquant, pour l'ensemble de l'île. les 
types, quantités et utilisations des matériaux de construc
tion dont ils ont besoin. Le 28 octobre, les dirigeants 
chypriotes turcs ont soumis une liste estimative des ma
tériaux de construction nécessaires pour Ja construction 
de logements et d'autres immeubles privés, ainsi que de 
certains immeubles de caractère public, et pour la 
construction d 'une annexe à l'hôpital turc de Nicosie, 
afin d 'y installer un laboratoire de radiologie. Cette liste 
a été transmise immédiatement au gouvernement pour 
examen. A la date de la rédaction du présent rapport, 
aucune réponse n'avait encore été reçue. 

Circulation des approvisionnemems 

126. Les approvisionnements entrant dans les zones 
contrôlées par les Chypriotes turcs continuent à être 
soumis à l 'inspection de la police chypriote aux postes de 
contrôle. Le personnel de la Force a observé régulière
ment les opérations d'inspection. A plusieurs reprises, 
la Force a discuté avec les autorités gouvernementales 
compétentes divers aspects de cette question en vue de 
hâter l'accomplissement des formalités et de faciliter la 
circulation des approvisionnements. 

127. Les Chypriotes turcs ont maintenu leurs ob· 
jections à l'existence des postes de contrôle et à la façon 
dont les inspections sont effectuées (fouilles fréquentes 
et minutieuses, retards prolongés, marchandises endom· 
magées. confiscation de certaines marchandises. etc.). Les 
dirigeants chypriotes turcs se sont plaints vivement du 
fait qu'à plusieurs reprises, des marchandises qui ne fi. 
guraient pas sur la liste gouvernementale d'articles inter
dits ont cependant été saisies aux postes de contrôle de 
la police. La Force a attiré l'attention du gouvernement 
sur cette plainte et a reçu l'assurance que des mesures 
seraient prises pour porter remède à Ja situation. 

128. A la suite des interventions de la Force, un grand 
nombre d'articles saisis ont été ensuite débloqués. Cepen· 
dant, plusieurs articles, notamment les briques, les tuiles 
et d'autres matériaux de construction, ont continué à 
être refusés aux Chypriotes turcs, bien qu'ils ne figurent 
pas sur la liste officielle des articles interdits. Cette pra· 
tique a ~u tendance à compromettre la confiance qu'in~
pire la liste .en tant que guide sur ce· qu'il est permis 
d'introduire. dans les secteurs chypriotes ,.turcs. '.. .. . · ' . . ' · . 
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gnculturé 

129. The over-all situation in the sphere of agriculture 
has continued to be satisfactory. There are very few 
crops for which the 1965 production was not substan
tially higher tban in 1964. Harvesting took place under 
improved and safer conditions, and the number of corn
plaints on either side concerning cases of illegal har
vesting was limited. 

130. The main problem has been that most of the 
Turkish Cypriot lands around the abandoned villages 
has reniained unattended. In some areas Turkish Cypriot 
fields were leased to Greek Cypriot farmers. The Govern
ment, for its part, made clear on 23 August 1965 that it 
would take ail necessary measures against those indivi
duals who cultivated abandoned fields without the con
sent of the owner. This position of the central authorities 
should tend to encourage the further leasing of Turkish 
Cypriot abandoned lands. However. the Turkish Cypriot 
owners complain that, in the present situation, they are 
often forced to accept unduly low rents. In some cases 
Greek Cypriot farmers have been denied access to tbeir 

, fields behind or near Turkish Cypriot defensive positions. 

131. The United Nations Force continues to provide 
assistance to fanners of ooth communities along the lines 
indicated in previous reports. The requests for assistance 
bas corne mainly from sensitive areas, i.e. areas where 
Greek Cypriot villages or fields adjoin Turkish Cypriot 
villages or fields. At the request of farmers of either 
community, observation patrols have been provided for 
such operations as inspection of orchards, ploughing and 
sowing. cultivation. fertilizing. and barvesting. 

132. The Turkish Cypriot co-operative societies were 
allowed by the Government to import several thousand 
tons of fertilizer, including 500 tons of nitrate fertilizer 
which will be distributed under UNFICYP supervision. 
The ploughing and sowing of wheat and barley in the 
island was almost complete at the timè of the writing of 
this report. In general. adequate quantities of gasoil and 
lubricants were released by the competent Govemment 
authorities for ploughing and sowing in the areas under 
Turkish Cypriot control. However, some difficulties were 
encountered with respect to the Turkish Cypriot enclave 
north of Nicosia, owing to the fact that the authorities 
took the position that the clearance for gas, oil and 
lubricants could be given only to licensed tractors, and 
the tractors could be licensed free of charge only after 
~ovemment officiais had been allowed to inspect them 
ID the vilJages. The Turkish Cypriots insist on inspection 
by their own qualified personnel ; this is not acceptable 
to the Government. 

Local and export markets 

133. Considerable progress bas been made towards a 
return to· nonnal. conditions . in this sector, since 
agreements were. finally · reached, with the assistance of 

Âgrièulturê 

· 129. Dans le domaine agricole, la situation continué 
d'être satisfaisante- dans l'ensemble. La récolte de 1965 
a été nettement meilleure que celle de 1964, sauf pour 
un très petit nombre de productions. La moisson s'est 
effectuée dans des conditions meilleures et plus sûrés et 
le nombre des plaintes formulées de part et d'autre pour 
récoltes illicites a été limité. · 

130. Le problème le plus important a été le maintien 
en friche de la plus grande partie des terres chypriotes 
turques situées autour des villages abandonnés. Dans 
certaines zones, les champs chypriotes turcs ont été don
nés à bail à des cultivateurs chypriotes grecs. Le gou
vernement, pour sa part, a nettement déclaré le 23 août 
1965 qu'il prendrait toutes les mesures nécessaires con
tre les personnes qui cultivent les champs abandonnés 
sans Je consentement du propriétaire. Cette position des 
autorités centrales devrait être de nature à encourager 
d'autres cessions à bail des terres chypriotes turques 
abandonnées. Cependant, les propriétaires chypriotes 
turcs se plaignent que dans la situation actuelle, ils sont 
forcés d'accepter des loyers anormalement bas. Dans 
certains cas, les exploitants chypriotes grecs se sont vu 
refuser l'accès à leurs champs situés à l'intérieur ou à 
proximité- des positions de défense chypriotes turques. 

131. La Force a continué d'aider les cultivateurs des 
deux communautés de la manière indiquée dans les rap
ports précédents. Les demandes d'assistance provenaient 
principalement de zones névralgiques, celles où les vil
lages ou champs de Chypriotes grecs sont adjacents à des 
villages ou champs de Chypriotes turcs. A la demande 
des agriculteurs des deux communautés, on a formé des 
patrouilles chargées de surveiller les vergers, les labours. 
les semailles, le sarclage, l'épandage d'engrais et la mois
son. 

132. Le gouvernement a autorisé les sociétés coopé
ratives chypriotes turques à importer plusieurs milliers 
de tonnes d'engrais, dont 500 tonnes d'engrais azotés 
qui seront réparties sous la surveillance de la Force. 
Lorsque le présent rapport a été établi, les labours et les 
semailles pour le blé et l'orge étaient presque achevés 
dans l'île. En général, les autorités gouvernementales 
compétentes ont débloqué des quantités suffisantes de 
gasoil et de lubrifiants pour assurer les labours et les 
semailles dans les zones contrôlées par les Chypriotes 
turcs. Cependant, il y a eu certaines difficultés en ce qui 
concerne l'enclave chypriote turque située au nord de 
Nicosie, les autorités ayant décidé que le carburant et les 
lubrifiants ne seraient livrés que si les propriétaires des 
tracteurs avaient des permis en règle, ceux-ci n 'étant dé
livrés gratis que si les fonctionnaires du gouvernement 
étaient admis dans les villages pour inspecter les trac
teurs. Les Chypriotes turcs demandent que l'inspection 
des tracteurs soit effectuée par leur propre personnel 
qualifié, mais le gouvernement s'y refuse. 

Marché local et marché d 'exportation 

133, Dans ce domaine, il y a ·eu d'importants progrès 
sur la voie d'un retour à la -normale; des accords avant 
finalement éré conclus, avec l'aide de la Force sur la 
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UNFICYP, on the question of the Government's 
resuming the payment of a subsidy to Turkish Cypriots 
for their grain and vine products. This was possible 
thanks to the spirit of understanding and co-operation 
shown in the matter by both the Government and the 
Turkish Cypriot leaders. 

134. After protracted negotiations, in which UN
FICYP representatives actively participated [see S/6426, 
para. 130), agreement was reached on 5 July, on the sale 
of the 1965 Turkish Cypriot grain crop to the Govem
ment Grain Commission. Under this agreement, the 
Turkish Cypriot farmers were again to be paid subsidized 
prices for wheat and barley delivered to the Government 
Grain Commission, whereas in 1964 they had been 
obliged to sell their wheat and barley crops through 
commercial channels, at prices that were lower than the 
Government's subsidized prices. 

135. Several obstacles had . to be overcome before the 
grain agreement could be concluded. First, there was the 
question of clearing the liabilities of the Turkish Cypriot 
Co-operative Societies in connexion with the 1963 crop, 
the last before the beginning of the disturbances [see 
S/5950, para. 168, S/6102, para. 84, and S/6228, 
para. 145]. The Govemment authorities insisted that 
before the 1965 crop was accepted, the grain balances of 
the 1963 crop still due from the Turkish Cypriot Co
operative Societies should be delivered to the Grain 
Commission, or their equivalent value paid in cash. 
lt should be noted that in normal times, including 
1963, the Government advanced money to the Co
operative Societies before the grain was actually 
delivered to the stores of the Grain Commission. 
Secondly, the Government authorities asked that various 
outstanding debts of the Cyprus Turkish Co-operative 
Central Bank, the Turkish Cypriot Co-operative 
Societies and other organizations to the Government and 
to autonomous governmental bodies, should be settled 
in conjunction with the deliveries of the 1965 crop. 
Thirdly, there was a question whether the Turkish 
Cypriot Co-operative Societies would be allowed to 
act as agents of the Grain Commission, as they had 
done in the past. 

136. Ultimately, agreement was reached on the 
following basis : (a) the liabilities of the Turkish Cypriot 
Co-operative Societies in connexion with the 1963 crop 
would be paid off either in cash or in grain at the official 
(subsidized) prices, before deliveries of the 1965 grain 
crop would be started; (b) 1965 grain would be accepted 
by the Grain Commission at the official prices, Jess 
20 per cent. which would be retained by the Government 
and applied to the outstanding debts of the Cyprus 
Turkish Co-operative Central Bank, etc.; (c) payment 
would be in cash against the delivery of grain, which 
could be made by Co-operative Societies, other bodies, 
or individual farmers; and (d) payment for grain 
deliveries made in the name of the Cyprus Turkish Co
operative Central Bank would be made direct to the 
Bank. On the other band, the Turkish Cypriot Co
operative Societies were not re-appointed as agents of 
the Grain Commission for 1965: , . ·. _ . · · 

reprise par le gouvernement du versement d'une subvert• 
tion aux Chypriotes turcs producteurs de céréales et de 
produits de la vigne. Ce résultat a pu être obtenu grâce 
à l'esprit de compréhension et de coopération dont tant 
le gouvernement que les dirigeants chypriotes turcs ont 
fait preuve dans ce domaine. 

134. A la suite de négociations prolongées auxquelles 
les représentants de la Force ont participé activement 
[voir S/6426, par. 130], un accord a été conclu le 5 juil• 
let 1965, sur la vente des céréales produites en 1965 par 
les cultivateurs chypriotes à la Commission des céréales 
du gouvernement. Aux termes de cet accord, les cultiva
teurs chypriotes turcs devaient de nouveau recevoir des 
prix subventionnés pour le blé et l'orge livrés à la Com
mission des céréales, alors qu'en 1964, ils avaient été 
obligés de vendre leurs récoltes de blé et d'orge sur le 
marché, à des prix plus bas que les prix subventionnés 
offerts par le gouvernement. 

135. Pour pouvoir conclure l'accord sur les céréales, il 
a fallu surmonter plusieurs obstacles. Il fallait régler en 
premier lieu la question de la liquidation des obliga(ions 
des sociétés coopératives chypriotes turques afférentes 
à la récolte de 1963, la dernière avant le début des dés
ordres [voir S/5950, par. 168; S/ 6102, par. 84 et S/6228, 
par. 145]. Les autorités gouvernementales ont déclaré 
qu'avant que la récolte de 1965 soit achetée, le solde de 
la récolte de 1963 restant à fournir par les sociétés co
opératives chypriotes turques devrait être livré à la Coru· 
mission des céréales ou, à défaut, sa contre-valeur de· 
vrait être versée en espèces. ·n convient de noter qu'en 
temps normal, comme en 1963, le gouvernement avançait 
des fonds aux sociétés coopératives avant la livraison ef
fective de la récolte aux entrepôts de la Commission des 
céréales. Les autorités gouvernementales, en second lieu, 
demandaient que les diverses dettes contractées envers 
le gouvernement et des organismes gouvernementaux 
autonomes par la Banque centrale coopérative chypriote 
turque, les sociétés coopératives chypriotes turques et à 
d'autres organismes · soient réglées à l'occasion des 
livraisons de la récolte de 1965. En troisième lieu, il 
s'agissait de savoir si les sociétés coopératives chypriotes 
turques seraient autorisées comme par le passé à traiter 
au nom de la Commission des céréales. 

136. En fin de compte, un accord a été réalisé sur les 
bases suivantes : a) les obligations non liquidées des so· 
ciétés coopératives chypriotes turques relatives à la ré· 
coite .de 1963 seraient réglées soit .par des versements 
en espèces, soit par des livraisons de céréales aux prix ' 
officiels (subventionnés) avant le début des livraisons de 
la récolte de céréales de 1965 ; b) les céréales récoltées 
en 1965 seraient achetées par la Commission des céréales 
aux prix officiels minorés de 20 p. 100, le gouvernement 
devant utiliser cette déduction pour éteindre les dettes 
non liquidées de la Banque centrale coopérative chy• 
priote turque, et des autres organismes débiteurs ; c) 
les paiements seraient effectués en espèces à la livraison 
des céréales, qui pourrait être effectuée par les sociét~ 
coopératives, par d'autres organismes ou par les culll· 
vateurs eux-mêmes; d) le paiement des livraisons de cé
réales effectué au .nom de la Banque centrale coopérative 
chypriot~ turque serait effectué d4"ectement à la banque: 
D'autre ·part, les sociétés · coopératives chypriotes tur• 
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137. The agreement oÙtliried above wàs •implemented 
smoo_tbly and, as a result, a high percentage of the 1965 
Turk1s~ ~ypriot grain crop has been sold to the Gràin 
Comm1ss1on through the Cyprus Turkish Co-operative 

· Central. Bank. Following the conclusion of the grain . 
agreement, the Govemment responded positively to 
represen~tions by UNFICYP concerning the payment of 
the subsidies on grape products (fresh grapes, raisins, 
raw alcohol) to Turkisb Cypriots [see S/6102, para. 85). 
The Government indicated that (a) Greek Cypriots and 
Turkish Cypriots would receive exactly the same treat
ment, (b) the procedures for the payment of the sub
sidies would be sunple· and businesslike, and (c) the 

1 
products would be inspected when actually delivered. 

· At the time of the writing of this report, it appeared 
tha t at least in this sector of the economy normal 
practices had been restored. 

lndustry 

138. As pointed out in previous reports, one conse
quence of the disturbances in the Island has been the 
paralysis of several industrial plants in the Nicosia and 
Kyrenia Districts. Tb.e restrictions applied to the 
movement of persons and goods have prevented, almost 
without exception, the functioning of plants owned by 
members of one comrnunity but situated in a sector 
controlled by the other community. 

139. Moreover, some Turkish Cypriot plants situated 
in the part of Nicosia controlled by the Turkish Cypriots 
have not becn able to operate owing to the lack of raw 
materials that are still on the Government's Iist of 
restricted materials. This is the case, for instance. with 
the Cypro-Steelwool Company [see S/6228. para. 153] 
which uses steel wire as a raw material, an item that 
is still on the restricted list. The fact tbat steel wool itself 
bas now been derestricted [see para. 123 a bove], is a 
step that falls short of the desired goal as the re-activa
tion of the plant is frustrated by Jack of raw material. 

140. The Turkish Cypriot limekilns in Ambelikou 
which have been idle for months represent a different 

, case a ]together. There; the main obstacle to the resump
t ion of normal activities is the -military situation pre
vailing in the area. 

141. The Force has persisted in its endeavours to 
facilitate a retum to normal conditions in the industrial 
sector and bas discussed .ail the relevant aspects of the 
problem with the competent Govemmeot autborities and 
the Turkish Cypriot leadership. In the course of these 
contacts, the Government requested UNFICYP's good 
offices for the reopening of the·plants owned by Greek 
Çypriot plants in Turkish Cypriot areas. For theïr part, 
the ·Turkish Cypriot leaders intimated that tbey were 
desirQUS .of reo~ning: idle Turkish Cypriot- factories in 
Gov.emment-controlJed· areas- an.cl· elsewher.e. UNFicYP 

· tben· sÜggested · that ·ta:lks · under-- its -sppns:orship ~~ho.uld· 

ques n'ont plus été désignées comme agents de la Corn, 
mission des céréales pour 1965. 

137. L'accord décrit brièvement ci-dessus a été appli
qué sans heurts . et, en conséquence, une partie impor
tante de la récolte de céréales chypriote turque de 1965 
a été vendue à la Commission des céréales par l'inter
médiaire de la- Bànque centrale coopérative chypriote 
turque. Après la conclusion de l'accord sur les céréales, 
le gouvernement a répondu favorablement aux repré
sentations faites par la Force au sujet du versement des 
subventions sur les produits de la vigne (raisin frais, 
raisins secs, alcool brut) aux Chypriotes turcs [voir 
S/6102, par. 85). Le gouvernement a indiqué a) que les 
Chypriotes grecs et les Chypriotes turcs recevraient 
exactement le même traitement; b) que le versement des 
subventions serait effectué selon des méthodes simples 
et pratiques ; c) que les produits seraient inspectés au 
moment de leur livraison. Au moment de la rédaction du 
présent rapport, il semblait que les opérations normales 
avaient été rétablies, tout au moins dans ce secteur de 
l'économie. 

Industrie 

138. Comme indiqué dans les précédents rapports, 
l'une des conséquences des troubles dans l'île a été la 
paralysie de plusieurs entreprises industrielles dam les 
districts de Nicosie et Kyrenia. Les restrictions imposées 
à la circulation· des personnes et des marchandises ont 
empêché le fonctionnement de presque toutes les usines 
appartenant à des membres d'une communauté mais si
tuées dans un secteur contrôlé par l'autre communauté. 

139. En outre, certaines usines chypriotes turques se 
trouvant dans la partie de Nicosie contrôlée par les Chy
priotes turcs ont dû cesser leurs activités en raison de 1~ 
pénurie de matières premières qui restent portées sur la 
liste restrictive du gouvernement. C'est ce qui s'est pro
duit, par exemple, dans le cas de la Cypro-Steelwool 
Company [voir S/6228, par. 153] qui utilise comme ma
tière première le fil d'acier, article figurant toujour, sur 
la liste gouvernementale. Le fait que la paille d'acier 
ait maintenant été retirée de la liste [voir par. 123 ci
dessus] ne permet pas d'atteindre l'objectif souhaité,· car 
l'usine est empê.chée de reprendre ses activités par le 
manque de matière première. 

140. Le cas des fours à chaux turco-chypriotes d'Am
belikou, qui sont fermés depuis plusieurs mois, est en
tièrement différent. U , le principal obstacle à la reprise 
d'une activité normale est la situation militaire existant 
dans la région. 

141. La Force des Nations Unies a poursuivi ses ef
forts en vue de faciliter un retour à des conditions nor
males dans le secteur industriel, et elle a discuté tous .les 
aspects du problème avec les autorités gouvernementales 
compétentes et les dirigeants chypriotes turcs. Au cours 
de ces démarches, le·gouvemement a demandé à la force 
d'user de ses bons offices pour faire rouvrir les usines 
appartenant à des chypriotes irecs · et situées dans les 
zones chypriotes turques. De leur côté, les· dirigeants 
chypriotes turcs ont laissé entendre qu'ils souhailaient 
la· réou:verture des usines chypriotes . turques. qui .ont 
été· fennée.s .dans ·les zones contrôl~ pâr le.,g,ouverne-
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be held at the technical 1evel between représentatives 
of the two communities. 

142. As this suggestion was accepted by both sides, 
technical talks began on 9 October in an atmosphcre of 
reciprocal understanding and goodwill. At the outset. 
each side indicated the requirements which would have 
to be met in order to reactivate its own factories. There 
are indications that further meetings may be held in the 
near future. 

D. MEASlJRES TO ASSIST REFlJGEES AND OTHER 
DISTRESSED PERSONS 

143. Basically, the refugee situation has rcmained un• 
changed. There are still some 20,000 Turkish Cypriot 
displaced persons who, to a large extent, depend on 
relief from abroad, chiefly from Turkey, for their subsist• 
ence. Their housing or other accommodation remains very 
deficient in many respects. As in the past, UNFICYP 
has continued to assist in humanitarian relief activities 
for the benefit of all displaced and other distressed 
persons. In spite of the increased efforts of the Govèrn
ment to promote the return of Turkish Cypriot displaced 
persons to their abandoned villages [see para. 157 
below], the number of those who went back to their 
homes during the period under review was negligible. 

Red Crescent relief 

144. As stated in a previous report [S/6426, paras. 
135-138], the Govcmment authorities confiscated over 
5,000 pairs of boots and 4,000 pairs of woollen socks 
from the eighth Red Crescent shipment, which arrived 
at Famagusta on 3 December 1964, on the grounds that 
they could be of military value. After lengthy negotia
tions by the delegation of the International Committee 
of the Red Cross in Cyprus - the official recipient of 
the Red Crescent supplies - the Government agreed 
to pay, as compensation for the confiscated ~tems, 
f27,355 3s.I ld., i.e., the amount requested by the Red 
Crescent Society of Turkey. On 1 October 1965 the 
Government paid this compensation to the International 
Committee of the Red Cross for transmittal to the 
Society. 

145. The ninth Red Crescent shipment from Turkey, 
containing food, clothing and other supplies for Turkish 
Cypriots in need of assistance which arrived at Fama
gusta port on 24 May 1965, [ibid., para. 143] was sub-

. sequently distributed aJI over the island oit" the basis of 
a scheduled progmmme. UNFICYP i;upervised all aspect 
of the Storage and distribution ofïhese· supplies. Tran~
port frôm the ship to a central warehouse in Famagusta 
was provided by 1he Turkish Cypriots. UNFICYP then 
transported the supplies from the èèntral warehouse to 
zone ~nd_ dis~rict wareho?s~s: Froni.. therë;'the transport 
and d1st~bution o~ suppbes td the villag~ .was managed 

.-P;' Turk1sh Cypnots; under ··the · s~pë~ision · of UN. 

ment et ailleurs. La Force a alors suggéré d'organiser, 
sous ses auspices, des entretiens de caractère technique 
entre les représentants des deux communautés. 

142. Cette suggestion ayant été acceptée de part et 
d'autre, les entretiens techniques ont commencé le 9 oc
tobre, dans un climat de compréhension et de bonne vo, 
lonté réciproques. Au départ, chacune des parties a fait 
connaître les besoins qu'impliquait la remise en marche 
de ses propres usines. Il y a des raisons de penser que 
de nouvelles réunions pourraient avoir lieu dans un 
proche avenir. 

0. MESURES D'AIDE AUX RÉFUGIÉS ET AUX AUTRES 
PERSONNES tN DÉTRESSE 

143. Pour l'essentiel, la situation des réfugiés est de• 
meurée inchangée. Il y a encore environ 20 000 Chy• 
priotes turcs qui sont des personnes déplacées vivant, 
dans une large mesure, des secours reçus de l'étranger, 
principalement de Turquie. Leurs conditions de loge
ment et d'installation restent très mauvaises à bien des 
égards. Comme dans le passé, la Force a continué à 
participer aux activités d'ordre humanitaire en faveur 
des personnes déplacées ou en détresse. Malgré les ef
forts accrus du gouvernement pour favoriser le retour 
des Chypriotes turcs dans les villages qu'ils ont aban- ' 
donnés (voir par. 157 ci-dessous], le nombre de ceux 
qui sont rentrés chez eux pendant la période considérée 
a été insignifiant. 

Secours du Croissant-Rouge 

144. Comme indiqué dans un rapport précédent [voir 
S/6426, par. 135 à 138J. les autorités gouvernementales 
ont confisqué plus de 5 000 paires de chaussures et 4 000 
pairer. de chaussettes de laine dans la huitième cargaison 
envoyée par le Croissant-Rouge, arrivée à Famagouste le 
3 décembre 1964, en faisant valoir que ces articles étaient 
utilisables à des fins militaires. A l'issue de longues né
gociations menées par la délégation à Chypre du Comité 
international de la Croix-Rouge, destinataire officiel des 
fournitures du Croissant-Rouge, le gouvernement a ac
cepté de verser, à titre d'indemnité pour les marchandises 
confisquées, la somme de 27 355 livres 3 shillings ' 
11 pence, demandée par la Société turque du Croissant· 
Rouge. Le I • r octobre 1965, le gouvernement a versé 
cette somme au Comité international de la Croix-Rouge, ' 
pour qu' il la fasse parvenir à la Société. 

145. Les denrées alimentaires, vêtements et autres ar
ticles destinés aux Chypriotes turcs ayant besoin d'assis
tance, que comprenait la neuvième cargaison du Crois
sant-Rouge turc, arrivée à Famagouste le 24 mai 1965 
[ibid., par. 143], ont été ultérieurement distribués dans 
toute l'île conformément au programme arrêté. Toutes les 
opé~tioris d'eptreposage et de distribution de ces mar
chandises ont été· effectuées sous 1a · surveillance de la 
Force des Nations Unies. Les Chypriotes turcs ont as
suré le transport · depuis le navire jusqu'à un entrepôt 
èentral de Famagouste . . La Force. a "ensuite transporté 
ces marchandises de l'entrepôt ·èentral aux entrepôts de 
zone ecde, district, . après ·quoi ·les "Chypriotès turcs se 

. 470 



FICYP. A few items whiéh had not been cleared by 
Custoins bccause the competent authorities. considered 
them to· be of a military nature were retumed to Turkey 
on 20 August. 

146. On 3 September, the Turkish Embassy in Cyprus 
informed UNFICYP that the Red Crescent Society of 
Turkey was preparing a tenth shipment of relief supplies 
for needy Turkish Cypriots, and that notification to 
this effect had been made to the Ministry of Foreign 
Affairs of the Republic of Cyprus and to the delegation 
of the International Committee of the Red Cross in 
Cyprns. The Embàssy requested UNFICYP's good 
offices in facilitating the unhindered import of the Red 
Crescent supplies at an early date. The supplies to be 
imported consisted of 874 tons of food, later reduccd 
to 824 tons ; 54 tons of soap and cleaning powder ; 
200,000 metres of woollen and cotton materials ; 50,000 
items of woollen and cotton underwear ; 20,000 pairs 
of woollen socks ; 75,000 items of clothing ; 5,000 towels; 
5,000 metres of tent material for camp beds ; 27,000 
p-airs of men's, women's and children's shoes; 10,000 
blankets; 124 kilogrammes of miscel\aneous clothing, 
and intemized quantities of drugs. As in the past, the 
International Committee of the Red Cross would be the 
recipient of the relief shipment. 

147. On 13 September the Permanent Representative 
of Turkey to the United Nations requested the 
Secretary-General to use his good offices to facilitate the 
import of the Red Crescent supplies duty-free and their 

• unhindered distribution. A similar request was made by 
the Vice-President, Dr. Küçük, on 27 October. 

· î48. By notes verbales of 8 and 25 October, the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic informed 
the Turkisb Embassy that, regarding the items and 
quantities indicated above, (a) some could be imported 
free of duty, (b) the Government would relinquish the 
import duties payable under the law for others, and (c) 
still others could be imported on payment of applicable 
customs duties. Under category (a) the following items 
wou]d be allowed entry free of duty : all the drugs, as 
per the itemized list, and 568 tons of food. Under 
category (b) the Government would relinquish import 
duties on 137 tons of food, 60,000 metres of woollen 
materials, the 50,000 items of woollen and cotton under• 
wear, the 5,000 metres of material for camp beds, the 
10,000 blankets, and 1,000 pairs of children's shoes. 
Under category (cJ, .customs duty. would have to be paid 
on the remaining 119 tons of food, the-remaining 140,000 
metres of woollen_ and cotton materials, the 75,000 items 
of clothing, the 124 ·kilogrammes . of ·miscellaneous 
clotbing, the , 20,000 pairs of . woollen socks, the S-,000 

_ towels ,an~ 26,000 ·pairs of civiUan shoes,.. · · 

149. The.Turkish Èmbassy in :cypr.u_s infôrm~ ÙN
FicYP · .that for -the. Government · of :Turkey. · it ·.·:was a 
matter of principle" thàt ·thê~Red :Creséent; supplies should 

sont chargés .du transport et de la distribution des mar
chandises dans les villages, . sous la . surveillance de la 
Force: Quelques articles qui n'avaient pu être dédouanés 
parce que les autorités compétentes les considéraient 
comme ·utilisables à des fins militaires, ont été renvoyés 
en Turquie le 20 aofit. · 

146, Le 3 septembre, l'ambassade de Turquie à Chy
pre a fait savoir à la Force des Nations Unies que la So
ciété turque du Croissant-Rouge préparait une dixième 
cargaison de marchandises destinées aux Chypriotes 
turcs ayant besoin de secours et qu'une notification en ce 
sens avait été adressée au Ministère des affaires étran
gères de 1a République de Chypre, ainsi qu'à Ja déléga
tion à Chypre du Comité international de la Croix-Rouge, 
L'ambassade demandait à la Force d'user de ses bons 
offices pour faciliter et accélérer l'importation des four
nitures du Croissant-Rouge. Les marchandises en ques
tion comprenaient 874 tonnes de denrées alimentaires -
ce chiffre ultérieurement ramené à 824 tonnes -, 54 
tonnes de savon et poudre détersive, 200 000 mètres de 
tissus de laine et de coton, 50 000 articles entrant dans la 
catégorie des sous-vêtements de laine et de coton. 20 000 
paires de chaussettes de laine, 75 000 articles d'habille
ment, 5 000 serviettes, 5 000 mètres de toile de tente pour 
lits de camps, 27 000 paires de chaussures d'homme, de 
femme et d'enfant. 10 000 couvertures, 124 kilos de vê
tements divers et des quantités précisées de divers médi
caments. Comme dans le passé, la cargaison serait en
voyée au Comité international de la Croix-Rouge. 

147. Le 13 septembre, Je représentant permanent de 
la Turquie auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
demandé au Secrétaire généra] d'user de ses bons offices 
pour obtenir que les marchandises du Croissant-Rouge 
soi<~nt admises en franchise et distribuées sans difficulté. 
Le Vice-Président, M. Küçük, a fait une demande ana
logue le 27 octobre. 

148. Par notes verbales des 8 et 25 octobre, le Minis
tère des affaires étrangères de la République a fait savoir 
à l'ambassade de Turquie qu'en ce qui concernait la car• 
gaison dont Je détail est donné ci-dessus, a) certains ar
ticles pouvaient entrer en franchise; b) d'autres seraient 
exonérés par le gouvernement des droits de douane pré
vus par la loi; c) d'autres enfin pouvaient être importés 
moyennant paiement des droits de douane applicables. 
Dans le groupe a) seraient admis en franchise tous les 
médicaments, selon détail dans la liste fournie, et 568 
tonnes de denrées alimentaires. En ce qui concernait Je 
groupe b), le gouvernement exonérerait des droits de 
douane 137 tonnes de denrées alimentaires, 60 000 mè
tres de tissus de laine, les 50 000 articles entrant dans 1a 
caté_gorie des sous-vêtements de laine et de coton, les 
5 000 mètres de toile pour lits de camps, les 10 000 cou
vertures et 1 000 paires dè chaussures d '.enfant. Quant au 
groupé c), seraient assuiettis aux -droits de -douane lés 
119 tonnes restantes de denrées. a limentaires,"les 140 000 
mètres restants de tissus de Jaine et de coton; les 75 000 
articles d'habillement, les 124 kilos de vêtements divers, 
les. ib 000 paires de, chaussettes de .laine,, les 5 000 ser-

.. viettes et . 26 000 pair~s de chaussures, · 
· 149. L'ambassade de: Turquie à Chypre a fait savoir 

. :à, · la Force des. 'Nations 'Unies que, _ po_urJe · Gouveme
,inènt.turc,. ):'admJssion _en franchise d,e la.l()tafüé des mar-
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be allowed to be imported in full, without the imposition 
of any duties ; the refugees were in great need of all 
the supplies to be included in the shipment and, for 
humanitarian reasons, they should be allowed to enter 
unimpeded. Therefore, it was to be hoped that, with 
UNFICYP's good offices, the request for the payment 
of duty would not be pressed. 

150. The Government, however, took the position 
that the supplies to be included in the tenth Red Crescent 
shipment far exceeded in quantity and value those of 
previous shipments, and their duty-free import would 
not only mean the Joss of a very substantial amount of 
revenue but also might adversely affect the island's 
economy. The Government also observed that the 
affected items were available in sufficient quantities 
in Cyprus and could be purchased at the local market. 

151. The Red Crescent shipment arrived from Turkey 
at Famagouste port on 13 November, on the S.S. Mehmet 
Kaptanoglu, with the total consignment of food, clothing 
and medicines. Only the duty-free items, i.e. all the 
medicines, 705 tons of food, 60,000 metres of woollen 
materials, 50,000 items of woollen and cotton under
wear, 5,000 metres of material for camp beds, 10,000 
blankets, and 1,000 pairs of children's shoes were un
loaded. The remainder of the shipment was retumed to 
Turkey by the same ship, on 17 November, because 
customs would not clear them unless duty was paid. Ali 
the items unloaded were cleared by ·customs. On 
l December, UNFICYP began transporting the Red 
Crescent supplies from Famagusta to the various zone 
and district warehouses in the island. From there, · the 
distribution of supplies will be carried out by the 
Turkish Cypriots, under UNFICYP supervision. 

Relief and commercial shipments to Kokkina 

152. What is stated under this heading in my report 
of 10 June still applies : since the end of the fighting in 
Tylliria in August 1964, the situation at Kokkina has 
remained static. Although the Government forces have 
continued their close confrontation of the Turkish 
Cypriots there, violations of peace and tmnquillity in the 
area are more or Jess at the same level as those 
prevailing elsewhere in the island. 

153. In spite of UNFICYP's suggestions to the Gov
ernment regarding freedom of movement into, out of 
and through Kokk.ina [see S/6426, para. 150], Kokkina 
bas continued to be a restricted ar~. to which freedom 
of movement of persans does not apply. The Turkish 
Cypriots, for their part, continue to prevent any traffic 
by Greek Cypriot èivilians through the· enclave. 

15~. A~ regards_ the flow of food and other supplies, 
the. s!tuat1on bas unproved following the Government's 
~eclSlon on 10 June 1965, that there would be no restric
tions as to the quantities of foodstuffs to be allowed for 
the .Jµrkish Cypriots living in the enclav~, and that nor-

chandiscs du Croissant-Rouge était une question de prin
cipe; les réfugiés avaient grand besoin de tous les arti
cles que comprendrait la cargaison et, pour des raisons 
d'ordre humanitaire, lesdits articles devaient pouvoir en
trer à Chypre sans aucune entrave. Il fallait donc es
pérer que, la Force des Nations Unies usant de ses bons 
offices, les autorités n'insisteraient pas sur le paiement 
de droits de douane. 

150. Le gouvernement a toutefois fait valoir que la 
quantité et la valeur des marchandises devant composer 
la dixième cargaison du Croissant-Rouge dépassaient 
de loin celles des cargaisons antérieures et que l'admis
sion en franchise de ces marchandises, non seulement 
impliquerait la perte de recettes très importantes, mais 
encore risquait d'avoir des répercussions défavorables sur 
l'économie de l'île. Le gouvernement a également fait 
observer que les articles en question étaient produits à 
Chypre en quantité suffisante et pouvaient être achetés 
sur le marché local. 

151. La cargaison du Croissant-Rouge, comprenant la 
totalité des denrées alimentaires, vêtements et médica
ments, est arrivée de Turquie au port de Famagouste, 
le 13 novembre, sur le Mehmet Kaptanoglu. Seuls les 
articles admis en franchise - à savoir tous les médica
ments, 705 tonnes de denrées alimentaires, 60 000 mètres 
de tissus de laine, 50 000 articles entrant dans la caté
gorie des sous-vêtements de laine et de coton, 5 000 mè
tres de toile pour lits de camps, 10 000 couvertures et 
1 000 paires de chaussures d'enfant - ont été déchargés. 
Le reste de la cargaison a été renvoyé en Turquie par 
Je même navire, le 17 novembre, les autorités douaniè
res exigant à son sujet le paiement des droits de douane. 
Tous les articles déchargés ont été dédouanés. Le l • r dé
cembre, la Force des Nations Unies a commencé à 
transporter les marchandises du Croissant-Rouge de Fa
magouste aux · divers entrepôts de zone et de district de 
l'île, d'où elles seront distribuées par les Chypriotes turcs, 
sous la surveillance de la Force. 

Secours et approvisionnements commerciaux à Kokkina 

152. Ce qui figure sous ce titre dans mon rapport du 
10 juin est toujours valable : depuis la fin des com
bats de Tylliria en août 1964, la situation à Kokkina est 
demeurée inchangée. Bien que des heurts fréquents con
tinuent d'opposer les forces du gouvernement aux Chy
priotes turcs, les violations de 1a paix et de la tranquil
lité dans la région ne sont pas plus nombreuses que dans 
d'autres parties de l'ile. 

153. En dépit des suggestions faites par la Force des 
Nations Unies au gouvernement au ·sujet de la liberté 
d'entrée à Kokkina et de sortie de Kokkina [voir S/6426, 
par. 150]. l'endroit est demeuré une zone d'accès régle
menté et la liberté de mouvement des personnes ne s'ap· 
plique pas. De leur côté. les Chypriotes turcs continuent 
d'empêcher toute cirèulation dè civils chypriotes grecs 
dans cette enclave. · 

154. En ce qui c6ncerne l'approvjsionnement alimen· 
taire et autre, la situation s'est améliorée à la suite de 
la décision prise par le gouvernement le 10 juin 1965 
selon laquelle aucune restriction ne serait imposée sur 
1~ quantités de produits alimentaires d~tinés aux Chy· 
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mal Sl;!J:>Plies, excluding materials which might be used 
for mthtary purposes, would Iikewise be permitted to 
e~tcr. . Fort~ightly Red Crescent relief shipments are 
still the mam source of supply ; in addition, there are 
w_eekly fruit and vegetable shipments from Limnitis. 
Smce October UNFICYP has no lonoer been escorting 
these shipments [see para. 118 abovej but members of 
UNFICYP continue to be present at check-points along 
the route to observe search procedures. 

. 155. An auxiliary water system, consisting of a long 
pipe running along the main road of the village with taps 
at regular intervals, was installed in Kokkina and has 
been operating since Il June. At the end of October 
UNFICYP obtained from the competent Government 
authorities the release of additional piping for a second 
auxiliary system, which will run parallel to and approxi
mately 150 yards south of the present pipe. Ali costs of 
purchase and construction will be borne by the Turkish 
Cypriots. At the end of November the Govemment 
released some cernent, mortar and bricks for the 
construction of a new communal bakery at Kokkina ; 
its construction will be supervised by UNFICYP. 

Problem of resettlement of Turkish Cypriot refugees 

156. There has been no substantial change in the 
general situation, as described my report of 10 June. 

157. On 23 September 1965 President Makarios made 
a statement on the question of the Turkish Cypriot 
refugee problem, in which he repeated that the problem 
had been created and existed only by design of the 
Turkish Cypriot armed leadership, which had forcibly 
compelled many Turkish Cypriots in the island to aban
don their villages and move into certain areas, where 
they were kept by force, in an attempt to create con
ditions favouring the partition of the island. If the 
Turkish Cypriot leadership really wished to salve the 
problem, President Makarios said, the Government was 
prepared to provide concrete assistance as follows: (a) 
to repair or totally reconstruct ail Turkish Cypriot 

c houses which might have been damaged or destroyed in 
any vilJage ; (b) to give financial assistance for the 
rehabilitation of ail the Turkish Cypriots who had been 
forced by their leadership to abandon their villages ; 
(c) to provide them with the rneans for the exercise of 
their profession or vocation and to assist them in finding 
Work, as well as to give financial assistance to those 
who, owing to incapacity, were unable to work; and (d) 
to take all the necessary measures for their complete 
safety and protection. . 

158. The Turkish Cypriot leadership replied · that the 
Turkish Cypriots would return to their homes only if the 
Govemment security forces - the National Guard and 
Police - were withdrawn, and the areas concemed put 
under UNFICYP control. Priority should be given to 

priotes turcs vivant dans l'enclave et que les autres ap
provisionnements, · exception faite des articles . pouvant 
être utilisés à des fins · militaires, entreraient également 
de façon nonnale. Les secours expédiés tous les 15 jours 
par le Croissant-Rouge constituent toujours la principale 
source d'approvisionnement ; en outre, des expéditions 
hebdomadaires de fruits et de légumes proviennent de 
Limnitis. Depuis octobre, la Force des Nations Unies 
n'escorte plus ces envois [voir par. 118 ci-dessus], mais 
des membres de la Force continuent d'être présents aux 
postes de contrôle situés le long de la route .pour sur
veiller les fouilles . 

155. Un système auxiliaire d'adduction d'eau, consti
tué par une conduite disposée le long de la route prin
cipale du village, et comportant des robinets à inter
valles réguliers, a été installé à Kokkina et fonctionne 
depuis le 11 juin. A la fin d'octobre, la Force des Na
tions Unies a obtenu des autorités gouvernementales 
compétentes le déblocage de conduites supplémentaires 
pour établir un deuxième système auxiliaire qui sera 
disposé parallèlement et approximativement à 150 yards 
au sud de la conduite actuelle. Les frais d'achat et 
d'installation seront à la charge des Chypriotes turcs. Â 
la fin de novembre, le gouvernement a débloqué du ci
ment, du mortier et des briques pour la construction 
d'une nouvelle boulangerie communale à Kokkina ; la 
Force des Nations Unies en surveillera la construction. 

Problème de la réinstallation des réfugiés 
chypriotes turcs 

156. Aucun changement important n'est intervenu 
dans la situation générale qui est décrite dans mon rap
port du 10 juin. 

157. Le 23 septembre 1965, le président Makarios a 
fait une déclaration sur la question du problème des 
réfugiés chypriotes turcs. Il · a répété que le problème 
avait été créé et était perpétué délibérément par les chefs 
armés des Chypriotes turcs, qui avaient contraint par la 
force de nombreux Chypriotes turcs de l'île à abandon
ner leurs villages et à s'installer dans certaines zones, où 
on les obligeait à demeurer afin de créer des conditions 
facilitant le partage de l'île. Le président Makarios a dit 
que, si les dirigeants chypriotes turcs souhaitaient vrai
ment voir résoudre le problème,' le gouvernement était 
prêt à fournir l'assistance concrète suivante : a) il répa
rerait ou reconstruirait, dans tous les villages, toutes les 
maisons de Chypriotes turcs qui auraient été endomma
gées ou détruites ; b) il accorderait une aide financière 
pour le relèvement de tous les Chypriotes turcs qui 
avaient été contraints par leurs dirigeants d'abandonner 
leurs villages ; c) il leur fournirait les moyens d'exercer 
leur profession ou métier et les aiderait à trouver du 
travail, et il accorderait une aide financière à ceux qui, 
pour cause d'invalidité, ne pouvaient travailler: . d) · il 
prendrait toutes les mesures nécessaires pour assurer 
leur sécurité et leur protection. · · 

158. Les dirigeants chypriotes turcs ont répondu que 
les Chypriotes turcs ne rentreraient dans leurs foyers que 
si les forces gouvernementales de sécurité - 1a garde 
nationale et la police - étaient retirées des zones en 
question et si celles-ci étaient plac~ sous le contrôle 
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important areas, such as the Nicosia suburb of Omor
phita, whose empty houses could accommodate thous
ands of their former occupants now in refugee camps. 

159. The United Nations Force coriveyed the views 
of the Turkish Cypriot leadership to the Government, 
which replied that it had no objection in principle to the 
reoccupation by Turkish Cypriot displaced persons of 
their bouses in Omorphita and elsewhere. However, the 
Government would have to remain responsible for the 
maintenance of law and order and there could be no 
question of the Government's relinquishing that respon
sibility in favour of UNFICYP. 

160. After prolonged negotiations, twelve refugee 
families which had been removed from the Mansoura
Kokkina area in August 1964 [see S/6426, para. 156], 
were allowed by the Government to return to their homes 
early in August 1965. 

· 161. In September, the Turkish Cypriot leadership 
drew UNFICYP's attention to the general question of 
housing for refugees. In a letter addressed to my Special 
Representative, dated 18 September 1965, the Acting 
President of the Turkish Communal Chamber stated that, 
in an endeavour to save the refugees from spending a 
third winter in poor, uncomfortable, unhygienic, and 
often crowded shelters of all kinds. a building scheme 
had been prepared for providing the refugee families 
with improved accommodations in the area where they 
were now living, and that a great part of the materials 
for the scheme would be provided by the Turkish 
Govemment. Howevèr, as building materials were denied 
to the Turkish Cypriots, the good offices of UNFICYP 
were requested with a view to the lifting of the ban 
imposed by the Government of Cyprus on the shipment 
of such materials. T he Acting President of the Turkish 
Communal Chamber added that UNFICYP supervision 
would be accepted in order to ensure that the building 
materials required for the housing scheme would be 
used solely for the purpose for which they were intended. 

162. The question of supplying the Turkish Cypriots 
wit!1 building materials for improving the accommodations 
of the refugees bas repeatedly been taken up by UN
FICYP with the highest authorities of the Republic, both 
as part of the general problem of the maintenance, repair 
and construction of bouses and buildings in Turkish 
Cypriot areas [see para. 125 above] and as a separate 
and special problem. Whatever the approach, to the pro
blem, the Govermnent has not apprqved the release of 
building materials for the refug~s • . s_ince the Govem
ment_ favours the ret.um of refuge~s . to their old homes 
and_ 1s; frankly opP.()sed to th~ir settlipg on. a permanent 

. bas1s m the :places where. they now -live. :. . 

de la Force des Nations Unies. La priorité devrait aller 
à. des zones importantes telles qu'Omorphita, faubourg 
de Nicosie, dont les maisons vides pourraient loger les 
milliers de leurs anciens occupants qui se trouvaient 
maintenant dans des camps de réfugiés. 

159. La Force des Nations Unies a fait connaître les 
vues des dirigeants chypriotes turcs au gouvernement, 
qui a répondu qu'il n'avait pas d'objection de principe 
à ce que les Chypriotes turcs déplacés réoccupent leurs 
maisons à Omorphita et ailleurs. Cependant, le gouver• 
nement devrait demeurer responsable du maintien de 
l'ordre et il ne pourrait être question qu'il abandonne 
cette responsabilité à la Force des Nations Unies. 

160. Après des négociations prolongées, 12 familles 
de réfugiés qui avaient dû quitter la zone de Mansoura• 
Kokkina en août 1964 [voir S/6426, par. 156] ont été 
autorisées par le gouvernement à rentrer dans leurs 
foyers au début d'août 1965. 

161. En septembre, les dirigeants chypriotes turcs ont 
attiré l'attention de la Force des Nations Unies sur 
l'ensemble de la question du logement des réfugiés. Dans 
une lettre adressée à mon représentant spécial et datée 
du 18 septembre 1965, le Président par intérim de la 
Chambre de la communauté turque a déclaré qu'afin 
d'éviter aux réfugiés d'avoir à passer un troisième hiver ' 
dans des abris de toutes sortes. qui laissaient à désirer 
parce qu'inconfortables, peu hygiéniques et souvent sur• 
peuplés, un projet de construction de logements avait été 
préparé pour fournir aux familles de réfugiés de meil• 
leurs logements là où ils vivaient actuellement et qu'une 
grande partie des matériaux nécessaires serait fournie par 
Je Gouvernement turc. Toutefois, comme les matériaux 
de construction étaient refusés aux Chypriotes turcs, on 
comptait sur les bons offices de la Force des Nations 
Unies pour obtenir que le Gouvernement de Chypre 
lève l'interdiction empêchant l'arrivage de ces maté• 
riaux. Le Président par intérim de la Chambre de la 
communauté turque ajoutait qu'on accepterait que la 
Force des Nations Unies exerce un contrôle visant à as• 
surer que les matériaux de construction nécessaires pour 
le projet de construction de logements soient utilisés 
uniquement à cette fin. 

162. La question de la fourniture de matériaux 
de construction aux Chypriotes turcs pour améliorer les 
conditions de logement des réfugiés a été évoquée à plu
sieurs reprises par la Force des Nations Unies dans des 
entretiens avec les plus hautes autorités de la Républi· 
que, à la fois en tant que partie du problème général d_e 
l'entretien, de la réparation et de la construction de mai• 
sons et bâtiments dans les zones chypriotes turques [voir 
par. 125 ci-dessus] et en tant que problème spécial et 
distinct Quelle qu'ait été 1a façon d'aborder le pro· 
blème, le gouverneme!'}t n'a · pas · accepté de débloqu~r 
des mà.térjaux de constructiqp. destinés-aux réfugiés, étant 
en faveur du retour des réfugiés dans · leurs anciens 
foyers et franchement opposé à leur installation. per· 
manente daris les endroits où ils vivent actuellement 



E. NORMALIZAHON OF THE PUBLIC SERVICES 

Postal services 

. 163. Despite the good offices of UNFICYP, the 
situation bas remained as desèribed in my report of 
10 June, and a substantial number of Turkish Cypriots, 
in particular in Nicosia and Lefka continue to be de-
prived of postal facilities. ' 

_164. The Government takes the position that the non• 
?xrstence of house-to-house delivery of correspondence 
JO the Turkish Cypriot sector of Nicosia is not attri
butable to the refusai of the postal authorities to deliver 
the mail intended for the Turkish Cypriots, but to the 
lack of co-operation of the Turkish Cypriot leaders, who 
did not allow the free circulation of postmen to effect 
the delivery of mail. 

165. The Turkish Cypriot leadership, for its part, bas 
drawn attention to the existing postal arrangements at 
Larnaca, where two or three times weekly Turkish 
Cypriots who had been employees of the postal service in 
December 1963, corne to the Govemment's Post Office 
and pick up mail for distribution in the Turkish Cypriot 
quarter of the town, and it proposed that a similar sys
tem be applied in Nicosia. The Government considers. 
however, that conditions obtaining in Larnaca are 
different from those in Nicosia and that accordingly the 
Larnaca arrangements cannot be applied in Nicosia. 

Payment of social insurance benefits 

166. As stated in previous reports [see S/5950, paras. 
117-122, and S/ 6426, paras. 160-164], only a limited 
number of Turkish Cypriots have been receiving old-age 
pensions, widows' pensions and other benefits under 
relevant social insurance laws. 

167. The Minister of Labour and Social Insurance had 
indicated on 31 May 1965 that payments to pre-1964 
beneficiaries could be resumed, provided that the Turkish 
Cypriot leadership agreed to facilitate occasional visits 
of their areas by social insurance inspectors under UN
FICYP escort, but without advance notice, so as to 
verify entitlements. 

168. The Turkish Cypriot leadership replied to these 
proposais in August 1965. It felt that the verification 
required should be carried out on the basis of docu
mentary evidence rather than by on-the-spot inspection 
and made some counterproposals with respect to veri
fication procedures. 

169. These envisàged that the Government's insurance 
officers would send tci each beneficiary letters of inquiry 
and pro f orrita life certificates for certification by the 
mukhtqr ; the documents would subsequently be verified 
by Turkish Cypriots who bad been employees of the 
Ministry of Labour and Social ln~urance in December 
1963. · If the documents so certified and :verified were 
deemed unacceptable by the Ministry, · they could tben 

E. NORMALISATJON. DES SERVICES PUBLICS. 

Services postaux 

163'. En ·dépit des bons offices de la Force des Na• 
tions Unies, la situation est restée comme elle a été 
décrite dans mon rapport du 10 juin et un nombre im
portant de Chypriotes turcs, notamment à Nicosie et à 
Lefka, continuent d'être privés de services postaux. 

164. Le gouvernement déclare que, si le courrier n'est 
pas distribué dans le secteur chypriote turc de Nicosie, 
ce n'est pas parce que les services postaux auraient re
fusé de distribuer le courrier destiné aux Chypriotes 
turcs, mais à cause du manque de coopération des diri
geants chypriotes turcs, qui ne laissent pas les facteurs 
circuler librement pour effectuer leur tournée. 

165. De leur côté, les dirigeants chypriotes turcs ont 
attiré l'attention sur les dispositions existant à Larnaca, 
où, deux ou trois fois par semaine, les Chypriotes turcs 
qui étaient des employés des postes en décembre 1963 
se rendent au bureau de wste et y prennent livraison du 
courrier, pour le distribuer dans le quartier chypriote 
turc de la ville. Les dirigeants chypriotes turcs ont pro
posé d'appliquer un système du même genre à Nicosie. 
Le gouvernement estime, toutefois, que la situation n'es.t 
pas la même à Nicosie qu'à Larnaca et que les dispo
sitions appliquées à Larnaca ne peuvent donc l'être 
à Nicosie. 

Versement des prestations des assurances sociales 

166. Ainsi qu'il a été indiqué dans les rapports précé
dents [voir S/5950, par. 117 à 122, et S/6426, pc1.r. 160 
à 164], il n'y a qu'un nombre limité de Chypriotes turcs 
qui reçoivent les pensions de vieillesse, les pensions de 
veuve et autres prestations auxquelles ils ont droit en 
vertu des lois sur les assurances sociales. 

167. Le Ministre du travail et des assurances sociales 
a déclaré, le 31 mai 1965, que les versements dus aux 
bénéficiaires dont les droits étaient reconnus avant 1964 
pourraient reprendre à condition que les dirigeants chy
priotes turcs acceptent que des inspecteurs des assurances 
sociales se rendent de temps à autre dans leurs régions. 
sous escorte de la Force des Nations Unies, mais sans 
prévenir à l'avance, de façon à vérifier les droits des bé
néficiaires. 

168. En août 1965, les dirigeants chypriotes turcs 
ont répondu\ à cette proposition. Ils estimaient que les 
vérifications devaient être faites sur pièces plutôt que 
par voie d'inspection et ont présenté des contre-proposi
tions au sujet des procédures de vérification, 

169. D'après ces contre-propositions, ·Jes fonctiomiai
res des services d'assurances sociales adresseraient · à 
chaque bénéficiaire une · demande de renseignements 
ainsi qu'un certificat de vie pro forma à retourner avec 
l'attestation du mukhtar. Les documents seraient ensuite 
véri{iés par des Chypriotes turcs déjà employés au Mi• 
nistère du travail et des assurances sociales en décem• 
bre 1963 ... Si les (joèuments ainsi certifiés et vérifiés 
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be referred · either to UNFICYP or the International 
Committee of the Red Cross for verification. 

170. The counterproposals were not. acceptable to the 
Minister of Labour and Social Insurance, who maint
ained his stand on the powers of his inspectors. However, 
in order to avoid penalizing old and infirm persans for 
reasons relating to the present intercommunal situation, 
he was prepared to consider favourably the resumption 
of payments to Turkish Cypriot beneficiaries who had 
been entitled to benefits prior to the outbreak of the 
disturbances, provided such beneficiaries would apply in 
persan to the competent Government offices ; on-the
spot inspections might be dispensed with in cases in 
which the Ministry might have sufficient information on 
file and could obtain additional details while inter
viewing the applicants. The Turkish Cypriot leadership 
is considering the Minister's new suggestion. 

Public utilities 

171. Throughout the period under review there was no 
great change in the situation as described in previous 
reports [see S/6102, paras. 90 and 91 and S/6228, paras. 
171-173]: Electricity and water continued to be supplied 
regularly to all quarters and whenever necessary UN
FICYP helped to remove difficulties that arose mainly 
as a result of lack of communication between the two 
communities. 

172. An auxiliary water supply system for Kokkina 
was constructed under UNFICYP supervision in June 
1965 [see para. 155 above]. Severa! cases in which the 
water supply to either Greek or Turkish Cypriot locali
ties had been interrupted were investigated by UNFICYP 
which then helped to eliminate the causes of the stop
page. 

173. At the request of the competent Government 
authorities, UNFICYP used its good offices with the 
Turkish Cypriot leadership to reduce the consumption of 
city water during the summer months in the Turkish 
Cypriot controlled areas of Nicosia. The leadership 
readily co-operated by encouraging the population to 
use well-water as much as possible. It announced that 
it would introduce a system of water rates ; the funds 
collected would be credited to a special frozen account, 
as in the case of electricity [see S/6102, para. 90]. 

174. On 12 September, representatives of the Turkish 
Cypriot community in Larnaca complained that its water 
supply had been eut off. The cause was found to be a 
faulty pump and the supply was completely restored by 
16 Sept~mber. The stoppage revived a dispute over the 
ownershtp of the Larnaca water system : the Turkish 
Cypriots maintained that it belonged to Evkaf the 
Turkish Cypriot religious trust, and that the '1ocal 
authorities were administering _ - it illegally . [ibid. , 
para: 91]. 

étaient jugés inacceptables par le Ministère, ils pour
raient alors être communiqués, pour vérification, soit à 
la Force •d'urgence des Nations Unies, soit au Comité 
international de la Croix-Rouge. · 

170. Les . contre-propositions n'ont pas reçu l'agré
ment du Ministre du travail et des assurances sociales, 
qui a maintenu sa position concernant les pouvoirs de 
ses inspecteurs. Cependant, pour éviter de faire subir 
à des personnes âgées ou infirmes lès conséquences de 
l'état actuel des relations entre les communautés, le Mi
nistre s'est déclaré disposé à examiner favorablement la 
reprise des versements aux bénéficiaires chypriotes 
turcs dont le droit à des prestations avait été établi avant 
le début des troubles, sous réserve que les ayants droit 
se présentent en personne au service administratif com
pétent. Le Ministre n'ordonnerait pas d'inspection sur 
les lieux lorsqu'il aurait dans ses fichiers des rensei
gnements suffisants <?t pourrait obtenir des précisions 
complémentaires en interrogeant le demandeur. Les diri
geants chypriotes turcs étudient actuellement les nou
velles propositions du Ministre. 

Services publics 

171. Au cours de la période considérée, la situation 
exposée dans les rapports précédents [S/6102, par. 90 et 
91 ; S/6228, par. 171 à 1731 n'a guère évoli.té. L'eau et ' 
l'électricité ont continué d'être fournies partout réguliè
rement et, le cas échéant, la Force d'urgence a aidé à ré
soudre les difficultés résultant essentiellement d'un dé
faut de communication entre les deux communautés. 

172. Un réseau auxiliaire pour l'approvisionnement en 
eau de Kokkina a été construit, en juin 1965, sous la 
surveillance de la Force d'urgence [voir plus haut par. 
155]. La Force d'urgence a procédé à des enquêtes dans 
plusieurs cas où l'approvisionnement en eau de localités 
chypriotes grecques ou chypriotes turques avait été -in
terrompu et a aidé à remédier à la situation. 

173. A la demande des autorités administratives com
pétentes, ]a Force d'urgence a usé de ses bons offices 
auprès des dirigeants chypriotes turcs pour obtenir une 
réduction de la consommation d'eau de ville, au cours 
des mois d'été, dans les secteurs contrôlés par les Chy
priotes turcs dans le district de Nicosie. Ces dirigeants se 
sont empressés de demander à la population· d'utiliser 
autant que possible l'eau de puits. Ils ont fait savoir 
qu'ils aUaient établir un barème de redevances pour la 
consommation d'eau ; les recettes seraient affectées à un 
compte spécial bloqué, comme pour l'électricité [voir 
S/6102, par. 90). 

174. Le 12 septembre, les représentants de la commu
nauté chypriote turque de Larnaca se sont plaints que 
l'approvisionnement en eau avait été interrompu. L'inter
ruption était due au vice de construction d'une pompe e! 
l'approvisionnement en eau a été complètement rétabli 
le 16 septembre. Cet incident a rallumé une querelle 
concernant la question de savoir à qui appartient Je 
réseau d'approvisionnement en eau de Larnaca :·les Chy
priotes turcs affirment que ce réseau .appàrtient à l'Ev
kaf, fondation ·religieuse chypriote .turque;.et queJes pou-
voirs .P.ublics· Jocaux le:gèrent.illégaleroent--.(ibid., par.9-1]. 
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_175: Water.and electrîdty bills of Turkish Cypriots in 
N1cos1a and m a few other places remained unsettled. 
According to Government authorities, the Turkish 
Cypriots as of September 1965, were already f:156,000 in 
arrears to the Electricity Authority alone, even if con
sumption were to be reckoned at the lowest possible 
rate. 

Problem of public revenue 

176. There have been further exchanges of views 
bctween the Government and the Turkish Cypriot 
leadership concerning a number of financial claims and 
counter daims {see S/6228, paras. 174-176]. 

177. On 16 September 1965, in a letter addressed to 
my Special Representative, the Government restated its 
position on two questions : ( a) the annual grant of 
f:400,000 to the Turkish Communal Chamber envjsaged 
by article 88 of the Constitution · of the Republic of 
Cyprus, wbich was withbeld by the Government in 1964 
and 1965; (b) sums claimed by Evkaf vis-à.-vis the 
Goverrunent. As regards the question of the annual 
grant, the Government stated that, in view of the sub
versive actions promoted by a section of the Turkish 
Cypriot population, including the persans runoing the 
affairs of the Turkish Communal Chamber, the consti
tutional prerequisites for the grant have ceased to exist. 
Moreover, ü the gram were to be paid, it would not be 
used for the purposes for which it was originally intended 
but diverted to support insurrectional activities. With 
regard to the daims of Evkaf, the Government held that 
as long as Evkaf was indebted either to .the Government 
or the loan commissioners, and Evkaf was for any 
reason unable or unwilling to meet such liabilities, the 
Government was entitled to withhold the payment of 
any amounts due Evkaf, pending a clarification of the 
situation and subject to any adjustments that might 
becorne necessary as a result of negotiations between 
the two parties. 
. 178. The Turkish Cypriot leadership. having been 
mformed by UNFICYP of these views of the Govern
ment, replied on l October that the position of the 
Turlcish Cypriot commuoity had always been the 
preservation of its rights under the Constitution and the 
implementation and enforcement of the Constitution 
and Jaws of the land. In the circumstances, the allegation 
that the Turkish Cypriot community bas been acting 
against the State, and the contention that, as a conse
quence, the constitutional prerequisites for the annual 
grant had ceased to exist were groundless. Furthermore, 
as the cost of maintaining and running the Turkish 
Cypriot schools in the island was well over the . annual 
subsidy of f.400,000 provided in the Constitution and as 
the Turkish Cypriot schools continued 'to fonction, any 
allegation tbat the subsidy could be diverted to support 
the struggle of the Turkish Cypriots had no substance. 
With regard to the claims of Evkaf, the Turkisli Cypriot 
leadership stated that Evkaf had never dënied its 
contractual obligations and was ready to meet them, if 
its claims were satisfied: · 

175. A Nicosie et dans un petit nombre d'autres 1oca• 
lités, les notes d'eau et d'électricité des Chypriotes turcs 
ne sont toujours pas réglées. D'après les pouvoirs pu• 
blics nationaux, les arriérés dus par les Chypriotes turcs 
à la seule Electricity Authority $'.élevaient déjà, au mois 
de septembre 1965, à 156 000 livres, montant calculé 
sur la base du tarif le plus bas. 

Problèmes relatifs au.x recettes publiques 

176. 11 y a eu de nouveaux échanges de vues entre 
le gouvernement et les dirigeants chypriotes turcs sur 
un certain nombre de réclamations et de contre-récla• 
mations financières [voir S/6228, par. 174 à 176]. 

177. Le 16 septembre 1965. dans une lettre adressée 
à mon représentant spécial, le gouvernement a réaffirmé 
sa position sur deux points : a) la q uestion de la sub• 
vention annuelle de 400 000 livres qui, en vertu de l'ar· 
ticle 88 de la Constitution .de la République chypriote, 
est versable à la Chambre de la communauté turque et 
que le gouvernement u retenue en 1964 et 1965; b) les 
sommes réclamées par l'Evkaf au gouvernement. Au 
sujet de la subvention annuelle, le gouvernement a dé• 
claré que, compte tenu de l'attitude subversive d'une 
partie de la population chypriote turque, dont les diri
geants de la Chambre de la communauté turque, les con
ditions posées par la Constitution pour l'octroi de la 
subvention avaient cessé d'être remplies. De plus, si la 
subvention était versée, elle serait détournée de son ob
jet initial et servirait à financer des activités insurrection
nelles. Quant aux réclamations de l'Evkaf, le gouverne• 
ment a soutenu que, tant que cette fondation était débi
trice soit du gouvernement soit des Loan Commissioners 
et, pour quelque raison que ce soit, ne pouvait ou ne 
voulait pas s'acquitter de ses dettes, le gouvernement 
était fondé à retenir les sommes dues à l 'Evkaf jusqu'à 
ce que la situation · ait été réglée et sous réserve des 
ajustements qui se révéleraient nécessaires à la suite des 
négociations entre les deux parties. 

178. Ayant été informés par la Force d' urgence de 
la position du gouvernement, les dirigeants chypriotes 
turcs ont répondu, le P' octobre, que la position de la 
communauté chypriote turque avait toujours été de sau
vegarder les droits que lui reconnaissait la Constitution 
et de veiller à l'appljcation et au respect de la Constitu
tion et des lois du pays. En l'occurrence, les motifs in
voqués, à savoir que la communauté chypriote turque 
agissait c.ontre l'Etat et que les conditions posées par la 
Constitution pour l'octroi de la subvention annuelle 
avaient donc cessé d'être remplies, étaient dénués de tout 
fondement. De plus, le coût de l'entretien et de la ges
tion des écoles chypriotes turques dans l 'île étant bien 
supérieur au montant de la subvention annuelle de 
400 000 livres prévue par 1a Constitution et les écoles 
chypriotes turques continuant de fonctionner, rien n'au0 

torisait à affirmer que cette subvention pourrait être 
détournée de ses fins et servir à financer Ja lutte des 
Chypriotes turcs . . Quant aux réclamations de l'Evkaf, lès 
dirigeants chypriotes turcs ont indiqué que _cette fonda
tion n'avait jamais contesté ses obligations contractuelles 
et était prête à s'en acquitter s'il était fait droit à ses 
réclamation~. 
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179. In that connexion, the Ooverrtnient asserted on 
1 November that Evkaf owed instalments which had 
fallen due and the total amount of those instalments 
was far in excess of the claims of Evkaf. hence there was 
at present no valid reason for making any payment to 
Evkaf. 

Land records 

180. There bas been prnctically no change in the 
abnormal situation prevailing in Nicosia District with 
respect to land transactions. Despite continued efforts 
by UNFICYP to find a formula acceptable to both the 
Govemment and the Turkish Cypriot leadership that 
would permit the Nicosia land records to be used 
pending a general solution of the Cyprus problem, the 
deadlock described in my report of 11 March 1965 
[ibid., paras. 186-191) continues to cause great hardship 
to both Greek and Turkish Cypriots wishing to buy, 
sell or mortgage immovable property. The adverse 
effects of this situation on the building industry and the 
economy as a whole are substantial. 

181. Approximately 10,000 cases have accumulated at 
the new District Land Office - situated in the Greek 
Cypriot sector of Nicosia - that require reference to, or 
registration in, the land records still reposing in the 
strong-room of the old office in the Turkish Cypriot 
sector. Similarly, approximately 2,000 land transactions 
in the Turkish Cypriot sector have not been completed 
because under the law they would not be valid unless 
registered and approved at the new District Land Office. 

182. Competent Government authorities again sug
gested as a temporary solution that a new strong-room 
be established at a convenient place on the Green Line 
where the land records could gradually be brought up 
to date by a combined Greek and Turkish Cypriot staff. 
Thereafter, they would remain in the new strong-room 
under UNFICYP control. The Turkish Cypriot leader
ship, however, continued to be of the opinion that the 
Greek Cypriots would not permit the return of the books 
to the Ataturk Square strong-room in the event of UN
FICYP's withdrawal from Cyprus before a general 
political solution is reached. It insisted that there would 
be no problem if the Turkish Cypriot staff of the 
District ~and Office were reinstated and asked by tele
·phone or through a messenger service to do ail the 
nècessary work on the records in the old office at 
Âtaturk Square [see S/5950, para. 112, and S/6228, 
para. 189]. To this, the Govemment authorities replied 
t~'.3t they could have no confidence in an arrangement 
that ·could be terminated at any moment for political 
reasons or that left the records in a place under the 
control of the Turkish Cypriot leadership where they 
might be tampered with. 

l 79. A ce propos, ie gouvériiètneQt a affirmé, ie 
l •r novembre, que l'Evkaf était en retard dans ses paie
ments et que, Je montant total des dettes échues dépas
sant de beaucoup celui des créances de l'Evkaf, aucune 
raison valable ne justifiait actuellement le paiement d'une 
somme quelconque à.cette fondation. 

Cadastre 

180. Sur le plan des transactions foncières, l'état de 
choses anormal que connaissait le district de Nicosie 
ne s'est pratiquement pas modifié. Bien que la Force 
des Nations Unies se soit continQment employée à trou
ver une fonnule, acceptable pour le gouvernement et les 
dirigeants chypriotes turcs, qui permette que le cadastre 
de Nicosie soit utilisé en attendant une solution géné• 
raie du problème de Chypre, l'impasse que j'ai exposée 
dans mon rapport du 11 mars 1965 [ibid., par. 186 à 
191] continue de causer de graves difficultés aux Chy
priotes grecs et aux Chypriotes turcs qui souhaitent ache• 
ter, vendre ou hypothéquer des biens immobiliers. Cet 
état de choses a de sérieuses répercussions sur l'industrie 
du bâtiment et sur l'ensemble de l'économie. 

181. Il y a actuellement 10 000 transactions foncières 
environ que le nouveau service du cadastre du district 
- situé dans le secteur chypriote grec de Nicosie - n'a 
pu sanctionner faute de pouvoir utiliser, pour s'y référer 
ou pour y porter les mentions voulues, les registres du 
cadastre qui se trouvent encore dans la salle forte de 
l'ancien service du cadastre, dans le secteur chypriote 
turc. Il n'a pas été non plus possible de sanctionner 
2 000 transactions foncières environ opérées dans le 
secteur chypriote turc, du fait qu'aux termes de la lo~ 
ces transactions ne sont valables que si elles ont été en· 
registrées et approuvées au nouveau service du cadastre ' 
du district. 

182. Les autorités gouvernementales compétentes ont 
de nouveau proposé, à titre de solution temporaire, que 
l'on aménage, en un lieu commode sur la « ligne verte», 
une nouvelle salle forte où une équipe mixte de fonction
naires chypriotes grecs et de fonctionnaires chypriotes 
turcs pourrait peu à peu mettre à jour les registres du 
cadastre. Par la suite, ces registres seraient conservés 
dans la nouvelle salle forte sous la surveillance de la 
Force des Nations Unies. Mais les dirigeants chypriotes 
turcs continuent de penser que les Chypriotes grecs ne 
permettraient pas que les registres soient rapportés dans 
la salle forte de la place Ataturk, dans le cas où la 
Force des Nations Unies se retirerait de Chypre avant 
qu'une solution politique générale soit intervenue. Ils 
soulignent qu'il n'y aurait pas de problème si l'on réin· 
tégrait les fonctionnaires chypriotes turcs du service du 
cadastre de district et si on les priait, par téléphone ou 
par l'intermédiaire de plantons, d'effectuer dans l'ancien 
immeuble situé place Ataturk tous les travaux néces
saires concernant les registres [voir S/5950, par. 112, 
et S/6228, par. 189]. A cela, les autorités gouvernemen
tales ont répondu qu'elles ne peuvent faire fond sur un 
arrangement auquel il pourrait être mis fin à tout mo· 
ment pour des raisons politiques ou qui aboutirait à lais• 
ser les registres à la garde des dirigeants chypriotes turcs, 
qui pourraient les altérer. 



1~3. T~e Force bas from time to time made sug
gestions a1med at a compromise that would meet the 
lrasic objections of both parties. So far, neither side has 
agreed to modify its stated position. In the meantime, 
UNFICYP continues to provide its good offices in 
obtaining search certificates and copies of registration 
certificates from the office in Ataturk Square for Greek 
Cypriots who request them. 

184. In October 1965, for the first tùne in over six 
months, the Turkish Cypriots agreed to permit Greek 
staff to examine, at UNFICYP offices on the Green 
Line, the land records required for a small number of 
cases involving foreign nationals and to record the 
relevant transactions. While such a gesture could not be 
regarded as a significant development in itself, it offered 
Government officers an opportunity to examine random 
samples of the land records ; they confinned that the 
records were in good order. UNFICYP is hopeful that 
this, in conjunction with the fact that all facilities 
continue to be extended to Turkish Cypriots at the 
normally functioning District Land Office outside 
Nicosia, may help to promote the confidence necessary 
on both sides for at Ieast some kind of interim solution 
to the land records problem. 

185. lt is the view of the Govemment, that such a 
solution cannot be delayed much longer. The steady 
accumulation of pending cases is having an increasingly 
negative influence on economic activity, and in mid
November the Government indicated that it intended to 
enact amendments to the relevant land-registry laws 
that would provide a legal basis for transactions .in 
Nicosia District. 

F. FUNCTIONING OF THE LAW-COURTS AND 

ADMINISTRATfON OF JUSTICE 

186. During the period under review, the situation 
, regarding the judiciary has remained as described in my 

htst two reports to the Council. J udges of both com
munities have continued to attend the courts, but indivi
dual Turkish Cypriots have not made use of the courts 
and have not been available for litigation. The prac
tical difficulties in the way of return to a normal 
administration of justice, in particular with regard to the 
investigation of crime, remain the same as before. In 
areas under Turkish Cypriot control there still appear to 
be instances of ad hoc judicial proceedings outside the 
normal system of courts of the Republic [see S/6228, 
pai:a. 203]. 

183. La Force des · Nations Unies a de temps à autre 
formulé des suggestions en vue d'un compromis qui per
mettrait de lever les objections fondamentales des deux 
parties. Jusqu'ici, ni l'une ni l'autre des parties n'a ac
cepté de modifier la position qu'elle soutient. Dans l'in
tervalle, la Force des Nations Unies continue d'user 
de ses bons offices pour permettre aux Chypriotes grecs 
qui en font la demande d'obtenir du service situé place 
Ataturk des certificats donnant le détail des inscriptions 
aux registres du cadastre ainsi que des copies des certi
ficats d'enregistrement. 

184. En octobre 1965, pour la première fois depuis 
plus de six mois, les Chypriotes turcs ont accepté que 
des fonctionnaires chypriotes grecs examinent, dans les 
bureaux de Ja Force des Nations Unies situés sur la 
« ligne verte », les registres du cadastre nécessaires à 
un petit nombre d'opérations auxquelles des étrangers 
étaient parties, et qu'ils consignent les transactions cor
respondantes. C'est là un geste qui ne peut être interprété 
comme important en lui-même, mais il a donné aux 
fonctionnaires du gouvernement l'occasion d'examiner 
divers éléments des registres du cadastre, et ces fonc
tionnaires ont confirmé que les registres sont tenus com
me il convient. La Force des Nations Unies espère que, 
grâce à cela et du fait aussi que les Chypriotes turcs 
continuent de bénéficier de toutes facilités au service du 
cadastre de district situé hors de Nicosie, qui fonctionne 
normalement, il sera possible d 'instaurer, de part et 
d'autre, la confiance qui est nécessaire pour que l'on 
puisse trouver au moins quelque solution provisoire au 
problème du cadastre. 

185. De l'avis du gouvernement, on ne saurait tar
der beaucoup plus à trouver une telle solution. L'accu
mulation continue de transactions non sanctionnées 
exerce une influence de plus en plus fâcheuse sur l'ac
tivité économique et, au milieu de novembre, le gou
vernement a signalé qu'il avait l'intention d'apporter à la 
législation relative au cadastre des modifications qui 
fourniraient une base légale aux transactions dans le 
district de Nicosie. 

F. FONCTIONNEMENT DES TRIBUNAUX JUDICIAIRES 
ET ADMlN!STRATION DE LA JUSTICE 

186. Pendant la période considérée, la situation en ce 
qui concerne les tribunaux judiciaires est demeurée telle 
que je l'ai exposée dans mes deux derniers rapports au 
Conseil. Les juges des deux communautés ont continué 
de se rendre régulièrement aux tribunaux pour y exer
cer leurs fonctions, mais les Chypriotes turcs n'ont pas 
eu recours aux tribunaux et n'ont .vas esté en • justice. 
Les obstacles d'ordre pratique à un retour à une admi
nistration normale de la justice, en particulier pour _ce 
qui est des enquêtes sur les crimes, demeurent ce qu'ils 
étaient auparavant. Dans les zones contrôlées par les 
Chypriotes turcs, il continue d'y avoir, semble-t-il, des 
cas d'instances judiciaires ad hoc se déroUlant en de-
hors de l'organisation judiciaire normale de la Républi
que [voir S/6228, par. 203]. 

479. 
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187. It wili be recalled from my report of 10 June, 
that some Turkish Cypriots detained pending trial for 
offences alleged to have been committed by them in 
connexion with the intercommunal disturbances of 1963-
1964 had appealed to the Government for permission to 
go abroad. On 6 October 1965 three of these detainees 
were released and left Cyprus the same day. 

188. Dnring the period under review, a number of 
Turkish Cypriots found to be in possession of military 
supplies have been arrested on charges of preparing war 
against the Government [see para. 116 above]. The 
number of Turkish Cypriots at present in custody 
awaiting trial for offences allegedly connected with the 
intercommunal disturbances is twelve. ln addition, there 
are twenty-nine other Turkish Cypriots in prison serving 
sentences in relation to serious offences not connected 
with these disturbances. 

189. Since 24 September, after certain technical ob
jections had been overcome in the course of long 
negotiations through UNFICYP, a Turkish Cypriot 
priest, the Hoja, bas been visiting the Central Prison 
weekly, unescorted, in order to minister to the needs of 
detained and imprisoned members of his community. 
The police are showing him every courtesy and be makes 
his weekly journey from the Turkish sector of Nicosia 
without any interference. 

190. The Government has also facilitated the travels 
about the island of a Turkish Cypriot family court judge 
who adjudicates on disputes and applications arising 
from matrimonial and allied subjects based on Islamic 
law. While this official, having not been appointed by 
the Govemment, does not enjoy the immunity from 
search conferred on the judges of the Republic he has 
been accorded every facility and has been able to per
form his duties unhindered. At the request of the Turkish 
Cypriot leadership, conveyed through UNFICYP, the 
Government has authorized him to proceed to Kokkina, 
together with his registrar. 

191. The Turkish leadership has continued to cornplain 
that the manner in which property belonging to mem
bers of their cornmunity, and in particular to Evkaf, has 
been taken over by the authorities of the Republic for 
the . execution of public works, amounted to a denial 
of justice [see S/6228, para. 205, and S/6426, para. 
175]. This is disputed by the Government. UNFICYP 
has coritinued to use its good offices to explore the 
facts of each case and, where appropriate, to drawn the 
attention of the Gov(?rnment authorities to the complaints 
of the Turkish Cypriot community, as well as to all other 
relev_ant aspect of the question. As to the specific cases 
prev1ously reported to the Council no settlement of these 
cases bas taken place although work on the properties 
taken . ?ve~ ha_s ~ontinued. Attempts by the local 
authontles. m N1cos1a to discuss with Turkish Cypriot 
rep:-esentatives the general question of protection and 
mamtenance of Evkaf property situated in Government-

i87. Dans mon rapport du i() juin, je slgnaials que 
quelques Chypriotes turcs, alors en détention préventive ' 
pour des infractions qu'ils étaient accusés d'avoir com
mises à l'occasion des troubles de 1963-1964 entre les 
deux communautés, avaient so11icité du gouvernement 
l'autorisation de se rendre à l'étranger. Le 6 octobre 
1965, trois de ces détenus ont été mis en liberté et ont 
quitté Chypre le même jour. 

188. Pendant la période considérée, un certain nombre 
de Chypriotes turcs qui avaient été trouvés en possession 
de matériel militaire ont été arrêtés et inculpés de pré• 
paration à la guerre contre le gouvernement [ voir plus 
haut par. 116]. Il y a actuellement 12 Chypriotes turcs 
qui sont en détention préventive pour des infractions 
qu'ils auraient commises à l'occasion des troubles en- , 
tre les deux communautés. En outre, 29 autres Chy
priotes turcs purgent actuellement des peines de prison 
pour des infractions graves sans rapport avec ces trou
bles entre les deux communautés. 

189. Depuis le 24 septembre, date à laquelle certaines ' 
objections d'ordre technique ont été levées au cours de 
longues négociations, par l'intermédiaire de la Force des ' 
Nations Unies, un prêtre chypriote turc, le Hoja, se 
rend chaque semaine sans escorte à la prison centrale 
pour apporter les secours de la religion aux membres 
de sa communauté qui sont en détention préventive ou 
purgent une peine. La police se montre très courtoise à 
son égard et c'est sans aucune difficulté qu'il se rend 
chaque semaine du secteur turc de Nicosie à la prison 
centrale. 

190. Le gouvernement a aussi facilité les déplacements 
dans toute l'île d'un juge chypriote turc des affaires 
familiales qui connaît des différends d'ordre matrimonial 
et différends connexes conformément au droit islamique. 
Bien que, du fait qu'il n'a pas été nommé par le gouver- ' 
nement, il ne jouisse pas de l'immunité reconnue aux 
magistrats de la République en ce qui concerne les fouil
les et perquisitions, ce magistrat a bénéficié de toutes fa
cilités et à pu s'acquitter de ses fonctions sans la moin
dre entrave. Comme suite à une demande des dirigeants 
chypriotes turcs, transmise par l'intennédiaire de la 
Force des Nations Unies, le gouvernement a autorisé 
ce magistrat, accompagné de son greffier, à se rendre à 
Kokkina. 

191. Les dirigeants chypriotes turcs ont continué de 
soutenir que la façon dont les autorités de la Républi
que, en vue de l'exécution de travaux publics, expro
prient des biens appartenant à des membres de la com
munauté chypriote turque, et en particulier à l'Evkaf, 
équivaut à un déni de justice [voir S/6228, par. 205, et 
S/6426, par. 175]. Le gouvernement conteste cette affir
matiort La Force des Nations Unies a continué d'user 
de ses bons .offices pour enquêter dans chaque cas sur 
les faits et, lorsqu'il y avait lieu, d'attirer l'attention 
des autorités gouvernementales sur les plaintes de la 
communauté chypriote turque, ainsi que sur tous les 
autres aspects pertinents de la question. Les affaires an• 
térieurement signalées à l'attention du Conseil n'ont 
toujours pas été réglées, quoique les travaux sur les biens 
exp1opriés se soient poursuivis. Les tentatives que les 
autorités locales de Nicosie ont faites pour s'entretenir 
avec des représentants chypriotes turcs de la question 
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controlled areas have so lar been unproductive ; and 
UNFICYP bas been informed that Evkaf is not inter
ested in either selling or leasing any property in Govem
ment-controlled areas. An offer by UNFICYP to arrange 
for -~ representative of Evkaf to inspect Evkaf property 
outs1de areas under . Turkish Cypriot control bas so far 
not been acted on. 

Chapter IV 

FINANCIAL ASPECTS 

192. Subsequent to the adoption by the Security 
Council of its resolution 206 (1965) on 15 June 1965, 
which extended the stationing in Cyprus of the United 
Nations Peace-keeping Force established under the 
Council resolution 186 (1964), of 4 March 1964, for an 
additional period of six months ending 26 December 
1965, in my reports of 23 September and 19 November 
1965 [S/6702 and S/6954]. I informed the Council (a) 
of the cost estimates for maintaining the Fcirce to 
26 December 1965, (b) of the financial pledges or 
payments made to support the Force to the end of its 
present mandate, and (c) of the deficit between the 
estimated costs to the Organization of continuing the 
Force to 26 December 1965 under existing commitments 
and the amount of financial support pledged for the 
maintenance of the Force up to that date. 

193. In view of the wide gap between the estimated 
costs of maintaining the Force and the pledges of finan
cial support for its maintenance, I addressed letters on 
28 October and 2 November 1965 [S/6863] to all 
Member States, and to those non-Member States tltat 
had previously made pledges of financial support for the 
Force. urging them to make additional voluntary con
tributions. 

194. My report of 19 November 1965 indicated that 
the costs to the Organization of maintaining the Force 
from its inception on 27 March 1964 until 26 December 
1965, under present arrangements and previous com
mitments to Governments providing contingents to the 
Force, wero estimated to total $41.5 million and that the 
amount pledged to the Special Account for the United 
Nations Force in Cyprus in respect of the same 21-
month period then totalled approximately $34.6 million. 

195. Since 19 November tbere bas been no change in 
the estimated costs of maiotaining the Force to the end 
of its present mandate, and only one additional pledge 
and payment of $1,000 bas been received, that being 
from a non-Member Statè. · 

générale de ia protection et de l'entretien des biens de 
l'Evkaf sis dans des secteurs contrôlés par le gouverne
ment sont jusqu'ici demeurées sans résultat ; la Force 
des Nations Unies a appris que l'Evkaf ne souhaite ni 
vendre ni louer des biens situés dans des secteurs con
trôlés par le gouvernement Jusqu'ici, il n'a pas été don• 
né suite à la proposition de la Force des Nations Unies, 
qui avait offert de prendre des dispositions pour qu'un 
représentant de l'Evkaf puisse inspecter les biens de cette 
fondation sis hors des secteurs contrôlés par les Chy
priotes turcs. 

Chapitre IV 

ASPECTS FINANCIERS 

192. Après l'adoption par le Conseil de sécurité de 
la résolution 206 (1965) du 15 juin 1965, qui a prorogé 
de six mois, · jusqu'au 26 décembre 1965, la durée du 
sta1ionnement à Chypre de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix, créée en vertu de la ré
solution 186 (1964) du 4·mars 1964, j'ai informé le Con
seil, dans mes rapports du 23 septembre (S/6702] et du 
19 novembre 1965 [S/6954]: a) du coût estimatif du 
maintien de la Force jusqu'au 26 décembre 1965 ; b) 
des contributions financières annoncées ou versées pour 
le maintien de la Force jusqu'à la fin de son mandat ac
tuel ; c) du déficit constitué par l'écart entre, d'une part. 
le coût estimatif, pour l'Organisation du maintien de la 
Force jusqu'au 26 décembre 196S, compte tenu des en
gagements existants, et. d'autre part. le montant des 
contributions annoncées pour le maintien de la Force 
jusqu'à cette date. 

193. Vu l'écart considérable entre le coût estimatif 
du maintien de la Force et le montant des contributions 
financières annoncées, j'ai adressé, le 28 octobre et 2 no
vembre 1965, à tous les Etats Membres et à ceux des 
Etats non membres qui avaient précédemment annoncé 
qu'ils contribueraient financièrement au maintien de la 
Force. des lettres les invitant instamment à faire de 
nouvelles contributions volontaires [S/6863]. 

194. Dans mon rapport du 19 novembre 1965, j'ai in
diqué que l'entretien de la Force, depuis sa création, 
le 27 mars 1964, jusqu'au 26 décembre 1965, compte 
tenu des arrangements existants et des engagements pris 
précédemment à l'égard des gouvernements qui lui four
nissent des contingents, coûterait, selon les estimations, 
41 500 000 dollars au total, a lors que le montant des 
contributions annoncées au Compte spécial de la Force 
pour cette même période de 21 mois s'élevait alors à 
environ 34 600 000 dollars. 

195. Depuis le 19 novembre, le coût estimatif du 
maintien de la Force jusqu'à la fin de son présent man
dat n'a pas varié et un seul Etat, non membre, a an
noncé et versé une contribution supplémentaire de 
l 000 dollars. 

196. As my repeated efforts to obtain voluntary con- 196 . .Mes efforts réitérés en vue d'obtenir des contribu-
tributions to cover past expenses and present commit- · tions volontaires permettant de couvrir les dépenses en
ments have resulted this year in steadily diminishing courues et les engagements actuels s'étant soldés cette 
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returns; I feel tbat I must repeat the observation which 
was first made in my report to the Security Council of 
15 June 1964 [S/5764), that the method of financing 
the Cyprus Force as defined in the Council's resolution 
186 (1964) has proved to be unsatisfactory. 

197. The failure to date to obtain suîficient voluntary 
contributions to finance the costs of the Force to the end 
of its present mandate is a matter of grave concem to 
me and to the Governments which have provided men, 
material and services to the Force on the understanding 
that they would be reirnbursed by the Organization for 
such of their extra costs that they cannot bear at their 
own expense. Recently, the Permanent Representatives 
of a number of Governments providing contingents to 
the Force have formally reminded me of the conditions 
under which their Governments had agreed to participate 
in the Force and I deem it to be my duty to inform them 
in time whether the United Nations will be in a posi
tion to reimburse them for the extra costs their Govern
ments cannot absorb on their own account. 

198. Nevertheless, if the Security Council decides to 
extend the period during which the Force is to be sta
tioned in Cyprus for an · additional six-month period 
beginning 27 December 1965 and ending 26 June 1966, 
it is estimated that the additional costs · to the Organi
zation under existing reimbursement commitments would 
be approximately $11.2 million. 

199. The above estimate is based on the assumption 
that the rnilitary strength of the Force is to be reduced 
by approximately 740 officers and other ranks in the 
latter half of January 1966. This is in addition to the 
_reduction of 556 during July and October 1965. · 

200. The estimated cost to the Organization of finan
cing UNFICYP from its inception to 26 June 1966 would 
exceed by $18.l million the amount of vohintary contri
bution pledged or paid thus far for its support. 

Chapter V 

MEDIATION EFFORT 

201. In paragraph 7 of resolution 186 (1964), of 
4 March 1964, the Security Council recommended that 
the Secretary-General designate, in agreement with the 
Govemment of Cyprus and the Governments of Greece, 
Turkey and the United Kingdom, a: mediator, "who shall 
use bis best endeavours with the representatives of the 
communities and also with the aforesaid four Govern
ments, for the purpose of promoting a peaceful solution 
and an agreed settlement of the problem confronting 
Cyprus, in . accordance with the Charter of the United 
Nations, having in mind the well-being of the people of 
Cyprus as _a . whole and ·the preservation of international 
peace and· security". · The ·resolution also required the 

année par des résultats constamment moindres, je m'es
time tenu de rappeler ce que j'ai dit pour la première ' 
fois dans mon rapport du 15 juin 1964 au Conseil de 
sécurité [S/5764], à savoir que la méthode de finance
ment de la Force définie dans la résolution 186 (1964) 

. du Conseil s'est révélée peu satisfaisante. 
197. Le fait que n'ont pu être réunies à ce jour des 

contributions volontaires suffisantes pour couvrir le coût , 
de la Force jusqu'à la fin de son mandat actuel est un 
sujet de grave préoccupation pour moi et pour les gou
vernements qui ont fourni des hommes, du matériel et 
des services à la Force sous réserve que l'Organisation 
leur rembourserait celles des dépenses supplémentaires 
qu'ils ne peuvent eux-mêmes assumer. Récemment, les 
représentants permanents de plusieurs gouvernements 
qui fournissent des contingents à la Force m'ont rap
pelé formellement les conditions auxquelles leurs gou
vernements avaient accepté de participer à !'Opération, 
et j'estime qu'il est de mon devoir de leur faire savoir 
à temps si l'Organisation des Nations Unies sera en me
sure de rembourser les dépenses supplémentaires que 
leurs gouvernements ne peuvent prendre à leur charge. 

198: Si, néanmoins, le Conseil de sécurité décide de 
prolonger à nouveau de six mois, du 27 décembre 1965 
au 26 juin 1966, la période pendant laquelle la Force 
doit être stationnée à Chypre, les dépenses supplémen
taires encourues par l'Organisation en application des 
engagements de remboursement actuels sont estimées à 
environ 11 200 000 dollars. 

199. Cette estimation est fondée sur l'hypothèse que 
l'effectif militaire de la Force doit être réduit de quel
que 740 officiers, sous-officiers et soldats dans la deu
xième quinzaine de janvier 1966. Cette diminution 
s'ajoute à celle de 556 officiers, sous-officiers et soldats 
à laquelle il a déjà été procédé en juillet et en octobre 
1965. 

200. Le coût estimatif pour l'Organisation du finance-
1 

ment de la Force, depuis sa création jusqu'au 26 juin 
1966, dépasserait de 18 100 000 dollars le montant des 
contributions volontaires annoncées ou versées à ce jour 
pour la Force. 

Chapitre V 

L'EFFORT DE MEDIATION 

201. Au paragraphe 7 de la résolution 186 (1964) du 
4 mars 1964, le Conseil de sécurité a recommandé que 
le Secrétaire général désigne, en accord avec le Gou
vernement chypriote et avec les Gouvernements de la 
Grèce. du Royaume-Uni et de la Turquie, un médiateur 
qui s'emploierait, « conjointement avec les représentants 
des communautés · ainsi qu'avec les quatre gouverne
ments susmentionnés, à favoriser une solution pacifique 
et un règlement concerté du problème qui se pose à 
Chypre, confonnément à la Charte des Nations Unies et 
eu .ég~rd au bien-être du peuple de Chypre . tout entier 
et· à la préservation de. la paix et de la :sécurité inter• 

• nationales ». Dans la même résolution, il était demandé, 
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Medîator to report periodically to the Secretary-General 
' on his efforts. 

202. As indicated in my report on the United Nations 
Operation in Cyprus for the period 11 March to 10 June 
1965 [S/6426J, the United Nations Mediator on Cyprus, 
Mr. Galo Plaza, submitted to me on 26 March 1965 
a report on his activities to that date [S/6253], which 
was transmitted to the members of the Security Council 
as well as to the parties referred to in Council reso
lution 186 (1964). Four of the parties concerned con
veyed to me their observations on the Mediator's report, 
which were also transmitted to the Members of the 
Council on 2, 7, 9 and 12 April 1965 fsee S/6267 and 
Add.l, S/6275 and Add.l, S/6279 and S/6280]. Sub
sequently, the Mediator's report was circulated also as a 
General Assembly document at the request of the Per
manent Representative of Cyprus. 

203. In their observations two of the parties concerned, 
the Govemment of Turkey and the Turkish Cypriot 
community through its leadership, objected to certain 
sections of the Mediator's report, and the Government 
of Turkey expressed the view that, because the report 
contained sections which went beyond bis terms of re
ference, Mr. Plaza's functions as a Mediator had corne 
to an end upon the publication of bis report. I could 
not accept this view, as reported in my letter of l April 
1965 [S/6267, sect. IIJ. 

204. In these circumstances the Mediator has been 
unable to function, and consequently the search for a 
peaceful solution and an agreed settlement of the Cyprus 
problem bas been at a standstill. However, at my request, 
the Mediator has continued to be available to the parties 
for further efforts of mediation, in accordance with the 

1 provisions of resolution 186 (1964). 

Chapter VI 

OBSERVATIONS 

205. The decision which must now be taken as to 
peace-keeping role of the United Nations in Cyprus after 
26 December 1965 marks a crucial stage in the Organi
zation's peace efforts in that jsJand. It has become some
thing of a pattern in United Nations peace-keeping 
operations that, although they are launched in the expec
tation that as emergency measures they wil1 be of short 
duration, the harsh realities of the conflict situations in 
which they become involved quite often require them to 
be prolonged, more or Jess indefinitely. .. 

206. The. Cyprus operation now tends to confonn to 
this pattern. The United Nations peace-keeping pre
sence was estabJished on 17 January 1964, when the 
Secretary-General's first Personal Representative arrived 

en outre, au médiateur de rendre compte périodiquement 
au Secrétaire général de ses efforts. 

202. Comme je l'ai indiqué dans mon rapport sur 
l'Opération des Nations Unies à Chypre pour la période 
du 11 mars au 10 juin 1965 [S/6426], le Médiateur des 
Nations Unies pour Chypre, M. Galo Plaza, m'a pré
senté le 26 mars 1965 un rapport sur son activité jus
qu'à cette date [S/6253]. Ce rapport a été transmis aux 
membres du Conseil de sécurité ainsi qu'aux parties 
mentionnées dans la résolution 186 (1964) du Conseil. 
Quatre des parties intéressées m'ont communiqué leurs 
observations au sujet du rapport du Médiateur, observa
tions qui ont été également portées à la connaissance 
des membres du Conseil le 2 avril 1965 (S/6267 et 
Add.l], le 7 avril [S/6275 et Add.l], le 9 avril [S/6279] 
et le 12 avril [S/6280]. Par la suite, le rapport du Mé
diateur a été distribué comme document de l'Assemblée 
générale sur la demande du représentant permanent de 
Chypre. 

203. Dans leurs observations, deux des parties inté
ressées, le Gouvernement turc et la communauté chy
priote turque par l'intermédiaire de ses dirigeants, ont 
formulé des critiques sur certaines sections du rapport 
du Médiateur, et le Gouvernement turc a exprimé l'opi
nion que les fonctions de Médiateur de M. Galo Plaza 
avaient pris fin avec la publication de son rapport, 
parce que ce dernier contenait certaines sections dans 
lesquelles M. Galo Plaza dépassait les limites de son 
mandat. Je n'ai pu accepter cette interprétation, ainsi 
qu'il est indiqué dans ma lettre du l" avril 1965 
(S/6267, section II]. 

204. Dans ces conditions, le Médiateur n'a pu s'acquit
ter de sa fonction et, par suite, la recherche d'une solu
tion pacifique et d'un règlement concerté du problème 
de Chypre n'a pas progressé. Néanmoins, sur ma re• 
quête, le Médiateur a continué de se tenir à la disposition 
des parties pour poursuivre l'effort de médiation, con
formément aux dispositions de la résolution 186 (1964) 
du Conseil de sécurité. 

Chapitre VI 

OBSERVATIONS 

205. La décision qu'il faut maintenant prendre quant 
au rôle que l'Organisation des Nations Unies aura à 
jouer à Chypre, pour ce qui est du maintien de la paix 
après le 26 décembre 1965, marque une étape cruciale 
des efforts de l'ONU en faveur de la paix dans l'île. Il 
est devenu en quelque sorte habituel que les opérations 
de maintien de la paix de l'ONU, bien qu'elles soient 
entreprises avec l'espoir qu'il s'agit là de mesures d'ur
gence qui seront de courte durée, se trouvent souvent, 
par suite des dures réalités des conflits où l'Organisation 
se trouve ainsi mêlée, devoir être prolongées plus ou 
moins indéfiniment. 

206. En ce qui concerne !'Opération à Chypre, l'évolu
tion tend maintenant à être la même. La présence de 
l'ONU à Chypre, dans le cadre de son opération de . 
maintien de la paix; remonte au 17 janvier 1964,. date à 
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there. The United Nations Peace-keeplng Force 1n 
Cyprus became operational on 27 March 1964, in res
ponse to Security Council resolution 186 . (1964) of 
4 March 1964,. which recommended its stationing there 
"for a period of three montbs". It is not possible at this 
stage to make a realistic estimate of how much longer 
the Force may be needed in Cyprus to forestall a 
resumption of the bitter intercommunal war and its pos
sible escalation into an international war. Thus, the 
question of the United Nations peace-keeping efforts in 
Cyprus begins to assume the dimensions of a dilemma 
for the Organization--indeed, several dilemmas. 

207. The Force is needed in Cyprus. lt may be · no 
exaggeration to say that it bas become almost indis
pensable for the time being. On the other band, it would 
seem clear that it cannot be kept there indefinitely; pos
sibly not even for very much longer. Financial stringen• 
cies alone would probably dictate this, although there 
are other considerations which would make such a 
prolongation undesirable - one of the latter being that 
over-retiance on the United Nations to prevent recourse 
to armed force and even to help maintain the status quo 
could be a factor in reducing the sense of urgency of the 
contending parties about seeking solutions for the under
lying difterences that caused the eruption of violence 
in the first place. 

208. It is very much to the credit of the United Nations 
tbat the presence of its Force in Cyprus has brought a 
large measure of quiet to the island. There is a striking 
contrast between conditions there in March 1964 and 
today. Armed Greek and Turkish Cypriots, civilian and 
military alike, are no longer shooting at each other across 
barricaded streets, from sandbag emplacements in 
gardens, from windows and rooftops ; political kid
nappings have virtually ended; belligerent searchings 
and other harassments on the roads have greatly 
dimînished; economic life has been restored in substantial 
degree ; freedom of movement for persons and goods, 
though slowly, is being regained. External threats have 
become less frequent. But these are only surface mani
festations. Ail of the causes of the conflict that broke 
out in December 1963 persist and have been but little 
d iminished, ü at ail : the diametrically opposed aspi
rations of the leaders of the two communities, the 
hatreds, the suspicions, the emotions and the arms. And 
in some localities the two communities continue to be as 
separated physically as they have been from the advent 
of hostilities. Overt warfare has been halted. But no one 
doubts t~at it could readly start up again with minor 
provocation. In a number of places military elements of 
the two sides direc_tly confront each other at dangerously 
close range. Tens1~n goes up and down with specific 
~vents but never fails _to mount quickly and menacingly 
m response to the shghtest cause. The recent deplor
abl? events at Famagusta demonstrated tragically how 
~s1ly war could retum, how inflammable are the rela
tions between the two communities. 

laquelle 1e premier représentant personnel. du Secrétaire 
général est arrivé dans l'île. La Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre est devenue 
opérationnelle le 27 mars 1964, comme suite à la réso
lution 186 (1964) du 4 mars 1964 par laquelle le Con~ 
seil de sécurité avait recommandé qu'elle soit envoyée 
dans l'ile « pour une durée de trois mois». Il n'est pas 
possible pour le moment d'évaluer avec réalisme la pé-
riode pendant laquelle la Force aura peut-être encore à ' 
séjourner à Chypre pour éviter que la guerre implacable 
entre les communautés ne reprenne et ne se transforme 
éventuellement en une guerre internationale. Ainsi, la 
question des efforts de l'ONU en faveur du maintien de 
la paix à Chypre commence à placer l'Organisation de
vant un dilemme - et même devant plusieurs dilemmes. 

207. La Force des Nations Unies est nécessaire dans 
l'île. Il n'est sans doute pas exagéré de dire qu'elle est 
devenue presque indispensable pour le moment. D'un 
autre côté, il paraît évident qu'elle ne saurait y être main
tenue indéfiniment, peut-être même pas beaucoup plus 
longtemps. La charge financière qu·elle impose suffi
rait probablement à elle seule à exiger cette solution, 
mais il y a aussi d'autres considérations qui font qu'il ne 
serait pas souhaitable de prolonger son séjour - l'une 
de ces considérations étant qu'à force de compter sur 
l'Organisation des Nations Unies pour éviter le recours 
à la force armée, et même pour aider à maintenir le 
statu· quo, les parties en présence pourraient considérer 
qu'il est moins urgent de rechercher des solutions aux 
différends sous-jacents qui ont été à l'origine même des 
premiers actes de violence. 

208. Il est tout à l'honneur de l'Organisation des Na• 
tiens Unies que la présence de la Force à Chypre ait 
contribué dans une large-mesure à rétablir le calme dans 
l'ile. il y a un contraste saisissant entre la situation que 
connaissait l'île en mars 1964 et la situation présente. < 

11 n'y a plus de Chypriotes grecs et de Chypriotes turcs 
armés, tant civils que militaires, qui échangent des coups 1 

de feu de part et d'autre de rues barricadées, du haut 
d'échafaudages de sacs de sable dans des jardins, par 
les fenêtres et du haut des toits ; les enlèvements politi
ques ont pratiquement cessé ; il est beaucoup plus rare 
que des personnes soient violemment fouillées ou inquié
tées sur les routes ; la vie économique a plus ou moins 
repris son cours normal ; la liberté de déplacement des 
personnes et des biens se rétablit, encore que lentement. 
Les menaces extérieures sont devenues moins fréquentes. 
Mais ce ne sont là que des manifestations superficielles. 
Toutes les causes du confJit qui a éclaté en décembre 1 

1963 persistent et ne se sont guère, voire aucunement, 
atténuées : les aspirations diamétralement opposées des 
dirigeants des deux communautés, les haines, la mé
fiance, les passions et les armes. En outre, dans certaines 
localités, les deux communautés demeurent physique
ment séparées, comme elles l'ont été depuis le début des 
hostilités. La guerre ouverte a cessé. Mais nul ne doute 
qu'elle pourrait reprendre à la moindre provocation. En 
plusieurs endroits, des éléments militaires des deux 
camps s'affrontent directement, et sont dangereusement 
proches les uns des autres. La tension s'aggrave ou 
s'atténue selon les événements, mais elle ne manque ja• 
mais de monter vite, et de façon menaçante, pour la 
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209. In view of prevailing conditions in the island, 
ail parties are agreed that the continuation of the United 
Nations Force there is necessary, without, however, 
indicating for how much longer. 

210. Likewise, unhappily, there is no satisfactory 
answer as to how the Force, if continued in Cyprus, is to 
be paid for .. There is already, as the Council knows from 
my report of 19 November [S/6954), a very large deficit 
that must be made up. New sums in substantial amount 
would be needed to meet the cost of the Force for the 
period of its extension after 26 December, if such a : 
decision is taken. Without adequatc financial support, 
the Force, obviously, cannot be maintained in Cyprus. 
In any case, it is to be reduced by some 740 officers and 
other ranks from its existing strength. 

211. During the period of almost two years of United 
Nations activity in Cyprus, while a fragile quiet · bas 
been brought to the island, making again possible some 
measure of normal existence for its people, both Greek 
and Turkish Cypriots, no signüicant progress toward a 
solution of the basic conflict bctwcen the two com
munities has been registered. This can only be regarded 
as disappointing. The presence of the United Nations 
Force bas beyond doubt saved many Cypriot lives ; it 
bas bought time and provided a climate of relative quiet 
in which a peaceful solution might be sought and found. 
But tbat effort has been in vain, tbus far. Tbere is a 
pervasive fear that if the United Nations Force sbould 
be witbdrawn, internecine strife would soon again engulf 
the Cypriots. 

212. The Cyprus experience, of course; is by no means · 
unique in this regard. The United Nations bas learned 
from otber experiences that time and even relative quiet 
alone do not necessarily in themselves induce or 
promote solutions of basic conflict situations. Persistent, 
determined effort is imperative on the part of the United 
Nations. But most of ail, it is the parties themselves wbo 
bave to show the necessary willingness to find an 
honourable and just solution. 

213. It needs to be said of Cyprus. in full frankness. 
I believe, that it remains still to be demonstrated that 
there is a genuine wil! to peace among · the leaders of 
the two communities of sufficient earnestness and in
tensity to lead thcm towàrd those mutual accomodations 
in viewpoint and position which are essential to pacifie 
settJement. The interniltional community can only help 

- and assist The key to a settlement, however, lies in the 
. last analysis, with the parties. Unless they are prepared to 
i movc towards resolving their basic differences, the pros
: pects of an carly solution;~ are dim indeed. It is not 
i without significance that · fruitftil negotiations on agree-
1 ments covering local situations in Cyprus, such as that 

moindre raison. Les faits déplorables qui se sont pro
duits récemment à Famagouste montrent de façon tra
gique combien la guerre pourrait aisément reprendre 
et combien les relations entre les deux communautés de-
meurent explosives. . 

209. En raison de la situation que connaît l'île, toutes 
les parties s'accordent à penser que 1a Force des Nations 
Unies doit demeurer à Chypre, sans, toutefois. indiquer 
pour combien de temps encore. 

210; De même, malheureusement, on n'a pas apporté 
de solution satisfaisante à la question de savoir com
ment la Force, si elle est maintenue à Chypre, sera fi
nancée. II y a déjà, comme le Conseil le sait d'après mon 
rapport du 19 novembre [S/6954], un déficit très im
portant à résorber. Il faudrait de nouvelles sommes sub
stantielles pour faire face aux dépenses de la Force après 
le 26 décembre, s'il est décidé de prolonger sa présence 
à Chypre. De toute évidence, la Force ne peut être main
tenue à Chypre sans un appui financier adéquat. En tout 
état de cause, son effectif sera réduit de quelque 740 of
ficiers, sous-officiers et soldats. 

211. Alors qu'il y a presque deux années que l'ONU 
agit à Chypre et si un calme fragile a été établi dans 
l'île, permettant ainsi à ses habitants - Chypriotes grecs 
ou Chypriotes turcs - de reprendre jusqu'à un certain 
point une existence normale, aucun progrès notable n'a 
été enregistré sur la voie d'une solution du conflit fon
damental qui oppose les deux communautés. C'est là 
quelque chose que l'on ne peut considérer que comme 
décevant. La présence de la Force des Nations Unies 
a sauvé, sans aucun doute, beau'.:oup de vies chypriotes ; 
elle a permis de gagner du · temps et a créé un climat 
de calme relatif dans lequel une solution pacifique puis
se être recherchée et trouvée. Mais cet effort est de
meuré stérile iusou'à présent. On craint de manière gé
nérale que si la Force des Nations Unies est retirée, les 
Chypriotes ne soient rapidement entraînés de nouveau 
dans leurs·Iuttes intestines. 

212. Il est évident que l'expérience de Chypre n'est 
nullement unique à cet ·égard. L'Organisation des Na
tions Unies a appris ailleurs que le temps et même un 
calme relatif ne suffisent pas nécessairement en eux
mêmes à amener ou à favoriser la solution des différends 
essentiels. Un effort persistant résolu, est indispen~able 
de la part de l'Organisation des Nations Unies. Mais, 
avant tout, c'est aux parties eUes-mêmes qu'il incombe 
de se montrer dûment disposées à trouver une solution 
juste et honorable. 

213. Il reste encore à démontrer à propos de Chypre 
- on doit le dire en toute franchise, je crois - qu'il y 
a, parmi les dirigeants des deux communautés, un désir 
réel de paix, suffisamment sincère et ardent, qui puisse 
les amener aux concessions mutuelles, tant sur le plan 
des principes que sur celui de leur position, qui sont 
essentielles à un règlement pacifique. La communauté 
internationale peut seulement les aider et les assister. 
Toutefois, la clef d'un règlement repose en dernier 
ressort entre les mains des parties. A moins qu'elles ne 
soient disposées à faire un pas en avant pour résoudre 
leurs divergences de vues essentieUes, les perspectives 
d'une solution prochaine sont faibles en vérité. Il est 



recently achievd at Famagusta, have usually corne on 
the heels of serious fighting. 

214. The financial situation affecting the operation in 
Cyprus can only be described as acute. As l indicated in 
my report to the Council of 19 November, the voluntary 
contribution method of financing the Force provided for 
in the Council's resolution 186 (1964), has failed by far 
to provide adequate revenue. The Force has been sup
ported up to now by the generosity of a relatively small 
number of Governments. This generosity from the sarne 
sources cannot be expected to continue indefinitely. Sorne 
of the donors have already begun to manifest reluctance, 
and some have warned that their contributions in the 
future may depend upon evidence of an earnest attack 
on the causes of conflict and progress towards a solution. 

215. Obviously, the ranks of the contributors should 
be considerably broadened. There is, to be sure, no legal 
obligation on any Member Government to make a 
voluntary contribution, but since the action ~as taken by 
unanimous vote of the Security Council, there is a moral 
obligation on all States Members of the United Nations, 
particularly on the rnembers of the Security Council 
itself, and more especially on the parties directly con
cemed. 

216. A po1itical impasse has paralysed the mediation 
effort and present indications are that it cannot be 
easily· broken. Yet, it must be clear that mediation in 
some form offers the main hope for a breakthrough 
to future harmony and tranquillity in that troubled isle. 

217. My Special Representative, Mr. Carlos A. Ber
nardes, and the Commander of the United Nations 
Peace-keeping Force in Cyprus, General K. S. Thimayya, 
an members of that Force, and ail of the civilian per
sonnel engaged in the mission are to be highly com
mended for their contributions to the remarkable success 
of the United Nations Operations in Cyprus. They have 
shown dedication, skill and courage in carrying out the 
functions of this quite unique operation. 

218. It is my considered view that the Force in Cyprus 
should be extended after 26 December I 965, preferab]y 
for a period of six months, but also that assurances of 
the necessary financial support to sustain it should be 
forthcoming in advance of a decision to extend the 
Force. 

significatif à cet égard que les négociations fructueuses 
qui ont abouti à des accords locaux, comme celui qui a 
été récemment conclu à Famagouste, ont généralement 
suivi de près de violents combats. 

214. La situation financière en ce qui concerne 
)'Opération de Chypre ne peut qu'être qualifiée de grave. 
Comme je l'ai signalé dans mon rapport du 19 no
vembre 1965 au Conseil, la méthode de financement de 
la Force au moyen de contributions volontaires, que 
prévoyait la résolution 186 (1964) du Conseil, s'est révé
lée très insuffisante pour réunir les fonds nécessaires. 
Jusqu'à présent. la Force a été financée grâce à la géné
rosité d'un nombre relativement faible de gouvernements. 
On ne peut attendre d'eux qu'ils fassent preuve indéfini
ment de la même générosité. Certains des donateurs ont 
déjà commencé à manifester quelque hésitation, et cer
tains ont signalé que leurs contributions, à l'avenir, dé
pendront peut-être de faits établissant que l'on s'at
taque sérieusement aux causes du conflit et que l'on 
progresse sur la voie d'une solution. 

215. De toute évidence, il faudrait grossir considéra
blement les rangs des donateurs. Certes, aucun Etat 
Membre n'est juridiquement tenu de verser une contri
bution volontaire, mais puisque l'envoi de la Force a été 
décidé à l'unanimitié des membres du Conseil, tous les 
Etats Membres, en particulier les membres du Conseil 
de sécurité lui-même, et plus spécialement les parties di
rectement intéressées, sont tenus d'une obligation mo
rale. 

216. Une impasse politique a paralysé l'effort de mé
diation et rien ne laisse présager actuellement que l'on 
puisse aisément en sortir. Pourtant, il doit être parfai
tement clair qu'une forme ou une autre de médiation 
offre le principal espoir de sortir de l'impasse pour as
surer à l'avenir l'harmonie et la tranquillité dans cette 
île déchirée. 

217. Mon représentant spécial, M. Carlos Bernardes, et 
le Commandant de la Force à Chypre, le général K. S. 
Thimayya, tous les membres de la Force et tout le per
sonnel civil affecté à !'Opération doivent être dûment fé
licités de leur contribution au succès remarquable de 
!'Opération des Nations Unies à Chypre. Ils ont fait 
preuve de dévouement, de compétence et de courage 
dans l'accomplissement des tâches que demande cette 
opération tout à fait unique. 

218. Mon avis mûrement réfléchi est que la Force 
des Nations Unies à Chypre doit être maintenue en 
fonctions au-delà du 26 décembre 1965, de préférence 
pour une période de six mois, mais aussi qu'il faut, avant 
qu'une décision soit prise en ce sens, avoir l'assurance 
que l'on disposera de l'appui financier nécessaire au 
maintien de la Force. 
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DOCUMENT S/7002 

Letter dated 7 December 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General · 

[Original text: English] 
[8 December 1965] 

I have been instructed by my Government to inform 
you that lndia bas repeatedly violated the Rann of Kutch 
Agreement 30 since late September 1965. The Govern· 
ment of Pakistan bas taken a very serious view of these 
violations and in a protest note given to the H igh 
Commission of India in Pakistan, bas called upon the 
Government of lndia to honour this Agreement in letter 
and spirit and in future to avoid recurrence of such 
violations in order to maintain peace and order in the 
Rann of Kutch area. A copy of this protest note, which 
also lists specific violations, is enclosed. 

I shall be grateful if this Ietter with its enclosure is 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Rep,esentalive of Pakislfln 

to the United Nations 

ANNEX 

Non; DATED 29 NOVEMBER 1965 FROM lHE MINISTRY OF 

FOREIGN AFFAIRS OF PAKISTAN TO THE HIGH CoMMISSION OF 
l NDJA IN PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs prcsents its compliments to 
the High Commission of India in Pakistan and has the honour 
to bring the following serious violations of the Rann of Kutch 
Agreement, 1965, to its attention. 

1. On 25 September 1965, at about 09.45 hours, one Indian 
patrol consisting of twcnty men in two vehicles came up to 
Kanjarkot (sheet 40H, UP 6602) and went back at 10.00 hours, 
This is a violation of article 2, paragraph (iv), of the Rann of 
Kutch Agreement of 30 June 1965 and of paragraph 3 of the 
minutes of the India-Pakistan officiais border meeting, held 
at Virgi on 29 July 1965. 

2. On 30 September, at 10.00 hours, an Jndian patrol party 
consisting of twenty-five men in a jeep and a 3-tonner came to 
point 84, grid reference 40H, QL 1793, which is approximately 
6 miles south of Jatrai. This patrol party reconnoitred the arca. 
The area which the Indians reconnoitred and patrolled is not 
on the route agreed to for patrolling. According to the Agree
ment the strength of the patrol should not exceed !en men, but 
the strcngth· of this patrol was twenty-five meri. · • ..... 

3. On lO October, at 12.20 hours, two Indian vebicles carry• 
ing twenty men came to Kanjarkot F ort. According to the 
Rann of Kutch cease-fire agreement, dated 30 June 1965, and 
the minutes of the border meeting held between Pakistan and 
lndian officiais at Virgi on· 29 July 1965, the strength of a 
patrol is not to exœed one section consisting of one non-com
missioned officer (NCO) and teil men, but the strength of the 

30 Agreement between India and Pakistan conceming the 
Rann of Kutch dispute, signed at Karachi on 30 June 1965 
(see S/6507, dated 7 July 196·5]. 

Lettre, en date du 7 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
l8 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que, depuis la fin de septembre 1965, l'Inde 
a violé à plusieurs reprises l'accord concernant le Rann 
de Kutch 30. Le Gouvernement pakistanais considère ces 
infractions avec la p]us grande inquiétude et, dans une 
note de protestation adressée au Haut Commissariat·de 
l'Inde au Pakistan, a demandé au Gouvernement indien 
d'honorer la lettre et l'esprit dudit accord et d'éviter 
à l'avenir la répétition d'infractions de ce genre, afin de 
maintenir la paix et l'ordre dans la région du R ann de 
Kutch. Un exemplaire de cette note de protestation, qui 
contient également une liste des infractions, est joint à 
la présente lettre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer Je 
texte de la présente lettre et de la pièce jointe sous 
forme de document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Umes, 

(Signé) Amjad Au 

ANNEXE 

N01E. EN DATE DU 29 NOVEMBRE 1965, ADJlESSÉB PAR LE MINIS· 
TÈRE DBS AFFAIRES ÉTRANGÈR.ES DU PAKISTAN AU HAur CoM· 

MISSARIAT DB L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangèr~ présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et a l'honneur 
d'appeler son attention sur les graves violations ci-après de l'ac
cord de 1965 concernant le Rann de Kutch : 

1. Le 25 septembre 1965, vers 9 b 45, . une patrouille in
dienne de 20 hommes est arrivée dans deux véhicules à Kan
jarkot (40 H, UP 6602), d'où elle est repartie à 10 heures. Cela 
constitue une jnfraction aux dispositions du paragraphe M de 
l'article 2 de l'accord du 30 juin 1965 concernant le Rann de 
Kutch, ainsi que du paragraphe 3 du procès-verbal de la réu
nion à la frontière des fonctionnaires indiens et pakistanais. qui 
s'est tenue à Virgile 29 juillet 1965. 

2. Le 30 septembre, à 10 heures, une patrouille indienne 
de 25 hommes, montés sur une jeep et un véhicule 3 tonnes, 
s'est rendue au point 84 (40 H, QL 1793), à en.viron 6 miles au 
sud de Jatrai. Cette patrouille a fait une reconnaissance du 
secteur, bien que celui-ci ne soit pas sur l'itinéraire convenu 
des patrouilles. Aux termes de l'accord, une patrouille ne doit 
pas comprendre plus de JO hommes; or celle-ci en comptait 25. 

3. Le 10 octobre, à 12 h 20, deux véhicules indiens transpor
tant 20 hommes sont arrivés au fort de Kanjarkot. Confonné
ment à l' accord de cessez-le-feu concernant le Rann de Kutch 
conclu le 30 juin 1965 et au procès-verbal de la rtunion à !a 
frontière des fonctionnaires indiens et pakistanais qui s'est tenue 
à Virgi le 29 juillet 1965, l'effectü d'une patrouille ne doit 
pas dépasser un groupe composé d'un sous-officier et de 10 

30 Accord conclu entre l'Inde et le Pakistan au sujet du dif
férend concernant le Rann de Kutch, signé à Karachi le 30 juin· 
1965 [voir S/6507, du 7 juillet 1965]. · 
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patrol whicb the lndians sent on 10 October, ~à; double the 
agreed strength. 

4. On 31 October, at about 12.30 hours, an Indian patrol 
consisting of twenty other ranks mounted in two vehicles came 
up to Kan jar kot, which is in contravention of paragraph . 3 of 
the minutes of the Pakistan and Indian officiais border meeting 
of 29 July 1965 and article 2, para. (iv), of the Rann of Kutch 
cease-fire agreement. According to the above minutes and 
Agreement the strength of a patrol should not exceed one 
NCO and ten other ranks, but the strength of this patrol was 
twenty men. 

5. On 16 November, at 10.00 hours, an Indian patrol 
consisting of twenty men mounted on two vehicles came up to 
Kanjarkot and returned after ten minutes' stay. According to 
the Rann of Kutch Agreement and the India-Pakistan officiais' 
border meeting of 29 July 1965, an Indian patrol consisting 
of only one NCO and ten men can patrol the agreed route. 

The Government of Pakistan takes a very serions view of 
these repeated violations of the India-Pakistan Rann of Kutch 
Agreement and urges the Government of India to honour the 
said Agreement in Jetter and spirit, and in future to avoid 
recurrence of such violations in order to maintain peace and 
order in the Rann of Kutch arca. If the Government of India 
should persist in violation of this international Agreement, the 
serious conscquences which may foUow from such a policy 
would entircly rest with the Govemment of India. 

hommes. Or la patrouille indienne du 10 octobre avait un ef
fectif double de celui convenu. 

4. Le 31 octobre, vers 12 h 30, une patrouille indienne de 20 
hommes est arrivée dans deux véhicules à Kanjarkot, ce qui 
était contraire aux dispositions du paragraphe 3 du procès
verbal de la réunion à la frontière des fonctionnaires indiens et 
pakistanais qui s'est tenue le 29 juillet 1965, et au paragraphe 
iv) de l'article 2 de l'accord de cessez-le-feu concernant le 
Raon de Kutch. Selon le procès-verbal en question et l'accord, 
une patrouille ne doit pas comprendre plus qu'un sous-officier 
et 10 hommes. Or la patrouille en question· avait un effectif de 
20 hommes. 

5. Le 16 novembre, à 10 heures, une patrouille indienne 
de 20 hommes est arrivée dans deux véhicules à Kanjarkot et 
en est répartie dix minutes plus tard. Selon l'accord concer
nant le Raon de Kutch et le procès-verbal de la réunion à la 
frontière des fonctionnaires indiens et pakistanais qui s'est tenue 
le 29 juillet 1965, l'Inde ne peut faire effectuer de patrouille 
le long de l'itinéraire convenu par un groupe ne dépassant pas 
un sous-officier et 20 hommes. 

Le Gouvernement pakistanais considère avec la plus grande 
inquiétude ces infractions réitérées à l'accord indo-pakista
nais concernant le Rann de Kutch et invite instamment le Gou
vernement indien à honorer la lettre et l'esprit dudit accord et 
à éviter à l'avenir la répétition de ces infractions, afin que la 
paix et l'ordre soient maintenus dans la région du Rann de 
Kutch. Si le Gouvernement indien persiste à enfreindre cet ac
cord international, il sera entièrement rèsponsable des graves 
conséquences qui pourront en découler. 

DOCUMENT S/7003 

Letter dated 7 December 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: Englishl 
(8 December 1965] 

I have· the honour to infonn you that the Indian armed 
forces have been carrying out unprovoked and deliberate 
firing on the border between India and East Pakistan, 
creating a tense situation. The Government of Pakistan 
in a protest note given to the High Commission of India 
in Pakistan have urged the Government of India to take 
concrete steps to ensure that the Indian armed forces 
desist from this hostile firing. A copy of the protest note 
is enclosed. 

I shall be grateful if this letter with its enclosure is 
circulated as a Security Council document . . 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

tô the United Nations 

ANNEX 

Non DATED 2 Dl!CEMBER 1965 FROM THE MINISTRY OP 
FOREIGN AFFAIRs OF PAKISTAN TO nœ HIGH CoMMJSSION OF 
lNDIA lN PAKISTAN 

The_ Ministry ~f. Foreign Affairs presents its compliments to 
the Htgh Comnuss1on of India in Pakistan and has the honour 
!o bring to the notice of the High Commission . .the following 
mstan~ of unprovoked and ·deliberate firing by·Indian anned 

Lettre, en date du 7 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
(8 décembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous informer que les forces armées 
indiennes ont ouvert le feu, sans provocation et de façon 
délibérée, sur la frontière qui sépare l'Inde du Pakis
tan oriental, créant une situation tendue. Le Gouverne
ment pakistanais, dans une note de protestation adressée 
au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan, a de
mandé instamment au Gouvernement indien de prendre 
des mesures concrètes pour que les forces années ~
diennes cessent leurs tirs hostiles. Vous trouverez ci
joint copie de la note de protestation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE 

No'l'B, EN DATE. DU 2 DÉŒMBRB 1965, ADIU!SSte PAR LE MINIS

TÈRE DES AFFAIRES ÉmANGÈRES DU PAJCJSTAN AU HAtrr CoM• 

MISSARIAT DB L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compli
ments au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et a !'bon· 
neur d'attirer l'attention du Haut Commissariat sur tes· cas sui
vants de tirs déclenchés, sans provocati'Cln' et d~ façon · délibérée, 
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forces on the lndo-East Pakistan border in order to maintain 
tension and to start serious incidents. 

1. On 24 November 1965, at 13.30 hours,-lndian armed forces 
opened fire on Pakistan nationals who went to reap paddy in 
tbeir own fields within Pakistan territory near the Kasba 
border in Comilla. The Pakistan nationals dispersed. Then 
Indian na tionals backed by Indian armed forces trespassed into 
Pakistan territory for reaping paddy from the said point. At 
this point Pakistan forces opened fire in self-defence on Indians 
who retreated with mîlitary personnel into Indian territory. 
Since then lndian forces are continuing firing without any 
provocation. 

2. Indian border forces opened firc on Pakistan border out
posts at Kashipur, Mashita and Hijli in the Jessore district on 
4 November. Jndian forces again opened fire on 6 November 
early in the morning in the same area and continued firing 
intermittently from 7 to 11 November with tight machine-guns 
and other automatic weapons. 

3. On 9 November, early in the morning, Indian forces 
opened fire from the Boira border, the district of 24-Parganas, 
witbout any provocation. 

4. On 5 November, at 09.00 bours, Indian forces of the Betai 
border outpost, police station Karimganj, Nadia district, which is 
opposite the Pakistan lchakhali border, Kushtia district, opcned 
fire on three Pakistan nationals who went to cultivate their 
fields within Pakistan territory at a distance of 100 yards from 

, the Indo-Pakistan border. Again on 7 November at 11.30 hours 
Indian arrned forces opened fire in the same area at Pakistan 
nationals while they were engaged in harvesting crops within 
Pakistan terri tory. 

S. On 6 November, Indian armed forces opened fire at Jessore 
border and continued firing intermittently throughout the day. 

6. On 4 and 5 November, at 14.45 and 02.00 hours, res
pecth-ely, Indian forces opened unprovoked fire with light 
machine-guns in the direction of Gadaharpur village, under the 
Mashula bordèr outpost, at the Maheshpur police station in the 
district of Jessore, and the Kashimpur border outpost, under the 
Sarsa police station in Jessore district. 

7. On 18 October, at 20.30 hours, lndian troops opened 

1 unprovoked firing with small arms including automatic weapons . 
· in Belonia (squares 6167 and 6267, map sheet 79 M). Indian 

forces continued firing throughout the night between 18 and 
19 October. 

8. On 23 October, at 02.45 hours, Indian troops started 
unprovoked firing from Belonia, in Tripura State, with auto
matie weapons at the Pakistan outpost at Nijkalikapur in 
Noakhali district. The Indian forces fired about 5,000 rounds. 

The Govemment of Pakistan most strongly protests against 
, the continuance of provocative and wanton firing by Indian 

armed forces over a widc area on the Indo-East Pakistan border. 
The Government of Pakistan cannot but take a serious view of 
the continued aggressive activities of the Indian forces on the 
eastem border, which is likely to lead to tension for which the 
Government of lndia alone will be responsible. The Govem
ment of Pakistan would urge the Government of India in al! 
seriousness to take concrete steps to ensure that Indiàn armed 
forces desist from hostile and provocative firing in the Indo
East Pakistan border,. which aggravates the situation. 

par les forces armées indiennes sur la frontière qui sépare l'Inde 
du Pakistan oriental, afin de maintenir la tension et de provo

. quer des incidents grayes. 
1. Le 24 novembre·l96S, à 13 h 30, les forces armées indien

nes ont ouvert le feu sur des Pakistanais qui allaient récolter du 
riz dans leurs propres champs, en territoire pakistanais, près 
de Kasba, Comilla. Les Pakistanais se sont dispersés. Des In
diens, appuyés par des soldats indiens, ont ensuite pénétré en 
territoire pakistanais pour récolter le riz dans ces champs. A 
ce moment-là, les forces pakistanaises ont ouvert ·1e feu, pour 
se défendre, sur les Indiens, qui ont battu en retraite et re
gagné leur pays avec les soldats qui les avaient accompagnés. 
Depuis lors, les forces indiennes continuent à tirer, sans provo
cation aucune. 

2. Le 4 novembre, les forces frontalières indiennes ont ouvert 
le feu sur des postes-frontière pakistanais à Kashipur, Mashila 
et Hijli, . dans le district de Jessore. Les forces indiennes ont de 
nouveau ouvert le feu dans la même région, le 6 novembre, 
à une heure matinale, et ont continué à tirer par intermittence, 
du 7 novembre au 11 novembre, avec des fusils-mitrailleurs et 
d'autres armes automatiques. 

3. Le 9 novembre, au début de la matinée, des forces in
diennes ont ouvert le feu de Boira, district 24-Parganas, sans 
avoir subi aucune provocation. 

4. Le 5 novembre, à 9 heures, les forces · indiennes du poste
frontière de Betai, relevant du poste de police· de Karimganj, 
dans le district de Nadia, qui est situé en face du poste pakis
tanais d'Ichakhali, dans le district de Kushtia, ont ouvert le 
feu sur trois Pakistanais qui allaient cultiver leurs champs, 
en territoire pakistanais, à 100 yards en deçà de la frontière 
indo-pakistanaise. Le 7 novembre, à 11 h 30, des forces armées 
indiennes ont de nouveau ouvert le feu, au même endroit, sur 
des Pakistanais qui récoltaient des produits de leurs champs en 
territoire pakistanais. 

5. Le 6 novembre, les forces armées indiennes ont ouvert le 
feu sur la frontière de Jessore et ont continué· à tirer par in
termittence toute la journée. 

6. Le 4 et le 5 novembre, respectivement à 14 b 45 et 2 heu
res du matin, les forces indiennes on tiré avec des fusils-mi
trailleurs, sans provocation, dans la direction du village de 
Gadaharpur, au poste frontière de Mashula, relevant du poste 
de police de Maheshpur, dans le district de Jessore, et sur le 
poste-frontière de Kashimpur, relevant du poste de police de 
Sarsa, dans le district de Jessore. 

7. Le 18 octobre, à 20 h 30, des troupes indiennes ont dé
clenché, sans provocation, un tir d'armes portatives, dont des 
armes automatiques, à Belonia, (points 6167 et 6267, feuille 
79 M de la carte). Les forces indiennes ont continué à tirer 
pendant toute la nuit du 18 au 19 octobre. 

8. Le 23 octobre, à 2 h 45, des troupes indiennes stationnées 
à Belonia, dans l'Etat de Tripura, se sont mises, sans provoca
tion, à tirer avec des armes automatiques sur le poste-frontière 
pakistanais de Nijkalikapur, dans le district de Noakhali. Les 
forces indiennes ont tiré environ 5 000 cartouches. 

Le Gouvernement pakistanais s'élève avec la plus grande 
énergie contre le fait que les forces armées indiennes continuent 
de tirer sans motif et de manière provocante sur unè grande 
longueur de la frontière qui sépare l'Inde du Pakistan oriental. 
Le Gouvernement pakistanais ne peut !tre que très préoccupé 
pàr les activités agressives auxquelles les · forces indiennes con
tinuent à se livrer sur la frontière orientale, activités qui sont 
de nature à êréer un état de tension dont le Gouvernement in
dien sera seul responsable. Le Gouvernement· pakistanais prie 
instamment le Gouvernement indien de prendre des mesure-~ 
effectives pour que les forces armées indiennes cessent leurs 
tirs hostiles èt provocants le long de la frontière qui sépare 
l'Inde du Pakistan oriental, car ces · tirs aggravent la situation. 
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DOCUMENT S/7005• 

Lctter dated 10 December 1965 from the representative 
of Denmark to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[14 December 1965] 

I have the honour to transmit the following informa
tion on Denmark's policy with regard to Southern 
Rhodesia. 

In accordance with Security Council resolution 217 
(1965), of 20 November 1965, Denmark does not 
recognize the illegal régime in Southern Rhodesia. The 
head of the Danish Consulate General in Salisbury bas 
been withdrawn, and Denmark does not recognize pass
ports issued by the illegal régime. The existing embargo 
on supplies of arms and other military equipment to 
Southern Rhodesia will be maintained. On 23 November 
1965, the Danish Government stopped the importation 
of tobacco from Southern Rhodesia with the exception 
of consignments contracted prior to 11 November 1965. 
The Danish Govemment bas further decided, with effect 
from 7 December 1965, (1) to prohibit exportation of ail 
goods from Denmark to Southern Rhodesia, direct as 
well as via third countries, and (2) to prohibit impor
tation into Denmark of all goods of Rhodesian origin. 
Excepted from this embargo are, however, · consign
ments which have already been contracted and will be 
shipped in the immediate future. 

I should be grateful if this letter could be circulated 
as official documents of the General Assembly and of 
the Security Council. 

(Signed) H. TABOR 

. Permanent Representative of Denmark 
to the United Nations 

• Also issucd as document A/6153. 

Lettre, en date du 10 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Danemark 

[Texte original en anglaisl 
[14 décembre 1965] 

J'ai l'honneur de vous communiquer 1~ renseigne
ments suivants sur la politique dÙ Danemark à !;égard 
de la Rhodésie du Sud. 

Conformément à la résolution 217 (1965), adoptée le 
20 novembre 1965 par le Conseil de sécurité, le Dane• 
mark ne reconnaît pas le régime illégal au pouvoir en 
Rhodésie du Sud. Le chef de poste du Consulat général 
du Danemark à Salisbury a été rappelé, et le Danemark 
ne reconnaît pas les passeports délivrés par le régime 
illégal. L'embargo existant sur les fournitures d'armes 
et d'autres équipements militaires à la Rhodésie du Sud 
sera maintenu. Le 23 novembre 1965, le Gouvernement 
danois a arrêté l'importation des tabacs de Rhodésie du 
Sud, exceptant seulement de cette mesure les livraisons 
commandées avant. le 11 novembre 1965. Le Gouverne
ment danois a en outre décidé. avec effet à compter du 
7 décembre 1965: 1) d'interdire l'exportation vers la 
Rhodésie du Sud de toutes marchandises provenant du 
Danemark, expédiées directement ou transitant par des 
pays tiers, 2) d'interdire l'importation au Danemark 
de toutes marchandises d'origine rhodésienne. Sont tou
tefois exceptées de cette interdiction les livraisons pour 
lesquelles commande avait déjà été passée et qui seront 
expédiées dans un avenir immédiat. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Danemark 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) H. TABOR 

• Distribué également sous la cote A/6153. 

DOCUMENT S/7006 

Telegram dated 12 December 1965 from the president 
of the Republic of Kenya to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[12 December 1965] 

The Government of Kenya is deeply concerned about 
the continued rebellion in Rhodesia. We are doubtful 
about the success of voluntary sanctions. The situation is 
desperate• and dangerous, with· threat of racial confron
tation on a world scale. Kenya· proposes .the immediate 
calling on the Security . Council to approve . sanctions 
under .Chapter. 7 of tQe United Nations Charter - . by 
tbis we mean mandatory san.ctfon, The•ùnited-.Kingdom 
must be made to accept this, . , · . ·. . - :- . •. ·• 

(SignédJ Joino KENYATTA 
. P.resident (Jf th~B,epCfhlic,:oj k~ya 

Télégramme, en date du 12 décembre 1965, adressé au 
. Secrétaire généra) par le Président de la RépubJique 

du Kenya 
[Texte original en anglaisl 

[12 décembre 19651 

Le Gouvernement kényen est profondément préoccupé 
par la rébellion qui se poursuit en Rhodésie. Il a des 
doutes quant à l'efficacité des sanctions volontaires. La 
situation est· désespérée et dangereuse et risque de pro
voquer un affrontement racial à l'échelle mondiale. L~ 
Kenya. -propose -la convocation immédiate du Conseil 
de séc:Urité · pour approuver des sanétions .· au titre du 
Cbapi:t.re.7 de.la Charte d~ Nations Uniesi_,7 nous en· 
tendons par là des sanctions .obligatoires. II faut amener 
le Royaume-Uni à accepter ces mesures. · 

Le Président de la République du. K_enya, 
_.($.igné) Jom9,KSNYATTA 
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DOCUMENT S/7008* 

Note verbale dated 10 Deœmber 1965 from the repre
sentative of Norway to the Secretary-General 

[Original te.xt: English] 
[13 December 1965] 

The Permanent Representative of Norway to the 
United Nations presents bis compliments to the Secre
tary-General and bas the honour to refei to the 
Secretary-General's note dated 29 November 1965 
wbereby he transmitted the text of resolution 217 (1965), 
adopted by the Security Council on 20 November, con
cerning the situation in Southern Rhodesia. 

In compliance with this resolution the Norwegian 
Govemment bas decided not to recognize the illegal 
régime in Southern Rhodesia. Furthermore. the Govern
ment already on 23 November took steps to stop ail 
importation of goods originating in Southern Rhodesia, 
including tobacco, and ail exportation of goods to 
Southern Rhodesia. · This decision took effect trom 
27 Novembcr. It should be mentioned that the embargo 
does not cover consignments for which a contract was 
made before 27 November. 

The Pennanent Representative of Norway would be 
grateful to the Secretary-General if this note could be 
circulated as official documents of the General Assembly 
and of the Security Council. 

• Also issued as document A/6155. 

Note verbale, en date du 10 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Norvège 

[Texte original en anglais] 
[13 décembre 1965] 

Le représentant permanent de la Norvège · auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compli
ments au Secrétaire général el a l'honneur de se référer 
à la note du 29 novembre 1965 par laquelle le Secré
taire général communiquait le texte de la résolution 217 
(1965), adoptée par le Conseil de sécurité, le 20 novem
bre, au sujet de la situation en Rhodésie du Sud. 

Conformément à cette résolution, le Gouvernement 
norvégien a décidé de ne pas reconnaître le régime illé
gal de la Rhodésie du Sud. En outre, dès le 23 novem
bre il a pris des mesures pour arrêter toute importation 
de marchandises en provenance de la Rhodésie du Sud, 
y compris le tabac, ainsi que toute exportation de mar
chandises a destination de la Rhodésie du Suù. Cette dé
cision a pris effet à compter du 27 novembre. li convient 
de mentionner que cet embargo ne porte pas sur les ex
péditions pour lesquelles un contrat a été passé avant le 
27 novembre. 

Le représentant permanent de la Norvège serait obligé 
au Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente note comme document officiel dè 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

• Distribué également sous la cote A/6155. 

DOCUMENT S/7010* 

Letter dated 10 December 1965 from the representative 
of Sweden to the Secretary-General 

[Original te:xt: English] 
[13 December 1965) 

With reference to General Assembly resolution 2024 
{XX), of Il November 1965, and Security Council 
resolutions 216 (1965) and 217 (1965), of 12 and 20 
November 1965, I have the honour to inform you of 
the steps taken by the Swedish Government following 
the unilateral declaration of independence in Southern 
Rhodesia. . 

I. On Il November 1965, the Swedish Govemment 
declared that it had no intention of recognizing the new 
régime of Southern Rhodesia. In consequence, the 
Swedish Consulate in Salisbury was closed. 

2. On 22 Novembet: 1965, the Swédish Govemment 
' decided to break trade relations between · SWeden and 

Southern Rhodesia. Accordingly, no licences are granted 
for importation from· or exportation t<i 'Sôutbem 
Rhodesia. · · · " 

Lettre, en date du 10 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par Je représentant de la Suèile 

[Te.xte original en anglais] 
[13 décembre 19651 

Me référant à la résolution 2024 (XX) de l 'Assemblée 
générale, en date du 11 novembre 1965, et· aux réoolu
tions 216 (1965) et 217 (1965) adoptées par le Conseil 
de sécurité les 12 et 20 novembre 1965, j'ai l 'honneur 
de vous informer des mesures prises par le Gouverne
ment suédois comme suite à la déclaration unilatérale 
d'indépendance en Rhodésie du Sud. 

l. Le 11 novembre 1965. le Gouvernement suédois a 
déclaré qu'il n'avait pas l'intention de reconnaître le 
nouveau régime de la Rhodésie du Sud. En·conséquence, 
le consulat suédois de Salisbury a été fermé. 

2. Le 22 novembre 1965, le Gouvernei:nent suédois 
a · décidé de rompre toutès relations commerè:iàles ètitre 
la Suède et la Rhodésie dù Sud. En èonséquence, àucune 
licence n'est plus aeèOrdée pour les importations ·en pro
venance de la Rhodésie du Sud. ni pour les exportations 
à destination de ce pays. 

. . ----- · . 
• Also issùed ·as d.oeüinent A/6156. · ;- •· Oistribué6galemenrsoùs la' éotc À/6156. 
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I should be grateful if this letter could be circulated 
as official documents of the General Assembly and of 
the Security CounciL · · 

(Signed) Sverker AsTRoM 
Permanent Representative of Sweden 

to the United Nations 

Je vous. serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Suède , 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Sverker ÂSTROM 

DOCUMENT S/7011 

Letter dated 11 December 1965 from the representative 
of Portugal to the President of the Security Council 

[Original text : English and Portuguese] 
[14 December 1965] 

Further to our letter of 8 November 1965 [S/6886] I 
have the honour to send herewith a list of forty viola
tions of air space over Portuguese Guinea which 
occurred during the month of October 1965. 

I will be obliged if you direct this list to be circulated 
among the members of the Security Council. 

(Signed) Antonio PATRICIO 

Chargé d' Affaires, a. i., 
of the Permanent Mission of Portugal 

to the United Nations 

ANNEX 

Lettre, en date du 11 décembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par · le représentant 
du Portugal 

[Texte original en anglais et en portugais] 
[14 décembre 1965] 

Comme suite à notre lettre du 8 novembre 1965 
[S/6886], j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une 
liste de 40 violations de l'espace aérien de la Guinée 
portugaise qui ont eu lieu pendant le mois d'octobre 
1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette liste aux membres du Conseil de sécurité. 

-Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Portugal 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Antonio PATRICIO 

ANNEXE 

SUMMARY OF SUSPECT FLIGHTS OVER THE TERRITORY OF -nœ .. LISTE RÉCAPITULATIVE DES SURVOLS SUSPECTS DU TERRITOIRE 

PROVINCE OF GuINEA IN ÛCT06ER 1965 DS LA PROVINCE DE GuJNtE PENDANT LE MOIS D'OCTOBRE 1965 

1. On 1 October, at 4.15 a.m., a helicopter was observed from 
Buda, flying over the region of Injassane, moving in a southerly 
direction, passing near Buda at about 4.30 a.m. ; it was flying 
at an altitude of about 1,000 metres and showed a fixed white 
iight. 

2. On 2 October, at 8.15 p.m., a helicopter was observed 
from Cacbil, landing in the region of Uncomene. 
. 3. On 3 October, at 8.30 p.m., a helicoptcr Wa3 observed 

from Buda, flying over Ruaja in a wester!y direction. 
4. On 4 October, at 11 p.m., a helicopter was sighted from 

Buda to the east, where it was seen to hover and, on 5 Oc
tober at 12.20 a.m., to move off in a south-easterly direction. 

5. On 5 October, at 8.45 p.m., a helicopter was seen in BA 12 
at about 2 miles sôuth-west of the base. 

6. On 6 October, at 3.30 · a.m., a helicopter was obscrved in 
Cabedu at · an altitude of 500 metrès and fiying from · north
west to south-èast. 

. 1. On 6 Octobèt, at 3.30 ~-m., a helicopter was seen in Binar, 
travelling from_West to East. . _ 
· 8. On 7 October, at 3 a.m., an aircraft . was observéd from 
BA 12, 3 miles to the north-west of the base. 

9. On. 7 October, .at 7 p.m:, an airerait was observéd from 
BA 12, 10 miles to the north of the base. 

tô. On 7 October, at 9 p.m., a helicopter was observed from 
Cumbijli over the region of Nhacob§, , . . 

1. Le 1er octobre, à 4 h 15, on a observê de Buda un héli
coptère se trouvant au-dessus de la région d'Jnjassane, qui se 
déplaçait vers le sud et est passé à proximité de Buda vers 
4 h 30 ; il volait à une altitude d'environ 1 000 mètres et avait ' 
un feu blanc fixe. 

2. Le 2 octobre, à 20 h 15, on a vu de Cacbil un hélicoptère 
atterrir dans la région d'Uncomène. 

3. Le 3 octobre, à 20 h 30, on a vu de Buda un hélicoptère 
qui se trouvait au-dessus de Ruaja et se déplaçait vers l'ouest. 

4. Le 4 octobre, à 23 heures, on a aperçu de Buda un héli• 
coptère allant en direction de l'est, où on l'a ·vu planer, puis, 
le S octobre à O h 20, prendre la direction du sud-est. 

5. Le 5 octobre, à 20 h 45, un hélicoptère a été vu de· la 
BA 12, à 2 miles ènviron au sud-ouest de la base. 

6. Le 6 octobre, à 3 h 30, un hêlocoptère a été observé à Ca· 
bedu, volant à · 500 mètres d'altitude allant du nord-ouest au 
sud-est. 
. 7. Le 6 octobre, à 3 h 30, on a VU- un hêlicoptèrc à Binar, 

. allant de l'ouest vers l'est. . 
8. Le 7 octobre, à 3 heures, un avion à 6t6 observé de la 

.BA.12; à 3 miles au nord-ouest de la base. _ 
9. Le 7 octobre, à 19 heures, un avion a été obsef\'é de la 

BA 12, à 10 miles au nord de la base. 
tô. Le 7 octobre, à 21 heures, un hélicoptère survolant la ré

gion do Nbacobâ a été observé depuis Cumbiji. 



IL On 7 Octoher, at t0.04 p.m., the entry of a helicopter 
was detected by radar from BA 12, coming from Senegal and 
moving towards the area of lake Bigene, and then continuing 
in the direction of J ula. 

12. On 7 October, at 10.30 p.m., the LDM 301 sighted an air• 
' craft showing a white light (which was twice extinguished) in 

the region of Encheia. 
13. On 9 October, at 8.30 p.m., an aircraft with Jights 

extinguished was seen from the patrol launch Lira crossing the 
river Cacheu more than once in the area of Tiligi. 

14. On 10 October, at 6.45 p.m., an aircraft showing a red 
and a white Jight was observed from the island of las Galinhas, 
going.from north to soutb. 

15. On 15 October, at 6.13 a.m., an aircraft was detected over 
Bissalanca, flying at a speed of 300 kilometres an hour and at 
an altitude of 40,000 feet ; contact was lost at Pampaire, at 
6.36a.m. 

16. On 16 October, at 5.30 p.m., an aircraft was hcard at 
Farirn, flying from north-west to south-east at a great height, 
to the south of the river Cacheu. 

17. On 17 October, at 9 p.m., an airplane was observed by 
our forces in operation in the region of Batambali, flying in a 
southerly direction, a long way off. 

18. On 20 October, at 1 a .m., a helicopter was observed from 
Aldeia Formosa in the direction of Nihacobâ. 

19. On 20 October, at 7 p.m., an aircraft showing a red Jight 
flew over Binar, continuing in a nortb.-westerly direction. 

20. On 21 October, at 10.15 p.m., an aircraft was observed 
from Cai6 for 45 minutes moving north over the region of 
Càlequisse. 

21. From 21 to 22 October a helicopter was observed from 
Bedanda, landing and taking off twice in the region of 
Cobumba. 

22. On 22 October, at 3 a.m., two belicopters were observcd 
from Cumbijà in the direction of Chinchim Dari. 

23. On 22 October, at 8 p.m., an aircraft showing a yellow 
light was observed from Jumbembem, following a south• 
westerly direction ; fire was opened. 

24. On 22 October, at 8.30 p.m. an aircraft was observed 
from Cumbija flying in the direction of Unal. 

25. On 22 October, at 8.30 p.m., an airerait was observed in 
Buruntuma emittng a light signal ; it seemed to have landed and 

' taken off in an area between Camajaba and the river Caiera. 

26. On 22 October, at 8.30 p.m., an aircraft was sighted in 
Mansaba ; it seemed to corne down in the area of Bijine-Mores. 
Our forces opened artillery fire over the Bijine area. 

27. On 22 October, at 7 p.m., a helicopter was observed 
from Dcdanda flying in the direction of Caboxanquc. 

28. At JO p.m., a hclicopter was again observed from the 
same place flying in the direction of Chugue. 

29. On 22 October, at 9 p.m., an aircraft was observed from 
Cai6 flying . over the island of Jeta, having moved away to the 
east. 

30. On 26 October, at 10 p.m., a helicopter was sighted from 
Bula, moving in a south-westerly direction. 

31. On 27 October, at 8 p.m., from Cai6, the sound of an 
aircraft moving from south-west to north•west, in the direction 
of the island of Jeta{I'eixeira Pinto was heard. 

32. On 28 October, at 9.50 a.m., two jet aircraft flew over 
Farim, from south-east to north-west. - . 

33. On 28 October, at 7.20 p.m., an aircraft was observed 
from Encheia 'to the south-west, flying in a southerly direction,:; 
it was transroitting signais _from a rotating light. 

11. Le 7 octobre, à 22 h 04, le radar de la BA 12 a détect6 
l'entrée d'un hélicoptère en provenance du Sénégal, par la zonè 
située à l'est du lac Bigène, se dirigeant vers Jula. 

12. Le 7 octobre, à 22 h 30, le LDM 301 a aperçu un avion 
avec un feu blanc (qui s'est éteint à deux reprises) dans la ré
gion d 'Encheia. 

13. Le 9 octobre, à 20 h 30, le LF Lira a aperçu un avion, 
tous feUJC éteints qui a survolé plusieurs. fois la rivière Cacheu 
dans la région de Tiligi. 

14. Le 10 octobre, à 18 h 45, un avion muni d'un feu rouge 
et d'un feu blanc et allant du nord au sud a été observé de 
l' île des Galinhas. 

15. Le 1S octobre, à 6 h 13, un appareil volant à 300 km/h 
et à une altitude de 40 000 pieds a été détecté au-dessus de 
Bissalanca ; le contact a été perdu au-dessus de Pampaire, à 
6 h 36. 

16. Le 16 octobre, à 17 h 30, on a entendu, à Farim, un avion 
volant à haute altitude au sud de la rivière Cachen, allant dans 
la direction nord-ouest/sud-est. 

17. Le 17 octobre, à 21 heures, nos troupes en opération dans 
la région de Batambali ont observé à grande distance un avion, 
se dirigeant vers le sud. 

18. Le 20 octobre, à l heure, on a observé d'Aldeia Formosa 
un hélicoptère se dirigeant vers Nhacoba. 

19. Le 20 octobre, à 19 heures, un avion muni d'un feu rouge 
a survolé Binar et a poursuivi sa route suivant une direction 
nord-ouest. 

20. Le 21 octobre, à 22 h 15, on a observé de Cai6 pendant 
45 minutes un avion se trouvant au-dessus de la région de 
Calequisse et qui s'est éloigné vers le nord. 

21. Dans la nuit du 21 au 22 octobre, on a vu de Bedanda 
un hélicoptère atterrir et décoller par deux fois dans la région 
de Cobuinba. 

22. Le 22 octobre, à 3 heures, on a observé de Cumbija deux 
hélicoptères se dirigeant vers Chinchim Dari. 

23. Le 22 octobre, à 20 heures, on a observé de Jumbembem 
un avion avec un feu jaune se dirigeant vers Je sud-ouest; on 
a commencé à tirer. 

24. Le 22 octobre, à 20 h 30, on a aperçu de Cumbija un 
avion se dirigeant vers Unal. 

25. Le 22 octobre, à 20 h 30, on a observé à Buruntuma un 
avion qui a allumé une lumière et semble avoir atterri puis 
décollé dans une zone située entre Camajaba et la rivière 
Caiera. 

26. Le 22 octobre, à 20 h 30, on a aperçu à Mansabâ un 
avion qui a semblé atterrir dans Ja zone de Bijine-Mores. Notre 
artillerie a ou vert le feu sur la zone de Dijine. 

27. Le 22 octobre, à 19 heures, un hélicoptère a été observé 
depuis Bedanda en direction de Caboxanque. 

28. A 22 heures, un hélicoptère a été de nouveau observé 
depuis le même endroit en direction du Chugue. 

29. Le 22 octobre, à 21 heures, on a aperçu de Cai6 un avion 
qui survolait l'île de Jeta et qui s'est éloigné en direction de 
l'est. 

30. Le 26 octobre, à 22 heures, on a aperçu de Bula un héli
coptère se dirigeant vers le sud-ouest. 

31. Le 27 octobre, à 20 heures, on à entendu."à Caio le -bruit 
d'un avion suivant une direction sud-ouest-nord-ouest vers l'île 
de Jeta Teixeira Pinto. 
· ' 32. Le 28 octobre, à 9 b 50, 2 avions à réaction ont survolé 

Farim, suivant une direction sud-est-nord-ouest. 
33. Le 28 octobre, à 19 h 20, on a observé depuis Encheia un 

avion qui · se trouvait au sud-ouest .et se déplaçait en direction 
du sud. Il était muni d'un signal rotatif. 

493 



34. ôri 29 ôctober, at 12.45 a.m., an airerait ttew ôver 
l\fansoa, in a northerly direction. 

35. On 29 October, at 9.15 a.m., an aircraft emitting inter
mittent red an white signais flew over Binar following a south
casterly direction. 

36. On 29 October, at 10.30 a.m., a jet aircraft flew over 
Barro, continuing in a southcrly direction. 

37. On 29 October, at 8.15 p.m., an aircraft witbout lights 
flew over Bajocunda and continucd in a southerly direction. 

38. On 30 October, at 3 a.m., a helicopter was sighted from 
Bula, continuing in a south-easte'rly direction. 

39. On 31 October, at midnight, an aircraft flew over Bula 
following an east-south-easterly direction. At the same hour an 
airerait was obscrved from Teixeira Pinto ; it flew over the 
airfield at a Jow altitude and continued in a south-westerly 
direction. 

40. On 31 October, at 6.30 p.m., an aircraft showing a white 
ligbt was observed from the Lira over Cacine, moving in a 
south-south-eastcrly direction. 

34. Le 29 octobre, à O h 45, un avion a survol/: Mansoa, sui
vant une direction sud-nord. 

35. Le 29 octobre, à 9 h 15, un avion émettant des signaux 
intermittents rouges et blancs a survolé Binar, se déplaçant en 
direction du sud-est. 

36. Le 29 octobre, à 10 h 30, un avion à réaction a survolé 
Barro, se dirigeant vers le sud. 

37. Le 29 octobre, à 20 h 15, un avion, tous feux éteints, a 

survolé Bajocunda, suivant une direction nord-sud. 
38. Le 30 octobre, à 3 heures, on a aperçu de Bula un héli

coptère se dirigeant vers le sud-est. 
39. Le 31 octobre, à 0 heure, un avion volant en direction 

est/sud-est a survolé Bula. A la même heure, on a aperçu à 
Teixeira Pinto un avion qui survolait le terrain d'aviation à 
basse altitude et a poursuivi sa route suivant une direction nord
est-sud-ouest. 

40. Le 31 octobre, à 18 h 30, le Lira a aperçu au-dessus de la 
F. Cacine un avion avec un feu blanc, qui se déplaçait en di
rection sud-sud-est. 

DOCUMENT S/7012 

Letter dated 14 December 1965 from the representative 
oî Swedeo to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[14 December 1965] 

Acting on instructions of the Swedish Government 
I have the honour to transmit herewith extracts of a 
statement by the Swedish Foreign Minister, Mr. Torsten 
Nilsson, in the Swedish Parliament on 9 December 1965, 
regarding the situation in Southern Rbodesia and the 
Security Council action in this malter. 

In this connexion I have the honour to refer to my 
letter of 10 December to the Secretary-General infonning 
him of the steps taken by the Swedish Govemment 
following the unilateral declaration of independence in 
Southern Rhodesia [S/7010]. In the view of my Govern
ment it would be of great value if ways could be found 
to ascertain what steps have been taken by Member 
States in this matter and to publish the information 
received in a document of the United Nations. 

I should be grateful if you would kindly circulate this 
letter as a document of the Security Council. 

(Signed) Sverker ÂSTRoM 

Permanent Representative of Sweden 
to the United Nations 

. STATEMl:NT 

We have now a touchstone by which to judge the 
possibilities to use sanctions with a probability of success 
in the work for peace of the United Nations. In the case 
of South Africa it bas often been argued that sanctions 
should t>e applied in order to put a stop to .the .policy 
of apartheid. A trade _blockade against Southern Rho-

Lettre, en date du 14 décembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant de 
la Suède 

[Texte original en anglais} 
[14 décembre 1965] 

D'ordre du Gouvernement suédois, j'ai l'honneur de 
vous communiquer ci.joint des extraits d'une déclaration 
que le Ministre suédois des affaires étrangères, M. Tors
ten Nilsson, a faite le 9 décembre 1965 au Parlement 
suédois sur la situation en Rhodésie du Sud et sur les 
mesures prises à ce sujet par le Conseil de sécurité. 

A cet égard, j'ai l'honneur de me référer à ma lettre 
au Secrétaire général en date du 10 décembre 1965 
[S/7010], l'informant des mesures prises par le Gouver
nement suédois comme suite à la déclaration unilaté
rale d'indépendance en Rhodésie du Sud. De l'avis de 
mon gouvernement, il serait fort utile de chercher à dé
terminer quelles mesures ont été prises en l'occurrence 
par les Etats Membres et à publier les renseignements 
reçus dans un document des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Suède 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé)Sverker .AsTRoM 

DÉCLARATION 

li existe maintenant un critère pour apprécier la pos
sibilité de recourir à des sanctions avec quelque chance 
de succès dans le cadre de l'œuvre de paix des Nations 
Unies. Dans le cas de l'Afrique du Sud, on . a souvent 
fait valoir qu'il fallait appliquer des sanctions pour faire 
cesser la politique d'apartheid. Le blocus commercial 
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desia in a less complicated matter than orte agaînst 
South Africa. Southern Rhodesia does not border 
on · the sea. lt depends far more than South 
Africa on import and export of a few raw mate
rials. The white minority is proportionâtely · a consi
derably smaller part of the whole population than is the 
case in South Africa. · If the action against Southern 
Rhodesia does not have the desired effect, we have to 
draw pessimistic conclusions regarding the possibilities 
of influencing the apartheid policy in South Africa by 
way of sanctions. Even the prestige of the United 
Nations - one of the world Organization's greatest 
assets - is at stake. Therefore, it ought to be of self
evident interest to ail Member States that have not 
committed themselves to the policy of apartheid to 
follow loyally the recommendations of the Security 
Council. 

We all hope that these recommendations will lead to 
tb.e desired result, i.e. tbat the declaration of indepen
dence will be cancelled and that a solid foundation for 
a solution that guarantees democratic freedom . and 
justice to ail inhabitants of Southern Rhodesia will be 
created. But in the light of the latest developments I 
think I have reason to express serious fears that the 
measures decided upon until now by the Security Coun
cil may be found insufficient. As it so far bas been 
only a matter of recommendations, there is a risk that 
States whose participation is particularly important 
regard themselves free to continue to have normal 
economic relations with the régime in Southern Rho-

1 desia. The effectiveness of the steps would in that case 
be considerably lessened, and the chances · for Smith's 
régime to defy world opinion consequently greater. It is 
of course up to the Security Council to decide if the 
crisis in Southern Rhodesia constitutes a situation that 
can be characterized as a threat to the peace in 
accordance with Chapter VII of the United Nations 
Charter and to make the binding decision about sanc
tions against this background. But I may nevertheless be 
allowed to express the opinion that the situation today 
in Southern Rhodesia in fact constitutes a threat to the 
peace and that the Security Council in this case ought 
to have the necessary basis for a binding decision about, 
in the first stage, economic sanctions. Such a decision 
would make it possible to measure the loyalty of ail 
Member States regarding the question of sanctions. 

' We find it vital that the experiment with sanctions 
!bat the United Nations bas now started does not end 
as a failure. If Smith's ·régime is given the possibility to 
withstànd the pressure of economic sanctions because 
these have been half-hearted and incomplete, it would 
mean a defeat for the United Nations. The consequences 
could be as serious as the results of the failùre of the 
League of Nations to apply sanctions against ltaly thirty 
rears ago. In Sweden, we have always attached special 
importance to the argument that the world Orgânization 
must ~ot become engaged in tasks that are too big for its 
capac1ty, but that the .tasks that it does undertake must 
be completed,,.: .. ... 

de la Rhodésie du Sud est un problème moins complexe 
qu'un blocus commercial dirigé contre l'Afrique du Sud. 
La Rhodésie du Sud n'a pas de littoral. Le pays dépend 
beaucoup plus que l'Afrique du Sud de l'importation et 
de l'exportation d'un petit nombre de matières premiè
res. La minorité blanche représente un pourcentage beau
coup plus faible de la population totale qu'en Afrique du 
Sud. Si Jes mesures prises contre la Rhodésie du Sud 
ne produisent pas l'effet désiré, nous devrons en tirer 
des conclusions pessimistes quant à la possibilité d'in
fluer sur la politique d'apartheid en Afrique du Sud 
au moyen de sanctions. Le prestige même de l'ONU, qui 
est l'un des plus grands atouts de l'Organisation, est 
en jeu. Tous les Etats Membres qui ne sont pas parti
sans de la politique d'apartheid devraient se rendre 
compte qu'il est manifestement de leur intérêt de sui
vre loyalement les recommandations du Conseil de sé
curité. 

Nous espérons tous que ces recommandations condui
ront au résultat souhaité, c'est-à-dire que la déclaration 
d'indépendance sera annulée et que seront jetées les 
bases d'une solution garantissant la liberté démocratique 
et la justice pour tous les habitants de la Rhodésie du 
Sùd. Mais, à la lumière des derniers événements, je 
pense être fondé à exprimer la crainte que les mesures 
décidées jusqu'à présent par le Conseil de sécurité se 
révèlent insuffisantes. Vu qu'il n'a été question que de 
recommandations, certains Etats dont le concours revêt 
une importance particulière risquent de s'estimer libres 
de continuer à entretenir des relations économiques nor
males avec le régime de la Rhodésie du Sud. L'efficacité 
des mesures décidées en serait considérablement réduite 
et le régime de M. Smith aurait de ce fait beaucoup plus 
de chances de réussir à braver l'opinion mondiale. Il ap
partient bien entendu au Conseil de sécurité de déter
miner si la crise de Rhodé.sie du Sud crée une situation 
qui peut être considérée comme une menace contre la 
paix au sens du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies et de prendre sur cette base une décision obliga
toire au sujet de sanctions. Je me ·permettrai cependant 
de dire que la situation actuelle en Rhodé.sie du Sud 
repré.sente en fait une menace contre la paix et que le 
Conseil de sécurité devrait pouvoir dans ces conditions 
prendre une décision obligatoire qui porterait pour com
mencer sur des sanctions économiques. Une telle déci
sion permettrait d'apprécier la bonne foi de tous les 
Etats Membres en ce qui concerne des sanctions. 

Il nous paraît essentiel que l'expérience de l'emploi 
de sanctions · que tente actuellement l'Organisation des 
Nations Unies n'aboutisse pas à un échec. Si l'on don
nait au régime de M. Smith la possibilité de ré.sister à 
la pression de sanctions économiques parce que celles-ci 
auraient été des demi-mesures, ce serait une défaite pour 
les Nations Unies. Les conséquences pourraient être 
aussi graves que celles qu'a entraînées voici 30 ans l'in
capacité de la Société des Nations à appliquer des sanc
tions contre l'ltalie. En Suède, nous avons toujours at
taché une importance particulière à l'idée que l'Organi
sàtion mondiale ne · doit pas entreprendré de tâches 
troirvastes polir ses nioyeris, mais que les tâches qù·'elle 
entreprend doivent être nienéés• ·à bien. 
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DOCUMENT S/7013 

Letter dated 13 December 1965 from the representative 
of Turkey to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[14 décembre 1965j 

I have the honour to submit herewith the text of a 
message, addressed . to Your Excellency, by Dr. Fazil 
Küçük, Vice-President of the Republic of Cyprus. 

I would be much obliged if Your Excellency would 
kindly have the text of this message circulated as a 
S~curity Council document. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

MESSAGE DATED 12 DECEMBER 1965 FROM THE VICE· 
PRESIDENT OF CYPRUS TO THE SECRETARY-GENERAL 

The Greek members of the House of Representatives 
have again, in flagrant violation of the Constitution of 
the Republic of Cyprus, passed a law which envisages 
the establishment of a new commission consistiog of a 
chairman and four members to be appointed by the 
Pre:iident of the Republic. This commission is to replace 
the existing Public Service Commission of the Republic 
which comprised seven Greek and three Turkish 
members appointed jointly by the President and the 
Vice-President of the Republic under article 124 of the 
Constitution. The law in question provides also that the 
decisions of the commission will be taken by a majority 
vote. This means the abolition of the constitutional 
provision of article 125, paragraph 3, which provides 
that decisions of the Public Service Commission 
relating to the appointment and promotion of Turks 
and to other matters such as disciplinary action involving 
Turkish members of the public service, have to be taken 
by such rnajority vote including the votes of at least two 
Turkish members of the Commission.· This provision 
was included in the Constitution specifically for the 
purpose of safeguarding the rights and interests of the 
Turkish members of the public service, and its abolition 
is tantamount to leaving Turkish mem·bers of the public 
service, without any safeguard and guarantee, i.e., at the 
mercy of the Greeks. Having regard to the numerous 
injustices committed agàinst Turks, even when the 
Public Service Commission functioned with its Turkish 
1Iiembers present, I need not stress here to what length 
the. Commission, as constituted under the law in ques
tion, will go in abusing its powers in matters of ap
pojntment, promotion and disciplinary action involving 
nearly 3,000 Turkish members of the public service of 
the Republic who for the last two years have been pre
vented from att~nding their offices in the Greek sectors, 
thr.ough use of anns, threats, intimidation, . pressure, 
oppression und imposition of various untenable con-

Lettre, en date du 13 décembre 1965, adressée au 
Secrétafre général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[14 décembre 1965] 

J 'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'un 
message qui vous est adressée par M . Fazil Küçük, vice• 
président de la République de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de ce message comme document du Conseil de sé
curité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

MESSAGE, EN DÂTE DU 12 DÉCEMBRE 1965, ADRESSÉ AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE VICE-PRÉSIDENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Violant une fois de plus de façon flagrante la Consti
tution de la République de Chypre, les Grecs qui siègent 
à la Chambre des représentants ont voté une loi pré• , 
voyant la création d'une nouvelle commission composée 
d'un président et de quatre membres désignés par le 
Président de la République. Cette commission doit rem• , 
placer la Commission de la fonction publique de la Ré· 
publique, qui compte actuellement sept membres grecs et 
trois membres turcs désignés conjointement par le Pré• 
sident et le Vice-Président de la République en vertu de 
l'article 124 de la Constitution. En outre, selon cette 
nouvelle loi, les décisions de la commission seront pri• 
ses à la majorité des voix, ce qui signifie l'abolition de 
la disposition constitutionnelle (paragraphe 3 de l'article 
125) selon laquelle les décisions de la Commission de la 
fonction publique relatives à 1a nomination et à la pro
motion des Turcs ainsi qu'à d'autres points tels que les 
mesures disciplinaires à l'égard de fonctionnaires turcs 
doivent être prises à la majorité des voix, y compris les 
voix d'au moins deux des membres turcs de la Corn· 
mission. Cette disposition avait été expressément inscrite , 
dans la Constitution afin de sauvegarder les droits et les 
intérêts des fonctionnaires turcs, et son abolition revient 
à laisser les fonctionnaires turcs sans aucune défense ni 
gRrantie, c'est-à-dire à la merci des Grecs. Etant donné 
les nombreuses injustices commises contre des Tur~s. 
même à l'époque où ils étaient représentés à la Comnus• 
sion de la fonction publique, je n 'ai pas besoin de so~
ligner à quel point la commission constituée en apph• 
cation de la loi précitée pourra abuser de ses pouvoirs en 
matière de nomination, de promotion et de sanctions 
disciplinaires à l'égard des quelque 3 000 fonctionnaires 
turcs de la République qu'on empêche, depuis deux ans, 
de se rendre à leur travail dans les secteurs grecs en re• 
courant à l'emploi des ~rmes, aux menaces, à l'intinù· 
dation, aux pressions, à l'oppression et en les soumet· 
tant à diverses conditions inacceptables, et qui se sont 
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ditîons, and who have been deprîved of all their rights 
including their pay and other benefits. 

No doubt this action of the Greeks is of such nature 
as to tend to worsen the situation in Cyprus still further. 
In the circumstances, it is contrary to the resolution of 
the Security Council which called upon ail the parties 
to refrain from taking any action which is likely to 
worsen the situation. 

I shall therefore be grateful if you will bring this 
matter to the attention of the members of the Security 
Council. 

(Signed) Fazil KüÇÜK 

Vice-President of the Republic of Cyprus 

vu priver de tous ieurs droits, y compris leur trahement 
et les autres avantages qui leur revenaient. 

11 ne fait aucun doute que cette décision des Grecs 
est de nature à aggraver encore la situation à Chypre. 
Elle va donc à l'encontre de la résolution par laquelle le 
Conseil de sécurité a demandé à toutes les parties de 
s'abstenir de toute action qui risquerait d'aggraver la 
situation. 

Je vous serais donc obligé de bien vouloir porter cette 
question à l'attention des membres du Conseil de sé
curité. 

Le Vice-Président de la Républiq11e de Chypre, 
(Signé) Fazil KüÇÜK 

DOCUMENT S/7014 

Letter dated 14 December 1965 from the representative 
of India to the President of the Security Cou.oeil 

[ Original text : English] 
[15 December 1965] 

I have been instructed by my Govemment to refer 
to the letter dated 2 December 1965 from the Permanent 
Representative of Pakistan addressed to you [S/6987] 

1 and to say that the totally baseless allegations made by 
the Govemment of Pakistan about the treatment of the 
Pakistan Deputy High Commission in Calcutta are ob
viously an after-thought designed to cover up the 
inhuman treatment meted out to the officers and staff of 
the Indian High Commission in Karachi [see S/6775] 
and to the lndian Deputy High Commission in Dacca, 
in gross violation of the rights universally accorded to 
diplomatie envoys under established international con
ventions, and in blatant disregard of even the ordinary 
decencies of human life. In this connexion I have the 
honour to enclose a copy of a note dated 4 November 
1965 addressed to the High Commission of Pakistan in 
India protesting against the more outrageous acts of 
violation of the norms of diplomatie behaviour and the 

1 denial of elementary decency to the officers and staff of 
the Deputy High Commission of India in Dacca. 

I shall be grateful if this letter together with the 
enclosed note is circulated as a Security Council docu-
ment. · 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of India 
to the United Nations 

Lettre, en date du 14 décembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[l 5 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre, datée du 2 décembre 1965, que le 
représentant permanent du Pakistan vous a adressée 
[S/6987] et de déclarer que les allégations entièrement 
dénuées de fondement que le Gouvernement pakista
nair a faites au sujet du traitement prétendument infligé 
au Haut Commissaire adjoint du Pakistan à Calcutta et 
à ses collaborateurs ont manifestement été inventées 
après coup pour camoufler le traitement inhumain in
fligé aux fonctionnaires et au personnel du Haut Com
missariat de l'Inde à Karachi [voir S/6775] ainsi qu'au 
Haut Commissariat de l'Inde à Dacca. en violation fla
grante des droits universellement accordés au personnel 
diplomatique par les conventions internationales en vi
gueur et au complet mépris de la correction la plus élé
mentaire. A cet égard, je vous prie de trouver ci-joint 
copie d'une note, datée du 4 novembre 1965, adressée 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde, dans la
quelle nous protestons énergiquement contre de révol
tantes violations des normes de la conduite diplomatique 
et le manquement aux égards les plus élémentaires dont 
sont victimes les fonctionnaires et le personnel du Haut 
Commissariat de l'Inde à Dacca. 

Je vous serai; obligé de bien vouloir faire distribue~ 
le texte de 1a présente lettre et de la note qui y est jointe 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'lnde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 
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ANNEX 

N'OTE DATED 4 NOVEMl!ER 1965 FROM TJœ MINlSTRY OF 

EXTERNAL AFFAlRS OF lNDIA 'IO 'JHB HIGH COMMlSSION OF 
PAKISîAN IN INDJA 

The Ministry of External Affairs, Government of India, 
presents its compliments to the High Commission of Pakistan 
in lndia and has the honour to state that consequent on the 
permission granted only recently by the Pakistan Government 
to the Deputy High Commission of India. at Dacca for com
municating with lndia, information has just been received of 
the deliberate outrages committed during September 1965 by 
the Government of Pakistan on the Deputy High Commission 
of India at Dacca and its personnel as also the members of 
their families. 

On 8 September, an official of the East Pakistan Govern
ment peremptorily (Mr. Mohd. Ali) ordered the Acting 
Deputy High Commissioner of India by telephone that the 
members of the Mission, their families and domestic staff 
numbering 458 persons should move into five specific bouses 
containing 48 roorns only. While the Acting Deputy High 
Commissioner was in the process of negotiation with the East 
Pakistan Government to work out some reasonable arrange
ments for accommodation for the members of the Mission, 
the Pakistan Police on the night of 10 September visited the 
residences of members of the Mission and in complete dis
regard of ail international conventions and diplomatie usage 
compelled them in most callous manner to move out of their 
bouses. The entire personnel of the lndian Mission in Dacca, 
with member, of their families and domestic staff, were thus 
herded into the most inadequate accommodation 5elected by the 
Government of Pakistan and compelled to stay in totally in
sanitary conditions. 

On 9 Septernber the Pakistan Police authorities forcibly 
sealed the Deputy High Commission's visa office in Dacca, 
in spite of emphatic protests by the Acting Deputy High 
Commissioner. 

On 18 September the Pakistan Police officiais inforrned the 
Acting Deputy High Commissioner that the Chancery of the 
Deputy High Commission should be closed down and the 
Indian flag should not fly on the building. On the night of 
18 September, members of the staff of the Mission and their 
families who earlier had been moved into the Chancery 
premises by the Police were again forced out of that building 
by the Pakistan Police. 

On 19 September, in the moming, the Indian personnel who 
normally stayed in the Chancery building as caretakers were 
forced by the Pakistan Police to leave the Chancery premises, 
resulting in tbe total seizure of tbe Chancery by the Govern• 
ment of Pakistan. The police officiais also demanded that the 
Indian flag flown over the residence of the Acting Deputy 
High Cornmissioner should be removed. The Acting Deputy 
High Commissioner sought facilities for consulting the High 
Commissioner of India in Karachi on the telephone. This 
normal request was refused. He was also not allowed to 
approach either the Home Secretary or the Chief Secretary of 
the East Pakistan Government. 

A few instances of the nature of daily violations of diplo
matie immunity and gross maltreatment of the Deputy High 
Commission personnel are given below. 

1. The gates of the residence of the Deputy High Com
missioner of India were locked up each evening by the arrned 

ANNEX! 

NOTE., EN DATE DU 4 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS
TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT CoM· 
MISSARIAT DU PAKISîA.~ EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures du Gouvernement in• 
<lien présente ses compliments au Haut Commissariat du Pakis
tan en Inde et a l'honneur de lui faire connaître que, à la suite 
de l'iutorisation que le Gouvernement pakistanais n'a accordée 
que très récemment au Haut Commissariat de l'Inde à Dacca 
de communiquer avec l'Inde, il vient d'être informé des vexa
tions que le Gouvernement pakistanais a infligées délibérémen~ 
en septembre 1965, au Haut Commissariat de l'Inde à Dacca, 
à son personnel et aux membres de leurs familles. 

Le 8 septembre, un fonctionnaire du Gouvernement du Pa• 
kistan oriental (M. Mohd Ali) a ordonné sans ménagements au 
Haut Commissaire adjoint par intérim de l'Inde, par téléphone, 
de faire déménager les membres de la mission, leurs familles 
et leurs domestiques, soit 458 personnes, dans cinq maisons 
réservées à cet effet et qui ne comptaient que 48 pièces en 
tout. Tandis que le Haut Commissaire adjoint par intérim né· 
gociait avec le Gouvernement du Pakistan oriental pour met
tre au point des arrangements raisonnables touchant le loge• 
ment des membres de la mission, Ja police pakistanaise s'est ren· 
due, dans la nuit du 10 septembre, dans les résidences des mem· 
bres de la mission et, au mépris complet de toutes les conven• 
tions internationales et de tous les usages diplomatiques, les a 
contraints sans le moindre égard de quitter leurs maisons. Tout 
le personnel de la mission de l'Inde à Dacca de même que les 
membres de leurs familles et leurs domestiques ont ainsi été 
parqués dans des locaux entièrement inadéquats choisis par 
le Gouvernement pakistanais, où ils ont été obligés d'habiter 
dans des conditions tout à fait insalubres. 

Le 9 septembre, les autorités de la police pakistanaise ont 
apposé par force les scellés sur le bureau des visas du Haut 
Commissariat à Dacca en dépit des protestations énergiques du 
Haut Commissaire adjoint par intérim. 

Le 18 septembre, des fonctionnaires de la police pakista
naise ont avisé le Haut Commissaire adjoint par intérim que 
les bureaux du Haut Commissariat devaient être fermés et que 
le drapeau indien ne devait plus flott~r au-dessus de l'immeu
ble. Dans la nuit du 18 septembre, les membres du personnel 
de la mission et leurs familles que la police avait fait s'instal· 
1er de force quelque temps auparavant dans les bureaux du 
Haut Commissariat ont, de force encore, été expulsés de cet 
immeuble par la police pakistanaise. 

Dans la matinée du 19 septembre, les employés indiens qui 
demeuraient normalement dans l'immeuble abritant les -bureaux 
du Haut Commissariat pour en assurer la garde et l'entretien 
ont été forcés par la police pakistanaise de quitter l'immeuble, 
ce qui a permis au Gouvernement pakistanais de s'en emparer 
entièrement. Les fonctionnaires de la police ont également exigé 
que le drapeau indien qui flottait au-dessus de la résidence 
du Haut Commissaire adjoint par intérim soit enlevé. Le Haut 
Commissaire adjoint par intérim a demandé qu'on le laisse con• 
sulter par téléphone le Haut Commissaire de l'Inde à Karachi. 
Cett,: demande normale a été rejetée. On ne l'a pas laissé non 
plus se mettre en· rapport avec le Secrétaire à l'intérieur ou le 
Secrétaire principal du Gouvernement du Pakistan oriental. 

Quelques exemples du caractère des violations quotidiennes 
des immunités diplomatiques et des vexations flagrantes in· 
fligées au personnel du Haut Commissariat sont énumérés ci• 
après: 

1. Les portes de la résidence du Haut Commissaire adjoint 
de l'Inde étaient verrouillées chaque soir par les détachements 



police pÎckets on ciuty. This amounted to bouse arre.,t for 
long periods. 

2. ~rom 16 to 27 September, even the movement during the 
day-tlllle of ail personnel of the Mission, including · the Acting 
0çputy High Commissioner, was entirely stoppcd and they 
were ail kept under cornplete bouse arrest. Ail telephones, 
including that of the Acting Deputy High Commissioner, were 
dhconnected. Neither the Acting Deputy High Commissioner 
nor bis other diplomatie officers were allowed even to visit 
cach other. 

3. Earlicr Sri P. M. George, Pirot Sccrctary, who had 
arrived only on 5 September in Dacca, was not allowed by the 
Police to visit his office at 15 Jinnah Avenue in spite of bis 
explanation that the purpose of bis visit was to collect the bill 
of lading for his persona! baggage. 

4. During the pcriod 16-27 September, no panel doctors of 
the Mission were allowed to attend the sick and no proper 
medical facilities were permitted to the members of the Mis
sion and their fami1ies. On the morning of 16 September, the 
wife of a member of the staff gave birth to a cbild, unattended 
by any doctor or nurse. It was a harrowing ordeal for the 
lady who was denied all medical aid or other facilities at the 
lime of the birth of ber child. 

S. The local domestic servants were harassed daily by the 
Police and preventcd cntry to the premises. Milk vendors wcre 
not allowed to deliver milk to the premises where the membcrs 
of the Mission and their families were kept huddled for days 
togetber. 

The above actions of the Pakistan Government wcre despite 
the continued availability of ail diplomatie courtesies and 
facilities to the members of the Pakistan Deputy High Com
mission at Calcutta in regard to their accommodation, move
ments, etc. 

The Ministry lodges an emphatic protest against the outrages 
committed by the Government of Pakistan on the Deputy High 
Commission in Dacca and demands due apology from the 
Pakistan Government for the deliberatc violation of diplomatie 
immunities and the forcible police measures taken against 
the personnel of the Deputy High Commission of India. 

arm~ de la poHce qui êtaient de sérvice. Cela équivalait à 1111e 
arrestation à domicile pendant de longues périodes. 

2. Du 16 au 27 septembre, on a empêché tout le personnel de 
la mission, y compris le Haut Commissaire adjoint par in· 
térim, de se déplacer, même pendant la journée, avec intcrcli0" 
tion absolue de quitter l'immeuble. Toutes les lignes téléphoni• 
ques, y compris celles du Haut Commissaire adjoint par inté• 
rim, ont été coupées. Le Haut Commissaire adjoint et ses colla• 
borateurs du personnel diplomatique n'ont même pas été auto• 
risés à se rendre les uns chez les autres. 

3. Quelque tempe auparavant, Sri P. M . George, premier 
secrétaire, qui n'était arrivé à Dacca que le 5 septembre a été 
empêché par la police de pénétrer dans ses bureaux, 15 Jinnah 
Avenue, bien qu'il ait expliqué qu'il y allait chercher le r~cé
pissé de ses bagages personnels. 

4. Du 16 au 27 septembre, on n'a autorisé aucun des méde
cins affectés à la mission à soigner les malades et on a m~me 
refusé de fournir les facilités médicales appropriées aux mem
bres de la mission et à leurs familles. Dans la matinée du 16 
septembre, la femme d'un membre du pe1sonnel a accouché 
sans les soins d'un médecin ou d'une infirmière. Cela a été 
une épreuve très pénible pour cette femme, privée de toute 
assistance et de toutes facilitês médicales au moment de la 
naissance de son enfant. 

5. Les domestiques de la Mission engagés sur place étaient 
en butte aux vexations quotidiennes de la police et empêchés 
de pénétrer dans les locaux. On n'a pas permis aux laitiers de 
livrer de lait dans les locaux où les membres de la mission et 
leurs familles ont été entassés pendant des jours. 

Le Gouvernement pakistanais n'a pas hésité à agir de la 
sorte alors que le personnel du Haut Commissariat du Pa
kistan à Calcutta continuait de bénéficier de tous les privi
lèges et facilités diplomatiques en ce qui e-0ncerne le logement, 
les déplacements, etc. 

Le Ministère proteste énergiquement contre les actes vexa
toires que le Gouvernement pakistanais a fait subir au Raut 
Commissariat de l'Inde à Dacca et demande que le Gouverne
ment pakistanais lui présente les excuses qu'il lui doit pour la 

. violation délibérée des immunités diplomatiques et les mesures 
de contrainte prises par la police e-0ntre le personnel du Haut 
Commissariat de l'Inde. 

DOCUMENT S/7015* 

Note verbale dated 7 December 1965 from the Per
manent Mission of Romania to the United Nations 
addressed to the Secretary-General 

[Original text: French] 
[15 December 1965] 

The Permanent Mission of the Socialist Republic of 
Romania to the United Nations presents its compliments 
to the Secretary-General and, with reference to the 
letters of 12 and 29 November 1965 whereby he trans
rnitted the text of resolution 2022 (XX), adopted by the 
General Assembly on 5 November and the text of 
resolution 217 (1965) adopted by the Security Council 
on 20 November 1965 concerning the situation in 
Southern Rhodesia, has · the honour to state as follows. 

• Also issued as document A/6170. 

Note 1'erbale, en date du 7 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par la mission permanente de la 
Roumanie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies 

[Texte original en français] 
[J 5 décembre 1965] 

la mission permanente de la République socialiste de 
Roumanie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et. fai
sant référence aux lettres des 12 et 29 novembre 1965 
par lesquelles Je Secrétaire général transmet le texte de 
la résolution 2022 (XX) adoptée par l'Assemblée gtae
rale le 5 novembre 1965 et le texte de la 'résolution-211 
(1965) adoptée par le q>nseil de sécurité le 20 novembre 
1965, concernant la situation en Rhodésie du Sud, I" 
l'honneur de lui faire savoir ce qui suit. 

• Distribué tgalement sous la cote A/6170. 
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The Romanian Government has taken note of the 
reso1utions of the United Nations and those of the 
Organization of African Unity in which it is requested 
tbat firm measures should be taken by the administering 
Power to end the illegal actions of the local authorities 
in Southern Rhodesia. 

The Socialist Republic of Romania champions the 
right of every people to determine its own future for 
itself. to solve its problems in accordance with its wishes 
and interests, and to choose freely the paths of its 
development. That is why Romania supports the right of 
the Zimbabwe people to freedom and true independence. 

The action undertaken by the local authorities in 
Salisbury is illegal and unauthorized, and runs counter 
to the aspirations of the Zimbabwe people, wbich 
constitutes the immense majority of the population, 
denying it the right to determine its own fate and 
seeking thereby. under the guise of a "fictitious 
independence", to perpetuate the colonial régime, en
dangering international peace and security. 

In consideration of the above-mentined facts, the 
Government of the Socialist Republic of Romania 
catcgorically condemns the declaration of "indepen
dence" by the illega1 authorities of Southern Rbodesia 
and declares that it does not recognize that Statc. 

The Permanent Mission of the Socialist Republic of 
Romania to the United Nations would be glad if the 
Secretary-General would bave this note circulated as an 
official document of the General Assembly and of the 
Security Council. 

Le Gouverriement roumain a pris connaissance des 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies et de 
celles de l'Organisation de l'unité africaine par lesquelles 
on demande que des mesures fermes soient prises par 
l'Autorité administrante pour mettre fin aux actions illé· 
gales des autorités locales, en Rhodésie du Sud. 

La République socialiste de Roumanie milite pour le 
droit de chaque peuple de décider seul de son propre 
sort, de résoudre ses problèmes conformément à sa vo
lonté et à ses intérêts. de choisir librement les voies de 
son développement. C'est pourquoi la Roumanie appuie 
Je droit du peuple du Zimbabwe à la liberté et à une 
indépendance réelle. 

L'action entreprise par les autorités locales de Salis
bury a un caractère illégal et abusif, aJlant à l'encontre 
des aspirations du peuple du Zimbabwe qui constitue la 
grande majorité de la population, lui niant ainsi le droit 
de décider de son propre sort et essayant de la sorte, 
sous la forme d'une « indépendance fictive» de per• 
pétuer le régime colonial, mettant en danger la paix 
et la sécurité internationales. 

Ayant pris en considération les faits susmentionnés, le 
Gouvernement de la République socialiste de Rouma· 
nie condamne fermement la proclamation de < l'indé· 
pendance » par les autorités illégales de la Rhodésie du 
Sud et déclare qu'il ne reconnaît pas cet Etat 

La mission permanente de la République socialiste de 
Roumanie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
saurait gré au Secrétaire général de faire circuler cette 
note en tant que document officiel de l'Assemblée gé· 
nérale et du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/7016 

Note verbale dated 13 December 1965 from the Per
manent Mission of Italy to the United Nations 
addressed to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[15 December 1965] 

The Permanent Mission of Italy to the United 
Nations presents its compliments to the Secretary
General and bas the honour to bring to bis notice the 
measure which have been adopted by the Italian 
Government in compliance with Security Council reso• 
lution 217 (1965), of 20 November 1965 : 

( a) Recall of the ltalian Consul General in Salisbury ; 

(b) Non-recognition of the validity of Southern Rho
desian passports issued or renewed after 11 November 
1965; 

( c) Re-establishment of visas for Southern Rhodesian 
citizens travelling to ltaly; 

( d) Embargo on ex ports towards Southern Rhodesia 
of arms and ammunition of ail types ; 

( e) Discontinuance of all tecbnical assistance to 
Southern Rhodesia ; and 

Note verbale, en date du 13 décembre 1965, adr~ 
au Secrétaire général par la mission permanente ~e 
l'Italie auprès de l'Organisation des Nations Unies 

[Texte original en anglais) 
• [/5 décembre 1965.J 

La mission permanente de l'Italie auprès de l'Orga· 
nisation des Nations Unies présente ses compliments ~u 
Secrétaire général et a l'honneur de porter à sa connais· 
sance les mesures qui ont été prises par le Gouvernement 
italien en application de la résolution 217 (1965) du 
Conseil de sécurité, en date du 20 novembre 1965: 

a) Rappel du consul général d'Italie à Salisbury ; 

b) Non-reconnaissance de la validité des passeports de 
Rhodésie du Sud délivrés ou renouvelés après le 11 no· 
vembre 1965 ; 

c) Rétablissement du visa pour les ressortissants de la 
Rhodésie du Sud se rendant en Italie ; 

d) Embargo sur les exportations d'armes et de muni· 
tions de tous types à destination de la Rhodésie du Sud ; 

e) Cessation de toute assistance technique fournie à la 
Rhodésie du Sud ; 
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(fY Ban of imports • of sugar and tobacco from 
Southern Rhodesia. · · 

The Permanent Mission of Italy would be grateful if 
the Secretary-General would kindly have this communi
cation circulated as a document of the Security Council. 

f). Interdiction des importations . de sucre et de tabac 
en provenance de la Rhodésie du Sud. · 

La · mission permanente de · 1'Itaiie serait obligée au 
Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente · communication comme· do_cument du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/7020 

l.etter dated 16 December 1965 from the representative 
of lndia to the President of the Security Couocil 

[Original text: English] 
[/7 December 1965] 

I have been instructed by my Government to refer 
to the two letters dated 6 December 1965 [S/6997 and 
S/6998) from the Permanent Representative of Pakistan 
to you and to :;ay that they merely contain ba:;cle:;s alle
gations and are an afterthought for purposes of pro
paganda lt is well known that the Government of 
Pakistan totally failed to give a valid or convincing 
reply [see S/6834] to the protest by the High Com
mission of India in Pakistan on 28 September 1965 and 
by the Govemment of lndia on 4 October 1965 [see 
S/6775), conceming the shocking outrages against the 
lodian High Commission in Pakistan. In spite of the 
impennissible treatment meted out by the Pakistan 
authorities to the Indian diplomatie missions in Pakistan 
the Government of India ensured that the Pakistan 
diplomatie missions in lndia were not subjected to any 
restrictions which could impede their normal func
tioning. The Govemment of Pakistan, on its part, 
however, carried on a campaign of systematic harass
ment of the Indian diplomatie missions .in Pakistan, 
making it increasingly difficult for tbose missions to 
function normally. I enclose copies of five of the notes, 
dated 4, 5, 15, 16, and 29 November 1965, to the High 
Commission of Pakistan which will give some idea of 
the nature of harassment to which members of the In
dian Missions in Pakistan are at. present being sub
jected. 

I shall be grateful if this letter with its enclosures is 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

.Permanent Representative of ~ndia 
ta the United Nations 

ANNF.X. I 

NOTE DATED 29 NOVEMBEll 1965 FROM nœ MINIS'QtY .OF 
EXTERNAL AFFAIRS OP INl>lA TO nœ H!Gli CoMMJS1>10N OP 

PAKISTAN IN .INDIA 

The Ministry of External Affairs presents its compliments to 
the Hish Commission of Pal.istan in India. and has the honqur 

Lettre, en date du 16 décembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par Je représentant de 
l'Inde 

[Texte original en. angfois} 
[17 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer aux deux lettres datées du 6 décembre 1965 
(S/6997 et S/6998) qui vous ont été adressées par le 
représentant permanent du Pakbtan el de déclarer 
qu'elles ne contiennent que des allégations sans fonde
ment et qu'elles ont été envoyées après coup à des fins 
de propagande. Il est bien connu que le Gouvernement 
pakistanais n'a fourni absolument aucune réponse vala- ....... 
ble ou convaincante [voir S/6834] à la protestation e:°• 
voyée par le Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan 
le 28 septembre 1965 et par le Gouvernement de l'Inde 
le 4 octobre 1965 [voir S/6775], concernant les abomi
nables mesures vexatoires auxquelles a été soumis le 
Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan. Malgré le 
traitement intolérable infligé par les autorités pakista
naises aux missions diplomatiques de l'Inde au Pakistan, 
le Gouvernement indien a veillé à ce que la mission 
diplomatique .du Pakistan ne soit soumise à aucune res
triction pouvant gêner son fonctionnement normal. Tou
tefois, 'de son côté, le Gouvernement pakistanais a pris 
systématiquement une série de mesures vexatoires à 
l'égard des missions diplomatiques de l'Inde au Pakis
tan, rendant de plus en plus difficile leur fonctionne
ment normal. Je joins copie de cinq notes datées des 4, 
5, 15, 16 et 29 novembre 1965 et adressées au Baut 
Commissariat du Pakistan ; . elles donneront une idée de 
la nature des actes vexatoires dont sont l'objet à l'heure 
·actuelle les membres des missions de l'Inde au ·Pakis-
tan. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre et les notes qui l'accompagnent 
comme document du Conseil de sécurité. · 

. Le représentani permanent de l'Inde 
aup~ès de l'Organisation ·des Nations Unies, 

'. .. . _(~ig_né) 'G. P ARTH._ASAR~ffll 

ANNEXE. 1 
NOTB, EN DATE DU 29 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉ.I! PAR-LE MN!S· 

me DJ;.S APPAIRES EKTÉRIEURES DE L'INDE .. AU HAUT (pM

MISSARJA:r DU PA.KISTAN EN INDE .. 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et a l'honneur 



to draw the attention of thè High Commission to a furthèr 
instancè of humiliating interrogation of a member of the 
Deputy High Commission of India in Datca by the Pakistan 
Police. ' 

On the evening of 23 November 1965, when Sri P. M. Gèorge, 
First Secretary of thé Deputy High Commission, was out on a 
stroll, he was followed as usual by a plain-clothes man. Ail of 
a sudden tbis man came up to Sri George and accosted him 
in Bengali. When Sri George regretted bis inability to under• 
stand Bengali, the man assumed a threatening posture _and. 
asked Sri George in Hindustani/Urdu about his identity and 
the nature of bis business in the bouse from which he had 
bcen · scen coming · out Thcreupon, Sri George asked - the 
stranger about the purpose 9f his inquiry. In reply, the plain
clothes man shouted that he belonged to the Intelligence 
Bureau and bis job was to keep a watch on the movements of 
residents and of visitors to the bouse from which Sri George 
had corne out. 

The Ministry condemns the continuance of . such harassing 
and insulting treatment by Pakistan authorities of the members 
of the lndian Missions in Pakistan and protests against this 
impermissible interrogation of Sri P. M. George by a Pakistan 
plain-clothes man, in violation of the norms of established 
diplomatie usage and human decencies. The Ministry would 
remind the High Commission that the High Commission · has 
not cared to send any reply to the protests lodgéd by the 
Ministry on previous occasions against the humilitating treat
ment to which personnel of the Indian Deputy High Com
mission in Dacca are being subjected by the Pakistan 
authorities. The Government of India expects an immediate 
assurance frcim the Government of Pakistan that it will stop 
such vexatious practices and treat the members of the Indian 
Missions in Pakistan with ail courtesies which members of a 
diplomatie mission are entitled to receive. 

ANNEX Il 

Now DATED 16 NOVEMBER 1965 FROM THE MINISTRY OF 
EXTERNAL AFFAIRS OP lNDIA TO THE_ HIGH CoMMISSJON OF 
PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan . in India and bas the honour 
to state that cases of extraordinary harassment and humiliating 
interrogations of the members of the Deputy High Commission 
of India in Dacca by the Pakistan Police are on the increase, 
in spite of representations and protests by the Deputy High 
Commissioner to the local authorities. Even visitors who corne 
on· official business to the Deputy High Commission are not 
being spared these vexacious and humiliating interrogations. 

Recently, while returning from the residence of an officer 
of the Deputy High Commission, Sri Hingorani, an official of 
the Deputy High Commission, wàs detained · by the Pakistan 
Polie~-staff and subjected to intèrrogations. On another occa• 
sion, on 9 November, two officiais of the Deputy High Com• 
missi1:m tetutniI1g in a staff car from 1'3.é tesidence of one 
~ th~ first Secretapes o( lhe D~P.Uty High Commission were 
stopped at a railway crossing by the Paldstan Police personnel, 
wbo had been tailing them and subjeqed to prolonged in· 
terrogaticin. After leaving thé ·officiais conéemed at their 
r~idences, when the staff car driver was :proceeding towards 
the Chancery, he was stopped on the way and detafned fot half 
Jln hour oy Pakistan policemen for interrogation. · 

d'appeler son attention sur un autre cas d'interrogatoire humi
liant auquel un membre du Service du Haut Commissaire ad
joint de l'Inde à Dacca a été soumis par la police pakistanaise. 

Le soir .du 23 novembre 1965, alors que Sri P. M. George, 
premier secrétaire du Haut Commissaire adjoint, était sorti pour 
se promener, il a été suivi comme d'habitude par un policier 
en civil. Soudain, ce dernier rejoignit Sri George et lui adressa 
la parole en bengali. Lorsque Sri George répondit qu'il regrettait 
de ne pas connaître le bengali, son interlocuteur prit un air me
naçant et lui demanda en hindustani/ourdou qui il était et ce 
qu'il était allé faire dans la maison dont on l'avait vu sortir. Sur 
ce, Sri George demanda à l'étranger l'objet de sa question. En 
réponse, le policier en civil lui cria· qu'il appartenait au Service 
des renseignements et qu'il était chargé de surveiller les mou
vements des résidents de la maison dont Sri George sortait 
ainsi que des personnes venant en visite dans cette maison. 

Le Ministère condamne les mesures vexatoires et insultantes 
de ce type que les autorités pakistanaises continuent à pren
dre à l'égard des membres des missions de l'Inde au Pakistan, 
et il proteste contre l'interrogatoire intolérable auquel a élé 
soumis Sri P. M. George par un policier pakistanais en civil, 
en violation des usages diplomatiques établis et des règles du 
savoir-vivre. Le Ministère tient à rappeler au Haut Commis• 
sariat qu'il n'a même pas daigné répondre aux protestations 
envoyées par le Ministère, lors d'incidents antérieurs, contre 
le traitement humiliant auquel le personnel du Haut Commis
saire adjoint de l'Inde à Dacca est soumis par les autorités 
pakistanaises. Le Gouvernement indien compte recevoir irnmé
diatement du Gouvernement pakistanais l'assurance qu'il va 
être mis fin à de telles pratiques vexatoires et que les mem· 
bres des missions indiennes aù Pakistan seront traités avec 
toute la courtoisie que les membres de missions diploma• 
tiques sont en droit d'attendre. 

ANNEXE II 

N°OTE, EN DATE DU }6 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 

TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DB L'INDE AU HAUT CoM· 
M!SSARIAT D U PAKISTA!'J EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compli· 
ments au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et a !'bon· 
neur de déclarer que Je nombre de cas de vexations outran· 
cières et d'interrogatoires humiliants imposés aux membres du 
service du Haut Commissaire adjoint de l'Inde à Dacca par 
la police pakistanaise augmente, malgré les remontrances et 
protestations adressées par le Haut Commissaire adjoint aux 
autorités locales. Ces vexations et ces interrogatoires humi
liants ne sont même pas épargnés aux personnes visitant les 
services du Haut Commissaire adjoint dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Récemment, a lors qu'il revenait de la résidence d'un fonc
tionnaire du service du Haut Commissaire adjoint, Sri Hin· 
gorani, membre du personnel du service du Haut Commissaire 
adjoint, a été détenu par la police pakistanaise et soumis à un 
interrogatoire. En une autre occasion, le 9 novembre, deux 
membres du personnel du service du Haut Commissaire ad
joint revenant de la résidence de l'un des prèmiers secrétaires 
du Haut Commissaire adjoint dans une voiture officielle ont 
été àrretés à un passage à niveau par la police pakistanaise, 
gui les avait pris en filature, et ils· ont été soumis à un inter· 
rogatoire prolongé. Alors qu'après avoir déposé les intéress~ 
à leur résidence, le chauffeur de la voiture officielle poursui• 
vait sa roùtè vers la chancellèrie, il a été arrêté en route et re• 
tenu pendant une demi-heure par la police pakistanaise qui 
lui a fait subir un intèrrogatoire. 
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The Ministry has on numerous earlier occasions advisèd 
the High Commission of the harassing treatment which is being 
meted out to the personnel of the Indian Missions in Pak
istan. The Ministry regrets to note that the High Commission 
bas given no indication of the action taken or proposed to be 
taken to put an end to such harassment and maltreatment by 
Pakistan police of the personnel of the Indian Missions in 
Pakistan. 

ANNEX Ill 

Non DATED 15 NOVE>dBER 1965 FROM n!E MtNISTRY ÔF 
EXTERNAL .AFFAIRS OP INDIA TO 1liE J-IIGH COMMISSION OP 

PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of Extemal Affairs presents its compliments 
to the High Commission of Pakistan in lndia and with refe
rence to the Mi.àistry's note of 4 November 1965, bas the 
honour to state that the Ministry continues to receive reports of 
harassments of members of the Deputy High Commission of 
India in Dacca by the Pakistan Police and Criminal Investi
gation Dcpartment (C.I.D.) officiais. 

Even Pakistan nationals, recruited locally by the Indian 
Deputy High Commission, are not being spared the higbhanded 
treatment whicb seems to have been rescrved by the police 

, authorities for the personnel of the Mission. Pakistan C.I.O. 
officiais have started visiting the residences of the locally 
recruited staff and interrogating them about their antecedents, 
the nature of their dulies in the Deputy Higb Commission 
etc. In one case, the police forced one of the local employees 
to quit bis residence in an area where he bad been always 
residing. 

The Ministry lodges a strong protest against sucb bighhanded 
acts of harassment of the members of the Indian Deputy Com
mission in violation of international conventions. The High 
Commission can well appreciate that such harassments and 
forcible police measures against the members of a diplomatie 
mission render it extremely difficult for that mission to fonc
tion. The Ministry, tberefore, rcquests that immediate steps 
be baken to put an end to this systcmatic campaign of intimi
dation and harassment of the locally recruited personnel of the 
Deputy High Commission of India by Pakistan Police and 
C.1D. officiais. The Ministry emphatically protests against the 
contmued deliberate harassment of the members of the Deputy 
High Commission of India by the Pakistan Police and urges 
the High Commission to arrange for an immediate end to this 
state of affairs. 

ANNEX IV 

NOTE DATED 5 NOVEMBER 1965 FROM nif! MINISTRY OF 

EXTERNAL AFPA!RS OF INDIA TO n!E HIGH CoMMISSION OF 
PAl<ISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan in India and bas the honour 
to state that the Ministry bas just now received with serious 
eoncern the report tbàt the Pakistan authorities àt the Karachi 
Airport searched the baggage of Mr. Madan Gopal, a diplo
matie courier from this Ministry, on bis arrivai with diplomatie 
bags at the Karachi Airport on 12 October 1965 by BOAC 
flight No. BA 915. Mr. Madan Gopal held a diplomatie pass-
port. . 

The Ministry takes an extremely seriôus view of this breach 
of diplomatie immunity and· iodges a strong protest against it 
The High Commission should realize tbat such actions gravely 

Le Ministère a_ déjà. maintes fois avisé le Haut Commissariat
des mesures vexatoires qui sont infligtes au personnel des mis
sions de l'Inde au Pakistan. Le Minîstèie note avec. regret que 
le Haut Commissariat n'a fourni aucun renseignement concer
nant les mesures prises ou envisagées pour mettre fin aux bri
mades et aux mauvais traitements de ce genre infligés par la 
police pakistanaise au personnel des missions de l'Inde au Pa
kistan. 

ANNEXE m 

NOTE, EN DATI! DU 15 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LB MINIS· 
TÈRE. DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUf CoM• 

MISSARIAT DU PAKISTA.'l EN OOE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compli
ments au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et, se ré
férant à la note du Ministère, en date du 4 novembre 1965, 
a l'honneur de lui faire savoir qu'il continue à recevoir des 
rapports indiquant que des membres du Haut Commissariat 
adjoint de l'Inde à Dacca sont soumis à des mesures vexatoires 
par la police pakistanaise et des agents de la · C.I.O. (Criminal 
Investigation Department). 

Les ressortissants pakistanais recrutés localement par le Haut 
Commissariat adjoint de l'Inde ont été eux-mêmes victimes du 
traitement arbitraire qui semble avoir été réservé par les auto~ 
rités de la police au personnel de la Mission. Des agents pa
kistanais de la C.I.D. ont commencé à se rendre au domicile des 
employés recrutés sur place et à interroger ceux-ci sur leurs an
técédents et la nature de leurs fonctions .au Haut Commissariat, 
etc. Dans un cas, la police a forcé un employé local à quitter 
son domicile dans un quartier où il avait toujours résidé. 

Le Ministère proteste énergiquement contre les mesures arbi
traires de harcèlement qui sont ainsi infligtes aux membres du 
Haut Commissariat adjoint de l'Inde, en violation des con• 
ventions internationales. Le Haut Commissariat comprendra 
facilement que ces .· actes de harcèlement et les mesures de 
contrainte prises par la police contre les membres d'une mission 
diplomatique rendent sa tâche extrêmement difficile. Le Minis
tère demande donc que des mesures soient prises immédiate
ment pour mettre fin à cette campagne systématique d'intimi
dation et de harcèlement du personnel local du Haut Com
missariat adjoint de l'Inde par la police pakistanaise et les 
agents de la C.I.D. n proteste en outre énergiquement contre 
les brimades auxquelles la police pakistanaise soumet conti
nuellement et délibérément les membres du Haut Commissariat 
adjoint de l'Inde et prie le Haut Commissariat .de prendre des 
mesures pour faire cesser immédiatement cet état de choses. 

ANNEXE IV 

NOTE, EN DATE DU 5 NOVEMBRE 1%5, ADRESSÉE. PAR LE MIN1S• 

TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAur CoM• 

MISSARIAT OU PAKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et a l'honneur de 
déclarer' q~'il vient de prendre connaissance avec beaucoup 
d'inquiétude d'un rapport selon lequel les autorités pakista11aises 
auraient fouillé les bagages de M. Mad.an Gopal, courrier diplo
matique du Ministère, lorsqu'il est arrivé à l'aéroport de ·Ka
rachi, le 12 octobre 1965, avec la valise diplomatique (vol 
n° BA 915 de la BOAC). M. Madan Gopal avait un passeport 
diplomatique. 

Le Ministère considère comme très grave cette violation des 
règles · de l'immunité diplomatique et élève une protestation 
énergique à ce .sujet. Le Haut Commissariat devrait . com-
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jeopardize the smooth running of the diplomatie courier 
service which is · functioning to serve the Pakistan Missions in 
fadia as well as the Indian Missions in Pakistan. The Ministry 
urges the High Commission to immediately obtain from its 
Government an assurance that full diplomatie immunity _and 
safe conduct will be assured to lndian diplomatie couriers in 
future. The Government of Pakistan should realize that no 
diplomatie mission can possibly function if the immunity · of 
the diplomatie courier is not respected. An early reply is 
requested. 

ANNEX V 

NOrE DATED 4 NOVEMBER 1965 FROM TIŒ MINISTRY OF 
ExTERNAL AFFAlRS OF INDIA TO THE HIGH CoMMISSION. OF 
PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan and bas the honour to state 
that the Ministry bas been receiving reports of continued 
harassment of members of the Jndian Missions in Pakistan, 
even after the cease-fire. 

In one such incident in Dacca, on 19 October 1965, when 
Sri O. P. Batra, a member of the Indian Deputy High Com
mission, was sitting under the portico of the Indian visa office 
building, a stranger sneaked inside the compound, approached 
Sri Batra unnoticed and administered to him a fcw kicks and 
ran away. Sri Batra could not apprehend the miscreant, owing 
to the suddenness of the attack. Sri Batra has dcscribed bis 
assailant as a well dressed young man. 

The Ministry of Externat Affairs strongly protests against 
this deliberate assault on Sri Batra within the premises of the 
Indian visa office. The Ministry urges the High Commission 
to move the Government of Pakistan to apprehend the culprit 
and award him deterrent punishment. The Government of 
Pakistan Will appreciate that such persistent acts of barassment 
render it difficult, if not impossible, for any diplomatie mission 
to function. 

prendre que de telles actions compromettent gravement Je bon 
fonctionnement des ·services de courriers diplomatiques, les• 
quels desservent les missions pakistanaises en Inde aussi bien 
que les missions indiennes au Pakistan. Le Ministère demande 
au Haut Commissariat d'obtenir immédiatement de son gouver
nement l'assurance qu'une immunité diplomatique totale et des 
sauf-conduits seront garantis à l'ave!lir aux courriers diploma
tiques indiens. Le Gouvernement pakistanais devrait se ren
dre compte qu'aucune mission diplomatique ne peut fonc
tionner si l'immunité du courrier diplomatique n'est pas res
pectée. Une prompte réponse nous obligerait. 

ANNEXE V 

Nom, EN DATE DU 4 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 
TÈRB DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT COM• 

MISSARIAT DU PAKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compli• 
mcnts au Haut Commissariat du Pakistan et a l'honneur de lui 
faire connaître qu'il a continué à recevoir des rapports selon 
lesquels les membres des missions indiennes au Pakistan sont 
soumis à un harcèlement constant, même depuis le cessez-le-feu. 

Au cours de l'un de ces incidents, survenu à Dacca le 19 oc
tobre 1965, un membre du Haut Commissariat adjoint de l'Inde, 
Sri O. P. Batra, était assis sous un portique de l'édifice qui 
abrite le bureau indien des visas, lorsqu'un étranger qui s'était 
introduit dans l'enceinte sans être vu s'est approché sans être 
aperçu et lui a asséné plusieurs coups avant de s'enfuir. Sri 
Batra, étant donné la soudaineté de l'attaque, n'a pu se saisir 
du coupable. D'après lui, son assaillant était un jeune homme 
bien habillé. 

Le Ministère des affaires extérieures proteste énergiquement 
contre cette attaque délibérée, dont Sri Batra a été victime dall3 
les dépendances même du bu.reau indien des visas. ll demande 
au Haut Commissariat de faire en sorte que I.e Gouvernement 
pakistanais arrête le coupable et lui inflige une peine qui l'em
pêche de recommencer. Le Gouvernement pakistanais com
prendra certainement que la persistance de tels actes vexatoues 
rend la tâche d'une mission diplomatique difficile, sinon im
possible. 

DOCUMENT S/7021 

Letter dated 17 ·»ecember 1965 from the representative 
of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ircland to the President of the Security 
Council 

[Original text: English] 
[17 December 1965] 

I have the honour to inform Your Excellency of the 
following. 

As the United Kingdom Prime Minister, Mr. Harold 
Wilson, informed the General Assembly on 16 December 
1965, at its 1397th plenary meeting, Her Majesty's 
Government is determined to bring to an end the· illegal 
régime in Rhodesia. lt has already taken a series of 
political, economic and financial measures to this end 
as follows. . . . . · _· 

On the day of the illegal decfaration of .independence, 
the Prime Minister announced the dismissal of .the 

Lettre, en date du 17 décembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité pa.r le représentant 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

[Texte original en anglais] 
[17 décembre 1965] 

J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence de ce qui 
suit. 

Comme Je Premier Ministre du -Royaume,Uni, M. 
Harold Wilson, en a informé -l'Assemblée générale le 
16 décembre 1965 à la 1397• séance plénière, le Gouver
nement de Sa Majesté est résolu ·à mettre fin au régime 
i)légal en Rhodésie. II a déjà pris une série de mesures 
politiques, économiques et financières dans ce sens, dé
crites ci-après. 

Le jour de la déclaration illégale <ie l'indépendane:, 
le Premier Ministre a annoncé la révocation des mi• 
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Ministe!s in the illegal régime, a ban on the import of 
Rhodesian sugar and to bacco, and various financial 
measures .. These removed Rhodesia from the sterliµg 
area, subJected ail Rhodesian accounts to exchange 
con~rol, prohibited the export of United Kingdom 
capital to Rhodesia, and limited the extent to which 
Rhodesian accounts could be used. 

These measures were intensified on 1 December when 
inter alia reniittances from United Kingdom finns to 
subsidiaries in Rhodesia were banned. On the same day 
a ban on imports was extended to over 95 per cent of 
ail United Kingdom imports from Rhodesia (value about 
l30 million) and is to ail practical purposes a complete 
ban on imports from Rhodesia. On 3 December the 
United Kingdom took action to control the overseas 
assets of the Rhodesia Reserve Bank. By Ortler in 
Council the Govemor, Deputy Governor and other 
Directors of the Bank were suspended from office and 
replaced by a new Board .. 

After careful examination, Her Majesty's Government 
has now decided to take two further measures which 
relate to petroleum products. First, exercising the power 
conferred upon it by Parliament, which is the sovereign 
legislator for Rhodesia, it bas prohibited the import of 
oil and oil products into the territory. Secondly, British 
nationals are being prohibited from supplying or 
carrying oil and oil products for Rhodesian use. Orders 

, in Council have been made to give effect to these pro
hibitions. 

To safeguard essential supplies to Zambia, Her 
Majesty's Government is organizing an airlift of oil pro• 
ducts to that country without delay. 

In his speech to the General Assembly, Mr. Wilson 
urged all Members of the United Nations to help us in 
bringing the rebellion in Rhodesia to an end by co• 
operating with us in the economic measures which we 
are taking. I would like to take this opportunity of 
renewing this request and to stress that the Orders in 
Council made by Her Majesty's Government provide 
fully adequate legal cover for all other countries to take 
similar action to that which we are taking. Her Majesty's 
Government believes that, if ail Member States give their 
full support, the illegal régime will be brought rapidly 
to an end. 

I should be grateful · if Your Excellency would cir
culate this letter as a Security Council document. 

(Signed) CARAOON 

Permanent Representative of the United Kingdom 
of Great Britain and Northern lreland 

to the United Nations 

nistres du reg!Dle illégal, l'interdiction d'importer du 
sucre et du tabac de Rhodésie et diverses mesures fi. 
nancières. Ces dernières retranchaient la . Rhodésie de la 
zone sterling, soumettaient tous les comptes èn banque 
rhodésiens au contrôle des devises, interdisaient l'expor
tation de capital du Royaume-Uni vers la Rhodésie et 
limitaient l'utilisation des comptes · rhodésiens. 

Ces mesures ont été renforcées par d'autres mesures 
prises le ter décembre, lorsque notamment, les sociétés 
du Royaume-Uni se sont vu interdire d'envoyer des 
fonds à leurs filiales en Rhodésie. Le même jour, l'inter
diction frappant certaines importations s'est étendue à 
95 p. 100 de toutes les importations en provenance de 
Rhodésie (d'une valeur d'environ 30 millions de livres), 
ce qui équivaut en pratique à une interdiction absolue 
d'importer des produits en provenance de Rhodésie. Le 
3 décembre, le Royaume-Uni a pris des mesures pour 
contrôler les avoirs d'outre-mer de la Rhodesia Reserve 
Bank. Par ordonnance en conseil, le gouverneur, le sous
gouverneur et les autres directeurs de la banque ont été 
suspendus de leurs fonctions et remplacés par un nou• 
veau conseil. 

Après examen approfondi, le Gouvernement de Sa 
Majesté vient de décider de prendre deux nouvelles me
sures qui frappent les produits pétroliers. Première
ment, le Gouvernement de Sa Majesté, exerçant le pou
voir que lui a conféré le Parlement, législateur souverain 
pour la Rhodésie, a interdit l'importation de pétrole et 
de produits pétroliers dans le territoire. Deuxièmement, 
il a interdit aux ressortissants britanniques de fournir 
ou de transporter du pétrole et des produits pétroliers 
à destination rhodésienne. Des ordres en conseil ont 
été promulgués afin de donner effet à ces interdictions. 

Afin d'assurer à la Zambie la fourniture de produits 
essentiels, le Gouvernement de Sa Majesté est en train 
d'organiser un pont aérien pour transporter sans retard 
des produits pétroliers en Zambie. 

Dans le discours qu'il a prononcé à ·l'Assemblée gé
nérale, M. Wilson a instamment invité tous les Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies à contribuer à 
mettre fin à la rébellion en Rhodésie en coopérant avec 
nous aux mesures économiques que nous prenons. Je sai
sis cette occasion pour renouveler cette demande et pour 
faire observer que les ordonnances en conseil promul
guées par le Gouvernement de Sa M ajesté offrent une 
garantie juridique permettant à tous 1es autres pays de 
prendre des mesures analogues à celles que nous pre
nons. Le Gouvernement de Sa Majesté est convaincu 
qu'avec l'appui sans réserve de tous les Etats Membres 
il sera rapidement mis fin au régime illégal. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer cette lettre aux membres du Conseil de sécu
rité en tant que document du Conseil de sécurité: 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

aupr:ès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) CARAOON 



DOCUMENTS S/7025 & ADI'>.1 

~eport of the Secretary-General on the situation in the 
· · Doniinican Republic 

Document.S/7025 

{Onginal text: English] 
[17 December 1965] 

l. The following information concerning the situation 
in the Dominican Republic bas been received from the 
office of my Representative there. 

2. Serious disturbances broke out in the city of Santo 
Domingo, on 16 December 1965. The disturbances 
started at approximately 13.00 hours, local time, fol
lowing a demonstration by strikers in the Enriquillo park. 
This demonstration was organized by the strike com
mittee of the Federaciôn Nacional de Empleados Pu
blicos e lnstitutiones Aut6nomas and representatives of 
the Sugar Workers Union in support of demands by 
public workers and employees of the Corporaciôn Azu
carera Dominicana. Troops of the Inter-American Peace 
Force (IAPF) dispersed the demonstrators in the neigh
bourhood of the Enriquillo park. Trouble began when 
youtbs started scattering uncollected garbage in the middle 
of streets, and the situation gradually got out of control. 
At about 16.00 hours, unidentified groups started to 
overturn temporary Christmas shops which had been set 
up along Avenida Duarte and Avenida Melia in Ciudad 
Nueva. Many of these shops were destroyed, some of 
tbem being burned down. Demonstrators also burned 
tifes and blocked streets with garbage cans and empty 
oil drums. When a detachment of IAPF soldiers 
appeared in the area of the disturbances, they were met 
with stones. One of them, who was driving a military 
jeep, was bit on the head by stones and the jeep crashed 
into a telegraph pole and caught fire. The IAPF soldiers 
withdrew from Ciudad Nueva at .about 17.00 hours. 
About fifty persons were a rrested by the police. 

3. A number of public workers and eniployees went 
back to work on 16 December. In the Ministry of 
Finance, the situation was nearly restored to normal as 
striking employees retumed to work, but employees 
of the Ministries of Agriculture, of Public Works and 
of Health and Social Security as well as the workers in 
the sugar mills èontinued to strike as of 17 December. 
The strike also spread to some areas in the provinces. Jn 
San Crist6bal, most of the public workers went on strike 
on 16 December in support of those of Santo Domingo. 
In San~iago and Moca, personnel of the post and corn, 
munications and public works services also staged a 
stdll;e, which continued as of 17 December. 

4. During the nigJit of 16-17 December and early in the 
moming of 17 December several rounds of rifle fire were 

Rapport du Secrétàire généràl sur la situation dans la 
République Dominicaine 

Document S/7025 

[Texte original en anglais] 
[17 décembre 1965] 

l. Les renseignements ci-après concernant la situation 
dans la République Dominicaine ont été communiqués 
par les services de mon représentant dans le pays. 

2. Des incidents graves se sont produits dans la ville 
de Saint-Domingue le 16 décembre 1965. Ces incidents 
ont commencé vers 13 heures (heure locale) à la suite 
d'une manifestation de grévistes au parc d'Enriquillo. 
Cette manifestation était organisée par le comité de grève 
de la Federaci6n Nacional de Empleados Publicos e 
Institutiones Autônomas et par les représentants du syn• 
dicat des travailleurs du sucre pour appuyer les reven
dications des ouvriers et des employés de la Corporaci6n 
Azucarera Dominicana. Les troupes de la Force inter• 
américaine de paix ont dispersé les manifestants aux 
abords du parc d'Enriquillo. Les incidents ont corn• 
mencé lorsque des jeunes gens se sont mis à répandre 
sur la chaussée des ordures dont la collecte n'avait pas 
été faite, la situation dégénérant peu à peu. A 16 heures 
environ, des groupes non identifiés ont renversé des 
éventaires érigés temporairement pendant la saison de 
Noël le long de l'avenue Duarte et de l'avenue Melia 
dans Ciudad Nueva. Un grand nombre de ces éventaires 
ont été détruits, certains par le feu. Des manifestants 
ont également brûlé. des pneus et bloqué des rues avec 
des poubelles et des réservoirs de carburant vides. Lors• 
qu'un détachement de soldats de la Force interaméri• 
caine de paix a pénétré dans la zone troublée, il a été 
accueilli à coups de pierres. Un soldat qui conduisait 
une jeep militaire a été atteint à la tête par des pierres ; 
la jeep est allée s'écraser contre un poteau télégraphique 
et a pris feu. Les soldats de la Force interaméricaine 
de paix se sont retirés de la ville neuve à 17 heures 
environ. Une cinquantaine de personnes ont été arrêtées 
par la police. 

3. Un certain nombre d'ouvriers et d'employés du 
gouvernement ont repris le travail le 16 décembre. Au 
Ministère des finances, la situation était presque normale 
lorsque les employés qui avaient fait grève ont repris le 
travail, mais les employés des Ministères de l'agricul· 
ture, des travaux publics, de la santé et de la sécurité so
ciale ainsi que les travailleurs des sucreries étaient tou• 
jours en grève le 17 décembre. La grève a égalem~nt 
atteint certaines zones dans les provinces. A San Cns• 
tôbal, la plupart des fonctionnaires ont fait grève le 
16 décempre pour appuyer celle de Saint-Domingue. A 
Sa~tiago et à Moca, le personnel des postes et des com· 
munications et des services des travaux publics ont éga• 
lement commencé une grève qui durait encore le 17 dé· 
cembre. 

4. Dc!Jis la nuit du 16 au 17 décembre et aux pre· 
mières heures de la matinée du 17, plusieurs coups de 

506 



fired in the àrea of Avenida Duarte and Avenida Melia. 
Sorne groups of youths threw stones at IAPF patrols, 
which had been reinforced. A number of arrests were 
made by the police on the moming of 17 December. 

5. The Government and the IAPF co•operated in aii 
effort to re-establish Jaw and order and reopen all roads. 
A mixed force · of approximately 400 police and 
Dominican army elements moved into the troubled area 
just south and west of the Dnarte bridge. Elements of 
the Dominican armed forces establishcd themselves 
along the eastern approaches and the east end of the 
bridge, while an IAPF convoy opened up a supply route 
from Avenida Washington northwards to the Duarte 
bridge along Calle Isabel la Cat6lica. 

6. The disturbances which began on 16 December and 
increased during the following night appeared to be 
waning in the face of the determined efforts of the 
Government. By noon of 17 December, the situation in 
Santo Domingo was retuming to normal. 

Document S/7025/Add.1 

[Original text: English] 
[18 December 1965] 

Further to my report of 17 December 1965 [S/7025], 
I have been informed by the office of my Representative 
in the Dominican Republic, by a telegram dated 18 Dec
ember, that the strikes of public employees and sugar 
workers have been settled. On 17 December, the Public 
Workers Union directed its members to return to work. 
Even before this directive was issued, a great number 
of public employees had already done so. 

feu ont été tirés dans la zone de l'avenue Duarte et de 
l'avenue Mella. Quelques groupes de jeunes gens ont 
lancé des p_ierres sur les patrouilles de la Force inter
américaine de paix qui ont été renforcée~. Dans la ma
tinée du 17 décembre la police a procédé à mi certain 
nombre d'arrestations. 

5. Le gouvernement et la Force interaméricaine de 
paix ont coopéré pour rétablir l'ordre public et rouvrir 
toutes les routes à la circulation. Une force mixte co1,11-
posée d'environ 400 policiers et · d'éléments de l'armée 
dominicaine · sont arrivés dans la zone des incidents, au 
sud et à l'ouest du pont Duarte. Des éléments de la force 
année dominicaine se sont postés à l'est le long des voies 
d'accès au pont ainsi qu'à son extrémité est tandis qu'un 
convoi de la Force interaméricaine de paix a ouvert une 
route de ravitaillement allant de l'avenue Washington 
vers le nord en direction du pont Duarte. le long de la 
rue Isabelle l_a Catholique. 

6. Les incidents, qui ont commencé le 16 décembre 
et se sont multipliés la nuit suivante, semblent diminuer 
devant les efforts résolus déployés par le gouvernement. 
Le 17 décembre à mid~ la situation était de nouveau 
normale à Saint-Domingue. 

Document S/7025/Add.1 

[Texte original en anglais] 
[18 décembre 1965) 

· Après la publication de mon rapport du 17 décem
bre 1965 [S/7025], j'ai été avisé, par un télégramme daté 
du 18 décembre envoyé par le bureau de mon représen
tant en République Dominicaine, que les grèves des 
employés de l'Etat et des travailleurs des sucreries avaient 
pris fin. Le 17 décembre, le syndicat des travailleùrs du 
secteur public a donné pour directive à ses adhérents de 
reprendre le travail. Avant même que ce mot d'ordre 
n'ait été lancé, un grand nombre de travailleurs du sec-
teur public avaient repris le travail. · 

DOCUMENT S/7026 

Letter dated 17 December 1965 from the representative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[17 December 1965] 

I have been instructed by my Govemment to refer to 
the penultimate paragtaph of my letter dated 17 Nov
ember 1965 [S/6948] and to infonn you that deliberate 
and provocative violation of Pakistan air space by Indian 
aircraft flying over East Pakistan continues unabated. 
The Government of Pakistan in a note delivered to the 
High Commission of India in Pakistan bas strongly 
protested against this violation of Pakistan air space and 

Lettre, en date du 17 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[17 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à l;àvant-dernier paragraphe de ma lettre du 
17 novembre 1965 [S/6948] et de vous faire savoir que 
la violation délibérée et provocatrice de l'espace aérien 
pakistanais par des appareils indiens survolant le Pa
kistan oriental se poursuit sans répit. Le Gouverne
ment pakistanais, dans · une note remise au Haut Com
missariat de l'Inde au Pakistan, a élevé une protestation 
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demanded that the Indian Government desist from such 
violatiilns. A copy àf this note is enclosed. . 

I shall be grateful if thls letter with its enclosure is 
circulàted as a Security Council document. 

(Signed) Amjad ALI 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

NOT!'. DATED 10 DECEMBER 1965 PROM TIŒ MINISTRY OP 

FOREIGN AFFAlRS OF PAKISTAN TO 111E HIGH CoMMISSION 
OP !NDIA IN PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments to 
the High Commission of lndia in Pakistan and has the honour 
to bring to its notice the following cases of Pakistan air space 
violations .by aircraft from India : 

J. 23 November 1965, at 07.30 hours, an Indian aircraft of 
grey colour flew over Patgram from east to west; height 12,000 
feet, speed 300 miles per hour. 

2. 23 November, at 08.30 hours, two Indian jet airerait of 
black colour flew over Kedar (lat. 26°4' N. and long. 89<>48' E.) 
from north to south. 

3. 24 November, at 07.30 hours, a twin-engine aircraft of 
grey colour flew over Patgram (lat. 26°21' N . and long. 
89°16' E.) from east to west ; height 12,000 feet; speed 300 
miles per hour. 

4. 26 November, at 14.00 hours, a twin-engine passenger 
aircraft of grey colour, and at 14.45 hours a jet aircraft, flew 
over Patgram from west to east ; height 12,000 feet, speed 
300 miles per hour. 

5. 29 November, at 10.00 and 10.20 hours, a twin-engine 
white-coloured Indian passenger airerait flew over Patgram from 
west to east; height 10,000 feet, speed 200 miles per hour. 

6. 30 November, at 11.00 hours, a white-coloured transport 
airerait flew over Patgram from west to east. 

7. 2 December, at 09.00 hours, an Indian passenger aircraft 
of white colour flew ov.::r Patgram from west to east. 

8. 3 December, at 10.00 and 10.45 hours, an Indian twin
engine white-coloured passenger aircraft flew over Patgram 
from west to east. · 

The Government of Pakistan strongly protests this deliberate 
and provocative violation of Pakistan air space by Indian air• 
craft and demands that the Jndian Govemment should desist 
from such violations. 

énergique contre cette violation de l'espace aérien pa
ldstanais et a demandé que le Gouvernement indien 
mette un terme à ces violations. Une copie de cette note 
est jointe à la présente. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer comme document du Conseil de sécurité, le texte 
de la présente lettre et de la note ci-jointe. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

ANNEXE 

Nore, EN DATE DU 10 DÉCEMBRE 1965, ADRESSÉ!! PAR Ul MINIS
TÈRE Dl!S AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN AU HAUT CoM· 

MISSARIAT Dl! L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et à l'honneur 
de porter à son attention les violations ci-après de l'espace 
aérien pakistanais, commises par des avions venant de l'Inde : 

1. Le 23 novembre 1965, à 7 h 30, un avion indien de cou
leur grise a suivolé Patgram d'est en ouest; altitude : 12 000 
pieds, vitesse : 300 miles à l'heure. 

2. Le 23 novembre, à 8 h 30, deux avions indiens à réaction 
de couleur noire ont suivolé Kedar (26°4' latitude Nord, 
89° 48' longitude Est) du nord au sud. 

3. Le 24 novembre, à 7 h 30, un avion bimoteur de rouleur 
grise a survolé Patgram (26°21' latitude Nord, 80°16' longi
tude Est) d'est en ouest; altitude : 12 000 pieds, vitesse: 300 
miles à l'heure. 

4. Le 26 novembre, à 14 heures et à 14 h 45 respectivement, 
un avion bimoteur de couleur grise pour le transport de voya
geurs et un avion à réaction ont survolé Patgram d'ouest en 
est ; altitude : 12 000 pieds, vitesse : 300 miles à l'heure. 

5. Le 29 novembre, à 10 heures et à 10 h 20, un avion bimo· 
teur indien de couleur blanche pour Je transport de voyageurs 
a survolé Patgram d'ouest en est; altitude : 10 000 pieds, vi
tesse : 200 miles à l'heure. 

6. Le 30 novembre, à 11 heures, un avion de transport in
dien de couleur blanche a survolé Patgram d'ouest en est. 

7. Le 2 décembre, à 9 heures, un avion indien de couleur 
blanche pour le transport de voyageurs a survolé Patgram 
d'ouest en est. 

8. Le 3 décembre, à 10 heures et à 10 h 45, un avion bimoteur 
indien de couleur blanche pour le transport de voyageurs 8 

· ·survolé Patgram d'ouest en est. 
Le Gouvernement pakistanais élève une protestation éner

gique contre cette violation délibérée et provocatrice de l'es
pace aérien pakistanais par des appareils indiens et il demande 
que le Gouvernement indien mette un terme à ces violations. 

DOCUMENT S/7027 

Letter dated 16 December 1965 from the representative 
of lndia to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[18 December 1965] 

I bave the honour to refer to the Ietter of 7 December 
-1965 from the Pennanent Representative of -Pakistan to 

Lettre, en . date du · 16· décembre 1965, ·, adressée au 
. Secrétaire général par Je représentant de l'Inde 

. . 

[Texte original en anglais] 
[18 décembre 19651 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que le repré
sentant permanent du Pakistan auprès de l'Organisa· 
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the United Nations addressed to you [S/7003], and to 
say that the baseless allegations contained therein are 
fabrications by the Government of Pakistan, obviously 
designed to cover up the deliberately provocative heavy 
firing which is being persistenly carried on by the 
Pakistan armed forces in the India-East Pakistan border 
regions, in spite of numerous protests from the Govern
ment of India. A copy each of six of these notes 
delivered to the High Commission of Pakistan at Delhi 
from time to time since 22 October, setting out 
the correct facts in regard to firing incidents in the areas 
mentioned in the Government of Pakistan note of 
2 December [see S/7003] is enclosed. I have to regret
fully add that the Government of Pakistan has made 
no response whatsoever to the repeated requests of the 
Goveroment of India to restrain the Pakistan anned 
forces and to bring about peaceful conditions in the 
border areas of the eastem region. 

I shall be grateful if this communication, together 
with its enclosures, is circulated as a Security Council 
document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

ANNEX 1 

NOTE DATED 22 ÛCTODER 1965 FROM 'IlŒ MINISTRY OP 

EXTERNAL A FPAIRS OF INDIA TO THE HIGH CoMMISSION OP 

PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of Externat Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan in India and, in continuation 
of the Ministry's note of 22 October 1965, bas the honour to 
state that on 18 October, at 20.00 hours, Pakistan armed forces 
unexpectedly opened fire on the town of Belonia in Tripura, 
without the least provocation. The Pakistan forces continued 
to direct heavy firing towards the town internùttently 
tbroughout the night of 18-19 October. The Indian border 
forces had to return the fire in self-dcfence. 

· The Government of Jndia bas exercised the utmost restraint 
in the face of persistent provocations from the Pakistan anned 
forces, as it is the Government's earnest desire to prevent any 
conflict in the eastern region. The Ministry regrets to note that 
the Indian Governrnent's repeated requests to the Pakistan Gov
emment to stop the aggressive and provocative activities of 
the Pakistan forces in the eastern region bave not brought forth 
any result so far. The Ministry lodges a strong protest against 
this latest act of wanton firing by Pakistan anned forces on 
Belonia town, which endangered the lives and property of the 
civil population, and urges the High Commission to move the 
Government of Pakistan to immediately stop such aggressive 
activities by the Pakistan forces. 

tion des Nations Unies vous â adressée le 7 décembre 
1965 [S/7003] et de vous faire savoir que les allégations 
sans fondement contenues dans ce document constituent 
de pures inventions de la part du Gouvernement pakis
tanais, manifestement destinées à justifier les provoca
tions délibérées auxquelles se livrent les forces années 
pakistanaises en tirant constamment des coups de feu 
nourris dans les régions situées sur la frontière entre 
l'Inde et le Pakistan oriental, en dépit de nombreuses 
protestations du Gouvernement indien. Des exemplaires 
de six notes qui ont été adressées à divers intervalles, 
depuis le· 22 octobre 1965, au Haut Commissariat du 
Pakistan à Delhi, et qui relatent fidèlement les fusil
lades qui ont eu lieu dans les zones mentionnées dans 
la note du Gouvernement pakistanais en date du 2 dé
cembre [voir S/7003], sont joints à la présente lettre. J'ai 
le regret d'ajouter que le Gouvernement pakistanais n'a 
encore fourni aucune réponse aux demandes qui lui ont 
été adressées à plusieurs reprises par le Gouvernement 
de l'Inde pour l'inviter à contenir les forces années pa
kistanaises et à rétablir un climat pacilique dans les ré
gions situées près de la frontière orientale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente communication et des 
documents qui l'accompagnent comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

ANNEXE I 

NO'Il!, E.N DATI! DU 22 OCTOBRE 1965, ADIU!SSÉI: PAR LE MINIS• 

TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT CoM

M!SSAIUAT DU P AKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et, comme suite à 
la note qu'il lui a adressée le 22 octobre 1965, a l'honneur de 
déclarer que le 18 octobre, à 20 heures, des éléments pakis
tanais ont soudainement ouvert le feu sur la ville de Belonia, 
dans le Tripura, sans la moillili'e provocation. Pendant toute 
la nuit du 18 au 19 octobre, ils ont tiré par intermittence des 
coups de feu nourris en direction de la ville. Les forces fron
talières indiennes ont dQ riposter pour se défendre. 

Le Gouvernement indien a exercé la plus grande modération 
face aux provocations incessantes des forces armées pakista
naises, car il est vivement désireux d'éviter tout con{lit dans la 
région orientale. Le Ministère a le regret· de constater que· les 
demandes répétées que le Gouvernement indien a adressées au 
Gouvernement pakistanais pour qu'il mette fin aux agressions 
et aux provocations des forces pakistanaises dans la région 
orientale n'ont jusqu'à maintenant donné aucun résultat. Il élève 
une protestation énergique à la suite de ce dernier incident, au 
cours duquel les forces années pakistanaises, en tirant sans 
raison des coups de feu sur la ville de Belonia, ont mis en 
danger la vie et les biens de la population civile, et il de
mande instamment au Haut Commissariat d'intervenir auprès 
du Gouvernement pakistanais pour qu'il mette fin· immédiate
ment aux actes d'agression des forces pakistanaises. 
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ANNEX Il 

NOTE DATED 31 OCTOBER 1965 FROM nœ MINISîR"î OF 
ExTERNAL AFFAIRS OF INDIA TO THE HmH COMMISSION OF 
PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan in Jndia and in continuation 
of the Ministry's note dated 22 October 1965, bas the honour 
to state tbat Pakistan armed forces resumed J1eavy firing from 
three directions towards the town of Belonia in Tripura in the 
small hours of 23 October. As on the previous occasion, the 
Pakistan forces resorted to this firing wantonly without any 
cause whatsoever. Within a period of about three hours, more 
than 7,000 · rounds were fired towards · this Indian town, 
seriously endangering the lives and property of the inhabitants. 
The lndian border forces exercised great restraint and retumed 
the fire in a controJled manner in sef-defence. 

The Ministry lodges a strong protest against this provocative 
firing by the Pakistan armed forces and requests the High 
Commission to urge the Government of Pakistan to refrain 
from such aggressive acts in the eastern region. As bas been 
repeatedly emphasized by the Ministry, the Government of India 
bas exercised the utmost restraint in the face of provocative 
acts by the Pakistan armed forces in the hope of preventing a 
conflict in the eastem region, with attendant sufferings to the 
·people of that region. 

ANNEX III 

NOTE DATED 8 NOVEMBER 1965 FROM TIIE MINISTRY OF 

EXTERNAL AFFAlRS OF INDIA TO TIJE HI0H CoMMISSION OP 
PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan in India and in continuation 
of this Ministry's note of 4 November 1965 bas the honour 
to bring to the notice of the High Commission further instances 
of provocative and hostile activities of Pakistan armed forces 
in the West Bengal-East Pakistan border areas in the eastem 
region. 

1. On the morning of 1 November Pakistan armed forces fired 
from Jhanjha towards Indian territory in the Bistuganj-Betai 
border area in the district of Nadia (West Bengal). 

2. At about 13.20 hours on 4 November Pakistan armed 
forces unexpectedly, and without any provocation, started firing 
towards Indian border force personnel in West Bengal territory 
in the district of 24-Parganas from across the border near Boira, 
under jurisdiction of the Bagda police station. The lndian 
border force -personnel were compelled to return the fire in 
self-defence. According to reports · reaching this Ministry, 
Pakistan armed forces continued to fire interrnittently in the 
area with automatic and other weapons on 4 and 5 November. 
The firing had not stopped till the aftemoon of 5 November. 
Tliè Ministry lodges an ernphatic protest against these deliberate 
att~.mpts by the Pakistan armed forces to create tension in the 
bo~der arcas of the eastern region by their dangerously provo
cative and threatening activities. The Ministry wishes to point 
out to the High Commission that despite the restraint exercised 
by lndian border force personnel, such provocations by 
.Pakistan armed forces might lead to serious consequences. The 
Ministry therefore, again urges the High Commission to move 
the Government of Pakistan to take steps to put an end to 
such aggressive activities by the Pakistan armed • forces in the 
eastern region. 

ANNEXE U 

NO"IE, EN DATE DU 31 OCTOBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS

TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L' INDE AU HAUT CoM· 
MISSARIAT DU PAKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et, comme suite à 
la note qu'il lui a adressée Je 22 octobre 1965, a l'honneur de 
déclarer que les forces armées pakistanaises ont à nouveau 
ouvert un feu nourri, à partir de trois points différents, sur la 
ville de Belonia, dans le Tripura, le 23 octobre, aux pre
mières heures de la journée. Comme les fois précédentes, ce 
tir a eu lieu sans aucune raison. En trois heures environ, plus 
de 7 000 cartouches ont été tirées en direction de cette ville in• 
dienne, mettant sérieusement en danger la vie et les biens des 
habitants. Les forces frontalières indiennes ont exercé une gran• 
de modération et ont riposté de façon mesurée pour se défen· 
dre. 

Le Ministère élève une protestation énergique contre ces 
coups de feu provocateurs tirés par les forces armées pakista• 
naises et invite le Haut Commissariat à demander instamment 
au Gouvernement pakistanais de renoncer à de tels actes 
d'agression dans la région orientale. Comme il l'a souligné à 
maintes reprises, le Gouvernement indien a fait preuve de la 
plus grande modération face aux provocations des forces ar
·mées pakistanaises, dans l'espoir d'éviter un conflit dans la ré• 
gion orientale, conflit dont souffriraient les habitants de cette 
région. 

ANNEXE Ill 

NOTE, EN DATE DU 8 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 
TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT CoM· 
MISSARIAT DU PAKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compli
ments au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et, comme 
suite à la note qu'il lui a adressée le 4 novembre 1965, a l'hon· 
neur de porter à sa connaissance de nouveaux exemples des 
provocations et des actes d'hostilité commis par les forces ar• 
mées pakistanaises dans les zones frontières Bengale occidental· 
Pakistan oriental de la région orientale. 

1. Le matin du Ier novembre, des éleéments pakistanais ont 
ouvert le feu depuis Jhanjha en direction du territoire indien 
dans la zone frontière Bistiganj-Betai, district de Nadda au 
Bengale occidental. 

2. Le 4 novembre, vers 13 h 20, des éléments pakistanais, sou• 
dainement et sans provocation, ont tiré sur des membres de l! 
force frontalière indienne, dans le territoire du Bengale OCCI· 

dental, district 24-Parganas, à partir d'un point situé de l'autre 
côté de la frontière près de Boira, territoire relevant du poste 
de police de Bagda. Se trouvant en état de légitime défense, 
la force frontalière indienne a été dans l'obligation de riposter. 
Selon les rapports qui nous sont parvenus, les forces armées 
pakistanaises ont continué, les 4 et 5 novembre, . à faire feu 
par intermittence dans cette zone avec des armes automatiques 
et autres. Le tir n'a cessé que dans l'après-midi du 5 novembre. 
Le Ministère élève une protestation énergique contre les tenta· 
tives que font ainsi les forces armées. pakistanaises pour cr~er 
délibérément une tension dans les zones frontières de la région 

. orientale par des actes dangereux de provocation et de me· 
nace. Il tient à signaler au Haut Commissariat que, quelle que 
soit la patience de la force frontalière indienne, ces provoca• 
tions risquent d'avoir des . conséquences graves. Il l'invite 
donc instamment à nouveau à demander au Gouvernement pa· 
kistanais de prendre des mesures pour mettre fin aux actes 
d'agression de ses forces armées dans la région orientale. 
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ANNEX IV 

NOTJ!. DATED 12 NOVEMBER 1965 FROM nm MINISTRY OF 
EXTERNAL AFFAIRS OF INDIA TO THE HIGH COMMISSION OF 
PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs prcsents its compliments to 
the Higb Commission of Pakistan in India and in continuation 
of the M inistry's note dated 8 Novemb~r 1965 bas the honour 
to say with regret that the provocative and aggressive activitiès 
of the Pakistan armed forces in the West Bengal-East Pakistan 
border areas continue unabated. The Ministry bas received the 
following further reports of such provocative activitics of 
Pakistan armed forces in the eastern region. 

1. At 04.10 hours on 7 November, Pakistan forces resumed 
heavy firing towards Indian territory within the jurisdiction 
of police station Tehata, district of Nadia (West Bengai) 
witbout any provocation whatsoever. The firing Jasted for two 
hours. Again, during the day, Pakistan arrned forces resorted 
to unprovoked firing in the area endangering the lives and 
property of Indian nationals. 

2. In t·be area of Boira, under the jurisdiction of police 
station Bagda, in the district of 24-Parganas (West Bengal), 
according to reports received by the Ministry so far, Pakistan 
forces maintained heavy intermittent firing till the evening 
of 9 N ovember. The Indian border force personnel in tb.is area 
exercised great restraint despite constant provocations by the 
Pakistan arrned forces since 4 November. They were, however, 
compelled to retum the fire on several occasions, in self-defence. 
Taking advantage of the disturbed conditions created by the 
aggressive activities of the Pakistan armed forces in this area, 
some Pakistan miscreants raided an Indian village named 

, Lakshmipur and set fire to some bouses. 

The Ministry lodges an emphatic protest against these pro
vocative and aggressive activities of Pakistan arrned forces in 
the eastern region and expresses the hope that the Governrnent 
of Pakistan will take necessary steps to put a stop to sucb 
activities by the Pakistan armed forces in the eastern region. 
The Ministry demands compensation for the damage done by 
Pakistan miscreants to the property of lndian nationals. This 
Ministry would also like to draw the attention of the High 
Commission to the fact that .tbere bas been no positive res
ponse from the Government of Pakistan to the repeated 
requests made to by the Ministry through the Pakistan High 
Commission to put a stop ta the aggressive activities of the 
Pakistan armed forces in the eastern region. Out of sixteen 
protest notes sent by the Ministry to the High Commission 
since the middle of September 1965, only two have bcen 
acknowledged so far. 

ANNEX V 

NOTE DATED 17 NOVEMBER 1965 FROM 1lŒ MINISTRY OF 
EXTERNAL AFFAIRS OF lNDIA TO THE H!GH COMMISSION OF 
PAKISTAN IN INDIA 

The M inistry of Extemal Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan in India and, in èontinuation 
of the Ministry's note of 17 November 1965, bas the honour 
to state with regret that in spite of the numeroüs protests 
lodged with the High Commission, Pakistan anned forces bave 
persisted in carrying on their provocative and agressive 
activities in the eastern region. 

According to the reports received so far by the Ministry, 
Pakistan armed forces continued till 12 November the inter-

ANNEXE IV 

NOTE, EN DATE DU 12 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 
TÈRB DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISfAN AU HAUT CoM· 
MISSARIAT DE L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et, comme suite à 
la note qu'il lui a ·adressée le 8 novembre 1965, a l'honneur 
et Je regret de l'infonner que les actes de provocation et lès 
agressions des forces armées pakistanaises dans les zones fron
tières Bengale occidental-Pakistan oriental se poursuivent sans 
discontinuer. Le Ministère a reçu les nouveaux rapports sui
vants relatifs aux actes de provocation des forces armées pakis
tanaises dans la région orientale ; 

1. Le 7 novembre, à 4 h 10, des éléments ·pakistanais ont à 
nouveau ouvert un feu nourri en direction du territoire indien 
relevant du poste de police de Tehata dans Je district de Nadia, 
au Bengale occidental, sans qu'il y ait eu la moindre provo
cation. Ce tir a duré deux heures. Le même jour et toujours 
sans avoir été provoqués, des éléments pakistanais ont à nou
veau ouvert le feu dans ce secteur, mettant ainsi en danger la 
vie et les biens de ressortissants indiens. . 

2. D'après les rapports qui nous sont parvenus à cette date, 
des éléments pakistanais ont, par intermittence, jusqu'au soir du 
9 novembre 1965, ouvert un feu nourri dans la région de Boira, 
qui relève du poste de police de Bagda, district 24-Parganas, au 
Bengale occidental. Depuis le 4 novembre, les membres de la 
force frontalière indienne ont fait preuve d'une grande modé
ration en dépit des provocations incessantes des forces armées 
pakistanaises. Etant en état de légitime défense, ils ont toute
fois dO riposter à plusieurs reprises. Profitant des troubles créés 
dans cette région par les actes d'hostilité des forces pakista
naises, plusieurs malfaiteurs pakistanais ont attaqué un village 
indien du nom de Lakshmipur et on mis le feu à quelques mai
sons. 

Le Ministère élève une protestation énergique contre ces 
provocations et ces actes d'agression des forces armées pa
kistanaises dans la région orientale et espère que le Gouver• 
nement pakistanais prendra les mesures nécessaires pour y 
mettre fin. Il exige la réparation des dommages causés par les 
malfaiteurs à la propriété de ressortissants indiens. Il tient 
également à attirer l'attention du Haut Commissariat sur le 
fait que le Gouvernement pakistanais n 'a jamais donné suite 
aux demandes réitérées qui lui ont été faites par l'intermédiaire 
du Haut Commissariat et qui tendaient à ce que le Gouverne
ment pakistanais mette fin aux actes d'agression de ses forces 
armées dans la région orientale. Deux: seulement des 16 notes de 
protestation que le Ministère a envoyées au Haut Commissariat 
depuis le milieu du mois de septembre ont fait l'objet d'un ac
cusé de réception. 

ANNEXE V 

NOTE, EN DATE DU 17 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE. MINIS
TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT CoM
MISSARIAT DU PAKISfAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et, comme suite 
à la note qu'il lui a adressée le 17 novembre 1965, a !;honneur 
et le regret de l'informer qu'en dépit des nombreuses protesta
tions qui ont été adressées au Haut Commissariat, les forces 
armées pakistanaises ont poursuivi leurs provocations et leürs 
actes d'agression dans la région orientale. 

Selon les rapports reçus à cette date par le Ministère, d~ 
éléments pakistanais ont poursuivi jusqu'au 12 novembre les 
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mitted firîng started by them on 4 November in the area of 
Boira, in the district of 24-Parganas, West Bengal. 

In the area of Betai, in the district of Nadia, West Bengal, 
Pakistan armed forces fircd towards Kathalbagan and Nafar• 
chandrapur at 20.15 hours on 9 November. The firing continued 
till 05.30 hours on 10 November. Between 03.45 and 05.15 
hours on 11 November, Pakistan forces again resorted to 
firing towards lndian territory in this area. On the morning 
of 12 November, also, several rounds were fired by Pakistan 
forces. 

On the afternoon of 7 November East Pakistan Rifles per
sonnel standing near the border instigated two Pakistan 
nationals to trespass into Indian territory in Mouza Sultanpur, 
J. L. No. 189, police station of Kaliachak, district of Malda. 
This incident created tension between the border forces of 
India and Pakistan in the area and, but for the restraint exer• 
cised by Indian border force personnel, the situation would 
have taken a serious turn. 

The Ministry Jodges a strong protest against these continued 
pcovocative and threatening activities by Pakistan armed forces 
and requests the High Commission to move the Government of 
Pakistan to take urgent ste_ps to put a stop to such activities. 

ANNEX VI 

NOTE DATED 2 DECEMBER l 965 FROM THE MINISTRY OF 
EXTERNAL AFFAlRS OF ÎNOIA TO THE HlGH COMMISSION OF 
PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan in India and in continuation 
of this Ministry's note dated 26 November 1965 bas the honour 
to draw the attention of the High Commission to the following 
serious incidents. 

'l. On 9 November an Indian national, Sri Lalit Sarkar, was 
tending his field inside Indian territory at South Narayanpur 
in the Sadar sub-division of Tripura, when some East Pakistan 
Rifles personnel shot at him without provocation. 

2. On 16 November Sri Subal Chandra Sutradhar of Joynagar 
Kotwali of the Sadar sub-division of Tripura, was kidnapped 
by armed personnel belonging to one of the paramilitary forces 
of Pakistan. 

3. On 18 November, the East Pakistan Rifles fired without 
any provocation at two Indian border patrol parties, one in 
Kalanchara, 18 miles south-west of Agartala, and the other at 
Rahimpur, 16 miles south-west of Agartala, compelling the 
Indian patrols to return the fire in self-defencc. 

4. On 24 November East Pakistan Rifles resorted to un
provoked firing towards Indian territory at two places under 
the jurisdiction of police station Bishalgar, in the Sadar sub
division of Tripura. At 11.50 bours they fired at an Indian 
patrol party near Debipur; at 12.10 hours they fired at 
another lndian patrol party at Kamala Sagar. On the later 
occasion the Indian patrol party was compelled to return the 
fire. 

5. On 25 November East Pakistan Rifles fired on an Indian 
patrol party near Durgapur, in the Sonamura sub-division of 
Tripura without any provocation. The Indian- patrol party was 
compelled to retum the fire. 

The Government of lndia views with serious concem the 
provocative activity of the Pakistan forces in the eastern region 
and lodges a stroog protest against the unprovoked firing and 
the kidnapping of an Indian national by personnel of the 
Pakistan forces. The Govemment of India demands immediate 
return of the kidnapped lndian national, Sri Subal Chandra 

· tîrs intermittents qu'lis avafont commencés ie 4 novembre dans 
la région de Boira, district 24-Parganas, au Bengale occidental. 

Le 9 novembre à 20 h 15, des éléments pakistanais ont ouvert 
le feu en direction de Kathalbagan et Nafarchandrapur, dans 
le secteur de Betai, district de Nadia, au Bengale occidental, et 
ce tir s'est poursuivi jusqu'à 5 h 30 le 10 novembre. Le 11 no
vembre entre 3 h 45 et 5 h 15, )es forces pakistanaises ont à 
nouveau ouvert le feu en direction de ce secteur du terri
toire indien. Le matin du 12 novembre également, les forces 
paki~tanaises ont tiré plusieurs rafales. 

L'après-midi du 7 novembre, des éléments des fusiliers du 
Pakistan oriental qui se trouvaient près de la frontière ont 
poussé deux ressortissants pakistanais à pénétrer en territoire 
indien à Mouza Sultanpur, J. L. n• 189, localité relevant du 
poste de police de Kaliachak, dans le district de Malda. Cet 
incident a engendré une tension entre les forces frontalières 
indiennes et pakistanaises de cette région et, n'eût été la re
tenue du personnel de la force frontalière indienne, la situation 
aurait pu devenir sérieuse. 

Le Ministère élève une protestation énergique contre les 
menées provocatrices et les menaces continuelles des forces 
armées pakistanaises et prie le Haut Commissariat de deman
der au Gouvernement pakistanais de prendre immédiatement 
des mesures pour y mettre fin. 

ANNEXE VI 

NOTE, EN DATE DU 2 DÉCEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 
TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT CoM· 

MISSARIAT DU PAKISTAN EN JNDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et, comme suite 
à la note qu'il lui a adressée le 26 novembre 1965, a l'hon• 
neur d'attirer son attention sur les graves incidents suivants : 

1. Le 9 novembre, un ressortissant indien du nom de Sri 
Lalit Sarkar travaillait dans son champ situé à South Narayan· 
pur, en territoire indien - sous-division de Sadar, dans le Tri
pura - lorsque les éléments des fusiliers du Pakistan oriental 
ont, sans provocation, ouvert le feu sur lui. 

2. Le 16 novembre, Sri Subal Chandra Sutradbar, de Joyna
gar Kotwali, sous-division de Sadar, dans le Tripura, a été en· 
levé par des éléments armés appartenant à l'une des forces 
paramilitaires pakistanaises. 

3. Le 18 novembre, des fusiliers du Pakistan oriental ont 
ouvert le feu sans provocation sur deux patrouilles frontalières 
indiennes, l'une à Kalanchara, à 18 miles au sud-ouest d'Agar• 
tala, et l'autre à Rahimpur, à 16 miles au sud-ouest d'Agartala; 
ces patrouilles ont dû riposter pour se défendre. 

4. Le 24 novembre, des fusiliers du Pakistan oriental ont 
ouve1t le feu sans provocation en direction du territoire in· 
dien, à deux endroits relevant du poste de police de Bishalgar, 
sous-division de Sadar, dans le Tripura. A 11 h 50, ils ont tiré 
sur une patrouille indienne près de Debipur et à 12 h 10, sur 
une autre patrouille indienne à Kamala Sagar. Cette dernière a 
été obligée de riposter. 

5. Le 25 novembre, des fusiliers du Pakistan oriental ont 
ouvert le feu sur une patrouille indienne près de Durgapur, 
sous-division de Sonamura, dans le Tripura, sans avoir été pro• 
voqués. La- patrouille indienne a été obligée de riposter. 

Le Gouvernement indien, inquiet des menées provocatrices 
des forces pakistanaises dans la région orientale, élève une pro· 
testation énergique contre ces tirs injustifiés et contre l'enlè· 
vement d'un ressortissant indien par des éléments des forces 
pakistanaises. Il exige que Sri Subal Chandra Sutradhar, ressor-· 
tissant indien enlevé,- lui soit remis immédiatement, et il réclame 
le paiement .d'une réparation pour les blessure_s subies par Sri 
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Sutradhir and payment of compensation for the lnjurles 
substained by Sri Lalit Sarkar as a result of unprovoked firing 
by Pakistan personnel. The Government of India would also 
urge the Government of Pakistan to tal::e urgent steps to put 
an end to such dangerous and lawless acts by their anned 
forces. 

Laiit Sarkar à la suite de coups de feu tirés sans raison des 
soldats pakistanais. En outre, il demande instamment au Gou
vernement pakistanais de prendre immédiatement des mesures 
pour mettre fin aux actes dangereux et illicites de ses forces 
armées. 

DOCUMENT S/7028 

Letter dated 17 December 1965 from the representative 
of India to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[18 December 1965] 

I have been instructed by my Government to refer to 
the letters of 17 November 1965 [S/6949] and 6 Dec
ember 1965 [S/6996] from the Permanent Represent
ative of Pakistan regarding the treatment of Pakistan 
nationals intemed in lndia and to say tbat the varions 
allegations are without any basis. 

The propaganda made by the Government of Pakistan 
on this subject had already been fully exposed in two 
notes dated 29 October and 22 November 1965 and 
two notes dated 4 December 1965 to the Government 
of Pakistan from the Government of India. Copies of 
those notes are eoclosed. The Special Representative of 
the International Committee of the Red Cross has 
visited the main internment camp in India and bas found 
the conditions there to be very satisfactory. 

I shall be grateful if this letter. along with the 
enclosures, is circulated as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Represemative of lndia 
to the United Nations 

ANNEX 1 

No-rn DATIID 29 ÛCTOBER 1965 l'ROM THE MINISTIW OF 

EXTERNAL A l'FAIRS OF INOIA TO THE HIGH CoMMISSION OF 

PAKISTAN IN lNDIA 

The Ministry of Externat Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan and with reference to the 
High Commission's note dated 27 October 1965 making un
founded allegations that Pakistan internees in West Bengal 
werc 1:>eing "required" to donate l:>lood to the West Bengal 
Blood Bank and in continuation of this Ministry's note dated 
28 October 1965, has the bonour to draw the attention of the 
High Commission to the fact that on 15 October the Govern
ment of India formally informed the High Commission that 
the liigh Commissioner and the lWO Deputy Hlgh Commls
sioncrs of Pakistan would be given facilities to visit the 
Pakistan internees in Jndia on the basis of reciprocity. The 
correct step for the High Commission would have been to 
inunediately avail itself of this facility accorded by the Govem
ment of India on the basis of reciprocity and to visit the 
Pakistan internees and· see thefr condition. Jnstead of that, 
the High Commission has resorted to the most improper step 

Lettre, en date du 17 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire généra] par Je représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[18 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre du 17 novembre 1965 [S/6949] et à la 
lettre du 6 décembre 1965 [S/6996] du représentant per
manent du Pakistan au sujet de la façon dont sont traités 
les ressortissants p akistanais internés dans l'Inde et de 
déclarer que les diverses allégations qu'elles contiennent 
sont dénuées de tout fondement. 

L'action de propagande menée par le Gouvernement 
du Pakistan a ce sujet avait déjà fait l'objet de deux 
notes détaillées du 29 octobre et du 22 novembre 1965, 
et de deux notes du 4 décembre 1965 adressées au Gou
vernement pakistanais par le Gouvernement indien. Des 
copies de ces notes sont jointes à la présente lettre. Le 
représentant spécial du Comité international de la Croix
Rouge s'est rendu au camp d'internement principal dans 
l'Inde et y a trouvé les conditions très satisfaisantes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre ainsi que les pièces ci-jointes comme 
documents du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

ANNEXE I 

NOTE, EN DATE DU 29 OCTOBRE 1965, AORESStE PAR LE MINIS· 

TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT CoM· 

MISSARIAT DU PAKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan, et, se .référant à la note, 
datée du 27 octobre 1965, du Haut Commissariat, prétendant, 
sur des bases fausses, que les internés pakistanais au Ben
gale occidental seraient «contraints» de donner du sang à la 
Banque du sang du Bengale occidental, et comme suite à la 
note datée du 28 octobre 1965 de cc ministère, a l'honneur 
d'attirer l'attention du Haut Commissariat sur le fait que, le 
15 octobre, le Gouvernement indien a informé officiellement 
le Haut Commissariat 4ue le Haut Commi,.saia-e ùu P-ak.is· 
tan et les deux Hauts Commissaires adjoints du Pakistan se 
verraient accorder le droif de rendre visite aux internés .i;akis
tanais en Inde sur la base de la réciprocité. Le Haut Commis
sariat aurait alors d0 normalement se prévaloir immédiate• 
ment de ce droit accordé par le Gouvernement indien sur la 
base de la réciprocité et· rendre visite aux internés pakistanais 
afin de voir leur situation. Au lieu de cela, le Haut Commis-
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of making untruthfu1 allegations in its note of protest and of 
spreading "atrocity" stories through its press releases. The 
Ministry is deeply distressed that the High Commission of 
Pakistan, instead of pursuing constructive methods of ascert
aining the welfare of its nationals, should be pursuing crude 
propagandist tactics. The Ministry hopes that at least now the 
High Commission will abstain from such untruthful and 
propagandist tactics. 

ANNEX li 

NOTE DATED 22 NOVEMI\ER 1965 FROM nrn MINISîRY Of 
E>rrERNAL AFFAIRS OF lNDIA TO THE HIGH C'-OMMISSION OF 

PAKISîAN IN JNDIA 

The Ministry of Extcrnal Affairs of the Government of 
India presents its compliments to the High Commission of 
Pakistan in India and, with reference to the High Commission's 
note dated 18 October 1965, bas the honour to state that 
- as has already been pointed out in the aide-mémoire dated 
4 November handed over by the High Commission of lndia 
in Karachi to the Ministry of Foreign Affairs of the Govern
ment of Pakistan - the various allegations made about the 
rnaltreatment of Pakistan nationals in India have been thorough
ly investigated and found to be completely false. The 
small fraction of the total number of Pakistan nationals in 
lndia who were interned have been given full facilities. They 
are being given full and edaquate diet, so much so that many 
of them have improved in health since their internment. There 
could thus be no question of shortage of drinking water. Their 
accomodation also is more than adequate, contrary to the 
assertion made (for propaganda purposcs) by the High Com
mission of Pakistan. As regards medical facilities, these are 
adequate and the intemees can call at local medical units for 
treatmcnl or on local doctors. The families of those who 
preferred not to take Ihcir families with thcm into internment 
are being provided adequate security. 

ANNEX Ill 

NOTE DATED 4 DECEMBER 1965 FROM THE MINISTRY OP 
EX'IERNAL AFFAIRS OF INDIA TO 11-IE HIOH COMMISSION OF 

PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of External Affairs of the Government of 
India presents its compliments to the High Commission of 
Pakistan in India and, with reference to the High Commission's 
note of 5 November 1965 [see S/6949], regarding the visit 
of the Acting High Commissioner of Pakistan to the Deoli 
intemment camp, has the honour to state as follows. 

The women and children in the Deoli internment camp are 
those who specifically requested to accompany the heads of 
their families. Ail those women and children who did not make 
this request or who did not want to accompany their heads of 
families to the internment camp remain at liberty. It is from 
humanitarian considerations that those who wished to accom
pany their heads of families to the camp were allowed to do so. 
The contention of the High Commission that the Government 
of India h:is, in total disregard of the principle of reciprocity, 
chosen to intern Pakistan women and children is thus without 
foundation. 

The accommodation pattern of the internment camp at Deoli 
is in accordance with the pattern which is intemationally ap-

sariat a, acte entièrement déplacé, formulé des allégations faus• 
ses dans sa note de protestation et répandu des récits « d'atro
cités» dans ses communiqués à la presse. Le Ministère des af
fair::s extérieures est profondément affligé de constater que le 
Haut Commissariat du Pakistan, au lieu de prendre des me
sures constructives afin de s'assurer du bien-être de ses res

. sortissants, se livre à des procédés grossiers de propagande. 
'Le Ministère des affaires extérieures espère qu'au moins doré
navant le Haut Commissariat s'abstiendra de proférer de telles 
contrevérités à des fins de propagande. 

ANNEXE Il 

NOTE, EN DATE OU 22 NOVEMBRE 1%5, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 
TF.RE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT COM· 

MISSARIAT DU PAKISTAN EN JNDE 

Le Ministère des affaires extérieures du Gouvernement in• 
dien présente ses compliments au Haut Commissariat du Pa• 
kistan en Inde et, se référant à la note datée du 18 octobre 
1965 du Haut Commissariat, a l'honneur de déclarer qu'ainsi 
qu'il a déjà été signalé dans l'aide-mémoire daté du 4 novem
bre remis par le Haut Commissariat de l'Inde à Karachi au 
Ministère des affaires étrangères du Gouvernement pakistanais, 
les diverses allégations formulées au sujet des mauvais traite• 
ments qu'auraient subi les ressortissants pakistanais dans l'Inde 
ont fait l'objet d'une enquête approfondie et se sont révélées 
complètement fausses. L'infime fraction des ressortissants pa• 
kistanais se trouvant dans l'Inde qui a été internée jouit des 
meilleures conditions possibles. La nourriture est bonne et suffi· 
sante, si bien que bon nombre se portent nùeux depuis leur in· 
ternemcnt. Ainsi, il n'y a pas pénurie d'eau potable. Les con• 
ditions de logement des internés sont égaiement plus que satis
faisantes, contrairement à l'assertion faite (à des fins de pro
pagande) par le Haut Commissariat du Pakistan. En ce qui 
concerne les services médicaux, ils sont satisfaisants et les 111a· 
iades peuvent s'adresser aux dispensaires ou médecins locaux 
pour se faire soigner. Les familles de ceux qui ont préféré 
ne pas les emmener avec eux dans le camp d'internement re· 
çoivent la protection nécessaire. 

ANNEXE Ill 

NOTE, F.N DATE DU 4 DÉCllMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LB MINIS· 
TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT CoM· 
M!SSARIAT DU PAKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures du Gouvernement in· 
dien présente ses compliments au Haut Commissariat du Pa· 
kistan en Inde et, se référant à la note du 5 novembre I 965 
[voir S/6949] du Haut Commissariat du Pakistan relative à la 
visite que le Haut Commissaire par intérim pour le Pakistan 
a faite au camp d'internement de Deoli, a l'honneur de lui 
présenter les observations suivantes. 

Les femmes et les enfants qui se trouvent actuellement au 
camp d'internement de Deoli sont ceux qui ont demandé ex· 
pressément à accompagner le chef de famille. Toutes les fe=es 
et tous les enfants qui n'ont pas présenté de demande dans ce 
sens ou qui n'ont pas souhaité accompagner le chef de famille 
dans le camp d'internement demeurent en liberté. C'est uni· 
quement pour des considérations d'ordre humanitaire que l'on 
a accédé à la demande de ceux qui désiraient accompagner le 
chef de famille dans le camp. L'allégation du Haut Commis· 
sariat selon laquelle le Gouvernement indien aurait décidé, au 
mépris total du principe de réciprocité, d'interner des femmes 
et des enfants pakistanais, est donc dénuée de tout fondement. 

Les logements fournis au camp d'internement de Deoli sont 
conformes aux normes internationales approuvées par la Con· 



proved under tlie G"enevà' Cdnverttion relative· t'o tlie· Protection 
of Civilian Persans in Time of War, signed on 12 August 1949. 
!he camp is partitioned off into divisions or wings, and there 
JS no over-crowding. The wings in which the internees are 
accommodated afford every possible safeguard as regards 
h~g1cne and health and provide adequate protection against 
chmatic conditions. The rooms are fully protected from damp
nes~ and are adequately lighted. They are also equipped with 
samtary conveniences which are maintained in a state of clean
liness. In addition, the intemees are provided not only with 
sufficicnt water and soap for their daily persona! toilet, but 
are also given suitable bedding and sufficient covering, in case 
they have not already brought this with them. A canteen bas 
also been set up, and articles for daily use are on sale there 
for ail the internees at regular market prices. The High Com
mission seems to be under a misconception as regards the 
number of internees in each room and to describe the wings 
as "barbed cages" is merely a deceptive manipulation of 
language. Far from bcing "cooped up" as described in the 
High Commissîon's note, the intemees have thus very adequate 
living space. 

The Geneva Convention on the internment of civilians, as is 
no doubt known to the High Commission, does not provîde 
for visits to intemment camps by a representative of the Power 

, to wbich the internees owe allegiance. This visit was arranged 
on a reciprocal basis between the two Governments, and it 
would have been incorrect to make advance announcernent of 
the visit to internees or make special arrangements by way of 
"window dressing". There is no justification for the complaint 
made in the Higb Commission's note that the internees were 
not informed of the impending visit of the Acting High 
Commissioner. The High Commission, not content with fa
bricating allegations of the treatment of Pakistan internees in 
lndia, apparently also expects that they should be taught par
!icular forms of salutation for particular visitors. There are 
50 million Muslims in India who have always practised their 
traditional Muslim form of greetings and continue to do so. 
Their culture, their traditions are encouraged in every way by 
the Government of India, in contrast to the general and often 
severe persecution of minority communities in Pakistan. The 
contention made in the High Commission's note that the 
chaiacter and culture of the internees has been stamped out is 
without any truth. 

As regards the group of persons who were on their way 
back to Pakistan by train, it is a well-known fact that the 
Pakistan Air Force, having failed to cause damage to military 
installations in India, resorted to bornbing not only civilian 
centres but also passenger trains. This form of indiscriminate 

1 bombing of civilians resulted in many lives being lost, among 
them those of civilian train passengers, and the fact that the 
batch of intemed persons was taken off the train and brought 
to the comparative safety and security at the internment camp 
of Deoli testifies to the humanitarian considerations which 
have throughout been predominant in the handling of Pakistan 
nationals in India by the Government of India. 

There is no truth in the allegation made by the High Com
mission that the internees at the Deoli camp have not been 
informed of their rights and obligations under the Geneva 
Convention. There is a notice board - which was pointed out 
to the First Secretary of the Pakistan High Commission by 
the camp commandant - where ail the rights and obligations of 
the intemees are prominently displayed. In addition, announce
ments regarding subsistence allowance, recreation facilities in 
regard to cooked food, etc., are frequently broadcast for the 
information of the internees. The commandant of the intern
ment camp bas copies of the Geneva Convention and members 
of the staff are aware of the provisions of the Convention. 

. vention de dènève relative à fa protection des personnes civiles 
en temps de guerre signée le 12 août 1949. Les locaux sont di• 
visés en chambrées ou en ailes par des cloisons et leurs occu
pants n'y sont pas entassés. Les ailes où sont logés les internés 
offrent toutes les garanties voulues du point de vue de l'hygiène 
et de la santé ainsi qu'une excellente protection contre la cha
leur ou le froid. L'humidité ne pénètre pas dans les pièces qui 
sont bien éclairées. Elles sont en outre pourvues de lavabos et 
de toilettes maintenus en état de propreté. De plus, les internés 
reçoivent non seulement assez d'eau et de savon pour pouvoir 
se laver chaque jour mais on leur fournit aussi les draps et les 
couvertures dont ils ont besoin s'ils n'en ont pas amené avec 
eux. On a également ouvert un comptoir où des articles d'usage 
quotidien peuvent être achetés par tous les internés aux prix 
pratiqués sur le marché. Le Haut Commissariat semble avoir 
une idée fausse du nombre d'internés logés dans chaque pièce 
et l'expression ~ enclos entourés de barbelés» dont il se sert 
n'est qu'un jeu de mots trompeur. Loin d'être «entassés», pour 
reprendre les termes de la note du Haut Commissariat, les in
ternés disposent d'une surface habitable tout à fait suffisante. 

La Convention de Genève sur l'internement des civils - le 
Haut Commissariat ne l'ignore certes pas - ne prévoit pas de 
visites dans les camps d'interneJilent de la part de représentants 
de la puissance dont les internés sont ressortissants. La visite 
en question a été organisée entre les deux gouvernements sur 
la base de la réciprocité et il aurait été incorrect de l'annoncer 
d'avance aux internés ou d'y faire une mise en scène spéciale. 
Le Haut Commissariat n'est donc pas fondé à se plaindre, com
me il l'a fait dans la note, que les internés n'ont pas été pré
venus de la visite imminente du Haut Commissaire par intérim. 
Le Haut Commissariat ne se borne pas à inventer des alléga
tions fallacieuses sur le traitement que subiraient les Pakistanais 
internés dans l'Inde mais il s'attend apparemment aussi à ce 
qu'on leur apprenne les formes particulières de salut destinées 
aux divers visiteurs. 11 y a dans l'Inde 50 millions de Musul
mans qui se sont toujours salués à la manière musulmane tradi
tionnelle et qui continuent de le faire ; leur culture et leurs tra
ditions sont encouragées de toutes les manières par le Gouver
nement indien, à la différence de la persécution générale et 
souvent acharnée que subissent les communautés minoritaires 
du Pakistan. L'assertion contenue dans la note du Haut Com• 
missariat, que Je caractère et la culture des internés auraient été 
étouffés est absolument inexacte. 

En ce qui concerne le groupe de personnes qui retournaient 
au Pakistan en train, on sait fort bien que l'aviation pakista
naise, n 'ayant pas réussi à endommager des installations mili• 
taiies dans l'Inde, s'est mise à bombarder non seulement des 
centres civils mais aussi des trains de voyageurs. Ces bombar
dements de la population civile effectués au hasard, ont causé 
de nombreuses pertes de vies humaines, dont la mort de civils 
qui voyageaient en train, et le fait que l'on a éloigné du train 
ce groupe d'internés pour les mettre en sécurité relative dans 
le camp d'internement de Deoli est une preuve des considéra
tions humanitaires dont le Gouvernement indien s'est toujours 
inspiré dans le traitement des ressortissants pakistanais dans 
l'Inde. 

Il n'est pas vrai non plus, comme le prétend le Haut Com
missariat, que les internés du camp de Deoli n 'aient pas été 
informés de leurs droits et de Jeurs obligations aux termes de 
la Convention de Genève. Il y a un tableau d'affichage que le 
commandant du camp a montré au Premier Secrétaire du Haut 
Commissariat du Pakistan et où le texte de tous les droits et 
obligations des internés est mis bien en évidence. En outre, des 
indications sur les rations alimentaires, les activités récréa
trices, les plats préparés, etc., sont souvent diffusées pour l'in
formation des internés. Le commandant du camp d'internement 
dispose d'exemplaires de la Convention de Genève et les mem
bres du personnel en connaissent les dispositions. Les me-
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The administrative meàsures taken by either the Commandant 
or member of the staff are such as to ensure that no violation 
of the Geneva Convention takes place. In case any of the 
intcrnees are not satisfied with the conditions of their intern• 
ment, the right is given to them to present a petition in regard 
to their particular grievance, the petition is then examined, 
and ail redress possible is invariably given. The intemees them
selves are unanimous in their appreciation of the humane 
attitude of the commandant. 

The High Commission seems to be under some kind of 
misconception as regards the food wbicb is offered to internees. 
The scale or rations is laid down in a camp order issued by 
the commandant and it is exhibited in the residential wings 
for the information of the intemees. This clearly refutes the 
contention made by the High Commission that the internees 
were not aware of their entitlement in respect of food. The 
Acting High Commissioner seems to have corne to a hasty 
assumption of the total weight of vegetables involved, which is 
mentioned in the eighth paragraph of the High Comrnission's 
note. He also over-estimated the total number of persons wbo 
would eat them. This could only be due to the various pre• 
conceived notions regarding the treatment of Pakistan intemees 
which the High Commission habitually indulges in and which 
are not related to facts. At the particular kitchen visited 
by the High Commission representative the quantity of vege
tables was not 10 kilogrammes but 16 kilogrammes 630 
grammes, which was to be consumed by 108 persons and 
not 175 persons, as alleged by the High Commission. lt is also 
surprising that there was opportunity to discover during tbis 
visit that none of the intemees had ever cooked in their 
lives. lt does not need to be pointed out that it is not neces
sary for all the internees to be experienced chefs. The food, 
in fact, as cooked by the internees, is entirely satisfactory 
in quality and quantity. The quantity and variety given also 
fully ensures a good state of health and the prevention of the 
development of nutritional deficiencies, as required under the 
Geneva Convention. The good health which the internees enjoy 
testificd to the fact that the women, and children as well as 
the men are having the type of food which is quite adequate 
for their needs. 

In the Deoli internment camp a school is provided and the 
chilùren are being schooled from the kindergarten to the sixth 
c!ass. The Acting High Commissioner apparently overlooked 
the school, in which there are three school teachers. All 
possible facilities are being given to the children and young 
people to continue their education or to take up new subjects. 
In fact, the education of the internees, as well as of their 
children, is encouraged wherever possible. The a!legation made 
in the High Commission's note that there were no arrange
ments whatever for schooling are baseless. The same is true of 
the allegation that there were no arrangements for games 
and recreation. There is a recreation room in eacb wing, where 
necessary cquipment and furniture bas been provided, together 
with magazines and the daily papers. Apparently this also was 
overlooked by the Acting High Commissioner, as were the 
various arrangements for other games, apart from a single 
volley ball net. The commandant did not, as alleged in the 
note, inform the Acting High Commissioner that English and 
Urdu magazines were not available for the use of the in• 
ternees. The fact is that daily papers and magazines in both 
these languages are available in the recreation rooms for the 
use of the intemees. The intemees have been given rubber 
baUs and footballs for recreation in addition to the volley ball 
arrangements. As regards indoor games, the internees showed 
only a desire to have playing cards which were, of course, 
given to them. As will have been observed by the Acting High 
Commissioner, there is sufficient open place set aside for 
physical exercise, sports and outdoor games. Special facilities 
in this regard are also given to children and the young people, 

surës administratives prises par · le commandant oil par des 
membres du personnel visent à assurer qu'aucune violation de 
la Convention de Genève ne puisse se produire. Si des internés 
sont mécontents des conditions d'internement, ils ont le droit de 
présenter une pétition exposant leurs griefs particuliers ; la pé. 
tition est ensuite examinée et chaque fois que cela était possi
ble, on a remédié à la situation. Les internés eux-mêmes sont 
unanimes à louer l'attitude humanitaire du commandant. 

Le Haut Commissariat ne semble pas avoir des notions exac
tes sur l'alimentation des internés. Les normes fixées pour les 
rations figurent dans une ordonnance du commandant dont des 
exemplaires sont exposés dans les ailes pour l'information des 
internés. Cela apporte un démenti à l'allégation du Haut Corn• 
missariat que les internés ne sauraient pas à quelles rations ali• 
mentaires ils ont droit. Le Haut Commissaire par intérim semble 
être parvenu à une conclusion hâtive en ce qui concerne le poids 
total des légumes dont il est question au huitième alinéa de la 
note du Haut Commissariat. Il surestime également le nombre 
total des consommateurs. Cela ne peut être attribué qu'à diver• 
ses idées préconçues concernant Je traitement des internés pa· 
kistanais que le Haut Commissariat entretient habituellement 
et qui ne sont pas conformes aux faits. Dans la cuisine que les 
représentants du Haut Commissariat ont visitée la quantité de 
légumes n'était pas de 10 kg mais de 16 kg 630, quantité qui 
devait être consommée par 108 personnes et non par 175 per• 
sonnes comme l'a prétendu le Haut Commissariat. Par ailleurs, 
il est surprenant que l'on ait pu découvrir, pendant la visite, 
qu'aucun des internés n'a jamais fait la cuisine de sa vie. Il 
est inutile de relever que tous les internés n'ont pas besoin 
d'être des cuisiniers expérimentés. En réalité, les aliments que 
préparent Jes internés sont tout à fait satisfaisants tant en ce 
qui concerne la qualité que la quantité. Par leur quantité com· 
me par leur variété, ces aliments permettent de maintenir les in
ternés en bonne santé et empêchent qu'ils ne souffrent de 
carences nutritionnelles, comme l'exige la Convention de Ge• 
nève. Le bon état de santé des internés témoigne de ce que 
les femmes, les enfants et les hommes ont une alimentation qui 
répond parfaitement à Jeurs besoins. 

Le camp d'internement de Deoli possède une êcole et )es 
enfants sont scolarisés, du jardin d'enfants à la sixième classe. 
Le Haut Commissaire par intérim ne s'est apparemment pas 
aperçu de la présence de cette école où enseignent trois insti· 
tuteurs. Toutes les facilités voulues sont données aux enfants 
et aux jeunes gens pour qu'ils puissent poursuivre leur instruc• 
tion et entreprendre l'étude de nouvelles matières. En fait 
l'éducation des internés et celle de leurs enfants est encou• 
ragée chaque fois que cela est possible. L'allégation contenue 
dans la note du Haut Commissariat, qu'aucune disposition 
n'avait été prise pour pourvoir à l'instruction des internés est 
inexacte. Il n'est pas vrai non plus, comme on le prétend dans 
la note, qu'aucun anangement n'a été pris pour leur offrir de, 
jeux et des distractions appropriés. Il existe dans chaque aile un 
foyer récréatif disposant du matériel et de l'ameublement néçes• 
saires et où l'on trouve des revues et des quotidiens. Apparem· 
ment le Haut Commissaire par intérim ne s'en est pas aperçu 
non plus et il n'a pas remarqué les diverses installations de 
jeux autres que le filet de volley-ball qui seul a frappé ses 
regards. Le commandant n'a pas dêclaré au Haut Commis· 
saire par intérim, comme on le soutient dans la ·note, qu'il n'y 
avait pas de revues en anglais et en urdu à la disposition des 
internés. En réalité les internés peuvent consulter, dans les 
salles de récréation, des quotidiens et des . revues dans œs 
deux langues. Outre les ballons de volley-ball, on a distribué 
aux internés, afin de les distraire, des ballons en caoutchouc et 
des ballons de football. En ee qui concerne les jeux de salle, 
les internés n'ont qu'à demander un jeu de cartes pour qu'on 
leur en remette un. Comme le Haut Commissaire par intérim 
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and steps are taken to ensure that the persons intemed have 
the opportunity to take part in recreational pursuits, sports 
and games. 

The intcmees are given full medical attention when they 
rcquire it. This medical attention is given fully in accordance 
with the provisions of the Geneva Convention. The hospital 
is under the direction of a qualified physician, and the inter
nees get all the attention which they require. Provision 
also exists for removing serious cases to a place where adequate 
treatment can be given. Any internee who feels that he requires 
medical attention is free to present himself to the medical 
authorities at the camp for examination. Provision also ex:ists 
for the regular medical inspection of the internees to enable 
supervision of their general state of bealth, nutrition and clean
liness and detection at as early a stage as possible of contagious 
diseases. The two tuberculosis patients in the ward observed 
by the Higb Commission representatives were being given the 
normal diet supplemented with milk, butter and fruit as pres
cribed by the doctor. The alJegation that they were given 
only the ordinary diet which in any case was not suitable for 
healthy men is without basis. As for the person who was 
living in the barrack along with others and who, as alleged 
in the High Commission note, suffered from tuberculosis, he 
was specially ell'.amined by a specialist who declared that the 
patient did not have that disease. 

A regular camp order was issued very shortly after the 
establishment of the camp, and it was stated therein that every 
internee would have facilities to write two letters and four 
post cards per month. Ail the internees are aware of this 
facility. The Acting High Commissioner was also shown post
cards written by the internees. Presumably the internees will 
receive news from their relatives once the latter have received 
news of them. The representatives of the High Commission 
werc aware of ail this but nevertheless the note alleged that the 
internees were not allowed to send out and receive letters and 
cards. 

The various charges mi<de in the note of brutal treatment of 
internees at the time of their arrest are baseless. Persons who 
were intemed had the option to take their families with them, 
and at no stage were either they or their families maltreated. 
There is no restriction on aza'an, and the internees are per
mitted to congrcgate for praycrs. They enjoy complete latitude 
in the exercise of their religious duties in compliance with the 
general discipline of the camp. It would be evident for any 
objective observer that the religious life in the camp is un
hampered. The Higb Commission's allegation tbat internees were 
not allowed to congregate for prayers is baseless. The internees 
of one wing are allowed to visit other wings. The commandant 
was not even questioned on these points ; if he had bcen, he 

, would have enlightened the Acting High Commissioner. The 
High Commission has aUeged tbat the internees are warned 
to refrain from ventilating their grievances to an inspecting 
officer. This is a complete fabrication. The internecs are neither 
wamed nor rehearsed on how to behave when they are confronted 
by the visitors in the camp, nor are there any "black cells" in 
the camp to which the intemees can be sent. The discipline 
in the camp is completely .in accordance with chapter VII of 
the Geneva Convention ; it is consistent with humanitarian 
principles and scrupulously avoids imposition on any intemee 
of physical exertion dangerous to his health, and avoids physical 
or moral victimiz.ation. 

aura pu le constater, il y a des espaces découver~ suffisam
ment vastes pour les exercices physiques, les sports et les jeux 
en plein air. A cet égard des facilités spéciales sont également 
fournies aux enfants et aux jeunes gens et des mesures . sont 
prises pour garantir aux internés la possibilité de participer aux 
activités récréatives, aux sports et aux jeux. 

Chaque fois qu'ils en ont besoin les internés reçoivent tous 
les soins médicawr voulus. L'assistance médicale fournie est 
pleinement conforme awr dispositions de la Convention de Ge
nève. L'hôpital est placé sous la direction d'un médecin qualifié 
et les internés y bénéficient de toute l'attention nécessaire. Des 
arrangements ont également été pris pour envoyer les malades 
graves dans un établissement où ils reçoivent le traitement 
qu'exige leur étal Tout interné qui estime avoir besoin de soins 
médicaux a toute latitude de se présenter devant les autorités 
médicales du camp pour subir un examen. Par ailleurs, des 
dispositions ont été prises pour que les internés soient réguliè
rement soumis à un examen médical permettant de contrôler 
leur état général de santé, leur nutrition et leur état de pro
preté et aussi de déceler au plus tôt les maladies conta
gieuses. Les deux malades tuberculeux que les représentants 
du Haut Commissariat ont vus dans la salle bénéficient d'un ré
gime alimentaire normal, complété par du lait, du beurre et des 
fruits, selon les prescriptions du médecin. L'allégation d'après 
laquelle ils seraient soumis au régime alimentaire ordinaire, 
d'ailleurs insuffisant même pour des hommes en bonne santé, 
est dénuée de tout fondement. Quant à la personne vivant dans 
une baraque avec les autres internés qui, selon la note du Haut 
Commissariat, souffrirait de tuberculose, elle a fait l'objet d'un 
ell'.arnen particulier de la part d'un spécialiste de la tuberculose, 
qui a déclaré qu'elle n'était pas atteinte de cette maladie. 

Peu de temps après la création du camp, une ordonnance ré
gulière du camp a été publiée, stipulant que chaque interné 
aurait les moyens d'écrire deux lettres et quatre cartes postales 
par mois. Tous les internés le savent. On a également montré 
au Haut Commissaire par intérim des cartes postales écrites 
par les internés. Probablement les internés recevront du cour
rier de leurs parents lorsque ceux-ci auront des nouvelles d'eux. 
Les représentants du Haut Commissariat le savaient et malgré 
cela le Haut Commissariat a prétendu, dans sa note, que les 
internés ne sont pas autorisés à envoyer et à recevoir des let
tres et des cartes postales. 

Les diverses accusations contenues dans la note et concer
nant les traitements brutaux qui auraient été infligés aux in
ternés au moment de leur arrestation sont inexactes. Les person
nes qui ont été internées pouvaient si elles le voulaient, em
mener leurs familles avec elles et à aucun moment ni elles ni 
leurs familles n'ont été maltraitées. Aucune restriction n'a été 
imposée pour l'aza'an et les internés peuvent se réunir pour 
prier. Ils jouissent d'une liberté complète dans l'exercice de leurs 
devoirs religieux à condition de se conformer à la discipline 
générale du camp. Tout observateur impartial verra sans peine 
que les internés se livrent sans obstacle aucun à leurs pratiques 
religieuses. L'allégation du Haut Commissariat qui prétend que 
les internés ne sont pas autorisés à se réunir pour leurs prières 
n'est pas fondée. Les internés logés dans une aile ont Je droit 
de visiter d'autres ailes. Le commandant n'a même pas été 
questionné sur ces points ; s'il l'avait été il aurait éclairé le 
Haut Commissaire par intérim à ce sujet. Le Haut Commis· 
sariat a soutenu que les internés avaient été avertis de ne pas 
se plaindre à un fonctionnaire qui inspecterait le camp. Cest là. 
pure invention. Les internés n'ont pas été avertis et on ne leur 
a pas non plus donné d'instructions sur la ma1,1ière dont ils 
devaient se comporter lorsqu'ils se trouveraient en présence de 
personnes visitant le camp et il n'existe pas non plus, dans le 
camp, de <s: cellules noires» où les internés pourraient être en
fermés. La discipline qui règne .dans le camp est entièrement 
conforme au chapitre VIT de .la. Convention de Genève ; elle 
respecte tès principes humanitaires et évite scrupuleusement le 
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The High Commission has brought article 27 of the Geneva 
Convention into the charge that the internees were searched on 
arrivai in the camp. Article 27 has at no point been violated in 
the treatment of Pakistan internees. The search that is carried 
out on arrivai is for security reasons and does not violate any 
provision of the Geneva Convention. The hea.rt-rcnding scenes 
às the Acting High Commissioner described related no doubt 
to the period before the internees arrived in the camp and 
while they were taken off the train which was transporting 
some of them to Pakistan, it has already been explained that 
such responsibility as thcre is for these must rest with the 
Pakistan Air Force and its activities. 

The foregoing illustrations clarify unmistakably that the High 
Commission instead of ascertaining the correct facts has chosen 
to imagine a !ist of complaints on the basis of preconceivcd 
ideas for making propaganda. The Special Representative of 
the International Committee of the Red Cross, when he visited 
the camp last month, declared that he was vcry satisfied with 
the conditions in the camp. 

ANNEX IV 

NOTE DATED 4 DECEMBER 1965 FROM THE MINISfRY OF 
EXTERNAL AFFAIRS OF JNOJA TO THE HIGH COMMISSION OP 
PAKISfAN IN INDtA 

The Ministry of Externat Affairs of the Government of India 
presents its compliments to the High Commission of Pakistan 
in India, and with reference to the High Commission's note 
dated 23 November 1965 [see S/6996], regarding the death of 
two Pakistan nationals, Mr. Niaz Ali Khan and Mr. Abdul 
Quddus, has the honour to state that, as was intimated to the 
Deputy High Commissioner of Pakistan in India at Calcutta 
by the Govemment of West Bengal, the Pakistan nationals 
concerned died -in the hospital where they were given ail 
medical faci!ities and attention. 

Mr. Niaz -Ali Khan, who was lodged in the Alipore specia! 
jail, had an attack of cerebral thrombosis and had to be 
removed to the hospital on 15 November 1965. Ali necessary 
treatment and medical facilities were given to him while be was 
in the hospital. However, despite the best medical attention, 
he succumbed to the attack of cerebral thrombosis on the night 
of 18 November. 

Mr. Abdul Quddus, son of Nazir Ahmed, complained of 
abdominal pain during the morning of 18 November. He was 
immediately removed to the Nil Ratan Sircar Hospital from the 
Dum Dum Central Jail where he had been lodged and was 
given medical treatment. On the morning of 19 November the 
pain in bis stomach was severe and, despite the full medical 
attention given to him, he died at 4.30 p.m. on 19 November. 
Death was due to the perforation of peptic ulcer. 

From the above account, it would be cieariy seen that the 
interned Pakistan nationals are being given very good treat
ment, in contrast to the Indians who have been interned in 
Pakistan and about whom reports have already been received 
regarding their harrassment and regarding the inhuman treat
ment meted out to them. In the particular cases of these two 
Pakistan nationals full medical attention was given and they 
were removed to the hospital for closer supervision of their 
~es. The anxieties expressed by the High Commission 
regarding the sufferings and privations of the Pakistan intemees 
:ire groundlCK, · · 

recours, contre les internés, à tout moyen de contrainte physique 
dangereux à leur santé, ou à des persécutions physiques ou mo
rales. 

Le Haut Commissariat a invoqué l'article 27 de la Conven• 
tion de Genève pour se plaindre de ce que les internés ont été 
fouillés à leur arrivée dans le camp. Aucune disposition de l'ar
ticle 27 n'a été violée pour ce qui est·du traitement des internés 
pakistanais. Des fouilles sont effectuées à l'arrivée des internés 
pour des raisons de sécurité et on n'enfreint ainsi aucune dis
position de la Convention de Genève. Les scènes déchirantes 
dont le Haut Commissaire par intérim aurait été témoin se 
seront probablement produites avant que les internés n'arrivent 
dans le camp, lorsqu'on leur a fait quitter le train qui trans
portait certains d'entre eux au Pakistan, et il. a déjà été précisé 
que la responsabilité de cette mesure incombe à l'aviation pa
kistanaise et à ses activités. 

Les explications données plus haut montrent clairement qu'au 
lieu d'élucider les faits exacts, Je Haut Commissariat a préféré 
imaginer toute une série de plaintes à caractère de propagande 
à partir d'idées préconçues. Lorsqu'il a visité le camp le mois 
dernier, le représentant spécial du Comité international de la 
Croix-Rouge s'est déclaré très satisfait des conditions qu'il à pu 
y observer. 

ANNEXE IV 

NOTE, EN DATE DU 4 DÉCEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 
TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE AU HAUT COM· 

MISSARIAT DU PAKISTAN EN INDE 

Le Ministère des affaires extérieures du Gouvernement indien 
présente ses compliments au Haut Commissariat du Pakistan 
en Inde et, se référant à la note datée du 23 novembre 1965, du 

• Haut Commissariat [voir S/6996), au sujet de la mort des res· 
sortissants pakistanais, MM. Niaz Ali Khan et Abdul Quddus, 
a l'honneur de déclarer qu'ainsi que le Gouvernement du Ben· 
gale occidental en a informé le Haut Commissaire adjoint du 
Pakistan en Inde, à Calcutta, les ressortissants pakistanais 
en question sont décédés à l'hôpital, et ils ont reçu toutes les 
facilités et tous les soins requis sur le plan médical. 

M. Niaz Ali Khan qui était incarcéré à la prison spéciale 
d'Alipore a été frappé de thrombose cérébrale et a dO être con
duit à l'hôpital le 15 septembre 1965. Les soins mêdicaux né
cessaires lui ont été donnés au cours de son séjour à l'hôpital. 
Cependant, malgré Je meilleur traitement médical, il a succombé 
à son attaque dans la nuit du 18 novembre. 

M. Abdul Quddus, fils de Nazir Ahmed, s'est plaint de dou
leurs abdominales dans la matinée du 18 novembre. Il a été 
immédiatement conduit à l'hôpital Nil Ratan Sircar depuis la 
prison centrale de Dum Dum où il était incarcéré et a été 
soigné. Dans la matinée du 19 il a éprouvé une douleur très 
violente à l'estomac et malgré tous les soins médicaux qui lui 
ont été prodigués il est mort à 16 h 30 te 19 novembre. Sa 
mort est due à une perforation provoquée par un ulcère. 

Il ressort clairement de ce qui précède que les ressortissants 
pakistanais internés dans l'Inde sont très bien traités par rap
port aux Indiens qui ont été internés au Pakistan et au sujet 
desquels des rapports sont déjà parvenus faisant état des sé
vices et des traitements inhumains qui leur seraient infligés. 
Dans le cas paiticulicr de ces deux ressortissants pakistanais, 
des soins médicaux très complets leur ont été donnés et ils 
ont été conduits à l'hôpital pour que leur état soit suivi de plus 
près. L'inquiétude exprimée par le Haut Commissariat au su
jet des souffrances et des privations des intemts pakistanais 
est sans fondement. 
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DOCUMENT S/7029 

Lettet. dated 17 December 1965 from the representative 
of India to the Secrctary-General 

[Original te.xi: English] 
[18 December 196S] 

Under instructions from the Govemment of lndia, I 
have the honour to bring to your attention a matter of 
serious concem to the lndian Government and people. 
It relates to actions taken by the Government of 
Pakistan which are justified only in a formally declared 
war. Immediately after the proclamation of emergency 
by the President of Pakistan on 6 September 1965, 
Pakistan authorities seized and detained a number of our 
ships, and off-loaded lndian cargoes from the Indian, 
Pakistan and neutral ships. These acts have continued 
even after the cease-fire resolution adopted by the 
Security Council on 20 September 1965 [resolution 211 
(1965)J. Full facts a bout the Inclian cargoes seized from 
these ships are being collected. 

To indicate the gravity of the Pakistan action, the 
following facts may be stated by way of illustration 
only: 

1. As many as three of our ships, namely, the Jal 
Rajendra, the Saraswati and the Sakeela, comprising a 
deadweight tonnage of 13,980, have been seized by 
Pakistan. 

2. In the Baghe-Karachi, which is a Pakistan vessel, 
Indian Govemment cargo worth over .f700,000, including 
such items as telephone exchange equipment, has been 
seized by Pakistan. 

3. As many as nineteen neutral vessels, flying flags 
of several maritime States, have been pillaged by 
Pakistan, and neutral as well as Jndian cargo off-loaded. 
It is estimated that cargoes of the ordér of 32,000 tons 
have been off-loaded, the value of which would run into 
several million pounds sterling. Detailed facts in this 

, regard are being collected. Indian cargoes have been off. 
loaded from the following neutral vessèls among others : 
the Hoegh Dyke, Hoegh Elite, Bahadur Trebinje, 
Leonor. Brooklyn Heights, Express, Hellenic Glory, Karl 
Marx, Stadt, Boles/aw, Beirut, Steel V endor, Celebes, 
lsarco, Rabenfels, Trangutt and the Colorado. 

4. In off-loading neutral and Indian cargoes, Pakistan 
bas foUowed no principles of law and morality. The 
Pakistanis have even seized absolutely non-contraband 
articles such as fertilizers, books, statues and pieces of 
sculpture, newsprint, telephone equipment, which even 
ia a regular war wou)d be illegal seizures. It was after 
considerable pressure through neutral diplomatie chan
nels that they returned our valuable ancient sculpture, 
but tbat too, in a mutilated condition. 

Lettre, en date du 17 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par Je représentant de Pinde 

[Texte original en anglais] 
[18 décembre 1965] 

J'ai l'honneur, sur instructions du Gouvernement de 
l'Inde, de porter à votre connaissance une affaire qui est 
un sujet de graves préoccupations pour le Gouverne
ment et le peuple indiens. Il s'agit d'actes, commis par 
le Gouvernement pakistanais, qui ne pourraient se jus
tifier qu'en cas de guerre officiellement déclarée. Aus
sitôt après la proclamation de l'état d'urgence par le 
Président du Pakistan le 6 septembre 1965, les autorités 
pakistanaises ont saisi et retenu de nombreùx navires in
diens et déchargé des marchandises indiennes se trouvant 
à bord de navires indiens, pakistanais ou neutres. Ces 
actes ont continué même après l'adoption par le Conseil 
de sécurité, le 20 septembre 1965, de la résolution sur 
le cessez-le-feu [résolution 211 (1965)]. On rassemble ac
tuellement les données concernant les cargaisons indien
nes saisies à bord de ces navires. 

Pour donner une idée de la gravité de ces actes com
mis par le Pakistan. on peut citer les faits ci-après, à titre 
d'exemples seulement : 

1. Trois navires indiens, à savoir le Jal Rajendra, le 
Saraswati et le Sakeela, d'un tonnage réel de 13 980 
tonnaux, ont été saisis par le Pakistan. 

2. Sur le Baghe-Karachi, qui est un bâtiment pakista
nais, le Pakistan a saisi une cargaison indienne d'une 
valeur supérieure à 700 000 livres, constituée par des 
marchandises destinées à des administrations. notamment 
du matériel pour centraux téléphoniques. 

3. Dix-neuf bâtiments neutres battant pavillon de plu
sieurs pays maritimes ont été pillés par le Pakistan, et 
leurs cargaisons ont été déchargées, qu'elles soient neu
tres ou indiennes. On estime que quelque 32 000 tonnes 
de marchandises, dont la valeur s'élèverait à plusieurs 
millions de livres sterling, ont ainsi été déchargées. On 
s'emploie à rassembler à ce sujet des renseignements 
détaillés. Ont été notamment déchargées les marchandi
ses indiennes se trouvant à bord des navires neutres 
suivants : Hoe,?h Dyke, Hoegh Elite, Bahadur Trebinje, 
Leonor. Brooklyn Heights, Express, Hellenic Glory, Karl 
Marx, Stadt, Boleslaw. Beirut, Steel Vendor, Celebes, 
lsarco, Rabenfels, Trangutt et Colorado. 

4. En déchargeant des marchandises neutres et in
diennes, le Pakistan a négligé tous principes de droit et 
de moralité. Il a même saisi des marchandises qui ne 
peuvent en aucune façon être qualifiées de contrebande, 
par exemple des engrais, des livres, des statues et sculptu
res, du papier journal, du matériel téléphonique, dont la 
saisie serait irrégulière même dans le cas d'une guerre 
officiellement déclarée. Ce n'est qu'après beaucoup de 
démarches effectuées par des voies diplomatiques neu-
tres qu'une sculpture indienne ancienne de grande va
leur nous a été restituée, et encor.e après avoir été mu-
tilée. . . . 
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5. Even after the cease-fire of 23 Scptember 1965 
[local time], several neutral ships have been off-loaded 
of Indian cargoes. 

With a view to giving a legal cover to these unlawful 
and predatory acts, Pakistan has proceeded to constitute 
prize courts. Prize proceedings are at present pending in 
the West Pakistan High Court (Karachi Bench) wbich 
issued writs on 20 September 1965, returnable within 
thirty days. However, from reports received, prize courts 
in East Pakistan have already confiscated jute and tea 
worth over .€3 million, as well as condemned 37 inland
water vessels and 123 fiats of Indian companies, though 
neither tea nor jute is contraband according to the 
Pakistan order and the vessels were exercising the right 
of innocent passage, transiting neutral cargoes of sterling 
companies in the United Kingdom. These actions have 
caused widespread resentment in lndia and it is in this 
context that I am addressing this letter. 

The Government of India would particular1y wish to 
point out the following : 

1. The Pakistan Govemment's action in seizing Tndian 
ships and off-loading Indian goods, and now its attempt 
at legalizing the seizures as good and lawful prizes, is 
not only improper, irregular and illegal from the point 
of view of the well-established rules of international law, 
but is also gravely provocative. The Pakistan action bas 
proceeded from the premise that the status of the un
fortunate armed conflict between India and Pakistan 
was that of war. It appears that on 6 September 1965, 
the President of Pakistan proclaimed an emergency and 
stated to the Press that "we are at war". The incidents of 
a formally declared war are well known to you and the 
Member States of the United Nations. Any daims by 
Pakistan of the rights of a belligerent would be clear 
violation of her obligations under the United Nations 
Charter. They would also incite India to take effective 
steps to safeguard its legitimate interests in the property 
unlawfully seized and confiscated by Pakistan and adopt 
other necessary countermeasures. Such action and 
counteraction would only aggravate matters and would 
definitely go against the letter and spirit of the measures 
taken by the Security Council in bringing about a 
restoration of peace and normalcy between India and 
Pakistan. The seizure of Indian cargoes even after cease
fire and the continuation of prize proceedings by 
Pakistan also call its bluff in regard to its professions of 
having acted in self-defence under Article 51 of the 
United Nations Charter. Self-defence measures are 
operative, as is well known, until the Security Council 
has taken measures necessary to maintain international 
peace and security. 

5. Même après le cessez-le-feu, c'est-à-dire le 23 sep
tembre 1965 (heure locale), des cargaisons indiennes 
se trouvant à bord de plusieurs navires neutres ont été 
déchargées. 

Pour donner une apparence de légalité à ces actes il
légaux et à ces rapines. le Pakistan a constitué des tri
bunaux des prises. Des procédures de prise sont actuel
lement en cours devant la West Pakistan lligh Court 
(Chambre de Karachi) qui a rendu, le 20 septembre 1965, 
des ordonnances exécutoires dans un délai de 30 jours. 
Mais il ressort des renseignements qui nous sont parvenus 
que le Conseil des prises du Pakistan oriental a déjà 
saisi du jute et du thé représentant une valeur de plus 
de 3 millions de livres, et confisqué 37 embarcations flu
viales et 123 péniches appartenant à des sociétés in
diennes, nonobstant le fait que le jute et le thé ne sont ni 
l'un ni l'autre des marchandises de contrebande d'après 
la loi pakistanaise et que ces embarcations exerçaient 
un droit de passage légitime, transportant en transit des 
marchandises neutres pour des sociétés connues éta
blies au Royaume-Uni. Ces actes ont suscité l'indigna
tion générale en Inde, et c'est dans ces conditions que 
je vous adresse cette lettre. 

Le Gouvernement indien tient particulièrement à in
sister sur les points suivants : 

l. En saisissant des navires indiens et en déchargeant 
des marchandises indiennes et en cherchant maintenant 
à légaliser ces saisies comme s'il s'agissait de prises va
lables et légitimes, le Gouvernement pakistanais ne se 
comporte pas seulement de manière inadmissible, irré
gulière et illégale du point de vue des règles bien éta· 
blies du droit international, mais également d'une ma
nière qui constitue une grave provocation. Le Pakistan 
est parti de l'idée que le regrettable état de conflit armé 
entre l'Inde et le Pakistan était un état de guerre. On 
sait que, le 6 septembre 1965, le Président du Pakistan 
a déclaré à la presse lorsqu'il a proclamé l'état d'ur
gence : « Nous sommes en guerre». Vous connaissez 
bien vous-même les conséquences d'une guerre déclarée, 
et les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies les connaissent aussi. Toute prétention qu'émet
trait le Pakitan de se prévaloir des droits d'un belligé· 
rant serait une violation évidente des obligations incom· 
bant à ce pays en vertu de la Charte des Nations Unies. 
De telles prétentions pousseraient l'Inde à agir pour 
sauvegarder ses intérêts légitimes sur des biens illéga• 
lement saisis et confisqués par le Pakistan et à prendre 
toutes contre-mesures nécessaires. Ces actes et ces con· 
tre-mesures ne feraient qu'aggraver les choses et se• 
raient manifestement contraires à la lettre et à l'esprit 
des décisions prises par le Conseil de sécurité pour réta· 
blir la paix et une situation normale entre l'Inde et le 
Pakistan. Le fait que des marchandises indiennes ont 
été saisies même après le cessez-Je.feu et que le Pa· 
kistan poursuit les procédures de prises montre ce qu_e 
valent les affirmations du Pakistan selon lesquelles il 
aurait agi dans l'exercice du droit de légitime défense 
prévu par !'Article 51 de la Charte des Nations Unies. 
Comme on le sait, une action entreprise dans l'exercice 
du droit de légitime défense n'est légitime que jusqu'au 
moment où le Conseil de sécurité a pris les mesures né
cessaires pour maintenir la paix et la sécurité interna• 
tionales. 
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2. Apart from the provocative nature of the Pakistan 
acts, the Governrnent of India also seriously contests 
the. autbority claimed by Pakistan for resorting to such 
actions and proceedings even under international law. lt 
may be recalled that although the Pakistan President on 
6 Scptember 1965 announced that "we are at war" no 
formai declaration of war was made. In its communi
~ation of 6 September 1965 [S/6669], Pakistan did not 
mfonn the Security Council or the Secretary-General 
that it considered itseJf at war with India. Neither the 
Security Council nor your good self has ever recognized 
that a state of war existed between India and Pakistan. 
Nor has any other country recognized these hostilities 
as havïng the status of war. Diplomatie relations have 
not been broken off by Pakistan. Nor was any declara
tion of war communicated to the Government of India. 
Thus, the Pakistan President's statement, "we are at 
war", would not constitute a legal state of war, and 
therefore no rights of belligerents could be claimed and 
exercised by Pakistan in accordance with international 
law consistent with the Charter obligations, except to the 
extent that the humanitarian aspects of the law would 
apply. However, Pakistan is asking for the application of 
the laws of war without the humanitarian aspects and that 
too without a formai declaration of war. In regard to 
the humanitarian aspects of the law of war which do 
apply, Pakistan is deliberately ignoring them inasmuch 
as Pakistan bas negatived all efforts of the Red Cross for 
the exchange of crews of ships although India bas 
offered to repatriate Pakistan crews if the Pakistan will 
reciprocate. There bas so far been only -a partial res
ponse from Pakistan. It is clear that the act of seizing 
Indian ships and cargoes and the establishment of a prize 
court are rights of a beUigerent. It has been generally 
recognized in international law that "the right of prize 
can only be exercised during the existence of a state of 
war", and that the right of prize derives from the 
existence of war in the formai sense and cannot be 
deduced from a state of armed conflict with a foreign 
Power falling short of war.31 

3. In view of the illegality of the Pakistan actions and 
' proceedings, my Government is of the firm view that it 

will not recognize any decision or order of the Pakistan 
prize courts as valid, nor any action taken by the Pak
istan Government pursuant thereto, and reserves the right 
to claim full damage. Here again, universal practice 
supports the Indian stand. It bas been recognized that 
a "'decision of a prize court affecting the nationals of 
third States rendered in respect of a capture effected 
during such a period of armed conflict may be of no 
international effect, and either would not pass a good 
title or would give rïse to a valid claim for damages 
before an international tribunal or through diplomatie 
channels". 81 Although reference in tbis citation is to third 
couiltries, the situation would be the same with regard 
to India and Indian -ships as well. In tact, Pakistan has 

31 S. W. D. Rowson, ''Prize Law· dÙring the ·second World 
War'', The British Year Book of International Law, 1947 
(London, OJtford University Press), pp. 171-172. 

2. Le Gouvernement indien ne s'élève pas seulement 
contre la nature provocatrice des actes du Pakistan ; il 
conteste catégoriquement que le Pakistan puisse recou
rir à de tels actes et à de telles procédures même selon 
le droit international. On se souvient que, bien que le 
Président du Pakistan ait annoncé le 6 septembre 1965 
« Nous sommes en guerre», il n'y a pas eu déclaration 
formelle de guerre. Dans sa communication du 6 sep
tembre 1965 [S/6669], le Pakistan n'a pas fait savoir 
au Conseil de sécurité ni au Secrétaire général qu'il se 
considérait comme en guerre avec l'Inde. Ni le Conseil 
de sécurité, ni vous-même, n'avez non plus reconnu qu'il 
existait un état de guerre entre le Pakistan et l'Inde. 
Aucun autre pays n'a non plus reconnu ces hostilités 
comme constituant un état de guerre. Le Pakistan n'a pas 
rompu les relations diplomatiques. Il n'a fait parvenir 
aucune déclaration de guerre au Gouvernement indien: 
Ain~i donc, la formule du Président du Pakistan « Nous 
sommes en guerre» ne crée pas un état juridique de 
guerre et, par conséquent, le Pakistan ne peut pas se pré
valoir des droits d'un belligérant conformément au droit 
international et eu égard aux obligations de la Charte, 
sauf dans la mesure où s'appliqueraient les aspects hu
manitaires de ce droit. Néanmoins, le Pakistan de
mande l'application des lois de la guerre sans tenir 
compte de leurs aspects humanitaires, et cela encore sans 
avoir formellement déclaré la guerre. Ces aspects huma
nitaires du droit de la guerre qui s'appliquent en ce 
cas, le Pakistan les ignore délibérément puisqu'il a ré
pondu négativement à tous les efforts déployés par la 
Croix-Rouge en vue de l'échange des équipages des 
navires saisis, bien que l'Inde ait offert de rapatrier les 
équipages pakistanais si le Pakistan consentait à faire 
de même. Jusqu'ici, on n'a reçu qu'une réponse par
tielle du Pakistan. II est évident que la saisie de navires 
indiens ou de cargaisons indiennes et la création d 'un 
tribunal des prises sont des droits d 'un belligérant. Mais 
il est généralement admis en droit international que le 
droit de prise ne peut s'exercer que pendant l'existence 
d'un état de guerre et que le droit de prise découle de 
l'existence d'un état de guerre stricto sensu et ne peut 
résulter d'un état de conflit armé avec une puissance 
étrangère qui ne constituerait pas une guerre 31

• 

3. Etant donné l'illégalité des actes et procédures du 
Pakistan, mon gouvernement est fermement décidé à ne 
pas reconnaître comme valables des décisions ou or
donnances des tribunaux des prises pakistanais, non plus 
que des mesures prises à la suite de ces décisions par le 
Gouvernement pakistanais, et il se réserve le droit de ré
clamer pleins dommages et intérêts. En cela encore, 
l'usage international étaye notre position. Il a été re
connu qu'« en ce qui concerne les ressortissants d'Etats 
tiers, le jugement rendu par un tribunal des prises au 
sujet d'une capturé effectuée au cours d 'une telle pé
riode de conflit anné pourrait être sans effet sur le plan 
international et, soit ne pas être tenu pour un titre va
lable, soit donner lieu à une demande fondée de dom
mages et intérêts devant un tribunal international ou 
par la voie diplomatique>> 31

• Dans ce passage, il est 

3 1 S. W. D. Rowson, Prize Law during the Second World 
War, The British Year Book of International Law, 1947, {;Qn-
dres, OJtford University P~s, p. 171 çt tn. · 
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off.Joaded from neutral ships cargoes still belonging to 
neutraJ nations, as ownership had not passed to Indian 
hartd$ in ail the cases of c.i.f. sales of cargoes and goods 
destinéd for India. 

4. Even thougb the Government of India was forced 
to adopt countermeasures by way of retaliation on 
14 September 1965, eight days after Pakistan started 
seizing Indian ships, and cargoes, the Government of 
India bas taken a reasonable attitude in the matter and 
substantially reduced the control on a unilateral basis 
as of 27 October. As stated earlier, the Indian Minister 
of Transport announced on 21 October, that lndia would 
like to put an end to ail contraband control with im
mediate effect and return Pakistan ships, cargoes and 
crews impounded and detained by us in retaliation, if 
Pakistan would reciprocate. He repeated the offer in an 
elaborate statement made in Parliament on 5 November 
1965. The Government of lndia also addressed a note 
on 25 November to the Pakistan Government through 
its Hjgh Commission in Delhi, a copy of which is enclosed 
with this letter, offering to terminate the contraband 
control on a basis of reciprocity and taking a unilateral 
step in releasing the crews. The response of the Pak
istan Government is still awaited. According to reports, 
Pakistan bas continued taking proceedings in their prize 
courts for confiscating our cargoes. 

In view of the urgency and gravity of the matter, it 
is urged that the United Nations should take effective 
steps to persuade Pakistan to desist from taking or 
continuing with such provocative steps, to restore the 
seized ships and cargoes to their owners and to withdraw 
ail the cases referred . by Pakistan to its prize courts. 

I shall be grateful if you will kindly circulate this 
letter as well as its enclosure as a United Nations docu
ment to all members of the Security Council. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of lndia 
to the United Nations 

ANNEX 

NOTE DATED 25 NOVEMBER 1965 FROM THE MINISTRY OF 

EXTERNAL AFFAIRS OF ÎNDIA TO THE HIGH COMMISSION OF 
PAKISTAN IN INDIA 

The Ministry of Externat Affairs presents its compliments to 
the High Commission of Pakistan in India and has the honour 
to statc that as a result of the illegal resort to contraband 
control the Government of Pakistan seized Indian cargoes on 
neutral ships, Pakistan ships, lndian ships and Indian inland
water crafts white transiting through Pakistan waters and 
exercising the right of innocent passage. Additionally, the 
Govemment of Pakistan has impounded lndian ocean-going 

question d'Etats tiers, mais la situation serait la même 
en ce qui concerne l'Inde et des navires indiens. En 
fait. le Pakistan a déchargé, de navires neutres, des car
gaisons appartenant encore à des nations neutres, puis
que l'Inde n'en avait pas encore pris possession dans 
les cas de ventes c.i.f. de cargaisons et marchandises 
destinées à l'Inde. 

4. Bien que le Gouvernement indien ait été con
traint de prendre des mesures de rétorsion le 14 sep
tembre 1965, huit jours après que le Pakistan a com
mencé à saisir des navires indiens et des cargaisons in
diennes, il a adopté une attitude raisonnable en cette 
affaire et a considérablement réduit le contrôle, de 
façon unilatérale, Je 27 octobre. Comme il a déjà été 
indiqué, le Ministre indien des transports a déclaré le 
21 octobre que l'Inde désirerait mettre fin immédiate
ment au contrôle de la contrebande et restitu~r les na
vires, cargaisons et équipages pakistanais qu'elle a saisis 
et gardés à titre de représailles, à condition que le Pa
kistan fasse de même. Le Ministre a renouvelé cette 
offre dans une longue déclaration qu'il a faite devant le 
Parlement le 5 novembre 1965. Le Gouvernement in
dien a également adressé au Gouvernement pakista
nais le 25 novembre, par l'intermédiaire du Haut Com
missariat pakistanais à Delhi, une note, dont copie est 
jointe à la présente lettre, pour offrir de mettre fin au 
contrôle de la contrebande sur une base de réciprocité 
et de libérer unilatéralement les équipages. Le Gouver• 
nement du Pakistan n'a pas encore répondu. Selon les 
renseignements dont dispose le Gouvernement indien, le 
Pakistan continue, devant les tribunaux des prises. la 
procédure de confiscation de nos cargaisons. 

En raison de l'urgence et de la gravité de l'affaire, le 
Gouvernement indien souhaite que l'Organisation des 
Nations Unies prenne des mesures pour persuader le Pa
kistan de renoncer à ses mesures provocatrices, de res
tituer à leurs propriétaires les navires et cargaisons sai
sis et de dessaisir les tribunaux des prises des instances 
dont il les a saisis. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
texte de cette lettre, ainsi que celui de la pièce jointe, 

comme document officiel de l'Organisation des Nations 
Unies à tous les membres du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
au près de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

ANNEXE 

NOTE, EN DATE DU 25 NOVEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 

TÈRE DES AFFAIRES EXTÉRlEURES DE L'INDE AU HAUT CoM· 
MISSARIAT DU PAKISTAN EN I NDE 

Le Ministère des affaires extérieures présente ses compliments 
au Haut Commissariat du Pakistan en Inde et a l'honneur de 
déclarer que le Gouvernement pakistanais, appliquant des 
mesures illégales de contrôle de la contrebande, a saisi des 
marchandises indiennes à bord de navires neutres, pakistanais ou 
indiens et à bord de bâtiments fluviaux indiens naviguant 
en transit dans les eaux pakistanaises et exerçant leur droit 
·de passage légitime. En outre, les autorités pakista.nises ont 
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ships as well as inland-water crafts and sailing vcssels in 
Pakistan waters and detained the Indian crews that manned 
these vessels. This action of Pakistan without declaration of 
war_ an~ without giving notice to any country is i!legal, being 
a violation of the fundamental principles of international law 
recognized by the world community of nations in tlieir inter
State relations. With a view to enforcing respect for inter
national law and restoring order, India had no option but to 
take recourse to certain countermeasures. In consequence, the 
Govemment of India detained Pakistan crews as well as Pak
istan ships and Pakistan cargo in Indian waters. 

As the Govcrnment of India regards it essentia\ to re.store 
law and order and to bring normalcy to maritime trade of the 
area, it would be agreeable to take the following steps if the 
Government of Pakistan would reciprocate : 

1. Return ail Pakistan cargoes off-loaded in India whether 
from neutral ships, Inclian ships or Pakistan ships or any 
inland-water vessels, provided the Govemment of Pakistan 
would retum ail lndian cargoes detained in Pakistan, whether 
from neutral ships, Pakistan ships or Indian ships or Indian 
inland-water vessels ; 

2. Return all ships and sailing vessels flying the Pakistan 
flag and detained in India, provided the Government of Pak
istan would return all Indian vessels together with Indian 
inland-water crafts and Indian sailing vessels ; 

3. Grant exit permits to ail Pakistan crew employed on 
Pakistan vessels as well as on Indian inland-water crafts, pro
vided the Government of Pakistan would permit repatriation 
of the Indian crews on Indian ships and Indian sailing vessels 
impounded in Pakistan. 

The Govemment of India is furthcr convinced that neither 
continuance of contraband control nor persistence in prize 
court action can be justified by international law, particularly 
when prize courts cannot function under municipal law as 
they are exclusively based on international law, and without 
a formai declaration of war the prize courts would be ab 
initio illegal. 

The Govemment of Jndia is strong!y of the view that in 
furtberance of the above proposals and in order to restore 
nonnalcy, the following initial stcps should be taken imme
diately to ensure the maintenance of international law : 
(a) exchange on reciprocal basis ad hoc cargoes, such as car
goes of the United States Agency for International Develop
ment detained by India and seized by Pakistan; (b) exchange 
ocean-going ships, sailing vessels and inland-water crafts on a 
tonnage for tonnage basis. 

By way of a concrete step, the Government of India will 
immediately grant exit permits to the Pakistan crew of the 
A. L. Hasan with a view to initiating the process of exchange 
of crews. It is hoped that the Government of Pakistan will 
reciprocate. 

confüqué des navires de haute mer, bâtiments fluviaux et voi
liers indiens se trouvant dans les eaux pakistanaises et arrêté les 
équipages de ces bâtiments. Cette action entreprise par le ,Pakis
tan sans déclaration de guerre et sans notification à d'autres 
pays est illégale, car elle représente une violation des prin
cipes fondamentaux du droit international admis par la com
munauté mondiale des nations dans les relations entre Etats. 
Pour assurer le respect du droit international et rétablir l'or
dre, l'Inde n'avait d'autre choix que de recourir à certaines 
contre-mesures. En conséquence, le Gouvernement indien a ar
rêté des équipages pakistanais et saisi. des bâtiments pakistanais 
et des marchandises pakistanaises dans les eaux indiennes. 

Comme le Gouvernement indien estime qu'il est essentiel 
de restaurer l'ordre et le règne du droit et de rétablir des con
ditions normales dans le commerce maritime de la région, il 
serait disposé, à condition que le Gouvernement pakistanais 
agisse de même, à adopter les mesures suivantes : 

1. Restituer toutes les marchandises pakistanaises déchargées 
en Inde, qu'il s'agisse de marchandises se trouvant à l'origine 
à bord de navires de mer neutres, indiens ou pakistanais ou de 
bâtiments fluviawt quelconques, à condition que le Gouverne
ment pakistanais restitue toutes les marchandises indiennes re
tenues au Pakistan, qu'il s'agisse de marchandises se trouvant 
à l'origine à bord de navires de mer neutres, pakistanais ou in
diens ou encore à bord de bâtiments fluviaux indiens ; 

2. Restituer tous les bâtiments et voiliers battant pavillon 
pakistanais retenus en Inde, à condition que le Gouvernement 
pakistanais restitue tous les navires de mer, bâtiments flu
viaux et voiliers indiens ; 

3. Délivrer les autorisations de sortie à tous les hommes 
d'équipage pakistanais employés sur des navires pakistanais ou 
sur des bâtiments fluviaux indiens, à condition que le Gouver
nement pakistanais autorise le rapatriement de tous les hommes 
d'équipage indiens des navires indiens et des voiliers indiens 
confüqués par le Pakistan. 

Le Gouvernement indien est en outre persuadé que l'on ne 
peut trouver dans le droit international aucune justification pour 
le maintien des mesures de contrôle de la contrebande ou la 
continuation des procédures devant les tribunaux de prises, 
d'autant que ceux-ci ne peuvent fonctionner en vertu du droit 
interne, étant exclusivement fondés sur le droit international, 
en sorte qu'un tribunal des prises institué en l'absence de 
toute déclaration de guerre est ipso facto entaché d'illé
galité. 

C'est la ferme conviction du Gouvernement indien que, pour 
atteindre les objectifs susmentionnés et pour rétablir des con
ditions normales, il convient de prendre immédiatement les me
sures initiales ci-après, afin d'assurer le repect du droit inter
national : a) échanger sur la base de la réciprocité certains ty
pes déterminés de marchandises, telles que les marchandises 

· de !'United States Agency for International Development, sai
sies par l'Inde ou par le Pakistan; b} procéder à l'échange des 
navires de haute mer, voiliers et bâtiments fluviaux, sur la base 
de la parité du tonnage. 

Comme mesure concrète, le Gouvernement indien va immé
diatement délivrer des autorisations de sortie aux hommes 
d'équipage pakistanais du A. L. Hasan, pour amorcer les opé
rations concernant l'échange des équipages. Il espère que le 
Gouvernement pakistanais fera de même. 
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DOCUMENT S/7031 

Letter dated 20 December 1965 from the representative 
of Kenya to the President of the Security Council 

[Original text : English] 
[20 December 1965] 

I have been directed by my Govemment to request 
postponement of the Security Council discussions on 
Rhodesia until further notice. 

(Signed) M. KlSAKA 

Chargé d'affaires a. i. 
of the Permanent Mission of Kenya 

to the United Nations 

Lettre, en date du 20 décembre 1%5, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant du 
Kénya 

[Texte original en anglais] 
[20 décembre 1965] 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de de
mander que les discussions du Conseil de sécurité au 
sujet de la Rhodésie soient différées. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Kenya 

auprès de l'Organisatfon des Nations Unies, 
(Signé) M. KISAKA 

DOCUMENTS S/7032 & ADD.1-3 

Report of the Secretary-General on the situation in the 
Dominican Republic 

Document S/7032 

[Original text: English] 
· [20 December 1965] 

l. The following information on recent developments 
in the Dominican Republic bas been received from the 
office of my Representative there. 

2. On 19 December 1965 new serious incidents erupted 
in Santiago, the second largest city of the country, and 
in Santo Domingo. 

3. The main disturbances took place early in the 
moming of 19 December in Santiago, where several 
hundred former "Constitutionalists", including Colonel 
Francisco Caamafio, arrived in a convoy of some 100 
cars to attend a memoria1 mass he1d at 07.00 hours. 

4. While the "Constitutionalists" were at the cemetery, 
a crude bomb was discovered nearby and was defused. 
A second bomb was later discovered also before it 
could cause hann. The first shots were fired, without 
casualties, soon after the visit of the "Coastitutionalists" 
to the ccmetery. When the group repaired to the Hotel 
Màtün for breakfast at about 09 .00 hours, a large number 
of Dominican Ajr Force troops surrounded the building 
and began firing heavily at the hotel. The "Constitution
alists" returned the fire. The shooting reached its climax 
when two truck1oads of Dominican troops, with four 
tanks, arrived from the Air Force base at Santiago. The 
number of the attacking troops was believed to be 
about 350 in the final stage. Both sides suffered casual
ties and the number of killed was later reported to be 
22 including Col. Juan Maria Lora Fernândez, former 

Rapport du Secrétaire général sur la situation dans la 
République Dominicaine 

Document S/7032 

[Texte original en anglais] 
[20 décembre 1965] 

1. Les renseignements ci-après concernant les récents 
événements dans la République Dominicaine ont été 
communiqués par les services de mon représentant dans 
ce pays. 

2. Le 19 décembre 1965, de nouveaux incidents graves 
se sont produits à Santiago, la deuxième ville du pays, 
et à Saint-Domingue. 

3. Les principaux incidents se sont produits au début 
de la matinée du 19 décembre à Santiago, où plusieurs 
centaines d'anciens « constitutionnalistes » parmi lesquels 
se trouvait le colonel Francisco Caamafio, sont arrivés 
dans un convoi composé d'une centaine de voitures pour 
assister à une messe commémorative qui a eu lieu à 
7 heures. 

4. Tandis que les « constitutionnalistes » se trouvaient 
au cimetière, une bombe rudimentaire a été découverte à 
proximité et a été désamorcée. Plus tard, une deuxième 
bombe a été découverte avant qu'elle ne puisse causer 
de dégâts. Les premiers coups de feu ont été tirés pe~ 
après que les « constitutionnalistes » eurent quitté le ci
metière, mais personne n'a été blessé. Vers 9 heures, 
alors que le groupe se trouvait à l'hôtel Mat(m pour Y 
prendre le petit déjeuner, un contingent important de 
l'armée de l'air dominicaine a encerclé l'immeuble et a 
ouvert un feu nourri sur l'hôtel. Les « constitutionna· 
listes » ont riposté. La fusillade a atteint son point cul
minant à l'arrivée de deux camions chargés de soldats 
dominicains et de quatre chars venant de la base aérien
ne de Santiago. Dans la dernière phase, le nombre des 
attaquants a été estimé à environ 350. Il y a eu des bics-
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"Constitutionalists" Chief of Staff, who was killed by 1 
tank fire inside the hotel. , 

5. On learn.ing of this incident, President Garcia 
Godoy requested assistance from the Inter-American 
Peace Force, which early in the aftemoon of 19 Decem
ber dispatched detachments by road and by air, including 
a group of helicopters, to Santiago to restore order there 
and assist in the return of the "Constitutionalists" to the 
capital. When the IAPF troops arrived at the hotel at 
approximately 15.30 hours, their officer•in-command 
negotiated a cease-fire in order to evacuate civilians 
frorri the battle area and then placed bis troops between 
the opposing forces. 

6. The Dominican troops withdrew to the Santiago 
Air Force base at about 18.00 hours while the IAPF 
took over the area of the Hotel Matün. At the time of 
writing of this report ail "Constitutionalists" have left 
Santiago and the remains of Colonel Lora Femândez 
had arrived in Santo Domingo. 

7. Following the Santiago incident, the population in 
Santo Domingo, unnerved by rumeurs, became tense. 
Angry crowds gathered in various parts of the city on 
the afternoon of 19 December and violence erupted in 
many areas. Cars were bumed and roads were blocked 
by obstacles and oil-soaked straw. Angry crowds 
attacked the newspaper Listin Diario and two radio 
stations. Rifle fire and machine-gun fire was heard in- 1 

termittently throughout the city, especially in the vicinity 
of district police stations. The disturbances in Santo 
Domingo resulted in casualties, including three killed, 
two of whom were policemen. After 16.00 hours most 
of the capital was being actively patrolled by mixed 
elements of the IAPF and the Dominican armed forces, 

' which appeared to be in complete control of the city 
and its approaèhes. 

8. In the aftemoon of 19 December the Government 
broadcast repeated messages asking the population to 
stay indoors, to disregard rumeurs and to remain calm. 
At 22.40 hours the Government issued a communiqué 
stating that the situation in Santiago had retumed to 
normal. The communiqué also indicated that tension in 
Santo Domingo had diminished. The Government ap
pointed a committee to carry out a full investigation into 
the Santiago incident, composed of the Vice-President 
and Minister of the Interior, Mr. Manuel Joaquin 
Castille, the Attorney-General. Mr. Gustavo G6mez 
Ceara and the Minister without Portfolio, Mi-. Fidel 
Méndez Nûfiez. The committee left for Santiago on 
20 December and was instructed to report to the 
President within 72 hours. ' 

9. On 19 December, as of 23.30 hours, both Santo 
Domingo and Santiago were relatively calm, but un
certainty and confusion continued. On 20 December 
the situation in the capital remained tense. The sugar 
workers refrained from going to work and employees 

sés de part et d'autre et, selon des informations ulté
rieures, le nombre des tués aurait été de 22, y compris 
le colonel Juan Maria . Lora Fernandez, ancien chef 
d'état-major « constitutionnaliste », qui a été atteint à 
l'intérieur de l'hôtel par le tir des chars. 

5. En apprenant cet incident, le président Garcia 
Godoy a demandé l'assistance de la Force interaméri
caine de paix, qui, au début de l'après-midi du 19 dé
cembre, a envoyé à Santiago par route et par air plu• 
sieurs unités, y compris un groupe d'hélicoptères, pour 
rétablir l'ordre et aider les << constitutionnalistes » à re• 
gagner la capitale. Après l'arrivée à l'hôtel des éléments 
de la Force interaméricaine de paix. à 15 h 30 environ, 
leur commandant a négocié un cessez-le-feu pour éva
cuer les civils du secteur; il a ensuite disposé ses trou
pes entre les forces en présence. 

6. Vers 18 heures, les troupes dominicaines se sont 
repliées sur la base aérienne de Santiago, tandis que la 
Force occupait le quartier de l'hôtel l\1atûn. Au moment 
de la rédaction du présent rapport, tous les « constitu
tionnalistes » avaient quitté Santiago et le corps du 
colonel Lora Femândez avait été transporté à Saint
Domingue. 

7. Après l'incident de Santiago, la tension est montée 
au sein de la population de Saint-Domingue, troublée par 
les bruits qui couraient. Des foules agitées se sont réu
nies dans diverses parties de la ville dans l'après•midi du 
19 décembre et des actes de violence se sont produits 
dans de nombreux quartiers. Des voitures ont été incen
diées et des routes ont été obstruées par des barricades 
et de la paille imprégnée d'essence. Une foule en colère 
a attaqué les bureaux du journal Listin Diario et deux 
stations de radio. Des coups de fusil et d'armes auto
matiques ont été entendus par intermittence dans toute la 
ville et, en particulier, au voisinage des postes de police 
de quartier. Les incidents de Saint-Domingue ont fait 
plusieurs victimes, y compris trois tués, dont deux po1i• 
ciers. Après 16 heures, des patrouilles mixtes de la Force 
interaméricaine et de l'armée dominicaine ont parcouru 
la ville et semblaient contrôler entièrement la capitale 
et ses environs. 

8. Dans l'après-midi du 19 décembre. le gouvernement 
a fait diffuser à plusieurs reprises des messages invi
tant la population à ne pas sortir, à ne pas prêter atten
tion aux bruits qui couraient et à rester calme. A 
22 h 40, le gouvernement a annoncé, dans un commu
niqué, que la situation à Santiago était à nouveau nor
male. Le communiqué indiquait également que la ten
sion à Saint-Domingue avait diminué. Le gouverne
ment a chargé une commission, composée du Vice-Pré
sident et Ministre de l'intérieur, M. Manuel Joaquin 
Castillo, du Ministre de la Justice, M. Gustavo Gomez 
Ceara, et du Ministre sans portefeuille. M. Fidel Méndez 
Nûfiez, de faire une enquête complète sur l'incident de 
Santiago. La commission est pa.rtie pour Santiago le 
20 décembre et devait faire son rapport au Président 
dans les 72 heures. 

9. Le 19 décembre, à 23 h 30, Saint-Domingue et San
tiago étaient relativement calmes, mais l'incertitude et la 
confusion persistaient. Le 20 décembre, la situation dans 
la capitale restait tendue. Les travailleurs des sucreries, 
ainsi que les employés de plusieurs ministères, ne se sont 
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of several ministries stayed away from their desks. The 
sugar workers threatened the Government with a new 
strike if the heads of the three armed services and of the 
National Police as well as the Secretary of the Armed 
Forces were not immediately removed. 

Document S/7032/Add.1 

[Original text: English] 
[22 December 1965} 

1. The following information on the situation in the 
Dominican Republic bas been received from the office 
of my Representative there since the publication of my 
report of 20 Dee;ember 1965 on the subject [S/7032]. 

2. New and serious incidents occurred in Santo Do
mingo on 21 December. A student was shot dead during 
street clearing operations by the National Police and a 
police officer was killed by an unidentified person. 
Mixed patrols of the Inter-American Peace Force, the 
Dominican armed forces and. the National Police faced 
a difficult task in maintaining law and order, as they 
were constantly stoned and shot at by roving groups of 
civilians. Check-points were established in ail approaches 
to the cities of Santo Domingo and Santiago. 

3. After a night of intermitent rifle and machine-gun 
fire the city was calm on the moming of 22 December. 
Public workers returned to work, as they had been 
asked to do by the strike committee of their union, 
pending the submission of the report of the committee 
appointed by the Provisional Government to carry out a 
full investigation into the Santiago disturbances of 
19 December and the decision of the Government in this 
regard. 

4. The investigation committee returned to Santo 
Domingo in the afternoon of 21 December to confer 
with President Garcia Godoy. At the time of writing 
this report, no statement about this meeting bas been 
issued. Colonel Caamaiio was reported also to be 
preparing a report on the Santiago disturbances for the 
President. 

5. The Chiefs of the Armed Services and the Secretary 
of the Armed Forces met on 21 December. The meeting 
was also attended by General Antonio Imbert who had 
led the "Government of National Reconstruction" 
during the civil war. 

6. Two of the men wounded in the Santiago incident 
have since died, bringing the total number of dead to 
twenty-four. 

pas rendus à leur travail. Les travailleurs des sucreries 
ont menacé le gouvernement de se mettre de nouveau 
en grève si les chefs des trois forces armées et de la po
lice nationale, ainsi que le Secrétaire d'Etat aux forces 
armées, n'étaient pas immédiatement relevés de leurs 
fonctions. 

Document S/7032/Add.1 

[Texte original en anglais] 
[22 décembre 1965] 

1. Les renseignements ci-après concernant la situation 
dans la République Dominicaine ont été communiqués 
par les services de mon représentant dans ce pays depuis 
la publication de mon rapport du 20 décembre 1965 à 
ce sujet [S/7032). 

2. De nouveaux incidents graves se sont produits à 
Saint-Domingue le 21 décembre. Un étudiant a été tué 
d'un coup de feu au cours d'opérations de dégagement 
des rues par la police nationale, et un agent de police a 
été tué par un inconnu. Les patrouilles mixtes de la 
Force interaméricaine de paix, des forces armées domini• 
caines et de la police nationale ont eu fort à faire pour 
maintenir l'ordre, étant continuellement lapidées ou es
suyant des coups de feu tirés par des groupes de civils. 
Des postes de contrôle ont été établis sur toutes les 
voies d'accès aux villes de Saint-Domingue et de San
tiago. 

3. Dans la matinée du 22 décembre, après une nuit 
entrecoupée de coups de feu et de rafales d'armes auto
matiques, la ville était calme. Les employés des services 
publics ont repris le travail comme ils avaient été in
vités à le faire par le comité de grève de leur syndicat, 
en attendant que soit présenté le rapport de la commis
sion chargée par le gouvernement provisoire d'effectuer 
une enquête approfondie sur les incidents de Santiago 
du 19 décembre et que Je gouvernement ait pris une 
décision à cet égard. 

4. La commission d'enquête a regagné Saint-Domin
gue dans l'après-midi du 21 décembre pour y conférer 
avec le président Garcia Godoy. Au moment de l'éta
blissement du présent rapport, aucun communiqué re
latif à cette réunion n'avait été encore publié. De son 
côté, le colonel Caamafio préparerait également, à l'in
tention du Président, un rapport sur les incidents de 
Santiago. 

5. Les chefs des forces armées et le Secrétaire d'Etat 
aux forces armées ont eu une réunion le 21 décembre. 
Y participait également le général Antonio Imbert, qui 
avait dirigé le « Gouvernement de reconstruction natio
nale » pendant la guerre civile. 

6. Deux des personnes blessées au cours des incidents 
de Santiago ont succombé, ce qui porte à 24 le nombre 
total des morts. 



Document S/7032/Add.2 

[Original text : English] 
[24 December 1965] 

1. Further information on the situation in the Domi
nican Republic bas been received from the office of my 
Representative there since the publication of the earlier 
addendum [S/7032/Add.J] to my report of 20 December 
1965 on the subject [S/7032]. 

2. While to a large extent the situation in the Domi
nican Republic was returning to nonnal during 22 and 
23 December, terrorist activities continued. During the 
night of 22-23 December sporadic fire was still heard 
throughout the city although with less inteosity than the 
previous night 

3. One of the most serious incidents in Santo Domingo 
was the bombing of Radio Mil - the thïrd broadcastiog 
station bombed within the last four days. Damages were 
estimated at between 20,000 and 30,000 pesos. 

4. One person was shot dead on 22 December in the 
area of the Duarte bridge, fa Santo Domingo. On the 
same date the body of the painter Enrique Stark was 
found in Santiago, at a distance of some 300 metres from 
the Matùn Hotel. His deatb, which appears to be con
nected with the disturbances of 19 December in Santiago, 
brings the number of persons reportedly killed on that 
occasion to twenty-five. 

5. On 22 December the Provisional Govemment closed 
down the newspaper La Hoja on the grounds that its 
continued publication might unsettle public order and 
"disturb the discipline and momie of the armed forces". 

Document S/7032/Adtl.3 

[Original text: English] 
[27 December 1965] 

1. Further information on the situation in the Domi
nican Republic bas been received from the office ot my 
Representative there since the publication of my report 
of 24 December 1965 [S/7032/ Add.2]. 

2. Up to 19.00 l~ours on 24 December there was calm 
throughout the country with the population working 
normally, but the situation in Santo Domingo remained 
extremely tense. Troops were confined to barracks. For
mer "Constitutionalist " officers, concentrated in the 
"27 February camp" on the President's orders, were 
net allowed to leave camp, which was still guarded by 
the lAPF. . 

3. Terrorism, however, continued unabated during 
the night of 23-24 December. A large hardware store 
was bombed and completely destroyed, the loss being 
evaluated at half a million pesos. This is reported as the 
largest explosion in Santo Domingo since the April revo
lution. Another bomb partially destroyed a cernent block 

Document S/7012/Add.1 

[Texte original en anglais] 
[24 décembre 1965] 

l. De nouveaux renseignements concernant la situa
tion dans la République Dominicaine ont été communi
qués par les services de mon représentan t dans ce pay,) 
depuis la publication du premier additif [S/7032/ Add.l] 
à, mon rapport du 20 décembre 1965 sur cette question 
[S/7032]. 

2. Les 22 et 23 décembre. bien que la situation dans la 
République Dominicaine tendît à redevenir pratiquement 
normale, les activités terroristes ont continué. Dans la 
nuit du 22 au 23 décembre, des coups de feu spora
diques ont été entendus dans toute la ville, mais leur in
tensité a été moindre que la nuit précédente. 

3. A Saint-Domingue, l'un des incidents les plus sé
rieux a été l'attaque à la bombe dirigée contre Radio 
Mil, la troisième station de radio a ttaquée ainsi a u cours 
des quatre derniers jours. attaque qui a provoqué des 
dégâts de l'ordre de 20 000 à 30 000 pesos. 

4. Une personne a été tuée le 22 décembre, à Saint
Domingue, dans le quartier du pont Duarte. Le même 
jour, on a retrouvé à Santiago le corps du peintre En
rique Stark, à environ 300 mètres de l'hôtel Matùn. Sa 
mort, qui semble liée aux troubles qui ont eu lieu le 
19 décembre à Santiago, porte à 25 le nombre des per
sonnes qui auraient été tuées a u cours de ces événe-
ments. · 

5. Le 22 décembre, le gouvernement provisoire a or
donné au journal La Hoja de cesser de paraître, estimant 
que sa publication pouvait troubler l'ordre public et 
« nuire à la discipline et au moral des forces armées». 

Document S/7032/Add.3 

[Texte original en anglais] 
[27 décembre 1965] 

1. Les nouveaux renseignements ci-après concernant 
la situation dans la République Dominicaine ont été com· 
muniqués par les services de mon représentant dans ce 
pays depuis la publication de mon rapport du 24 décem
bre 1965 [S/7032/Add.2]. 

2. Jusqu'à 19 heures. Je 24 décembre. le calme régnait 
dans tout le pays, la population travaillait nonnalement, 
mais la situation à Saint-Domingue restait très tendue. 
Les troupes étaient consignées dans les casernes. Les an· 
ciens officiers . « constitutio11J1alistes », rassemblés au 
« camp du 27 février» sur ordre du Président, n'étaient 
pas autorisés à sortir du camp, toujours gardé par la 
Force interaméricaine de paix. 

3. Néanmoins, le terrorisme a continué, avec la même 
intensité. durant la nuit du 23 au 24 décembre. Une bom• 
be a éclaté dans une gmnde quincaillerie qui a été entiè
rement détruite, les pertes étant évaluées à l!n demi
million de pesos. Cette explosion serait la plus impor
tante qui se soit produite à Saint-Domingue depuis la 
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factory. Mr. Jottfn Cury, former Fordgn Atfaîrs Minis
ter in the "Constitutionalist" Government, was shot at 
the same night by an unknown man but escaped un
injured. 

4. The confirmed number of v1ct1ms killed by ter
rorists this week up to the nigbt of 23 December was six. 
However, it was reported that during the night of 22-23 
Decernber eight persons had lost their lives in terrorist 
incidents. 

5. Machine-gun and rifle fire on the night of 23-24 
December was the heaviest of the week, disturbing and 
alarming the population considerably. 

6. The Government bas authorized the publication of 
the newspaper La Hoja after a 24-hour suspension. 

7. The Archbishop of Santo Domingo, Msgr Octavio 
A Beras, in an appeal to his countrymen, called upon 
them "not to augment sorrows, anxiety and hate with 
our conduct". 

8. The investigating committee on the Santiago inci
dent submitted its preliminary report to the Provisional 
President in the early hours of 24 December. The Pre
sident will address the nation on his conclusion and 
decisions upon studying the report. 

9. The country was reported quiet on 25 December, 
the tension being much relaxed. While no shooting was 
heard on the night of 24-25 December in Santo Do
mingo, two men were reported to have been killed by 
gim-fire. 

révo1ution d'avril. Une autre bombe a partiellement dé
truit une fabrique de blocs de ciment. La même nuit, un 
inconnu a tiré un coup de feu sur M. Jottin Cury, an
cien ministre des affaires étrangères dans Je gouverne
ment « constitutionnaliste », qui a toutefois échappé, in
demne, à l'attentat. 

4. On a confirmé què six personnes avaient été tuées 
par les terroristes cette semaine, jusqu'à la nuit du 
23 décembre. Mais on a appris que, durant la nuit du 
22 au 23 décembre, huit personnes avaient trouvé la 
mort au cours d'incidents déclenchés par des terroristes. 

5. Si l'on considère la semaine entière, les coups de 
feu et rafales d'armes automatiques ont été particulière
ment fréquents au cours de la nuit du 23 au 24 décem
bre, provoquant beaucoup d'inquiétude et d'angoisse par
mi la population. 

6. Après une suspension de 24 heures, le gouverne
ment a autorisé la publication du journal La Hoja. 

7. L'Archevêque de Saint-Domingue, Mgr Octavio 
A Beras, a lancé un appel à ses compatriotes, les con• 
jurant « de ne pas accroître par notre conduite la dou
leur, l'angoisse et 1a haine». 

8. La commission chargée de faire une enquête sur 
l'incident de Santiago a présenté son rapport prélimi
naire au Président provisoire, dans les premières heures 
de la matinée du 24 décembre. Après avoir examiné le 
rapport, le Président prononcera une allocution pour 
informer la nation de ses conclusions et décisions. 

9. D'après les renseignements reçus, Je pays était calme 
le 25 décembre, la tension s'étant beaucoup atténuée. 
Bien qu'on n'ait pas entendu de coups de feu durant 
la nuit du 24 au 25 décembre à Saint-Domingue, deux 
hommes auraient été tués au moyen d'armes à feu. 

DOCUMENT S/7034 

Tclcgram dated 21 Deccmber 1965 from the Assistant 
Secretary Gcneral of the Organization of Amcrican 
States to the Secretary-General of the United Nations 

[Original text : Spanish] 
[21 December 1965] 

In accordance with Article 54 of the United Nations 
Charter, I have the honour to forward to you herewith 
for the information of the Security Council the text of 
a telegram from the Ad Hoc Committee to the President 
of the Tenth Meeting of Consultation of Ministers of 
Foreign Affairs. 

(Signed) William SANDERS 
Assistant Secretary General 

of the Organization of American States 

Télégramme, en date du 21 décembre 1965, adressé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par le Secrétaire général at]joint de l'Organisation des 
Etats américains 

[Texte original en espagnol] 
[21 décembre 1965] 

Conformément à l'Article 54 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer, pour 
l'information du Conseil de sécurité, Je texte du télé
gramme adressé par la Commission ad hoc au Prési
dent de la dixième Réunion de consultation des mi
nistres des relations extérieures. 

Le Secrétaire général adjoint 
de l'Organisation des Etats américains. 

(Signé) William SANDERS 
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ANNEX 

MESSAGE No. 929, DATED 21 DECEMBBR 1965, FROM nm 
. Ad Hoc CoMMITIEE TO lHE TENm MEETING OF CoNsUL

T.•HJON OF MINJSTERS 01' FOREIGN AFFAIRS 

ïne Ad Hoc Committee bas the honour to address the 
Tenth Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs 
in order to inform it of the recent events in the Dominican 
Republic which interrupted the atmosphere of peace and tran
quillity in which the life of the nation was beginning to 
develop, as we had occasion to inform you in our last report. 

The Provisional Government's announcement of the size of 
the Christmas bonus led to angry protests by the trade unions 
of workers and civil servants, culminating in a general strike 
which began in the sugar mill Central Rio Haina and rapidly 
spread to several government departments, including the 
Ministries of Agriculture, Education, Public Works and Fi
nance. 

In these circumstances, the Provisional President of the 
Republic addressed the nation by radio and television in the 
early evening of Wednesday, 15 December, establishing clearly 
the official position with regard to the Christmas bonus and 
appealing to the patriotic sentiments of the Dominican people. 
The Christmas bonus law enacted by the Provisional Govem
ment provides for the grant of a bonus of 60 per cent of the 
salary to employées of public institutions and private enter
prises earning up to 100 pesos per month, and of 50 per cent 
of the salary to employees earning from 101 to 200 pesos per 

, month. 
As a direct consequence of the tension created by the 

workers' demands and the general strike, crowds attacked 
various districts of the capital, seriously disturbing public 
order, damaging public property and causing a number of 
casualties, though fortunately there was no loss of 1ife. 

On 16 and 17 December groups of anti-social elements caused 
a number of incidents, taking advantage of the vexed question 

1 of the Christmas bonus for the sole purpose of creating 
difficulties for the Provisional Government and exploiting the 
results of the incidents for their own political ends. 

These groups were led by communist agitators, who began 
by creating disturbances in the commercial districts of the city, 
where the crowds set themselves the task of overtuming and 
setting fire to vehicles which they met on their way, destroying 
stalls owned by small traders and looting stores. At the request 
of the Provisional Government, personnel of the Inter-Ame
rican Peace Force, in mixed patrols with personnel of the 
Dominican armed forces and police, were sent to the districts 
in question to bring the situation under control and restore 
order. These measures, which were fully supported by members 
of the sounder sections of the country, by political leaders 
and by the two principal newspapers Listin Diario and El 
Caribe, succeeded in restoring the life of the city to nonnality 
during the course of 17 December. Meanwhile, most public 
employees, dissatisfied with the tum events were taking, began 
to return to work. The sugar strike was settled by an agreement 
under which loans were to be granted to workers not receiving 
Christmas bonuses. 

By the following day, Saturday, 18 December, the crisis 
created in connexion with the Christmas bonus problem had 
been entirely overcome. There was nothing to suggest the pos
sibility of new disturbances. 

On the evening of the same day Col. Francisco Alberto 
Caamaiio Deii6, leader of the former Constitutionalist Govern-

ANNEXE 

CoMMUNICATION N° 929, f.N DATE DU 21 DÉCEMBRE 1965, 
ADRESSÉE PAll LA Co!dMISSJON ad hoc A M. GUILLERMO 

SEVILLA SACASA, PIŒSIDF.NT DE 1A DIXIÈME RÉUNION DE 

CONSULTATION DES MINISIRES DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Commission ad hoc a l'honneur de porter à la connais-
sance des ministres des relations extérieures les événements qui 
se sont produits dernièrement dans le pays et qui ont détruit 
le climat de paix et de tranquillité qui régnait dans la nation, 
comme nous avons eu l'honneur de l'indiquer dans notre der
nier rapport. 

Le communiqué du gouvernement provisoire concernant le 
montant de la prime versée à l'occasion des fêtes de Noël a 
provoqué de la part des syndicats ouvriers et des employés des 
adnùnistrations publiques des protestations indignées qui ont 
abouti à une grève générale, qui a d'abord été déclarée à 
la sucrerie Central Rio Haina et s'est étendue rapidement à 
divers services du gouvernement, y compris aux ministères de 
l'agriculture, de l'éducation, des travaux publics et des fi
nances. 

Devant cet état de choses, mercredi 15 décembre, au début 
de la soirée, le Président provisoire de la République s'est 
adressé à la nation, par la radio et la télévision, définissant 
clairement la position officielle concernant la prime de Noël 
et faisant appel aux sentiments patriotiques du peuple domi
nicain. La loi concernant la prime de Noël promulguée par le 
gouvernement provisoire prévoit que les fonctionnaires et les 
employés des organismes autonomes dont le traitement ne dé
passe pas 100 pesos par mois recevront 60 p. 100 de leur trai
tement et ceux dont le traitement est de 101 à 200 pesos par 
mois recevront 50 p. 100 de leur traitement. 

En conséquence directe de la tension créée par les revendi
cations ouvrières et la grève générale, des foules ont saccagé 
divers secteurs de la capitale, troublant gravement l'ordre pu
blic, causant des dégl\ts matériels et faisant des victimes, bien 
que l'on n'ait heureusement pas eu à déplorer de pertes de vies 
humaines. 

Les 16 et 17 décembre, des groupes d'éléments subversifs, 
prenant comme prétexte la question de la prime de Noël, ont 
provoqué une série d'incidents à seule fin de créer des difficul
tés au gouvernement provisoire et de se servir des conséquences 
de ces incidents pour atteindre leurs propres objectifs Politiques. 

A la tête de ces groupes se trouvaient des agitateurs com
munistes qui ont commencé par troubler l'ordre public dans le 
quartier commercial de la ville, où la foule a renversé et in
cendié les voitures qui se trouvaient sur son chemin, détruit 
les éventaires des petits commerçants et saccagé les maga
sins. A la demande du gouvernement provisoire, des patrouilles 
mixtes de la Force interaméricaine de paix et de l'armée et de 
la police dominicaines ont été envoyées dans ledit quartier afin 
de contrôler la situation et rétablir l'ordre. A la suite de ces 
mesures, qui ont été appuyées énergiquement par des person
nalités éminentes du pays et par des dirigeants politiques, ainsi 
que par les deux principaux journaux, Listin Diario et El Cari be. 
La situation dans la ville est redevenue normale dans la jour• 
née du 17. Entre-temps, la plupart des fonctionnaires, mécon
tents du tour que prenaient les événements, ont commencé à 
reprendre le travail. La grève des ouvriers des sucreries a pris 
fin, un accord ayant été conclu en vertu duquel des prêts se
raient consentis aux employés qui ne recevraient pas d'étrennes. 

Le lendemain, samedi 18 décembre, la crise provoquée par la 
question déjà mentionnée de la prime de Noël avait été entiè
rement surmontée et rien ne semblait présager de nouveaux 
troubles. 

Dans la soirée du 18, le colonel Francisco Alberto caa
maiio Dei!.6, chef de l'ancien gouvernement constitutionnaliste, 
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ment, went to the city of Santiago de los Caballeros in com
pany with a group of 150 heavily armed ex-soldiers and a 
hundred civilians to attend a mass in memory of Lt.-Col. Rafael 
Tomas Fernandez Dominguez, who had fallen on 19 May 
1965 during an attack by the Constitutionalists on the Palacio 
Nacional. 

After the mass, which was celebrated without any incidents 
in the Cathedra! Ôf Santiago Apostol, a group consisting of 
Colonel Caamaiio and several political leaders of the Dominican 
Revolutionary Party went to the municipal cemetery to place 
a wreath on the grave of Lieutenant-Colonel Fernândez 
Dominguei.. At this time some firing was heard. 

From the cemetery Colonel Caamafio and his group went to 
the Hotel Matûn to attend a lunch. There a prolonged inter
change of fire took place between the Constitutionalist civilians 
and soldiers, who barracaded themselves in the bote!, and 
regular troops of the Dominican Army and Air Force, which 
went to the spot because of the heavy firing which was going 
on. The cross-fire endangered the lives of hundreds of Domi
nicans and foreigners residing in or visiting the hotel. 

This situation continued for several hours. It bas not yet been 
possible to deterrnine the exact number of casualties suffered 
by both sides, but it is known that among those killed was 
Col. Juan Maria Lora Fernandez, former Chief of Staff of 
the Constitutionalist Army. 

Early in the afternoon on 19 December, at the request of the 
Provisional President, Mr. Héctor Garcia Godoy, and through 
the intermediary of the Ad Hoc Committee, which had kept 
itself informed of the situation from the outset, troops of the 
IAPF went to the city of Santiago de los Caballeros, where, 
after long conversations with both parties, they succeeded 
in establishing a cease-fire, and, in order to prevent greater 
bloodshed, proceeded to convey the Constitutionalist civilians 
and soldiers, including Colonel Caamaiio, Colonel Montes 
Aracbe and Mr. · Héctor Aristy, to Santo Domingo. This 
evacuation was completed on· 20 December in the moming. 

At the same time, rumours relating to the Santiago events 
led to a number of disturbances and incidents in Santo Do
mingo between groups of persons gathered in the streets of 
the commercial district and other parts of the city. Mixed 
patrols of members of the IAPF and personnel of the Domi
nican police and armed forces were sent to prevent more 
serious disturbances. 

In a press communiqué issued on 20 December by the Pro
visional President of the Republic, the Dominican people were 
informed that the Provisional President had promulgated a 
decree establishing a commission composed of Mr. Manuel 
Joaquin Castillo, Provisiooal Vice-President of the Republic 
and Minister of the Interior, Mr. Fidel Méndez Nûfiez, Minister 
without Portfolio, and Mr. Gustavo G6mez Ceara, Attomey
General of the Republic. This commission, which went to San
tiago on 20 December in the afternoon, will carry out a full in
vestigation of the incidents at Santiago and report to the Pro
visional President within 72 hours so that the Governmeni can 
determine where the responsibility for these extremely grave 
incidents lies and can then act with the severity they demand. 

s'est rendu dans la ville de Santiago de los Caballeros, ao
compagné d'un groupe de 150 ex•rnilitaires fortement armés et 
de 100 civils, pour assister à une messe à la mémoire du lieu
tenant-colonel Rafael Tomas Fernândez Domlnguez, tombé le 
J 9 mai lors d'une attaque des constitutionnalistes contre le 
Palais national. 

Une fois terminée la messe en la cathédrale de Santiago 
Apostol, cérémonie qui n'avait été troublée par aucun incident, 
le colonel Caamafio et divers dirigeants politiques du parti 
révolutionnaire dominicain se sont rendus en groupe au cime
tière municipal pour déposer des fleurs sur la tombe du lieute
nant-colonel Fernândez Dominguez; c'est alors que l'on a en
tendu plusieurs détonations d'armes à feu. 

Du cimetière, le colonel Caamaiio et les personnes qui l'ac
compagnaient se sont rendus à l'hôtel Maton pour le petit 
déjeuner. C'est là qu'a eu lieu un échange prolongé de coups 
de feu entre, d'une part, les civils et militaires constitutionna
listes retranchés dans l'hôtel et, d'autre part, des éléments de 
l'armée régulière et de la force aérienne dominicaine, qui 
s'étaient rendus sur les lieux lorsqu'ils avaient entendu une 
fusillade nourrie. Les coups de feu tirés de part et d'autre met• 
taient en danger la vie de centaines de personnes, tant domi• 
nicaines qu'étrangères, qui résidaient à l'hôtel ou qui s'y trou
vaient en visite. 

Cet état de choses s'est prolongé pendant plusieurs heures et 
il n'a pas encore été possible de déterminer exactement les 
perte5 subies par les deux camps, mais on sait que parmi les 
morts se trouve le colonel Juan Maria Lora Fernândez, ancien 
chef d'état-major de l'armée constitutionnaliste. 

Le 19 décembre, dans les premières heures de l'après-midi, à 
la demande du Président provisoire, M. Hector Garcia Godoy, 
présentée par l'intermédiaire de la Commission ad hoc, qui 
s'était tenue au courant de la situation depuis le début, des 
éléments de la Force interaméricaine de paix sont arrivés à 
Santiago de los Caballeros, où, après des pourparlers avec les 
parties en présence, ils ont obtenu un cessez-le-feu et, pour évi
ter de nouvelles effusions de sang, ont organisé le transport à 
Saint-Domingue des civils et militaires constitutionnalistes, 
parmi lesquels se trouvaient les colonels Caamafio et Montes 
Arache, ainsi que M. Héctor Aristy. Cette opération d'évacua
tion a pris fin dans la matinée du 20 décembre. 

D'autre part, à Saint-Domingue, à la suite des bruits qui 
avaient couru au sujet des événements de Santiago, on· a 
enregistré quelques incidents et échauffourées entre des groupes 
de personnes rassemblées dans les rues du quartier commercial 
et en d'autres points de la ville. Des patrouilles mixtes com
posées de militaires de la Force interaméricaine de paix et 
d'éléments de la police et des forces armées dominicaines ont 
été envoyées en ville pour éviter que l'ordre public ne soit 
gravement perturbé. 

Dans un communiqué de presse publié le 20 décembre, la pré
sidence provisoire de la République a fait savoir à la popula
tion que le Président provisoire avait promulgué un décret 
constituant une commission formée de MM. Manuel Joaquin 
Castillo, vice-président provisoire de la République et ministre 
de l'intérieur, Fidel Mendez Nufiez, ministre sans portefeuille 
et Gustavo G6mez Ceara, procureur général de la République. 
Cette commission, qui s'est rendue à Santiago le 20 décembre 
dans l'après-midi, fera une enquête approfondie sur les évé
nements qui se sont déroulés dans cette ville et en rendra 
compte au Président provisoire dans un délai de 72 heures, 
afin que le gouvernement puisse déterminer quels sont les res· 
ponsables de ces troubles et, en conséquence, agir avec la sévé
rité qu'exigent des événements d'une telle gravité. 
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'rhe Ad iloc ëommlttee ls confident that the meàsurès 
lld_opted by the Provisional Govei-nment will rcstore pcace and 
bnng about a retum to normal activity throughout the country. 

The Ad Hoc Commillee: 
(Signed) Ilmar PENNA MARINHO 

Representative of Braûl 

Ram6n DE CLAIRMôNT DuEN~s 
Representative of El Salvador 

Ellsworth BUNKER 

Representative of the United States of America 

La Commisslon ad hoc est cohvaîncue que ies mèsures prÎsès 
par le gouvernement provisoire aboutiront au rétablissement 
de la paix et au retour à une situation normale dans l'en
semble du pays. 

La Commission ad hoc : 

(Signé) Le représentant du Brésil, 
Umar PENNA MARINHO 

Le représenta11t d'EI Salvador, 

Ramôn DE CUIRMONT DuEN.\S 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 

Ellsworth BUNKER 

DOCUMENT S/7037 

Letter dated 21 December 1965 from the representative 
of ,Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[21 December 1965] 

I have been instructed to refer to the letter dated 
December 1965 addressed to you by the Permanent 

Representative of lndia to the United Nations [S/6985J, 
and to state that the arguments put forward in the 
Indian Ministry of External Affair's note, attached to 
the Indian Permanent Representative's letter, attempting 
to justify India's denial to Pakistan of its legitimate share 

·• of the eastern rivers, are faUacious and incorrect. The 
Government of Pakistan, in a protest note given to the 
Indian High Commission in Pakistan, impressed upon 
the Government of lndia the urgent and imperative 
need to restore to Pakistan its full shares of the waters 
of the eastem rivers and further suggested, without 
prejudice to the right to compensation for losses caused 
and being caused to Pakistan by lndia's failure to 

, deliver to Pakistan its full share, that the International 
Bank for Reconstruction and Development. which bas 
been so closely associated with the Indus Waters Treaty 
1960 and continues to be keenly interested in its imple
mentation, be requested to depute an observer to check 
the facts. A copy of the protest note is enclosed. 

I shall be grateful if this 1etter, with its enclosure, is 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) Amjad Au 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

NOTE DAT.ED 14 DECEMB.ER 1965 FROM ntE MINISTRY OF 
FOREIGN AFFAJRS OF PAKISTAN TO tHE HIGH COMMISSION 

OF JNDJA IN PAKISTAN 

The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments to 
the High Commission of India in Pakistan and with reference 

Lettre, en date du 21 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par Je représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
{21 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me ré
férer à la lettre datée du ter décembre 1965 qui vous a 
été adressée par Je représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies [S/6985] 
et d'affirmer que les arguments invoqués dans la note du 
Ministère jndien des affaires étrangères, jointe à ladite 
lettre, en vue de justifier le refus de l'Inde de fournir 
au Pakistan la part qui lui revient des eaux · des rivières 
de l'Est, sont fallacieux et inexacts. Dans une note de 
protestation qu'il a remise au Haut Commissariat de 
l'Inde au Pakistan, le Gouvernement pakistanais a in
sisté auprès du Gouvernement indien sur la nécessité 
urgente et impérative de fournir à nouveau au Pakistan 
la part qui lui revient des eaux des rivières de l'Est et 
lui a, en outre, suggéré, sans préjudice de ses droits à in
demnisation pour les pertes qu'il a encourues et subit 
actuellement du fait du refus de l'lnde de lui fournir fa 
totalité du volume d'eau auquel il a droit, de demander 
à la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, qui a été si étroitement associée au Traité 
de 1960 sur les eaux de l'lndus et continue à porter un 
vif intérêt à sa mise en œuvre, d'envoyer un observateur 
pour vérifier les faits. Vous trouverez ci-jointe une co- . 
pie de la note de protestation en question. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 1a 
présente lettre, et son annexe, comme document du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad ALI 

ANNEXE 

Non:, EN DATE DU 14 DÉCEMBRE 1965, .\DRESSéE PAR LE MINIS· 

TÈRE DES AFFAIRES éTRANOÈRES DU PAKISTAN AU HAUT CoM

' MISSARUT DE L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et, se référant 
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to the note dated 20 November 196S from the Ministry of 
External Affairs of the Governmnt of India, bas the honour 
to state as follows. 

l'aragraph 7, annexure H, to the Indus Waters Treaty, 1960, 
provides, inter alia, that India will deliver supplies to the 
Central Bari Doab (C.B.D.) Channels "at the points noted in 
column (3) of Table A below, according to indents to be 
placed by Pakistan, up to the maximum quantity noted against 
each point in column (4) of Table A". However, the quantum 
of supplies to be delivered by lndia bas to be determined, 
inde pendent of . the indents, in accordance with the provisions 
of paragraphs 8 and 9 of the said annexure. Paragraph 7 
does not provide that indents be placed afresh every year, nor 
does it contemplate that in the absence of fresh indents it is 
to be presumed that Pakistan does not require any water at 
all and that, therefore, the water supply should be stopped. 
The purpose of placing indents is obviously to enable Pakistan 
to get the deliveries in any channel reduced by changing the 
indent if so warranted by an emergency, such as sudden 
damage to the channel or the works connected with it. The 
indents were repeated each year during September simply as 
a matter of courtesy and to serve as a reminder, rather than 
in fulfilment of-any obligation under the Treaty. However, the 
same indents would have been repealed this year as well during 
September but for the disruption of communications as a 
result of India's wanton aggression against Pakistan. In any 
case, in the absence of any advice Lo the contrary from Pak
istan, the Government of lndia should have taken the same 
indents as for the last three years to be the requirement of 
Pakistan rather than divert the share of Pakistan for use in 
India, for which there is no justification under the Treaty. By 
depriving Pakistan of its rightful share of the Ravi waters, 
serious damage bas been caused to cultivation in Pakistan, 
for wbich India alone is responsible. 

The Government of Pakistan is still of the opunon tbat, at 
present, it is not praclicable to receive supplies in the C.B.D. 
Channels al their crossings of the international boundary. ·As 
a result of the Indian aggression, tbese points as well as certain 
lengths of the channels are at present under the adverse control 
of the lndian forces. Pakistan, therefore, for the present, could 
neither receive these supplies at the international border nor 
ensure their safe passage through the Pakistan territory ad
versely held by India. lt is, therefore, again suggested that 
Pakistan's share of the C.B.D. Channels be temporarily 
delivered into the Ravi river below Madhopur till the Indian 
forces have withdrawn from Pakistan territory and Pakistan 
acquires full control of the points of these channels specified 
in paragraph 7 of annexure H. 

The Ministry of Foreign Affairs is constrained to point out 
tbat the arguments put forward in the note under reply 
regarding the non-de!ivery of water to the Dipalpur Canal are 
faUacious. The Dipalpur Canal continued to run with supplies 
froni Husainiwala Headworks during the fighting. It was only 
after the cease-fire tbat the supplies were suddenly eut off 
while the Pakistan indent, already with India, had not been 
changed. It is also not correct as has been alleged in the note 
under reply that Pakistan's share of the Sutlej and the Beas 
waters bas been passed down in the Sutlej below Ferozepore. 
During the last two months the supplies reaching Suleimanke, 
otber than those transferred through the links by Pakistan, have 
been far less than even 1,000 cusecs while Pakistan's share must 
have been over 5,000 cusecs. 

à la note du Ministère des affaires étrangères du Gouverne
ment indien, datée du 20 novembre 1965, a l'honneur de lui 
faire la communication suivante. 

Le paragraphe 7 de l'Annexe H du Traité de 1960 sur les 
eaux de l'lndus dispose, entre autres, que l'Inde alimentera en 
eau les canaux du Bari Doab central « aux points indiqués 
dans la colonne 3 du tableau A ci-après .. . , sur la base des 
débits de dérivation réclamés par le Pakistan et à concurrence 
des quantités indiquées, pour chaque point, dans la colonne 4 
dudit tableau ». Les volumes d'eau que l'Inde doit fournir doi
vent toutefois être déterminés, indépendamment des débits de 
dérivation demandés, conformément aux dispositions des pa
ragràphes 8 et 9 de ladite Annexe. Le paragraphe 7 ne pré· 
voit pas que le Pakistan ait à demander chaque année de 
nouveaux débits de dérivation, ni qu'en l'absence de nouvelles 
demandes, il faille supposer que le Pakistan n'a aucun be
soin d'eau et en conséquence cesser de lui en fournir. Les de
mandes de débits de dérivation ont évidemment pour objet de 
permettre au Pakistan d'obtenir une réduction du volume d'eau 
alimentant un canal quelconque en cas d'urgence, par exem• 
ple en cas de détérioration soudaine du canal ou des installa
tions connexes. Le Pakistan a fait des demandes de débits de 
dérivation tous les ans au mois de septembre par pure cour
toisie et à titre de rappel, et non en exécution d'une obliga
tion quelconque découlant du Traité. Les mêmes débits de 
dérivation auraient été demandés cette année, au mois de sep
tembre, si les communications entre les deux pays n'avaient 
été interrompues à la suite de l'agression commise sans motif 
par l'Inde contre le Pakistan. En tout état de cause, en l'ab
sence de tout avis contraire, le Gouvernement indien aurait dû 
considérer que les demandes de débits de dérivation des trois 
dernières années restaient ·inchangées, et non détourner lé vo
lume d'eau revenant au Pakistan pour l'utiliser en Inde, ce qui 
est absolument injustifié, eu égard aux dispositions du Traité. 
En privant le Pakistan de la part des eaux de la ·Ravi qui lui 
revient, des dégâts très importants ont été causés aux cultures 
du Pakistan, dégâts dont seule l'Inde est responsable. 

Le Gouvernement pakistanais estime toujours qu'à l'heure 
actuelle il n 'est pas possible d'alimenter en eau les canaux 
du Bari Doab central aux points où ils franchissent la fron
tière. A la suite de l'agression indienne, ces points et les ca
naux eux-mêmes, sur une certaine longueur, sont sous le con• 
trôle des forces indiennes. Par conséquent, le Pakistan ne peut 
actuellement prendre livraison des volumes d'eau qui lui re
viennent à la frontière ni en assurer le passage sur le terri
toire pakistanais occupé par l'Inde. C'est pourquoi le Pakistan 
propose que les volumes d'eau auxquels il a droit pour l'ali
mentation des canaux du Bari Doab central soient temporaire
ment déversés dans la Ravi, en aval de Madhopur, jusqu'à ce 
que les forces indiennes se soient retirées du territoire pakis
tanais et que le Pakistan contrôle complètement les points visés 
au paragraphe 7 de l'Annexe H. 

Le Ministère des affaires étrangères se voit contraint de 
souligner que les arguments invoqués dans la note citée en réfé
rence en ce qui conceme le refus d'alimenter en eau le canal 
de Dipalpur sont fallacieux. Pendant les combats, le canal de 
Dipalpur a continué à être alimenté en eau par les installations 
d'Husainiwala. Ce n'est qu'après le cessez-le-feu que l'eau a sou· 
dainement été coupée alors que la demande de débit de déri• 
vation du Pakistan, dont l'Inde était déjà en possession, n'avait 
pas été modifiée. Il est également faux, contrairement à ce qui 
est affirmé dans la note, que la part des eaux de la Sutlej et 
de la Beas revenant au Pakistan ait été déversée dans la Sutlej 
en aval de Ferozepore. Au cours des deux derniers mois, les 
volumes d'eau qui ont atteint Suleiman.ke, autres que ceux qui 
ont été déversés dans les canaux par le Pakistan, ont été bien 
inférieurs à 1 000 pieds cubes/s, alors que Je Pàkistan aurait dO 
recevoir plùs de 5 000 ·pieds cubes/s. · 
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'rhe Goverilfuent of Paic.lstan would oncé àgaln imprèss upori 
the Government of India the urgent and imperative need of 
restoring to Pakistan its full share of the waters of the Eastern 
Rivers and would suggest, without prejudice to its right to 
compe°:sation for losses ·caused and being caused to Pakistan 
by Ind1a's failure to deliver Pakistan's full share, that the 
International Bank for ReconstructiOll and Deve.Iopment, which 

' has been so closely associated with the Indus Water Treaty 
1960 and continues to be keenly interested in its implemen
tation, be requcsted to depute an observer to check the facts. 

Le Gouverrienieni pakistanais insiste une /ois encore aupràs 
du Gouvernement indien sur la nécessité urgente et impéra
tive de fournir à nouveau au Pakistan la part qui lui revient 
des eaux des rivières de l'Est et lui suggère, sans préjudice de 
ses droits à indemnisation pour les pertes qu'il a encourues et 
subit actuellement du fait du refus de l'Inde de lui fournir la 
totalité du volume d'eau auquel il a droit, de demander à la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développe
ment, qui a été si étroitement associée au Traité de 1960 sur 
les eaux de l'Indus et continue à porter un vif intérêt à sa 
mise en œuvre, d'envoyer un observateur pour vérifier les faits. 

DOCUMENT S/7038 

Letter dated 21 December; 1965 from the representative 
oî Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: EnglishJ 
[21 December 1965] 

I have been instructed by my Govemment to inform 
you, in continuation of my letter dated 7 December 1965 
(S/7003], that the Indian armed forces have continued 
to indulge in wanton attacks . on civilian targets in East 
Pakistan, including heavy firing on passenger and goods 
trains. The Government of Pakistan, in a note addressed 
to the High Commission of India in Pakistan, bas 
strongly protested against these attacks and pointed out 
that such actions are no.t only contrary to civilized 
behaviour, but make it difficult to maintain the cease
fire which came into force on 23 September 1965 [local 
time]. The Government of Pakistan has asked the 
Govemment of lndia to order ail concemed to cease 
tbese provocations in order to avoid a further deterio
ration of the existing tense situation. A copy of the 
protest note is enclosed. 

I shall be grateful if this letter, with its enclosure; is 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) Amjad Ali 
Permanent Representative of Pakistan 

to the United Nations 

ANNEX 

Non; DATEO 11 DECEMBER 1965 FROM THE MINISTRY OF 
FOREIGN AFFAIRS OF PAKISTAN TO TiiE HtGH CoMMlSSION 
OF INDIA IN PAKISTAN . 

?'~•~~~#·:l~;.1."'4Ï~~'v~-
The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments to 

the High Commission of India in Pakistan and has the honour 
to bring to the notice of the High Commission that on 5 Decem
ber 1965 some 25 to 30 Indian nationals of the village of 
Nalgram, under Sitalkuchi police station, in Cooch-Behar, 
aceompanied by Indian forces 25-30 strong, trespassed into the 
Pakistan enclave at Nalgram, under Patgram police station in 
Rangpur district. They set fire to bouses of some ladies 
residents of . the enclave and loo.ted and carried away their 
movable properties. On 6 December Indian armed forces of 

Lettre, en date du 21 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[21 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer, comme suite à ma lettre du 7 décembre 1965 
[S/7003], que les forces armées indiennes ont continué 
à se livrer sans motif à des attaques contre des objectifs 
civils au Pakistan oriental, tirant notamment de nom
breux coups de feu contre des trains de voyageurs et de 
marchandises. Dans une note adressée au Haut Commis
sariat de l'Inde au Pakistan, le Gouvernement pakista
nais a protesté énergiquement contre ces attaques et a 
fait observer que de telles actions sont non seulement 
contraires à un comportement civilisé mais rendent dif
ficile le maintien du cessez-le-feu entré en vigueur le 
23 septembre 1965 (heure locale). Le Gouvernement pa
kistanais a demandé au Gouvernement indien de don
ner l'ordre à tous les intéressés de cesser ces provoca
tions afin d'éviter toute nouvelle détérioration de la 
situation déjà tendue. Vous trouverez ci-joint copie de 
la note de protestation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre, ainsi que la note de pro
testation ci-jointe, comme document du Conseil de sé
curité. 

Le représentant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Amjad Au 

ANNEXE 

NOTE, EN DATE DU 11 DÉCEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS
TÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU PAKISTAN AU HAUT CoM

MISSARIAT DE L'INDE AU PAKISTAN 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments 
au Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan et a l'honneur 
d'attirer l'attention du Haut Commissariat sur le passage illé
gal de la frontière pakistanaise, le 5 décembre 1965, par 25 à 30 
ressortissants indiens du village de Nalgram, poste de police de 
Sitalkuchi dans Je Cooch-Behar, accompagnés de 25 à 30 mi• 
Jitaires indiens, qui ont pénétré dans l'enclave pakistanaise à 
Nalgram, poste de police de Patgram dans le district de Rang
pur. Ils ont incendié les maisons de plusieurs femmes qui rési
daient dans l'enclave et emporté avec eux tout ce qui était 
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Debipur and Kamalasagar border out-post force in Tripura 
State fired about 20,000 rounds towards Pakistan villages of 
Kayopania, Khironol, Tarapur, Akbar and Fatehpur, under 
Kasba police station in Comilla district. The Indian troops also 
resorted to very heavy firing on a passenger and three goods 
trains in Kasba in Comilla district on 9 and 10 December. As 
a result some of the bogies and wagons of these trains were 
hit and the train services between Dacca and Chittagang were 
dislocated. The Indian troops started firing on 9 December at 
12.30 p.m., and by sunset the firing grew intensified. The 
first -train to be bit was a · goods train which passed through 
Kasba at 8 p.m. Again Indian troops started firing on a pas
senger train after midnight. On 10 December 1965 they fired 
on two goods trains. The Indian troops fired several hundred 
rounds on a passenger train which passed through Kasba the 
same. day. Sorne villages in Pakistan territory in Comilla were 
also subjected to shelling obliging Pakistan troops in the area 
to return the fire. 

The Govemment of Pakistan most strongly protests against 
these wanton attacks on civilian targets. Such actions are not 
only contrary to civilized· behaviour but make it difficult to 
maintain the cease-fire which came înto force on 23 Septem
ber 1965. 

The Government of Pakistan calls on the Government of 
India to order ail coneerned to cease these provocations in 
order to avoid a further deterioration of the already tense 
situation. 

transportable. Le 6 décembre, les forces arml:es indiennes des 
postes frontières de Debipur et de Kamalasagar dans l'Etat de 

. Tripura ont tiré près de· 20 000 coups de Jeu sur les villages 
pakistanais de Kayopania, Khironol, Tarapur, Akbar et Fateh
pur, poste de police de Kasba dans le district de Comilla. Les 
troupes indiennes ont aussi ouvert un feu très nourri sur un 
train de voyageurs et trois trains de marchandises à · Kasba 
dans le district de. Comilla, les 9 .et 10 décembre. Des boggies 
et. des wagons ont été · touchés et le service des trains entre 
Dacca et Chittagang a été désorganisé. Les- troupes indiennes 
ont ouvert le feu le 9 décembre à 12 h 30 et au coucher du so
leil la canonnade s'est intensifiée. Le premier train touché 
était un train de marchandises qui passait à Kasba à 20 heures. 
Les troupes indiennes ont ouvert à nouveau le feu sur un train 
de voyageurs à minuit passé. Le 10 décembre, elles ont tiré sur 
deux trains de marchandises. Les troupes indiennes ont tiré plu
sieurs centaines de coups de feu sur un train de voyageurs qui 
passait à Kasba le même jour. Plusieurs villages pakistanais 
situés dans le district de Comilla ont aussi été bombardés, ce 
qui a obligé les troupes pakistanaises à riposter. 

Le Gouvernement pakistanais s'élève avec la plus grande 
énergie contre ces attaques non motivées contre des objectifs 
civils. De telles actions sont non seulement contraires à un 
comportement civilisé ·mais rendent difficile le maintien · du 
cessez-le-feu entré en vigueur le 23 septembre 1965. 

Le Gouvernement pakistanais demande au Gouvernement in
dien de donner rordre à tous les intéressés de cesser ces pro• 
vocations afin d'empêcher toute nouvelle .détérioration de la 
situation déjà tendue. 

DOCUMENT S/7039 

Letter dated 24 December 1965 from the representative 
o[ India to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[27 December 1965] 

I have been instructed to refer to the letter dated 
7 December 1965 from the Permanent Representative 
of Pakistan to you [S/7002] and to say that the enclosed 
note to the High Commission of Pakistan in India 
would clarify the spurious nature of the allegations 
made by Pakistan in order to cover up its violations of 
the Rann of Kutch Agreement. The Govemment of 
India sincerely hope that Pakistan will fully honour the 
Rann of Kutch Agreement, as India is doing, in order to 
ensure peace and stability in the region. 

I sball be grateful ü this letter, with its enclosure, is 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) G. PARTHASARATHI 

Permanent Representative of India : 
to the United Nations 

ANNEX 

NOTP. . DATED 23 DECEMBER 1965 FROM 1HE MINISTRY OF 

ExTERNAL AFFAIRS OF INDIA ro 111E HIGH COMMISSION OF 

PAKISTAN IN lNDIA 

The Ministry · of Externat Affairs, Government · of lndia, 
pfesents its compliments to the High Commission of Pakistan 

Lettre, en date du 24 décembre 196S, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'iode 

[Texte original en anglais] 
[27 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre datée du 7 décembre 1965 que vous 
a adressée le représentant permanent du Pakistan 
[S/7002] et de déclarer que la note ci-jointe adressée au 
Haut Commissariat du Pakistan en Inde démontre 
l'inanité des allégations faites par Je Pakistan pour pallier 
ses violations de l' Accord concernant le Rann de Kutch. 
Le Gouvernement indien espère . en toute sincérité que 
Je Pakistan respectera intégralement l' Accord concer
nant le Rann de Kutch, comme le fait l'Inde, de façon 
à assurer la paix et la stabilité dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de la pièce jointe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. PARTHASARATHI 

ANNEXE 

Non;. EN D~TE DU 23 DÉCEMBRE 1965, ADRESSÉE PAR LE MINIS· 

TÈRE DES AFFAlRES EXTÉRIEURES DE· L'INDE AU HAUT CoM· 
. MISSARIAT DU PAKISTA.'< EN lNDB 

Le Ministère 'des affaires extérieures du Gouvernement· in• 
dien présente ses _compliments. au Haut Commissariat du ·Pakis-
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in India and has the honour to refer to the note dated 
29 _N ovember .1965 from the MinistJ-y of Foreign Affairs, 
Govetnment of Pakistan, to the. Office of the High Commission 
of Iridia at Islamabad. Careful investigations have been carried 
out about the alleged Jndian patroJling in the Rann of Kutch 
area and it is found that on no occasion has the police patrol
ling exceedcd the terms of the Rann of Kutch Agreement of 
30 June 1965. It is also discovered that this clarification has 
already been furnished by the local Indian police commander 
to his Pakistan conterpart, confirrning that neither the vehicle 
nor the patrol section strength has ever bèen grcater than 
agreed to or that any patro!ling bas bcen contrary to the 
agreement between the two sides. 

Indeed, it is found furthcr that no Jndian patrol was sent out 
on 5 October 1965, as allcged in the note from the Pakistan 
Ministry of Foreign Affairs. The very fact that an imaginary 
catalogue of grievances is presented months after the events are 
supposed to have taken place would indicate that Pakistan has 
othcr intention in making such baseless complaints. This is 
furthcr clear from the fact that in violation of the Rann of 
Kutch Agreement, Pakistan has been digging bunkers in the 
Kanjarkot area and as recently as 30 November 1965 had sent 
units of its irregular forces across the Ding-Surai patrol track, 
besicles concentrating a large number of vehicles in the Kan
jarkot area. 

The Government of India accordingly hopes that instead of 
making imaginary complaints, the Government of - Pakistan 
would respect the Rann of Kutch Agreement and desist from 
concentrating its forces in the Kanjarkot area in violation of the 
Agreement. The Government of Pakistan would no doubt ap-
preciate that continuing violation of the Rann of Kutch 
Agreement would. create a serious situation for which the res
ponsibility would rest entirely with the Government of Pakis
tan. 

tan en Inde et a l'honneur d'appeler son attention sur la 
note, datée du 29 novembre 1965, émapant du Ministère des 
affaires étrangères du Gouvernement pakistanais et adressée au 
bureau du Haut Commissariat de l'Inde· à Islamabad. Il a été 
procédé à des enquêtes approfondies sur les prétendues acti
vités de patrouilles indiennes dans la région du Rann de Kutch 
et il a été constaté qu'à aucun moment les patrouilles de po• 
lice n'ont enfreint les dispositions de l'Accord concernant ·le 
Rann de Kutch du 30 juin 1965. Il a également été constaté que 
cette précision avait déjà été fournie par le commandant local 
de la police indienne à son homologue pakistanais, et il a été 
confirmé que ni les dimensions du véhicule, ni l'effe.ctif de la 
patrouille n'ont jamais dépassé ce qui avait été convenu et 
qu' il n'y avait pas eu d'activités de patrouilles contraires à l'ac• 
cord conclu entre les deux parties. 

En fait, il a été également constaté qu'aucune patrouille in· 
dienne n'avait été dépêchée le 5 octobre 1965, contrairement à 
ce que prétend le Ministère des affaires étrangères du Pakistan 
dans sa note. Le fait même qu'un cahier de doléances imagi• 
naires soit présenté des mois après l'époque où les événements 
en question sont censés s'être déroulés laisse supposer que le 
Pakistan a des raisons particulières de formuler pareilles plain• 
tes dénuées de fondement. Cela ressort en outre du fait qu'en 
violation de !'Accord concernant le Rann de Kutch le Pakistan 
a creusé des abris fortifiés dans la zone de Kanjarkot et, pas 
plus tard que le 30 novembre 1965, a envoyé des unités de ses 
forces irrégulières qui ont franchi la piste de patrouille Ding
Surai et a en outre concentré un grand nombre de ,véhicules 
dans la zone de Kanjarkot. 

En conséquence, le Gou·vernement indien espère ·qu'au lieu 
de formuler des plaintes imaginaires, le Gouvernement pakis• 
tanais respectera l'Accord concernant le Rann de Kutch et 
s'abstiendra de concentrer des forces dans la zone de Kanjar
kot en violation de cet accord. Le Gouvernement pakistanais 
comprendra sans nul doute que s' il persistait à enfreindre l'Ac
cord concernant le Rann de Kutch il en résulterait une situation 
grave dont Je Gouvernement pakistanais porterait· l'entière rcs• 
ponsabilité. 

DOCUMENT S/7041 

Letter dated 22 December 196S from the representative 
of the Union of Soviet Sociafist Republics to the 
Secrctary-General 

[Originnl text: Russian] 
[28 December 1965] 

With reference to your note of 3 December 1965 to 
the Minister for Foreign Affairs of the USSR, trans
mitting the text of Security Council resolution 218 
(1965), of 23 November 1965, on the situation in the 
Portuguese colonies, under the terms of which all States 
are invited to submit. information on the measures taken 
by them to give _effed to .the resolùtion, and in parti
cular to its operative paragràph 6, the Permanent Mis
sion of the USSR to the United Nations · hàs the 
honour to state the following. . . . . 

The Soviet Union, in accordance with its principlë of 
giving ail possible ·SUP,j,ort- .to -colonial peoples striving 
for ,their, freèdom -and '.independence, voted for Security 
Counci~-:. r.~~olutiqn·: 218 (1965) on the situation in the 

Lettre, . en date · du 22 décembre 196S, · adressée au 
Secrétaire général par le représentant de rUnion des 
Républiques socialistes soviétiques · 

[Texte original en russe] 
[28 décembre 1965] 

Se référant à votre note en date du 3 décembre 1965, 
adressée au Ministère des affaires étrangères de l'URSS, 
qui accompagnait le texte de la résolution 218 (1965) 
adoptée le 23 novembre 1965 par le Conseil de sécurité, 
laquelle a trait à 1a situation dans les colonies portu~ 
gaises et prie tous les Etats de faire connaître toutes l_es 
mesures qu' ils pre1'nent . p~ur appliqqer les dispositions 
de ladite résolution et notamment du paragraphe 6 de 
son dispositif, la mission permanente de l'Union des Ré
publiques: socialistes soviétiqùes auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a l'honneur de déclarer ce qui suit. 

Fidèle à sa politique fondamentale qui est d'aider par 
tous les moyens les peuples coloniaux en lutte pour leur 
liberté et leur indépendance, fUnion soviétique a voté 
pour la résolution 21.8 (1965) du Conseil de sécurité. 
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Portugucse colonies and firmly supports all the provi
sions of that resolution with a view to securing the im
mediate implementation of the principle of · self-deter
mination and the right to independence of the peoples 
still under the Portuguese colonial yoke. 

The Soviet Union does not have either diplomatie or 
consular or economic relations with the régime of the 
Lisbon colonialists, and it goes without saying that it 
bas never supplied the Portuguese Government with any 
weapons or military equipment or with the means of 
producing or servicing them, nor bas it ever given Por
tugal aid of any other kind. 

I should be grateful if you would arrange for this 
letter to be circulated as an official Security Council 
document. 

(Signed) N. FEDORENKO 

Permanent Representative 
of the Union of Soviet Socialist Republics 

to the United Nations 

relative à la situation dans les colonies portugaises. et 
appuie résolument toutes les dispositions de cette réso
lution en vue d'.assurer l'application immédiate du prin
cipe de l'autodétermination et du droit à l'indépendance 
aux peuples qui sont encore sous le joug côlonial por
tugais. 

L'Union soviétique n'entretient aucune relation di
plomatique, consulaire ou économique avec le régime 
des colonisateurs de Lisbonne et, bien entendu, elle 
n'a fourni ni ne fournit au Gouvernement portugais ni 
armes ou équipement militaire, ni moyens pouvant ser
vir à leur fabrication et à leur mise en service, et elle 
n'a offert et n'offre aucune assistance au Portugal dans 
aucun autre domaine. 

Je vous prie de bien vouloir faire publier le texte de 
la présente lettre comme document officiel du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanenJ 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) N. FEOORENI<O 

DOCUMENT S/7044 

Letter dated 28 December 1965 from the represcntative 
of Pakistan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[28 December 1965] 

I have been instructed by my Government to refer to 
the second paragraph of my letter dated 6 December 
196S [S/ 6998] and to inform you that in spite of the 
repeated protests lodged by the Government of Pakistan, 
the Indian authorities have failed to unfreeze the bank 
accounts of the Deputy High Commission of Pakistan in 
Calcutta. Ail the notes on this subject addressed by the 
Deputy High Commission of Pakistan in Calcutta to the 
Governrnent of West Bengal and by the High C9mmis
sion of Pakistan in New Delhi to the Indian Ministry 
of External Affairs have remained unacknowledged. The 
Government of Pakistan in an aide-mémoire dated 
IS December, given to the High Commission of lndia in 
Pakistan, has again pointed out the fact that the bank 
accounts of the High Commission of lndia in Karachi 
and Islamabad and of the Deputy High Commission of 
India in Dacca were unfrozen quite some time back. In 
conveying the hope that the Governrnent of India would 
realize the seriousness of its unilateral action, the Gov
ernm,ent of Pakistan bas stated that unless these 
accounts are unfrozen inimediately, the Government of 
PakiSta!l would bave no option but to'. adopt reciprocity 
in this matter. A copy of the aide-mémoire is enèlosed. 

I shall be grateful if this letter. along with its en• 
closure, is circulated as a Securi~y C9uncil document. 

(Signed) Amjad Atl 
Permanent Represeniative of Pàkistan 

tq fltf. t/nit~ Nations . 

Lettre, en date du 28 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Pakistan 

[Texte original en anglais] 
[28 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer au deuxième paragraphe de ma lettre du 6 dé
cembre 1965 [S/6968] et de faire savoir que, malgré les 
protestations répétées du Gouvernement pakistanais, les 
autorités indiennes n'ont pas débloqué les comptes ban
caires du Haut Commissariat adjoint du Pakistan à Cal
cutta. Toutes les notes sur cette question adressées par 
le Haut Commissariat adjoint du Pakistan à Calcutta 
au Gouvernement du Bengale occidental et par le Haut 
Commissariat du Pakistan à· New-Delhi au Ministère 
indien des affaires extérieures sont restées sans réponse. 
Dans un aide-mémoire du 15 décembre remis au Haut 
Commissariat de l'Inde au Pakistan, le Gouvernement 
pakistanais a de nouveau souligné le fait que les com~tes 
bancaires du Haut Commissariat de l'Inde à Karachi et 
à Islamabad et du Haut Commissariat adjoint de l'Inde 
à Dacca avaient été débloqués depuis un certain temps. 
En exprimant l'espoir que le Gouvernement indien se 
rendrait compte de la gravité de ses mesures unilatérales, 
le Gouvernement pakistanais a déclaré que si les comptes 
en question n'étaient pas débloqués immédiatement, il se 
verrait contraint d'appliquer en la matière la ~~le de la 
réciprocité. Une copie de l'aide-mémoire est 1omte à la 
présente lettre. · · · 

Je vous serais obÙgé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du-Pakis~an 
•. auprès iie l'O;ganisation de$ Nations Utues. 

. . '• . (Signé) Amjad•-ALI 
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ANNEX 

The High Commission of India in Pakistan would recall 
that the Government of Pakistan presented an aide-mémoire to 
the High Commission on 23 November 1965 regarding the 
unfreezing of the bank accounts of the Pakistan Deputy High 
Commission at Calcutta - both official and persona! - in 
the National Bank of Pakistan at Calcutta. In this connexion 
it is pertinent to observe that notes were sent on 13 September, 
4 and 22 N ovember and 7 December 1965 by the Pakistan 
Deputy High Commission at Calcutta to the Government of 
West Bengal and on 22 November and 4 December 1965 by 
·the Pakistan High Commission at New Delhi to the Ministry 
of Externat Affairs of Tndia, but the Government of Pakistan 
regrets to ·note that not only have these communications 
remained unacknow!edged, but that the Government of India 
has taken no steps to unfreeze the accounts. 

It bas already been brought to the notice of the Govern
ment of India that amounts of Rs.71,727.18 and Rs.70,395.79 
stood in the National Bank of Pakistan at Calcutta, at the 
credit of the official and pension accounts, respectively, of the 
Deputy High Commission of Pakistan at Calcutta, at the close 
of business on 30 September 1965. No transaction in respect 
of the above two accounts has taken place since the close of 
business on 7 September, as the National Bank of Pakistan at 
Calcutta was placed under moratorium with effect from 8 Sep
tember. The account of the Bulbul Academy of Fine Arts and 
the club account of the Deputy High Commission are savings
bank accounts. The last entry in the savings-bank account books 
show Rs.2,492, respectively Rs.517.64, plus interest, as 
standing to the credit of the above two accounts. Thus the 
total amount standing at the credit of the Deputy High Com
mission of Pakistan in Jndia at Calcutta, is Rs.145,132.61 , plus 
interest. In addition, employces of the Pakistan Deputy Higb 
Commission have various a_mo1.1nts standing at the credit of 
their private accounts with the National Bank of Pakistan at 
Calcutta. The total of persona! accounts would not be less 
than Rs.40,000.-. It would therefore be seen that a total of 
Rs.185,132.61 plus interest, which amount represents both 
official· and persona! assets, is lying frozen with the National 
Bank of Pakistan at Calcutta. To date the Reserve Bank of 
India has not allowed transfcr of this amount, official or 
persona!, from the National Bank of Pakistan at Calcutta to the 
Grindlay's Bank, Calcutta, in spite of repeated representations. 

The High Commission of India in Pakistan is well aware 
that the Govemment of Pakistan has already unfrozen the 
official and persona} bank accounts in Karachi, Islamabad and 
Dacca in early November 1965. The Government of Pakistan 
regrets very much to note that in spite of repeated requests 
the Govemment of India has not reciprocated by unfreezing 
the official and persona) bank accounts of the Pakistan 
Deputy High Commission at Calcutta, with the National Bank 
of Pakistan at Calcutta. This is not in accord with the Jndian 
Government's oft-repeated declarations tbat it wants normalcy 
restored between the two sides so far as the functioning of 
dipl_omatic missions is ·conccm~d, nor with . the principle of 
reciprocity which bas· fo.tmed the basis of dealings on both 
sicles. The Government ·of Pakistan tfü:refore hopes that the 
Govemment of Jndia would realiz.e the seriousnesi; of its llni
lateral action .and is obliged to state ihat-·unlcss· these·aècounts 
-are uafrozen iirunediately, the.Government of Pakistan woùld 
have no option but to -~dopt recipi:ocit)• iti this .matter. . 

ANNEXE 

AIDE·MÉMOll!-.E 

Le Haut Comi:nissariat de l'Inde au Pakistan se souviendra 
que le Gouvernement pakistanais lui a remis le 23 novembre 
1965 un aide-mémoire relatif au déblocage des comptes ban
caires, officiels et personnels, du Haut Commissariat adjoint 
du Pakistan à Calcutta à la Banque nationale du Pakistan à 
Calcutta. A ce sujet, il convient de signaler que . de.~ notes ont 
été adressées, le 13 septembre, les 4 et 22 novembre et le 
7 décembre 1965, par le Haut Commissariat adjoint du Pa
kistan à Calcutta au Gouvernement du Bengale occidental et, 
les 22 novembre et 4 décembre 1965, par le Haut Commissariat 
du Pakistan à New-Delhi au Ministère des affaires extérieures 
de l'Inde. Toutefois, le Gouvernement pakistanais regrette de 
constater que non seulement il n'a pas été accusé réception 
desdites lettres mais que le Gouvernement indien n'a pris au• 
cune mesure pour débloquer les comptes. 

On a déjà appelé l'attention du Gouvernement indien sur 
le fait que le 30 septembre 1965, à la fermeture des bureaux, 
des montants de 71 727,18 roupies et de 70 395,79 roupies fi. 
guraient à la Banque nationale du Pakistan à Calcutta, le pre
mier au crédit du compte officiel et le second au crédit du 
compte des pensions du Haut Commissariat adjoint du Pa
kistan en Inde, à Calcutta. Ces comptes n'ont donné lieu. à 
aucune transaction depuis la fermeture des bureaux le 7 sep
tembre, la Banque nationale du Pakistan à Calcutta ayant été 
mise en moratoire à compter du 8 septembre 1965. Le compte de 
la Bulbul Academy of Fine Arts et le club account du Haut Com
missariat adjoint sont des comptes d'épargne. Le dernier dépôt 
indiqué dans les livrets d'épargne montre que 2 492 roupies et 
517,64 roupies, plus les intérêts, figuraient respectivement au 
crédit de ces deux comptes. Ainsi, Je montant total du crédit 
du Haut Commissariat adjoint du Pakistan en Inde à Calcutta 
est de 145 132,61 roupies, plus les intérêts. En outre, les em
ployés du Haut Commissariat adjoint du Pakistan ont diverses 
sommes à leur crédit dans des comptes personnels à la Ban
que nationale du Pakistan à Calcutta. Ces · comptes personnels 
représentent au total au moins 40 000 roupies. Ainsi un mon
tant global de 185 132,61 roupies, plus les intérêts, représentant 
la somme des comptes bancaires officiels et personnels, se 
trouve bloqué à la Banque nationale du Pakistan à Calcutta. 
A ce jour, malgré des représentations répétées, la Reserve Bank 
of India n'a pas autorisé le transfert de ces comptes officiels 
et personnels de la Banque nationale du Pakistan à Calcutta 
à la Grindlays Bank, Calcutta. 
· Le Haut Commissariat de l'Inde au Pakistan sait parfaite

ment que Je Gouvernement pakistanais a débloqué les comptes 
bancaires officiels et personnels indiens à Karachi, Islamabad 
et Dacca dès le début de novembre 1965. Le Gouvernement 
pakistanais regrette vivement de constater que, malgré des de
mandes réitérées, le Gouvernement indien n'a pas agi de même 
dans le cas des comptes bancaires . officiels et personnels du 
Haut Commissariat adjoint du .Pakistan à Calcutta. Cette atti
tude n'est confonne ni aux déclarations maintes fois répétées 
du Gouvernement indien, selon lesquelles il souhaite qu'une 
situation normale se rétablisse entre les deux parties pour ce 
qui touche · au fonctionnement ·des missions diplomatiques, ni 
a\l principe de·. réciprocité ·sur - lequel reposent les · rapports 
entre les deux · parties: Le Gouvemeïnent pakistanais· espère 
donc que le Gouvernement indien comprendra la gravité des 
mesures unilatérales qu'il applique et _il .se voit-dans l'_obliga-

. tiqn de déclarer· qu'à moins que ce·s_ cpmplés• n_e soient . déJ,lo
qués immédiatement, le Gouvernement . pakistanais · ne - pourra, 
de son côté, qu'appliquer à cet égard le principe de la récipro
citê. 

' . ·.:-.-. ':·. ~-• •. ,-,_~· .. ~. ~ .· . 
. .. ·-· ; 

, .. . : 
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DOCUMENT S/7046 

Letter dated 23 Decèmber 196S from the representafü•e 
of the Netherlands to the Secretary•General 

[Original text: English] 
[28 December 1965] 

I have the honour to inform you of the steps taken 
by the Netherlands Government following the unilateral 
declaration of independcnce in Southern Rhodesia. 

In accordance with Security Council resolution 217 
(1965), of 20 November 1965, the Netherlands Govern
ment has decided not to rccognizc the illegal régime in 
Salisbury ; no documents issued by that régime will be 
recognized. 

Furthermore, the Netherlands Government, in close 
co-operation with the Governmcnts of Belgium and 
Luxembourg, has decided to establish a special 
licensing system for ail imports from Rhodesia and all 
Netherlands exports to that territory. Under this system, 
no permits will be issued for the importation of tobacco 
purchased from Rhodesia. It may be added that more 
than 80 per cent of total Netherlands imports from 
Rhodesia have in the past consisted of tobacco, so that 
other products are of relatively minor importance. Per
mits for the exportation of crude oil and petroleum 
products from the Netherlands to Rhodesia will equally 
be refused. 

A ban has been placed on the exportation of arms. 
ammunition and other war materials to Rhodesia. 

Credit insurance with respect to ail import and export 
dealings with Rhodesia has ceased as from 18 November 
1965. 

I should be grateful if this letter could be circulated 
as an official document of the Security Council. 

(Signed) J. G. DE BEUS 

Permanellt Representative of the Netherlands 
to the United Nations 

Lettre, en date du 23 . décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant des Pays•Bas 

[Texte original en anglais] 
[28 décembre 1965] 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les me
sures que le Gouvernement néerlandais a prises à la suite 
de la déclaration unilatérale de l'indépendance en Rho
désie du Sud. 

Conformément à la résolution 217 (1965) du Conseil 
de sécurité, en date du 20 novembre 1965, le Gouver
nement néerlandais a décidé de ne pas reconnaître le ré
gime illégal de Salisbury, ni aucun document qui pour
rait être publié par lui. 

De plus, le Gouvernement néerlandais, en étroite co
opération avec les Gouvernements belge et luxembour
geois, a décidé d'instituer un système spécial de licences 
pour toutes les importations en provenance de la Rho
désie et pour toutes les exportations néerlandaises à des
tination de ce territoire. En vertu de ce système, il ne 
sera délivré aucun pennis d'importation de tabac acheté 
en Rhodésie. Comme le tabac a représenté, dans le passé, 
plus de 80 p. 100 des importations totales des Pays-Bas 
en provenance de la Rhodésie, les autres produits ont 
assez peu d'importance. De même, il ne sera pas accor
dé de pennis d'exportation de pétrole brut ou de pro
duits pétroliers des Pays-Bas vers la Rhodésie. 

L'exportation d'armes, de munitions et d'autres ma
tériels de guerre vers la Rhodésie a été interdite. 

L'assurance-crédit concernant tous les contrats d'im
portation et d'exportation avec la Rhodésie a cessé de
puis le 18 novembre 1965. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent des Pays-Bas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. G. DE BEUS 

DOCUMENT S/7047 

Letter dated 28 December 1965 from the representative 
of Thailand to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[29 Décember 1965) 

I have the honour to refer to the letter dated 2 Dec
ember 1965 from the representativé of Cambodia 
addressed to the President of the; Security . Council 
[S/6989]. 

On the instructions of my Govemment, I have the 
honour to bring to your attention for the information of 
the met'nbers of the Security Council that upon receipt 

Lettre, en date du 28 décembre 1965, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant de 
la Thaïlande 

[Texte original en anglais] 
[29 décembre 1965] 

J 'ai l'honneur de me référer à la lettre que le représen• 
tant du Cambodge a adressée au Président du Conseil de 
sécurité le 2 décembre 1965 [S/6989). · 

D'ordre de mon gouvernement, · je tiens à porter à 
votre connaissance, ·pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, que dès réèeptio* de la plainte _cam-



of the .Cambodian charge. the Thai autb.orities proceeded 
forthwith to make careful and .thorough investigations of 
the alleged incidents in the village of Haad Lek. The 
results of the investigations indicated that in the early 
hours of 17 November 19.65, bursts of automatic weapon 
fires from the Cambodian side of the frontier were 
clëarly heard throughout the Thaï village, and some 
bullets were fired across the border from Cambodia into 
Tuai territory. Although fortunately no loss of life 
occurred on the Thai side, reinforcements of Thai border 
police were considered necessary to protect the lives and 
properties of innocent Tuai citizens in the area in case 
more serious troubles were to develop. However, at no 
time did the Thai border police or any military units 
venture across the border in the performance of their 
duties. There were therefore no incidents originating 
from the Thai side of the border. The Tuai Government. 
consequently, categorically rejects the Cambodian accu
sation as totally false and unfounded. 

It should be observed that this is not the first time 
such a border incident bas been prepared and staged 
from within the Cambodian territory. lt is not unlikely 
that similar incidents might recur in the future. But each 
time there was such an occurrence in the past, the 
Cambodian Government automatically accused the 
Thai authorities of sponsoring it. 

In fact, these border incidents have been invented, 
provoked or created by the Cambodian authorities 
themselves. either on their own or in collusion with 
neighbouring aggressive forces, in order to delude world 
public opinion and by trying to throw the blame on 
Thailand. However, the truth remains unaltered. No 
matter how often the same falsehood is repeated, the 
Cambodian authorities only have themselves to blame 
for the occurrence of such incidents. Their strategem 
consists of creating disturbances and instability in this 
part of the world. However. should in future any such 
premeditated incident result in loss of Hfe or destruction 
of property on the Tuai side, the Thai Government will 
hold the Cambodian authorities responsible for tb.eir 
aggressive and irresponsible acts. 

Cambodia's practice of falsely accusing its neighbours 
while it is itself engaging in its own wrongful and shame
ful acts of barbouring, abetting and assisting the forces 
which have been committing depredation and aggression 
against neighbouriog territories. such as South Viet-Nam. 
Laos -and Thailand. is already well known. · So far, 
Cambodia bas only admitted to having provided the 
rebel forces in South Viet-Nam -with medical supplies. 
In tact, Cambodia has afforded other forms of assistance 
and bas indeed fed the war in that unfortunate country. 
These .continuing violations of . international law and 
morality have ·now /come to light. and no amount of 
distortions can convert them into a lawful gesture . . nor 
indeed can their culpability be absolved. 

bodgienne. les autorités thaïlandaises ont _ouvert une en
quête minutieuse -et approfondie sur les incidents qui se 
seraient produits dans le village d'Haad Lek. Il ressort 
de cette enquête qu'aux premières heures du 17 novem
bre 1965, des rafales d'armes automatiques tirées du côté 
cambodgien de la frontière ont été clairement entendues 
dans ce village thaïlandais et que quelques balles ont 
été tirées du Cambodge en territoire thaïlandais. Fort 
heureusement. on n'a déploré aucune perte de vie hu
maine du côté thaïlandais, mais il a été jugé nécessaire 
de renforcer la police frontalière thaïlandaise pour pro
téger 1a vie et les biens des innocents citoyens thaïlan
dais du secteur, si des troubles plus graves venaient à se 
produire. Toutefois, ni la police frontalière thaïlandaise 
ni aucun détachement militaire n'ont à aucun moment 

. franchi la frontière dans l'exercice de leurs fonctions. 
Par conséquent. il n'y a pas eu d'incident qui pût pren
dre naissance du côté thaïlandais de la frontière. Aussi 
le Gouvernement thaïlandais rejette+il catégorique
ment l'accusation du Cambodge, qu'il considère comme 
entièrement fausse et dénuée de tout fondement. 

Il convient de faire observer que ce n'est pas la pre
mière fois qu'un incident de frontière de ce genre a été 
préparé et monté en territoire cambodgien. Il se peut 
que des incidents analogues se produisent à l'avenir. 
Mais toutes les fois que de tels incidents ont eu lieu. le 
Gouvernement cambodgien a automatiquement accusé 
les autorités thaïlandaises d 'en être les auteurs. 

En réalité, les autorités cambodgiennes ont elles
mêmes inventé, provoqué ou créé ces incidents de fron
tière. soit de leur propre initiative, soit en collusion 
avec des forces agressives voisines, de manière à trom
per l'opinion publique mondiale, et elles ont essayé d'en 
rejeter la responsabilité sur la Thaïlande. Cependant, la 
vérité reste inchangée. Les autorités ca111bodgiennes ont 
beau répéter la même contrevérité, ·elles ·ne peuvent s'en 
prendre qu'à elles-mêmes lorsque ces incidents se pro
duisent. Leur stratagème consiste à provoquer des trou
bles et l'instabilité dans cette région du monde. Toute
fois, si à l'avenir un incident prémédité de ce genre 
devait entraîner des pertes en vies humaines ou des 
dommages matériels · du côté thailàndais, Je Gouverne
ment thaïlandais· tiendrait les ·autorités cambodgiennes 
responsables de ces actes agressifs et inconsidérés. 

On sait fort bien que le Cambodge a l'habitude de 
porter des accusations fausses contre ses voisins tandis 
qu'il se livre lui-même à des activités illicites et indignes 
en donnant asile aux forces qui commettent des agres
sions et des méfaits contre des territoires voisins tels 
que le Viet-Nam du Sud, le Laos et la Thaïlande, en les 
encourageant et en les aidant. Jusqu'à présent, le Cam• 
bodge a -seulement reconnu -qu'il avait fourni du matériel 
sanitaire aux forces rebelles au Viet-Nam du Sud. · En 
fait, il les a aidées d'autres manières et a contribué· à 
prolonger la guerre dans ce malheureux pays. Ces viola
tions répétées du droit international et de la morale inter
nationale sont maintenant mises en .Iumièr.e, et on .aura 
beau altérer les faits, on n'en fera pas des actes licites; 
la c).l}pabilité du .Cambodge ne saurait non plus être dis-
s~mul~.. . . ... , , .. . . . _ 

· .. . . 



. I should be grateful if yôu would have the text of this 
-lett~r c{rculated as an official document of the Security 
Coùncil. . _ . 

(Signed) Upadit PACHARIYANGKÙN 
Acting Permanent Representative of Thailand 

to the United Nations 

Je vous serais-•reconnaissant de bien :vouloir faire. dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Lé représentant permanent par intérim de la Thaïlande, 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sign~) Upadit PACHAJUYANGKUN 

DOCUMENT S/7048* 

Note verbale dated 27 December 1965 from the Per
manent Mission of Italy to the United Nations 
addressed to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[29 December 1965] 

The Permanent Mission of Italy to the United Nations 
presents its compliments to the Secretary-General and 
has thé honour to refer to its note verbale dated 13 Dec
ember 1965 {S/7016], listing the measures which have 
been adopted by the ltalian Government in compliance 
with Security Council resolution 217 (1965) of 20 Nov
ember 1965. 

The Permanent Mission of ltaly has the honour to 
infonn that the Italian Government, further to the 
measures already taken, bas now decided to impose 
an embargo on exports of oil and petroleum products 
towards Southern Rhodesia. 

The Permanent Mission of Italy would be grateful ü 
the Secretary-General would kindly have this commu
nication circulated as a document of the· Security 
Council. 

• lncorporating document S/7048/Corr. \. 

Note verbale, en date du 27 décembre 1965, adressée 
au Secrétaire général par la mission permanente de 
l'Italie auprès de l'Organisation des Nations Unies 

[Texte original en anglais] 
[29 décembre 1965] 

La m1ss1on permanente de l'Italie auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies présente ses compliments au 
Secrétaire général et a l'honneur de se référer à sa note 
verbale datée du 13 décembre 1965 [S/7016] où sont 
énumérées les mesures qui ont été prises par le Gouver
nement italien en application de la résolution 217 
(1965) du Conseil de sécurité. en date du 20 novembre 
1965. 

La mission permanente de l'Italie tient à faire savoir 
qu'outre les mesures déjà prises, le Gouvernement ita
lien vient de décider d'imposer un embargo sur les ex
portations de pétrole et de produits pétroliers à des
tination de la Rhodésie du Sud. 

La mission permanente de l'Italie serait obligée au 
Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente communication comme document du Con-
seil de sécurité. · 

• Incorporant le document A/7048/Corr.1. 

DOCUMENT S/7049 

Letter dated 28 December 1965 from the representative 
of lndia to the Secretary-General 

[Origina.l text: English] 
[29 December 1965] 

I have been instructed by my Government to refer to 
the letter of 17 December I 965. from the Permanent 
Representative of Pakistan [S/ 7026] and to say that the 
complaint has been thoroughly investigated and it has 
been established that there has been no violation of East 
Pakistan air space by any lndian Air F,orce plane. The 
allegation of the Govcmment of Pakistan is completely 
baseless. · 

· I · shall -be gtateful if this letter is cfrculated as a 
Security Council document.· 

.·• ,- : (SignedJ.B. c: M1sHRA 
-.-. ··., : l)(lp~ty P._çmtµie~ ~epréi~!l~a1ive r;,f,Ind(a 

., · ·• ·: -,. · .• --" , ,. ., , to I he United Nations .. . ,. . . . . .. ·, . . . . . . , · ,. ·. · 

Lettre, en date du 28 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de l'Inde 

[Texte original en anglais] 
[29 décembre 1965] 

D'ordre de mon gouvernement et me référant à la 
lettre du représentant permanent du Pakistan en date du 
17 décembre 1965 [S/7026], j'ai l'honneur de vous faire 
savoir que la plàinte en question a fait l'objet d'une 
enquête approfondie et qu'il a été établi qu'aucun avion 
de l'armée de l'air indienne n'a violé l'espace aérien du 
· Pakistan oriental. L'allégation du Gouvernement pakis
tanais est totalement dénuée de fondement . 

. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer-le texte dè la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. - · · · 

,: Ureprésentant·pèrman~~[adJoi~ dè i· Ind_e 
.-_.o.µprès del'Orgânisatiqn_des NàtionsVJiiis, 

,., -, '.-·_-__ ._, - · · '. ·: _ .:, · JsrgniJJf.çM1s~ 
:·5.40 



DOCUMENT S/7052* 

Letter dated 22 December 196S from the represèntative 
of Belgium to the Secretary-General 

[Original text ·.- French] 
[30 December /9651 

By letters dated 12 and 29 November 1965 you were 
good enough to transmit to me the text of resolution 
2022 (XX), adopted by the General Assembly on 
5 November, as also the text of resolution 217 (1965), 
adopted by the Security Council on 20 November 1965, 
concerning the situation in Southern Rhodesia. 

The Belgian Government is anxious to do everything 
in its power to support the action undertaken by the 
United Nations and bas accordingly made the following 
arrangements. 

At the diplomatie level, it is determined not to 
recognize the illegal Salisbury régime. 

Furthermore, after consultation with its Benelux 
partners, it bas decided : 

1. To make all trade operations with Rhodesia, 
whether for exports of for imports, subject to licence ; 

2. To refuse to grant export licences for arms, ammu
nition, war matériel or petroleum products intended for 
Rhodesia; 

3. To refuse to purchase any sugar or tobacco coming 
from that country ; and 

4. To instnict its representatives at the Del Credere 
Office to refuse to cover risks in connexion with trade 
operations with Rhodesia. 

I should be glad if you would kindly arrange for this 
letter to be circulated as official documents of the 
Security Council and of · the General Assembly. 

(Signed) C. SCHUURMANS 

Permanent Representative of Belgium 
to the United Nations 

• Also issued as document A/6231. 

Lettre, en date du 22 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Belgique 

[Texte original en français] 
[30 décembre 1965] 

Par vos lettres du 12 et du 29 novembre 1965, vous 
avez bien voulu me transmettre le texte de la résolution 
2022 (XX) adoptée par l'Assemblée générale le 5 no
vembre 1965, ainsi que le texte de la résolution 217 
(1965) adoptée par le Conseil de sécurité le 20 novembre 
1965, concernant la situation en Rhodésie du Sud. · 

Soucieux de seconder, dans toute la mesure de ses 
possibilités, l'action entreprise par l'Organisation des Na
tions Unies, le Gouvernement belge a arrêté les disposi
tions ci-après. 

Sur Je plan diplomatique, il est résolu à ne pas re
connaître le régime illégal de Salisbury. 

Par ailleurs, après consultations avec ses partenaires 
de Benelux, il a décidé : 

1. De mettre sous licence toutes les opérations com
merciales avec la Rhodésie, tant à l'exportation qu'à 
l'importation ; 

2. De refuser l'octroi de licences d'exportation pour 
les armes, munitions, matériel de guerre et les produits 
pétroliers à destination de la Rhodésie ; 

3. De refuser tout achat de sucre et de tabac en prove
nance de ce pays; 

4. De donner instruction à ses représentants à l'Of
fice du ducroire de ne plus accepter la couvert~re des 
risques pour les opérations commerciales avec la Rho
désie. · 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité et de l'Assemblée géné
rale. 

Le représentant permanent de la Belgique 
auprès de l'Organisation des Nations Uniesi 

(Signé) C. SCHUURMANS 

• Distribué églement sous la cote A/6231. 

DOCUMENT S/7053 

Note verbale dated 27 December 1965 from the Per
manent Mission of the Byelorussian Soviet Socialist 
Republics . to the United Nations addrèssed to the 
Secretary-General 

[Original text: RussianJ 
[30 December 1965] 

The Permanent ~ iss.ïon of the _ Byelorussian Soviet 
Sôcialist Republic to the· United 'Nations présents its 
èoinplim~nts · to ~tfü,·.-Secretâry-denèral-. ·and _ in reply to 

0bis:0Jetters .;dàted -12--·and ·29 Novem~r 1965 bas the 

Note verbale, en date du 27 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par la mission permanente de la 
République "socialiste soviétique de Bié.lorussie auprè$ 
de l'Organisation des Nations Unies · 

[Texte original en russe] 
f 30 décern.bre /965] 

La mission permanente de la République socialiste 
0soviétiquè. de·.l3iélorussie auprès de l'Organisat1on d~ 
. Nations ·Unies présente ses .-compliments -au Secrétaire 
·:général .êt,-·eri répdnse· à ses lettres- du 12 et du ·29 •no- · 



honour, on the instructions of the Ministry of Foreign 
Affairs of the Byelorussian SSR, to state as follows. 

The Byelorussian SSR, true to the principles of sup
port for the nation~! Iiberation movement and the elimi
nation of colonialism in ail its forms and manifestations, 
strongly condemns the declar-ation of the "indepen
dence" of Southern Rhodesia by the racist régime of Ian 
Smith and regards this unlawful act as yet another crime 
by the coloniaHsts and racists against the peoples of 
Africa. 

The Buelorussian SSR does not recognize the racist 
régime that has usurped power in Southern Rhodesia 
and will base its practical policy on the resolutions of 
the Security Council and the General Assembly on 
Souhern Rhodesia, in particular Council resolution 217 
(1965), of 20 November 1965, and Assembly resolution 
2022 (XX), of 5 November 1965, which are referred to 
in the above-mentioned letters by the Secretary-General. 

The Byelorussian SSR, for its part, has no relations 
with the present unlawful authorities in Southern Rho
desia, does not give them any assistance or support and 
declares its full solidarity with the Zimbabwe people 
and its readiness to co-operate with the African coun
tries in giving that people ail possible support in their 
legitimate struggle for genuine freedom and indepen
dence. 

The Permanent Mission would be grateful if the tex·t 
of this statement could be circulated as an official Secu
rity Council document. 

vembre .1965, a l'honneur, d'ordre du Ministère des af
faires étrangères de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de lui faire savoir .ce qui suit. 

La RSS de .Biélorussie, qui se fait une règle d'ap
puyer les mouvements de libération nationale et la liqui
dation du colonialisme sous toutes ses formes et mani
festations, condamne résolument la déclaration du régime 
raciste de lan Smith proclamant l'« indépendance» de 
la Rhodésie du Sud et considère cette mesure . illégale 
comme un nouveau crime commis par les colonialistes 
et les racistes contre les peuples d'Afrique. 

La RSS de Biélorussie ne reconnaît pas le régime 
raciste qui a usurpé le pouvoir en Rhodésie du Sud et 
sera guidée dans son action par les décisions du Con
seil de sécurité et de l'Assemblée générale relatives 
à la Rhodésie du Sud, en particulier la résolution 217 
(1965) du Conseil de sécurité en date du 20 novembre 
1965 et la résolution 2022 (XX) de l'Assemblée géné
rale en date du 5 novembre 1965, qui sont mentionnées 
dans les lettres précitées du Secrétaire général. 

Pour sa part, la RSS de Biélorussie n'entretient pas 
de relations avec les autorités qui sont illégalement au 
pouvoir en Rhodésie du Sud et ne leur fournit aucune 
assistance et aucun appui ; elle se déclare pleinement 
solidaire du peuple du Zimbabwe et est prête à èoopérer 
avec les pays africains pour lui apporter tout l'appui 
possible dans sa lutte légitime pour une liberté et une 
indépendance véritables. 

La mission permanente souhaiterait que le texte de la 
présente déclaration soit distribué comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/7054 

Ex.change of letters between the United Nations 
Mediator on Cyprus and the Secretary-General 

[Original text: English] 
[31 December 1965] 

J. LETIER DATED 22 DECEMBER l 965 FROM THE UNffED 
NATIONS MEDIATOït ON CYPRUS TO THE SECRETARY· 
GENERAL 

Y ou will recall that after the Government of Turkey 
and the Turkish Cypriot leadership made known in 
April 1965 their negative reaction to my report on the 
mediation activities on Cyprus, I agreed, at your request, 
to remain at the disposai of the parties concerned for the 
continuation of the mediation effort in accordance with 
Security Council resolution 186 (1964), of 4 March 1964. 

It ~as not without long and painstaking thought that 
I · ~ook this decision, for I found myself faced with a 
most difficult dilemma. On the one band. the contro
versy -that had arisen over _my · report did -not · concem 
me alone, .put.. th_rough me it affected the .principle ·of . 
United Nations J"!}ediattqn- and therefore au . future . me
~at_iôn~ a~tivitie~: Qn the-,ôther.-~nd.J•wa_s-.fully ~ware: 

Echange de lettres entre le Médiateur des Nations Unies 
pour Chypre et le Secrétaire général 

[Texte original en anglais] 
[31 décembre 1965] 

{. LETTRE, EN DATE DU 22 DÉCEMBRE 1965, ADRESSÉE 
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MÉDIATEUR DES 
NATIONS UNIES POUR CHYPRE 

.. Vous vous rappellerez qu'après que le Gouvernement 
turc et les dirigeants chypriotes turcs eurent fait connaî• 
tre en avril 1965 leur réaction négative à l'égard de mon 
rapport sur l'action de médiation à Chypre, j'ai accepté, 
à votre demande, de demeurer à la disposition des par
ties intéressées pour poursuivre l'effort de médiation 
conformémènt à la résolution 186 (1964) du Conseil de 
sécurité en date du 4 mars 1964. 

Ce n'était pas sans hésitation et sans mûre réflexion 
que "j'avais pris• cette décision car je me trouvais aux 
prises avec un dilemme des plus délicats. D'une part, la 
controverse qu'avait suscitée mon rapport ne-me concer· 
nait pas seul, mais par mon intermédiaire elle ·atteignait
le principe de la m~iation deYOr_ganfr1ation des ~ations 
Unies·.~ par. conséquent tonte _a_ctio!:l. futui:~ de -tt1é9ia-.'.: . 

542 . 



1 

that as long as the Turkish sicle maintained its negative 
ilttitude, I could not fonction effectively as Mediatoi:. 

In spite of this, I agreed to remain at the disposai 
of the parties beèause I was still hopeful that certain 

, new elements would be injected into the Cyprus question 
in the foreseeable future, which might help overcome 
the impasse reached in the mediation effort. I wàs 
thinking particularly of the fact the General Assembly 
was scheduled to take up the question of Cyprus at its 
twentieth session, for the first time since the outbreak 
of intercommunal struggle on the island in December 
1963. 

This debate of the General Assembly has now taken 
place. As you know, I have closely followed the recent 
consideration by both the Assembly and the Security 
Council of the question of Cyprus, and I have taken note 
of the results of the deliberations of. each organ, es• 
pecially in so far as they have had a bearing on the 
responsibilities which I assumed when you designated 
me as the Mediator. 

While I have naturally been encouraged to observe 
the extent of the support expressed by Member States 
for the past efforts at mediation in the context of the 
Security Council resolution 1-86 (1964) and for the con• 
tinuation of those efforts - whîch you yourself have 
always supported -,.. I feel bound to continue to take 
account of the positions of tho~e particular parties to the 
dispute. to whom my terms of reference enjoin me to 
address my endeavours. · 

Among these parties, the Government of Turkey bas, 
tbrough a statement made by its Permanent Represen
tative to the United Nations as recently as the 1270th 
meeting of the Security Council, on 17 December 1965, 
described as irrevocable its position that the present 
a rrangements for mediation are unacceptable to it. As 
you know, the Govemment concemed bas made it clear 
that this position arises from its attitude towards the 
contents ·of. the report which I submitted to you, in ac
cordance with my terms of reference, on 26 March 
1965 [S/6253]. 

I should like now to confirm to you the point of vîew 
which 1-have expressed to you on a number of occasions 
since the publication of my report. In brief, my prî
mary and overriding concern bas been and remains for 
the position of the United Nations mediation effort, and 
not for the status of the United Nations Mediator per• 
sona lly. I am confident that you have always under• 
stood my readiness to relinquish my responsibilities as 
Mediator at the very first moment when it might be con
cluded that my services could no longer contribute to 
the cause of mediation. .. 

After considering the matter further in the light of 
the recent debates and resolutions to which I have 
referred and of the other circumstances mentioned 
above, I have concluded that in the interests of the con• 
tinuation of efforts to find a solution to the Cyprus 
problem, I should now submit my resignation from the 
position as . United Nations Mediator on· Cyprus. 

(Signed) Galo PLAZA 

tion. D'autre part, je savais parfaitement que tant que du 
côté turc on maintiendrait cette attitude négative, je ne 
pourrais m'acquitter efficacement de mes fonctions de 
médiateur. 

Malgré cela, j'ai accepté de demeurer à la disposition 
des parties car je continuais d'espérer qu'interviendraient 
sous peu, dans · ta questïon de Chypre, certains éléments 
nouveaux qui pourraient aider à sortir de l'impasse dans 
laquelle se trouvait l'effort de médiation. Je pensais en 
particulier au fait que l'Assemblée générale devait exa
miner la question de Chypre à sa vingtième session, pour 
la première fois depuis que la lutte entre les communau
tés avait éclaté dans l'île en décembre 1963. 

Ce débat de l'Assemblée générale vient d'avoir lieu. 
Comme vous le savez, j'ai suivi de près l'examen de la 
question de Chypre auquel l'Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité ont procédé récemment. et j'ai pris 
note de l'issue des délibérations de chacun de ces or• 
ganes, en particulier dans la mesure où elle influe sur 
les responsabilités que j'ai assumées quand vous m'avez 
nommé médiateur. · 

J'ai été certes encouragé de constater combien les 
Etats Membres appuyaient l'effort antérieur de média• 
tion entrepris dans le cadre de la résolution 186 (1964) 
du Conseil de sécurité et la poursuite de cet effort -
que vous avez vous-même toujours appuyé - mais je 
m'estime tenu de continuer à prendre en considération 
la position des parties au différend vers lesquelles, aux 
termes de mon mandat, je dois tourner mes efforts. 

Une de ces parties, le Gouvernement turc, dans la 
déclaration que son représentant permanent auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a faite tout récem• 
ment, à la 1270• séance du Conseil de sécurité, le 17 dé
cembre 1965, a qualifié d'irrévocable sa position selon 
laquelle les arrangements actuels de médiation sont 
inacceptables pour lui. Comme vous le savez, le gouver• 
nement intéressé a précisé que cette position découle de 
son attitude à l'égard de la teneur du rapport que je vous 
ai ·présenté, conformément à rrion mandat, le 26 mars 
1965 [S/6253]. 

Je tiens à vous confirmer le point de vue que je vous 
ai exposé en plusieurs occasions depuis la publication 
de mon rapport. En bref, je me suis toujours préoccupé 
et je continue de me préoccuper essentiellement et avant 
tout de la situation de l'effort de médiation de l'Organi
sation des Nations Unies, et non de la situation person
nelle du Médiateur de l'ONU. Je suis convaincu que 
vous avez toujours compris que j'étais prêt à aban
donner mes responsabilités de médiateur dès Je moment 
même où l'on pourrait conclure que mes sërvices. ne 
pourraient plus contribuer à la cause de la médiation. 

Après -avoir examiné la' question plus avant compte 
tenu des débats et résolutions récents que j'ai mentionnés 
plus haut ainsi que des autres circonstances dont j'ai 
parlé, je suis parvenu à la conclusion. que dans l'intérêt 
de la poursuite des efforts tendant à trouver une solu
tion au problème chypriote, je dois maintenant me dé
mettre de mes fonctions de Médiateur des Nations Unies 
pour Chypre. · 

(Signé) Galo PLA~A 
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Il. LETIER DATED 30 DECEMBER 
SECRETARY·GENERAL TO THE 
MEDIA1ûR ON CYPRUS 

196S FROM THE 
UNITED NATIONS 

I acknowledge receipt of your letter of 22 December 
1965 from Quito submitting your resignation from the 
position of United Nations Mediator on Cyprm;. 

It is with great regret that I learn of your final decision 
on. this matter. I fully sympathize with you and, as I 
had occasion to tell you during our recent discussions 
here at Headquarters, I understand your views about 
the difficult and awkward situation in which you have 
been placed by the present impasse in the mediation 
activities, and also your desire not to stand in the way of 
a resumption of the mediation effort. I am very sorry 
about the circumstances that have, unnecessarily in my 
view, created this situation. 

There can be little doubt, I fear, that it will be ex
trernely difficult, in the light of what has happened, to 
reactivate the mediation procedure envisaged by the 
Security Council in its resolution 186 (1964). However, 
I will spare no effort to bring about a resumption of 
rnediation, and hope that the parties directly conceroed 
will display the utmost good will towards this end. lt is 
my most sincere hope that, in view of your wide ex
perience and outstanding service in the cause of the 
United Nations, you will agree to be ' available for 
further service in one capacity or another. 

I take this opportunity to express to you once more 
my gratitude for your willingness to continue to be at 
the service of the parties during these past several 
months, and for having done so, on your own insistence, 
without accepting a salary except when actively engaged 
in your functions. 

I have had occasion to express in the past what I 
should Jike to reaffirm now, namely, my· deep appre
ciation of the work you have accomplished as United 
Nations Mediator on Cyprus and before that as my 
Special Representative there. In this respect, I iefer par
ticularly to your report, which I continue to regard as a 
most important contribution to the search for a just and 
lasting solution to the Cyprus problem. 

lt is my intention to have your letter and this reply 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) U THANT 
Secretary-General of the United Nations 

li. LETTRE, EN DATE bu 30 DfrEMBRE 1965, AbRESStE 
PAR LE SECRÉTAIRE: GÉNÉRAL AU MÉDIATEUR DES 
NATIONS UNIES POUR ÛIYPRE 

J'accuse réception de votre lettre du 22 décembre 1965 
par laquelle, de Quito, vous me présentez votre démis
sion en résignant vos fonctions de Médiateur des Na
tions Unies pour Chypre. 

C'est avec grand regret que j'apprends votre décision 
définitive. Je partage tous vos sentiments et, comme j'ai 
eu l'occasion de vous le dire au cours des entretiens que 
nous avons eus récemment au Siège, je comprends votre 
point de vue quant à la situation délicate et embarras
sante dans laquelle vous vous êtes trouvé du fait de l'ÎIIl
passe actuelle où se trouve l'action de médiation, de 
même que je comprends votre désir de ne pas être un 
obstacle à une reprise de l'effort de médiation. Je dé
plore profondément les circonstances qui ont, inutilement 
à mon avis, causé cet état de choses. 

Il n'est guère douteux, je le crains, qu'il sera ex-. 
trêmement difficile, étant donné ce qui s'est passé, de 
remettre en œuvre la procédure de médiation qu'envi
sageait le Conseil de sécurité dans sa résolution 186 
(1964). Je n'épargnerai cependant aucun effort pour 
amener une reprise de la médiation et j'espère que les 
parties directement intéressées feront preuve de la meil
leure volonté à cette fin. J 'espère très sincèrement qu'en 
raison de votre grande expérience et dès services émi
nents que vous avez rendus à la cause de l'Organisa
tion des Nations Unies, vous voudrez bien rester à la 
disposition de l'Organisation pour la servir encore à un 
titre ou à un autre. · 

Je saisis cette occasion pour vous redire combien je 
vous suis obligé d'avoir bien voulu rester à la disposi
tion des parties ces derniers mois, et cela, sur votre in
sistance, sans accepter d'honoraires sauf quand vous 
exerciez vos fonctions d'une manière active. 

J 'ai eu l'occasion de vous dire déjà ce que je vou
drais rappeler maintenant, à savoir ma profonde grati
tude pour l'œuvre que vous avez accomplie en qualité 
de Médiateur des Nations Unies pour Chypre et, précé
demment, en tant que représentant spécial du Secrétaire 
général dans ce pays. A cet égard, je pense notamment 
à votre rapport, que je continue de considérer comme 
une contribution très importante à la recherche d'une so
lution juste et durable du problème de Chypre. 

Il est dans mes intentions de faire distribuer le texte 
de votre lettre et de la présente réponse comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 



DOCUMENT S/7055 

Letter dated 15 December 1965 from the representative 
of Luxembourg to the Secretary-General 

[Original text : French) 
[30 December 1965} 

With reference to your note verbale of 29 November 
1965, addressed to the Prime Minister and the Minister 
for Foreign Affairs of Luxembourg, I have the honour 
to inform you as follows. 

In accordance with resolution 217 {1965), adopted on 
20 November 1965 by the Security Council, Luxembourg 
does not recognize the illegal régime in power in 
Southern Rhodesia. 

ln accordance with the said resolution, the Govem
ment of Luxembourg, after consultation with its Benelux 
partners, bas decided : 

l. To subject to licence ail export or import trade 
transactions with Southern Rhodesia ; 

2. To refuse to grant export licences for weapons, am
munition, military equipment and petroleum products 
consigned to Southern Rhodesia ; 

3. To refuse any purchases of sugar or tobacco ori
ginating in Southern Rhodesia ; and 

4. To instruct its representatives in the Del Credere 
Office not to cover risks in respect of trade transactions 
witb Southern Rhodesia. 

I should be obliged if you would have this letter cir
culated as an official Security Council document. 

(Signed) Pierre WuRTH 
Permanent Representative of Luxembourg 

to the United Nations 

Lettre, en date du 15 décembre 1965, adressée au 
Secrétaire général par le représentant du Luxembourg 

[Texte original en français) 
[30 décembre 1965] 

En me référant à votre note verbale, en date du 29 no
vembre 1965, adressée au Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères du Luxembourg, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance ce qui suit. 

Conformément à la résolution 217 (1965), adoptée le 
20 novembre 1965 par le Conseil de sécurité, le Luxem
bourg ne reconnaît pas le régime illégal au pouvoir en 
Rhodésie du Sud. 

En conformité avec cette résolution, le Gouverne
ment luxembourgeois, après consultation avec ses parte
naires du Benelux, a décidé : 

1. De mettre sous licence toutes les opérations com
merciales avec la Rhodésie du Sud, tant à l'exportation 
qu'à l'importation; 

2. De refuser l'octroi de licences d'exportation pour 
les armes, munitions, matériel de guerre et )es produits 
pétroliers à destination de la Rhodésie du Sud ; 

3. De' refuser tout achat de sucre et de tabac en pro
venance de ce pays ; 

4. De donner instruction à ses représentants à l'Office 
du ducroire de ne plus accepter Ja couverture des risques 
pour les opérations commerciales avec la Rhodésie du 
Sud. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Luxembourg 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Pierre WURTH 
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